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AVANT-PROPOS

J'offre aujourd'hui au public la seconde édition du travail que, pour

bien dire, je n'avais fait qu'ébaucher en 1879. Je lui ai conservé le mT-me

cadre, tout en lui donnant plus d'ampleur et d'importance. Dans

ce livre le lecteur trouvera d'abord le texte du Code, tel qu'il est main-

tenant en force, c'est-à-dire avec les derniers amendements, y compris ceux

contenus aux Statuts Refondus de la province de Québec ; puis les statuts qui,

sans former un amendement réel au Code, modifient cependant l'application

de quelques-uns des articles, soit dans certains cas, soit à l'égard de cer-

taines personnes ; ou encore, règlent la manière d'exécuter un article, soit

sous l'empire des dispositions législatives fédérales, soit dans des espèces

réglées par les statuts provinciaux. Ace texte de la loi, j'ai ajouté les

autorités qui forment la source de notre cori)s de droit ; non seulement

celles que les codificateurs avaient citées dans leurs rapports, mais de plus

un grand nombre d'autres références dont j'ai eu occasion de vérifier

la relation avec l'article sous lequel je les ai placées. Dans ce choix,

j'ai pu utiliser les travaux de plusieurs de mes confrères, tels que j'ai

les ai trouvés dans nos collections de jurisprudence.

La jurisprudence des arrêts est la partie de l'ouvrage qui a nécessité

le plus grand travail, car il a fallu compulser environ 200 volumes de rap-

ports et en distribuer les principales décisions sous les articles auxquels

ils se rapportent. Je n'ai pas hésité à les répéter, quand j'ai trouvé que
certains arrêts interprétaient utilement l'application ou le sens de plu-

sieurs articles. J'ai reproduit quelques décisions antérieures au Code quand
j'ai pensé qu'elles pou /aient encore être utilement consultées.

J'en ai agi ainsi parce que le Code n'étant en force que depuis une
époque relativement rapprochée, il peut se présenter et il se présente

encore assez fréquemment des espèces qui demandent à être étudiées et

déterminées d'après les lois antérieures au Code. D'un autre côté, le

présent ouvrage étant le premier essai du genre, j'ai cru utile de grouper

ensemble les précédents que contient notre jurisprudence. Lorsqu'un

plus grand nombre d'années se seront écoulées depuis la mise en force

du Code, on pourra, si l'on vet't, omettre les arrêts antérieurs à 1866
;

pourvu toutefois qu'on n'en soit pas alors revenu à ce qui était la loi

avîrtit le Code.
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O'e.st ici 1(! lieu di; (Irchiicr (îoiubioii je suis redevable à l'hon. Sir A. A.

Dorion, juge en chef de la Cour du l>anc de la Reine de la province de

Québec, pour l'aide précieuse que ce magistrat éminent a bien voulu me
donner pour la première édition, on me communiquant ses cahiers de notes,

dans lesquelles j'ai trouvé un très grand nombre d'arrêts intéressants qui

ne sont pas rapportés, et qui, cependant, ont une importance majeure, puis-

qu'ils procèdent de notre tribunal provincial le plus élevé. Plusieurs autres

honorables membres de la magistrature, et le savant Greffier des Appels,

à Montréal, m'ont aussi aidé; et notamment j'ai eu communication de

plusieurs notes savantes dues à l'hon. juge Rainville.

C'est avec bonheur que je leur offre ici à tous l'expression de ma plus

sincère gratitude. Je voudrais pouvoir rendre le même tribut à un i)lus

grand nombre de savants collaborateurs; car je sais qu'un travail comme
celui-ci, dans un pays où les rapports de jurisprudence sont encore si

incomplets, possède d'autant plus d'utilité et de valeur qu'il réunit le plus

de renseignements, et qu'on a pu y accumuler un plus grand nombre

de faits, d'arrêts, de précédents, ou d'opinions magistrales.

Quant aux amendements du Code, j'ai essayé de les rapporter fidè-

lement, et je crois n'avoir omis dans le corps de l'ouvrage aucune modifi-

cation qui soit un amendement véritable. J'ai aussi signalé, sous les

articles convenables, diverses lois qui en modifient l'application, et

notamment celles mentionnées aux Statuts Refondus de la province de

Québec.

Qu'il me soit permis de faire ici une observation suggérée par la publi-

cation récente de cette énorme compilation.

Nous autres, justiciables de la province de Québec, nous avons l'avan-

tage de posséder deux corps législatifs distincts chargés de nous faire des

lois. Chaque année ces deux législatures s'attaquent à notre Code civil et

en changent les dispositions. Si on n'y prend garde, et si on continue

ainsi tous les ans à déchirer les feuilles de ce livre, il ne restera bientôt

plus grand'chose du volume où de savants légistes avaient fort heu-

reusement résumé le corps de notre droit. Tous les hommes sérieux

regrettent cet état de choses; mais il sera inévitable avec notre système de

gouvernement, tant que la loi n'aura pas elle-même mis le Code à l'abri

des fantaisies législatives et hors de l'atteinte des députés curieux d'a-

méliorer le droit romain ou de perfectionner les doctrines de Pothier.

J'avais signalé ce danger dès 1865, alors que les rapports des codifi-

cateurs, livrés au public, provoquaient des discussions. * Je n'aurais

jamais cru que les faits seraient venus sitôt me donner raison.

Voici ce que je disais dans un article de la Revue Canadienne, dans

lequel je parlais précisément du danger qu''i y a de voir notre Code civil

devenir la proie des amendements intempestifs :

" Les codificateurs ont eu soin de faire dans le dernier co.hier de leur

projet quelques suggestions importantes destinées à remédier, s'il est pos-

* Voir la Ket'ue Canadienne, t. II,. p. 'M.
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,sibl(% à cot ^^tîit (l(M'.lu)rt(>s. Nous cnii<^n()iiM (pic leur itioposiliou, RjinH du

rosto obtonir \o \m\1 ([u'ils ont (Mi vmkî, ne 1(M1(1(î ;\ niodilicîr cousid^'M-îibhîmftnt

lo cîidro dos opérations <lo notre Icjjjislaturo. Voici (^e (qu'ils disent :

" Néiinnu)ins... il est à désirer (lu'apros (juc! ce ('ode aura obtenu force

de loi, la législature se gard(; soigiuniseinent et soit (',ir(',ons[)(H'te à l'égard

de toute innovation (qu'elle S(îra,it {4)i)(;lée à y faire. Li; ('ode a pour objet

de répondre en ternies exprès ou par ini})lieation légale à toutes les

(piestions qui tombent dans la vaste étendue des sujets dont il tiiiit^-. 11

compose un système dont toutes les parties sont rsittachées les unes aux

autres avec soin, et toute législation par pièce, faite dans la vue de quelque

changement particulier, peut affecter sérieusement d'autres parties de

l'ouvrage que l'on ne voulait pas toucher, et conduire à un désordre et à

une confusion considérable et imprévue.
" Pour exprimer plus correctement leurs vues relativement au mode

de procéder en matière d'amendements et d'additions qui pourraient être

faits plus tard, qu'il soit permis aux commissaires de soumettre les

observations qui suivent :

" Les imperfections du Code doivent résulter soit d'omissions ou de

l'insertion de règles de droit incommodes ou nuisibles, soit de fausse

interprétation de la loi, ou de son expression incertaine. Ces imperfections

ressortiront principalement de la difficulté qu'on éprouvera dans l'inter-

prétation judiciaire et dans l'application de la loi ; les tribunaux supé-

rieurs devraient donc être astreints à faire au gouvernement des rapports

spéciaux de toutes les causes dans lesquelles telle difficulté manifeste

existe, et l'autorité compétente sera par là mise en état de juger si la loi*

est véritablement imparfaite ou susceptible d'objection au point de requérir

l'action de la législature sur le sujet.

" Lorsque des amendements sont jugés nécessaires, ils ne doivent pas

être faits en détail, mais au moyen d'une revision périodique et par un

seul statut préparé sous le contrôle du gouvernement, et ils doivent,

comme règle générale, être restreints aux sujets contenus dans les rapports

spéciaux, considérant que la législation basée sur l'expérience est plus

sûre et plus durable que lorsqu'elle ne se fonde que sur des idées spé-

culatives.

'* En adoptant ce mode ou quelque autre équivalent, le Code deviendra

graduellement et sûrement de plus en plus complet, et ainsi les incon-

vénients résultant de décisions judiciaires en contradiction les unes avec

les autres, et l'interprétation divergente des commentateurs, qu'on ne

pourra éviter entièrement, seront considérablement diminuées." *

Assurément les vœux et les conseils des honorables codificateurs ont été

bien peu respectés. Ils ne l'ont pas été du tout. C'est un grand malheur

que j'ai entendu déplorer par nos hommes de loi les plus distingués, et

que j'ai tenu à signaler au commencement de ce livre.

Septième Rapport, p. 51.
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Je n'ai })as la prétention d'espérer que ma faible voix atteindra ceux

qui peuvent arrêter cet abus; mais je n'ai pas voulu lais>ser passer

l'occasion de rappeler à mes concitoyens et aux hommes politiques les

sages conseils que nous donnaient, il y a vingt-cinq ans, trois hommes
aussi éminents que MM. Caron, Day et Morin.

Quoi qu'il en soit, telle est la situation ; et comme l'ignorance de la loi

n'excuse pas, c'est peut-être travailler au bien du pays que de faciliter

l'étude d'une législation déjà un peu confuse, et en condenser les dispo-

sitions variées dans un cadre étroit. Tel a été mon but. L'ai-je complè-

tement atteint ? Non, sans doute. Cependant ce livre est un premier pa,s

dans cette voie, et cela suffit pour me donner le droit de solliciter pour

mon travail le sympathique encouragemeut du public.

E, Ï.EF. DE BELLEFEUILLE.

Montréal, 31 août 1889.



PRÉFACE DE LA Ti!i; ÉDITION.

M. de Belleleuille a été le premier, lors de la promulgation du

Code civil du Bas-Canada^ à en publier une édition utile et sur-

tout excessivement commode pour l'usage habituel des hommes

de profession.

Cette première édition était précédée d'un résumé des chan-

gements les plus importants que le Code avait fait subir à la loi

antérieure.

Le texte en était accompagné de renvois aux sources qui ont

servi de base au travail des Commissaires chargés de préparer

le Code, telles qu'ils les ont indiquées dans les différents rapports

qui ont été soumis à la législature.

La rapidité avec laquelle cette première édition a été épuisée

témoigne de l'utilité de l'ouvrage.

Treize années se sont écoulées depuis que cette première édition

a été livrée au public.

Le Code venait alors de recevoir la sanction de la législature.

Les Commissaires avaient dû, dans une très courte période

de temps, coordonner toutes les règles découlant des diverses

sdurces qui formaient le corps du droit en force au pays et indi-

quer les changements qu'ils croyaient nécessaires pour satisfaire

les besoins nouveaux de notre état social. Leur travail a été

adopté, à peu d'exceptions près, à la suite d'une discussion rapide

et assez superficielle dans un des bureaux de l'Assemblée Légis-

lative d'alors.

Il n'est pas étonnant que ce Code, qui apportait des Changements
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notables à toutes les principales parties du droit eu force jus-

qu'alors, ait donné prise à la critique; ni que l'on ait éprouvé

certaines difficultés dans l'application de ses règles à l'immense

variété d'affaires contentieuses qui affectent l'état et la condition

des personnes, dans leurs rapports entre elles ou avec la propriété.

Je n'ai pas ici à me prononcer sur le résultat de cette épreuve.

Qu'il me suffise de dire que, nonobstant des lacunes assez graves,

mais que l'on doit considérer comme inévitables lorsque l'on songe

à la tache difficile que les Commissaires avaient à remplir, le

Code avec ses imperfections a été d'un avantage immense, en don-

nant des règles certaines sur un grand nombre de questions dont

la solution était douteuse, sinon impossible, et en faisant dispa-

raître de nos lois un grand nombre de dispositions qui n'étaient

plus en harmonie avec les idées maintenant reçues.

Pendant ces treize dernières années, les tribunaux ont été ap-

pelés à faire l'application de la plupart des règles consignées dans

le Code, et à interpréter et déterminer le sens et la portée d'un

Q:rand nombre de ses articles.

La législature a aussi, pendant cette période, fait plusieurs chan-

gements importants.

L'on ne peut pas dire que la jurisprudence soit encore fixée sur

la plupart des dispositions du Code, ni que la législature ait dit

son dernier mot sur les changements à y faire ; mais déjà il y a

un commencement de jurisprudence. D'un autre côté, les modi-

fications que le Code a subies sont assez nombreuses. Il est impor-

tant de pouvoir les connaître sans être obligé de recourir aux re-

cueils d'arrêts et aux nombreux statuts dans lesquels cette juris-

prudence et ces changements sont consignés.

C'est sous ces circonstances qu'a été commencée la publication

d'une seconde édition du Code.

Cette fois-ci l'auteur ne s'est pas contenté d'en donner le texte

et d'indiquer les sources d'oi^i il découle. Mais, suivant en cela la

méthode ndoptée par Gilbert et d'autres annotateurs du Code
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Nî4)ol6oii, il a voulu iijoutcir les iiiodilicjitioiis ([iii y ont été laites,

ainsi ([ue les décisions des tril)un;uix (jui se rattachent à cliiKjne

article.

Pour rendre cette publication encore [)lus complète, l'auteur a

compulsé non seulement les décisions rendues depuis le Code,

mais encore toutes celles ([ui avaient été recueillies avant. Il en

a même rappelé un bon nombre que l'on chercherait en vain

dans les différents recueils de décisions judiciaires publiés dans

le pays.

Ce procédé a l'avantage de taire comprendre sans recherches

quels sont les changements que le Code et les lois qui l'ont mo-

difié ont fait subir aux lois antérieures, et de faire connaître et le

texte de la loi et la manière dont les tribunaux l'ont interprété.

L'utilité d'un pareil travail est depuis longtemps reconnue en

France, où les codes annotés de Sirey, de Rogron, de Teulet,

d'Auvilliers, jouissent d'une vogue méritée.

Le travail que M. de Bellefeuille livre aujourd'hui au public

n'a besoin que d'être connu pour être favorablement apprécié.

J'ai eu l'avantage, grâce à l'obligeance des éditeurs, d'en suivre

les progrès et de voir chacune de ses parties à mesure qu'elles ont

été imprimées. Je puis lui rendre ce témoignage, que tout l'ouvrage

me paraît fait avec le plus grand soin, et que les citations, en

autant qu'il m'a été possible de les vérifier, sont justes et appli-

cables aux différents articles qu'elles servent à expliquer.

La forme de l'ouvrage ne laisse rien à désirer, et ce livre sera

l'une des plus utiles productions que nous ayons eues jusqu'à pré-

sent sur le Code civil.

Je félicite l'auteur et je désire sincèrement pour cette nouvelle

publication tout le succès qu'elle mérite.

A. A. DORION.
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Atcheson vs Poet 1613 (6)

Atkinson vs Nesbitt 1092 (2)

Atkinson vs Noad 1499 (1), 1640 (1)

Atlantic (The) 2396 (3)

Atlantic & N. W. Ry. Co. vs Prud'homme..
407 (19), 1534 (5)

Att3\ Genl. of Québec & Atty. Genl. of

Ontario 637 (3)

AtAvell vs Western Ass. Ce... 2478 (3), 2516

(1), 2569 (2)

Aubin vs Quintal 1053 (220), 1077 (16)

Aubry vs Denis 1892 (3)

Auclair vs Bastien 1053 (8)

Audette vs Duhamel 363

Audy vs Ritchie 1156 (2)

Auger vs Dionne 241 (8)

Auger & Forsyth 2383(17)
Auld & Laurent 1623 (5)

Auldjo c^ Prentice 1733 (99)

Auprix vs Lafleur 1055 (9)

Aurèle & Durocher 2344 (16)

Aurora (1') 2525 (12)

Autille vs Marcotte 1053 (36)

Ayet Y8 Pelland 505 (2)

Ayhvin vs Cruttenden 2311 (1)

Ayhvin & Gilloran 1623 (2)

Ayhvin vs Judah , 2058 (3)

Ayhvin & Judah 1571 (11, 15)

Aylwm vs McNally 1999 (1)

Ayotte & Boucher... 645 (3), 646, 650 (2),

992 (11)

B

BabinvsCaron 2262 (5)

Bachand vs Bachand 171 (L)

Bachand vs Bisson 743(3),

1714 (2), 1990, 2106 (1)

Bachand vs Corp. de St-Théodore d'Acton..

358 (3), 1918 (1)

Bachlaw vs Cooper 175 (6), 1423 (12)

Bacon vs TheCanadian Pacific Ry 1624 (28)

Badeau vsBrault 1323 (3), 1423 (5)

Bagg vs Wurtele 2267 (6)

Baile vs AYhyte 1573(1)

Bain & City of Montréal 1048 (12)

Baker & Freeman 2524(8)
Baker & Lebeau 1670 (15)

Baîdwin vs Gibbon 2855 (1), 2383 (1)

Baley YS Measam 919(4)

Bail vs Lambe 919 (14)
Balston vs Pozer 577, 579 (1)
Baltzar vsGrewing 29 (19)

Bank & Cuvillier.; 1935(2)
Bank & Simpson 382
Bank of Commerce vsPapineau.. 1733 (113)
Bank of Montréal vs Audette.... 1035 (22),

1981 (4)
Bank of Montréal & Hopkins 823 (3)

]3ank of Montréal vs Langlois 2286 (6)

Bank of Montréal vs McDonell 873(1)
Bank of Montréal & Simpson 297(2)
Bank of Montréal & Sweeny 1710 (2)

Bank of Montréal & AVhite 1571 (25)

Bank of Toronto vs Kingston...... 1492 (9),

1998 (6)

Bank ofToron to &Perkins... 1301 (25), 1483

(3), 1888, 2037 (3)

Banker vs Carter 1535 (1)

Banque des Cantons de l'Est & Bishop
290 (5)

Banque des Cantons de l'Est vs Porter
1865 (5)

Banque de la Cité vs Brown 1956 (1)

Banque d'Echange vs Banque d'Epargne...

1188 (43), 1968 (8), 1975 (i)

Banque d'Echange & Campbell 1103 (3)

Banque d'Echange vs Campbell... 1994 (3),

2009 (8)

Banque d'Echange vs Normand... 2287 (20)

Banque d'Echange vs La Reine.... 1989 (3)

Banque d'Echange vs St-Amour.. 1188 (42)

Banque du Haut-Canada vs Kirk.. 2271 (3)

Banque du H.-Canada vs Turcotte. 2326 (1)

Banque d'Hochelaga & Cie du chem. de fer

M. P. & B 407 (11)

Banque Hochelaga & Banque Union.. 1035

(28)
Banque Hochelaga vs Goldring.... 1939 (2)

Banque d'Hochelaga vs Montréal, Portland
& Boston Ry. Co 2013 (7)

Banque Jacq.-Cartier & Lessard.. 2287 (25)

Banque Jacq.-Cartier vs Menier... 1035 (32)

Banque Jacq.-Cartier & O'Gilvie.. 2023(3),
2047 (1), 2082 (5) .

Banque Jacques-Cartier vs Pinsonneault...

253 (1), 308 (4)

Banque des Marchands vs McShane.. 2421

(6)

Banque Molson vs Cie d'Ass. Joliette. 2471

(7)

Banque Molson vs Connelly 2070 (1)

Banque Molson & Rochette 1970 (7, 9)

Banque de Montréal & Sin^pson 290 (7)

Banque Nationale vs Chapman... 1035 (33)

Banque Nationale vs Charette 1223 (2)

Banque Nationale vs City Bank... 2351 (2)

Banque Nat. & City Bank. 1727 (4), 2351 (2)

Banque Nat. vs Davidson 2123

Banque Nat. vs Eastern Townships Bank..
2023 (5), 2149 (3), 2150 (1)

Banque Nat. vs L'Espérance 1941 (7)

Banque Ontario vs Poster 1188 (41)

Banque du Peuple vs Banque d'Echange...

2351 (5)

Banque du Peuple vs Ethier 2286 (11)

Banque du Peuple vs Gingras 2058 (2),

2065 (1)
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niiiu|MO (lii l'oiii)l(\ vs Ijiiporio 'J17'2(l)

BuiHiuo (lu rou|)l(^ vs Lioiiîiis i)'Jl (2)

Uaïuiuo (l(^ <^)U(''1hh' vs l{('r«::('r()ii.,. 1571 (42)

Haïuiiui (le tiiu'boc iV Bi^r^'cuMii.... lô?;» (:5i,

2058 (17)
^^

liaiique de 'l'oroiiio vs Porkins 177 (l'5)

Banque Union vs Gibt'ault... 2',\0() (0), 21)11

(8)

Banque Union & Nntbro^vn 2037(2)
Hanquo Villo-Mario c^ rrinioau 2:î40 (2)

Banque Vill(^-I\Ial•io vs Roclior ()S4 (2),

G8() (4), 8S7

Banque Villo-Mario vs Vijier 210G (3)

Banque Ville-Marie t>c Viger... 743(2), 879,

880 (2)

Barbeau vs Grant 22(52 (10), 2406 (1)

Barbour vs Fairchild... 989 (1), 1034 (1, 9),

1200 (3)

Barcelo vs Lebeau 2200 (30)

Bardy vs Huot 2207 (2)

Baril vs Tétrault 1233 (17), 2341 (3)

Barlow& Kennedy 243(2)
Barré vs Loiseau 1243(22)
Barrette vs Conimissaires d'écoles de St-

Cyprien 2224 (3)

Barrette vs Turner 1053(85)
Barry vs Bowker 1021 (G)

Barsalou vs Koyal 1ns. Co 2485 (4)
Barthe vs Armstrong 2280 (12)
Barthe Se Armstrong 2289 (2)

Barthe vs Dagg 1053 (137), 2272 (18)
Bartley vs Breakey 1067 (10), 1081
Batten vs Desbarats. 1188 (14)

Battis vs Andersen 1024
Baxter vs Bilodeau 2285 (27), 2287 (15),

2340 (3)

Baxter vs Faliey 1053(21)
Baxter vs Robinson 1077(1)
Baylis & ïhe Mayor of Montréal. 1048 (7),

1049 (2)

Baylis & Stanton 1222 (9,lli, 1825 (9),

2076 (1), 2127 (4)

Bavnes vs Brice 2260 (39)
Beard vs Brown 1079 (3), 2428 (1),

2453 (4)

Beard vs McLaren 1235 (5)

Beatty & Neelon 1053 (80)

Beaubien vs Bernatchez 1830 (3)

Beaubien & Bernatchez 1571 (40)
Beaucage & Corp. de Deschambault... 1053

(72)

Beauchanip & Champagne— 1053(43,44)
Beauchamp vs Cloran 1053 (2)

Beauchemin vs Desilets... 823 (2), 2058 (13)

Beauchemin & Simon... 1008 (4), 1070 112)

Beacon Fire 1ns. Co. vs Gibb 2490 (30)
Eeacon L. à F. Ass. Co. & Gibb 2508.
Beauchêne vs Pacaud... 1733 (40), 2121 (2)

Beaudet vs Beaudet 1207 (2)
Beaudet vs Dunn 249 (2)

Beaudet & Procter 1938 (7)
Beandetteà INIahoney 990(17)
Beaudoin vs Dalmasse 1169 (3)

Beaudry à Barbeau 1152(14)
Beaudry vs Barreillo 1092 (I)

Beaudryvs Bisson nette.. 1979 (1), 2208 (14)

Beaudry vs Bond 1056 (3)
Beaudry vs Boucherie 1037 (2), 1953 (4)

]{(\audry vh Brouille»! 22(12 (0)

Beaudry vs Cluimpagnc» 1024 (Pi)

Beaudry Si (Hievalicir 102 (1)

BcMindrv t^ i^es (Juré, etc., do Montréal
I(i(i7 (13), 1134 (2)

Beaudrv vs Desjardins. 2002,2003 il), 2009
(3), 2()91 (2), 2107

Beaudryvs Duidop 1995(18)
Beaudrv Se Duiilop 2025
Be.audry vs l'ieek 29(30)
Beaudrv vs liart 2011 (2), 2242 (21)
Beaudry vs .Jak(vs 1072 (3)
Beau<lry vs Janes 1478(0)
Beaudry vs Lallamme 2280 (10)

Beaudry vs Lafleur 1G22 (18)

Beaudry vs Lépine 1909 (3)

Beaudry vs Ouimet 1733(65,132)
Beaudry vs Proulx 1109 (15)

Beaudry vs Rodier 1()23 (0)
Beaudry vs Rolland 735 (4), 919 (13)
Beaudry Se Roy 532
Beaudry vs Smart 1208 (1)

i^eaudry vs Tate 1068
Beaugrand vs Lavallée. 2029 (2, 6, 7),2115 (3)

Beaujeu (de) & Lanthier 2012
Beaulieu vs Demers 2310 (9)

Beaulieu & Dupuy 2000 (3)

Beaulieu vs Hayward.. 795 (3), 929 (2), 930
Beaulieu vs Hutson 179 (1)
Beaupré vs Burn 2316 (1)

Beaupré & Labelle 1088(2)
Beausoleil Se Canadian Mut. Fire Ins. Co.

2487 (5), 2516 (0)

Beausoleil Se Normand 10.33

Beautronc & Lalonde 1053 (153)
Beauvais vs Lanthier 1H70 (14)
Beauvais vs Leroux 1056 (7), 1190 (12j
Beckett vs Banque Nationale 29 (55)
Beckett & Merchants Bank 1327 (5)
Beckett vs Plinguet 1851 (3)
Beckett vs Tobin 1716 (6)
Beckhatn & Farmer 1690 (2,3)
Bédard vs Dorion 1024 (5)
Bédard vs Lebel 689(9)
Bédard vs Rémillard 1577 (4)

Bég'm, failli 2098 (24)
Bégin vs Dubois 1530 (8)
Behan vs Erickson 1034 (11)
Behan vs Grand Trunk Ry. Co... 1074, 1673

(4)

Béique vs Bury 2287 (10)
Béique vs Dumond... 1852, 1855 (1), 1868 (2)

Bélair vs Dubé 1301 (11)
Bélair vs Pélisson 1476(1)
Béland & Dionne 2177(4)
Bélanger vs Baxter 2287 (10)
Bélanger vs Binet 1577 (1)
Bélanger vs Blois 2058 (4)
Bélanger & Brown 1301 (12)
Bélanger vs Dupont 503 (27)
Bélanger & Durocher 2075 (2,3)
Bélanger vs Giroux 504 (25)
Bélanger vs Mann (9), 2144
Bélanger vs The Mayor of Montréal... 1053

(55)

Bélanger vs McCarthy... 1629 (4), 2081 (3),
2507 (3), 2584 (2)

Bélanger vs Papineau 1053 (4)



XXXII BEL à BLA

Bélanger vs Paquet 104G (1), 1727 (15)

Bélanger vs Paxton 10()7 (20)

Bélanger vs Quinor, 1805 (2)

Bélanger vs Riopel 1054 (20)

Bélanger c^ Talbot 1208 (2)

Bell & Arnton 1234 (22)

Bell V8 Bédard G89 (S)

Bell& Corp. de Québec 503(23)

Bell vs Corp. de Québec. 400 (19), 503 (15)

Bell à Court 1075, 1612 (10), 1624 (29)

Bellvs Dominion Tel. Co 1053(231)

Bell vs Hartford F. L Co 2224 (2)

Bellvs Kigney 2268(5)

Bellvs Stephens 1733(2)

Belle vs Côté 1962 (1)

Belleau vs Mercier 1053(20)

Belleau vs Pitou 441

Belleau & Regina 1612 (3)

Bellefeuille (de) & Desmarteau.... 1995 (19)

Bellefeuille (de) vs Munie. St-Louis... 1042

Bellefeuille (de) vs Ross 1570 (3), 1968

(7)
Belleisle vs L3^man 1190 (7)

Bellerose vs Forest 1624 (20)

Bellet, exparte 94

Béliveau &Barthe 1009 (1)

Béliveau vs Chevrefils 298(1)

Béliveau & Clément 298 (2)

Béliveau vs Corp. de Montréal.... 1053 i54)

Béliveau vs Duchesneau 987 (9), 1009

Béliveau vs Levasseur 400(13)

Béliveau & Martineau 1055 (5)

Béliveau vs Morelle 1959 (1)

Bellhouse vs Laviolette 1054 (20)

Bénard vs Bruneau 1317 (2)

Benjamin vs Brewster 1994 (1)

Benjamin vs Clarke 177 (2), 1423 (6)

Benjamin vs Duchesnay 2227 (7)

Benning vs Cook 2379(1)
Benning vs Montréal Rubber Co 29 (4)

Benning vs ïhibeaudeau. 1108 (5), 1971a(5)

Benoît vs Bélanger 2227(16)

Benoît vs Benoît 945 (4), 953 (1)

Benoît & Benoît 1484(4)

Benoît & Brais 992(7)
Benoît vs Bruneau 993 (17)

Benoît vs Marcile 869 (6)

Benoît vs Tanguay 1443 (1)

Bergeron vs Brassard 1055 (10)

Bergeron vs Fleury 1481 (2)

Bergeron vs Panet 1733 (24)

Bergevin vs Vermillon 1232 (6)

Bériau & McCorkill 2322

Berlinguet vs Prévost 1486 (3)

Berlinguette vs Judab 1670(9)

Bernard vs Bernier 166 (11)

Bernard vs Bertoni 1053 (9, 164)

Bernard vs Charretier... 1435 (3), 1535 (41),

2116 (4)

Bernard vs Lalonde 1814(2)

Bernatchez vs Beaumont 1571 (38)

Bernatchez vs Hamond 1053 (228)

Bernesse vs Madon 1535(8)

Bernier vs Boiceau 993 (1)

Bernier vs Bossé 919 (1)

Bernier vs Carrier 2058 (10)

Bernier & Carrier 1169(16)

Bernier vs Corporation de Québec 1053 (OfJ)

Bernier & Langlois 2396 (16)

Bernier vs Roy 1670 (lOJ
Bernier vs Vachon 1035 (4)
Bertliolet vs Dease... 651 (3), 1155 (2), 2036,

2251 (7)

Bertlielet & Guy 1574(2)
Bertbelet vs Muir 1626 (3)

Berthelet vs Théoret 1571 (33)

Berthelet & Turcotte 1290 (2)

Bertbelot vs Aylwin 196] (1)
Bertrand vs Dickinson 2525(13)
Bertrand vs Gaudreau... 1079 (4), 1478 (11),

1065 (3)

Bertrand vs Julien 1506
Bertrand vs Pépin 454
Bertrand vs Pouliot 1298(1)
Bertrand vs Sarrazin... 1898 (13), 2242 (23)
Bérubé vs Morneau 447 (2), 2015, 2058

(19), 2173 (4)

rérubé & Morneau 2172 (15)
Bérubé vs Ouellet. 1055(7)
Bessener &deBeaujeu 306 (1)
Bessette & La Banque du Peuple.. 1108 (1),

2314 (5)

Betluine vs Charlebois 1233 (28), 1791

(2), 2227 (19), 2250(9), 2270(2)
Bétournay & Moquin 644. 650 (1), 992

(6), 1443 (3), 1467 (3)

Bickerdike & Murray.. 1676 (14), 2402,2442

(1), 2558
Bickford & Kerr 2454 (4)

Bidégaré vs Duhamel 698
Bigonesse vs Brunelle... 1230 (1), 1232 (10)
Biilington vs Provincial Ins. Co.... 2516 (7)
Bilodeau vs Giroux 1157, 1936 (4), 2070

(2)
Bilodeau & Lefrançois 1472(1)
Bilodeau vs Lemieux 1243 (21)

Bilodeau vs Sharples 1994 (4)

Bilodeau vs Sylvain 1670 (1)

Bilodeau vs Tremblay 240 (3)

Binet, ex jxirte 1733 (76)

Binks vs Rector, etc 379 (5)

Birch vs Desjardins 1535 (52)
Biroleau vs Derouin 990 (5), 2285 (13)

Biron vs Brassard 2306 (8)

Biron & Trahan 1535 (46)

Bisson vs Lamoureux 189 (2)

Bisson vs Michaud 1449, 2227 (2), 2230,

2235, 2251 (6)

Bissonnet vs Guérin 1638 (14), 1646 (2)
Bissonnette vs Dunn 1733 (61)

Black & Dorval 1624 (26)

Black vs Edwards 1624 (25)
Black & National Ins. Co 2490 (17),
2516 (8), 2571 (9)

Black & Walker 1472 (15)

Blackburn vs Blackburn 1508 (6)

Blackburn vs Decelles 1233(52)
Blackiston vs Patton 2272 (5)

Blackwood vs Chinic 990 (1), 2285 (2)

Blagdon vs Lebel 1999 (17), 1533 (3),

1543 (7)

Blain vs (^orp. de Granby 17 (1), 1053
(214)

Blain & Vautrin 2227 (18), 2251 (11),

2253 (1)

Biais vs Auger 503(14)



JiLA à HRK KKX.in

mais vs l^url.ouu *2271 (4)

liliiis v.M Simourjui T)')? (1)

HIaiH vs Vnlli(Mvs 1S!)S(IL>)

lilanchot vs .lobi.i r)()4 (2)

131aiK'li(»t V8 Le Séminairo do Qurboi;... ôdV
(H), 571 (())

Blaïu'lietvs Martin 2215) (1.)

Block vs Lawronw L>3-ir) (4)

Blodi^ctt i^ r.aïuiuod'Hochohiga... 407(12)
lîloiuliii vs Li/otto 1447(0)
nioiulin et Lizottc... 1535 (47,48), 151)1 (:5)

Bliunhart vs Boulo 170 (0)

Blutoau vs (lautliior 987 (U), 1002 (4)

Board of Managoincnt, etc. c*c Dobie... 1*K)S

(14), 15)02 T(5)

Board oC Temporalities, etc. vs Minister of

St. Andrews Cluircb 1738 (102)

Bodard c*i Anctil 457
Bodardvs Lebel 1124(1)
Bojïue vs Bronillet 2272 (22)

Boileau vs Seers 165 (2), 474 (4), 720

Boily vs Vézina 1016 (3)

Bois vs Gervais 989 (7)

Boisclair & Lalancette 1241 (0)

Boismenu vs Curé, etc., de Sainte-Cuné-
gonde 1070(5)

Boisseau & Thibodeau.... 1030 (1), 1543 (9)

Boissonnault & Oliva... 400 (4)

Boisvert vs Bernier , 1733 (134)

Boisvert vs Jobnson 2042 (3), 2132 (2)

Bolduc c*c Prévost 1634 (9)

Boit Iron Co. of Toronto vs Gougeon.. 1727

Bonacina vs Bonacina 29 (7)

Bonacina & Seed 1492 (4)

Bondy vs Valois 1733 (129)
Bonin vs Bonin 1234(30)
Bonneau vs Laterreur. 176 (5), 178, 1294 (2)

Bonnier vs Bonnier 175 (4), 1254 (2),

1423 (26)
Bonner vs Hamilton 1619 (3)

Booth vs Lacroix 1733 (118)

Bootb YS Lawton 29 (20)

Borlase vs St. Lawrence Steam Nav. Co
2464 (2)

Bornais vs Harpin 29 (52)

Borne vs Perrault 1675 (2), 2433 (2)

Borrowiuan vs Angus 2000 (2)

Bosquet vs McGreevy 1830 (1)

Bossé à Hamel 918 (5)

Boston vs Lériger 992(2)
Boston vs Taylor 1733(9)
Bosw^Bll & Denis 503 (8)

Bouchard & Biais... 1530 (2), 2014 (1),2027

(1), 2081 (1), 2082 (1), 2098 (8)
Bouchard vs Charette 304(16)
Boucliard & Lajoie 1031 (2), 1159 (9)

Boucher & Brault 1612 (4), 1614 (5)

Boucher vs Girard 987 (8), 1002 (3)

Boucher & Latour 1105 (4), 2310 (5)
Boucher vs Le Maire, etc., de Montréal

1054 (38)
Boudreau vs Corp. of Sherbrooke.. 407 (16)
Boudroan & Dorais 1624 (21), 1657 (8)
Boudreau vs Lanctôt 1733 (101)
Boudria vs McLean 1445 (1)

Boudria & McLean 1301 (7)
Bouffard Se Nadean 504 (7)

II

B(Higi(î VH Lodiic 1070 (1)

B()ugi(i vs Synioii- 501 (0)

Houlangor tSc Grand 'i'runU 1()5.'{ ( 100)

r.ouiangor vs Whcal 190 (2)

Boulungot vs Doutre... 1023 (1), 1641 (1,2)
Boulé ik LangJH 9.38 (3)

Boulet VH Bourdon 504 (29), 2193 (H)

Boulet vs Levasscur 29(54)
Bourassa vs Bédard 841) (4)

Bourassa tS: Bédard 908 (2)

Bourassa it Bourassa 843 {'.>)

Bourrassa vs Cie d'Ass. Royale d'Anghe-
torro 2184(3)

Bourassa v s Lacorte , 471 (2)

13ourassa et Lacorte 1337
Bourassa vs McDonald.. 2091 (3), 2172 (2,3)

Bourassa & McDonald.... 2173 (2), 2178 (1)

Bourassa vs Senécal 2060 (3)
Bourassa vs Ste-Marie 946 (2)
Bourbeau vs Cartier 2361 (3)
Bourdeau vs (irand Trunk 1054 (0)
Bourdon vs Bénard 2242(17)
Bourgeois vs Boudreau 1995(12)
Bourget vs Blanchard 972 (1)
Bourget vs Guay 778 (2), 818 (2)
Bourgoin vs Boyer ,,... 2288 (3)
Bourgoin vs Hogan 1815 (2)
Bourgouin vs Cie de chemin de fer. 1241 (5)
Bourgouin &, Cie du chemin de for M. 0. &

309
Bourgouin vs Montréal Col. Ry. Co. 407 (4)
Bourgouin & Montréal Northern Colon iza-

tion Ry 1060(2)
Bourgouin vs Roy 179 (3), 1314
Bourque & Farwell 400(17)
Bousquet & Brown 987 (20)
Bousquet vs Rousseau 987 (10)
Bouthillier vs Turcotte 1898 ,0)

Bouvier vs Collette 335(4)
Bouvier & Collette 1950 (1),986 (5)
Bove & McDonald 2314 (4)
Bove vs McDonald 1163(3)
Bowker vs Chandler 1245(1)
Bowker & Fenn 2267 (5)
Bowker vs Wilson 1675 (3)
Boxer <k Judali 1963 (7)
Boyce vs Phœnix I. Co 2588 (3)
Boyd vs AVilson 379 (8)
Boyd & Wilson 2208 (16)
Boyer vs Beaupré 2429(1)
Boyer vs Mciver... 1169 (13), 1619 (10), 1621

(3,4), 1639(5)
Boyer vs Prieur 1492 (7)
Boyer & Prieur 1472(2)
Bozzo vs Moftatt 1188 (25), 2422 (2), 2424 (2)
Bradstreet & Carsley 1053 (42)
Brady & Stewart 1584
Brais vs Corp. de Longueuil 1053 (83)
Brant vs Dees 2331
Brault vs Barbeau 264 (3), 283
Brault vs Brault 351 (3)
Brault vs Corporation de Québec. 1053 (65)
Brault vs Marsolais 1054 (221)
Brazier vs Léonard 1723 (2), 1812 (3)
1713 19), 2001 (8)

Breakey vs Carter. 503 (20), 1918 (2),2261 (7)
Brennan vs McAnnally 189 (3)
Breton vs Grand-Tronc 1677 (4)



XXXIV BRE à CAL

Brewster vs Chapmaii llGi)(ll)

Brewsier vs Hookor 1G79 (2), 2458 (2)

Brewster & Mongeon 407 (17)

Brirault vs Bricault... 1155 (7), 2058 (IG),

2072 (9), 2098 (34), 2124 (3)

Brice vs Morton 358 (12)

Bridgman & Ortoli 1097

BrighamvsMcDonnell 29 (15)

Brisbin vs Campeau 1029 (1)

Brissette vs Boucher 1053(32)
Brisson vs Lafontaine 245(1,2)
Brisson vs Renaud 1053 (17(3)

British Amer. I. Co. & Joseph 2573 (1),

2580 (1)

British Amer. L. Co. vs Mut. F. I. Co
2574 (1)

Brithh Lion (The) vs Mams 1163 (5)

British Tar (The) 2396 (23)

Brochu vsFitsback 1492 (3)

Brodeur vs Corp. of Roxton Falls... 407 (8),

1053 (107)

Brodeur vs Rogers 13 (2), 1619 (12)

Brodie & Cowan 6(11)
Brody vs Hendall 1663 (2)

Bronsdon vs City of Montréal 407 (13), 1053

(70)
Brooke vs Bloomfield 249 (5)

Brooke & Bloomfield.. 917 (2,3,8), 1823(5)
Brooks vs Clesg. 1159 (4),2287 (3), 2345 (2)

Brooks & Whitney 2272 (3)

Brossoit & Turcotte 2613 (3)

Broster & Hall 1493 (6)

Brother & Hall 1472 (4)

Brough & McDonell 1034 (13), 1035 (8)

Brouillard vs Côté , 1055 (16)

Brouillet vs Bogue 1898 (14)

Brouilletvs Clarke 1053(225)
Brousseau vs Bédard 269 (4), 304 (10)

Brown vs Archibald 1717 (1)

Brown vs City of Montréal 1053 (160)
Brown vs Clarke.... 1791 (1), 2122 (2), 2242

(5), 2250 (1)

Brown vs Corpor. de Montréal 356 (4)

Brown vs Guv 177 (10), 1318, 1423 (27)

Brcuwn & Guoy 503 (9, 10), 1733 (29)
Brown vs Hawksworth.. 1492 (10), 1999 (13)
Brown & Hawksworth 1999 (11)
Brown vs Hogan 1622 (3), 2001 (4)

Brown vs Holland 1053 (188)

Brown vs Labelle 1536 (19), 1543 (13),

1999 (21)

Brown vs Laurier 1688(1)
Brown vs Le Maire, etc., de Montréal.. 356

(2)

Brown & Lemieux.. 1473 (2), 1536 (7), 1999

(14)
Brown vs Lightall 1613 (8)

Brown vs Mailloux 1169 (4)

Brown vs Mowat 1048 (17)

Brown & Oakman... 2027 (2), 2029 (1), 2115

(2)

Brown & Paxton. 1035 (36)
Brown vs Perkins 504 (21, 22)

Brown & Pineonnanlt 1660 (5)

Brown vs The School Comniissioners of

Laprairie 1053 (198)

Brown & Wallace 1105(2)
Brown vs AVatson 1867(6)

Browning vs Gale .323(3)

Browning <fc Provincial Ins. Co.... 2490 (31)
P.runoau c^ Barnes 175 (9), 1301 (27\

1423 (15)

Bruneau vs Cormier 2433 (1)

Pruneau vs Gagnon 1139, 1995 (10)

Bruneau vs Robert 1535(7)
Brunelle&Bergeron 1231 (13)

Prunelle vs Buckley 1188 (21)

Brunelle vs LaHeur 2090 (1)

Brunc'lle & Lafieur 2173(1)
Brunelle vs McGreevy 1733 (21)
Brunetà Brunet 831 (5)

Brunet vs Desjardins...... 2219 (3)

Brunet vs Lacoste i.. 1536 (11)
Brunet vs Lalonde 2286 (9)
Brunet vs Leroux 189(7)
Brunette vs Corp. Cote St-Louis 364 (6)

Brunette vs Péloquin 937 (3), 980 (4)
Brumwick (The) 2.396(6)

Brush vs Wilson 1241(2)
Bryant vs Fitzgerald 1158 (2)

Buchanan vs McMillan... 1483 (2), 1703 (2)

Buckley vs Brunelle 1049 (1)

Buckley & Brunelle 1048 (6), 1301 (16)
Bull vs Cuvillier 2310 (4)

Pulmer vs Andrews 1733(128)
Bulmer vs Browne 1934
Bulmer & Dufresne 93 (3), 460 (2), 941

(1), 949 (6)

Buntin & Hibbard 1475 (1)
Bureau vs Moore 308 (1)
Bureau & Vachon 503(30)
Burland & Moffatt 1032 (4)

Burn vs Fontaine... 117 (2), 118 (1), 129 (2)
Burn & Fontaine 119 (4), 150, 304 (12),

314
Burnett vs Monaghan 2324 (4)
Burns vs Hart 1567 (1), 1569
Burns vs Richards .^ 579 (2)

Burnstein vs Davis 1053 (209)
Burroughs vs Molson 1733 (91)
Burroughs & Wells 1535(54)
Bury, ex parte 338
Bury vs The Corriveau Silk Mills Co.. 1054

(13), 1571 (45), 1733 (63), 2240 (4)

Bush vsStephens 1231 (6)

Bussière vs Biais 503 (3)

Butler vs Légaré 2200 (8)

Butler & MacDougall 2183 (1)

Byrnes vs Trudeau 1297 (1), 1301 (5)

By-Town (The) 2525(7)

Cadieux & Debien 1496 (3)

Cadieux vs Pinet 1034 (3)

Cadieux & Pinet 1914 (2), 2081 (2)

Cadot & Ouimet 1997 (3)

Cadoua & Pigeon 960
Cadwallader vs Grand-Tronc 1677 (1)

Cadwell & McLaren 503(19)
Cadwell & Shaw 1867 (11)
Cahill, ex parte 290 (8), 343 (3)

Cahill & Hachette 823 (1)

Caird vs AVebster 1163 (S), 1234 (29)
Cairus vs Poulette , 1624 (15)
Caldwell vs Atty Genl 850 (1)
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CaMwoll vsPaitovwn *.H)L' (1 )

Caldwollc^ l'uUnson 1018(1)
Calvin vs'rrancluMiu»iil,ii;^iK' 2;>()1 (2)

Camoron vh SUu-lo 10.3:{ (!)(i), 12:{:} ((>.">)

Caniiiboll v.s Hoatlio '227:\ {'.])

CaniplK'lI vs Boll 1{)7S (2)

Caïuplx'ii VH («raïul Trunk 1()7() (H)

Caiui)l)oll vs.Iamos WXl {7)

Cainpl.oll vs .loncs 1()72 (1), ]7(M) (1)

Campboll vs .Ijuiah 9 (1), llcSS (31)

Cani|)boll vs Jjiverpool & Loiulon Ins. Co...

2574 (.S)

Canao c^- Canac 831 (S), 855 (4)

Canada (Juaranteo Co. & McNicholls
VX\h (4), V)45

Canada Lead Mino Co. vs Walker. 18U7 (4)

Canada Paper Co. et Britisii Am. Land Co.
1489 (8)

Canada Paper Co. vs Cary... 1609 (G), 1968

(2^

Canada Shipping Co. vs V. Hudon Cotton

Co 1716 (2,3)
Canada Shipping Co. & Victor Hudon Cot-

ton Co 1500 (2)

Canada Tanning Extract Co. & Foley
1903(1)

Canadian C. P. Co. vs Shaw 1963 (5)

Canadian Express Co. <fc Létourneau.. 1233

(38), 1677 (8)

Canadian Navigation Company &Hayes...
1672(5), 1675 (10)

Canadian Navigation Co. & McConkey
1675 (13)

Canadian Pac. Ry. Co. & Cadieux.... 1053

(132)
Canadian Pacific Ry. & Chalifoux 1675 (20)

Canadian Pac. Rv. Co. & Goyette 1053

(120)

Canadian Pac. R. Co. & Pichette. 1053 (115)
Canadian Pac. Ry. Co. & Robinson.... 1056

(10)
Cannon & Larue 2263 (2)

Cantin vs Morel.... 1472 (11), 605 (4), 1619

(11)
Cantlie vs Coaticook Cotton Co 1756
Capar &Hunter 919 (5)

Capcutt vs McMaster 2308 (2)

Carden & Finley 1233 (3,6), 2341 (1)

Carden vsRuiter 1233 (39)

Carden & Rniter 2-316(3)

Cardinal vs Dominion Ins. Co 2490 (25)

Cardinal vs Dorice 1053(197)
Carie & Parent 1722(3)
Carly vs Moon... 2271 (1)

Carmel vs Asselin 1865 (4)

Caronvs Abbott 2261 (11)

Caron vs Cloutier 1229, 2227 (12)
Carpenter & Déry. 571 (5), 2058 (7), 2157 (1)

Carrvs Black 1053(131)
Carreau & McGinnis 1154 (2), 1520 (1)

Carrier vs Angers.. 2098 (5), 2130 (3), 2136
Carrier vs Coté 1733(54)
Carrigan vs Carrigan 1423 (21)
Carson vs Bishop 304(7)
Carson vs Tho Mayor of Montréal 1054 (46)
Carter vs Breakey 503 (31), 2261 (10)
Carter & Molson... 747 (3), 913 (7), 944 (2),

1484 (6), 2082 (7)

(ailier vs IW-cbard 1310, 1320
Cartier vh Laviolctte 17:5:'.

(6J
Cartier VH J/'probon 1715(3)
Cartier vs Pelleti(ir 987(5)
Cartier it Rolland 1053(204
Cary cV ( io de paj)ier dyi Canada... 1908 (6)

Carv it .lobnston '. 1624 (7)

Cary vs Ryland 176 (2)

Casault vs' Perry 1899(4)
Casavan( vs Leniioux 1596
Casoy& Ooldsmith 2485 (1), 2490 (29)
Casgrain vs(;bapais 987 (1)
Cassil.s ik Crawford 1489 (5), 2268 (13)
Casson vs Thompson 1159(3)
Castle vs Baby 1703(1)
Castonguay vsBeandry 937(2)
Castonguay vs Castonguay. 945 (2), 952 (1)
Castonguay vs Perrin 1733 (52)
Catelli vs Gareau 1190 (6), 1980 (2)
Catbcart vs Union Build. Soc 164
Caty vs Perreault 253 (2), 262, 945 (6),

953 (4)

Caty & Perreault 925(2)
Caumartin vs Arcbambault 656
Caverhill vs Biirland 1472 (14
Caverbill & Robillard 400 (6

Caya& Pellerin 2098(16)
Caya vs Trust and Loan Co 2040 (3)
CazelaiSj'exparie, & Ramsay, oppos. 2044 (3)
Central Vermont & Lareau.. 1053 (113,117)
Cbabot vs Morrisset 290 (2), 990 (2)
Chabotte vs Cbarby... 1535 (21-22), 1914 (1)
Chaillé&Brunelle 1035 (34)
Chalifoux vs Cie du Pacifique.. 17 (7), 1675

(18)

Chalifoux vs Thouin 290 (5)
Chalniers & Mutual Fire Ins. Co.. 2516 (4),

2574 (2)

Chalon vs Trahan 190 (1)
Cbaloult vs Bégin 376 (1), 2016 (3)
Chalut vs Persilier 924(1)
Chamberlin vs Bail 1234(1)
Chamland vs Jobin 175 (1)
Champagne vs Goulet 1616 (6)
Champagne vs Hébert 1908
Champagne vs Lavallée 2115 (5)
Chandler vs Sydney 2459 (2)
Chantai vs Pominville 1077 (4)
Chapais vs Lebel 2044 (1)
Chapdelaine vs Chevalier... 1155 (6)
Chapdelaine vs Morrisson 1188 (4)
Chapdelaine vs Vallée 1301 (32)
Chapleau & Chapleau 831 (10)
Chapleau & Debien 1001
Chapleau vs Lemay 990 (22)
Chapman vs Clark 503 (5), 2507 (2)
Chapman vs Gordon 1077 (8)
Chapman & Lancashire Ins. Co... 2490 (14)
Chapman & Larin 1069 (3), 1544 (1)
Chapman vs Masson 1232 (2)
Chapman & Masson 1831,1868(1)
Chapman vs McFie 2308(5)
Chaput vs Berry 1034 (4)
Charbonneau vs Benjamin 1670(5)
Charbonneau vs Charbonneau 282 (5),

285 (3)

Charbonneau vs Duval 1067 (15)
Charest & Rompre 1938 (5)
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Cliarest à Stanstead 2033 :

Charland vs Faucher 2098 (29)

Cliarleboi.s vs Caliill 788(2), 800
Charlobois & Cliarlebois... 209 (5), 1012 (8)

Charl(3bois vs Coulombe 1733(49)
Charlebois & Forsyth 1571 (18)

Charlebois & Headley 1390 (1), 1395(1) i

Cliarlebois vs Raymond 583

Charlebois vs Sauvé 2085 (10)

Cliarlebois & Société de Construction. 2093,,

2098(33), 2139(2)
i

Charleboi.^ & St-Geniiain 1470(6)
Chartier vs C'ie du Grand-Tronc 1075 i

(5), 1670 (7)

Cliartrand vs Archainbault 1053 (101)

Chaudière etc. Co. vs Desbarats 1507 (3)

Chaudière Gold Mining Co. & Desbarats....

336 (3), 1511

Chaumont & Grenier 2098 (15), 2130 (7)

Chaussé vs Lareau 512 (2), 1077 (11)

Chavigny de La Chevrotière vs Cité de
Montréal 2193(12)

Chef vs Léonard 1190 (3)

Chénier vs Coutlée 10()7 (1)

Cherrier & Bender 211 (1)

Cherrier& Titus 1733(25)
Chesmer à Jamieson 2098 (19)

Chester vs Golt 406, 928 (6), 953 (3)

Cheval vs Morin 782 (1), 1131 (5)

Chevalier vs Munie, de St- François. 1046 (4)

Chevrefils vs Syndics deSte-Hélène... 1233

(25)
Chevrier & Tlie Queen... 1447 (3), 2211 (1),

2251 (10)

Chevrotière (de La) vs City of Montréal

2220 (9)

Chevrotière (de La) vs Guilmet.... 2308 (7)

Chinic, in re, & Bank B. N. Amer 1 108

(4), 1187(7)
Chinic vs Canada Steel Co 1156 (9)

Chinic & Lefaivre 1188 (37)

Chinic & Ross 1118 (2), 1726 (2)

Chinic & Union Bank 1161 (4)

Cholet vs Duplessis 177 (4), 1301 (4) 1423 (8)

Chopin vsWhitfield 1233(19)
Chouinard vs Chouinard.. 917 (11), 921 (4),

924(2)
Chouinard & Demers 304 (4)

Chrétien & Crowley 992? (5), 1727 (7)

Chrétien vs Poitras 2043 (5), 2172 (7)

Christievs Malhiot 1519(1)
Christin vs Archambault 2227 (22)

Christin & Valois 1243 (7)

Christmas vs Bordua 992 (16)

Chrysolite (The) 2383 (35)

Cie d'Ass. Mutuelle & Villeneuve.... 944 (3),

2485 (9)

Cie d'Ass. des Cultivateurs & Grammont..
2500 (2)

Cie d'Ass. de Montmagny & Charbonneau..
2490 (7)

Cie d'Ass. Mut. de Richmond vs Fee...2490

(20, 21)

Cie d'Ass. Nationale d'Irlande & Harris....

2478 (17)

Cie d'Ass. prov. du Canada & Roy.. 1720 (4)

Cie d'Ass. de Watertown & Anslev 2490

(8, 40)

Cie du chemin de fer tt- Bourgouin 407

Cie chemin de fer Central & Legendre
407 (18)

Cie chemin de fer du Nord & Pion 400

(23)
Cie de chemin de fer Témiscouata Dubé-
407 (22)

Cie de Dépôts vs Chevalier 980 (7)
Cie de Fives-Lisie vs l'Union Sucrière

Cie du Giand-Tronc vs Currie 1535 (37)
Cie du Grand-Tronc vs Godbout... 105G (6)
Cie du Grand-Tronc & Godbout 1053

(105) •

Cie du Grand-Tronc vs Martin... 1535 (38)
Cie d'Instruments agricoles vs Hébert

371 (2)

Cie des Laurentides & St-Lin 1094 (2)
Ci." des mines d'or vs Desbarats 366 (4)
Cie de navigation R. <fe Ont. & St-Jean

1053 (178), 1054 (23)
Cie Québec Central & Létourneau... 1067

(16), 1070 (3), 1077 (17), 1078(3)
Cie du Pacifique & Chalifoux 1053 (121)
Cie de Prêt & Baker 1501 (17)
Cie de Prêt vs Chevalier, 937 (5)
Cie de Prêt & Chevalier 162 (2)
Cie de Prêt vs Fraser 931(3)
Cie de Prêt vs Garand 1536 (12)
Cie de Prêt vs Santeire 992 (12), 1211

(5), 1233 (74), 1234 (33)
Cie de Prêt & St-Germain 1031 (5),

2013 (5, 6), 2072 (5^ 10), 2084 (4)

Cie de Prêt vs Vadeboncœur 949 (1)
Cie de Prêt vs Young 567 (6), 1173 (11)
Cie de Villas de Gibraltar & Hughes

358 (13)
Cie Villas Cap Gibraltar vs McShane

1891 (2), 1827 (4)

Cité de Montréal & Bourgouin... 1053 (64)
Cité de Montréal vs Bronsdon 13 (3),
471 (3)

Cité de Montréal vs Cassidy 1124 (2)
Cité de Montréal vs CuvilHer 2250 (16)
Cie de Montréal & Dugdale 1667 (1, 3)
Cité de Montréal vsLionais 2168 (6)

Cité de Montréal vs Murphy 2065 (6),

2224 (5), 2231 (3)

Citizens I. Co. & Boisvert... 2490 (5), 2507

(5)

Citizens I. Co & Bourguignon.... 1727 (17),
2481 (7)

Citizens I. Co. & Lajoie . 2574 (9)
City Bank & Barrow 1489 (9), 1966 (5)
City Bank vs Harbor Comm 1727 (1)

City Bank vs Hunter 2324 (1)
City Bank vs Lafleur 323 (4), 987 (7),
2344 (21)

City of Glasgow Bank vs Arbuckle.... 1897
(1, 2), 1899 (2)

CHy of Manitonoc (The) 2528 (15)
City of Montréal vs Doolan 1054 (39)
City of Montréal vs Fleming 2242 (24)
City of Montréal vs Geddes 2250 (8)
City of Montréal & Labelle 1056 (8)
City of Montréal & Larose 1053 (59)
City de Montréal vs Lvster 2250 (17)
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City of Moiitroal vs Uohortsoii.... 2250 (15)

(^ity of Moiitroiil <^ Walkor 1047(1)

Ci/i/ of Quchcc Criic) 252") (11)

Clapili vs Na<ïlo 2()i:{ (4), 210:{ (I
)

ClariMUîo (îold Miiiiii<2; Co. vh Montrerai To-

le^naph Co 1()7(; (1:5)

Clark .^ 10xi'iian<;o Hank.. 1222 (7), 2:Ui) (2)

Clark vs Lortio 10:55 (IS)

Clarke vs liroaiiy 2017(1)
Clarkovs Clarko .S4l] (1)

Clarko c^ Johiiston 124:5 (:'>)

Clavol vs Hrunoaa 2210(8)
Cloarihuo vs Morris 2:^0G (1)

Clément vs Datafard 10:55(17)

Clément vs Francis 280 (4), :-50(; (2), :528

(2),:^>:52 (1,2)
Clénu>nt tt Francis 240 (5)

Clément vs Geer 013 (2)

Clément vs Leduc 872 (:^>)

Clément vs Pai;é 1530(2)
Clercs de St- Viatenr & La))elle.... 1053 (SI)

Cleveland et Banque d'E('lian<>-e... 1161 (5),

230(3 (9)

Cloran vs McClanaiihan. 1144 (1),1733 (85)

Close vs Dixon 831 (4)

Cloutier & Jacques 209S {^C>), 2208 (1),

2244
Clugston, ex parte 44(2)
Coalior vs Dominion 011 Clotli Co 1053

(162)
Coates vs Glen Brick Co 358 (2)

Cockburn vs Beai#lry 1204(1)
Colebrook Rolling Mills vs Oliver. 2383 (32)

Colleret vs Martin 1670 (16)
Collette vs Bouvier 986(4)
Collette vs Dansereau 1535(16)
Collette vs Lefebvrf 1915
Collette vs Lewis 1496 (5)

Collinsvs Bradshaw 2344(6)
Colnoir & Paronteau 1243 (13^

Colonial Building Assoc. & Loranger 366 (7)

Colson vs Ash.. 1234 (19)
Coltman vs Hamilton 2415 (2)

Colville & The Building «ociety... 2085 (4),

2098 (13)
Colville & Flanagan 776 (2), 850 (2),

857 (5)
Comfort vsRoy 2168(5)
Coni'l & C. Society of Montréal vs Fulton..

1867 (9), 1880 (2)

Com'l Mutual Building Society vs Suther-
land 1877

Com'l Building Society et Sutherland.. 1867

(10), 1S80 (1)

CoT))raercial Union Asa. Co. & Canada Iron.

Min. Co 2580(4)
Comfnercial Union Ins. Co. &Foote... 1704

(2), 1727 (2)

Commissaires d'écoles deSorel vs Crébassa.
177 (6)

Commissaires d'écoles de St-Henri vs Des-
marteau 2229

CominissairoH d'écoles de St-Norbort vs
Cré[)eau 2072 (8)

CominiMsaires d'écoles de Vaudreuil vs Bas-
tien 1713 (3)

CommisnionerH il. M, 0. Ky. Co. vs O'Neil..

407 (7)

Comte et iiagaoé 872 (9), 1292 (3)

Coiilîui vH(!larko 175 CJ, H)

( 'onncu'ticiit et PasHumpsic Ky. Co. vs Cmiuk-
tock ;55H(7), 18:59, •J2()0 (28)

Connolly vs Provincial Ins. Co. 2490(26,:52)

(îoiinolly vs VVoolrich. 51 (4),i:55 (2),12()0(7)

Coiinors vs Stcwart 15:55 (4())

CoiisoIidattMl liank ofC'anada <t Merchants
P.ank 1!):55(5), 1956(8)

Consolidated Bank ofCanmla et Moat
1899 (7)

Contant vs Normandin 1026,1474 (11),

M9() (4)

Convvay vs Britannia Life 1ns. Co 2i82

(2), 2591
Converse vs Brown 2285 (17)

Convey vs Uenouf 993 (11)

Cooke VH Penfold 17:« (38)

Cooley & Dominion Building Society.. 231(>

(4,6)
Cooper vs Dovvnos 2001 (3

Cooper vs McDougall 290 (3), 987 (2

Cooper Vo Mclndoe 364(5)
Cooper & Tanner 243 (1)

Coran vs Sylvain 304(9)
Corcoran vs Montréal Abattoir Co... 17 (2),

1092(4)
Cordner et Mitcliell 1638 (8)

Cormier vs LeBlanc 504 (35)

Cormier et Leblanc 2192(5)
Cornell vs Liverpool k London Ins. Co

2569 (3)

Cornell & Liverpool Ins. Co 2184 (1),

2490 (33)

Cornell et Richard 1048 (11)

Corner vs Byrd 1054 (30)

Corporation vs Doolan 1054(36)
Corp. d'Arthabaska vs Barlow 2363 (7)

Corp. of Clifton vs Corp. of Compton.. 1224

Corp. canton d'Ireland & Larochelle... 364

(4), 407(14), 1053 (75)

Corp. comté de Drummond et South Eas-
tern Ry. Co 2016 (2,5)

Corp. comté d'OttaAva & Cie du chemin de
fer de Montréal 1077 (18)

Corp. de Douglass et Maher 1053 (76)

Corp. de Grantham vs Couture 358 (14,

15)

Corp. de Lévis vs Carrier;... 1867 (4)

Corp. de Lévis vs Lagueux 2011 (3)

Corp. of Melbourne vs John Main 1713

(12)

Corp de Montréal vs Donegani 795 (2)

Corp. of Montréal vs Contant 471 (1)

Corp. of Montréal vs Doolan 356(3)
Corp of Québec vs Caron 91^34 (1)

Corp. de Québec et Caron 1048 (4)

Corp. de Québec vs Ferland 2086 (2)

Corp, de Québec et Hall 407 (21)

Corp. of Québec & Oliver 1054 (44)

Corp. de Québec & Piché 1053 (200)

Corp. of Québec vs Vallerand 2011 (1)

Corp. de Rimouski vs Ringuet 1048(9)
Corp. de Sherbrooke et Short 1053 (77),

1254 (6)

Corp. de Ste-Brigi<le vs Murray... 2227 (21)

Corp. de la ville de St-Jean et Bertrand
1048 (10)
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Corp, (le St-Norbert vs Champoux 2H9

(8), 282 (2)

Corp. of Ste-Rose vs Dubois 2220 (5)

Corp. Trois-Rivières vs Lambert.. 1054 (33)

Corp. Trois-Rivières vs Lessard.. 1054 (33)

Corp. de Verdun & Les Sœurs de la Con-
grégation 1077 (15)

Corp. of Waterloo ys Girard. 366 (2), "1062 (1 )

Corriveau vs Pouliot.... 1650

Corse vs British "Amer. Ins. Co ... 2483 (1),

2576 (4)

Corse vs Corse 25

Corse vs Drummond 630 (2), 672 (1)

Cosgrove vs Magurn.... 504 (32), 2193 (13),

2242 (22)

Cossette vs Dunn 1053 (40)
Cossette vs Leduc 1053(128)
Cossitt & Leraieux 2274(4)
Côtévs de Gaspé 39,75(2)
Côté vs Deneault 243 (6)

Côté vs Hangbev 1485 (2), 1583 (3)

Côté vs Labelle.^ 1210 (3)

Côté vs Lemieux 991, 2279 (2), 2344 (5)

Côté vs Measam 1053 fl81)

Côté vs Morrisson 22-^7 (4), 2260 (7)

Côtévs Pageol 343 (1)

Côté & Stadacona Ins. Co 988 (2)

Côté vs Vermette 2274 (5)

Coughlinvs Coughlin 893(2)
Coupai vs Bonneau 240 (2)
Courcelles vs Dubois 1423 (14)
Courchêne vs Généreux 1825 (5)
Courier (The) *. 2432 (5)

Cournoyer vs Guèvremont 501 (1)
Cournoyer vs Tranchemontagne.... 1892 (6)

Court vs Stewart 1717(2)
Courteau vs Gauthier 282 (4), 2168 (4)
Courtemanche. vs Mailloux 1666 (1)

Courville vs Leduc 1070(4)
Courville & Leduc 1474 (10), 1493 (9)

Cousineau vs Lecours 2290, 2306 (7)

Cousins vs Bouchard 165 (3)

Coutu vs Dorion 928 (8), 957 (2)

Coutu vs Guèvremont 1842 (2), 1851 (5)

Coutu vs Lefebvre 1188 (30)
Couture vs Bégin 816 (3)

Couture vs Fournier 2075 (5)
Couture vs Marois 1062 (2)

Couturier vs Brossard 1863 (1)

Couvrette vs Faliey 1053 (91)
Cowan vs Osborn 1053 (90), 1867 (7)

Cowan vs Turgeon 2327 Cl)

Cox vs Palton 1233 (54)
Cox & Patton 2268(10)
Cox & Turner 1496 (6)
Crauip vs Cocquereau 2272 (15)
Crâne & Nolan 1738 (2)
Crathern vs Les Sœurs de l'LIôtel-Dieu

1624 (4)

Crayen vj*;Craven 190 (3)
Crë^3.ssa,'^x parte 2273 (6)

C|élpassa vs Cie chemin de fer S.-E.... 1152

^'^ Crébassa^^TOpeau 1208 (8), 1571 (17)
Crébassaf'Vs Fourquin 346 (1)

Crémazie vs Cauchon 1574 (1)

jCrépeaivvs Collin 1508 (5), 2072 (7)

Cx&f^a. & Colhn 419 (5)

Crépeau vs Mooro 2.307 (4)

Crescent (The) 2525 (8)

Cressé vsBaby 80 (1)

Crevier vs Blaignier 1609 (9), 1653 (2)

Cre-vier vs Chayer... 1522 (3), 1523 (3), 1530

Crevier vs Crevier 166 (8)
Crevier vs Gagnier 1055 (14)
Crevier vs Rocheleau 658 (1)
Crevier & Rocheleau 177 (7)

Crevier vs Sauriole 2200 (9)
Crevier vs Société cPAgricult. Berthier

1530 (10) ,
Cridiford & Bulmer 2285(30)
Cross <k British America Ins. Co... 2505 (2)
Cross vs Judah 549 (2)
Cross vs Snow 6 (7), 2190 (5)
Cross vs Windsor Hôtel Co 1508 (4)
Cross & Windsor Hôtel Co 1187 (5)
Crossen vs O'Hara 808 (1)
Croteau vs Quintal 559
Cfowley vs Chrétien 2273 (12)
Cryan vs Cryan 811
Cumberland (The) 2432 (1), 2525 (1)
Cummings k Smith 1035 (2), 1981 (3)
Cupples vs Martin 838 (4)
Curé & Marguilliers de St-Isidore & Perras.

763
Curley vs Hutton 2272 (7)
Currie & Adams 503 (33)
Cusack vs Mutual Ins. Ço. of Buffalo

1740 (1), 2474 (2), 2492, 2534 (1)

Cushing vs Burns 2227 (17), 2266
Cushing & Dupuv... 1028 (8), 1472 (9), 1970

(5)

Cuthbert vs Jones 931 (2)
Cwiia,!, ex parte 2271 (5)
Cutting & Jordan 51 (6), 230 (1), 305,

1323, 1260 (11)
Cuvillier & Gilbert 1850, 1866 (2)
Cuvillier & Simes 812 (2)

Cyr vsBrisson 29 (49)
Cyr vs Cadieux 1669 (4, 7)

Cyr vs Eddy 1670 (21)

Dagenais vs Douglass 2383 (21)
Dagenais vs Gauthier 947 (1)
Dahlia (The) 2525 (4)
Daigneau & Lévesque 1641 (12)
Daigneault vs Demers.. 2150 (2), 2172 (11),

2173 (3)

Dakley vs Normon 1670 (17)
Daley & Chevrier 1254(4)
Dallaire vs Gravel 1333(3)
Dallaire & Gravel... 607 (2), 1329, 2098 (2)0?
Daly vs Graham 2308(4)
Dalton vs King 1260 (10)
Dame vs Gray 913 (IJ
Dames Ursulinesvs Egan 1230 (2)

Dames Ursulines vs Gingras 2185
Dames L'rsulines des Trois-Rivières vs

Commissaires d'écoles de la Rivière-du-
Loup 2250 (7)

D'Amour vs Bertrand 1897 (7)

D'Amour & Bertrand 1733 (20)
Dandurand vs Pinsonneault 1053 (141)



DAN Ti DKS XXXÎX

Danjon & Th<''b('r«;o Ii07:5 (4)

Oanis VM Ttiilldor If^U) ((>

Daiiscroan vs Fontaiiio ItMl (2

J)aiisoroau vs (Joiilot --<>() (.'57)

Daiist'i-oau vs .lamos 1051'» (11^15)

l.)ansoroau vs Kollor 17I5S (4)

Dansoroaii tt Lôtournoau. 1583 (4), 11)35 (7)

I^ansoreau vs \*r'ï\6 504 (1(5)

Danzi<;or c<: Uitcl.io 177 (5), 1423 (10)

Daoust vs (îeoiiVion 1188 (40)

Daoust vs Lavordure 1053 (130)

Daoïist vs McDonald 2350 (1), 2300 (2),

2300 (3), 2370, 2383 (27)
Darahva Cliurch 2232(2)
Darchevs Dubuc 1733(26)
Darling & lîrown.. 913 (3), 918 (6), 1222 (4,

5), 2227 (1), 2242 (10), 2250 (5), 2200 (18),

2270 (1)

Darling vs Greenwood 1494 (2), 1998 (4)

Darling vs Mcintyre 1543 (2^
Darling à Templeton 850 (3)

Dartvs Kennedy 1530 (5)

Darvault vs Fournier 287

Dasylva vs Dufoiir 1169 (9), 2344 (12)

Dasylva vs Lizotte 93 (2), 180 (2)

Dasvlva vs Plante 189(8
David vs Dupaul 202(1
David vs Gagnon 1390 (2), 1394 (2)

David vs Girard. 1536 (4), 1537 (1), 2100 (1)

David vs Hays 910 (2)

David vs Perreault 1233 (34)

David vs Ricliter 1638 (17)

David vs Thomas 1619(6)
Davidson vs Cameron 29(26)
Davidson vs Cole 1055 (1 )

Davidson & Laurier... 1727 (11), 1733 (133)

Davis & Beaudry 1739 (1), 2268 (1)

Davis & Muir 2285 (19

Davis & Shaw 1035 (14)

Dawesvs Fulton 2058(8)
Dawson vs Desfossés 1169 (12, 14,21),

1938 (10)
Dawson & McDonald.. 1733 (104), 2242 (20)

Dawson & Ogden 2273 (7)

Dawson & Trestler 1053 (174)

Day & Sculthorpe 2286(8)
Deaconvs Grâce 1053 (184)

Dealvs Corp. of Phillipsburg 407 (6)

Debloisà Glass 1054(24)
Decelles vs Bertrand 990 (12)

Decelles vs Samoisette.. 1234 (39), 2341 (4)

De Chantai vs De Chantai 327 (1)

De Chantai vs Pominville 2332
Deguire vs Bourgeois 1535(28)
Deguire & Brouillard 1152(11)
Delaney vs St. Lawrence Navig. Co.... 358

(11), 2287 (13)
Delany vs Lazarus 1200 (2), 1979 (3)

Deiaporte vs Modden 1054 (3)

Délard vs Paré 2247
Delesderniers vs Kingsly. 2085 (1), 2098 (7)
DeLéry vs Campbell 919 (8)
Dolisle, exparie 282 (3)
Delislevs Lécuyer 2383(22)
Delisle vs McGinnis 2227 (5)
Delislevs Richard 1332,1370
Delislevs Ryan 1188(11)
iJelisle vs Sauvageau 1637(1)

D(^lislovH Vulade.. 351 (2)

D(^lornio vs Canadian l'acific Ity. (lo. 1675

(17), 1()76 (15)
IVIorior vs Chain^ry 2:5H3 (2), 23Hf;

Delvoccliio VK Losago 10l!3(llj

JA)lv(K',clii<) tt Lcsage 1022 (14)

Delvin i^ Bibcau.... 110:'> (2)

Demors vs Ihiroau 502 (2)

Demcrs vs Cliaploan 1053 (34)

Deniers tt Docbaine 1510 (2)

Deniers vs Fonbort 12it7 (2)

Demers i^ (îennain 50.'5 (29)

Domers vs Hébert 1053(190)
Deniers vs Larocque.... 1408, 2029 (4), 2115

(4)

Deniers & Lynch... 1154 (1), 1530 (13), 1546

Deniers vs Samson 1618(5)
Denipey vs Macdongall 1972 (2)

Denault vs Banville 241 (7)

Deneau vs Frotbingham 891 (3)
Denis, ex parte 75 (4)
Denis vs Burray 1624 (1)

Denis vs Cloutier 868 (3)

Denis vs Crawford 1447 (1)
Denis vs Poitras 1609(5)
Denis vs St-Hilaire 1995 (3)
Denis vs Théoret.... 1053 (24, 146), 2262 (6)
Dennehey vs Spring 191 (2)
Derby & Herrick 1501 (12)
Déroussel vs Baudet.., 1932 (1)

Déroussel vs Binet 1938 (1)

Déry&Haniel 1522 (9)

Desautels vs Ethier 2055
Desautels vs Larue 1198(3)
Desautels vs Perreault 1626 (7^

Desbarats vs Hamilton 2310 (10)
Deschamps vs Charbonneau 1312 (3)

Deschamps vs Léger 1234 (36), 2314 (9)
Desforges & Dufaux 1208 (6)
Desharnais vs Amiot 2273 (1)
Désilets & Gingras 1053(150)
Désilets vs Martel 2016 (4), 2044 (5)
Desjardins vs La Banque du Peuple.. 2258

(3)

Desjardins & La Banque du Peuple... 1501

(3, 4), 1586 (1)

Desjardins vs Boyer. 167
Desjardins vs Cléroux.. 558(3)
Desjardins vs Ducasse 1733 (68)
Desjardins vs Gravel 1663 (5), 2128 (2)
Desjardins vs Page 1035 (12)
Desjardins vs Rochon 505 (4)
Desjardins vs Tassé 1188(10)
Deslauriers & Bourque 1265 (1)
Desloriers vs Lambert... 1078 (1), 1624 (19)
Desmarais vs Gagnon 202(2)
Desniarais vs Picken 1544(4)
Desmarchais vs Doyle 1733 (l4l
DesmarteauvsBaillie 176 (lO)

Desmarteau vs Harvey 1474(5^
Despins vs Doneau 2109 (1), 2172 (17)
Desrivières, in re 947 (3)
Desrivières & Richardson... 353 (2), 869 (1)
Desroches & Gauthier 1054 (28)
Desrosiers & Brouillard 1152 (7)
Desrosiers vs Guérin 1961 (5), 2289 (3)
Desrosiers vs McDonald 1733 (98)



XL DES à DUB

Dcsrosiors vs Tlio Montréal, etc., Ry. Co....

1009 (4)

Desève & Desève 928 (8)

Desève vs Gareau 1579
D'Estimauville vs ïêtu 1053 (180),

D'Estimauville vsïousignant 327 (2)

335 (1)

Devine vs Gritlin 917(10)
Devlin vs Beemer 990(18)
Dovlin & Bibeau 1733(12)
Deviin vs TumVlety 1733 (64)

Devoyau & Véniard 75 (3)

Devoyau & Watson. 2110 (2), 2232 (1),2242

(3), 2251 (2), 2269 (1)

Dewar vs McLennan 843(5)
Dewar vs Orr 645 (2)

Dick vs Canada Jute Co 1668 (7)
Dickey & Terriault 2383 (8)

Dickson vs Beaver Ins. Co 2471 (6)

Dill vs Cie d'Assur. de Québec 2478 (1),

2490 (10), 2569 (1)

Dillon (fe Borthwith 1722 (1)

Dillon vs City of Montréal 1053 (145)
Dillon vs Harrison 1231 (2)

Dinning & Douglas 1534 (1)
Dinning vs JefFery 1825 (4)
Dinning & Jeffery 1825 (4)

Dionne vs Canadian Pacific 1676 (16)
Dionne vs Soucy 2130 (1)

Diotte vs La Cité de Montréal 1053 (62)
Dison vs Siveanor 1103 (4)
Dissein vs Ross 2132 (1)
Dixon & Etu 1738 (6)

Dixon & Perkins 1508(7)
Doak vs Smith 1898(9)
Dobie vs Board ofManagement &c.. 29 (40)
Dominion Abattoir Co. & Hedge 558 (2)
Dominion Oil Cloth Co. & Martin. 1234 (28)
Dominion Type Co. vs Pacaud... 1169 (23),

1233 (.32)

Douais vs Côté 323 (1)
Douais vs Molleur 376(3)
Donaldson & Charles 1626 (11, 12)
Donegani & Choquette 1576 (1)
Donegani & Donegani 21
Donegani & Molinelli 1235 (2)
Donihee& Murphy 1530(17)
Donohue & Gérier 1823 (7)
Dooley vs Rvarson 2279 (4), 2286 (14)
Dooley vs AVardley 286 (2)
Dorais vs Chahfoux 2285(24)
Doran vs Duggan 1624 (9)
Dorion vs Baltzley 1638 (7)
Dorion vs Benoît 1152 (10)
Dorion vs Brown 1733 (78)
Dorion & Crowley 993 (14), 1053 (25)
Dorion vs Dorion 1188 (26), 2242 (14),

2258 (6)

Dorion & Dorion... 296 (2), 839 (3), 857 (2),

931 (6), 945 (7), 947 (4), 993 (13), 22.50 (10),
2258 (7, 8), 2270 (5), 2349 (4)

Dorion & Doutre 1571 (22), 1959 (2)
Dorion & Dumont 346(2)
Dorion vs Hyde 1535 (10)
Dorion & Hyde 1535 (30, 31)
Dorion & Laurent 117(3)
Dorion vs Ouimet 1571 (39)

Porion vs Rivet 547 (2)

Dorion <fc Rivet 549 (4), 551 (1), 556 (2)

Dorion vs Positive Government Lifo Ass.

Co 2500 (1)

DoriuM vs Robertson 2177 (2), 2263 (6)

Dorion & Séminaire de St-Sulpice 2251

(9, 13)

Dorion & St-Germain 1-546 (2)
D'Orsonnens vs Cbristin 175 (10), 310

(4), 417(9, 11), 1423 (16)

Dorval vs P>ouciier 2058 (11)
Dorval vs Bourassa 2047(2), 2091 (6)
Dorwin vs Ilutchins 2062 (2)

Dorwin vs Thompson 2023 (2)
Dorwin & Thompson 2310(7)
Dostaler & Dupont 1029 (4), 1173(10)
Dougall & Regina 1733 (5)
Douglas vs Douglas 1501 (15)
Douglass& Dinning 2062(1)
Douglassvs Larue 2000(1)
Douglass vs Le Maire, etc., de Montréal

1077 (9)

Douglass vs Parent 2014 (4)
Douglass vs Ritchie 1235 (6)

Doutney vs Bruyère 1501 (13)
Doutney & Bruyère 1501 (16)
Doutney & Richard 776 (5), 1918 (5)

Doutre & Banque Jacq.-Cartier 2319 (4)

Doutre & Dansereau 1738 (3)

Doutre vs Dempsey 1105 (12), 1726

(1), 1733 (16)

Doutre vs Elvidge 1501 (8)
Doutre vs Gagnier 2178(2)
Doutre vs Green 2013(3)
Doutre & Leblanc 949(2)
Doutre vs Trudeau 1304(1)
Doutre &Walsh 1614 (2)

Downievs Francis 2285 (28)

Downie vs Graham 1053(39)
Doyle& Gaudette 1161 (3)

Doyle vs Prévost 2285 (21)

Doyle& Prévost 990(9)
Doyon & Corp. de St-Joseph. 360 (4), 407 (3)

Drapeau vs Marion 1174 (10), 1520 (2)

Drapeau vs Mcintosh 1591 (2)

Driscoll vs O'Rourke 285 (2

Droletvs Belleau 1535(42
Drolet & Laferrière 1522 (5;

Drolet vs The Mayor,etc 1054 (45)

Drouin vs Halle 2091 (5)

Drouin vs Provencher. 787 (4), 989 (8), 1592
Drouin & Provencher 806 {6)

Drummond, ex parte 928
(5JDrummond & Baylis 1975 (2)

Dru7nmond vs Holland.. 1173 (12), 1823 (3)

Dubé vs Charron 843 (8)

Dubeau vs Dubeau 1619 (4)
Dubeau vs Piette 2043 (4), 2098 (38)
Dubeault vs Robertson 2383 (12, 13)
Dubois vs Boucher 1276 (4)

Dubois & Boucher 868 (2), 1276 (5)

Dubois vs L'a Corporation du village

d'Acton Vale 1048(5)
Dubois vs Dubois 1733 (90)

Dubois vs Hébert 240 (1)

Dubord & Lafranche 1571 (2)

DubordvsRoy 1713(1)
Dubrule vs Lafontaine 1478 (8)

Dubuc vs Cbarrop 1174 (3)



DiJji a i^Mi XIJ

Dul)ii(|iio VH Diihuqno 12-4:î{l7)

hnc.'isso vs Hc;iii;:;i(' ISdT {'.\)

Diichiiino VB Maijrniro... 1573 (4), 2287 (11)

Diicliaruio vs liovuollo I>S()

Diichosnay vs r.r-danl 201f) (1), 2110 (1)

l)iu'lu\siiay vs Evarts 2285(1)
Diicliosm^ VK Lapointo 18:)4a (1)

Diicluvsnoan, ex purte 328(1)
Diicoiulu vs Bonrçoois 311 (2)

Ducondu t^ Dupiiy 1518

Diulovoir vs Archambiuilt 17(5 (14)

Dndley tt J)arling 1159 (8)

Ihifaux vs Horso. i)2î) (1)

Dulaux vs Kobillard 329,339
Diifanxc^ Robillard 282(1)
Dufaiix & Roy 1G2G (13), 1029 (10)

Dutbrt vs Chicoine 747 (4), 1272 (3)

Dnfour vs Dufonr 2227(20)
Dufour & Roy 1054 (8)

Dnfresnay vs Arnistrong.. 1444 (3), 1447 (2)

Dufresne vs Bnlnier... 400(1), 940, 2109 (2)

Dufresne vs Dixon , 2089
Dufresne V9 Dubord 2044(2)
Dufresne & Diibord 2014 (10,11)

Dufresne & Gauthier 2272 (8)

Dufresne vs Guèvremont 989 (3),

1927 (1), 2285 (11)
Dufresne vs Hanùlton 1158 (1)
Dufresne vs Hubert 1034 (0)

Dufresne & Lamontagne 507 (2)
Dufresne vs Reilly 1523 (4), 1525
Dufresne vs La Société de construction

J.-C 1079 (2)
Dufresne vs St-Louis 2285 (29)
Dugrenier vs Dugrenier 994 (3), 1214
Duguay vs Fleurant 2383 (30)
Duguay & Senécal 2287 (5)
Duliamel vs Bélanger 550 (1), 089 (1)
Dulac & Bolduc 1710 (1), 1714 (3)
Dumas & Baxter 2287 (23)
Dumas vs Côté 1208(13, 14), 2255
Dumont & Aubert 1500 (3)
Dumont vs Dorion 1902 (3), 2272 (14)
Dumont vs Dumont 089 (3), 937 (1) 902
Dumont vs Laforge. 1102, 1571 (28), 2127 (2)
Dumont vs Sévigny 1534(3)
Dumontet vs Dumontet 395, 872 (8)
Dumontier vs Montizambert 2100, 2179
Dumouchel & Moffatt 1159(1)
Dunbar vs Almour 1220 (7), 2200 (27)
Duncan vs Wilson 2023 (1)
Dunkerly vs McCarty 503 (4)
Dunn vs Beaudet 204 (2)
Dniin vs Lareau 2108 (7), 2251 (10)
Dunn & Wiggins 545, 2085 (7)
Dunning vs Girouard 400 (21)
Dunspaugh vs Molsons Bank 2292
Duperrouzel, Insolvt, Seath, Curator, & Ste-

pliens, Contest 1040 (4)
Duplessis & Dufault 1710(8)
Dupont & Grange 2001 (2)
Dupont vsKérouack 2200 (38)
Dupras vs Corp. d'Hochelaga 407 (10)
Dnpras vs Lamoureux 2310(17)
Duj>rasys Sauvé 1938(12)
Dupré vsCantara 29(21)
Dupré vs Dupuis 1038(19)
DupuJB vs Bouvier , , 1018 (7)

DnpuiH vH(V'dill()t 2014 (8)

Dnpnisi^ DMlrcsMc 499 (2)

Dupnis vs I)ui)uis 8!Mi, i:;5i

Dupuis vs Marsan 2280 (13), 2341 (2)

l)ui)uiK vs liacine 1027 (0)

Dupuis vs Kieu(ord. 784, 1053,(5:5), 1733 (83)

Dupuy vs l'.ounloau 1003 (3), 2128 (1
)

Dupuv vsCusliing 1027(4)
Dupuy vs McClanaghan 1020 (10), 2058

(9),'212i)(2,ll)

Dupuy vs Surprenant 1270 (3)

Durand vs Durand 787(3)
Durochor & Boaubion 833 (l)

Duroclier vs Bono 1530(4)
Durochor vs Lau/on 93 (1), (i03, 1825 (8)

Duroclier vs Meunier 1815 (1)

Durocher vs (îarault 1825 (7)

Duroclier vs Lapahne 2345 (3)

Durocher & Turgeon 710 (2)

Dussault vs Cie du chemin de for du Nord..

990 (23), 1053 (108), 1583 (2)

Dussault c^ Desève 2113(8)
Dussault vs Radway 1834 (3)

Dustin vs Hocheiaga Mut. Fire Ins. Co
2510 (9)

Duval vs Anctil 1290(3)
Duvernay vs Corp. de St-Barthélemi

1733 (114)
Dvvyer & Fabre & McCarron 2090(4)
Dyson vs Siveanor 1089 (1)

Eager vs Lajeunesse 1927(7)
Earl vs Casey 2005 (1), 2000 (1)

Eastern Townships Bank vs Beckett
1995 (15)

Eastern Townships Bank & Pacaud
1995 (2)

Eastman vs Rolland 1234 (7)

Easton vs Court 310 (2)

Easton vs Easton 989 (4)

Easty & La Fabrique de Montréal 1020
•

(1), 1022(0)
Eaton & Murphy 2201 (9, 15)
Ecole Normale J,-C. vs Poissant... 1007 (11)
Eglaugh vs The Montréal General Hospi-

tal 2200 (5), 2242(8)
Eglaugli & The Montréal General Hospital.
504 (0)

Electric (The) 2528 (0, 11)
Elie vsElie 1053(208)
EUersley (The) 2390 (19)

EUice vs Courtemanche 419 (2)
Ellice & Courtemanche 417 (3, 4)
Elliottvs Grenier 1423 (7)

Elliot vs Lord 1995 (14^

Elliot & Lord 2410 (9)
Elliott & National I. Co...2571 (8), 2570 (8)
Elot vs Touchette 1454
Emerick vs Patterson , 334
Fmond vs Gauthier 503 (17)
Emond vs Gravel 1053 (223)

Equitable F. Ins. Co. vs Queen 2582 (2)

Erichsen & Cuvillier... (5), 1442, 1444 (4)

Esciot vsLavigne 1038 (9)

Esson vs Black 1733 (48)

Etbier vs Homjer ,., 1733(125)



XLII ETH à FRA

Ethier vs Hnrtean 1233 (35,72)
Ethier vs Paqnotte 891 (7), 1035 (30),

1174 (7), 2110 (4)
Evans vs Brunet 2065 (5^
Evans vs Fraser 1053 (143)

Evans t^ McLea 1710 (7), 1738 (5

Evans & Monette 1054(22
Evans & Moore 1612(12
Evans & Sprowls 1547 (1, 2)

Evanturel & Evanturel 760 (1, 2), 831

(9), 843 (2)

Exchanfije Bank vs Bank of Commerce
IIÎH) (2)

Exchanoje Bank & Bank of Commerce
1187 (10)

Excbange Bank vsBurland 1188 (32)

Exchange Bank & Carie 2287 (22)

Exchange Bank & City & District Savings
Bank 1972(3)

Excliange Bank vs Gault 1935 (8)

Exchange Bank & HalL.. 1036 (2), 2351 (4)

Exchange Bank vs Murrav & Brown. 2006

(6)

Exchange Bank vs Nowel 1161 (8)

Exchange Bank à The Queen 9 (2),

1989 (4)

Ewan vs Douglass 1950 (2)

Fabrique de l'Isle Perrot vs Eicard.... 2193

(3), 2242 (4)

Fabrique de Montréal vs Minier... 2250 (3

Fabrique of Montréal vs Brault 736 (2

Fabrique des Trois-Pistoles & Bélanger...

1625 (3)

Factor (The) 2396 (9)

Fafard vs Bélanger 968 [1)

Fahrland &Rodier 1683
Fair vs Cassils 1232 (11)

Fairbanks vs Barlow 1970 (8)

Fairbanks & Barlow 1739 (3)

Fairview vs Wheeler 1478 (10), 1532 (»)

Falardeau vs Couture 1055(2)
Farmer vs Bell 1544 (3), 1968 (4)

Farnier & Bell 1536 (14), 1542, 1963 (4),

1971a (3)

Farmer vs Devlin 2085 (9)

Farmer vs 0'^"eill 1823 (2)

Farrel vs Cassin 1535 (19)

Fauclier vs Bélanger 2187, 2260 (16)

Faucher & Hall 501 (3)

Faucher & North Shore Ky. Co.. 1053 (111)
Fauteux & Boston 417 (1)

Fawcett & Thompson 1489 (1), 2268 (6)

Fee & Killett 1233 (20)

Fee vsSutherland 2260(30)
Felton vs Asbestos Packing Co... 1733 (74)

Fenn vs Brooker.: 2260(21)
Fenwick vs Ansell 1927(5)
Ferguson vs Joseph 528 (1), 2193 (4)

Ferguson & Joseph 528 (2)

Ferland vs Fréchette 310(5)
Ferrie & The AVardens... 360 (2), 2286 (1),

2313 (1)

Ferron& Whyte 1231(4)
Filiatrault vs Grand Trunk.. 1056 (1), 2262

(4)

Filiatrault vs McNanghton 1163 (2)

Filion vs de Beau jeu... 1434 (2), 1436, 1446

(1), 1458(1), 1467(1)
Filion vs Guénette... 1265 (3), 1416 (2), 1425
Filmer vs Bell 1156(4)
Filmer & Bell 1155 (1)

Fiola & Hamel 1938 (11)
Fiset vs Fournier 2267 (10)
Fiset vs Pilon.... 1222 (12)

FishervsDraycott 1188 (15)
Fisher& Evans 549 (12), 551 (3)
Fisher vs Fisher 892 (1)

Fisher vs Russell 1897 (5)
Fisk & Stevens 6 (8), 176 (15)
Fitzgibbons & Woolsey 1053 (29)
Flagg vs Vanghan 1053 (50)
Fletchervs Gatignan 249(3)
Fleury vs St-Hilaire 2001 (9)
Fogarty vs Dion 1816 (2)

Foisv vs Demers 1027 (2)

Foley & Charles 1234 (5, 17), 1638 (4)

Foley & Cross 1956 (6)

Foley & Godfrey 2135
Fonderie de Joliette & Stadacona Ins. Co...

2490 (18), 2516 (10)

Fonderie de Sorel & Comp. d'Ass. de Stada-

cona 2487 (6)

Footner & Joseph 1695

Foran, ex parte 2220 (3)

Forbes vs Legault 1448 (2), 2115 (1)

Ford vs Auger 2344 (15)

Fordycevs Kearns 1053 (170)

Forest vs Heathers 504 (28)

Forget vs La Cité de Montréal 1054 (41)

Forget vs Senécal 1232 (9)

Forgie vs Roval Ins. Co... 2483 (2), 2576 (3)

Forgie & Cie" d'Ass. Koyale 2483 (3)

Forgues vs Brosseau 1169 (27)

Forsyth vs William. 269 (1), 831 (2), 872 (1)

Fortier & Cantin 2240 (2)

Portier vs Hébert 1977 (2)

Fortier vs Rhinhart 504(3)
Fortin vs Tremblay 1668 (10)

Poster & AUis 1238, 1629 (2),

Poster & Bayhs 993 (19)

Foucrault vs Foucrault.. 992 (15), 1188 (47)

Fougère vs Boucher 2415(1)
Foulds vs Laforce 1492 (11), 1509 (2)

Fournier & Cannon 1733 (81), 1938 (13)

Fournier vs Kerouac 1208 (2)

Fournier vs Léger 1546 (5), 1549 (4)

Fournier vs Morin 1243(19)
Fournier & Cliva 400(1)
Fourquin, ex parte.... 343 (4^

Fourquin vs McGreevy 1231 (8)

Fowler vs Meikleham 2454 (2)

Fowler & Meilkleham 2421 (2)

Fowler v.- Sterhng 1234 (4), 2420 (1),

2421 (1), 2454 (3)

Fox vs Beaton 2405 (3)

PradetvsGuay 1048 (13)

Fradet & Guay 1140 (1)

Fradet vs Labrecque 504 (5)

Franchère & Gordon 1163 (4)

Francis vs Bousquet 1777

Francœur vs Mathieu 1335

Francœur & Mathieu 1327 (2)

Franey vs Costello 1489 (7), 2268 (17)



FRA à (ilL XIJII

l< raser vs Abl)o(t <507 (1), Hftî) (4)

Knis(M-vs (iji-non 504 {'20), \()7h\{\r)\)

Krnsor vs Pou lin 'JOS'J (.'{), 21;;!) (1)

FrasorvH Pouliot...:.. 51 (7), SO (:j), 2:^0 (2),

]()4()(2), 1241 (9,14)
Fni8or cSl Pouliot. .. 1:55 (4),S<)7 (2), 970 (4)

Frasor Institute vs Mooro i()24 (10),

1()5() (1)

Frô(;hotto t^ Cio inanuf. do St-llvacinlho...

501 (7, S)

Fréchotto vs Fréchetto ()51 (1)

Fr.'ciiotto VH Gossolin 2:5<s;i (4)

Freligh et Soymour m) (;}), 108.S (1)

Fronch et McGee ill7 (12)

Friends {Thv) 2401 (2), 240(5 (1)

Frior c*c Mn(îuire 2:588 (11)
Frijron vs Biissol 984, 993 {}\\ 152:3 (2),

1507 (3)
Fricvon vs Côté 1292 (2), 1423 (24)

Frizzell vs Hall 2042(1)
Froste vs Esson 1188 (3)

Fuchs vs Léi^aré 22()7 (11)
Fuchs vs Talbot 1233(47)
Fiiller vs Grand Trunk 1054 (17)

Fulton vs Darling 1187(8)
Fulton & McNamee 1243 (12)
Furguson vs Riendeau 1481 (0)

Furniss vs Bleault 1092 (10), 1188 (48)
Furniss vs Larocque. 7 (3), 351 (4), 1805 (0)

G. vs L 189 (5)
Gadbois vs Bonnier 1463 (2)

Gadbois& Morache 122
Gadioux St-Louis vs Gadioux St-Louis

503 (1)

Gadoua vs Pigeon 1290 (4)

Gagnon, ex parte 180 (1)
Gagnon vs Brissette 1233 (18)
Gagnon & Brissette 2260 (31)
Gagnon & (jloutier 1067 (67)
Gagnon vs Corp. de St-Gabriel 1298 (6)

Gagnon vs Fecteau 1476 (5)
Gagnon & Gandry 1188 (45)
Gagnon vs Hayes 1619(5)
Gagnon vs Hudon. 2242 (2)
Gagnon vs Julien 1053(88)
Gagnon vs Lalonde 204
Gagnon vs McLeish 1619 (1)
Gagnon vs Page 735 (1)
Gagnon vs Prince 1231 (10)
Gagnon vs Robitaille 1067(6)
Gagnon vs Sylva 320 (2), 987 (17, 18)
Gagnon vs Worley 29(16)
Gaherty vs Torrance 1676 (4)
Gaherty <t Torrance. 1680 (2), 2425, 2535 (3)
Galarneau vs Christin 417 (10)

Gale vs Cockburn... 12:'53 (7i

GalevsGriffin 2091 (1)
Gallagher vs Allsopp 1616(2)
Gamsby vs Cliapnian 2285 (14)
Garceau vs Niagara xMut. Fire 1ns. Co
2478(11)

Gardon <k Finlay 2:^13 (2)
Garcau vs Cinq-Mars 1638 (12)
Garean <Sc Cité de Montréal 1458 (2)
Gareau vs Garcau 993 (10)

Garoan vs i^aquet 1621 (14)

( iarish vs Duval î)90(4)

(iani(<aM vs l'orliii 21i:» (4)

Garlli vs Woodbtiry 12:'):) (5)

(Jaticn vs Corrivanx 891 (1)

(j!aud(U, VH La ('orp. de ChoHter-OuoKt
105:: (50)

(îaudin cK: Etliier 1!)97 (2)

(nuidreau vs Arros P'.Ol (22)

(Jaudry vs Borgovin 115(5(6), i:;01 (14)

(îandry vs (îandry 1:548

(iandry vs .Judab 12!)8 (5)

Gaulin <k Piciiotto 1470 (2), 1478 (1)

(iault& liertrand 1085
Gault vsDupuis 2219 (5)

(Jauitct Evans 1025 (1), 10:58 ilO)

(îautbior, fx' parle 24!) (4)

Gauthier vs Blaiklock 19!i5 ((>)

Gauthier vs i3oudreau 945 (1), 955
Gauthier vs Dagenais 1077 (7), 1486 (1)

Gauthier & Desmarteau vs Lacroix.... 1188

(35)

Gauthier vs Dupras 29 (50)

Gauthier vs Joutras 37, ()37 (1)

Gauthier vs Lacroix 1897 (10)

Gauthier vs Lemieux 17:33 (27)

Gauthier vs Ménéclier .'. 22:33(1)

Gautliier vs Morochond 1198 (1)

Gauthier & Roy 1573 (2)

Gauthier & Sauvageau 1571 (20)

Gauthier vs St-Pierre... 1053 (52), 1733 (43)

Gauthier vs Valois 1536 (16), 1537 (3)

Gauthier & Valois 2001 (2), 2014 (9),

2098 (18)

Gauvin vs Caron - 96

Gauvreau vs Longobardi 2272(9)
Gauvreau vs Roy 1(334 (8), 1641 (5)

Gay vs Denard 1755
Geddesvs O'Reilly 177(12)
Gélinas vs Dumont 1733(14)
Gélinas&Le Grand-Tronc 2429(2)
GéHneau vs Brossard 1053 (191)

Gemley vs Low 596, 869 (9), 913 (8,9),
1711 (2)

General HewiU (The) 2396(8)
Geoffray vs Beausoleil 503 (24)

GeofFrion vs Senécal 1069(2)
Gérard vs Lemire 196
Gerby vs Bessette 1053 (89)
Geriken & Grannis 1677 (7), 1814 (1),

1816 (3)

Geriken à Pinsonnault 1660 (3)

Germain vs Gingras 2383 (19, 29)
Germamj (Tlie) 2526 (6)
Gesseron vs Canac 891 {2)

Giardvs Giard 2267(3)
Giard & Lamoureux 2267 (4)

Gibb, ex parte 1448 (1)

Gibb & Macadam 1701
Gibeau vs Dupuis...» 1571 (14, 27)
Gibeau vs Vadeboncœur 2267 (7)
Gibson vs Weare 1027 (1)
Gibsone vs Lee 1188(1)
Gifïbrd & Harvey 1655 (2)
(Tiguère vs Giguère 782 (2)

Gilbert & Coindet 1825(2)
Gilbert & Gilman 1805 (3)
Gilbert vs Lionais 1188 (20)



XLIV GIL à GRE

Gilbert vs Minguy 1002 (9), 2172 (9)

Gilchrist vs Lacliau<l... 1238 ((50), 1234 (4a)

Giles vsBrock , 2471 (2)

Gilesvs Cliapleaii 29 (43

(îiles vs Giroux () (0), 11H8 (38), 2500 (4

(îilos vs Jacques 29 (41)

Giles à Jacques. 2242 (25)
(liles vs Lalumière 2250 (14)
Gillespie vs Spragge 1733 (95)
Gillespie <fe Stephens 1713 (11)
Gillies à Kirwin 1035 (31)
Gillin vs Cutlcr 2344 (7)

Gilman & Canipbeli 1971a (4)

GilmancS: Court 1188(39)
Gilraan & Gilbert 1973(2)
Gilmour vs Paradis 1478 (17)

Gilmour & Wisbaw 2200 (13)

Gingras vs Brillon 917 (4)

Gingras vs Gingras 1324 (2)

Giraldi & Banque Jacq.-Cartier 1143
Girard vs Audette 2273(9)
Girard vs Biais 2120
Girard vs Bradstreet 1234 (12)

Girard & Bradstreet 10-53 (41)

Girard & Gareau 1629 (6)

Girard vs Gignac 1053 (149), 2272 (19)

Girard vs Lemieux 1272 (1), 1280 (1)

Girard & Lepage 1641 (4)

Girard vs Rousseau 1863 (3), 1897 (11)

Girard vs St-Louis 2383(25)
Girard & Trudel 1863(2)
Girouard vs Beaudry 1702
Girouard & Fredette 1278

Girouard vs Grier 400(15)
Girouard vs Guindon 2287 (8)

Girouard vs Lachapelle 1105 (9), 1301

(8), 2310 (6)

Giroux vs Biais 1106 (4)

Giroux vs Hébert 241 (3), 304 (11)

Glackmeyer vs Le Maire, etc 980 (3)

Glackmeyer vs Perrault 2260 (6)

Glass vs Deblois 1053 (138)

Glen Brick Co. vs Shackwell 352 (1),

1000 (1), 1217 (1), 1889 (1)

Glendevon (The) 2383(33)
Globe Mut. L. Ins. Co. vs Sun Mut. L. 1ns.

Co 29 (10, 33), 1733 (116)

Globenski & Laviolette 831 (3)

Globensky vs Daoust 2148 (1)

Globensky & de Montigny 1733 (32)

Globensky vs Wilson 127 (4), 129 (4)

Glouteney vs Lussier 2262(7)
Godard vs Le Grand-Tronc 1673 (2),

2464 (1)

Goldie vs Bisaillon 1478 (12), 1489 (6)

Goldie & Rascony 29 (53), 1543 (16),

1998 (10)
Goldring k La Banque d'Hoclielaga... 2274

(6)

Glodstream (The) 2401 (3), 2466 (2)

Goodall & Exchange Bank 1188 (50)

Goodhuev=^ Grand Trunk 1053 (118)

Goodwater vs Henderson 1549(1)
Goodwater & Henderson 1546 (1)

Goodwin & Lancashire F. & L. Ins. Co......

2478 (10), 2481 (2), 2487 (1), 2490 (41)

Gordon (The) 2432 (8, 13)

Gordon vs Henry 1533 (2)

Gordon & Hotto 1970(2)
Gorrie vs Ogilvie 1301

(23

J

Gosselin vs Brisebois 1522 (8)

Gosselin vs (rosselin ..., 1733(56)
(Josselin & Grand-Tronc 1478 (3)

Gutron vs Corrivaux 918 (1)

Goudron vs Lemonier 7 (2), 1311 (6)
Gougeon vs Contant. 1053 (175), 1055 (17)
Gougeon vs Yuile 1657 (7)

Gonld vs Cowan 1487 (1), 2268 (8)
Gould vs Gould 2268(4)
Gonld vs The Mayor 57(5 (1 )

Goulet vs Statford 10.54(19)

Goulet vs Gagnon 491(2)
Goulet & Greene 1998 (9)
Goyette vs Dupré 2127 (7)

Grâce vs Crawford 29 (23)
Graham vs Bennett 1233 (16), 18(5(5 (4)

Graham & Côté 1679 (4), 2383 (23, 24)
Graham vs Kemploy 504 (9)

Graliam & McLeish 1053(26)
Graliani vs Sexton 1717 (4)

Grange & McDonald 736 (1)

Grandmont vs McDougall 1053 (229)

Grange & McLennan 1067 (14), 1079

(5), 1478 (13, 14)

Grand-Tronc, exporte 569 (1)

Grand-Tronc & Godbout 1056 (.3)

Grand-Tronc & Landry 501 (5), 1053 (104))
Grand-Tronc & Meegan 1053 (110)

Grand Trunk & Atwater 1675(9)
Grand Trunk Ry. Co. & Brewster.. 1535 (51)
Grand Trunk vs The Citizens Ins. Co

1200 (3)

Grand Trunk &Eastern Townships Bank..
379 (2)

Grand Trunk Ry. vs Gutman 1672 (4)

Grand Trunk & Mountain 1676(5)
Grand Trunk vsNiville 1053(98)
Grant, ex parie 857 (1)

Grant vs .Etna Ins. Co 2490 (22,
23J

Grant vs Greensliields 850 (4)
Grant vs Wilson 2345 (l)

Gratton vs Village Ste-Scholastique... 1207

(6)

Gravel vs Hughes 1054 (2)

Gravel vs Lahoulière .. 2273 (11)
Gravel vs Mallette 29 (34)

Gravel vs Malo 243 (7)

Gravel & Martin 1670 (18), 1804 (2)

Gravelle vs Beaudoin 2260 (10)

Graves vs Scott 1634(2)
Gray & Dubuc 919(10)
Gray vs l'Hôpital du Sacré-Cœur 1543

(11), 2260 (32)
Gray vs Québec Bank 689 (5), 891 (5).

919 (15)

Great North-Western Tel. Co. & Archam-
bault 1053 (157)

Great N. AV. Tel. Co. & Lareau.. 1053 (232)

Great W. Railroad Co. vs Crawford. 1723 (3)

Green vs Mappin 1478 (13), 1535 (53),

2148 (2)

Greensbields vs Dubeau 1169 (22), 1.539

(2), L543 (8)

Greensbields vs Duhamel 169
Greensbields vs I lamondon 989 (2)

Greensbields & Plamondoji 2285 (7)



(jKK i\ UKA XI,

V

(ÎRi^'ory VH ('iuiîuln IinprovcMiicnt Co.... 17

(10), iL'OOir»)

(iiiv«!;()iro vs (Jiôtioini 224)5

(in'^'oiw^ iV (inV'oiro... 2^)2 (:{), 'M\ ((>), 1:524

(5), 2258 (î), 10)

(JIl^}i;()ry vs Dyciis lOlî (1)

(Ji'cniiM" vs Cliamnoiit 21.')0 (0)

(1 renier c^ ('i(é do Moiitivul 105:) (57)

(iroiiicr vs Tlio City of Moiilroal... 22(51 (1)

(îrojiior iS: City of Âlontreal. 21SS, 22(51 (1(5)

(îroiiior vs (îaiivroau 1571 (41, 47), 2127

(«), 2157 (2)

vs Loi

(2

(^ronior onx... 787(2), 05)0(14), 1020

(ironior & I.e Mairo, otc, do Montréal
10515 (70)

Groiiier vs Monarch F. & L. Ins. Co... 2478

(5), 2575
Orenior vs Pothier 1181 i2)

(iroiiior vs Rouleau 1053 (47), 2177 (G)

Gronior vs Vallée 400 (8)

Grillin et Merrill 1317 (5), 1423 (23)

Griffin vs Philips 2208
Grimard vs Bolay 1(539 (3)

Grimard & Bunoughs 1733 (86)

Grothé vs Saunders 1053(190)
Grothé vs Stewart 2023 (7), 2090 (3)

Grothé it Stewart 2127(5)
Guay vs Himtcr 2416 (1), 2457 (1)

Guénette vs City of Montréal 1054 (43)
Guerin vs Orr 2287 (11)

Guernon vsLacombe... 1233 (26), 1243 (10)
Guest à Dono-las 1523 (6), 1530 (13)

Guest vs McPherson , 1053 (15)
Guèvremont vs Cardin... 845 (1), 1208 (lOJ
Guèvremont vs Girouard 1233 (41)

Guèvremont & Tunstall 990 (13)

Gugy vs Brown 2613(1)
Gugy & Brown 1188 (23), 1733 (30)

Gugy vs Chouinard 567 (1)

Gugy vs Douglass 2272(16)
Gugy vs Escudier 1626(6)
Gugy & Gilmour 910 (1)

Gugy & Larkin 990 (3), 2285 (5)
Guillaume vs City of Montréal 1053 (60)
Guillet & Renaud 872 (4)

Guimond vs Corp. de Montréal 1055 (6)

Guimond vs Léonard.... 1067 (9), 1152 (13)
Guindon vs Fatt 1499 (2)
Guy vs Booth 1489 (3)

Guy & City of Montréal 549 (5)
Guy & La Corp. de Montréal 2220 (6)

Guy vs Goudreault 1624 (6)

Guy & Guy 689 (12), 948
Guy vs Normandeau 2242 (15), 2250 (6)
Guyon & Lionais 993 (6)

H
Hache vs McGauvran 1629 (7)
Hagan & Wright 1571 (9)
Haggerty & Haggerty 695,722
Haidee {The) 2383 (7)
Haight vs City of Montréal 1047 (5)
Hairjault& Chapdelaine 2038 (5)
Halcrow'vs Lemesurier 2455
Hall vs Beaudot 1188 (19)
Hall vs Bradlmry 2344(1)

Hall VM Dfsvany 2227(10)
Hall vs Dubois )5Î)5

Hall t^ Dul)oiH 4:55 (1)

Hall vs Honid 435 <])

Hall i^' Lo INlairo, etc., de Montréal... 1053

(27), 22(52 (2)

Halton vs AtidrewB 1733(53)
llani, ex parte 243 (5)

Ihunol vs Aniyot 1053(207)
Haniel vs Bourgot 2017 (12), 2081 (4)

Hamel vs Lo Maire 503,(12)

Hamel vs Panet 1301 (1!»)

Hainol c\: Paiiot 1313 (3)

Haniol vs AVobb 2272 (12)
llamilton vs Kolly 23,(56 (1), 2379 (2)
Haniiltoii vs Plen.lorleath... 838 (1), Olî) (:5)

Hannlton & Wall 499(1)
ITainilton vs AV^ilsoii 1616 (1)
llanipsoM vs Vinoberg 501 (9)
Handsley vs Morgan 22(J3 (5)
Ilandysido vs Courtney & Moore.. 2326 (2)
Hanna vs Hanna 893,(1)
Hannan vs Evans 1867 (8)
Hanover & Wilkie 1624 (8)
Hanson vs Brown 2355 (2)
Harbonr Comm. of Montréal & Dominion
Steamship Co 2390

Harbour Comm. & Grange 2432 (12)
Harbour Comm. of Montréal vs Hall... 504

(13)
Hardy & Harpin 2193(9)
Harold vs Corp. of Montréal 1054 (18)
Ilarold Haarfagcr (Tlie) 2524 (6)
Harper vs Bilodeau 839 (1)
Harrigan vs Harrigan 1473(5)
Harrington & Corse 741
Harris vs Almour 2225 (1)
Harris vs Edmondstone 1676 (3)
Harris vs Hiperaan & Walters & Evans, T.

S... 2006.(9)
Harris vs London & Lancashire Ins. CÔ..

2580 (3)

Harris c^ Schwob 2291 (1)
Harrower vs Robin 503 (2)
Harston vs Pelletier 1220 (6)
Ilart vs Beard 2416 (7), 2457 (4)
Hart & Beauchemin 2231 (1)
Hart vs Bourgette 1626(1)
Hart vs Burns 1567 (2)
Hart vs Jones 1675 (11)
Hart & Jones 1675 (1)
Hart & Joyce 1053(182)
Hart vs Macpherson 2285 (3)
Hart vs Molson 918 (3)
Hart vsThérien 1053(190)
Hartigan vs Inter. Ins. Co 51 (5), 1204

(2), 2485(5), 2588(1)
Harvey, exparie 576 (2)
Hase vs Messier 1535 (H)
Hastie vs Morland 1670 (4)
Hausseman vs Perrault 1264
Hawksworth vsElliot 1492 (8), 1998 (5)
Hay vsHands 1347
Hays& David 1168 (8), 2260 (3)
Uaaly, ex parte 2271 (6)
Healy vs Labelle>... 1608 (4)
Heardsman vs Harrowsmith 29(1)

! Hearley c^ Uhind 1745 (3)



XLVI HEA à JAN

lîcani vs Jjampson 1037 (G

Hoarn ts McGolrick 1152(9

Heari) vs Wolony 79

Hearn vs Yézina 1023 (15), 1960 (1)

Hébert vs Kallaerts 193 (1)

Hébort vs Lacoste 2177 (1)

Hébert vs Ménard 2098 (31), 2232 (3),

2250 (11), 2209 (2), 2270 (4)

Hébert & Ménard 987 (IG)

Hébert vs Pentland 2200 (2)

Hébert vs Rossignol 10<S7

HémondvR Ménard 1187(11)

Hénault&Tbomas 1956 (3), 2285 (22)

Henderson, ex parte 851 (4)

Henderson vs Caverhill 2458(1)

Henderson & Henderson 29 (39)

Henderson & Tremblav 1543 (5), 1999

(16)
HenrvTsSmitb 1641 (13)

Henwood vs Rodden 1034 (14)

Ilei^ald vs Cocbentaler... 1024 (27), 1000(8)

Herald (The) vs Northern Ass. Co 2478

(15), 2490 (11), 2496

Herbert & Fennell 2268 (2)

Hercyna (The) 2383 (5), 2594 (2)

Herrick & Sixby 1500 (1), 1503 (2, 3),

2193 (2, 5)

Heri table becurities & Mortgage Invest-

ment Association vs Racine.. 1823 (4, 6),

2058 (14)

Héron vs Hartford 2516(11)

Héroux vs Clément 1733 (37, 142)

Herse & Dufaux 779 (1

Hershaw & Kirkpatrick 1158(3
Hibernian {The) 2432 (3)

Higginsvs Power 990 (24), 1582 (2)

Higginson vs Lyman 1853 (2)

Hilaire & Lizotte 1938 (4)

Hill à Thompson 1935 (6), 1936 (6)

Hillier & Bentley 2032 (5)

HUIsbiirgh vs Mayer 2190 (4), 2260 (20)

Hingston vs Larue 1032 (5)

Hislop vs Emerick.... 241 (2), 290 (6), 1054

(1)

Hitchcock vs Monette 1938 (3)

Hobbs vs Jackson 1624 (3)

Hobbs vs Senécal 1254 (1

Hochelaga Bank & Darling 1889 (13

Hochelaga Mut. Ins. Co. vs Lefebvre.. 2471

(4)

Hodsison à Banque d'Hocbelaga 1035

(38), 1835 (3), 1900 (5)

Hodgsonà Evans...... 1609(7)
Hoe vs Mullin 1094 (1)

Hoffman vs Pfeiffer 913 (6), 1713 (7)

Hogan vs Bernier 1535(33)

Hogan vs Cité de Montréal 1478 (16)

Hogan & Dorion 1053 (154)

Hogan vs Grand Trimk... 1672 (6), 1805 (1)

Hogan vs Wilson 2190 (1)

Hogle c^ McCorkill 2193 (6), 2251 (4)

Hogue& Diipiiv 1301 (24), 1444 (6)

Holmes vs Cassils 1220(3)

Holmes vs McNevin 1054(10)

Holmes vs Moore 1804 (1)

Holland & Canghlan 1312 (2)

Holland & Wilson 1243 (2)

Homiervs Benoît 2193(10)

Homier vs Brossean.... 1577 (2), 1841, 1941

(0)

Homier vs Renaud 1444 (7)

Hôj)ilal-(îénéral vs Gingras... 689 (7), 1233

(09), 1389, 1417
Ilopperà Elliot 29(12)
Horan vs Murray 1995 (5)

Hossack vs Young 919 (0)

Houle & Côté 1530(14)
Houle va Godère 1023 (10)

Howard vs Sahourin 2321
Howard & Sabourin 2328 (2)
HoAvard vs ^tiiart 1188 (9), 1854 (1)

Howard vs Yule 29 (11), 917 (9)

Hubert vs Dorion 1152 (1), 1026 (5)

Hudon Cotton Co. ^ Canada Shipping Co..

1716 (4)

Hudon & Girouard 2316(5)
Kudon vs Hudon 1646 (1)

Hudon & Marceau 1423 (20)

Hudon vs Painchaud.. 474 (3), 757, 818 (3)

Hudon & Painchaud 876 (2)

Hudon vs Phimsoll 1613(5)
Hudson &Baynes 1626 (14)
Hudson vs Tremblay. 2383 (36)
Hughes vs Cassils...'. 1543 (3)

Hughes vs Reed 1489 (2)

Hughes vs Rees 175 (7)

Hulletvs Wright 1626 (2)
Humbert vs Mignot 29 (29)
Humphries vs Corp. of Montréal.. 1054 (37)
Hunt vs Home Ins. Co.... 2474 (G), 2571 (3)
Huntvs Joseph 1038(1)
Huntvs Lee 2287(1)
Huotvs Danais 569 (2), 579 (3)

Huot vs Garneau 1658
Huotvs McGill 1733(97)
Huppé vs Dionne 1207 (3)
Husvs L'Espérance 1053(31)
Huston vs Grand Trunk Ry. Co 1675

(4), 1676(2)
Hutchins vs Dorwin 1535 (50^
Hyman vs Edson 379 (Ij-

Hynes vs McFarlane 1053 (167)

I

Ibbotson & Ouimet 1522 (2)

Ifflandvs Wilson 919(2)
Institut Canadien vs Le Nouv.-Monde... 358

(5), 1053 (22)

lovah vs Canada Sugar Co 2458 (2)
Ireland k Duchesnay 1231 (5)
Ireland & Henry 1622 (9)
Ireland vs INIaume 1231 (3)
Isahella (The) 2396 (14), 2528 (5)
ismir (The) 2528 (17)
Ivers vs Lemieux 1032 (7), 1039

J. vs R 1463(1)
Jackson vs Cuthbert 1622 (16)
Jackson vs Paige 1900 (3)
Jacob vs Jacob 1570(4)
Jacquays & Hagar 913 (4)
Jacques Cartier Bank vs Meunier. 2023 (4)
Jane (The) 2396(12)

J



.lAN à KNA XIA'H

Jiimiol, vs Allanl 1280(2)
.larrot vs INlorpin 1<)<W (il)

.larrv vs SouCh'jiI 17():{ ((l)

JjiiVy vs Trust c*c I.oan... 127(1 (1), l.T.M (1 )

.)asiiiaii\ vs Lafîuitaisic. 23S:î(]4)

Jasmin vs ('an. Vue. Ity. Co lOr^} (<)<))

Joaii vs (Jauthicr. 503 (22), 1053(180), 110(1

(:;), 22(>i {:])

Jcannot A' Cio de Tivt 20H5 (5)

.Joaniiotte vs Bnnis ISIMa (2)

Jeaiuiotto tV' Hacotto 1950 (5)

Jcannotto vs Troinhlay IMl, 23G6 (()),

2:570 (:0, -'383 (;;7)

JellVoy .t Slmw 1032 (1), 1473 (1)

Jelly va Burns 1834a (4)

.lelly vs Dunscorabo 18:54^ (3)

.lorvis vsKolly 1095 (1)

Jette et McNaugl.ton.... 003 (5), 15G7 (4, 5)

Jobin vsShutor 1535(29)
Jodoin vs Cie du chemin do fer Sud-Est....

1053(110)
Jodoin vs Cité de Montréal 1053 (69)

Jodoin et Dufresne 1301(2)
Jodoin & Lanthier 1703 (5)

Johaune (The). 2524(2)
John 3Iimn {The) 2525 (G)

Johns vs Patton 301 (1)

Johnson vs Archambault 2220 (4), 2242

Johnson & Archambault 2220 (1)

Johnson V3 Aylmer 919 (9)

Johnson vs Brunelle 1613 (7), 1641 (14)

Johnson vs ConnoU 29 (27)

Johnson vs Drummond 900 (8)

Johnson & Drummond 1481 (3)

Johnson vs Geoifrion 1233 (4), 2324 (3),

2340 (1)
_

Johnson vs Longtin 1233(37)
Johnson <t Lomer.. 1739 (2), 1969 (1), 1970

(1), 1977 (1)

Johnson vs Martin 1231 (7), 1234 (14)

Johnson vs The Minister and Trustées St.

Andrew's Church 1053 (227)
Johnston & Bonner 1623 (3)

Johnston vs Longtin 1243 (15)
Johnston & The Minister & Trustées etc.,

1657 (4)

.Johnston vs Scott 177(9)
Johnston vs Shedden 2535 (1)
Johnstone & McGreevy 992 (13)
Joly vs Gagnon 503 (7)
Jones vs Albert 1638 (13)
Jones & Andersen 1622 (2)
Jones & Cie des Cantons de l'Est 2287 (24)
Jones & Cotton Conipanv 1889 (8)
Jones & Eraser .'... 135 (3), 897 (1)
Jones vs Gaudie 2294(2)
Jones vs Jones 1233 (49)
Jones vs Laing 1955
Jones vs Lemesurier 1169 (2)
Jones & Lemesurier 1622 (1)
Jones vs Long 1118(1)
Jones vs Moodie 2261 (13)
Jones vs Penn 919(7)
Jones vs Piedalu 2030
Jones vs.Uy. Co 400(14)

* Jones vs Sun Mutual Ins. Co 2260 (17),
2267 (8)

Jonofl vs Warnnn,i:;l()n o<)2 (3)
Joncs vs W'Iiitly.. 2289(1)
Jonos VM Wilson 2302
JonioHon VH McAdaniK 1190(2)
Jos(^|)h VS Castonguay 808(1)
Joseph A',

( 'astongiuiy î)28 (1 ), O.'):', (1)
Joseph vs Dclisle 2:51!) (1)
Joseph vs Morrow 15:50(3)
Joseph iSi, Philips.... 171:} (6), 1714 (1), 2242

Joseph vs Smith 1(508 (5), 1(523 (12)
Jonbert vs AValsh... 9:51 (2), 9(J5 (9), 980 (6)
Jounhiin A Miville 2013 (1)
Joyce tV: Ilart 510 (j)
Judah vs The Mayor, etc. of Montréal

407 (1,2)
Judd et Esty 7S8 (1)
Julien vs Hart ;501 (2), (577
Julien vs Prévost 1712, 17:53 (17)
Juson & Aylward.. 2430 (3), 2453 (3)

K
Kaigle & Pierce 2227 (9), 2253 (3)
Kane & Racine 1032 (2), 10.35 (24)
Kane vs Wright 1892(7)
Kark vs Lemaire 2236, 2261^(17)
Kavanagh, ex j^arte 1733 (126)
Kearney \^ Kinch 2279 (3), 2344 (10)
Keith & l^gelow 1327(1)
Keller & Watson 1733 (34)
Kellert vs Grand-Tronc ., 1675 (12)
Kelly vs Corporation de Québec. 1053 (68,

78) ^ '

Kelly & Hamilton 2306(2)
Kelly vs HochelagaMut. Ins. Co... 2485 (7)

2490(9) ^
^

Kelly vs Merville 1472 (5), 1474 (6)
Kelly vs Mississipi & Dominion S. S. Co.

17 (9), 2403, 2427
Kelly vs O'Connell 2285 (16)
Kempt vs Smith 2366 (4)
Kennedy & Exchange Bank 2344 (25)
Kent vs Beaudin 689 (11)
Kerr vs Hadrill 1609 (8), 1956 (7)
Kerr & Livingston 1478(2)
Kerre vs Les Sœurs, etc 358 (6)
Keys vs Québec F. Ins. Co 361
Kierzkowski vs Grand Trunk 366 (1)
Kierzkowski & Le Grand-Tronc 356 (1)
Kilgourvs Harvey 1733(60)
Kimball vs Cité de Montréal 1053 (7)
Kimber vs Judah... 443 (2), 447 (1), 891 (9)
Kimpton vs Cie du Pacifique 760 (4)
King vs Black 2215
King vs Conway 1609(1)
King vs Demers 1220 (1)
King & Ouellet 503 (28)
King & Pinsonnault.. 1703 (3), 1733 (120),

1918 (4), 1921 (4)
^

King &Tunstall 768, 831 (11), 838 (2)
Kingan vs The Mayor, etc of Montréal.
1054 (34) '

Kingston vs CorbeiL... 1053 (216), 2263 (9)
Kirby vs Ross 1449
Klock vs Chamberlain 1301 (33)
Knapp & Bank of Montréal.. 2306 (2), 2319

(2), 2323(1)



XLVIII KOU à LAN

Koiighnet & Maitland 1493 (1 )

Kundsen vs Lightbound.. 2453 (G), 2457 (5)

Labadie à Trudeau 1503(1), 2C42 (2)

LabbévsNonnandin 2287(21)

Labdlo vs Labolle 940 (1), 1324 (4)

Labelle à Lajoie & Cartier 1995 (11)

Labellevs Martin 1053(224)

Labelle vs Pesant 1234 (32)

Labelle vs Patrie 1727 (5)

Labelle vs Saver 1233 (14), 1577 (3),

1942 (2)

Labelle vs Walker 1941 (3, 4)

Laber^e vs Laberge 1447 (4), 1462 (2),

1562 (2)

Laberge vs de Lorimier 1105 (5)

Labine vs Krans 1211 (3)

Labossière vs Ethier 1108 (3)

Labranche vs Labrancbe 166(6)
Labrecque vs Boucher 2113 (1)

Labrecque & Dubois 1233 (24)

Labrèque & Fleury 1400

Lachance vs Sewell 1507 (2)

Lachapelle vs Beaudoiu 175 (5)

Lachapelle vs Renaud 2001(6)

La Chevrotière (de) vs La Cité de Montréal.

2193 (12), 2220 (9) #
Lacombevs Bruuel 2396(24)
Lacornbe vs Dambourgès 839(2)
Lacoiube & Fletcher 1535 (3)

Lacombe vs Ste-Marie 1053(82)

Lacoste v? Chauvin 2260(11)
Lacroix vs Jackson 2416(3), 1M57(2)

Lacroix & Lambert 1476(4)

Lacroix & Moreau 1035 (40)

Lacroix vs Prieur 1608(3)
Lacroix vs Ross 504 (27)

Ladij Seaton (The) 2396 (13)

Lafaille vs Lafaille 1733 (51), 2190 (6)

Lafarge vs Liverpool 6i London In;^. Co
2478 (9)

Laferrièrevs Bibardy 1053(93)
Laflammevs Fennell 1609(4)
Laflamme vs Mail Ptg. Co 1053 (37)

Lafieur & Bertrand 1155 (4), 2130 (10)

Lafleur & Citizens Ins. Co 2516 (5)

Lafieur vs Girard 815 (1), 2098 (11)

Lafleur & L'Assurance des Citovens... 2478

(13), 2490 (15)

Lafon & Lafon 166 (7)

Lafontaine vs Suzor 468 (1)

Laframboise vs Berthelet 1790 (5)

Laframboise vs D'Amour 29 (16)

Laframboise vs Lajoie 1423(19)
Laframboise vs Rolland 1853 (3)

Lafrance vs Jackson 1668(8)
Lagacé vs Courberon 816(2)

La Gorgendière (de) vs Thibeaudeau
1444 (2)

La Gorgendière (de) à Thibeaudeau.. 1301

(17)
Lagueux vs Casault 2286(3)

Lagueur vs Joncas 1173 (14)

Laine vs Clarke 2344(14)
Laine vs Toulouse 1174 (2)

Lainesse vs Labonté 1510 (1)

I>aines.se à Labonté 1939 (1)

Lajeunesse vs Latraverse 1243 (14)

Lajeunesse vs Price 1231 (15)

Lajoie & Dean 419(6)
Lajoie t^ Desaulniers 1173 (13, 16)

Lake vs Wicklifîë 1657(3)
Lalonde vs Archambault 1147 (2)

Lalonde & Bélanger 1106 (2),

2161 (2)

Lalonde vs Bessette , 1053(226)
Lalonde vs Brunet 1140(2)
Lalonde vs Cholette 1151,1901
Lalonde & Drolet 1474 (8)

Lalonde d- Lynch 2058 (6)

Lalonde d- Martin 787 (1)

Lalonde vs McGIoin 2001 (7)

Lalonde vs McManus 1501 (18)

Lalonde vs Parent 1333 (l)

Lalonde vs Rolland 1233(9), 1242 (1)

Lalonde vs Rowley 1995 (8), 2009 (2)

Lalonde vs St- Denis 780

Lalouette vsDelisle 1845 (1)

Laniarche vs Banque Ville-Marie. 1508 (8)

Lamarche d- Pauzé 686 (5), 1032 (3)

Lamarre d Ross 2172 (5)

Lambert d Gauvreau 855(2)
Lambert vs Grand Trunk 1053 (100)

Lambert vs Lefrançois 1614 (1)

Lambert d Scott 1727 (19), 1739 (4),

2421 (5)

Lambkin d South Eastern Ry. Co.... 1053

(136)
Lamôre vs Guèvremont 1105 (6)

Lamirande vs Dupuis 218
Lamirande vs Lalonde 144L

Lainont vs Ronayne dBrown 1235 (10)

Laniontagne vs Contant 1217 (2)

Lamontagne & Dufresne 911 (2)

Lamontagne vs Webster 1657 (1)

Lamothe, ex parte 688
Lamothe vs Bissonnette. 1054 (11), 1731 (1)

Lamothe & Fontaine 1571 (7)

Lamothe vs Hutchins 910(4)
Lamothe vs Ros« 910 (3)

Lamoureux vs Lamoureux 1054 (4)

Lamoureux vs Renaud 1571 (23)

Lampson vs McConnell 1222 (3)

Lampson & Dinning 1639(1)'
Lampson v? Nesbitt 1638 (2)

Lampson & Smith 2432 (10)

Lampson vs Taylor 2200 (1)

Lamv vs Drapeau 1241 (10)

Lamy & Drapeau 1936 (2), 1941 (8)

Lancashire Ins. Co. & Chapman 2474

(9), 2487 (3)

Lanctot vs Ryan 2263 (11)

Landa vs Pouleur 1190 (4)

Landry vs Cie du chemin de fer du Nord..

1053 (102)
Lane vs Déloge 417 (2)

Lane vs Taylor 872(7)
Langelier vs Brosseau 1053(19)
Langevin vs Barrette 117 (4), 127 (2)

Langevin vs Galarneau.. 1290 (1), 1423(25)
Langevin vs McMillan 1489 (4)

Langevin vs Senécal 1634 (4)

Langlais & Langlais 1301 (26)

Langlauds vs Stansfield 304 (5)



LAN à LKK XI,IX

Langlois vs (^orp. (U- Moiilininy... !'!'.") (J7)

ijangloÎH vu .loliiiHton 21.s:{ (2)

Langlois Vf^ Normand... 105:5 (S7), 181(1 (1)

Langlois vu Roc nio 1(11!) (H)

Langloirt i^SL-Piorro IT.'Jll (41)

Langlois i^ Valin 17:5:5 (;5:5)

Langlois vs Vorrct 1071 (ij

Langlois vs Wallon 1048 (;5)

Languedoc vs Luviolotto. i:55 (1), 12:54 (10)

Languodoi; t^ Laviolette 12()0 (4)

Ijanonotto vs Jackson 504 (4)

Lanthicr iV: Champagne 15:30(12)

Lantbior ns McDonald 2227 (11)

Lapierre vs Bricre 1481 (4)

Laplante vs Laplanto 173:3 (55)

Lapointe vs Can. Pac. K. Co 17:50 (2)

Lapointe & Faulkner 20 (:36)

Lapointe c^ Gibb 019(12)
Lapointe vs Normand 21l:î (6)

Laporte vs Laporte.. IMl (4)

Laporte & Les principaux officiers de l'ar-

tillerie 2211 (2)

Laprade & Gauthier 504 (14)

Laramée vs Evans 115, 127 {3), 128, 120

(3)

Lareau vs Beaudry 1231 (11)

Lareau c^ Dnnn 417 (S)

Lareau vs La Mineroe 1053 (17)

Lareau vs Leclerc 1733 (140)

Larivière vs Arsenault 1002 (2), 1011

Laroche vs Holt 1733 (8)

Larochelle & Proulx 1234 (20)

Larocque vs Andres 2260 (4)

Larocque vs Franklin County Bank... 358

(1), 2285 (6)

Larocque & Michon 119 (1), 1053 (192)

Larocque vs Royal Ins. Co 2488 (2)

Larocque &Willet 1053 (217)

Larose & Brouillard 2091 (4)

Larose& Leblanc 949(3)
Larose vs Michaud 1423 (18)

Larose vs Patton 1834 (2)

Larose vs Kousseau 1669(6)
Larose & Wilson 1964
Larue vs Campbell 51 (2)

Larue & Evanturel 2287 (6)

Larue vs Loranger 1733(69,88)
Larue k Loranger 1733 (89)

Larue vs Rattray 956

Larue & Rattray 269 (6)

Laskey vs Lyons 1054 (14), 1254 (5)

Lassalle vs Bergevin 2260 (12)
Latham vs Homerick 2122 (1)

Latona (The) 2:398(2)
Latouche vs Bollraan 512 (1)

Latouche vs Latouche 505 (1)
Latour & Gauthier 2311(5)
Latreille vs Charpentier 1624 (24)
Laurent vs Labelle 1609(2)
Laurent & Mercier 2314 (8^
Laurent & Paquin 1953(5)
Lauzon vs Connaissant... 166 (2), 1105 (3)
Lavallée vs Laplante 1035(5)
Lavallée vs Paul 2034 (2, 3), 2150 (4)
Lavallée vs Surprenant 1294 (3)
Lavall^^e vs Tétreau -... 1156(8)
Lavallée & Trigge 2029 (3)
Lavell vs McAndrew 1053(10)

HT

liUvigiK^ VH McNidcr 474 (1)
liuvioletto VS iioHKj' 18:50 (2)
Laviolette» it Duverger 1972(1)
Laviolette <fe ^Llr^i^ (J (2)
Laviolette vs Thoinas 1054 (40)
Lavoici VH Ciissunt 1!I9!) (12)
Lavoie A Crenior 1 KJO (5)
Lavoir vs Drapeau 105:5(177;
Lavoie vs (Jagnon 123:5 (53)
Imvoie tfe (Jagnon 17:53(42)
Lavoie vs liofrançois (545 (1), 651 (2)
Lavoie V8 Lopage 5(J3 (2())

Lavoie it Rainville 1187(6)
Lavoie <fe Regina 2o:52 (2)
Lavoie vs 8t-Laurent 2268 (1.S)

Lavoie & St-Laurent 2194 (5)
Law k Frothingham... 1067 (12), 15:35 (43)
Lawlor vs Cauchon 1618 (4)
Lawrence & Stuart 41î) (3)
Learmonth vs The Yuba 2387 (3)
Leaver vs Nye 1174(1)
Lebeau vs Turcot 1053 (18)
Leblanc vs Beauparlant 1733 (79)
Leblanc vs Leblanc .*.. 166 (4)
Leblanc vs Rollin 177 (8), 1932 (2)
Leblanc vs Rosconi 22()8 (11)
Leblanc vs Tellier 1034 (18), 1667 (4)
Lebœuf vs Cie du Grand-Tronc 289
Lebœufvs Daoust 274,275
Lebrun vs Daoust 379(3)
Leclaire vs Casgrain 989 (12), 1047 (6)
Leclaire vs Crapser. 1532 (1), 2482 (1), 2576
(L6)

Leclaire vs Forest 1185, 1956 (9)
Leclaire & McFarlane 1035 (39)
Leclerc vs Beaudry 710 (1), 1583 (1)
Leclerc vs Gaherty 1675(15)
Leclerc vs Girard. 1243(11)
Leclère vs Beaudry. 9:33 (2), 952 (2), 957 (1)
Lecomte vs Cotret 428
Lecompte vs Laflanime 1233 (45)
Lecours vs Corporation of St-Laurent. 1053

(122)
Ledoux vs Picotte 2344 (20)
Leduc vs Cité de Montréal 1053 (74)
Leduc vs Desmarchais 2262 (3, 11)
Leduc vs Portier 1188 (12)
Leduc vs Girouard 1487 (7), 1975 (5)
Leduc vs Gourdine.......... 1077 (19)
Leduc vs McShane 520 (5)
Leduc k Prévost .... 1235 (16)
Leduc k Shaw 1474 (4)
Leduc vs Tourigny 1998(2)
Leduc vs Turcot 1156 (5), 1847 (1)
Leduc vs Western Ass. (3o 2505 (4)
Leduc et Western Ass. Co 2505 (5, 6)
Lee vs L'Association de la salle de Musique

1612 (6)

Lees vs Scott 304(2)
Lefaivre vs Belle 189 (6), 211 (2)
Lefaivre vs Guy 1317(3)
Lefaivre k Guy 1423 (22)
I^febvre vs Branchaud.. 2026 (1), 2083 (2),
2098 (21)

'

Lefebvre vs Bruneau 1233 (51)
Lefebvre vs Deniers 1467(2)
Lefebvre vs Gosselin 491 (1)
Lefebvre it Hochelaga Mut. tns. Co. 2471 (5)



L LEF à LUl

Lefebvre vs Montigny 1248 (5)

Lefebvre vs Proulx 2242 (18), 2260 (29)

Léj^aré vs Queen Ins. Co 1122 (2)

Legault & Bourque. 1488 (1), 1605 (1),2087

(1)

Legault vs Vian , 2227 (8)

Léger & Fournier 1067 (5), 1241 (13)

UgervsLang 1423 (17)

Legge & Laurentian Ky. Co 1163 (6;,

1283(11)
Legge vs Legge 343 (8, 9)

Leir vs Gagnon 1053(155)
Lemay & a,\., faillis 1970 (4)

Lemeiin vs Montréal Assur. Co.... 2505 (3)

]>emesurier vs Hart 1474(1)
Lemesurier vs Leahy 348 (2)

Lemesurier vs McCaw... 2014 (6), 2098 (10)

Lemieux vs Cossitt 567 (5)

Lemieux vs Dionne 2058 (1)

Lemieux vs Forcade 176 (8), .843 (5)

Lemieux vs Lemieux.... 504 (26), 1547 (2),

2038 (4)

Lemieux vs Phelps 1055 (13)

Lemire vs Bourdeau 1233 (15)
Lemire&Dixon 1788 (7)

Lemoine vs Béique 1530 (18)

Lemoine vs de Bellefeuille 1612 (7)

Lemoine vs Giroux 1058(219)
Lemoine vs Lionais ,1012 (1), 2192 (2)

Lemoine & Lionais 1936(3)
Lemoniervsde Bellefeuille 1234(26)
Lemonier vs Charlebois 1235 (9)

Lemontais vs Amos 1234(15)
Lenfesty vs Renaud 2180(4)
Lennau vs St. Lawrence and Atlantic Rv.
Co 1670 (2)

Ijonnox vs Angus 1733(137)
Lenoir vs Desmarais 1079 (3)

Jjenoir vs Hamelin 735 (2)

Lenoir vs Mandeville 1522 (7)

Lenoir & Ritchie 637 (4)

Léonard vs Jobin 1233 (29), 1667 (2),

2262 (12)

Léonard vs Lemieux 1657 (5)

Léonard vs St-Arnaud 1174 (14), 1536

(17), 1966 (4)

Leonidas (The) 2526(1)
Lepage vs Chartier. 1443 (2), 1471, 2258 (2)

Lepage vs Monier 91 (5), 347 (1)

Lepage vs Steveuv^on 1085 (35)
Lepailleurvs Scott 2267(1)
Lépine vs Barrette 1571 (26)

Lépine& Barrette 993(4)
Lépine vs Fiset 1138
Lépine & P. B. Society 567 (4)

Leprohon vs deBellefeuille 2072 (12)
Leprohon & Le Maire, etc., de Montréal
1048 (2)

Leprohon vs Kobb 1621 (5), 1639 (6)

Leprohon & Vallée 1276 (2)

Lériger vs Pinsonneault 198
Leroux vs Crevier 806 (8)

Leroux vs Dicaire 2058 (18)

Leroux vs Hudon Cotton Co 1053 (140)
Leroux vs Leroux 2ll6 (2)

Leroux & Leroux.., 2116(3)
Lesage vs Prud'homme... 655, 777,1618 (6)

Leslie vs Leslie 901

Levaeseur & Comm. du Havre 1053... (173)
Léveillé vs Couillard 1623 (17)
Léveillé & Daigle 2286 (15), 2314 (7)

Léveillé vs Labelle 1622 (8)

Lovernon & Boston 2272(4)
Leverson & Cunningham 2272 (2)

r/'vesque vs Benoît 1187 (9), 1670 (22)

Lévesque vs Daigneault 1614 (9)

Levey & Kussell 1474(2)
Levey vsTurnbull 1492 (1)
LevinvsTrahan 279,987 (19)
Levin & Trahan 293
Levy vs Connolly 1476(9)
Lewis vs Jefirey 1513, 1530 (7)
Lewis vs Primeau 1211 (4)

Lewis & Walters 1730 (5), 1866 (5),

2316 (7)

L'Heureux vs Boivin 211 (3)

L'Heureux vs Lamarche 1713 (8)

Liberty (ïhe) 2524 (3)
Life Association of Scotland vs Downie

1624 (17)

Liggett & Tracey 1567 (6)

Lighthall vs Caffrey 1720(3)
Lighthall vs Chrétien... 1727 (13), 2085 (8)
Lighthall d- Craig 993(15), 2038 (3)

Lighthall & Jackson 1733 (36)
Linch vsReeves 1624 (.30)

Lionais & Molsons Bank 921 (3)
Little & Diganard 479, 1301 (3)
Liverpool & London Ins. Co. & Wyld. 2574

Lizotte vs Descheneau 241 (6), 2116 (5)
Lockie vs Mullin 1190 (11)
Lockwoods {The) 2396 (2)
Logan & Kilgour 1187 (4)
Loiselle vs Loiselle 310 (3)
Loiselleà Paradis 504(31)
Lomer vs Cox 2439
London & Liv. L Co. & Lapierre 2592
Longpré vs Pattenaude 1233 (55), 1733

(112, 119)

Longpré vs Valade 2085 (<1)

Longpré & Valade 2098 (28)
Loranger & Boudreau 833, (2), 1492(5)
Loranger vs Clément 1655 (1), 1656 (2)
Loranger vs Dupuy 1854 (3)

Loranger vs Lamontagne 574 (1)
Loranger vs Perreault '... 1614 (3)

Lord John Russell (The) 1232 (8), 2432

(2), 2525 (3)

Lord vs Bernier 1716 (5)
Lord & Cie du chemin de fer du Nord
1053 (172)

Lord & Davidson 2416 (11), 2459 (3)

Lord & Dunkertv 2415 (3), 2416 (10)
Lord & EUiott 2416 (8), 2459 (1)
Lord vs Hunter 2352, 2354 (3)
LordvsMoir 2272 (6)

Lord vsOliver 1071 (2)
Lortie vs Dionne 1034 (7)
Lotus [Tho) 2432 (4)
Lovell vs Campbell 1105 (13), 1716 (1)
Lovell vs Meikle 2309
Lovell vs Michael 1092 (3)

Loverson & Boston 2276(3)
Luckevs Wood 1188(27)
Lulham vs City of Montréal 1053 (63)



I.ru :\ mai: i.i

LniH^au vs iJeunforl 1211 (7)

Liisi^niMn .V Kicllo Kll'l {'M)

Lusk k, Kooir 1S!)L> (,))

Lusk V8 llopo 11':?.") (4)

Jjiussior Vis Andorsoii H)-").') ( lOS)

Liiswier vs Arc'hanibîinlt.... 117 (1), 17() (;>)'

Lussior vs Chiivoth 1054 (5)

LiKssior iS: (Uoiitoney llM") (L>), \m\) (1),

L,ldia{'V\m) IMOI (5)

I.vdou .S: Ciisoy 1147(1), IISS (:U)),

'1S47 (2), lSi)S (15)

Lymaii & Bouthillior 1727 {')), 242S (2)

Lymuii vs Dion IIOI (2)

Lyinan vs McDiarmid 1()2:) (llî)

Lvnian et Vvvk 51(), KiJS (2)

Lynch vs lUauchot liKJS (2)

Lynch & Ilainault 970 (1), 20;5cS (2)

Lynch vs Leduc 2180(5)
Lynch vs McArdle 120S (7)

Lyncii vs McLonnaii 3(15 (1)

Lynch & Poitras 2198 (14)

Lynch vs Poole 17() (7)

Lynu & Coclirane 1729

Lynn vs Cochrane & Nivin 1235(11)
Lynn and Cochrane & Nivin 1758

M
M. C. à D. Society vs Kerfut 66S (1)

M. S. Rv. Co. & Bergeron 1753 (165)
MacBean & Dalrymple 890 (2)

Macdonald vs Dillon 22(50(23)

]\[acdonald vs Goyette 1571 (19)

Macdonald & Lamb 2200 (7), 2242 (10)

Macdonald vs Lériger... 2125 (4), 2250 (12)

Macdonald & Nohn 2124(2)
INlacdonald & Ross 928 (10)

MacDonald & AVhitfield 231() (11, 14)
Macdougall vs Montréal Warehousing Co...

1077 (13), 2317
MacDougall vs Roy 1249
MacDougall vs Torrance 2433 (4)

Macfarland & Leclaire 1509(1)
Macfarlane & Aimbault 1208 (5)

Macfarlane vs Béliveau 2274 (1)

Macfarlane & Court 1892 (4)

Macfarlane & Dewey 994 (2)

Macfarlane vs Mcintosh 1233 (22, 75)
Macfarlane vs Rodden 1187 (2)

Macfarlane vs Thayer 504 (12), 2251 (3)

Mackay & Gerrard 1733(109)
Mackay vs Glasgow & London Ins. Co

2480(5), 2485(10), 2487 (9)
Mackay vs Vigeant 1490
Macintosh vs Bell 1484 (2)
Mackenzie & Bowie 1981 (1)
Mackenzie vs Mackenzie 1733 (124)
Mackenzie & Taylor 29() (1), 1484 (1)
Mackenzie vs Wilson 1638 (18)
Mackinnon & Kérouack 1953 (6)
MacMaster& Mofiat 1019(2)
Magnan vs Dugas 1014, 1233 (70)
Magog Textile Co. & Dobell 1889(12)
Magreen v» Aubert , 1272(2)
Maguiro vs Bradly 1898 (2)
Magnire vs Corp. of Montréal 1054 (35)
Maguire vs Dackus 1027(3)

Maguin^ vs honovan 501 (2)
Miiguin^ VH llnol 17.3,212
Maunii(^ vs Livcu-pool Se liOiidon Ins. Co

2507 (1 )

Magnire tV Scotl 1S67 (2)
Muhor (V Ayliiior 1704 (4), 1727 (10)
Muhonc^y i^ llowlcy ]2:;4(l(i)

Mahon(\v it MctCready... 77(i (4), 12:;:; (67)
Malu)n(>.y i\: Totnkins 29(14)
Mfiil Pnnting Co. & Lallanune.... 105:5 11,

16())

Maillé vs Richlcr 162() (9)
Maillet vs Serré i7:;:;(io:;)

Mii'i\\oux,('x parte 2084 (1)
Mainville vs Hutchins 1055 (15)
MainviMe vs Logault 540 (:;)

Maisonneuvo vs Canineau 15:;5 (49),
2150 (:;)

Major & Paris 17:^3(121)
Malotto & Brnnet 774, 1:527(4)
Mallette vs Hudon.... 1152 (5), 1174 (5, 11)
Mallette & Hudon 1173(9)
Mallette vs White. 10:i5 (13), 1480, 1487 (3)
Malhiot & Brunelle 12U (13), 1301 (15)
Malhiot vs Tessier 1105 (15), 2:^0 (8)
Mallony & Hart 1492 (2)
Malo vs O'Heir 2226
Maloney & Quinny i;^ll (2)
Mann vs Hogan 504 (24)
Mann vs Lambe 17:^3(96)
Mann & Mnnro •. 1614 (6)
Mann vs Wilson 1235(1)
Mansfield vs Charette 1935 (3)
Mansfield vs Dodd 22()4

Mantha & Coghlan 29(22)
Mantha vs Simard 17 (3), 1035 (27)
Marathon {The) 2::]96 (20)
Marchand vs Caty 1641 (9,11)
Marchand & Latnirande 1316
Marchand vs Marchand 2177 (8)
Marchand vs Renaud 2416 (2), 2460
Marchand & Wilkes 990(16)
Marchessault vs Durand 807
Marchildon & Denoon 1731(2)
Marcil, ex parie 264 (4)
Marcilevs Mathieu 1613 (4), 1641 (8)
Marcotte vs Noël 937 (4), 980 (5)
Marcoux vs Nolan 1476 (8)
Marcoux vs Morris 1898(8)
Marette & Robitaille 1605(2)
Margaret (The) 2524 (1), 2526 (3)
3Iarie Victoria {The) 2528(7)'
Marier vs Lafreniôre 1669 (8)
Marin vs Bissonnette... 1034 (16), 1035 (21)
Marion vs Perrin 1034 (2)
Maritime Bank vs Union Bank.... 2:351 (3)
Marier vs Molsons Bank 2349 (3)
Marmen vs Marmen 1243 (18)
Marois vs Deslauriers 1620 (2)
Marquis vs Poulin 1523 (1)
Marshall vs Grand Trunk 2263(3)
Marteau vs Tétreau 1508 (1)
Martel vs Syndics de St-George d'Henry-

ville 1668 (11)
Martel & Prince 1301 (20), 1943 (1)
Martha Sophia (The) 2525 (10, 17)
Martigny vsArchanibault. 1434 "(1)

Martin vs Cité de Hulh. :]58 (10), 2344 (19)



TJI MAR à McG

Martin & City of Montréal 105:5 (147)

Martin iV^ Côté Iô71 (:|)

Martin vs Dansoreau 11S8 (29)

Martin t^ Ganlt 18(5(3(1)

Martin vs Grenier 104(5 {?>)

Martin vs (Juvot LUJl CU)
Martin à LetC 872 (2), î)80 (1,'2)

Mariin vs Martin 815 (2), li)07

Martin et Ponlin... UOO (20)

Marti nean vs Béliveau 1055 (4)

Martineau vs lioy 1053 (33), 1188 (51)

.1/(/vvclJ Dorothy {The.)... a 238<)

Mail/ Jane {The) 2383 (3)

INIassawippi Valley K. R. Co. vs Walker
1079 (1)

Massé vs Côté 1233 (30), 122(5

Massé vs Leclère 520(4)
Massé vs Robillard 1231 (12)

Massie vs Rhéaume 2194 (3)

Masson, ex parte 924 (3)

Masson vs Assoc. de prévoyance dn Cana-
da 2588(2)

Masson vs Corbeille 1501 (6), 1571 (8)

Masson vs Leslie 1438(7)
Masson & McGowan 1035 (2(5)

Massue vs Crébassa 19()1 (3), 2273 (5),

2288 (1)

Massue & Morley 1445 (2)

Mathews vs Northern Ins. Co 2490(3)
Mathews vsSenécal 1487 (2), 22(38 (7)

MatheAvson vs Fletcher 1654 (2)

Mathewson & Royal Ins. Co 2774 (7)

Mathewson vs Western Ins. Co 2571 (1)

Matlùeu vs Laflanime 982, 1053 (194),

1058 (1)

Mathieu vs Létournean 304 (20)

Mathieu & Vaclion 2172 (12)

Matîiieu vs Vigneau 1535(2(3)

Matte vs Bédard 1053 (28)

Matte vs Laroche.. 419 (4), 735 (4), 743 (1),

880, 2072 (())

Maurice vs Desrosiers 1190 (5)

Mawson vs Burstall 1()G8 (1)

Maxham vs Stafford 15(58 (2)

May vsFournier 1473 (4), 1601

May & L'Heureux 1254(3)
May vs Ritchie 1220 (2)

Mayer vs Léveilié. 871 (2), 880 (3), 918 (12),

1237 (2), 2262 (14)

Mayer vs Scott 29 (5)

Maynard & Renaud 2314 (3)

Mavor, etc. of Montréal & Drummond
407 (5)

Mayor of Montréal vs Mitchell... 1053 (71)

Mayraud vs Boudreau 2358 (1)

Mayrand & Légaré 2220 (7)

McAdani vs Wilson 308(3)
McAvoy vs Huot 1208 (11), 1210 (1)

McBean& Carlisle 400(18)
McBean vs Debartzch 1396

McBean vs McBean.... 1897 (8)

McCallvs Bonacina 2048(3)
McCall vs Pouliot... 2044 (6), 2054 (2), 2272

(24)
McCallum vs Celano 29 (2)

McCarthey vs Jackson & Ward... 2272 (IJ
)

McCarthon vs McCarthon 1733 (107)

McCarthy vs Barthe 2285(12)

McCarthy vs Hart 925 (1), 949 (5)

McCarthy tt Hart 9(31, 1733 (93)

McCarthy vs Jackson 2273 (13)
McCaw vs Barrington 1641 (18)
McClure vs Kollv 1999(3)
M.cCone vs Boulin 1232 (14)
McConnoll vs Dixon 1035 (10), 2130 (8)

McConnell vs Miller 1234 (34)
McCord vs Bellingham 1105(1)
McCord vs McCord 992(8)
McCord & McCord 1733(57)
McCorkill vs Barrabé 1571 (43)
McCorkill & Knight 1035 (20), 1379
McCorniick vs Buchanan 176 (4)

McCormick vs Neville... 1498 (2), 1522 (6)

McCoy vs Dinneen 2308(3^
McCraken vs Logue 1824 (2J
McCuJloch & Hatfield.... 2422 (1), 2424 (1)

McDonald & Abbott 1963(3)
McDonald vs Canada Investni't Co. 2172 (16)
MacDonald vs Carreau 1155 (8)

McDonald & David 1(388 (2)

McDonald vs Dion 1169 (20)
McDonald vs Dodd 868 (4), 968 (10)
McDonald vs Hall 1975 (1)

McDonald & Harwood... 1422 (1), 2113 (7)

McDonald &Lambe 2213
McDonald vs Mahan 2287 (19)
McDonald vs McLean 2276 (2)

McDonald vs Messier 2483(5)
McDonald vs Miller 1898(3)
McDonald vs Molleur 1535 (18)
McDonald vs Senez 990 (11)
McDonald vs Sevmour 1232 (1)
McDonald vs Fraser 1498(1)
McDonell vs Buntin 1047 (2)
McDonell vs Holgate 2344 (3)

McOonnell & Goundry 1535 (32, 35)
McDougall vs Allan 1677(3)
McDougall& Demers 1927(8)
McDougall vs Hamburger 1660 (4)

McDougall &MacDougall 1670 (23)
McDougall vs Torrance 1677(2)
McDougall & Union Navigation Co. 1889 (5)
McElwee vs Darling 1(;53 (94)
McFarlane vs Joyce 1053 (211)
McFarlane vs Patton 1171(1)
xMcGarvey vs Auser 1169 (7)
McGarvey <S: Sauvale 808 (2)
jMcGauvran vs Johnson 1994 (2^
McGauvran et Johnson 1493 (4)
McGauvran vs Stewart 2090 (2)

McGibbon & Abbott 6 (4)

McGibbon & Bédard 502 (3), 1053 (187)
McGibbon vs Brand 1928 (3)

McGibbon vs Morse 1317 (1)

McGibbon vs Queen Ins. Co 2580 (2)

McGillivray vs McCuUen 1034(6)
McGillivray vs McLaren 503 (18)

McGillivray vs AVatt... 1025 (1), 1035 (37),

1472 (12), 1544 (7)

McGinnis vs Cartier 1035 (25)
McGinnis vs Choquet 468 (2)

McGrath vs Graham 918 (8)

McGrath (feO'Connor 1035 (7)

McGreevy vs Gingras 1622 (11)
McGreevy & McCarron 1070 (2), 2240

(3), 2261 (8)



M(;(J il MIT ijir

Mo(^iwvy t^ lîuHsoll !»S<i(ll)

M('(inir(' vm Triiulv IFoiisc^of M ont roui. â'IL'

Moindoo vs l'iiik(û(()ii V2'X\ ((11), 1S(;!I

Mi^Iiilosli V8 Holl '.as (1), [m (2), l^:\î)

Mchitosli v8 Doaso !H7(1)
McKonzio vs Fraser 2294 (1)

MoKonzio vs T('(n 510
Mi'Kor('lu>r vs I\Ior('it>r IHOO
INlcKorchor t^ Simpson 1 7:>;» (lOS)

IMcKinnon vs Cowan 111.");) (2)

]NrcKinnt)n i^ 'IMionipson 1071) (;>)

McLaolilai) vs Accitiont Ins. Co... 18JI7(12)

McLachlan vs Baxter l.')71 (44^

McLaren vs Hall 17:5:5 (117)

McLaren vs Kirkwood.... KUKÎ ((>), 2128 (;5)

McLau^diIin Si Hradburv 212() (1)

McLean vs Ross 2271) (1)

McLellan & Mcl^ellan 147(j (7)

Mcl^ennan c^ Dewar 84:1 ((>)

McLennan c't Herbert... 10.5:^ (48)

McLennan vs INIartin 1571 (21)

McLeod (The) 2524 (4)

McMahon vs Ives 1050 (11)

McMartin vs Gareau 873 (3), 880 (1)

McMastert^ Motfat 1091(1)
McMaster vs Moreau ; 776 (6)

McMaster à Walker 1474 (8)

McMillan vs Boucher 1106 (li

McMillan & Hedge 558 (4)
McNamee vs McNamee 818 (1)
McNevin vs Board of Arts.... 1131 (4)

McNevin vs La Chambre des Arts... 1076
McNicholl vs Laberge 1452 (3), 1.562 (1)

McNider vs Wliitnev 2310 (1)

McPhee vs Woodbridge 918 (2, 4)
McQueeii & Phœnix Mut. Ins. Co. 2482 (6)

McRoberts vs Scott 2286 (5)

McRobie vs Shuter 1054 (9)
McShane & Hall 2416 (13),2426 (2)

McShane & Henderson 2416 (12)
McShane vs Jordan 1927(2)
McShane &Milburn 2415 (4)

Mcïavish vs Pyke 269 (2)

McTavish & Pyke... 6 (1), 1260 (2), 1342 (1)
McVeigh & Lussier 1505
McWillievs Goudron 10.55(1?)

Meier vs Beling 1899 (5)
Meiklejohn vs Atty. Genl 355 (1)

Mélançon vs Beaupré 1233 (10)
Mélançon vs Haniilton 1586 (2)
Mélançon & Hamilton 1501 (11)
Meloche & Bruyère 1529
Meloche vs Hainault 2383 (15)
Melvin vs Bélanger 1188 (2)
Melvin vs Ireland 1311 (1)

Ménard & Desmarteau 1995 (16)
Ménard vs Gravel 1161 (6), 1169 (26),

1959 (5)

Ménard vs Leroux 1766
Ménard vs Lussier 1067 (8), 1152 (12)
Ménard vs Pelletier 1092 (6)
Ménard vs Ranibeau 1501 (19), 1519 (2)
Ménéclier vs Gauthier 2233 (2)
Ménéclior & Gauthier 890 (1), 1198 (2)
Menier vs Corporation deQuébec... 1031 (3)
Mercantile Library Association vs Corp.
de Montréal 1612 (5)

Merclinnts Mank vs McDonald 1959(4),
22S1I (1)

M.rchants Mank i^WliitHeld 1961 (4),

22S(i (Ki), 2288 (2), 2:510 (12)

Morchaiits Marilu^ Ins. (.'o. Si Uohh. 2')22 (1)

Mcmcr à Atty. (Jenl. for Ontario.... ()37 (5)

Mercier vs lilauciiet 14:58 (1)

Mercier vs Botistiuet 1169(10)
Mercier vs Hrillon 1481 (I)

Mercier iV: (Juay 1055 (11)

M(ucier c^ Labadic 915 (5)

Mcrcille t*^ Fournier 12:54 (2)

Mercure et Lafraniboise 2273 (2)

Merrill vs Giitlin 1.317(4)

Merrill vs Halary 15:5.5 (9)

Merrittvs Lvnch 2311 (2)

Métaver vs McVev :i:55 {'.))

Méthot vs Dufort 310 ((>)

MéthotvsDnnii 17()(]3)

Mét])ot vs Du Tremblay 22:52(4)

Méthot vs Jacques 1624 (18), 16-10 (3)

Méthot vs O'Callaghan 571 (1)

Méthot vs Perrin 176(9)
I\rétrissé vs Brault 177 (3), 322 (2)

Métrissé Se Brault .322 (1), 1002 (1,6),
1241 (4), 1444 (1)

Meunier vs Cardinal 12.34 (9)

Meunier vs La Corp. de Québec... 1720 (5)

Michaels Se Plimsoll 17.33 (138)

Michaud vs Guilbault 1622(15)
Miciion vs Gauvreau 1235 (7)

Michon vs Marcotte 2.3.58 (4)

Michon vs Morency 2058 (12)

Michon vs Sleigh 1995 (4)

Michon vs Venne 1053 (51)

INIignault vs Hapeman 119(3)
Mignanlt vs Malo 857 (3)

Mignaultvs Monar 119(2)
Migné vs Migné 816(1)
Migneault & Malo 851 (2), 855 (3, 5),

857 (6)

Mignot vs Reeds 1571 (13)

Miller vs Bourgeois 29(28)
Miller vs Cléroux 320 (1), 987 (13)

Miller vs Coleman 290(10)
Miller &, Coleman 295 (1), 311 (7), 313,

913 (5), 922

Miller & Dandelin 993 (9)

Miller vs Déchêne 29(44)
Miller .t Denholm 1035 (16)

Miller vs Demeule 987(4)
Miller vs Kemp 1233 (66)

Miller & Merchants Bank 434 (1)

Miller & Lepitre 241 (9)

Miller vs Smith 1898(4)
Milliken vs Beard 4:^5(3)

Millot vs Millot 1190(9)
Mills vs Philbin 2310 (2)

Mineanlt vs Lajoie 1152 (8), 2308 (6)

Miner et Gilmour. 503(6)
Miner vs Shaw 1188 (33)

Minogue vs Québec Ins. Co 2487 (7)

Mintovs Poster 1298(4)
Mimmichi (The) 2525(5)
Mitchell vs Browne.. 285 (1), 2314 (2), 2328

(4)

Mitchell vs Champagne 2251 (12)

Mitchell vs Cousineau 2383(10)



LIV MIT à MUL

Mitcliell vs Mitchell 917 (13)

Mitcliell vs Moreau 931 (5), 932 (1)

Miville vs Roy 120S (3)

Moat & Moisan 150S (3)

Moffat 6i Burland. 1025 (3), 1472 (10), 1970

(3)

Mofletto vs Le Grand-Tronc 1053 (124)

Moineau vs Corbeille 504 (IS)

Moisan vs Prévost 1079 (0)

Moisan c^ Roche 1S25 (J)

Moisan & TliériauU 2013(9)
Molleur vs Boucher 1069 (3)

Molleur vs Dejadon 1292 (1), 1535 (--^5)

Molleur c^ Dejadon 1311 (4)

Molleur vs Favreau 1067 (2)

Molleur vs Roj'^ 776(7)
Mo Iony vs Fitzgerald 1733 (39)

Molson c^ Carter 747 (2), 1733(135), 2274(7)
Molsons Bank vs Janes 1472 (3)

Molsons Bank & Lanaud 1745 (2)

Molsons Bank vs Lionais... 872 ((>), 921 (1)

Mojia-stesse vs Cliristie 549 (1)

Moncatel vs Ross 347(2)
Mondeletvs Power..... 1623 (4)

Mondor vs Pesant 1670 (7)

Mouette vs D'Amour 1995 (13)

Mouette vs Molleur 2021
Mouette & Molleur 747 (l)

Monceau vs Dubuc 1535 (4)

Mon Jeau & Dubuc. 1273, 1487 (10), 1535 (12,

39)
Mongeau vs Robert 1653 (1)

Mongeon vs Cie de chemin de fer Montréal
et Sorel 407 (20)

Monk &Ouimet 1989 (2), 2121 (3)

Montchamps vs Perras. 1077 (12), 1210 (2),

1233 (31), 1237 (1), 1243 (16)

MoDtgomery & Gerrard 1867 (1)

Montigny vs de Bellefeuille.. 1733 (22), 1897

Montizambert vs Dumontier. 2171, 2613 (4)

Montizambert «k Murphy 1790(2)
Montizambert vs Talbot 1053 (45)

Montpetit vs Péladeau 1243(9)
Montrait & Williams 1733(35,59)
Montréal Ass. Co. & McGillivrav. 1077 (2),

1233 (2)

Montréal C. P. Co. vs Bignon 1053 (169)

Montréal City P. Ry. Co. & Irwin 1053 (119)
Montréal City Pass. Ry. Co. Se Parker

1053 (101)

Montréal C. R. Co. vs Perras 1053 (97)
Montréal Cotton Co. à Parham^... 1608 (5),

1670 (19)

Montréal 1ns. Co. & McGillivrav... 2474 (1),

2481(1)
•'

^

j

Montréal Mut. 1ns. Co. vs Dufresne... 2471

(1)

Montréal P. G. Co. vs Maude 372
Montréal Savings Bank & Jacq. Cartier
Bank 360 (6), 1727 (18)

Montréal Street Ry. Co. vs Ritchie 1053

203)
Montréal Turnpike Road vsDaoust.... 1054

(31)

Moody vs Vincent =. 1899 (3)

Mooney vs Impérial Ins. Co 2574 (8)

Moore vs Butters 1493(8)

Mooro & Dike 1999 (2)
Moore vs Duclos 193(3)
Moore cfc Harris... 8 (3), 1680 (3), 2413, 2429

Moore vs Home Ins. Co 2474 (3)

Moore vs O'Leary 1897 (3, 5)
Moore vs O'Xeil 343(6)
ISIorasse vs Baby 928 (4), 938 (2), 954
Moreau vs Dorion 947(2)
Moreau & Dorion..224 (4), 931 (4), 2270 (3)
Moreau vs Mathews 1391, 1435 (1)

Moreau <<: Motz 290 (4), 292 (1), 2258 (1)
Moreau vs Owler 1638 (5)

Morgan vs Dubois 1188 (49), 1612 (9)
Morgan & Gauvreau 1296
Morgan vs Le Boutliillier. 290 (9), 304 (13),

1002 (5)

Morgan & Lord 1823 (9)
Moigan vs Turnbull 1233 (23), 1235 (17)
Morgan vs Valois 1733 (106)
Morin vs Corp. des Pilotes 163 (2)
Morin vs Daly 2124 (1)
Morin vs Fournier 1245 (3)
Morin & Grenier 2285(25)
Morin vs Henderson 1733 (18)
Morin vs Langlois 806 (7), 1034 (10)
Morin vs Lefebvre 400 (5)

Morin vs Legault 2344(8)
Morin vs Roy 1733(62)
Morin & Schiller ." 2251(9)
Morin vs Smith 2032 (3)
Morkill vs Jackson 175 (2), 1280 (3)
Morory vs BoAven 1663(7)
Morrill vsM(;Donald , 29 (9)

Morris vs Miller 1487 (9), 1812 (2)

Morris vs Wilson 1241 (16)

Morrison vs Langevin "., 1734 (5)
Morrison vs Grand Trunk 1823 (1)
Morrison & Mayor of Montréal.... 1053 (61)

Morrison vs MuUins 2272(23)
Morrison vs Richelieu & Ontario Naviga-

tion Co . 1675(14)
Morrison k Sauvageau 1437, 1438 (8)
Morrison vs Simpson 1438 (5)
Morrison & Simpson 1438 (6)
Morrisset vs Brochu 1012(2)
Morrisset vs Duval 1995 (7)

Morrissette ife Catudal 2261 (14)
Morton cS: Niagara Dist. Ins. Co 1730 (1)
Moses vs Henderson 1215 (1)
Mos8 & La Banque de St-Jean 1543 (12)
Moss vsBrown 1188.(6)
Moss vs Ro*s 1733 (73)
Moss vs Silverman 1073(1)
Motzvs Holiwell... 1618(3)
Motz vs Houston 1612(2)
Motz vs Moreau 51 (1), 264 (1), 311 (1)
Motz c^ Moreau 311 (3)'

Mount & Dunn 2307 (1)
Mountain vs Walker 29 (24)
Mousseau vs Picard 1733 (87)
Mowrv vs Boweu 1609 (10)

Muir \s Muir 890 (3)
Muir & Muir 689 (4), 831 (6), 1190 (1)
Mulcair vs Jubinville.. 1053 (142), 1612 (11)
Mulholland & Beuning 2361 (1)
Mulhollaud vs Halpin 668 (2), 669
Mulholland tfe Merchants Bank.... 1899 (6)



MUL à OTT rtv

Alulhollutid vs MorriKsoi» 1()4S (15)

MullaïUy, /// /v lOi:!

MiilhuUv it McDou^'hU 12:M (Hi
JMulloii VM .]^si[^v^^y 2:;îMi(l)

Mnlliiisct 15(^ll(Miiaro IS;")!)

Mnllins vs Milk-r 185;] (1)

IMuiin vs Hor^'or TJ;}.') (12)
MumicS: |{('T>ror r->:{r) (i:{, 14)

Munro A- DnlVcsiu' 147() (10)
Mnnro vs Laloiulc 1501 (7)

Miiiiroo vs IIig<:;ins 1222 (1)

Mure vs Wiloys 1131 (1)

Murpliy vs Hall 17i)0 (4)

jMiirphy vs Knapp 01 (2)

Minphv vs O'Doiiovan 571 (2)
Miirphy vs Pa^^e 1835 (1), 1900 (2i

Miirphy & Stowart 1034(17)
Murray vs Bickerdike 2450 (2)

Miirray vs Grand Trunk.. 1679 (5), 2453 (5)

Murray vs Head 2450 (I)

Murray vs Macplierson 547(1)
Mutual Fire 1ns. Co. vs Carpenter... 29 (13)
Mutual L. Ins. Co. & Brodie 2470 (2)
Myler & Styles 1612 (13)

N
Nadeau & Cliché 319
Nadeau vs Dumond 1395 (2), 2113 (3)
Nadeau & Labelle 1174 (8)

Nadeau vs Robichaud 1169 (1)
Nadeau vs St-Jacques.... 504 (30, 34), 1233

(72)

Narbonnevs Tétreau 2311 (3)
National Ins. Co. vs Hatton 1000 (2),

1889 (3)

National Ins. Co. & Hatton... 352 (3), 1889

(7)

National Ins. Co. & Rousseau 2576 (11)
Naud vs Clément 2192 (1)
Nault & Price 1233 (57), 1472 (8), 1478

(15), 1534 (4), 1539 (1), 1730 (4)
Neelon & Konny 2525(19)
Neil vs Taylor 1053 (92), 1232 (5)
Nelson vs Canada Telegraph Co 1256

(2), 1672 (7), 1677 (6)

Nelson Village (The) 2525 (2)
Nesbitt & Banque de Montréal 1493 (2)
Neveu & de Bleury 1233 (46)
Newman & Newman 919(17)
Newton vs Allen 2344(4)
Newton vs Cruse 778 (1), 2061 (3)

Newton & Roy , 420
New York Ins. Co. vs Parent 2482 (5),

2485 (6)

Niagara{The) 2525 (9)
Niagara District, &c. vs Macfarlane 29 (31)
Nianentsiasa & Akivirente 1054 (48)
Nichle & Cie. d'Ass. Mut. de Buffalo. 2524

(9)

Nichols vs Ryan 2349 (1)
Nicholson vs Prowse 1571 (46)
Nield vs Vineberg 1727 (6)

Nigljtingale & Société de const. St-Jacques
1953 (3)

Niscon-vs Darling 1670(20)
Noad vs Bouchard 1169 (6)
Noad vs Châteauvert 2286 (2)

Noad t^ LîUMpHon 1171 (3|/it)l4 ('.',)

N<.bl(^ vs Lalnii(^ 1208 (îi), 12:^4 (11)
Noi'l vs (Jiignon 1535(45)
NotU vs Liivordiùre 1478 (!>)

Nolan vs Crâne 1738 (l)

N()l(>,t vs J^MK.'hcr 1067 (19), 1536 (20)
Nolotto vs Ijord 1647
Nolin VH Aubert 658 (2)

Noonan vs Noil 1218
Nordhcinior et Dnplossis 1487(5)
NordiK'irnor vs Fraser. 1487 (4), 1971a (1,2)
Nordlieinier vs Hogan 1622 (4)
Normand vs Beausoloil 1968(5)
Norinand A: Cie de Navigation 400 (22)
Normand à Crevior 2082 (4)

Normandeau vs Amblement 297 (1)

Normandeau vs Langevin 1717 (3)

Normandeau & McDonnell 918 (11
)

Normandin & Arnois 993 (12)
Normandin vs Berthiaume. 1190 (10)

Normandin & Derouin 2325 (2)
Normandin vs Normandin.... 1032 (8), 2009

(7), 2043 (2)

North Shore Ry. Co. vs Trudel 1502
Northern Ass. Co. & Prévost 2490 (12)

Nugent & Mitchell 417 (12)
Nye & Colville 1207 (4), 1241 (3)

Nysted vs-Darbyson 2272 (20)

Oakley vs Morrogh 1072 (1)
O'Brien vs Lajeunesse 1624 (11)
0'Brien& McLynn 1963(2)
O'Brien vs Molson 989 (5), 1243 (1)
O'Brien & Semple 1169 (24), 1174 (9),

1961 (6)

O'Brien & Thomas 989 (9)
O'Connell vs Corp. of Montréal 1733 (4)

O'Connor vs Impérial Ins: Co... 2474 (5),

2480 (3), 2482 (3), 2571 (4), 2576 (7)

O'Donahue vs Moison 1613 (2)

O'Farrellvs Brossard 1733(77)
O'Farrell vs Duchesnay 400 (20)
O'Farrell vs O'Neill 1252
O'Farrell vs Reciprocity Mining Co 1733 (40)
Ogden vs Dawson 672 (2)
Oo:ilvie vs Québec Bank 2295
O'Halloran vs Boucher 1173 (8)
O'Halloran vs Kennedy 1152 (3)

O'Keefe & Desjardins... 12.34 (35), 1670 (25)
Oldfield vs Hutton 1679 (1), 2454 (1)

Oliva vs Boissonnault ; 400 (3)

O'Mearavs McCleverty 286(1)
Ontario Bank vs Foster.... 17 (4), 1092 (5),

2306 (5), 2319 (5)

Ontario Bank vs Mitchell 1231 (9)

Ontario Car Co. vs Québec Central Rv. Co.
2016 (8)

Orr& Fisher , 659(1)
Orr vs Hébert 1571 (10)

Osgood vs Goodenough , 42 (3)

Osgood& Steek 6(10)
Oshawa Cabinet Co. vs Washburne.... 177)

(11)
O'Sullivan vs Murphy 1535 (2)

Ottawa Agricultural Ins. Co. & Sheridan....

2482 (7)



LVI OTT à PEB

Ottawa Ins. Co. à Bouthillier 2481 (4)

Onollet VH Fournier KwO ((i)

Oiiolletvs Koclietto 1241(11)
Ouellette vs Jiadeaux 2000 (2)

Ouellette vs Vallières 2272(21)
Ouimet xa Bergevin 1105 (17)

Onimet & Bergevin 1733 (19), 1854 (2)

Ouimet vs Canadiati Express Co.. 1075 (23)

Ouimet vs Ciioquet 1173(13)
Onimet & Gravel 1733 (139)

Ouimet vs Lafond 1902(4)
Ouimet vs Marchand 1950 (4), 1989 (1)

OuimetSvs Ménard 1091 CA\

Ouimet vs Robillard 2250 (13)

Ouimet (k Senécal 1035 (0)

Ouimet d- Yerville 1072 (5), 1200 (7),

1711 (1)

Owens vs Laflamme 170 (11)

Owens vs Union Bank 2383 (28)

Owners of the Loyal vs The Challenger

2524 (10)

Pacaud vs Barwis 1053(49)
Pacaud c^ Beaucliêne 2127 (1)

Pacaud vs Bourdages 1480 (2), 1570 (2),

1968(1)
Pacaud vs Brisson 2023 (8)

Pacaud vs Contant... 2098(23)
Pacaud vs Corp. of Halifax South.. 358 (4),

2344 (3)

Pacaud vs Monarch Ins. Co 2485 (3),

2516 (2)

Pacaud & Pelletier 20.38 (1)

Pacaud & Price 1053 (23)

Pacaud vs Provencher 1571(24)
Pacaud vs Queen Ins. Co 2487 (4)

Pacaud & Richaby 2043 (3)

Pagels& Murphv 1641 (16)

Paige& Evans 1035(23)
Paige & Ponton 1222 (8), 2340 (4)

Palmyra {The) 2528 (13)
Pambrun vs Park 1543(10)
Panet vs Larue 2113 (2)

Pangman vs Bricault 503 (13)
Pangman vs Pauzé 1963 (6), 2042 (4),

2106 (2)

Panneton vs Guillet 1733(13)
Papineau (The) 2395
Papineau & Taber 1053 (159)

Papineau & Lovell 1105(16)
Pappans vs Turcotte 1105 (10), 1122 (1)
Paquet vs Citizens Ins. Co 2576 (5)

Paquette vs Binette 1624 (22), 2192 (4),

2208 (3)

Paquette vs Dépocas 1523 (5)

Paquette vs Limoges 1105 (7), 1423 (9)

Paquette vs Milette 1535 (5)

Paquette vs Rainville 1968 (9), 1970 i6)

Paquin vs Bradley 799
PaquinvsCity ofHull 1642
Paquin vs Laverdière 1473 (6)
.Paradis vs Alain 1501 (1)

Paradis vs Drouin 589
Paradis vs Laflamme 1311 (5)

Paradis vs Société des Ouvriers de bord
366 (6)

Paré vs Dérousello 1571(0)
Paré vs Paré 1029 (3)
Parent vs Daigle 540 (2), 549 ((i)

Partmt vs Dubuc; 100 (1)

Parent vs Durocher 1088 (8)
Parent <t Lalonde 1333 (2), 1393 (1)
Parent vs Oisel 1008(0)
Parent vs Shearer (3)
Parent vs St-Jacques 29 (8), 91 (4j
Parent vs Tonnancour 1438 (3)
Parham vs Maréciial 2040 (2), 2082 (0)

Pariseau vs Ouellet 2311 (6)
Pariseau vs Peltier 1208 (12)
Pariseau v.< Ti udeau 1301 (30)
Park vs Rivard 29(47)
Parker vs Coclirane 7(1)
Parker (fe Felton 1535 (34)
Parsons vs Graham 1188 (13)
Parsons & Standard Pire Ins. Co. 2490 (10)
Partridge vs McLeod 2307 (2)
Patez vs Klein 2396 (22)
Patoille vs De.smarais 241 (4), 304 (7)
Patris vs Bégin 1156 (1)
Pattenande & Charron. 504 (8, 19), 2242 (9)
Pattenande & Lérigé 1173 (1), 1536 i3)

Patterson vs Davidson ] 2453(1)
Patterson vs Farran 1131 (2)
Patterson vs Kniglit 2416 (6)

Patterson vs Usborne 1501 (10)
Patterson vs Walsh 2286 (4)
Pattison k FuUer 892 (3)

Peachy & O'Neil 515
Pearce vs The Mayor.. 1622 (5)
Pearson & AVurtele 2566
Peck <fc Harris 1618 (1)
Peddio vs Québec F. Ins. Co 2582 (1)
Pelletier & Bernier 1053(5, 134)
Pelletier vs Caron 443 (l), 2201 (12)
Pelletier vs Chassé 1501 (14)
Pelletier vs Lajoie 1533(1)
Pelletier vs Lapierre 1608 (2)
Pelletier vs Lemehn 2262(1)
Pelletier vs Micbaud 2125 (2)
Pelletier vs Pelletier 308(2)
Peltier vs Blagdon 2358(3)
Peltier & Debusat 970 (2)

Peltier & Landry 1733 (23)
Peltier vs Puize 1507(1)
Pénisson vs Pénisson. 889, 975 (2), 1156 (12)
Penny vs The Herald Publishing Co. 1624

(23), 1666 {Q)

Penny vs Taylor 119 (5)

Pépin vs Christin 1898 (6)
Pépin vs Courchène 2098 (32)
Pépin & Courchène 630 (1), 975 (3)
Pépin vs Labelle 1313
Perkins vs Leclaire 1105(11)
Perkins & Ross.. 1196 (3), 1745 (4), 1975 (3)
Pérodeau vs Quintal 2048(4)
Ferras vs Beaudin 1163 (1), 1535 (6)

Perrault & Abbott 1999 (20)
Perrault vsArcand 1476 (3)

Perrault vs Bacquet 2260(1)
Perrault & Banque Ontario 1570 (1)
Perrault vs Bergevin... 1105 (18), 2310 (15)
Perrault vs Bertrand 1053(3)
Perrault & Corporation de la Malbaie

1034 (15)



I»KR à IMU lA'II

IVrrnnlt vs ('ontiiro Uî)0 (7)

Pcrniull vs Dai^Mioimlt.. 1103 (1 ), 22:U (2),

2310 (13)

Ponuult et Dosianliiis 2073 (2^ 207') (0)

Pornuilt VH KtuuiiK' 1280 (5), 1349

Porraiilt vs Ilénanit 1053(158)
Porrault vs llonlman IIHS (10)

IVrraiilt vs Lauiin 2285 (15)

Pomuilt et Milol 3()0(5)

Perrault vs Nortnandin 902(14)
Perrault vs Plainondoii 1733(1)
Periarn cSi Dompiorre 1053 (125)

Perrior vs i}\\m 179 (2), 1382

Porrij,'ovs liibbard 1233(1)
Perronet vs Etienne 2003 (2)

Perry vs Milne 1953 (1), 2285 (10)

Perry vs Niagara District Mut. Firo Ins.

Co 2478 (12)

Perry vs Rodden 2285 (23), 2287 (9)

Perry & Sewell 1475 (2)

Persillier vs Moretti 1638 (3)

Peters (k The Canada Sugar Refining Co...

2398 (4), 2415 (5), 2426 (3)

Peters vs Oliver 2383(20)
Petit vs Béchette 249(1)
Pétrin vs Brunet 1494(3)
Phaneuf vs Cochran 1233 (71)

Phi lion vs Brisson.... 379 (9), 1031 (4), 2017

C^, 4)

Philippe vs Desmarais 1481 (5)

Philips & Anderson 831 (7)

PhiHps vs Bain 928 (9)

Phillips vs Joseph 2242(13)
Phillips vs Sanborn 2285 (8)

Picard vs British American Ass. Co.. 1715

(5), 2487 (8), 2490 (19)

Picard vs Morin 1530(15)
Pichette vs Lajoie 2287 (17)

Pichette vs O'Hagan 297 (4)

Pickford vsDart 1161 (7), 2377 (1), 2442
(2) 2599

Pickford & Dart... 2377 (2), 2383 (34), 2414
Pierce & Butters 311 (5), 735 (6)

Pierce vs Gibbon 417(5)
Pierreville S. M. Co. & Martineau. 400 (16)

Pigeon & Cité de Montréal 2263 (4)
Pigeon & Dagenais 2260(19)
Pigeon v s Roussin 1616(4)
Pillet & Dehsle 200
Pilon vs Brunette 1629 (8), 2076 (2)

Pilot [The) 2396 (17)

PingauU vs Synmies.,. 1188 (28)

Pinsonnault & Desjardins 1235 (8)
Pinsonnault & Dubé t.... 1478(4)
Pinsonnault & Geriken 1630
Pinsonnault vs Ranisay 1626 (4)

Pitou vs Lepage 417(6)
Plamondon vs Lofebvre 1640 (2)
Plante vs Cazeau 1733 (10), 1825 (6)
Plante vs Ciarke 2383(16)
Plenderleath & McGillivray 1241 (1)
Plinguetvs Kimpton 2268(3)
Poirier vs Jobin 1703(4)
Poirier vs Laberge 17.33 (105)
Poirier vs Lacroix 806 (2), 788(3), 1077 (5),

1173 (2)'

Poirier V8 Tassé 1536 (6), 1540
Poissant vs Barrette 1053 (193)

Poissant it Harretto 240 (4), 304 (17)

i'oitevin vs Kli<^nno 107:' (2)

Poitevin vh Morgan 1053 (13, 206)

Poitras et Berger.... 1578, 1616 (5), 1625 (2j,

1626 (8)

Poitras vs Lalonde... 941 (2), 2168 (2), 2172

(10)

Poliquin vs BoUeau 20î)8 (9)

Pollico vs I':ividg(i 297 (3), 1275

Poîninville vs Deslongchanips 1025 (2)

Pominville vs (Jauthier 2262 (13)

Pomona (The) 2528 (8)

Pontbriand vs Grand Truuk Ry. Co.. 1673

(5)
Ponton vs Woods 2066 (2)

Pope vs Post Ptg. & P. Co 1053 (35)

Popham & Turcotte 2250(4)
Porteous à Eno dit Deschamps 2220 (2)

Porteons vs Reynar 1716 (10)

Poston vs Thompson 1998(1)
Poston vs Walters 1851 (2)

Poulain vs Ealardeau 689 (2)

Poulet & Lalumière 2274 (8)

Poulin vs Hudon 1096

Poulin vs Plante 241 (1)

PouHn vs Thibault 75 (1)

Poulin & Williams '.. 1727 (12)

Pouliot vs Fraser 949(4)
Pouliot vs Lavergne 2098 (1)

Poustievs McGregor 299(1)
Poutre vs Laviolette 2001 (2)

Poutre vs Lazure 1053 (222)

Poutre vs Poutre 2006 (5)

Powell & Robb 1898 (10)

Power & Phelan 990 (21), 1582 (1)

PozervsGreen 1301 (1))

Pratt vs Berger 1249 (20,

Pratt vs MacDougall 2311 (4), 2351 (1)

2354 (1)

Pratt vs Manufacture de laine d'Yamachi-
che 2098 (2)

Pratte vs Maurice 1716(11)
Précourst vs Vidal 571 (3)

Préfontaine & Barry 1233 (73), 1830 (4)

Préfontaine & Brown 1733(3)
Premier {The) 2383(6)
Prenticevs The Graphie Co 29(38)
Prentice vs McDougall 749, 1898 (11)

Prentice & MacDougall 1507 (4)

Prescott vs Thibeault... 902, 960 (3), 972 (2)

Préseau vs Campeau 1733 (58)

Prévost vs Brien dit Desrochers.... 1067 (3)

Prévost vs Bourque 2029 (8), 2115 (7)

Prévost & La Cie de Fives-Lille.... 1493 (7)

1591 (1)

Prévost vs Faribault 2358 (2)

Prévost vs Forget 1342 (2)

Prévost vs Gosselin 1035 (29)

Prévost & Mélançon 1225
Prévost & Perreault 520 (1, 2)

Prévost & Pickel 990 (10)

Prévost vs Wilson 434 (2), 2006 (41)
Price& Hall 1622 (10,17)
Price & Mercier 1234 (21)

Price vs Nelson 2066 (1), 2072 (1)

Price & Perceval 2263 (1)

Price vs Teesier 1478 (18)
Pride of Enyland (The) 2528 (9)



Lviir PRI à RIC

Primoan vR Deniers 1053(38)
Priîneau vs Guérin 2253(4)
Prince Edward (The) 2398 (3)

Prince & Gagnon 292 (2)
Prince vs Morin 1938 (9)

Procureur-Général & ]iois 2032 (4)

Procnreur-Géuéral vs Côté 1015 (Il

Procureur-Général vs Price 638
Protestant School Comniissioners vs Gua-
ranteeCo 1941 (9)

Proulx vs Dorion 1173(3)
Proulx vs Dupuis 1233(04)
Proulx vs Tremblay 503(21)
Provincial Ins. Co. & Connolly... 2490 (27)
Provincial Ins. Co. & Leduc 1704 (1),

2490 (24), 2538 (1), 2549
Provostvs Brûlé 2383(38)
Prowse vs Simpson 419 (7), 1032 (10),

2072 (11)

Prud'homme vs Scott 376 (2), 1163 (9),

1479, 1536 (18), 2017 (5)

Q
Québec (The) vs The Charles Chaloner. 2525

(16)

Québec Agricult. Impl. Co. vs Hébert.. 371

(1)

Québec Bank & Bergeron 1574 (4

Québec Bank vs Molson 2314 (1

Québec Bank & Ogilvie 2325 (1)
Québec Bank vs Paquet 1733 (50), 1918 (3)

Québec F. Ins. vs Molson 1156 (3)

Québec F. Ins. Co. & Molson 2584 (I)

Québec Marine Ins. Co. à Commercial
Bank .2505 (1

Queen vs Doutre 1733 (70, 71

Queen & Exchange Bank 2032 (8)

Queen vs McFarlane 216
Queen & Eobertson 503 (25)
Quentin & Butterfield 1535 (15)
Querret & Bernard 1222 (10), 1233 (56)
Quesnel & Béland 1715 (1)

Quinn vs Atcheson 1571 (5)
Quinn & Dumas 1220(4)
Quinn vs Edson 1936 (1)

Quinn & Edson 1941 (1)

Quinn vs Fraser 918 (9)

Quinn & Leduc 520 (3)
Quintal vs Aubin 1189, 1533 (4)

Quintal & Aubin 1188 (40)
Quintal vs Lefebvre 2044 (4)
Quintal vs Mondor 1027 (7)

Quintin vs Girard.. 775

R
Rabeau vs Leroux 1301 (29)
Racine vs Delisle 2098 (25)

Racine vs Equitable Ins. Co 2490 (4)

Racine & Kane 2273 (10)
Racine vs Morris 1675 (22)

Racine vs Racine 310 (1)

Rafter & Moses 1092 (7)

Raiche vs Alie 762, 776 (li

Railroad vs Reeves 1675 (8)

Railway & Co. vs Hamilton 85
Ralston & Stansfeld 1543 (14)

Ramsay vs Montréal St. Ry. Co... 2584 (4)
'

Ranger vs Ranger 540(1),
Banson vs Corp. of Montréal 1733 (123)

|

Rapin vs McKinnon 1629 (3) i

Rasconv & Union Nav. Co. 352 (2), 1889 (4)
Ravary*& Grand Trunk 1056 (4» :

Rawley vs Monarque 299 (2) i

Raymond & Renaud 2287 (4)

Raynar vs Thompson 435 (4)

Rea vs Kerr 1543 (4) i

Reave vs Mongeau 166 (5l
]

Reburn vs Corp. de Ste-Anne 501 (4) j

Mecovery (The) 2396(4)
Redpath vs Giddings 1053 (1)

Reed vs Larochelle 29 (32)
'

Reed vs Rascony 29 (48)

,

Reeves & Geriken 2065 (2)
j

Reford & Sémin. St-Sulpice 1156 (13)!

Refour vs Senécal 2219 (7)

Reginavs Baird 400 (12)
\

Regina vs Caron 637 (2)

Regina vs Comte.... 2082 (2), 2084 (3), 2086
'

(1), 2115 (6)
I

Regina vsHull 243 (4) |

Regina & Patton 503 (11);
Regina vs Petitclerc 2125 (3) i

Reid vs Prévost 626
I

Reid vs Smith 1668 (6), 1691

Reinhart vs Valade 987 (14), 1280 (4);

Religieuses de l'Hôtel-Dieu vs Nelson
474 (2) !

Rémillard vs Cowan 1612 (8), 1615 (4);

Renaud vs Arcand 1478 (5), 1536 (10)
]

Renaud vsDussault 304 (14) i

Renaud & Guillet 872 (5), 968 (4)i

Renaud & Hood 1622(7)!
Renaud & Proulx 2058 (5)i

Renaud vs Raymond 2098 (26, 30V
Renaud & Tourangeau 968 (5)

Renaud & Walker 1720 (1;|

Renny & Mowat 1155 (3)j
Renson vs David 1641 (17)1

Repentigny (de) vs Doherty 1733 (131)
j

Repche vs Ratté , 166(3)1
Rese vs Melvine 1851 (1)'

Rex vs Laporte 400 (10)|
Rhéaume vs Bouchard 1535 (27)i

Rhéaume vs Bourdon 2098 (37)'

Rhéaume vs Caille 1301 (21);

Rhéaume & Massie 191 (IV
Rhéaume vs Panneton 1638 (15)'

Rhode Island Locomotive Works & South!

I

Eastern Ry. Co 8 (5), 379 (6) :

Rhodes vs Slarnes 1053 (16)
i

Ricard vs Fabrique Ste-Jeanne de Chantai.!

504(15)
•

1

Ricard vs St-Denis...- 1608 (1), 2005 (3)]

Rice & Ahern 1077 (6), 1159 (5)1

Rice & Boscovitz 1668 (3), 1670 (11) '

Rice vs Bowker 2306 (3)

Rice& Libby. 1733 (100|

Richard vs Boisvert 2344 (23)

Richard vs Chicoine 2195, 2208 (2)'

Richard vs Les Curé, etc., de Québec. 1067 !

(4)

Richard & Fabrique de Québec 1624 (2) '

Richard & Martel 1943 (2)j

Richard vs Michaud 1032 (6), 1040;]



RTC à liOV MX

îricliurd vs lliiclno. 1^:5:5 C2H)

llichanlsoii vs Tal»!) 17;'>:î (115)

Iviclumlson vs TlionipHoii IfiîM) (1)

Kiclier cS: Voyor. 712 (*_'), 77li (:5), 12:5:; (27),

'22(iS (12), 2:M4 (17)

Kic^hinoiid Ktrc Co. c^ Foo 24S0 (4)

Kickahv vs Boll 2

KickabV 1^ I5('II lO:^) (l!l)

Kirkiibv vs Siillillb li>2S (1)

!lick-er*c^ Simon 1207 (7), 1215 (2)

Kiddcll t^ McAitliur 2!l (:î7), 11)40

Uiddcll vs Rcav 110() (1)

Kicllo vs IkMininj; 12:52 (15)

Kiondoau vs lilondiii 15)27 (11)

Kiiniuer vs Boucliard 10:55 (!))

Kiopcl vs City of Montréal 105:5 (5S)

Uiopol vs Fleury 12:î3 (58), 1474 (i:^),

1544 (8)

Rioux vs Oiiellet 2042 (5), 21(58 (P,)

Kivard vs Bell 2274 (:5)

Uivard vs Goulet 244

Rivers vs Duncan 24:50(1)

Rivet vs Léonard 142:5(2,4)

RoberU^ Anve (The) 2528(4)
Robeit vs Châteauvert 1608 (8)

Robert cV: Cité de Montréal.. 1054 (12), 2261

Robert vs Laurin 1675 (16)

Robert c^t Macdonald 2149 (1)

Robert vs Mailhot 1053 (16:^)

Robert vs Ronibert 1423 (11)

Robert & Ryland 2149(2)
Robert vs Ste-Marie 249 (7)

Roberts vs Bastien 1053 (179)

Roberts vs Harri«on 2177(3)
Roberts vs l.avanx 14:^8 (2)

Robertson vs Ferguson 1999 (6)

Robertson vs Jones... 1181 (1)

Robertson & Lajoie 1745 (1), 1797
Robertson vs Perrin 14:^8(4)

Robertson vs Stuart 504 (17)

Robertson & Young 2014 (7), 2048 (2)

Robicliaud vs Pacifique Canadien. 1676 (12)

Robichon & Caron 1053(189)
Robidoux vs Lépine 2613 (5)
Robillard vs Laraniée 343(10)
Robillard vs Tremblay 1053(156)
Robinson vs Can. Pac. Ky. Co 1054 (15)

Robinson & Can. Pue. Rv. Co.... 1054 (27),

1056 (9)

Robinson vs McCormick 1393 (2)

Robinson & McMillan 1670 (24)

Robinson vs Retlënstein 1898 (1)

Robitaille vs Dénéchaud 1169 (19)
Robitailleà Dénéchaud 2260 (25)

Robitaille vs Joly 505 (3)

Robson vs Hooker 1256 (1
)

Roche vs Fraser 1802
Rocheleau vs Rocheleau 1294 (1)
Rocher vs Chevalier... :380, 1993, 2006 (10),

2009(5)
Rocher vs Leprohon 1715 (4)
Rochette (f: Louis 1108 (2)

Rochette vs Rochetto 1866(3)
Rochon,vs Duchène 806 (1)

Rochon vs Leduc 36
itock vs Denis 1053 (12)

l^ockwircifi (The) 2526(5)

Rodior vs Hébert 2061 fl)

Rodier va McAvoy 2272 (10)

Rodrij^iio VK (îrondin J 152 (2)

R()(lri,L!;uo vs Leduc 1055(18)
Ro^'or vs Cliapnian 1865 (!)

Rogers vh Dominion Sleanislnj) Co,... b")4:5

(15)

R()-.r(^rs vs Morris 1179, 1960

Ro«;erH vs Rogers 1260 (fi;

Rohdt vs Ga;;non 1048 (16)

Rolland vs Citiz(nis Lh. Co 2574 (4)

Kolland vs Micliaud 64:5

Rolland vs Sc^vinour 1169(17)
Rolland c^ St-benis 1187(1)
Rolland vs Tillin lf):]4 (:5)

Rolland k Tillin 1611 (10)

Rondeau vs Charbonneau... 2193 (11 ), 2194
(4),2lî)6(2)

Roony & Fan 1019 (1)

Rosenheim & Martin 1532 (2)

lloss (The) 2:5i)6 (10)

Ross vs Angns 1241 (8)

Ross vs Bertrand 1093
Ross vs Blouin 2006(8)
Ross vs Brunet 1188 (18)

Ross & Cie des Chars Urbains... 1053 (103)
Ross vs Daly 2088 (2)

Ross vs Fiset 364(1)
Ross vs Portier 2006 (7)

Ross vs Hannan 1474 (12)

Ross vs Henri IV. 2525 (18)

Ross & Langlois 1054 (29)

Ross vs Légaré 2193 (7)

Ross vs McDonald 1156 (7)

Ross & Molsons Bank 1966 (2)

Ross vs O'Leary 2276 (4)

Ross vs Palsgrave 1211 (2)

Ross& Paul 1161(9)
Ross & Ross 917 (5), 1107, 1823 (8)

Rossvs Smith 2356 (2), 2366 (5)

Ross vs Société perm. deconstr. de Québec.
1416(3)

Ross & Société perm. de construction de
Québec 1301 (28)

Rossvs Stearns 1635(2)
Ro«s vs Sweeny 917 (6)

Ross vsTêtu 1306
Rossvs Thompson 1745(5), 1966(3)
Ross vs Wilson 2324 (2)
Rouillard & Lapierre.... 2023 (6)

Rousseau vs Cie d'Ass. Royale 183 (2i,

1292 (5), 2490 (35), 2571 (11)
Rousseau vs Evans 1234(27)
Roussel vs Bureau 2168 (l), 2172 (4)
Rousselle & Primeau 1086(1)
Rousson vs Gauvin 1423 (13)
Routier vs Gingras 1733 (80)

Rouville & Commercial Bank 177 (1)
Rowan vs Massé 1069 (6), 1233 (21)
Roy vsBeaudet 1962 (7)

Rov vs Beaudrv 2273 (4)
Roy vs Beauheu 542 (2), 549 (9)

Roy vs Bergeron 2219 (6)

Rov vs Cie chemin de fer Québec. 1892 (2)

Rov & Cie du Grand-Tronc 1053 (114)

Bov vs Dion 1174 (6)
Rov & Dion 1487 ((>)

Roy vsGagnon 504 (23

1



XL DES à DUB

Dcsrosiors vs Tlio Montréal, otc, Ry. Co....

1000 (4)

DesèvecS: Desèvo 928(3)
Desèvc vs Gareau 1570

D'Estiniauville vs T(Hu 1053 (180),

D'Estiinauville vsTousignant 327 (2)

335 (1)
DoA'inovs Griflin 017(10)
Dovlin VM Beomcr 900(18)
Dovlin A: Biboau 1733(12)
Devlin vs Tuinlloty 1733(04)
Devoyau Se Vénianl 75 (3)

Devoyau et Watson. 2110 (2), 2232 (1),2242

(3), 2251 (2), 2260 (1)

Dewar vs McLennan 843(5)
Dewar vs Orr 645 (2)

Dick vs Canada Jute Co 1668 (7)

Dickey à Terriault 2383 (8)

Dickson vs Beaver Ins. Co 2471 (6)

Dill vs Cie d'Assur. de Québec 2478 (1),

2400 (10), 2569 (1)

Dillon cS: Borthwith 1722 (1)

Dillon vs City of Montréal 1053 (145)
Dillon vs Ilarrison 1231 (2)

Diniiing & Douglas 1534 (1)
Dinning vs Jeffory 1825 (4)

Dinning & Jeffery 1825 (4)

Dionne vs Canadian Pacific 1676 (16)
Dionne vs Soucy 2130 (1)

Diotte vs La Cité de Montréal 1053 (62)
Dison vs Siveanor 1103 (4)

Dissein vs Ross 2132 (1)

Dixon & Etu 1738 (6)

Dixon & Perkins 1508(7)
Doak vs Smith 1808 (0)

Dobie vs Board ofManagement &c.. 20 (40)
Dominion Abattoir Co. & Hedge 558 (2)
Dominion Oil ClothCo. & Martin. 1234 (28)
Dominion Type Co. vs Pacand... 1160 (23),

1233 (32)
Donais vs Côté 323(1)
Douais vs Molleur 376(3)
Donaldson & Charles 1626 (11, 12)
Donegani & Choquette 1576 (1)
Donegani & Donegani 21
Donegani & Molinelli 1235 (2)
Donihee & Murphy 1530(17)
Donohue & Gérier 1823 (7)
Dooley vs Rvarson 2270 (4), 2286 (14)
Dooley vs Wardley 286 (2)
Dorais vs ChaUfoux 2285(24)
Doran vs Duggan 1624 (0)
Dorion vs Baltzley 1638 (7)
Dorion vs Benoît 1152 (10)
Dorion vs Brown 1733 (78)
Dorion & Crowley 003 (14), 1053 (25)
Dorion vs Dorion 1188 (26), 2242 (14),

2258 (6)

Dorion & Dorion... 206 (2), 830 (3), 857 (2),

931 (6), 945 (7), 947 (4), 003 (13), 2250 (10),
2258 (7, 8), 2270 (5), 2349 (4)

Dorion & Doutre 1571 (22), 1959 (2)
Dorion & Dumont 346(2)
Dorion vs Hvde 1535 (10)
Dorion & Hyde, 1535 (30, 31)
Dorion & Laurent 117(3)
Dorion vs Ouimet 1571 (39)

Porion vs Rivet , 547 (2)

Dorion <fe Rivet 540 (4), 551 (1), 556 (2)

Dorion vs Positive Government Life Ass.

Co 2500(1)
D..ri(.M vs Robertson 2177 (2), 2263 (G)

Dorion & Séminaire de St-Sulpice 2251

(9, 13)

Dorion & St-Germam 1546 (2)

D'Orsonnens vs Christin 175 (10), 310

(4), 417(0, 11), 1423 (16)

Dorval vs Boucher 2058 (11)
Dorval vs Bourassa 2047(2), 2001 (6)
Dorwin vs Hutchins 2062(2)
Dorwin vs Thompson 2023 (2)

Dorwin & Thompson 2310(7)
Dostaler & Dupont 1029 (4), 1173(10)
Dougall & Regina 1733 (5)

Douglas vs Douglas 1501 (15)

Doualass& Dinning 2062(1)
Douglass vs Larue 2000 (1)

Douglass vs Le Maire, etc., de Montréal
1077 (9)

Douglass vs Parent 2014 (4)

Douglass vs Ritchie 1235 (6)

Doutney vs Bruyère 1501
(13J

Doutney & Bruyère 1501 (16)

Doutney & Richard 776 (5), 1918 (5)

Doutre & Banque Jacq.-Cartier 2319 (4)

Doutre & Dansereau 1738 (3)

Doutre vs Dempsey 1105 (12), 1726

(1), 1733 (16)

Doutre vs Elvidge 1501 (8'

Doutre vs Gagnier 2178(21

Doutre vs Green 2013(3
Doutre & Leblanc 949(2]
Doutre vs Trudeau 1304(1)
Doutre & Walsh 1614 (2)

Downie vs Francis 2285 (28)

Downie vs Graham 1053(39)
Doyle & Gaudette 1161(3)
Doyle vs Prévost 2285 (21)

Doyle & Prévost 990(9)
Dovon & Corp. de St-Jo?eph. 360 (4), 407 (3)

Drapeau vs Marion 1174 (10), 1520 (2)

Drapeau vs Mcintosh 1591 (2)

Driscoll vs O'Rourke 285 (2)

Droletvs Belleau 1535(42)
Drolet & Laferrière 1522 (5)
Drolet vs The Mayor, etc 1054 (45)
Drouin vs Halle 2001 (5)

Drouin vs Provencher. 787 (4), 989 (8), 1592
Drouin & Provencher 806 (6)

Drummond, ex parie 928 (5)
Drummond & Bavlis 1975 (2)
Drummond vs Holland.. 1173 (12), 1823 (3)
Dubé vs Charron 843(8)
Dubeau vs Dubeau 1619 (4)
Dubeau vs Piette 2043 (4), 2008 (38)
Dubeaultvs Robertson 2383(12,13)
Dubois vs Boucher 1276 (4)
Dubois & Boucher 868 (2), 1276 (5)
Dubois vs La Corporation du village

d'Acton Vale 1048(5)
Dubois vs Dubois 1733 (00)

Dubois vs Hébert 240 (1)
Dubord & Lafranche 1571 (2)
DubordvsRoy. 1713(1)
Dubrule vs Lafontaine 1478 (8)

Dubuc vs Charron 1174 (3)



DUB à KTH XI. I

I)ul)ii(jii(^ vs Dnhuqno 1LM:5(17)

Diicîissi^ vs MciiMj^ic IS(I7 {'.])

Diicliiuno VH Ma^xiiirc... 157^ (4), 22K7 (14)

DiU'lmrmo vs LoysolUv INO

Diu-hosnay vs IW^hinl 2010 (1), 2110 (1
)

nuflicsnay vs Kvarts 2285(1)
l)iicli(>sno vs Lapointo Is:-Î4an)

Diii'liosnoan, c.r parte .'}2S M
)

Diicoiuhi vs Bourtroois 311 (2)

Diu'diidii i^ Dupuy 1518

l)iuli>v()ir vs Arcliambault 170(14)
Ihullev c^ I):irlin«r 1150 (S)

Dutaiix vs Horso 020 (1)

Dufaux vs Uobillard 320,330
Dufauxc^ Robillard 282(1)
Diifaux & Roy.. 1020 (13), 1020 (10)

Dufort vs Chicoino 747 (4), 1272 (3)

Dafonr vs Dufour 2227 (20)

Diifour & Roy 1054 (8)

Dnfresnay vs Arnistrong.. 1444 (3), 1447 (2)

Dufresne vs Bnimer... 400(1), 040, 2100 (2)

Dufresne vs Dixon , 2080
Dufresne vs Dubord 2044(2
Dufresne et Dubord 2014 (10,11

Dufresue & Gauthier 2272 (8)

Dufresne vs Guèvremont 080 (3),

1027 (1), 2285 (11)
Dufresne vs Haniilton 1158 (1)

Dufresne vs Hubert 1034 (0)

Dufresne & Lamontagne 507 (2)

Dufresne vs Reilly 1523 (4), 1525
Dufresne vs T^a Société de construction

J.-C 1079 (2)
Dufresne vs St-Louis 2285 (20)
Dugrenier vs Du^rrenier 094 (3), 1214
Duguay vs Fleurant 2383 (30)
Duguay & Senécal 2287 (5)
Duhamel vs Bélanger 550 (1), 089 (1)
Dulac & Bolduc 1710 (1), 1714 (3)
Dumas & Baxter 2287 (23)
Dumas vs Côté 1208(13, 14), 2255
Dumont& Aubert 1500 (3)
Dumont vs Dorion 1902 (3), 2272 (14)
Dumont vs Dumont 089 (3), 937 (1) 902
Dumont vs Laforge. 1102, 1571 (28), 2127 (2)
Dumont vs Sévigny 1534 (3)
Dumontetvs Dumontet 395,872 (8)
Dumontier vs Montizambert 2100, 2179
Dumouchel & MoflFatt 1159(1)
Dunbar vs Almour 1220 (7), 2200 (27)
Duncan vs Wilson 2023 (1)
Dunkerly vs McCarty 503 (4)
Dunn vs'Beaudet 204 (2)
Dnnn vs Lareau 2108 (7), 2251 (10)
Dunn & Wiggins 545, 2085 (7)
Dunning vs Girouard 400 (21)
Dunspaugh vs Molsons Bank 2292
Duj)erronzel, Insolvt, Seath, Curator, k, Ste-

phens, Contest 1040 (4)
Duplessis & Dufaalt 1710 (8)
Dupont & Grange 2001 (2)1
Dupont vsKérouack 2200 (38)

|

Dupras vs Corp. d'Hochelaga 407 (10)
i

Dupras vs Lamoureux 2310(17)1
Dupras vs Sauvé 1038(12)
Dnpré -vs (Jantara 29 (21)
Dupré vs Dupuis 1038(19)
Dupuis vs Bouvier , ,..,, 1018 (7)

DupuJH vsCéilillot 2014 (H)

Dupuis tt DnfroHnc 4ÎH» (2)

Dupuis vs Diipiiis 800, i:r)l

Dupuis VH Marsan 2280 (13), 2341 (2)

l)iil)nis vs Racine 1027 (0)

Dupuis vs Kicntord. 784, 1053(53), 1733 (8;i>

Dupuy vs Hounloau 10(;3 (:'.), 2128 (1
)

Diipuv vsCushing 1027(4)
Dupuy v8 McChuiaghau 1020 (10), 2058

(0), 2120(2, 11)

Dupuy vs Surprenant 1270 (W)

Durand vs Dunnvl 787 C.)

Durochor t<: Bcauhien X-V.\ '1)

Duroclier vs Bono 15:»0 (4)

Durochor vs Lauzon 0.", (1), 003, 1825 (8)

Durocher vs Meunier 1815 (1|

Durocber vsCîarault 1825 (7)

Durocher vs Lapahne 2345 (3)

Duroclier et Turgeon 710(2)
Diissault vs Cie du chemin de fer du Nord..

900 (23), 1053 (108), 1583 (2)

Dussaulttt Desève 2113(8)
Dussault vs Radway 1834 (3)

Dustin vs Hochelaga Mut. Fire Ins. Co
2510(9)

Duval vs Anctil 1200(3)
Duvernay vs Corp. de St-Barthélemi

1733 (114)

Dwyer & Fabre & McCarron 2090(4)
Dyson vs Siveanor 1089 (1)

Eager vs Lajeunesse 1027(7)
Earl vs Casey 2005 (1), 2000 (1)

Eastern Townships Bank vs Beckett
1995 (15)

Eastern Townships Bank & Pacaud
1995 (2)

Eastman vs Rolland 1234(7)
Eastonvs Court 310 (2)

Easton vs Easton 989 (4)

Easty & La Fabrique de Montréal 1020
*

(1), 1022(0)
Eaton & Murphy 2201 (9, 15)

Ecole Normale J.-C. vs Poissant... 1007 (11)

Eglaugh vs The Montréal General Hospi-
tal 2200 (5), 2242(8)

Eglaugh & The Montréal General Hospital.

504 (0)

Electric (The) 2528 (0, 11)

ElievsElie 1053(208)
EUersley (The) 2390 (19)

Ellice vs Courtemanche 419 (2)

Ellice à Courtemanche 417 (3, 4)

Elliottvs Grenier 1423 (7)

ElHot vs Lord 1995 (14^

Elliot & Lord 2410 (9)

Elliott & National I. Co...2571 (8), 2570 (8)

Elot vs Touchette 1454
Emerick vs Patterson , 334

Fmond vs Gauthier 503 (17)

Emond vs Grave) 1053(223)
Equitable F. Ins. Co. vs Queen 2582 (2)

Erichsen & CuvilUer... (5), 1442, 1444 (4)

Esciot vsLavigne 1038 (9)

Esson vs Black 1733 (48)

Etbier vs Homier .,....,., 1733(125)



i.xii 8TA à TJK)

Stanton 6c Homo Ins. Co 2483 (4), 2570

(18)

Starnes vs Kinnear 105o (14)

Starnes & Molson 400 (24)

Stoarns*^ Ross (Wi) (0)

Steelo, failli, <k Thibaudeau 2017 (7)

Stein v"s Seath o0:î (16)

Ste-Marie vs Aitkoii 2104 (2), 22()() (24)

Steplien vs Steplien 280(8)

Stophen A: Stephen 105() (2)

StepheVi & Walker 519 (2)

Stephens & Chaussé 1058 (280)

Stephens & Gillespie 1718 (10)

Stern vs Hatt 400 (7)

Stewart & Farmer 1058 (215)

Stewart vs Ledoiix 2001 (5)

Stewart & Metrop. Build. S 1154 (8)

Stillino-s vs McGillis 2018 (2)

Stiquy vs Stiqiiy 1733 (44)

Stoddart & Lefebvre.... 2200 {2., 6), 2242 (7)

Stoniforth vs McNeely 1027(5)

Stoppelben vs Bull 248(8)

Straas vs Gilbert 2341 (5)

Straas vs Kérouack 1740 ((3)

Stringer vs Crawford 549 (7), 2192 (3)

Strother vs Torrance 2227 (3), 2406 (2)

Stuart & Baldwin 919 (11)

Stuart & Blair 2251 (1)

Stuart vs Bowinan 2193(1)

Stuart & Bowman 1494 (1), 2098 (6)

Stuart & Brewis 2387 (2), 2528 (16)

Stuart vs Raton 419 (1)

Stuart & Sleetb 1669(2)

Stuart vs Trépanier 1690 (1)

Stubbs vs Conroy 1736

Sturton vs Wbellock 851 (3)

Styles vsThyler 1615 (2)

Sun Mutual 1ns. Co. vs Masson 2495,

2585 (2)

Sundberg vs Wilder 549 (10)

Sureault & Leroux 1986 (3)

Surprenant vs Surprenant.... 1536 (5), 2172

(13)
Sutberland vs Heathcote 29 (3)

Swanson vs Defoy 1612 (1)

Svfeet, ex parte 857 (4)

Sweetapple vs Gwilt 1260 (5), 1811 (3)

Swinburne & Massue 1680(1)

Svkes vs Shaw 42 (2)

Svkes & Shaw 51 (3), 1334 (18), 2258 (2)

Sylvestre & a.]., petitioiiei^s 1999 (lo)

Sylvestre & Sanders 1998 (8)

Symard vs Lynch 1159 (2)

Howard 1785(1)Syme vs
Svmes vs Farmer 883,335 (2), 986 (2;

Symes vs McDonald 2048 (1)

Svmes & Sutberland 1900 (1)

Syndics de Lachine vs Fallon 2219 (9)

Syndics des chemins à barrières vs Parent.

2263 (10)

T

Taclié vs Levasseur 2075 (1)

Taché & Levasseur 304(3)

Tacbé\&'Taché... 918(10), 1073 (4), 1304 (2)

ïaiUefer vs Taillefer 1234 (8)

Talbot vs Béliveau 1535(36)

Talbot <Sc Blancliet 1288 (36)

TaUorcti vs Dorion 1960(4)
Tansey vs Bethune 2009 (6)
Tansey à Bethune 1995(9)
Tansey vs Grabarn 1058 (30)
Tardif vs Campbell 1265 (5)
Tarr vs Desjardins 2398(1)2426(1),
Tascliereau vs de La Gorgendière.. 2003 (3),

2009 (1)

Tassé vs Laborge 1783 (111)
Tassé à Ouimet 1233 (33)
Tate vs Cavan 1188 (24)
Tate vs Torrance.... 1571 (31, 35), 2388 (31)
Tator & McDonald 1865 (2)

Taylor vs Canada Shipping Co... 2416 (14)
Taylor & Gentlron 1574 (5)
Taylor & Neil .304(19)
Teasel & Pryor 1522(1)
Tees vs McCulloch .• 1169 (8)
Tellier vs Page 2083 (1)
Tellier vs Pelland 1055(8)
Temple vs Close 1474 (9)

Terrien & Labonté 950, 1484 (5)

Terroux vs Gareau 1619 (7), 1969 (2)

Tessier vs Bienjonetti." 1084(5)
Tessier vs Falardeau 2073 (1)

Tessier vs Le Grand-Tronc... 1674 (1), 1676

Tessier vs Tessier 686 (1)

Tétreau vs Bouvier 1535(13)
Têtu vsFairchilds 1999(4)
Têtu & Gibb 542 (1), 549 (11), 551 (2),

2110 (8)

Têtu vs Lemoine 20.82(1)
Têtu vs Martin 571 (4)
TJiames Hyde (The) 2432 (9)

Thayer vs Ansell , 2574
Thayer <fe Wilscam 2265
Théberge vs Danjou 2073 (3), 2172 (18)

Théberge vs Fournier 1571 (80)
Théberge vs Hunt 1641 (8)

Théberge vs Vilbon 2219 (2)

Théoret vs Ouimet 549 (3), 2220 (8)

Thériault vs Leclerc 2209 (1)
Thérien vs Morrice 1053 (127), 1055 (8)

Théroux vs Pacaud 1788(11)
Thibaudeau vs Magnan 322 (3), 987 (3)

Thibaudeau vs Mills 1543 (6), 1998 (7)

Thibaudeau (*c Mills 1998(12)
Thibajideau vs Perrault 1301 (18)
Thibaudeau vs Raymond 1790 [1]

Thibault vsBancourt 504 (1)
Thibeault vs Dupré 2085 (3)
Thivierge vsThi vierge.... 779 (2), 1105 (19)
Thomas & Archambault 1238 (50)
Thomas & Aylen. 1478 (7), 1536 (15),

2098 (17)
Thomas vs Coombe 1622 (13)
Thomas vs Merkley 1722(2)
Thomas vs Murphy 1501 (9)

Thomas vs Pépin :
.... 2273 (8)

Thomas vs Times andBeacon Ins. Co
2488 (1)

Thompson, exparte *• 2271 (7)
Thompson vs Allan 2426 (4)

Thompson vs Currie 1496 (2)

Tliompson & Currie 1069 (1)

Thompson vs Dion . . 1999 (18, 19), 2000 (3)



TllO A VAU I-XIII

Tliompson vs Liicroi.K I!MI (ôj

Thompson vs Marks L'OIU (l),'JrJl (4)

Tl.oinpson vs MoLood V2:\\) (1), 2224 (1)

Thoiupson vs Molsoiis BiuiU KKU (1)

Thompson vs ^(^lloti(M• l-:)2 (7)

Thompson vs Stniniic K'nO (T))

Thompson vs Thompson ir),".ô (14)

Thomson vs Gi'Hn<;
\2J,()

(4)

Thomson it Wiitson 1()70(13)

Thornton .V Tnulol 504 (:{;»,)

Thou'uwt Lot^hmc 2251(5)
Thouin vs Kosaino 1<>2;) (14)

Thnrhei- vs Desèvo 22S() (7)

Thnil)cr vs Lomay 989 (0)

Thnrber vs Pilon 189S (7)

Thurstont^: Vian 1091(4)
Thyler& Styles 1(515(3)

Thymens vs Beantrong lf)57 ((>)

Tidmarsh vs Stephons. 1733(15,94)
Tiernanvs Trndoau 1530(16)
Tomy vs Baldwin 1733 (47)

Tonnanconr & Salvas 712 (1)

Torrance & Allan 1676 (6), 2420 (2)

Torrance & Bank of B. N. Am 2294 (3)

Torrance vs Chapman! .. 1709 (2), 1713 (5)

Torrance vs Gilmour 1935 (1)

Torrance vs Philbin 1159 (6), 2227 (6)

Torrance vs Richelieu Ce 1672 (3), 1675

(6), 1815 (3)

Torrance vs Thomas 1999(8)
Torrance vs Torrance 871 (1)

Tough et Provincial Ins. Co 2481 (3)

Tourangeau tt Renaud 968 (3)

Tourigny vs Bouchard 1808
Tourigny vs Wheler 1946 (5)

Tourville vs Bell 1837
Tourville vs Dufresne 301 (4)

Tourville vs Essex 1735(2)
Tourville vs Patrick 1571 (37)
Tourville vs Ruchle 2451
Tousignant vs Badeau 1733 (122)
Toussaint vs Leblanc 1435 (2)

Tracey & Ligget 803, 1034 (21)
j

Tracy vs Lazure 1623 (7)
j

Trahan vs Gadbois 1035 (15) :

Tremblay vs Filteau 1609 (3)
]

Tremblav à King 2200 (9)
j

Tremblav vs Tremblay 1131 (3)
Trenholme & McLennan.. 122 (6), 1233 (12),

1235(15), 1735 (3)

Trenholme vs Mills 1053 (144)
Trigge vs Lavallée 1921 (1)
Trigge & Lavallée 1921 (2, 3)
Trinity House vs Brown 2525 (14)
Trudeau vs Lanaudière 1324 (1)
Trudeau vs Ménard 1233 (48)
Trudel vs Bouchard 154() (3), 1549 (3)
Trudel & Hudon 735 (5), 876 (1)
Trudel vs Letendre 671,672 (3), 735 (8)
Trudel vs Trahan 1679 (6), 2383 (26)
Trust and Loan Co. vs Doyle 2272 (13)
Trust and Loan vs Dupras 1053 (46)
Trust and Loan & Dupras 2177 (7)
Trust and Loan vs Fraser 931 (1)
Trust and Loan vs Gnertin 1173 (5)
Trust and Loan & McKay 1207 (5)
Trust and Loan vs Monk 2032 (7)
Trust and Loan Co. <k Quintal.... 1535 (44)

'i'rnUiau vs lx^l)lanc 1235 (:'.)

'l'ufts vs Browning 14H7 (H)

Tuppor VH Mcl'addcui 2401 (6)

Turcot vs Drouin 1452(1)
Turcot vs CJuihn('tt(^ 557 (2)

Turcotte vs Brissettc 105:', (148)

Turcotte vs (Jarnoau 290(1)
Turcotte^ vs Nackr 241 (5), 105:'. (îr))

Turcotte vs Papans 2250 (2)

Turcotte <k Rioux 105:1 (171)

Turgeon vs Cité de Montréal 407 (15),

1053(73)
Turgeon vs Citizens Ins. Co 2481 (5)

Turgeon vs Taillon 1571 (16)

Turgeon vs Turgeon 189(4)
Tweed (The) 2:^96 (5)

Tye&Fairman 993 (16)

Tylee vs Donegani 1614 (4)

Tyleo & Queen 2211 (3)

Tyre <k Boisseau 1619 (2), 2005 (2)

U
Ulster Spinning Co. & Foster 1234 (:^8)

Union (The) 2524(7)
Union Bank vs Bulmer 2287 (18)

Union Bank vs Nutbrown 2043 (6)
Union Bank vs Ontario Bank 2291 (2)

Union Bank.& Ontario Bank 1047 (3)

Union Building Society vs Russell. 379 (7),

1891 (1), 1999 (5), 2014 (2)

Union Navigation Co. & Couillard 1889

Union St-Joseph & Lapierre 1134 (1)

Ursulines de Québec vs Egan... 1733 (136)
Ursulines des Trois-Rivières vs Commis-

saires d'écoles 1047(1)
Utley vs McLaren 29 (18), 1938 (8)

V
Vaillancourt vs Collette 2009 (4)

Vaillancourt vs Collette & Perrault... 2209

(2)

Vaillancourt vs Lafontaine 125, 127 (1),
129 (1 )

Vaillancourt vs Lapierre... 843 (7), 844, 845

(2), 851(1)
Vaillancourt vs Lessard.. 2251 (15)
Vaillancourt vs Libbey 1669(9)
Valade vs Lévy 343 (12)
Valiquette, ex parte 87
Valiquetto vs Valiquette 166 (9)
Vallières vs Bernier 1733 (130)
Vallières vs Roy 1223(1)
Valois vs Gareau.... 944 (1), 968 (6, 8), 1472

(6), 1980(1)
Valois vs Roy 2260 (35)
Vallée & Kennedv 1638 (6)
Vallée vs Leroux.' 290 (11), 304 (15)
Vanasse vs Cité de Montréal 1054 (42)
Vandal vs Aussant 2261 (5)
Vandal vs Prowse 1053 (139)
Vandale vs Gauthier 1733 {66)
Vannier vs Larchevêque 1054 (9)
Varieur vs Rascony 2;)85

Varin vs Cook 2272 (17)
Varuna (The) 2396(15)



LXIV VAU à WIL

Vautior v8 Cio Nav. Beauliarnois.. 2360 (1)

Voillotto vs J.eHœuf. Km (1)

Venner vs Blanchet 1156 (10)

Vonncr vs Futvoye 2:',23 (2)

Venner vs Lortie li''>2 (3)

Venner & Le Soll.-Gônéral 2121 ( 1),

2032 (16)

Vennor vs Life Ins. Co. of S(-otlan(l... 8 (4),

2500 (5)

Verdon vs Verdon '.. 986 (1)

Verge vs Verge 1058 (2), 1067 (17)

Vermette vs Gonest 1292(4)

Vernier vs Lortie.. 987(6)

Véroneau vs Poupart 1530 (11)

Vézina vs Beruier 1959(3)

Vézina V3 Canada Fire Ins. Co.... 2485 (8)

Vézina vs Denis 1416 (1)

Vézina & New York Lifo In.«. Co. 2480 (2),

2500 (3), 2590

Victoria M. F. Ins. Co. ^'VS Carpenter.... 29

(35)
Victoria Skating Rink & Beaudry 539

Vidal vs Deniers 2083 (4), 2098 (27)

Viger & Béliveau 1243 (6), 1624 (12)

Viger, insolv., & Lecavalier, réclam., & Tru-

de\,contc'si 1438 (11)

Viger & Pothier 831 (1), 912

Viger & Pobitaille 684 (1), 743 (4)

Vilbon vs Marsouin 1265 (2)

Ville de Longueuil vs Crevier 379 (10)

Villeneuve & Bédard 189(1)

Villeneuve vs Graliam 1986

Villeneuve & Graham 1159 (7)

Vincent vs Benoît 1308

Vincent vs Moore 1522 (4)

Vinet vs Corbeil 1640 (5)

Vital vs Tétrault 1055 (19)

Voligny vs Palardy 1233 (62)

Volleau & Oliver 686 (2)

Vondenbelden & Hart 2098 (4)

W
Wade vs Canadian Pacific Ry. Co 1674

(2)

AVade & Mooney 1576 (2)

Wadsworth vs McCord 63 (1, 2)

Wagner vs L'Hostie 1928 (2)

Wainwright vs Ville de Sorel. 992 (4), 1535

(24), 2258 (5)

Waldron vs Brannan 80 (2)

AValdron & AVhite 176 (16), 1053 (212),

1232 (13)

Walker vs Black 993 (8)

Walker vs Crébassa 1301 (10)

Walker & Dontre 1188(34)

Walker va Sheppard 1549(2)
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ERRATUM.

P. 113, l*"^ col., n" 26, 3^ ligue, lisez lu Joindre an lieu de se joindre.
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DE LA PROMULGATION, DE LA DISTRI-

BUTION, DE l'effet, de l'applica-

tion, DE l'interprétation ET DE
L'exécution des lois en général.

1. Les actes du parlement impé-
rial affectant le Canada, y sont censés

promulgués et y deviennent exécu-
toires à compter du jour où ils ont

reçu la sanction royale, à moins
qu'une autre époque n'y soit fixée.

1 Blackstone, Comm., pp. 102 à 107.—

1

Chitty, Criminal Law, 638.— 1 Pandectes
Françaises, p. 407.—Chalmer's Opinions,

158, 228, 231, 292, 511.—Leclercq, Dr. Rom.,
tit. prél. sur art. 1 C. N.,p. 78.—Dwarria,

part. 1, ch. 1, pp. 1, 682, 683—Chitty, Pré-

rogatives of the Crown, c. 3, p. 29.—Cow-
per's Reports, Campbell vs Hall, p. 208.

—

Blackstone, Comm., s. 4, pp. 102 et suiv.

—

Chalmer's Colonial Opinions, part. 3, p.

206.—Hue, part. 1, g 3, p. 16.—Gousset, C.

N., p. 2.—C. N., 1.—C. L., 1.—1 Laurent,

n"'* 2 et suiv.—1 Aubry et Rau, 48,53.—

1

Demolombe, 9, 23, 35.

2 (Amendé par S. R. de Q., art.

5770). Les actes de la législature

sont réputés promulgués :

1. S'ils sont sanctionnés par le

lieutenant-gouverneur,— à compter
de cette sanction

;

2. S'ils sont réservés,—à compter
du moment où le lieutenant-gouver-

neur fait connaître soit par procla-

mation,soit par discours ou message
adressé au corps législatif, qu'ils ont

reçu la sanction du gouverneur gé-

néral en conseil.

Cependant, hormis qu'une autre

époque ne soit fixée pour leur mise
à exécution, ils ne deviennent exé-

cutoires que le soixantième jour

après celui de leur sanction, s'ils

n'ont pas été réservés ; et s'ils ont été

réservés et subséquemment sanction-

nés, que le dixième jour après celui

de leur publication dans la gazette

ofïicielle de Québec. (A. II., ss. 57 et

90; 31 V., c. 6, s. 2 ; 35 V., c. 4, ss.

1 et 2, et 49-50 V., c. 95 , s. 5.)

S. R. C, c. 5, s. 4.—Acte d'Union, ss. 38,

39.—1 Pand. Françaises, 407.—S. R. B. C,
c. 3, s. 1.—30 et 31 Vie, c. 3, s. 57.

Aaa.—Vide S. R. du C, c. 2; Q. 31 Bc.,

c. 6, ss. 2, 3 ;—Q. 35 Vie, c. 4.

Jurisprudence.—When no tinie is

fixed by the statute itself, an act takes ef-

fect from ils date, and the date includes
the whole day of the date. Accordingly, a
writ of attachment issued under the Insol-

vent Act on the day that the act to repeal
the Insolvent Act wasassented to,washeld
to be invalid though the writ was, in fact,

issued before the repealincj Act received
the assent of tlie Crown.—Rickaby vs Bell,

25 L. C. J.,91.

3 (Amendé par S. R. de Q., art.

5771). Tout acte provincial, sanc-
tionné par le lieutenant-gouverneur,
cesse d'avoir vigueur et effet à comp-
ter du moment où il a été annoncé
soit par proclamation, soit par dis-

cours ou message adressé aux corps
législatifs, que cet acte a été désa-
voué par le gouverneur général en
conseil dans l'année qui a suivi la

réception de la copie authentique de
cet acte qui a été transmise au gou-
verneur général. (A. U., ss. 56 et 90;
et 49-50 V., c. 95, s. 6.)

Acte d'Union, s. 38.—Chitty, Préroga-
tives, c. 3, pp. 37 et 74.

Afld.— Vide VAcle de VAmérique Britan-
nique du Nord, 1867, ss. 56 et 90.

4 {Amendé par S. R. de Q., art.

5772). Une copie authentique en fran-

çais et en anglais des statuts sanc-
tionnés par le lieutenant-gouverneur,
ou dont la sanction a été publiée en
la manière voulue par l'article 2, si

c'est un statut réservé, est fournie
par le greffier de la législature à l'im-

primeur de la reine, lequel est tenu
d'en imprimer le nombre de copies
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que lui indique le lieutenant-gou-
verneur en conseil et d'en faire la

distril)ution à ceux qui lui sont dé-
signés par arrêtés en conseil, ainsi

qu'aux députés et conseillers légis-

latifs suivant la résolution conjointe
des deux chambres. (31 V., c. 6, ss.

4, 5, 7 et 8, et 49-50 V., c. 95, ss. 44,

47, 50-51.)

S. R. C, c. 5, s. 7.

Aûa.— Vide S. R. du C, c. 2, et Q. 31

Vie, c. G, s. 4.

•> (Amendé par S. R. de Q., art.

5773). Ont droit à cette distribution,

les membres des deux chambres de
la législature, et les départements
publics, les corps administratifs, les

j uges, les officiers publics et les autres

personnes, spécifiés dans les arrêtés

en conseil du lieutenant-gouverneur.

(31 V.. c. 6, ss. 8 et 10, et 49-50 V.,

c. 95, ss. 51 et 53.)

Ibid., ss. 8 et 9.

Aaa,— Vide S. B. du C, c 2, et Q. 31

Vie, c. 6, ss. 7, 8, 9 et 10.

6. Les lois du Bas-Canada régis-

sent les biens immeubles qui y sont

situés.

Leclercq, Droit Rom., tit. prél., l 2, art.

3.—Merlin, Rép., V Loi, l 6, n« 2.—1 Du-
ranton, tit. prél., n" 85.—Sirey, C. C, sur

art. 3, C. N., n" 23.—1 Fœlix (Démangeât),
n°' 60, 61 et suiv.— 1 Marcadé, u" 75.—

1

Boullenois, pp. 7, 26., 27, 28 et suiv.—Po-
thier, Int. aux Goût., n"' 22, 23 et suiv.—

1

Toullier, n" 119.— C. N., 3.— 1 Laurent, 73,

140.—1 Aubry & Kau, 80 ; 5 do, 127, 244
;

7 do, 85, 90.— l Demolombe, 136.

Jurisp.—1. Quel droit doit régler les

droits des conjoints dans le cas où le mari
résidant à Abbitibbi, un poste dans les ter-

ritoires de la baie d'Hudson, vient dans le

Canada, quïl se marie avec une personne

y domiciliée, et retourne avec elle à Abbi-
tibbi ?— McTavish & Pyke, 3 L. C. R., 101.

2. 1" Des époux domiciliés et mariés dans
le Bas-Canada, sont régis dans leurs rela-

tions comme tels par la loi du Bas-Canada,
lors même qu'ils vont s'établir à l'étranger.

2" La vente par la femme ainsi mariée,
conjointement avec son mari, mais sans
mention d'autorisation de ce dernier, faite

dans l'Etat de New-York, où cette autori-

sation n'est pas requise, d'immeubles situés

dans le Bas-Canada, est absolument nulle,

tant sous le rapport du statut personnel

qui régit la personne de la femme, que sous

le rapport du statut réel, quant à l'aliéna-

tion des immeubles. 3" La ratification sub-

séquente, avec l'autorisation du mari, ne

peut valider une semblable veme, et n'a

l'effet d'aliéner la propriété que du jour de
telle ratification.— Laviolette & Martin, 11

L. C. R., 254.

3. C'est aujourd'hui un principe incon-

testé que les meubles corporels et incorpo-

rels sont régis par le statut personnel de
celui à qui ils appartiennent, et conséquem-
ment une police d'assurance effectuée à
Montréal par des personnes demeurant à
Ottawa, est régie par les lois de la province
d'Ontario quant au droit de la transporter

de la part de la femme, pour le bénéfice de
laquelle elle est faite.—Parent vs Sliearer,

23 L. C. J., 42.

4. A will executed in tlie province of

Québec by a person domiciled therein, with
référence to a portion of an estate situated

in the province must be interpreted accord-

ing to the laws of the province and not
according to English law, although the will

be in the English language and becouched
in English légal phraseology.—McGibbon
& Abbott, 8 L. N., 267 (P. C).

5. The claim to customary dower is a real

right and is governed by the law of the place
where the real property of the husband is

situated, and not by the law of his domicile
at the time of his marriage, or of the place

where the marriage was celebrated.

—

Erichsen & Cuvillier, 25 L. C. J., 80.
^

6. Les formalités de justice sont réglées

par la loi du pays où la demande est formée.
—Giles vs Giroux, 13 R. L., 652.

7. ïhe rule that the law of the place of

the contract, governs the contract, does not
apply to the remedy or action upon a pro-

missory note. This being matter of procé-

dure is governed by the law of the place

where the remedy is sought to be enforced,

and therefore no action can be maintained
in the province of Québec, upon a note
which though not prescribed by the law of

the country where it was made is prescri-

bed by the law of the province of Québec,
where the action is brought.— Cross vs

Snow, 9 L. N., 196.

8. The parties in the suit were married in

the city of New-York, where they then had
their domicile. Later, they both established

their domicile in the province of Québec,
but the respondent since then has obtained
a divorce before the Suprême Court of the

State of New-York, and instituted the pré-

sent action againsther husband in the pro-

vince of Québec, without any previous au-
thorization. Held : That the divorce which
the respondent has obtained in the State

of New-York does not affect the appellant,

who then had his domicile in the province
of Québec—Fisk & Stevens, 3 D. C. A., 293.

9. Contracts disposing of real estate or

immoveables are governed, as to their vali-

dity, by the law ofthe country in which
real estate is situated and by the law of the
place where the contract is made.—Bélan-
ger vs Mann, 11 Q. L. R., 71.

Les biens meubles sont régis par
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Jii loi du (loinii'ilc du proprirtaiicî.

C'est ccpcndjini la loi du JUs-C/aïuidn,

qu'on leur ;i|)i>li(|uo dans \v,h v,i\h où
il s'îigit de hi distinction et do l;i na-

ture des biens, des |)rivilèpj(^s et des
droits de j^ap^e, des contestations sur
la possession, de la juridiction des

tribunaux, de la procédure, des voies

d'exécution et de saisie, de ce qiii

iat4cesse l'ordre public et les" droits

du souverain, ainsi que dans tous
les autres cas spécialement prévus
par ce code.

l Fœlix, 11- Gl.— 1 Boullenois, pp. 8,338,
339.—Potlner, Intr. aux Coût., n" 24.—

1

Toullier, n" 117.-1 Marcadé, p. 56.-5
Pand. Franc., pp. 35-G.—1 Duranton, n" 99.

—18 Merlin, p. 432.-1 Rogron, p. 7.—1 Za-
charia3, p. 38.—1 Delsol, j). 24.—1 Proudhon
(Valette), p. 98.—Lahaie, p. 2, sur art. 3.

—

Ùivière, p. 25.—1 Prévost de la Janès, p.

83.— Déniante, p. 8. — 1 Demolombe, 36.

—Cubain, pp. 412-3.-8 Savigny, pp. 169,
173.—Larivière sur art. 88, C. de Paris, p.
223.—Rivière, p. 107.—Lahaye sur art. 3 C.
N,, p. 2.—1 Delvincourt, n" 1, p 11.—Rolland
de Vil largues, v" Etranger, n" 1.—1 Marca-
dé, tit. prél., n» 78.—1 Zacharise, Introd.,

^ 31, p. 54.—Sirey, sur art. 3 C. N.

Jiirisp.—10. A receiver, appointed un-
der the statutes of New-York to an insolvent
Insurance Company (whose powers and
functions are the same as those of a foreign
assignée in bankruptcy), cannot intervene
in a case in the S. C. hère, wherein monies
belonging to the company hâve been attach-
ed before judgment on the ground of insol-
vency and sécrétion of estate, and claim to
be paid the monies so attached [less plain-
tiffs's cost] for distribution in New-York,
the légal domicile of the company.—Osgood
&Steek, 16L. C. R., 141.

Les lois du Bas-Canada relatives

aux personnes sont applicables à tous
ceux qui s'y trouvent, même à ceux
qui n'y sont pas domiciliés; sauf,

quant .à ces derniers, l'exception
mentionnée à la fin du présent ar-

ticle.

1 Toullier, n"' 113 et suiv.—1 Zachariœ,
pp. 36-37.-1 Fœlix, pp. 19, 62.—Leclercq,
Droit Rom., tit. prél., p. 80.—Boullenois, p.

4, Princ. gén., 9« princ—C. L., 9.

Acld. Vide art. 1260.

Jiirinp.—11. In the absence of proof of
tlie laws ofthe place where parties had their
domicile when they were married out of
Lower Canada, the Court cannot take no-
tice of, or'be governed by any other laws
tlian those in force in Lower Canada in de-
ciding upon the matrimonial rights ofthe
parties.—Brodie & Cowan, 7 L. C. J., 96.

l/lial)itant du J>as-(/'anad;i,, tant
(ju'il y conserve son domicile, est

régi, mcmc l()rs([u'il en est absent,

par les lois (jui règlent l'état et la

capjicité des personnes ; mais elles

ne s'appliquent ])as à celui qui n'y
est pas domicilié, lecpiel y reste sou-
mis à la loi de son pays, ({uant à son
état et à sa capacité.

1 Toullier, n"' 114-115.— 1 Zachariaî, p.

37.—1 Fœlix, p. 58.-1 Boullenois, pp. 147,
152.—1 Maleville, p. 10.—Leclercq, Droit
Rom., tit. prél., p. 82.— 1 Marcadé, tit. prél.,

n" 76.—Duranton, tit. prél., n" 79.-1 Boi-
leux, tit. prél., p. 20.—Cubain, n" 673.—

1

Demolombe, tit. prél., c. 3, p. 109.—6 Par-
dessus, Dr. Com., n" 1482.—Sirey, sur art. 3
C. N., n" 46.—Zachariœ, p. 56.—Boileux,
tit. prél., p. 22.—1 Delvincourt, note 4 de la

p. 11.—D'Argentré, sur art. 218 Coût, de
Bret., ^ 49, p. 675.— 1 Toullier, n" 120.—

1

Marcadé, tit. prél., n" 79.—1 Demolombe,
131.—Sirey, sur art. 3 C. N.—1 Fœlix, liv.

2, tit. 1, n" 82.—C. L., 10.

T. Les actes faits ou passés hors
du Bas-Canada sont valables, si on y
a suivi les formalités requises par
les lois du lieu où ils sont faits ou
passés.

Domat, Liv. prél. i tit. 1, 'i 2, n" 20.—Po-
thier, Introd. aux Coût., c. 1, n"' 6, 7.

—

Dard, et les auteurs cités par lui, p. 2.—La-
haie, p. 2.—C. N., 3.—C. Louis., 9.—/f L.50,
tit. 17, L. 34, De reg.jur.—Bouhier, Coût,
de Bourg., c. 22, ^ 81, p. 665.—Boullenois,
Démission des biens, Quest. 6, p. 140.

Jiirisp.—1. Ifthere be no évidence of
foreign law it is taken to be same as ours.

—

Parker vs Cochrane, M. C. R., 65.

2. Une séparation de biens entre mari et
femme, obtenue devant les tribunaux de
France, vaut ici comme si elle eût été obte-
nue devant nos tribunaux.—Goudron vs
Lemonier, M. L. R., 1 S. C, 160.

3. Dans une société commerciale en noms
collectifs formée en France, les droits res-
pectifs des parties sont régis par le droit
commercial français en force au temps de
la convention.—Furniss vs Larocque, M.
L. R., 2 S. C, 405.

8. Les actes s'interprètent et s'ap-
précient suivant la loi du lieu où ils

sont passés, à moins qu'il n'y ait

quelque loi à ce contraire, que les

parties ne s'en soient exprimées au-
trement, ou que, de la nature de
l'acte, ou des autres circonstances, il

n'apparaisse que l'intention a été de
s'en rapporter à la loi d'un autre
lieu ; auxquels cas il est donné effet

à cette loi, ou à cette intention ex-
primée ou présumée.
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1 Fœlix, pp. 80 et suiv.— 1 Touiller.

JlirÎNp.—1- The law of the country in

which a contract is iiiade and its usages in

trade, nuist govern in mercantile casos.

—

Allen vs Scaife, 2 R. de L., 77.

2. La prescription d'un billet promissoire

fait à l'étranger, et payable là, doit être

gouvernée par la lexfori, et non par la lex

loci contractus.—Wilson & Deniers, 10 L.

C. J., 261. (Cette décision a été rendue sur

une défense en droit; mais au mérite le

juge Mondelet a décidé le contraire, 12 L. C.

J.,222.)
3. Un connaissement fait en Angleterre,

par le maître d'un vaisseau anglais, est un
contrat qui doit être gouverné et déterminé

par les lois anglaises.—Moore & Harris, 2

Q. L. R., 147.

4. A bond in favor of a foreign Insurance

Company which is signed in this province

is to be interpreted according to our law. By
our law, where power is given to cancel a
policy of insurance on account of non-pay-
ment of premium, tliat power must be
exercised before tender is made of the

amount due. The surrender value of a
policy of insurance is everywhere the same,
and is not subject to an arbitrary décision

of the Company fixing at a less sum in a
foreign countrj'- than that provided by the

conditions of the policy.—Vennor vs Life

Ins. Co. of Scotland, 30 L. C. J., 303.

5. Dans l'espèce, aux termes de la maxi-
me LfX loci contractus, l'appelant devait

être débouté de sa demande, vu que le seul

recours qu'il pouvait exercer était une de-
\

mande pour le prix de la chose vendue.

—

Rhode Island Locomotive Works & South
Eastern Ry Co., 31 L. C. J., 86.

O. Nul acte de la législature n'af-

fecte les droits ou prérogatives de la

couronne, à moins qu'ils n'y soient

compris par une disposition ex-

presse.

Sont également exempts de l'effet

de tel acte, les droits des tiers qui

n'y sont Y)as spécialement mention-

né*s, à moins que l'acte ne soit public

et général.

S. R. C, c. 5, s. 6, l 25.-2 Dwarris, c 10,

p. 634.—Chitty's Prérogatives, c. 15, p. 382.

Add.—C. 31 Vie, c. 1, s. 7, ^3 :

Nulle disposition ou prescription conte-

nue dans cet acte, n'affectera en aucune
manière les droits de Sa Majesté, ses héri-

tiers ou successeurs, à moins qu'il n'y soit

expressément déclaré qu'elle oblige Sa
Majesté, ni les droits d'aucune personne,

corps politique, incorporé ou collégial (ex-

cepté seulement ceux y mentionnés), si

l'acte est de la nature d'un acte privé.

Q. 31 Vie, c. 7, 5. 5 :

Nul acte n'affecte les droits de la cou-

ronne, à moins qu'il ne soit expressément

compris ; de même aucun acte n'affecte

les droits des tiers qui n'y sont pas spécia-

lement mentionnés, à moins que cet acte

ne soit un acte public et général,

Jiirii^p.—1. Art. 9 refers only to such
rights and })rerogatives of the Crown as are

attributions of the sovereignty and not such
rights as may be possessed equally by sub-

jects.—Campbell vs Judah, 7 L. N., 147.

2. The privilèges of the Crown in the

province of Québec are to be governed by
the law of the country as derived from
France, and is not atfected by EngHsh
rules. In deciding a doubtful question of

law great weight is to be given to a uniform
préviens construction covering a considér-

able period.—Exchange Bank of Canada
& The Queen, 30 L. C. J., 194.

lO {Amendé par S. R. de Q., art.

5774). Tout acte est public à moins
qu'il n'ait été déclaré privé.

Chacun est tenu de prendre con-

naissance des actes publics ; les actes

privés au contraire doivent être

plaides. (31 V., c. 7, s. 6, et 49-50 V.,

c. 95, s. 35.)

I bicL, l 27.—Dwarris, c. 10, p. 630.

11. Le juge ne peut refuser de
juger sous prétexte du silence, de
l'obscurité ou de l'insuffisance de la

loi.

ff L. 12, De tegibns.—Domat, Liv. préL,
tit. 1, s. 2, n"' 9 à 24.—S. R. B. C, c. 82, s. 1.

— 1 Pand. Franc., pp. 424 et suiv.—1 Lo-
cré, Esprit du Code, 213, 214.—1 Duranton,
n"' 95, 100.—Dard, p. 2, art. 4.—C. N., 4.—
C. L., 21.~2 Favard, Rép., V Equité, p.
438.— 1 Touiller, n^ 146 ; 9 do, n» 302.—

1

Laurent, 150, 267.—1 Aubry et Rau, 125.—
1 Demolombe, 111,130.

12. Lorsqu'une loi présente du
doute ou de l'ambiguité, elle doit

être interprétée de manière à lui

faire remplir l'intention du législa-

teur et atteindre l'objet pour lequel
elle a été passée.

Le préambule, qui fait partie de
l'acte, sert à l'expliquer.

S. R. C, c. 5, s. 6, l 28.—S. R. B. C, c. 82,
s. L—Kent's Comm., part. 3, p. 460.-2
Dwarris, c. 11, p. 655.—C. L., 16.

13. On ne peut déroger par des
conventions particulières aux lois

qui intéressent l'ordre public ou les

bonnes mœurs.
Pothier, Ohl., n" 15.—Merlin, Rép., v" Loi^

n° 43, l 8.—Lahaye, p. 4.—C. N., 6.—C. L.,

11.—f Lib. 2, tit. 14, L. 38, Depactis.—fflÀh.
50, tit. 17, L. 45, l 1, De div. regul. jur.—C.

i Lib. 2, tit. 3, L. 6, Depactis.— 1 DurantonJ
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n>. 110.—Sircy, C. C, niir art. i\ C. N.—

1

Laurent, :U, 70.-1 Aubry ol. liaii, 117.—

1

DoiMolombo, 10, 20.

.Ilirisp.—1. TTndcr tlio c.IauHO or oon-

dition in policiers of iiisnninc-o tluit in cjiso

ofany dispute botwoon Mio parties it sluill

lio rolerrod to arbitratiou, tho ('ourta are

iiot oustod oftlioir jurisdictiou, nor ean thoy
couipol tlu^ partios to subuiit. to a rofereiuîe

in the proii;ress of tlie suit.—Scott vs Pliœ-

nix Ass. Co., Stuart's Uop., 152.

2. 1a^ locatairo no peut renoncer au privi-

lège conféré j)ar l'art. 55(5 du C. P. C. relati-

vement aux meubles déclarés insaisissables

par la loi. La clause du bail par laquelle le

preneur aurait renoncé à tel privilège doit

être déclarée nulle comme contraire à
l'ordre public.—Brodeur vs Rogers, 30 L. C.

.T., 2.

8. Un donateur ne peut, par une clause

d'insaisissabilité, soustraire les biens don-

nés aux cbarges et contributions imposées
dans l'intérêt public ; et malgré cette clause

d'insaisissabilité, les biens qui y sont su-

jets peuvent être vendus pour taxes muni-
cipales.—Cité de Montréal vs Bronsdon, M.
L. R., 3 S. C, 146.

14. Les lois prohibitives empor-
tent nullité, quoiqu'elle n'y soit pas
prononcée.

Cod., L. 5, De legibus,\\v. 1. tit. 14.—

1

Touiller, n" 90.—1 Bouhier, p. 390.—C. L., 12.

15. La disposition qui prescrit

qu'une chose se fera ou sera faite est

obligatoire. Celle qui énonce qu'une
chose peut se faire ou être faite est

facultative seulement.

S. Pv. B. C, c. 1, s. 13, ^ 3.

16. Le recouvrement des péna-

lités, confiscations et amendes encou-
rues pour contraventions aux lois,

s'il n'y est autrement pourvu, se fait

par action ordinaire portée au nom
de Sa Majesté seulement ou conjoin-

tement avec un autre poursuivant,

devant tout tribunal ayant juridic-

tion civile au montant réclamé, ex-

cepté la cour des commissaires pour
la décision sommaire des petites

causes, à laquelle la connaissance de
ces poursuites est interdite.

S. R. C, c. 5, s. 6, ^ 17.-S. R. B. C, c. 94,

s. 8.

IT (Amendé par S. R. de Q., art.

5775). Les mots, termes, expressions

et dispositions énumérés en la cédule
qui suit, chaque fois qu'ils se rencon-
trent dans ce code ou dans un acte

de la législature provinciale, ont le

sons, la signification ot rapplicatioii

qui leur sont respootivement assi-

gnés dans (;ott(i cédule, ot sont intor-

l)rétés (îu la manière y indi(iiié(î A

moins (ju'il n'existe ([uelques disix)-

sitions particulières à ce contraires.

(31 V., c. 7, s. 2, H, et 41) 50 V., c.

î)5, s. 36.)

CÉDULE.

1. Chacun des mots " Sa Majes-

té," " le roi," " le souverain," '"
la

reine," " la couronne," signifient le

roi ou la reine, ses héritiers et suc-

cesseurs, souverains du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande.
2. Les mots " parlement impérial "

signifient le parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande ; les mots " parlement fédéral"

signifient le parlement du Canada
;

le mot " législature " signifie la légis-

lature de Québec; les mots " actes "

ou "statuts impériaux" signifient

les lois passées par le parlement im-
périal ; les mots "actes" ou "sta-

tuts fédéraux " signifient les actes

ou statuts passés par le parlement
du Canada; les mots "acte," "sta-

tut," ou "loi," employés sans quali-

ficatif, s'entendent des actes, statuts

ou lois de la législature de Québec
;

le mot " Province," employé seul,

signifie la Provinve de Québec, et le

qualificatif " provincial" ajouté aux
mots " acte," " statut " ou " loi," si-

gnifie les actes, statuts ou lois de la

province. (31 V., c. 7. s. 2, §§ 2, 3, 9

et 10 et 49-50 V., c. 95, s. 36, §§ 7, 8

et 10.)

3. Les mots " gouverneur général "

signifient le gouverneur général du
Canada, ou la personne administrant
le gouvernement duCanada,et "lieu-

tenant-gouverneur," le lieutenant-

gouverneur de la province de Qué-
bec, ou la personne administrant le

gouvernement de la province. (31

V., c. 7, s. 2, §§ 4 et 5, et 49-50 V., c.

95, s. 36, § 2.)

4. Les mots " gouverneur général

en conseil " signifient le gouverneur
général où la personne administrant
le gouvernement, agissant de l'avis

du conseil privé de la reine pour le

Canada ; et " lieutenant-gouverneur
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en conseil,'' le lieutenant-gouverneur
ou la personne administrant le gou-

vernement, agissant de l'avis du con-

seil exécutif de la province de Qué-
bec. (A. U., ss. 11, 12, 13, 14, G6 et

67 ; 31 V., c. 7, s. 2, § 6, et 49-50 V.,

c. 95, s. 36, § 3.)

5. Le mot " proclamation " signi-

fie proclamation sous le grand sceau,

et les mots " grand sceau " signifient

le grand sceau de la province de

Québec. (31 V., c. 7, s. 2, § 1, et 49-

50 V., c. 95, s. 36, § 19.)

6. Les mots " Canada," " Puis-

sance," signifient la Puissance du
Canada ; les mots " Bas-Canada" si-

gnifient cette partie du Canada qui

formait ci-devant la province du
Bas-Canada, et signifient maintenant
la province de Québec ; et les mots
" Haut-Canada " signifient cette par-

tie du Canada qui formait ci-devant

la province du Ha.ut-Canada, et signi-

fient maintenant la province d'On-

tario. (A. U., s. 6.)

7. Les mots "Royaume-Uni" si-

gnifient le Royanme-Uni de la Gran-
de-Bretagne et d'Irlande, et " Etats-

Unis," les Etats-Unis d'Amérique.
8. Le nom communément donné

à un pays, une place, un corps, une
corporation, une société, un officier,

un fonctionnaire, une personne, une
partie ou une chose, désigne et signi-

fie le pays, la place, le corps, la cor-

poration, la société, l'officier, le fonc-

tionnaire, la personne, la partie ou
la chose même, ainsi dénommé, sans
qu'il soit besoin de plus ample des-

cription.

9. Le genre masculin comprend
les deux sexes, à moins qu'il ne ré-

sulte du contexte de la disposition,

qu'elle n'est applicable qu'à l'un des

deux.
10. Le nombre singulier s'étend à

plusieurs personnes ou à plusieurs

choses de même espèce, chaque fois

que le contexte se prête à cette ex-

tension.

11. Le mot " personne " comprend
les corps politiques et constitués en
corporation, et s'étend aux héritiers

et représentants légaux, à moins que
la loi ou les circonstances particu-

lières du cas ne s'y opposent.

Jlirisp.— 1- Une corporation munici-

pale n'est pas un officier public ou personne
ren)pli8.Gant des devoirs ou fonctions publi-

ques dans le sens de l'art. 22 du code de
procédure civile.—Blain vs Corp. de Gran-
by, 5 R. L., 180.

12. Les mots " écritures," " écrits-,"

et autres ayant la même significa-

tion, comprennent ce qui est impri-

mé, peint, gravé, lithographie,ou au-

trement tracé ou copié. (49-50 V., c
95, s. 36, § 21.)

13. Le mot " mois " signifie un
mois de calendrier. (49-50 V., c. 95,

s. 36, § 24.)

14. Les mots "jour de fête" ou
"jour férié " comprennent :

1° Les dimanches;
2° Le premier jour de l'An

;

3" Les fêtes de l'Epiphanie et de
l'Annonciation, le mercredi des cen-

dres, le vendredi saint, le lundi de
Pâques, la fête de l'Ascension, la

Fête-Dieu et les fêtes de saint Pierre

et saint Paul, la Toussaint, la Con-
ception et Noël

;

4° L'anniversaire de la naissance
du souverain ou le jour fixé par pro-

clamation pour sa célébration
;

5" Le premier jour de juillet (an-

niversaire de la mise en vigueur de
l'acte d'union), ou le deuxième jour
du mois, si le premier est un diman-
che, et

6" Tout autre jour fixé par procla-

mation royale, ou par proclamation
du gouverneur général ou du lieute-

nant-gouverneur, comme jour de
jeûne ou d'action de grâces géné-
rales. (31 V., c. 7, s. 2, §§ 1 et 25 ;

42-

43 V., c. 19, s, 2, et 49-50 V., c. 95,

s. 36, § 23.)

15. Le mot "serment" comprend
'' l'affirmation solennelle " qu'il est

permis à certaines personnes de faire

au lieu du serment.

Aaû.— Vide S. R. de Q., art. 5497 et

suiv. sur l'affirmation des Quakres ; égale-

ment S. R. du C, c. 141, sur les serments
extra-judiciaires et les déclarations solen-
nelles.

16. Le mot "magistrat " signifie

juge de paix, "deux juges de paix "

signifient deux juges de paix ou
plus, agissant de concert.

Lorsqu'il est ordonné qu'une chose
doit se faire par ou devant un juge
de paix, magistrat, fonctionnaire ou
officier public, l'on doit entendre ce-
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lui dont le.s poiivoirn ou lu juridic-
tion sYitondout au lieu où cette chose
doit être fuito.

L'îiutorisîition de l'îiirc une chose
conii)orte tous les pouvoirs néces-

saires ù cotte lin. (o3V.,c. 12',ss.let2.)

17. Le droit de nomination à un
emploi ou ollice, comporte celui de
destitution.

18. Les devoirs imposés et les pou-
voirs conférés i\ un olïicier ou fonc-

tionnaire public, sous son nom olïi-

ciel, passent à son successeur et s'é-

tendent à son député, en autant qu'ils

sont compatibles avec la charge de
ce dernier.

19. Lorsqu'un acte doit être exé-

cuté par plus de deux personnes, il

peut l'être valablement par la majo-
rité de ces personnes, sauf les cas

particuliers d'exception.

20. La livre sterling équivaut à la

somme de quatre piastres quatre-

vingt-six centins et deux tiers, ou
un louis quatre chelins et quatre de-

niers argent courant. Le " souverain"
vaut la même somme.

21. Les mots " habitant du Bas-

Canada" ou "habitant de la pro-

vince de Québec," signifient toute

personne qui a son domicile dans la

province de Québec. (A. U., s. 6.)

22. Les termes "actes de l'état ci-

vil " signifient les entrées faites sur

les registres tenus d'après la loi, aux
fins de constater les naissances, ma-
riages et sépultures.

Les " registres de l'état civil" sont

les livres ainsi tenus et dans lesquels

sont entrés ces actes.

Les "fonctionnaires de l'état civil
"

sont ceux chargés de tenir ces re-

gistres.

23. La "faillite" est l'état d'un
commerçant qui a cessé ses paie-

ments.

2 Bornier sur Ord. 1673, 666.—Guyot,
Répert., y" Faillite, 273.—Bonnin, n" 726, p.

312.—Pardf^ssus, n" 1091.—1 Delvincourt,

Dr. Corn., 242.— Abbott, Act of 1864, p. 15.

Jnri^p.—2. A company ceasing to raeet

its ordinary payments as they become due,

though its nominal assets may be eqiial to

its liabilities, will be deemed insolvent and
cannot claim the benefit of the term upon
a promifîsory note not yet due.—Corcoran
vs Montréal Abattoir Co., 6 L. N., 135.

3. In order to prove insolveucy or décon-

Jihnr it miist b(» nliown tiiut tlio u.SHots of
the dohtor uro Uwh thari IiIh liabilitiuH.

—

Mautlia vs Siniiird, (> Ij. N., lî)5.

4. A firiii vvliich lias ccusod to nioet its

ordinary pîiyn»(»nlH us Ibcy bcconic duc,
will Ih) (looiiKid insolvont witliiii tlxi incan-
in.i; of 1()!)2 ('. 0. und (lu» iiisolvcuicy of the
<inn ontails tliut of tljo parliiors indivi-
dually.—Ontario Bank vs Fcster, L. N.,
398.

5. L'inhabilité à payer une dette i)arti-
culièro n'est |;as, pour un connnen;ant.
IVitat do faillite, qui n'existe aux terniesdu
n« 23 de l'art. J7 C. C, que lorsqu'il a cessé
ses paiements en général.—Si rois vs Beau-
lieu, 13 Q. L. R., 293.

24. Le cas fortuit est un événe-
ment imprévu causé par une force
majeure à laquelle il était impossible
de résister.

# Lib. 50, tit. 8, L. 2, <5 7 De adm. rev.—
Merlin, Rép., v° Cas, § 7, p. 368.—Ancien
Denisart, v" Cas.

Jurisp.—6. Le vol d'une montre mise
en gage par le demandeur chez le défen-
deur, qui a été lui-même victime d'un vol
plus considérable, sans qu'il y eût de sa
part ni faute ni négligence, constitue un
cas fortuit dont le défendeur ne peut être
tenu responsable.—Soulier vs Lazarus, 21
L. C. J., 104.

7. On a toujours considéré comme cas
fortuits les événements de la nature, tels

que la tempête, le feu du ciel et le tremble-
ment de terre, que la loi qualifie de force
majeure pour marquer que l'homme y est
soumis involontairement, en ce sens qu'il
n'a pu les prévoir ni y résister ; mais il ne
faut pas ranger parmi les cas fortuits et
force majeure, les événements ordinaires
de la nature, quelque irréguliers qu'ils
soient, si les parties ont dû s'y attendre, tels
que la crue des fleuves et des rivières,

quoiqu'elle n'ait pas lieu tous les ans ni
toujours avec la même violence, et les
changements subits de la température.

—

Chalifoux vs Oie du Pacifique, M. L. R.,

2S. C, 171.

8. Celui qui plaide la force majeure ne
peut être exempt de toute responsabilité
qu'en autant que l'accident n'a été précédé
ni accompagné ou suivi d'une faute qui lui
soit imputable. Dans l'espèce, malgré qu'il

soit prouvé que la violence du vent a déter-
miné la chute du mur du défendeur, ce
n'est pas, sous les circonstances, un cas de
force majeure, vu la rigueur de la saison,
où l'on doit s'attendre à des changements
de température subits et fréquents, et vu, en
outre, le fait que le défendeur n'a pris au-
cune précaution pour prévenir l'accident
après l'incendie.—Alexander vs Hutchin-
son, M. L. R;, 3 S. C, 283.

9. The pltff shipped cattle on a steam-
ship of defdts, the latter agreeing to supply
them vvith water. On the 9th day of the
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voyage from Poriland to Liverpool, the

ship's rudder broke, and the veBsel only

reached Liverpool after 49 days' voyage.

The captain, to ecoiiomize coal, stopped con-

densing water for use of cattle, and a large

part of pltff'fi cattle died in conséquence,

the remainder wererendered of little value.

Held: Ist. That the accident to the rudder

was caused by tlie périls of the sea. 2nd.

That under the circumstances, the stoppage

of water and the pltfPs conséquent loss was
the resuit of unevitable accident {force ma-
jeure) and that defdts were not liable there-

for.—Kelly vs The Mississipi and Dominion
SS. Co., 81 L. C. J., 42.

10. Le fait du prince ne peut être consi-

déré comme force majeure libérant le dé-

biteur de son obligation, que lorsque l'exé-

cution de cette obligation est devenue abso-

lument impossible, mais non lorsqu'elle

n'est devenue que plus onéreuse ou plus

difficile. — Gregory vs Canada Improve-
ment Co., 5 Thémis, 10.

LIVRE PREMIER.
DES PERSONNES.

TITRE PREMIER.
DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVA-

TION DES DROITS CIVILS.

CHAPITRE PREMIER.
DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS.

18. Tout sujet britannique est,

quant à la jouissance des droits

civils dans le Bas-Canada, sur le

même pied que ceux qui y sont nés,

sauf les dispositions particulières

résultant du domicile.

Capitulation de Québec en 1759.—Traité

de paix de Saint-Germain en 1763.—C. N.,

7, 8.—1 Laurent, 319.—1 Aubry et Rau,
178, 284.—1 Demolombe, 141, 145.

19. La qualité de sujet britan-

nique s'acquiert soit par droit de
naissance, soit par l'effet de la loi.

S. R. C, c. 6, s. 4.—1 Duranton, p. 126.

30. Est sujet britannique par
droit de naissance, tout individu
qui naît dans une partie quelconque
de l'empire britannique, même d'un
père étranger, et aussi celui dont le

père ou l'aïeul paternel est sujet

britannique, quoique né lui-même
en pays étranger ; sauf les disposi-

tions exceptionnelles résultant des
lois particulières de l'empire.

S. R. C, c. 8, se 1 et suiv.—Pothier, Des

personnes, p. 573.—1 Duranton, n' 120.

—

Lahaye, sur art. 5.—1 BlackBtone, p. 374
;

notes 16, 17, 18 ; ,%6, note 1.-2 Kent, 38.—
2 Stephens, 429, 515 —Chalmer's Op., 332.—
1 Haie, JH&is of the Crown, p. ()8.—1 Com-
myns, 541.—Chitty, on Prérogatives, 13.—

1 Delvincourt, p. 14, note 2.—Rolland de
Vil largues, v" Droits civils, n° 7.—Paillet,

Manuel, p. 23.—C. N., 10.—1 Laurent, 326,

.340.-1 Aubry et Rau, 230.—1 Demolombe,
153, 165, 194.

21. L'étranger devient sujet bri-

tannique par l'effet de la loi, en se

conformant aux conditions qu'elle

prescrit à cet égard.

1 Blackstone, 374, notes 16, 17 et 18.—

2

Stephens, 427 à 433.—Haie, loc. cit.—Pos-
ter, 184.—Lahaye, sur art. 9 C. N.—Rol-

land de Villargues, v" Français, n" 8.

—

Dalloz, V" Droits civils, n° 9.— F'oster's

Crown law, p. 183.—C. N., 9.— 1 Laurent,
320, 346.—1 Aubry et Rau, 235.-1 Demo-
lombe, 146, 154, 162, 165.—8 Aubry et Rau,
135, 145.

Jnrisp.—1" Who is an alien, is a ques-
tion to be decided by the law of England

;

but when alienage is established the consé-
quences which resuit from it are to be
determined by the law of Canada.

2" If an alien dies, without issue, his

lands belong to the Crown, but if he leaves
children, some born in Canada, and others
not, the former exclude the Crown, and
then ail the children inherit as if they
M^ere natural born subjects.

3" Where an alien has a son who is also

an alien, the children of the latter inherit

from the grand-father to the exclusion of

their father.
4" Although an act of the législature,

passed after judgment rendered in a court
of original jurisdiction, may affect the
rights of a party as they existed at the

institution of a suit, the circumstance
cannot be taken advantage of in an appeal
from the judgment.—Donegani &Donegani,
Stuart's Rep., 605.

23 (^Amendé par S. R, de Q., art.

6228). Ces conditions, en autant
qu'il y est pourvu par les lois fédé-

rales, sont:
1" Une résidence en Canada pen-

dant trois ans au moins, ou un ser-

vice pendant trois ans au moins sous
le gouvernement du Canada ou sous
le gouvernement de quelqu'une des
provinces du Canada, avec intention

soit de résider en Canada, soit de
faire quelque service sous le gouver-
nement de la Puissance ou de quel-

qu'une des provinces du Canada
après sa naturalisation

;
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2" Ij.a prestation d(\s scnuontH do
r{''8i(lonec, ou do s(M"vicc, et do eelui

d'nlKîgeance, oxi<2^és j)ar la loi
;

v>" Jj'obtentiou (lu tribunal (!onii)0-

tent, avec les tornialités voulues, du
certilieat de naturalisation rec^uis

par la loi. (S. Rev. C, c. 113.)

S. R. C, c. 8, Ks. 1, 2, :\ et, 4.—1 LaureiU,

;}48, :«)5.—1 Anbry ot Hau, 2G().—1 Demo-
loinbo, 197, 208, 222.

Afld.—LoS. R du C, c. 113, contient

d'autres et plus amples dispositions con-

cernant les étrangers et leur naturalisation.

Ce statut est trop long pour être reproduit.

2t5. L'étrangère devient natura-
lisée par le seul fait du mariage
qu'elle contracte avec un sujet bri-

tannique.

S. R. C, c. 8, s. 7.—Lahaye sur art. 12 C.

N.—Dalloz, v** Autorisation, n" 48.—C. N.,

12 et 19.

24. La naturalisation confère,

dans le Bas-Canada, à celui qui l'y

acquiert, tous les droits et privilèges

qu'il aurait, s'il fût né sujet britan-

nique.

Ibid., s. 1.—C. N., 13.—1 Laurent, 454 ;

—

2 do, 68.—1 Aubry et Rau, 311.—1 Demo-
lombe, 265, 270, 281.

2«>« L'étranger a droit d'acquérir

et de transmettre, à titre gratuit ou
onéreux, ainsi que par succession ou
par testament, tous biens meubles et

immeubles dans le Bas-Canada, de
la même manière que le peuvent
faire les sujets britanniques nés ou
naturalisés.

Ibid., s. 9.—Pothier, Des personnes, p.

578.—C. N., 11.—1 Laurent, 405, 453.—

1

Demolombe, 240.-1 Aubry et Rau, 309.

Jurisp.—Sous l'opération du statut 12
Vie, c. 197, qui assure à tout aubain la

même liberté de prendre, recouvrer et

transmettre des biens immeubles dans
toute l'étendue de la province, qu'ont les

sujets nés ou naturalisés, l'aubain est placé
sur le même pied que le sujet né, et peut
réclamer, concurremment avec un héritier

naturalisé, les meubles aussi bien que les

immeubles
;
quoique les meubles ne soient

pas mentionnés dans la 12^ section du dit
acte, ils sont censés compris dans les

termes plus étendus, les immeubles.—Corse
vsCorse,.L. C. R., 310.

26 (Amendé par S. R. de Q., art.

5776 et 6229). L'étranger ne peut
servir comme juré. (A U., s. 92, et

46 V., c. 16, s. 3.)

8. K. C, c. 8, H. 23.—S. U. r>. (J., c. H4. h.

41,8 3, et s. 4.

2T. L'étranger, quoique non rési-

dant dans h; Ha.s-Canada, ))euty<'tro

l)our8uivi jjour l'oxécution dos obli-

gations qu'il a contractées môme en
pays étranger.

12 Vie, c. 38, HH. 14, 49 et 94.—S. R. B.

C, c. 83, s. 61.—2 Pand. Franc., 140.—

1

Pigeau, 85.— Raveau, j). 6.—Ord. 1667, tit.

2, art. 7.—C. N., 14.

2H. Tout lial)itantdu Bas-Canada
peut y être poursuivi pour les obli-

gations par lui contractées hors de
son territoire, même envers un étran-

ger.

C. N., 15.—1 Boileux, sur art. 15 C. N.—
1 Duranton, sur art. 14 et 15 C. N.—1 Del-
vincourt, sur art. 15 C. N., p. 16.—1 Lau-
rent, 438.—1 Aubry et Rau, 182, 287, 302

;

8 do, 142.—1 Demolombe, 253.

2î>. Tout individu non résidant
dans le Bas-Canada, qui porte, in-

tente ou poursuit une action, instan-

ce ou procès, est tenu de fournir à

la partie adverse, qu'elle soit ou non
sujet de Sa Majesté, caution pour la

sûreté des frais qui peuvent résulter

de ces procédures.

S. R. B. C, c. 83, 8. 68.-2 Pand. Franc.,
143.—Pothier, Des personnes, 577.—C. N.,
16.—2 Favard, Rép., v° Exceptions, ? 1, n"
2.-1 Boileux, sur art. 16 C. N.—C. P. C,
art. 128.— 1 Laurent, 438.-1 Aubrv et Rau,
182, 287.

Jnrisp.—1. A seaman not résident in

tlie province must give security for costs.

—

Heardsman vs Harrowsmith, 3 R. de L.,

347-

2. An incidental plaintiff must give secu-

rity for costs, if he be résident without the
province.—McCallum vs Delano, 3 R. de
L., 199.

3. An officer stationed with his régiment
in the province cannot be compelled to give
security for costs.—Sutherland vs Heath-
cote, 3 R. de L., 347.

4. An opposant afin de conserver residing

out of the province, who contests the collo-

cation by privilège of another opposant afin

de conserver, is bound to give security for

costs.—Benning vs The Montréal Rubber
Company, 2 L. C. J., 287.

5. A foreign plaintiff contesting the dé-
claration of a garnishee (T. S.) will be held
to give security for costs on the application
of the T. S.—Mayer vs Scott & T. S., L. C.

J.,146.
6. Ainsi décidé en octobre, 1882, in re

La Oie de Fives-Lisle vs l'Union Sucrière
et D. Masson, T. S. — Rainville, J.—V. Fo-
ran, C. de P., art. 128, n° 11.
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7. It is compétent for an opposant l)efore

filing a cotitestation of tho clainiofano-
,tlier opposant (Jescribed as residing beyond
the limits of the province to call iipon such
other opposant to put in security for costs.

—Bonacina vs Bonacina, 4 L. C. J., 148.

8. Un curateur à l'absent, qui intente
une action en sa qualité de curateur, n'est

pas tenu de fournir le cautionnement /tiJz-

caium solvi—Parent vs St-Jacques, 2 R.

L., 91.

9. A non-resident plaintiff who bas con-
tested the opposition of an opposant is not
bound to give tbis opposant security for

tbe costs of bis contestation.—Morrill v\s

McDonald, 6 L. C. J., 40.

10. Une compagnie incorporée aux Etats-
Unis, ayant un bureau d'affaires dans la

cité de Montréal, est tenue de donner cau-
tionnement pour les frais.—Globe Mutual
Life Ins. Co. vs Sun Mutual Life Ins. Co.,

1 L. N., 139.

11. Where, of two or more co-plaintiffs

(cobeirs), one is absent from the province,
security can be demanded from tbe absent
plaintiff.—Howard vs Yule, 3 L. N., 373.

12. A foreign créditer is not bound to give
security for costs to an insolvent whose
pétition for discbarge he is contesting.

—

Hopper & Elliot, 4 L. N., 298.

13. A foreign company which bas a place
of business in the province of Québec, is

not bound to give security for costs in an
action instituted in tliis province.—Victoria
Mutual Fire Ins. Co. vs Carpenter, 4 L. N.,

351.

14. Les demandeurs qui se sont absentés
de la province, après jugement rendu, sont
tenus de donner caution pour les frais à

l'opposant dont ils contestent l'opposition.

—Mahoney & Tomkins,9 L. C. R., 72.

15. Lorsqu'un demandeur, résidant hors
la province, conteste une opposition, l'op-

posant n'est pas en droit de demander cau-
tionnement pour les frais ; le demandeur,
en pareil cas, n'étant pas la partie pour-
suivante, mais, au contraire, occupant la

position d'un défendeur. — Brigham vs
McDonnell, 10 L. C. R., 452.

16. Quoiqu'un demandeur, résidant hors
la province, poursuive informa pauperis, le

défendeur a droit d'obteni^r caution pour
ses frais.—Gagnon vs Worley, 10 L.C.R.,234.

17. Tbe security judicatum solvi cannot
be exacted from any person residing in

Lower Canada, even supposing that he is

not a householder therein, and that he bas
auother don)icile out of Lower Canada.

—

Ryland vs Ogilvie, 10 L. C. J., 200.

18. Pour rencontrer les exigences du cau-
tionnement ordinaire requis pour les frais,

il n'est pas nécessaire que la caution soit

propriétaire de biens immeubles.—Ultey vs
McLaren, 17 L. C. R., 267.

19. Un opposant dont l'opposition afin de
distraire est contestée par le demandeur
(étranger), peut lui demander 1° caution
pour les frais, 2° la production d'une pro-

curation au procureur ad litem.—Baltzar
vs Grewing, 1 R. L., 437.

20. Lorsqu'un défendeur, après jugement
par défaut enregistré contre lui, a eu la

permission de coniparaître par une opposi-
tion et de plaider à l'action (484 et 485 C.

P. C), il ne i)eut ensuite faire une motion
pour cautionnement judicatum solvi, sur le

principe que le demandeur est absent, à
moins que dans son opposition, il ne se

soit réservé le droit de faire telle motion.

—

Booth vs Lawton, 1 R. L., 88.

21. On ne peut dernander des cautions
pour frais à un opposant résidant hors de
la province, qui fait une opposition afin de
conserver.—Dupré vs Cantara, 1 R. L., 39.

In Dupré vs Cantara & Cantara opp. (1

R. L., 39), dit le juge McCord dans son édi-

tion du Code civil, p. 6, it was held by Mr.
justice Loranger, that an opposant for pay-
ment is not bound to give security for costs.

Tins décision, however, is contrary to the
existing jurisprudence, and cannot be re-

conciled with the article of the code, which
though it does not use the word " opposi-

tion,''^ contained in the former statute, bas
replaced it by the more comprehensive
word " proceeding." Surely an opposition
is a proceeding. The learned judge is re-

ported to hâve based his opinion upon the
ground that an opposant for payment isnot
the aggressor, and that, being forced into

court, to urge his claim he is more in the
position of a défendant than in that of a
plaintiff; but might the same be said of
most plaintiffs, and particularly in actions

of revendication, trespass, damages, etc.

22. Lorsqu'une partie a droit de deman-
der caution pour les frais, elle peut, soit

présenter sa requête en vacance dans les

quatre jours, ou en donner avis dans ce dé-

lai, et ensuite le demander par motion au
terme suivant.—Mantha & Cogblan, 3 R.
L., 449.

23. Le maître d'un vaisseau étranger qui

a son domicile hors de la province, mais
qui est temporairement dans ses limites

lors de l'institution de l'action, doit four-

nir caution lorsqu'il est demandeur.

—

Grâce vs Crawford, 3 R. L., 447.

24. L'absence temporaire de cette pro-

vince du défendeur, quand sa famille con-
tinue d'y demeurer, ne l'oblige pas à don-
ner cautionnement pour siireté des frais en
vertu de l'art. 29 du code civil.—Mountain
vs \yalker, 5 R. L., 747.

25. A plaintiff, residing out of the pro-

vince, cannot be compelled to give security
for costs, nor can bis attorney ad litem be
compelled to produce bis power of attorney
on an issue raised by the plaintiff contest-

ing the opposant's opposition.—Webster vs
Philbrick,15 L. C. J., 242.

26. An incidental plaintiff, residing bey-
ond the limits of the province of Québec,
will be held to give security for costs upon
his incidental demand.—Davidson vs Ca-
meron, 15 L. C. J., 217.
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27. Al'lor thc allowuiico ol" an upfKml to

llor Majosty in Ium- Privy Conn<;il, an ordcr

to put in lunv S(H;nrily (oncN of tluun biiiii^

insolvent aiul llu^ oHkm' liavin;; h^l't tlic

{)roviiic.o), vvill bc }j:iant(Ml l>y tins court,

)ut tins court canuot disniiss tlic appcul,

i(l (;aso kucIi nciw Hcn-urity ho iiotduly put
il).—JoluKSOii VH CoiinoU, 10 L. C .T., 100.

28. A jjjuarclian ajj:Jiinst whoni a rulo for

coutrainlc ])(tr corps lias issucd, at tho inst-

aiico of a party al)St'nt IVoin Lower Canada,
isontitlod to socuritv for co«t8, undor art.

2J).—Millor vs lîour<^oois, IG L. C. .!., im.
29. AVhero of two co-plaintilfs, not co-

partners, and betweon whon» no soUdarltc

exista, ono leavos the country after suit

brought, socurity for costs can hodoniandod
only from tho absent plaintif!'.—llumbert
vs Mignot, 18 L. C. .T., 29.

80. Where one of two plaintifls is rési-

dent abroad, and theother in this province,

the court will not compel the absent plain-

tiff to give security for costs.—Beaudry vs

Fleck, 20 L. C. J., 304.

31. An Ontario Insurance Company,
though doing business in Montréal, is bound
to giye security for costs.—The Niagara
District, &c., vs MacFarlane, 21 L. C. J., 224.

(Jugé dans le même sens par Torrance, 1

L. N., 139.)

32. Under the insolvent law, a creditor

wlio has no domicile in the province of Que-
bec, is not bound to give security for costs,

though he has sned out a writ of attach-

ment.—Reed vs Larochelle, 3 Q. L. R., 93.

33. A foreign Ins. Co. which has a place

of business in the province of Québec, is

not bound togive securitv for costs.—Globe
Mutual Ins. Co. of N. Y. vs Sun Mutual
Ins. Co.,1 L. N., 53.

34. Where an opposant is not résident

though bis domicile lias been in the pro-

vince, he will be required to give security

for costs.—Gravel vs Mallette, 21 L. C. J.,

162.

35. A foreign company which has a place

of business in the province of Québec, i

s

not bound to give security for costs in an
action instituted in this province.—Victoria
M. F. Ins. Co. vs Carpenter, 4 L. N., 351.

36. The Court of Queen's Bench cannot
entertain a pétition to hâve the security
deciared insufhcient, on the ground that the
respondent has discovered, since the com-
pletionof the bond, that the securities were
really insufhcient at the time the bond
was signed.—Lapointe & Faulkner, 22 L.

C. J., 53.

37. An appellant will not be ordered to

give new security because one of liis sure-
ties adniits and déclares that he was really
insolvent at tho time he signed the bond,
although he then deciared he was solvent.
— liiddell & McArtbur, 22 L. C. J., 78.

38. A j)laintifi" teniporarily non résident,

will not-be held to give security for costs
under C. C. 29, and the Court betbre requi-
ririg Buch security, must be satisfied that

th(ï non-rcwidonce is moro than ten»|K)rary.

— iVentico vs (îraphic Co., 22 L. C. .1., 268.

39. In an a(Mioti by two co-heirs, oue of
whoni is a nvsidciit )ind anotlicr a ruiii-roHi-

d(Mil, tho laltcr will b(^ bcM to giv(^ security

loi' (tosts.—llcndcrson c^ licnderson, 23 1>.

Cl., 208.

40. In an action to hav() tlie union of'tbe

varions l'n^sbyterian C'hurches in Canada
deciared illei^al, ct(;., t^(!., acconi|)ani''d by a
writ of injniKition under tlic provisions of

tlui (Québec Statutc 41 Vie., c. 14, the défen-

dants are entitled to dcniand secnirity for

costs under art. 29 of the C. C, (the i)lain-

tiirbeing a résident of Ontario), notwith-
standing that security has been previously

given (as regards the injunction procee-

(lings) under sec. 4 of said statute.— I)<jbie

vs The Board of Management, &c., 23 L.

C. J., 71.

41. An assignée or receiver of an insol-

venj, Insurance Co., incorporated in and
doing business prier to its insolvency in

Ontario, is bound to give security for costs,

in a suit brought by him hère; notwith-
standing that he résides hère and he has
in his possession hère ail the books and
titles to claims of the said Company.

—

Giles vs Jacques, 27 L. C. J., 182.

42. A non-resident plaintifF contesting

the collocation of an opposant is bound to

give security for costs.—Société St-Gobain
vs Gibertôn, 5 L. N., 94. -^

43. Le demandeur ayant intenté l'action

en sa qualité de receveur d'une corporation

étrangère qui n'a pas de place d'affaires

dans la province de Québec, est tenu au
cautionnement judicatum solvi.—Giles vs
Chapleau,5 L. N., 372.

44. L'opposant résidant hors de la pro-

vince, qui demande la distraction de la

chose saisie, doit donner le cautionnement
judicatum solvi. Ceux résidant hors de la

province, de plusieurs opposants à la saisie

d'une chose leur appartenant en commun,
sont seulement tenus de fournir ce caution-

nement. Un délai de huit jours pour fournir

le cautionnement est insufhsant pour l'op-

posant qui n'a qu'un court espace de temps
pour produire son opposition. Le défaut de
donner caution, pour ceux des opposants
qui ont été condamnés, ne permet pas le

renvoi de l'opposition quant aux autres.

—

Miller vs Déchêne, 8 Q. L. R., 18.

45. Les corporations ou compagnies qui

ont un bureau dans la province n'y ont pas
de résidence, et doivent, lorsqu'elles y por-

tent, intentent ou poursuivent des actions,

donner sûreté au défendeur pour les frais,

et produire la procuration requise par l'art.

120 du Code de Procédure.—Singer Mng
Co. vs Beaucage, 8 Q. L. R., 354.

46. La caution judicatum solvi peut l'être

de la partie absente, même dans le cas où
d'autres parties procédant conjointement
avec elle, seraient résidentes dans la pro-

vince de Québec, pourvu que ces différentes

parties ne forment pas une seule personne
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morale.—Laframboise vs D'Amour, 28 L.
C. J., 290.

47. Le demandeur r^'sidant à. l'étranger,

qui conteste une opposition afin do distraire
sur une saisie pratiquée par lui, n'est pas
tenu de fournir à l'opposant caution pour
les frais.—Park va Rivard, 13 R. L., 479.

48. Le fait qu'une personne qui réside

dans la province de Québec et y intente
une action n'est que le prête-nom d'une
autre personne résidant en dehors de la dite

province, n'est pas suffisant pour obliger le

demandeur à fournir le cautionnement j?<-

dicatum solvi.—Reed vs Rascony, M. L. R.,
1S.C,43L

49. Lorsque le demandeur, pendant l'ins-

tance, quitte la province de Québec, le dé-
fendeur peut demander le cautionnement
judicatum solvi, et la motion pour l'obtenir
peut être faite en tout tenips, même après
l'expiration des quatre jours qui suivent la

connaissance qu'aurait eue le défendeur du
départ du demandeur.— Cyr vs Brisson,
M. L. R., 1 S. C, 495.

50. Lorsque durant l'instance, le deman-
deur quitte la province de Québec pour aller
résider ailleurs, le défendeur a droit au cau-
tionnement judicatum solvi, non seulement
pour les frais à encourir, mais également
pour tous les frais encourus.—Gauthier vs
Dupras, M. L. R., 1 S. C, 510.

51. A non-resident plaintifif contesting
an opposition cannot be compelled to give
security for costs.—Waugh vs Porteous, 10
L. N., 138.

52. Le demandeur non résidant, qui con-
teste une collocation portée dans un juge-
ment de distribution, est tenu de fournir
caution pour les frais.—Bornais vs Harpin,
15 R. L., 287.

53. Les demandeurs demeurant en de-
hors de la province de Québec, sont obligés,
en vertu de l'art. 29 C.C.,de fournir caution
pour les frais, quand bien même ils auraient
un bureau d'affaires dans la province.

—

Goldie & Rascony, 31 L. C. J., 166.

54. Quelque généraux et amples que soient
les termes du cautionnement fourni pour le

paiement des frais sur une action, instance
ou procès, portée, intentée ou poursuivie,
dans cette province, par une personne qui
n'y réside pas, les cautions ne répondent
que du paiement des frais en première ins-

tance et ne sont pas tenus au paiement de
ceux de l'appel.—Boulet vs Levasseur, 13
Q. L. R., 44.

55. An opposant who is absent from the
country, even ifheis a défendant opposant
afi?i d'annuler, is bound togive security for
costs.—Beckett vs Banque Nationale, M. L.
R., 3 Q. B., 274.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA. PRIVATION DES DROITS CIVILS.

5$0. Les droits civils se perdent :

1. Dans les cas prévus par les lois

de l'empire
;

2. Par la mort civile.

Richer, Mort civile, pp. 52 et suiv.—Po-
thier. Successions, vol. 6, pp. 10 et 11 ; Pro-

priété, n" 94.—1 Toullier, n"^ 180, 260 et suiv.

—St. Imp. 14 et 15 Hen. VIII, c. 4.—1 Pe-
tersdorff, 463 ou 321.—2 Tomlins, v" Treason,

Crown law, par. 2.—1 Blk., p. 370, note 3, et

p. 374, note 21.—Foster, p. 184.—2 Bacquet,

p. 118, ^ 2.—1 Favard, Conférences, p. 61.—

2

StephensComm.,Bk. 4, part. l,c. 2, p. 386.

—

Kent's Comm., part. 4, s. 25, p. 43.—C. N., 18.—Consult. Grotius, L. 2, c. 5, s. 24.—Puffen-

dorff, Droits des gens, liv. 8, c. 11, s. 2.

—

Vattel, L. 1, c. 19, ss. 218 et 223.—Wycke-
fort, VEmbass., 117 et 119.—2 Kent, p. 43.—
1 Loranger, 254.—1 Demolombe, 169.—

1

Aubry et Rau, 229. Et les autres autorités

sous les deux articles qui suivent.

SECTION I.

DE LA MORT CIVILE.

31« La mort civile résulte de la

condamnation à certaines peines

afflictives.

Richer, Mort civile, 15 et 16.—Pothier,

Mariage, 264.

—

Id., Despersonnes, 585.

—

Id.,

Jnir. aux Coût., n" 28.—Rép. Guyot, v" Mo7^t

civile, p. 034.—2 Blackstone, 121.-1 Id.,

132 et 133, note 16.—C. N., 22.—1 Demolom-
be, 195.—1 Aubry et Rau, 314.—1 Laurent,
401 .~2 Pand. Franc., 140.—1 Pioreau, 85.—
6 Raveau, Ord. 1667, t. 2, art. 7.^

S2. La condamnation à la mort
naturelle emporte la mort civile.

Pothier, Goût d'Orl, Inir., n" ,30.—Richer,

Mort civile, p. 26.—Rép. Guyot, eod. loc, 634.

—C. N., 23.—1 Demolombe, 245.—1 Aubry
et Rau, 314.

33* Toutes autres peines afflictives

perpétuelles emportent aussi la mort
civile.

1 Blackstone, 134.—Rép. Guyot, eod. loc.

—Richer, p. 26.—Pothier, Int7\ aux Coût.,

n" 30.

—

Id., Des personnes, 595.—Jd., Des suc-

cessions, 5.

34. Les incapacités résultant,

quant aux personnes qui professent

la religion catholique, de la profes-

sion religieuse par l'émission de
vœux solennels et à perpétuité dans
une communauté religieuse recon-

nue lors de la cession du Canada à

TAngleterre et approuvée depuis,
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icstciit soumises iiux lois (lui les re-

liaient à cette épo(]ue.

J^othicr, Dey pirsotnies, 587-8-5). A/., Sar-
assiotiy, 125.- Id. , MdrhKje, n" 2(54. AV., ln(r.

aux (ont., 11" 2S.—Onl. 'l()l)2. lit. 20, art. 15

ot 1().—(îiiyot, lor. ri(. -K'w.UiW, pp. 51)(i,

()07 ot Kuiv., ()48, ()47, ()51 et (iGO.— 1 Black-
stoiKs 132-3, iioto 1().— 2 A/., 121.—Coût, de
l'aris, 33().—1 Stoplioiis, 137.—1 ('oke iipon
Littloton, ss. 200, 131 et 132«.— 7 Comyii's
Digost, p. 134, V" rrofcssiun.

SECTION II.

DES EFFE-IS ])]-] LA MOUT CIVILE.

•$>. La mort civile emporte la

perte de tous les biens du condamné,
lesquels sont acquis au souverain à

titre de confiscation.

Coût, de Paris, art. 183.—2 Blackstone,
381.—Pothier, Cout.d'Ord.,Int)\,n" 31.—11
Rép. Guyot, p. 637.-2 Pand. Franc-., 174.—
Kicher, 46 et337.—C.N., 25.— 1 Demolombe,
249, 276, 312.-1 Loranger, 293.—1 Aubry
et Rau, 324.

36. La personne morte civilement
ne peut,

1. Recueillir ni transmettre à titre

de succession.

ffij. 18, De bon. possess.—2 Pand. Franc.,
183.—Pothier, Des personnes, 587.— Rép.
Guyot, 637.— Richer, 203, 208, 217 et suiv.

—Pothier, Successions, p. 9.—C. N., 25.—

1

Aubry et Rau, 324, 334.

2. Elle ne peut disposer de ses

biens, ni acquérir, soit par acte entre-

vifs ou à cause de mort, soit à titre

gratuit ou onéreux ; elle ne peut ni

contracter ni posséder ; elle peut ce-

pendant recevoir des aliments.

Pothier, Des personnes, 587.— N. Denis.,
V Aliments, n"24.—1 Argou, p. 16.—11 Rép.
Guyot, 637.—1 Domat, Liv.préL, p. 106.—

1

Pigeau, 66.—1 Bourjon, ch.3,p. 108.-1 Du-
perrier, 36 et suiv.—C. N., 25.

3. Elle ne peut être nommée tuteur
ni curateur, ni concourir aux opéra-
tions qui y sont relatives.

2 Pand. Franc., 185-6.—Pothier, Des per-
sonnes, 611 —11 Rép. Guyot, p. 637.

4. Elle ne peut être témoin dans
aucun acte solennel ou authentique,
ni être admise à porter témoignage
en justice, ni à servir comme juré.

ffh. 18, ? 1, (iui testant focère.—L. 20.

—

2 Pand Franc., 185-6.—/" L. 3, De testibus,

§ 5.—11 Rép. Guyot, 637-8.—Richer, 251 et
254.

5. JOlle ne peut procéder en justice

ni vA\ demandant ni en défendant.

// L. 2, liera)). niiniii'iH.—2 Pand. Fraiir;
,

IS!) a PKI. -.JouHKO, art. 8, lit. 2, de TOrd.
1()()7, p. 28.—Rodier, sur do, p. 'M.—\ l'i-

|Kîau, p. 66.

Jlii'iNp.—Le eondamné à mort par la

Cour Martiale (5n 18:50, ot qui a obtenu le

pardon do Sa Majesté le 27 janvier 1844, ne
peut [)as ester en jugement et no peut pas
revendiquer «a î)ropriété.—Rochon vs Le-
duc, 1 L. C. J., 252.

6. P-^lle est incapable de contracter
un mariage qui produise quelque
effet civil.

Pothier, Com., 20.—M., Ma7nage,i?jS, 440
et 486.

—

Id., Successions, c. 1,8. 2, art. 2, §
4.—11 Rép. Guyot, 638 .—Ord. 1639, art. 7.—
2 Pand. Frany., 191 et suiv.—Braùn, Ins-

truction dogmatique sur le Mariage, p. 62.

7. Celui qu'elle avait contracté
précédemment est pour l'avenir dis-

sous quant aux effets civils seule-

ment ; il subsiste quant au lien.

Pothier, Sux:cessions, 20 ; Mariage, 467.

—

2 Pand. Franc., p. 196 ; 3 do, 446 et suiv.

—

Gousset, Code civil, art. 227, pp. 94-5, art.

25, pp. 19 et 20.-1 Maleville, pp. 41 et suiv.
—1 Duranton, n» 225 ; 2 do, 520.-1 Touiller,
285-6.

8. Son conjoint et ses héritiers

peuvent exercer respectivement les

droits et actions auxquels sa mort
naturelle donnerait lieu ; sauf les

gains de survie auxquels la mort
civile ne donne ouverture que lors-

que cet effet résulte des termes du
contrat de mariage.

J L. 121, § 2, De verb. signif.—2 Pand.
Franc., 198.—1 Demolombe, n" 210.—Richer,
p.506.—Lacombe, p.459.—1 Toullier,n« 286.

37. La mort civile est encourue
à compter de la condamnation judi-
ciaire.

Pothier, Successions, c. 1, s. 1, pp. 5 et 6

c. 3, pp. 125-6.

—

Id., Des personnes, tit. 3, p*

596.-20 Merlin, Rép., V Mort civile, l 1, p.

432.—Richer, 143-4-6-7.—5 Merlin, V Cou-,
damné, n" 1, pp. 349 et 350.—/L. 15, 1, De
interd. et releg.—L. 10, ^ 1.— L. 29, Depœnis.
—Gousset, p. 21, sur art. 26.— 1 Demo-
lombe, 215, 220.

Jiirisp.—1° Une femme accusée du
meurtre de son mari peut, dans l'époque
intermédiaire de l'accusation et de la con-
damnation juridique, contracter un enga-
gement valable pour se faire défendre dç
l'accusation.
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2" Un avocat peut réclamer en justice le

montant d'obligations à lui consenties par
l'accusée pour se faire défendre, lorsqu'une
preuve de surci)arge ou de contrainte mo-
rale n'est pas faite.

3" Dans l'espèce, les biens de la femme
condamnée ayant été confisqués au profit

de la Couronne, cette dernière ne pouvait
s'emparer des biens qu'à la charge de payer
l'obligation contractée comme susdit, com-
me toute autre obligation ; et si la Couronne
n'eût 2^as fait remise des biens confisqués
aux enfants de la condamnée, elle aurait
été obligée d'acquitter ces obligations.

4° Les enfants ayant eu la remise de ces
biens, sont aux droits comme aux obliga-

tions de la Couronne, et partant, chargés
de ces obligations.

5" Ces enfants ne sont cependant tenus
que pro modo emolumenii.

6" Ils ne sont tenus de ces obligations
que sur la part de leur mère dans la com-
munauté, et non sur ses gains de survie
qu'elle a perdus.—Gauthier vs Joutras, 1

B. L., 473.

38. Le pardon, la libération, la

remise de la peine ou sa commuta-
tion en une autre qui n^emporte pas
mort civile, rendent la vie civile au
condamné, mais sans effet rétroactif,

à moins d'un acte du parlement qui
comporte cet effet.

S. R. C, c. 99, s. 113.—2 Pand. Franc., p.
232.-4 Stephen's Comm., p. 504.—Bacon's
Abridgment, v Pardon, p. 133.—1 Hale's
P. C, p. 358.-2 Hawskin's Pleas of the
Crown, Bk. 2, c. 37, s. 48, 547.— 13 Peters-
dorff's Abridgipent, p. 80.— 1 Chitty, Crim.
Law, p. 776.

TITRE DEUXIEME.

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

39. L'on ne doit insérer dans les

actes de l'état civil, soit par note,

soit par énonciation, rien autre chose
que ce qui doit être déclaré par les

comparants.

C. N., 35.—1 Demante, Cours analytique
de Droit civil, liv. 1, tit. 2, c. 1, n" 78.—

1

Demolombe, n° 290.—2 Laurent, 17.—1 Au-
bry et Rau, 199; 6 do, 217.—1 Loranger,
329.-2 Demolombe, 286, 290.

Vide S. R. de Q., art. 5499, sur la signi-

fication des termes églises et congrégations

protestantes.

Add.—Par S. R. de Q., art. 5500 et suiv.,

il est statué sur la tenue des registres de
l'état civil dans une certaine partie du dis-

trict du Saguenay. Ces articles affectent

tout ce chapitre, en autant que cette région

est concernée.

Jiirisp.—Dans la cause de Coté vs De
Gaspé (16 L. C. R., 381), un curé a été con-

damné à payer $100 de dommages au père

d'une fille mineure qu'il avait mariée, pour
avoir écrit de sa propre main dans les regis-

tres tenus par lui, "qu'il avait marié Sarah
Côté, fille du demandeur, malgré Vopposi-

tion brutale de son père."

40« Dans les cas où les parties ne
sont pas obligées de comparaître en
personne aux actes de l'état civil,

elles peuvent s'y faire représenter
par un fondé de procuration spéciale.

C. N., 36.—1 Demolombe, 433, 442.-1
Aubry et Rau, 200.—2 Laurent, 24.

41. Le fonctionnaire public donne
lecture aux parties comparantes ou
à leur fondé de procuration, et aux
témoins, de l'acte qu'il rédige.

C. N., 37.—1 Demolombe, 280, 282.—

1

Aubry et Rau, 200.

42 {Amendé j)ar S. R. de Q., art.

5777). Les actes de l'état civil sont
inscrits sur deux registres de la même
teneur, qui sont tenus pour chaque
église paroissiale catholique, pour
chaque église, chapelle particulière
ou mission catholique, et pour cha-
que église ou congrégation protes-
tante, ou autre société religieuse, lé-

galement autorisée à tenir tels regis-
tres, chacun desquels est authentique
et fait égalem^it foi en justice. (36
V., c. 16, s. 1.)

Ord. 1667, tit. 20, art. 8.—Déclaration de
1736, art. 1.—S. R. B. C, c. 20, ss. 1, 16 et
17.—C. N., 40.—1 Demolombe, 285.—1 Au-
bry et Rau, 197.—2 Laurent, 15.

42(X (Ajouté par S. R. de Q., art.

5778). Les registres tenus en double
pour les actes de l'état civil peuvent
être divisés en trois volumes, un
pour les actes de naissance, un pour
les actes de mariage, et le troisième
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pour les actes do sépulture ; ou on
deux volumes, un ]>our les :i(^tcs de
njiissanee vX de uiariji^e, et rautrc
pour les «ictes de sépulture.

(-es volumes du doubler re<!;isire

})euveut être, soit eu bhiue, soit pré-

parés avec des formules imprimées
continuant sans interruption juscjuTi

la fin de chatpie volume; mais lors-

qu'un seul volume est employé pour
les actes de naissance et de mariage,
la première partie doit contenir,

consécutivement, les formules pour
les actes de naissance. (41 V., c. 8,

s.l.)

426 (^Ajouté par S. R. de Q., art.

5778). Lorsque le double registre est

divisé en volumes et est en formules
imprimées, il est laissé un nombre
suflisant de pages en blanc, à la fin

du volume, pour les actes de décès
des personnes dont le cadavre a été

livré avant l'inhumation à une école

de médecine ou à une université,

pour les fins de l'étude de l'anatomie.

(41 V., c. 8, s. 4, et 46 V., c. 80,

s. 9.)

42c {Ajouté 'par S. R. de Q., art.

6778). Un index par ordre alphabé-
tique est préparé à la fin de chaque
double des registres de l'état civil

pour chaque église, congrégation ou
autre communauté religieuse, par la

personne autorisée par la loi à tenir

ces registres. (41 V., c. 8, s. 6.)

Jlirisp.—1. The words " protestant
churches or congrégations," used in the
statute 25 Geo. lit, c. 4, which require rec-

tors of parishes, &c., froin 1'' January, 1796,
to keep two regi.slers, both of which to be
authentic, held to embrace only such chur-
ches and congrégations as had their exist-

ence in the province when the statute was
passed —Spratt & The King, Stuart's Rep.,
149.

2. Les registres de baptêmes, mariages et

sépultures ne forment qu'une preuve prima
facie de la vérité des déclarations en dehors
de la célébration, et ces déclarations peu-
vent être réfutées par une preuve contraire.

—Sykes vs 8haw, 15 L C. R., 304.

3. Un extrait de baptême qui ne contient
la mention ni de l'année, ni de l'église dans
lesquelles l'enfant a été baptisé, n'est pas
un extrait de baptême authentique suivant
le sens de la loi.—Osgood vs Goodenough,
5 a. L, 719.

4Ji. C!es registres sont fournis par
\i)H églises, congrégations ou sociétés

religieuses, et doivent être de la for-

me réglée au code de procédure ci-

vile.

S. K. B. C, c. 20, H. 1, ^ 2.—C. N., 40.—
O.P. C, art. 123G.

44 (Amendé par S. R. de Q., art.

5779). Les registres sont tenus par
les curés, vicaires, prêtres ou minis-
tres desservant ces églises, congréga-
tions ou sociétés religieuses, ou par
tout autre fonctionnaire à ce autorisé.

Dans le cas d'une église, chapelle
particulière ou mission catholique,
ils sont tenus par tout prêtre auto-
risé, par le pouvoir ecclésiastique

compétent, à célébrer le mariage ou
le baptême et faire la sépulture. (36
V., c. 16, s. 1.)

S. K. B. C, c. 20, s. 1, i 1.—C. N., 40.

Jurisp.— 1. A dissenting minister of a
protestant congrégation, not being a public
officer, nor a person in public holy orders
recognized to be such by law, is not entitled
to, and cannot keep a parish register for

baptisms, buriais and marriages.

—

Ex parte
Spratt, Stuart's Rep., 90.

2. A minister of a presby terian congréga-
tion, in communion with the church of
Scotland, is entitled to registers for marria-
ges, baptisms and buriais, notwithstanding
that in the place where he officiâtes another
church, also in communion with the church
of Scotland, bas been previously established
under the authority of the government.
Quœre, as to any right in the minister to
fées for entries in such registers.

—

Ex parte
Clugston, Stuart's Rep., 448.

45 (Amendé par S. R. de Q., art.

5780). Le double registre ainsi tenu
doit, à la diligence de celui qui le

tient, être présenté avant qu'il en
soit fait usage, à un des juges de la
cour supérieure, ou au protonotaire
du district ou à un grefiier de la
cour de circuit dans le comté, pour,
par le juge, protonotaire ou grefiier,

être numéroté et paraphé en la ma-
nière prescrite dans le code de pro-
cédure civile.

Dans le cas d'une église, chapelle
particulière ou mission catholique,
le registre doit être accordé sous le

nom désigné dans le certificat d'au-
torisation donné par l'évêque, l'Or-
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dinaire du diocèse, le grand vicaire

ou l'administrateur ; et le prêtre qui
le présente doit exhiber aux fonc-

tionnaires ci-dessus mentionnés, le

certificat d'autorisation. (32 V., c. 36,

ss. 2 et 7, et 36 V., c. 16, ss. 2, 5 et 9.)

S. K. B. C, c. 20, s. 1, g 2.—C. N., 41.—
Code P. C.,.1236.—1 Demolombe, 285.—

1

Aubry et Rau, 198 ; 5 do, 105.

46. Les actes de l'état civil sont
inscrits sur les deux registres, de
suite et sans blancs, aussitôt qu'ils

sont faits ; les ratures et renvois sont

approuvés et paraphés par tous ceux
qui ont signé au corps de l'acte

;

tout y doit être écrit au long, sans
abréviation ni chiffres.

S. K. B. C, c. 20, s. 1.—C. N., 42.-1 De-
molombe, 442.—1 Aubry et Rau, 198.

4*7 (Amendé par S. R. de Q., art.

5781). Dans les six premières se-

maines de chaque année, un des

doubles est, à la diligence de celui

qui les a tenus ou qui en a la garde,

déposé au greffe de la cour supérieure

du district où les registres ont été

tenus.

Ce dépôt est constaté par le reçu

que doit en délivrer, sans frais, le

protonotaire. (32 V., c. 26, s. 3.)

Coût. Paris, 241.—Ord. de Blois, art. 181.

—Ord. de 1539, art. 51, 52 et 53.—Ord. de
1667, art. 8, tit. 20.—S. K. B. C, c. 20, s. 8.

48 (^Amendé par S. R. de Q., art.

5782). Tout protonotaire est tenu,

dans les six mois du dépôt, de véri-

fier l'état des registres déposés en son

greffe, et de dresser procès-verbal

sommaire de cette vérification. (32

V., c. 26, s. 4.)

Ord., 1667, tit. 20, art 11.

49 {Amendé par S. R. de Q., art.

5783). L'autre double du registre

reste en la garde et possession du
prêtre, ministre ou autre fonction-

naire qui l'a tenu, pour, par lui,

être conservé et transmis à son suc-

cesseur en oflfice.
^

Pour une mission catholique, cet

autre double est déposé à l'évêché

du diocèse auquel appartient la mis- i

sion par le prêtre préposé à sa des-

serte, et pour authentiquer les copies

ou extraits d'icelui et pour autres
|

fins s'y rapportant, l'évêque ou son
;

secrétaire en est considéré le déposi- ,

taire. (36 V., c. 16, ss. 3 et 5.)
j

Ord. de 1667, tit. 20, art. 8, et Déclar.
|

avril 1736, art. 19 et 20.—S. R. B. C, c. 20, i

s. 8.—C. N., 43.
:

Add.—32 Vie, c. 26, s. 6 :

|

Au double du registre mentionné dans
!

l'art. 1237 C. P. C, sera attaché non seule-
j

ment une copie des parties du code civil

que le dit article requiert d'y annexer, mais '

aussi une copie du présent acte.

Le double du registre qui doit rester entre
les mais du curé, ministre ou autre préposé

\

de chaque paroisse catholique romaine,
|

église protestante, ou congrégation reli-
|

gieuse, doit être relié d'une manière solide i

et durable.
;

A ce double est attachée une copie du I

titre du code civil relatif aux acte.s de l'état
|

civil, ainsi que les chapitres premier,
|

deuxième et troisième du cinquième titre i

du même code, relatif aux mariages.
\

I

50. Les dépositaires de l'un et de
j

l'autre des registres sont tenus d'en i

délivrer, à toute personne qui le re- I

quiert, des extraits qui, étant par
!

eux certifiés et signés, sont authen-
'

tiques. '

S. R. B. C, c. 20, s. 8, I 2.—C. N., 44. ;

51. Sur preuve qu'il n'a pas exis-

té de registres pour la paroisse ou
congrégation religieuse, ou qu'ils

sont perdus, les naissances, mariages
et décès peuvent se prouver soit par
les registres et papiers de famille

ou autres écrits, ou par témoins.

S. R. B. C, c. 20, s. 13.- 2 Pand. Franc.,
263.—Ord. 1667, tit. 20, art. 14, et Décl. de
1736.—C. N., 46.—Serpillon, C. C, p. 338.—
1 Demolombe, 321, 329.—1 Aubry et Rau,
214.—2 Laurent, 43.

Jurisp.—1. En l'absence de registres,

l'état civil d'une personne peut être prouvé
par les dires de ses parents et par témoins.
—Motz vs Moreau, 5 L. C. R., 433.

2. Where registers do not exist of the

birth of a person, such person has a right

of action to establish by a judgment of the
court the date and place of such birth, and
he does not need to show any spécial interest

to procure such judgment apart from the
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non-oxiNtonco of siutli ro^istcrs. TIu^ date

of birlli is an iniporliiiit part of tlio staluH

of a porson ^^iviu^j; hiin a rij^ht of action to

eHtablisli snch dato. Ijanio vs Canipholl, S

L. C. J., 08.

3. Tlio oiiti'v of a baptisin in a non-
autbontic ro^^istor wbcro mention is niadc
of tbo dato of tbe birtb of tbo pcn-son bap-

tizod, si}i;ned by both parents, is on\y pi inut

/acie proof of tlie birtli at that date, and
such date may bo contradicted and dis-

proved Ity oral testiinony.—Sykes cC- Shaw,
9L. C. J.\H1.

4. Un mariage contracté dans un endroit

où il n'y a ni prêtre, ni magistrat, aucune
autorité civile ou religieuse, pas de registres

de l'état civil, peut être prouvé par preuve
testimoniale, et l'admission des parties ac-

compagnée d'une longue cohabitation et de
la possession d'état, formeront la meilleure
preuve.—Connolly vs Woolrich, 11 L. C.

J., 197.

5. Paroi testimony of âge will not be ad-

mitted until the non-existence of baptismal
registers lias been proved.—Hartegan vs
The Intern. Life Ass. S., 8 L. C. J., 203.

0. Lorsqu'il appert par la preuve faite

qu'à l'endroit oi^i on allègue que deux per-

sonnes ont été mariées dans les Etats-Unis
d'Amérique, il n'y avait pas alors de re-

gistres réguliers et authentiques tels que
requis par la loi du Canada, et vu le laps

de temps et l'absence de tels registres, un
certificat de tel mariage sous l'art. 1220 C.

C, ne pourrait être obtenu, même si ces re-

gistres eussent existé, le dit mariage peut

être prouvé par témoins. La preuve du dé-

cès d'une personne qui s'est noyée dans un
endroit non habité de cette province où il

n'y avait pas de prêtre ou ministre, magis-
trat ou coroner et où aucun registre de l'état

civil n'était tenu ou connu, peut se faire par
témoins. — Cutting & Jordan, 10 R. L.,

401.

7. Un mariage contracté là où il n'y a ni

prêtre ou ministre, ni magistrat, ni aucune
autorité religieuse ou civile, ni aucun regis-

tre> ptut être établi par preuve verbale, et

les admissions des parties jointes à une
longue cohabitation sont la meilleure

preuve, et le mariage, dans ces circons-

tances, est valide quoique non accompagné
de cérémonies civiles ou religieuses.—Fra-

ser vs Pouliot, 13 R. L., 1.

Mais dans cette cause, il a été jugé en ap-

pel, que la preuve d'une longue cohabitation
entre un blanc et une femme sauvage, dans
les Territoires du Nord-Ouest, la femme
n'ayant jamais reçu le titre d'épouse, ne
peut pes établir un mariags valide.

52. Tout dépo&«itaire des registres

est civilement responsable des alté-

rations qui y sont faites, sauf son re-

cours, s'il y a lieu, contre les auteurs
do ces altérations.

2

2 Pand. Kranç., 278,— Dard, sur art. 51.

—

2 Kavard, Uén., v" Ai'fr,l». 1, ^ 3.— 1 Toul-
li(M', n " 312, ^ 2.—1 I)elvin(;ourt, sur art. 61
C. N.— 1 l)emolom])0, ,280.— 1 Auljry et

Kau, 208; 4 do, 7r)(;.—2 Laurent, 28.—C.
N., 51.

»>;5. Toute contravention aux ar-

ticles du ])rcsent titre do la })art dos
fonctionnaires y dénommés, qui ne
constitue pas une offense criminelle
punissable comme telle, est punie
par une amende qui n'excède pas
quatre-vingts piastres et n'est pas
moins de huit.

Ord. 1(567, tit. 20, art. 12,13 et 18.—Décl.
del73B, art. 19, 33 et 39.-2 Pand. Franc.,
278.-2 Vie, c. 4, s. 2.—S. R. B. C, c. 20,
s. 9.—C. N., 50.—Code P. C, 1238.—1 Lo-
ranger, 369.

5î5a (^Ajouté par S. R. de Q., art.

5784). Le père, ou si le père est dé-

cédé ou absent, la mère, de tout en-

fant né, qui n'a pas fait baptiser cet

enfant, ou qui, s'il s'agit des person-
nes d'une croyance autre que celles

des catholiques romains, n'a pas fait

enregistrer la naissance de cet enfant
par des personnes autorisées à tenir

registre des actes de l'état civil, est

tenu de faire enregistrer cette nais-

sance dans les quatre mois d'icelle,

au bureau du secrétaire-trésorier, ou
du greffier de la municipalité ou
cité de son domicile, ou chez le juge
de paix le plus proche ; et ce dernier

doit, dans les deux premières semai-
nes du mois de janvier de chaque
année, faire un rapport des nais-

sances ainsi enregistrées par lui, au
bureau du secrétaire-trésorier ou du
greffier de la municipalité ou cité.

Le secrétaire-trésorier ou le gref-

fier de la municipalité ou cité doit,

chaque année, dans le mois de jan-
vier, transmettre un état de ces nais-

sances au secrétaire de la province.

(39 V., c. 20, ss. 7 et 8, et 50 V., c. 7,

s. 14.)
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CHAPITRE DEUXIEME.

DES ACTES DE NAISSANCE.

54. Les actes de naissance énon-

cent le jour de la naissance de l'en-

fant, celui du baptême, s'il a^ lieu,

son sexe et les noms qui lui sont

donnés ; les noms, prénoms, profes-

sion et domicile des père et mère,

ainsi que des parrains et marraines,

s'il y en a.

S. K. B. C, c. 20, s. 5.—Ord. 1667, tit. 20,

art. 9.—Décl. 1736, art. 4.—C. N., 57.—

1

Demolombe, 296.-2 Laurent, 27.—1 Aubry
et Rau, 207.

55. Ces actes sont signés, dans

les deux registres, tant par celui qui

les reçoit que par le père et la mère
s'ils sont présents, et par le parrain

et la marraine, s'il y en a
;
quant à

ceux qui ue peuvent signer, il est

fait mention de la déclaration qu'ils

en font.

S. R. B. C, c. 20, s. 5, ^ 2.—Ord. 1667, tit,

20, art. 10.—C. N., 39.—1 Aubry et Rau, 201.

—1 Demolombe, 433.

56. Dans le cas où il est présenté

au fonctionnaire public un enfant

dont le père ou la mère, ou tous deux,

sont inconnus, il en est fait mention
dans l'acte qui en doit être dressé.

S. R. B. C, c. 20, s. 5, l 2.—C. N., 55, 56

et 58.—1 Aubry et Rau, 204.-1 Demo-
lombe, 279, 291, 293.-2 Laurent, 55.

CHAPITRE TROISIEME.

DES ACTES DE MARIAGE.

ST. Avant de célébrer le mariage,

le fonctionnaire chargé de le faire se

fait représenter un certificat consta-

tant que les publications de bans
requises par la loi ont été régulière-

ment faites, à moins qu'il ne les ait

faites lui-même, auquel cas ce certi-

ficat n'est pas nécessaire.

Pothier, Mariage, n"^ 66 à 84, 349.—C. N.,

63.-5 Aubry et Rau, 103, 111.—1 Demo-
lombe, 470.—2 Laurent, 418.—1 Loranger,

383.

58. Ce certificat, qui est signé par

celui qui a fait les publications, con-

tient, ainsi que les publications elles-

mêmes, les prénoms, noms, profes-

sion et domicile des futurs époux,
leur qualité de majeurs ou de mi-
neurs, les prénoms, noms, profession

et domicile de leurs pères et mères,

ou le nom de l'époux décédé. Et
dans l'acte de mariage il est fait

mention de ce certificat.

•Pothier, Mariage, n"' QQ et suiv.—Ord. de
Blois, art. 40.—2 Pand. Franc., 320-1.—C.
N., 63 et 166.— 5 Aubry et Rau, 104.—

2

Laurent, 420.

59. Il peut cependant être procé-

dé au mariage sans ce certificat, si

les parties ont obtenu des autorités

compétentes, et produisent une dis-

pense ou licence, permettant l'omis-

sion des publications de bans.

Pothier, Mariage, loc. cit. et n" 70.—Ord.

de Blois, art. 40.—S. R. B. C, c 20, s. 6.—
C. N., 63.

50a {Ajoute par S. R. de Q,, art.

5785). En tant qu'il s'agit de la cé-

lébration du mariage par des minis-

tres de l'évangile protestant, les li-

cences de mariage sont émises par le

département du secrétaire de la pro-

vince, sous le seing et sceau du lieu-

tenant-gouverneur, qui, pour les fins

de ces licences, est l'autorité compé-
tente en vertu de l'article précédent.

Le ministre qui a célébré un ma-
riage sous l'autorité d'une semblable
licence, n'est sujet à aucune action

ou responsabilité pour dommages ou
autrement, à raison de l'existence

de quelque empêchement légal au
mariage, à moins qu'il n'ait eu con-
naissance de cet empêchement, lors

de la célébration du mariage. (35
V., c. 3, ss. 1, 2 et 6.)

60. Si le mariage n'est pas célébré

dans l'année à compter de la der-

nière des publications requises, elles

ne sufiisent plus et doivent être faites

de nouveau.

3 Nouv. Denisart, y" Bans de Mariage, p.
111.—2 Pand. Franc., 328.-2 Merlin, Rép.,
v° Bans, p. 442.—2 Guyot, Rép., v° Bans, p.
175.—1 Toullierju" 567.—C. N., 65.—5 Aubry
et Rau, 105.—1 Demolombe, 301.—2 Lau-
rent, 423.

61. Au cas d'opposition, main-
levée en doit être obtenue et signifiée
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îiu fonctioiinjurc chîirgu de la célé-

bration du injiriîigo.

Pothicr. Mar., n" 82 —Guyot, R<3p.,^ v"

OpjiosUion à un nKiriatjc, alin. 1 et 2.

—

Fer-

rièro, Dict. do Droit, iisdcm verhis.

02. Si, cependant, cette opposi-

tion est fondée sur une simi)le ])ro-

messe de mariage, elle est sans effet,

et il est procédé au mariage de même
que si elle n'eût pas été faite.

S. R.B. C, c. 34, s. 4.

JT 11 i*i s p.—La promesse du mariage
n'est plus une raison suffisante pour faire

opposition à un mariage.—Chamberland vs
Parent, 8 Q. L. R., 299.

63* Le mariage est célébré au
lieu du domicile de l'un des époux.
S'il est célébré ailleurs, le fonction-

naire qui en est chargé est tenu de
vérifier et constater l'identité des

parties.

Le domicile, quant au mariage,
s'établit par six mois d'habitation

continue dans le même lieu.

Fenet-Pothier, p. 18.—Pothier, Mariage,
356.—C. N., 74.-5 Aubry et Rau, 106.—

1

Demolombe, 470.—2 Laurent, 425.

Jurisp.—1. The facts of the présent
case were not sufficient to prove tliat M.
had acquired a domicile in the province of

Québec at the time ofhis marriage. The
certificate, acte de mariage, has only rela-

tion to résidence in connection with matri-

monial domicile, and therefore has relation

to the ceremony of marriage and its vali-

dity alone, and not to domicile in référence

to the civil status ofthe parties.—Wads-
worth vs McCord, 12 S. C. R., 466.

2. Mais en cour d'appel, il a été jugé :

To constitute a matrimonial domicile there

must be the fact of résidence coupied with
the intention to remain in the place. Where
the husband declared in the act of marriage
that his domicile was in Québec, such dé-

claration in the présence of the officer who
performed the ceremony and whose duty
it was to ascertain and set forth the domi-
cile of the parties married, must be consi-

dcred a formai déclaration of intention

sufficient to establish the matrimonial do-
micile.—Wadsworth vs McCord, M. L. R.,

2 Q. B., 113.

64. L'acte du mariage est signé

par celui qui l'a célébré, par les

époux, et par au moins deux témoins,
jjarents ou non, qui y ont assisté

;

quant à ceux qui ne peuvent signer,

il en est fait mention.

S. R. R. C, c. 20, H. 6.

0»5. L'on énonce dans cet acte :

1. Le jour de la célébration du
mariage

;

2. Les noms et prénoms, profession

et domicile des époux, les noms du
père et de la mère, ou de l'époux
précédent

;

8. Si les parties sont majeures ou
mineures

;

4. Si elles sont mariées après pu-
blication de bans ou avec dispense
ou licence

;

5. Si c'est avec le consentement de
leurs père et mère, tuteur ou curateur,

ou sur avis du conseil de famille,

dans les cas où ils sont requis
;

6. Les noms des témoins, et, s'ils

sont parents ou alliés des parties, de
quel côté et à quel degré

;

7. Qu'il n'y a pas eu d'opposition,

ou que mainlevée en a été accordée.

Pothier, Mariage, 375.—S. R. B. C, c. 20,

s. 6, U 1 et2.—C. N., 76.-2 Laurent, 428.—
5 Aubry et Rau, 106.—1 Demolombe, 301.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES ACTES DE SÉPULTURE.

66. Aucune inhumation ne doit

être faite que vingt-quatre heures
après le décès ; et quiconque prend
sciemment part à celle qui se fait

avant ce temps, hors les cas prévus
par les règlements de police, est pas-

sible d'une amende de vingt piastres.

S. R. B. C, c. 21, s. 1.—C. N., 77.— 1 De-
molombe, 470.-1 Aubry et Rau, 205.—

2

Laurent, 62.

66a {Ajoute par S. R. de Q., art.

5786). Il appartient à l'autorité ec-

clésiastique catholique romaine seule
de désigner dans le cimetière la

place où chaque personne décédée
de cette croyance doit être inhumée

;

et si cette personne décédée ne peut
être inhumée d'après les lois cano-
niques, selon la décision de l'Ordi-

naire, dans la terre consacrée par les

prières liturgiques de cette religion,

elle reçoit la sépulture civile dans
un terrain réservé à cet effet et atte-

nant au cimetière. (39 V., c. 19, s.

1, et51-52V., c. 48, s. 2.)
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G>7* L'acte de sépulture fait men-
tion du jour où elle a lieu, de celui

du décès, s'il est connu, des noms,
qualité ou occupation du défunt, et

il est signé par celui qui a fait la

sépulture et par deux des plus pro-

ches parents ou amis qui y ont as-

sisté, s'ils peuvent signer; au cas

contraire, il en est fait déclaration.

S. R. B. C, c. 20, s. 7.—Ord. 1667, tit. 20,

art. 10.—Déclar. de 1736, art. 10.—2 Paad.
Franc., 382.—C. N., 79.

Add. Vide 41 Vie, c. 8, ss. 2, 3 et 5, con-

cernant l'acte de sépulture des corps em-
ployés à la dissection. Egalement 36 Vie,
c. 29, et 38 Vie, c. 36.

6S. Les dispositions des. deux
articles précédents sont applicables

aux communautés religieuses et aux
hôpitaux où il est permis de faire

des inhumations.

Ord. 1667, tit. 20, art. 13.—S. R. B. C, c.

20, s. 11.—C. N., 80.

60. Lorsqu'il y a des signes ou
indices de mort violente, ou d'autres

circonstances qui donnent lieu de la

soupçonner, ou bien lorsque le décès

arrive dans une prison, asile ou mai-

son de détention forcée, autre que
les asiles pour les insensés, l'on ne
peut faire l'inhumation sans y être

autorisé par le coroner ou autre offi-

cier chargé, dans ces cas, de faire

l'inspection du cadavre.

Décl. 20 sept. 1712.—20 Isambert, p. 574.

—Décl. 1736, art. 12.— 1 Jousse, p. 306.— 1

RusselljOn Crmes, 468.—1 Black stone, 265,

note 27.-4 et 5 Vict., c. 24.—C. N., 81.

69a {Ajouté 'par S. R. de Q., art.

5787). Le cadavre de toute personne
morte de maladie contagieuse ne

doit pas être exhumé avant les cinq

années qui suivent son inhumation,
ou avant l'expiration du laps de
temps qui peut être fixé par le con-

seil provincial d'hygiène.

Sauf la disposition précédente, il

est permis, en suivant les prescrip-

tions de la loi concernant les inhu-
mations et exhumations, d'exhumer
un ou plusieurs cadavres de toute

église, chapelle ou cimetière, dans
le but de réparer, construire ou
vendre ces église, chapelle ou cime-

tière, ou dans le but d'inhumer de
pouveau ces cadavres dans une autre

I

partie de ces mêmes église, chapelle

]

ou cimetière, ou dans le but de
! réparer ou construire les tombeaux
ou cercueils renfermant ces cada-
vres. (51-52 V., c. 48, ss. 19 et 21.)

Add.—39 Vic.,c. 18:
1. Le H, •'*. 2, et la s. 8, c. 21 S. R. B. C,

intitulé: "Acte concernant les inhuma-
tions et les exhumations," sont amendés
de manière à se lire comme suit :

2. " Sur requête présentée à un juge de
la cour supérieure, pendant le terme ou la

vacance, par toute personne demandant
l'exhumation d'un ou plusieurs corps in-

humés dans une église, chapelle ou cime-
tière, pour construire, réparer ou vendre
une église, chapelle ou cimetière, ou dans
le but d'inhumer de nouveau le ou les dits

corps dans une autre partie de la même
église, chapelle ou cimetière, ou dans le

but de construire ou réparer le tombeau ou
le cercueil dans lequel un corps a déjà été

déposé, et indiquant, dans le cas du trans-

port projeté d'un corps ou de plusieurs

corps, la partie de la même église, chapelle
ou cimetière, ou l'église, la chapelle ou le

cimetière oià l'on doit déposer tel corps, et

sur preuve satisfaisante, sous serment, de
la vérité des allégations de la dite requête,

tel juge pourra ordonner que le corps ou les

corps soient exhumés ainsi que demandé
dans la dite requête."

3. " Avant de procéder à une exhumation
dans une église, chapelle ou cimetière catho-
lique romain en vertu du présent acte, per-

mission devra en être obtenue de l'autorité

supérieure ecclésiastique du diocèse catho-
lique romain dans lequel il est situé.

"

Vide 39 Fie, c. 20.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES ACTES DE PROFESSION RELIGIEUSE.

TO. Dans toute communauté reli-

gieuse où il est permis de faire pro-

fession par vœux solennels et per-

pétuels, il est tenu deux registres de
même teneur pour y insérer les actes

constatant l'émission de tels vœux.

Ord. 1668, titre 20, art. 15.— Décl. 1736,

art. 25.—Serpillon, pp. 332-7-8.—Salle, 234-

5-7, p. 236, note (a).

Tl. [Ces registres sont cotés et

paraphés comme les autres registres

de l'état civil, et les actes y sont ins-

crits en la manière exprimée en l'ar-

ticle 46].

Ord. 1667, art. 16.—Déclar. 1736, art. 25.—
Serpillon, 332.—Salle, 236.
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7îi. Les actes font mentiou des

noniH et pn'noius et do ITigo (l(; hi

pcrsoniuj qui lait profeHsion, du lieu

de ail njiisHunce et des noms et pré-

noms de ses ])('re et mère.
Ils sont si<;nt'S par la partie elle-

iiiême, par la supérieure de la com-
munauté, par l'évêqueou autre ecclé-

siastique qui fait la cérémonie, et par
deux des plus proches parents ou
par deux amis qui y ont assisté.

Déd. 1786, art. 27-28.

•755. Les rej3jistres durent pendant
cinq années, après lesquelles l'un

des doubles est déposé comme dit

en l'article 47 ; et l'autre reste dans
la communauté pour faire })artie de
ses archives.

Décl. 1736, art. 8.

"74. Les extraits de ces registres,

signés et certifiés par la supérieure
de la communauté, ou par les dépo-
sitaires de l'un des doubles, sont
authentiques et sont délivrés par
l'une ou par les autres au choix et à la

demande de ceux qui les requièrent.

Décl. 1736, art. 29.

CHAPITRE SIXIEME.

DE LA RECTIFICATION DES ACTES ET

REGISTRES DE l'ÉTAT CIVIL.

To. S'il a été commis quelque
erreur dans l'entrée au registre d'un
acte de l'état civil, le tribunal de
première instance au greffe duquel
a été ou doit être déposé ce registre,

peut, sur la demande de toute partie

intéressée, ordonner que cette erreur
soit rectifiée en présence des autres
intéressés.

^
Ord. 1667.— Déclar. de 1736, art. 30.—

1

Encyclopédie de Droit, Sebire et Carteret,

pp. 205-6.—Merlin, Rép., \o Ad s de l'état

civil.—1 Rogron, C. C, art. 99, p. 85.—Code
Prov. civ,, art. 855.—35 Geo. III, c. 4, s. 13.

—C. N., 99.—Code P. C. B. C, art. 1239.—
1 Aubry et Rau, 203, 214.— 1 Demolombe,
.333.-1 Laurent, 22, 29, 34.

JiiriHp.—1. An extrait de baptême raay
be exj)lauied by verbal testimony.—Poulin
vs Thibault, 2 H. de L., 332.

2. On ne peut, par voie d'action, deman-
der la rectification d'un registre en y re-

trancliant dos iiiotH (ronHtatunt (ioK faitK

iicccsHoiroH, qui no touchent on rien au ca-

ructùn» (h) Tacite ni A r<''tat civil <hH [x^r-

Honnos.— C()t(' vh De Ganpé, 10 L. ('. li.,:>Sl.

3. Sur une nupirto pour la rectification

d'un acte «le naissance danH Ioh rcj^istreK

d'une parois.se, la cour, avant faire droit,

peut ordonner que la d('! limitation de cette

paroisse soit constat^'^e et établie par un
arpenteur, suivant son érection civile.

—

Dévoyau c^ Vénianl, 17 L. C. .T., 49.

4. Entries in the ro<;istors of birtlis, mar-
riages and d()atiis, may be amended by
orders of the court on application and duo
proof.

—

Ex parte Denis, 1 L. C. L. J., 97.

5. La cour supérieure i)eut autoriser un
individu à changer l'un de ses ])rénoms et

faire entrer ce chan<;eniont au registre de
l'état civil.

—

In re Allan, 15 R. L., 16.

TO. Les dépositaires de ces re-

gistres sont tenus d'y inscrire en
marge de l'acte rectifié, ou, à défaut
de marge, sur une feuille distincte
qui y reste annexée, le j ugement de
rectification, aussitôt que copie leur
en est fournie.

Décl. 1736, art. 30.

7"7. [Si l'on a entièrement omis
d'entrer aux registres un acte qui
devrait s'y trouver, le même tribunal
peut, à la demande d'un des inté-

ressés, et après que les autres ont été

dûment appelés, ordonner que cette
omission soit réparée, et lejugement
à cette fin est inscrit sur la marge
des registres, à l'endroit où aurait dû
être entré l'acte omis, et à défaut de
marge, sur une feuille distincte qui
y demeure annexée].

35 Geo. III, c. 4,sec. 11, 13.—1 Malleville,
375.—Ord. 1667, tit. 20, art. 14.—Serpillon,
pp. 338 à 341. — Décl. 1736, art. 30.-1
Jousse, p.331.—Rodier, Quest. 5, tit. 50, art.

14 de rOrdou. de 1667, p. 301.-1 Bornier,
160.—C. P. C, art. 855.—1 Toullier, n"^ 342,
350.—C.N., 99.

T^. Le jugement de rectification
ne peut, en aucun temps, être (ppo-
sé aux parties qui ne l'ont pas de-
mandé, ou qui n'y ont pas été appe-
lées.

2 Pand. Franc., sur art 100, p. 406.—
Rogron, sur ibid., p. 85.—C. N., 100.—

2

Laurent, 33.
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TITRE TKOISIEMK
DU DOMICILE.

TO. Le domicile de toute per-

sonne, quant à l'exercice de ses

droits civils, est au lieu où elle a son
principal établissement.

Cod., L. 7, De incolis.— Pothier,/)i^ro(Z. aux
Coût., 8, 20.

—

Id., Mariage, 335.—Merlin,

Kép., V" Domicile, l 2, n»' 3, 4.— Pand.
Franc., 409, 413.— 1 Touiller, n"^ 364-6.—C.
N., 103-6.—Dalloz, p. 374.— La Thénùs, t.

3, p. 589.-2 Laurent, 78, 82.—1 Aubry et

Uau, 584.—1 Deniolombe, 350.

Jurisp.—A défendant lodging at the

private dwelling-house of another, but in

roonis partly furnished by himself, and
taking his meals elsewhere, is validly ser-

ved by leaving the copies of writ and dé-

claration at the door of the house where he
is lodging, speaking to a servant employed
and living there.—Hearn & Molony, 3 Q.

L. R., 339.

HO» Le changement de domicile

s'opère par le fait d'une habitation

réelle dans un autre lieu, joint à l'in-

tention d'y faire son principal éta-

blissement.
Pothier, Introd. aux Coût., lé.—ffh. 4 et

20 Ad municipalem et de incolis.—1 Touliier,

p. 323,—C. N.,103.

Jnriiîip*—1. Une personne venant dans
un endroit en Bas-Canada avec l'intention

d'y résider, acquiert un domicile, et son

intention peut être prouvée par ses actes

subséquents.—Cressé vs Baby,9 L. C. J.,313.

2. A temporary change of résidence does

not effect a change of domicile. It must
appear that the parson bas the intention

of remaining pernianently at his new place

of résidence, orof making it the seat of his

principal estabUshment. — Waldron vs

Brannan, 23L. C. J.,268.

,3. Fraser n'a jamais perdu le domicile

de sa naissance dans la province de Québec.

—Fraser vs Pouliot, 13 R. L., 1.

^1, La preuve de l'intention ré-

sulte des déclarations de la personne

et des circonstances.

C. N., 104.

H2* Celui qui est appelé à une
fonction publique temporaire ou
révocable, conserve son domicile, s'il

ne manifeste l'intention contraire.

Pothier, eod. loc..9, 15.—Cod., L. 2, De in-

colis.—C. N., 106.—C. L., 46.

Jurisp.—Une personne nommée à un

office temporaire dans un lieu où elle s'est

transportée seule, laissant néanmoins sa

famille pour quelque temps encore au do-

micile qu'elle avait lors de sa nomination,

n'est pas censée avoir changé son domicile,
et l'avis de protêt d'un billet par elle en-
dossé, laissé à son ancien domicile, est

valable, et suffisant pour la rendre respon-
sable du paiement de tel billet.—Ryan &
IMalo, 12 L. C. R., 8.

H3. La femme non séparée de
corps n'a pas d'autre domicile que
celui de son mari.
Le mineur non émancipé a son

domicile chez ses père et mère ou
tuteur.

Le majeur interdit pour démence
a le sien chez le curateur.

Pothier, loc. cit., 10, 11, 12, 18, 19.—Id.,
Mariage, 357.-2 Pand. Franc., p. 423.—C.
N., 108.—C. L., 48.-1 Aubry et Rau, 579.
—1 Demolombe, 555, 572.—2 Laurent, 73,
84 ; 4 do, 447.

84. Les majeurs qui servent ou
travaillent habituellement chez au-
trui, ont le même domicile que la

personne qu'ils servent ou chez la-

quelle ils travaillent, lorsqu'ils de-

meurent avec elle dans la même
maison.

/, loc. cit., L. 22.—Merlin, Rép., v° Domi-
cile, ^ 4, no 1.-2 Pand. Franc., 437.—

1

Bourjon, p.90.—C. N., 109.-1 Demolombe,
356, 367.—1 Aubry et Rau, 581.—2 Lau-
rent, 96.

85 (Amendé par 52 Vict, ch. 48).

Lorsque les parties à un acte y
ont fait, pour son exécution, élec-

tion de domicile dans un autre lieu

que celui du domicile réel, les signi-

fications, demandes et poursuites
qui y sont relatives, peuvent être

faites au domicile convenu et devant
le juge de ce domicile.

L'indication d'un lieu de paiement
dans un billet ou écrit quelconque,
quel que soit le lieu de sa date, équi-

vaut à telle élection de domicile au
lieu ainsi indiqué.

Loyseau, Des Seigneuries, c. 14, n" 15.

—

Bacquet, Droits de justice, c. 8, n" 16.

—

Raviot, Quest. 297, n" 21.—8 Merlin, Rép.,

V" Domicile élu, 'é 2, édit. in-8.—Dard, pp.
26, 27.-2 Pand. Franc., 431.—C. N., 111.—
Favard, Rép., v" Ajournement,

'i 1, n'' 10, p.

134.—Ib., V" Conciliation,
'i 3, n^ 2.—Ib., v°

Domicile, l 3, n« 2.—1 Touliier, p. 322 ; 7

do. p. 104.—1 Delvincourt, p. 46.—1 Aubry
et Rau, 587.—2 Laurent, 110.

A.<ld[» On peut élire domicile en son do-
micile réel. Cette élection de domicile sub-
siste et a ses effets même après la transla-

tion du domicile réel dans un autre lieu.

—

C. N., art. 111. Journal du Palais, 1816, p.
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242.—Marcadé, art. 111, Merlin, \16\). v" Do-
m'icilc ùlu, 'i 2, 11" 7.

—

2 Now^uhm', 'I ribuiml

de C'ominonîo, n" 7, p. IVXy.—2 DoIisU^, Intor-

prét. Jiiri(li(juo, 'i IT)!, p. 1:57.—2 J^auront,

lOS.—Dalloz, V" Domicile êhi, n" 51. (K.)

Jurlnp.—Quand lo contrat, (luoicjno

datô à Montréal, est j)roiivé avoir vXv. fait il

Toronto, lo droit d'action il pris naissance A,

Toronto.—The Uailway <.^c. Co. vs Hamil-
ton, 20 L. C. J., 28.

TITRE QUATRIEME.

DES ABSENTS.

DISPOSITIONS GENERALES.

86. L'absent, dans le sens du
présent titre, est celui qui, ayant eu
un domicile dans le Bas-Canada, a

disparu sans que l'on ait aucune
nouvelle de son existence.

1 Maleville, 127 et 116.— De Moly, Ab-
sence, 5.—2 Locré, Esprit du code, 281.—

1

TouUier, n° 381.—Encyclopédie de Droit,

Sebire et Carteret, 42.-3 R. L., 49.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA CURATELLE AUX ABSENTS.

ST. S'il y a nécessité de pourvoir
à l'administration des biens d'un ab-

sent qui n'a pas de procureur fondé,

ou dont le procureur n'est pas connu
ou refuse d'agir, il peut à cette fin,

être nommé un curateur.

Bretonnier, Qaest. de droit, v° Absent, c«

3, p. 7.—Nouv. Denisart, v** Absence, p. 56.

—S. R. B. C, c. 86, S8. 2 et suiv.—Biret,
Traité de Vabsence, p. 21.—Rogron sur art.

112.—C. N., 112.—3 Revue Légale, p. 50.—
CL., 50.—1 Aubry et Rau,595.—2 Laurent,
134.-2 Demolombe, 10, ]8, 20.

Jiirisp.—The petitioner asked for the
appointment of a curator to her absent son.

The family council chose the petitioner, his

mother, as curâtrix. The advice of the
council was homologated by the Judge who
held that as the petitioner could be elected
tutrix to her minor children, she could
also be elected curatrix to her absent son
and administer his estate in his absence.

—

Ex parte Valiquette, 7 L. N., 70.

8S. Il est statué sur la nécessité

de cette nomination à la demande

des intéressés, sur l'avis du consoil

de famille, composé et convocpié on
la niaiiière pourvue au titre De la

Mmorilf, de la Tvidlc, et de VKmanci-
pation^ avec l'iiomologation du tri-

bunal ou de l'un do ses juges ou du
l)rotonutaire.

S. R. B. C, c. 86, ss. 2 et Buiv. ; c. 78, h.

23.—3 R. L., 96.—1 Baveux et Loyseau, p.
137.

Hî>. Les curateurs nommés aux
biens des absents prêtent serment
de bien et fidèlement remplir les

devoirs de leur charge et de rendre
compte.

2. Pigeau, vol. 2, pp. 510 et 511.—C. L,
52.-3 Revue Légale, p. 97.

90. Le curateur est tenu de faire

faire, devant notaire, bon et fidèle

inventaire et estimation de tous les

biens commis à sa charge, et il est

soumis, quant à son administration,

à toutes les obligations dont le tu-

teur est tenu.

Pigeau, eod. loc.—C. L., 52.

dl. Les pouvoirs de ce curateur

se bornent aux actes de pure admi-
nistration ; il ne peut aliéner, enga-

ger, ni hypothéquer les biens de
l'absent.

Encyclop. de Droit, v" Absent.—Arrêtés

de Lamoignon, tit. 6, Des absents, pp. 37 et

suiv.—Jurisp. du code civil, par Bavouxet
Loyseau, pp. 137 et suiv.—3 R. L., 600.

Add. Le curateur a le droit de pour-

suivre, et il peut être poursuivi. Roll. de
Villargues, v° Absence, n"^ 24 et 30.—Voir
Rapport des Codificateurs.—2 Demolombe,
35, 36.—Talandier, § 8, p. 61.—1 Plasman,
art. 112, l 7.—1 Delvincourt, p. 84.—1 Toui-
ller, n" 389, note 3. (R.)

Jurisp.—1. Le curateur aux biens va-

cants d'un absent ne peut être poursuivi,

en sa qualité de curateur, pour dettes dues
par l'absent. Le seul moyen d'assigner un
absent est par avis public, suivant les dis-

positions contenues en la 94^ section de
l'acte de judicature 12" Vie, ch. 38.—Whit-
ney vs Brewster, 3 L. C. R., 431

.

2. Tout créancier d'un absent peut pour-

suivre en reddition de compte le curateur à

cet absent, ce curateur étant le mandataire
de tous les créanciers : dans une semblable
demande il n'est pas nécessaire d'appeler

l'absent par avis dans les journaux, mais
l'assignation du curateur suffit.— Murphy
vs Knapp.—4 L. C. R., 95.
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3. Un curateur à l'absent qui intente è.v

qualité une action pétitoire qui est déboutée
parce qu'il n'a pas en loi le droit d'intenter

une telle demande qui est une action réelle,

peut être condamné personnellement aux
dépens de cette action.—St-Jacques vs Pa-
rent, 2 R. L., 95.

4. Un curateur à l'absent ne peut intenter

une action pétitoire dont l'issue peut en-

traîner la perte des droits de l'absent sur
l'immeuble revendiqué et il ne peut inten-

ter que les actions qui se rapportent à

l'administration des biens.—Parent vs St-

Jacques, 2 R. L., 91.

5. An action does not lie against the
curator of an absentée for a debt due by
sucli absentée.—Lepage vs Monier, 12 Q. L.

R., 9.

02. La curatelle à l'absent se

termine :

1. Par son retour
;

2. Par sa procuration adressée au
curateur ou à toute autre personne

;

3. Par l'envoi en possession provi-

soire de ses biens accordé à ses héri-

tiers dans les cas prévus par la loi.

Sebire et Carteret, Encyclop. de Droit,

v" Absent.—Arrêtes de Lamoignon, tit. 6,

pp. 37 et suiv.—1 Bavoux et Loyseau, p.

137.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA POSSESSION PROVISOIEE DES
HÉRITIERS DE L'ABSENT.

î>3. Lorsqu'une personne a cessé

de paraître au lieu de son domicile
ou de sa résidence, et que, depuis
[cinq] ans, on n'en a point eu de
nouvelles, ses héritiers présomptifs
au jour de son départ ou de ses der-
nières nouvelles, peuvent se faire

envoyer, par justice, en possession
provisoire de ses biens, à la charge
de donner caution pour la sûreté de
leur administration.

Pothier, Intr. à la Coutu. d'OvL, tit. 17, n°
37.

—

Id.y Des successions, c. 3, s. 1, ^ 1.

—

Bretonnier, Quest. de Di^oit, c. 3, pp. 7 et 8.

—3 Pand. Franc., 3.—C. N.,115.—C. L.,58.
—2 Demolombe, 48, 50.—2 Laurent, 151,
158.—1 Aubry et Rau, 199, 600.

Jurisp.—1 . Lorsque plusieurs héritiers

présomptifs ont été envoyés en possession
à la condition qu'ils fournissent caution, si

quelques-uns d'eux refusent de fournir le

cautionnement, ceux qui fourniront le cau-
tionnement seront seuls envoyés en posses-

sion.—Durocher vs Lauzon, 12 R. L., 403.

2. Une femme commune , dont le mari
est absent depuis dix ans, ne peut poursui-

vre en son nom pour réclamer des biens

mobiliers à elle spécialement donnés pen-
dant l'absence de son mari ; ces biens tom-
bent dans la communauté et la femme ne
peut ]X)rter une action, même autorisée de
justice, avant de se faire envoyer en posses-

sion provisoire des biens de son mari ab-

sent.—Dasylva vs Lizotte, 13 Q. L. R., 262.

3. Under the circumstances disclosed in

this case, the respondents could not claim
the share of Dufresne, whose domicile is

known.—Bulmer & Dufresne, 3 Q. L. R.,90.

04. La possession provisoire peut
être ordonnée avant l'exjjiration du
délai ci dessus, s'il est établi, à la

satisfaction du tribunal, qu'il y a de
fortes présomptions que l'absent est

mort.

Bretonnier, v" Absent, c. 3, p. 6.—Ency-
clop. de Droit, v" Absent, p. 53.—Lebrun,
Successions, \\\. 1, c. l,sec. l,n°5.—Journal
des audiences, arrêt de 2 janvier 1634.

—

4 Journal des audiences, arrêt du 9 mars
1688, p. 79.—2 Bretonnier, sur Henrys, liv.

4, quest. 46.-3 Pand. Franc., p. 14.—10
Nouv. Denisart, v" Absents, p. 62.—C. N.,

117.—C. L., 61.—Rousseau de Lacombe, v"

Absent, p. 2.

Jiirisp.—Theperiod at which theheirs
of an absentée are entitled to envoi en pos-
session, must be determined by the légal

direction of the court, according to the cir-

cumstances.

—

Ex parte Ballet, 2 R. de L.,

277.

95. Le tribunal, en statuant sur
cette demande, a égard aux motifs
de l'absence et aux causes qui ont
pu empêcher d'avoir des nouvelles
de l'absent.

Pothier, Inirod. Coutu. d^Orl, tit. 17, n"

37.—Lebrun, Successions, loc. cit.—C. N.,

117.—C. L., 62.

96. La possession provisoire est

un dépôt, qui donne à ceux qui l'ob-

tiennent l'administration des biens
de l'absent et qui les rend compta-
bles envers lui ou ses héritiers ou
représentants légaux.

C. N., 125.—2 Demolombe, 100, 109, 137
—2 Laurent, 168.—1 Aubry et Rau, 604.

Jtirij^p.—No action en 7't vendication csm
be maintained by the presumptive heir to

the estate and succession of an absentée, if

he be not curator to the estate of such abs-

entée, or entitled to the possession by virtue

of an envoi en possession, or a final délivrance
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of tlic ostatc and HumoHHion.—Gauvin vh
Curon, Stiuirl'K Kcp., \'M\.

07» Ceux (iui ont obtoiui In pos-

session provisoire doivent faire pro-

céder deviint notaire à TinvontaiiH!

du mobilier et des titres de ral)scnt,

[et à la visite par experts des immeu-
bles, afin d'en constater l'état. Le
rapport est homologué ])ar le tribu-

nal et les frais en sont pris sur les

biens de l'absent].

Le tribunal qui a accordé la pos-

session ordonne, s'il y a lieu, de
vendre tout ou partie du mobilier

;

auquel cas il est fait emploi du prix
de vente, ainsi que des fruits échus.

Biret, Absence, p. 129.—C. N., 126—3 R.
L., 112.—1 Aubry et Eau, 605.—2 Demo-
lombe, 94.-2 Laurent, 170.

O^. Si l'absence a continué pen-
dant trente ans du jour de la dispa-

rition, ou de la dernière nouvelle
reçue ; ou s'il s'est écoulé cent ans
depuis sa naissance, l'absent est ré-

puté mort à compter de son départ,

ou de la dernière nouvelle reçue ; en
conséquence, si la possession provi-

soire a été accordée, les cautions sont
déchargées, le partage des biens peut
être demandé par les héritiers ou
autres y ayant droit, et la possession
provisoire devient définitive.

Biret, Absence, pp. 245 et 248.—Arrêtés
de Lamoignon, Absents, tit. 6, art. 4, p. 38.
—2 Lamoignon, Mémoires, tit. 6, Absents, -p.

4.3.-3 Pand. Franc., pp. 46-7.—Bretonnier,
Recueil de Quest., v° Absents, p. 13.—La-
haye, p. 41, sur l'art. 120.—1 Nouv. Deni-
sart, y" Absence, p. 55.—10 Nouv. Denisart,
V" Absence, p. 70.—Arrêt du 2 janvier 1634,
J. A.—l Guvot, Rép., V Absent, p. 68.-2
Demolombe," 128. — C. N., 129.-3 R. L.,

117.-1 Aubry et Rau,621, 628.—2 Laurent,
199, 222, 231.

09. Nonobstant les présomptions
en l'article précédent, la succession
de l'absent est ouverte, du jour de
son décès prouvé, au profit des héri-

tiers habiles à succéder à cette épo-
que, et ceux qui ont joui des biens de
l'absent sont tenus de les restituer.

Dard, p. 31.—C. N., 130.—C. L., 72.—Cou-
tume de Parie, 318.—2 Favard, Rép., V
Décès, n" 1b.—1 Touiller, n" 484.-3 Revue
Légale, p. 117.—2 Demolombe, 188.— 2 Lau-
rent, 242.-1 Aubry et Rau, 626.

lOO. Si l'absent reparaît, ou si

son (!xist(iiice (;st prouvée, jxîndant
la i)Osscssi()n provisoire, les effets du
jugomcînt ([ui l'a ordonnée cessent.

C. N.,i:51.—CL., 7.1—2 I)('iru)l()inbc,225.

— 1 Aubry et Rau, ()14.—2 Launnt, 2'X'j.

loi. Si l'absent reparaît, ou si

son existence est prouvée, mémeaprès
l'expiration des cent années de vie

ou (les trente ans d'absence, tel que
porté en l'article 98, il recouvre ses

biens dans Tétat où ils se trouvent,
le prix de ceux (jui ont été aliénés,

ou les biens provenant de l'emploi
de ce prix.

3 Pand. Franc., 45-6.—Biret, Absence,
245.-2 Demolombe, 283-9.—Merlin, Quest.,

V Héritiers, pp. 325, 328, 330-2.-9 N. De-
nis., V" Héritier, ? 2, n» 16, p. 600.—C. N.,
132.—R. L., 118.—Laliaye, p. 42, sur art.

132 C. N.—1 Delvincourt, p. 49.—1 Touiller,

n° 449.-1 Duranton, n" 509.—1 Aubry et

Rau, 223.

10!S. Les enfants et descendants
directs de l'absent peuvent égale-

ment, dans les trente ans à compter
de l'époque où la possession provisoi-

re est devenue définitive, demander
la restitution de ses biens, comme il

est dit en l'article précédent.

C. N., 133.-3 Pand. Franc., p. 54.—CL.,
75.—Lahaye, p. 43, sur art. 133 C N.— 1

Delvincourt, p. 49.—1 Aubry et Rau, 625.

—

2 Laurent, 338, 340.—2 Demolombe, 181,

186.

103* Après le jugement accor-

dant la possession provisoire, celui

qui a des droits à exercer contre l'ab-

sent ne peut les poursuivre que
contre ceux qui ont été envoyés en
possession.

1 Arrêtés de Lamoignon, tit. 6, art. 6, p.

38 ; 2 do, p. 44.—Bretonnier, Absents, p. 15.

—Mémoires de Lamoignon, p. 44.—C. L.,

76.—C N., 104.—1 Aubry et Rau, 608.-2
Demolombe, 350, 355.—2 Laurent, 188.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES EFFETS DE l'aBSENCE RELATIVE-
MENT AUX DROITS ÉVENTUELS QUI
PEUVENT COMPÉTER A l'aBSENT.

104. Quiconque réclame un droit
échu à un absent doit prouver que
cet absent existait quand le droit a
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été ouvert ; à défaut de cette preuve,
il est déclaré non recevable dans sa

demande.

Pothier, Sticcessions, pp. 8 et 9, cl, sec.

II, art. l.—lnlr.à Coût. d'Orl. ,i\i. 17, sec. 1,

1 2.—1 Delvincourt, p. 49.—Merlin, Rép., v"

Absent, p. 30.—Rolland de Villargues, v"
Absent, n" 297.—1 Duranton,n" 535.—Noiiv.
Denis, v" Absence.—Biret, Absence, pp. 157
et suiv.—Pothier, Intr. à Coût. d'OrL, tit.

17, n"» 6 et 7.-2 Demolonibe, 200, 213.—

1

Guyot, Rép., V" Absent, 66.—Lahaye, 43, sur
art. 135.—10 Nouv. Denis., Absence, 70.

—

Bretonnier, Quest., Absents, 9 et 10, § II, p.

57.—Arrêt du 2 janv. 1634.—C. N., 135.—
2 Laurent, 252, 259.—1 Aubry et Rau, 628,
633.

105. S'il s'ouvre une succession
à laquelle soit appelé un absent, elle

est dévolue exclusivement à ceux
avec lesquels il aurait eu le droit de
concourir, ou à ceux qui l'auraient

recueillie à son défaut.

10 Nouv. Denisart, v° Absent, p. 70.—

1

Toullier, n»^ 473 à 475, 400 et 481. 4 Id.,

pp. 6 et 16, n" 287, p. 298, n" 289.-7 Id„ p.

4, n» 31.—10 Id., n° 3.-2 Du Parc Poulain,
p. 46, n«' 7 et 8.-3 Pand. Franc., p. 59.—
Biret, 287-9.—C. N., 136.—Lahaye sur art.

136 C. N., p. 44.—Rolland de Villargues, v»

Absent, n" 304.-1 Duranton, n" 535.—Dal-
lez, V" Absence, n° 143.—Merlin, Questions,
V" Hêntier, ^ III, p. 6. — 2 Demolombe,
213.-1 Aubry et Rau, 629, 631.

106. Les dispositions des deux
articles précédents ont lieu sans pré-

judice des actions en répétition d'hé-
rédité et d'autres droits, lesquels com-
pétent à l'absent ou à ses héritiers et

représentants légaux, et ne s'étei-

gnent que par le laps de temps établi

pour la prescription.

3 Pand. Franc., 60.—C. N., 107.—1 Aubry
et Rau, 631.—2 Laurent, 552, 557.—2 Domo-
lombo, 259, 343.

lOT. Tant que l'absent ne se repré-
sente pas, ou que les actions ne sont
point exercées de son chef, ceux qui
ont recueilli la succession gagnent
les fruits par eux perçus de bonne
foi.

1 Merlin, Rép., Absent, sur art. 108, p. 94.
—Pothier, Propriété, n"' 95-0.-1 Delvin-
court, n" 4, p. 50, p. 88 des notes, p. 110 des
notes.— Maleville, sur art. 138 C. N., p, 137.
—C. N., 138.—1 Aubry et Rau, 631 .—2 De-
molombe, 214, 258.

CHAPITPvE QUATRIEME. |

DES EFFETS DE l'ABSENCE RELATIVE-
\

MENT AU MARIAGE.

108. Les présomptions de décès '

fondées sur l'absence, qu'elle qu'en
|

soit la durée, ne sont pas applicables

au cas du mariage ; l'époux de l'ab-
\

sent ne peut jamais en contracter un i

nouveau sans rapporter la preuve
certaine du décès de son époux ab-

sent, i

Biret, Ahsence, pp. 30, 216 à 232.—2 Démo-
|

lombe, n"' 7, 260.—De Moly, Absence, n" 511 .
!

—Zacharise, pp. 315 et 202.—3 Daguesseau, '

28« Plaidoyer, p. 11.—Rolland de Villargues,
j

Absent, n°* 343-4.—1 Merlin, Rép., Absence,

p. 96.—3 Pand. Franc., p. 61.—2 Lamoi-
j

gnon. Mémoires, p. 42.—1 Id., Arrêtés, p.

38.—10 Nouv. Denisart, p. 71.—Bretonnier,
Quest. de Droit, Absent, c. 1, p. 3.— Pothier,
Mariage, n° 106.—Encyclop. de Droit, Ab-
sent, p. 45.—1 Guyot, Rép., Absent, p. 67.

109. Si les conjoints sont com-
I

muns en biens, la communauté est
j

dissoute provisoirement du jour de
j

la demande à cette fin par les héri-
'

tiers présomptifs, après le temps re- ,

quis pour se faire envoyer en pos-
;

session des biens de l'absent, ou à :

compter de l'action que le conjoint
l

présent porte contre eux au même
|

effet ; et dans ces cas il peut être pro-

cédé à la liquidation et au partage
des biens de la communauté, à la

demande de l'époux présent, des
]

envoyés en possession ou de tous
j

autres intéressés i

Pothier, Communauté, n" 505.—1 Guyot, i

Rép., V Absent, p. 67.-1 Chardon, p. 225,
Des trois puissances.

\

110. Au cas de l'article précé-
i

dent, les conventions et droits des i

conjoints subordonnés à la dissolu-
j

tion de leur communauté, devien- I

nent exécutoires et exigibles. !

1 Lamoignon, Arrêtés, jd. 37.— 2 Id., Mé-
j

moires, p. 42.
j

111. Si c'est le mari qui est ab-
;

sent, la femme peut se faire mettre
\

en possession de tous les gains et
j

avantages matrimoniaux lui résul-
]

tant de la loi ou de son contrat de
mariage ; mais à la condition de
fournir bonne et suffisante caution
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de rondro com])to ci de rapporter, au

cas de retour, tout ce qu'elle aura

aiusi reçu.

2 Lumoi«xnon, Mhmireu, j). 42.— 1 Kncy-

olop. (lo Droit, AbsciUfi, p. 40.—Urctoimior,
Qiicst. de Droit, p. 4.

112. Si r6poux absent n'a pas de

])arents lial)iles à lui suecoder, l'au-

tre opoux peut demander la posses-

sion provisoire des biens.

Pothier, Intr. Coût d'Orl., tit. 17, n" 35

—

f Lib. 38, tit. L. unie. Undè vir et uxor.—l

Toullior, n^ 487.— 1 Dolvincourt, p. 48.-3

Pand. Franc., G4.— Laliaye, p. 45.— C. N.,

140.-2 Demolombe, 28, 71, 271.—2 Laurent,

200, 203.—1 Aubry et Rau, 601.

CHAPITRE CINQUIEME.

DE LA SURVEILLANCE DES ENFANTS

MINEURS DU PÈRE QUI A DISPARU.

llî^. Si le père a disparu, laissant

des enfants mineurs issus d'un com-

mun mariage, la mère en a la sur-

veillance et elle exerce tous les droits

du mari, quant à leur personne et à

l'administration de leurs biens, jus-

qu'à ce qu'il y ait un tuteur.

Con. argumenttun ex lege I, tit. 49, lib. 5,

Cod. Ubi pupilUeducari.— ^ Pand. Franc.,

sur art. 141, p. 65.-1 Touiller, n» 458.—

1

Duranton, p. 438.—C. N., 141.—1 Aubry et

Rau, 637, 638.-2 Laurent, 145, 150.-2 De-

molombe, 307, 336.

114. Après la disparition du père,

si la mère est décédée ou incapable

d'administrer les biens, il peut être

nommé aux mineurs un tuteur pro-

visoire ou permanent.

Bretonnier, Absents, c. 2, p. 6.— 1 Guyot,

Rép., V Absent, p. 68.— 3 Pand. Franc., 65.

—C. N., 142.

TITRE CINQUIEME.
DU MARIAGE.

CHAPITRE PREMIER.

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES

POUR POUVOIR CONTRACTER MARIAGE.

115. L'homme, avant quatorze

ans révolus, la femme, avant douze
ans révolus, ne peuvent contracter

mariage.

Potliior, Marimje, n" ÎM.—InHtitut/)H, L. 1,

T.X, De nujdiu.—W Pand. Franr., p. 130.

Dard, Hiir art. 144.—C. N., 144.— 1 Toullior,

p. 421.—2 Laurent, 281,284.—3 Domolond^e,

15, 24.-5 Aubry et Kau, 55.

Jiirlwp. -Mnrriair(î in tbo Koruan Ca-

th()]i(^ (.Miurcb Ih a sa(;raiiioiil ainl a Hpiri-

tuiil îuid r('lij!;i()UH Ixuid, over wliicli Siii)C3-

rior Court bas no juris<liction. Civil niar-

riago doos not exist under our law, tbe

law moroly jrivin*; civil olï'octs to a rolij^ious

niarriago validly celobratcd by regularly

ordaincd nunister.s autliorized to keep
luarriago registors.— Larainée vs Evans,

3 L. N., 342.

116. Il n'y a pas de mariage lors-

qu'il n'y a pas de consentement.

Pothier, Mariage, n»'- 92, 93, 227 et 307.—

3 Pand. Franc., pp. 141 et suiv.—C. N.,146.

—5 Aubry et Rau, 9, 10.-3 Demolombe,
19, 33.-2 Laurent, 277.

117. L'impuissance naturelle ou
accidentelle, existant lors du ma-
riage, le rend nul, mais dans le cas

seulement où elle est apparente et

manifeste.

Cette nullité ne peut être invoquée

que par la partie même avec qui

l'impuissant a contracté ; elle n'y est

plus recevable si elle a laissé passer

trois ans sans se plaindre.

Pothier, Mariage, 96, 445 et 458.— Mer-

lin, Rép., v*" Congres, n" 3 ; v" Impuissance,

n" 2.-3 Demolombe, n« 12.—5 Locré, Lêg.

civile, p. 85 ; 6 do, p. 35.-2 Touiller, Uo 805*

—2 Pand. Franc., 275.-2 Duranton, n°'

67 et 71.—Ane. Denis, v° Impuissance, n°^

32 et 36.—C. N., 180 et 313.—5 Aubry et

Rau, 64.-2 Laurent, 448, 450.—3 Demo-
lombe, 246, 260.

Jlirisp.—1. Dans une action en nullité

de mariage entre deux catholiques, fondée

sur l'empêchement d'impuissance, le tribu-

nal civil ne peut pas prononcer la nullité

du mariage avant qu'un décret de l'auto-

rité ecclésiastique ait préalablement déclaré

nul le sacrement. Le terme de trois ans fixé

par les lois à l'action en nullité de mariage
pour cause d'impuissance n'est pas absolu.

—Lussier vs Archambeault, 11 L. C. J., 53.

2. L'absence prolongée de l'un des époux
n'est pas une excuse pour n'avoir pas fait

prononcer la nullité du mariage.—Burn vs

Fontaine, 4 R. L., 163.

3. Si la preuve de l'impuissance est in-

complète, l'époux poursuivi devra se sou-

mettre à l'examen de médecins experts, et

à son refus de le faire, les causes invoquées
dans l'action seront considéréesjoro confessis

et le mariage cassé.—Dorion & Laurent, 17

L. C. J., 324.
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4. Un marîaj^e ])ent être déclaré nul,(lix-

scj)t ans après sa célébration, à cause d'im-
puissance existant lors du mariage, si les

parties se sont sépar^^es après sa célébration,

et ont depuis vécu séparément, et aussi

lorsque la partie défenderesse a résidé, de-

£uis cette séparation, en pays étranger,
/autorité ecclésiastique doit d'abord pro-

uonccr la nullité du mariage.—Langcvin
vs Barette, 4 R. L., 160.

lis. On ne peut contracter un
second mariage avant la dissolution

du premier.

Pothier, îlariage, n"^ 103 et 105.—2 Pand.
Franc., p. 154.—Lahaye, p, 47.—C. N., 147
—1 Delvincourt, p. 59.—1 Proudhon, p. 229.

—Boileux, p. 385.

Jlirisp.—1.
1"^ Le mariage qui est an-

nulable en loi est valable tant que les tri-

bunaux ne l'ont pas déclaré nul.
2° Aucun des conjoints ne peut contrac-

ter un second mariage avant la dissolution
du premier.—Burn vs Fontaine, 17 L. C.

J., 40.

2. L'acquittement d'un mari accusé de
bigamie par une cour criminelle, n'emporte
aucune présomption de nullité de l'un des
mariages,—attendu que la pénalité décrétée
contre la bigamie est prescrite par sept an-
nées d'absence ou de séparation des époux
et que l'acquittement de l'accusé peut avoir
été causé par cette prescription.—Burn vs
Fontaine, 4 R. L., 163.

119. Les enfants qui n'ont pas
atteint l'âge de vingt et un ans ac-

complis, pour contracter mariage,
doivent obtenir le consentement de
leur père et de leur mère; en cas de
dissentiment le consentement du
père suffit.

Pothier, Mariage^ n"* 324 à 328.—Pothier,
Des personnes, 1 part., tit. 6, s. 2.—3 Pand.
Franc., p. 165.— Déclaration de 1639.

—

Braun, Instruction dogm. snr le mariage, p.
161.—Daguesseau, 30^ Plaid., du 27 avril

1694.—C. N., 148.—5 Aubry et Rau, 71.—

2

Laurent, 311.-3 Demolombe, 34, 39.

Jlirisp.—1. Le prêtre qui marie une
mineure sans le consentement de ses pa-
rents, est passible de dommages en faveur
des parents dont on a méconnu l'autorité

;

et telle action procède valablement sans au
préalable poursuivre la nullité du mariage.
—Larocque & Michon, 8 L. C. R., 222.

2. Un ministre protestant est responsable
en dommages pour la célébration du ma-
riage de la fille mineure du demandeur,
hors la connaissance de ce dernier et sans
son consentement; et ce nonobstant qu'il

fût muni de la licence ordinaire en pareil

cas.—Migneault vs Monar, 16 L. C. R., 195.

3. Il y a lieu à la cassation et nullité d'un
mariage al)usivenient contracté et célébré

par suite du défaut de consentement du
père de la fille mineure, du défaut des pu-
blications de bans, du dol, fraude, artifices

et menaces du défendeur envers cette fille

mineure, et l'empêchement dirimant exis-

tait entre les parties.—Migneault vs Hape-
man, lOL. C. J., 137.

4. Dans une action pour l'annulation du
mariage d'un mineur, le père seul ne peut
pas porter l'action, sans que le mineur
marié ne soit en cause, assisté conformé-
ment à la loi.—Burn & Fontaine, 3 R. L.,

516.

5. Un ministre protestant, sur production
d'une licence, marie un mineur de 16 ans
avec une veuve de 49. Le mineur interrogé

par le ministre dit qu'il a 22 ans. Jugé:
Que le ministre n'aurait pas dn se contenter
de l'affirmation du mineur touchant son
Age, dans un cas où la disproportion d'âge
aurait dû éveiller ses soupçons, et il est

condamné à $100 de dommages. Par un
jugement rendu dans une autre cause entre
les mêmes parties, le mariage avait été an-

nulé.—Penny vs Taylor, 14 L, C. L. J., 58.

120. Si l'un des deux est mort,
ou s'il est dans l'impossibilité de
manifester sa volonté, le consente-
ment de l'autre suffit.

Cod., L. 5, tit. 4, L. 25, De nuptiis.—3 Pand.
Franc., 164 et 178.—C. N., 149.

121. L'enfant naturel qui n'a pas
atteint l'âge de vingt et un ans ré-

volus, doit, pour se marier, y être

autorisé par un tuteur ad hoc qui lui

est nommé à cet effet.

Cod., loc. cU.—Pothier, MaHage, 342.

12S. S'il n'y a ni père ni mère,
ou s'ils se trouvent tous deux dans
l'impossibilité de manifester leur

volonté, les mineurs pour contracter

mariage, doivent obtenir le consente-
ment de leur tuteur, ou curateur
au cas d'émancipation, lequel est

tenu lui-môme pour donner ce con-

sentement, de prendre l'avis du con-

seil de famille dûment convoqué
pour en délibérer.

/L, 23, tit, 2,L. 20, De ritu nupt.—Cod.,
L. 5, tit. 4, L. 8, De nuptiis.—3 Pand. Franc.,
189.—Pothier, Mariage, n°^ 321, 333, 334 et

336.—Lahave, p. 52.—Ord. de Blois, art. 43.

—Décl. de 1721, art. 5.—Décl. de 1743, art.

12.—Edits et Ord. Royaux.—C. N., 160.—
Victor Augier, Encyclopédie des juges de
paix, v" Mariage, § 1.
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JiiriH|i.— IjOrH<pi'iine t\\\c miiuuinï or-

plicliiid H'tHi;i;a;i;(<, summ lo coiisciitcnu^rjt do
Hoii tuteur, à comI i-jK t(M" un nuiriii^c i\i (jU(>

sul).s(''(|U(unnuMil n^^rcttuut (;(^t. cu^a^iuncrit
('llc> (Icnnaiiilc à hou tutoiir do le roinpnî,

rintcrvoiitioii de co dornicr ot son opposi-

tion an nmria^(\ .sans autre raison, o.st. h'-

}j;itiiuo ot ne lo rend pas responsuhlo do»
dopcMHOs d'artj;cnt que lo prôtondanl aurait
l'aiUvsoii vue (Uu'c uuiriaj^o, ni los doinuint^cs
<pi'il (HUit on sni)ir. liion plus, lo tait soûl

(l'avoir dôcidô co maria{j;o sans lo con-
sontoniout et la connaissante du tuteur et

d'avoir convoqué un conseil de famille on
ne lui en donnant avis que par notaire,

serait sullisant pour justifier le tuteur do
s'opposer à nn mariage décidé en de pa-

reilles circonstances.—Gadbois tt Morache,
M. L. R., 3 S. C, 38.

l.*2S» Les sommations respectu-
euses aux père et mère ne sont plus
obligatoires.

Iâ4* En ligne directe, le mariage
est prohibé entre les ascendants et

descendants et entre les alliés, soit

légitimes, soit naturels.

Instit., liv. l,tit. 10.—/ Zz6. 23, tit. 2, L.
23 et 54, De ritu nupt.—Pothier, Mariage,
n"* 132 et 150, in fine 153.—8 Pand. Franc.,

pp. 9G, 197, 295 et suiv.—1 Merlin, v" Affi-
nité, 1.—C. N., 161.—5 Aubry et Rau, 59.—
5 Laurent, 354.—3 Demolombe, 125, 151.

125 (Amendé par S. R. de Q., art.

6230). En ligne collatérale, le ma-
riage est prohibé entre le frère et la

sœur, légitimes ou naturels, et entre

les alliés au même degré, aussi légi-

times ou naturels ; mais il est permis
entre un homme et la sœur de sa

femme défunte. (45 V., c. 42 (C.)

ff lih. 23, tit. 2, L. § 2.—L. 39, De ritu nupt.— Cod., L. 5, tit. 141, L. 5, De incest. nupt.

—Pothier, Mariage, n"^ 133, 154, 158 et 160.

—1 Toullier, u« 537.—C. N., 162.

Jnrisp.—Un mariage contracté malgré
l'empêchement d'affinité au premier degré
est nul.—Vaillancourt vs Lafontaine, 11 L.

C. J., 305.

136* Le mariage est aussi prohi-

bé entre l'oncle et la nièce, la tante

et le neveu.

ffloc. cit. Inst. De nuptiis,!^. 39.—10 Mer-
lin, V" Empêchement, ^4.—Pothier, Mariage,
n"' 133, 14d, 148, 154 et 161.—C. N., 163.

137* Les autres empêchements,
admis d'après les différentes croyan-

ces roligiouscH, (^oiniiic résultant do
lîi. p;ii(;nté ou (le rallinitéet d'autroH
causes, restent soumis aux règles
suivi(îH juHcpi'ici dans les diverses
ég fiscs et sociétés religieuses.

Il en est de même quant au droit
(le (lis[)ens(;r d(ï ces empêchomerits,
lc(picl îii)partiendra tel que ci-de-

vant, à ceux qui en ont joui par le

passé.

2 Steph., 240 et 284.

Jurinp.— 1. Dans une action en nidlitê

de mariage entre deux catholiques, fondée
sur un empêchement dirimant, le tribunal
civil ne peut prononcer la nullité du ma-
riage qu'après que le lien religieux ou sa-

cramentel a été déclaré nul par l'autorité

ecclésiastique.^Vaillancourt vs Lafontaine,
11 L. C. J., 305.

2. L'autorité ecclésiastique doit d'abord
prononcer la nullité du mariage.—Langevin
vs Barette, 4 R. L., 160.

3. The Superior Court, where two Roman
Catholics hâve been married by a Protes-
tant minister, has the power to refer to the
Roman Catholic Bishop of the diocèse of
the parties, the décision of the question of
the validity or nuUity of the spiritual and
religions tie of their marriage, in order
that, after his décision shall bave been
reported to the Court, it may pronounce
upon the civil effects resulting from the
validity or nullity of such tie.

According to the jurisprudence of the
country, the sentence of the Roman Catho-
lic Bishop, regularly pronounced, and de-
ciding as to the validity or nullity of the
spiritual and religions tie of marriage be-
tween Roman Catholics can and ought to be
recognized by the Superior Court.—Lara-
mée vs Evans, 24 L. C. J., 235.

4. Jusqu'à la mise en force du Code civil

de la province de Québec, la parenté au
second degré de consanguinité en ligne
collatérale, a toujours, pour les catholiques
de cette province, été reconnue comme un
empêchement dirimant de mariage, dont
les parties pour contracter validement ma-
riage devaient obtenir dispense de l'auto-

rité ecclésiastique. Le Code civil (articles

127 et 134, a laissé subsister pour les catho-
liques de la dite province les empêche-
ments jusque-là admis dans la dite Eglise
catholique et a conservé à chaque croyance
la jouissance de ses usages et de ses pra-
tiques relatifs au mariage.—Globensky vs
Wilson, M. L. R.,2S. C, 176.
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CHAPITRE DEUXIEME.

DES FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉ-

BRATION DU MARIAGE.

12^* Le mariage doit être célébré

publiquement devant un fonction-

naire compétent reconnu par la loi.

C. N., 165.—1 Revue Canadienne, 733.—

2 Laurent, 409.—3 Demolombe, 26, 190,205.

—5 Aubry et Rau, 106.

Jiirisp*—Le seul fonctionnaire compé'
tent à célébrer le mariage de deux catho-

liques est le propre curé des parties. La
licence accordée par le représentant du
gouvernement civil n'est d'aucune valeur

pour dispenser des publications de bans
requises pour les catholiques et en consé-

quence le mariage célébré, dans l'espèce,

par un ministre protestant, et en vertu

d'une simple licence, est un mariage nul

et abusivement contracté. —Laramée vs

Evans, 25 L. C. J., 261.

Iâ9. Sont compétents à célébrer

les mariages, tous prêtres, curés,

ministres et autres fonctionnaires

autorisés par la loi à tenir et garder

registres de l'état civil.

Cependant aucun des fonction-

naires ainsi autorisés ne peut être

contraint à célébrer un mariage
contre lequel il existe quelqu'empê-

chement, d'après les doctrines et

croyances de sa religion, et la disci-

pline de l'église à laquelle il appar-

tient.

Pothier, Mariage, 346, 349, 354 à 360.—
1 Russell, On Crimes, pp. 192 et suiv.—35

Geo. III, c. 4, s. l.-S. K. B. C, c. 20, ss.

16, 17.—5 Revue Canadienne, 241.

Jurisp.—1. Un mariage contracté de-

vant un autre prêtre que le propre curé est

nul.—Vaillancourt vs Lafontaine, 11 L. C.

J., 305.

2. Le mariage de deux catholiques ro-

mains, autorisé par une licence et célébré

par un ministre protestant, est valable jus-

qu'à ce qu'il soit annulé par une cour de
justice, et ceux qui l'ont contracté ne peu-

vent passer à un second mariage, tant que
le premier n'a pas été annulé.—Burn vs

Fontaine, 4 R. L., 163.

3. Our law bas not established the civil

marriage (mariage civil), but it gives civil

etfects to a religious marriage validly cele-

brated by curés and ministers regularly

ordained according to the rites of their

respective Churches and authorized to keep
registers of baptisms, births, marriages and
burials.—Laramée vs Evans, 24 L. C. J.,

235.

4. Le mariage célébré par un ministre

protestant entre deux catholiques cousins
germains, sans publication de bans, en
vertu d'une licence du lieutenant-gouver-

neur (le la province, mais sans dispense de
l'autorité ecclésiastique catholique du dit

empêchement ou de telle publication de
bans, doit être déclaré nul quant à ses ejQfets

civils.—Globensky vs Wilson, M. L. R.,2S.
C, 176.

130* Les publications ordonnées
par les articles 57 et 58, sont faites

par le prêtre, ministre ou autre fonc-

tionnaire, dans l'église à laquelle

appartiennent les parties, au service

divin du matin, ou, s'il n'y en a pas
le matin, à celui du soir, à trois di-

manches ou jours de fête, avec inter-

valles convenables. Si les parties

appartiennnent à différentes églises,

ces publications ont lieu dans celle

de chacune.

Sur nécessité de la publication.—Pothier,
Mariage, 72-3-4-^5, 356.—Ord. de Blois, art,

40.—Merlin, Rép., V Mariage, l 4.—Whar-
ton, L. L., v*" Bans—1 Russell, On CHmes,
189 et suiv.

Par qui.—4 Geo. IV, c. 76, ss. 6 et 7.—

1

Russell, p. 193.

Oii. — Pothier, Mariage, 72. — 2 Pand.
Franc., p. 321.—4 Geo. IV, c. 76, s. 2.—
Lowis, On Marriage, 8.—22 Russell, p. 190.

Nombre de publications et quand.

—

Pothier, 74-5-7.-4 Geo. IV, loc. cit.—

2

Pand. Franc., 322-4.—1 Russell, loc. cit.

131. Si le domicile actuel des
futurs époux n'est pas établi par une
résidence de six mois au moins, les

publications doivent se faire en outre
au dernier domicile qu'ils ont eu
dans le Bas-Canada.

Guyot, Rép.,v° Bans de Mariage, p. 175.

1S2* [Si le dernier domicile est

hors du Bas-Canada et que les pu-
blications n'y aient pas été faites, le

fonctionnaire qui, dans ce cas, pro-

cède à la célébration du mariage, est

tenu de s'assurer qu'il n'existe entre
les parties aucuns empêchements
légaux].

133* Si les parties, ou l'une d'elles

sont, relativement au mariage, sous
la puissance d'autrui, les publica-
tions sont encore faites au lieu du
domicile de ceux sous la puissance
desquels elles se trouvent.

Pothier, 72 et 357.—C. N., 168.—3 Démo-

I
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loînbo, 270.—5 Aubry ot Rau, lO.'i.—2 Lau-
ront, 420.

i;VI« Il est loisible aux auiorit^^s

en possession jusqu'il présont du
droit d'accorder dos licences ou dis-

penses pour niîiriagc, d'exempter
des dites publications.

Pothier, 77 et 78.—Ord. do Blois, art. 40.

—2 l'and. Franc;., 824.-4 Geo. IV, c. 70, on
phisiours soctioiis.—35 Geo. III, c. 4, s. 4.

—

C. N., l()i).—3 Domolombo, 184.—2 Laurent,
449.

IJ5»>. Le mariage célébré hors du
Bas-Canada entre deux personnes
sujettes à ses lois, ou dont l'une seu-

lement y est soumise, est valable,

s'il est célébré dans les formes usi-

tées au lieu de la célébration, pour-
vu que les parties n'y soient pas
allées dans le dessein de faire fraude
à la loi.

2 Merlin, Rép., \- Bans, pp. 436-7.—

1

Toullier, n" 577.—1 Vazeille, p. 213.—Rol-
land de Villargues, Mariage, n° 22.—3 Fa-
vard, Kép., w* Mariage, s. 3, § 2, p. 473.

—

Pothier, Mariage, 327 et 363..—1 Bouhier,c.

28, § 59, p. 773.-1 Revue Canadienne, 654;
4 do, 838.

Jiirisp.—1. 1° Un mariage célébré aux
Etats-Unis entre deux personnes ayant
leur domicile dans le Bas-Canada, et dont
l'une (la femme) était mineure et n'avait
pas le consentement de son tuteur, est va-
lable, et emporte communauté de biens.

2" Un contrat de mariage subséquent,
fait dans le Bas-Canada, du consentement
et en la présence du tuteur, stipulant pour
sa mineure séparation de biens, et suivi

d'une célébration en face de l'Eglise, ne
peut avoir d'effet ; et cette nullité peut être

invoquée par le tuteur lui-même sur une
action en reddition de compte portée contre
lui par sa mineure comme séparée de biens
d'avec son mari, ce dernier étant débiteur
personnel du dit tuteur.—Languedoc vs
Laviolette, 8 L. C. R., 257.

2. Une union formée dans un pays oiî il

n'y a ni prêtres, ni magistrats, aucun pou-
voir civil ou religieux, pas de registres, ac-

compagnée d'aucune cérémonie civile ou
religieuse, sera considérée comme un ma-
riage valide, si telle union est formée sui-

vant les usages du pays où elle a eu lieu, et

est suivie d'une longue cohabitation et pos-
session d'état pendant laquelle une nom-
breuse famille est élevée.—ConnoUy vs
Woolrich, 11 L. C. J., 197.

3. Evidence of long cohabition of a white
man and an Indian w^oman in the North
West Territory, the woman having never
rer^ived the title of wife, will net establish

a valid marriagc.—JoncH <Sc Franer, 12 il.

L. R., .'{27.

4. Il n'a paH 6,tA i)rouvé cpio faiiH A. F. et

A. M. aient jamain contract/; un mariage
légitime, ni (pie le prétondu mariage (jur-

l'intimé allègue avoir été contraot?; darm
les TerritoiroH (In Nord-Otuvst, ontro h; dit
A. F., né «hins lu province do Quéhcjc, et la

dite A. M., f(uinne sauvage (Uw 'l'cirHÎtoiro.s

du Nord-Ouost, fflt un mariage ayjuit les

conditions rociuisoH pour être recrjnnu va-
lable dans la province do (Québec ou dans
tout autre pays civilisé.—Fraser &, Pouliot,
13 R. L., 520.

CHAPITRE TROISIEME.

DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

ISO. Le droit de former opposi-
tion à la célébration du mariage ap-
partient à la personne engagée par
mariage avec l'une des deux parties
contractantes.

Pothier, n° 81.—3 Pand. Franc., p. 241.—
C. N., 172.-5 Aubry et Rau, 33.-2 Lau-
rent, 376.-3 Demolombe, 136.

1ST« Le père, et à défaut du père,
la naère, peut former opposition au
mariage de son enfant mineur.

Vothier, Manage, 81.— Merlin, v° Oppo-
sition à Mariage, art. 5, l 4.—1 Toullier, p.
489.—C. N., 173.-5 Aubry et Rau, 28.-3
Demolombe, 140, 142.—2 Laurent, 377.

13^* A défaut de père et de mère,
le tuteur ou, au cas d'émancipation,
le curateur peut aussi faire opposi-
tion au mariage de son pupille; mais
le tribunal auquel elle est soumise
ne peut statuer sur cette opposition
qu'après avoir pris l'avis du conseil
de famille, dont il doit ordonner la
convocation.

Pothier, Mariage, 81.—Merlin, Opposition
à Mariage, sur art. 172—1 Toullier, p. 425
et 491.—3 Pand Franc., 248.-2 Favard,
Rép., v° Mariage, s. 2, g 1, n" 3, p. 59.—

1

Delv., p. 120, notes.—C. N., 175.—3 Demo-
lombe, 147.—2 Laurent, 385.-5 Aubry et
Rau, 32.

139- S'il n'y a ni père, ni mère,
ni tuteur ni curateur, ou si le tuteur
ou curateur a donné son consente-
ment au mariage sans prendre l'avis

du conseil de famille, les aïeuls et

aïeules, l'oncle et la tante, le cousin et

la cousine germains, majeurs, peu-
vent former opposition au mariage
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de leur parent mineur, mais seule-

ment dans les deux cas suivants
:^

1. Lorsque le conseil de famille

qui, d'après l'article 122 aurait dû
être consulté, ne l'a pas été

;

2. Lorsque le futur époux est dans

l'état de démence.

Autorités sous l'art, précédent.—2 Toui-

ller p. 446.—1 Pothier, Mariage, n° 81.—

C. N., 174.

140. Lorsque l'opposition est

faite dans les circonstances et par

une des personnes énumérées en

l'article précédent, si le futur époux
mineur n'a ni tuteur ni curateur,

l'opposant est tenu de lui en faire

nommer un; s'il a déjà un tuteur ou

curateur, qui ait consenti au mariage

sans consulter le conseil de famille,

l'opposant doit lui faire nommer un
tuteur ad hoc ;

pour les tuteur, cura-

teur ou tuteur ad hoc, représenter les

intérêts du mineur sur cette oppo-

sition.

141. [Si le futur époux, étant

majeur, est dans l'état de démence,

et non interdit, les personnes sui-

vantes peavent, dans l'ordre oublies

sont mentionnées, faire opposition à

son mariage :

1. Le père, et à son défaut, la

Tïiere
*

2. A défaut de père et de mère, les

aïeuls et aïeules
;

3. A défaut de ces derniers, le frère

ou la sœur, l'oncle ou la tante, le

cousin ou la cousine germains, ma-
1 purs *

4 À défaut de tous les sus-nom-

més, les parents et alliés du futur

époux, qualifiés à assister à l'assem

blée du conseil de famille qui doit

être consulté sur son interdiction].

3 Pand. Franc., 246-7.

\42* Lorsque l'opposition est fon-

dée sur l'état de démence du futur

époux, l'opposant est tenu de pro-

mouvoir son interdiction et d'y faire

statuer sans délai.

8 Pand. Franc., 247.—Pothier, Mariage,

n° 81.—Merlin, v° Opposition au Mariage,

pp. 88 et suiv., et n= 4 sur art. 174.—C. N.,

174.

143. [Quelle que soit la qualité

de l'opposant, c'est à lui à adopter
et suivre les formalités et procédures
requises pour soumettre son oppo-
sition au tribunal et l'y faire décider
sous les délais voulus, sans qu'il soit

besoin de demande en mainlevée
;

à défaut de quoi, l'opposition est

regardée comme non avenue, et il

est, nonobstant, passé outre à la

célébration du mariage].

3 Pand, Franc., 2.54.

144. Au Code de Procédure Civile

se trouvent les règles quant à la

forme, au contenu et à la significa-

tion des actes d'opposition, ainsi que
celles relatives à la péremption dé-

crétée en l'article précédent et aux
autres procédures requises.

C. P. C, art. 990-996.

145* Les oppositions sont portées
devant le tribunal de première ins-

tance du domicile de celui au ma-
riage duquel on s'oppose, ou du lieu

où doit se célébrer le mariage, ou
devant un juge de ce tribunal.

3 Pand. Franc., 253.

146. S'il y a appel, les procé-

dures sont sommaires et elles ont la

préséance.

3 Pand. Franc., 253-4.

14T. Si l'opposition est rejetée,

les opposants, autres que le père et

la mère, peuvent être condamnés aux
dépens, et sont passibles de dom-
mages-intérêts suivant les circons-

tances.

3 Pand. Franc., 255-6.—C. N., 179.-5
Aubry et Rau, 41.—2 Laurent, 407.—3 De-
molombe, 174.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES DEMANDES EN NULLITÉ DE
MARIAGE.

148. Le mariage qui a été con-

tracté sans le consentement libre des
deux époux, ou de l'un d'eux, ne
peut être attaqué que par les époux,
ou par Qclui des deux dont le con-

sentement n'a pas été libre.

Lorsqu'il y a erreur dans la per-

sonne, le mariage ne peut être atta-



MAïlTAOK. ?.2a

(\\\(' (lUC! p;u' ('('lui (les deux ('poux

(pli 11 ('té iiiduil (;n (mtcmii*.

rothi(M', Mari(i(/t\ 444 ol. :'.()S.— .'{ Paiid.

FriiiK,'., 1 l(i-7.— Merlin, Kép., Mitruuic s. l,

y/. 2, s. (), 'i '2.—C. N., lS().--M(Mlin, v" A'm/'''-

chrnicnt^ ^ ;">, jirt. 1.

—

2 LjiunMit, MS.— .'5

iHMiiolomhc, ;'>()S, 4li>.—f) Aiiliry et l'jiu,()4.

.liiriNi».—1" A porsoi» iitiackcd witli

(l('lir'iH,n tnnit'iin imiy liavo a ln<ti(l int(Mviil

and inay contract a valid iuarria<i:('i duiiiiji

such liu;id iiitorval.

2" It will Ilot ho re|>ut(vl in cjIrcmiH

altlion*;!! d(»ath onsues witliin two days
aftor its ('(Alobration, if thc pcrson was uot

at tho tiino sonsil)l(' tlial lu^ was atta(;k('d

with his last ilhioss, and in inuniiuMit dan-
«r(Ar of dyiiig,

'^^ Tho t(>stiniony of tla^ att.(mdiniï pl\y-

sieian t»> tlio iiK^apaeity ««f tlio pcrson cor-

roborated bv the ooiL^nltii)*; j)liy.si('ian

callod in the day aftcM- thc inaria<>;(^ and
tho day preceding tho deccaKe, niay bo
rofiited hy tlie testimony of the notary, the
priest and a witness présent at the célé-

bration of the marriage and the execntion
of the marriage contract.

4" AVhon tb.e status of the wife is rec-

ognized, collatéral relations bave not the
quabty to dispute tbe marriage.

5"" Acknowledgement of tbe status of the
children percludes an interested party from
afterwards disputing the marriage.

G" The status of a family being indivi-

sible, it cannot be rccognized by certain

member?*, and disputed by other inembers
of the same family.

7° The ordonnance of 1639 depriving of
civil efFects marriages in cxtremift should be
strictly interprétée!.—Scott c't Paquet, 4
L. a .T., 149.

140. [Dans les cas de l'article

précédent, la demande en nullité

n'est plus recevable, toutes les fois

qu'il y a eu cohabition continuée
pendant six mois, depuis que l'époux
a acquis sa pleine liberté, ou que
l'erreur a été reconnue].

C. N., 181.— P> Demolombe, 201,260.-2
Laurent, 431.—5 Anbry et Uan, 70.

1»>0* Le mariage contracté sans
le consentement des père et \mtrc,

tuteur ou curateur, ou sans l'avis du
conseil de famille, dans le cas où ce

consentement ou avis était néces-
saire, ne peut être attaqué que par
ceux dont le consentement ou avis

était requis.

Potbier, eod. lor. et 447.—C. N., 182.— P.

Demolombe, 270,280.

Jurinp.—Dans une action pour l'annu-
lation du mariage d'un mineur, le père seul

ne pciil, pas pdilcsr riiciion, sann (pie U;

mineiur mari/' ne soii «mi cause, aMsiMié c(»n-

formément à la loi. Ibirn (^- P'ontainf», '.',

i: !.., :)U;.

I»H. [Dans h; cas d(;H articles 14H
et 150 (|ui pré(!(';dent, l'action ennid-
lité ne ])eut plus rtre int(;ntée ni pai-

les époux, ni par les tuteur ou cura-
teur, ni par les parents dont le con-
sentement est requis, toutes les fois

(jue ce mariage a, été approuvé ex-

pressément ou tacitement par ceux
dont le consentement était néces-
saire; ou 'lors([u'il s'est é(;oulé six

mois sans réclamation d(,' leur part,

depuis qu'ils ont eu connaissance du
mariage].

Pothior, .}f<iri<u/(', n" 4U).— Id., I)r.<i p,r-
s-ouiie.}^, 1 ))art., tit. fi, s 2.—'.\ Pand. Franc;.,

2r.r)-20.S.—C. N.,1S:5.—5 Anbry et llan, 77.

—:) Demolombe, 44:i.—2 Laurent, 401, 40(1.

lotî. Tout mariage contracté en
contravention aux articles 124, 125
et 120, peut (Ure attaqué soit par les

époux eux-mêmes, soit par tous ceux
qui y ont intérêt.

Potbier, 444. 449 et 451.—H Pand. Franc,
270 à 275.—C. N., 184.-5 Aubry et Ptan,
58.—2 Laurent, 407, 473.

—

?> Demolombe,
292, 293, .300.

]>>S. Néanmoins le mariage con-
tracté par des époux qui n'avaient
pas encore l'âge requis, ou dont l'un
des deux n'avait pas atteint cet Age,
ne peut plus être attaqué :

1. Lorsqu'il s'est écoulé six mois
depuis que cet époux ou les époux
ont atteint l'âge compétent;

2. Lorsque la femme qui n'avait
pas cet âge, a con(u avant l'expira-
tion de six n\ois.

Pothier, 94 et 95.—Pand. Franc., 275 et
281.—C. N., 185.—3 Demolombe, 317.—

2

r>aureut, 468.—5 Aubry et Rau, 62.

1»>4. Le j)ère, la mère, le tuteur
ou curateur et les parents qui ont
consenti au mariage contracté dans
les cas de l'article précédent, ne sont
pas recevables à en demander la

nullité.

Pothier, 446.-2 Pand. Franc., 282-3.—C.
N., 181.

155. Dans le cas où, d'après l'ar-

.
ticle 152, l'action en nullité com-
pète à tous ceux qui y sont inté-

ressés, l'intérêt doit être né et actuel,
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pour donner ouverture il ce droit

craction en faveur des aïeux, des

parents col latéraux, des enfants nés

d'un autre mariage, et des tiers.

PothitT, Mariatie, n" 448.—Merlin, Qucst.,

v .\f(ir/(/;/r, t. 1!»," .<o(;. V), 'ib, p.. U).—Merlin,

K(''|K>-rL., V" MuruHic, t. IV», p. 4.s:>.—J.aliayt'

sm art. 1S7.-Doivincoun, noie 2. p. 70.

—

Kolland de. Yillaroues, v" Marki(/f, n^ 42.

—

1 ProïKilion, p. 251.—2 Duranton, n^' 32S.—
L(i])rnn, SucceH.sion.'i, liv. o, c (i.—Pand.
Kranr;., 28:; et sniv.—C. N., ISl.—2 Laii-

tv.iit/4()0.— :') Doniôîoinlte, 2()1.
—

'> Anbry et

l{aii,()0.

1»>0. l\)ut mariage ([ui n'a pas

été contracté publiquement et qui

n'ii pas été célébré devant le fonc-

tionnaire compétent, peut être atta-

([ué par les époux eux-mêmes et par
tous ceux qui y ont un intérêt né et

actuel, sauf au tribunal à juger sui-

vant les circonstances.

Pothier, Mariage , 361, 3t)2 et 451.—C. N.,

191.—2 Laurent, 475.-2 Aubrv et Hau,
110.—3 Demolombe, 294, 297.

lt>T» [Si les publications requises

n'ont pas été faites ou suppléées au
moyen de dispense ou licence, ou
bien si les intervalles prescrits ou
d'usage pour les publications et la

célébration n'ont pas été observés, le

fonctionnaire qui célèbre un mariage
sous de telles circonstances est pas-

sible d'une amende qui n'excède pas
cinq cents piastres].

15^. [La pénalité imposée par
l'article précédent est également en-

courue parle fonctionnaire qui, dans
l'exécution du devoir qui lui est

imposé, ou dont il s'est chargé, tou-

chant la célébration d'un mariage,
contrevient aux règles qui sont pres-

crites à cet égard par les divers arti-

cles du présent titre].

C. N., 193.—Pothier, Mariage, 364.-2
Laurent, 478.—3 Demolombe, 461.—1 Au-
bry et Rau, 207.

130. Nul ne peut réclamer le

titre d'époux et les effets civils du
mariage, s'il ne représente un acte

de célébration, inscrit sur les regis-

tres de l'état civil, sauf les cas prévus
par l'article 51.

Pothier, Mariage, 378.—Ord. 1667, tit. 20,

art. 7 et 14.—C. N., 194.—5 Aubrv et Rau,
15.—3 Demolombe, 383, 391.—3 Laurent,

1,7.

I

lOO. i^a possession d'état ne i)eut

dispenser les prétendus époux qui

I

l'invoquent de représenter l'acte de
;
célébration du mariage.

Pothier, 374 à 378.—Ord. 1667, tit. 20,

art. 8.—Déel. «le 1736.-3 Pand. Franc;., 319.

—C. N., 196.-3 Demolduilie, 555.

IBl. Lorsqu'il y a possession

i
d'état, et (jue l'acte de célébration du

! mariage est rei>résenté. les épou.x

;
sont non rectevables à demander la

nullité de cet acte.

:) Pand. Franc;., 322.—C. N., PHI.

I 1(>!2. Si néanmoins, dans le cas

i

des articles 159 et 160, il existe dos

j

enfants issus de deux individus qui

ont vécu publiquement comme mari

I

et femme, et ([ui sont tous deux dé-

(îédés, la légitimité des enfants ne.

peut être contestée sous le seul pré-

texte du défaut de représentation de
l'acte de célébration, toutes les fois

que cette légitimité est appuyée sur

une possession d'état qui n'est ])as

contredite par l'acte de naissance.

Cad., Uh. 5, t'a. 4, \j. 9, De imptns.—ff lih.

22, lit. 3, L. 14, De probat.—2 Cochin, Plai-

doyer Bourjela.s.—3 Pand. Franc , 325 à

337.—Merlin, Rép., v" Légitimité, s. 1, ^ 2,

p. 28.— I ToulHer, pp. 320 et 498.-2 do, n^'

848.-1 Delvincoun, p. 73.—C. N., 197.—

3

Laurent, 8.—5 Aubrv et Rau, 118.—3 De-
molombe, 391, 406.—2 Loranger, 467.

Jliri^p.—1. L'adjudicataire d'un im-
meuble substitué, autorisé à garder entre
ses mains partie du prix de l'adjudication

jusqu'à l'ouverture de la substitution, sous
condition de la rapporter lors de cette ouver-
ture, est lié par la reconnaissance faite par
ses auteurs, de l'état civil du grevé qui de-

mande le rapport des deniers.—Beaudrv cV:

Chevalier, M. L. R., 3 Q. B., 159.

2. J^orsque l'acte de célébration du ma-
riage des père et mère n'est pas produit, et

qu'il existe des enfants issus d'eux et qu'ils

ont vécu publiquement comme mari et

femme, et qu'ils sont tous deux décédés,
la légitimité des enfants ne peut être con-
testée sous le seul prétexte du défaut de
représeutation de l'acte de célébration,
toutes les fois que cette légitimité est ap-
puyée sur une possession d'état qui n'est
pas contredite par l'acte de naissance.

—

Cie de Prêt & Chevalier, 16 R. L., 222.

163. Le mariage qui a été déclaré
nul produit néanmoins les effets

civils, tant à l'égard des époux qu'à
l'égard des enfants, lorsqu'il est con-
tracté de bonne foi.
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rothior, ^f<(na(/('y^^)^,A:\7, r.w, 4:59 ot 441.
—Sucrettsions, c. 1, m. 2, art. 'A, 'i

4.— Intr. un
Irai//: delà CoininviKUitr, u" 17.

—

('f)Kt iVOrL,

lit. 17, II" i;{.—Merlin, Itép., v" L/'u/lliviilf,H.

1, 'i 1, !i^ 8.—a N., 2(»1.— :{ I)(Mii(>lonil.o,

520, 547.-5 Aiibry i-t ItiUi, 4(1.-2 l.auroDt,

501,515.

Jiii'isp.— 1. l'iio iViuiii(> (|iii îi ('ponsé

un llc)lHnlc^ (U'-jA luîirir, diiriuii la vio de la

])roMii(M'o IcMuiuo, n'est pas privée do hos

avanta<j:oH nuitrinioniaux si ollo l'a ainsi

éi)()usé ij^norant l'oxistonco du proniier ma-
ri a>j;o.—Gre>!;ory vs Dyors, 15 Ïj. C. .1,, 22.'{.

2. La nullité d'un s(HM)nd nuiriaiîo con-
tracté avant la dissolution d'un preniior,

n'est pas littéraleniont absolue, ot n'oui-

pécho pas lo conjoint de. bonne foi d'ac-

(piérir les droits que lui confère son con-
trat de niariaiïe, ou les dispositions de la

loi qui en tiennent lieu ; mais la femme
dont le mariage i)utatif est dissout ne peut
pas en réclamer d'autres ouverts depuis et

auxquels elle eût eu droit si le mariage
putatif eût encore existé ; ainsi elle ne peut
pas obtenir la pension que l'association à

laquelle appartenait le mari putatif, devait
payer à. sa veuve.—Morin vs Corporation
des Pilotes, 8 Q. L. R., 222.

164* Si la bonne foi n'existe que
de la part de l'un des époux, le

mariagve ne produit les effets civils

qu'en faveur de cet époux et des
enfants nés du mariage.

Pothier, Mariage, 439 et 440.

—

Commu-
nauté, 20.

—

Successions, c. 1. sec. 2, art. 3, l

4.—Int. Coût. d'Orl, tit. 17, n'^ 13.—Dard, p.

45.—C. N., 202.—Favard, Rép., v^ Effet ré-

troactif, 7.-1 TouUier, n'"* 486, 653 et 654.—
2 Toiillier, n° 881.-1 Delvincourt, p. 75.—
2 Loranger, 469.

Jlirisp.—1° Une femme qui, de bonne
foi, contracte mariage avec un homme ma-
rié, croyant que l'homme qu'elle épouse est

libre de sa personne et non engagé dans
les liens du mariage, donne à cette alliance

les efîets civils dun mariage légitime.
2° Dans tel cas la femme légitime, encore

vivante en Angleterre, a droit à un tiers de

la somme d'argent en question dans la

cause.
3° Le résidu doit être partagé entre la

seconde femme et les enfants tant de la

première femme que de ceux de l'alliance

avec la seconde femme, cette dernière pre-

nant la moitié du dit résidu, et l'autre

moitié étant partagée également entre tous
les dits enfants.—Cathcart vs The Union
Building Society, 15 L. C. R., 467.

CHAPITRE CINQUIEME.
DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU

MARIAGE.

105* Les époux contractent, par

le soûl fait du mariage, l'obligation

(le noui-rir, cntrclcnii- vX élever lourH

ciilniitH.

l'olhicr, M<iri.a</r, l'M et .'{'Jl.—.Merlin,
Itép., v^ A /im('nls,''0, art. 1, n"' .'3, 5 aKi.—f
lih.2i), tit. 3, 1. 4, 5,(l('(ty/ii().s(\ et (ilciulh Ulie-

ris.—C. N., 203.—3 Laurent, 39.-4 D(imo-
lomhe, 3, 18, 22.—6 Aubry et Ran, 72.—

2

Jiorangcr, 4 7.3.

Jlirisp.— 1. JiC père n'oRt pas tc^nn do
j)ayer la pension de son fils mincMir (jiii

apprend un métier, lorsque les gagcis de
ce dernier sont sullisants pour j)ayer cette

})ensi()n.—Veillette vs LeBa:'ur, 6 R. L., 25.

2. IjO père est tenu en loi à l'entretien et

à l'édiu;ation de son entant, et ni lui ni ses

rei)résentants ne j)euvent opi)0.ser les dé-
penses faites pour ces objets, en compen-
sation d'une dette légitimement due à l'en-

fant.—Boileau vs Seers, M. L. K., 1 S. C, 230.

3. Le père peut, .«uivant les circonstances,
être condamné à payer à un tiers la j)onsion

fournie par ce dernier à ses enfants (|ui ont
laissé lo toit paternel en dilHculté, et qui y
sont retournés ensuite.—Cousins vs Bou-
chard, 15 R. L., 578.

lOO. Les enfants doivent des
aliments à leurs père et mère et

a^utres ascendants qui sont dans le

besoin.

Pothier, Oblig., 12'd.—Mariage, 389, 390,

392, 393 et 'Sdd.— Personnes, part. 1, tit. 6,

sec. 2.—Intr. gén. aux Coût., n*' 117.—

1

Marcadé, n° 722.—C. N., 205.—3 Laurent,
46, 52.-4 Demolombe, 22.-6 Aubry et

Rau, 98, 108.—2 Loranger, 482.

Jlirisp.—1. An indigent parent can
maintain an action in factum against his
or lier child for an alimentary allowance.

—

Parent vs Dubuc, 1 R. de L., 504.

2. Les enfants qui sont tenus par la loi

de fournir des aliments à leurs parents
doivent y être condamnés solidairement.
Les parents peuvent s'adresser à celui des
enfants qu'ils jugent à propos pour lui

demander des aliments.—Lauzon vs Con-
naissant, 5 L. C. J., 99.

3. Les grands-pères et grand'mères doi-

vent des aliments à leurs petits-enfants en
bas âge et indigents»—Resche vs Ratté,

16 L. C. R., 413.

4. The obligation of children to support
an indigent parent is not joint and several,

but eacli child is condemned to contribute

in proportion of his means.—Leblanc vs
Leblanc, 1 L. N., 618.

5. Where there are children, and grand'-

children, issue of a deceased child, the
grand'children are liable with the children,

for the maintenance of the grand parents,

even though the children hâve means of

supplying the aliments by themselves.

—

Reave vs Mongeau, 5 L. N., 373.

6. La cour n'a pas le pouvoir d'obliger

l'ascendant d'aller résider avec ses enfants.
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<inelqiio pauvres que soient ceux-ci, surtout

lorscjuo l'ascoiidant est remarié on troi-

sièmes noces.—Labranche vs Labranche,
L. N., ()0.

7. The facL of the fatlier bein^ ^^uilty of

gross misconduct does not deprivc him of

his right to an alimentary allowance from
his children.—Lafon & Lafon, G L. N., 84.

8. L'obligation, de la part des enfants,

de fournir des aliments à leur père n'est

pas solidaire, mais au contraire est divisi-

ble. Un jugement, dans une cause pour pen-

sion alimentaire, condamnant les défen-

deurs à payer au demandeur, sous forme
de pension alimentaire, une somme de dix
piastres par mois, et aux dépens de l'action,

doit s'interpréter comme ayant condamné
cliacun des défendeurs à une part égale de
la dite somme de dix piastres et des frais.

—

Crevier vs Crevier, 9 R. L., 313.

9. L'obligation de fournir une pen-
sion alimentaire est indivisible et ceux qui

y sont tenus la doivent conjointement et

solidairement; par suite, l'un d'eux pour-
suivi S3ul a droit d'action contre les autres

pour leur faire payer leur quote-part. Cette

solidarité ne cesse que lorsque ceux qui
sont obligés de payer n'en ont pas les

moyens, ce qui est une question de fait et

ne peut être invoqué par défense en
droit.—Valiquette vs Valiquette, M. L. R.,

S. C, 129.

10. The obligation of children to main-
tain tlieir fatber, mother and other ascen-
dants who are in want, does not cease
when the necessitous condition of the
parent is caused by his own fault. The
intempérance of an aged father does not
constitute a valid ground for refusing to

maintain him.—Arless vs Arle.'s, M. L. R.,

3 S. C, 43.

11. In an action for an alimentary allow-
ance, by the mother against her children,

issue of her marriage witli her husband,
the déclaration did not allège thai her
husband, the father of the défendants, was
unable to support himself and his wife.

Held : that a mother, although poor and
unable to support herself, lias no right to

claim an alimentary allowance from her
children so long as she does not show that
her husband is unable to support tliem
both.—Bernard vs Bernier, 9 L. N., 182.

16T. Les gendres et belles-filles

doivent également et dans les mêmes
circonstances des aliments à leurs

beau-père et belle-mère; mais cette

obligation cesse:

1. Lorsque la belle-mère a con-
volé en secondes noces;

2. Lorsque celui des deux époux
qui produisait l'affinité et les enfants
de son union avec l'autre époux sont
décédés.

3 Pand. Franc., 380.—C.N., 200.—4 De-
molombe, 24.

.Ilirinp.—L'époux n'est pas tenu de
fournir des aliments aux enfants que son
conjoint a eus d'un f)récédent mariage.

—

Desjardins vs Boyer, 14 R. L., 500.

lOH. Les obligations résultant de
ces dispositions sont réciproques.

Pothier, Mdriaqe, 385-7. — Merlin, Ali'

menta,
'i
11 hif>,n" 2.— 2 Touiller, n" 612.

—

—1 Delvincourt, p. 92.—C. N., 207.

lOÎK—Les aliments ne sont ac-

cordés que dans la proi)ortion du
besoin de celui qui les réclame, et

de la fortune de celui qui les doit.

Pothier, loc. cit., Mariage, 385, 389 et 390.

—3 Pand. Franc., pp. 336 à 364.—C. N.,208.
—4 Demolombe, 69.—3 Laurent, 72.—6 Au-
bry et Rau, 110.

Jurisp.—A merchant who sells clothes

to a minor without an order from his

father, can only recover the price from the
father when the minor himself had a right

to compel his father to provide him there-

with; and it devolves upon the merchant
to show that the clothes supplied were ne-

cessary and that the minor was unable to

provide himself therewith.—Greenshields
vs Duhamel, 11 L. N., 250.

ITO. Lorsque celui qui fournit

ou qui reçoit des aliments est replacé
dans un état tel que l'un ne puisse

plus en donner, ou que l'autre n'en
ait plus besoin, en tout ou en partie,

la décharge ou réduction peut en
être demandée.

3 Pand. Franc, 364.—C. N., 209.—6 Au-
bry et Rau, 111.—4 Demolombe, 69.—
3 Laurent, 69.—2 Loranger, 494.

Jtirisp.—Le père a le droit d'exiger que
les revenus personnels de ses enfants mi-
neurs satisfassent à leurs dépenses d'en-

tretien, de nourriture et d'éducation; ou, en
d'autres termes, le père n'est pas obligé

d'encourir des dépenses sur ses biens per-

sonnels si ses enfants ont des revenus.

—

Anctil vs Martin, 10 L. N., 297.

171. Si la personne qui doit four-

nir les aliments justifie qu'elle ne
peut payer la pension alimentaire,

le tribunal peut ordonner qu'elle

recevra dans sa demeure, qu'elle

nourrira et entretiendra celui auquel
elle doit des aliments.

Pothier, Mariage, n" 391.

—

Des personnes,
1 part., tit.6, ?. 2.—Merlin, Rép., v" Aliments,

^. L—Lahaye, p. 71.—C.N., 210.-1 Delvin-
court, p. 80, note 1.—Rolland de Villargues,

v° Aliments, n" 73.—1 Proudhon, p. 258.—
6 Aubry et Rau, 109.—4 Demolombe, 63
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.lliriNp.— 1. lionscuio les ciifuiits .sont

puMvrcvs, ()( (jn'il.soUVont do lo;.^*.'!', nourrir ot

ontmlonir lotir {)ùro, la cour no Ioh con-
(lannuM'ii pas à piiyor une poiisioM on
ur;zon(, lurmo s'il ost prouvé i]\n\ huir pure
esi nuirié on scwoiidos nooos.

—

JJiicliiind vs

Jîacluind, 12 R. L.,:W.^

2. Lo rocours (]U0 l'ac'te do (^lu'lnu;, 4:5-

44 Vio., c. 14, (îoniu' aux inunicipaliU's

contro los parcMits ()l)liji;('\s à la pension ot à
l'ontrotion (los ali(.'n('>s, pour la iiioilio (ju'il

los ol)li<:;e do paycM- au ^ouvin-noincuit de la

})onsion dans Uvs a^ilos, cU's aliénés (pii,

avant lour internat, avaient ou ])en(laut six

mois, lour résidence dans leurs limites, no
lour confèro i)as un droit nouveau, et no
fait quo subroger les nmnicipalités aux
droits dos aliénés contre ceux (pii leur doi-

vent des aliments. Dans lo cas où lo tribu-

nal n'obligerait le débiteur dos aliments
qu'à recevoir dans sa demeure, à nourrir et

à entretenir l'aliéné, la municipalité ne
peut pas recouvrer plus que la valeur de
cette prestation en nature. Le débiteur des
aliments ne peut pas opposer à la munici-
palité qui a paye au gouvernement la

pension d'un aliéné, que celui-ci n'avait pas
résidé dans ses limites pendant les six

mois précédant immédiatement son inter-

nat dans un asile.— Corporation de TAn-
cienne-Lorette vs Voyer, 9 Q. L. R., 282.

to pîiy to bis vvil'e an alimcntary allowanco.
- .M:igiiire vh lliiot, 5 L. N., .'{71.

nijiri doit piotoctioii à

;ji lomrno obéiHHanco à

17-1. \a)

sa Ibinnic
;

sou mari.

Potbier, Mdiiaf/i'^ ;I82 oi 400.— /'nix.'iaiKx

//t^/r//., iR'l.—12 Toidiior, p. l4.— 1 Dolvin-
conrt, p. 79.—C. ^'., 21:}.

I7»>. La Icmiac est obligée d'iia-

l)iter avec le mari, et de le suivre
[)artout où il juf^e à ])roi)OS de rési-

der. Le mari est oblige de la rceevoir
et lui fournir tout ce qui est néces-
saire pour les besoins de la vie, selon
ses facultés et son état.

ITîî. Le tribunal prononce égale-

ment si le père ou la mère qui,

quoique capable, offre de recevoir,

nourrir et entretenir l'enfant à qui il

doit des aliments, doit, dans ce cas,

être dispensé de payer la pension
alimentaire.

Pothier, Mariage, 391, 394 et 395.—
1 Soefve, Recueil, p. 355, cent. III, c. 100.

—

2 Despeisses,p. 241, n" 67.—3 Pand. Franc.,
366 et 369.—C. N.,211.—3 Laurent, 36.—
4 Demolombe, 59.—6 Aubry et Rau, 109.

CHAPITRE SIXIEME.

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS
DES ÉPOUX.

173* Les époux se doivent mu-
tuellement fidélité, secours et assis-

tance.

Pothier, Mariage, 380 et 382.—Merlin,
Rép., V" Aliments, \ 3, n" 5.—1 Marcadé,
p. 548, n- 724.—C. N., 212.—3 Laurent, 84.

4 Demolombe, 101.—5 Aubry etKau, 132.

Jiirisp.—The usufruct of moveable
property inherited by thehusband, though
declared by the testator to be inaliénable,

non-assignable and not seizable, may be
seized in exécution of a judgment of sépa-

ration /le corps, condemning the husband I
la femme qui est séparée de biens. Jugé:

Pothier, Mariage, 382.

—

J^uisnance marit.,
1.

—

Introd. au tit. 10. Coût. d'Orl, n" 143.

—

3 land. Franc., p. 375.—C. N., 214.—5 Au-
bry et Kau, 134.-4 Demolombe, 107.—
3 Laurent, 94.

Jiiri.sp.—1. If a husband turns hiswife
ont of doors, she can maintain an action iit

J'actum against him for alimentary allow-
ance.—Cliandand vs Jobin, 1 \i. de L., 504.

2. Le mari, dans le cas de communauté
légale, n'est pas responsable des dettes con-
tractées par la femme pour le maintien
d'un établissement séparé de celui de son
mari, si elle s'est volontairement absentée
de son domicile sans cause légale.—Morkill
vs Jackson, 14 L. C. R., 181.

3. Une femme n'a pas d'action contre
son mari pour une pension alimentaire,
sous prétexte qu'elle n'a pas de confort
dans sa maison. Elle doit résider avec lui.

—Conlan vs Clarke, 3 R. L., 448. (Ren-
versé en appel.)

4. Un mari qui a fait défense à un mar-
chand de faire aucune avance à son épouse
ou à sa famille sous peine de perdre le

montant de ces avances, doit cependant
être condamné à payer le prix d'effets et
marchandises vendus et livrés à sa fa-

mille, lorsque lui ou sa famille ont retiré

quelque avantage de ces effets et marchan-
dises par l'usage et ia consommation, et

qu'il a connu le fait des avances.—Bonnier
vs Bonnier, 3 R. L., 35.

5. A wife who bas grounds for demand-
ing séparation de corps from lier husband
and an alimentary allowance, may claim
an allowance witliout asking for séparation.
The toit conjugal is where the husband
résides ; but if the husband keeps a concu-
bine in the liouse, the wife is justified in
refusing the offer of a bouse with him.

—

Lachapelle vs Beaudoin, 1 L. N., 581.

6. Le demandeur fournissant du pain à

la famille des défendeurs, avait ouvert dans
ses livres un compte au nom du mari qui
était insolvable, et il l'avait poursuivi.

Subséquemment il porte une action contre
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Quo le crédit ayant été donné au mari,

l'action ne pouvait pas être maintenant
portée contre la femme.—Baclilaw vs Coo-
per, 3 L. N., 128.

7. Le mari ayant sans aucune raison

chassé sa fommo de sa maison, doit être

condamné à lui payer une pension alimen-
taire de $1200 par année.—Hughes vs Kees,

3 L. N., 220.

8. When a liusl)and withdraws himi-elf

from the matrimonial domicile ànd not-

witiistanding the willingness oftlie wife to

continue to réside tliere with liim, refuses

to provide lier with a fit and proper
résidence, and with support and main-
tenance according to liis means, the wife

may sue the husband for maintenance
fiimply, without suing en séparation de

corps et dliabiiation.—Conlan vs Clarke,
25 L. C. J., 90.

9. A wife séparée de biens, is not liable

for the price of necessaries purchased for

the familly of her husband and horself

and charged by the seller to the husband
and especially when the husband has given
a note for the price of such necessaries and
the wife is sued as endorser pour aval.—
Bruneau & Barnes, 3 L. N., 301.

10. Le mari est tenu de la dette con-

tractée pour les services du médecin rendus
à sa femme, même lorsqu'ils sont séparés de
biens.—D'Orsonnens vs Christin, 7 L. N.,

338.

11. The obligation of a wife to réside in

her husband's home is conclitional upon
the furnishing by him of one reasonably
fit for her résidence. In as much as by her
marriage the wife con tracts the obligation

to réside with her husband at his home,
an action at law accrues to the latter to

obtain an order and judgment of the court

to compel her obédience to such obligation,

and power is vested iu the court to put
sucJi judgment into exécution. Quœre, can
such judgment and order to return to the
conjugal domicile, be enforced by contrainte

par corps, or can her return be procured by
fovcG, manu militari ?—ÎSansfaçon vs Boulin,

13 Q. L. B., 53.

ITG- La femme ne peut ester en
jugement sans l'autorisation ou l'as-

sistance de son mari, quand même
elle serait non commune ou mar-
chande publique. Celle qui est sé-

parée de biens ne le peut faire non
plus si ce n'est dans les cas où il

s'agit de simple administration.

Coût. Paris, art. 224 et 234.—Pothier,
ObL, S18.—Pnis. marit., 15, 55, 56, 61 et 62.

—Coût. d'Orl., intr. au Ht. 10, iV" 144, 194 et

201.— 3 Pand. Franc., 378 à 387.— C.N.,
215.-3 Laurent, 102.—4 Demolombe, 131.—
5 Aubry et Rau, 137.—2 Loranger, 406.

Afld.—V. un amendement spécial dans

41 Vie, c. 31, s. 97, qui permet à unefemme
mariée d'intenter une action en dommages
en son propre nom, sans l'autorisation de
son mari, contre toute personne qui vend
des liqueurs enivrantes, malgré l'avis donné
aux aubergistes de ne pas vendre à son
mari,

Jurisp.—1. Afeme coverte, though she
be a marchand e publique, cannot sue alone.

Her husband n)ust be a co-plaintifi" with
her, or she must be expressly authorized
by him to sue.—\'oung vs Feehan, 2 R. de
L., 437.

2. La femme, séparée quant aux biens
contractuellement, peut ester en jugement
sans l'assistance m l'autorisation de son
mari, pour la conservation de ses biens
mobiliers.—Cary vs Ryland, 3 L. C. R.,

132.

3. Lorsque le mari poursuit son épouse,
celle-ci n'a pas besoin d'être autorisée pour
ester en jugement.—Lussier vs Archam-
bault, 2 L. C. J., 53.

4. Where a married woman and her hus-
band were each summoned in a cause,
and a joint and several condemnation asked
against them, the husband being sum-
moned in his own name and right, as well
as to authorize his wife, and each appeared
and pleaded separately by separate appea-
rances anJ pleas.but by thesamo attorney,
the wife will be held to be sufhciently au-
thorized to ester en jugement.—McCormick
vs Buchanan, 16 L. C. J., 243.

5. Lorsque le mari, nds en cause, ne sou-
tient pas sa femme, il n'y a pas besoin de
l'autorisation du juge pour qu'elle se dé-
fende.—Bonneau vs Laterreur, 1 Q. L. R.,
35.

6. A wife séparée de biens must be author-
ized by her husband to make an opposition
to a sale; and the wife's admission that
she was not authorized will invalidate the
opposition.—Blumhart vs Boule, 1 L. C. J.,

63.

7. La femme marchande publique, mais
commune en biens, ne peut pas pourstiivre
sans son mari.—Lvnch vs Poole, M. C. R.,
60.

8. La femme mariée poursuivie en sa
qualité de curatrice à son mari interdit
peut être poursuivie seule, sans que son
mari soit mis en cause.—Lemieux vs For-
cade, 2 R. L., 626.

9. La femme défenderesse dans une
poursuite est stiffisam"ment assistée et au-
torisée par son mari lorsqu'elle est pour-
suivie conjointement avec lui.—Méthot vs
Perrin, 5 R. L., 695.

10. La femme séparée quant aux biens
peut poursuivre en justice le paiement d'un
loyer dû en vertu d'un bail consenti par
elle.—Desmarteau vs Baillie, 3 L. N., 100.

11. En vertu de l'article 176 C. C, une
femme séparée de biens peut ester en juge-
ment et former opposition à la vente de
ses effets mol)iliers sous saisie, sans l'au-
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torisation «m ^ilssi,slall(u^ (1(n f^oii iiiiiii.—
Owons vs Lullîimiin^, 1*4 L. ('. .1., L'OT.

12. A wilo iuhmIs ik) flirt Iku" Jiiillioii/.iilion

It) ih^fcMid 1111 jiclion l)rouj;lil ai^uiiisl, licir by
hor luiHbîind lluin Ihal fmui.slK'd l)y tlio

iuci of* lier husliuiurs cjuisinjj; thc i.sKiie of

a wril siiium(»iiin;i; Ium' (o do so.—Sjiiisfaroii

vs Pouiiii, i:; (i L. Ji., 5:;.

II). Une fciunu^ iiuiri<''t\ srpaivcN de biens,

pont sans rantorisation do son mari, iii-

(ontor une action ])onr ro(!ouvror dos doni-

luîi^os à ollo résultant do faux rapj)orts

pulilic'spar uno a^onco mercantile.—INléthot

vs l)unn,]2 H. L., (ilU.

14. 11 n ost pas nécessaire d'assi<:;ner le

mari })Our autoriser sa femme, séparée de
biens, poursuivie sur un billet cju'elle aurait

donné à ses créanciers pour obtenir la

radiation d'une hypothèque grevant un de
ses imnioubles, vu que la signature de ce

billet ne constitue qu'un acte d'adminis-
tration pour lequel la femme n'avait pas
besoin d'autorisation — Dudevoir vs Ar-
chambault, 12 R. L., 645.

15. Les parties s'étaient mariées dans
l'Etat de New-York et y avaient leur domi-
cile. Subséquemment le mari vint s'établir

à Montréal. La femme, restée à New-York,
y obtint un divorce. Jugé : que ce divorce ne
pouvant pas être reconnu dans la province
de (^aébec, les parties étaient encore mari
et femme et qu'en conséquence celle-ci ne
pouvait pas, sans autorisation, intenter

contre son mari une action en reddition de
compte des argents dont elle lui avait confié

l'administration.—Fisk &. Stevens, 27 L. C.

J., 228.

16. Une femme mariée à l'étranger et

qui est par là présumée être en comnmnauté
de biens, si elle est autorisée par son mari
peut intenter en son propre nom une action

en dommages pour injures personnelles.

—

Waldron & AVhite, M. L. R., 3 Q. B., 375.

1*77. La femme, non commune,
ne peut donner ou accepter, alié-

ner ou disposer entrevifs, ni au-

trement contracter, ni s'obliger, sans
le secours du mari dans l'acte, ou
son consentement par écrit, sauf les

dispositions contenues dans l'acte

de la 25 Vie, chap. 66.

Si cependant elle est séparée de
biens, elle peut faire seule tous les

actes et contrats qui concernent l'ad-

ministration de ses biens.

Pothier, Ohl, 50 et 52, Fuis, marit., 2, 15,

34, 42, 43 et 71 ; Propriété, 7 ; Corn., 522
;

Coût. d'Orl., tit. 15, n" 5.— Merlin, Rép., v®
Autorité marit., sec. 6, 'é 3, n° 2.— 3 Malle-
ville, p. 262.— 2 Locré, Esprit du Code, 510
et suiv.—C. N., 217.—3 Laurent, 97.-^4 Do-
molombe, 131.—5 Aubry et Rau, 137.

Add.—25 Vie, c. 66, s. 19, permet à toute
personne, quel que soit son état civil, de

faire des dénAts dauM la buiKiiu* <l'c.prtrgrio

d(^ Montréal; et la bancpio ont autoriHée à
piiyt^r cos dépôts îl (cl U» perse »niie, saiiK I'uk-

sisliiiice d(» qui qiuî C(î soit, et non<jl>Htant

toutes loi contrair(^; "pourvu que si la per-

sonne qui fait un dépôt dans la <lito bati<)ue

n'est ])aH par les lois en force autorisécî i\

cet fiiire, îiloi'N le montant total des déj)ôts

faits par toile persoimo no devra i)aH excé-
d(^r la somme de $2,000."

•Voirdes dispOMitionsanaloguesaux S. R.

du C, c. 121, H. 6, quant aux bancpies
d'épargne du gouvernement.

Jiirisp.—LA niarried woman,altliougli
separated as to property and having tlie

a<l'tuiniiilr((iion de .sv.s' hims, cannot witbout
tlie express .luthority of lier bii.s])and, valid-

ly do any act tending U) alfect and Iiypo-

thecate lier real and immoveal)le property.
—Rouville & The Commercial Rank, 1 Rev.
de L., 406.

2. An action to reco-ver the priceofgoods
sold and delivered to a married woman,
separated as to property from lier husband,
will not be maintained without proof that
the husband expressly autiiorized tlie pur-
chase by his wife.—Benjamin vs Clarke,
3L. C. J.,121.

3. Il y a autorisation suffisante du mari
dans un acte de ratification où la femme se
déclare "dûment assistée, et d'abondant
autorisée," sans dire par qui, le mari parais-
sant à Pacte pour déclarer qu'il ne sait

signer, après lecture faite .— Métrissé vs
Brault, 10 L. C. R., 157.

4. Le billet pronùssoire d'une femme
mariée, séparée de biens d'avec son mari,
donné pour provisions et effets nécessaires
à l'usage de la famille, en faveur du mari
et par lui endossé, est valable sans preuve
d'autorité expresse à la femme de signer
tel billet. — Cholet vs Duplessis, 12 L. C.
R., 303.

5. Une femme mariée n'est pas responsable
pour le prix de marchandises, n'étant pas
des nécessités de la vie, achetées par elle

sans l'autorisation de son mari.
Des billets promissoires signés par une

femme mariée sans l'autorisation de son
mari sont nuls.— .Danziger & Ritchie, 8
L. C. J., 103.

6. Le dire du shérif dans son rapport du
brefde terris, que la femme séparée de biens
devenue adjudicataire était autorisée par
son mari alors présent, n'est point suffisant,

sans la production d'une autorisation écrite
et précise.— Les commissaires d'école de
Sorel vs Crébassa, 9 L. C. J., 23.

7. Un contrat par une femme mariée,
sans autorisation par le mari donnée par
l'acte même contenant le contrat, n'est pas
valable.— Crevier & Rocheleau, 16 L. CE.,
328.

8. A married woman's noteis an absolute
nullity as regards her,but theeudorser may
be liable to the endorsee.—LeBlanc vs Roi-
lin, M. C. R., 56.
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9. On doit juger qu'une femme est anto-

riséo à faire un billot promissoire, quand
son mari a endo-ssé le billot ]jroniissoiro.

—

Jobnston vs Scott, 3 L, N., 171.

10. A wifo ftcparée de biens does not require

tlie authorization of ber liusband for tbe

purcliaso of neccssaries.— Brown vs Guy,
4 L. N., 264.

11. La femme même séparée d'avec son

mari ne poutacbeter validenient même des

meubles de ménage, sans l'autorisation de
ce dernier, et la cour quoiqn'à, regret est

forcée de débouter l'action.—Osbawa Cabi-

net Co. vs Wasbburne, 6 L. N., 23.

12. A married woman separated as to

property cannot bind herself witliout tbe
autborization of ber busband, to pay areal

estate agent, a commission on tbe sale of

land for her.— Geddes vs O'Reilly, 6 L. N.,

92.

13. Une femme mariée, séparée de biens,

peut, avec l'autorisation du juge, accepter

une obligation et bypotbèque à elle consen-

tie par son mari.— Banque de Toronto vs

Perkins, 9 R. L., 562.

1T8. Si le mari refuse d'autoriser

sa femme à ester en jugement ou à

passer un acte, le juge peut donner
l'autorisation.

Coût. Paris, 224.—Pothier, Fuis, marit.,

12, 57 et 59.—Coût. d'Orl, tit. 10, n" 201.—
3 Pand. Franc., 421-2-3-4.—Merbn, Rép.,

v° Autorité marit., sec. 8, n"* 3 et suiv.—

5

Touiller, pp. 78 et209.— C. N., 218.—4 Demo-
lombe, 209, 309, 338.

Jlirisp.— Lorsque le mari, mis en
cause, ne soutient pas sa femme, il n'y a
pas besoin de l'autorisation du juge pour
qu'elle se défende.—Bonneau vs Laterreur,

12 L. R., 351.

ITO. La femme, si elle est mar-
chande publique, peut, sans l'auto-

risation de son mari, s'obliger pour
ce qui concerne son négoce, et en ce

cas, elle oblige aussi son mari, s'il y
a communauté entr'eux.

Elle ne peut être marchande pu-
blique sans cette autorisation ex-

presse ou présumée.
Coût, de Paris, 235 et 236.—Potbier, Puis,

marit., 20, 21 et 22.—Coût. d'Orl, tit. 10,

n"' 196-7.—1 Arrêtés de Lamoignon, tit. 32,

art. 82.—C. N., 220.—5 Aubry et Rau, 155.

—3 Laurent, 116.-4 Demolombe, 222.

Jtirisp.—1. Un billet promissoire signé

par une femme séparée de biens, sans le

concours de son mari, est valable, cette

femme prenant, à l'époque où le billet était

ainsi donné, la qualité de marcbande pu-

blique.—Beaulieu vs Hutson, 12 L. C. R.,

47.

2. Une maîtresse de pension est une

marcbande publique.—Perrier vs Quin, 8

L. N., 19.

3.. Une femme mariée non séparée de

biens et (jui fait commerce comme mar-
cbande ])ublique, ne s'engage pas person-

nellement, mais seulement comme com-
mune.—Bourgouin vs Roy, M. L. R., 3 S.

C, 168.

IHO. Si le mari est interdit ou
absent, le juge peut autoriser la

femme, soit pour ester en jugement
soit pour contracter.

Potbier, iVi.s. marit, 25-6-7-8.-3 Pand.
Franc., 417, n" 197.—Fenet-Potbier, sur art.

222, p. 57.—Moly, Iraité des Absents, n"

740.—C. N., 222.-5 Aubry et Rau, 146.

Jiirisp.—1. Le mari étant absent le

juge autorisa la femme à faire affaires

mên^e comme marcbande publique. Ex
parte Gagnon, 4 L. N.. 180.

2. La femme dont le mari est absent
peut être autorisée par justice à ester en
jugement, mais ce ne peut être que pour la

poursuite des droits qui lui sont propres et

non de droits appartenant à la commu-
nauté qui n'est pas dissoute et dont elle

n'a pas l'administration.—Dasylva vs Li-

zotte, 13 Q. L. R., 263.

181. Toute autorisation générale,

même stipulée par contrat de ma-
riage, n'est valable que quant à l'ad-

ministration des biens de la femme.
Potbier, Intr. à. la Communauté, 5.—Puis,

marit., 67.—Denisart, Actes de notoriété, 22
fév. 1695, 12 nov. 1699, 23 fév. 1708.—Le
Prêtre, cent. 1, c. 67.—3 Pand. Franc., p.

435.—C.N.,223.—3 Laurent, 113.-5 Aubry
et Rau, 153.—4 Demolombe, 224.

182. Le mari, quoique mineur,
peut, dans tous les cas, autoriser sa

femme majeure; si la femme est

mineure, l'autorisation du mari ma-
jeur ou mineur ne suffit que pour
les cas où un mineur émancipé pour-
rait agir seul.

1 Malleville, 208.—Lacombe, v° Auton-
sation, s. 2, n" 6.—3 Pand. Franc., n" 206, p.

436.—Merlin, v" Autorisation, s. 5, ^ 1, pp.
182-3.—C. N., 224.-4 Demolombe, 252.-5
Aubry et Rau, 148.

183. Le défaut d'autorisation du
mari, dans les cas où elle est requise,

comporte une nullité que rien ne
peut couvrir et dont se peuvent pré-

valoir tous ceux qui y ont un intérêt

né et actuel.

Pothier, Puis, marit , 74-5.— Merlin, v*^

Autorisation, s. 3, l 3, n^ 1.—2 Toullier, n*^

661.-1 Marcadé, n'^ 749, note 1, p. 567.—
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2 De Moly, p. 457.— 15 ZacluiriM', p. 313.—

2

Duninton, n.. .M'i.— 1 Dolsol, p. 2IM.—(\ N.,

225.

—

\ Drmoloiiibo, 100, -i:]!.— .'{ Lamont,
154.

.flirisp.— 1. l.(^ billot ])roiiiiss()ir(M'(m-

scuti suiiH iuitorisîilion piu- uno fcmiiio

coiuimino on bious. est nul.—Norris vh
Condoii, 14 q. L. M., 1.

2. Uno f'omnio comnmno on bions et sous
pnissaïu'o do mari n(^ pont valablcMiicnt

l'airo assurer los meublos do son lHénll|;(^

sans l'aiitorisatioii de son mari; et lo lait

de n'avoir pas ainsi déc^laré son ('^tat à la

compa^niod'assuranco, rond nullo la polico

d'assuranco. — Rousseau vs Cio <l'Ass.

Royale, M. L. R., 1 S. C, .m5.

1S4. La femme peut tester siins

l'iiutorisîition de son mari.
- Pothier, ruis, viarit., 43 ot 47.— Jhnat.

fest., c. 3, s. 1.—3 Pand. Franc., p. 442.—C.

N., 226.-4 Demolombe, 208, 230.

CHAPITRE SEPTIJÎME.

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE.

I<S«>. Le mariage ne se dissout

que par la mort naturelle de l'un des
conjoints ; tant qu'ils vivent l'un et

l'autre, il est indissoluble.

Potliier, Mariage, 462-7.— Gousset, Code
civil j sur art. 28 et 227.— 3 Pand. Franc, p.

446.-2 Duranton, n" 520.— C. N., 227^-

5

Aubry et Kau, 109.— 4 Demolombe, 432.

—

3 Laurent, 170.

TITRE SIXIEME.
DE LA SÉPARATION DE CORPS.

CHAPITRE PREMIER.
DES CAUSES DE LA SEPARATION DE

CORPS.

180. La séparation de corps ne
peut être demandée que pour cause
déterminée ; elle ne peut être fondée
sur le consentement mutuel des
époux.

Rousseau de Lacombe, V Séparation, n"

9, p. 61 3.—Pothier, Mariage, 517.—2 Pigeau,

pp. 200, 213 et 240.-1 Malleville, 272.—

4

Pand. Franc., p. 149.— C. N., 306.— 3 Lau-
rent, 314.—5 Aubry et Rau, 173.—4 Demo-
]om])e, 439.

JiiriNp.— Under no circumstances can
tbe défendant be examined as a witness,
in an action en séparation de corps, to prove

tJK' plaintill'H caHo. Puoiiarrrio vh LoyHoIlc,

27 L. C. .J.,145.

I.ST- \j(' mari jKMit dcinaiider Iji,

sépjiiatioii de corps pour muMc d';i-

dultore (le sa fonnix!.
P<)tbi(\r, }r<ui(t(i<\W>^). 2 Pi;.'oaii, 2:5!». -

C. N., 22!». 4 Oiunolonibo, 439.

I.SS. La femiiK! i;eut demander
la séparation d(; c()ri)H pour cause
d'adultoro de son mari, lorsqu'il tient

sa concubine; dans la, maison com-
mune.
Cod. L. 8, De r^/mr/Z/.s. Novol. 22, Collât.

4, tit. 1, 0. 15, 'i\; 117, Collât. 8, tit. 8, e. 9,

'i 5.-— Laoombe, v" Adultère, p. 13.— (iuyot,

V" Adiihèrr, j). 196.—2 Pigeau, 209, 210, 211
et 223.— Merlin, Rép., v" Adii/tère, 239 ot

243,n"

8

hi.s.—l l)elvin{;ourt,p. 190.—2 Solon,
mur, tés, iv 49, p. 50.— c. iN., 230.— 1 Del-
vincourt, 190.—5 Aubry et Kau, 173.-4 De-
molombe, 4.39.

ISO. Les époux peuvent récipro-

quement demander la séi)aration de
corps pour excès, sévices et injures

graves de Pun envers l'autre.

2 Pigeau, 236-9.—Gousset, p. 96.-4 Pand.
Franc., 35.—C. N., 231.—4 Demolombe, 452.
—3 Laurent, 196.—6 Aubry et Rau, 64.

Jiirisp.—1. La démence, la folie et la

fureur du mari ne sont pas des motifs qui
peuvent justifier une demande en .sépara-

tion de corps de la part de la femme.—Vil-

leneuve & Bédard, 3 R. L., 453.

2. Dans une demande par une femme en
séparation de corps et de biens, d'avec son
époux, lorsqu'il est prouvé que les deux
époux se sont rendus coupables d'immora-
lité grossière, les conclusions prises par le

mari pour faire déchoir la femme de ses
droits dans la communauté, ne seront pas
accordés.—Bisson vs Lamoureux, 17 L. C.
R., 140.

3. Dans une action en séparation de corps,

la réciprocité des torts ne peut être opposée
par l'époux défendeur pour demander le

renvoi de l'action.—Brennan vs McAnnalîv,
21 L. C. J., 301.

4. In an action for séparation Ue corps et

de biens, the proof being only sufïicient to
establisli mère incompatibility of temper,
sucli incompatibility cannot justify a judi-
cial divorce.—Turgeon vs Turgeon, 1 L. C.

L. J., 109.

5. Dans une action en séparation de corps
et de biens portée par la femme pour raison
de sévices de la part du mari, l'adultère de
la demanderesse est prouvé. Jugement
pour celle-ci, mais elle est déchue de ses

droits matrimoniaux et les enfants sont
confiés au mari.— G. vs L., M. C. R., 71.

6. In an action of séparation for adul-
tery, the défendant cannot plead in bar

/
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acts of ad\ilterv on the part of the plain-

tiff.—Lofai vro vs Bollo, 4 L. N., 208.

7. On prouf of the coniumnication of

veoereal disease by the liu.sband to the

wife, and that their comiiion Hfe has be-

conio impracticable, it is the duty of the
Court to i)ronoiiiice judgment of séparation

de cor]h^.—Briinot vs Leroux, 27 L. C. J., 53.

8. Le refus de la connaître charuelletnent

ne peut être une cause de séparation de

corps pour la femme que lorsqu'il est dû à

la haine, à l'aversion ou au mépris du
mari. Les pratiques honteuses auxquelles

se livre le mari ne peuvent être une cause

de séparation que lorsqu'il se les permet en

présence de sa femme.—Dasylva vs Plante,

8 Q. L. R., 349.

100. La gravité et suffisance de
ces excès, sévices et injures sont

laissées à l'arbitrage du tribunal,

qui, en les ajxpréciant, doit avoir

égard à l'état, condition et autres

circonstances des époux.

Pothier, 508.—2 Pigeau, 203. — Gousset,

p. 96.

Ttirisp.—1. In gênerai nothinoj less

than future danger to life or limb will sup-

port an action en séparation de corps. Yet
under peculiar circumstances, such as dis-

pari ty of âge, if the gênerai conduct of the
husband exhibits violent treatment, con-

tempt, hatred, or neglect, tliongh danger
to Hfe or limb cannot be inferred, it is, in

an aggravated form, sufficient.—Chalon vs

Trahan, 1 R. de L., 507.

2. A gênerai allégation of ill treatment
will not support an action en séparation de
corps. The facts on which the demand is

founded must be set forth specially as to

time, place and circumstances.—Boulanger
vs AYheat, 1 R. de L., 508.

3. Confirmed habit of intoxication is a
menace of danger in its conséquences and
as such a légal cause of séparation de corps.

—Craven vs Craven, 1 R. de L., 508.

101. Le refus du mari de rece-

voir sa femme et de lui fournir les

choses -nécessaires à la vie, suivant
son état, sa condition et ses moyens,
est une autre cause pour laquelle la

femme peut demander la séparation

de corps.

Pothier, 511.—2 Pigeau, 204.

Jiirisp.—1. Il y a lieu à la séparation

de corps et de biens, à la poursuite de la

femme, si le mari l'abandonne pour aller

vivre dans une autre province et ne lui

fournit pas les choses nécessaires à la vie.

—Rhéaume & Massie, 13 R. L., 59.

2. Il y a lieu à la séparation de corps et

de biens, à la poursuite de la femme, si le

mari l'abandonne pour aller vivre dans
une autre province et ne lui. fournit [)as les

choses nécessaires à la vie.—Dennehey vs

Spring, 13 R. L., 59.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES FORMALITÉS DE LA DEMANDE EN
SÉPARATION DE CORPS.

ItyZ» La demande en séparation
de corps est portée devant le tribunal

compétent du district dans lequel

les époux ont leur* domicile.

Pothier, 518.-2 Pigeau, 214.—C. N., 234.
—3 Laurent, 216.

10»{. Cette demande est intentée,

instruite et jugée de la môme ma-
nière que toute autre action civile,

avec cette diiï'érence qu'il n'est pas
permis aux parties d'en admettre les

allégations dont il doit toujours être

fait preuve devant le tribunal.

Pothier, 519.—1 Pigeau, 228.—2 Pigeau,
226.-4 Pand. Franc;., n"* 127 et suiv., 152.

—C. N.,307.—4 Demolombe, 473.—5 Aubry
etRau, 189.—3 Laurent, 318, 326, 343.

Jurisp.—1. Dans une instance en sépa-
ration de corps et de biens, l'époux défen-
deur peut interroger comme témoin l'époux
demandeur dans le but d'en obtenir la con-
tradiction des allégations de l'action.—Hé-
bert vs Callaerts, 14 R. L., 182.

2. L'aveu de l'époux défendeur dans une
séparation de corps, soit judiciaire, soit

extra-judiciaire, ne peut être admis en
preuve : la prohibition contenue dans les

articles 186, 193 et 1231 C-. C, est formelle
et ne laisse au juge aucune discrétion sur
le sujet.—Smith vs Wheeler, M. L. R., 1 S.

C, 80.

3. Dans une action en séparation de
biens, la cour ou un juge a un pouvoir dis-

crétionnaire d'admettre le témoignage de
l'une ou de l'autre des parties, et lorsqu'il

ne paraît pas y avoir de collusion, ce témoi-
gnage devrait être admis.—Moore vs Du-
clos, M. L. R., 2S. C.,254.

104. La femme doit demander
par requête libellée adressée au juge
du tribunal, à être autorisée à ester

en jugement et à se retirer pendant
le procès dans un lieu qu'elle indique.

Pothier, Mariage, 518.—2 Pigeau, 216.

105. Si les griefs allégués sont

trouvés suffisants, le juge, en accor-

dant à la femme l'autorisation d'es-

ter en jugement, lui permet de laisser
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Hon iii;iri cl (le rr.sidor ailleurs |mmi-

dîuit l(^ (MHii-,s (lu |)r<)('cs.

liOS. -T) Aiihry ni. lian, IDI.— 1 l)(îiuol(iiiil»(s

528.— ;{ LaiircMil, 257.

I1K». L'îictioii (Ml M('p;irîiii()M de
COI |)s (!st ctciiit(3 j);i.r \i\, rcconcilinlioii

{.\o^ ('poux, surviîiiuc «oit d(î[)uis hss

r;iits(|ui ont pu jiuiorisor cette îUîtioii,

soittlepiiis lu deinîindeeiiHéi)arîiti()n.

PothiiT, 520.—2 Pif^amii, L>1<).—C. N., L>72.

—5 Aubry et Ran, IS;'). 4 Domolombo, 475,
41)9.— .*{ Lauront, 208, 215.

.IliriNp.—Tlio (^IFect of a roct)iu;iliatioii

IhiI\v(mmi a luKsbaïul aiul wilV is to extiii-

i2,nish an action en séparation, (fecoffjs poiul-

ui.tî bctwcicii tlioiii and (H)iiso(iu(.Mitly, llu^

plaintilTs attorueys coiiUl iiot Ic.^'ally conti-

mio tliB prococ(liiig.s to rocovor thoir own
cost8.—Gérard vs Lemu-e, 24 L. C. J., 42.

lOT. Dans riiii et l'autre cas, le

deniandeùr est déclaré non recevable
dans son action.

Il peut néanmoins en intenter une
nouvelle pour cause survenue depuis
la réconciliation, et alors faire usage
des anciennes causes pour ai)puyer
sa nouvelle demande.

Poihier, 520.—2 Pigean, 210.—C. N., 273.

lOH. Si l'action est renvoyée, le

mari est tenu de reprendre sa femme
et la femme de retourner chez son
mari, sous tel délai qui est tixé par
la sentence.

Pothier, 521.— 2 Pigeau, p. 232.-4 Pand
Franc;., 77.

Jlirisp.—An action en séparation de
corps by a liusbaïul, based on tlie sole allég-

ation of abandonment by the wife of the
matrimonial domicile, is good in law.

—

Lériger vs Pinsonneaiilt, 7 L. N., 311.

lt>!l. Lorsque la demande a été

formée pour cause d'excès, de sévices
ou d'injures graves, encore qu'ils

soient bien établis, le tribunal peut
ne pas admettre de suite la sépara-
tion, mais suspendre son jugement
jusqu'à un jour ultérieur qu'il indi-

que, afin de laisser aux époux le

temps de s'entendre et de se réconci-
lier.

2 Pigeau, 231.—2 Duranton, n" 610.—C.
N., 250. —3 Laurent, 243.-4 Demolombe,
553.-5 Aubry et Ran, 193.

ciiAi'i'i'iM': 'i'iioisii-.Mi-;.

DKS MKSUKK.S l'ItOVIHOl UKH AUXtilIIOM.K.s

nOlIT DONNKIl 1,1 ion \.\ DIOMANDK K.V

SI-; l'AitATI ON DK COlti'S.

tiOO. li";LdniiiiisLr;itioii provisoire
d(;s enlaiits r(5ste au mari <l(!maiid(;ur

ou dércndcui' eu sé|)ar;itioii, ;i moins
<[u'il n'en soit auii(!mcnt oidotmé
])ar le tribunal ou le jug(; pour le

jdus grand avantag(î des enfants.

4 Pand. Franc., p. 00, n' (;f;._MaHsol,
Séparation,, 151 el .suiv.—4 bocrc, JCsprlt <in

(Jodr, pp. :V.V2 et .suiv.—C. N., 2()7.—3 J^an-
rcnt, 252.—5 Aubry et Kau, 104-4 Demo-
lombe, 525.

Jiirisp.— Wliere judgment of nopara-
tion from ])ed and board bas been pr(j-

nounced, tbe Imsband cannot, on sununary
pétition, not in a ])ending case, vvithouta
writ of sommons, obtain an order to [uji-mit

hini to soe lus cbikl, tbe custody of vvhicli
wa.s given to tbe motber.— Pillet et Deli.sle,

7 L. N., 78.

tîOl* La femme poursuivie en
séparation [)eut ([uittor le domicile
de son mari et résider pendant le

procès dans le lieu qui est indiqué
ou approuvé par le tribunal ou le

juge.

Pothier, 518.

20*^m Soit qu'elle soit poursuivie
ou qu'elle poursuive, la femme peut
demander une pension alimen-
taire proportionnée à ses besoins et

aux moyens de son mari
; le mon-

tant en est fixé par le tribunal qui
ordonne aussi au nuiri, s'il y a lieu,

de faire remettre à la femme, dans
l'endroit où elle s'est retirée, les
bardes et linge dont elle a besoin.

Pothier, eod. loc.-^2 Pigeau, 215.— 2 Du-
ranton, n"^ 595 et 612.—C. N., 268.—C. P.
C, 878.—4 Demolombe, 458.

Xlirin^p.— 1. Lorsqu'un jugement a été
rendu, portant condamnation pour le paie-
ment d'une somme déterminée à titre de
pension alimentaire, le jugement doit être
exécuté de la manière ordinaire et le créan-
cier ne peut poursuivre par voie d'action le

recouvrement de la pension portée dans le

jugement.—David vs Dupaul, 13 R. L.,425.
2. Wliere tlie judgment maintains a de-

mand for .séparation from bed and board,
based on the désertion of the busband and
his refusai to support bis wife, theintidelity
of the wife does not deprive lier of the
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ri^lit tu ail aliiiKMitary allowance.— Do.s-

niarais vs (iia<:non, 11 J.. N., 12H.

îiO*^. [Si \'d l'ciniuc laisse le lieu

qui lui a été assigné sans la permis-
sion du tribunal ou du juge, le mari
l)eut se faire libérer de la pension
alimentaire ; il peut même obtenir
le renvoi sauf à se ])()U)V()ir de l'ac-

tion portée contre lui, si la femme
refuse de se conformer à l'ordre; (jui

lui est donné de retourner au lieu

()u'elle a ainsi quitté, sous le délai

(]ui lui est imparti].

2 Dnranton, iV 578.— C. N., 200.-8 Lau-
rent, 2(J0.

!t204« La femme commune en
biens, poursuivante ou poursuivie en
séparation de corps, peut, à compter
de l'ordonnance dont il est question
aux articles 195 et 201, obtenir du
tribunal ou du juge, permission de
faire saisir-gager les effets mobiliers
de la communauté, j)our la conser-
vation de la part qu'elle aura droit
d'y prétendre au cas de partage

;
par

suite de quoi le mari est tenu, lors-

qu'il en est requis, de re])résenter les

choses ainsi saisies ou leur valeur,

comme gardien judiciaire.

2 Toullier, ir 70^.-2 Pigeau, 184.—

1

Malleville, 255.-4 Pand. Franc., 94.— C.

N., 270.—4 Demolonibo, 533, 544.

Jlirisp.—Le mari comme gardien judi-

ciaire a le droit de demander livraison de;?

ohjet.s saisis en assumant la responsabilité
du gardien judiciaire.— Oagnon vs Lalonde,
4 L. N., 85.

âO»>* Toute obligation contractée
par le mari à la charge de la commu-
nauté, toute aliénation par lui faite

des immeubles qui en dépendent,
postérieurement à la date de l'ordon-

nance dont il est fait mention aux
articles 195 et 201, est dc'clarée nulle,

s'il est prouvé qu'elle a été faite ou
contractée en fraude des droits de la

femme.

4 Pand. Franc , 96.—2 Toullier, n" 705.

CHAPITRE QUATRIEME.
DES EFFETS DE LA SÉPARATION DE

CORPS.

âOO- I^a séparation de corps,

pour quelque cause que ce soit, ne

rompt i)as le lien du mariage, et

ainsi aucun des deux époux ne i)eut

en contracter un nouveau du vivant
de l'autre.

Pothier, 523.

ÎÎOT. Cette séi)aration délie le

mari de l'obligation de recevoir sa

femme, et la femme de celle de a- ivre

avec son mnri
;
elle donne à la femme

le droit de s'établir, où elle veut, un

I

domicile autre que celui de son mari.

Potliier, 522.— Bouliier, (out. Bour^., c.

22, n" 201.—2 Toullier, n" 773.—Proudhon,
Cours de Dr. Fr., c'.T9, ^ 3.—Massol, p. 198.
— 4 Pand. Franc., p. 1G3.

îiOcS. La séparation de cor[)s em-
porte celle de biens ; elle fait perdre
au mari les droits qu'il avait sur les

biens de la femme et donne à celle-

ci le droit de se faire restituer sa dot
et ses apports.

A njoins que par la sentence ils ne
soient déclarés forfaits, ce qui n'a
lieu qu'au cas d'adultère, la sépara-
tion donne aussi à la femme le droit
d'exiger les dons et avantages qui
lui ont été faits par le contrat de
mariage, sauf les gains de survie,

auxquels elle ne donne pas ouver-
ture, à moins que le contraire n'ait

été spécialement stipulé.

Pothier, 522.-4 Pand. Franc., 103-4.—C.
N., 311 et 1452.—Lahaye sur Part. .SU, p.
87.-2 Duranton, n« 622.-3 Laurent, 351.
—5 Aubry et Kau, 202, 3S7.

1205>. Lorsqu'il y a communauté
de biens, la séparation en opère la

dissolution, impose au mari l'obli-

gation de faire inventaire des biens
qui la composerlt, et donne à la

femme, au cas d'acceptation, le droit

d'en i)Oursuivre le partage, à moins
que par la sentence elle n'ait été dé-
clarée déchue de ce droit.

Pothier, eod. loc.— 4 Pand Franc., cocL loc.

21 (Amende par S. R. de Q,., art.

5788). Cette séparation rend la femme
cai)able d'ester en jugement et de
contracter seule pour tout ce qui re-

garde.l'adîninistration de ses biens;
mais pour les actes et poursuites ten-

dant à l'aliénation de ses immeubles,
elle a besoin de l'autorisation de son
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in.'iri, ou Hiir .son n^fuM, de celle du
jUK(î. (:;(•» Vie., e. 2'J, M. 1.)

l'(»(lii<M', lotl. for.— '1 J'rjhI. l'ranc., KJI.

till. Tour (juohiuo eausc; i\[H'. \:i

s«''|);ii';i(iou ;iit l'u^u, l'époux contre
l(M|uel (^lle est îi(liuis(î jxîvd tous les

îivnntîifjçes (]ue l'nutre époux lui Mvnit

Inits.

2 Pii!;eîiii, l2."):>.— I N. I)(M»ii<., v" AduUhr,
'i 10, j). 2Î)1.—s Jbi(L, \" Vriinnr, 54:}.—

1

I*iMi(l. Kiiiiu;., llîô-d.— 2 Diiniiitoi), 11" (12!).

—

1 Paillcl, Minnicl de Droil Fiudirdis ((''dit.

J^oiiDi-maïul), IlO-l.- i^iuhayc, sur art. 2()!>.

—Masse), 297, 21)}), .'ÎOf) (U .'{()(>.—4 Atie. De-
nis., V" l\êv(X'a(i(>n, oS().—Ki Merlin, \" ISêpa-

niiioii (le ro/7>.s', ^. 4, p. 440.—2 Nonv. Pigoaii,

571.-1 Mallcvillo, sur art. 2î)<).—U N., 29i)

ot 1452.—2 Duraiiton, n" G29.—4 Demo-
loinl.6, 590, Glî).—5 Aubry ot Kau, 200.

Jlirisp.—1. Les eoiirs en Canada ont
droit (le déclarer la feniine décline do ses

avantages inatrinioniaux, dans une action

en séparation de corps ot de biens, ])our

cause d'adultèro.—Cherrior & Bender, 3 L.

C. R., 418.

2. Jn an action îoy séparation de corps et de
hiciis, for adultery, the wife défendant can-
iiot plead in bar acts of adultery on the
part of the husband, plaintiif.— Lefaivre vs
Belle, 4 ].. N., 298.

o. An adulteress loses ail the advantagos
granted to lier by lier husband; but not
lier part t>f the coniniunity, which is regar-

ded, not as a gift froin lier husband, but
as representing what slie contributed to, or
eanied, or saved for the community.

—

L'Heureux vs Boivin, 7 Q. L. R., 220.

212» L'époux qui a obtenu la

séparation de corps, conserve les

avantages à lui faits par l'autre

époux, encore qu'ils aient été stipulés

réciproques et que la réciprocité n'ait

pas lieu.

2 Pigeau, 238-4.—4 Pand. Franc, 135.—
C. N., 300.—3 Laurent, 301, 307.

.Iiiri»s]>. — The usufruct of movable
jnoperiy inherited by the husband, though
declared by the testator to be inaliénable,
non-assignable and not seizabie, niay be
sei/ed in exécution of ajudgment of .sépa-

ration de corps, condenining the husband
to pay to bis wife an alinientary allowance.
—Maguire vs Huot, 5 L. N., 374.

*2m» Si l'un des époux séparés
de corps n'a pas' de biens suffisants

pour sa subsistance, il peut faire con-
damner l'ciutre à lui payer une pen-
sion iilinientaire qui est réglée parle
tribunal, d'après l'état, les facultés,

et autres circonstances des parties.

Miissol, l!)4.— 2 Duranlori, n" 033. — 4

l'and. l'iane., I(»5, n" I.'M.—2 Pigean. '2'M.—
l 'INtullier, n" 780.— 1 Nouv. l)e,niM., v" .1/»-

nirnly, 453. -Merlin, I\ép., v" Afiinr.ntH, ^ 3.

p. 314.—C. N., 30L— 4 Deinoionibe, 38,505.
5 Aubry (»t Rau,"3î)9.

!2I I. Ji(;s (înf'intH sont eonliés à

Pejtou.x (pii M (d>t(»n!i la séparation
(!<• coips, H moins (jik; le; tribun;il.

adirés jivoir consulté le (mimscmI de
fîimilb^ s'il 1(; jug(; (;onvena.bl<s n'or-

donne, p(Mn- b; plus grand avantage
d(^>^ enfnnts, (ju(3 tous ou (piebiucs-uns
d'eux soient confus aux soins de l'au-

tre époux, ou (l'une tierce personne.

2 l^igcau, 233.—9 Fenet, Travaux prép.,
48().— Massol, 321-2.— 1 Pailiet, 111.-2
Dnranton, 580, n" (J3(i.^— 1 Pogroti, 205.

—

C. L., 153.—C. N., 302.

!âl«>. Quelle que soit la personne
à laquelle les enfants sont confiés,

les pères et mères conservent resiiec-

tivement le droit de surveiller leur
entretien et leur éducation et sont
tenus d'y contribuer à proportion de
leurs facultés.

2 Pigeau, 233.—4 Pand. Franc., 140-L—
C. N., 303.-3 Laurent, 293.—5 Aubrv et

Rau, 201.

2\iy* La séparation de corps ad-
mise en justice ne [irive les cnbints
nés du niMriage d'aucun des avan-
tages (jui leui- sont assurés par la loi

ou par les conventions matrimo-
niales de leurs père et mère ; mais il

n'y a d'ouverture à ces droits que de
la même manière et dans les mêmes
circonstances où ils seraient ouverts
s'il n'y avait point eu de séparation.

4 Pand. Franc., 142.—U. N., 304.

Jurisp. —A pétition of rights does not
lie to recover compensation from thecrown
for damages occasion ed by the négligence
of its servants to the propcrty of an indivi
dnal usinir a i)ublic work.—Queen vs Mc-
Farlane, 7 8. C. R, 216.

SI T. Les époux séparés de cor])s,

pour quelque cause que ce soit, peu-
vent toujours se réunir et })ar là taire

cesser les effets de la séparation.
Par cette réunion, le mari reprend

tous ses droits sur la personne et les

biens de sa femme
; la communauté

de biens est rétablie de plein droit
et con.sidérée, pour l'avenir, comme
n'ayant jamais été dissoute.

Pothier, Mariage, 524.— 2 Pigeau, p. 234.
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TITRE SEPTIEME.

DE LA FILIATION.

CHAPITRK PREMIER.

DE IvA FILIATION DKS ENFANTS LEGI-
TIMES OU C()N(;US PENDANT LE

MARIAGE.

îil<S. L'enfant con(;ii jxMulant le

luariîige est légitime et i\, pour père
le mari.

L'enfant né le ou après le cent
(luatre-vingtième jour de la célébra-
tion du mariage, ou dans les trois

cents jours jiprès sa dissolution, est

tenu pour conçu pendant le ma-
riage.

AiUorilé.'i f<ous Viirtick qui suit.—5 Demo-
lonibe, p. 1.—2 Boileux, p. 172.—2 Marcadé,
p. 2.—5 Demolombe, L

Jlirisp.— L'épotise du demandeur était

accoiiclu'e cinq mois après son mariage.
Le demandeur porte une action pour nour-
riture de bâtard et en déclaration de pa-
ternité cot)tre le défendeur réputé père de
l'enfant. Jugé que le demandeur n'avait
pas en loi une action de cette nature contre
le défendeur.—Lamiraude vs Dupuis, M.
C. R., Ô8.

!t210. Le mari ne peut désavouer
cet enfant, même pour cause d'adul-
tère, à moins que la naissance ne lui

en ait été cachée
; auquel cas il est

admis à pro[)Oser tous les faits propres
à justifier qu'il n'esl pas le père.

8 N. Denis., pp. 5 et ^mv.—ff De his qui
sui vel alieiii, lib. 1, tit. 5, I. 6.~ff ad legi-m

juliarumi de adulteriFi, lib. 48, tit. 5, i. 2, l 9.

—Nouveau Denisart, p. 2.—3 Bretonnier
sur Henrys, liv. (3, cli. 5, quest. 38, pp. 850-
4.—Lebrun, Succes.s'., liv. 1, ch. 4, sec. 2, n"

G, p. 52.-2 Toullier, n» 789.—Merlin, Rép.,
V" Lé(/iiiimté, soc. 2, 'i 2, n" 4 et 5, p. 418.—
4 Pand. Franc., 18G-7.— C. N., 313.—

5

Demolombe, 35.—G Aubry et Rau, 34.—

3

Laurent, 367.

220. Un mari ne peut non plus
désavouer reniant en opposant son
impuissance liaturelle ou acciden-
telle survenue avant le mariage. Le
désaveu lui e.-^t cependant permis si,

])endant tout le temps où l'enfant

peut légalement être })résumé avoir
été conçu, le mari était, pour cause
d'impuissance survenue depuis le

mariage, [)ar éloignement, ou [»ar

suite de tout autre empêchement,
dans l'impossibilité physique de se

rencontrer avec sa femme.

,tf L. (), De his qui sui, vel alieni.—Lebrun,
Suc, liv. 1, c. 4, sec. 2, n"' 3 et 4.—3 Henrys,
liv 6, c. 5, quest. 38, pp. 850 à 854.—Merlin,
Rép,, V" Légitimifé, soc. 2, ^ 2, p. 413.

—

Guvot, Rép., v" Léqitimilé, pp. 379 et suiv.
—2 Toullier, n- 791 et 799.-4 Pand.
Franc., 179, 180 et 183.—C. L., 208.—C. N.,

312.—5 Demolombe, (>.—2 Laurent, 301, .30G.

—G Aubry et Rau, 44.

3!îl. L'enfant né avant le cent
quatre-vingtième jour de la célébra-

tion du mariage, peut être désavoué
par le mari.

ff h. 12, lib. 1, tit. 5, De Hatu hominum.—
Cod., L, 4, lib. 6, tit. 29, De pofiUiumiii hxre-
dihua.—Potbier, Success., p. 8.—Guyot, Rép.,
V" Légitimité, 372.-2 Pand. Franc., 181.—

2

Toullier, n" 791.—2 Boileux, G2, GG et G7.—
C. N., 314.-3 Laurent, 379.—5 Demolombe,
70—6 Aubry et Rau, 34.

222» Cependant l'enfant né avant
le cent quatre-vingtième jour du
mariage, ne peut être désavoué par
le mari, dans les cas suivants :

1. S'il a eu connaissance de la

grossesse avant le mariage
;

2. S'il a assisté à l'acte de nais-

sance, et si cet acte est signé de lui

ou contient sa déclaration qu'il ne
sait signer;

3. Si l'enfant n'est pas déclaré
viable.

2 Toullier, n"' 821 et suiv.—4 Pand.
Franc., 188-9.—Merlin, v" Légitimité, sec. 2,

? 1, n" 4.—C. N., 314.—Lahaye, p. 90, sur
art. 314.— Rolland de Villargues, v Légiti-

mité, n" 38.—2 Proudlion, p. 18.—3 Duran-
ton, n" 23.

!SS3. [Dans les divers cas où le

mari est autorisé à désavouer, il doit

le faire :

1. Dans les deux mois, s'il est sur
les lieux lors de la naissance de l'en-

fant
;

2. Dans les deux mois après son
retour, si à cette même époque il a

été absent du lieu
;

8. Dans les deux mois après 1 a

découverte de la fraude, si on lui a

caché la naissance de l'enfant].

C. N., 316.—C. L.,210.— Lahaye, p. 90,
sur art. 316.—1 Delvincourt, note 8, p. 76.

—Rolland de Villargues, v" Désaveu de
paternité, n" 6.—De Richefort, Paternité p"
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8*.).— Favanl, l*<(lcniitf', n" 7.— .'{ Diininton,

n"84.— Lahuyii sur ml. lUd, p. UO.— 1 \hA-

V incourt, n" 8,[). 7().

îiîî I. [Si le mari est mort avant
(Tavoir tait sou (U'savcni, mais ^-tant

LMicoro dans \c cU'lai utile pour le

faire, les héritiers ont deux mois
]H)ur contester hi légitimité de l'en-

lant, à compter de i'époipio où cet

(iufant s'est mis en i)ossessi()n des
biens du mari, ou de Pe})oque où les

héritiers ont été par lui troublés

da,ns leur possession].

C. N., 317.-C. L., 211.—Lahaye, p.Ol, sur

art. ol7.—1 Delvincourt, noto 10, p. 76.—

3

Duranton, p. 48.—Dalloz, Filiation légitime,

u" 70.

225. [Les désaveux de la part du
mari ou de ses héritiers doivent être

proposés au moj^cn d'une action en
justice, dirigée contre le tuteur ou un
tuteur ad hoc donné à l'enfant s'il est

mineur ; à laquelle action la mère
vivante doit être appelée].

2 Marcadé, p. 22.-5 Demolombe, n* 164,

170 et 365.-4 Pand. Franc., 192-3.—5 Locré,

Esprit du Code, 112 et suiv.— Rogron, sur
art. 318.—Boileux, 88.-2 Toullier, n«^ 842-

3.— C. N., 318.— 5 Demolombe, 177, 192.—
6 Aubry et Rau, 59.—3 Laurent, 426.

226. Si le désaveu n'a pas lieu

[tel que prescrit au présent chapitre],

l'enfant qui aurait pu être désavoué
est tenu pour légitime.
(Conséquence contrario de ce chapitre.)

22T. L'enfant né après le trois

centième jour de la dissolution du
mariage est tenu pour n'en être pas
issu et est illégitime.

f de suis et legit. hœr., Lib. 38, tit. 16, L-

3, l 11.— Ferrière, Dict. de droit, \° Nais-
sauce.—Guyot, Rép., eodem rerho.—Ferrière,

Coût de Paris, art. 318, tit. 15, glose 3, sect.

2, l 1, n"* 22, 23 et 24.—Lebrun, Successions,

livre 1, ch. 4, sect. 1, n° 12.— Merlin, Rép.,

V'> Légitimité, sect. 2, l 3.— Favard de Lan-
glade, Conf. sur l'art. 315, vol. 2, p. 273.

—

1 Malleville, p. 280.

I

OlIAPITUK DKIJXIKMIO.

DKS PUEUVEH m-: I.A I lIJA'lION DKH

KNFANTS I.KCJITIMKH.

22.S. Lalilialioii des enfants légi-

times s(î prouve par les actes (b; nais-

sance inscrits sur le registre de l'état

civil.

.// De prohationibus, Uh. 22, tit. 3, L. 14.—
Cod. De prohdlionilms, Lib. 4, tit. 19, L. 15.

— S. R. B. C, cb., 20, ^, 13.— C. N., 319.-0
Aubry et Rau, 7.—5 i)eniolorn])e, 195.

220. A défaut de ce titre, la po;^

session constante de l'état d'enfant
légitime suflit.

Cod. De nvptiis, Lib. 5, tit. 4, L. 9.— 4
Dagues8oau,47'' Plaidoyer.—2 Cocbin (yî/>iy'^.

1821), pp. 43 et suiv.— 3 Despeisses, 47.— 4

Pand. Fram;., 198-9.— C. L., 213.— C. N.,
314.— Lebrun, Hucc, L. 1, ch. 4, sec. 2, ^ 8,

p. 43.— 3 Uuranton, p. 128.— Rodier, sur
ord. de 1667, tit. 20, art. 14, quest. 1ère.

—

5 Cochin, pp. 578 et suiv.— Cause de Délie
Ferrand, édit. de 1788.

230* Cette possession s'établit par
une réunion suffisante de faits qui
indique le rapport de Jfiliation et de
parenté entre un individu et la

famille à laquelle il prétend appar-
tenir.

Cod., L. 9, De nvptiis.—N. Denis., v" Etat,

pp. 9 et suiv.— 1 Bourjon, pp. 17-18.— 2

Cochin, 43 et suiv.— 2 Daguesseau, 284, 12«

Plaidoyer, 17 janv. 1692.— 2 Toullier, n""

868 et suiv.—5 Locré, Esprit du Code,l2b et

suiv.— C. N., ,321.-5 Demolombe, 215, 226.
—6 Aubry et Rau, 11.

Jiirisp.—1. Lorsqu'il est prouvé par
témoins qu'un homme et une femme ont
contracté mariage dans un endroit où il

n'y avait pas de registres authentiques et
qu'ils ont vécu comme mari et femme, à la

connaissance de tous les parents et du
public, les enfi.nts de cette union sont légi-

times.—Cutting & Jordan, 10 R. L., 401,

2. L'extrait de baptême suivant :
" This

8th day of October, etc." fait avec toutes

les formalités requises par les lois alors en
force prouve la possession d'état de M. F.,

mère de l'opposant Jones, comme fille légi-

time de feus A. F. et A. M.—Fraser vs Pou-
liot, 13 R. L., 1.

231* Nul ne peut réclamer un
état contraire à celui que lui donne
son titre de naissance et la possession
conforme à ce titre. Et réciproque-
ment nul ne peut contester l'état de
celui qui a une possession conforme
à son titre de naissance.
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2 Cochin,107.—4 Cochin, :J45.—5 Cochin,

Mémoire contre Dame Hruix, p. 414.—N. De-

iiis., V" Etat (Quest. d'état), 9.-2 Touiller,

11" 881.—5 Demolombe, n^ 218.—4 Pand.
Franc, p. 200.—C. N., 322. — G Aubry et

Kau/21.

2:-52. A défaut de titre et de pos-

session constante, ou si l'enfant a

été inscrit soit sous de faux noms,

soit comme né de père et mère in-

connus, la preuve de filiation peut

se faire par témoins.

Cependant cette preuve ne peut

être admise que lorsqu'il y a com-
mencement de preuve par écrit, ou
lorsque les présomptions ou indices

résultant de faits dès lors constants

sont assez graves pour en déterminer

l'admission.

Cod., Lib. 4, lit. 20.—L. 2, de testihus—
Lib. 4, tit. 21.—L. 6, de fide instrum.—L. 9,

de nuptiis.— 4 Journal des audiences, p. 322.

—Arrêt, 16 mars 1641 —Ord. 1667, tit. 20,

art. 14.—Guyot, Rép., v Légitimité, sec. 2,

I 4, n° 5, p. 389.-5 Cocliin, p. 425, Affaire

de Bruix, 434, 435, etc.—Lacombe, v' Etat,

208.—S. R. B. C, c. 20, sec 13.—Merlin,
Rép., V" Naissance.—Ibid., y Quest. d'état,

II 1 et suiv.—2 Touiller, n^ 883.-4 Pand.

Franc., 201-2.-5 Locré, 140-1.—C. N., 323.

—3 Laurent, 414.—5 Demolombe, 210, 240.

—6 Aubry et Rau, 13.

S33» Le commencement de preu-

ve par écrit résulte des titres de
famille, des registres et papiers do-

mestiques du père ou de la nière,

des actes publics et même privés,

émanés d'une partie engagée dans la

contestation, ou qui y aurait intérêt,

si elle était vivante.

ff Lib. 22, tit. 3, de prohationibus, L. 29.

—Ord. 1667, tit. 20, art. 14.—5 Locré, 141-

2-3.— 2 Touiller, n°' 890 et suiv.— Rodier,

sur ord. 1G67, tit. 20, art. 14, quest. 6^— S.

R. B. C, c. 20, s. 13.—4 Pand. Franc., 203.—
C. N., 324.-6 Aubry et Rau, 14.-5 Demo-
lombe, 248.

!^34. La preuve contraire peut se

faire par tous les moyens propres à

établir que le réclamant n'est pas

l'enfant de la mère qu'il prétend

avoir, ou même, la maternité prou-

vée, qu'il n'est pas l'enfant du mari
de la mère.

S. R. B. C, c. 20, art. 13.—2 Jousse, ord.

1667, tit. 22, art. 1, p. 363.-2 Toullier, n«^

820, 89;i et suiv.—4 Pand. Franc., 204-5.—
C. L., 216.—C. N., 325.—Lahaye sur art.

325.-3 Duranton, n-' 27.

2*$5* L'action en réclamation

d'état est imprescriptible à l'égard

de l'enfant.

2 Touiller, n^ 908.-2 Marcadé, pp. 35-6.

—Lahaye sur art. 328.—C. N., 328.-1 Del-

vincourt, note 4, p. 78.-2 Proudhon, p. 86.

230. Cette action ne peut être

intentée par les héritiers de l'enfant

qui n'a pas réclamé, qu'autant qu'il

est décédé mineur, ou dans les cinq

ans après sa majorité; ils peuvent
cependant continuer l'action com-
mencée.

ff, Lib. 40, tit. 15, ne de statu defunc'.orum,

1. 1.—Nouveau Duiiod, Prescrzp., part. 2, c.

7, pp. 228 et suiv.—2 Henrys, liv. 4, Quest.

28.—Lacombe, 270-1, y^' Etat, n" 4.-2 Mar-
cadé, 36 et suiv.—1 Biret, Explic. du Code,

102.—2 Toullier, W 910 et suiv.—Merlin,
v" Légitimité, sec 4, n" 1, pp. 471 et suiv.

—

C. N., 329.—4 Pandectes Franc., sur art.

328 et 329.—1 Rogron, Explic. du Code, sur

art. 329 C. N.—6 Aubry et Rau, 17.-3
Laurent, 426, 482.-5 Demolombe, 287.

CHAPITRE TROISIEME.

DES ENFANTS NATURELS.

!S3T* Les enfants nés hors ma-
riage, autres que ceux nés d'un com-
merce incestueux ou adultérin, sont
légitimés par le mariage subséquent
de leurs père et mère.

Pothier, Mariage, n"' 408, 411, 412, 415
et 422.— Des personnes, tit. 4, pp. 601 et

602. — Successions, sec. 2, c. 1, art. 3, § 5, p.

20.— Feuet- Pothier, sur art. 331, pp. 77 et

78.-2 Toullier, n° 924.—1 Biret, Code civil,

104.-2 Pand. Franc., p. 113.-2 Marcadé,
43._C. L.,2L7.—C. N.,331.—4 Pand. Franc.,

p. 210.—Gousset, sur art. 331, p. 120.—
5 Demolombe, 341, 369.—6 Aubrv et Rau,
64.-4 Laurent, 164.

1^38. La légitimation a lieu mê-
me en faveur des enfants décédés
qui ont laissé des descendants lé-

gitimes, et dans ce cas elle profite à

ces derniers.

Instit., lib. 3, tit. 1, § 2, de Jiœrediiatibus

quœ.— Pothier, Mariage, n° 413. — Ibid.,

Successions, ch. 1, sec. 2, art. 3, ^ 5, quest.

4, p. 23.— 2 Pand. Franc., 87.-4 Ibid., 233-
4.-2 Toullier, n"^ 931 et suiv.—C. L , 218.

—C. N.,332.—5 Demolombe, 361.-6 Aubry
et Rau, 71.—4 Laurent, 164.

239. Les enfants légitimés par le

mariage subséquent ont les mêmes
droits que s'ils étaient nés de ce

mariage.
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Potliior, i)h(fi<(t/(\ lU 121.— J hid., tSucrcH-

sioiis, (',. I, K('(!. -, url. '.i, ^ 5, (|nosl.. 'l.— Lo-

I)i'un, Successions, liv 1, c.\\. li, hoc. l, disl.

1, n"^ K; ot 17, j). 24.—2 Toiillicr, n" î)2!).—

2 JMarciuK', p. 48, nur art. ;{:);>.—1 l'aiid.

Vnun;., 225 i\ 228.— C. L., 211).— C. N., :{;{:{.

—Uo^Tou isiir art. ii'M.

t2-10. Ijîi rcdoiinaissaïuu^ volnii-

tîiiro ou l'orcoe ]){ir le \)vvo. ou la uiTto

de leur enfant na,turel, donne à ce

dernier le droit de réclamer des ali-

ments contre chacun d'eux, suivant
les circonstances.

Lacomho, v" Bâtard, soc. H, n" (>.—Guyot,
lU'i)., v^' Aliments, ai8.—2 Boileux, 122.—
4 Pand. Franc;., 229.— Fonrnol, Séduction,

pp. IDo et suiv.—Forrièro, Dict., v" Bâ(((rd,

p. 211.

Jiirisp.— 1. Durant la première en-

fance, reiifant naturel est laissé sous les

soins et en la possession de la mère ; mais
après les premières années, le père doit

avoir ralternative de prendre son enfant

avec lui ou de continuer à en payer l'en-

tretien à la mère.—Dubois vs Hébert, 7

L. C. J., 290.

2. In an action of séduction, the frais
d'entretien can only be legally recovered
from the date of service of process, and not

from the birth of the child.—Coupai vs

Bonneau, 10 L. C. J., 177.

3. The mother of an illegitimate child

(though she has not been named tutrix)

lias an action against the father for the

support of the child.—Bilodeau vs Trem-
blay, 3 R. L., 445.

4. La Cour peut, dans sa discrétion, ac-

corder une pension alimentaire pour une
certaine période antérieure à l'action. —
Poissant & Barrette, 3 L. N., 12.

5. L'enfant naturel reconnu de ses pa-
rents, quand même il serait parvenu à l'âge

de pourvoir lui-même à sa sul)sistance, peut
réclamer d'eux ses aliments, lorsqu'il est

dans un état de dénûment actuel causé soit

par infirndté, manque d'ouvrage ou autre
raison du même genre. — Clément & Fran-
cis, 4 D. C. A., 13.

!^41. La recherche judiciaire de
la paternité et de la maternité est

permise à l'enfant naturel, et la

preuve s'en fait tant par écrits que
par témoins, sous les circonstances

et restrictions portées aux articles

232, 233 et 234 relatifs à la preuve de
la filiation des enfants légitimes.

Fournel, Séduction, 54, 55, 129 et suiv.

—

Merlin, Rép., v° Filiation, n*^ 2.—2Toullier,
n"'' 937 et 967. — 1 Gin, Droit Finançais, pp.
197 et suiv.—C. N., 340 et 341.—6 Aubry et

Ptau, 188, 196.— 4 Laurent, 101, 488.-5
Demolombe, 508.

.TliriNp.— 1. In an action for scdiniion
pl.Miiiliir iiiiist proN'c a promiwi of murria^'o
aiid l)rc.:i(li Ibnicofor Llie biriji ofa child
IVoni \\hi(;h lh(» hiw pri'sunicH a j)roiiii.-(î of
nuurijige and a brcach tiioriiof.— Poiiliii vh
Plante, 1 K,. do lu. 507.

2. A minor cannot bc sued «n, tIéc.Uiraiion

de palcrnilé, wiMi(»ut tlic; aj»j)ointinent of a
(;uralor or soMHî onc by law aiilhori/ed fo

rcprcseiit biin.— IPinlop vs Fnierick, M. C.

P., 129.

3. Dans l'espèce il semble avoir été décidé
qtie la mère d() l'enfant il légitime; ne peut
j)()ursuivre en déclaration de paternité sans
se faire nommer tutrice ;\ son enranl, (pioi-

(in'clle puisse en son nom propre poursuivre
pour frais de gésine, dommages et la pen-
sion alimentaire de l'enfant.— (xiroux vs
Hébert, 5 K. L., 439.

4. jja mère d'un enfant illégitime a, en

son propre nom et sans être nommée tutrice

à son enfant, une action contre le père en
déclaration de paternité et pour le soutien
de l'enfant.— Bilodeau vs Tremblay, 3 K.
L., 443.—Bataille vs Desmarais, 16 L. C. R.,

189.

5. Dans la recherche de la paternité par
l'enfant naturel, la preuve testimoniale ne
peut être admise que lorsqu'il y a un com-
mencement de preuve par écrit ou des pré-

somptions ou indices résultant de faits,

constatés avant Penquête, assez graves pour
en déterminer l'admission. Une transques-
tion posée par le prétendu père à un des
témoins de l'enfant, ne peut pas être un
commencement de preuve par écrit ni une
présomption qui puissent autoriser la preuve
testimoniale, et les faits que l'enquête cons-
tate, quelque graves qu'ils soient, ne sont pas
suffisants pour la justifier, la loi exigeant
leur constatation antérieure.—Turcotte vs
Nacké, 7 Q. L. R., 196.

6. An action en déclaration de paternité

may be maintained, where it is proved that
the défendant had connection with the
mother at the time, though it also appear
that others were guilty v^^ith him.—Lizotte
vs Descheneau, 6 L. N., 170.

7. In armciion en déclaration de paternité,
where the défendant admitted the connec-
tion with the mother, but assigned a date
M^hich would disprove his-paternity of the
child, and there was no évidence of im-
proper conduct of the mother otherwise,
the Court would give weight to lier décla-
ration on oath that the défendant was the
father. Absolute certainty in such cases is

not required: it is suflicient to establish a
strong probability that the défendant is

thefather.—Denaultvs Banville, 7 L. N.,149.

8. The plaintiff was named tutor ad hoc
to a natural child, upon advice of family
council,duly homologated,and in this qua-
lity sues défendant en déclaration de pater-
nité. Défendant pleads.that a tutor alone
and not a tutor ad hoc, has power to bring
this action. Held: That the appointment
boing chose jugée and the défendant not
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haviii}^ api)licd for révision of judgment,
the plea iDiist bo overriiled. — Auger vs
Dioiine, 13 K. L., 332.

9. La prouve de paternité d'un enfant
naturel ne ])eut ho faire (pie par écrit, ou
par témoins lors(]u'il y a un commencetnent
de preuve j)ar écrit, ou lorsque les présomp-
tions ou indices, résultant de faits constants,
sont assez graves pour en déterminer l'ad-

mission.—Mdler <k Lepitre, 15 R. L., 254.

TITRE HUITIEME.
DELA PUISSANCE PATERNELLE.

!242. L'enfant, à tout âge, doit
honneur et respect à ses père et mère.

Jfde obseqidis, Lib. 37, tit. 15, L. 9.

—

ff de
in jus vocando, Lib. 2, tit. 4, L. 6.— Novelle
12, c. 2.—Pothiei, Mariage, n 389.—Des per-
sonnes, tit. G, sec. 11, p. 604.—3 Domat, Lois

civiles, droit public, part. 2, liv. l,tit. 1, sec.

1, n° 2, p. 16.— 4 Pand. Franc., 317.— Poc-
quet, Fuiss. pat, 30.—1 Gin, 220.—C. L., 233.

—C. N., 371.—6 Demolombe,213.—6 Aubry
et Kau, 96.

S43* Il reste sous leur autorité
jusqu'à sa majorité ou son émanci-
pation, mais c'est le père seul qui
exerce cette autorité durant le ma-
riage, sauf les dispositions contenues
dans l'acte de la 25e Vie, chap. 66.

/ de verb. signif., lib. 50, tit. 16, L. 196.—
Institut, lib. 1, tit. 2 et 7.—Pothier, Mariage,
n»^ 389 et ?>^S).— Personnes, pp. 604-5.— inf.

aux coût., tit. 9, n° 2.— Arrêtés de Lamoi-
gnon, tit. 2, art. 1 et suiv.— 2 Toullier, n"^

1041-6-9, 1176. 327 et suiv.— 4 Pand.
Franc., 324, 327 et suiv.— C. L., 234.—
C. N., 372 et 373.-6 Aubrv et Rau, 76.-4
Laurent, 262.-6 Demolonîbe, 208.

Voir sous l'art. 177 ci-dessus ce que nous
avons dit de l'acte 25 Vie, c. 66.

Jurisp.— 1. A m inor aged upwards of
16 years, lias a right to choose the person
with whom she will réside. — Cooper &
ïanner, 8 L. C. J.., 113.

2. A father is by law entitled to the
possession, custody and guardianship, and
cannot be deprived of his minor child,
except for insanity or gross misconduct:
nor can lie deprive himself of his paternal
right; and any contract to the contrary
cannot bind him, as it is immoral in the
eye of the law.— Barlow & Kennedy, 17 L.
C. J., 253.

3. The object of habeas corpus is to see
that no person is deprived of his liberty
illegally or against his will, and not to
détermine the respective rights of parties
over one another and it cannot, therefore,
be used by a father to enforce his right to

hâve the custody of his child. Where a

minor child is brought before the judgeun-
der habms corpus, her own statement, if of
snflicient ago to judge for herself, will be
takcn as to uhether she is under rentrai nt
or not.—Stoi)peIlben vs Bull, 2 Q. L. K., 255.

4. As a gênerai rule, where a minor is

brought up ])efore the court l)y habeascorpun^
if lie be of an âge to exercise a choice, the
court leaves him to elect as to the custody
in which he will be.— Semble. The above
rule would not apply in the caie of a girl,

under 16, leaving the house of her father,

mother or other person having lawful
charge of her ; nor in the case of a refractory
child under 14, liable to be sent to an
indnstrial school under the 32 Vie., c. 17.

—

Kegina vs Hull, 3 Q. L. R., 1.36.

5. The mother bas an absolute right
to the charge of a child aged 12 (the father
being dead), unless it be established that
she is disqualified by misconduct, or is

unable to provide for the child. Where it

appeared that the mother was a domestic
servant, and that the child M'as well cared
for by another, the (3ourt, before granting
to the mother the custody of her child,

required the production of affidavits to

establish that she was in a position to pro-
vide for the child's wants.

—

Ex parte Ham,
27 L. C J., 127.

6. Dans notre droit, l'autorité du père et

de la mère de l'enfant naturel est absolu-
ment égale ; lorsqu'ils ne s'entendent pas
sur sa garde, les tribunaux, qui exercent
sous ce rapport une autorité discrétionnaire
absolue, peuvent la donner à celui des deux
dont la conduite antérieure fait espérer de
meilleurs soins.—Côté vs Deneault, 10 Q.
R, 115.

7. Un père qui engage son fils mineur
comme api^renti pour un nombre déter-
miné d'années, dans l'endroit où il réside
avec sa famille, est justifiable de retirer son
fils d'apprentissage, avant l'expiration du
temps fixé, lorsque le maître veut l'em-
mener résider dans une place éloignée où
le père ne sera pas en état de surveiller la

conduite de son fils.—Gravel vs Malo, M.
L. R.,4 S. C, 43.

244. Le mineur non émancipé ne
peut quitter la maison paternelle
sans la permission de son père.

Pothier, Personnes, tit. 6, sec. 2.— Merlin,
Rép., v*^ Puis, patern., sec. S, ^ 6,— 2 Toul-
her, n"^ 1046-7.— Pocquet, p. 32. — 4 Pand.
Franc;., 328.— C. L., 236.— C. N., 374.-6
Demolombe, 230.—6 Aubry et Rau, 78.

Jtirisp. — Under the circumstances
stated, the persons brought up under the
writ of habeas corpus being of the âges of
fourteen and seventeen years respectively,
the court would not exert any coercion on
them.—Rivard vs Goulet, 1 Q. L. R., 174.

!S45. Le père, et à son défaut la

mère, a sur son enfant mineur et non
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oiuanciix'î un droit do correction mo-
dérée et rîiisonii;il)lc, droit (jui pont
Titre dél(''gué et ([lie i»euvent (iXcicuM*

eeiix il qui lY'duc^utiou de eet entant
a 6té confiée.

Potliior, !*( rsotnicsy ()05.

—

1*()C(]U(>(, p. 8.

—

5 .louniiil tics And., Siippl., p. l'.'>s.— (.atia-

(lian Ahstiuirl (Dinu'ot), H.").—AnT(('s de i4i-

moignon, lit. :>, art. IS.— ('iignot, 121.— l'o-

thior, (idrdc, 1371.— N. Donis., v" (Itirdc,

183 et 201.—2 Toullior. 1050.—Fonot-Po-
thior, sur art. 871 C. N.—1 Gin, 234, 287,

240 et 242.-4 Pand. Franc;., 350 ol suiv.,

357-8.—C. L., 23().— Ciigiiot, Traité des an-

cû'unc.^ lo/K de propriéiù eu Canada, pp. 121

et 124.—Pothior, Traité de la (jarde noble,

art. 2, l 4, p. 394.

Juris^p.—1. I^e droit de correction ac-

cordé à l'instituteur, ne doit être exercé
que dans le cas de nécessité, et seulement
au degré proportionné à l'offense et aux
circonstances, et l'instituteur est passible

de dommages-intérêts s'il excède ces bor-

nes.—Brisson vs Lafontaine, 14 L. C. R., 377.

2. Schoolmasters hâve a right of mode-
rate chastisement against disobedient and
refractory scholars, but it is a right whicli

can only be exercised in cases necessitated

for the maintenance of school discipline,

the interest of éducation and to a degree
proportioned to offence committed, and
any chastisement exceeding this limit, and
springing from motives of caprice, angor,
or bad temper, constitutes an offence pu-
nishable like ordinary delicts.—Brisson vs
Lafontaine, 8 L. C. J., 173.

TITRE NEUVIEME.
DE LA MINORITÉ, DE LA TUTELLE ET

DE l'Émancipation.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MINORITÉ.

240* Tout individu de l'un ou
de l'autre sexe demeure en minorité
jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de
vingt-un ans accomplis.

S. R. B. C, c. 34, s. 1.—4 Pand. Franc.,
474.—10 Fenet, 544 et suiv.—C. N., 388.—
G Demolombe, 301.

24T. L'émancipation ne fait que
modifier l'état du mineur, mais elle

ne met pas fin à la minorité, et ne
confère pas tous les droits résultant
de la majorité.

Guyot, Rép., v° Emancipation^ pp. 659 et
600.—Perrière, Dict., v° Emancipation.

4

îi IH- Lo8 incapa(;itéH, Ich droits k'X

l)rivilèg(îH réHull.'iiit de la ininoi-iié,

les a(;t(î8 et pouiHuitcs d(jnt le mineur
est capable, les cas où il jx^utse faire

re.stitn(!r, le mode (ît h; tfîiiipH de
faire la dcimande (Ui restitution,

toutes ces (piestions et autres en ré-

sultant sont réglées au livre troisième
du |)résent code, et au code d(; pro-

cédnre civile.

C. P. C, art. 1102, 1256, 1360, etc.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA TUTELLE.

SECTION I.

DE LA NOMINATION DU TUTEUR.

240. Toutes les tutelles sont
datives. Elles sont déférées sur avis
de conseil de famille, par les tribu-
naux compétents, ou par un des
juges qui les composent, ayant juri-

diction civile dans le district où le

mineur a son domicile, ou par le

protonotaire du même tribunal.

Pothier, Intr. aux Coût., liv. 1, tit. 9, art.
183.—Do, Des pei'sonnes, tit. 6, 'i 2.—Meslé,
Minorité, 8, 77, 85, 86 et 133,-1 Bourjon,
47.—Guyot, Rép., \° Tutelle, p. 313.—
Lamoignon, Arrêtés, Des Tutelles, p. 8.

—

Pothier, Personnes, p. 610.—Lacombe, v°
Tutelle, sec. 4, n°^ 1 et 2, p. 774.-2 Pigeau,
303.— 1 Pigeau, 71.—.34 Geo. ITI, c. 6, section
8.—12 Vie, c. 38, 8. 74.—14 et 15 Vie, c.

58.—16 Vie, c. 91.—18 Vie, e 17.—S. R.
B. C, e86.— 1 Mallevilie, 358.-4 Pand.
Franc., 392 et 509.—Mercier, De tutelis, 5.—
Décl. 15 dée 1721.—Décl. 1«' oct. 1741.—
Décl. du 1-^' fév. 1743.—S. R. B. C, c. 78, s. 23.

Juris^p.—1. Un père ne peut porter une
action pour son fils mineur comme son
tuteur naturel, ni maintenir sa propre
action, s'il l'a jointe à celle portée pour son
fils en telle qualité.—Petit vs Béchette, 2
L. C. R, 367.

2. Dans le Bas-Canada, la tutelle est
dative, et conférée par le juge, et non par
l'avis de parents, qui n'est qu'un mode
d'enquête pour aider le juge dans l'exercice

de cette attribution. Une tutelle n'est pas
nulle de plein droit à raison de ce qu'un des
aïeux des mineurs n'a pas été appelé à l'as-

semblée de parents, et elle ne doit pas être
mise de côté, si l'intérêt des mineurs n'est

pas afîecté par suite de cette omission. La
tutelle doit être déférée par le juge du der-
nier domicile du père décédé, lequel demi-
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cilo reste celui des mineurs. Dans le ca^ de
deux tutelles en deux juridictions diffé-

rentes, le tribunal appelé a prononcer sur
celle qui a eu lieu dans sa juridiction, peut
et doit également prononcer sur la validité

de l'autre, si elle est mise en question.

—

Beaudet vs Dunn, 5 L. C. R, 344.

3. Le père ne peut pas faire une opposi-
tion comme tuteur légitime de ses enfants.

—Fletcher vs Gatignan, 1 L. C. J., 100.

4. A judge in the district of Montréal has
no jurisdiction to take cognizance ofan
avis of relations taken in the district of Iber-

ville, for the élection of a tutor and sub-
tutor to minors wliose domicile is at

Montréal. The élection must take place at

Montréal.

—

Exparte Gauthier, 17 L.C. J.,17.

5. Des mineurs qui n'ont jamais résidé

dans la province de Québec, ni avant, ni

lors de la nomination du tuteur, peuvent
cependant y être pourvus d'un tuteur en la

manière ordinaire.—Brooke vs Bloomfield,6
R. L.,533.

6. The recommendation of the majority
of the family council, touching the app-
ointment of a tutor to a minor, should be
homologated by the prothonotary, if there
be no le^al impedinient or objection to

such appointment, and, other things being
equal, the préférence should be given to a
paternal relative ; and where the prothono-
tary foliowed the advice of one maternai
relative of the minor in préférence to that
given by twelve paternal relatives, and no
cause was shown why the person recom-
mended by the paternal relatives should
not be appointed, his décision was over-

ruled by the Court, and the choice of the

paternal relatives adopted.—Smith & Tug-
gey, 23 L. C. J., 191.

7. Le père n'est pas de droit tuteur de son
fils mineur, ni seigneur de ses actions. Il

faut pour poursuivre les actions d'un
mineur qu'il soit pourvu d'un tuteur qui
poursuive es qualité. Si le mineur n'est

pas pourvu d'un tuteur, il faut lui en faire

nommer un ad hoc. Le père ne peut con-
clure en sa faveur à des dommages causés
à quelqu'un de ses enfants que s'il était

résulté des dommages pour le père, comme
s'il avait été privé de ses services, ou qu'il

eût fait des dépenses pour faire soigner son
enfant.—Robert vs Ste-Marie, 28 L. C. J.,

292.

250. La convocation du conseil

de famille peut être provoquée par
tous les parents et alliés du mineur,
sans égard au degré de parenté, par
le subrogé -tuteur, par le mineur
lui-même en certains cas, par ses

créanciers et par toutes autres parties

intéressées.

Arrêtés de Lamoignou, tit. 4, art. 3, p. 8.

—Potliier, Intr. aux Coût., tit. 9, ^ 3, p. 269.—Ibid., Personnes, tit. 6, sec. 4, ^ 2, p. 610.

—

2 Pigeau, 301-3.—Meslé, 11.3.-17 Guyot,
Rép., v'' Tuteur, 316.—2 Boileux, 336.-7
Demolouïbe, n'- 281 et 282.—C. N., 406.—
7 Demolonibe, 114.-1 Aubry et Rau, 376.—4 Laurent, 452.

251. Doivent y être appelés les

plus proches parents et alliés du mi-
neur, au nombre de sept au moins,
et pris tant dans la ligne paternelle
que maternelle, aussi également que
possible.

^Lib. 26, tit. 6, L. 2, Qui p étant iutores.—
Arrêtés de Lamoignon, tit. 4, art. 4, p. 8.

—

Ravaut, 5.— Pothier, Intr. aux Coût., tit. 9,

n"^ 11.

—

Ibid., Personnes, tit. 6, sec. 9, art 1,

1 2.-2 Pigeau, 303.—Meslé, 116.-17 Guyot,
V" Tuteur, p. 317.— C. N., 407.— 4 Laurent,
428.— 7 Demolombe, l40, 168.— 1 Aubry et

Rau, 378.

35!S* Ces parents, à l'exception de
la mère et autres ascendantes en état

de viduité, doivent être mâles, ma-
jeurs de vingt-un ans, et résidant
dans le district où doit se faire la

nomination du tuteur.

Lamoignon, Arrêtés, tit. 4, art. 4, p. 8,

—

2 Pigeau, 303.— 4 Pand. Franc., 513.-17
Guyot, v° Tuteur, p. 321.

â53. Si cependant ils ne se trou-
vent pas en nombre suffisant dans
ce district, ils peuvent être pris

dans les autres ; et même à défaut de
parents de l'une et de l'autre ligne,

les amis du mineur peuvent être

appelés pour former ou compléter le

nombre requis.

Arrêtés de Lamoignon, tit. 4, art. 4.

—

Pothier, Personnes, 610.— 2 Pigeau, 303.

—

17 Guyot, 318.—2 Boileux, 351.—C. N., 409.
— 7 Demolombe, 164.— 4 Laurent, 441.— 1

Aubry et Rau, 381.

«fnrisp.—1. La composition d'un conseil

de famille en partie par des amis lorsqu'il y
a suffisamment de parents, et la nomination
d'un tuteur étranger, ne sont pas des causes
de nullité absolue, mais seulement relative,

et ne peuvent être invoquées utilement que
lorsque la chose a été faite frauduleusement
et au préjudice des droits des mineurs.

—

Banque Jacques-Cartier vs Pinsonneault,
M. L. R., 1 S. C.,18.

2. Dans un conseil de famille composé
d'amis, le défaut d'y avoir convoqué tous
les parents et alliés résidant dans le district,

n'entraîne pas la nullité des actes de l'as-

semblée, si d'ailleurs les parents n'y ont pas
été systématiquement exclus et si cela ne
cause aucun préjudice aux mineurs.—Caty
vs Pérjeault, M. L. R., 1 S. C, 131.
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tîvSI* Les |>;ir«Miis et îillios du ini-

noiir (iiuililirs ;\ l'aire partie du ('on-

soil do laiiiillc, v.i ([iii iTy ont pas 6i(t

couvociués, ont le droit do s'y i)ro-

senter et d\y donner leur avis, de
niômo <iuo s'ils eussent 0i6 appolos.

*^*%fi» Le juge ou protonotairo, sur
r(H]uoto de la part d'une personne
oonipotente, oonvo(iue par devant lui

les parents, allies ou amis qui doi-

vent coni[)oser le conseil de famille,

et émet, à cette fin, un ordre qui est

notilié aux parties à la diligence de
celui qui en provoque la convocation.

S. R. B. C, c. 86, ss. 2 et 10; c. 78, s. 23.

tî50. Si les parties à convoquer
résident à plus de cinq lieues, le tri-

bunal, le juge ou le protonotaire
peut, s'il en est requis, autoriser un
notaire, ou toute autre personne com-
pétente, à tenir sur les lieux les dites

assemblées, à administrer le serment
requis, à recueillir les avis sur les

nominations à faire, et même à admi-
nistrer le serment d'office au tuteur
choisi.

S. R. B. C, c. 78, s. 23 ; c. 86, ss. 2 et 3.

25T. Dans tous les cas où, d'après

les articles précédents, le juge peut
convoquer par devant lui, ou délé-

guer le droit de convoquer le conseil

de famille, il est loisible à tout

notaire, résidant ou étant au lieu où
doit se faire l'assemblée, sans égard
à la distance, de la convoquer lui-

même sans l'autorisation du juge, et

d'y agir de la même manière à tous
égards que s'il eût été délégué par le

juge.

S. R. B. C, c. 86, ss. 5 et 9.

â5S. Le notaire ne peut cepen-
dant procéder comme en l'article qui
précède, qu'en autant qu'il en est

requis par une des personnes à la

demande desquelles la convocation
aurait pu être faite par le juge, et,

dans ce cas, le requérant fait devant
le notaire une déclaration de l'objet

et des motifs de sa demande, de la

même manière que si elle était adres-
sée au juge. De cette déclaration le

notaire est tenu de dresser acte par
écrit.

S. r! B.C.,c. 86,8.6.

tî*>1l. \jQH afisernbléfîfl (juc pouYont
ainsi convomier les notaires hv. coni-
|)oseiit d(î la même manière (juo

celles ap[)elécs devant le juge* c(;

n'est qu'à défaut de parents (ît alliés

([uc, l(\s amis du mineur y sont admis,
et ce défaut doit étr(; constaté par le

notaire et mentionné dans son rap-
port.

S. K. Jî. C, (•. 8(;, s. 7.

!ÎOO* La déclaration inentioimée
en l'article 258 est d'abord lue aux
parents assemblés ; le notaire prend
leur avis et dresse, ])ar écrit, un acte
de leur délibération, lequel acte doit

contenir mention des oppositions qui
ont été faites et des diverses opinions
(]ui ont été émises, ainsi que de la

qualité, résidence et degré de parenté
de ceux qui ont composé l'assemblée.

S. R. B. C, c. 86, ss. 7 et 8.

!S01. Dans tous les cas où ces

assemblées sont convoquées et tenues
par un notaire, soit qu'il ait été délé-

gué par le juge ou par le protonotaire,

ou qu'il ait agi sans délégation, ce
notaire est tenu de faire au tribunal
ou au juge ou au protonotaire auquel
il appartient, un rapport complet et

circonstancié de ses procédés, ac-

compagné des actes et déclarations
qu'il est de son devoir de rédiger.

S. R. B. C, c. 86, ss. 2, 7 et 9; c. 78, s. 23.

!S62. Le tribunal, juge, ou pro-
tonotaire auquel ce rapport est

adressé peut homologuer ou rejeter

les procédés y contenus, lesquels, sans
homologation, ne sont d'aucun eifet.

Il leur est également loisible d'or-

donner, sur ces procédés, tout ce
qu'ils jugent convenable, de même
que si le conseil de famille eût été

convoqué devant eux.

S. R. B. C, c. 86, ss. 2 et 8 ; c. 78, s. 23.

Jurisp.—L'ordonnance judiciaire pro-
nonçant sur l'avis du conseil de famille
couvre toutes les irrégularités antérieures,
de manière à protéger les tiers, spéciale-
ment dans une vente de biens de mineurs.
— Caty vs Perreault, M. L. R., 1 S. C, 131.

S03. Dans tous les cas où un
tuteur a été nommé hors de cour, le

tribunal, sur requête de toute per-
sonne apte à provoquer l'assemblée
du conseil de famille, peut, après
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avoir entendu ce tuteur, annuler sa

nomination et en ordonner une nou-
velle.-

2 Pigean, 307-8.—S. H. B. C, c. 86, s. 4.

!304. L'on ne nomme qu'un seul

tuteur à chaque mineur, à moins
qu'il n'ait des biens immeubles éloi-

gnés les uns des autres ou situés

dans différents districts, auquel cas

il peut être nommé un tuteur pour
chacun des lieux ou districts où sont

situés les immeubles. Ces tuteurs

sont indépendants les uns des autres;

chacun n'est tenu que pour la partie

des biens qu'il a administrés.
C'est le tuteur du domicile qui a

l'administration de la personne du
mineur.

L'on peut cependant, en certains

cas, nommer un tuteur distinct à la

personne du mineur.
L'on peut aussi nommer tuteurs

conjoints la mère, ou autre ascen-

dante remariée, et son second mari.

Arrêtés de Lamoignon, tit. 4, art. 15 et 16.

—Pothier, Int. aux Coût., tit. 9, n" 12.

—

Meslé, 133.— 4 Pand. Franc., 462.—C. N.,

417. — Guyot, Rép., v" Tuteur, p. 313.—

1

Pigeau, p. 71.— 1 Aubry et Rau, 367.—

7

Deraolombe, 117.—4 Laurent, 409.

Jnrisp.—1. Tant qu'une première tu-

telle existe, une seconde ne peut avoir lieu,

et tous les actes faits par un second tuteur
sont nuls.—Motz vs Moreau,5 L. C. R.,433.

2. D was appointed tutor to the minor
children of bis son deceased, the mother
also being dead ; subsequently, the ma-
ternai grand-father was appointed tutor by
judge in anotber district. Held, tliat ap-
pointment of second tutor is invalid, the
first appointment being still in force, and
that the court sitting in Montréal cannot
revise the appointment of a tutor in the
district of Three Rivers. That the appoint-
ment of tutor dates from the avis de parents
and not from the homologation by the
judge.—Dunn vs Beaudet, M. C. R., 14.

3. Le décès de la femme qui ayant des
enfants a convolé en secondes noces, et

avec laquelle son second mari survivant
avait été élu en justice tuteur conjoint à
tels enfants, entraîne la déchéance de la

tutelle conjointe, ou co-tutelle du mari lui

survivant.—Brault vs Barbeau, 17 L. C.

J.,48.
4. Lorsqu'un tuteur est absent, un autre

tuteur peut être nommé, sur production
d'affidavits constatant cette absence, et il

n'est pas nécessaire qu'il y ait poursuite

Sour faire déclarer l'absence.— Ex parte
[arcil, 12 R. L., 644.

305* Le tuteur agit et administre
en cette qualité du jour de sa nomi-
nation, si elle a eu lieu en sa pré-

sence, sinon du jour qu'elle lui est

notifiée.

ff, Lib. 26, tit. 7, L. 1, ^ l, De administ.

etpericulo tutorum.—Pothier, in/, awa; Coût.,

tit. 9, n" 13.—Arrêtés de Lamoignon, tit. 4,

art. 56-7-8-9.— C. L, 297.— C. N., 418.— 7

Deraolombe, 308.—1 Aubry et Rau, 432.

2iiii» La tutelle est une charge
personnelle qui ne passe pas aux
héritiers du tuteur. Ceux-ci sont
seulement responsables de la gestion

de leur auteur. S'ils sont majeurs,
ils sont tenus de la continuer jus-

qu'à la nomination d'un nouveau
tuteur.

1 Bourjon, p. 70.— Meslé, p. 285.— C. N.,

419.— Lahaye, sur art. 419 C. N.— Domat,
Lois civiles, liv. 2, tit. 1, sec. 4, n" 5.—3 Du-
ranton, n° 410.—Dalloz, Rép., v" Tutelle, n"

3.—1 Aubry et Rau, 479.

SECTION U.

DU SUBROGÉ -TUTEUR.

26T. Dans toute tutelle, il doit y
avoir un subrogé-tuteur dont la nomi-
nation est faite par le même acte, de
la même manière, et est sujette à la

même révision que celle du tuteur.

Ses fonctions consistent à voir à ce

que l'acte de tutelle soit enregistré,

assister à l'inventaire, surveiller l'ad-

ministration du tuteur, le faire des-

tituer si le cas y echet, et agir pour
les intérêts du mineur chaque fois

qu'ils sont en opposition a cetix du
tuteur.

Coût, de Paris, art. 240.—Pothier, Per-
sonnes, 623-7.—Perrière, sur art. 240 C. P.,

p. 83.—Arrêtés de Lamoignon, tit. 4, art.

IL—Meslé, 143, 170 et 217.—4 Ane. Deni-
sart, v" Subrogé-tuteur, 576.—1 Malleville,

383.-4 Pand. Franc., 522.-2 Touiller, n»'

1128 et suiv.—C. L, 300 et 301.—C. N., 420
et 422.—S. R. B. C, c. 37, ss. 30 et 31, etc.

— 1 Aubry et Rau, 416.— 7 Demolombe, 213.

—4 Laurent, 421.—5 do, 104.

36^. Le subrogé-tuteur ne rem-
place pas de plein droit le tuteur,

lorsque la tutelle devient vacante ou
que le tuteur devient incapable par
absence ou autre cause ; mais il doit

en ce cas, sous peine des dommages-
intérêts qui pourraient en résulter

pour le mineur, provoquer la nomi-
nation d'un nouveau tuteur.
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Mcslt';, 787. -C. N.,424.—Labayo, Hur art.

424.— Hollaiiil (le Villiir«,Mios, v"* Suhroijù-

tntc.nr, ii^ IL— 1 l'ami. Kniiu;., 522.—1 Aii-

bry ot Rau, 479.

îiOÎK Si |H!nda.nt la tutolle il

avrivo (\\\v. li; niiiuuir ait des intrrr'ts

à discuter en jusiicoavcH' s(Hi iutcuir,

on lui donne, pour ce cas, un tuteur

ad hoc, dont 1(^h pouvoirs s'étendent

seulement aux objets à discuter.

2 Lanjjjo, 148.—1 Pijjean, 71.—Fenot-Po-
tbior, \)ô-(\.—Denis., Actes de notoriété, 4715.

—IG Morlin, v" Subrogé-tulcur, p. OC.—MosU',

p. 11.—Lacombe, v" Tuteur, 8, dist. ;),p. 758.

Jiirinp.—Lorsqu'un tutourati lioc nom-
mé pour veiller aux intérêts de mineurs
dans un usufruit qui leur est léf^ué, est

poursuivi dans une action relative à cet

usufruit, il n'est pas nécessaire de faire

nommer un tuteur ad hoc pour répondre à

cette action.—Forsyth vs William, 1 L. C.

R., 102.

2. Dans une demande en partage de la

communauté par la veuve, les mineurs
issus du mariage doivent être représentés

par un tuteur ad hoc, nommé spécialement
pour répondre à la demande en partage.

—

McTavish vs Pyke, 3 L. C. R., 101.

3. Le mineur devenu majeur, appelé à
reprendre l'instance du tuteur ad hoc, ne
peut être condamné à la reprendre. —La
Corporation de St-Norbert vs Champoux,
1 Q. L. R., 376.

4. Un tuteur ad hoc ne peut intenter une
action, pour un mineur qui n'a pas de tu-

teur, pour l'inexécution d'une promesse de
mariage, et le pourrait-il, il devrait d'a-

bord faire enregistrer l'acte de tutelle.

—

Brousseau vs Bédard, 3 R. L., 447.

5. Tbe fact that minor was represented
at an inventory and partage only by her
tutor (her fatlier) who had a conflicting

interest, is not a ground for setting aside

tbe partage atthe instance of a third party,

when tbe minor, who bas since become of
âge, makes no complaint in respect tbereof.

—Charlebois & Charlebois, 26 L. C. J., 364.

6. Un tuteur ad hoc peut légalement être

nommé à des mineurs appelés à une substi-

tution, et intervenir en leur nom dans une
cause portée contre un administrateur infi-

dèle; et cela quoiqu'un tuteur ne leur ait

pas été choisi préalablement.—Le cas men-
tionné à l'article n'est pas le seul où un
tuteur ad hoc peut être donné à des mineurs.
—Larue & Rattray, 12 Q. L. R., 258.

270. Le;S fonctions du subrogé-
tuteur cessent de la même manière
que celles du tuteur.

4 i»and. Fran(;.,52(;.— 2 Toullior, n- 11!!»;.

—C. N., 42').— Labayo, sur art. 425 C. N.—
7 Deniolombo, 22i>.

Îi7l. Les dispositions (îontenues

aux se(;tions trois et quatre du pré-

sent cbajûtre, s'applii^uent aux su-

brogés-tuteurs.

C. N.,42().—7 Demolombe, 235.— 1 Aubry
et Rau, 420.

SECTION III.

DES CAUSES QUI DISPENSENT DB LA TUl'BLLE.

ÎÎTîî. Nul ne peut être contraint

d'accepter la tutelle s'il n'a été appelé
au conseil de famille qui l'a élu.

Meslé, 336.— 1 Journ. des audiences, p.

292.--Arrêt du 14 janvier 1642.—9 mars
1714.—2 Lapeyrère, v" Tuteur, p. 848.—Po-
ihier. Personnes, 610.— 1 Malleville, 382.—
4 Pand. Franc., 549 et 550.

âTîJ. Celui qui n'est ni parent,

ni allié, ne peut être forcé d'accepter
la tutelle, que dans le cas où le mi-
neur n'a aucuns parents ou alliés en
état de la gérer.

Serres, Institutes, liv. 1, tit. 25, ^ 10.

—

Pothier, Personnes, tit. 6, sec. 3, ^ 2.— 1

Bousquet, 526.-4 Pand. Franc., 356.—C.
N., 432.—Lahaye, sur art. 432 C. N.—1 Del-
vincourt, note 2 de l'ap. 110.—Favard, Tu-
telle, ^ 6, n'^ 2.— Victor Augier, Encyclopédie
des juges de paix. Tutelle, sec. 9, n*^ 9.

—

Dalloz, Rép, v° Tutelle, n'' 237.—1 Aubry
et Rau, 421.—7 Demolombe, 246.

3T4. Tout individu âgé de soi-

xante et dix ans accomplis peut re-

fuser d'être tuteur ; celui qui a été

nommé avant cet âge peut, lorsqu'il

y est parvenu, se faire décharger de
la tutelle.

Cod., L. umm, qui setate se excusant.—
InstiL, lib. 1, tit. 25, § 13.-2 Argou, 132.—
Lacombe, v" Tuteur, sec. 7, dist. 2, p. 721.

—

Arrêtés de Lamoignon, tit. 4, art. 37.—

4

Pand. Franc., 537.—4 Locré, Esprit du code,

163-4.—C. N., 433.— 1 Aubry et Rau, 424.
—4 Laurent, 502.—7 Demolombe, 247.

Jurisp.— L'âge peut être une raison
pour refuser la tutelle d'un mineur, mais
n'est pas une cause d'exclusion.—Lebœuf
vs Daoust, M. L. R., 1 S. C, 277.

STS. Tout individu atteint d'une
infirmité grave et habituelle est dis-

pensé de la tutelle. Il peut même
s'en faire décharger si cette infirmité

est survenue depuis sa nomination.

Cod.j L. unica, qui morho se excusant.—ff
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L. 11 et 40, de excus. iutorum.— Pothier,

Personnes, p. 612.— Ibid., Int. tit. 9, Coût.

d'Oi'L, w"^ 14.— 1 Argon, 53.— Arrêtés de
Lamoif^non, tit. 4, art. 37.—4 Pand. Franc.,

542.-0. L., 317.—C. N., 434.—1 Aubry et

Rau, 425.—7 Demolombe, 251.

Jiirinp. — L'incapacité d'un homme,
pour être une cause d'exclusion de tutelle,

doit être telle qu'elle le rend inapte à con-

duire ses affaires et celles d'autrui.—Lebœuf
v8 Daoust, M. L. R., 1 S. C, 227.

276. [Deux] tutelles sont pour
toute personne une juste dispense

d'en accepter une troisième, autre

que celle de ses enfants. Celui qui,

époux ou père, est déjà chargé d'une

tutelle, n'est pas tenu d'en accepter

une seconde, exepté celle de ses

enfants.

C. N., 435.-4 Pand. Franc., 542.— C. L.,

318.-1 Aubry et Rau, 425.

27T. Ceux qui ont cinq enfants

légitimes sont dispensés de toute

tutelle autre que celle d,e leurs en-

fants. Dans ce nombre sont comptés
ceux qui, quoique décédés, ont laissé

des enfants actuellement existants.

Pothier, Int. tit. 9, Coût. d'Orl, n» 14. —
Ibid., Personnes, tit. 6, s. 3, 'é 2.— 1 Bous-
quet, 530.—Arrêtés de Lamoignon, tit. 4,

art. 44-5-6.—6 Locré, Esprit du code, 174.

—4 Pand. Franc., 544-5.—C. N., 436.-7
Demolombe, 255.-1 Aubry et Rau, 426.

27^. La survenance d'enfants

pendant la tutelle ne peut autoriser

à l'abdiquer.

Pothier, loc. cit.—Arrêtés de Lamoignon,
tit. 4, art. 46 et 53.— 1 Bousquet, 532.—C.
N., 437.—Lahaye, sur art. 437.—1 Aubry et

Rau, 427.

2TO. Si celui qu'a élu le conseil

de famille est présent, il est tenu,

sous peine d'en être déchu, de pro-

poser ses excuses afin qu'il y soit

fait droit sur-le-champ, lorsque c'est

devant le tribunal, le juge ou le

protonotaire qu'il est procédé, ou
afin qu'elles soient rapportées de-

vant le tribunal, le juge ou proto-

notaire, par le notaire ou par la per-

sonne déléguée, si c'est devant l'un

ou l'autre que le conseil de famille

a été convoqué.
Lamoignon, tit. 4, art. 56.— Ferrière, Tu-

telles, part. 3, s. 5, | 123.— Meslé, 337.— C.

N., 438 et 439.—S. R. B. C, c.78, s. 23.~La-
haye, sur art. 438.-2 Proudhon, p. 200.—

3

Duranton, n" 496.—Lahaye, sur art. 438.

—

4 Laurent, 510.— 7 Demolombe, 262.—

1

Aubry et Rau, 427.

Jiirinp.—Le tuteur ne peut faire com-
merce pour et au nom de son pupille. Le
mineur, pour échapper à la responsabilité

de ces actes de commerce, peut smiplemer>t

eu plaider la nullité sans alléguer et prou-

ver lésion.—Levin vs Trahan, 6 L. N., 242.

2SO. 8i la personne élue n'est

pas présente, copie de l'acte d'élec-

tion lui est signifiée, et elle est tenue,

sous cinq jours et sous peine d'en

être déchue, de loger ses excuses au
greffe du tribunal devant lequel ou
devant le juge ou protonotaire du-

quel il a été' procédé, ou entre les

mains du notaire ou de la personne
déléguée, si c'est devant l'un ou
l'autre qu'a été convoqué le conseil

de famille, pour alors être fait ainsi

que dit en l'article précédent.

Arrêtés de Lamoignon, tit. 4, art. 56. —
S. R. B. C, c. 78, s. 23. — Duranton, loco

citato.

281. La décision rendue sur les

excuses par le juge ou le protono-

taire hors de cour, est sujette à ré-

vision par le tribunal, du jugement
duquel il y a aussi appel ; mais la

personne élue est, pendant le litige,

tenue d'administrer provisoirement,

et les actes d'administration qu'elle

fait sont valables, même dans le cas

où elle serait déchargée de la tutelle.

Art. 263 du présent titre.—Lamoignon,
Arrêtés, tit. 4, 58 et 59.—S. R. B. C, c. 86,

s. 4.—Ibid., c. 78, s. 23.—C. N., 440.—Demo-
lombe, 265.—1 Aubry et Rau, 428.

SECTION IV.

DE l'incapacité, DES EXCLUSIONS ET DESTI-

TUTIONS DE LA TUTELLE.

282. Ne peuvent être tuteurs:

1. Les mineurs, excepté le père
qui est tenu d'accepter la charge, et

la mère qui quoique mineure, a droit

à la tutelle de ses enfants, mais n'est

pas tenue de l'accepter.

Arrêtés de Lamoignon, tit. 4, art. 23-4-5-

7.— Ane. Denisart, v'' Tutelle, 760.—Meslé,
313.—C. N., 443, § 1.—4 Pand. Franc., p.

555.—1 Aubry et Rau, 373.-7 Demo-
lombe, 257.—4 Laurent, 513.

2. Les interdits.

Pothier, Personnes, 611.—Ane. Denisart,
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v^ Tutelle, 7({!>.— INIchIc, :;i2.~Arr('t/'H do
Luiiioignoii, lit. I,iiil. .'{(>.— 1 l'uiid. l'^iiinr.,

550.

3. Les feniincs, autres ({uc la. wn-rv.

et les ascendantes, lesquelles ont
droit, tant (Qu'elles sont en viduité,

et dans le cas du dernier ])ara^rai)hc

de Tartielc 204, à la tutelle de leurs

enfants et petits-enfants, mais ne
sont i)as tenues de s'en charger.

Pothior, /Vr.so/me.v, tit. 5, pp. 002 ot ()11.

—1(1., tit. G, s. 3, l 11.—Arrôt/'s do La-
nioijjjnon, art. 24-r)-().

—

Novel. 111, c. 5.

—

Forricre, TideUe, \m'{. 2, s. 2, ^ 44.—Meslé,
;}11.—Aiu'. Deiiisart, v" Tutelle, 7()9.—

2

Pi^'oau, 306.-4 Pand. Franc., 558.-^C. L.,

442.-Novellos, Collai. 1), tit. 1, Novel. 118,

c. 5.

4. Tous ceux qui ont, ou dont les

père et mère ont avec le mineur un
procès dans lequel Petat de ce

mineur, sa fortune ou une partie

notable de ses biens, sont compro-
mis.

Arrêtés de Lamoignon, tit. 4. art. 42.—
Meslé, ch. 9, 319.— 1 Bousquet, 537-8.—
1 Malleville, 398-9.-^4 Pand. Franc., p. 558.

—C.N., 442, H.

Jiirisp. 1. Thefather of an interdicted

person ought of right to be appointed bis

curator, in the absence of any grave objec-

tion to such appointnient, even "when the
majority of the conseil de famille thinks
otherwise; and insolvency is not of itself a
légal objection to such appointment.

—

Dufaux & Robillard, 20 L. C. J., 288.

2. Une tutelle ad hoc à un mineur dont
le père vivant et idoïne eût pu être nommé
tuteur, est nulle.— La Corporation de St-

Norbert vs Champoux, 1 Q. L. R., 376.

3. Dans certains cas spéciaux, la femme,
même du vivant de son mari, peut être

nommée tutrice à son enfant mineur.

—

Ex
parte Delisle, 7 L. N., 120.

4. The tutorship of a widow to her minor
children, ceases on her second marriage.

—

Courteau vs Gauthier, 10 L. N., 120.

5. Il faut des raisons graves pour autoriser

un tribunal à destituer un père de la tutelle

de ses enfants.

—

Charbonne.au vs Char-
bonneau, M. L. R., 2 S. C, 121.

2^3. La mère et l'aïeule qui ont

été nommées tutrices en viduité,

sont privées de cettte charge du jour
qu'elles contractent un second ma-
riage, et si, avant le célébration de
ce mariage, les mineurs n'ont été

pourvus d'un nouveau tuteur, le

mari de la mère ou aïeule tutrice

demeure responsal^le de la gestion

des biens des mineurs pendant ce

second mariage, mT^ne au cas où il

n'y aurait pas de communauté.

Arrêl/'H do Lamoignon, til. 4, art. 29 et

32.— MoKJé, 152 ot 154.—Merlin, K»''p., v<^

Tu lelle, H. W, u^'W.

JliriHp. Lo mari élu on justice tuteur
conjoint {\\vv. sa fommo, vouv(3 on pnîmicroH
nocoK, aux (^nlaiilH chi cetU^ dornièro, ik»

peut pas roJ)r('^s(^ntor cch enfants (hms iin

j)artag(', après la mort (h* leur mère, dans
Ie(]U(d il est lui-même ))orsonnelIomont in-

tén^ssé. fSemhle, (juc lo décès do la mère des
nunours entraîne lu déchéance d'une telle

tutelle.—Brault vs Jiarheau, 3 R. ].., 384.

2<S4. La condamnation à une
peine infamante emporte de plein

droit l'exclusion de la tutelle ; elle

emporte de même la destitution

dans le cas où il s'agit d'une tutelle

antérieurement déférée.

Lamoignon, art. 36.—Meslé, 301.—Serres,

Instilutes, liv. 1, tit. 12, ^4, p. 86.—Laroclie,
liv. 4, tit. 9, art. 4.—1 Bousquet, 539.-4
Pand. Franc;., 559.— C. N., 443.-7 Demo-
lombe, 283.—1 Aubry et Rau, 273, 418,480.— 4 Laurent, 519.

285. Sont aussi exclus de la tu-

telle, et même destituables s'ils sont
en exercice :

1. Les personnes d'une inconduite
notoire

;

2. Ceux dont la gestion atteste

l'incapacité ou l'infidélité.

ff lib. 26, tit. 10, de suspectis, 1. 3, g 5.—
Pothier, Personnes, tit. 6, art. 5, p. 621.

—

Meslé, ch. 11.— 1 Bousquet, 539 et suiv.

—

4 Pand. Franc., 560.— C. N., 444.— 3 Du-
ranton, n" 509.—Victor Augier, Encyclo-
pédie des juges de paix. Tutelle, sec. 6, n"
12.—7 Demolombe, 285.—1 Aubry et Rau,
419.

Jiirisp.— 1. A tutelle will not be set

aside, on the pétition of the mother of
minors, upon the ground that the tutor
appointed is not a relation, if it appears
that the mother, from her habits and
character, is totally unfit to be appointed
tutrix herself, and that there is no objec-

tion to the fitness of the tutor appointed,
and that tliere lias been no irregularity in

the proceedings for his appointment and
that there are no other relatives of the
minors within the jurisdiction of the court

except the mother.— Mitchell vs Brown,
3 L. C. J., 111.

2. Un aubain ne peut être nommé tuteur
ou curateur, et dans l'intérêt de l'interdit,

il ne pourra se faire nommer à cette charge
en se faisant, pendant l'instance, naturaliser

sujet anglais, si son intention n'est que de
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domonrer temporairement en ce pays.

—

Driscnll vs O'Rourke, M. L. R., 1 S. C./Ml.
',]. La déconfiture et l'insolvabilit/; ne

sont pas des motifs (io destitution de tutelle.

—Cliarl)onnoau vs Charbonneau, M. L. R.,

2 S. C, 121.

tîMO. La demande en destitution

se poursuit devant le tribunal com-
pétent, par un des parents ou alliés

du mineur, par le subrogé-tuteur, ou
par toute autre personne ayant in-

térêt à la destitution.

Lamoignon, art. 115.— Meslé, ch. 1, 294.

—12 Vie, c. .S8, g 74.—1 Bousquet, 542-8-

6.-4 Pand. Franc., 563.—C. N., 446 et 448.

—3 Duranton, n" 512.—1 Aubry et Rau, 480.

Jlirisp.—1. A stranger bas no légal

qualité to bring an action en destitution de

tutelle. — O'Meara vs McCleverty, 1 L. C.

J., 195.

2. A person not of kin or a relative to

tbe minor bas a riglit to présent a pétition

en destitution de tutelle, wben tbe minor bas
no kin or relative witbin Canada.—Dooley
vs Wardley, 3 L. C. J., 72.

3. Tbe proper mode of proceeding to des-

titute a tutor is by pétition.—Stepben vs
Stepben, 1 L. C. L. J., p. 98.

4. Un juge en cbambre n'a pas juridic-

tion pour s'enquérir d'une interdiction pro-

noncée par le protonotaire de la Cour Su-
périeure, et toute requête en destitution de
curatelle, ou en révision de l'interdiction

prononcée bors de cour, doit être portée
devant la Cour Supérieure.—Clément vs
Francis, 1 D. C. A., 346.

2HT. La destitution ne peut être

prononcée que sur l'avis du conseil

de famille, qui se compose de même
que pour la nomination à la tutelle

et est convoqué ainsi que le tribunal

l'ordonne.

Lamoignon, art. 115.— Meslé, 294.— 1

Bousquet, 543.—4 Pand. Franc., 564-5.

Jurisp.—A tutor must be super^eded
in tbe manner directed by tbe statute 41

Geo. III, c. 7, sec. 18, but an appeal is tbe
proper remedy if tbe appointment of the

tutor bas not been regularly made. Tbe
action en destitution lies for subséquent mis-
conduct in the tutor.—Darvault vs Four-
nier, 3 R. de L., 365.

28^i. Le jugement qui prononce
la destitution doit être motivé, et

ordonner la reddition de compte et la

nomination d'un nouveau tuteur,

qui est nommé avec les formalités

ordinaires, aussitôt que le jugement
est devenu exécutoire, soit i)ar ac-

quiescement, soit par défaut d'appel

en temps utile, soit enfin que sur
appel il ait été confirmé.

S. R. B. C, c. 83, s. 39.—C. N., 447.— La-
baye, sur art. 447.—Rolland de Villargues,

v> Tutelle, n" 112.—2 Touiller, n" 1174.—
7 Demolombe, 292.—1 Aubry et Rau, 481.

2SÎ>. Pendant le litige, le tuteur

poursuivi garde la gestion et admi-
nistration de la personne et des biens

du mineur, à moins qu'il n'en soit

ordonné autrement par le tribunal.

Lamoignon, tit. 4, art. 116.— 1 Bourjon,
ch. 2, tit. 6, sec. 6, art. 197.— 1 Du Parc
Poullain. 1. 1, cb. 13, Des m?"??., s. 13, n" 1.38.

—2 Touiller, 1175.—4 Pand. Franç.,564-6.—
2 Boileux, 391.—1 Bousquet, 54G.—2 Valette
sur Prudhon, 350, note a.— 7 Demolombe,
507.— 1 Malleville, 401, l 7.— Inst., de sus-

pect, tut., 1. 14, ^ 1, in fin. ff., de solut.—
Voët, ad Pandect., tit. de susp. tut., n° 7.

—

Meslé, ch. 10, n'' 28.-1 Bourjon, p. 70, n«

197.— Bruxelles, 12 nov. 1830.— Jeannet
Sirey, 1831, II, 58; Cass., 14 juin 1842;
d'Arguesse, déc. 1842, 1, 742.

Jiirisp*— Bien que l'action en destitu-

tion de tutelle n'enlève pas au tuteur l'ad-

ministration des biens du mineur, il est de
principe de ne pas lui laisser la disposition

des capitaux tant que cette action est pen-
dante.—Lebœuf vs Cie du Grand-Tronc, M.
L. R., 3 S. C, 272.

SECTION Y.

DE l'administration DU TUTEUR.

2ÎIO. Le tuteur prend soin de la

personne du mineur et le représente

dans tous les actes civils.

Pothier, Personnes, tit. 6, art. 3, § 1, pp.
614 et 620.—J6i(7., Droit de propriété, n"' 7 et

266.— Ibid., Int. Coût. d'Orl., tit. 9, n^ 15.—
Ane. Denis., x^ Tutelle, n°* 61-4.— 1 Argou,
liv. 1, ch. 8, p. 124.— 1 Bousquet, 549.

—

Labaye, sur art. 450 C. N.

Il administre ses biens en bon père
de famille, et répond des dommages-
intérêts qui peuvent résulter d'une
mauvaise gestion.

Pothier, Personnes, tit. 6, art. 4, p. 620.

—

4 Ane. Denis., Zoco ciiato.—Labaye, loco cita-

io. — 1 Bousquet, 550-1. — Fenet-Pothier,
103.—4 Pand. Franc., 565-6.

Il ne peut ni acheter les biens du
mineur, ni les prendre à ferme, ni

accepter la cession d'aucun droit ou
d'aucune créance contre son pupille.

Pothier, Personnes, tit. 6, art. 4, p. 620.

—

Meslé, ch. 11, p. 319.-4 Ane. Denis., v
lutelle, n"^ 61 et suiv.— Norel, Collât. 6, tit.
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1, Novi'l. Tl, V.. 5.— liiim()i;;ii()ii, Airrifs, lit.

4, iirt. 1)1 ol. ÎK).— 1 H(.iiN(iii(^l.,r>r):5-l.— I>()lu^l

ot, nnuloaii, Lrl/ir '\\ Soviiii. 4.— i) (-ocliiti,

lieinurciuoH, v" TuliuVy]). 'M\) (culit. 171)SV—

Laliayo, Hiir art. 450 ('. N.— Doinat, l^oin

civilcn, liv. 2, tit. J, h.'A, n" 14.— 1 iHUvin-

court, noto 2 do la p. l'-T).— Ivollaml do Vil-

Iur;j;u('s, v'' Tutelle, u' 147.— 2 ProiidlHHi, p.

20!».— 2 'roulliiM-, H. 11.S4.— Victor Aii^^icr,

Mn('yol()|){''di(^ dos ju^os do paix, Tu/cllc, sec.
C .,1. O T.l ...... "'7 ..^' 1 .v4 'À 1 ..' •) A

Afld.— 41-12 F/r.,r. 13, .9. 22: ''Usera,
copoiidant, loisiblo au iidnciairo ou aux
liducMuiros, à l'exécuteur testauientaire ou
aux oxocuteurs testauiGntairos,ou au tuteur,

s'ils le jugent à propos, d'avancer le mon-
tant de l'assurance, ou de disposer des pla-

cements ot d'en avancer le produit, à tout

enfant mineur, durant sa minorité, pour
son établissement, avancement ou sa pro-

motion dans le monde, ou pour le pourvoir
en mariage.'^

Jiirisp.—1. If tliere is no spécial under-
taking or personal covenant ou the partof
a tutor, when acting for bis pupil, it is tbe
minor wbo contracts by tbeministry of the
tutor: no action, tberefore, can be main-
tained for damages against a tutor, for

breacb of a contract of marriage by him
executed for and on tbe tbe behalf of bis pu-
pil.—Turcotte vs Garneau, 2 R. de L., 125.

2. No action of damages can be main-
tained against a tutor for a breacb of bis

contract by which be engaged to marry bis

pupil to the plaintiff.—Chabot vs Morrisset,
2 K. de L., 20G.

3. Un mineur ne peut être poursuivi en
son propre nom pour des objets de nécessité

pour lesquels il est responsable; l'action

doit être dirigée contre son tuteur.—Cooper
vs McDougall, 4 L. C. R., 224.

4. Un inventaire fait sans y appeler le

premier tuteur, est nul.—Moreau & Motz, 7

L. C. R., 147.

5. Une action portée contre un défendeur
mineur lors de l'émanation du writ, mais
majeur lors de sa signification, doit être

renvoyée sur exception à la forme.—Cha-
lifoux vs Tbouin, 2 L. C. J., 187.

6. Dans une action pour séduction in-

tentée contre un fils mineur, en déclaration

de paternité, et contre son père, tant en sa
qualité de père qu'en celle de son tuteur
naturel, le iils mineur n'est pas légalement
représenté, et ne peut être appelé à ester en
jugement et à répondre à l'action.—Hislop
vs Emerick, 9 L. C. R., 203.

7. L'autorité d'un tuteur sur les pro-

priétés d'un mineur ne s'étend pas au delà
de la sitnple administration.—Banque de
Montréal & Simpson, 10 L. C. II., 225.

8. Tbe curator to a lunatic or insano

pcM'son cannot rcMiiovc bim from lii- doim-
i•\\^^ l(» an bospital (»r iisyliim wilbout
tbe aiilliority of the coiirl, acting on tlif

advice of bis nilatioriN or frionds.— lù: jxnlf.

Cahill, 18 L. C. .!., 270.

î). liO min(Mir n'a pas lo lil)r<' cxcircico do
HCH droits pour (wter en justice et il no peut

êtr(^ poursuivi im .«on nom, mênic j>our I<'.h

choses néiMvssaircs.— Morgan ys iiC l'outil-

lier, 5 (.^ L. R., 212.

10. VVhen a j)erson, Ixisides boing (îxcc-

utor, acts as if ho wero the tutor (tiiough

not really so) of a minor, to whom tlio

(wtato be administers l)olong8, he cannot
charge intoreston monies exj)end(Hl l)y him
in oxcess of bis receir'ts. An oxecutor under
tlio circumslances above m(;ntioned bas,

however, a right to claim interest on ail

interest-bearing debts paid by bim in tbo

interest of the minor to prevent the sacrifice

of lier real estate. —Miller vs Coleman, 25

L. C. J., 106.

11. Une action en dommages-intérêts pour
séduction d'une fille mineure et en décla-

ration de paternité de l'enfant né du com-
merce charnel de cette fille avec le déferi-

deur et en réclamation d'une pension ali-

mentaire, ne peut être portée par un tuteur

ad hoc, sans l'assistance des père et mère
ou, à leur défaut, du tuteur ordinaire de la

jeune fille.—Vallée vs Leroux, 14 R. L.,553.

201. Dès que sa nomination lui

est connue, et avant que de s'immis-

cer, le tuteur doit prêter serment de

bien et fidèlement admiriistrer la

tutelle.

Novel Collai., tit. 1, Novell. 72, c. 8.—C.
lib. 1, tit. 4, De episc. and., 1. 27.—1 Argou,
liv. 1, cb. 8, p. 134.—4 Ane. Denisart, 772.

—Lamoignon, tit. 4, art. 57.—Potbier, Per-

sonnes, tit. 6, art. 4, p. 618.

—

Ibid., Coût.

d'Orl, Int. au tit. 9, n° 31.—Ord. 1579.—
Papon, liv. 15, tit. 5, art. 4.—4 Pand. Franc.,

565.

202. Aussitôt le serment prêté,

le tuteur requiert la levée des scellés,

s'ils ont été apposés, et fait procéder
immédiatement à l'inventaire des

biens du mineur, en présence du
subrogé-tuteur.

S'il lui est dû quelque chose par le

mineur, il doit le déclarer dans l'in-

ventaire, à peine de déchéance.

Pothier, Personnes, tit. 6, art. 4, p. 618.

—

Lamoignon, ylrre^és, tit. 4, art. 60,63 et 65.

—

Meslé, 122-3.—1 Argou, liv. 1, c. 8, p. 134.—
Lacombe, v* Tuteur, sec. 8, n'' 4, p. 781.—Do-
mat, liv. 2, tit. 1, sec. 3, n** 10.—1 Gin, 322.

—C. N., 451.—Serres, Institut du droitfranç.,

liv. 1, tit. 20.—2 Bretonnier sur Henry s,

Quest. 37, p. 312.—Lahaye sur art. 451 C.

N.—Merlin, Rép., v" Inventaire, ? 5, n" 1.

—

Victor Augier, Encyclopédie, etc., Subrogé-
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tuteur,
'i 2, n" 8.—Id., Tutelle, s. 7, 'i 2, n" 2.—3 Duranton, n" 534.

Novel. Authent. Collât. 6, tit. 1, Nov. 72, c.

4.—Papon, liv. 15, tit. 5, n" 2.—1 Frémin-
ville, Tutelles, n- 208.—4 Ane. Denis., x"" Tu-
teur, p. 772, n" 65.—Jjainoiojnon, tit. 4, art.

68.—1 Bousquet, 550.—1 Gin, 323.—2 Prou-
dhon, 357 à 359.—C. N., 451.-1 Aubry et

Rau, 435.—5 X-aurent, 8.

Jurisp.—1. Un inventaire fait sans y
appeler le premier tuteur, est nul.—Moreau
& Motz, 7 L. C. R., 147.

2. Quelques jours avant sa mort, L. L.

Richard a donné un billet de $400 à Louis
Ricliard, son père. Ce billet a été escompté,
et après la mort de son fils, Louis Richard,
père, l'a payé. L'appelante a chargé en
dépense le montant de ce billet, comme
étant dû par le mineur à la succession de
L. Richard, père.

—

Jugé : C^ue Louis Richard,
père, n'ayant pas mentionné dans l'inven-

taire qu'il a fait en sa qualité de tuteur des
biens de la succession de son fils, que ce
billet lui était dû, l'appelante était, en
vertu de l'art. 292, déchue du droit d'en
répéter le montant, et que la cour avait
avec raison retranché cet item du compte
de l'appelante en infirmant le jugement de
la cour de première instance.—Prince &
Gagnon, 2 D. C. A., 74.

3. L'inventaire fait par le tuteur des
biens dont il a la gestion, est valable, bien
que le tuteur ait omis d'en signer toutes

les vacations, si cet inventaire a été régu-
lièrement clos en justice.—Grégoire & Gré-
goire, 4 D. C. A., 308.

203* Dans le mois qui suit la

clôture de l'inventaire, le tuteur fait

vendre en présence du subrogé-tu-
teur, à l'enchère et après les publi-

cations requises dont le procès-verbal
de vente fait mention, tous les effets

mobiliers autres que ceux qu'il a
droit ou est tenu de conserver en
nature.

Cod., liv. 5, tit. 37, L. 22, L. 24, De admi-
nisiratione tutorum.—Ord. 1560, art. 102.

—

Serres, Inst. au droit franc., liv. 1, tit. 20, p.

78.—Lamoignon, tit. 4, art. 70.—4 Ancien
Denisart, v° Tuteur, n" 65, 772-3.-2 Hen-
rys, liv. 4, quest. 112.—Meslé, c. 8, n" 8, p.

177.—1 Gin, 323.-4 Pand. Franc., sur art.

452 C. N.— C N., 452.—Boucher d'Argis,

De la crue, c. 1, n° 2.— Lahaye, sur art. 452

C. N.—Pothier, Des personnes, p. 446.— Rol-

land de Yillargues, v« Tutelle, n" 136.—Victor
Augier, Encyclopédie, etc., v" Tutelle, s. 7,

? 2, n° 6.-3 Duranton, 549.— 1 Aubry et

Rau, 438.

Jiirisp.—A tutor has no right to carry
on trade for and in the name of the minor.
A minor may be freed from ail responsi-
bility for such trading by simply pleading

the nullity thereof, without alleging or

proving lésion.— Levin & Trahan, 27 L. C.

J., 213.

IS04. Dans les six mois à compter
de cette vente, le tuteur, après les

dettes et autres charges acquittées,

doit placer les deniers qui lui restent

entre les mains, du produit de la

vente et de ceux qu'il a trouvés lors

de l'inventaire ou qu'il a reçus depuis
des débiteurs du mineur.

1 Argou,liv. 1, cil. 8, p. 136.—Lamoignon,
tit. 4, art. 99.—Pothier, Personnes, tit. 6, s.

3, art. 4, p. 619.—4 Ane. Denis., v" Tutelle,

n 66.-1 Gin, 325-6.

Xaa.— Vide 33 Vie, c. 19, et 42-43 Vie,
c. 30, amendé par 46 Vie, c. 24, pour les

placements que les administrateurs sont

tenus de faire.

295. Il doit aussi, pendant la

durée de la tutelle, faire emploi de
l'excédant de revenus sur les dé-

penses, ainsi que des capitaux qui

lui sont remboursés et des autres

sommes qu'il a reçues ou dû recevoir,

et ce sous le même délai de six mois
à compter du jour où il a eu ou dû
avoir entre ses mains une somme
suffisante, eu égard aux moyens du
mineur, pour former un placement
convenable.

,^lib. 26, tit. 7, L. 15, De administratione

tutorum.—Lamoignon, tit. 4, art. 99, 100, 101,

102, 103 et 104.—1 Argou, 58 .—Meslé, ch. 8,

n" 30, p. 200.—Pothier, Personnes, tit. 6, art.

4, pp. 619 et 620.—4 Ane. Denis., loco citato.

—1 Gin, 326.

Vide art. 382.

Jurisp.—1. Mrs. Coleman, mother of

the female respondent, being executrix of
her late husband's will, appointed the ap-
pellaut and Francis Mullins executors ofher
last will, and directed them to exécute the
will of her late husband and to act as tutors

to her minor children, the respondent and
her sister, to whom she bequeathed ail her
property. Mullins and Miller both acted
under the directions of Mrs. Coleman's will

to administer her estate and that of her
late husband, until Mullins left the country,
in 1856, since which time the appellant
has alone administered the property left

by Mrs. Coleman, and taken charge of her
two children. The respondent sursnved her
sister who died a minor, and having be-

come of âge in 1868, gave to the appellant

a full discharge of his administration ofthe
property. Held : That appellant was not

entitled to charge interest on sums by him
advanced for the care and éducation of the
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nwpoiidont, l)nl tliiit ho wjih oiiiitlcMl t,o

intoroKton ail (Iclits bcmrinjjc iiilon^Hl, \vlii(rli

1k) liud paid Ix'yoïul tlic iM()ni()M Ik^ ha<l in

liis luiiuis boloiii^iii^ t(> llu^ OHtato-

—

Mill(»r

t^' (blomaii, 'J I). C. A., p. 'Ml

2. Le tuteur p(Mit (^X(M•C('^ uno discrrlioii

modérée dans l'cniploi des donitu-s j)upil-

lairoa, et achotor à civdit un ininuuiblc,

surtout s'il ost établi que tollci ac^iuiMition

no constitue pas nu actodo uuinvaiseadnii-
nistratiou.—Société do Construction vs Dé-
sautolH, M. L. R., 2 S. C, 77.

;t2tK». A défaut ])îir le tuteur d'a-

voir fait, dans les délais, les emplois
voulus, il est teuu envers son pupille

des intérêts des sommes (pi'il aurait

dû avoir placées, à moins qu'il ne
justifie que l'emploi lui a été impos-
sible, ou à moins que, sur demande
de sa part, le juge ou le protonotaire,

sur avis du conseil de famille, ne
l'en ait dispensé, ou n'ait prolongé
les délais.

1 Argon, liv. 1, ch. 8, p. 136.—Meslé, ch.

8, n« 32, p. 205.—2 Pigean, liv. 3, art. 5, §2,

p. 112.—Le Prestre, cent. 1, ch. 52, § l.~d
Gin, 326.—Dard, sur art. 455 C. N., note a.

—C. N., 455.—S. R. B. C, c. 78, s. 23.

Jnrisp.—1. From the moment a tutor

uses, for his own profit, the money coming
into liis hands, as tutor or curator, however
soon that may be after his appointnient,
lie is liable for interest thereon. Where a
party deposited a trust fund to his own
crédit, in a bank, and afterwards, from day
to day, drew ont tliose funds as if they
were his own, by chèques signed bj'' him-
self, and in his own name, it became
incumbent upon him to show, if he could,

that he had so drawn out the trust funds
for the purposes of the trust, and, in default

of his doing so, the conclusion is that he
must hâve used the trust fund for his own
purpose.— Mackenzie & Taylor, 9 L, C. J.,

113, §§ 2 et 3.

2. L'appelant n'ayant reçu les deniers ap-

partenant à la dite substitution que comme
procureur des grevés et simple negotiorum
gesior, il n'était pas tenu de payer les inté-

rêts des intérêts des sommes par lui reçues,

si ce n'est depuis la demande qui en a été

faite par l'intervention produite par l'inti-

mé ; l'obligation de payer les intérêts des
intérêts n'incombant qu'à ceux qui doivent
des deniers pour des incapables.—Dorion &
DorioD, M. L. Pv,., 1 Q. B., 484.

âOT. Sans l'autorisation du juge
ou du protonotaire, accordée sur avis

du conseil de famille, il est interdit

au tuteur d'emprunter pour son pu-
pille, d'aliéner ou hypothéquer ses

immeubles et aussi de céder ou trans-

porter soH capitaux ou hos actions ou
intérêts dans les conipjignifis df (i-

ii;uic<!, (le (îoiumercc et d'industrie.

(^^(xl.^ Mb. 5j tit. 71, L. 4, De prndiù 1 1 alUh
irints.— F('rru>ro, part. 4, h. H, Tutelles, j>p.

226 ot Huiv.— Mohlé, ch. 8, if 22.— 1 Ar^ou,
liv. 1, ch, 8, p. 138.— liaiiioi}:;noii, art. 87 et
88.— P(jthior, Ohllgatums, n" 76.— Ventf!, n"

M.— Prrsoiiiirs, tit. G, hocI. 4, art. 3 ot 4.

—

(.'<mt. <l''<)rl., iiilr. av tilrc 9, n' KJ, Inir. un
titre 15, n' fi.- Droit de propriété, part. I, ch.

11, n- 222-5.— 1 BonH(|not, 565.— 4 Pand.
Kranç., 586.— S. R. B. C, c. 78, h. 23.— (;.

N., 457.—Lahayo, sur art. 457 C. N.-— 1 Dol-
vincourt, note A de la p. 127.— Rolland do
Villar^nos, v" Tutelle, n' 234.— 2 Toullior,

n 1224.— Dalloz, Rép., v- Tutelle, n 441.-
1 Aubry et Rau, 449.

Acld.—Vide VActe des cliemins def<.r, C.

51 Vie, c. 29, s. 136, et VActe refondu, des

chemins de fer de Québec, 1880, s. 9, ss. 3, qui
donnent aux tuteurs le pouvoir de vendre
les immeubles expropriés pour les fins de
chemins de fer. Aussi 33 Vie, c. 32, s. 42.

Jiirisp.— 1 . A contract of sale executed
by a tutor on thebehalfofhis pupil, without
an avis de parents, is null and void.—-Nor-

mandeau vs Amblement, 2 R. de L., 207.

2. Sans autorisation en justice préalable-

ment obtenue, les droits d'un tuteur ne s'é-

tendent pas à vendre les propriétés immo-
bilières de son pupille, ou aucune partie de

ces propriétés qui a le caractère d'immeuble;
et de plus ses pouvoirs ne s'étendent pas à
vendre aucune partie des propriétés mobi-
lières de son pupille sans l'intervention et

la sanction d'une cour de justice préalable-

ment obtenue, excepté ces portions qui ne
produisent aucun revenu, et aussi les effets

qui étant d'une nature périssable cesseront

nécessairement d'exister, ou qui, pour des
causes permanentes, auront perdu de leur

valeur à l'époque où le pupille atteindra son
âge de majorité ; et ce pouvoir restreint de
disposer des propriétés qui ne produisent
aucun revenu, est encore limité par une
restriction quant à la disposition d'effets

qui ont le caractère de meubles de famille,

heirlooms, et auxquels l'on attribue un prix

d'affection héréditaire; et des actions ou
parts de banques tombant dans la catégorie

de propriété mobilière dont le tuteur ne
peut disposer sans autorité. La vente par
un tuteur d'actions ou parts de banque, ne
doit pas être considérée comme une tran-

saction annulable, mais comme absolument
nulle, et, partant, il n'est pas nécessaire que
les personnes qui ont acheté ces parts soient

mises en cause dans aucune action touchant
telles parts.—Bank of Montréal & Simpson,
2 L. C. R., 377.

3. The sale of a bailleur de fonds claimby
a tutor, without authorization of a judge, is

invalid.—Pollico vs Elvidge, 13 L. C. J., 333.

4. The sale by a tutor of the immoveables
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of tho minor witliout the observance of the
formalitios 2)roscribed by law is null; and
éveil wbero the tutor is authorized to f^oll

suchimmoveable.sby tliewillof hisdeceased
wife from wbose succession tbe property
devolved to the minors, he is bound after

his appointnient as tutor to observe the
forinalities prescribed by law, The nuUity
can be invoked by the tutor himself, in

answer to an action en garantie alleging
that tbe tutor bas sold property as belong-
ing to minors to which they liad no légal

right.— Pichette vs O'Hagan, M. L. R., 2

S. C, 384.

208. Cette autorisation n'est ac-

cordée que pour cause de nécessité,

ou d'un avantage évident.

Dans le cas de nécessité le juge ou
le protonotaire n'accorde son autori-

sation qu'après qu'il est constaté, par
un compte sommaire présenté par le

tuteur, que les deniers, effets mobi-
liers et revenus du mineur sont in-

suffisants.

L'autorisation indique, dans tous
les cas, les biens qui doivent être

vendus ou hypothéqués, et toutes les

conditions jugées utiles.

Add.—35 Vie, c. 7 :

1. Les articles 298 et 299 du code civil et

le titre cinquième de la troisième partie du
code de procédure civile ne s'appliqueront

pas à la vente des biens immobiliers dont
la valeur réelle n'excède pas la somme de
quatre cents piastres ; la vente de tels im-
meubles pourra avoir lieu en la manière
indiquée dans la section suivante.

2. Dans le cas où la valeur réelle de la

totalité de l'immeuble ou des immeubles
appartenant à des mineurs ou à des inca-

pables n'excède pas la somme de quatre
cents piastres, un juge de la cour supérieure
pourra, sur requête à lui présentée à cet

effet, par le tuteur et le subrogé -tuteur de
tels mineurs ou le curateur des incapables,
après s'être enquis sommairement de la va-

leur des dits immeubles, en ordonner la

vente à l'enchère publique, aux prix et con-
ditions qu'il croira juste et convenable d'é-

tablir dans l'intérêt des dits mineurs ou
incapables.

3. Le juge aura le pouvoir d'émaner de
ses propres mains un ordre pour forcer de
comparaître, sans frais, aucune personne
qu'il jugera capable de lui donner les ren-
seignements nécessaires pour déterminer la

valeur des dits immeubles
; et toute telle

personne qui refusera d'obéir à un tel ordre,
se rendra coupable de mépris de cour.

4. Avis des lieu, jour et heure de telle

vente sera donné, deux fois en quinze jours,

dans la Gazette Officielle de Québec, et dans
deux journaux indiqués par le juge, dont

l'un sera publié en langue française, l'autre

en langue anglaise, dans le district où les

immeubles sont situés ; et dans le cas où il

n'y aurait pas de journaux publiés dans ce
di.strict, alors tel avis sera donné dans les

journaux du district le plus proche.
5. Le juge pourra, lorsqu'il le jugera à

propos, dispenser les requérants de faire

faire les annonces mentionnées dans la sec-

tion précédente, et les autoriser à consentir
à la vente, de gré à gré, des dits immeu-
bles, à toute [personne qui en paiera le prix
par lui fixé.

36 Vic.,c. 17,5. 1:

L'Acte de cette province 35 Vic.,ch. 7, se
lira à l'avenir et sera interprété comme si

chacun des termes " immeuble," " inmieu-
bles," et *' propriété inimobilière," compre-
naient et ils seront censés comprendre tous
capitaux appartenant à des mineurs ou au-
tres personnes incapables d'agir pour elles-

mêmes, et toutes actions ou intérêts de mi-
neurs ou d'autres personnes ainsi incapa-
bles, dans les compagnies de finance, de
commerce ou d'industrie.

36 Vie, c. 18, s. 1:

L'Acte de cette province 35 Vie, c. 7, se

lira à l'avenir et sera interprété comme si

chacun des termes " immeuble," "immeu-
bles," et *' propriété immobilière," compre-
naient et ils seront censés comprendre tous
droits immobiliers quelconques apparte-
nant à des mineurs.

Vide sous l'art, précédent les statuts qui
affectent cet article.

Turisp.—1. La loi veillant d'un œil ja-

loux sur la conservation des biens, et surtout

des immeubles des mineurs, il faut de très

fortes raisons pour en autoriser l'aliénation,

et ces immeubles doivent dans tous les cas
n'être vendus que lorsqu'il y a nécessité de
le faire. Et en l'absence de preuve de cette

nécessité le juge, même sur l'avis d'une
majorité des parents présents en assemblée,
ne doit pas ordonner la vente.—Béliveau
vs Chèvrefils, 2 Q. L. R., 191.

2. Il n'y a pas d'appel à la Cour du Banc de
la Reine d'une ordonnance rendue par un
juge de la Cour Supérieure, homologuant
une assemblée de parents et ordonnant la

vente d'immeubles de mineurs.—Béliveau
& Clément, 9 R. L., 664.

:S09. Cette vente, quoiqu'auto-
risée, pour être valable, doit être

faite en justice, en présence du su-

brogé-tuteur, au plus offrant, sur en-

chères reçues publiquement par le

tribunal, le juge, le protonotaire, ou
par une autre personne à ce commise,
après publications faites au nombre
et aux lieux indiqués par le décret

d'autorisation.

Pothier, Personnes, tit. 6, s. 4, art. 3, l 2.

—Coût. iVOrl., Intr. au titre 9, n" IC—Fer-
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riùro, Tutc/lcs, 'J'id, 227 ut 2a'2.— Id., pari.. 4,

H. S, 'i f). I*arr/,ius, in iih. 5, <'it<l. lit. 71,

11" il.— (
'aiouda.s, /Û7>'>//.H^.'<, 1. 11, <; 21. -

M(^k1('', lî. M, M" 22.— 1 Ar^'oii, I. 1, c. H, p.

IH8. -i Paiid. iM-aiw;., 5H(>. 1 Mallovill(^,

411.—1 r>ons(iiiol, 5()7.—S. U. H. C, c 7H, h.

23.—C. N., 451).—1 Aiibry ot Kau, 449.

A<l€l.—33 Vie, V. 23, .s.s. ;{ , / 4 :

3. AiiHsi toutoM vontos do hioiLs do iiii-

iionrs ou absoiitrt faites par autorité de
justi(;e jusqu'à ce jour, seront considorécs

valublos, nonobstant l'omission d'avoir an-
nexé aux contrats les cortilicats dos pro-

priétaires dos journaux, ou les feuilles d(^

journaux dans lesquels ont été publiées

telles ventes, si les dites publications ont
été faites, et s'il a été fait mention dans
tels actes de vente, des journaux dans les-

quels telles publications requises ont été

faites; pourvu toutefois que les <lits actes

de vente soient valables d'ailleurs.

4. Attendu que depuis la promulgation
du code civil, grand nombre do ventes par
autorité de justice, de biens de mineurs et

absents, ont eu lieu hors la présence du
subrogé-tuteur, contrairement aux disposi-

tions de l'article 299 du dit code, il est par
le présent acte décrété qu'il suffira pour
telles ventes, si d'ailleurs toutes les forma-
lités requises ont été observées, autres que
celles proscrites par le dit article 299, que
le subrogé-tuteur, intéressé dans la vente,
ratitie et signe le contrat de vente; et dès
lors la vente ainsi opérée sera aussi par-

faite et valable, à toutes lins quelconques,
que si elle eût été faite en présence du subro-
gé-tuteur, et qu'il y eût lui-même consenti.

42-43 Vie, c. 26 : Dans le cas de vente de
valeurs, telles que capitaux, actions ou inté-

rêts dans les compagnies de finance, de
commerce et d'industrie, ou effets publier,

appanenant à des mineurs, interdits ou
absents, ou à des substitutions, le juge ou
le tribunal autorisant telle vente, sur avis
du conseil de famille, pourra, s'il le juge à
propos, ordonner que la vente ait lieu au
cours de la bourse, par un courtier ou autre
personne préposée à cette fin, sans annonces
ni autres formalités; et dans le cas où il le

jugera opportun, il pourra autoriser, pen-
dant tel délai qu'il fixera, l'écoulement
graduel, au cours de la bourse, des valeurs
ci-dessus mentionnées.

Jurisp.— 1. The observance of thc re-

quired formalities preliminary to a sale of
land belonging to minors, as, for example,
the required publications of such sale, can-
not be establishedby verbal testimony. In
such a case as the above, where the re-

quired publications of the sale were not
legally proved to hâve been made, the sale
will beadjudged to hâve been inoperative
and null, and the purchaser of such land
at a imhlic sale will be condemned to res-

tore the same to such minors.—Poustie vs

McGregor, 9 L. C. .T., 332.

2. liO tulniir nn im-uI ;i>< jin-i i r puni Ini-

méini» la propriété (lo sou pupill«'.,a la vrntr

(jui en ('Ht fiut(^ pai" lii;itiition volonhuro.

—

Ivowlcy vs Monarqiui, 3 L. N., 114.

:i<^1>. Les lorm alités oxi^^éoH |)îir

loH .'irticbis 2i>8 et 291) pour l'iiliéiiu-

tion dos hions du niincur, no s'jip-

pli(iu(îiit point nnx cas où. un ju^c
ment a ordonné la li(;itation sui' pi"o-

vocîition d'un (;opropriotair(; par in-

divis; seulement en ce eas la licita-

tion ne [)eut se faire (juc; dans la forme
prescrite; par la loi. Les étraïi^ers y
sont admis.

Pothier, |/Vr.s'0/tm'.s, loro citato; Vante, n"

516; Société, n"" 171; Commun., n" 710.—
4 Pand. Franc., 588.—C N., 460.-6 Lau-
rent, 486.—1 Aubry et Kau, 450.

SOI. [Le tuteur ne {)eut accepter

ni répudier une succession échue au
mineur, sans autorisation, sur avis

du conseil de famille. L'acceptation

n'a lieu que sous bénéfice d'inven-

taire Accompagnée de ces formalités,

l'acceptation ou la renonciation a le

même effet que si elle était faite i)ar

un majeur].

2 Fréminville, Tutelle, 1. 5, lit. 1, c;. 4, p.

2.—Lahaye sur art. 461 C N.—C. N., 461.

—1 Aubry et K lu, 446.

Jliriii^p.—1. Where a tutor to minors
sue in tlieir behallfor a debt due thoir late

father, alleging that tbey haveaccepted the

succession, and the fact of such acceptance
is put in issue by tlefendant, the plaintitt'

cannot succeed if it appears that they had
not legally accepted, i. e. with the préviens

authorization of a family coiuicil.—.Johns

vs Patton, 10 L. N., 45.

2. Les mineurs peuvent, vis-à-vis les cré-

anciers, renoncer à une succession qu'ils

auraient antérieurement acceptée et ce par

acte devant notaire, et !a reddition de compte
qu'ils font ensuite au curateur nommé à

telle succes.sion constitue pour eux une dé-

charge valable de leur administration pour
l'avenir. Dans l'espèce, y eût-il doute sur

la valeur de leur renonciation et du mode
de rendre compte, les mineurs ne pouvaient
être poursuivis comme héritiers purs et

simples.—Julien vs Hart, 11 Q. L. R.,325.
3. Quoiqu'un tuteur ne puisse accepter

une succession ou un legs pour les mineurs
qu'il repré.^ente que sur avis de parents
et sous bénéfice d'inventaire, néanmoins
un jugement condamnant purement et sim-
plement un tuteur à payer une dette de

l'auteur des mineurs qu'il représente, peut
devenir chose jugée contre les mineurs
(sauf recours contre leur tuteu-), et les lie

vis-à-vis du créancier qui a obtenu ce ju-

gement.—Roy t"fe Pinean, 1 D. (^. A., 146.
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4. La cession de biens mentionnée aux art.

7()li ot suivants du C. P. C. et au statut de
(Québec, 48 Vie, c. 22, ne s'applique pas à

la liquidation des biens d'une succession

appartenant à des mineurs; par suite une
cession (Je biens ainsi faite par une tutrice

es qualité pour ses enfants mineurs insol-

vables, à la demamle d'un créancier, est

illégale et doit être mise de côté.—Tour-
ville vs Dufresne, M. L. R.,3 S. C, 288.

802. [Dans le cas où la succes-

sion répudiée au nom du mineur n'a

pas été acceptée par un autre, elle

peut être reprise soit par le tuteur
autorisé à cet effet, sur nouvel avis

du conseil de famille, soit par le mi-
neur devenu majeur, mais dans l'état

où elle se trouve lors de la reprise

et sans pouvoir attaquer les ventes
ou autres actes qui ont été légalement
faits pendant la vacance].

2 Fréminville, Tutelle, n° 559, sur art. 462
C. N.—4 Pand. Franc, pp. 590 et suiv., sur

art. 461 et 462 C. N.—1 Malleville, 412-3.—
6 Locré, Esp. du Code, 280-1.—1 Bousquet,
572.—1 Zachariœ, 229.—C. N., 462.-5 Lau-
rent, 72 ; 9 do, 450.

303* La donation faite au mi-
neur peut être acceptée par son tu-

teur ou un tuteur ad hoc, par ses

père et mère ou autres ascendants,
sans qu'il soit besoin d'aucun avis

de parents pour rendre valable cette

acceptation.

Ord. des donations, 1731, art. 7.—Meslé,

c. 9, n" 6, p. 231.—1 Ricard, Donations, c. 4,

s. 1, n° 852.—1 Salle, Esprit des ordon., sur
art. 7.—Ord. de 1731, pp. 45 et suiv.—C. N.,
463.—1 Aubry et Rau, 448.—5 Laurent, 79.

Jiirisp.—La donation faite par le père
à son fils mineur ne peut être acceptée par
le père lui-même, quoiqu'il signe l'accepta-

tion in trust pour son fils. Telle acceptation

est nulle; et la donation l'est également
faute d'acceptation légale.—Walslivs Union
Bank, 5 Q. L. R., 289.

304 (Amendé par S. R. de Q.,

art, 5789). Les actions appartenant
au mineur sont portées au nom de
son tuteur ; néanmoins le mineur âgé
de quatorze ans peut intenter seul les

actions en recouvrement de gages.
Il peut aussi, avec l'autorisation

du juge, intenter seul toutes autres
actions découlant du contrat de loua-

ge de ses services personnels. (51-52

Vie, c. 22, s. 1.)

5. S. B. C, c. 82, s. 35 ; c. 37, s. 33 ; c. 4,

s. 21.— 1 Pigeau, liv. 2, part. 1, t. 1, c. 93,

p. 67.

JiiriHn.—1. A tutor or guardian to chil-

dren résident in a foreign country, if duly
apjxjinted according to the laws of that

country, can supjx^rt an action on tlieir be-

half.— Allen vs Coltman, 1 R. de L., 345.

2. A plaintiff wlio sues in any action en

autre droit must make a [)roof of his autho-
rity, and a tutor must therefore file his acte

de tutelle with his déclaration. — Lees vs

Scott, 1 R. de L., 350.

3. Un tuteur peut dans une action hypo-
thécaire produire un plaidoyer de déguer-
pissement pour son pupille, mais il doit

être autorisé par avis de parents.—Taché
& Levasseur, 3 R. de L., 38.

4. Une opjxjsition à une vente d'immeu-
bles faite par un tuteur ad hoc, autorisé à
agir pour les mineurs, doit être maintenue,
nonobstant le défaut d'enregistrement de
l'acte de tutelle, et le 4 Vie, c. 30, s. 24,

n'est pas applicable à de telles oppositions.

—Chouinard & Demers, 5 L. C. R.,401.

5. A tutor appointed to accept a donation
and to collect interest arising from an
obligation, cannot maintain an action at

law until his tutorship has been registered.

—Langlands vs Stansfield, 7 L. C. J., 45.

6. Un mineur n'a pas droit de poursui-
vre en son nom pour ses gages, quand l'en-

gagement a été fait par le père sous la puis-

sance et le contrôle duquel est le mineur.

—

Allard vs Wilcot, 13 L. C. J., 28.

7. The father of a minor girl raay bring
an action en déclaration de paternité with-
out being appointed tutor ad hoc to her.

—

Patoille vs Desmarais, 1 L. C. L. J., 58.

8. Un père, non tuteur de son fils mi-
neur, ne peut poursuivre pour les gages de
ce dernier.— Carson vs Bishon, 2 R. L.,

624.

9. Un père a, comme tel, le droit d'uti-

liser les services de son enfant mineur, de
l'engager et de poursuivre pour ses gages.
—Coran vs Sylvain, 2 R. L., 736.

10. Un tuteur ad hoc ne peut intenter

une action pour un mineur qui n'a pas de
tuteur, pour l'inexécution d'une promesse
de mariage; et le pourrait-il, il devrait
d'abord faire enregistrer l'acte de tutelle.

—

Brousseau vs Bédard, 3 R. L., 447.

11. La mère d'un enfant naturel ne peut,

en son propre nom, poursuivre le père pré-

sumé de l'enfant pour l'en faire déclarer le

père. 11 lui faut l'assistance d'un tuteur ad
hoc, ou être nommée elle-même tutrice de
son enfant.— Giroux vs Hébert, 5 R. L.,

439.

12. Dans une action pour l'annulation du
mariage d'un mineur, le père seul ne peut
porter l'action, sans que le mineur marié
ne soit en cause, assisté conformément à la

loi.—Burn & Fontaine, 3 R. L., 516.

13. Un mineur n'a pas le libre exercice
de ses «.Iroits pour ester en justice et il ne
peut être poursuivi en son nom, même pour
des choses nécessaire.*.—Morgan vs LeBou-
tillier, 5 Q. L. R., 212.

14. Le père qui n'a pas été nommé tuteur
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A. son curniil. nniicmr, ii'ji |»jis lo droit d'iii-

liuilcr poiif lui une jictiun pour ^a;^(vs, à,

moins qu'il u'iiit lui-ii»^!iiio loué Ich HcrviccH
(1(1 son enfant, ot la rocoiiniiissaïKîo do la

«Idttci au porci \u\ pcnit valoir, parce (ju'uiio

1(^11(1 reconuaissanco u(i pciul faire riivivni

une detlei (jui n'a jamaiH rté (\\w au père».

—

Kenaud vs Dussault, (> Q. \j. li., -;")!'.

15. Unoa(!tion ondon)inaj;e.s-intér(*ts})our

sMuction d'nno (ille lni^(^uro et on décla-
ration de pntornité do l'onfant ne'' du coui-

niereo cluirniil do cotto lillo avec le d6fon-
dour, et on réclamation d'uno potision ali-

mentaire, 110 peut ctro portéo })ar uu tuteur
(1(1 hoc sans Tassistance dos père ot niùro,

ou, il leur défaut, du tuteur ordinairo do la

fille. La loi pourvoit au cas où un tuteur
ad hoc peut étro nommé ot oxorcor certains
pouvoirs, et une action de la naturo de col-

le-ci ne tombe pas dans ces pouvoirs. Kn
supposant même que le tuteur eût qualité
pour porter une telle action, il doit d'abord
faire enregistrer l'acte de tutelle et allé-

guer que cet acte est enregistré, et à dé-
faut de cette allégation son action sera
renvoyée,—Vallée vs Leroux, 14 R. L., p.

553.

16. Le père peut, en son nom personnel,
poursuivre pour injures faites a sa fille mi-
neure.—Bouchard vs Cliarette, 10 L. N., 186.

17. Quand le tuteur allègue dans une ac-

tion enregistrement de l'acte de tutelle, et

que cela n'est pas spécialement nié, cette

formalité sera censées admise.—Poissant &
Barrette, 3 L. N., 12.

18. La mère ne peut poursuivre en sa

qualité de tutrice naturelle pour les dom-
mages causés à son fils mineur.—Wilhelmy
vs Brisebois, 12 R. L., 424.

19. Reversing the judgement of the Su-
perior Court, the father cannot bring, in

his own name, an action for the séduction
of his daughter, a minor.—Taylor & Neill,

13Q. L. R.,195.

20. An action for damages by reason of

séduction and for an alimentary provision
for the child, can be maintained by the
mother alone, if she be of âge.—Mathieu vs
Létourneau, 1 R. de L., 507.

305» Le tuteur ne peut provo-
quer le partage définitif des immeu-
bles du mineur, mais il peut, même
sans autorisation, répondre à une
demande en partage dirigée contre
le mineur.

Pothier, Commun., n"* 695-6 ; Ihid., n» 296
;

Société, n'' 164; Personnes, tit. 6, sec, 4, art.

8, ^ 2.—Lamoignon, Arrêtés, t\t. 4, art. 111.
— Lebrun, *S'y/cce.s,sio/i.s, liv. 4, n. 1, art. 24.
— 1 Malleville, 414-5.—4 Pand. Franc., sur
art. 466.—1 Aubry et Rau, 454.-6 do, 552.

.Iiirisp. A ftilor lias a rigld., whon
duly aiillioii/i'.il, (•> taUc; up the installer, in

and pi()H(«'ulo an aiition en partaijc. aircady
l)(»gun by tlui avinirs aï tlio muior.— Out-
ting Se .lordiin, l!) L. 0. .]., \\\\).

•{OG. Ji(! tiit(Mir ne peut nppftbr
d'un jugement (ju'îiprèH v avoir été

autoi'isé par le juge ou le protono-
taire sur avis du conseil do l'aniille.

Ord. avril 15()0.-Meslé, c. 8, n" 16.—
Douuit, liv. 2, tit. 1, s. 3, n" i).— Locré, /'Jsprif,

du Code, 290.

Juriwp.—1. A tutor cannot legally ap-
poal vrithout being spocially authoii/od eu
justice.—Bossener <k DeBeaujeu, 16 L. C. .1.,

224.

2. l'he curator to an interdicted person
cannot appeal from a judgement until ho is

authorized by the judge or prothonotary
on the ad vice of a family council.—Clément
vs Francis, 6 L. N., 325.

S07. [Le tuteur ne peut transiger
au nom de son mineur qu'après y
avoir été autorisé par le tribunal, le

juge ou le protonotaire, sur avis du
conseil de famille

; accompagnée de
ces formalités, la transaction a le

même effet que si elle était faite

avec un majeur].

C. N., 467.—Lahaye, sur art. 467 C. N.—
1 Malleville, loco citato.— Hua, Rolland,
Tutelle, n" 243.-3 Duranton, n» 597.— A.
Dalloz, Tutelle, n"' 460 et 470.— 1 Delvin-
court, note 3 de la p. 127.— Victor Augier,
Encyclopédie, Mineur, | 2, n« 11.—1 Au-
bry et Rau, 453.— 5 Laurent, 95.

SECTION VI.

DU COMPTE DE LA TUTELLE.

308. Le tuteur est comptable de
sa gestion lorsqu'elle finit.

^L. 1, 3 3, De tutela et ratiombus.—Novel
72, c. ult.—Orà. 1667, tit. 29.—Pothier, Pe/-
sonnes, 622.— Coût. d'Orl., Intr. au titre 9,
n'' 17.—Ord. 1560.-2 Pigeau, 27.—1 Bous-
quet, 580.-1 Malleville, 417.-1 Gin, 339.—C. N., 469.-1 Aubry et Rau, 486.

Jurisp.— 1. It is not compétent to a
minor become major or his assignée to
bring an action against his tutor for a spé-
cifie sum of money which appears by the
tutor's account, pending his administration
as tutor, to be a reliquat due by the tutor
at a specified date during the adminis-
tration. Until the rendering of the account
of tutor, the only action by the minor be-
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c'omc major against liis tntor arising ont
the administriuioii, was tlie a/iio tuttlx

directiv..—Bureau vs Moore, 17 L. C. J., 235.

2. Un tuteur ne peut s'exempter de ren-

dre compte de ^a tutelle, parce qu'il aurait

ou en mains une somme insignifiante qu'il

aurait dépensée au vu et su du mineur
devenu majeur depuis, et parce qu'il aurait
fait un autre acte d'administration ratifié

par le mineur après sa majorité.—Pelletier

vs Pelletier, 10 R. h., 470.'

3. Dans une action en reddition de
compte, lorsque le défendeur prétend qu'il

n'est pas tenu de rendre compte, mais pro-

duit un compte avec son plaidoyer, la Cour
doit d'abord adjuger sur l'obligation du
défendeur de rendre compte, et ordonner
la production d'un compte, tel que de-
mandé, pour être ensuite débattu suivant
la loi, et un jugement qui décide de l'obli-

gation de rendre compte et de la valeur du
compte produit par le défendeur, sera ren-

versé.— McAdam vs Wilson, 12 R. L., 523.

4. Des mineurs devenus majeurs ne peu-
vent se plaindre de l'administration de
leur tuteur, lorsque depuis leur majorité,

ils ont accepté son compte, lui ont donné
une décharge et ont fait acte d'héritiers.

—

Banque Jacques-Cartier vs Pinsonneault,
M. L. R., 1 S. C, 18.

309. Le tuteur peut être forcé,

même pendant la tutelle, à la de-

mande des parents et alliés du mi-
neur, du subrogé-tuteur, et de toutes

autres parties intéressées, de repré-

senter de temps à autre un compte
sommaire de sa gestion, lequel
compte doit être fourni sans frais ni

formalités de justice.

Jf L. 5, I 11, De rébus eorum.—2 Louet et

Brodeau, lettre M, som. 15, p. 170.— Serpil-

lon, sur Ord. 1667, tit. 29, p. 535.—Lacombe,
v^ Tuteur, sec. 8, p. 784.— Meslé, 290.— Du
Parc Poullain,297.—Raveau,557.—2 Pigeau,
104etsuiv.— 1 Bourjon,62.— 1 Malleville,

418.-1 Gin, 341.— C. N., 470.— 5 Laurent,

36, 121.—1 Aubry et Rau, 475.

310. Le compte définitifde tutelle

se rend aux dépens du mineur, lors-

qu'il a atteint sa majorité, ou obtenu
son émancipation ; le tuteur doit en
avancer les frais.

On y alloue au tuteur toutes dé-

penses suffisamment justifiées et dont
l'objet est utile.

Ord. 1667, tit. 29.—Pothier, Pa^sonnes, 614
et 62S.— CoiiL d'Orl, Intr. tit. 9, n° 18.—
Domat, liv. 2, tit. 1, sec. 5, n''^* 1 et 2.—1 Del-

vincourt, 129.— 4 Pand. Franc., 467 et 607.

—C. N., 471.—1 Aubry et Rau, 488.

Jiirisp.— 1. In an action of account
agftinst a tutor, the oath of the défendant

as to dépenses modiques is sufficient voucher.
—Racine vs Racine, 1 R. de L., 351.

2. Minors as well as their tutor are direct-

ly liable to a notary, for the price of an
account of the gestion of their tutor render-
ed by liim, although it was the tutor who
employed the notary.— Easton vs Court, 8
LC. J., 124.

3. Le tuteur rendant compte n'est point
tenu aux frais de la demande en reddition

de compte, s'il ne l'a pas contestée. Cette
question n'est pas laissée à la discrétion de
la Cour comme sont la plupart de celles qui
ont rapport aux dépens.— Loiselle vs Loi-

selle, 10 L. C. J., 258.

4. Un tuteur ne peut sur un jugement de
distribution faire valoir une réclamation
contre son pupille, s'il n'a pas au préalable
rendu compte des fruits et revenus de l'im-

meuble qu'il a exploité pendant sa tutelle;

une semblable réclamation ne peut faire

l'objet d'une demande distincte et séparée
du compte de tutelle.—D'Orsonnens vsChris-
tin, 30 L. C. J., 9.

5. Le tuteur a toujours le droit de rendre
compte en justice, et si le pupille n'assigne

pas le tuteur à rendre compte en justice,

celui-ci a le droit d'assigner le pupille en
justice, pour qu'il reçoive son compte, et en
général les frais de la reddition de compte
sont, même en justice, à la charge du pupille.

—Ferland vs Fréchette, 9 R. L., 403.

6. Le tuteur dont la tutelle a été annulée
et qui a rendu un compte de son adminis-
tration aux nouveaux tuteurs qui lui ont
succédé et qui ont reçu les pièces justifica-

tives et le reliquat de compte reconnu par
le rendant compte, n'est pas tenu de rendre
un autre compte en justice ; et les nouveaux
tuteurs qui n'ont pas accepté le compte qui
leur a été rendu avec les formalités requises

par la loi, n'ont d'action que pour débattre
et faire réformer le compte présenté, et non
une action en reddition de compte.—Méthot
vs Dufort, 3 D. C. A., 262.

311* Tout traité relatif à la ges-

tion et au compte de la tutelle, qui

peut intervenir entre le tuteur et le

mineur devenu majeur, est nul, s'il

n'est précédé de la reddition d'un
compte détaillé et de la remise des

pièces justificatives.

Pothier, Personnes, 622.

—

Coût. d^Orl.,Intr.

tit. 9, n" 18.—1 Argou, 68.—Lamoignon, tit.

4, art. 129.-1 Malleville, 420.— 1 Gin, 340.

— C.N., 472.— 1 Aubry et Rau, 491.-5 Lau-
rent, 150, 165.

Jurisp.—1. Des transactions interve-

nues entre un tuteur et des mineurs deve-
nus majeurs sans qu'il ait été fait un bon
et loyal inventaire, sans reddition de compte
et sans production de pièces justificatives,

sont nulles de plein droit.—Motz vs Moreau,
5 L. C. R., 433.

2. Un compte rendu en bloc par un tuteur
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à Kon iniiuMtr (loNciiii luajciiir (^t par lui

accepU'^ Hans j)i('(!(vs justificiitivciH, (<Kt nul

iptio jure. Sur uiio (Icmaiulo on rotlditioii

(lo comi)to par lo miiioiir, iino excM^ptioii

lui imposant un toi notnpto ne constilutî

aiicuno fin de noii-rocovoir. Le tuteur doit

('•tro condamné A rcuid re compto do non voaii.

Diieoiidii vs IJ(>ur»;(M)is, 2 Ij. C. .1., KM.
3. IJno transaction intcu'vtMiue oiitro un

tuteur ot SOS pui)illos, fondée sur un invoii-

tairo incorrect, lor.s(iuo la nnijoritc des
enfants était oncoro incortaino, no pont^'lre

annulée, si ollo a Hé coidirméo par uno
transaction suhséipionto, alors (pie les nii-

nours étaient dovoiuis majours, n'étaient

})lus sous lo contrôle do leur tuteur, ot con-
naissaient (pie l'inventaire était incorrect.

—Motz & IVloreau, 10 L. C. R., 84.

4. Le pupille, dovonu majeur, i)eut r('fé-

rer à la décision d'arbitres les dillcronds

soulevés entre lui et son tuteur, sur le

compte que ce dernier lui rend, et cette

référence n'est pas un traité relatif à la

question et au compte de tutelle, mais un
moyen expéditif et favorable au mineur
pour faire décider ces contestations contre
le C(^mpto que présente le tuteur.—Laporte
vs Laporte, 8 R. L., 37. !

5. Le tuteur ayant rendu un compte à sa
|

pupille et en ayant obtenu une quittance,
i

après lui avoir payé une certaine somme
comme reliquat, la pupille ne f^eut pas '

prendre une action en reddition décompte,
sans d'abord demander la résiliation de la

première quittance.—Pierce & JButters, 3

L. N.,28.
_ _

'

6. Dans l'espèce, l'intimée a tacitement
acquiescé à l'inventaire préparé par sou
tuteur par la vente qu'elle lui a faite, con-

jointen\ent avec son mari comme chef de
la communauté existant entre eux, de tous .

les biens mobiliers et immobiliers lui appar-

1

tenant et dont son tuteur, en cette qualité, I

avait eu la gestion ; et cette vente, quoique
non précédée d'une reddition de compte,
par le tuteur à sa pupille, est valable et

j

équivaut à une quittance et décharge par le

mari de l'intimée et cette dernière, auxquels
le compte de tutelle était dtà.—Grégoire &
Grégoire, 4 D. C. A., 308. (Conf. en C. S.,

9 L. N., 410.)
I

7. Mrs. Coleman, motlier of the female
respondent, being executrix of her lato

husband's will, appointed the appeilant and
^

Francis MuUins executors of lier last will

and directed them to exécute the will of

her latehusband and to act as tutors to her
,

miner children, the respondent and her \

sister, to whom she bequeathed ail her
property. MuUins and Miller both acted

under the directions of Mrs. Coleraan's will

to administer lier estate and that of her late

husband, until MuUins left the country, in
i

185G, since which time the appeilant bas '

alone administered the property left by
j

Mrs. Coleman, and taken charge of the two
1

children. The respondent survived her sis- '

ter who died a minor, and having become
5

'••f ag«' in ISdS, gav(i lo tho upp'llant a
full (iiHcl»arg(M)f his administration of tho
(Hjperty. Ilrhl : That tho dischargo giv(Mi

)y tl»(i respondent to tlui appeilant in 18(58,

was null and void as it was not procodjvl
by a rogular account rondorcfl under oatii,

nor acc()mpani(vl by pro|)er voucherH.

—

Miller t^ Colofnan, 'i I). ('. A., 3.3.

•ilt2. Si le compte domie lieu à
(les contestations, elles sont poursui-
vies et juf^ees en la manière pourvue
au (a)(1(; (le [)ro('é(lure civile.

,

Pothier, /'rr.v^>;<n/';.v, 624.— Ord. 1(507, tit.

29.

I

«ilvi. La somme à la([uelle s'élève

j

le reliquat dû par le tuteur porte in-

I

térèt sans demande, à compter de la

clôture du compte. Les intérêts de
i ce qui est dû au tuteur par le mineur
î

ne courent que du jour de la mise en
demeure par le tuteur, après la clô-

^

turc du compte.

I

Pothier, Personnes, 024-5.— Lamoignon,
,
tit 4,art. 127-8.—1 Argou,G8.— 1 Bousquet,
584.—1 Malleville, 421.—1 Gin, 341-2.

Jiirisp.—The appeilant was not en-
titled to charge interest on sums by liim

advanced for the care and éducation of the
respondents, but he wasentitled to interest
on ail debts bearing interest which he had
paid beyond and above thejiionies he held
in his hands belonging to the estate.

—

Miller & Coleman, 2 D. C. A., 33.

CLIAPITRE TROISIEME.

DE l'Émancipation.

814. Le mineur est émancipé de
plein droit par le mariage.

Paris, 239 et 272.—Lamoignon, tit. 2, art.

2, tit. 4, art. 121.—1 Argou, 64.—Meslé,210-
2-6.—Pothier, Personnes, 621.— Cow^. d'Orl.,

infr. tit. 9, n° 21.—4 Pand. Franc., 610.—

1

Gin, 342 et suiv.—C. N., 476.—1 Aubry et

Rau, 450.—5 J^aurent, 195.

Jnrisp.—Un mariage susceptible d'être
annulé et dont la nullité est demandée
opère l'émancipation du mineur qui l'a con-
tracté ; et c'est un curateur et non un tu-
teur qu'il faut nommer à ce mineur éman-
cipé.—Burn vs Fontaine, 4 R. L., 163.

•$15* Le mineur non marié peut
être émancipé, àsa propre demande,
à celle de son tuteur et de ses parents
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et alliés, par le tribunal, les juges ou
les protonotaires auxquels il appar-
tient de conférer la tutelle, sur l'avis

du conseil de faniillc convoqué et

consulté de même que dans le cas de
la tutelle.

34 Geo. III, c (5, s. 8.—12 Vie, c. 38, s. 8.

—S. K. B. C, c. 86, s. 1 ; c. 78, s. 23.—1 Ar-
gou, ()4.—Pothier, Personnes, 622.

—

Conl.

d'Orl, inir. tit. 9, n" 8.—Nouv. Denisart, V
Emancipation,

'i 5, n" 4, p. 502.—4 Pand.
Franc., 616.—1 Gin, 344.— C. N., 478.—

1

Aiibry et Rau, 542.-5 Laurent, 502.

Jurisp.—A minor aged 19 years and
upwards may be emancipated as regards
tbe administration of her property.—Shaw
vs Cooper, 9 L. C. J., 166.

S16. Si l'émancipation est accor-

dée hors de cour, elle est sujette à

revision et peut être annulée par îe

tribunal auquel appartient le juge
ou le protonotaire qui l'a prononcée.
De ce jugement il y a appel.

S. R. B. C.,c. 86, 8.1; c. 78, s. 23.

SIT* Soit que l'émancipation ré-

sulte du mariage ou qu'elle soit ac-

cordée en justice, il doit être nommé
un curateur au mineur émancipé.

5 Nouv. Denisart, p. 503.

31^» Le compte de tutelle est ren-

du au mineur émancipé, assisté de
son curateur.

Lamoignon, tit. 4, art. 124.—Pothier,
Personnes, 626.—Meslé, 290.—1 Gin, art.

346.—1 MallevilJe, 420-8.—4 Pand. Franc.,
617.—C. N., 480.-1 Aubry et Rau, 545.-5
Laurent, 308.

310. Le mineur émancipé passe
les baux dont la durée n'excède pas
neuf ans ; il reçoit ses revenus, en
donne quittance et fait tous les actes
qui ne sont que de pure administra-
tion, [sans être restituable contre ces

actes dans tous les cas où les ma-
jeurs ne le sont pas].

Pothier, Personnes, 622
; Coût. d'Orl. Inir.,

lit. 9, n° 21.—Serres, 61-2.-1 Malleville,
428.—1 Gin, 346.-4 Pand. Franc., 618,—C.
N., 481.—1 Aubry et Rau, 543.

Jurisp.— Le mari d'une femme mi-
neure, commune en biens avec lui, qui se
trouve émancipée par son mariage, peut

poursuivre le recouvrement des intérêts qui
lui sont dus, sur le prix d'une vente d'un
immeuble lui appartenant faite pendant sa
minorité.—Nadeau & Cliché, 16 R. L., 379.

IVZO. Il ne peut intenter une ac-

tion immobilière ni y défendre, sans

l'assistance de son curateur.

Pothier, Personnes, 602-3 et 632 ; Ohlig.,

n" 877.—Serres, InstiU, 141-2.—Boutaric,
Instif., 107.—1 Pigeau, 68:—1 Argou, 71-2.

—1 Malleville, 428.-1 Gin, 340.—4 Pand.
Franc., 618 et suiv.—C. N.,482.—5 Laurent,
230.—1 Aubry et Rau, 552.

Jlirisp.— 1. Le mineur émancipé par
mariage peut intenter seul, sans l'assistance

d'un curateur, une action en dommages lui

résultant de propos diffamatoires et d'accu-
sations criminelles mal fondées, cette ac-

tion étant mobilière de sa nature.—Miller

vs Cléroux, 12 R. L., 620.

2. Although according to tbe terms of

art. 320 an emancipated minor cannot bring
or défend a real action {action immobilière)
vvithout tbe assistance of bis curator, yet
be can bring or défend an " action mobi-
lière" without such assistance.—Gagnon vs

Sylva, 24 L. C. J., 251.

S!S1. Le mineur émancipé ne peut
faire aucun emprunt sans l'assistance

de son ciirateur. Les emprunts con-
sidérables, eu égard à sa fortune,

faits par actes emportant hypothèque,
sont nuls, même avec cette assistance,

s'ils ne sont autorisés par le juge ou
le protonotaire sur avis du conseil

de famille, sauf les cas auxquels il

est pourvu par l'article 1005.

f L. 27, l 2, De mlnoribus.—Ferriôre, Tu-
telles, 230-1.—Serres, Instit., 141.—2 Fré-
minville. Tutelles, n° 1066.—1 Malleville,
430-1.—4 Pand. Franc., 648.-6 Locré, Esp.
du Code, 350 et suiv.—S. R. B, C, c. 78, s.

23.—C. N., 483.-5 Laurent, 230.-1 Aubry
et Rau, 556.

Jurisp.—Une obligation consentie par
un mineur émancipé en vertu d'une autori-

sation judiciaire, n'est pas nulle par le fait

que le mineur aurait stipulé dans l'acte

que le montant du capital deviendrait exi-
gible si l'intérêt n'était pas payé tous les

six mois, lorsque l'autorisation judiciaire

ne fait pas mention de telle stipulation, mais
au contraire autorise le prêt pour 18 mois.

L'intérêt au taux de dix par cent l'an,

payable par un mineur, peut n'être pas
exorbitant, suivant les circonstances. —
Wates à Paquette, 9 R. L., 252.

Sfi2» Il ne peut non plus vendre
ni aliéner ses immeubles, ni faire
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aucun îiclo autre (^uo coux de pure

administration, .san.s observer les

formes prescrites au mintMir non
énuineipé.

A l'égard des ol)ligations ([u'il au-

rait eontraetées i)ar voie d'achat ou
autrement, elles sont réductibles au
cas d'excès; les tribunaux prennent
à ce sujet en considération la fortune

du mineur, la bonne ou mauvaise foi

des i)ersonnes qui ont contracté avec
lui, l'utilité ou l'inutilité des dé-

penses.

Cod., L. 3, De lus qui veniam letatis.—Fo'

thier, rtrsonnfs, 603.— Coi/<. d'Orl., tit. 9,

art. 181, note 6.—6 Locré, Eap. du l'ode,?^bA.

—I Malleville, 430.—4 Pand. Franc., 019.

—C. N., 484.—1 Aubry ei Rau, 557.— 5 Lau-
rent, 234.

Jurisp.— 1. Une femme mariée encore
mineure peut, avec la seule autorisation de
son mari, ratifier un acte d'échange, con-

senti par le mari, d'un immeuble affecté

aux douaire préfixe et reprises matrimo-
niales de cette femme, tels droits de la

fenmie étant des droits purement mobiliers.

—Métrissé vs Brault, 10 L. C. R., 157.

2. Le mineur émancipé peut valablement
aliéner ses biens meubles. — Métrissé vs
Brault, 4 L. C. J., 60.

3. Un mineur peut être poursuivi en son
propre nom pour des objets de nécessité

pour le paiement desquels i 1 est responsable,
et il n'est pas nécessaire que l'action, dans ce

cas, soit dirigée contre le tuteur du mineur.
—Thibaudeau vs Magnan, 4 L. C. J.,146.

«$33* Le mineur qui fait commer-
ce est réputé ïiiajeur pour les faits

relatifs à ce commerce.

1 Despeisses, part. 4, tit. 11, sec. 2, n" 22,

et les auteurs qu'il cite.—2 Henrys, liv. 4,

ques^t. 127.—Lacombe, V Restitution, seo. 2,

n" 10.—Ord. 1673, tit. 1, art. 6.-2 Bornier,
448.-4 Pand. Franc., 622-3.— 1 Malleville,

431.—4 Sebire et Carteret, 571.—C. N., 487.

Jurisp.—1. Un mineur marchand peut
être poursuivi et condamné pour les dettes
contractées par lui pour le fait de son com-
merce et sans qu'il soit besoin de lui faire

nommer un tuteur, tel mineur étant, à l'é-

gard de son commerce, réputé majeur.

—

Douais vs Côté, 5 L. C. R., 193.

2. Un mineur faisant commerce peut
légalement s'obliger pour sa pension et

nourriture, et être assujetti, en ce cas, à
l'arrestation par capias ad respondendum.
—Yule vs Wales,12 L. C. R., 292.

3. A minor is liable for board when con-
tracted for as a trader and in the course of

his business.—Browning vs Gale, 6 L. C.
J., 251.

\. I lui mal\«'r of a ptDiuiîJMory noli^

thougli n minor, iiuiy bn su(\d iijioti u iinii«,

tlie considoraliou of wliirh was goodh piir-

cliasud by him for us() in hiH trado.— l'iio

City Bank vn Lallour, 20 L. C. .L, 131.

TITRK DIXIKMK.

DE L.\ MAJOlUTl':, DE l'iNTEKDICTION,
DE LA CURATELLE ET DU CON-

SEIL .JUDICIAIRE.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MAJORITÉ.

324. La majorité est fixée à vingt-
un ans accomplis. A cet âge on est

capable de tous les actes de la vie

civile.

Pothier, Persoîines, tit. 5.—S. R. B. C, c.

34, s. L—C. N., 488.-4 Laurent, 361.—

1

Aubry et Rau, 362.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE l'interdiction.

335* Le majeur ou le mineur
émancipé qui est dans un état habi-
tuel d'imbécillité, démence ou fu-

reur, doit être interdit, même lors-

que cet état présente des intervalles

lucides.

ff De curatorihus furioso.—Cod., L. 1,L. 6,

De curatorefuriosi.— Instit. de curatoribus, |
3.—Pothier, Personnes, 625.—Ane. Denis.,
v" Interdiction.—Merlin, Rép., v" Interdict.,

U 3 et 4, n- 1, 2 et 6.—C. N.,489.—5 Lau-
rent, 249.—1 Aubry et Rau, 510.

Adcl.— FzVZe S. R. de Q., art. 5503, sur la

vente de liqueurs enivrantes à des ivrognes
d'habitude.

336. Doivent également être in-

terdits ceux qui se portent à des
excès de prodigalité qui donnent lieu

de craindre qu'ils ne dissipent leurs
biens.

Pothier, Personnes, 625.—Merlin, Rép., v"

Interdiction, \\ 1 et 2, n" 1.—4 Pand. Franc.,
636.—1 Malleville, 434.—2 Touiller, 1309.—
S. R. B. C, c. 78, s. 23.
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;52T. Toute ])ersonne est admise

à provoquer l'interdiction de^ son

parent ou allié prodigue, furieux,

imbécile.ou en démence; il en est

de même de l'un des époux à l'égard

de l'autre.

Pothier, r.rsonnes, 625.—Merlin, Ré p., v
liiierdHion, g§ Set 4.— Dict. de Droit, v" In-

tcrdktinn, 58.—C. N., 490.— 8 Larombière,

330.-1 Aiibry et Rau, 512.—5 Laurent, 529,

552.

Add.—Nous croyons que l'art. .327 C. C.

doit être interprété de manière à permettre

à toute personne intéressée, à défaut de

parents et alliés, de suggérer l'incapacîité

d'une personne dont les intérêts sont en

péril pour autoriser le tribunal du domicile

de faire assembler des amis pour aviser sur

la nomination d'un curateur; cela était

permis avant le Code. — Dorion, J. C—
Clément & Francis, 1 D. C. A., 348.

Jurisp.—1. Une interdiction et la nomi-

nation d'un conseil, obtenues à la requête

de l'interdit lui-même, sont de nul effet,

quant à un créancier avec lequel l'interdit
j

a contracté, si l'interdiction n'a pas été

connue du créancier, ni inscrite sur les

reo-istrcs d'interdiction.— Déchantai & Dé-

chantai, 2 L. C. R., 469.

2. L'époux, le parent ou l'alHé de 1 imbé-

cile et de celui qui est en démence peuvent

seuls provoquer l'interdiction ; tant qu'elle

n'a pas été prononcée, celui qui y est sujet

est à la tête de son patrimoine, et les tiers

ne peuvent s'adresser qu'à lui .—D'Estimon-

ville vs Tousignant, 1 Q. h. R., 39.

828. La demande en interdiction

est portée devant le tribunal compé-

tent, ou devant un des juges ou le

protonotaire de ce tribunal
;
elle doit

contenir Tarticulation des faits dlm-
bécillité, démence, fureur ou de pro-

digalité. C'est à celui qui poursuit

l'interdiction à produire la preuve de

ces faits.

34 Geo. III, c. 6, s. 8.—Pothier, Person-

nes, 625.—Dict. de Droit, loc. ci7.—Nouv.

Denis., v" Curatelle, 710.—2 Touiller, n"

1319._ 1 Malleville, 435.-1 Gin, 355.—C.

N.,492 et 493.—S. R. B. C, c. 78, s. 23.-7

Demolombe, 351.— 1 Aubry et Rau, 513.—

5 Laurent, 561.

Jlirisp*—1- An interdiction })onr cause

de prodigalité may be superseded by the

court.—-Ea: parte Duchesneau, 2 R. de L.,

438.

2. Le protonotaire de la cour supérieure

a, en vertu de l'art. 1339 du code de procé-

dure civile, juridiction concurrente avec les

juges de la cour supérieure, pour prononcer
une interdi(;tion et nommer un curateur à

l'interdit.— Par les dispositions du code
civil, la sentence du protonotaire a son effet

du jour où elle est rendue, et doit être exé-

cutée, nonobstant la revision et l'appel, et

pendant la revision ou l'appel, le curateur
ainsi nommé peut poursuivre le curateur
précédent en reddition de compte.—L'in-

terdiction et noniination d'un curateur ne

sont pas au nombre des ordres ou jugements
mentionnés dans l'art. 465 C. P. C.—Clé-

ment vs Francis, 12 R. L., 567.

•^29. Le tribunal, le juge ou le

protonotaire, auquel la demande est

adressée, ordonne la convocation du
conseil de famille, comme dans le

cas de la tutelle, et prend son avis

sur l'état de la personne dont l'in-

terdiction est demandée ; mais celui

qui la provoque ne peut faire partie

de ce conseil de famille.

Pothier, Personnes, tit. 6, sec. 5, art. 1.

—

Denisart, Actes de notoriété, 113.—1 Gin,
356.—C. N., 494 et 495.—S. R. B. C, c. 78,

s. 23.-1 Aubry et Rau, 513.-8 Demo-
lombe, 355.—5 Laurent, 264.

Jiirisp.—Le juge qui prononce l'inter-

diction n'est pas obligé de suivre la ma-
jorité des parents et amis convoqués pour
donner leur avis sur la nomination d'un
curateur, tel avis n'étant qu'un mode d'ins-

truction pour assister le juge dans l'exer-

cice de ses attributions.—Dufaux vs Robil-
lard, 7 R. L., 470.

3SO. Lorsque la demande est

fondée sur l'in^bécillité, la démence
ou la fureur, le défendeur doit être

interrogé par le juge accompagné
d'un greffier ou assistant, ou par le

protonotaire ; l'interrogatoire est ré-

digé par écrit et communiqué au
conseil de famille. Cet interrogatoire
n'est pas de rigueur, si l'interdiction

est demandée pour cause de prodi-
galité; mais dans ce cas le défen-
deur doit être entendu ou appelé.

ff L. 5, De curatoribus furioso.—Denisart,
Actes de notoriété, 113.—1 Bourjon, 77.

—

Dict. de Droit, v" Interdiction, 58-9.—C. N.,
496.—S. R. B. C, c. 78, s. 23.-8 Demolombe,
363.—1 Aubry et Rau, 515.—5 Laurent, 268.

331. En rejetant la demande en
interdiction, l'on peut, si les circons-
tances l'exigent, donner au défen-
deur un conseil judiciaire.
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(> Morlin, K»''))., v" (JoiiHeU Jiidlr., w 1, p.

î>(),— Dict. lit? Droit, v" /iilunliditm, ^S ot,

5t).— ('. N., 4!)!».— K l)(Mii()l(.iiil)o, 370.-5
Lauroiit, 8;{S.— 1 Aubiy ot \liu\, 510.

•I*i2. Si rintordiction est ])r(>non-

C('e hors do cour, ello ost .sujette; à

revision par le tribunal, sur requCte
do la ])artic oUo-inenie ou de quel-

qu'un de ses i)arents. Le jugement
du tribunal est aussi sujet à appel.

41 Geo. III, c. 7, H. 18.

JiiriNp.—1. Tn juge en cliambre ii'apas

juridiction pour s'oinpu'rir d'uno interdic-

tion prononcco })iir lo protonotaire de la

cour supérieure, et toute rccjucte en desti-

tution de curatelle ou en re vision de l'in-

terdiction prononcée hors do cour, doit

être portée devant la cour supérieure. —
Clément & Francis, 1 D. C. A., 340.

2. Il y a appel d'un jugement d'un juge
en chambre accordant l'interdiction de-

mandée, lorsque la partie ou quelqu'un de
ses parents en a demandé la revision à la

cour supérieure, cet appel étant expressé-
ment permis chaque fois que l'interdiction

est prononcée hors de cour.—Clément &
Francis, 1 D. C. A ., 340.

3SS. Tout arrêt ou jugement en
interdiction ou en nomination d'un
conseil, est, à la diligence du de-

mandeur, signifié à la partie et ins-

crit sans délai par le protonotaire ou
greffier sur le tableau tenu à cet

effet, et affiché publiquement dans
le greffe de chacune des cours ayant,
dans le district, le droit d'interdire.

Die. de Droit, \° Interdiction, 59.—

1

Bourjon, 79.—Denisart, Actes de notoriété,

115.—C. N., 501.—8 Demolombe, 377.-5
Laurent, 283.— 1 Aubry et Rau, 510, 505.

Jurisp.—Le curateur à un interdit

n'est pas tenu de faire enregistrer la cura-
telle de cet interdit pour ester en justice
en cette qualité. La loi ne requiert pas un
tel enregistrement.—Symes vs Farmer, 10
R. L., 297.

334. L'interdiction ou la nomi-
nation du conseil a son effet du jour
du jugement, nonobstant l'appel.

Tout acte fait postérieurement par
l'interdit pour cause d'imbécillité,

démence ou fureur, est nul ; les actes
faits par celui auquel il a été donné
un conseil sans en être assisté, sont
nuls s'ils lui sont préjudiciables, de
la môme manière que ceux du mi-

neur ot d«' rintor<lil pour prodi^/nlit^'-

(Tapr^s l'art. i)S7.

Dict. de Droit, V Jnlcrdirtion, 5H-9.— l'o-

thier, Ohlôj., n" 51.

—

J)owilionH rntnri/n,

sec. 1, art. J.— (iuyot, Kép., V*^ liderdirthm^

AAW et 4.50.—C. N., 502.—8 DeniolomUs 412.

"5 Laurent, 304.— 1 Aubry et Rau, 522.

.fliriH|>.— l'ne personne (pii est kouh la

garde d'un curateur ne i)ent \niH s'engager

Heule dans un C(}ntrat, tant que la curatelle

subsiste.—Kmerick vs Pattorson, 7 L. C.

R., 239.

3»i5* Les actes antérieurs à l'in-

terdiction prononcée pour imbécil-

li^té, démence ou fureur, peuvent
cependant être annulés, si la cause
de rinterdiction existait notoirement
à l'époque où ces actes ont été faits.

1 Bourjon, 70, n"* 8, 9, 10 et 11.— 1 Ricard,
Donations, part. 1, c. 3, sec. 3, n" 146.—

2

Augeard, 96, Arrêt du 2 avnl 1708.—C. N.,

503.—8 Demolombe, 433, 444.—5 Laurent,

311, 322.—1 Aubry et Rau, 523.

Jiirisp.— 1. La démence et l'imbécillité

notoires ne rendent pas, avant l'interdic-

tion, les actes de celui qui en souffre, nuls
;

elles ne les font qu'annulables pour lésion.

L'imbécile et celui qui est en démence
jouissent de leurs droits tant qu'ils ne sont

pas interdits, et ils peuvent valablement
les invoquer en justice, et traduits là par
eux, les tiers peuvent valablement s'y dé-

fendre.— D'Estimonville vs Tousignant, 1

Q. L. R.,39.
2. ïhe incapacity arising from insanily

only begius from the date of the interdic-

tion and up to tliat time the interdict

remains, as regard third persons, at the
head of bis patrimony and préserves the

gestion thereof, and third persons, not

having quality to deniand the interdiction,

are entitled to serve ail necessary notices

and significations on the interdict prier to

bis actual interdiction. Wbeu the change
of status of a party to a suit only occurs

after proceedings by way of exécution
against bim hâve commenced, such pro-

ceedings niay continue, notwithstanding
such change of status.—Symes vs Farmer,
27 L. C. J.,185.

3. L'interdiction d'une personne comme
ivrogne d'habitude a les mêmes effets que
l'interdiction pour prodigalité,et notamment
un contrat fait par un ivrogne avant son
interdiction est valide comme le serait

celui d'un prodigue dans les mêmes cir-

constances.—Métayer vs McVey, 11 L. N.,

188.

4. Action pour faire annuler un acte de
donation vu l'état d'im bécillité du donateur.
—Ce qu'il faut entendre par l'imbécillité, la

démence ou la fureur.—L'intervalle lucide,
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sa nature, sa durt'o.—L'interdiction pour
imbécillité oi)ère-t-olle un effet rétroactif et

crée-t-ello une présomption que l'interdit

était daus cet état (quelques mois aupara-
vant ?— Bouvier vs Collette, 31 L. C. J., 14.

Si*{H. L'interdiction cesse avec
les causes qui l'ont déterminée

;

néanmoins la mainlevée n'est pro-

noncée qu'en observant les forma-
tées prescrites pour. i)arvenir à l'in-

terdiction, et l'interdit ne peut re-

prendre l'exercice de ses droits qu'a-

près le jugement de mainlevée.

Pothier, Personnes, 625-6.—1 Bourjon, 77'

8.—Nouv. Denis., V Curatelle, p. 716.—Gu-
yot, Rép., V" Interdiction, 450.—C. N., 5>2.

—8 Demolombe, 459,467.—1 Aubrv et Rau,
521.—5 Laurent, 329.

CHAPITRE DEUXIEME (A).

DE l'interdiction DES IVROGNES d'hA-

BITUDE.

3S6a {Ajouté par S. R. de Q., art.

5790). Peuvent aussi être inter-

dits, les ivrognes d'habitude qui dis-

sipent leurs biens ouïes administrent
mal, ou mettent leurs familles dans
le trouble ou la gêne, ou conduisent
leurs affaires au préjudice de leurs

familles, de leurs parents ou de leurs

créanciers, ou font usage de liqueurs

enivrantes en quantité telle qu'ils

s'exposent à ruiner leur santé et

abréger leurs jours. (33 V., c. 26,

s.L)

3366 (Ajouté par S. R. de Q., art.

5790). La demande en interdiction

est portée par requête assermentée
présentée à l'un des juges de la cour
supérieure qui seul peut agir, de la

part d'un parent ou allié, et à défaut
de parent, de la part d'un ami de
l'ivrogne d'habitude.
Le juge peut, pour une des raisons

quelconques indiquées dans l'article

précédent, mentionnée dans la re-

quête, et prouvée devant lui à sa sa-

tisfaction, prononcer l'interdiction

de cet ivrogne d'habitude, et lui

nommer un curateur, afin de gérer

ses biens comme dans le cas d'une
]>ersonne interdite pour cause de pro-

digalité. (33 V., c. 20, s. 1, et 42-43

V., c. 38, s. 1.)

tiliiic (Ajouté par S. R. de Q., art.

5790). Toute personne qui, d'après
la commune renommée dans son
voisinage, a acquis la réputation
d'être un ivrogne, est considérée être

un ivrogne d'habitude dans le sens

de ce chapitre. (33 V., c. 26, s. 12.)

tili^d (Ajouté par S. R. de Q., art

5790). La requête demandant l'in-

terdiction lui est signifiée en per-

sonne, dans un moment où il est

sobre, ou si lors de la signification,

la personne dont l'interdiction est

demandée n'est point sobre, la re-

quête est signifiée à une personne
raisonnable de sa famille, au moins
huit jours avant celui fixé pour la

comparution devant le juge, aux fins

de l'interdiction. (33 V., c. 26, s. 5.)

336e (Ajouté par S. R. de Q., art.

5790). Il est procédé à l'interdiction,

en faisant comparaître devant le juge
le conseil de famille, comme dans le

cas de la tutelle en vertu des dispo-

sitions de ce code, et en prenant l'a-

vis sous serment de chaque personne
composant le conseil, quant à la vé-

rité du fait que la personne qu'il s'a-

git d'interdire est un ivrogne d'habi-

tude et quant à la nécessité de cette

interdiction ; mais la personne pro-

voquant l'interdiction ne peut faire

partie de ce conseil de famille. (33
V., c. 26, s. 2.)

336/ (Ajouté par S. R. de Q., art.

5790). La personne dont l'interdic-

tion est ainsi poursuivie, peut pro-

duire devant le juge, des témoins
pour contredire les allégués de la

requête et le témoignage de tout
membre du conseil de famille ; et

chaque partie peut employer un
avocat pour conduire les procédés
de sa part, et interroger les témoins
en présence du juge, lequel peut re-

quérir de la part de la personne
poursuivant la demande d'interdic-

tion, des preuves additionnelles des
faits allégués dans la requête, outre
le témoignage du conseil de fa-

mille. (33 V., c. 26, s. 6.)
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:i:iil(j {Ajnvtfpar s. A', de (/., arf.

5700). lOn [n-ocriiaiit à riiiU^rdiciion,

la preuve est prise oralement ou i)ar

6erit, à la, (liser^'-tiou dujuf^M'; et il

n'est pas ni'ei'ssaire que la [)ers()nne

qu'il s'agit d'interdire soit interrogée

devant le juge. ÇVo V., c. 2(), ss. 4

et(>.)

li:Wh (Ajoute par S. R. de (}., art.

571)0). La décision du juge est linahî

et sans appel soit qu'il prononce
l'interdiction, soit qu'il en rejette la

demande. (33 V., c. 2G, s. 7.)

8»«i {Ajcmté par S. li. de Q., art.

571)0). Le jugement prononçant l'in-

terdiction peut aussi ordonner, si une
demande a été faite à cet effet, l'in-

ternement de l'interdit pour tel es-

pace de temps jugé nécessaire dans
un établissement destiné à recevoir

les ivrognes d'habitude. (47 V., c.

21, s. 2.)

3SOj (Ajouté par S. E. de Q., art.

5790). Cet ordre peut, s'il n'a pas été

obtenu alors, être demandé et obtenu
subséquemment, sur preuve suffi-

sante, par requête présentée à l'un

des juges de la cour supérieure dans
le district où l'interdit a son domi-
cile, en observant les formalités pres-

crites aux articles 336c?, 336e, 336/, et

336(7. (47 V., c. 21, s. 2.)

336^ (Ajouté par S. R. de Q., art.

5790). Le jugement doit mentionner
le nom de l'établissement où l'indi-

vidu doit être conduit, la durée de
l'internement, le nom des personnes
qui devront exécuter le jugement,
dont copie certifiée est remise au di-

recteur de l'établissement en même
temps que la personne qui lui est

confiée. (47 V., c. 21, s. 2.)

336? (Ajouté par S. R. de Q., art.

5790). L'ordre d'internement peut
être suspendu ou révoqué en tout
temps par un des juges delà cour
supérieure, sur requête sommaire ac-

compagnée d'une preuve satisfai-

sante que la personne peut, dans son
intérêt et celui de sa famille, être

remise en liberté. ( 47 V., c. 21,

s. 2.)

lillilm, {Ajouté p<tr S. R. dr (^., art.

î'u\)(\). Si une dcMiande va\ intcrdic;-

tion, en vci'iti d(; ce; chapitre, est re-

j(!(é(', elh; ne p(;ut étrfî renouvelée
a,v;uit i'(3Xpiiati()n de trois mois. (.'*.'>

V.,c. 26, 8. S.)

330n (Ajouté par S. R. de il., art.

571)0). Toute jjersonne interdite com-
me ivrogne d'habitude; pcnit êtn; re-

levée de cett(î interdiction, après une
année d'habitude de sobriété, et la

mainlevée enest i)ronon(u';e (ui obser-

vant les mêmes formalités que celles

prescrites pour parvenir à l'interdic-

tion, et l'interdit ne peut reprendre
l'exercice de ses droits, qu'après le

jugement de mainlevée. (33 V., c.

26, s. 9.)

330o (Ajouté par S. R. de Q-, art.

5790). La femme et le fils majeur
d'une personne ainsi interdite, peut
être nommé son curateur.
Lorsque cette charge est dévolue à

la femme de l'interdit, elle a tous les

pouvoirs des curateurs des interdits

pour cause de prodigalité, et est su-

jette aux dispositions de l'article 180
de ce code, sauf pour ce qui regarde
les actes de simple administration,
et pour ces actes, sa nomination à la

curatelle est une autorisation suffi-

sante. (33 V., c. 26, s. 10.)

336j) (Ajouté par S. R. de Q., art.

5790). Les procédés en vertu de ce

chapitre sont sommaires. (33 V., c.

26, s. 13.)

336(^ {Ajouté par S. R. de Q., art.

5790).' Le nom des personnes inter-

dites en vertu de ce chapitre doit

être inscrit, sur le tableau des inter-

dits, comme dans les autres cas d'in-

terdiction. (33 V., c. 26, s. 14.)

CHAPITRE TROISIEME.

DE LA CURATELLE.

33T« Il y a deux espèces de cura-
telle, l'une à la personne et l'autre

aux biens.

Pothier, Personnes, 628. — N. Denis.,
716-7.
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i{»{S. Les personnes auxquelles
on donne des curateurs sont :

1. Les mineurs émancipés;

2. Les interdits
;

3. Les enfants conçus, mais qui ne
sont pas encore nés.

Pothier, loc. cit.—^ N. Denis., 706.—1 Id.,

64.—Bretonnier, Quest. de Droit, v" Absent,
c. 111.

Jiiris^p.—Un curateur peut être nommé
pour prendre «oin de la personne et des
biens d'un individu frappé de paralysie et
incapable de faire ses affaires, sans qu'il
soit nécessaire de prononcer l'interdiction.
—Ex parte Bury, 13 R. L., 477.

8SO {Amendé jmr S. R. de Q., art.

5791). A l'exception des curateurs
aux ivrognes d'habitude, les cura-
teurs à la personne sont nommés
avec les formalités et d'après les rè-

gles prescrites pour la nomination
des tuteurs.

Ils prêtent serment avant d'entrer
en exercice. (33 V., c. 26, s. 1.)

N. Den., loc. cit.—Pothier, loc. cit.

Jurisp.—Le père de l'interdit a le droit
d'être nommé son curateur de préférence à
un étranger.—Dufaux vs Robillard, 7 R.
L., 470.

S40. Le curateur au mineur
émancipé n'a aucun contrôle sur sa
personne; il lui est donné aux fins

de l'assister dans les actes et pour-
suites dans lesquels il ne peut agir
seul. Cette curatelle cesse avec la
minorité.

Pothier, 626.-5 N. Denis., 701.

341. Le curateur à l'interdit est
nommé par la sentence qui prononce
l'interdiction.

Dict. de Droit, v» Interdiction, p. 58.-5
N. Denis., p. 708, § 5.—Pothier, 625.

342. Le mari, à moins de raisons
jugées valables, doit être nommé cu-
rateur à sa femme interdite. La
femme peut être curatrice à son mari.

Guyot, Rép., V Interdiction, 442.— 15
Merlin, p. 403—Meslé, 365.— 1 Bourjon, 77.

—2 Pigeau, 83.—Actes de Notoriété, 115.—
4 Pand. Franc., 653.

343 {Amendé iiar S. R. de Q.^ art.

5792). Le curateur à l'interdit pour
imbécillité, démence ou fureur, a sur
la personne et les biens de cet inter-

dit tous les pouvoirs du tuteur sur
la personne et les biens du mineur;
il est tenu à son égard à toutes les

obligations du tuteur envers son pu-
pille.

Ces pouvoirs et obligations ne s'é-

tendent (lue sur les biens, dans le cas
où l'interdiction est pour prodigalité

ou pour ivrognerie d'habitude. (42-

43 V., c. 28, s. 1.)

Actes de Notoriété, 115.—Lamoignon, tit.

4, art. 137.—Pothier, 626 ; Ibid., Propriété,

n" 7; Successions, c. 3, sec. 3, art. 1, § 3.

—

Inir. au tit. 17 Cont. d'Orl, n« 40.

Add.— Vide les statuts cités sous art

297.

Jurisp.—1. Acuratorto an interdicted
person may be removed by his consent and
the consent of Ûio^ parents, or upon pétition
by the next of kin, on sufficient cause and
on avis de parents, without his consent.

—

Côté vs Pageol, 2 R. de L., 438.

2. La nomi..ation d'une femme comme
curatrice à son mari interdit, contient né-
cessairement l'autoriisation d'administrer
les biens de son mari aussi bien que les

siens.—Lemesurier vs Leahy, 14 L. C. R.,

417.

3. Tlie curator to a lunatic or insane per-
son cannot remove him from his domicile
to an liospital or asylum without the au-
thority of the court, acting on the advice
of his relations or friends.

—

Ex parte Ca-
hill, 18 L. C. J., 270.

4. The curator to a person voluntarily
interdicted, must be brought into the pro-
ceedings to obtain contrainte for folle en-

chère, though the folle enchère was made
before interdiction.

—

Ex parte Fourquiu, 3
L. C. L. J., 118.

5. La défenderesse étant curatrice à son
mari interdit pour ivrognerie, peut être
poursuivie seule ; son mari n'a pas besoin
d'être mis en cause, et elle n'a pas besoin
d'être autorisée spécialement à ester en
justice.—Lemieux vs Forcade, 2 R. L., 626.

6. Le curateur à l'interdit pour démence
n'a pas le droit d'enlever l'interdit à son
épouse et à sa famille, pour le placer dans
un hôpital.—Moore vs O'Nei], 5 R. L., 646.

7. The curator of a person interdicted as
being an habituai drunkard, under the 33
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Vi<;., c. 2(», lias tlic powor tn pl]l(•(^ sud» a
|)tirs<)ii in niiy liciuisctl iiistiliilioii l<>r tlu^

c;iir(^ ol' (IninUanls, vvIkmuu'(m- lui may «looiii

it (Icvsinibli'..— J'!.r /xir/c. Wulsli, 15 \). C A.,

s. Tlii' aj>i»oiiitinonl as cmalor to un in-

teidictod poison ol" a party lesidin^ in On-
tario is illégal, and will bo annnlled and
sot asido, in a snit m desiHui'n>n by a
dan>;htor ol'tho intordii't, oven if «ho l)C^ not

dopiMulcnt on Iht liitlit'i' l'or sn|)por(, and a
n«w (unutor, rosidonl witbin tlu' Province,

will bo ordcrod to bo appoinlod in ilno

conrso of law.— Ix^ggo vs J^cgge, 24 T^. C. J.,

83.

î). Lo curateur d'nn intordit doit rt'vsider

dans les limites do la juridiction de la cour
dans laquelle l'interdit ^>tait lui-même.

—

Legge vs Ixigge, 3 L. N., 159.

10. Le curateur à l'interdit peut, sur re-

quête sommaire présentée par le beau-frère

de l'interdit, être condamné à fournir un
compte sommaire de sa gestion.—Robillard

vs Laramée, 13 R. L., 668.

11. Une femme curatrice à son époux
interdit pour aliénation mentale, a le droit

es qualité de s'obliger pour le loyer de la

résidence de la famille, mais elle n'a pas
le droit d'hypothéquer les immeubles du
mari pour assurer cette créance, sans une
autorisation de la cour.—Short vs Kelley, 9
R. L., 538.

12. Le créancier a un droit d'action con-
tre le curateur es qualité à un interdit pour
les choses nécessaires à la vie qu'il aurait
vendues personnellement à l'interdit, sans
l'assistance du curateur.—Yalade vs Lévy,
10 L. N., 350.

344. [Nul à l'exception des époux,
des ascendants et descendants, n'est

tenu de conserver la curatelle d'un
interdit au delà de dix ans. A l'ex-

piration de ce terme, le curateur peut
demander et doit obtenir son rem-
placement].

C. N., 508.—8 Demolombe, 385.—1 Aubry
et Rau, 522.-5 Laurent, 293.

345. Le curateur à l'enfant conçu
mais qui n'est pas encore né, est

chargé d'agir pour cet enfant dans
tous les cas où ses intérêts l'exigent

;

il a, jusqu'à sa naissance, l'adminis-
tration des biens qui doivent lui ap-
partenir, et il est alors tenu d'en
rendre com{)te.

Pothier, Défipersonnes, 627.—5 N. Denis.,
717.—2 ToulHer, p. 315.—C. N., 393.-1 Au-
bry et Rau, 559.

3IO. Si |)<-ii(hint le ciiniiolb; il

arri\c ([iic celui qui y (ist soumis ail

dos IntérêtH à discuter contre son cu-

rat(Uir, on lui donne pour ce cas un
curateur ad hoc, dont les ptnivoirs

s'étendent seulement aux objets à

discuter.

5 N. Denis., p. 701.

JiiriHp.— 1. L'on peut émaner un bref

de tiers-saisie contre le curateur d'un in-

terdit, jxnir l'obliger à|)ayeraii doman<lenr
le montant (^u'il doit personnolhiuient à

l'interilit, par un jngemeni rendu contre l'in-

terdit, et le dit curateur en sa dite (qualité.

—Crébassa vs Fourquin, 3 R. L., 57.

2. La tiers-saisie, émanée à la poursuite

d'un créancier, j>our saisir et arrêter, entre

les mains du tuteur personnellement, toutes

les sommes d'argent qu'il peut devoir au
tuteur, est nulle et illégale, vu que le compte
du tiers-saisi, comme tuteur, ne peut être

débattu par la contestation de la déclaration

SOI" saisie-arrêt, mais ne doit l'être que par

une contestation directe avec la partie in-

téressée.—Dorion & Dumont, 3 R. L., 60.

347 (Amendé par S. R. de Q., art.

5793). Les curateurs aux biens sont

ceux que l'on nomme :

1. Aux biens des absents
;

2. Dans les cas de substitution
;

3. Aux biens vacants
;

4. Aux biens des corporations

éteintes
;

5. Aux biens délaissés par les com-
merçants en faillite qui ont fait ces-

sion de leurs biens pour le bénéfice

de leurs créanciers, ou par les débi-

teurs arrêtés ou emprisonnés, • ou
pour cause d'hypothèque

;

6. A ceux acceptés sous bénéfice

d'inventaire. (48 V., c. 22, s. 4, et

49-50 V., c. 12, s. 1.)

5 N. Denis., 700.—Pothier, 628.

Jnrisp.—1. An action does not lie

against a curator to an absentée for a debt
due by such absentée.—Lepage vs Monier,
12 Q. L. R., 9.

2. The functions of a curator to délaisse-

ment cease ipso fado by the payment of the

debt in the suit in which he was appointed
curator.—Moncatel vs Ross, 27 L. C. J., 218.

S48. Ce qui regarde le curateur

aux biens des absents est exposé au



72/; MAJORITE, INTERDICTION, ETC.

titre /)c.<? absents. Ce qui concerne le

curateur aux ])iens des corporations

éteintes est réglé au titre Des corpo-

rations. C'est au livre troisième et

au code de procédure civile que se

trouvent les règles touchant la no-

mination, les pouvoirs et les devoirs
des autres curateurs mentionnés en
l'article précédent, lesquels 2)retent

aussi serment.

CHAPITRE QUATRIEME.

DU CONSEIL JUDICIAIRE.

•$40. L'on donne un conseil judi-

ciaire à celui qui, sans être complè-
tement insensé ou prodigue, est ce-

pendant faible d'esprit ou enclin à

la prodigalité, de manière à faire

craindre qu'il ne dissipe ses biens et

ne compromette gravement sa for-

tune.

Dict. de Droit, v" Conseil, 397 ; v° Interdit,
58-9.—Ane. Denis., v" Conseil,Q2^.—Guvot,
Rép., V Interdiction, ^?>^.—G. N.,513 et 514.—8 Demolombe, 468.—5 Laurent, 336.—

1

Aubry et Rau, 556, 562.

350* Ce conseil est donné par
ceux auxquels il appartient d'inter-

dire, sur la demande de ceux qui ont
droit de provoquer l'interdiction et

avec les mêmes formalités. Cette de-
mande peut aussi être faite par la

partie elle-même.

Dict. de Droit, v" Conseil, 397 ; V Inter-

diction, 59 et 60.—Ane. Denis., V Conseil,

625, n" 7.—Nouv. Denis., y" Conseil judi-
ciaire, l 2, 254.—C. N., 514.

351. Si les pouvoirs du conseil

judiciaire ne sont pas définis par la

sentence, il est défendu à celui à qui
il est nommé de plaider, transiger,

emprunter, recevoir un capital mobi-
lier et en donner décharge, d'aliéner,

ni de grever ses biens d'hj^pothèques,
sans l'assistance de ce conseil

La défense ne peut être levée que
de la même manière que la nomina-
tion a eu lieu.

Pothier, Personne!i,G2G.— 1 iiourjon, 80.

—

Dict. de Droit, v" Conseil, 397.—Ane. Den.,
V" Conseil, 624-5.— Nouv. Denis., v" Conseil
judiciaire,

'i 2, pp. 254 et suiv. — C. N.,
513.

JiiriHp. —1. A judgraent obtained
against a person interdicted by rea.^on of
insanity, his curator not being a party to

the suit, is null de, plein droit.—Sproat vs
Cliandler, 3 R. de L., 391.

2. Where a person to whom a judicial

ad viser had been appointed carried on
business as a grocer, and signed a promis-
sory note, without tlie assistance of his
adviser, for goods sold and delivered to him,
and such act was not beyond the limits of
the appointmentofthe adviser, the note was
vahd.—Delisle vs Valade, 21 L. C. J., 250.

3. Where a person had expressed an
intention to make a particular donation,
and subsequently, while afflicted with soft-

ening of the brain and of feeble intelHgencc,
he made the donation with the assistance
of a judicial counsel, the donation was valid.

—Brault vs Brauh, 1 L. N., 495.

4. En loi, une société commerciale ne
peut être valablement contractée par une
personne à laquelle un conseil judiciaire a
été donné, sans le consentement de ce con-
seil judiciaire.—Furniss vs Larocque, M. L.
R., 2 S. C, 405.

CHAPITRE QUATRIEME (A).

DE LA VENTE DE CERTAINS BIENS DE
MINEURS ET AUTRES INCAPABLES.

351a {Ajouté par S. R. de Q., art.

5794). Dans le cas de vente de va-
leurs telles que capitaux, actions ou
intérêts dans des compagnies de
finance, de commerce et d'industrie,

ou d'effets publics, appartenant à

des mineurs, interdits ou absents, ou
à des substitutions, le juge ou le tri-

bunal qui a autorisé la vente, sur
avis du conseil de famille, peut, s'il

le juge à propos, ordonner que la

vente ait lieu au cours de la bourse,
par un courtier ou par toute autre
personne préposée à cette fin, sans
annonces ni autres formalités; et

dans le cas où il le juge, opportun, il

peut autoriser, pendant le délai qu'il

fixe, l'écoulement graduel de ces va-

leurs au cours de la bourse.
Le préposé doit faire un rapport
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(les vcMiioH qu'il :i faites et lo inuis-

niottro îiii «jjn^ffo où a OXG cUîpost'ci

i'auiorisîilioii do la vonte, avec; uno
attestation sous sonnent, constatant

la cote dos valeurs vendues aux j(^urs

do (îluKiuc; vente. (4--4.'> V., v.. 2(), ss.

1 et 2.)

Ji5l/> (Ajotdc par S. R. de i^., art.

5Y94). J.es' articles 2as et 291) de ce

code, et le titre cinquième de la troi-

sième partie du code de procédure
civile, ne s'appliquent pas à la vente
des immeubles ou droits immobiliers
a])partonant à des mineurs ou à des
personnes incapables d'agir par elles-

mêmes, ni à la vente de . leurs capi-

taux ou de leurs actions ou intérêts

dans les compagnies de finances, de
commerce ou d'industrie, dont la va-

leur n'excède pas quatre cents pias-

tres.

La vente peut s'en faire en la ma-
nière indiquée dans l'article 6016 des
statuts refondus de la province de
Québec. (35 V., c. 7, s. 1 ; 31 V., c.

17, s. 1, et 31 V., c. 18, s. 1.)

TITRE ONZIEME.

DES CORPORATIONS.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATURE DES CORPORATIONS, DE
LEUR SOURCE ET DE LEURS

DIVISIONS.

S52. Toute corporation légale-

ment constituée forme une personne
fictive ou morale dont l'existence et

lasuccessibilité sont perpétuelles, ou
quelquefois pour un temps défini

seulement , et qui est capable de cer-

tains droits et sujette à certaines
obligations.

Pothier, Pe rsorra efi, 028.—Xouv. Denis., v""

Corps, 581.—3 l^lackstone, 467.

Jiirisp. — 1. Des souscriptions à un
fond'^ ^'Ofial on stock, obtenues par surprise,

IVaudo on par «lo fanv •'•tatH «Ich HlVjiin'H «1<*

lîi (;oMij>a;4ni(< l'aitH par hok olIiciorH ot kch
(linM;t(<\irH, sont uuIIom et ne prodiiiMOnt au-
«niiKN ()l)li;;ati(jn. L(vs action iiairf.s ain^i
tronipf's pcuivcnt intMno n^Jtouvror co <|ii'ils

ont pav(' en à-('f)nipt(> (l(i Inirs partK.
(il(^n \ùïvk Vau vs Sliackwoll, 1 \i. C, 121.

2. A Hul)Scription of .slianvM in a coinpany
to 1)0 foriiK'd in not hindi njr.—Kascony (Si

Union Nuvi^'ation Co., 1 L. \., 494.

3. An aj^reeiMont l)(^t\voen a proinottu- of
a conipauy and a suliscrihor for sliarc-H,

that tlio iatter sliall pay for lii.s .sf<^(:ki in

services, will not bind tlio (;onip;iny.

Even if tiiosharosof tiioso wliosub-crihcd
before tlie rospondcnt wero roducod, wiili-

out liis knowk'dgo, aftcr lie subscrilicd, yot
if ho, after obtainin;^ knowlodj^e of tiiat

fact, did not irnniodiatoly répudiâtes liis

stock, hut on tho contrary, paid a first

in.^tahnent thereon, and took an active part,
both as soliciter and shareholder, in pro-
moting the affairs of the coinpany, he will
be liable to pay the calls on the stock held
by him as they are made bv tho directors.

—National Ins. Co. & Hatton, 24 L. C. J., 2(>.

3ÔS. Les corporations sont cons-
tituées par acte du parlement, par
charte royale ou par prescription.
Sont aussi légalement constituées

celles qui existaient au temps de la

cession du pays et qui depuis ont été

continuées et reconnues par autorité
compétente.

2 Vie, c. 26.—S. R. B. C, c. 19.

Jlirisp.— 1. If a corporation, to be com-
posed of certain trustées to be subsequently
named by the Crown, be established by
statute, the existence of the corporation
will commence at the time when the sta-

tute was passed and not when the trustées
are named.—Royal Institution vs Desri-
vières, Stuart's R., 224.

2. The déclaration of the King of France
wliich requires a license in mortmain, in
certain cases, is repealed by 41 Geo. III, c.

17, so far as respects the Royal Institution
for the advancement of Learning.—Desri-
vières & Richardson, Stuart's R., 218.

S54. Les corporations sont mul-
tiples ou simples.
Les corporations multiples sont

celles composées de plusieurs mem-
bres ; les corporations simples, celles

qui consistent dans un seul individu.

1 Blackstone, 469.— 1 "Warton's Xa*<) Lcxi-
con, 219.—Grant, On Corporations.—5 Nouv.
Denis., 581.—1 Lorieux, 480-6.
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•it>o« Les cor})orations sont ecclé-

siastiques ou religieuses, ou bien
elles sont séculières ou laïques.

Les corporations ecclésiastiques

sont multiples ou simples. Elles sont

toutes })ubliques.

Les corporations séculières sont
multiples ou simples; elles sont i)U-

bliques ou privées.

Grant, 9.—1 B]ackstone,470.— 1 Warton's
L. L., 219.—Dunod, 2« part., 8.—Pothier,
Prcftcription, 142 et 191.—2 Vie, c. 26.—19-
20 Vie , c. 103.

•{56. Les corporations séculières

se subdivisent encore en politiques

et en civiles. Les politiques sont
régies par le droit public, et ne
tombent sous le contrôle du droit

civil que dans leurs rapports, à cer-

tains égards, avec les autres membres
de la société individuellement.

Les corporations civiles étant par
le fait de l'incorporation rendues
personnes .morales ou fictives, sont,

comme telles, régies par les lois affec-

tant les individus, sauf les privilèges

dont elles jouissent et les incapacités
dont elles sont frappées.

1 Blackstone, 41 et suiv.—1 Pand. Franc.,
365.—1 Durauton, 17.—1 Marcadé, 19.

Juri^p.—1. La Compagnie du Grand-
Tronc du Canada n'est pas une main-
morte.—Kierzkowski & le Grand-Tronc, 10
L. C. R.,47.

2. Une corporation civile est responsable
d'un libelle qui lui est imputé parle deman-
deur. Telle corporation est régie en matières
civiles par le droit commun et est soumise
aux dispositions de l'art. 356 du code civil.

Brown vs Le Maire, les Pjchevins, etc., de
Montréal, 1 7 L. C. J., 46.

3. Rights of individuals against a corpo-
ration are governed by theFrench law, and
according to that law a corporation is liable

for the damage caused by the assault and
battery of one of its ofïicers when on duty.
In this cause two policemen had illegally

arrested and ill treated a cab driver. Held,
that the corporation was liable in damages.
—The Corporation of Montréal vs Doolan,
1 R. C, 476.

4. Un corps municipal censurant la con-
duite des commissaires nommés dans une
instance où il est partie, n'agit pas alors

comme corps légiférant, mais bien comme
corps administratif. Les corporations mu-
nicipales sont régies, en matières civiles,

par les règles qui régissent les corporations
ordinaires, et sont soumises à l'art. 356 C.

C. La corporation de Montréal est corpora-
tion politique, en autant qu'elle a droit de
faire et promulguer des règlements ou lois

de police, et corporation civile en tant
qu'administrant les intérêts de ses habi-
tants, et sous ce rapport soumise au droit

commun. Comme corporation civile, elle

est responsable comme tout autre individu,

pour les actes de ceux qui sont autorisés à
la représenter, et partant, passible de pour-
suite pour délit.—Brown vs Corp. de Mont-
réal, 4 R. L., 7.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES DROITS, DES PRIVILÈGES ET DES

INCAPACITÉS DES CORPORATIONS.

SECTION L

DBS DROITS DES CORPORATIONS.

357* Toute corporation a un nom
propre qui lui est donné lors de sa

création, ou qui a été reconnu et

approuvé depuis par une autorité

compétente.
C'est sous ce nom qu'elle est dési-

gnée et connue, qu'elle agit et que
l'on agit contre elle, et qu'elle fait

tous ses actes et exerce tous les droits

qui lui appartiennent.

3 Blackstone, 475.—Arnold, On Corpora-
tions, 8.—C. L., 423.

Jurisp.—Railway subsidized by the*
Province under the " Québec Railway Act,
1869," are liable to seizure and sale by or-

dinary process of law.—Wason Manuf. Co.
vs Lévis & Kennebec Ry, 7 Q. L. R,, 330.

S5^. Les droits qu'une corpora-
tion peut exercer sont, outre ceux qui
lui sont spécialement conférés par
son titre ou par les lois générales ap-
plicables à l'espèce, tous ceux qui
lui sont nécessaires pour atteindre le

but de sa destination. Ainsi elle peut
acquérir, aliéner et posséder des
biens, plaider, contracter, s'obliger et

obliger les autres envers elle.
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P()(lii(<r, /V/'.sv/)n/r.v, ()*JS.—5 Noiiv. Denis.,

5i)7.- ;{ BlackstoïKn 47r)-(».— l Fonièro, Die.

de Droit, 441.-2 Vie, c. 1(5.—WicUstocd,
Jmh'x (les Slatnts, 12(1.—C. J.., 424.

«Inrisp.— 1. l'iio coritoratioii rlal»Ii(^ en
])ay.s rtian^i^r jKMit poursuivie dans le lias-

('anada lo recoin roniont do co (jui lui ost

(lu.— Laroc(iiio vs Franklin County Bank,
8 L. C. R., :î2S.

2. Los i'()nij):i<:ni(>s incorport'os sous l'ac(«

(le la législature d(^ Québec, 'M Vie, c. 25,

n'ont pas le pouvoir d'éinettro des billots

proniissoiros, à moins quo oo pouvoir ne
soit formel lonient donné par los rè<;loments

do la c'ompa<jrnio.—Coateis va Tlie Glen
Brick Co., 1 U. C, 121.

o. Les corporations municipales peuvent
transiger sur toutes réclamations on dom-
mages ou autres, contre elles; elles sont
liées par telles transactions et n'en peuvent
être relevées que pour les mémos raisons
que peut invoquer tout majeur en posses-

sion de l'universalité de ses droits civils.

—

Bachand vs Corporation de St-Théodore,
2 R. C, 325.

4. Quand l'autorisation de consentir des
billets promissoires, ou d'accepter des let-

tres de change, n'est pas expressément
donnée à un corporation municipale, cette

autorisation ne saurait être présumée com-
me nécessaire pour l'accomplissement des
tins de sa création. La législature ayant
établi pour les municipalités un antre

mode d'emprunter, un billet promissoire
consenti par une corporation municipale,
pour acquitter le montant d'un jugement
contre elle, est nul.—Pacaud vs Corpora-
tion of Halifax Soutb, 17 L. C. R., 56.

5. An action for libel may be bi'ought
by one corporation against another cor-

poration.—Institut Canadien vs Le Noit-

vcau-Monde, 17 L. C. J., 297.

6. L"ne corporation charitable, comme
les Sœurs de la Providence, ne viole pas
sa charte en préparant et vendant une
préparation médicinale. — Kerry vs Les
Sœurs, etc., 1 L. N., 472.

7. Une corporation étrangère incorporée
et reconnue par les lois d'un pays étranger
où elle tient le siège de ses opérations, peut
valablement contracter dans cette pro-

vince, y ester en justice et contraindre ceux
qui ont contracté avec elle d'exécuter leurs

engagements, tout comme une personne na-
turelle qui résiderait dans un pays étranger.

—Connecticut & P. R. Co. vs Cumstock, 1

R. L., 589.

8. A commercial corporation may validly
make and issue negotiable promissory notes
and other negotiable instruments.
A corporation specially authorized by its

charter, or having power to make by-lav^'s

for tho purpose, and baving made such by-
laws, may do the like.

A iion-comnir^rcial eorporalion, irns-ixM'-

tive(>fany such by-laus, may dri the like

if the nalun» and (diaracter of tluj biiHJncvsrt

it is iMitliorized to trannuct warrants it.

Ail hoiii^'b llio making and innuing of sucji

instrum(*nts by a (!orj)oration may b(i vi-

tra ri -rs, it is <»nly so in a se.condary sensé
and \\\\\ b(< binding on the corporation, iin-

losK t l(^ transaction be sougbt (o bo res-

traiiK'd at the instance of Hoino ono inte-

rested .as a corporator.

Ff a promise be lield ont to tho public l)y

an incor|X)rated (;om|)any that they wjïl

pay to the order of a jK^rson named, that
person can transfer tlie in.'-trument by en-
dorsement so that the company cannot set

up in compensation against tho holder any
dobt ibat such transférer may afterwards
corne to owe the company.—Société de
construction du Canada & La Banque Na-
tionale, 3 L. N., L30.

9. 'l'he authority of the officers of an in-

corporated company to make a promissory
note, which is signed on behalf of the com-
pany by the Président and Secretary, will
be presumed in the absence of a spécial
déniai that they were duly authorized.

—

Société de construction du Canada & La
Banque Nationale, 24 L. C. J., 220.

10. Les corporations municipales n'ont
pas le pouvoir de faire des billets promis-
soires ou d'accepter des lettres de change.
—Martin vs Cité de Hull, 10 R. L., 232.

11. As the promissory note sued on pur-
ported to hâve been signed by the manager
and président of tlie company défendant^ it

was incumbant upon the plaintiff, under
the gênerai issue, to prove that thèse per-
sons were duly authorized to make the
note especially in view of the provision of
the act of incorporation of the company
respecting notes.—Delany vs St. Lawrence
S. N. Co., 8 Q. L. R., 92.

12. Dans le cas d'un billet promissoire
d'une corporation signé par le président,
c'est au défendeur à prouver que le prési-
dent n'avait pas autorité pour sisner tel
billet.—Brice vs Morton, 6 L. N., 171.

13. Tlie Society appellants constituted
under ch. 69 C. S. L. C, had the riglit, ac-
cord! ig to its own by-laws, to acquire the
real tstate under the deed ofsale of the 7th
October 1874, in this case mentioned, and
to consent to the Acte de devis et marché of
same date.—Cie de Villas du cap Gibraltar
& Hughes, 3 D. C. A., 175.—(Conf. en C.
Sup., U S. C. R., 537.)

14. Le maire et le secrétaire-trésorier
qui signent un billet promissoire au nom
de la corporation, sont censés suffisamment
autorisés, et dans une poursuite sur ce billet,
il n'est pas nécessaire de produire une réso-
lution du conseil autorisant la signature de
ce billet.— Corporation de Grantham vs
Couture, 10 H. L., 186.
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15. Le billet promissoiro d'une corpora-

tion municipale vaut ronimo une recon-

naissance (le dette, et l'appelante n'ayant

j)as «ou levé en cour inférieure le défaut

d'autorité de faire le billet, ne peut étread-

luine à l'invoquer en aj)pel.—Corporation of

Granthani & Couture, 2 L. N., 350.

•^50. A ces fins toute corporation

est, de droit, autorisée à se choisir

parmi ses membres, des officiers

dont le nombre et les dénominations
sont déterminés par son titre d'in-

corporation ou par ses propres sta-

tuts ou règlements.

Pothier, Peisonnes, 029.— Dict. de droit,

loc. cU.—?> Domat, tit. 15, s. 2, n" 9.—S. R.

C, c. 5, s. G, l 24.

360* Ces officiers représentent la

corporation dans tous les actes, con-

trats ou poursuites, et la lient dans
toutes les choses qui n'excèdent pas

les limites des pouvoirs qui leur sont

conférés. Ces pouvoirs sont déter-

minés, soit par la loi, soit par les

statuts de la corporation, soit enfin

par la nature des devoirs imposés.

Pothier, eod. Zoc.--Dict. de droit, eod. loc.

—C. L., 430.

Juri^p.— 1. The head of a corporation

may bind the body corporate by any con-

tract from which it may dérive a benefit.

—

Royal Institution vs Desrivières, Stuart's

R., 224.

2. Corporations are bound by the acts of

tlieir agents in the same way and to the

same extent as persons are.—Ferrie & The
Wardens, 1 R. de L., 27.

3. Dans une action portée pour recouvrer

£62.10, " balance due pour la construction

d'une maison d'école modèle," en vertu

d'une obligation des commissaires d'écoles

en faveur du demandeur et un autre, son
cédant, les défendeurs plaidèrent qu'ils

avaient prélevé J£150 au moyen d'une coti-

sation et qu'ils avaient reçu £150 du fonde

des écoles, faisant en tout £300, qui avaient

été payés au demandeur, et que les com-
missaires ne pouvaient soit prélever ou dé-

penser une plus forte somme, et que l'obli-

gation était nulle et de nul effet.

La clause du statut (9 Vie, c. 27, s. 21,

ss. 3), qui définit les pouvoirs des commis-
saires d'écoles en autant qu'il s'agit de la

construction et réparation de maisons
d'écoles, etc., contient ce proviso :

'' Pourvu
toujours qu'il ne sera prélevé aucune taxe

pour la construction d'une école modèle ou
supérieure excédant £150. Jugé que l'obli-

gation excédait la somme de £l50, pour
laquelle seule la municipalité pouvait être

cotisée et condamnée à payer, et était de
im! effet quant au défendeur.—Adanis &
School Commissioners of Barnslow, 11 L.

C. R., 46.

4. Une corporation municipale est res-

ponsable des actes de ses officiers, si elle

les a ordonnés ou si elle essaie de les justi-

fier.—Doyon & Corporation de St-Joseph,
17L. C. J., 193.

5. Les directeurs d'une compagnie incor-

porée n'ont pas, encore que l'acte d'incorpo-

ration permette d'augmenter le capital au-
torisé, le pouvoir de décréter telle augmen-
tation du capital primitif, s'il est prouvé
que dans l'espèce, le pont de la compagnie
est en bon ordre et n'a besoin d'aucune ré-

paration, si une somme assez considérable
d'argent est en caisse, toutes dettes payées,
et si telle augmentation n'est faite que pour
permettre aux directeurs de conserver la

direction des affaires de la compagnie.

—

Perrault & Milot, 14 R. L., 417.

6. When the cashier of a Bank has enter-

ed into transactions, even in his own name,
which are within the ordinary scope of the
duties of such cashier, the Bank is bound
by such transactions. Where the directors

of a Bank allow an officer of the same to

conduct its affairs as he sees fit, without
référence to them, they render the Bank
liable for his acts, wdnch they are presumed
to hâve authorized and a plea that they
were ignorant of such acts will not be
maintained. Where such directors permit
a period of one year to elapse after they
hâve obtained knowledge of an unau-
thorized act of an ofïicer of sucli Bank,
before they repudiate it, they are presumed
to bave acquiesced in it after the lapse of
such period.—Montréal City and District

Savings Bank & Jacques-Cartier Bank.

—

30 L. C. J., 106.

361. Toute corporation a droit de
faire pour la régie de sa discipline

intérieure, pour la conduite de ses

procédés et l'administration de ses

affaires, des statuts et règlements
auxquels ses membres sont tenus
d'obéir, pourvu qu'ils soient légale-

ment et régulièrement faits.

Pothier, eod. loc.—5 Nouv. Denis., 594.

—

3 Blackstone, 576.—S. R. C, c. 5, s. 6, l 24.

—C. L., 430.

Jiirisp*—A stockholder in a joint stock
Company can bring an action of account
against the corporation, and thereby contest
the validity of a by-law made by a board
of its directors.—Keys vs Québec Fire Ins.

Co., Stuart's Rep., 425.
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sMcrioN II.

DIOH rRIVILk(iKS DICH CORWORATIONH.

*Ml*2. Outre les priviU'^ges spéciaux
qui peuvent ôtre accord os à cluK^ie

corporation par son titrer do création

ou i)ar une loi particulirirc, il ou est

d'autres qui résultent du fait môme
de l'incorporation, ot qui cxintent de
droit en laveur de tous corps incor-

})orés, à moins qu'ils n'aient été ôtés,

restreints, ou modifiés par l'acte d'in-

corporation ou par la loi.

3 Blackstone, 475.—S. R. C, loc. cit.

•{6»{* Le principal privilège de
cette espèce est celui qui consiste à

limiter la responsabilité des mem-
bres de la corporation à l'intérêt que
chacun d'eux y possède, et à les

exempter de tout recours personnel
pour l'acquittement des obligations

qu'elle a contractées dans les limites

de ses pouvoirs et avec les formalités

requises.

Pothier, Personnes, 628-9.—Dict. de Droit,

loc. cit.—5 Nouv. Denis., 597.—3 Blackstone,
468.—S. R. C, loc. cit.

Jiirisp.—Les membres d'une corpora-

tion qui votent de bonne foi une résolution

adoptée par la majorité, ne peuvent être

responsables personnellement pour les déci-

sions du corps dont ils font partie, quand
même ces décisions seraient en contraven-
tion à un statut qui punit telle contraven-
tion d'une amende.—Audette vs Duhamel,
1 R. L., 52.

SECTION [IL

DES INCAPACITÉS DES CORPORATIONS.

S64. Les corporations sont sou-

mises à des incapacités qui leur inter-

disent ou qui restreignent à leur

égard l'exercice de certains droits,

facultés, privilèges et fonctions dont
jouissent les personnes naturelles.

Ces incapacités résultent de la nature
même de l'incorporation, ou bien
elles sont imposées par la loi.

3 Blackstone, 475.—Pothier, Personnes
f)30.—Dict. de Droit, 441.—Nouv. Denis.
597.

Jiirisp.- L Hnci <'()iiii>iij-'Mi(', ne pont

I)UH, suuH y êlro îiiitoriKfMi j)jir na (:bar(<i,

r('(hiir(i ,s<Mi c.apilal ni ra(;h(5t(M' sch acliouH,

ni accepter d(<H nMiiises <jU(i lui ont faiton Ich

actiuiinaircs ; tonton <u'H actiouH Hont ?i<//vt

virc.H et nulleH*(ît ne Hbêrorit paw Ioh a(;tion-

nairoH de rol)lij^ution do payer h' montant
de leurs action.s.

—

U(jsh vh Finet, 8 (.1. \j. H.,

25L

2. lOn Pal^sonco d'une rêjçlo contrai ro

dans la loi qui crée une comparu i(5, dans
les rt'^lcnients (juN^lhi antoristi ou dann un
statut spécial qui l'aH'c-cte, la donation d'ac-

tions dans ses tonds n'est, pour valoir contre
les tierH, soumise à aucune autre formalité

que celles do la donation de moul)les corpo-

rels.—Whitehead vs McLau^hlin, 8 Q. L.

R., 373.

3. Where a corporation has a knowledge
of an act of its président and secretary

which they had not suflicicnt authority to

transact and it does not repudiate such act,

the corporation w\]\ bebound by it.—Société

de construction d'Hochelaga & Société de
construction Métropolitaine, 4 D. C. A,, PJ9

4. Une corporation municipale qui fait

illégalement fermer et obstruer un chemin
municipal et public, existant au delà de 20

ans et qui sert de chennn de front d'une
concession, sera responsable, vis-à-vis d'un
propriétaire le long de ce chemin, des dom-
mages qui résultent de cette fermeture.

—

Corporation du canton d'Ireland & Laro-
chelle, 13 R. L., 696.

5. The provisions of C. C. 364 and 366, are

gênerai and apply to ail corporations with-
out distinction; and therefore a building
Society incorporated by the Dominion Par-

liament to carry on opérations throughout
the Dominion is subject to the disabilities

imposed by C. C. 366, and cannot acquire

immoveable property in the province of

Québec without the permission of the
Crown.—Cooper vs Mcindoe, M. L. R., 2 S.

C, 388.

6. A municipal corporation cannot valid-

ly bind itself to make a by-law for the

opening of a street, and no action will lie

against such corporation for failure to

carry out an greement for the opening of

a street.—Brunette vs Corporation du vil-

lage Côte St-Louis, M. L. R., 2 Q. B., 102.

S65 (Amendé i^ar S. R. de Q., art.

5795). En conséquence des incapa-

cités qui résultent de la nature même
des corporations, elles ne peuvent
exercer ni la tutelle, ni la curatelle,

ni prendre part aux assemblées des

conseils de famille.

On ne peut leur confier l'exécution

des testaments, ni aucune autre ad-
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niinistration dont l'exercice nécessite

la prestation du serment, et fait en-

courir une responsabilité personnelle.

Elles ne peuvent être assignées

personnellement ni comparaître en

justice autrement que par procureur.

Elles ne peuvent ni poursuivre ni

être poursuivies pour assaut, batte-

rie, ni autre voie de fait qui se com-
mettent sur la personne.

Elles ne peuvent servir ni comme
témoins, ni comme jurés dans les

cours de justice.

Elles ne peuvent être ni gardiens,

ni séquestres judiciaires, ni être

chargées d'un autre devoir ou fonc-

tion dont l'exercice puisse entraîner

la contrainte par corps. (S. E. B. C,
c. 34, s. 6.)

Pothier, Personnes, 628-9.—3 Blackstone,

476.—Dict. de Droit, 441.—5 Non v. Denis.,

597.—S. R. B. C, c. 34, s. 6.

AcUl.— 11 y a une exception aux disposi-

tions (le cet article amendé. C'est celle con-

tenue aux S. R. B. C, c. 34, s. 6, et repro-

duite aux S. R. de Q., art. 5504, comme suit :

Les commissaires chargés par le gouver-

neur de la surveillance de l'Hôtel-Dieu à

Québec, l'Hôpital-Général des Sœurs Grises

à Montréal, l'Hôpital-Général à Québec,

—

ou de toute institution qui reçoit des en-

fants trouvés dans le district des Trois-

Rivières, et leurs successeurs en office, se-

ront les tuteurs légaux des enfants trouvés

des institutions à l'égard desquelles ils ont
été respectivement nommés, et ils auront
les pouvoirs qu'ils auraient eus, s'ils eussent

été nommés tuteurs suivant le cours ordi-

naires de la loi.

Jurisp.— 1. 11 semble qu'une banque
ne peut être constituée procureur.—Lynch
vs McLennan, 9 L. C. R., 257.

2. Les sociétés de bienfaisance organisées

sous les dispositions du c. 71 des S. R. C,
doivent restreindre leurs opérations à celles

qui sont prévues par le dit statut.—Société

de bienfaisance vs Dugré, 11 R. L., 344.

3. La convention par laquelle une corpo-

ration autorisée à prêter de l'argent, charge

Uu taux d'intérêt plus élevé que celui auto-

risé par le c. 58, S. R. C, savoir 6 pour

cent, est nulle quant à l'excédent d'intérêt

seulement. Une rente constituée est sujette

aux dispositions du dit acte.—Corporation

du Séminaire de Nicolet vs Pauzé, 11 R.,

L., 4.S8.

•SOO. Les incapacités résultant de
la loi sont :

1. Celles qui sont imposées à
chaque corporation par son acte de
création ou par une loiappplicable à

l'espèce à laquelle cette corporation
appartient

;

2. Celles comprises dans les lois

générales du pays touchant les gens
de mainmorte et corps incorporés,
leur interdisant l'acquisition de
biens immeubles ou réputés tels,

sans l'autorisation du souverain,
excepté pour certaines fins seule-

ment, à un montant et pour une
valeur déterminée;

3. Celles qui résultent des mêmes
lois générales, d'après lesquelles les

gens de mainmorte ne peuvent ni

aliéner ni hypothéquer leurs im-
meubles qu'en se conformant à cer-

taines formalités particulières et

exorbitantes du droit commun.

Pothier, Des Personnes, 630.— 1 Perrière,

loc. cit.—5 N. Denisart, p. 597.

Jlirisp.—1. The mortmain restrictions

upon the acquisition of real estate by mort-
main corporation were caused by the ac-

quired property, thereby becoming inalié-

nable, not by the existence of the corpo-
ration being perpétuai or continuons. Thèse
restrictions applied to corporations aggre-
gate, the clergy in gênerai, religions bodies,
fraternities, municipal guilds, and others
of like nature which form the class desi-

gnated as mortmain corporations, ge7is de
mainmorte. Modem, civil corporations esta-

blished for commercial and trading pur-
poses, as joint stock or incorporated bank-
ing, manufacturing, railway companies,
&c., cannot be included in such class nor
do mortmain restrictions apply to thein.

—

Kierzkowski vs Grand Trunk, 4 L. C. J.,

86.

2. A subscription note given to a muni-
cipal corporation, to aid in the érection of
a public market, is not a contract or agree-
ment contrary to good morals. Such con-
tract or agreement is one that the parties

might lawfully make, and is not beyond
the powers of a corporate body.—The Cor-
poration of Waterloo vs Girard, 16 L. C. J.,

106,

3. By the laws of the province of Québec
corporations are under a disability to ac-

quire lands without the permission of the
Crown or authority of the législature. A
foreign corporation which had purchased
lands in the said province without such
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uiithuiily, uml U'jis ovnt((i(l, liad iio iiclioii

ol' (luiiia,i^(iH u^Hiii.sl (lie von(l(H* of lluur

vciidor.

—

TIk^ ('lijnidiôro (iold Miiiinj^ ('o.

<fe DcHbanits, 17 L. C. J., 275.

4. li(\S(t()rp()rali(tns,(Hi('ll(^s (|ii'(ill(vs Hoiciit,

(jni n'ont, pas obtenu (1(^ la ir^islatnrt! un
pouvoir H|HHMal A. cotto lin, ne pouvont ac-

(jurrir dcis hions iniin(u])l('S dans ('ott(^ pro-

vinc.o. Tous les uctos laits par toiles corpo-

rations anx lins d'acicjurrir dos iinMiou))loa,

coiunit' susdit, sont al)solunl(^n^ nuls (^t <1(;

nuUo valeur ot. ne [U'uvcnt confrror aucun
droit (luolconque.— La Cio dos mines d'or

vs Desbarats, 1 K. L., 82.

5. Lo code no contient aucune probibi-

tion quant aux lo^s en faveur d'une corpo-

ration àC^tro formée par après, et les prolii-

bitions contenues aux art. 36() ot 83() ont
rapport à l'acquisition d'immeubles par des
corpcfrations actuellement en existence.

—

Abbott ve Fraser, 20 L. C. J., 197.

0. Une association incorporée est civi-

lement responsable des actes illégaux que
ses règlements prescrivent à ses niembrep.
L'incorporation des ouvriers de bord en
faii une société de bienfaisance dont le

seul but est de fournir des secours à ceux
de ses membres que la maladie met dans
l'indigence, ainsi qu'à leur famille, de leur

vivant et après leur mort; elle n'a le pou-
voir de faire des règlements que pour cet

objet et tous les règlements de cette asso-

ciation qui tendent à réglementer le travail

et son prix, sont ultra vires.—Paradis vs

Société des Ouvriers de bord, 13 Q. L. R.,

101.

7. Although, by the law of Québec, cor-

porations cannot acquire or hold. lands

witliout the consent of the Crown, and the

power torepeal or modify this law belongs
exclusively to the provincial Législature
yet the powers found in the act of incorpo-

ration are notnecessarily inconsistent with
the provincial law of mortmain, which
does not absolutely prohibits corporations
from acquiring or holding lands, but only
requires, as a condition of their so doing,
that they jhould hâve the consent of the
Crown. The question whether the company
had, in fact, violated the law of the Pro-
vince by acquiring andholding landwithout
having obtained the consent of the Crown,
was not in issue in this case. The fact that
the company had not hitherto extended its

opérations to the full limits of its corporate
authority was no reason for declaring its

act of incorporation illégal, if the act was
originally within the législative power of
the Dominion Parliament.—Colonial Buil-
ding Association & Loranger, 7 L. N., 10.

liiHia (Ajouté par S. R. de Q., art.

579G). Toute corporation qui, d'après
sa charte ou d'après la loi, ne peut
acquérir de biens-fonds que pour un

montant liiiiiti', a droit, chafpK' fois

({u'ollc aliène (iuoi<iiiOH-uiiH de hoh

LicMis-fondH, d'en ap|>li(iu(;r h; prix
sur (l'autriiH l;i(;nH l'ondH, aluni «jue

({'(îii p(!r(;(îvoir les r(;veiiuH en prove-
nant (it (1(5 les employeur pour les fins

de sou institution. (42-4î> V., c. .'M,

8.1.)

Îi07. Le droit de faire le com-
merce de ban([ue est interdit à toute
corporation (pii n'y est pas spécia-

lement autorisée par le titre qui l'a

constituée.

8. R. B. C, c. 5, s. (), 2 24.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE l'extinction DES CORPORATIONS
ET DE LA LIQUIDATION DE LEURS

AFFAIRES.

SECTION I.

DB l'extinction DES CORPORATIONS.

S6^ (Amendé par S, R. de Q., art.

5797). Les corporations deviennent
éteintes :

1. Par l'acte de la législature qui
décide leur dissolution;

2. Par l'expiration du terme ou
l'accomplissement de l'objet pour
lesquelles elles ont été formées, ou
par l'avènement de la condition ap-
posée à leur création

;

3. Par forfaiture légalement en-
courue

;

4. Par la mort naturelle de tous
les membres, la diminution de leur
nombre ou toute autre chose de na-
ture à interrompre l'existence corpo-
rative, lorsqu'il n'est pas pourvu à la
successibilité dans ces cas ;

5. Par le consentement mutuel de
tous les membres sous les modifica-
tions et dans les circonstances ci-

après déterminées
;

6. Par la liquidation volontaire
dans les cas prévus par la loi. (42-

43 V., c. 31, ss. 5 et 22.)

S. R. B. C, c. 88, s. 10.
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•i<»!l. Les corporations ecclésias-

tiqu(;s et soculièrer d'un caractère

l»ul)lic, autres que, celles formées pour
le secours mutuel de leurs membres,
ne peuvent se dissoudre par consen-

tement mutuel, sans un abandon for-,

mel et 16<^al ou sans l'autorité de la

législature, suivant le cas. Il en est

de même des banques, des compa-
gnies de chemin de fer, canaux et

télégrai)hes, de celles pour ponts et

chemins de péage, et généralement
de toutes les corporations privées qui

ont obtenu des privilèges exclusifs

ou excédant ceux qui résultent, de
droit, de l'incorporation.

(R(''<^le que l'on ne jxuit par des pactes

])rivés déroger aux lois d'ordre public.)—L.

38,^' De pactn.— L. 45, De reg. jur.—L. 6,

Cod., De paciis.

t

JtirÎHp.—La Cie du cliemin de fer de

M. O. et O., étant une compagnie placée par

la loi sous la juridiction fé(lérale, ne pouvait

se dissoudre sans l'autorisation du Parle-

ment du Canada.—Bourgoin & Cie du che-

min de fer de M. O. et 0. (C. P.), 24 L. C.

J., 193.

3TO* Les corporations publiques

formées pour le secours mutuel de

leurs membres, et celles d'un carac-

tère privé non comprises dans l'arti-

cle précédent, peuvent se dissoudre

par consentement mutuel, en se con-

formant aux conditions qui peuvent
leur avoir été imposées spécialement,

et sauf les droits des tiers.

'(Règle inverse qu'en matière privée l'on

peut renoncer à ses droits.)—L. 7, § 7,ff De
paciis.—L. 29, Cod., eod. Ut.

SECTION II.

DE LA LIQUIDATION DES AFFAIRES DEE

CORPORATIONS ÉTEINTES.

S71 (Amendé par S. R. de Q., art.

5798). Sauf dans le cas de la liqui-

dation volontaire des compagnies à

fonds social, la corporation éteinte

est, pour la liquidation de ses affaires,

dans la position d'une succession

vacante. Les créanciers et autres,

intéressés ont, sur les biens qui lui

ont appartenu, les mêmes recours

que ceux qui peuvent être exercés

contre les successions vacantes et

les biens qui en dépendent. (42-48

V., c. 31, s. 22.)

J iiriimp.— 1. A joint company having
ceased to do business, its ilircctois Ijavin^r

resignod and ils i)lace of business having
been ))urned down, tbe sbarebolders, at a
duly convened gênerai meeting, narned the
secretary-treasurer assignée, assisted by a

council ofadviserscomposed of three of tlie

late direcîtors, with full i)ower to wind up
the affairs of the ciompany. Htld, that

such an organization conld not receive the
sanction of the court, and an action brought
l)y ftucii assignée in the name of the coni-

})any in licjuidation would be disniissod.

—

Québec Agricultural Implements Co. vs

Hébert, 1 Q. L. R., 363.
•

2. Dans une action intentée par une com-
pagnie à fonds social contre un actionnaire
pour le montant d'une part souscrite et non
payée, sur preuve que les directeurs et otii-

ciers de la compagnie ont donné leur démis-
sion et n'ont pas été remplacés, la cour,

nonobstant la sec. 20 de la 3V Vie, c. 25,

ordonnera que la compagnie procède à l'é-

lection de nouveaux officiers, ou d'un cura-
teur suivant l'art. 371 du C. C, et en pro-

duise acte, avant de pouvoir procéder ulté-

rieurement dans la cause.— Frais réservés.

—Cie d'Instruments agricoles vs Hébert, 2

Q. L. R., 182.

STIS* Pour facilliter l'exercice de
ces recours, il est nommé, par le tri-

bunal compétent, avec les formalités
suivies dans le cas de succession
vacante, aux biens de la corporation
éteinte, un curateur qui la re[)résente

et est saisi des biens qui lui ont
appartenu.

S. R. B. C, c. 88, s. 10.

Jtirisp*—A judge in chambers bas no
jurisdiction to appoint a curator to a dis-

solved corporation until its dissolution bas
been judicially pronounced in due course of

law.—Montréal P. G. Co. vs Mande, 18 L.

C. J., 129.

3T3. Ce curateur est tenu de prê-

ter serment, de donner caution et

faire inventaire. Il doit aussi dispo-

ser des meubles et faire procéder à

la vente des immeubles, et à la dis-

tribution du prix entre les créanciers
et autres y ayant droit, de la même
manière qu'il est procédé à la discus-
sion, distribution et partage de biens
vacants auxquels il a été nommé un
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oinn,((iur, (ît dniis l(>s (îîih vX îiv<;<' Ic^h

fonnjiliti'îs ro«j;lo(;s jiu code dt) prtxu'-

dnio civile.

S. \l. M. C. c. ss, s. 10.

:i7;«^/. (4;o*//.(; ^>a'/- S. IL de Q., (ni.

5791)). I>;ins le eus de la liiiuidation

V()l()!iliiir(^ d'une eoiu|)jiji;ni(^ A fonds

sociiil, il est nomme, de la manirre
voulue par la loi, un ou des licjuida-

leurs dans ]v but d'en licpiider les

afl'aiic^s et d'cMi distribuer l'îietif. (42

4;j V., e. 31, ss. 5 et 22.)

IJVRE DEUXIEME.
DES RIENS, DE LA PROPKlÉTf*:, ET

EN SES J)IFEÊUENTES MO-
DIFICATIONS.

TITRE FREMIER.

DE LA DISTINCTION DES BIENS.

37'4« Tous les biens, tant corpo-
rels qu'incorporels, sont meubles ou
immeubles.

l'aris, 88.—2 Du Parc Ponllain, p. 55.—
Arrêtés de Lamoignon, 2^ part., tit. 8, art.

1.—Potbier, Com., 27 et 66.—Ibid., Intr.

gên. aux Coût, 45.—3 Touiller, pp. 4 et 5.

—

5 Pand. Franc., 35.— C. N., 516.-5 Lau-
rent, 525.—2 Aubry et Rau, 4.—9 Demo-
lonibo, 1.

CHAPITRE PREMIER.

DES IMMEUBLES.

•$T5. Les biens sont immeubles,
ou par leur nature, ou par leur des-
tination, ou par l'objet auquel ils

s'attachent, ou enfin par la déter-
mination de la loi.

C. N., 517.—C. L., 454.—Pothier, Intr.
CouL, id.—Jhid., Des choses, pp. 638 et 642.
— Lamoigiion, tit. 8, art. 1, p. 46.--9 Demo-
lonibo, n"" 93 et suiv —2 iioileux, p. 595.

—

2 Malleville, pp. 5 et 6.-2 Marcadé, n" 340,

|)|». 327-H, n" 371, p. 361. !» DoiiioUjiiil.o,

pj). 40 et 41, n" 94, (d pp. 248 <•! 21i», n"" .378

(<l Huiv. 2 Roileux, p. 6P), Hiir art. 526,—

2

Anbrv «'t ilun, 5.—5 Ijaunuit, 40(5.

liTii» lj(!S i'onds d(! t(!rr(; et l(;s

bâtiments sont ininuMililcs par b^ur

naturel

\\A\\\iM, Des rhos/'.s, p. 63.S. — //*/V/., /////•.

<riu: ('oii.L, ii" 47.— bamoignon, lit. 8, arl. 1,

p.47.— 3. T()iilli(>r, p. 8. —2 Du l'arc P<miI-

lain, }). 6.3.— InstitutoM, De rerurn <ii.visione,

lib. 2, tit. 1, y/. 30.—C. N., 518 -C. L., 455.
—9 Denioloinbe, 445.—2 Anbry et Rau, 5.

—5 Laurent, 408.

JiirÎHp.—1. Quoique le propriétaire de.s

b.'Uissos j)o soit pas celui du fonds ,siir le-

(jucl elles sont assises, elles n'en conser-
vent pas moins leur qualité d'iinmeuhJeH
tant qu'elles ne sont pas démolies, et elles

continuent à être assujottien aux liyiiotliè-

ques dont elles ont été attectées quand elles

ne formaient avec le fonds qu'une seule et
même propriété.—Chaloult vs Bégin, 5 Q.
L. K., 119.

2. Une bâtisse est construite sur le lor-

rain d'autrui, ou des améliorations y sont
faites. Jugé qu(3 ces améliorations sont im-
meubles.—Prud'homme vs Scott, 30 L. C.
J., loG.

3. Les constructions ou améliorations
faites par l'occupant ou l'usufruitier d'un
terrain appartenant à autrui sont immeu-
bles, et peuvent être hypothéquées au
profit du dit occupant ou usufruitier.

—

Douais vs Molleur, 31 L. C. J., 141.

STT. Les moulins à vent, ou à
eau, fixés sur des piliers et faisant
partie du bâtiment, sont aussi im-
meubles par leur nature, lorsqu'ils

y sont édifiés pour perpétuelle de-
meure.

Paris, 90.—Pothier, Com., n"' 36 et 37.—
Ihid., Des cho.scs, pp. 638-9.—Ildd., Intr. aux
Cout.,n^ 47.-2 Boileux, p. 600, sur art.
519.-2 Marcadé, pp. 328-9.—C. N., 519.—
9 Demolombe, 56.-2 Aubry et Rau, 5.

378. Les récoltes pendantes par
les racines, et les fruits des arbres
non encore recueillis sont pareille-
ment immeubles.
A fur et à mesure que les grains

sont coupés et que les fruits sont dé-
tachés, ils deviennent meubles pour
la partie ainsi coupée et détachée.
Il en est ainsi des arbres ; ils sont



80 DISTINCTION DES BIENS.

iiiinicubles tiiiit qu'ils tiennent au
sol i)ar les racines et deviennent

meu])les dès qu'ils sont abattus.

Parif*, 92.

—

ff L. 44, De rei v'mdicatinnc.—
L. 25, l 6, Qux mfraudem credUorum.—La-
moijinon, tit. 8, art. 19.— Pothier, Oom., n"

45 ; Des r/io.se.s-, p. G40.—3 Touillior, p. 8.-5
l*and. Franc., pp. 40 et suiv.—C. N., 520.—
9 Deniolombe, 62.—2 Aubry et Ptau, 8.

—

5 Laurent, 419.

Jlirisp.—La vente de limites de bois

du «iouvernement est la vente d'un iinnieu-

lile.—AVatson & Perkins, 18 L. C. J., 201.

STÎI. Les objets mobiliers que le

propriétaire a placés sur son fonds à

perpétuelle demeure, ou qu'il y a in-

corporés, sont immeubles par desti-

nation tant qu'ils y restent.

Ainsi sont immeubles sous ces res-

trictions, les objets suivants et autres

semblables :

1. Les pressoirs, chaudières, alam-

bics, cuves et tonnes
;

2. Les ustensiles nécessaires à l'ex-

ploitation des forges, papeteries et

autres usines.

Sont aussi immeubles par destina-

tion les fumiers ainsi que les pailles

et autres substances destinées à le

devenir.

ff L. 15, De actionibus empti.—1 Bourjon,
143.-3 Touiller, pp. 12 et 14.— C. N.,523.

Sur § 3.-2 Du Parc Poullain, pp. 65-6,

n°* 8 et 9.—Paris, 90.—Pothier, Com., n"'

50 à b2.—Ibid„ Des choses, pp. 638 et suiv.

Sur § 4.—Pothier, Com., n"' 47 et suiv.

—

Ibid., Des choses, loc. cit.—2 Du Parc Poul-

lain, p. 66, n"^ 10 et suiv.—5 Pand. Franc.,

pp. 66-7.-2 Malleville, p. 10.

Sur l 5.—Pothier, Com., n° 40.—Ihid.,

Des clwsesy p. 639.—/ L. 17, De actioniUis

empti, etc.

Sur ?. 1.—Paris, 90.—Pothier, Com., 47 et

suiv.— Ihid., Des choses, p. 641.—5 Pand.
Franc., pp. 68-9.—2 Du Parc Poullain, p. 66.

n"' 10 et 11.—Dard sur art. 524, p. 112.—
Fenet-Pothier sur art. 524, p. 123.—C. N.,

524.-2 Aubry et Pau, 12.-5 Laurent, 419.

—9 Deniolombe, 104.

Jiirisp»—1. Les fumiers sur une terre

lors de la vente de telle -terre deviennent la

prppriété de l'acquéreur. Les fumiers faits

subséquemment deviennent aussi la pro-

priété de l'acquéreur, le vendeur ne se jus-

tifiant soit par titre ou autrement, mais
plaidant seulement par dénégation à une

action pour le recouvrement de dommages
résultant de l'enlèvement des fumiers sans
la permission do l'acquéreur.—Hyman &
Ed.Hon, 10 L. C. R., 17.

2. The rolling stock of a railway *in

Lower Canada is a part of its roalty, being
immnifde pur destination, and as such is

not liable to soizure under a writ of exécu-
tion de bonis.—Grand Trunk & E. T. Bank,
10 L. C. J., 11.

3. Les petits vaisseaux en ferblanc (pe-

tites chaudières), employés en remplace-
ment des auges pour l'exploitation d'une
sucrerie, sont meubles.—Lebrun vsDaoust,
5 K. L., 475.

4. The plain tiffseized among other things
at the defendant's railway, 3000 railway
sleepers, 1950 railway fastenings, and a
quantity of cord-wood and other things
intended to be consumed in the running of
the engines. Held, confirming the judge-
ment of the Court below, that the things so
seized could not be considered immeubles
par destination.— Wyat & Lévis & Kenne-
bec C. R. Co., 6 Q. L. R., 213.

5. Un orgue placé dans une église em-
ployée pour l'exercice du culte divin, de-
vient immeuble par destination comme y
étant placé à perpétuelle demeure, et ce
aux termes des articles 375 et 379 du Code
civil.—Binks vs Rector, etc., 25 L. C. J.,

258.

6. Les deux locomotives mentionnées en
cette cause, ayant été placées sur le chemin
de fer de la défenderesse aussitôt après leur
achat, sont devenues immeubles par desti-

nation et ne peuvent être saisies par saisie

revendication et saisie conservatoire.
Riiode Island Locomotive Works & South
Eastern Ry Co., L. C. J., 86.

7. Le simple fait du placement d'une ma-
chine à papier dans un moulin, n'était pas
suffisant pour en faire un immeuble ou
pour en changer la forme et le caractère
ordinaire.—Union Building Society vs Rus-
sell, 7 L. C. R., 374.

8. Moveable things in order to be consi-

dered iramoveable by destination, must
hâve been placed on the real property by
the proprietor, and for a permanency.

—

Boyd vs Wilson, 4 L. N., 365.

9. Une machine à vapeur établie dans un
moulin à carder et servant à le faire fonc-
tionner, est un immeuble par destination,
—Philion vs Brisson, 2L. N., 38.

10. Des machineries placées dans une
manufacture pour l'exploitation de cette

manufacture, quoiqu'immeubles par desti-

nation, doivent cependant, si elles sont ven-
dues par autorité de justice sur une saisie

exécution mobilière,être considérées comme
meubles lorsqu'elles ont été enlevées de la

manufacture.—Ville de Longueuil vs Cre-
vier, 14 R. L., 110.
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:i.SO. Sont {;(mih('h avoir ()iO Jitta-

clu';s à porprluolUMlciiiuiiro l(\4(>bjois

pljKH'^H par h; proprit'tairo qui tieniuînt

à t(M- ot à clous, qui Mout scelK'S on

l)lâtre, à chaux ou î\ ciuiout, ou (pli

ne })ouvont OXre onlovcs HauH être

fracturés, ou sans briscM- ou dctcriorcr

la parti(î du tonds à l:i([uclle ils sont

attaches.

Les glaces, les tableaux et autres

ornements sont conscs mis à perpé-

tuelle deincure, lorsque, sans eux, la

partie de rai)j)artement qu'ils cou-

vrent demeurerait incomplùto ou im-

parfaite.

Paris, 90.—Pothior, Corn., 47 ot tsuiv.

—

Ibid., Des choses, p. ()41.—Lainoi^iion, lit. 8,

art. 6.-2 Du Parc Poullain, pp. GG, n'' 10.—
C. N., 525.-2 Aubry ot llau, 18.—9 Domo-
lonibe, IGl.—5 Laurent, 4G9.

Jlirisp.—Lo privilège sur los meubles
ne porto pas sur les meubles immobilisés
par destination ou par la loi.—Rocher vs
Chevalier, M. L. K., 2 S. C, 139.

8^1* Sont immeubles par l'obj.et

auquel ils s'attachent : Temphytéose,
l'usufruit des choses immobilières,
l'usage et l'habitation, les servitudes,

les droits ou actions qui tendent à

obtenir la possession d'un immeuble.

Pothier, Corn., 67.—2 Boileux, pp. 611 et

suiv.—2 Marcadé, 3-42 et suiv.—9 Demo-
lonibe, n"* 529 et suiv., n"* 490 et suiv.—

2

Zachariœ, p. 20.—1 Demante, p. 298.-2
Furgole, Don., quest. 31, n" 17.— Pothier,

intr. aux Coût, n" 51.—1 Argou, p. 109.—C.

N., 52G.—5 Laurent, 483.

S^^!2* Sont immeubles, par la dé-

termination de la loi, absolument ou
à certaines fins, les biens' mobiliers

dont elle ordonne ou autorise l'im-

mobilisation.

La loi déclare immeubles, jusqu'au
rachat, le capital des rentes consti-

tuées, créées avant la promulgation
de ce code, ainsi que les deniers pro-

venant du rachat de toutes rentes

constituées qui appartiennent à des

mineurs, lorsqu'il est fait pendant la

minorité.
Il en est de même quant aux som-

mes revenant au mineur du prix de
ces immeubles vendus pendant la

minorité, lesquelles demeurent im-
meubles tant qu'elle dure. '

6

\a\. loi dé(dar(5 immeubles les nom-
mes données par b;s ascendants à

leurs enfants en (;onHi(lératif)n de l«;ur

mariai!;!;, pour être; employées en
achat d'héritages ou [lour être pro-

pres à eux seulement, ou à eux et à

leurs enfants.

Paris, \)\\ et ÎM.- 1 Laurièro, |)p. 241 et

24G.— 1 Argon, 102 et suiv.— 2 l)u l'an;

Poullain, pp O.'î ot suiv.— Pothier, Des cho-

ses, p. G4().— liitr. aux Coût., n" 55.--Meslé,

p. 510.—5 Paiul. Frane., 74-G.—2 Marcadé,
p. 3()4.—9 DeiMoIoiiihci, p. 248.

Jliri>m».— Bank stock is an iinmevhle

/ictij'.—Bank t^ Simpson, G L. C. J., 1.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES MEUBLES.

•^HS. Les biens sont meubles par

leur nature ou par la détermination
de la loi.

Pothier, Intr. aux CouL, 45 et 46.

—

Ibi/l.,

Com., 28 et 2d.—Ihid., Des choses, p. G38.—

1

Argou, p. 98.-9 Demolombe, n"' 388 et

suiv.—2 Marcadé, n° 373, p. 364.—C. N.,

527.-5 Laurent, 497.-2 Aubry et Rau, 2.

3^>4. Sont meubles par leur na-

ture les corps qui peuvent se trans-

porter d'un lieu à l'autre, soit qu'ils

se meuvent par eux-mêmes, comme
les animaux, soit qu'il faille une force

étrangère pour les changer de place,

comme les choses inanimées.

ff L. 93, De verb. signif.—Pothier, Com.j

ir" 28, 29, 30, 34 et 39.—/6icZ., Des cJioses, p.

G38.

—

Ibid., Intr. aux CouL, n" 46.—3 Toul-

lier, pp. 13 et 14.— 9 Domolombe, n"' 394-5.

—C. N., 528.-2 Aubry et Rau, 21.—5 Lau-
rent, 498.

3^5. Les bateaux, bacs, navires,

moulins et bains sur bateaux, et gé-

néralement toutes usines non fixées

par des piliers et ne faisant pas par-

tie du fonds, sont meubles.

Pothier, Com., 29 et S6.—Ibid., Intr. aux

CouL, 46.—i6uZ., Des choses, p. 638.—1 La-

moignon, tit. 8, art. 13 et 14.—Ord. de la

marine, liv. 2, tit. 10, art 1.—C. N., 531.—

9 Demolombe, 257.-5 Laurent, 498.-2 Au-

bry et Rau, 21.

3HO. Les matériaux provenant

de la démolition d'un édifice, ou
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d'un mur ou autre clôture, ceux
assemblés pour en construire de

nouveaux, sont meubles tant qu'ils

ne sont pas employés.
Mais les choses faisant partie de

l'édifice, mur et clôture, et qui n'en

sont séparées que temporairement,
ne cessent pas d'être immeubles,
tant qu'elles sont destinées à y être

replacées.

Tothier, Corn., 39, 62 et 195.-i//tt7., Intr.

Coût, 48.—Ibid., Des choses, p. 642.-5 Pand.

Franc., p. 88.—C. N., 532.-9 Demolombe,
258.-5 Laurent,498 —2 Aubry et Rau, 9, 21.

J5M7. Sont meubles par la déter-

mination de la loi les immeubles
dont elle autorise à certaines fins la

mobilisation et aussi les obligations

et actions qui ont pour objet des

effets mobiliers, y compris les créan-

ces constituées ou garanties par la

province ou les corporations,—les

actions ou intérêts dans les compa-
gnies de finance, de commerce ou
d'industrie, encore que des immeu-
bles dépendant de ces entreprises

appartiennent aux compagnies. Ces

immeubles sont réputés meubles à

l'égard de chaque associé, seulement
tant que dure la société.

1 Laurière, pp. 225 et suiv.—Lamoignon,
tit. 8, art. 1 et 2.—Potliier, Com., 69.—Ibid.
Ini7\ Coût, 50, 52 et 56.

—

Ibid., Des choses,

pp. 644 et suiv.—Paris, 89.—C. N., 529.-9
Demolombe, 261, 312.-5 Laurent, 499.-2
Aubry et Rau, 27.

Jiirisp*—Une assurance sur la vie est

un bien meuble et, comme tel, est payable
à l'exécuteur testamentaire, et non au léga-

taire d'icelle.— Archambault vs Citizens

ins. Co., 24 L. C. J., 293.

388. [Sont aussi meubles par la

détermination de la loi, les rentes

constituées et toutes les autres rentes

perpétuelles ou viagères, sauf celle

résultant de l'emphytéose, laquelle

est immeuble].

9 Demolombe, pp. 86-7.—2 Marcadé, p.

347.— Pothier, Intr. aux CouL, n" 55.—C.

N., 529.

389. Nulle rente, soit foncière ou
autre, affectant un bien-fonds, ne
peut être créée pour un terme excé-

dant quatre-vingt-dix-neuf ans, ou
la durée de la vie de trois personnes
consécutivement.

Ces termes expirés, le créancier de
la rente peut en exiger le .capital.

Ces. rentes, quoique créées pour
quatre-vingt-dix-neuf ans, ou la du-
rée de la vie de trois personnes, sont,

en tout temps, rachetables, à l'option

du débiteur, de la même manière
que le sont les rentes constituées

auxquelles elles sont assimilées.

S. R. B. C, c. 50, s. 1, pp. 484 et suiv.

3Î>0. Il est cependant loisible

aux parties de stipuler, dans le titre

constitutif de ces rentes, qu'elles ne
seront remboursées qu'à un certain

terme convenu, qui ne peut pas ex-

céder trente ans ; toute convention
étendant ce terme au delà étant nulle
quant à l'excédant.

Ibid., s. 2.

301. Les rentes, foncières ou au-
tres, affectant des biens-fonds, créées
ci-devant pour un terme excédant
quatre-vingt-dix-neuf ans, ou la du-
rée de la vie de trois personnes, sont
rachetables à l'option du débiteur ou
du détenteur de l'immeuble affecté.

392. Ne sont cependant pas su-

jettes à ce rachat les rentes créées

par bail emphytéotique, ni celles

auxquelles le créancier n'a qu'un
droit conditionnel ou limité.

Ibid. y s. 3.

393* [Le rachat des rentes autres
que les rentes viagères, si le taux
auquel il doit se faire n'est ni réglé

par la loi, ni valablement stipulé,

a lieu par la remise du prix capital

originaire, ou de la valeur pécu-
niaire attribuée par les parties aux
choses moyennant lesquelles la rente

a été créée. Si ce prix ou cette va-
leur n'apparaissent pas, le rachat se

fait moyennant une somme qui puisse
produire la même rente à l'avenir,

au taux de l'intérêt légal à l'époque
du rachat].

Des dispositions particulières quant
au rachat des rentes en remplacement
des droits seigneuriaux se trouvent
au chapitre quarante et unième des
Statuts Refondus pour le Bas-Canada.

Add.— Vide concernant les seigneuries,

les droits et devoirs féodaux, leur abolition
et le rachat des rentes constituées les rem-
plaçant S. R. de Q., art. 5505 et suiv.
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•{fl4. [FiOfl rontofl viagc'^roR et les

autres roiit<'S tonip()r:iii-(>s jiu termes

(les(iuellos îuicini capital iTont rciii-

boursable, no sont pas rachetables à
l'o])tion (lo Tuno des parties soiilo-

mont.
Tl est pourvu au titre douzième du

troisième livre au mode de rachat
des rentes viagères, lorsfju'il doit

avoir lieu forcément en justice.

La rente temporaire non viagère,

sans capital remboursable, est esti-

mée dans les mêmes cas comme les

rentes viagères].

305. Le mot " meubles," emplo-
yé seul dans une loi ou dans un acte,

ne comprend pas l'argent comptant,
les pierreries, les dettes actives, les

livres, les médailles, les instruments
des sciences, arts et métiers, le linge

de corps, les chevaux, équipages,
armes, grains, vins, foins et autres
denrées, non plus que les choses qui
font l'objet d'un commerce.

ff De supellectiU legatâ.—1 Bourjon, liv. 1,

c. 4, s. 1, p. 140.—Pothier, Don. Test., c. 7,

art. 4, s. 2.—Fenet-Pothier sur art. 533.—

5

Pand. Franc., p 89.—7 Locré, Esprit du Code,

p. 79.—C. N., 533.-9 Demolombe, 313.—

5

Laurent, 514.—2 Aubry et Eau, 22.

Jurisp.—Les mots suivants contenus
dans un testament: "donne et lègue à son
époux les argents et deniers quelconques
tant en argent monnayé qu'en billets de
banque et autres valeurs quelconques, " con-
tiennent les créances contre les particuliers

appartenant au testateur.—Dumontet vs
Dumontet, 30 L. C. J., 240.

39B. Les mots " meubles meu-
blants," . ne comprennent que les

meubles destinés à garnir et orner
les appartements, comme tapisseries,

lits, sièges, glaces, pendules, tables,

porcelaines et autres objets de cette

nature.

Les tableaux et les statues y sont
aussi compris, mais non les collec-

tions de tableaux qui sont dans les

galeries ou pièces particulières.

Il en est de même des porcelaines :

celles-là seulement qui font partie

de la décoration de l'appartement
sont comprises sous la dénomination
de meubles meublants.

1 Bourjon, liv. 1, c. 4, sec. 2, p. 140.—Fe-
net-Pothier, 131.—5 Pand. Franc., 92-3.—
Pothier, Don. Test., c. 7, art. 4, §§ 2 et 9.— \

M(»rliM, U(''p., V" ///V//H, § 1, n- 15,-3 Toullior.
p. IK.- C. N., 534. 9 I)tMMr)loinl)(s3L'l. .'

Laurent, 442.-2 Aubry et Kau, 1^2.

:5î>7. Ii'ex|)reHHion "biens meu-
bles," (telle do "mobilier,"ou" effets
mo))ilicrs," com[)rennont générale-
ment tout ce qui est censé meuble
d'aiHvs les règles ci-dessus établies.
La vente ou le don d'une maison

meiMcc ne comprend ({ue les meubles
meublants.

Pothier, Don. Test., c. 7, art. 4, 8s. 2, 3 et
4.—1 Bourjon, liv. 1, c. 4, s. 3.-5 Pand.
Fran(;., p. 95.-3 Toullier, 18.—C. N., 5.35.—
9 Doniolombo, 322.-2 Aubry et Rau, 22.

•^tlH. La vente ou le don d'une
maison, avec tout ce qui s'y trouve,
ne comprend pas l'argent comptant
ni les dettes actives et autres droits
dont les titres peuvent être déposés
dans la maison. Tous les autres effets
mobiliers y sont compris.

Pothier, Don. Test., c. 7, art. 4, l 5.-5
Toullier, p. 504.— 5 Pand. Franc., pp. 95 et
96.—C. N., 536.-9 Demolombe, 324.-5
Laurent, 514.—2 Aubry et Rau, 22.

CHAPITRE TROISIÈxME.

DES BIENS DANS LEURS RAPPORTS AVEC
CEUX A QUI ILS APPARTIENNENT

OU QUI LES POSSÈDENT.

399. Les biens appartiennent ou
à l'Etat, ou aux municipalités et
autres corporations, ou enfin aux
particuliers.

Ceux de la première espèce sont
régis par le droit public ou par les
lois administratives.
Ceux de la seconde sont soumis à

certains égards pour leur adminis-
tration, leur acquisition et aliénation,
à des règles et formalités qui leur
sont propres.

_
Quant aux particuliers, ils ont la

libre disposition des biens qui leur
appartiennent sous les modifications
établies par la loi.

Cod., L. 21 MandatL—VoihXQx, Propriété,
n»^ 6 et 7.-3 Toullier, pp. 23 et suiv.—

9

Demolombe, pp. 330 et suiv.—3 Encvclop.
de Droit, p. 135, n° 11 6.-2 Marcadé, p. 380,
n" 393.-5 Pand. Franc., 96 et suiv.—

7

Locré, Esprit du Code, 86.—C. N., 537.—
Pothier, Intr. Coût., n° \Ol.~Ibid., Des
personnes, part 1, tit. 7, art. 1, p. 637.-2
Aubry et Rau, 42.-6 Laurent, 370.
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400* Les chemins et routes à la

rliargo de l'Etat, les fleuves et

rivières navigables et llottaliles et

leurs rives, les rivages, lais et relais

de la mer, les ports, les havres et les

rades et généralement toutes les por-

tions de territoire qui ne tombent pas
dans le domaine privé, sont consi-

dérées comme des dépendances du
domaine public.

Boiitillier, Somme rurale, liv. 1, tit. 72, 73

et 85.

—

\jO\^q\, Instit. Coût, liv. 2, tit. 2, art.

5.—Lebret, i>e La souveraineté, liv. 2, c.l5.

—

Loyseau, Seigneuries, c. 12, n" 120.—Chitty,

On Pnrogatives, 142, 206 et 207.—2 Black-
stone, 26i et 262, note 6.-3 Touiller, n"* 30
et 31, p. 24 ; 4 do, 6, 30 ; 5 do, 158.— 3 En-
cyclopédie de Droit, p. 136.—C. N., 538.—
S. K. B. C, c. 24.—3 R. C, article sur l'usage

des rivières navigables.— 9 Demolombe,
337.-2 Aubry et Rau, 38.-6 Laurent, 5.—
Fischer Harrison, Digest, v*^ Navigation.—
Haie, De jure maris, c. 4, cité dans Bacon,
Abr. Prerog. B., 3.-7 Laurent, 308.-4
Lefebvre, Domaine public, 1. 1, c. 3, ^§ 1, 4,

5, 6 et 14.—Henrion de Pansey, v'^ Eaux,
S. 2 et 6.—Woolrych On Waters, 23, 24, 44.

— Angell On Watercourses, S. 535. — 10
Albany Law Journal, 104.—12 American
Law Register, 1873, 195, 415, 561.—Callis On
Sewers, 73, 115.—Rolland d"Villargues, v"

Chemin de halage, 9, 14.— David, Des cours

d'eau, n^ 12.—Isambert, Voirie, n" 127.

—

Arrêt de Rouen, 16 déc. 1842, S. S. 43,2,
409.—Ordonnances de 1415, 1520, 1583, art.

18.-2 Du Parc Poullain, 398.— Legrand,
Coutumes de Troyes, art. 1. — 1 Gamier,
Régime des eaux, 44.—Boutaric, Inst, L.

2, t. 1, § 21.—Opinion de A. Buchanan,
C. R., sur les droits du public au fleuve St-

Laurent, p. 36.—2 American Law Journal,

282, 307, 382, 434, 512.-5 do, 1, 299.—
Favart, Rép., yis Navigation, Propriété, S. 1,

n° 2.—Servitude, S. 2, § 1, 16, 11, 12, 13.—
Pothier, Propriété, n°^ 21, 22, 51, 60.—1 Del-

vincourt, 341.

Jurisp.—1. The banks of navigable
rivers beîong to the riparian proprietor

subject to a servitude, in favor of the
public, for ail purposes of public utility.

—

Fournier & Oliva, Stuart's R., 427.

2. A seignior by his grant from the

Crown acquires a right of property in the
soil over which a river not navigable flows,

but in the running water he has only a

right of servitude while it passes through
or before the land he retains in his posses-

sion, which does not authorize him to

divert the stream or use the water to the

préjudice of other proprietors above or

below him. An action by a seignior against
his conseignior for the improper use of the
common estate, can be maintained.—St-

Louis vs St-Louis, Stuarts' Rep., 579.

3. Navigable rivers hâve always been

regarde<l as public highways and depen-
(lencies of the public domain ; and floatable

rivers are re^^arded in the same light. In
both the public bave a légal servitude for

floating down logs or rafts, and the pro-
prietors of the adjoining bank, cannot use
the beds of such rivers to the détriment of
such servitude.—Oliva vs Boissonnault,
Stuart's R., 524.

4. Rivers, whether navigable or not, are
vested in the Crown for the public beneflt,
and no person, seigneur or other, can exer-
cise any right over them without a grant
from the Crown. In an action of damages,
by the stopping of communication on a
navigable river, with a boom and chain, it

appearing from an agreement between the
parties, after the commencement of the
suit, that the placing of the boom and chain
tended to their mutual benefit, the action
was dismissed.—Boissonnault & Oliva,
Stuart's R., 564.

5. The beach of the St. Lawrence is tho
King's possession.—Morin vs Lefebvre, 3
R. deL., 303.

6. Les appelants ayant publiquement
et à la connaissance de l'intimé et le con-
sentement tacite de l'autorité souveraine,
construit un quai dans le lit du lac St-

Louis et en ayant eu la possession paisible
durant 16 à 18 ans, avaient droit au béné-
fice de leur possession publique et paisible
du dit quai et l'intimé n'avait pas le droit

de le détruire vi et armis.— Caverhill &
Robillard, 2 L. C. R., 575.

7. Le défendeur, usant de son droit de
seigneur, avait construit un moulin à Cham-
bly et une écluse pour ce moulin, laquelle
écluse obstruait le chenal nord de la rivière.

Le demandeur, commerçant de bois, avait
brisé un de ses radeaux sur cette écluse.

Poursuite en dommages pour £700 et con-
clusions pour démolition de l'écluse. Juge-
ment pour £50 dedommages,sans ordonner
la démolition. (Conf. en appel le 30 juillet

1829).—Stern vsHatt, C. B. R., Montréal,
n" 1473.

8. Action populaire intentée pour obtenir
l'enlèvement de certaines obstructions pla-

cées sur un chemin public dans la j^aroisse

de Ste-Anne du bout de l'Isle, plus £400
de dommages. Jugement ordonnant au dé-

fendeur de défaire et démolir les obstruc-
tions.— Grenier vs Vallée, n'' 2631, B. R.,

Montréal.
9. Le défendeur avait construit un quai

sur la rivière Châteauguay. Le demandeur
poursuivit en dommages et en démolition.

Jugement ordonne la démolition du quai,

sans dommages.—Samson vs Courtois,
Montréal, 14 avril 1834, B. R.

10. La vente d'un terrain situé au Cap
Diamant, à Québec, et décrit comme borné
au sud par les eaux du St-Laurent, ne com-
prend pas cette lisière de terre sur la grève
située entre la ligne de la marée haute et

celle de la marée basse ; et l'acheteur est

condamné à déguerpir et à remettre cette
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lisiôro il lu Couionno.— Ifc^x vh Lupoitd, h'
'

1574, Cour (lu Buim; du Roi, (.iurlnu', .lui^'c-

mont HO avril ls;U
; nuxlilu'' Cour dos Ap-

pels, :îO jiii Ilot. ISIO.
^

I

11. Action possossoiro, lod(Miijm<ionr ail»'-'

^niint lu |H»ss(\ssi(>n d'un toiiuiii sihir j\ lu

iV)int(^-l/'vis, sV'toiuhint depuis hi li<;n(^(lu

Cap jus(prà la husso nuirôo, borné au nord i

par lo llouvo St-Luuront, ot pur lo sud au
;

bout de la dite profondour ou cinio du
|

Cai). Donr^ation ^(''noralo par lo Défondour.
La Cour, *' Considérant (pio lo lorrain

|

dont lo doiiiundt'ur (U'.nuindo la possossioii,
i

consiste pour la plus «:;riind(.' partie ou
;

propriété j)ubli(pie non in (•o//j/Ht'/-c/o, savoir :

une portion do la rive du tiouve navigable,

,

le St-Lauront, baignée par les marées du
|

dit fleuve ; laquelle possession, cette Cour l

n'est pas coin})étente à adjuger à aucun l

individu, si ce n'est on vertu d'une conces-
'

sion dérivée de l'autorité souveraine, et
j

pour le recouvrement de laquelle possession
j

aucun droit d'action ne peut exister en
faveur d'un individu sans un titre ; et que

j

le demandeur n'a allégué aucun titre;
"

l'action est déboutée.—Samson vs Me-

1

Canley, n" 417 Cour du Banc de la Reine,

Québec, Jugement 28 juillet 1845.
|

12. Les propriétaires riverains n'ont pas
1

le droit absolu à l'octroi des lots de grève I

dans le fleuve Saint-Laurent, en front de
leur propriété, eu préférence à tous autres,

;

et dans certains cas la Couronne peut con- !

céder tels lots de grève à d'autres que les

propriétaires riverains.—Kegina vs Baird, :

4 L. C. R., 325. ' '

13. Les rivières navigables et flottables

appartiennent au domaine public et, comme
telles, ne peuvent servir à un usage privé,

de manière à gêner l'usage public. Per-

sonne n'a le droit de faire des constructions

sur les rivières navigables et flottables sans
l'autorisation de l'autorité compétente

;

telles constructions ne sont permises de
;

droit que sur des cours d'eau qui ne sont

pas navigables et flottables. Même lors-

qu'elles sont faites sur autorisation légale,

,

les constructions sur les rivières navigables

et flottables ne doivent pas gêner la navi-

gation ou le flottage sur ces rivières. Dans
l'espèce, les demandeurs ne peuvent obtenir

des dommages causés à leurs constructions

par le flottage des bois de la défenderesse, '

vu que ces constructions étaient faites sur

une rivière navigable et flottable.—Béli-

veau vs Levasseur, 1 R. L., 720.

14. Le privilège de construire un pont de
péage sur une rivière navigable n'emporte
jamais la propriété des eaux, qui sont du
domaine public. Le propriétaire de ce pri-

vilège ne saurait demander la démolition
j

de travaux publics sur le domaine des

eaux faits d'après les lois, tels qu'un pont
construit par une compagnie de chemin de

fer pour traverser ses voitures et passa-

gers, quoiqu'un tel pont soit une voie de
passage à travers la rivière, dans un but
de gain, pratiqué en contravention aux

privilèges gjirantis par sa charte. liO re-

cours du propriétain» ^\^^ vo privilège hc

borne on pareil caH A l'indemnité [K>urvuo

par sa charte, et l'int(<r<lit do tout tranH-

port s'accordcuait faute» du paiiunent (h)

(;ott(^ indoninité.— .lonos vh Ky Co., 17 L.

C. H.,H1.

15. Les cag(W on «lescondant la rivière

Ottawa ou lo fleuve St-l>aurent, n'ont pa»
lo droit d'<)(;cuper les grèves de manière à
géiicr lo public.

—

(îiroiiard vh (irii'r, 3 H.

C.,41(;.

1(). L'appeilant était responsable pour
domiiiagc-s causés à un navire par la cons-

truction de hooinx dans la rivière St-Fran-

gois, nonobstant que le statut qui avait

autorisé la construction do ces hoom.s, do
manière à ne pas obstruer la navigation do
la rivière, eût exigé que les plans et la

location des Uoonm .-oraiont j)réalablon)en t

sounds au gouverneur en conseil et approu-
vés par lui, et nonobstant que les plans et

la situation des hoomfi eussent ét(3 approu-
vés par le gouverneur en conseil, quand la

preuve déniontre que ces booms forment
réellement une obstruction dans la navi-

gation de la rivière.— Pierreville S. M. Co.

& Martineau, 20 L. C. J., 225.

17. Le propriétaire riverain n'a pas le

droit d'obstruer le passage sur une rivière

flottable. Une rivière flottable seulement
à certaines saisons de l'année, est assujettie

aux lois générales concernant les rivières

flottables.— Bourque & Farwell, 3 R. L.,

700.

18. The public hâve a right of servitude

over ail streams, whether navigable or nor,

or floatable or not, and, tlierefore, a party

erecting a dam across a river in such a
manner as to obstruct tlie free passage of

floating legs, is liable to such damage as

the owner of the legs may sufFer by such
obstructions.—McBean & Carlisle, 10 L. C.

J., 276.

19. La preuve qu'une rivière est navigable

réside dans le fait qu'elle offre un moyen
de transport pratique et profitable ; et con-
séquenvtuent une rivière qui est navigable

pour de petits bateaux, mais sur laquelle

on ne peut conduire des barges qu'avec

risque et difficultés dans certains états de
la marée, ne peut être considérée comme
navigable. Un propriétaire riverain le long
d'une rivière navigable n'a pas d'action au
sujet d'une obstruction à la navigation qui

ne lui cause pas de dommage actuel et

spécial, pourvu que son droit d'accès à la

rivière ne soit pas gêné par telle obstruc-

tion,—Bell vs Corporation de Québec, 3 L.

N., 33.

20. L'émanation par le défendeur, en sa

qualité d'inspecteur des mines, d'une
licence ou j^ermis de miner dans une partie

non navigable de la rivière Chaudière, est

un empiétement sur les droits du deman-
deur et doit être condamné et prohibé

pour l'avenir.—O'Farrell vs Duchesnav,
L. N., 259.



86 DISTINCTION DES BIENS.

L'I. Personne n'a lo droit d'ariUirrer une
cage sur lo Heuvc St-Lauront en face de la

résidence dn propriétaire riverain et à pro-

ximité d'icelle, et de l'y laisser amarrée
pendant plus de deux mois contre la

volonté du riverain, et sans que cela soit

nécessaire pour se servir du fleuve St-Lau-
rent pour les fins de la navigation et du
transport de leur bois, et de causer ainsi

au propriétaire des inconvénients qui ne
sont pas communs au public en général.

—

Dimning vs Girouard, 9 R. L., 177.

22. Parmi les attributions conférées au
gouvernement des diflérentes provinces par
la section 02 de l'Acte de l'Amérique Bri-

tannique du Nord de 1867, sont celles d'ad-

ministrer et vendre les terres publiques
appartenant à la province, et ce droit com-
prend celui de vendre et de disposer des
droits de grève ou de lots de terre à eau
profonde, qui font partie du domaine ter-

ritorial de la province, mais dans l'exer-

cice de ce droit, les provinces ne peuvent
diminuer les avantages qu'offre l'usage
des rivières pour les fins de la navigation,
dont le contrôle tombe dans les attributions
du gouvernement de la Puissance du
Canada, à l'exclusion de celui des pro-
vinces. Le propriétaire de lots de grève
obtenus du gouvernement provincial, n'est

pas fondé à réclamer une rémunération ou
indemnité d'une compagnie de bateaux à
vapeur ou autres vaisseaux dans cette par-
tie de la rivière qui se trouve dans les

limites comprises dans les lettres patentes
lui octroyant son terrain, en l'absence de
preuve de dommages.— Normand & Cie de
Navigation, 10 R. L., 51.3.

23. Une compagnie de chemin de fer est
en droit, lorsqu'elle y est autorisée par sa
charte, de se servir, pour y construire son
chemin de fer, de la grève comprise entre
les hautes et les basses marées.
Le fait de construire aussi un tel chemin

ne donne pas au propriétaire voisin, si la
propriété de celui-ci n'a souffert aucun
dommage matériel, le droit d'être indem-
nisé de Ta privation qui lui est faite de pou-
voir désormais communiquer librement à
la rivière et de se servir des eaux de la dite
rivière pour les besoins de son industrie.

Cette faculté d'accès à la rivière n'est
pas un avantage exclusif, mais au contraire
cette faculté peut être exercée par tous les
autres sujets de Sa Majesté, et partant elle
ne confère aux propriétaires riverains que
des avantages indirects, sans leur conférer
un droit à une indemnité pour la privation
de tels avantages.— Cie du chemin de fer
du Nord & Pion, 14 R. L., 177.

24. A proprietor, whose land extends to
the beach of the River St. Lawrence,
within the limits of the Harbour of Mont-
réal, h as not such a distinct and indepen-
dent right of easement or servitude in the
river frontage as is susceptible of being
valued separately and apart from the com-
pensation awarded for the property itself,

' wlioii tlio latfer is expropriated for public
purposos. The inconvenience of being
excluded from easy access to the river, ie

merely an élément to Vje considered by the
arbitrators when estimating the indemnity
to be awarded for the property expro-
priated. Even if the riparian proprietor

expropriated possessed such easement or
servitude, the functions of the arbitrators
would not extend to the valuation of such
right, unless it were included in the notice

or demand of expropriation.— Starnes &
Molson, M. L. R,, 1 Q. B., 425.

401. Tous les biens vacants et

sans maître, ceux des personnes qui

décèdent sans représentants, ou dont
les successions sont abandonnées,
appartiennent au domaine public.

Paris, 167.— Code, De bonis vacantihus.—
Ibid., L. 2, De petitionibus bon.—3 Touiller,

p. 25.-5 Pand. Franc., p. 109.—7 Locré, p.

99.— Dard, p. 117, note (a).— C. N., 539. —
6 Laurent, 38.-2 Aubry et Rau, 43.-9
Demolombe, 326.

402. Les portes, murs, fossés,

remparts des places de guerre et des
forteresses, font aussi partie du do-
maine public.

J6?'dem.—C. N.,540.— 2 Aubry et Rau,
39.-9 Demolombe, 322.-6 Laurent, 36.

403* Il en est de même des ter-

rains, des fortifications et remparts
des places qui ne sont plus places
de guerre ; ils appartiennent à l'Etat,

s'ils n'ont été valablement aliénés.

Edit de décembre 1681.—3 Toullier, pp.
25, 28 et 348.-2 Marcadé, 382.— 3 Ency-
clop., 136.— 7 Locré, 96 et 97.— 5 Pand.
Franc., pp. 110 et 111.—C. N., 541.—9 De-
molombe, 327.-2 Aubry et Rau, 43.-6
Laurent, 49.

404. Les biens des municipalités
et des autres corporations sont ceux
à la propriété ou à l'usage desquels
ces corps ont un droit acquis.

f L. 6, De divisione reriim.—3 Toullier,
n- 44, 45, 47 à 62.—C. N., 542.-3 Ency-
clop. de Droit, 137.—5 Pand. Franc., p. 111.
—9 Demolombe, 331.-6 Laurent, 63.-2
Aubry et Rau, 45.

405. On peut avoir, sur les biens,
ou un droit de propriété, ou un sim-
ple droit de jouissance, ou seulement
des servitudes à prétendre.

3 Toullier, p. 245.-2 Marcadé, p. 384.—
3 Encyclopédie de Droit, 138.— C. N., 543.—
9 Demolombe, 337.—6 Laurent, 72.—2 Au-
bry et Rau, 11, 50.
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400. La propriété est lo droit do

jouir et de disi)Oser dos clioses de la

nianiiTe la plus absolue, pourvu
qu'on n'en fasse pas un usage pro-

hibé par les lois ou les rr-glenients.

Cuil., L. 21, Mandati.—rolUlor, Propriété,

n"^ 4, lo ot U.— lhid., liail à rente, iV» 42 et

U2.—Introd. Coût., n- 100 ot 101.—C. N.,

544._5 Panel. Fraiu;., p. 180.—2 Marcadé,
' o95.— 1^ Doiuolombo, 402.-2 Aubry et Kau,

IGi).—G Laurent, 100.

Jiirisp.—En droit la propriété des biens

ne peut demeurer en suspens.—Chester vs

Galt, 12 R. L., 54.

407. Nul ne peut être contraint

de céder sa propriété, si ce n'est pour

cause d'utilité publique et moyen-
nant une juste et préalable indem-
nité.

Pothier, Vente, W 510 à dU.—lbid., Pro-

not li«', l'or diiin:i^,'<is cau^cMl by Ibo ('<tr\ut-

raliou ol' Montréal to a propriebtr, by tl.H

expropriation ol" hin property, win-n» tb<»

dunm^^e cauHcd by nuch oxproprialioii Iihh

b«'l^n uss(^s.s(Hl l>y tbe exi)ropriation coin-

niiN,si(Mu^rM and paid to tbe propri<<tor, and
wlien tbe coiporjilion ban acUjd witbin tbe

powers coiili'.rn^d upori il by llio Ie)_'islatnrt\

—Jiidab vs Tbe Mayor, iS:c., of Ab)ntrcal,

14 L. Ç. J., 2G0.

2. Corporations, in iisin^ tbe j)o\ver con-

forred to tbeni, of exj^ropriatin};, are bound
to use due diligence, and, conseqiyntly,

tliey are Habh^ for tbc^ damages suflered by

tlie expropriiited ))roprietor by reason of

unnecessary delavs. ^.ludali vs Tlie Corpo-
ration of Montrea'l, 2 U. C, 470.

3. Les formalités imposées par le statut

pour l'ouverture d'un cbeinin et pour l'ex-

propriation des particubers doivent être

suivies avec rigueur et à })eine de nullité.

—

Doyou <k La Corporation de St-Josepb, 17

L. C. J., 193.

4. Under the provisions of tbe Québec
Railway Act, the lessees for 5 years of a

stone quarry, with right of quarry and
right to renew lease for anotiier 5 years,

are occupiers of such land and parties in-

terested tberein, entitled to compensation
for damages caused by expropriation of tbe

|,né^^, 274.-5 Pand. Franc, p. 183 -C. N.,
.^y ^j. raihvay'purposes, within the

545.-1 Demolombe, n 561.— DeLammo- t' i^
. j _ , . j k i

.>

naye, Lois d^expropriation, n" 48, p. 299.

—

Do, n^ 52, p. 303.— Dufour, Ectpropriation,

n° 125.—Do, n° 127.— Arnaud, Jury d'ex-

propriation, n-^ 404, p. 303. — Malapert et

Protat, Code de l'expropriation, n"* 452 et

meaning of tbe Act. During the pendency
of an action, in the nature of an action né-

gatoire, by such lessees against the railway
Company, in con-sequence of the company
and the arbitrators appointed under the

Act to détermine the compensation to be
453.-Herson, Expropriation n^ 249.-1 De

. ^ -^ conséquence of the expropriation of
LaMesiU, Expropriation, n"' 313 et 314.—De i i, . , j „..1.__„^ r.-„:.,^\.. „,i„,,-* *u„

Peyronney et OeLamarre, Commentaire des

loil d'expropriation, n" 44. — Sirey,^ Codes

annotés. Code civil, sur art. 545, n°* 2 à 24.

—

Favard de Langlade, Répertoire, v'^ Expro-
priation pour cause d'utilité publique, p. 497,

the leased property refusing to admit the

right of said lessees to be indemnified under
the Act, the plaintififs are entitled to a writ

of injunction against the railway company,
in conséquence of the company persisting

in exercising their right of expropriation,
X.- Petit Dalloz,Dict. Gén. Supplément,

j ^,.^j^^^^ paying or offering to pay indem
V Expropriation pour cause duMe P^^^^" i nity to the lessees. - BoSrgouin vs The

Montréal Northern Colonization Railway
Company, 19 L. C. J., 57.

5. Damage to rights of house owners in

a city, such as " di'oit d'accès " to streets,

does not constitute " expropriation," and
gives no right to preliminary indemnity.

—

In France the dépréciation caused to a

que, n« 1.—Sirey, Rec Gén., 1837, p. 126,

Parn-kentier-Cartier, v" Urbain et Picard.—
Do, do, 1839, p. 19, Cherrin Trochu & al,

v" Commune de la Croix-Rousse.— Do, do,

1838, p. 255, Le préfet de Seine-et-Oise, V
La Cie du chemin de fer de Versailles.—Do,

do, 1843, p. 578, Castex, v* Le préfet de

Tarn-et-Garonne. — Do, do. 1844, p. 153,

Maury, v" Commune dt

nal du Palais, 1, 1844,

Préfet delaSeine.-J)o, II 1844, p. 357, Pré-
I

;^ecT and* immédiate damage as wiU give a
fet du Lot, y I^croix-Lacoste. - Do, II,

, ^-^^^ ^^ indemnity; and, semble, the law in
1840, p. 72, Vil e du Mas Dagenais, ^_ Lci-

^^^^ p,ovince of Québec is similar.-The
coste.- Do, I. 1846 pp. 499 et 502, Préfet

^^^^^^ ^^^ ^^ Montréal & Drummond, 22
des Bouches-du-Rhone, v Gros.—Lloyd ^ '

l ^ j i
Law of compensation, c. 5, p. 107.- 1 Red-

1
'^^ '^^^ 'plaintiff complained that the de-

ûeld Lavjof Radways, p. 280.-5 Law Rep.
, fe^^^^ants, a municipal corporation, had

Exch 6,^\hitehouse,voî7ie Tlo^^^^^^
bis fence to be taken down, and

ton Ry C0.-12 A\ end, 37,
,
\S hite, v Bar-

g^propriated a part of his land for the pur-

770 p^^^^ f 1^^'
Demolombe,

^^^^ of changing the direction of a certain
47Z.—b Laurent, 13w.

I

^^^^^^ without having caused the land to be

Jnrisp.—1. An action of damages will i valued by valuators.—ifeZd, that the pro-
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ceedings were irrogular an<l must l)e set

îiside.—Deal vs Corporation of Philli])sl)urg,

Q. L. D., p. 540, n" 083.

7. 1" PetitioDK for expropriation under
tlio Railway Actof 18C9, must contain the
description required by art. 2107 C. C; 2"

the Comniissioiiers of the Québec, Montréal,
Ottawa and Occidental Railway Company
cannot in their own name exercise tho
right of action. The Railway beinç a public
work, tln.« right is vested in Her Majesty.

—

Ex parte The Commissioner? of the Q.,

M., 0. and 0. Railway vs 0'Neil,4 Q. L. R.,

216.

8. To maintain an action of damages
against a Railway Co., because of the run-
ning of the railway over a public highway
adjoining the résidence of the plaintiff, and
as alleged,obstructinghis ingressand egress
thereto and from, it is necessary for the
plaintiff to prove that immédiate access to

his promises was affected and that he had
sustained damage particular to himself
and differing in kind from and beyond that
of the rest of the public.—Brodeur vs Cor-
poration of Roxton Falls, 11 R. L., 447.

9. Une sentence arbitrale rendue sous
l'autorité de VAcle des chemins de fer, 1868,

est nulle si l'indemnité qu'elle accorde
n'est pas fixe, précise et déterminée.

Telle sentence est également nulle si elle

condamne la partie expropriante à payer
dans l'avenir une rente mensuelle aux ex-

propriés, tant que la première n'aura pas
exécuté certains travaux.
L'indemnité ne peut consister qu'eu un

capital fixe ou somme à une fois payer,
laquelle de sa nature soit suscei:)til)le de
dépôt et consignation.
Les arbitres ne peuvent par leur sentence

condamner la partie expropriante à exécuter
certains travaux, et une sentence qui con-
tient tel ordre est nulle par le fait même.
En vertu de l'art. 407 C. C.,et de VActe des

chemins de fer, 1868, le paiement de l'in-

demnité doit être préalable à la déposses-
sion.—Cie du chemin de fer, etc. & Bour-
gouin, 23 L. C. J., 96.

10. La loi du pays, et particulièrement
l'art. 407 C. C, ne permet pas à une corpo-
ration municipale de contraindre un pro-
priétaire à lui céder sa propriété, pour cause
d'utilité publique, sans une juste et préa-
lable indemnité.—Dupras vs la Corporation
d'Hochelaga, 12 R. L., 35.

11. Il n'est pas loisible aux particuliers

de retenir le droit de propriété de leurs
terrains marqués sur les plans prescrits par
la loi comme étant requis pour un chemin
de fer et ses accessoires, et ils n'ont d'autre
alternative que de recevoir une indemnité
ou compensation dont le montant est fixé à
l'amiable ou par l'arbitrage, suivant les

formes établies. Si les propriétaires ne
peuvent refuser de céder la propriété de
leurs terrains et d'en livrer la possession à
la compagnie, moyennant telle indemnité,
il ne leur est plus loisible d'en réclamer la

propriété et de s'en faire restituer la pos-
session, lorsqu'ils ont volontairement laissé

la compagnie prendre possession du sol et

y asseoir son chemin de fer, et la seule
chose qu'ils pui.ssent demander alors, est

l'indemnité, qui est censée représenter, tant
pour eux que pour leurs créanciers, la pro-
priété qu'ils avaient, et dont il ont ainsi
laissé prendre possession.—Banque d'Ho-
chelaga & Cie du chemin de fer de Mont-
réal, Portland et Boston, 12 R. L., 575.

12. Une compagnie de chemin de fer

duement incorporée a le droit de prendre,
pour construire son chemin, sur toutes les

propriétés publiques et privées, une lisière

de terre sufiisante, et cela malgré toute
résistance que pourraient faire les proprié-
taires, à la seule condition d'indemniser
ces derniers. Dans aucun cas la loi ne
laisse d'autre alternative au propriétaire
que celle d'une indemnité pour sa pro-
priété ; il ne peut retenir celle-ci sous aucun
prétexte. Le seul débat qui puisse s'élever,

est sur le quantum à payer.
Décision semblable in re No 570, Banque

d'Hochelaga vs La Cie du chemin de fer

Montréal, Portland & Boston, & l.onergan
Oppt. Cour d'Appel, M., 16 janvier 1888.—
Blodgett vs Banque d'Hochelaga, 12 R. L.,

576.

13. Une corporation njunicipale qui, en
vertu d'une autorisation de la législature,

permet l'élévation d'une rue, ne sera res-

ponsable que des dommages résultant de
la dépréciation en valeur des propriétés
affectées par ce changement de niveau, et

elle n'est pas tenue d'élever les bâtisses

dans la même proportion que la rue.

—

Brondon vs City of Montréal, 12 R. L., 610.

14. Une corporation municipale qui fait

illégalement fermer et obstruer un chemin
municipal et public, existant depuis au delà
de 20 ans et qui sert de chemin de front
d'une concession, sera responsable, vis-à-vis

d'un propriétaire le long de ce chemin, des
dommages qui résultent de cette fermeture.
—Corporation du canton d'Ireland & Laro-
chelle, 13 R. L., 696.

15. Une corporation municipale est res-

ponsable du dommage qu'elle cause à un
propriétaire sur une rue dont elle change
le niveau —Turgeon vs Cité de Montréal,
M. L. R., 1 S. C, 111.

16. In the case submitted, the plaintiff

was not entitled to damages by reason of

the raising of the level of the sidewalk in
front of her building in the City of Sher-
brooke, no damage having been suffered

by the plaintiff in conséquence of the
change.—Boudreau vs Corporation of Sher-
brooke, M. L. R., 2 S. C, 188.

17. Le propriétaire d'un terrain sur
lequel passe un chemin de fer et dont la

compagnie s'est emparée et qu'elle a incor-

poré à son chemin sans avoir rempli les

formalités voulues par la loi pour l'expro-

priation, et sans avoir obtenu le consen-
tement formel du propriétaire à l'occupa-
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1^)1» (lo co (oiraiii HaiiH paicMionl, do lu vu-

I(MU', pouini l(^ ivcIniiuM" |)ji.i' n\ui (>i>i)<)siti<>u

a(in (lo distraire A la saisies du (;li(Mnin. -

BrowKtor (k M()n}j;(M)n, 15 U. Ij., (il.

18. Un propririaiio a un riM^ours din^'t,

pai" action péliloiio, ('<)Iltr(^ nn(^ conipa^nii^

(l(^ cluMiiin i\o l'vv (pli so sciait, niist^ en- pos-

session d'un ttu'rain pour sa voic^ li'nvc,

sans lo (H»nsonUunoiit du ])ropri(Hairo ot

sans lui fairo d'oH'iT pivalablc pour lo lor-

rain ainsi occujx'^—Cio du (îhoniin do for

(\nitral .^ L(><:ondro, 11 Q. L. H., 1()().

11). Uno ('onij)a|;ni(^ do choniiu (Un for (pii

prond possession d'nn lorrain duraid, les

procédés d'ox})ropriation, doit au proprié-

taire les intérêts sur lo prix qui lui sora

adjugé par l'arbitrage, à dator du moment
qu'il aura été dépossédé de son terrain.

—

Atlantic <k North West liy Co. vs Prud'-
homme, M. L. K., 2 S. C., 21.

20. I.orsqu'un propriétaire d'immeuble
laisse une compagnie do chomin de fer

s'emparer do son terrain, y établir et ex-
ploiter un chemin de fer, il ne peut ensuite
empêcher par opposition la vente judiciaire

de son immeuble par un créancier de la

compagnie, sur le principe que cette der-

nière n'avait pas rempli toutes les forma-
lités exigées par la loi do ces compagnies
avant qu'elles puissent s'emparer des ter-

rains d'autrui pour les fins de leur exploi-

tation ; la possession qu'elle aurait eue sans
trouble équivaut à une vente de la propri-

été. — Mongeon vs Cie du chemin de fer

Montréal et Sorel, M. L. R., 2 S, C, 7.

21. Une corporation municipale qui,

pour élargir une rue et y construire un
quai, s'empare d'une quantité de terrain
malgré son propriétaire et prive celui-ci

d'un passage communiquant à la grève, doit
ou remettre au propriétaire le terrain usur-

pé ou en payer la valeur et, de plus, faire

construire un passage en remplacement de
celui enlevé et payer au propriétaire des
dommages dont le montant sera établi par
arbitres.—Corporation de Québec & Hall,
15 R. L., 107.

22. Si une compagnie de chemin de fer

s'empare d'un terrain, pour la construction
de son chemin, sans avoir fait procéder à
l'arbitrage et avoir obtenu un bref de pos-
session et sans l'accomplissement des for-

malités requises par la s. 8, c. 109, S. R.
C, elle pourra être poursuivie au posses-
soire par le propriétaire de ce terrain. —
Cie du chemin de fer de Témiscouata &
Dubé, 16 R. L., 285.

408. La propriété d'une chose
soit mobilière, soit immobilière,
donne droit sur tout ce qu'elle pro-
duit, et sur ce qui s'y unit accessoi-
rement, soit naturellement, soit arti-

ficiellement. Ce droit se nomme
droit d'accession.

ff'Jj. G, De K.dquirendn rerum.—L, 5, De rei

r/iitliffUionc. I'otlii(ir, /Vo;>r»V/(?, 5, ir)0,l5l

ot 2(10. Ihid., Iiilroil. C<mt., 1(K). - (J.N.,r>.W;.

î) DemnloMdxi, 483.-2 Aul)ry ot Ruu,l80.
i; Liiun^ul, 182.

(îIIAiTTRK IMlKAniai.

DU DliOIT J)'aC(;EHSI0N sur ce t^Ur EST
IMIODIIIT ï'AIl r-A CHOSE.

lOlK Los IViiitH naturels ou in-

du.sti-!(!ls de la terre, les fruits civils,

le croît des animaux, appartienntmt
nu i)r()priétairc par droit d'accession.

.//' L. 6, L. 9, De adquiretido rerum dora.—
L. 5, Dereivindicatione.—l^oiWmr, Propriété,
151 à 164.—5 Pand. Franc., pp. 161 et 184.
—3 Touiller, p. 71.—C. N., 547.-9 Demo-
lombe, 494.— 6 Laurent, 196.— 2 Aubry et
Rau, 184.

4iO. Les fruits produits par la

chose n'appartiennent au propriétaire
qu'à la charge de rembourser les frais

des labours, travaux et semences
faits par des tiers.

.^L. 9, De adquirendo rerum dom.—L. 5,
De rei vindicatione.—Pothier, Propriété, Ibl.
—5 Pand. Franc., p. 185.—C. N.,548 —9 De-
molombe, 494.— 2 Aubry et Rau, 187.— 6
Laurent, 202.

411. Le simple possesseur ne fait

les fruits siens que dans le cas oià il

possède de bonne foi: dans le cas
contraire, il est tenu de rendre les

produits avec la chose au proprié-
taire qui la revendique. Le posses-
seur de bonne foi n'est pas tenu de
compenser les fruits avec le rem-
boursement des améliorations auquel
il a droit.

/" L 25, De usuris etfructibus.—Cod., L. 12,
De rei vindicatione.—Pothier, Possession, 82
et 83.— Ibid., Prescription, 78.— Jbid., Pro-
priété, 155, 281, 332 à 336, 341 et suiv.—Ibid.,
Intr. Coût., 107 ; Vente, 326.—C. N., 549.—
9 Demolombe, 500.—2 Aubry et Rau, 267.—6 Laurent, 203.

41!^. Le possesseur est de bonne
foi lorsqu'il possède en vertu d'un
titre dont il ignore les vices, ou l'a-

vènement de la cause résolutoire qui

y met fin. Cette bonne foi ne cesse
néanmoins que du moment où ces
vices ou cette cause lui sont dénoncés
par interpellationjudiciaire.

ff L. 109, De verborum signifie.—Serres,
Instantes, p. 88.-2 Argou, 501.—Pothier,
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Pojsefishn, n" 82, p. 550 ; Propriété, n'^ 835,

:U1 et 342.— 1 Fur^'ole, 328.-2 M arcade,
n"' 550 et suiv.— Dcmoloiiibe, pp. 5H6 et

suiv.—3 Toullier,, p. 49.-2 Malleville, 28 et

suiv.—1 Déniante, 11" 553.— 1 Duraiiton, n"

584.—Dard, p. 120, note (a).—3 Encyclopédie,
V" Bonne foi, p. 230.—C. N., 550.—6 Lau-
loiit, 203.—2 Aubry et llaii, 2G7.

CHAPITRE DEUXIEME.

DU DROIT d'accession SUR CE QUI s'U-

NIT ET s'incorpore A LA CHOSE.

413»* Tout ce qui s'unit et s'incor-

pore à la chose appartient au proprié-
taire, suivant les règles qui sont ci-

après établies.

Instit., lib. 2, tit.l, § 29.—fL. 23, g penvl.,

De rei vindicat.—Pothier, Propriété, 156.—

3

Toullier, p. 73.-9 Demolonibe, n"* 640 et

suiv.—C. N., 551.-2 Aubry et Rau, 245.

«ECTION I.

DU DROIT d'accession RELATIVEMENT AUX
CHOSES IMMOBILIÈRES.

414. La propriété du sol emporte
la propriété du dessus et du dessous.

Le propriétaire peut faire au-dessus
toutes les plantations et construc-
tions qu'il juge à propos, sauf les

exceptions établies au titre des ser-

vitudes.

Il peut faire au-dessous toutes les

constructions et fouilles qu'il juge à

propos et tirer de ces fouilles tous les

produits qu'elles peuvent fournir,

sauf les modifications résultant des
lois et règlements relatifs aux mines,
et des lois et règlements de police.

ff L. 24, De servitutibus prxd. urh.—L. 21

,

I 2, Qaod vi aut clàm.—Cod., L. 8, L. 9, De
servitutibus et aquâ.—Paris, 187.—Pothier,
Com., 32.—Lamoignon, part. 2, tit. 20, art.

13.—Merlin, Hé p., vis Cave, Voisinage, ^ 5.

—4 Duranton, n° 370.—2 Malleville, 31-2.—
C. N., 552.—9 Demolombe, 560.—Laurent,
245.-2 Aubry et Rau, 179.

415. Toutes constructions, plan-
tations et ouvrages sur un terrain ou
dans l'intérieur, sont présumés faits

par le propriétaire, à ses frais, et lui

appartenir, si le contraire n'est prou-
vé ; sans préjudice de la propriété

qu'un tiers pourrait avoir acquise ou
pourrait acquérir par prescription,

soit d'un souterrain sous le bâtiment

d'autrui, soit de toute autre partie

du bâtiment.

Jff Arrj. ex lege 7,^0, De admiirendo rerurti.

—Pothier, Propriété, 177.—1 Uelvincourt, p.

181, note 4.—4 Duranton, n" 372.—2 Mar-
cadé, pp. 400-7.—C.N., 553.—9 Demolonibe,
573.-2 Aubry et Rau, 180, 436.—6 Laurent,
252.

410.—Le propriétaire du sol qui
a fait des constructions et ouvrages
avec des matériaux qui ne lui appar-
tiennent pas, doit en payer la valeur;
il peut aussi être condamné à des
dommages-intérêts, s'il y a lieu ; mais
le propriétaire des matériaux n'a pas
droit de les enlever.

ffL. 23, § 7, De rei vindicatione.—Ibid., L.

1, L. 2, De ligno juncto.—Pothier, Propriété,

170, 171, 172 et 178.—2 Malleville, p. 32.-5
Pand. Franc., pp. 202-3.—3 Toullier, p. 82.

—2 Marcadé, n" 424.-9 Demolonibe, 606.

—

1 Demante, n"^ 558 et suiv.—C. N., 554.-2
Aubry et Rau, 257.-6 Laurent, 259.

Jiirisp.— L'appt a vendu du bois à
un nommé Parker, avec lequel ce dernier a
successivement construit deux maisons sur
la propriété de Tint. L'int. a payé à l'ap-

pelant le bois fourni pour la première
maison, mais il a refusé pour la seconde,
prétextant qu'il n'avait jamais autorisé
Parker à acheter du bois pour cette seconde
construction, dont, selon lui, Parker devait
retirer tout le bénéfice. L'appt a récla-

mé de l'intimé le plein montant du bois

livré à Parker par l'action d' assumpsii. Jugé:
Que Parker n'avait aucun mandat de l'int.

pour acheter les matériaux nécessaires

à la construction d'une seconde maison.
Que lors même que l'int. dût profiter de
cette seconde construction, ce qui n'est pas
clairement établi, le recours de l'appt

contre lui ne pouvait être exercé que par
une action .spéciale et'non par une action

simple d^assumpsit.— Ryder & Naughan, 1

D. C. A., 19.

417'. Lorsque les améliorations
ont été faites par un possesseur avec
ses matériaux, le droit qu'y peut
prétendre le propriétaire du fonds
dépend de leur nature et de la bonne
ou mauvaise foi de celui qui les a
faites.

Si elles étaient nécessaires, le pro-

priétaire du fonds ne peut les faire

enlever ; il doit dans tous les cas en
payer le coût, lors même qu'elles

n'existent plus, sauf la compensation
des fruits perçus, si le possesseur
était de mauvaise foi.

Si elles n'étaient pas nécessaires et
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([u'clles {lient vid fiiiios par un poH-

scsaoïir de Ijonne foi, h; propiii'laii'o

est encore tenu de les retenir «i elle.s

existent et de payer soit la somme
déboursée, soit celle au montant de
laquelle lu valeur du fonds a été

iiugmentéc.
k^i, au contraire, lo posscisscur était

de nuiuvaise foi, le i)ropriétairepeut,

à son choix, les retenir en payant ce

qu'elles ont coûté ou leur valeur ac-

tuelle, ou bien lui permettre de ks
enlever à ses frais, si elles peuvent
l'être avec avantage pour ce tiers, et

sans détériorer le sol
; aux cas con-

traires, les améliorations restent aux
propriétaires du fonds sans indem-
nité ; le propriétaire peut, dans tous
les cas, forcer le possesseur de mau-
vaise foi à les enlever.

1 Merlin, Rép., v" Améliorallons^'p. 367.

—

Lacombe, v" Impenses
y pp. 342 et suiv.—Po-

thier, I^opriété, 170-1-2 et 346-7.-5 Pand.
Franc., 204—2 Malleville, 34 et suiv.—

3

Toullier, p. 83.—Lahave, p. 54.—Fenet-Po-
thier, pp. 138-9.—Ord. 1667, tit. 27, art. 9.

'

—2 Marcadé, sur art. 555.—C. N., 555.—

9

Demolombe, 592.-2 Aubry et Rau, 258.-6
Laurent, 262.

Jurisp.—1. Sur réclamation pour im-
penses et améliorations sur des héritages
dont l'usufruit seul a été saisi, il ne peut
être accordé qu'une proportion de la valeur
de telles impenses, suivant la plus-value
qu'en a reçue l'usufruit.—Fauteux & Bos-
ton, 9 L. C. R., 263.

2. A possessor in bad faith of land, bas
no lien (^droit de rétention) upon it for bis

improvements.—Lane vs Déloge,! L. C. J.,3.

3. Il semble qu'un possesseur de mau-
vaise foi a droit à ses impenses utiles.

—

Ellice & Courtemanche, 17 L. C. R., 433.

4. The défendant squatted upon land of
an absentée (who was represented, however,
by an agent), cleared and improved tbe
land and paid the taxes for three years.
IJeld, in an action, under C. S. L. C., 45,

that the défendant was entitledto tbe value
of his improvements, less the estimated
value of the rents, issues and profits during
his occupation.—Ellice & Courtemanche,
3 L. C. L. J., 126.

5. Le donataire d'un immemble qui est

poursuivi par son donateur, pour la résilia-

tion de la donation, par défaut d'accom-
plissement des charges imposées, doit dans
cette instance réclamer le prix des amélio-
rations qu'il prétend avoir droit de récla-

mer, et son défaut de ce faire soulève une
f)résumption légale qu'il n'y a point d'amé-
iorationsdont il aurait pu réclamer le prix
ou qu'il a abandonné son droit de les récla-

mer.—Pearce vs Gibbon, 6 R. L.,649.

<1. ,\ctinii jxjiir ouvraj/iîs failH (saiiH hwaw-
^<(^n^olnellt du (léri'nd<'ur et (»n Hon abh(»nce,

(it (jui îjc n'-Kiiltcnt pHH t\ K<jn profit, débou-
t(''(', mais droit au d(Mnaiideiir (Pcnlevc^r vash

nuilriMuiix (Ml renicltaiit 1(!K lieux datiH V'

mônu* état.— Pitou vh liCpa^'c, 7 K. !>., 603.

7. 'Y\\i\ p(jsHOKK(-)r in bad faith i.s (uitilic»!

tosot oll tlui coHt of nccoHsary improvomcjitK
ajj;ainHt tlioclaim f(<rr(ints, i.sKU(5S and prolitH

rocoivod by lùm <hirin^ IiIh posscKHlini. Ah
to iniprovemciits not nocossary, tbe pnj-

prietor bas tho option of kccpinj^ tb(Mii \\\X)n

payin»^ tbe value or of {Xinnittinj^ tlie

possessor to removo tbem, wbicli, liowcver,

bo may do only wbore tbey can be rcîmovcd

witbout injury to tbe land.— Wright vs

Wright, G L. N., 116.

8. Dans le cas où le lot que Vappt a pos-

sédé depuis plus de 20 ans ne serait pas

celui qu'il a acquis, la possession qu'il en a

eue sans entraves, à la connaissance des
intimés, étant de bonne foi et, dans le cas

d'erreur,étant basé sur uneorreur commune,
il a le droit de faire les fruits siens, et

même il a le droit de répéter les impenses
et améliorations qu'il a faites.— Lareau &
Dunn 7 L. N., 218.

9. Le tiers qui a amélioré la chose d'au-

trui doit enlever ses améliorations lors du
délaissement de l'immeuble, et s'il n'a pas
enlevé les dites améliorations en temps
utile et s'il laisse vendre l'immeuble avec

les dites améliorations, il ne peut ensuite,

sur opposition afin de conserver, en réclamer
la valeur.— D'Orsonnens vs Christin, 30

L. C. J., 9.

10. A squatter entering upon lands, with

a knowledge that he bas no right to do so

and without making proper enquiries as to

the real owner of such lands, will be held

to bave been in bad faith and bas no claim
against the proprietor nor any lien upon
such lands for the improvements he bas
made thereon during his occupancy, with
his own materials.—Galarneauvs Christin,

10 Q. L. R., 83.

11. Le tuteur qui a amélioré l'immeuble
de son pupille ne peut réclamer la valeur

des améliorations qu'il y a faites, dans une
demande distincte et séparée du compte
qu'il lui doit, et lorsqu'il a joui de cet

immeuble, qu'après déduction des fruits et

revenus dont il doit aussi rendre compte.
Le droit du tiers d'enlever les améliorations

faites par lui sur la chose d'autrui, ne lui

donne aucun privilège sur le prix de vente

de cette chose.— D'Orsonnens vs Christin,

4 D. C. A., 253.

12. Le possesseur de bonne foi en vertu

d'un titre, a droit de retenir l'immeuble sur

lequel il a fait des améliorations utiles, jus-

qu'à ce que le propriétaire lui ait payé la

plus-value donnée à l'immeuble par ces

améliorations.— Nugent & Mitchell, 13 Q.

L. R., 149.

418. Au cas du troisième alinéa

de l'article précédent, si les amélio-
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rations faites par le possesseur sont

tellement considérables et dispen-

dieuses que le propriétaire du fonds
ne puisse les rembourser, il lui est

permis, d'après les circonstances, à

la discrétion du tribunal, de forcer

le tiers à retenir le terrain en en pay-
ant la valeur suivant estimation.

415K Dans le cas où le tiers déten-

teur est tenu de restituer l'immeuble
sur lequel il a fait des améliorations
dont il a droit d'être remboursé, il

lui est permis de le retenir jusqu'à

ce que le remboursement soit effectué,

sans préjudice au recours personnel
de ce tiers pour l'obtenir, sauf le cas

de délaissement sur poursuite hypo-
thécaire auquel il est spécialement
pourvu au titre Des Privilèges et Hypo-
thèques.

Jliri^p*—1. Un squatter qui a fait des
améliorations, impenses utiles, sur une pro-

priété qu'il occupait sans le consentement

du propriétaire, est en droit d'obtenir juge-

ment contre tel propriétaire, pour le surplus

de la valeur de telles améliorations, au delà

de la valeur des fruits et revenus de la pro-

priété, et de retenir la possession de telle

propriété jusqu'à ce qu'il ait été payé de ses

améliorations. Le seul moyen légal de cons-

tater la valeur des améliorations et des

fruits et revenus, quand telles améliorations

sont réclamées par un détendeur en réponse

à une action pétitoire de la part du pro-

priétaire, est par une expertise.— Stuart vs

Eaton, 8 L. C. R, 113.

2. Le défendeur à une action pétitoire,

qui a été en possession durant plusieurs

années, à la connaissance de l'agent, qui

résidait sur les lieux, d'une terre d'un
demandeur absent, et qui a payé les taxes
municipales et qui a fait et enclos une par-

tie de cette terre et y a construit une grange,

etc., a droit à ses impenses utiles, déduction
faite préalablement des rentes et revenus
de la terre, et a droit d'en être remboursé
avant d'en être dépossédé, quoique lors de
sa prise de possession il connût que cette

terre appartenait au demandeur.—EUice vs
Courtemanche, 17 L. C. R., 433.

3. Un défendeur qui a fait des améliora-
tions permanentes et durables sur une pro-

priété que l'on réclame par action pétitoire,

a droit d'être indemnisé pour telles amélio-
rations jusqu'à concurrence de l'augmenta-
tion de la valeur de telle propriété, avant
que d'être contraint de Tabandoner.—D'a-

près la preuve, dans l'espèce, le tribunal de
première instance eût dû ordonner une
expertise pour constater la valeur des amé-
liorations et le montant des fruits et reve-

nus, telles améliorations à être estimées de
la date du bail, et les fruits et revenus du

jour de l'expiration d'icelni, telle exper-
' tise constatant la valeur do la propriété,

indépendamment de sa valeur en raison

des améliorations. — Lawrence & Stuart,
(\ L. C. R., 294.

4. Le droit de rétention pour impenses
do la part d'un légataire particulier pour-
suivi en réduction et remise du legs i)ar un

j

créancier de la succession, n'existe pas en

I

vertu de l'art. 419 C. C, mais il n'y a lieu

qu'à un privilège sur le prix de l'immeuble
vendu suivant l'art. 2072 C. C— Mattevs
Laroche, 4 Q. L. R., 65.

[

5. Le tiers détenteur poursuivi hypothé-
cairement ne peut exiger que le poursuivant

I

lui donne caution pour le paiement de ses

j

impenses; ses droits se bornent à deman-
1 der que le délaissement ne soit ordonné
\

qu'à la charge de son privilège pour son

I

paiement.—Crépeau & Collin, 11 Q.L.R., 119.

{

6. Le concessionnaire de lots de terre

[

appartenant à la couronne, qui a acheté à
la condition de payer et rembourser les

! améliorations qui auraient été faites sur ces

! lots, ne peut expulser le détenteur, même
sans titre, sans au préalable lui rembourser
les améliorations.—Lajoie & Dean, 3 D.C. A.,

169.

I

7. Des donataires poursuivis en nullité

de la donation, par des créanciers du dona-
teur qui prétendent que cette donation a
été faite en fraude de leurs droits, ne peu-

: vent réclamer le droit de rétention des
immeubles donnés, pour être payés des
améliorations qu'ils ont faites à l'immeuble,

: et tout ce qu'ils peuvent réclamer, c'est que
' le délaissement ne soit ordonné qu'à la

charge de leur privilège d'être payés de ces

impenses.—Frowse vs Simpson,13 R. L., 302.

i

420. Les atterrissements et ac-

croissements qui se forment succes-

sivement et imperceptiblement aux
, fonds riverains d'un fleuve ou d'une

I

rivière s'appellent alluvions.

Que le fleuve ou la rivière soit ou

I

non navigable ou flottable, l'alluvion

I

qui en procède profite au propriétaire
' riverain, à la charge, dans le premier

i
cas, de laisser le marchepied ou che-

1 min de halage.
'

2 Malleville, 35-6.—Ord. des Eaux et Fo-
rêts, 1669, tit. 28, art. 7.-2 Edits et Ord., p.
24.—7 Locré, Esprit du Code, pp. 165etsuiv.

I

—C. N., 556.—Institutes, liv. 2, tit. 1 1 20.—
I Maynard, liv. 10, c. 3.~Dupérier, liv. 2,

quest. 3.—Dumoulin, sur Paris, g 1, glose 5,

! n" 115.— Bacquet, Dr. de Justice^ c. 30, n° 8.

—2 Bousquet, pp. 56-7.—Lacombe, v** Allu-

yion, p. 34.

Jiirisp.—Accession to a lot of ground
\ situate upon the borders of the River St.

Lawrence, by alluvial deposits, belongs to

the riparian proprietor.—Newton & Rov, 3
I R. de L., 92.
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It^l. (^llîllll MUX rclîtis ((lie InlIlH'

l'ojiii (!()iir;mt(^ <(ui se retire iiiscMisi-

hloinent dv rmic de ses rivM's, en h(;

portant sur Tiiulre, lo propriétniri^ do
Iji rive d('('(>iivert(i (mi profite, siinH

(pu; le riverMJn du côtr' ()j)posé puisse

rien réel:ini(»r pour l(^ t(M-rjiin (pi'il a

perdu.
(\' droit n';i pas lieu m réj:;:ird des

rehds de la mer (pu l'ont partie du
doinuini* jiuhlie.

Onl. KiSl, liv. 4, tit. 7,— L(U)n't, liv. 2,v.. 14.

— Voih'nM', l 'ropriéft', u" lô*).—5 Pand. FnuK;.,

p. 211.—2 Mjillcvillo, p. :\4.—:\ TotillicM-, p.

105.—J lîliU'Ustoiio, 2()2.—Coin. l)i«;. Proro»:;.,

i).()l.—Chitly, Prcrof/., 207-8.—2 lJ()U8<iuct,

p. 58.-2 Marciulé, p.' 417.

Itîtî. L'alluvion n'a pas lieu sur
les bords des lacs et étano;s qui sont
pro[)riété privée ; le pro[)riétaire non
plus que le riverain ne gagnent ni ne
perdent par suite des crues ou des
décroisseinents accidentels des eaux,
au delà ou en deçà de leur niveau
ordinaire.

2 Rdiisquot, p. 59.—5 Pand. Franc., p.

213.—t Prudhoii, Dom. puJiL, ïyll et .suiv.

—

Lacombe, v" Alhirioi), n° o, p. 34.—C. N.,

558.— 10 Domolombo, 21.-0 Laurent, 289;
7 do, 241.—2 Aubry et Kau, 547.

42»$. Si un fleuve ou une rivière,

navigable ou non, enlève par une
force subite une partie considérable
reconnaissable d'un champ riverain

et la porte vers un champ inférieur

ou sur la rive opposée, le proprié-

taire de la partie enlevée peut la ré-

clamer; [mais il est tenu, à peine de
déchéance, de le faire dans l'année, à
compter de la possession qu'en a
prise le propriétaire du fonds auquel
elle a été réunie].

Ane. Denis., v" Alluvion, n" 4, p. 94.—Po'
thier, Propriété, n"" 158 et 165.—Lacombe, v"

Alluvion, n° 2, p. 34.—1 Nouv. Deniaart, v'
Alluvion, n« 2, pp. 405-6-7.—C. N., 559.—10
Demolombe, 75.—2 Aubry et Rau, 252.-6
Laurent, 296.

4!S4. Les îles, îlots et atterrisse-

ments qui se forment dans le lit des
fleuves ou des rivières navigables ou
flottables, appartiennent au souve-
rain, s'il n'y a titre au contraire.

Voth'w.v, rropriétê,n"' 160 à 163.—Loisel,

Jiist. CouL, liv. 2, tit. 2, art. 12.—Baequet,
Droits de Justice, c. 30, n"" 2, 5 et 6. —Bou-
taric, InHit, liv. 2, tit. 1, 'i 22.—C. N., 560.

10 hniiK.loiiilHi, S2. — (> Laiirnni, :',{)\
.
—2

A nhiy cl K;iii, 2.) I.

Ilî*^. Les îbîs et atterriHMeniontH
([ui se l'oinKînt dans I<îh rivièrtîs non
navigables et non lb)ttabl(;s appar-
tieniKMit aux propriétair(;H riviirains

du côté où Pile H'(^st formée. Si Pîle
n'est pas fornn'îo d'un seul côté, id\v.

appartient aux propriétaires riverains
des deux côtés, à partir de la ligne
([ue l'on supjjose tra(;ée au milieu de
la rivière.

Pothlor, Projn'iêlé, n" KM.— liacoinlx*, v h

hle, Jsfot, n" 1, p. :{73.—C. iN.,.')61.

4tîO* Si une rivière ou un ileuve,
en se formant un bras nouveau,
coupe et embrasse le champ d'un
propriétaire riverain et en fait une
île, le propriétaire conserve la pro-
priété de son champ, encore (|ue

l'île se soit formée dans un fleuve
ou dans une rivière navigable ou
flottable.

Pothier, J'ropriéfé, n" 162.—Ane. Denis., v"
Alluvion, n" 4.-2 iM arcade, p. 421.—5 Pand.
Franc., pp. 187-8.—C. N., 562.

427. Si un fleuve ou une rivière
navigable ou flottable abandonne
son C(jurs pour s'en former un nou-
veau, l'ancien lit appartient au sou-
verain. Si la rivière n'est ni navi-
gable ni flottable, les propriétaires
des fonds nouvellement occupés
prennent, à titre d'indemnité, l'an-

cien lit abandonné, chacun dans la
proportion du terrain qui lui a été
enlevé.

Pothier. Propriété, n'" 161-4.—2 Henrys,
liv. 3, (2uest. 30.—Serres, Instit, liv. 2, tit. 1,

? 23 —2 Bousquet, p. 65.—C. N., 563.-10
Demolombe, 130.—2 Aubry et Rau, 256.-6
Laurent, 306.

42 ^i {Amendé par S. R. de Q., art.

5800). Les pigeons, lapins, poissons,
qui passent dans un autre colombier,
garenne ou étang, deviennent la pro-
priété de celui à qui appartiennent
ces colombier, garenne ou étang,
pourvu qu'ils n'y aient pas été attirés
par fraude et artifice.

Les abeilles qui vivent en liberté
deviennent la propriété de celui qui
en fait la découverte, qu'il soit ou
non propriétaire du sol où elles se

i sont établies.

I Lorsqu'un essaim d'abeilles est
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piirti d'une ruch(;, le })i()|»ri(3tiiirc

])out le rrcljuner tant (in'il en peut
])r()uver la ])r()[)rict(\ vi il a droit de
s'en (Mn])<'ir(M- ]){iriout où il se ])()se,

nir;nu' sur le terrain d'autrui, à la

condition toutefois de prévenir le

proprirtairo du terrain, et de payer
le d(unina<^c ([u'il ])eut causer, A,

moins (pie l'essaim n'entre dans une
ruche drjà habitre, au(iuol cas il le

perd.

Si le propriétaire d'un essaim re-

nonce aie ])Oursuivre et qu'une autre
})(^,rs()nne le remplace dans cette pour-
suite, l'autre personne est substituée
aux droits du i)ropriétaire, et tout es-

saim qui n'est suivi par personne,
n'iniporte d'où il vienne, est la pro-

priété de celui sur le terrain duquel
il s'est fixé.

Tout essaim al)andonnéet qui s'ar-

rête ou se groupe sur un fonds quel-

conque, sans s'}^ établir, [)eut être

cueilli par le ])remier venu, à moins
que le pro[)riétaire du fonds ne s'y

oppose. (28 V., c. 8, ss.. 1, 2, 3, 4 et 5'.)

lothier, Propriété, 166-7-8 et 278-0.— Ins-
tit., lib. 2, tit. 1, 'i'é 14, 15 et 16.— Lapeyrcre,
Lettre Q, n" 20.—2 Bonsquot, p. ()6.— 2 Mal-
leville, p. 43.—Morlin, liép., v'' Colombier.—
10 Ueiiiolonibe, 150.—5 Puud. Franc., 216-

7.-7 Locvé, Enp. du Cod(^, pp. 180 et 100.

—C. N., 564.-2 Aubiy et Kau, 247.-6
Laurent, 310.

Jiirisp.—Les pigeons qm passent dans
le colombier d'un voisin, sans fraude ni

artilice, deviennent sa propriété par droit

d'accession, et nous ne reconnaissons qu'une
seule sorte de pigeons.—Lecomte vs Co-
tret, 8 L. N., 234.

SECTION IL

DU DROIT d'accession RELATIVEMENT ANX
CHOSKS MOBILIÈRES.

4SO. Le droit d'accession, quand
il a pour objet deux choses mobi-
lières, ai)partenant à deux maîtres
différents, est entièrement subor-
donné aux principes de l'équité na-
turelle.

Les règles suivantes, obligatoires

dans les cas où elles s'appliquent,
servent d'exem])le dans les cas non
prévus, suivant les circonstances.

Instit., lib. 2, tit. 1, 'i 27.-2 Bousquet, p.

67, sur art. 565.—5 Paud. Franc., pp. 128 et

suiv., 217. —2 Marcadé, pp. 425-6.-3 Toul-
lier, p. 73.-2 Malleville, pp. 43-4.—C. N.,

565.-2 Aubry et Ilau, 265.— 10 Denio-
lombe, 143.—6 Laurent, 312.

4*iO. Lorsque deux choses, ap-
partenant à différents maîtres, ont
été réunies de manière à former un
tout, lors même qu'elles sont sépa-
rables, et que l'une peut subsister
sans l'autre, le tout ap[)artient .au

inaître de la chose qui forme la par-
tie princi])ale, à la charge de payer
la valeur de la chose unie à celui à
qui elle appartenait.

Pothier, Propriété, n'-160, 170, 170 et 180.
— 1 Sobire etCarteret, v" Acassion. p. 104.—
4 Duranton, n° 435.-7 Locié, p. 103.-3
TouUior, p. 74.— C. N., .5G6.—10 Denio-
loml)e, 147.—2 Aubry et Rau, 265.-6 Lau-
rent, 314.

4SI. Est réputée partie princi-

pale celle à laquelle l'autre n'a été

unie que pour l'usage, l'ornement ou
le complément de la première.

ff L. 26,? 1,1fe adqw'rendo rernm.— Potli ier,

P7-o])riété, n"" 173 et 174.—2 Marcadé, po.
426-7.—3 Toullior, p. 74.-5 Pand. Frany.,

p. 218.—Sebire et Carteret, v" Acrefision, pp.
103 et suiv.—4 Duranton, n"' 436 et suiv.—
C. N., 567.

432. Cependant quand la chose
unie est beaucoup i)lus précieuse
que la chose principale, et a été em-
ployée à l'insu dit propriétaire, celui-

ci peut demander que la chose unie
soit séparée pour lui être rendue,
quand même il pourrait en résulter

quelque dégradation de la chose à
laquelle elle a été jointe.

Potliier, Propriété, n"' 177 et 170 —Sebire
et Carteret, v° Accession, pp. 104-5.-4 Du-
ranton, n° 430.—5 Pand. Franc., pp. 218-0.

—C. N., 568.

4S3- Si de deux choses unies
pour former un seul tout, l'une ne
peut pas être regardée comme l'ac-

cessoire de l'autre, est réputée prin-

cipale celle qui est la plus considé-
rable en valeur, ou en volume, si les

valeurs sont à peu près égales.

Pothier, Propriété, n° 174.—/fL. 27; § 2,

De adquirendo rerum.—3 Touiller, p. 75.—

5

Pand. Franc., p. 210.—4 Duranton, n» 440.
— 1 Sebire et Carteret, p. 104.—1 Déniante,
n" 16.- -C. N., 569.

434- Si un artisan ou une autre
personne a employé une matière qui
ne lui appartenait pas, ta former une
chose d'une nouvelle espèce, soit que
la matière puisse ou non reprendre
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s:i prc^îiiiTM-o l'ornio, (tohii (lui on oisiii

l(î piopririîiire a lo droit de récluiiKir

hi. clioscMini (»n m, ^'tr loniu'c, cw roin-

l)()urs:int le prix de l;i iiuiin-d'<i'Uvro.

:'» ToiillicM, |>. 7('>.- 5 1*1111(1. l*'ian<;., pp. 'Jlil

*M IVJO. ('. N.,r)7().— 10 I)(Mno^.IlllM^, 151.— (>

Luiiiciit. :'.1<>. 2 Anl»ry cl Ktiii, lUif).

Jiiri.s|».— I. S., Iijiviii«j: cul timbcr wi-
llioiil îiiilliorily ou lli(< limlicM- limits olllic

n'si><iii(l('ius, ,<()l(l {.\\i\ loir.s t,(» lv,aii<l li-;ins-

lon-iMl 1 li(> prie»' lo {,\\^^ apjuilhinls. Tlu» l(»<^.s

wcrc sold loj" SO cts. ]»(M' stiiiulurd ;iii<l llic

sljiiidiiiii- liuilxM- iVoiii vvliiiîli Hu^y wiirc

iujkIo, was woilli 40 cl.s. pcM- slaiuljird. K.
<iw(vl a balance of $.")1S<S,7() on llui |»ric*(^ of
lll(^ 1ojj:s j)urc.lia.s(nl iVom S.— Kcv'^jjondciit.s,

tihiinun<;- Huit S. liad no risj;)»!- to soli tlio l()<is

and tliat tlio transfor oftlio prico toîi})])cl-

lunts was madc in Irand of S.'s croditors and
lliat (lu\v \vci(\ onlitled to thobahinco dnci

hy K.,suod (lie. iliroo, askinjj; lliat K. hc ad-
jtidiivd to jxiy tlioni tl\o$:)l.S8,7() lieowod.

—

//(;/(/ ; loThat. rc.spondonts worc) entitloil, at

tlieir oi>lit)n, to ctlaini thoir tiniber froni K.,

on roind)uisin.i»' Inm ^vhat he had paid for

it, or toclaini tlio balance oftlie priée wbich
he owed.—2o Tliat as to S., thoy were en-

titled to daim the tiniber on reiinbursinir

liim the priée of tbe labour to convert it

iiitolo*rs and eonvcy it tomarket. HoTbat S.

could oïdy transfer the price of labour to

wbich be was entitled and not tbe value of

the tiinber, and Ibat respondents and aj)-

pellants were entitled eacb to one balf ol

tbe balance duc. by K., being in tbe pro})or-

tion wbicb Ibc value of the timber bore to

the priée of tbe labour.—Miller &Merchants
r.aiik,3 L). C. A., 79.

2. Des ouvriers et journaliers qui tra-

vaillent dans une carrière n'ont pas de
privilège sur les outils servant à l'exploita-

tion (le la carrière, ni sur une pierre qui en
est exti-aite et taillée, surtout quand ces

outils et cette carrière n'appartiennent pas
à celui qui a employé les ouvriers.—Prévost
vs VVilson, 22 L. C. .T., 70.

4S3. Si cependant la main-d'œu-
vre est tellement importante qu'elle

surpasse de beaucoup la valeur delà
matière employée, l'industrie est

alors réputée la partie principale, et

l'ouvrier a droit de retenir la chose
travaillée, en rendant le prix de la

matière au propriétaire.

Potbier, J'rojynété, n" 17H.—1 Sebire et

Carterei, pp. 104-5.—5 Pand. Franc., pp.
220-1.—C. N.,r)71.

Jiirisp.—1. Tbe owner of standing trees

whi(di bave l)een eut down and converted
into cord-wood [>y a person in good faitb,

eannot revindieate ihe cord-wood, if tbe
value of liie work bestowed in making it

greatly exeeeds tbe value of the trees, and

JHtean oiily elairii the vahutofilin irm^t*

\vb(<n standing, if nu icoNcr, lui ha- nnilcr-
<^d no damugit bcyijnd Ibat \alii(\ Hall vh
iiouid, 7 Q. i:. u., :;].

2. La (ronpc, renlèv«<m('.nl cl le, lrans|M»rt
do billots ne produisent |)a> un(< cho-o d'uiu»
nouvelle ((spèc(\ cl lors rii(*'nic (pm h«.ur va-
leur (excède. c('ll(< du bois sur pied, ils ne
sont pas \\ïU\ accession de la (rho.'-(î et «lu tra-

vail (|ui p(»rm(U-t(u\ celui (pli a fourni la inain-
(l'dMivrt^ (U\ garder U\ bois en en pavant Ut

prix.—Allard vs 'IVairville, S (^ L. K., l>:;7.

• ). Le d l'oit (Paccossion relatiNcrnenl an.x
choses mobilières n'a pas l'ellel dech'lruire
le droit de proprij'té du propriétaire d(» la
matière (^nlployé(^, (jui pcuit exercer la re-

V(Midication de la matière employées, mais
donne à l'ouvrier le droit, in(întionnè dans
l'art. 4:î5, sujet au droit de pi(»priélè du
propriétain^ dv. la matière employée, ((.'onf.

en appel, <) L. N., 2.S1.— Milliken vs l'><»anl,

11 R. L.,4.",f;.

4. FjU vertu dos articles 4:)') et 440 C. C,
celui qui coupe du bois sur la [)roj)riét.é(i'au-

triii, mais (pii est de bonne foi et (pii croit
(jne ce bois lui appartient, a le (dioix de re-

tenir (!e bois et d\m payer la valeur an pro-
priétaires du terrain, si le coût de la manu-
iacîture de rv bois en excède, la valeur au
moment de la revendication })ar le pro])rié-

taire.—Raynar vs Thompson, 12 K. L., lôO.

4»iO* Lors(iu'nne i)ersonne a em-
ployé en partie la matière qui lui

appartenait, et en partie celle qui ne
lui appartenait pas, à former une
chose d'une nouvelle es[)èce, sans
({ue ni l'une ni l'autre des d(mx ma-
tières soit entièrement détrtiitc, mais
de manière qu'elles ne peuvent pas
être sépurées sans inconvénient, la

chose est commune aux deux pro-
priétaires, en raison, cpiant à l'un,
de la matière (pii lui appartient;
quant à l'autre, en raison, à la foi.-,

de la matière qui lui appartient, et
du i)rix de la main-d'œuvre.

Pothier, Propriété, n° 187.-3 Toullier,
p. 77.-5 Pand. Franc., p. 157, n"' 31 et
suiv., et p. 221.—C. N., 572.

4J5T- Lorsqu'une chose a été for-
mée par le mélange de })lusieurs
matières appartenant à "différents
l)ropriétîùres, mais dont aucune ne
peut être regardée comme matière
principale, si les matières peuvent
être séparées, celui à l'insu duquel
les matières ont été mélangées peut
en demander la division.

Si les matières ne peuvent i)lus
être séparées .^^ans inconvénient, ils

en acquièrent eii commun la pro-
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I)riét6, dans la proportion de la

(juantité, de la qualité et de la valeur
(les matières appartenant à cnacun.

Pothior, rroprlété, n" 17.'), 190 ot 191.—
3 Touiller, p. 78.-5 Pand. Kruiu;., pp. 157
Ht 222.—(^ N., 573.—10 I)omoloinl)(s202.—
G Laiiiont, 319.-2 Aiibry ot llaii, 2()5.

4Ji»S. 8i la matière appartenant
à l'un des propriétaires était de beau-
coup supérieure par la (piantité et le

prix, en ce cas, le propriétaire de la

matière supérieure en valeur peut
réclamer la chose provenue du mé-
la,nge, en remboursant à l'autre la

valeur de sa matière.

Foth\er, Propriété, n" 192.—3 Touiller, p.

78.—C. N., 574.

4»{ll. Lorsque la chose reste en
commun entre les propriétaires des
matières dont elle est formée, elle

<loit être licitée au profit commun,
si l'un d'eux l'exige.

Potliier, Propriété, n° 192.—2 Bousquet,
p. 75.—5 Pand. Frany., pp. 150 et sniv.—

2

Marcadé, p. 432.—C. N., 675.—10 Deuioloni-

be, 164.—6 Laurent, 320.—2 Aubry et Raii,

265.

440. Dans tous les cas où le pro-

priétaire, dont la matière a été em-
ployée sans son consentement, à for-

mer une chose d'une autre espèce,

peut réclamer la propriété de cette

chose, il a le choix de demander la

restitution de sa matière en même
nature, quantité, poids, mesure et

bonté, ou sa valeur.

Pothier, Propriété, n"* 191-2—5 Pand.
Franc., p. 223.-2 Bousquet, p. 76.-2 Mar-
cadé, p. 432, n^ 453.— C. N., 576.

441. Celui qui est tenu de resti-

tuer un objet mobilier auquel il a fait

des améliorations ou augmentations
dont il a droit d'être jemboursé, peut
retenir cet objet jusqu'à ce que le

remboursement ait été effectué, sans
préjudice à son recours personnel.

Jnrisp.—Celui qui fait â un objet mo-
bilier (ies améliorations dont il a droit d'être

remboursé, peut retenir cet objet jusqu'à ce
qu'il ait été remboursé, et il a sur cet objet
un droit de ^age. Le rélenteur pour amélio-
rations dont il a droit d'être remboursé,
peut, comme gagiste, opposer la saisie de
l'objet retenu ou eagé.—Belleau vs Pitou,
13 Q. L. R., 337.

44!!2. Ceux qui ont employé des
matières appartenant à d'autres et

sans leur consentement, peuvent être

condamnés à des dommages-intérêts,
s'il y a lieu.

C. N., 577.

TITRE TROISIEME.
1)10 l'usufruit, de l'usage et de

l'habitation.

CHAPITRE PREMIER.

DE l'usufruit.

44»{. L'usufruit est le droit de
jouir des choses dont un autre a la

propriété, comme le propriétaire lui-

même, mais à la charge d'en conser-
ver la substance.

Potbier, Douaire, n'" 194, 209, 215 à
218 et 220.—Pdd., P't/i^e, n" 548.—2 Bous-
(juet, p. 77.—2 Marcadé, pp. 444 et suiv.—

2

Malleville, p. 50.—7 Locré, pp. 218 et suiv.
—(.'. N., 578.—10 Demolombe, 1G8.—6 Lau-
rent, 323.—2 Aubry et Rau, 464.

«fiirÎHp.—1. Une réserve de coupe de
bois établie dan.s un acte de donation en
faveur d'un enfant du donateur, r^ ^re/^ire
à, son besoin tant (ju^il y en aura, est de la

nature d'un usufruit, et prend fin à la mort
de la personne avantagée.—Pelletier vs Ca-
ron, 13 Q. L. K., 117.

2. Where a person intervened in tlie

marriage contract of his nièce and made
ber a donation of $200,000 payable at bis
death, fhe intended husband to hâve '* the
*' administration and enjoyment of the said
" suni of $200,000 from tbe time of the
•* same hecoming due," and tbe only condi-
tion of the husband's administration and
enjoyment was the birth of childreii, wliicb

was a fact admitted ; 77(7(7 that the husband
was usufructaary, and the wife had tbe
nue propriété, and in such case the action

against tlie donor's universal legatee for

the recovery of the amount of the donation
can be brought by the usufructuary alone.

An action of the wife, even with her hus-
band's authorisation, will be dismissed.

—

Kimber vs Judah, M. L. R., 2 S. C, 86.

444. L'usufruit est établi par la

loi ou par la volonté de l'homme.

^'L. 6, § \, De usufructu, etc.—Pothier,
Vente, n°548.— Guyot, Rép., v° Usufruit, p.

393.—Paris, 230, 314, 249, 255 et" 262.—

2

Bousquet, p. 78.—5 Pand. Franc., pp. 231

et suiv.—2 Marcadé, p. 447.— 2 Malleville,

pp. 50-1.—C. N., 579.—10 Demolombe, 193.
—6 Laurent, 332.—2 Aubry et Rau, 446.

44^. L'usufruit peut être établi

purement ou à condition, et com-
mencer de suite ou à certain jour.
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.// L. 4, De iisiifrnrfii, otc. — Liii;<)iiil)0, v"

liHiifruit, n"S, p. 8)7. T) l'aiid. l'iaiu;., p.

24L—2 IMuiciulô, 41*).— C. N., 580. 10 Do-
molombo, L'OÎ).— (> Liiureiit, 'Aôi').— 2 Anhiy
et Kaii, 4(>7.

4 lO. 11 |K'ut Ctro (Hiibli sur touto

ospiu-e cl(> hions, meubles ou iiii-

iuoul)l(\s.

^"L. ;i, ^.^ 1 ot 7, De uxiifivrtu, otc- L;i-

coinbe, v" ILwfruit, j). S17, n" 4.— 2 Mar-
cadé, pp. 449 ôt sniv.—C. N., 581.—10 I)e-

inoloinho, 218.— 2 Aiibry ot Rau, 405.— G

Laurent., 329.

SECTION I.

DBS DROITS DE l'uSUFRUITIER.

447. L'usufruitier a droit de
jouir de toute espèce de fruits, soit

naturels, soit industriels, soit civils,

que peut produire l'objet dont il a
l'usufruit.

/f L. 1, 7, 9, 15, 59 et GS, De ustifrucin, etc.

—Pothier, Douaire, n'*^ 194, 199 et 200.—
Pothier, Propriété, n" 153.— o Toiillier, p.

261.—5 Paiid. Franc., p. 242.—C. N., 582.—
10 Deinoloinbe, 220.—2 Aubry et Ran, 482.
—6 Laurent, 371.

Ad<l.—S. R. du C, c. 109, s. 8, ss. 5, per-

met aux usufruitiers de vendre les terrains

nécessaires à la construction d'un cbemin
de fer, et la même disposition se retrouve
dans VActe des chemins de fer de Quéhc,
1880, relativeruent aux cbemins de fer pro-

vinciaux.

Jurisp. — 1. L'usufruitière ne peut
prendre une action en partage et licitation

du fonds sur lequel porte son usufruit.

—

Kimber vs Judah, 10 L. N., 130.

2. L'usufruitier a droit d'action pour re-

couvrer les capitaux des créances dont il a
l'usufruit.—Bérubé vs Morneau, 14 Q. L.

R., 90.

3. Un legs d'une somme d'argent fait à
une personne en propriété et à une autre en
usufruit, donne à l'usufruitière le droit de
toucher la somme léguée et de la faire

fructifier à sa guise pendant la durée de
son usufruit.—St-Aubin vs Laconibe, M.
L. R., 2 S. C.,110.

44H. Les fruits naturels sont ceux
qui sont le produit spontané de la

terre. Le produit et le croît des ani-

maux sont aussi des fruits naturels.

Les fruits industriels d'un fonds
sont ceux qu'on obtient par la cul-

ture ou l'exploitation.

ff L. 77, De verhorum signif.—L. 36, § 5,

De hiereditatis petitione.—Pothier, Douaire,

n"^ 198 9
;

('ont., n" 1 15. 3 T(jullier, p. 202.
- 5 Paiid. FniiM;., pj). Hil <^t 24r>.- (

'. N.,
683.-- 10 D.iuoN.nibc, 227. (\ Laurent, 197.
- 2 Aubry «<t liau, 185.

1 III. Les fruits civils sont les

loyers d(!S maisons, les intérêts des
sommes dues, les arrérages des ren-

tes. iiCS prix d(!S baux à ferme sont
aussi rangés dans la classe (biS fruits

civils.

,(f \j. 121, De virhoruni Mi(/nif.~lj. ',]('), De
UHuri.s et/riict.— b. ()2, De rei vindirationr.—
Voih'wr,' Douaire, n"» 203-4; Com., n"" 205
et 221.—5 Pand. Franc., pp. 161, 245 et
suiv.—2 Henno(iuin, 300.— 3 Toullier, p.

203.—C. N.,584.

4»>0. Les fruits naturels et indus-
triels pendants par branches ou te-

nant par racines, au moment où
l'usufruit est ouvert, appartiennent
à l'usufruitier.

Ceux cjui sont dans le même état
au moment où finit l'usufruit, ap-
partiennent au propriétaire, sans
récompense, de part ni d'autre, des
labours et des semences, mais aussi
sans préjudice de la portion des
fruits qui peut être acquise au colon
partiaire, s'il en existe un au com-
mencement ou à la cessation de
l'usufruit.

ff L. 27, L. 58, L. 59, De usufructu, etc.

—

L. 13, QuiljHs ïnodis usuafrucius et u-sus.—

L

32, L. 42, De usu et umfructu.—Paris, 231.

—

Pothier, Douaire, n'- 160, 194, 199, 202, 273
et 21b.—lbid., Com., n-» 206-7-9, 212-3.—
Ibid., Intr. Coût. d'Orl., au titre 10.

—

Ibid.,

Mandat, n" 192.— 3 Toullier, p. 264.— 5
Pand. Franc., pp. 248 et suiv.— N. Denis.,
v° Fruits,

'i 3, n" 3.-3 Du Parc Poullain,

pp. 290-1.—C. N., 585.— 10 Demolombe,
229.-6 Laurent, 383.—2 Aubry et Rau, 186.

451. Les fruits civils sont répu-
tés s'acquérir jour par jour, et ap-
partiennent à l'usufruitier à raison
de la durée de son usufruit.

Cette règle s'applique aux prix des
baux à ferme, comme aux loyers
des maisons et aux autres fruits

civils.

ffL. 7, De soluto viatrimonio.—ff h. 26, De
usufructu et quem.—Pothier, Douaire, n"' 160
et 20b.—Ibid., Com., n"^ 220-1.—C. N., 586.

452. Si l'usufruit comprend des
choses dont on ne peut faire usage
sans les consommer, comme l'ar-

gent, les grains, les liqueurs, l'usu-
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fruitier ii le droit de s'en servir, mais
|

àla charge d'en rendre de pareille

(quantité, qualité et valeur, ou leur

estimation, à la fin de l'usufruit.

ff h. 1, De umfrnctu earum rerum.— La-
combe, v" Usufruit, II" 4, p. 817.—Pothier,

Don entre mari et femme, n" 215.—2 Malle-

ville, pp. 55 et G3.—2 Hennequin, pp. 251

et suiv.— 5 Pand. Frany., p. 251.— H Toui-

ller, p. 259.— Merlin, llép., v" Usufruit, l 4,

n« 8.—C. N., 587.

45«^* L'usufruit d'une rente via-

gère donne aussi à l'usufruitier, pen-

dant la durée de son usufruit, le

droit de retenir pour le tout les ter-

mes qu'il a reçus comme payables
d'avance, sans être tenu à aucune
restitution.

Pothier, Douaire, n" 25.

—

Ibid., Don entre

mari et femme, n" 219.

—

Ibid., Com., n" 232.

— 2 Malleville, p. 55.— 5 Pand. Franc., p.

245,— Lacombe, v" Usufruit, n" 4, p. 817.

—

2 Hennequin, pp. 248-9.—C. N., 588.

454. Si l'usufruit comprend des

choses qui, sans se consommer de
suite, se détériorent peu à peu par

l'usage, comme ,du linge, des meu-
bles meublants, l'usufruitier a le

droit de s'en servir pour l'usage au-

quel elles sont destinées, et n'est

obligé de les rendre, à la fin de
Pusufruit, que dans l'état où elles se

trouvent, non détériorées par son
dol ou par sa faute.

ffh. 15, ^l 1, 2, 3 et 4, De usufructu, etc.—
L. 9, ^ 3, Usufructuarhis quemadmod.— Po-
thier, Douaire, n°^ 194, 209, 215-6-7-8 et

220.—Ibid., Vente, n» 549.-2 Malleville, p.

56.—Merlin, v" Usufruit, l 2, n" 3, l 4.-5
•Pand. Franc., p. 252.-3 Touiller, pp. 248

et 324.— Proudhon, Usufruit, t. 1, n° 67 ; t.

2, n"'' 887, 1056, 1081 et 1111 ; tome 3, n"

1726 ; tome 4, n° 2234, et tome 5, n"^ 2579 et

2651.—2 Bousquet, 84-5.— Domat, liv. 1,

Usufruit, tit. 11, l 3.—C. N., 589.

Jlirisp.— L'usufruit et jouissance des

meubles meublants, et des choses qui sans

se consumer de suite, se détériorent peu à

peu par l'usage, détenus à titre d'usufruit,

ne peuvent être saisis et vendus par les

créanciers de l'usufruitier.—Bertrand vs

Pépin, 6 Q. L. R., 352.

Si cependant parmi ces derniers il

ne s'en trouve pas en quantité et des
qualités convenables pour les répa-
rations dont il est tenu et ])Our l'en-

tretien et l'exploitation de l'héritage,

il lui est loisible d'en abattre autant
qu'il en faut pour ces objets, en se

conformant à l'usage des lieux ou à

la coutume des propriétaires ; il peut
même en abattre pour le chauffage,
s'il s'en trouve de la nature de ceux
généralement employés à cet usage
dans la localité.

f L. 12, De usufructu et quem.—Lacombe,
V-" Usufruit, n" 7, pp. 819 et 823.— Pothier,
Douaire, n" 197.— 5 Pand. Franc., p. 259.

—

3 Proudhon, Usufruit, p. 55, n" 1194.— N.
Denis., v" Baliveaux,

'i
4.—3 Touiller, p.

271, note (1).—C. N., 592.— 10 Demolombe,
337.-6 Laurent, 428.-2 Aubry et Rau, 483.

456. Les arbres fruitiers qui
meurent, ceux même qui sont arra-

chés ou brisés par accident, appar-
tiennent à l'usufruitier, mais il est

tenu de les remplacer par d'autres,

à moins que la plus grande partie

n'en ait été ainsi détruite, auquel cas

il n'est pas obligé au remplacement.

f\j.\2, De usufructu et quem.— Pothier,
Douaire, n»' 210 et 211.—3 Touiller, p. 271.
—3 Proudhon, n"« 1175 et 1199.-5 Pand.
Franc., 262.— C. N., 594.

457. L'usufruitier peut jouir par
lui-même, louer et même vendre son
droit ou le céder à titre gratuit.

S'il donne à ferme ou à loyer, le

bail expire avec son usufruit ; ce-

pendant le fermier ou le locataire a

droit et peut être contraint de con-
tinuer sa jouissance pendant le reste

de l'année commencée à l'expiration

de l'usufruit, à la charge d'en payer
le loyer au propriétaire.

ff L. 12, L. 67, De usufructu et quem.—L.

9, Locati conducti.—Pothier, Douaire, n"'

195, 220 et 270 ; Vente, n" 549. — Ibid.,

Louage, n" 43.—Lacombe, v" Usufruit, n" 15,

p. 825.— Loyseau, Déguerpissenient, liv. 6, c.

1, n» 6.-3 Touiller, n" 413, p. 273.-3
Proudhon, Usufruit, n"^ 1212 et 1215.—10
Demolombe, n» 349, p. 309.—C. N., 595.

45«^* L'usufruitier ne peut abat-
|

Jurisp.—Un usufruit donné à des con-

tre les arbres qui croissent sur le joints ne peut être divisé,de manière à faire

fonds soumis à l'usufruit. C'est i

o^"^' ^"^ enchères publiques la part du
, , . mari, et a la laire attribuer, par adjudi-

parmi ceux qui sont renverses acci-
|

(^^tlon, à un étranger, qui jouirait ensuite
dentellement

^
qu'il doit prendre ce

;

conjointement avec la femme. Une telle

rinnt il a hpisoin lionr son nsa,P"ft. Ulivisinn rpnno-ne A l'nrdrpi nnhh> p.t f.stdont il a besoin pour son usage. division répugne à l'ordre public, et est
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iiiipo«sil)lo tl'iixt'ciilioii. L'tisiirniil ciititT

lies (l(Mix coiijoiiu.s Il(^ |tcnt «"'l^(^ nuiHi ot

\(Mi(hi, :itl(U»(lii (|uc t(^ll(^ saisio i\t vciifo

aircctcruit l(^s di'oitsdii conjoinl iioii tciini

à la tl(^tl(\ (^t, par ('()ns<'(|n(Mi(. il n'n-^l loisilil(<

(lo >^'aisir ni la partdu ({('IciKUMir, ni l'usii-

IViiit en oiitior.— liodard Si Aiu'til, 115 (2.

L. R., (17.

4»5.S. l/urtiifruiticr jouit do l'aug-

niontatiou aiirvenue {vdv alluvion îiu

Ibiuls dont il ii rusufruit.
INlais son droit ne s'ctend pas sur

l'île qui se forme, pendant l'usu-

fruit, auprès du fonds qui y est sujet

et auquel cette île appartient.

^f L 9, l 4, De usufrwtu, etc.— Pothier,

Douaire, n" 68.-2 Malleville, p. GO.—

5

Pand. Franc., pp. 263-4.-2 Bousquet, p.

89.— C. N., 59(5.— 10 Demolombc, r28, 281.

—6 Laurent, 373.—2 Aubry et Kau, 487.

450. Il jouit des droits de servi-

tude, de passage et généralement de
tous les droits du propriétaire,

comme le propriétaire lui-même. ,

ff L. 12, Communia prœdiorum.—L. 20, 'é L

Si sennius vindicctur.—L. 25, De servit, prœ
dior. j-usticor.—Pothier, Douaire, n"' 195

209 et 210.—2 Malleville, p. 60.—2 Bousquet
p. 89.-5 Pand. Franc

, pp. 264-5,-3 Toul-,

lier, pp. 262 et 273.—MerliujV" Usufruit, ^ 4,

n" 11.—C. N., 597.

460. Les mines et les carrières

ne sont pas comprises dans l'usufruit.

L'usufruitier peut cependant en
tirer les matériaux nécessaires pour
les réparations et entretien des héri-

tages sujets à son droit.

Si cependant ces carrières, avant
l'ouverture de l'usufruit, ont été ex-

ploitées comme source de revenu,
par le propriétaire, l'usufruitier peut
continuer cette exploitation de la

même manière qu'elle a été com-
mencée.

Pothier, Douaire, n" 195; Corn., n"' 97 et

204:.—Ibid., Intr. au tit. X, Coût. d'Orl, n"
100.—10 Demolombe, 354, 433.-10 Ibid., n"

430, p. 376.—Projet du code Nap., liv. 2,

tit. 3, art. 23, p. 146.—Merhn, Rép., V Usu-

fruit, l 4, n" 3.-2 Malleville, sur art. 598,

infiTie, p. 62.—C. N., 598.— 6 Laurent, 448.

—2 Aubry et Rau, 485, 488.

Jiirisp*—Le code civil, en ne parlant

que des raines, carrières et forêts qui ne
tombent pas sous le contrôle de l'usufrui-

tier, n'est pas limitatif du droit commun,
mais plutôt explicatif, et une sablière ne
tombe pas sous tel contrôle.— Dufresne vs
Bulmer, 21 L. C. J., 98.

2. DufrosiK» ownod a laiid (/rêvée de Hulm-

tilution in favor of his (diildniri. Ile Kold
to Hnltn(\r tli() ri;i;lit lo liik(» Hand on lliaL

land dni'in;^ liv(\y('ars. linltnor a(;(;(>rdiii;:Iy

ciuricd away froni tlio land )i ((îrtain qiian-
tity ol'sand, durimj tlir lifcliinr of IhifriunCy

and fluly paid liim Un' it. Wh(^n tlic subs-
litution (^(K^n('(l, at DufroHiio'H doatii, Ids
childrcn clainn^d froiu Bnlnicr tlie valuo
of that sand. -7A;A/: Tliat their daim whh
wcll foundcid and tliat Hnlmor was honnd
to pay tlic sand a second tim(3. {U(i,mn<iij and.

CronH, .J.J., in Court of (^ueen'H Bonch, and
Tdsrhereau, J., Sui)renie Court, dimnitienti'
/m.y.)—Bulnior c^ Dufresne, 3 D. C. A., 90.

loi. L'usufruitier n'a aucun droit
sur le trésor trouvé, pendant la durée
de l'usufruit, sur le fonds ({ui y est

suj et.

ffLi. 7,'i 12, Soluto mairimonio.—Serres,
Insiitutes, p. 91.—1 Despeisses, n" 9, p. 558.
—Pothier, Douaire, n" 196.—5 Pand. J'^ranç.,

pp. 266-7.—C. N.,598.

402. Le propriétaire ne peut, par
son fait, de quelque manière que ce
soit, nuire aux droits de l'usufrui-

tier.

De son côté, l'usufruitier ne peut,
à la cessation de l'usufruit, réclamer
aucune indemnité pour les amélio-
rations qu'il a faites, encore que la

valeur de la chose en soit augmen-
tée.

Il peut cependant enlever les gla-

ces, tableaux et autres ornements
qu'il a fait placer, mais à la charge
de rétablir les lieux dans leur pre-

mier état.

fflj. 15, ^^ 6 et 7; L. 16, De usufructu, etc.

—ff L. 12, De usu et usufructu.—Pothier,
Douaire, n"^ 241-2-3 et 271-7-8-9.—Ibid.,
Propriété, n" 12.—Fenet-Pothier, sur art.

524, p. 126.-2 Malleville, p. 63.-2 Bous-
quet, pp. 91-2.—3 Touiller, pp. 12,284,285,
292 et suiv., 306.-5 Pand. Franc., pp. 267
et suiv., n"* 37 et 38.—Proudhon, n"^ 1108,
1124, 1426 et 1463.—C.N., 599.-2 xVubry et

Rau, 506, 522.-10 Demolombe, 509,553,729.
—7 Laurent, 38.

SECTION IL

DES OBLIGATIONS DE l'USUFRUITIER.

463* L'usufruitier prend les cho-
ses dans l'état où elles sont, mais il

ne peut entrer en jouissance qu'après
avoir fait dresser, en présence du
propriétaire, ou lui dûment appelé,

un inventaire des biens meubles et

un état des immeubles sujets à son
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droit, s'il non est dispensé par l'acte

cuiistitutif de l'usufruit.

Jf'L. 65, 'i \ i De umfrmfu.— !.. 12, l)c ii.su

et usKJrnrhi.—L. 1, in pr. et <l> 4, i'.snjrurfuu-

)-iu.<< quemdil. cm\at.—Cod., L. 4,§ 1, De usu-
ft-m-in et hahitaiioiu:.—Serres, Insiitutes, pp.
148 et 310.—Potliier, Douair,, ii- 221-8;
JJon evtru mari et femme, n"- 44, 212, 215 et

240.—17 Giiyot, v" Usufruit, p. 893.—Mer-
lin, V" Usufruit, l 2, n"'2.—2 Malleville, ])p.

65-0 et 279.-1 Arn;uu,202.—5 l'and. Fraiu;.,

pp. 271-3.—10 Dcmolombe, n- 473-4.-3
Toullier, n"" 419 et 420.—C.N., 600—2 Au-
bry et Rau, 472, 479-—6 Laurent, 371, 492,

Jiirisp.—An usufructuary who does
not allège either that she is in po^'-sossion

of lier iisufruct or that she lias niade at)

inventory as reqiiired by article 463 C. C,
cannot by an action reeover a debt due to

tlie estate of wliich sbe lias been left the
usufruct.—Abercromby vs Chabot, 7 Q. L.
R., 371.

404. Il donne caution de jouir
en bon père de famille, si l'acte cons-
titutif ne l'en dispense ; cependant le

vendeur ou le donateur, sous réserve
d'usufruit, n'est pas tenu de donner
caution.

^^L. 2, L. 7, L. 9, \ 1, Usiifructuarius que-

mad.—Cod.jL. 1, De umfructuet /labitatioue.

— Potliier, Douaire, n-' 211 et 221.—Paris,
285.—Laconibe, v" Usufruit, pp. 818 et suiv.,

n"' 1 et suiv.—Guvot, Ré p., v" Usufruit, pp.
393-4.— 1 Argou, p. 2()4.—3 Toullier, pp.
279 et 280.—Fenet-Pothier, sur ait. 601, p.

154.—5 Pand. Franc., pp. 275 et suiv., n'"

41 et suiv.—10 Demolouibe, n"* 480 et suiv.

—C. N., 601.—2 Aubry et Rau, 474, 494.-6
Laurent, 505.

46^. Si l'usufruitier ne peut four-

nir de cautions, les immeubles sont

loués, donnés à ferme ou mis en sé-

questre.

Les sommes comprises dans l'usu-

fruit sont placées ; les denrées et

autres objets mobiliers, qui se con-
somment par l'usage, sont vendus,
et le prix en provenant est pareille-

ment placé.

Les intérêts de ces sommes et le

prix des baux appartiennent, dans
ces cas, à l'usufruitier.

ff L. 5, ^ 1, Ut hyatorum seu fideicommis.

—Carondas, sur art. 285 de Paris.—Pothier,

Douaire, n" 227.—2 Marcadé,pp. 483 et suiv.

—Lacombe, v" Usufruit, n" 1, p. 819.—Guy-
pape, Quest. 250.—5 Pand. Franç.,pp. 281-2.

—Ricard, Don mutuel, n" 285 —10 Demo-
lombe, n"" 493 et suiv.—2 Proudhon, Usu-

fruit, n"- 840 et suiv.— C. ^^, 602.

4iiii* A défaut de cautions, le pro-

priétaire i)eut exig(îr que les effets

mobiliers qui dépéris.-ent par l'usage,

soient vendus, pour le ])rix en être

placé et [>er(;u comme dit en l'article

précédent.
Cependant l'usufruitier peut de-

mander, et les juges peuvent accor-
der, suivant les circonstances, qu'une
partie des meubles nécessaires pour
son u^age, lui soit laissée sous sa
simple caution juratoire, et à la

cliarge de les représenter à l'extinc-

tion de l'usufruit.

ffL.b,'^ 1, Ut legalorum seu fideicom.—
Instit , JJe satisdationilms, ^ 2.—1 Salviat,
142.— Potliier, Douaire, n" 227.—Serrei^, Ins-

titutcs, pp. 105-6.—AutoriU's sous l'art, pré-

cédent.—C. N., 603.

4<17. Le retard de donner caution
ne prive pas l'usufruitier des fruits

auxquels il peut avoir droit ; ils lui

sont dus du moment où l'usufruit a
été ouvert.

ff L- 10, 'i ], De umfructu earum.—Instit.,

ê .), Defidejussoribus.—Laconibe, v" Usufruit,

n" 1, p. 818.—5 Pand. Franc., p. 283.-2
Malleville, p. 69.—10 Deinolombe, n" 516,

p. 445.— C. N.,604.

4^8. L'usufruitier n'est tenu
qu'aux réparations d'entretien. Les
grosses demeurent à la charge du
}3ropriétaire, à moins qu'elles n'aient

été occasionnées par le défaut de ré-

))arations d'entretien, depuis l'ouver-

ture de l'usufruit, auquel cas l'usu-

fruitier en est aussi tenu.

^L. 7,1 2, L. 13, De usufructu et quem.-^
Cod., L. 7, De usufructu.—Potliier, Douaire,
n"" 233, 239 et 280.

—

Ilrid., Don entre rtuiri et

femme, 236-7-8.

—

Ibid., Buil à rente, n" 43.—Ibid., Communauté, u." 272.—Laconibe, v"

Usufruit, sect. 2, n" 11.—5 Pand. Franc., pp.
284-5.-2 Malleville, p. 69.—C. N., 605.—10
Demolombe,46l.—6 Laurent, 532.—2 Aubry
et Rau, 496.

Jiirisp.—1. L'usufruitier ne peut répé-
ter du propriétaire que les grosses répara-
tions et les réparations nécessaires pour la

conservation et l'exploitation des immeubles
sujets à l'usufruit. L'usufruitier ne peut
réclamer les impenses utiles que jusqu'à
concurrence de ce que les immeubles s'en
trouvent être de j^lus grande valeur au
moment de l'ouverture de la substitution.
Les impenses grosses et nécessaires sont
remboursables en entier, quand bien même
elles n'existeraient plus au moment de l'ou-

verture de la substitution, pourvu que l'u-
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sufrnitior no noit j)aM ('(Hl|lJll>l<^ tl<^ Iniir- dis-

|iiiri(i(>ii i)Jir su 11(1(1(1 son nian([M(i<l'(iiil idlidii.

Lds imjK'iisoH volupluuiroH ne sont, pas roni-

boursahlds. ~ lialontniijo vs Sir/or, M L. ('.

\i., :;ss.

li. Le lin pr(i|>i'i('luir<' n'ii. )):ik (rnclion dii

(loiniiiaiids coiitid riiMirniitidr pour lo cas

où ctilui-ci 11(1 l'ail \n\^ Ids répanilioiis aux-
(piollds il est (ciiu. L'action doit vive pour
I(^ t'airo (U'claror dôclui do sos droits, on
ponr faii(\ s('(ju(^stror Ks liions.- McGi nuis

vs CluHinol, M. C. R., S!).

I<»!K Los grosses ro partitions sont

celles (les gros murs et des voûtes, le

rétablissement des poutres et des
couvertures entières, celui des digues
et des murs de soutènement et de
clôtures aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont
d'entretien.

.//' L. 7, De iimfrncht et quem.—Paris, 2()2.

—Pothier, DowAÏre, n" 2'.\S.—Ihid., Com., n"
272.—2 Bonrjon, p. 1)4.— Lacoinbo, v" ihu-

fruitler, socf. 2, n" 2.—2 Malleville, p. 70.

—

ô Pand. Franc., pp. 287-8.—10 Demolombe,
n'"' 551 et suiv., 582.—C. N., ()0().

4'70- Ni le propriétaire ni l'usu-

fruitier ne sont tenus de rebâtir ce

qui est tombé de vétusté, ou ce qui a
été détruit par cas fortuit.

#L. 7, l 2, L. 41), l\,L. 05, l'i, De um-
frm-tu,etc.—Domat, De F usufruit, sev.t. 5, n"
'5.-5 Du Parc Ponllain, p. 324, n" 411.—

2

Desgodets, sur art. 202 C. P., pp. 29 et suiv.
— Pothier, Douaire, n»» 238, 239 et 246.—
Ibid., Don entre mari etfemme, n" 238.—La-
ronibe, v" Usufruit, n" 12, p. 821.—3 Toui-
ller, n"* 443 et suiv., pp. 296 et suiv.—

2

Malleville, p. 71.—2 Marcadé, pp. 488 et

suiv.—5 Pand. Franc., pp. 289 et suiv.—10

Demolombe, n'^ 707.—Serres. Insiituies, p.

108.—C. N., 607.—2 Aubry et Rau, 497.-6
Laurent, 551.

4T1. L'usufruitier est tenu, pen-
dant sa jouissance, de toutes les

charges ordinaires, telles que rentes

foncières et autres redevances ou
contributions annuelles dont est gre-

vé l'héritage lors de l'ouverture de
l'usufruit.

Il est pareillement tenu des char-

ges extraordinaires qui y sont impo-
sées depuis, telles que les réparti-

tions pour l'érection et la réparation
des églises, les contributions publi-

ques ou municipales et autres impo-
sitions semblables.

/ L. 27, U 3 et 4.—L. 7, § 2, L. 52, De usu-

fructu, etc.—ff L. 28, De usu et usufructu.—

i'uiis, 2S7. [4i<'.onil)0, v" Inufruif, ii 14.--

('îiiKiidas, 1*(UkL, liv. 2, «di. 12.— i'otliier,

hoii < itlrr mtirl et femme, n"" 236 et 242.

—

lliid., Douaire, u" 2:50. (Inyot, ll('p., v" l'xii-

fruil, p. 396.— I<\Mi('t-I*otiii('r, Hur art. 608,

pp. 157 (il sniv. 2 Malleville, p. 71.—5 Pand.
l*'ran<;., pp. 2i)l et ^niv.— 3 Tonllior, n" 4:51.

—2 Man;iid(', pp. l'.Oot suiv.--2 IldinuKjiiin,

p. 445.— 2 Dcinaiito, n" 451 hlx.— 10 l>oiii(,-

loiiihe, j)|». 550 et sniv., n"- 601 ot suiv.—C.

N., 608 (it 609. 2 Anhry et Kan, 4!)9.—

7

Laurent, 1.

.liirsMi».— 1. An usufruitier is respon-

siblo Ibr tlio tiixc^.—The (,'orporati<m of
Montréal vs (.'ontant, 2 R. C, 482.

2. Wlioie a cession iiaire ot' nsnfnielnary
ritïlits in an iiii!novoa])lo n(iji;Io(;tod to pay
tho taxci'^ and sul)so(|Uontly l)on;ilit in Iho
projKM'ty at a sale for taxes, tlu^ titio so ae-

(juired could not prevail aj^aiiist tlie ovvrier

of the nue propriété.— Pourassa vs Laeerle,
1] Q. L. R , 242.

3. Les taxes inuiiicipales et antres impo-
sitions pul)li(,iues sont à la eliurjxo de Tu-^u-

fruitier.— Cité de Montréal vs Biounsdon,
M. L. R., 3S. C.,146.

4'72. Le legs fait par un testateur

d'une rente viagère ou pension ali-

mentaire, doit être acquitté par le

légataire universel de l'usufruit dans
son intégrité, ou par le légataire à
titre universel de l'usufruit, dans la

proportion de sa jouissance, sans au-
cune répétition de leur part.

Cod., L. ult., ?, 4, De bonis quœ Uberis.—
Ane. Denis., v" Usufruit, n" 36.—Guyot,
Rép., v" Usufruit, p. 396.—2 Malleville, p. 72.

—5 Pand. Franc., p. 294.—7 Locré, Esprit
du Code, pp. 299 à 302.—4 Duranton, n"'

036-7.-2 Boiloux, p. 763.—C. N., 610.-10
Demolombe, 438.—2 Aubry et Rau, 503.—

7

Laurent, 22.

473. L'usufruitier à titre parti-

culier, n'est tenu au paiement d'au-

cune partie des dettes héréditaires,

pas même de celles auxquelles est

hypothéqué le fonds sujet à l'usu-

fruit.

S'il est forcé, pour conserver sa

jouissance, de payer quelques-unes
de ces dettes, il a son recours contre

le débiteur et contre le propriétaire

du fonds.

/TL. ult., De um et usufruciu.—Lacombe,
v" Legs, p. 403; v" Usufruit, n" 15.—Guyot,
Rép., v" Usufruit, p. 396.— 2 Marcadé, n"'

531 et suiv., pp. 50] et suiv.—2 Boileux, pp.
759 et suiv.—7 Locré, p. 304.—5 Pand.

Franc., p. 295.—10 Demolombe, n" 604.—

2

Touiller, n" 432.—4 Proudhon, Usufruit, n"'

1829 et 1843.—Dalloz, Dict , v» Usufruit, n"

572.—a N., 611.
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4*74. L'usufruitier, soit universel,

soit à titre universel, doit contriljuer

avec le propriétaire au paiement des

dettes comme suit :

On estime la valeur des immeubles
et autres objets sujets à l'usufruit,

on fixe ensuite la contribution aux
dettes à raison de cette valeur.

Si l'usufruitier veut avancer la

somme pour laquelle le propriétaire

doit contribuer, le capital lui en est

restitué à la fin de l'usufruit, sans

aucun intérêt.

Si l'usufruitier ne veut pas faire

cette avance, le propriétaire a le

choix ou de payer la somme, et
'

dans ce cas, Tusufruitier lui tient

compte des intérêts pendant la durée

de l'usufruit, ou de faire vendre jus-

qu'à due concurrence une portion

des biens soumis à l'usufruit.

Cod., L. 15, De donaiionihus.—Dargentré,

sur art. 219, Coût, de Bretagne.—Guypape,
Quest. 541.—Lapeyrére, lettre V, n" 75.

—

Lacombe, y" Dettes, p. 172, n" 13, et p. 821.—
Paris, art. 334 et 335.—5 Noiiv. Denis., V
Contrib. aux dettes, p. 499.—17 Guyot, Eé-
pert., p. 396.-2 Boileux, pp. 761-2.—

2

Marcadé, p. 500, n" 529.—C. N., 612.

Jorisp.—1. Un décret fait sur l'usu-

fruitier pour une dette autre que celle du

de cujus, ne purge pas les droits du nu pro-

priétaire et n'a de valeur que quant à la

transmission des droits de l'usufruitier. Ce
jugement est fondé sur le principe que l'usu-

fruitier ne possède qu'à titre précaire et

n'est pas aux yeux de Ja loi un possesseur

sur lequel l'expropriation peut se faire.

—

Lavigne vs McNider, 1 Thémis^ 43.

2. A usufructuary by gênerai title is

bound to contribute with tbe proprietor,

out of a sum of ready money received from

the estate, to pay a debt of the estate which
became due after the testator's death.—Re-

lijïieuses de l'Hôtel-Dieu vs Nelson, 7 L.

N:, 84.

3. Une partie défenderesse condamnée
comme usufruitière universelle de son mari

décédé, est dans la même condition qu'un

légataire universel et est personnellement

obligée au paiement de la condamnation.

—

Hudon vs Painchaud, 24 L. C. J., 268.

4. Le légataire ou donataire universel en

usufruit est tenu personnellement, vis-à-vis

des créanciers, des dettes de la succession,

même des capitaux, et la contribution aux

47»>. L'usufruitier n'est tenu que
des frai.s des procès qui concernent
la jouissance, et des autres condam-
nations auxquelles ces procès peuvent
donner lieu.

ffjj. 60, De usufructu.—L. 5, Si usmxfrnctvs.

—Lacombe, v" llsufruit, p. 821.—10 Denio-
lonibe, n"^ 619 et siiiv.-3 Toullier, p. 289.—
2 Boileux, p. 767.—2 Marcadé, p. 574.—

2

Pand. Franc., p. 299.—C.N., 613.—10 Demo-
lombe, 297.—7 Laurent, 14.—2 Aubry et
Rau, 502.

47'6. Si pendant la durée de l'u-

sufruit, un tiers commet quelque
usurpation sur le fonds, ou attente
autrement aux droits du propriétaire,

l'usufruitier est tenu de le lui dénon-
cer, faute de quoi il est responsable
de tout le dommage qui peut en ré-

sulter pour le propriétaire, comme il

le serait de dégradations commises
par lui-même.

fL. 15, § 7, De usufructu.—L. 1, ?. 7, L. 2,

Usufructuai^iw^ qucmad.—Pothier, Douaire,
n"» 281-2.—Fenet-Pothier, p. 159.—2 Boi-
leux, p. 768, n" 614.—2 Marcadé, p. 506, sur
art. 614.—C. N., 614.— 10 Demolombe, 283.
—6 Laurent, 526.-2 Aubry et Rau, 494.

4TT« Si l'usufruit n'est établi que
sur un animal qui vient à périr sans
la faute de l'usufruitier, celui-ci n'est

pas tenu d'en rendre un autre, ni

d'en payer l'estimation.

ffh 70, § 3, De usufructu.—Ane. Denisart,
V" Umfruit, \ 2, n° 6.-2 Malleville, 75.-3
Toullier, p. 291.—C. N., 615.-10 Demo-
lombe, 260.-6 Laurent, 411, 535.-2 Aubry
et Rau, 494, 529.

47S. Si le troupeau sur lequel

un usufruit a été établi, périt entière-

ment par accident ou par maladie,
et sans la faute de l'usufruitier, celui-

ci n'est tenu envers le propriétaire

que de lui rendre compte des cuirs

ou de leur valeur.

Si le troupeau ne périt pas entière-

ment, l'usufruitier est tenu de rem-
placer jusqu'à concurrence du croît,

les têtes des animaux qui ont péri.

ff L. 68, l 2, "L. 69, L. 70, \\ 1, 2, 3, 4 et 5,

dites dettes par les nus propriétaires dans
j

jje usufructu.—Instit., De divisione rerurn,

les proportions fixées par la loi doit être 1

1 38.-5 Pand. Franc., pp. 302 et suiv.—

2

établie entre eux et l'usufruitier, ne regarde
j

Toullier, p. 291.—2 Malleville, p. 76.-2
pas les créanciers et n'empêche pas leur

j

Boileux, pp. 765-6.—C. N., 616.

recours.— Boileau vs Seers, M. L. R., 1 S.
|

C, 239.
I
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SKCTION TII.

COMMENT l/liHUl'KUIT PIUCND FIN.

4'70. L'usufruit sY'teini |»;ir hi

mort nîiiurcllo v,i |);ir la mort civile

de l'usulVniti(M-, s'il est viager;

Pîir rexi)irîition du i(îinps pour le-

quel il a 6té accordé
;

Par la consolidation ou la réunion
sur la mênu^ tête des d(nix (pialités

d'usufruitier et de propriétaire;

Par le non-usage du droit pendant
trente ans, et par la prescri[)ti()n ac-

quise par les tiers
;

Par la ])erte totale de la chose sur
laquelle l'usufruit est établi.

ffJ^. 3, 'i
vit., h. 17, L. 27, Quihufi modis,

etc.—fi'\j. 8, De annuis legatis.—ff L. 22, L.

29, De îisu et wmfractu.—ff \j. 10, De capite

minuiis.—Cod., L. 12, L. 14, L. 16, De usu-

frucUi.—Instit., De umfructu, l 3.—Cod., L.

13, De serviiuiibus et aquâ.—L. 3, De pres-

cHptione, l 30, vet 40.— Pothier, Douaire, n"=^

247, 249, 255, 74, 253 et 26S.—Pothier, Don
entre mari etfemme, n"' 252 et sui v.— Pothier,
Vente, n" 549.—Dard, p. 136.—Merlin, v"

Usufruit, ? 5, art. 1, art. 3, n" 3.—Guyot, v"

Usufruit, pp. 402 et suiv.—LacombejV Usu-

fruit, sec. 4, pp. 827 et suiv.—Serres, Insti-

tuies, pp. 106-7-8.—5 Pand. Franc., p. 307,

n"' 62 à 68.-2 Boileux, pp. 771 et suiv.—C.

N., 617.—10 Demolombe, 204, 548.-7 Lau-
rent, 50.—2 Aubry et Kau, 509.

Jiirisp.—La construction d'une maison
sur une propriété sujette à un usufruit, ne
cause pas à cette propriété un changement
suffisant pour mettre fin à tel usufruit.

—

Little & Diganard, 12 L. C. R., 178.

480. L'usufruit peut aussi cesser

par l'abus que l'usufruitier fait de sa

jouissance, soit en commettant des
dégradations sur le fonds, soit en le

laissant dépérir faute d'entretien.

Les créanciers de l'usufruitier

peuvent intervenir dans les contes-

tations, pour la conservation de leurs

droits; ils peuvent offrir la répara-

tion des dégradations commises et

des garanties pour l'avenir.

Les tribunaux peuvent, suivant la

gravité des circonstances, ou pronon-
cer l'extinction absolue de l'usufruit,

ou n'ordonner la rentrée du proprié-

taire dans la jouissance de l'objet

qui en est grevé, que sous la charge
de payer annuellement à l'usufrui-

tier ou à ses ayants cause, une somme

déterminée juH(iu'à l'instiinl «mi l'u-

sufruit devra cesHer.

// L. .'iS, De rn vintltratione.— Instit., De
UHiifrnrtu, ^ :{.— PufMm, ArrHs, liv. 14, tit.

2, arl. (> — Moriiac, sur h. 4, (!inl., Dr itmi-

frnrti/. -Viivrt^, Oui., liv. 3, tit. '.], Dftfinilion.

1.- Mayiiuni, liv. H, c. 7.--(iiiyot, v" l'.-ra-

fruit. >/, 4, pj) 405 (<t suiv.- Jijuoiiihe, v"
Usufruit, n" IS, p. 8:',0.— Potl)icr,*/>oMatn',
n" 249.-5 Pand. Knuiç., pp. 324 et Huiv.—
C. N.,618.— 10 [)omol«mil)«, «:i4.— 7 Lau-
rent, 7i).-2 Aubry et Kau, 515.

451. L'usufruit accordé sans ter-

me à une corporation, ne dure fpie

trente ans.

ffAu. 68, Ad h(jem fulridinra.— Domat, tit.

11, De Vûsufruit, p. 310, édit. in-8.—Dunod,
Prescriptions, pp. 211-2.—Serres, Institutcs,

p. 107.— Lacombe, v" Usufruit, p. 828, n" 7.— Guyot, v" Usufruit, p. 403.— 5 Pand.
Franc., pp. 327-8.-2 Malleville, p. 79.—C.
N.,6]9.— 10 Demolombe, 202.—(j Laurent,
53.-2 Aubry et Rau, 509.

452. L'usufruit accordé jusqu'à
ce qu'un tiers ait atteint un âge fixe,

dure jusqu'à cette époque, encore
que le tiers soit mort avant l'âge
fixé.

Cod., L. 12, De usufructu.—Guyot, v° Usu-
fruit, p. 307, § 5.—Merlin, V Mort civile, l

1, art. 3, n" 11.—3 Toullier, n° 450.—C. N.,
620.— 10 Demolombe, 589.— 7 Laurent, 55.
—2 Aubry et Rau, 510.

483. La vente de la chose sujette
à usufruit ne fait aucun changement
dans le droit de l'usufruitier ; il con-
tinue de jouir de son usufruit, s'il

n'y a pas formellement renoncé.

f L. 17, l 2, De usufructu et quemad.—ff
L. 19, Quibus modis ususfructus.—5 Pand.
Franc., pp. 315 et 332.-3 Toullier, pp. 251,
293, 321 et 322.-2 Malleville, p. 80.—C. N.,
621.— 10 Demolombe, 644.— 7 Laurent, 35.—2 Aubry et Rau, 517.

484. Les créanciers de l'usufrui-

tier peuvent faire annuler la renon-
ciation qu'il aurait faite à leur pré-
judice.

^'L. 10, L. 15, Qu^ infraudem crediiorum.
—2 Malleville, p. 80.— 5 Pand. Franc., p.
332.— 2 Marcadé, 560, p. 528.— C. N., 622.—10 Demolombe, 651.—7 Laurent:^ 78.—

2

Aubry et Rau, 518.

485. Si une partie seulement de
la chose soumise à l'usufruit est dé-
truite, l'usufruit se conserve sur le

reste.
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ffh.?Ay 'i 2, L. 53, De usufnictu et qijwmad.

—Serres, p. lOS.— Guyot, v" ILwfrvU, p. 404.

—Lacoiiibe, v" Usufruit, f^ec. <), n" 14, j).

829.— 3 TouUier, p.':;20.— 5 Pand. Franc,
p. 333.— 2:MalleviIle, p. 81.— C. N., ()23.—

10 De.molombe, <)14.— 7 Laurent, (57.— 2

Aubry et Rau, 511.

4S6.* Si l'usufruit n'est établi que
sur un bâtiment, et que ce bfitiment

soit détruit par un incendie ou autre

accident, ou qu'il s'écroule de vé-

tusté, l'usufruitier n'a droit de jouir

ni du sol, ni des matériaux.
Si l'usufruit est établi sur un do-

maine dont le bâtiment détruit fai-

sait partie, l'usufruitier jouit du sol

et des matériaux.

^^"L. 5, ? 2, L. 9, L. 10, Quihus modis vusus-

fructus.—fL. 34, l ult., L. 3(i, De nmfructu
et qiunnad.— Institutes, De usufnictu, l 3, in

fine.—Serres, p. 108.—Lacombe, v" Usufruit,

p. 829.-5 Pand. Franc., pp. 318 et 333.-2
Boilenx, p. 783.— Fenet-Pothiei, sur art.

024, p. 162.-10 Demoloirbe, n- 704 à 711.

—C. N., 024.

Jiiriâip.— Le nu propriétaire n'a aucun
droit dans l'assurance effectuée par l'usu-

fruitier sur la chose qu'il a fait assurer
comme sa propriété, et en lui payant le

montant assuré, l'assureur ne le subroge
pas aux exceptions qu'il peut lui-même
opposer à l'assuré. L'usufruitier ne peut
recouvrer de l'assureur que la perte réelle

qu'il a subie et qui est déterminée par la

valeur de l'usufruit, valeur qui dépend de
sa durée probable au moment du sinistre

;

et à défaut de preuve établissant cette

perte, son action contre l'assureur doit être

renvoyée.— St-Amand vs Cie d'Ass. de
Québec, 9 Q. L. R., 162.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE l'usage et de l'habitation.

48T. L'usage est le droit de se

servir de la chose d'autrui et d'en

percevoir les fruits, mais seulement
jusqu'à concurrence des besoins de
l'usager et de sa famille.

Lorsque le droit d'usage est appli-

cable à une maison, il prend le nom
d'habitation.

ff De usu et hahitatione, toto titulo.—La-
combe, v° Usage, p. 814 ; Habitation, p. 326.

—Pothier, Habitation, n°' 1, 2, 3 et suiv.

—

Guyot, V Usage, p. 378.—Merlin, Rép., v"

Ilahitaiion, p. 191.—5 Proudhon, n"' 2739 et

Kuiv.—2 Boik'ux, pp. 784-5.—2 Marcadé, p.

534.-0 Pand. Franc;., p. 237.—10 Demo-
lombe, ()77.—7 Laurent, 102.—2 Aubry et

Rau, 531.

4SH. Les droits d'usage et d'ha-

bitation ne s'établissent que par la

volonté de l'homme, par acte entre-

vifs ou de dernière volonté.

Ils se perdent de la même manière
que l'usufruit.

Pothier, Habitation, n"' 22 et suiv.—Nouv.
Denis., v Habitation, ^ 4, p. 569.—Merlin,
V" Habitation.—2 Marcadé, n" 568, p. 535.

—

2 Boiieux, p. 785, note (2).—C. N., 625.

4SO. On ne peut exercer ces droits

sans donner préalablement caution
et sans faire des états et inventaires,

comme dans le cas de l'usufruit.

fflj. 13, De umfi^uctu et quera.—L. ], Usu-

fructuarius quemad.— Cod., De usufi-uctu »et

hahitatione.—Pothier, Habitation, n" 20.

—

Merlin, v* Habitation, sect. 1, § 2, n" 6, p.

199.—C. N., 626.-10 Demolombe, 715.-7
Laurent, 118.—2 Aubry et Rau, 531.

400. L'usager et celui qui a un
droit d'habitation, doivent jouir en
bon père de famille.

Cod., Arg. ex lege 4, De usufructu et habit.

—7 Locré, p. 337.— C. X., 627.— 10 Demo-
lombe, 718.— 7 Laurent, 119.— 2 Aubry et

Rau, 534.

491. Les droits d'usage et d'habi-

tation se règlent par le titre qui les a

établis, et reçoivent, d'après ses dis-

positions, plus ou moins d'étendue.

Pothier, Habitation, n"^ 17 et 31.—Nouv.
Denis., v" Habitation, p. 563.—Proudhon,
Usufruit, n» 2768.—C. N., 628.—10 Demo-
lombe, 648.-7 Laurent, 108.-2 Aubry et

Rau, 532,

Jtirisp.—1. Un droit d'usage en bois

entre particuliers est un droit personnel et

non réel.—Ce droit de coupe de bois est pur-

gé par le décret.—Lefebvre vs Gosselin, 9

L. C. J., 95.

2. La saisie d'un droit d'usage et d'habi-

tation est celle d'un droit immobilier, et

l'opposition qui en demande la distraction

est une demande réelle qui exige, pour la

révision du jugement ^ui l'a rejetée, un dé-

pôt de S40. Ces droits réels d'usage et d'ha-

bitation stipulés aliénables avec le consen-
tement du nu propriétaire, sont saisissables,

et la saisie n'en peut être opposée que par
ce dernier.—Goulet vs Gagnon, 8 Q. L. R.,

208.
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•I1>2. Si lo titrer no s'('X]>li(iU(' psis

sur l\Uon(luc do ces droits, ils sont

ré<];los îiinsi (jifil suit.

C. N.,(i2U.

IO;i. Colui (|ui M, rusiijjje d'un
fonds no pont oxi^(M- dos IVuiis (ju'il

produit (pio la. (piantito ([u'il lui en

faut pour ses besoins et ceux de sa

rannll(\

11 peut on oxigor i)our los besoins

môme des entants qui lui sont surve-

nus depuis la concession de l'usage.

.//"L. 12, L. 19, De mu cl hahifaiione.—'l

Hoiloux, p. 7<SS.—2 Marcadc, \).W.M.— l*rou-

dhon, 11" 27()S.—2 Malloville, p. S3.— C. N.,

OliO.—10 Deniolombe, 08().—7 Laurent, 101).

—2 Aubry et lian, h'Xl.

4114. L'usager ne peut céder ni

louer son droit à un autre.

f\j. 2, L. 8, L, 11, De usu et hahitatione.

— 2 Boileux, p. 791.— 2 Marcadé, p. 538.—
Merlin, v" Habitation, sec. 1, l 2, p. 196.

—

C. N., ()31.

405. Celui qui a un droit d'ha-

bitation dans une maison peut y
demeurer avec sa famille, quand
même il n'aurait pas été marié à

l'époque où ce droit lui a été donné.

/ L. 2, L. 3, L. 4, L. 5, L. 6. L. 7, L. 8,

De usu et habit.— Pothier, v" Habitation, n"
18.— Lamoignon, Arrêtés, tit. 35, art. 13, p.

233.—C. N., 032.

41I6. Le droit d'habitation se

restreint à ce qui est nécessaire pour
l'habitation de celui à qui ce droit

est accordé, et de sa famille.

ff, loco citato.—Pothier, Habitation, n" 33.

—Merlin, v" Habitation, sect. 1, l 3, n" 6.

—

C. N., 633.

49T- Le droit d'habitation ne
peut être cédé ni loué.

ff L. 8, De usu et habitaiione.— Instit., De
usu et liabitatione, l 5.—Pothier, Habitation,
n" 18.— Merlin, v" Habitation, p. 196.—
Proudhon, n» 2345.—C N., 634.

Jurisp.—L'obligation de loger, nourrir,
vêtir et entretenir au jour le jour, dans la

propre maison du débiteur, le créancier
d'une certaine rente, constitue une créance
personnelle et par là même incessible et

insaisissable. Cette obligation ne peut être
changée par le créancier au préjudice du
débiteur, ni rendue plus onéreuse en étant
faite payable en argent ou à une personne

anlr(» (|ii(i l(^ crénncier lin'-niêmc. S(i iirH

(hi Préciciix-SuuK vs Dorioii, 31 L. (.'. .1.,

15:;.

41I.S. Si l'usager al)S()rbe tous los

fruits du londs, ou s'il occuix; la

totalité do la. maison, il (;st assuj(;tti

aux Irais de culture, aux réparations
d'entretien et au paicîmont dos con-

tributions comme l'usulVuiti(3r.

S'il ne prend (ju'une partie dos
fruits, ou s'il n'occupe ([u'une ))arti(;

de la maison, il contribue au i)rorata

de ce dont il jouit.

ff'
L. 18, De usu et habitaiione.— Serre.s,

Jnsiitûtes, p. 109.—
^Pothier, Habitation, n""

21, 22 et 23.—Merlin, v" Haintation, p. 200,

sec. 1,? 2.— Proudhon, ('sufruit, n"" 2762,

2780, 2793 et 2823.-5 Pand. Franc;,, p. 'MO.

—C.N., 635.—10 Deniolombe, 718.—7 Lau-
rent, 120.—2 Aubry et Rau, 534.

TITRE QUATRIEME
DES SERVITUDES REELLES.

DISPOSITIONS GENERALES.

400. La servitude réelle est une
charge imposée sur un héritage pour
l'utilité d'un autre héritage appar-
tenant à un propriétaire différent.

ff L. 15, § 1, De servitutibus.— Ibid., toto

titulo, 8.— Instit., lib. 2, tit. 3.— Pothier,
Tntr. au tit. 13, Coût. d'Orl, n"' 2, 3 et 4.—
Merlin, Rép., v" Servitude, ? 1.— 2 Malle-
ville, pp. 85-6.— 7 Locré, Èsp. du Code, pp.
348-9 et suiv.—2 Marcadé, p. 557, n" 558.

—

C. N., 637.—11 Demolombe, 1.—7 Laurent,
125, 157.-3 Aubry et Rau, 1.

Jurisp.—1. The following clause in a
deed of sale of real property créâtes a ser-

vitude non xdificandi, in favor of the ven-
dor's neighbouring property : "Il est encore
entendu que toute bâtisse qu'érigera Je dit

acquéreur sur le dit terrain, sera en ligne

avec celle du dit vendeur. " And a
subséquent purchaser of the property is

thereby prevented from building beyond
the said line. And, should he so build, tbe
Court will order the démolition of that
part of the building projecting beyond said
line.—Hamilton & Wall, 24 L. C. J., 49.

2. Dans l'espèce, la défense de moudre
du blé et autres grains, excepté l'avoine,

dans le moulin de l'appelant, au profit du
moulin à farine des intimés, est une ser-

vitude réelle.— Dupuis & Dufresne, 3 D. C.

A., 170.
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\i. La défense de Mtir un moulin à farine,

contenue dans un acte de partage, n'a pas
constitué de servitude et n'a pu créer
qu'une obligation [personnelle.—Mondelet
& Roy, 4 D. C. A., 7.

*>00« Elle dérive ou de la situa-

tion naturelle des lieux, ou de la

loi ; ou elle est établie par le fait de
l'homme.

jf L. 2, De aquâ et aqiix.—1 Prévost de la

Jannès, p. 353.— Lalaure, Servitudes, p. 14.— 2 Laurière, «swr Paris, p. 1G5.— 2 Malle-
ville, p. 80.— Rogron, sur art. 639.— C. N.,
639.

CHAPITRE PREMIER.

DES SERVITUDES QUI DERIVENT DE LA
SITUATION DES LIEUX.

•501. Les fonds inférieurs sont as-

sujettis envers ceux qui sont plus
élevés à recevoir les eaux qui en dé-
coulent naturellement sans que la

main de l'homme y ait contribué.
Le propriétaire inférieur ne peut

pas élever de digue qui empêche cet

écoulement. Le propriétaire supé-
rieur ne peut rien faire qui aggrave
la servitude du fonds inférieur.

/f L. 1, Il 13 et 23 ; L. 2, | 1, De aquâ et

aqux.—Lanioignon, Arrêtés, tit. 20, art. 7.

—

Pothier, Société, 235-6-7-9.—Merlin, Rép.,
V" Eaux pluviales, n"' 2 et 3.—2 Marcadé,
pp 559 et 560.—3 Toullier, pp. 350 et suiv.

—Lalaure, Servitudes, p. 19.—Carondas,
Pandectes, liv. 4, c. 22, tit. 1.—2 Bousquet,
p. 126.—C.N., 640.—11 Deinolombe, 20.—

7

Laurent, 357.-3 Aubry et Rau, 6.

Jiirisp.—1. The proprietors of inferior

lands on a stream hâve an action of dam-
ages against the proprietor of the superior
lands tor any interférence with the flow of

water which aggravâtes the servitude to

which the inferior lands are subject.—Cour-
noyer & Guévremont, 7 L. N., 308.

2. The défendant, by the making of a
trench or drain, has changed the course of a
rivulet or stream passing through his pro-

perty, so as to cause it to pass through the
land of the plaintiff, where it never passed
before. Such diversion of the water course
constitutes an illégal servitude on theplain-

tifï's property.—Maguire vs Donovan, 10 Q.

L. R., 267.

3. il n'y a pas lieu à une action en com-
plainte ou négation, au cas de l'écoulement

naturel des eaux, même augmentées en vo-

lume par la culture, d'un héritage supé-

rieur à un héritage inférieur.—Faucher &
Hall, 11 Q. L. R., 15.

4. Un conseil nmnicipal agit contraire-

ment à la loi en faisant un procès-verbal
(jui amène sur le fonds inférieur des eaux
qui ne s'y rendaient pas sans l'œuvre de la

main de l'homme qui a contribué à les y
amener; le conseil municipal par tel procès-

verbal rendant plus grave la servitude du
fonds inférieur et obligeant le propriétaire

du fonds inférieur à travailler à ce cours
d'eau, qui n'est pas requis pour égoutter sa
propriété.—Reburn vs Corporation de Sie-

Anneduboutdel'Isle,llR.L.,133.—(Conf.
en appel, M. L. R., 1 Q. B., 200).

5. Une compagnie de chemin de fer qui
par ses travaux de terrassement empêche
l'écoulement des eaux d'une propriété qui
longe son chemin, sera responsable des
dommages causés par l'eau à cette pro-

priété.—Grand-Tronc & Landry, 11 R.L.,590.

6. Le propriétaire d'un fonds inférieur

n'a pas le droit d'élever une chaussée de
manière à détruire en tout ou en partie et à
diminuer en aucune manière le pouvoir
d'eau du propriétaire d'un fonds supérieur;

dans tel cas le propriétaire du fonds supé-

rieur a le droit de demander la démolition
de la dite chaussée.—Bougie vs Symons, 4

D. C. A., 223.

7. L'appelant, possesseur d'un fonds rive-

rain inférieur à celui de l'intimé, qui ex-

ploite sur la rivière Yamaska un pouvoir
d'eau pour faire mouvoir les roues de ses

moulins, construits avant ceux de l'appe-

lant, n'a pas le droit de pratiquer sur son
fonds un barrage, ou d'exhausser sa chaus-
sée, de manière à faire refluer vers le fonds
de l'intimé les eaux qui en découlent natu-
rellement.— Fréchette & la Cie manuf. de
St-Hyacinthe, 1 D. C. A., 378.

8. Where a person complains that the
flow of water in a stream passing through
his land bas been obstructed by the act of
the owner of the lower land, and the issue

is raised that the plaintiff by his own
Works bas altered the natural course of the
stream, it is for him to prove, in order to

make out a case entitling him to relief,

that the, servitude, as it existed previous to

the changes made by himself, t. e., the na-

tural or the established flow, has been
interfered with b}'^ the lower proprietor.

—

Fréchette & Cie manufacturière de St-

Hyacinthe, 28 L. C. J., 202 (C. P.)

9. Le propriétaire du fonds supérieur
peut, sans violer les dispositions de l'article

501 C. C, élever des constructions sur son
fonds, et réunir et diriger les eaux qui en
découlent vers le fonds inférieur, et ce der-

nier fonds est tenu de recevoir ces eaux,
dont l'écoulement est ainsi modifié, pourvu
que le propriétaire du fonds supérieur ne
lui transmette pas d'autres eaux que celles

qui, avant ces constructions, tombaient na-
turellement sur son fonds.—Hampson vs
Yineberg, 15 R. L., 391.
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JlOtî. ('(^Ini <iui il uno sourcodjuis

HOU fonds pout on user et cm dispoHCM-

à su volonté.

(\k1., L. (i, !)esr.rriLcf>i(in4.—ir\^. \ /i 12
;

L. '21, 1j. *2(>, />'' (/7/fa «7. (/r/u-r.— Lîunoit^iion,

Anrtês, lit. 20, art. (>.—Dunod, l'rt.sni/>-

tioiLK, pt). 88, 81).—2 lUuirys, liv. 4, (pu^st.

75.—2 bavard de Laii^hulo, pp. 221 ot suiv.

—2 Mallovillo, p. 88.—;") Patid. l<'rau(;., p.

3G8.—7 Locrô, pp. 3(58-1) et suiv.—C. N.,(;41.

—11 Demolomho, t)8.—7 l.aiireiit, 18().—

3

Aubry et liau, '^W.

Jiirisp.— 1. An action of damaj^es wiH
lie against tlie propriotor of an estaUlisli-

ment siich as liain-ouring tacdory for the
diiuiimtion of reiit siistaiued by an adja-

cent proprietor inconséquence ofolfensive

odours from tlio faclory and tlie gênerai

character of uniioalthiness which wasatta-
ched to his property ; and tliis notwitlis-

tanding the fact that tlie factory was esta-

blished prior to the construction of the

houses injured.—St-Charles & Doutre, 18

L. C. J., 253.

2 Le propriétaire d'un terrain sur lequel

se trouve une source dont l'eau, en se répan-

dant, forme un petit cours d'eau qui grâce

à la déclivité du sol, coule naturellement
sur la propriété voisine, a seul la propriété

de cette eau, à l'exclusion du voisin, et peut
détourner et diriger le cours de cette eau
comme il l'entend.—Deniers vs Bureau, 12

Q. L. R., 188.

3. B. was an employée of M., a tanner,

and after being for some time employed in

the tannery, purchased some property op-

posite the same and ou a lower level. An
open drain from the tan nery passed through
the property so purchased by B., which
drain was subsequently through the ins-

trumentality of B. himself, covered over by
the corporation, after which an offensive

smell was observed to arise from it. B.

instituted an action against M., for damages
to his pro}:)erty and business caused by the
smell from the said drain.

—

Held that B.

was aware of the nuisance complained of,

when he purchased the property, and that

moreover he by procuring the covering

of the drain, had aggravated it and in

conséquence he was not entitled to da-
mages.—McGibbon & Bédard, 30 L. C. J.,

282.

^0«^. Celui dont l'héritage borde
une eau courante ne faisant pas par-

tie du domaine public, peut s'en ser-

vir à son passage pour l'utilité de cet

héritage, mais de manière à ne pas
empêcher l'exercice du même droit

par ceux à qui il appartient, sauf les

dispositions contenues dans le cha-

ntre 51 dos Statuts Refondus pour
e Has-Canada. oX antrcîs lois spé-

ciales.

('(dui dont l'héritage est traversé

par ('-(îtte eau })eut en user dans tout

l'espace qu'elle parcîourt, mais à la

charge de hi rendre, à la sortie du
fonds, à son cours ordinaire.

fil. 2(), De dnmno l.nferto.—5 N. I)en., v"

Cours (Veau, ^)i\l, 11" 3.— Dunod, Preyr,., p. 88.

—2 Honrys, liv. 4, quost. 18i).—Ord 1W9,
tit. 27, art. 44.—Guyot, Kép., v" Cours d'eau,

pp. 13r)-().—2 Bavsnage, Si'rrliudes, p. 489.

—

Alerlin, Rép., v" Couru d,^eau, u° 3.—1 De-
maiite, n" 6()1.—2 Bousquet, pp. 130 et suiv.

—2 Marcadé, p. 509.—2 Malleville, p. 91.—
C. N., 644.

Alla.— Vide S. R. de Q., art. 5535 et

suiv., concernant le droit d'exploitation des
cours d'eau par les propriétaires riverains.

Jliriii^p.—1. A seignior, by his grant
from the Crown, acquires a right of proper-

ty iu the soil over which a river, not navi-

gable, flows, but in the running water he
has only a right of servitude while it passes
through or before the land he retains in
his possession, which does not authorize
him to divert the stream, or use the water
to the préjudice of other proprietor.s above
or below him. An action by a seignior

against his co-seignior for the improper use
of the common estate, can be maintained.
—Gadioux St-Louis vs Gadioux St-Louis,

Stuart's R., 575.

2. An action i^i/ac^Mm can be maintained
against a neighbouring proprietor for im-
peding a water course to the plaiutifTs

préjudice.—Harrower vs Robin, 2 R. de L.,

469.

3. Le propriétaire d'une place de moulin
a droit à un jugement qui reconnaisse son
droit à l'usage d'un cours d'eau dans son
canal naturel, lequel cours d'eau a été dé-

tourné par un voisin pour faire mouvoir un
moulin sur sa propre terre, quoique, lors

de l'institution de l'action, tel propriétaire

n'eût point de moulin et ne requît point

l'usage de l'eau.—Bussière vs Biais, 7 L. C.
R., 245.

4. Quand deux propriétaires possèdent
sur le même cours d'eau des places de
moulins, sur lesquelles l'on ne peut cons-

truire des moulins sans que l'un fasse

tort à l'autre, le premier occupant doit

avoir la préférence et a le droit de deman-
der que l'autre soit contraint à démolir sa

chaussée.—Dunkerly vs McCarty, 8 L. C.

R., 132.



108 SERVITUDES RÉELLES.—ART. 503.

5. Le j)ropriétain' d'un moulin supérieur
n'a ]>as lo (Iroit d'obstruor une riviore na-

vigable ot tlottablo et dont on se sert pour
desceniiro des billots, en l:)arrant telle

rivière avec un boom, et des individus
projjriétaires de moulins inférieurs, les

billots desquels sont retenus par tel boom,
sont en droit, après avis raisonnable et

demande faite pour ])ermission de passer
ieur.s billots, d'ouvrir tel boom et d'y
passer leurs billots pour descendre la ri-

vière, et ils ne sont pas responsables des
dommages causés à la personne obstruant
la 1

été emportés pa
Clark, 8 L. C. H., 147

L rivière, les billots de telle personne ayant
:é emportés par le courant.— Clinpman vs

6. D'après les principes de droit appli-

cables aux eaux courantes, tout proprié-

taire riverain a droit de se servir de l'eau

qui passe sur sa propriété pour des usages
ordinaires, par exemple en s'en servant
d'une manière raisonnable pour des objets
domestiques, et pour ses bestiaux, et ce

sans égard à l'effet que tel usage peut avoir,

dans le cas d'un manque d'eau, sur les

propriétaires inférieurs. 11 a de plus le

droit de s'en servir pour aucun objet, ou ce
qui peut être censé usage extraordinaire,

pourvu qu'en ce faisant il n'enfreigne pas
les droits des autres propriétaires, soit au-
dessus ou au-dessous de lui. Sujet à cette

réserve, il peut ériger une écluse pour les

objets d'un moulin, ou détourner l'eau pour
des fins d'irrigation. Mais il n'a pas le

droit d'interrompre le cours régulier de
l'eau, si en ce faisant il enfreint les droits

qu'ont d'autres propriétaires de se servir de
l'eau, et leur fait souffrir un dommage
notable. Il semble que par rapport à cette

cause, il n'existe aucune distinction maté-
rielle entre le droit français et la loi

anglaise.—Minor & Gilmour, 9 L. C. R.,

115.

7. Un propriétaire n'a pas le droit, sous
les dispositions de la lO*" et 20*^ Vie, cli.

104, d'ériger sur un cours d'eau une chaus-
sée aboutissant sur la terre du propriétaire

vis-à-vis ; et une chaussée ainsi érigée sera
démolie à la demande de ce dernier.—Joly
vs Gagnon, 9 L. C. R., 166.

8. Les rivières non navigables et non
flottables sont la propriété privée des pro-
priétaires riverains, qui en ont conséquem-
ment le contrôle exclusif. La rivière Jac-
ques-Cartier est une rivière non navigable
et non flottable, et les propriétaires ont
conséquemment le droit exclusif d'y faire

la pêche.—Boswell & Denis, 10 L. C. R.,

294.

9. Les parties étaient toutes deux pro-
priétaires riverains, séparés par la rivière

Beau port. En 1850 le demandeur cons-
truisit un quai sur sa propriété. En octobre
le défendeur eu fit autant de son côté. Sur

quoi, dans le même mois d'octobre, le de-
mandeur porta son action réclamant: 1°

des dommages, 2" démolition du quai cons-
truit par le défendeur. Jugé: 1° Que si,

dans l'espèce, la construction du quai du
défendeur était de nature à causer au de-

mandeur des doni mages, il n'en avait
éprouvé aucun lorsqu'il introduisit son
action. 2° Que la demande en démolition
du (]uai du défendeur ne pouvait être ad-
mise qu'en autant qu'il serait établi que
ce quai avait été construit, en tout ou en
partie, sur le lit de la rivière. 3** Que tout

propri('taire riverain a droit de protéger
les rives de son héritage, et de reconquérir
par la construction de quais, ou autrement,
ce que l'action des eaux lui a eiilevé

;
pour-

vu que l'exercice de ce droit n'apporte au
cours des eaux aucun changement préju-

diciable au voisin.—Brown & Gugv, 11 L.

C. R., 401.

10. Les obstructions aux rivières navi-

gables sont incommodités publiques, et

aucune action par un individu ne peut
être intentée en raison de telles incommo-
dités, à moins que tel individu ne soufire

quelque dommage spécial. Dans l'espèce,

l'action en dénonciation de nouvel œuvre
ne compétait pas, en autant que telle action

ne peut être intentée que par une personne
réclamant contre des travaux commencés,
et encore en progrès, par lesquels il allègue

qu'il souflVira dommage s'ils sont com-
plétés.—Brown & Gugy, 14 L. C. R., 213

(C. P.)

11. Un boom placé sur une rivière ou sur
un cours d'eau flottable, est une nuisance
publique, à laquelle toute personne peut
remédier.—Regina &. Patton, 13 L. C. R

,

311.

12. Les propriétaires riverains de lots voi-

sins, mais possédant en vertu du même
titre original, peuvent faire tels contrats ou
stipulations qu'ils jugent à propos quant à
ce qui concerne l'usage de l'eau d'une ri-

vière ou d'un cours d'eau coulant le long de
leurs propriétés respectives. L'usage ordi-

naire de l'eau courante ne peut être restreint,

d'après la loi commune, par des moyens
artificiels ou par les conventions ou les sti-

pulations des voisins riverains.—Hamel vs
Lemaire, 16 L. C. R., 129.

13. Dans une action portée par un sei-

gneur, alléguant son titre et son droit de
banalité, concession à l'un des défendeurs
d'une terre dans sa seigneurie, avec clause
dans le contrat qu'aucun moulin ne serait

érigé ; les défendeurs, associés, avaient
construit un moulin à scie sur une rivière

non navigable avoisinant le terrain con-
cédé, et avaient érigé sur la rivière une
chaussée qui faisait refluer les eaux sur le

moulin à scie et le moulin à farine du de-
mandeur, qui avaient été en opération pen-
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daiit plus «le (roiilxA huh, «t. (lui cmpôcluiit

lo i'oiictioiiiK'iiUMit (IcH inoiilitis, (^t cMiisait

(1(1 ^l'iiiuls (I(>mma;r('.s. ('(inc/iisitiii. (^ii'il lïit

(l('(tliir('» {\\\o l(is (l('l('ii(l(Mirs n'aviiicMl. aiiciiii

droit (l'('ri^(M- un inoiiliii A sc.ici on anciin

aM(r(i moulin, (|iui la (•lian.ss('(^ lui (l('inoii(s

lit les (i(''r('.U(l(iuis cou hiuiii(''S eu doinina^^cs.

,/ii(/(' : i^uc par \o slatut do la *i()'' Vie, v.\\.

104, lo (li'nninilonr n'avait j»as droit î\ des

conclusions ou (k'nujlition, (pTil n'avait

aiu nn di'oit à, rusa;j;o (ixclnsif des oaux, (it

(]iu' kvs (K'fcniicurs (''(ai(uil riisponsaMos des

(loninia^zcs (•ans('s par la hauteur do leur

chaus>s(''o ou autiouioid. l'^xportise onlon-
n('!0, afin de constater si la cluiussoo ot

autros ouvraj!;os des (K'foudeurs causaiout

dos doniinajiOH au doniandour, ot pour on
estinior lo montant, si aucun il y avait.

—

Panjjjnian vs Bricault, 3 11. L., 27S.

14. Par S. 11. B. C, c. 51, un propriétairo

a le droit d'utilisor uno rivi(.^ro traversant

son inimeublo et colui do son voisin, en y
construisant chez lui des moulins et chaus-
S(.''es, et de les vendre ensuite à un tiers, (|ui

lui aussi a encore le droit de les exploiter.

Si ces chaussées ont caustS par leur trop

grande élévation, des dommages au voisin,

il doit les faire constater par des experts à

être nommés {)ar lui et le propriétaire do la

chaussée, et à défaut par l'un d'eux d'en
nommer, par l'un des experts de la muni-
cipalité à être désigné par le préfet du
comté, lesquels exports, en évaluant ces

dommages et fixant une indemnité, peu-

vent, s'il y a lieu, établir une compensation
en tout ou en partie, avec la plus-value qui

peut résulter à l'immeuble du voisin par

l'établissement de ces moulins. Cela fait,

et à défaut du paiement de ces dommages
ainsi constatés et fixés, dans les six ujois de
la date du rapport des experts, avec l'in-

térêt légal à compter de la dite date, le

voisin a alors le droit de poursuivre pour
le recouvrement du montant déjà fixe de
ces dommages avec intérêt, et pour faire

démolir la chaussée, ou se faire autoriser à

la démolir aux frais et dépens du proprié-

taire. Le voisin n'a pas droit ti'action

contre le propriétaire, pour faire constater

s'il a ou non souffert des dommages, et s'il

y en a, à combien ils se montent, attendu

que l'acte sus-mentionné prescrit un mode
différent de le faire, et il ne peut demander
la démolition de la chaussée qu'en autant
qu'il aura été constaté par des experts qu'il

a droit à des dommages, que ces dommages
auront été évalués, et qu'ils n'auront pas

été payés, avec l'intérêt légal, dans les six

mois (le la date du rapport des experts.

—

Biais vs Auger, 3 Pv. L., 272.

15. Les pouvoirs donnés à une corpora-

tion de faire un aqueduc et tous les tra-

vaux nécessaires pour introduire l'eau dans
une localité, ne lui donnent pas le droit de
faire des constructions nuisibles à la navi-

gation sur uj?f r'j.'ière navigable. Pour se

plaindre 'ie semblables constructions, un
simple pirticulier doit établir qu'il souffre

un pr('juili('(i direct et imnn'diul, ot la cour
no pron(ba pas on considération d(i |»n'-

IcuduM dommagos fulurs et évcujtuois.

\U\\\ \< La corporation do <^in'be(-, 2 <^. L.

i:., :{()5.

bi. .\('lion for oi>structiiig a navigablo
riviir. /'</• cvriitin., no ixirson can obslnict
a navigabUi river witli inipnnity, and award
plaintid" CôO for injiiry dono bis rafl. Tlio
renioval not ordcired, as the obstruction
becamo more prop(irIy tboobjoctof public
|)r isocution, and that part of domand dis-
missod. -Stoin vs Soatb, ;» R. \j., 457.

17. Lo recours donné par le c. 51 S. K. 1>.

C, n'est pas exclusif et l'action directe de-
vant uno cour compétente n'est pa^ enlevée
parce statut.—Emond vs (îanthier, !> Q. J^.

R., :{()0.

18. Le propriétaire riverain n'est pas
tenu de passer par l'expertise autorisée i)ar
le c. 51 y. R. B. C, mais il peut poursuivre
directement en dommages ceux qui ont
barré une rivière flottable pour y faire des-
cendre leurs radeaux.—McGillivray vs
McLaren, 5 L. N., 199.

19. The intention of the législature in

enacting 12 Vie, c. 87, s. 5, was to give to
owners of higher lands the right of floating
timber dovvn ail streams which were natu-
rally floatable for some portions of their
course, though at certain points obstruct-
ions existed which were only overcome \)y

improvements effected by the owner of the
land on either side at hi.s own cost.—Cad-
well & McLaren, 7 L. N., 195 (C. P.)

20. Le statut qui permet l'exploitation
des cours d'eau en y construisant des
écluses, crée une servitude légale sur les

terres sur lesquelles ces écluses font refluer
les eaux. La prescription de deux ans ne
peut pas être opposée à la demande de
l'indemnité. La demande doit être pour-
suivie devant les tribunaux ordinaires, et
l'expertise mentionnée dans le statut n'est
possible que du consentement des deux
parties et elle n'a aucune autorité judi-
ciaire. L'indemnité étant le prix de la ser-
vitude, est due par celui qui l'a exercée et
la vente subséquente du moulin et des
écluses ne décharge pas celui qui les a cons-
truits de l'obligation de la payer.—Breakey
vs Carter, 7 Q. L. R., 286.

21. Le propriétaire d'un moulin que font
marcher leseauxd'une rivière non flottable,

a une action pour les dommages que lui

cause la retenue des eaux, par écluses,
pour les besoins d'un moulin de construc-
tion plus récente en amont de la même
rivière.—Proulx vs Tremblav, 7 Q. L R.,
353.

22. Le statut 19 et 20 Vie, c. 104, qui per-
met aux propriétaires l'exploitation des
cours d'eau sur leur terre pour y construire
des moulins et des écluses, crée une servi-

tude légale sur les terres voisines sur les-

quelles les écluses font refluer les eaux.
Leurs propriétaires n'ont droit qu'à une
indemnité: ils ne peuvent obtenir la «lémo-
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lition des travaux que si l'indemnité ou
compensation n'a pas été pay^;e.

—

Cette exploitation ne constituant ni un
délit ni un (juasi-délit, la proscription de
deux ans ne s'ajtplique pas à la réclama-

tion pour indemnité, et il n'y a pas solida-

rité entre les propriétaires des différentes

constructions qui causent les dommages,
chacun n'y est tenu que pour la part à

laquelle contribuent ses ouvrages.

]>e mode nouveau et spécial donné i)ar le

statut pour constater et déterïniner le mon-
tant de l'indemnité, n'a pas ôté ceux du
droit commnn, qni ne pouvaient être abro-

gés que par une disposition expresse.

—

Jean vs Gauthier, 5 Q. L. K., 138.

23. Pour maintenir une action en dom-
mages contre celui qui construit, avec la

permission de la législature, un pont sur

une rivière, en Canada, le propriétaire

riverain doit prouver que cette construc-

tion gêne l'accès à sa propriété
;
partant,

d'après la loi du Canada, il est nécessaire

pour réussir en son action que le deman-
deur prouve des do nmages actuels et spé-

ciaux.—Bell & Corporation de Québec, 7 Q.
L.R., 103. (Conf. au CF. ;—L. R., 5 App.,84.)

24. 1" Un propriétaire n'a pas le droit

sous les dispositions de l'acte 19-20 Vie, c.

104 (S. K. B. C, c. 51), d'ériger sur une
rivière une chaussée aboutissant sur la

terre du propriétaire riverain du côté op-

posé de la rivière. 2^ Le propriétaire de la

terre sur laquelle vient aboutir une telle

chaussée a le droit d'en obtenir la démo-
lition depuis sa rive inclusivement jus-

qu'au fil de l'eau, c'est-à-dire jusqu'au mi-
lieu de la rivière, telle rivière n'étant ni na-
vigable ni flottable autrement qu'à bûches
perdues.—GeoU'ray vs Beausoleil, 9 L. N.,

402.

25. Altho' the public may hâve in a
river, such as the one in question, an ease-

ment or right to float rafts or logs down
and a right of passage up and down in

Canada, &c.,—wherever the water is suffi-

ciently high to be so used, such right is

not inconsistent witli an exclusive right of
fishing or with the right of the owners of
property opposite their respective lands as
médium Jilum aquœ. The right of fishing in

a river is an incident to the grant of the

land through which such river flows, and
where such grants hâve been made there
is no authority given by the B. N. A. A et.,

1867, to grant a right to fish and the Do-
minion Barliament has no right to give

such authority.—Queen & Robertson, 6 S.

C. R., 52.

26. Le propriétaire riverain qui a joui

depuis plusieurs années, du droit de tendre
une pêche dans le fleuve St-Laurent, vis-à-

vis sa propriété, a un recours en dommages
contre celui qui l'y trouble; et ce recours
existe aussi bien pour une pêche d'eau pro-

fonde que pour une pêche entre haute et

basse marée.—Lavoie vs Lepage, 12 Q. L,

R., 104.

27. Celin dont l'héritage est traversé par
une eau courante peut s'en servir à la

charge de la rendre, à sa sortie, à son cours
naturel.

Depuis au delà de 30 ans, au moyen d'une
saignée praticju'e dans la rivière Port-Joli,

en amont du terrain du demandeur, le dé-

fendeur détournait, sans la rendre ensuite
à son cours naturel et au préjudice du de-

mandeur, une partie des eaux de la dite

rivière. Et le demandeur l'a poursuivi au
moN'en d'une action négatoire pour faire

cesser ce détournement. Jugé : que le défen-

deur n'ayant pour justifier l'exercice de
cette servitude, aucun titre émanant du
demandeur ou de ses auteurs, le détour-
nement qu'il faisait d'une partie des eaux
de la rivière Port-Joli était illégal, et dé-

fense lui est faite de continuer l'exercice de
la dite servitude, et ordre lui est donné de
faire tous les travaux requis pour rendre à
leur cours naturel toutes les eaux de la

dite rivière.—Bélanger vs Dupont, 13 Q. L.

R.,115.
28. Sur une rivière propre à la descente

de billots à bûches perdues et sur laquelle

sont construits des écluses, quais et autres
travaux, les propriétaires des écluses

doivent ne pas entraver la libre descente
des billots, de même que ceux qui opèrent

la descente des billots sont tenus de con-
duire ceux-ci de manière à ne pas endom-
mager les écluses construites sur la ri-

vière.

Le fait de placer en amont d'une écluse,

des billots sur la glace de la rivière, en
amoncellement de plusieurs rangs d'épais-

seur, constitue une faute compensable eu
dommages-intérêts, quand tel fait a été la

cause que la glace a été enfoncée, l'eau re-

foulée, la nature et l'époque de la débâcle
changées et que la débâcle elle-même a, par
suite, été rendue plus rapide et plus dan-
gereuse, au point de renverser l'écluse et

de briser les quais construits.—King &
Ouellet,14R. L., 331.

29. Celui dont la propriété borde une eau
courante ne faisant pas partie du domaine
public, peut utiliser et exploiter cette eau
en y construisant une chaussée d'une hau-
teur suffisante pour faire marcher le moulin
qu'il a construit sur sa propriété ; le pro-

priétaire d'un moulin supérieur auquel ces

travaux nuisent en y faisant refluer les

eaux, ne peut demander qu'une indemnité
et n'a droit à la démolition des travaux
qu'à défaut du paiement de l'indemnité.

—

Deniers & Germain, 14 R. L., 369.

30. Un propriétaire n'a pas le droit, sous
les dispositions de l'acte 19 et 20 Vie, c. 104
d'ériger sur un cours d'eau une chaussée
aboutissant sur la terre du propriétaire
riverain du côté opposé de la rivière, et ce
propriétaire a le droit de demander à ce

qu'une chaussée ainsi érigée s^cj.t démolie.
—Bureau & Vachon,, -i iXO. A., 338.

31. Celui qui a-îait construire, là où il exis-

tait déjà 'MiO écluse temporaire, *ne autre
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écluse permanentii (.'1 pliiH ôlevAeiiue lu pro-

miore, est rosponsiihlt! (U^.s (l()iMmu;i;(îs «jii'il

(;;iuso îiu proprirtuirc dont Uw t«'rros sont
iiiDUilrivs pur r('iiri't(huH^tt(M'>cliisi>. (Vtto roH-

ponsubilili' oxisd", encore (pio k^ plai)^iiunt

iuiruit. lui-même cédô l'ininioiiblci où était

situt'o la proiniôro écliiso, avec la facnltt'

an cossionnairc d'y cuiistruiro nno ('cIuho

l)Our lo l'onctiotinoiiu'iit d'une scicrio. Celui

(pli a lait con^itruirc^ uni- ciiausséc pornia-

nentc là où il n'en existait, <iue tcMuporai-

roniont, est responsable pour les (l()nnna;^es

(pi'il cause annuellement au pr(U)ri('tairc'

tiont les terres sont inondées par l'eiret de
l'ctto chaussée.—Carter vs Broal<cy, 15 R.
L., 513.

32. A stream of water runnin;; p:ist tho
dwelling house of W., was })ollnto(i hy the
refuse from the tannery of C, situuted a
short distance above. W. briugs an action

to abate the nuisance without claiming
specitic damages. C. pleads that heand his

predecessors bave used the stream from
timc immémorial as a comnion sewer for

his tannery ; that this use had been as-

sented to hy ail, including AV.'s predeces-
sors ; that others poUuted the stream more
than he did ; that W. knew ail about it

when he acquired his property there, and
that C. made a lawful use of the stream.
Hdd : that in pollutiiig the stream C. was
using the stream in a manner that inter-

fered with the rights of W. in his lawful
use of the said stream, and in conséquence
he was liable to W. for the amount of the
damages suffered. That W. was eiititled to

an order restraining C. from continuing so 1

to interfère with his right to use the water
of said stream.— Weir vs Claude, 31 L. C.

|

.T., 39.

33. One who constructs a dam upon a
floatable river, is liable in damages to the
owner of land on a higher level which may
be flooded by reason of such dam, but
such owner cannot demand the uncon-
ditional démolition of the dam.— The pro-

visiotis of C. S. L. C, c. 51, apply to floa-

table as well as non floatable rivers, and a
dam, nol actually working the mill, but
constructed to provide a reserved supply
of water for the mill-dam, will be lield an
" improvement " in the contemplation of

the statute.—Currie & Adams, 14 Q. L. R.,

1(39.

504. Tout propriétaire peut obli-

ger son voisin au bornage de leurs

propriétés contiguës.

Les frais de bornage sont com-
muns ; ceux du litige, au cas de con-
testation, sont à la discrétion du tri-

bunal.

Cod., L. 5, Communi dividundo.—Pothier,
Société, 231-2-3.—1 Fournel, Voisinage, p.
240.—3 N. Den., v° Bornage, p. 654-5.-2
Bousquet, pp. 134 et suiv.—2 Malleville, p.

93.-5 Pand. Franc., p. 379.-3 Toidiior,
m'' IHO.- 1 PurdeHHUH, .SV//;/7m//.v, n*-' 129.—
3 Sohire (^ Carl(»r(it, p. 250.—Millet, lior-

nwfe, p. 552. Selon, ScrnifudrM, j», H7, m" 78.
C. N., (Hfi.

A(l<l.— 15 \'ir.,v. 10, «.57: 'l'ont arjMîntenr,
arpentant ou mesurant de» ter^^H dans la

j>rovinc(^, doit, cha(pi(^ fois (pa» Ich [)arf ios

î(î r(^(plièront, poser une ou plusieurs bornes
d(^ pi(UTe, soit ()our manpier la limite, d'iiiK)

propriété, soii jxxir indicjner la direction
d'une ligiK^ de division, dont la longufjur
doit être d'au moins six pouces hors de
terre entre deux cantons (townships}, ou
entre deux paroisses, ou une [jaroisso ot
un canton, on entre les terres publiques
non concédées et une paroisse et un can-
ton ; d'au moins trois pouces hors de terre,

entre les personnes tenant des terres dans
une paroisse ou dans un canton

; et d'au
moins douze pouces en terre pour toutes
les bornes.—Sous ces bornes, l'arpenteur
doit mettre des morceaux de briques, ou
de faïence, ou de poterie, ou de mâchefer,
ou de verre cassé; et dans la campagne,
devant chaque borne, un poteau de bois
équarri.

Jurisp.—1. Evidence of an existing
borne without further testimony affVjrds no
proof of little orany description.—Thibault
vs Rancourt, 1 R. de L., 354.

2. The action of ^or/i^'^^é; cannot be main-
tained if the lands of the plaintiff and
défendant are separated by a public high-
way.—Blanchet vs Jobin, 1 R. de L., 354.

3. The défendant in an action of bornage,
if he holds in right of another, raust set
forth the fact by exception, and the name
and résidence of the person for whom he
holds.—Fortier vs Rhinhart, 1 R. de L.
354.

4. Il y a lieu à une demande en bornage
entre voisins, lorsque les traces d'un pre-
mier bornage et placement de bornes ont
disparu, les terrains n'étant divisés que par
une clôture d'embarras.—Lanouette vs
Jackson, 7 L. C. R., 362.

5. Dans une action en bornage le défen-
deur ne peut être condamné à contraindre
ses voisins à borner avec lui, et un allégué
et des conclusions à cet efiet seront ren-
voyés sur défense au fond en droit.— Fra-
det vs Labrecque, 8 L. C. R., 218.

6. In an action en bornage, the existence
ofafence between the two properties for
upwards of 30 years before action brought,
entitles the défendant to claim such fence
as the légal boundary or division Une bet-
ween the properties.—Although such fence
be so constructed as to form an irregular
encroachment on the plaintifF's land, to
the depth of about 7 feet by about 48 feet
only in length along a portion of the line
of division between the properties, and
although the title deed of the défendant
and the title deeds of ail his auteurs, show
the line of division betw^een the properties,



112 SERVITUDES REELLES.—ART. 504.

to bc a straiji;ht line, throughout its entire

Jeiigth, ai)d are silent as to tlie encroach-
iiioiit, and altliough defendant'.s possession

only dates back a little over 4 years, be
iievortbeless can avail hiinselfof tlie pos-

session up to the fonce,, of ail tbose froni

whoin be dérives title to the property des-

ciibed in tbe deeds. Ver])al évidence, to

tbe efl'ect that tbe fence liati been for up-

wards of 30 years in tbe same Hne as it

was at tlie tiine of tbe action, is sutbcient,

altbougb it bo proved that sucb fence was
entirely destroyed by lire and remained
destroyed for upwards of a year, and none
of tbe witnesses testify to baving seen a
vestige of the old fence aftor tbe lire, or to

baving been présent wben tbe new fence

was built.—Eglaugli c*c Montréal General
Hospital, 12 L. C. J., 39.

7. Une action en bornage alléguant que
le défendeur est voisin d'un côté sera main-
tenue, même s'il est prouvé que le défen-

deur n'est voisin que d'un autre côté de la

terre du demandeur. Le défendeur qui,

dans une action en bornage, plaide par

une défense en fait, sera condamné aux
frais. L'arpenteur n'est pas tenu, dans un
rapport sur action en bornage, de constater

que les parties ont signé ou ont été requises

de le faire.—Bouffard & Nadeau, 8 R L.,

321.

8. In an action en bornage, wbere a

division fence bad existed for upwards of

tliirty years betwe,en the properties to be
bornées, and one of tbe parties bad enjoyed

bis possession "franchement, publiquement

et sans inquiétation " for tbat period, be
bad a right to demand tbat tbe boundary
be drawn according to bis line.—Fatte-

naude vs Charron, 17 L. C. J., 8').

9. Si les bornes d'un béritage ne sont pas

établies, le propriétaire qui se plaint d'em-
piétements de la part de son voisin, doit

avoir recours à l'action en bornage et non à

l'action au pétitoire.—Grabam vs Kempley,
2'R. C, 106.

10. Dans les actions en bornage, cbaque
partie doit généralement payer ses frais

sur l'action ; mais si le défendeur par une

défense au fond en fait, ou par les con-

clusions de son exception, demande le

renvoi de l'action, tout en se disant prêt à

borner, il devra être condamné aux frais

de la contestation.—Wevnless vs Cook, 2

L. C. R., 486.

11. Si dans une action en bornage, sans

notitication préalable, le défendeur se dé-

clare prêt à borner, le demandeur doit être

condamné aux dépens de son action.

—

Slack & Sbort, 2 L. C. J., 81.

12. En cette cause, le défendeur niait le

droit d'action et en demandait le renvoi.

La cour débouta ses plaidoyers, ordonna
le bornage et le condamna aux frais de

l'action, parce qu'il avait succorubé dans sa

contestation.—M acfarlane vs Tbayer, 2 L.

C. J., 204.

13. Tbe stRtute 16 Vie, r. 24, extending

tbe jurisdiction of the Harbour Commis-
sioners westward to the Little St-Pierre
River, and giving tbeni tbe control and
management witbin tbe extent of tbe
limits specified, does not tbereby vest in

i

tbem tbe proj)rietorsbip of tbe bed of tbe
river, nor enable tbem to maintain peiitory

actions against propriétaires Hrerain.s, witb-
in tbeir extended limits under allégations

tbat sucb propriétaires riverains bave en-
croacbed upon the bed of tbe river. Pro-
priétairei< limitrophrs between wbou) no
boundary bas ever been fixed are not en-
titled the one to bring a petitory action
against tbe otiier under pretext tbat tbore
bas been encroachment, without first tak-

ing measures to establisb the boundary
between tbeir respective properties.—Har-
bour Commissionors of Montréal vs Hall,
5L. C. J., 155.

14. L'action possessoire compote au pos-
sesseur d'un liéritage non enclos et non
délimité par des bornes légales ou natu-
relles, lorsque l'étendue de cet béritage est

déterminée par des marques quelconques
capables de faire reconnaître l'endroit jus-

qu'où la possession s'est exercée. Le pos-
sesseur troublé n'est pas dans ce cas obligé

de recourir à l'action en bornage, mais
peut intenter de suite l'action possessoire
pour se prémunir contre le trouble à sa

possession par l'agresseur voisin.—Laprade
& Gautbier, 1 R. L., 145.

15. Le bornage, demandé aura lieu sui-

vant les clôtures et travaux actuels, lors-

qu'ils existent depuis le temps requis pour
acquérir par la })rescription le fonds sur
lequel ils sont constiuits.—Ricard vs Fa-
brique de Ste-Jeanne de Chantai, 1 R. L.,

713.

16. Dans une action en bornage, lorsque
le défendeur plaide qu'il a toujouis été
prêt à borner, et demande acte de son con-
sentement de le faire, mais demande par
ses conclusions le renvoi de l'uction du
demandeur avec dépens, dans ce cas le

défendeur doit payer les frais, les frais de
bornage étant déclarés communs.—Dan-
sereau vs Privé, 1 L. C. J., 283. (Même dé-
cision dans la cause ïbibault vs Lavallée,
6R. L.,80.) •

17. Une action pétitoire ne peut être
portée par un propriétaire contre son voisin

se plaignant d'empièlement sur sa pro-

priété, l'action en pareil cas étant l'action

en bornage.—Robertson vs Stuart, 13 L. C.

R.,462.
18. Dans cette cause, la cour ordonna

avant de faire droit qu'un plan figuratif

des lieux en litige fût donné par un ar-

penteur.—Moineau vs Corbeille, 14 L. C.
J., 236.

19. Dans cette cause le défendeur, par
son exception, se déclara pi-êt à borner,
mais il produisit aussi une défense au
fond en fait. Le jugement condamna cha-
que partie à payer ses frais de l'action,

parce que le demandeur avait nié tous les
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alK'giK'K (lu (IcI'oiKUuir. PalIciuuKh) vh

Cliairoii, 17 L. (!. ,1., HCk

20. \U\ ^)rol)|•i^(air•(^ uo jumiI portcir raclioii

piUitoiro o<)^(^(^ hou vui«iii avant d'avoir

mis 00 (U'nii(U- en doinouro do coutostor 8(<s

droits de propiiôtaii'o autrciMont. (-omiiK^

il s'a^A'it (rmuM|iiostioii do limitos, c'osl Tuc-

(ioii v>n bonia^o qui doit ôtro portoo.

—

Kiiiscr vs (îa^iion, 4 Q. \'. Iv., I5S1.

21. Dans \n\o action im l)orna^(\, l'opr-

ratioM do rarpontour oxpcrt de visitcu- los

les lieux ot d'indiiiiior los lij^nos do sopa-

ration entrer los torres dos partios, ost uno
opération préalablo, qui doit [)ré(!é(lor lo

placcnuuvt des bornes. Un jn<!;('in('iit int(\r-

locutoire ost irrét»ulier lorsiju'il ordonne do
placor dos bonios ontro los propiiétés d(S

partios sans qu'ollos aient ou l'occasion

a'étre entonduos sur le rapport de Topo-

ration préalable do l'arpenteur et sans in-

diquer î endroit où ces bornes doivent être

placées. liOS procédés de l'arpenteur en
obéissance à un jugement semblable no
peuvent être rendues valables mémo par

l'homologation subséquente du procès-

verbal d'ari)entage.— Brown vs Perkins,

Q L. K, 143.— Et en appel :

22. Un arpenteur qui procode à tirer une
ligne de division et placer des bornes entre

les propriétés respectives des parties dans
une action on bornage, doit procéder avec

le consentement de ces partios et il doit

observer les formalités requises par la loi,

si le jugement n'ordonne pas le bornage à

un endroit déterminé et s'il n'y a pas eu
de rapport préalable pour constater où le

bornage devait être fait.—Brown & Per-

kins, 10 R. L., 427.

23. Tous les dépens de l'instance rendus
nécessaires par les prétentions de l'ime des
parties, doivent être mis exclusivement à

sa charge, quoiqu'elle ne se soit pas au-
trement refusée au bornage et qu'elle n'ait

pas plaidé à l'action, et les frais d'exper-
tise et de bornage sont les seuls qui doivent
être également partagés.—Roy vs Gagnon,
7 Q. L. R., 207.

24. Pour maintenir une action en bor-

nage, il faut que le demandeur prouve son
droit de propriété, ou au moins sa posses-

sion civile.—Mann vs Hogan, 8 Q. L. R., 1.

25. Les frais de l'instance en bornage ne
doivent pas être partagés entre les parties

au litige; mais ils doivent être supportés
en entier par celle qui s'est refusée à un
bornage à l'amiable, ou qui l'a rendu im-
possible par des prétentions que rejette le

jugement.—Bélanger vs Giroux, 9 Q. L.

R., 249.

26. Le vendeur à réméré conserve un
jus in re dans la chose vendue, et le voisin
peut se joindre à l'acheteur dans une
demande en bornage. — Lemieux vs Le-
mieux, 10 Q. L. R., 365.

27. Lorsque la possession de deux pro-
priétés voisines n'est pas déterminée et

rendue certaine par des marques visibtes et

fixes, le seul recours de leurs possesseurs à

8

titicdo |)ropriérairoH ont on bornage cl l'ac-

tion cil complainte pour cmiiiélomentH doit
éli'c r(invoyéo.— Lacroix vs Ki^hh, 11 Q. L.

K., 7.S.

2S. Le jug(Wiiont inlorbxMitoire dans une
action <'n bornagi^ ordonnant lo Ixjrnagc,

doit in(li(picr l'endroit où Ioh b(jrn(5s

d<»ivonl él iw placéiw.

(In jug(^m(^nt (pli, dans uno action en
boi'iuigc», après avoir reconnu lo tond du
droit do la paitie domand(iross(3 oi avoir
prononcé contre Ioh prétentions do la partie
défenderesse, ordonne lo bornage dans un
lieu déterminé |)ar le jugennait, est répnfé
défiuitif sur lo fond,ot non pas simplement-
intcirlocutoire, et le mémo tribunal no p(iiif,

lors de l'audition finale do la cause, niodi-

lior ou changer les disi)Ositions do ce juge-
mont.
Un défondeur (jui dans uno action en

bornage, plaide d'abord par une défense en
fait et subsidiairoment, par une exception
péromptoire dans laquelle, tout en se dé-

clarant prêt à borner, il émet des préten-
tions qui sont rejetées par la cour, sera
condamné à payer les frais de l'action.

—

Forest vs Heathers, 10 R. L., 7.

29. Dans une action en bornage, si l'un

dos voisins a trop de terrain et l'autre pas
assez, il faut parfaire, sauf toujours l'ex-

ception de prescription, la part de ce der-
nier avec l'excédant du premier. Celui qui
a un titre explicite, ne doit obtenir au delà
de ce qui y est exprimé ; il faut attribuer à
chacun la contenance que lui donne son
titre, et celui qui en a de trop remet à celui

qui n'en a pas assez.—Celui qui jouit d'une
contenance aussi étendue que celle men-
tionnée dans son titre, ne peut opposer à
son voisin qui le poursuit en bornage que
la ligne entre lui et son autre voisin
n'est pas la ligne véritable, vu que ce der-
nier n'a pas le terrain mentionné dans son
titre, s'il ne met pas son autre voisin en
cause pour faire constater cela.—Boulet vs
Bourdon, 12 R. L., 121.

30. Les bornes légales entre deux héri-

tages doivent être en pierre, tel que men-
tionné dans 45 Vie, c. 16, s. 5, et la loi n'en
reconnaît pas d'autres pour les bornages
dans la campagne.

Lorsqu'un procès-verbal de bornage signé
et accepté par les parties, constate que l'ar-

penteur a planté une borne au front des
propriétés des parties et qu'à la profondeur
l'arpenteur est arrivé dans un bout de fossé

servant de fossé de ligne, mais ne cons-
tate pas que ce fossé de ligne devra servir

de borne aux héritages, une action pour
compléter le bornage sera bien fondée.
Par la C. S., en Rév., semble que: Les

propriétaires d'héritages voisins peuvent
accepter un fossé de ligne comme borne
légale.

Un procès- verbal signé par les parties et

accepté par elles, est une réponse complète
à la demande en bornage et constitue une
délimitation légale de leurs immeubles tant
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qu'il n'est pas mis de côté, niêrne si ce

procès-verbal constate (jn'une i^cuk' borne a
été plantée au front des lu'ritajics des par-

ties, et se borne à constater (]u'un fossé de
lif^ne f^ert de li<ino de division à la profon-

deur.—Nadeau vs St-.Tacqnes, i:> K. L., 321.

31. Sur une action en bornage, la cour
supérieure a ordonné à un arpenteur de
faire un plan des lieux, d'établir les lignes

de division conformément à la loi, aux
titres et à la possession des parties, et d'y

poser des bornes pour délimiter (léjinilire-

mevt leurs béritages. Deux opérations ont
eu lieu, en vertu de cet interlocutoire, et des
bornes ont été placées, cbaque fois, dans
deux lignes différentes, à une distance d'en-

viron douze pieds l'une de l'autre. Jugé :

infirmant le jugement rendu en première
instance: 1" Que la cour ne pouvait ordon-
ner que des bornes fussent placées, sans
déclarer par son jugement, quelle serait la

ligne de division où les bornes doivent être

placées. 2" Que, nonobstant les arpentages

qui ont eu lieu, il n'y a pas, dans le dossier,

de données suffisantes pour établir la ligne

de division entre les béritages des parties.

3" Que la cour peut, dans ce cas, ordonner
un nouvel arpentage et hi ])roduction d'ex-

traits des plan et livre de renvoi officiels,

ainsi que des extraits des anciens terriers

et des titres enregistrés aux bureaux d'en-

registrement, concernant les béritages en
question, afin d'y puiser les informations
nécessaires pour ordonner le bornage. 4"

Que les dépens d'une action en bornage
qui n'est pas contestée doivent être divisés,

et non payés par le défendeur.—Loiselle &
Paradis, 1 D. C. A., 264.

32. The plaintiff having failed to main-
tain his prétentions respecting the line of
division, should be held for the cost of suit,

but the costs of the expert surveyor's ope-
rations, report and plan and afiixing the
bounds and placing the boundary maiks,
should be divided equally between the
parties.—Cosgrove vs Magurn, 10 L. N., 162.

33. Dans une action en bornage, où il est

aussi demandé des dommages qui n'ont
pas été accordés, les frais du litige, en
partie faits ex parte, seront supportés par le

défendeur, lorsque celui-ci, répondant à une
demande de partager à l'amiable, a de
beaucoup dépassé l'époque fixée pour pro-

céder à tel bornage.—Thornton & Trudel,
14 R. L., 286.

34. Lorsqu'une propriété a déjà été bor-

née, à frais communs et du consentement
des deux parties, lesquelles ont signé le

procès-ver bal, l'une de ces parties ne
pourra demander à son voisin un nouveau
bornage sans alléguer des raisons sérieuses

montrant l'insuffisance ou l'irrégularité du
premier.— Nadeau vs St-Jacques, M. L. R.,

1 S. C, 302.

35. Lorsque, dans une action en bornage,
deux arpenteurs sont nommés experts,

pour faire un plan des héritages des parties

et indiquer leurs prétentions respectives,

un de ces arjXînteurs peut, outre le rapport
conjoint avec l'autre, faire un rapport spé-

cial, et ce rai)f)ort spécial ne sera pas
rejeté, comme irrégulier, s'il contient des
(explications nécessaires pour permettre au
tribunal de déterminer la position de la

ligne qui doit diviser les héritages. Le
I)lacetnent, par arpenteur, de deux bornes
avec i)rocès- verbal, dans une ligne, pour en
déterminer la course ou l'alignement, indi-

(jue d'une manière permanente, la ligne
qui doit diviser ces terrains, non seulement
à l'endroit où se trouvent les dites bornes,
mais sur toute la profondeur des héritages,

et à moins d'une possession contraire
établie, la possession du terrain, jusqu'aux
bornes, suppose la possession sur toute la

profondeur des lots jusqu'à la ligne dont
les dites bornes indiquent la course, et cette

possession présumée peut servir de base à
la prescription.—Lorsque dans une action
en bornage, il est constaté, par la preuve,
que les parties ne pouvaient s'entendre
pour borner leurs héritages et que dans
l'intérêt des deux, il était nécessaire que
l'une ou l'autre d'entre elles eût recours à
une action en bornage, les frais de l'action

en bornage, tant sur la demande que sur la

défense, doivent être considérés comme
frais nécessaires faits dans l'intérêt des
deux parties et être divisés également entre
elles.—Cormier vs Leblanc, 16 R. L., 288.

505. Tout propriétaire peut obli-

ger son voisin à faire pour moitié ou
à frais communs, entre leurs héri-

tages respectifs, une clôture ou autre
espèce cle séparation suffisante sui-

vant l'usage, les règlements et la si-

tuation des lieux.

2 Edits et Ord., pp 272 et 424.—13 et 14
Vie, c. 40, sec. 2 à 9.—S. R. B. C, c. 26,

sec. 32 et 33.—Paris, art. 209 à 213.—5 Pand.
Franc., pp. 394 et suiv.-2 Malleville, 93-4.

—Pothier,. Coût. d'Orl., Int. au Ht. 5.—

3

Guyot, Rép., v" Clôture, pp. 596 et suiv.—

4

N. Den., v" Clos, p. 571 et suiv.—C. N., 647
et 648.—11 Demolombe, 310.—7 Laurent,
440.-2 Aubry et Rau, 176.

Jtirisp.— 1. The 194th article of the
Custom enables a proprietor to compel his

neighbour to build a mur mitoyen between
them ; therefore where the plaintiff brought
his action in assumpsit for money laid out
and expended in erecting a mur mitoyen
with his neighbour's implied consent, it

was held that be was entitled to recover.

—

Latouche vs Latouche, 1 R. de L., 353.

2. LeS. R. B. C, c. 26, s. 32, n. 8, est encore
en force.—L'art. 774 C. M. ne détruit pas les

rapports de voisinage, et spécialement l'o-

bligation de clore entre voisins dans le cas
prévu par le dit art. 8 ci-dessus mentionné.
—Ayet vs Pelland, 5 R. L., 279.

3. Le propriétaire d'une terre renfermée
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par iiiîo clôture, (|ni convicMit îiv(^(' kom voi-

sin (It^ luiro tiriM' iiiio li}^ii(< (Mitre IcMirs

lu'ritiijjjos roH|»o(;lifH, im» |K»r(i pan, par ci'tto

coiivoiitioi», ll^ droit A, ructioii posHcssoirt!

{)Our trouble à lui iiuiisé nur ,sa torro, .sur-

tout si lit lii;iu^ (pli ost tirco u'cvst paw accop-
t(''{^ [)ai" l(^ (l(MM:iiulour.

Lo voisin (loul la posscssiou (vst pul»li(pi(>

et non ét]uiv()(pio ixMulant l'an et jour, a
droit A. l'action possossoi re en coinplainto
contre lo voisin dont la torro est séparée de
la sienne par une (clôture et qui le trouble
dans la possessiou de sa tcu'ro (mi dedans de
la clôture.— liobitaillo vs .loly, 11 iv. L.,:M7.

4. Lors(pie deux j)r()priétair{vs riverains

ont fait une clôture mitoyenne cbacuii par
moitié, un des propriétaires a le droit d'en-
lever la clôture faite par son voisin pour la

remplacer par le mur do sa maison, mais
dans ce cas, il doit remettre la clôture qu'il

a enlevée au propriétaire qui l'avait faite

ou lui en payer la valeur.—Desjardins vs
Rochon, 10 L.N., 117.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI.

50G. Les servitudes établies par
la loi ont pour objet l'utilité publique
ou celle des particuliers.

C. N., 649.—11 Demolombe, 325.-6 Lau-
rent, 457.-3 Aubry et Rau, 2.

50T« Celles établies pour l'utilité

publique ont pour objet le marche-
pied ou chemin de halage le long
des rivières navigables ou flottables,

la construction ou réparation des
chemins ou autres ouvrages publics.

Tout ce qui concerne cette espèce
de servitude est déterminé par des
lois ou des règlements particuliers.

C. N., 650.

508* La loi assujettit les proprié-

taires à différentes obligations l'un à
l'égard de l'autre indépendamment
de toute convention.

C. N., 651.

Jiirisp.—The owner of a property has
no right of passage over and partial use of

his neighbour's property to repair the wall
ofhishouse adjoining the other property,
without previously indemnifyinghis neigh-
bour for the préalable damages which he
may cause in so doing.—Société de cons-
truction vs Lebrun, 26 L. C. J., 143.

509« Partie de ces obligations est

réglée par les Wih concernant Ioh
miiiiicipalitéH et les clHiininH.

Les autr(!H sont rchitivcH au mur
et ;iu fossé mitoyens; au cas où il y
a li(ui à coiitroinur

; aux vues sur la
j)r()priété du voisin; à l'égout dos
toits et au droit do passage.

SECTION r.

DU M un HT DU FOSSÉ MfTOVBNS ET DU DÉCOU-
V lOliT.

5IO. Dans les villes et les cam-
])agnes, tout mur servant de sépara-
tion entre bâtiments jusqu'à l'hé-
berge, ou entre cours et jardins, e t
même entre enclos dans les champs,
est présumé mitoyen, s'il n'y a titre,
marque ou autre preuve légale au
contraire.

Paris, 211.—Lamoignon, Arrêtés, tit. 20,
art 30.-Pothier, ObL, 844; Société, 201-6 •

Orl. tit. 13, art. 234.—Merlin, v^ Mitouen-
nete, ^ 1, n- 2 à 5.-2 Malleville, 95-6—1
Déniante, 361.-5 Pand. Franc., 404-5-7 —7
Locré, pp. 410 et suiv.—2 Marcadé, p. 575.—
C. N., 653.-11 Demolombe, 364, 375.-7
Laurent, 494.-2 Aubry et Rau, 417.

Jiirisp.—La mitoyenneté entre propri-
étés contiguës est une présomption de droit
qui impose sur celui qui y objecte la néces-
sité de la repousser

; l'objection ne peut être
établie que par titres ou, à défaut de titres
par certaines marques. Dans l'espèce, il
n'existe ni titres, ni marques établissant
moyenneté dans le mur en question —Mc-
Kenzie vs Têtu, 12 L. C. R., 257.

511.^ Il y a marque de non-mito-
yenneté lorsque la sommité du mur
est droite et à plomb de son pare-
ment d'un côté, et présente de l'autre
un plan incliné

; lors encore qu'il
n'y a que d'un côté ou un chaperon
ou des filets et corbeaux de pierre
qui ont été mis en bâtissant le mur.
Dans ces cas le mur est censé ap-

partenir exclusivement au proprié-
taire du côté duquel sont l'égout ou
les corbeaux et filets.

^?o'^/
214.-Desgodets, p. 390.-1 Lepage,

pp. 4o-4.—Lamoignon, tit. 20, art. 31.—Po-
thier, Société, n° 205 ; Orl, tit. 73, art. 241.
-5 Pand Franc., p. 409.-2 Malleville, pp.
7^'^^ Demante, 361.—2 Marcadé, p. 577.—C. N., 654.—11 Demolombe, 364,-7 Lau-

rent, 534.-2 Aubry et Rau, 415.

512. La réparation et la recons-
truction du mur mitoyen sont à la
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charge de tous ceux qui y ont droit,

et proportionnellement au droit de
chacun.

Paris, 205.—Pothier, Société, 219, 220-2.

—Desgodots, pp. 278 et suiv.—3 TouUier,

pp. 131 à 133.—Merlin, v" Mitoyenneté, § '2,

n" 1.—5 Pand. Franc., pp. 409 et suiv.— C.

N., 655.—11 Demolombe, 442.-7 Laurent,
541.—2 Aubry et Kau, 423.

Jlirisp.—1. An action for money paid
and advanced, may be maintained by a
proprietor of a witr 7m^o?/(?n against his co-

proprietor for his proportion of the sum ex-

pended in the repairs of the wall, if the
latter has impHedly acquiesced in the mak-
ing of such repairs.—Latouche vs Bollman,
Stuart's R.,151.

2. Plaintifif sued for damages for loss and
inconvenience caused by the taking down
and rebuilding of a mitoyen wall. It being

proved that no necessary delay or neglect

had taken place, the action was dismissed.

—Chaussé vs Lareau, 4 L. N., 351.

51S* Cependant tout coproprié-

taire d'un mur mitoyen peut se dis-

penser de contribuer aux réparations

et reconstruction, en abandonnant le

droit de mitoyenneté et en renonçant
à faire usage de ce mur.

Paris, 210.—Desgodets, p. 377.—Pothier,
Société, n^ 221.-2 Marcadé, pp. 378-9.-2
Malleville, p. 97.-5 Pand. Franc., p. 416.

—

C. N., 656.-11 Demolombe, 444.—7 Laurent,
546.-2 Aubry et Kau, 424.

514* Tout copropriétaire peut bâtir

contre un mur mitoyen et y placer

des poutres ou solives dans toute

répai-^eur du mur (à quatre pouces
près), sans préjudice du droit qu'a le

voisin de le forcer à réduire la poutre

jusqu'à la moitié du mur dans le cas

où il voudrait lui-même asseoir des

poutres dans le même lieu, ou y
adosser des cheminées.

fflj. 52, ^ 13, Pro socio.—L. 12, Communi
dmt^wndo.—Paris, 198, 207 et 208.—Orléans,
232.—Pothier, Société, 207-8-9.—Desgodets,

pp. 205 et suiv.—Lamoignon, tit. 20, art. 36-

7.-5 Pand. Franc., 416.—2 Malleville, 98.—
I Lepage, 58.-7 Locré, 421.—C. N., 657.—
II Demolombe, 451.— 7 Laurent, 551.—

2

Aubry et Rau, 424.

^15* Tout copropriétaire peut faire

exhausser à volonté, mais à ses dé-

pens, le mur mitoyen, en payant in-

demnité pour la charge en résultant

et en supportant pour l'avenir les

réparations d'entretien au-dessus de
l'héberge commune.

L'indemnité ainsi payable est le

sixième de la valeur de l'exhausse-
ment.
À ces conditions la partie du mur

ainsi exhaussée est propre à celui

qui -l'a faite, mais quant au droit de
vue, elle reste sujette aux règles ap-
plicables au mur mitoyen.

Paris, 195 et 197.—2 Laurière, 172.—Des-
godets, 168 et 194.—Lamoignon, tit. 20, art.

29.—Pothier, Société, 200, 212, 213 et 222.—
2 Malleville, 98-9.-5 Pand. Franc,, 418.—
2 Marcadé, 579 et 580.— C. N., 658.—11 De-
molombe, 454.— 7 Laurent, 555.— 2 Aubry
et Rau, 425.

Jurisp.—Le voisin, copropriétaire d'un
mur mitoyen, a le droit d'exhausser ce
mur, à ses dépens, en payant l'indenjnité
pour la charge en résultant, et l'autre voi-
sin ne peut prétendre qu'en agissant ainsi
il s'est illégalement emparé de ce mur.

—

Peachy & O'Neil, 13 R. L., 45.

516* Si le mur mitoyen n'est pas
en état de supporter l'exhaussement,
celui qui veut l'exhausser doit le faire

reconstruire en entier à ses frais, et

l'excédant d'épaisseur doit se pren-
dre de son côté.

Paris, 195.—Desgodets, p. 174.—2 Lau-
rière, 173.—Pothier, Société, n«^ 212,215,250
et 252.-2 Marcadé, p. 580.—5 Pand. Franc.,
419.—C. N., 659.

Jnrisp.—No damages can be recovered
on account of inconvenience and losssuffer-
ed by the taking down and rebuilding of a
mitoyen wall, when such inconvenience and
loss are the necessary conséquence of the
taking down and rebuilding of the wall,
and when ail proper précautions hâve been
observed and no unnecessary delay or
neglect has taken place. Although the mi-
toyen wall may be sufficient for the existing
buildings, yet, if it be insutîicient to support
a new édifice which one of the two neigh-
bouring proprietors wishes to build, the
party so wishing to build has a right to

demolish such mitoyen wall and rebuild the
same, on observing the formalities in that
behalf by law required.—Lyman & Peck,
6 L. C. J., 214.

51T. Le voisin qui n'a pas contri-

bué à l'exhaussement peut en acqué-
rir la mitoyenneté en payant la moi-
tié de la dépense qu'il a cotité et la

valeur de la moitié du sol fourni
pour l'excédant d'épaisseur, s'il y
en a.

Paris, 195.—Orléans, 237.~Pothier, Socié-

té, 217 et 252.-5 Pand. Franc., p, 419.—

2

Malleville, 99.-2 Marcadé, 580.—C. N., 660.
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—11 Domolombo, 410.—7 Laurent, 655.—

2

Anbry ot Kau, 428,

^IS. Tout ])r()|>ri(H!iir(' j<)i<!:nMnt

un mur a. de inC-inc In. faculti' de lo

rendre niitoycn en tout ou en partie,

en rond)()ursîint au ])r()i)i'iétaire la

moitié de la valeur de la portion

qu'il veut rendre mitoyenne et moi-
tié de la valeur du sol sur le(iuel le

mur est bâti.

Paris, 194.—Pothier, Sodété,247, 248,250,

251 et 254.—6'oM<. (VOrL, tit. 13, art. 235 et

287.—Merlin, v" Vue, l 3, n" 8.-5 Pand.

Franc., pp. 420-1.—2 Marcadé, 581.—C. N.,

001.—4 La Thénih, SOL— 11 Dcmolombe,
385.-2 Aubry ot Rau, 428.-7 Laurent, 504.

Sltl. L'un des voisins ne peut
pratiquer dans le corps d'un mur
mitoyen aucun enfoncement, ni y
appliquer ou appuyer aucun ouvrage
sans le consentement de l'autre, ou
sans avoir, à son refus, fait régler

par experts les moyens nécessaires

pour que le nouvel ouvrage ne soit

pas nuisible aux droits de l'autre.

Pari^îjlOO et 203.—Orléans, 231.—Pothier,
Société, n» 2US.— Desgodets, 218.—5 Pand.
Franc., 422 et suiv.—2 Malleville, 99, 100-1.

—C. N., 002.—11 Deraolombe, 408.—7 Lau-
rent, 554.-2 Aubry et Rau, 23 L

Jiirisp»—1. An owner of property ad-
joining a wall cannot make it common, un-

less he first pays to the proprietor of tlie

wall half the value of the part he wishes to

render common, and half the value of the
ground on which such wall is built. Demo-
htion of Works completed may properly be
demanded in a petitory action for the re-

covery of property and the présent action

is one in the nature of a petitory action.

—

Joyce & Hart, 1 R. S. C, 321.

2. When a person made a h oie in a mi-

/oî/6?i wall, without permission of his neigh-
bour or taking the légal alternative procé-

dure, he was ordered to restore the wall to

its original condition.—Stephen & Walker,
L. N., 280.

530* Chacun peut contraindre son
voisin, dans les cités et villes incor-

porées, à contribuer à la construction

et réparation du mur de clôture faisant

séparation de leurs maisons, cours

et jardins situés es dites cités et villes,

jusqu'à la hauteur de dix pieds du
sol ou rez-de-chaussée, y compris le

chaperon, sur une épaisseur de dix-

huit pouces, chacun des voisins de-

vant fournir neuf pouces de terrain
;

Rauf }\ celui î\ qui cette épaisseur ne
sudit pas îl l'augmenter îl ses frais

vX sur son ])ropre terrain,

Paris, 209.—OrlôanH, 230.—/ L. .T), L. :iO,

L. 37, li. W.). De damno hiftr/o.— l'othier,

Sori{:fê, 1ÎI2, 223 et 234.—Coût (VOr/., tit. L3,

art. 23G.— DeHg(;detH, pp. *20î) et 2.30.—5 I*and.

Franc., p. 4.32.-2 Mullcvillo, 101-2.— Per-
rault, Krtrdits de. l<i l'rcrosfê, (Jucher,, p. 73.

— //;///., Kj/niifs ('onseil Suj/., p. 'Xk—C. N.,

OG:').— 11 Denioioinho, 420.— 7 Laurent, 497.
—2 Auhry et Rau, 231.

,1 iirisp.—1. Avant le code, le proprié-

taire (]ui voulait ])ritir dans la ligne séparant
son héritage (le celui <lu voisin, avait le droit
de prendre la moitié de l'épaisseur de son
mur sur le terrain voisin, pourvu que l'é-

paisseur totale du mur n'excédât pas dix-

huit pouces, et cela lors même qu'il existait

déjà une clôture en bois séparant les deux
héritages.—Prévost & Perreault, 13 L. C. .T.,

100.

2. Le droit de forcer un voisin à contri-

buer au mur mitoyen, jusqu'à l'iiéberge,

c'est-à-dire dix pieds de terre, et de fournir
neuf pouces de terrain à cet effet, est absolu
et non pas soumis à la condition de néces-
sité, ni restreint par les inconvénients qui
peuvent en résulter au voisin.—Prévost vs
Perreault, 2 R. L., 109.

3. In this case it was a question whether
the wall was mitoyen or not. The wall was
not perpendicular, although built on one
neighbour's land, yet it leaned over the
other's land. It was held not to be mitoyen.
—Quinn & Leduc, L. N., 287.

4. Par l'article 520, chacun peut con-
traindre son voisin, dans les cités et villes

incorporées, à contribuer à la construction
et réparation du mur de clôture faisant sé-

paration de leurs maisons, cours et jardins;
et les murs de clôture dont il s'agit dans
cet article comprennent les murs qui sépa-
rent les logements.—Le voisin qui veut
ainsi construire un mur de clôture faisant
séparation de sa bâtisse d'avec celle de son
voisin, n'est pas tenu à d'autre formalité
qu'à une simple notification.—Celui qui
pour construire un mur de division d'entre
son héritage et celui de son voisin, est obli-

gé de démolir le pignon des bâtisses du
voisin, doit remettre les lieux dans le même
état qu'ils étaient avant qu'il eût commencé
à construire son mur, et il est responsable
des dommages qu'il cause au voisin.—Mas-
sé vs Leclère, 12 R. L., 557.

5. La preuve testimoniale est inadmis-
sible pour établir le consentement du voisin
à l'érection et au placement d'un mur mi-
toyen.—Leduc vs McShane, 29 L. C. J., 50.

521. [Lorsque les différents éta-

ges d'une maison appartiennent à
divers propriétaires, si les titres de
propriété ne règlent pas le mode de
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réparation et reconstruction, elles

doivent être faites ainsi qu'il suit :

Les gros murs et le toit sont à la

charge de tous les propriétaires, cha-
cun en proporijion de la valeur de
l'étage qui lui appartient;
Le propriétaire de chaque étage

fait le plancher sur lequel il marche
;

Le propriétaire du premier étage
fait l'escalier qui y conduit

; le pro-
priétaire du second étage fait, à
partir du premier, l'escalier qui con-
duit chez lui, et ainsi de suite].

Orléans, 257.—Lamoignon, tit. 20, art. 32-
—2 Bousquet, p. 146.—7 Locré, pp. 442 et

443.-2 Pand. Franc., 436.—C. N., 664.—11
Demolombe, 489.—7 Laurent, 534.—2 Aubry
et Rau, 415.

522m Lorsqu'on reconstruit un
mur mitoyen ou une maison, les ser-

vitudes actives et passives se conti-

nuent à l'égard du nouveau mur ou
de la nouvelle maison, sans toutefois

qu'elles puissent être aggravées et

pourvu que la reconstruction se fasse

avant que la prescription soit acquise.

5 Pand. Franc., p. 440.—7 Locré, p. 444.—
C. N., 665.— Il Demolombe, 482.-7 Lau-
rent, 482.-3 Aubry et Kau, 101.

52Sm Tous fossés entre deux héri-

tages sont réputés mitoyens s'il n'y a
titre ou marque du contraire.

Pothier, Société, 224.—3Toullier, p. 154.—
1 Locré, p. 445.—1 Malleville, 104.-2 Mar-
cadé, 585.—C. N., 666.—11 Demolombe, 510,
523.-7 Laurent, 569.—2 Aubry et Rau, 433.

ôâ4. Il y a marque de non-mi-
toyenneté, lorsque la levée ou le

rejet de la terre se trouve d'un côté
seulement du fossé.

Pothier, Société, 224.-2 Bousquet, p. 149.

—5 Pand. Franc., 442.—C. N., 667.

323» Le fossé est censé appar-
tenir exclusivement à celui du côté

duquel le rejet se trouve.

Pothier, Société, 224.— 3 Toullier, p. 154.

—C. N., 668.

526. Le fossé mitoyen doit êtie

entretenu à frais communs.

Pothier, Société, 226.—Desgodets, pp. 399

et suiv.— 5 Pand. Franc., 442 et suiv.— 7

Locré, 447.-2 Malleville, 104.-2 Marcadé,
585.—C. N., 669.— 11 Demolombe, 510.— 7

Laurent, 574.-2 Aubry et Rau, 434.

•52T. Toute haie qui sépare des
héritages est réputée mitoyenne, à
moins qu'il n'y ait qu'un seul des
héritages en état de clôture, ou s'il

n'y a titre ou possession suffisante

au contraire.

2 Coquille, (juest. 298.— 2 Marcadé, pp.
585 et suiv.— Pothier, Société, n"" 225-6.

—

Lamoignon, tit. 20, art. 40.— Desgodets, p.

384.—Merlin, V" Haie, n" 3.-3 Toullier, pp.
154-5-6.-7 Locré, 445.-1 Lepage, 219.—C.
N., 670.—11 Demolombe, 524.— 7 Laurent,
571.—2 Aubry et Rau, 434.

52S. Aucun des voisins ne peut
planter ou laisser croître des arbres
à haute tige ou autres auprès de- la

ligne séparative, qu'à la distance
prescrite par les règlements ou par
les usages constants et reconnus ; et

à défaut de tels règlements et usa-
ges, cette distance doit être déter-
minée d'après la nature des arbres
et leur situation, de manière à ne
pas nuire au voisin.

^ L. 13, Fin. regund. — Desgodets, p. 386,
note (1).— 1 (iluyot, Rép., V Arbres, 561.

—

Lamoignon, tit. 20, art. il.— Pothier, So-
ciété, n» 242.— Coût d'Orl, tit. 13, art. 259.
—1 Fournel, pp. 134-7-8-9 et 141.—X. De-
nis., V" Arbres, pp. 247-8.— 1 Lepage, 224-
5.— 2 Bousquet, 150.—5 Pand. Franc, 449
et suiv.— 7 Locré, 449 et suiv.— Perrin,
Code des Constructions, n"' 781 et suiv.— 1

Sebire et Carteret, v" Arbres, p. 3.— 2 Mal-
leville, 104-5.— 2 Marcadé, p. 590.— C. N.,

671.-11 Demolombe, 540.-8 Laurent, 124.
—2 Aubry et Rau, 211.

Jurisp.— 1. Le propriétaire d'arbres
forestiers croissant sur sa propriété, en
existence depuis plus de trente ans et avoi-

sinant son copropriétaire, doit être main-
tenu dans là possession de ces arbres dans
l'état dans lequel ils sont.— Ferguson vs
Joseph, 10 L. C. J., 333.

2. L'échenillage n'est pas obligatoire en
ce pays. La prescription trentenaire s'ap-

plique aux arbres plantés sur l'héritage

voisin près de la clôture de division. Secus
des branches et racines de ces arbres.

—

Ferguson & Joseph, 12 L. C. J , 72.

529. Le voisin peut exiger que
les arbres et haies qui sont en con-
travention à l'article précédent soient
arrachés.

Celui sur la propriété duquel s'é-

tendent les branches des arbres du
voisin, quoique situés à la distance
voulue, peut contraindre ce dernier
à couper ces branches.
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Si co sont los rn,('in(»s ((iii iivîiiKîeiii

Bur son li6riiîig((, il ji droit do les

couper lui-inriue.

Jf Ji. 1, ^.^ 1, <) (^t 7, !>(' ttrhor. rndiiidis.—
Coqiiillo, (jucsl. 21A.— \\ïis\\[\\i(\, siirarl, <)()8,

CoiU. (le Norni.— l^'oiinu^l, i:M cil siiiv.—
P(tthi(u-, SocivK-, n" LM.'i. — f) Ptiiul. Friiiu;.,

pp. A^)\\ ot .siiiv.— MtM-Jiii, V" Arbre, ii" (i.

Mallevillo, 10(5.—C. N., ()72.

«>«{0. Les arbres ((ui se trouvent
dîiiis l:i linie mitoyenne sont mi-
toyens comme la haie, et chacun des
deux voisins a droit de rccjuérir

qu'ils soient abattus.

jjf L. 13, Fin. regund.— L. 2, De arhor. cic-

dendis.—Des^^odots, IS().— 1 Fournol, 14U à
1T)4.— PoUiior, Société, n" 22().—1 IjBj)a<^o, pp.
228, 231-2.-3 Toiillier, p. 157.—C. N., ()73.

—11 Demolombe, 535.—7 Laurent, 553.

«>•$!• Tout ])ropriétaire ou occu-
pant d'un terrain en état de culture,

adjacent à un qui n'est pas défriché,

peut contraindre le propriétaire ou
occupant de ce dernier à faire abattre

le long de la ligne séparative tous les

arbres qui sont de nature à nuire à

l'héritage cultivé, et ce sur toute la

longueur, et sur la largeur, en la

manière et au temps déterminés par
la loi, par les règlements qui en ont
force ou par les usages constants et

reconnus.
Sont cependant exceptés ceux de

ces arbres qui peuvent être conservés
dans ou auprès de la ligne, avec ou
sans retranchement des branches et

des racines, d'après les trois articles

précédents.
Sont également exceptés les arbres

fruitiers, les érables et les planes,

lesquels peuvent être conservés dans
tous les cas auprès ou le long de la

ligne, mais sont sujets au même re-

tranchement.
L'amende pour contravention n'ex-

empte pas de la condamnation à

donner le découvert, prononcée par
un tribunal compétent, ni des dom-
mages actuellement encourus depuis
la mise en demeure.

S. R. B. C, c. 26, s. 17.

Add.—L'art. 417 C. M. ordonne que le

découvert soit d'une étendue de quinze
pieds de largeur sur toute la ligne de sépa-
ration le long du terrain cultivé, et pourvoit
à la manière d'arriver à faire abattre les

arbrisseaux qui sont de nature à nuire et

louH IcK arbroM qtii projcitlenl <!(^ l'onibro
sur I(» ((wruin (Miitivé, Haiif <<mix (»xcept(''H

par la loi ou conservéH pour r«-iiil)cIliHKo-

ni(Mi(, (je Isi propriété.

SPXTJ'ION Ti.

J)ll I.A DISTANCIO KT DKS Ol! VKAJJKH I NTK KM i^:-

DIMliKM POl'It riOKTAINKS (XJNSTIU'CTIONfl.

3»i!2. ij(ïs disjjositions suivarites
sont établies i)0ur les cités et villes

incor])oi-é(îs :

1. C(dui ([ui veut avoir puits au-
près du mur mitoyen ou propre au
voisin, doit y faire en ma(;onnerie un
contre-mur d'un ])ied d'épaisseur.

Paris, 191.—C. N.,()74.—11 Demolombe
575.-8 Laurent, 25.-2 Aubry et Rau, 218
320.

2. Celui qui veut avoir fosse d'ai-

sance auprès des dits murs, doit y
faire un contre-mur de même nature
de [quinze pouces] d'épaisseur.

Si cependant il y a déjà un puits
vis-à-vis sur l'héritage voisin, l'épais-

seur doit être de [vingt et un pou-
ces].

Paris, 191.—G. N., 674.

3. [L'on n'est plus obligé de faire

ce contre-mur lorsque le puits ou la

fosse d'aisance est éloigné du mur à
la distance fixée par les règlements
municipaux et par des usages cons-
tants et reconnus. S'il n'existe pas
de tels règlements ou usages, cette

distance est de trois pieds].
4. Celui qui veut avoir cheminée

ou âtre, écurie ou étable, dépôt de
sel ou d'autres matières corrosives,
auprès du mur mitoyen ou propre
au voisin, y exhausser le sol ou y
amonceler terres jectisses, est tenu
d'y faire un contre-mur ou autres
travaux suffisants [déterminés par
les règlements municipaux, les usa-
ges constants ou reconnus, et à dé-
faut, par les tribunaux dans chaque
cas].

5. Celui qui veut avoir four, forge
ou fourneau, doit laisser un espace
vide de six pouces entre son propre
mur et le mur mitoyen ou propre au
voisin.

Paris, 188, 189 et 192.—C. N., 674.

Jlirisp.—Damages allowed for privy
being built against mur mitoyen.—Beaudry
& Roy, 2 L. C. R. J., 20.
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SECTION m.

DES VUES SUR LA PROPRIÉTÉ DU VOISIN.

^im. L'un des voisins ne peut,

sans le consentement de l'autre, pra-

tiquer dans le mur mitoyen aucune
fenêtre ou ouverture, en quelque
manière que ce soit, même à verre

dormant.

L. 10, De servit, prœd. urh.—L. 28, Com-
muni divid.—Cod.i L. 8, De serviiid. et arjuâ.

—Paris, 199.—Pothier, Société, n"» 217 et

240.—Lanioignon, tit. 20, art. 22.—Desgo-
dets, pp. 218 à 224.—Orléans, 231.—Merlin,
Kép.,v'' Vue, g Sjn» 9.-2 Pand. Franc., pp.

467 8.-7 Locré, p. 455.—C. N., 675.—12
Deniolombe, 7.-7 Laurent, 566.-2 Au,bry

et Rau, 428.

5S4. Le propriétaire d'un mur
non mitoyen, joignant immédiate-
ment l'héritage d'autrui, peut pra-

tiquer dans ce mur des jours ou
fenêtres à fer maillé et verre dormant ;

c'est-à-dire que ces fenêtres doivent

être garnies d'un treillis de fer dont

les mailles n'ont que quatre pouces

au plus d'ouverture, et d'un châssis

scellé en plâtre ou autrement de

manière à ce qu'il ne puisse être

ouvert.

ff L. 2, De servit, prœd. urh.—L. 26, De
damno infecto.—Paris, 200 et 201.—Orléans,

229.—Lamoignon, tit. 20, art. 23.—Merlin,
Rép., V Vite, l 3, n" 9.—Desgodets, pp. 225

et 247.-2 Laurière, p. 175.-2 Malleville,

109 et suiv.—5 Pand. Franc., 470 et suiv.

—

C. N., 676.—12 Deraolombe, 4.—7 Laurent,
35.-2 Anbry et Rau, 201.

535* Ces fenêtres ou jours ne
peuvent être établis qu'à neuf pieds

au-dessus du plancher ou sol de la

chambre que l'on .veut éclairer si

c'est au rez-de-chaussée ; et à sept

pieds du plancher pour les étages

supérieurs.

Paris, 200.—2 Laurière, p. 175.—Desgo-
dets, pp. 225 et 242.-7 Locré, p. 464.—C.
N., 677.

536* On ne peut avoir vues ou
fenêtres d'aspect ni galeries, balcons

ou autres semblables saillies sur l'hé-

ritage clos ou non clos de son voisin,

si ce n'est à la distance de six pieds

de cet héritage.

Paris, 202.—Pothier, Coût d'Orl, tit. 13,

note 2, art. 231.—Desgodets, pp. 247 à 259.

—2 Laurière, 176.—Lamoignon tit. 20, art.

27.-2 Malleville, 110-1.-7 Locré, 467.—C.
N., 678.

•53T. L'on ne peut avoir vues ou
baies de côté ou obliques sur cet

héritage, s'il n'y a deux pieds de
distance.

Paris, 202.—Desgodets, pp. 247 et suiv.

—

C. N., 679.

•>3M. Les distances dont il est

parlé dans les deux articles précé-

dents se comptent depuis le parement
extérieur du mur où l'ouverture se

fait, et s'il y a Vjalcon ou autre sem-
blable saillie, depuis leur ligne ex-

térieure.

Desgodets, pp. 247 et suiv.—Merlin, v"

Vîie, n, n° 7.-2 Bousquet, 157.—5 Pand.
Franc., p. 174.—C. N., 680.

SECTION IV.

DES ÉGOUTS DBS TOITS.

530. Les toits doivent être établis

de manière à ce que les eaux et les

neiges s'écoulent sur le terrain du
propriétaire, sans qu'il puisse les

faire verser sur le fonds de son
voisin.

Pothier, Société, n" 240.— Desgodets, pp.
49, 50, 51 et suiv.— Lamoignon, tit. 20, art.

6.—Pocquet, Des servit., liv. 2, tit. 4, art. 26.
— 2 Toullier, p. 211.— 7 Locré, p. 473.-5
Pand. Franç.,p. 475.— 2 Malleville, 111.—
C. N., 681.— 12 Demolombe, 69.— 7 Lau-
rent, 67.-2 Aubry et Rau, 199.

Jnrisp.— Le propriétaire de l'héritage

est tenu du dommage causé par la pluie et

la neige qui tombent du toit de ses bâti-

ments sur l'héritage du voisin.— Victoria
Skating Rink & Beaudry, 2 R. C, 231.

SECTION V.

DU DROIT DE PASSAGE.

540. Le propriétaire dont le fonds
est enclavé, et qui n'a aucune issue

sur la voie publique, peut exiger un
passage sur ceux de ses voisins pour
l'exploitation de son héritage, à la

charge d'une indemnité proportion-
née au dommage qu'il peut causer.

Pothier, Vente, n"' 514 et 515 ; Société,

246 ; Douaire, 210.—Lamoignon, tit. 20, art.

21.-2 Malleville, p. 112.-5 Pand. Franc.,

p. 478.— C. N., 682.— 12 Demolombe, 80.—
8 Laurent, 73.—3 Aubry et Rau, 25.
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.f lirlnp.— 1. Le droit (lo passajjr*' sur un
lu'iita^c pour iuriv(w à iitic (Miclavc <|ni ii'u

pas d'uiilrc voie d'acci-s, cnt iiuo scrvitiido

l«''^aIo dont il ii'ost j)as m'ccHMairo d(< pro-

duiro un titro par t'crit, lorscpu^ la jouis-

sancc ou a dur«' pluH di- tninto uus.— Kan^rr
vs liau^H^r, H L. C. K., 1:54.

2. Tlio road in <piostion, w liicli hail Ix'on

oiijoyod as suc.h lor Ihirty ycars und uj)-

wards, hy llu^ plaintill", tlic dclcuidaut and
others ro(juii"iii}^ to us(^ it, was io laulccniod

a public road, within the luoanin»!; of the
IS Vi(\, V. 100, s. 41, ss. 7. As to wother tho
propriotor of a fonds enclavé (witlnn tho
nu'aiiin<; of articlo fAO of tlio Civil Code),
who lias onjoyed a ri>!;ht of passago over
and adjoinin^ property for 'ÀO years and
npwards, is liable to bo disturbctl in bis

enjt)yment, by reasou merely of liis being
unable to produce a writteu titlo, as the

basis of his enjoyment, does tlie maxini
nnUe servitude sdns Htre, apply to a case
snch as the présent?—Parent vs Daigle, 4

Q. L. R., 154.

3. Pour qn'un terrain soit considéré en-
clavé dans le sens de l'art. 540 C. C, il faut
qu'il n'ait aucune issue quelconque sur la

voie publique et un simple chemin de tolé-

rance non contesté est suffisant pour em-
pêcher le propriétaire du terrain de récla-

mer un passage de ses voisins.— Mainville
vs Legault, M. L. R., 1 S. C, 295.

541. Le passage doit générale-

ment être pris du côté où le trajet

est le plus court du fonds enclavé à
la voie publique.

Pothier, Vente, bl4: et 515.— Lamoignon,
tit. 20, art. 21.— 2 Malleville, p. 113.— C.

N., 683.

542. Cependant il doit être fixé

dans l'endroit le moins domma-
geable à celui sur le fonds duquel il

est accordé.

Domat, Servitudes, tit. 12, sec. 3, n" 2, p.
334.-2 Malleville, 114.— 7 Locré, 476 à 500.

—C.N.,684.

Jiirisp.—1. L'appelant ayant un simple
droit de passage, n'a pas le droit d'y pra-
tiquer des trappes ni d'encombrer le pas-
sage.—Têtu & Gibb, 5 Q. L. R., 172.

2. Si l'enclave n'existe que par le fait des
auteurs du propriétaire enclavé, le passage
doit être pris de préférence sur la propriété
détachée, par leur acte, de l'immeuble main-
tenant enclavé, à moins que ce passage ne
nécessite des dépenses hors de proportion,
avec la valeur du dit immeuble.—Roy vs

Beaulieu, 9 Q. L. R., 97.

54S. Si l'héritage ne devient en-

clavé que par suite d'une vente, d'un
partage ou d'un testament, c'est au
vendeur, au copartageant ou à l'hé-

i rit irr, et non au jn-opriétairo du fondH
j<Hii offre le trajet le pliiH court à tour-
' iiir \i) passage, leciuei est, dans ce can,

dû même sans iMd(;mnité.

// L. 22, Dr rondirf. indeh.—L. \,V/.1 et 3,
*S7 usHsfnirht.H jn fifur.— (iraverol sur liaro-

che, Lrfhc S, liv. :>, tit. 4.—('oquillo, Sur
hs Conf., (juest. 74, pp. '214 et suiv.— LajKjy-
rèro, Lettres^ n" 39.—2 Kouriiel, Voisiruif/e,

pp. 404 et suiv.—2 Mallcvillo, p. 130.—

5

Pand. Franc., 47S.— 1 Pardessus, <SV>r/7?t///'H,

I)p. 4t>5-.S.—Code Sarde, 01!».—C. L., 097 et
C98.

»>44« Si le passage ainsi accordé
cesse d'être nécessaire, il peut être
supprimé, et, dans ce cas, l'indem-
nité payée est restituée, ou l'annuité
convenue cesse pour l'avenir.

1 Pardessus, Servitudes, pp. 502-3.—Code
Sarde, G20.—G. Canton de Vaud, 475.

Jiirisp.—The right of passage in favor
of an enclavé, is based on necessity not con-
venience, and ceases de piano with the
necessity where no indemnity bas been
paid.—Wilder vs Sundberg, 7 L. N., 52.

CHAPITRE TROLSIÈME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE
FAIT DE l'homme.

SECTION I.

DES DIVERSES ESPECES DE SERVITUDES QUI
PEU^'EXT ÊTRE ÉTABLIES SUR LES BIENS.

545. Tout propriétaire usant de
ses droits et capable de disposer de
ses immeubles, peut établir sur ou
en faveur de ses immeubles telles

servitudes que bon lui semble, pour-
vu qu'elles n'aient rien de contraire
à l'ordre public.

L'usage et l'étendue de ces servi-

tudes se déterminent d'après le titre

qui les constitue, ou d'après les

règles qui suivent, si le titre ne s'en
explique pas.

^L. 1, L. 6, L. 16, Communia prœd. ] L. 5.

De serviiut. ; L. 19, De usufnictii et guemad-
modum.—Pothier, Inir. au tit. 13, Coût. d'Orl,
a'' 5, 6, 9 et 10.—3 Touiller, pp. 62, 241 à
246, 426 et 446.-5 Pand. Franc., pp. 484 et
suiv.— 1 Domat, Servitudes, sec. 1, n"' 3 et
14.—2 Malleville, pp. 131-3.—7 Locré, 507
et suiv.—2 Bousquet, 162 et suiv.— C.N.,
686.-12 Demolombe, 161.— 8 Laurent, 219.
—3 Aubry et Rau, 60.
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Jiirisp.—By a (lee<l of salo of tlie 3d of
|

April, 184;^, whicli lias no.ver been résister- >

ed, Jolin INIcGuire sokl tlie lot of land now
possessed l)y tlie Aj)pellaiit, reservin^ a
ri«^lit of passa<;e in coiniuon oti tlio lot sold

in favor of the remaindor of his property
j

now possessed by AVi<:<;ins.

—

lleld : That
the right of way in favor of tlie Respond-

!

ent was not extinguislied by the fact that

the deed of sale of the 8rd of April, 1843,

was not registered, in as much as the Ap-
pellant and his autiurs hâve purcliased

subject to the servitude mentioned in the
original deed. — Dnnn c*c Wiggins, 4 D. C.

A., 89.

546* Les servitudes réelles sont

établies ou pour l'usage des bâti-

ments ou pour celui des fonds de
terre.

Celles de la première espèce s'ap-

pellent urbaines, soit que les bâti-

ments auxquels elles sont dues soient

situés à la ville ou à la campagne.
Celles de la seconde espèce se

nomment rurales, sans égard à leur

situation.

C'est de l'héritage dominant que
les servitudes prennent leur nom,
indépendamment de la qualité du
fonds servant.

^L. 1, L. 2, De fiervit. prœd. rusi.—L. 198,

De verh. signif.—Pothier, Inir. au Ut. 13,

Coût d'Orl, n»^ 2, 3 et 4.-2 Du Parc Poul-
lain, 294.—2 Malleville, pp. 116 et sniv.—

7

Locré, 515 et suiv.—3 Toullier, p. 341.—

2

Bousquet, 164.—5 Pand. Franc., pp. 345 et

suiv., 485 et 480.—C. K, 687.—12 Demo-
lombe, 204.—8 Laurent, 125.—3 Aubry et

Rau, 65.

547. Les servitudes sont ou con-
tinues ou discontinues.

Les servitudes continues sont celles

dont l'usage peut être continuel sans
avoir besoin du fait actuel de l'hom-
me ; telles sont les conduits d'eau,

les égouts, les vues et autres de cette

espèce.

Les servitudes discontinues sont
celles qui ont besoin du fait actuel

de l'homme pour être exercées ; tels

sont les droits de passage, puisage,

pacage et autres semblables.

^L. 14, De servitut., L. 1, De aquâ quo-
tidianâ et scsiivâ.—3 ïouUier, 413 et 443.

—

2 Marcadé, 614.—5 Pand. Franc., 486-7.—
2 Bousquet, 165.—] Déniante, 377.-2 Malle-
ville, 120.-7 Locré, 515.—C. N., 688.-12
Demolombe, 206.—8 Laurent, 126.-3
Aubry et Rau, 66.

JiirÎNp.—L'obligation par une partie

en un partage, de laisser un chemin sur sa

portion île t(;rrc, etd'y faire et macadamiser
une voie de trente pieds de largeur, est une
servitude et charge réelle, pour l'exécution

de laquelle la partie en faveur de qui elle

est stijmlée, peut se pourvoir par opposition
afin de charge sur décret forcé.—Murray
vs Macpherson, 5 Jj. C. K., 359.

2. Le droit de faire pacager des animaux
sur une terre, créé en faveur du propri-

étaire d'un emplacement, est une servitude

réelle.—Uorion vs Kivet, 7 L. C. R., 257, U-

54^. Les servitudes sont appa-
rentes ou non apparentes.

Les servitudes apparentes sont
celles qui s'annoncent par des ou-

vrages extérieurs tels qu'une porte,

une fenêtre, un aqueduc, des canaux
ou égouts, et autres semblables.

Les servitudes non apparentes sont

celles qui n'ont pas de signe exté-

rieur, comme, par exemple, la pro-

hibition de bâtir sur un fonds ou de
ne bâtir qu'à une hauteur déter-

minée.

ff\j. 20, De servitut. prœd. urh.—3 Toullier,

p. 443.—1 Demante, 377.—7 Locré, pp. 512-
3.-5 Pand.Franç., 487.-2 Malleville, lL5à
121.—2 Marcadé, 614.—C. N., 689.-12 De-
molombe, 13,219.-8 Laurent, 135, 142.-3
Aubry et Rau, 67.

SECTION II.

COMMENT s'Établissent les servitudes.

•540. Nulle servitude ne peut s'é-

tablir sans titre; la possession, même
immémoriale, ne suffit pas à cet effet.

Add.—44-45 Vie, c. 16, s. 5 : A défaut
d'enregistrement, nulle servitude réelle,

contractuelle, discontinue et non apparente,
constituée à l'avenir, n'aura d'effet vis-à-vis

des tiers acquéreurs et créanciers subsé-

quents, dont les droits auront été ou seront
enregistrés.

Paris, 186.—Pothier, Intr. au titre 13,

Coui. d'Orl., n^» 10 ; Coui. d-'Orl, titre 13,

art. 225 ; Prescription, n°* 164, 286 et 287.—
2 Malleville, p. 122.—C. N., 690-691.

Jiirisp.—1. La possession à titre civil

d'un héritage en faveur duquel il existe

une servitude est un titre suffisant pour
jouir de cette servitude.—Monastesse vs
Christie,8 L. C. J., 154, ? 1.

2. Quiconque est troublé dans la posses-
sion d'une servitude dont il a joui pendant
un an et un jour, ne peut intenter l'action

possessoire sans alléguer et produire son

j

titre ; car pas de servitude sans titre.

—

I

Quand le droit de servitude est douteux en
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vcriii (lu litni, U^ doiito <î<)it. T'irc doniK'' (ui

fiivour (lt< riiiiinoublo servant.— Cioms vh

.hidnli, l 11. C, 242.

:>. \V'hor(> a passade way lias Ixmmi ojxwiod
.111(1 iisod froin tiiiio iinintwnorial, no titio

uf scM'vitiidc is r(M|iiiMi((^ lo sii]»|((»i( hii action
cou/'cssoriii for ciuToacIiiiKMdsoii lll(^ sanio.

—throrct vs Oniinot, 4 (.1 L. R.,2r)(i.

4. La scivitudo do fairo })at'ajj;or dc-K

aiùiiuiux sur une U^rn» ost servitudes n'elio,

(U ayant été crééo avant la |)assati<)n dos
lois (riMiro^istrcnuMit.jHMit subsister nonobs-
tant ()U(^ l'acte (]ui l'a constituée n'a pas
été (uire^istré. DorioJi c*c Rivet, 7 L. C.

K., 4.

T). A writing is not required to cstablish

thaï pro[)erty lias been abandoned to the
public for use as a public street ; bvt tbe
acts froni wbicb a dedication or abandon-
nunit can be inlerred niust be of a totally

luiequi vocal cbaracter.
Tho fact tliat a street was opoidy used

by tbo public uithout dispute for upwards
of ten years as a biirhway, and that the
corporation of the city exercised visible

ownership by constructing a sidewalk
thereon and lillin.iz in a swanip, more than
ten years before the institution of an action.,

is sufïîcient proof of dedication by the pro-
prietor.—Guy & City of Montréal, 3 L. N.,

402.

6. The road in question, Avhich had been
enjoyed as such for thirt)' years and up-
wards, by the plaintiff, the détendant and
other requiring to ue it, was to be deemed
a public road within the nieaning of the 18

Vie, c. 100, ?. 41, ss. 7. As to whether the
proprietor of a, fonds enclavé (within the
nieaidng of art. 540 C. C.) who bas enjoyed
a right of passage over and adjoining pro-

perty for 30 years and upwards is liable to

be disturbed in bis enjoyment, by reason
nierely of bis being unable to produce a

written title, as thebasis of his enjoj'ment,

does the niaxim " nulle servitude sans
titre " apply to a case such as the présent.

—Parent vs Daigle, 4 Q. L. R., 154.

7. Possession, although it may be équi-

valent to registration to prevent the acqui-

sition of a servitude, is not équivalent to

registration, as regards the acquisition of a
servitude.—Stringer vs Crawford, 5 Q. L.

R., 89.

8. The passage in dispute having been
habitually kept closed at its ends by gâtes

and bars, and not divided off froin the

remaining land, nor fenced on either side

and travelled only by the mère tolérance

of the owner, bas not become a public

municipal road under the provisions of 18

Vie, c. 100, s. 41, ss. 9.—Wilder vs Sund-
Ijerg, 7 L. N., 52.

9. Sous notre droit la servitude de pas-

sage en cas d'enclave, ne fait pas exception

à la maxime 7iulle iterr'itude sans titre et ne
peut pas s'aequérir par prescription. Si le

pro})riétaire d'un fonds enclavé n'a pas
exigé, en justice ou obtenu par titre le

]<lroit au pa'-sage, l'usago «ju'ij a fait d'un
cluMiiin do (»assago ciu»/- Hori voisin est ré-

i puté précuin-, <1(» tolérance et ne peut créer

anciin droit. Iloy vs lioauli'-u, !» <l. !>. It,,

il7.

Kl. If uuflor our hiw tb(< right of |)iishîigc

for an nu-luvr \\\\\y l»o p<'ifcct(ul by pm-icrii»-

tioii, ibo pro|Kuty mu'^l be onclosod during
. th(^ wliolo tinl(^ nccessary to ac(piire [)ros-

criplion and if it ceasos to be ko encloBcd,

pns^cription ceases to ru?:.—Sundberg vs

:
Wildor, 2i> L. CI., 210.

j

11. Les faits do jouissanc(i no Hullisent

!

pas, seuls, pour éta})lir nms servit ud(^ do
passîitre, mais ils servent à o.\pii(iuor les

I

réserves de droits de servitude ot {\{'. pas-
I sage contenues aux titres et l'intontion dos
I parties îl ces titres.

—
'J'étu Si. Oibb, 10 I'. L.,

483.

12. L'usage et l'étendue d'une servitude
sont déterminés suivant lo titre qui la cons-

titue.—Fisher & Evans, 4 D. C. A., 204.

»>»>0. Le titre constitutif de la

; S'ervitiule ne peut être remplacé que

1

par un acte récognitif émanant du
: propriétaire du fonds asservi.

3 Toullier, pp. 440-7.—2 Bousquet. 170.
' —2 Malleville, 127.-5 Pand. Franc;., 491-2.

I

—C. N., 695.

Jiirisp.—En matière de servitude le

titre constitutif doit être interprété stricte-

ment, et le titre récognitif ne peut efiective-
' ment relater que la teneur du titre consti-

tutif.—Soriole vs Potvin, 2 R. L., 570.

551. En fait de servitude, la des-

, tination du père de famille vaut titre,

mais seulement lorsqu'elle est par
écrit, et que la nature, l'étendue et

la situation en sont spécifiées.

^ L. 7, Comm. prœd.—Paris, 215 et 216.

—

Serres, Inst., p. 145.—Bourjon, Servitudes,

sec. 3.—Pothier, Coiit. d^Orl., tit. ]3, art.

22S et notes.—Lalaure, Servitudes, p. 170.

—

3 Toullier, 449, 451, 466 et 476.—C. K, 692
et 693.—La Ihémis, t. 1, p. 256, étude par
M. Mignault sur cet art.—12 Demolombe,
303.—3 Aubry et Rau, 83.-8 Laurent, 144.

Jurisp.—1. La transmission par testa-

ment d'un emplacement en faveur duquel
existe un droit de servitude discontinue, a
l'efiet de transporter comme accessoire cette

servitude, quoiqu'elle ne fût pas spéciale-

înent indiquée.—Dorion & Rivet, 7 L. C.

R., 257.

2. 11 y a lieu, dans l'espèce, d'appliquer la

destination du père de famille, établie sutii-

sammont par des écrits.—Têtu et GIbb, 5

Q. L.R., 172.

3. As regards servitudes, the destination
made by the proprietor is équivalent to a

title, only when it is in writing, and the
nature, the extent and the situation of ihe
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servitude arc spocified. The use and extent
of a servitude aro deterinined according to

the titlo wl)i('li constitutes it; so whorePlac-
qnirod four liousos " with the servitude of

liidden dniinsuiidernoath tlie yards", and it

api)earcd that a drain had been constructed
to coud net tlie sewage of tlie four houses in

question as well asof the adjoininf; corner
house to ilio Street drain, it was held lliat

the decd did not giveany rightof servitude
in the portion of the drain under the yard
of the adjoining corner house, this not
being mentioned in the deed, and notbeing
inchided in the description given therein.

—Fisher & Evans, M. L. R., 1 Q. B., 415.

«>32. Celui qui établit une servi-

tude est censé accorder tout ce qui
est nécessaire pour qu'il en soit fait

usage.
Ainsi la servitude de puiser de

l'eau à la fontaine d 'autrui emporte
le droit de passage.

ffh. 11. Comm. prxd.—L. 10, De reg. ju-

Hs.—2 Malleville, p. 127.—5 Pand. Franc.,
494.— C. N., G96.—11 Demolonibe, 341.—

8

Laurent, 144.—3 Aubry et Rau, 89.

SECTION III.

DES DROITS DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS AU-
QUEL LA SERVITUDE EST DUE.

55S. Celui auquel est due une
servitude a droit de faire tous les

ouvrages nécessaires pour en user et

pour la conserver.

ffJ^. 20, ^ 1, De servît, prxd. urb.—L. 10>

De servitutihns.—L. 15, De servliut. prœd.
rust.—L. 11, Comrn. prœd.—Domat, liv. 1,

tit. 12, sect. 1, n" 7, sect. 4, n"' 1 et 2, sec, 5.

n« 3.—Lalaure, pp. 60, 74 et 300.-3 Toiil-

lier, pp. 240, 241 et 500.-7 Locré, p. 535.—
5 Pand. Franc., 499.-2 Malleville, 128.— C.

N., 697.

554. Ces ouvrages sont à ses frais

et non à ceux du propriétaire du
fonds assujetti, à moins que le titre

constitutif de la servitude ne dise le

contraire.

ff L. 15, De servitutihus.—L. 6, § 2, Si ser-

vit, vindic.—Domat, loc. cit.—1 Malleville,

p. 128.-5 Pand. Franc., pp. 499 et suiv.~
C. N., 698.

^55. Dans le cas même où le

propriétaire du fonds assujetti est

chargé par le titre de faire les ou-
vrages nécessaires pour l'usage et

pour la conservation delà servitude,

il peut toujours s'affranchir de la

charge en abandonnant l'immeuble

assujetti au propriétaire de celui au-

({uel la servitude est due.

ff L. 23, § 2, De servit, prœd. rust.—L. 12>

Comrn. jmrd.— Cad., L. 3, De servitut. etcu/ud-

—1 Domat, Servitudes, sec. 4,n"6.—Favard,
v'« Déf/ut rpissement , Servitudes.—3 Toullier,

pp. 150, 217, 220, 224, 226, 501, 510 et 511.—
2 Malleville, 129.-7 Locré, 537 et suiv.—C.
N., 699.

»>56. Si l'héritage pour lequel la

servitude a été éta])lie, vient à être

divisé, la servitude reste due pour
chaque portion, sans néanmoins que
la condition du fonds assujetti puisse

être aggravée.
Ainsi s'il s'agit d'un droit de pas-

sage, tous les copropriétaires ont
droit de l'exercer, mais sont obligés >

de le faire par le même endroit.

ffh. 17, De servitutihus.—L. 23, De servit,

pnvd. rust.—Domat, De.s servitudes, sec. 4,

n" 7.-3 Toullier, pp. 494-5.-2 Bousquet,
172.—7 Locré, 538-9.-2 Malleville, 130.—

5

Pand. Franc., 502.—C. N., 700.—12 Demo-
lonibe, 361.—8 Laurent, 278.—3 Aubry et

Rau, 96.

Jnrisp.—1. If a right of way is granted
without any désignation of its précise si-

tuation, over a lot held by two joint pro-
prietors in common, and if by 'à, partage de

fait, the passage is located and used by
both for a term of time, each party must
abide by it, and an action of partage will

not be maintained to effect a new location.

—Duhamel vs Bélanger, 1 R. de L., 505.

2. Le droit de faire pacager des animaux
sur une terre, créé en faveur du proprié-

taire d'un emplacement, est une servitude
réelle. La transmission de l'emplacement
au moyen de dispositions testamentaires, a
eu l'effet de transporter comme accessoire

cette servitude quoiqu'elle ne fût pas spé-

cialement indiquée. Cette servitude peut
être divisée, et l'héritage dominant se trou-

vant partagé, et moitié d'i celui étant échue
au propriétaire de la servitude, la presta-

tion peut être exigée pour moitié de celui

qui est propriétaire de l'autre moitié de
l'héritage servant; et dans l'espèce, la pres-

tation devra se faire par ce dernier un an
sur deux.—Dorion & Rivet, 7 L. C. R., 4.

557* Le propriétaire du fonds
qui doit la servitude, ne peut rien

faire qui tende à en diminuer l'u-

sage ou à le rendre plus incom-
mode.

Ainsi il ne peut changer l'état des
lieux, ni transférer l'exercice de la

servitude dans un endroit différent

de celui où elle a été primitivement
assignée.



HEUVITUDKH IIKELLEH. \2ri

Cepeiidjint .si l'iinHignation ])i-iini-

tive 6iîiit (UwoniKî plus oiu'ircusiï mu
pro[)ru'!tairc du ibiKls iiSHtijctii, on ni

elle roin|)r'(',h:iit d'y i'aii'i^ dcH lunC-
liorîitions a.vjintjij;(uis(is, il poutofVrii-

iiu pr()pri{*tair{; du louds doniiiumt
un endroit îiussi coniuiodc pour
l'exercice de ses droits, et celui-ci

ne peut pas le refuser.

fL. i), SI servit, vhulic— L. 20, 'i
'A, \j. 31,

De servit, prxd. urh. — 6W., 1a 6, 'i D, De
sermtiU.— Tothior, Ditr. au lit. 13, (Jout.

<rOrl., n" 7; .SVW^/t^ n" 212.-5 l'aud.
h'mm;., p. 503.—2 :MiillovilIo, i:n.—2 lious-
quot, 173.— C. N., 701.— 12 Donioloiubo,
351.—S Laurent, 2G7.—3 Aubry et Kau, î>7.

Jurisp.—1. 11 n'y a j)a« lieu à l'action

négatoire, ({uoiquo l'héritage eu faveur
duquel une servitude de coupe de bois a
été créée, ait été agrandi, s'il n'appert que
la servitude soit en consécjuence devenue
plus onéreuse.—Biais vs Simoneau, 8 L.C.
11., 35(5.

2. Le propriétaire peut agir négatoirement
contre quiconque rempôche de disposer
librement de sa chose ou se permet sur elle

des entreprises qu'une servitude seule peut
autoriser.—Turcot vs Guiimette, 28 L. C.

J., 324.

3. The proprietor of the servient Jand
can do nothing which tends to render the
exercise of the servitude less convenient
than it was at the date of its création

; and
so, where the o\\^ner of the servient land
constructed a barn over the drain running
through his land, and in the opinion of the
niajority of the Court, it was proved that
repairs to the drain were necessary, it was
held that the person to whom the servitude
was due was entitled to ask that the barn
be demolished to a suthcient extent to
permit repairs to the drain to be made
whenever necessary. The action to enforce
such servitude does not he against a person
who has ceased to be owner of the servient
land before the action is instituted, but he
may be condemned personally in dama-
ges if he participated in the act of obstruc-
tion.— Wheeler & Black, M. L. R., 2 Q.
B., 139. (Conf. eu C. S., 10 L. N., 107.)

558. De son côté, celui qui a un
droit de servitude ne peut en user
que suivant son titre, sans pouvoir
faire, ni dans le fonds qui doit la

servitude, ni dans celui à qui elle

est due, de changement qui aggrave
la condition du premier.

ff L. 20, 'é 5, De servit, prxd. urh.—L. 24,
L. 29, De servit, prxd. rust.— L. 1, ^^ 15 et
16, De aquû quotid. et xstiv.—Domat, liv. 1,

tit. 12, sec. 1, n" 8.— Pothier, Société, n"'
236-7-9.— 3 Toullier, pp. 490-2.-^ 2 Malle-

villo,
I).

132.-2 ii«)ii.s(piot, J 75.-2 JVIanadé.
O;»).— C. N., 702.— J2 l)(Uii(,l(,n.b((, 352, 3<;i.
~ S Laurent, 263.-3 Aubry et |{jiii, \)2.

.liiriNi».^ I. L'obligation do f<;nrnir tni
(•hciuiii d(! communication à pi»»] on ,,,,

voiture, no doiuio puH lo droit, d'y panser
avec des animaux.— Sorioic vh Tôt \ in 2
H. L., 570.

2. Il y a aggravation d'une Kirvilu.Je d<i
pas.sage dans le fait du propriétaire du
fonds dominant d'en changer l'exploitation
et d'y élever des constructions nouvel l(vs

attribuées à l'exercice d'industries nou-
velles L(.n prévues par les parties lor.s de la
constitution de la servitude, (pd otit l'e/rct
d'aggraver la servitude et do la rendre
plus onéreuse pour le for.ds servant.—Do-
minion Abattoirs Co. & Hedge, 4 D. C A
269.

'

3. Un propriétaire qui donne ou vend
un droit de passage on ces termes :

" auront
le droit de s'en servir et d^tn faire usage s(nl
en voiture ou autrement,'^ n'est pas pour cela
empêché de bâtir au-dessus, i)ourvu qu'il
laisse le passage libre, aéré et éclairé sufli-
samment pour perniettre l'usage commode
du dit passage.—Desjardins vs Cléroux M
L. R., 3 S. C, 45.

4. Le propriétaire d'un fonds en culture,
en vendant deux lots détachés de ce fonds,
avait établi une servitude de passage à
pied et en voiture en faveur de ces lots
sur une autre partie du dit fonds, avec sti-
pulation que les barrières fussent tenues
fermées. Sur l'un des lots ainsi cédés une
raffinerie d'huile de charbon, et sur l'autre
un abattoir furent subséquemment érigés,
et pour l'exploitation de ces deux indus-
tries, les propriétaires des fonds dominants
firent passer journellement un grand nom-
bre de bestiaux et voitures par le dit pas-
sage, de telle sorte que les barrières étaient
toujours ouvertes. Jugé : Que dans les cir-
constances il y avait aggravation de la
servitude aux termes de l'art. 558 C. C, et
que le propriétaire du fonds servant était
bien fondé à demander des dommages pour
abus du droit de passage, et une défense
pour l'avenir de s'en servir pour l'exploi-
tation des dites industries.— McMillan &
Hedge, M. L. R., 1 Q. B., 376. (Conf. en C.
S., 9 L. N., 410.)

SECTION IV.

COMMENT LES SERVITUDES s'ÉTBIGNEXT.

550. Les servitudes cessent lors-
que les choses se trouvent en tel état
qu'on ne peut plus en user.

Pothier, Intr. Coût. d'Orl, tit. 13, n" 13.
Domat., liv. 1, tit. 12, sec. 6.— 2 Marcadé,
p. 630.—5 Pand. Franc., 507.—C. N., 703.—
12 Demolombe, 463.-8 Laurent, 289. 3
Aubry et Rau, 100.
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.1iirifsp. — L'extinction de la réserve

(l'une coupe do bois a lieu lors(] u'elle a

été exercée une fois sur toute l'étemlue du
terrain réservé.—Croteau vs Quintal, 1 L.

C. J., 14.

5UO. Elles revivent- si les choses

sont rétablies de manière à ce qu'on

puisse en user, môme après le temps

de la prescription.

ff L. 34. L. 35, De servit, prxd. rusf.—L. 14,

Quemad. servit.—h. 19, Si scrvitus vindic—
Domat, liv. 1, tit.l2, sec. 6, n^ L—8 Proud-

hon, Vmfrmt, n" 3698.-3 Touiller, pp. 522,

527, 531-2-3.—2 Bousquet, p. 174.—5 Pand.

Franc., 507 et suiv.—2 Malleville, 133-4.—

C. N., 704.

561* Toute servitude est éteinte,

lorsque le fonds à qui elle est due

et celui qui la doit sont réunis dans

la même main par droit de propri-

été.

/L. 10, Comm. prxd.—h. 30, De serviiut.

prxd. wr?>.—Dornat, liv. 1, tit. 12, sec. 6.

—

Pothier, latr. tit. 13, Coût. d'Orl, n°^ 14 et

IQ^—Cout. d'Orl, art. 226.-3 Touiller, p.

503.—2 Malleville, 134.-7 Locré, 547.-5

Pand. Franç.,509.—2 Bousquet, 175.—C. N.,

705.

562* La servitude est éteinte par

le non usage pendant trente ans,

entre âgés et non privilégiés.

Paris, 186.—Domat, liv. 1, tit. 12, sec. 6,

n"^ 5 à 8.—Pothier, Intr. au titre 13, Coût.

d'Orl., iv' 17 et 18; Coui. d'Orl, art. 226.—

Domat, Servitudes, sec. 1, n" 13. -Serres,

last., p. 147.—2 Cochin, pp. 236-7.-3 Toui-

ller, p. 524.—Merlin, Servitudes, 'i 33, n" 11.

—C. N., 706.—12 Demolombe, 499.-8 Lau-

rent, 304.-3 Aubry et Rau, 104.

Jtirisp.—Dans la désignation suivante

d'une servitude de coupe de bois donnée par

un père à son fils, savoir :
" la coupe de

trois quarts d'arpent de bois de front sur

la profondeur du bois, à prendre sur la terre

des donateurs, au dit lieu du quatrième

rang de St-Denis," les caractères essentiels

de la servitude, savoir : la nature, l'étendue

et la situation, sont suffisamment spécifiés

pour constituer la dite coupe une servitude

sur le fonds d'autrui. Une telle servitude

est une servitude personnelle, mais n'en

constitue pas nioins une charge réelle gre-

vant le fonds au profit du propriétaire de la

servitude. Telle servitude ne constitue pas

un simple engagement personnel de la part

du donateur de fournir une coupe de bois

au donataire, sujet à la prescription tren-

tenaire des actions mobihères, mais cons-

titue une charge réelle sur le fonds du do-

nateur au profit du donataire. Une servi-

tude de coupe de bois de cette espèce ne

peut être prescrite par le laps de trente ans

écoulés depuis la date de la donation qui l'a

créée, mais seulement par le non usage pen-
dant trente ans. Dans l'espèce, la preuve
démontrant ([ue le demandeur a toujours

exploité cette coupe annuellement depuis

sa création par le dit acte de donation, qui

a été duement ein-égistré, cette servitude

n'est point prescrite, et le défendeur, tiers

détenteur, ne peut prétendre en être libéré.

—Archambault vs Archambault, 15 L. C.

J., 297.

»>Oi{. Les trente ans commencent
à courir pour les servitudes discon-

tinues du jour où l'on cesse d'en

jouir, et pour les servitudes conti-

nues, du jour où il est fait un acte

contraire à leur exercice.

Dunod, Prescriptions, 295.—Domat, Ser-

vitudes, s. 6, n'"* 5 et 8.—Serres, p. 144.—La-
moignon, tit. 20, art. 10.—Pothier, Intr. tit.

13, Coût d'Oi'l, n"' 18, 19 et 20.—2 Bous-
quet, p. 177.—5 Malleville, 135.—3 TouHier,

527.—C. N., 707.—C. L., 786.

564. Le mode de la servitude
peut se prescrire comme la servitude
elle-même et de la même manière.

ffL. 10, L. 14, L. 17, (Quemad. serviiut

amiiti.—2 Malleville, p. 137.—5 Pand.
Franc., 514.-3 Touiller, 486.—C. N., 708.—
C. L., 792.-12 Demolombe, 275.-2 Aubry
et Rau, 107.

e>65* Si l'héritage en faveur du-
quel la servitude est établie appar-
tient à plusieurs par indivis, la

jouissance de l'un empêche la pres-

cription à l'égard de l'autre.

fflu.b, L. 10, L.16, Quemad. servit, amitti.

—Domat, Servitudes, sec. 1, n"^ 19 et 20.—

5

Pand. Franc., p. 514.-2 Malleville, 138-9.
—C. N., 709.—12 Demolombe, 256 8 Lau-
rent, 320.-3 Aubry et Rau, 64.

506« Si parmi les copropriétaires
il s'en trouve un contre lequel la

prescription ne peut courir, comme
un mineur, il conserve le droit de
tous les autres.

ffL. 10, Quemad. servit, amitti.—Pothier,
Coût. d'Orl., art. 226, note 2.—Domat, >S'ern-

tudes, sec. 1, n" 21.—Serres, pp. 145-6.—

2

Bousquet, 178.—5 Pand. Franc., 515-6.—

2

Malleville, 138.—C. N., 710.
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DE 1,'KMriI VTi^:osE.

SKCTJON I.

Disi'osrnoNS (Iknkkai.ios.

>OT» liVMij[)hyi(jUHe ou bîiil uni-

[)hytL!oti(|ue eat un contrat par lequel
1(^ propriétaire d'un iiniiHuihle le

eètle jK)ur un temps Ti un autre, à la

charge })ar le preneur d'y faire des
améliorations, de i)ayer au bailleur
une redevance annu(dle, et moyen-
nant les autres charges dont on peut
convenir.

Co(L, L. 1, L. 2, L. 3, De jure ernpJiyt.—
Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 10, n" 1.— Giiyot,
Rép., V" Emphytéose, p. 680.—Ane. Denis.,

V" Emphyiéose, p. 296, n" 1.—7 Nouv. Denis.,
v» Emphvtéose, p. 238.-2 Argou, p. 300.—

1

Dict. de Droit, p. 784.—Dunod, Prescription^

p. 388.—2 Proudlion, Domaine de propriété^

n" 709.—1 Proudhon, Usufruit, n- 97, p. 98.

—Potliier, Bail à rente, 1, 55 et 57.—Lor-
rain, Code des locateurs et locataires, p. 284.

Jlirisp.—1. L'acte par lequel un sei-

gneur donne la jouissance d'une terre, d'un
emplacement, d'une place de moulin, du
droit de prendre de l'eau d'une rivière pour
faire marcher un moulin banal, i)our plus
de neuf années, moyennant une redevance
annuelle de deux cents minots de blé, avec
la clause qu'il pourra reprendre le tout à
l'expiration du terme, en payant l'estima-

tion des améliorations, est un bail emphy-
téotique.—Gugy vs Chouinard, 3 R. de
L., 308.

2. Depuis l'abolition du système féodal le

bail à cens !\'étant plus reconnu, notre loi

ne reconnaît comme baux à long terme
que le bail à rente etle bail emphytéotique;
et dans l'espèce actuelle le bail à long terme
stipulé entre les parties est un bail emphy-
téotique.—Dufresne vs Lamontagne, 8 L.

C. J., 197.

3. 11 ne peut y avoir de bail emphytéo-
tique sans rente ou canon emphytéotique.
—Blanchet vs Le séminaire de Québec, 15
L. C. R., 104.

4. A lease for twelve years, containing
also a promise of sale, cannot be regarded
as a lease giving rise to the summary pro-
ceeding provided for by art. 887 C. C. P.

—

Lépine & P. B. Society, 20 L. C. J., 300.

5. Before the coming in force of the Civil

Code the obligation of improving the pro-
perty was not an essential obligation of an
emphyteutic lease. The principal and dis-

tinguishing characteristic of an emphyteu-
sis before the Code w^as the aliénation of
the property. A lease, passed in 1846, in

th(< Ir.iMis r(»;it<Ml bclow, coiintiinlCH an (iiii-

pliy((iiiHiH. L(Miiioux VH CohmIU,, 25 !<.('.

.I.,317.

(!. A IcuiHf madc, sinco the coming iiitr>

forcciof (hc Civil Code, for inuch more llian

a nomiiuil rent and containing no Ktipiila-

tion obligiiig llui icsHoe U) impr<JV(i tiu» |)ro-

pcrty Icasdd, vvill not Ixi (huMnc-d to hc of
an (wnphyl(uitic iiiUiirc, althoiigh it be
mad(î fora (crm of 2!> ycars.—(Jrcdit l''(;ti-

cicr vs Voung, !) (^ L. ]{., 317.

»>GH. Jja (lui-('o di) l'emi)hytéoHe
ne ])eut excéder (luatre-vingt-dix-
neuf ans, et doit être [)our plus de
neuf.

S. R. B. C, sec. 1, 2 et 3.-2 Ane. Denis.,
V" Emj)/iytéose, p. 290.—7 Nouv. Denis., eod.
verbo, n" G, p. 538.—13 Jhid., p. 280.—1 Dict.
de Droit, p. 783.—1 Domat, p. 221.-1 Bour-
jon, p. 355.— 2 Sebire et Carteret, 221.—
Pothier, Bail à rente, 45.

«>00. L'emphytéose emporte alié-

nation ; tant qu'elle dure, le preneur
jouit de tous les droits attachés à la

qualité de propriétaire
; il n'y a que

celui qui a la libre disposition de
ses biens qui puisse la constituer.

Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 10, n" 5.-6
Guyot, Rép., V» Emphyiéose, 682.-2 Ane.
Denis., eod. verbo, n" 2, p. 296.-7 Nouv. De-
nis., eod. verbo, l 2, n° 6, p. 539.—13 Ibid.,

p. 280.—1 Dict. de Droit, p. 784.-3 Delvin-
court, p. 185.—Pothier, 111.—Lorrain, 288.

Jwrisp.—1. Le capital de l'indemnité,
payé en cour par une compagnie de chemin
de fer sur expropriation d'un terrain tenu
à bail emphytéotique, doit être adjugé au
preneur, sur cautionnement, en préférence
du bailleur.—Le preneur à titre de bail em-
phytéotique est propriétaire du terrain
baillé, et a droit de recevoir les argents
déposés en cour par une compagnie de
chemin de fer pour valeur du terrain ex-
proprié, et tel preneur ne peut être con-
traint de recevoir les intérêts seulement.

—

Exporte Grand-Tronc, 6 L. C. R., 54.

2. Un immeuble détenu par le preneur
emphytéote, après l'expiration du bail,

peut être valablement saisi comme appar-
tenant au bailleur auquel il doit revenir.

—

Huot vs Danais, 8 L. C. R., 235.

570. Le preneur qui jouit de ses
droits, peut aliéner, transporter et

hypothéquer l'immeuble ainsi baillé,

sans préjudice aux droits du bail-

leur; s'il ne jouit pas de ses droits,
il ne le peut faire sans autorisation
et formalités de justice.

Domat, loc, cit., n" 6.— Lacombe, p. 262.
—2 Argou, 304.— 6 Guyot, Rép., 681-2.—

1
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Dict. do Droit, 784.-7 Kouv. Denis. ,539 et

54;}._ 1 Duranton, n"* 76, 77, 78 et 80.— 2

Sebire et Carteret, 681-2.—Fœlix et Hen-
rioii, Renies foncières, p. 24.

;>71* L'immeuble baillé â em-
phytéose peut être saisi réellement

par les créanciers du preneur, aux-
quels il est loisible d'en poursuivre

la vente en suivant les formalités

ordinaires du décret.

6 Guyot, Rép., 682.— 1 Dict. de Droit,

785.-2 Ane. Denis.,p. 297.-7 Nouv. Denis.,

542.—Lorrain, 304.

Jlirisp.— 1. La A^ente de ce qui reste

à courir d'un bail emphytéotique, désigné

comme tel dans l'avertissement du shérif,

impose à l'adjudicataire l'obhgation de
payer le canon emphytéotique, quoique
cela ne soit pas expressément dit dans cet

avertissement et quoiqu'il n'y ait pas d'op-

position à fin de charge à cet effet; et con-

séquemment, le créancier à qui est due
cette rente ou canon emphytéotique, ne
peut pas demander à se faire indemniser à

même le prix de l'adjudication, sous le pré-

texte que sa rente et ses autres droits ré-

sultant du bail, sont perdus, parce qu'il n'a

pas fait d'opposition à fin de charge.— Mé-
thot vs O'Callaghan, 2 L. C. R., 331.

2. Un propriétaire qui a laissé vendre sa

propriété sur un défendeur qui ne la déte-

nait qu'à titre de bail emphytéotique, peut
demander d'être indemnisé de la perte de
sa propriété sur le prix de l'adjudication.

—

Murphy vs O'Donovan, 2 L C. R., 333.

3. Les droits d'un bailleur emphytéotique
peuvent être saisis et décrétés comme un
immeuble par les créanciers du bailleur.

—

Dans ce cas, le domaine direct seul est

saisi et vendu. Le décret n'affecte pas
les droits de l'emphytéote, et ne change en
aucune manière les conditions de l'emphy-

téose, seulement l'emphytéote change de
créancier et doit payer le canon emphy-
téotique à l'adjudicataire au lieu de payer
à son bailleur comme avant le décret.

—

Précourst vs Vidal, 1 R. L., 42.

4. Sur les deniers provenant de la vente

d'un bail emphytéotique, le propriétaire du
canon emphytéotique ne peut en réclamer

les arrérages au préjudice d'un créancier

de l'emphytéote qui a enregistré sa créance
avant lui.— Têtu vs Martin, 7 L. C. R., 42.

5. Un créancier d'une rente emphytéo-
tique peut poursuivre en déclaration d'hy-

pothèque le représentant de l'adjudicataire

de l'immeuble hypothéqué pour la sûreté

du paiement de cette rente, si la vente du
shérif a été faite sujette à cette rente, quoi-

que le contrat de vente du shérif ne fasse

pas mention de la rente, et en ce cas le con-

trat de vente sera déclaré faux.—Carpenter

& Déry, 8 R. L, 283.

6. Dans le cas de décret d'un immeuble,

s'il est indiqué dans les annonces du shérif

que l'immeuble est tenu à bail emphytéo-
tique, en vertu d'un bail consenti au défen-
deur, l'adjudicataire sera tenu d'acquitter
la rente ou canon emphytéotique pour l'ave-
nir. La rente ou canon einpliytéotique est
l'indice du domaine dire(tt dont la propriété
réside dans le bailleur, et pour la conserva-
tion duquel il n'est pas besoin de produire
une opposition à fin de charge. Du moment
qu'il ap|3ert que c'est le bail emphytéotique
qui est vendu, c'est à celui qui entend se
porter adjudicataire de s'enquérir des char-
ges du bail.—Blanchet vs Le séminaire de
Québec, 15 L. C. R., 104.

STâ. L'emphytéote est recevable
à exercer l'action possessoire contre
tous ceux qui le troublent dans sa
jouissance et même contre le bail-

leur.

2 Proudhon, Do7n. de propriété, p. 325.

—

2 Sebire et Carteret, 456.—Pothier, n" 3.

SECTION IL

DES DROITS ET OBLIGATIONS RESPECTIFS DU
BAILLEUR ET DU PRENEUR.

5T55. Le bailleur est tenu de ga-

rantir le preneur et de le faire jouir

de l'immeuble baillé pendant tout le

temps légalement convenu.
Il est également obligé de repren-

dre C(;t immeuble et de décharger
l'emphytéote de la rente ou rede-

vance stipulée, au cas où ce dernier

veut déguerpir, à moins qu'il n'y ait

convention au contraire.

Domat, loc. cit., n" 7.—6 Guyot, Rép.
682-3.-2 Dict. de Droit, 786.-5 Argou, 300
et suiv.—7 Nouv. Denis ,

542.—2 Sebire et

Carteret, 455.—Pothier, 32, 121, 123 et suiv.

5T4. De son côté le preneur est

tenu de payer annuellement la rente

emphytéotique ;
s'il laisse passer trois

années sans le faire, il peut être dé-

claré en justice déchu de l'immeuble,
quand même il n'y aurait pas de sti-

pulation à ce sujet.

Cod., L. 2, De jure emphyt.—Carondas, liv.

7, rép. 39.—Domat, loc, cit., n" 10.—1 Dict.

de Droit, 784.-7 Nouv. Denis., p. 542.-13
Nouv. Denis., 281. -Pothier, 1, 35, 40.—
Lorrain, 294.

Jtirisp.—1. Le droit de commise s'ex-

erce à l'égard d'un bail emphytéotique sans
aucune stipulation par le défaut du paie-

ment de la rente ou canon emphytéotique
pendant trois années et sans aucune mise
en demeure de payer. Le juge a le pouvoir
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(l'iac'C'ordcr un siii.sis A l^^x^(uti()ll du jn^;«i-

iiKMif proiioiiraiit lu rcsc^liitioii di^ (-(^ bail,

iiwr taciiili'î au prciuMir di^ |»ay(M- [MMidaiil

co (lt''lai t^t (l(^;:;al'(l(M• possi^ssioii do rin'Tila;:»'.

—Lorun^or vs Lanionlaiiliu^, <S li. (). .1., \\)7.

2. Und(M- au (Mnphy((Miti(^ ioascs, i\\{\ Uissof

luiH iiol, for tlic payiiuMd. of Mic r(Md. and
(iIIkm- (»l)li>;ali()ns oClIi'.' Icasc, llic id-ivilc^'c

wliicli lie lias in an ordinaiy l(^a^<' on lll(^

iMOVcablt' proporty loiiiid in, oi- roniovod
IVom, (lie ])ronii.sus Kuiso'l. Alliott i^ 'i'ho

Eastern Townships Hank, 2 I). C. A., 172.

>T»>. Cette rente est payable en
entier sans que le preneur puisse en
réclamer la remise ou la diminution,
soit à cause de la stérilité ou des ac-

cidents de force majeure qui auraient
détruit la i'écolte ou empêché la

jouissance, ni même pour i)erte par-

tielle du fonds.
Cod.,Li.l, De jure emphyt.—Doniat, loc

cit., n" 8.— 1 Dict. de droit, 784.—G Giiyot,
Rép., 682.-7 Noiiv. Denis., 543.-2 Sebire
et Carteret, n" 27, p. 456.—Pothier, 14, 15

et 16.

570. L'emphythéote est tenu
d'acquitter tous les droits réels et

fonciers dont l'héritage est chargé.

6 Guyot, Rép., 682.—Domat, loc. cit., s.

20.—7 Nouv. Denis., 543.-2 Sebire et Car-
teret, 456.—Pothier, 66.— T oîV aiissi 110.

Jlirisp.—1. A party holding land
within the city of Montréal, under a lease

from governtnent for twenty-one years,
renewable on certain condition, is an
owner of such land, within the meaning of
the by-law of the corporation imposing
assessment on real property.—Gould vs
The Mayor, &c., 3 L. C. J., 197.

2. Le preneur à bail d'un emplacement
et pouvoir d'eau, près le canal Lachine,
dans les limites de la cité de Montréal, par
bail du Commissaire des Travaux Publics,

pour vingt et un ans, avec faculté de le

renouveler à perpétuité aux conditions
mentionnées dans le bail, acquiert un jus
in re, et devient responsable, comme pro-
priétaire du fonds baillé, des taxes et coti-

sations imposées par la cité. Tel bail em-
porte aliénation du domaine utile, la Cou-
ronne ne retenant que le domaine direct.—Ex parte Harvey, 5 L. C. R., 378.

STT'. Il est tenu de faire les amé-
liorations auxquelles il s'est obligé,

ainsi que toutes les réparations,

petites et grosses.

Il peut y être contraint, même
avant l'expiration du bail, s'il né-

glige de les faire et que l'héritage en
souffre une détérioration notable.

• 9

Dnnwit, /or. cit., K. 10, n" U. (i (iijyol,

Kép., ()H2.— 7 Nouv. D(<niH., 544.—2 Sc^fdro
(W ('urtor(it,457.— P«>lhier,57,5H, 60 et 8Uiv.

.liiriNi».- In an aclion upon a I(5uho

('inj)/ii/lci>tii/ii.r, iij»on llic |)lainli(r'H dcnuuid
of nwMitry luMiause no houH(i wuh erected
on lli(i lot I(*as('d, witliina year aH stipu-
lal(«l, il vvas lidd tliat llio dofcndant muHt
iHM'ossarily ]h\ put /•// (/e/titurr, b(ifore the
institulion of tin- action.— Balston vh
Pozer, 2 \L iU) I,., 440.

^7S, Le i)reneur n'a ])as le droit
de détériorer l'inimeuble baillé; s'il

y commet des dégradations ({ui en
diminuent notablement la valeur,
le bailleur peut le faire expulser et
condamner à remettre les choses
dans leur ancien état.

Domat, loc. c(7.—Novelle 120, c. 8.-6
Guyot, Rép., 682.-7 Nouv. Denis., 543.—Pothier, 42 et suiv.

SECTION III.

COMMENT FINIT l'eMPHYTÉOSE.

5T!>. L'emphytéose n'est pas su-
jette à la tacite reconduction.

Elle prend fin

—

l'^ Par l'expiration du temps pour
lequel elle a été contractée, ou après
quatre-vingt-dix-neuf ans, au cas où
un terme plus long aurait été sti-

pulé
;

2° Par la déchéance prononcée en
justice pour les causes portées aux
articles 574 et 578, ou autres causes
de droit;

S'' Par la perte totale de l'héritage
baillé

;

4° Par le déguerpissement.

Domat, loc. cit., n° 7.-6 Nouv. Denis.,
v'^ Déguerpissement, l 2, W' 1 et suiv.—

7

Ibid., p. 542.—1 Duvergier, n'^ 181.—Trop-
long, Louage, n^ 40.—Sebire et Carteret,
Bail emphyt, n«^31 et suiv.—2 Devilleneuve
et Gilbert, Emphytéose, n« 37.—Pothier, 53,
121, 116, 114, et I90.-Lorrain, 309.
Jlirisp.— 1. An action of résiliation for

the non-performance of the conditions of a
lease empbyteutic, cannot be maintained if
the défendant has not been put en demeure.—Balston vs Pozer, 2 R. de L., 440.

2. The forfeiture of a bail emphytéotique,
for non-payment of the rent, will not bede-
creed, if it be proved that before the action
was instituted the rent due was tendered
and refused.—Burns vs Richards, 11 R. de
L., 206.

3. Un immeuble détenu par le preneur
emphytéote, après l'expiration du bail, peut
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être vala])loment saisi comme appartenant
au bailleur au(]uel il doit revenir.—Iluot vs
Danais, 8 L. C. K., 235.

•>SO. L'emi)liyteote n'est admis à

user du deguerpissement qu'en au-
tant ({u'il a satisfait pour le passé à
toutes les ol)ligations qui résultent

du bail, et notamment ({u'il ait payé
ou ofTert tous les arrérages de la rede-

vance, et fait les améliorations con-
venues.

Paris, 109.—1 Laurière, 327.—Loyseau,
loc. cit., et n" 13.—6 Nouv. Denis., 128.—

7

Ibid., 542.—Pothier, 147 et suiv., 185 et

suiv.

5^1. A la fin du bail, de quelque
manière qu'elle arrive, Temphytéote
doit remettre en bon état les biens
reçus du bailleur, ainsi que les cons-

tructions qu'il s'était obligé de faire,

mais il n'est pas tenu de réparer les

bâtiments qu'il a fait ériger sans y
être obligé.

Brodeau sur Louet, E., som. 22.—1 Dict.

de Droit, 783-6.-7 Nouv. Denis., 543-4.-2
Sebire et Carteret, 457 —Pothier, 43 et 45.

5H2. Quant aux améliorations
faites par le preneur volontairement
et sans y être tenu, le bailleur peut,
à son choix, les retenir en payant ce
qu'elles ont coûté ou leur valeur ac-

tuelle, ou bien permettre à l'emphy-
téote de les enlever à ses frais, si elles

peuvent l'être avec avantage pour lui

et sans détériorer le sol ; aux cas con-
traires, elles restent sans indemnité
au bailleur, qui peut néanmoins for-

cer l'emphytéote à les enlever con-
formément aux dispositions de l'ar-

ticle 417.

2 Argou, 303-4.—Dict. de Droit, 786.-7
Nouv. Denis., 544 et suiv.—1 Duvergier, n"
174.—2 Uevilleneuve et Gilbert, p. 370.—
Pothier, 41.

LIVRE TEOISIÈME.
DE L'ACQUISITION ET DE L'EXER-

CICE DES DROITS DE PROPRIÉTÉ.

DISPOSITIONS GENERALES.

383* La propriété des biens s'ac-

quiert par appréhension ou occupa-
tion, par accession, par succession,

par t(îstament, par contrat, par pres-

cription, et autrement par l'effet de
la loi et des obligations.

Pothier, rropricié,n"''li) et suiv.—3 Mar-
cadé, pp. 1, 2 et 3.—3 Boileux, pp. 4 et suiv.

—C. N., 711 et 712.—12 Demolombe, 2.-8
Laurent, 435.—2 Aubry et Rau, 51, 234.

Jlirisp.—Celui qui est à la poursuite
d'un animal sauvage est censé en être le

premier occupant, tant qu'il est à sa pour-
suite, et il n'est pas permis à un autre de
s'en emparer pendant ce temps, et dans ce
cas ce dernier doit en payer la valeur au
poursuivant.—Charlebois vs Raymond, 12
L. C. J., 55.

584. Les biens qui n'ont pas de
maître sont considérés comme appar-
tenant au souverain.

Cod., De bonis vac, L. 1.

—

f Deadquirendo
rerum.—Instit., lib. 2, tit. 1, ^ 12.—Domat,
Dr. public, liv. 1, tit. 6, s. 3, n"' 1, 2, 3 et 4.

—Despeisses, vol. 3, p. 150, n° 3.—Code
Civil B. C, art. 401.-4 Toullier, pp. 6, 38,

51 et 320.—C. N., 713.—13 Demolombe, 17,
22.—8 Laurent, 458.—2 Aubry et Rau, 43.

585. Il est des choses qui n'ap-

partiennent à personne et dont l'u-

sage est commun à tous. Des lois

d'ordre public règlent la manière
d'en jouir.

fh. 2, De divisione rerum.—Pothier, Pro-
priété, n''«21, 22, 51 et 60.— 3 Toullier, p.

22.-3 Marcadé, p. 5.—C. N., 714.-13 De-
molombe, 23.—6 Laurent, 1.—2 Aubry et

Rau, 34.

586. La propriété d'un trésor

appartient à celui qui le trouve dans
son propre fonds ; si le trésor est

trouvé dans le fonds d'autrui, il ap-
partient pour moitié à celui qui l'a

découvert, et pour l'autre moitié
au propriétaire du fonds.
Le trésor est toute chose cachée ou

enfouie sur laquelle personne ne peut
justifier sa propriété et qui est décou-
verte par l'effet du hasard.

^ L. 31, ^ 1, De adquirendo rerum.— Cod.,
L. unica, De thesauris.—Instit., lib. 2, tit. 1,
^39.—Domat, Dr.publ,\i\. 1, tit. 6, s. 3,
n" 7.—3 Despeisses, p. 144, s. 4.—Pothier,
Prop., iV" 64, 65, et 66.—Frenet-Pothier, sur
art. 716, pp. 186 et suiv.—3 Marcadé, pp. 6
et 7.—C. N., 716.—13 Demolombe, 34, 65.—
8 Laurent, 447.-2 Aubry et Rau, 240.

587. La faculté de chasser et de
pêcher est sujette à des lois spéciales
d'ordre public, et aux droits légale-

ment acquis aux particuliers.
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if' L. .'5, De. (nl(/in'rciuln irrum— Inutit.., lil).

2/tit. l,U 2 et 12.—Onl. 151(1, art. Hi>.—

Onl. IIIHI, liv. r>, p. lîrw;.—Onl. KKI!), lilrcN

;{o o( :n.--s. \i. c, c. (;2. s. i:. h. (\,c. 2!).— Potliicr, rroprirlê, n"" iK^lT, 51, 52, 5:5 cl,

50.—4 Morlin, lieu., v" ('lutsuc, l 2, pp. 12!)

et suiv.--;? Mami((<N p. 5.—C. N., 715.— i:;

Doinoloinbo, 25.—H Lnuront, 4150.—2 Aubry
et Rail, 235.

^S.H. Les clioses qui sont lo pro-

duit do lîi mer, et ([ui u'ont îi|)])<irte-

nu à personne, tir6cH do son fond,

trouvées sur ses flots ou jetues sur ses

riv{i«i^cs, appartiennent par droit d'oc-

cupation à celui qui les a trouvées et

se les est appropriées.

Ste{)licn's lîlackatone, liv. 4, pp. 430, 525
et suiv.—Coiitià, Ord. de la Marine, liv. 4,

tit. 9, art. 19 et 20.-0. N., 717.—1;5 Doino-
loiube, 07, 90.—8 Laurent, 401.—2 Aubry et

Rau, 43, 242.

5HÎ>. Les choses, auparavant pos-

sédées, qui sont trouvées à la mer ou
sur ses rivages, ou le prix si elles ont
été vendues, continuent d'appartenir
à leur propriétaire s'il les réclame;
et s'il ne les réclame pas, elles ap-

partiennent au souverain ; sauf dans
tous les cas les droits de celui qui les

a trouvées et conservées, pour leur

sauvetage et leur conservation.

Stat. Imp. 17 et 18 Vie, c. 104.—Black-
stone, loc. cit.—Ord. de la Marine, liv. 4, tit.

9, art. 24, et Valin sur icelui.—G. N., 717.

Jurisp.— Ceux qui sauvent des billots,

madriers, épars ou bois de construction sur
le fleuve St-Laurent, ou toute autre rivière

ou grève dans les limites du havre de Qué-
bec, n'ont pas droit à d'autre indemnité
que le prix mentionné dans le tarif préparé
à cette ftn par la Commission du Havre de
Québec, quels que soient les frais qu'ils aient
faits en outre du sauvetage pour mettre le

bois sauvé en sûreté, en dehors des atteintes

de la marée.—Paradis vs Drouin,12 Q.L.R.,

73.

500 {Amendé par S. R. de Q.,

art. 6231). Ce qui concerne les vais-

seaux naufragés et leurs marchandi-
ses et les objects et débris qui en
proviennent, la manière d'en dispo-
ser ainsi que du prix produit et le

droit de sauvetage, est réglé spéciale-

ment par la loi fédérale concernant
les naufrages et le sauvetage." (S.

Rev. C, c. 81.)

Stat. Imp. 17 et 18 Vie, c. 104, ss. 443 à
500.—C. N., 717.

/iild.— L'acte C. 32 ot IV.i Vie, c. 38, con-
tenait (livorHC'H (liHpoHJtioiiH sur l(iH eurjU^'lcH

(pli d()iv(Mit ôU'c fîiiti's loiichuiit I<*h vaiH-

seaiix naiirra^rt'M, et sur les épavciH. (Ut h|u-

tut (v^t Miainlrnant riunplacé j)ar S. R. rlu

C., <;. 81.

Les claUHoH du Mcrrhant Shiv/niitj At/,

1854, (pli sont contraireH aux di!-poHitionH
de l'acte ('. 'Mi Vie, c. 128, Hf)nt ra|»pM|é(iH,

et ce dernicir statut eHt maintenant rempla-
cé i)ar S. R. du (J., c. 72, h. 52.

»>1I1. Les foins croissant sur les

grèves du ileuvo Saint- Laurent, qui
ne sont pas propriété privée, sont,

dans certains lieux, attribués par des
lois spéciales ou par les titres parti-

culiers, au propriétaire riverain, sous
les restrictions imposées par la loi

ou les règlements.
Dans les autres cas, s'il n'en a pas

été disposé autrement par le souve-
rain, ils appartiennent, par droit
d'occupation, à celui qui les exploite.

Adcl.—S. R. B. C, c. 27, ss. 1 et 2.

Vide S. R. de Q.,art. 5537 et suiv., concer-
nant le foin croissant sur certaines grèves,
les aniniaux errants, les objets laissés sur
les quais, etc.

502 (^Amendé par S. R. de Q., art.

6232). Les choses trouvées dans ou
sur le fleuve Saint-Laurent ou la par-
tie navigable de ses tributaires, ou
sur leurs rivages, doivent être dé-
noncées, et il en est disposé en la

manière pourvue par des lois parti-

culières." (36 V., c. 55, s. 38, (C.)

12 Vie, c. 114, ss. 98 et 99.-22 Vic.,c. 12.

Acld.—Voir C. 30 Vie, c. 55, s. 38, con-
cernant les efl'ets trouvés dans le port de
Québec et les avis qu'il faut donner dans ce
cas.—Voir S. R. du C, c. 81, ss. 15 et suiv.

Jlirisp.—Dans le cas où une ancre a
été trouvée dans le St-Laurent, dans le

havre de Montréal, par le capitaine d'un
vaisseau, les deux tiers du produit net de
la vente seront, sous les dispositions de 22
Vie, c. 12, adjugés au capitaine ; et l'inter-

vention des propriétaires du vaisseau récla-
mant ces deux tiers sera renvoyée.—Mc-
Guire vs Trinity House of Montréal, 15 L.
C. R.,411.

503. Les choses trouvées sur
terre, sur la voie publique ou ail-

leurs, même sur la propriété d'au-
trui, ou qui se trouvent autrement
sans propriétaire connu, sont, dans
beaucoup de cas, sujettes à des lois

spéciales quant aux avis publics à
donner, au droit du propriétaire de
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les réclamer, à l'indemnité de celui

qui les a trouvées, à la vente, et à

l'appropriation du prix.

A défaut de telles dispositions, le

propriétaire qui ne les a pas volon-

tairement abandonnées, peut les ré-

clamer en la manière ordinaire, sauf
une indemnité, s'il y a lieu, à celui

qui les a trouvées et conservées ; si

elles ne sont pas réclamées, elles

appartiennent à ce dernier par droit

d'occupation.
Les rivières non navigables sont,

pour les fins du })résent article, con-

sidérées comme lieu terrestre.

Domat, liv. 1, tit. 6, sec. 3, n'* 6.—Pothier,
Prop.^ n°' 67 et suiv.—C. N., 717.

504. Au nombre des choses su-

jettes aux dispositions particulières

mentionnées en l'article qui précède
se trouvent :

1. Les bois et autres objets faisant

obstruction sur les grèves et sur les

terrains adjacents;
2. Les effets non réclamés entre les

mains des possesseurs de quais et

des garde-magasins, et des personnes
qui se chargent des transports soit

par terre, soit par eau
;

3. Ceux restant aux bureaux de
poste avec les lettres mortes

;

4. Les effets supposés volés et de-

meurés entre les mains des officiers

de justice
;

5. Les animaux trouvés errants.

S. R. B. C, c. 66 ; c. 104 ; c. 26, ss. 9 et 10
;

c. 28, s. 2.—S. R. C, c. 31, ss. 29, 30 et 31.

50f5. Quelques-uns des sujets qui
tombent sous l'intitulé du présent
titre, se trouvent incidemment com-
pris dans les livres précédents.

TITRE PREMIER.

DES SUCCESSIONS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

596. La succession est la trans-
mission qui se fait par la loi ou par
la volonté de l'homme, à une ou
plusieurs personnes des biens, droits

et obligations transmissibles d'un
défunt.

Dans une autre acception du mot,
l'on entend aussi par succession l'uni-

versalité des biens ainsi transmis.

Pothier, Successions, p. 2.—4 Toullier, p.

63.-6 Pand. Franc., pp. 7 et 8.— 1 Rogron,
Code civil, p. 610.

Jurisp.—Whon the wife was given the
revenue derived from a certain capital suni

duriiig lier life, with powerto bequeath the
said capital sum at lier death, failing which
the original testator bequeathed the same
to certain of his children, and the wife died
makin^ certain spécifie legacies and be-

queathing " the resi and residiœ of hcr estate
"

to certain persons, it was held that by this

uni versai residuary legacy she had eflec-

tually exercised the povver of appointment
conferred on her by her husband's will over
the capital.—Gemley vs Low, M. L. R., 2

S.C, 311.

50T- L'on appelle succession ah
intestat, celle qui est déférée par la

loi seule, et succession testamentaire

celle qui procède de la volonté de
l'homme. Ce n'est qu'à défaut de
cette dernière que la première a lieu.

Les donations à cause de mort par-

ticipent de la nature de la succession

testamentaire.
Celui auquel l'une ou l'autre de

ces successions est dévolue est dési-

gné sous le nom d'héritier.

Pothier, Successions, pp. 1 et 2.— S. R. B.

C, c. 34, s! 2.—1 Rogron, p. 610.—11 Mer-
lin, Rép., pp. 152 et suiv.—6 Pand. Franc.,

pp. 115 et suiv.—C. L., 875.

50S. La succession ab intestat se

subdivise en légitime, qui est celle

que la loi défère aux parents, et en
succession irrégulière quand, à dé-

faut de parents, elle est dévolue à
quelqu'un qui ne l'est pas.

Pothier, Suc, pp. 1 et 2.—6 Pand. Franc.,

p. 22.—C. L., 873 et 874.—C. N., 756 et 766.

—14 Demolombe, 12, 48, 207, 230.—9 Lau-
rent, 108, 162.—4 Aubry et Rau, 322.

500- [La loi ne considère ni l'o-

rigine, ni la nature des biens pour
en régler la succession. Tous en-

semble ils ne forment qu'une seule

et unique hérédité qui se transmet
et se partage d'après les mêmes
règles, ou suivant qu'en a ordonné
le propriétaire].

6 Pand. Franc., 199 et suiv.—Dard, 161

et 162, note (c).—S. R. B. C, c. 34, s. 2, U-
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—C. N., 7:V2.— LannMil, .'W.— «; Anl)ry et

lian, 2\)'\.

A<lll. \'. (luns Jjii Tlihiils^i. 1, p. 22, \\in\

0\\\d(\ sur (!ot iirdcio par l'Iioii. 'I'. J. .1.

]joran";or.

CITA?TTRK PKKMTKR.

i)E l'ouverture des successions et de
LA saisine des IIÉHITIERS.

SECTION f.

DE l'ouvkktitrk dios succhssions.

OOO. Le lieu où la succession

s'ouvre est déterminé par le domicile.
Cod.y L. unica^ Uhi de favrcditate agitui'.—

2 Paiul. Franc., 408.— 1 Touiller, p. 221 ; 4

7/>id, p. 413.—1 l)6lvincoiirt,46.—C. N., 110.

—2 Laurent, 100.— 1 Aubry et Kau, 58G.

601. Les successions s'ouvrent

par la mort naturelle, et aussi par la

mort civile.

Pothier, Suc, c. 3, s. 1 ; Com., n" 502
;

Jntr. aux Covt., n° 176 ; Or/., n° 36.—Paris,

337.— C. C. B. C, art. 35.—Fenet-Potbier,
p. 189.—C. N., 718.—13 Demolonibe, 102.—
8 Laurent, 511.—5 Aubry et Rau, 270.

002. La succession est ouverte
par la mort civile du moment où
cette mort est encourue.

jf L. 10, § 1, De pœnis.—L. 6, De mjusto,

rumpto, irrito.—Rogron, p. 611.—1 Cbabot,
Suc, pp. 13 et 14.—C. N., 719.

603. Si plusieurs personnes res-

pectivement appelées à la succession
l'une de l'autre, périssent dans un
même événement sans que l'on puisse

établir laquelle est décédée la pre-

mière, la présomption de survie est

déterminée par les circonstances, et,

à leur défaut, d'après l'âge et le sexe,

conformément aux règles contenues
aux articles suivants.

ff"
L. 32, § 14, De don. inter virum et

uxorem; De rébus dubiis.—Pothier, S^ic, c.

3, s. 1, H ; Ditr. lit 17, Orl, n° 38.—Mer-
lin, Rép., v° Mort, l 2, art. 2.-6 Pand.
Franc., 124 et suiv.—2 Malleville, 167.—
C. N., 720.-13 Demolombe, 109, 150.—

8

Laurent, 514,523.-1 Aubry et Rau, 182.

004. Si ceux qui ont péri en-
semble avaient moins de quinze ans,

le plus âgé est présumé avoir sur-

vécu.

S'ils étaient tons an-(leHsuH rlo

s()i.\;int(î ans, c'est le moins âgé qui

est présumé avoir survé(tu.

S'ils avaient les uns moins de
(juinz(î ans et les autres [)lus do
soixant(\ les j)remiers sont présumés
avoir survécu.

Si les uns étaient au-dessous de
quinze ans ou au-dessus de soixante

et les autres dans l'âge intermé-
diaire, la présompticm de survie est

en faveur de ces derniers.

jfl'lu 22, L. 23, /)erehuHdulms.—4 Poullain

du Parc, n" 43, p. 30.—1 C.'habot, Suc, sur
art. 722, pp. .30 et suiv.-C. N., 721.

00*>. Si ceux qui ont ainsi péri

étaient tous dans l'âge intermédiaire

entre quinze et soixante ans accom-
plis, l'on suit, s'ils étaient du même
sexe, l'ordre de la nature, d'après

lequel c'est ordinairement le plus
jeune qui survit au plus âgé.

Mais s'ils étaient de sexe différent,

le mâle est toujours présumé avoir

survécu.

ff loc cit.—4 Poullain du Parc, loc Ht.—
1 Cliabot, Suc, sur art. 722.-2 Ibid., p. 32.

—3 Marcadé, pp. 15 et suiv.—Rogron, sur
art. 722.—C. N., 722.

SECTION IL

DE LA SAISINE DES HERITIERS.

600. Les successions ab intestat

sont déférées aux héritiers légitimes
dans l'ordre réglé par la loi ; à défaut
de tels héritiers elles sont dévolues
à l'époux survivant, et s'il n'y en a
pas, elles passent au souverain.

ff L. unie undè vir et uxor.— Cod., eod. tit.

L. 1 ; L. 4, De bonis vacant.—Pothier, Suc
c. 1, 8. 2, art. 3, ? 3.—1 Touiller, p. 66.-2
Demante, p. 9.—6 Pand. Franc., pp. 141-2
—C. N., 723.—13 Demolombe, 151.—8 Lau-
rent, 524.-6 Aubry et Rau, 268. Voir au-
torités SOUS art. 401.

007* Les héritiers légitimes, lors-

qu'ils succèdent, sont saisis de plein
droit des biens, droits et actions du
défunt, sous l'obligation d'acquitter
toutes les charges de la succession

;

mais l'époux survivant et le souve-
rain doivent se faire envoyer en pos-
session par justice dans les formes
indiquées au code de procédure
civile.
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Paris, 318.—Pocquet, pp. ]95-6.—3 Lau-
riùre, pp. <S0 et suiv.—Potbier, Suc, c. 3, s.

2; Propriété, n'"' 248, 261, 332 et 330 ; Po.s--

session, n" 57; OrL, tit. 17, n" 301.—4 Toui-
ller, pp. 91,97,99,258 et suiv.—2 Demante,
p. 9, n- 24.-6 Pand. Franc., pp. 144 et

suiv.
; p. 155, n" 85; p. 163.—2 Malleville,

170.—C. N., 170.

Jiirisp.—1. Une partie qui se prétend
héritière ne peut poursuivre comme créan-
cière, lorsqu'en même temps elle maintient
qu'elle est héritière.—Fraser vs Abbott, 5
R. L., 234.

2. The heirs at law of a deceased wife
are seized by opération of law of her share
in any immoveable conqiiêt of the commu-
nity and the only eiFect of tlieir not rej^is-

tering under C. C. 2098, is that transfers
&c., grfinted by tliom are null.—Dallaire &
Gravelle, 22 L. C. J., 286.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES QUALITÉS REQUISES POUR SUCCEDER.

608. Pour succéder il faut exis-
ter civilement à l'instant de l'ouver-
ture de la succession ; ainsi sont
incapables de succéder :

1. Celui qui n'est pas encore conçu
;

2. L'enfant qui n'est pas né viable
;

3. Celui qui est mort civilement.

ff L. 6, L. 7, De suis et leg. hsered.—Paris,
337.—Pocquet, pp. 197-8.—4 Poullain du
Parc, pp. 26 et suiv.

—

Voihiev, Suc., q. l,sec.

2; Intr. tit. 17, Orl, n"^ 6 et 8.—Lamoignon,
tit. 41, art. 3, 4 et 5.-2 Malleville, 173.—

6

Pand. Franc., 165.—Dard, p. 165.—C. N.,
725.—13 Demolombe, 218.—7 Laurent, 533.
—10 do, 10.—6 Aubry et Rau, 275.

600. L'étranger est admis à suc-
céder dans le Bas-Canada, de la
même manière que les sujets britan-
niques.

S. R. C, c. 8, sec. 9.—Pothier, Pers., p.
578 ; Suc, sec. 2.-6 Pand. Franc., pp. 180
et suiv.—C.N., 726.-13 Demolombe, 250.—
8 Laurent, 549.-1 Aubry et Rau, 280.

610. Sont indignes de succéder
et comme tels exclus des successions :

1. Celui qui est convaincu d'avoir
donné ou tenté de donner la mort au
défunt

;

2. Celui qui a porté contre le dé-
funt une accusation capitale jugée
calomnieuse

; ^

3. L'héritier majeur qui, instruit
du meurtre du défunt, ne l'a pas dé-
noncé à la justice.

#L. 9, De jure fisci ; L. 7, ? 4, De bonis
damnalorum ; L. 9, ^?, 1 et 2, De his qux ut
indigniH.— Pocquet, 197.—Lacombe, V Indi-
f/nité, n"" 1, 2, 3, 4 et 5.—Pothier, Su/;., c. 1,

sec. 2, art. 4, ^ 2 ; Intr. tit. 17, Orl, n" 14.—
6 Pand. Franc., 181 et suiv.—2 Malleville,
174.— 1 Rogron, 623-4.—Fenet-Pothier, 19
et 194.-1 Chabot, pp. 69 et suiv.—C. N.,
727.-8 Demolombe, 273.-9 Laurent, 1.—

1

Aubry et Rau, 280.

OU. Le défaut de dénonciation
ne peut cependant être opposé aux
ascendants et aux descendants du
meurtrier, ni à son époux ou à son
épouse, ni à ses frères et sœurs, ni à
ses oncles et tantes, ni à ses neveux
et nièces, ni à ses alliés aux mêmes
degrés.

Cod., L. 13, L. 17, De his qui accusait non
possunt.--! Henrys, liv. 4, ch. 6, quest. 101.
— Lebrun, Sue., liv. 3, ch. 9, n" 6.—Ord. de
1690, titre Des plaintes.—Louet et Brodeau,
C, ch. 25 ; H., ch. 5 ; iS., ch. 20.-1 Furgole,
611 et suiv.—6 Pand. Franc., 191-3-4.—

2

Malleville, 176.-1 Chabot, 83.-2 Bousquet,
28 —C. N., 728.

61!^. L'héritier exclu de la suc-
cession pour cause d'indignité, est

tenu de rendre les fruits et revenus
qu'il a perçus depuis l'ouverture de
la succession.

1 Furgole, 598.-6 Pand. Franc., 193.-4
TouHier, 117.-2 Malleville, 177.—2 Bous-
quet, 29. -C. N., 729.-13 Demolombe, 368.
—9 Laurent, 12.—6 Aubry et Rau, 290.

613. Les enfants de l'indigne ne
sont pas exclus de la succession pour
la faute de leur père, s'ils y sont ap-
pelés de leur chef et sans le secours
de la représentation, qui n'a pas lieu

dans ce cas.

Lebrun, Suc., liv. 3, c. 9, n" 6.—Pothier,
Suc, ch. 1, sec. 2, art. 4, 'i^ 1 et 2; ch. 2, sec.

1, art. 1, ^ 2.—Lacombe, eod. verbo, n^ 6.

—

Fenet-Pothier, 195.—C. N., 730.—13 Demo-
lombe, 349.-9 Laurent, 30.—6 Aubry et
Rau, 86, 293.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSION.

SECTION L

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

614. Les successions sont défé-
rées aux enfants et descendants du
défunt, à ses ascendants et à ses pa-
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roiii.s colliiti'rjiiix, diins l'oidrc^ ci

suivant l(*s rcglcs ci-aprr'H (K-icr-

minoert.

ff'\u7, /><; Itoiiis (tunniittormii. P«)l.hi(M*,

Suc.,\i. AO.— Jn/r. lit. 17, OrL, n" 15.-2
Paiul. Franc, 1!IS.— Dard, 1<>1, notos H. i\

—C. N., 7:;i. i:> l)(MlU)l()llll)(^, :iS2.—u Lau-
roiil, :'»!».— (i Adbry ot Kaii, 'i!)l.

OI»>. La ])roxiniil(v do parente

s'6tal)lit i)ar lo nombre de gei\era-

tions ;
clnu^ue génération i'ornie un

degré.

.// L. 10, ? 10, De gradihns H affinihus^.—
Tothier, Marùujc, n" 128; Suc, ch. 1, sec. 2,

art. 3.—4 Toullior, p. 105.—(î Paiul. Franc.,
212 et suiv.— C. N., 7o5.— 13 Domolonibe,
382.-2 Laurent, 347.— 9 do, 32.— 1 Aubry
et Ran, 224.

01<». La suite des degrés forme la

ligne.

On appelle ligne directe la suite

des degrés entre personnes qui des-

cendent l'une de l'autre ; ligne col-

latérale, la suite des degrés entre

personnes qui ne descendent pas les

unes des autres, mais qui descendent
d'un auteur commun.
La directe se divise en ligne di-

recte descendante et en ligne directe

ascendante.
La première est celle qui lie le

chef avec ceux qui descendent de
lui ; la deuxième est celle qui lie la

personne avec ceux de qui elle des-

cend.

^L. 1, De gradibus et affinihus.—Pothier,

Mar., n»^ 121-2
; Suc, ch. 1, sec. 2, art. 3.—

C. N., 736.

61T« En ligne directe l'on compte
autant de degrés qu'il y a de géné-
rations entre les personnes ;

ainsi le

fils est à l'égard du père au premier
degré, le petit-fils au second ; et ré-

ciproquement du père et de l'aïeul à

l'égard du fils et du petit-fils.

jf L. 10, § 9, loc. cit.— Pothier, loc. cit.—
2 Malleville, 183.—C. N., 737.

018. En ligne collatérale les de-

grés se comptent par les générations
depuis l'un des parents jusqu'à et

non compris l'auteur commun, et

depuis celui-ci jusqu'à l'autre parent.

Ainsi deux frères sont au deuxiè-
me, degré ; l'oncle et le neveu sont

\\\\ troisième, 1(;h cnuHinH gormainH
au (jii;il riènic, et ainsi d(; suite.

//' L. 1, ?. 1, 1<K'. rit. Instit., Dr. //r'itlUfVx il

riKiniil., ÎJ. 7.- -I'<»tlii(ir, »SV/r-., cil. 1, hcc. 2, art.

3.-4 Tonllic^r, p. KIH.-- (i J'and. Franc, 2V1.
-2 Mallovilhs 183.- C. N., 738.

siocrrioN ir.

I)K I-A HKI'HKHKNTATION.

OIÎ>. La représentation est une
fiction de la loi, dont l'effet est de
faire entrer les représentants dans la

place, dans lo degré et dans les droits

du représenté.

Novelle \^, q\\. 4.—Potliicr, Sur,, p. 40;
Intr. fit. 17, OrL, n"17.—4 PouUaiii du Parc,

pp. 2(i-27.—2 Malleville, 1 84.—C. N., 739.—
1.3 Demolonibe, 453.— (> Aubry et Rau, 297.
—9 Laurent, 55.

020. La représentation a lieu à
l'infini dans la ligne directe descen-
dante.

Elle est admise soit que les enfants
du défunt concourent avec les des-
cendants d'un enfant prédécédé, soit

que tous les enfants du défunt, étant
morts avant lui, les descendants de
ces enfants se trouvent entre eux en
degrés é^aux ou inégaux.

Cod., L. 3, De suis et legit.—Instit., De hœ-
reditaiibus qux ah intest.— Novelles 118 et

127, ch. 1.— Paris, 319.— Lamoignon, tit.

41, art. 20.—Pothier, Suc, p. 41.—3 Lau-
rière, 82.-2 Pand. Franc., 220.—C. N., 740.—13 Demolonibe, 484.— 9 Laurent, 57.— 6
Aubry et Rau, 298.

6!S1. La représentation n'a pas
lieu en faveur des ascendants ; le

plus proche dans chaque ligne ex-

clut le plus éloigné.

Novelle 118, ch. 2.-4 Poullain du Parc,
p. 27, n" 36.—Pothier, Suc, 79.— 1 Boucher
d'Argis, 11.— Lamoignon, tit. 41, art. 26.

—

4 ïoullier, 191.— C. N., 741.— 13 Demo-
lombe, 487.— 9 Laurent, 62.— 6 Aubry et

Rau, 298.

622. En ligne collatérale la re-

présentation est admise dans le cas
seulement où des neveux et nièces
viennent à la succession de leur oncle
ou tante concurremment avec les

frères et sœurs du défunt.

Paris, ^2{),—Novelle 118, ch. 4.— Pocquet,
p. 206.—1 Laurière, sur art, 320.— Pothier,
Suc, pp. 94 et 101.— 6 Pand. Franc., 233.—
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2 Malleville, 185.— C. N.,742.— 13 Demo-
lombe, 492.— () Aubry et Kau, 298.-9 Lau-
rent, 60.

02!{. Dans tous les cas où la re-

présentation est admise, le partage

s'opère par souches ;
si une même

souche a plusieurs branches, la sub-
division se fait aussi par souche dans
chaque branche, et les membres de
la même branche partagent entre

eux par tête.

Novelle 118, c. 1.— Paris, 320 et 321.— 3

Laurière, pp. 87 et 93.—1 Argou, 430.—Poc-
quet, 206.—Pothier, Suc.., 46.—Guyot, Ré p.,

V Successions, p. 575.— Lamoignon, tit. 41,

art. 23.-6 Pand. Franc., 240.—2 Malleville,

186.—C. N., 743.— 13 Demolombe, 497.-9
Laurent, 75.—6 Aubry et Rau, 303.

OS4* On ne représente pas les

personnes vivantes, mais seulement
celles qui sont mortes naturellement
ou civilement.
On peut représenter celui à la suc-

cession duquel on a renoncé.

Novelle 118, c. 1.—4 Poullain du Parc, n"
38.-1 Argou, 437.—Pothier, Suc, ch. 2, sec.

1, art. 1.

—

Intr. tit 17, OrL, n" 18.— Lamoi-
gnon, tit. 41, art. 25.-6 Pand. Franc., 243.

—2 Malleville, 187.—C N., 744.-13 Demo-
lombe, 464.—9 Laurent, 65.— 6 Aubry et

Rau, 300.

SECTION m.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX DESCENDANTS.

635. Les enfants ou leurs des-

cendants succèdent à leurs père et

mère, aïeuls et aïeules ou autres as-

cendants, sans distinction de sexe
ni primogéniture, et encore qu'ils

soient issus de différents mariages.
Ils succèdent par égales portions

et par tête quand ils sont tous au
même degré et appelés de leur chef

;

ils succèdent par souche, lorsqu'ils

viennent tous ou en partie par repré-

sentation.

Novelle 118, c. 1.—Paris, 302.-3 Lau-
rière, pp. 11 et 12.—Pothier, Suc, c. 2, s. 1,

art. 1, H; s. 3, ^ 1.—C. N., 745.—13 Demo-
lombe, 502.—9 Laurent, 79.-3 Aubry et

Rau, 311.

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX ASCENDANTS.

626. [Si quelqu'un décédé sans
postérité, laisse son père et sa mère
et aussi des frères ou sœurs, ou des

neveux ou nièces au premier degré,

la succession se divise en deux por-

tions égales dont l'une est déférée au
père et à la mère qui la partagent
également entre eux, et l'autre aux
frères et sœurs, ou neveux et nièces

du défunt, d'après les règles pres-

crites en la section suivante].

G Pand. Franc., 248 à 253.-2 Malleville,

189.—2 Bousquet, 58.-2 Marcadé, 76-7.—
C. L., 899.—C. N., 748.-13 Demolombe,
509.-9 Laurent, 85.— Aubry et Rau, 316.

Jiirisp.—Le père est héritier de son

enfant, des biens mobiliers laissés par lui

à son décès, au cas où l'enfant est mort
iniestât et sans enfants, et le père héritera

de son dit enfant dans la propriété du legs

fait par le testateur en faveur de la mère de
l'enfant décédé sans hoirs et intestat.—
Reid vs Prévost, 1 L. C. J., 320.

62T* [Au cas de l'article précé-

dent, si le père ou la mère est pré-

décédé, la portion qui lui aurait été

déférée accroît au survivant].
6 Pand. Franc., 280.—2 Malleville, 194-

5.—2 Bousquet, 59 et 61.—2 Marcadé, 78.

—

C. L., 900.—C. N., 749.

628. [Si le défunt n'a laissé ni

postérité, ni frères ni sœurs, ni

neveux ni nièces au premier degré,

ni père ni mère, mais seulement
d'autres ascendants, ces derniers lui

succèdent à l'exclusion de tous autres

collatéraux].

6 Pand. Franc., 249 et suiv.—2 Malleville,

189.—C. L., 901.—C. N., 746.—13 Demo-
lombe, 520.—6 Aubry et Rau, 318.

H29* [Au cas de l'article précé-

dent, la succession est divisée par
moitié entre les ascendants de la

ligne paternelle et entre ceux de la

ligne maternelle.
L'ascendant qui se trouve au degré

le plus proche recueille la moitié
affectée à sa ligue à l'exclusion de
tous autres.

Les ascendants au même degré
succèdent par têtes dans la même
ligne].

6 Pand. Franc., pp. 249 et suiv.—2 Mal-
leville, p. 189.—2 Marcadé, p. 77.-2 Bous-
quet, 55 et suiv.—C. L., 902.—C. N., 746.

630. Les ascendants succèdent,à
l'exclusion de tous autres, aux biens
par eux donnés à leurs enfants ou
autres descendants décédés sans pos-
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térit^, lorsqiio los objetR donnCiH ho

trouvent on nature (Ijuih Iji Huecefi-

fiion ; et s'ils ont rt^'i îili^nC^fl, les rb-

(unulants en rocuinllcnt le ])rix, H'il

est encore dû.
Ils succèdent aussi à l'jiction en

reprise qui pouvait ap])artenir au
donataire sur les biens ainsi donnés.

JI'Ij. (J, De jure dotium.— Cod., L. 2, De ho'

nis <iu:r liheris.— Paris, lU.'J.— Orl., 315.—La-
moi^non, lit. 41, art. Wd. — Polhior, .S'^/r., c. 2,

s(M'. 2.^—;5 Hoiloux,pp. S2et»iiiv.— 1 Ko^ron,
p. i;U).—3 Maroadé, p. 7G.—2 Malloville,pp.

190 et suiv.—4 Confêrenc.ei^ du Code, sur art.

747, pp. 20 et siiiv.—2 Bousquet, p. 57.— (>

Tand. Franc., pp. 259 et suiv.—C. L., i)04.

—C. N., 747.—13 Domolombe, 527.-9 Lau-
rent, 162.-0 Aubry et Rau, 342.

Jlirisp.—1. Le défaut d'enre«]jistreinent

d'une donation comportant prohibition d'a-

liéner ne peut priver le donateur du droit

de retour en sa faveur, résultant de l'art.

030 ce, parce que à raison de l'art. 2098
C. C, le donataire ne peut conférer aucun
droit sur la propriété au préjudice du dona-
teur sans avoir lui-même fait enregistrer

son titre d'acquisition. — Pépin et Cour-
chène, 10 R. L. 77.

2. Property given to cliildren, wliich re-

verts to an ascendant under 030 C.C., is a

succession, and liable for tlie debts of tlie

deceased donee, and such property may be
seized by a créditer in exécution of a judg-
ment for a debt of the succession, without
first calling upon the ascendant, who has
accepted the succession under benefit of
inventory to render an account.—Corse vs
Drummond, 3L. N.,341.

SECTION V.

DES SUCCESSIONS COLLATERALES.

631. [Si le père et la mère de la

personne décédée sans postérité ou
l'un d'eux lui ont survécu, ses frères

et sœurs ainsi que ses neveux ou
nièces au premier degré, ont droit à

la moitié de sa succession].

6 Pand. Franc., 288.-4 TouUier, pp. 205
et suiv.—2 Malleville, 195 et suiv.—C. L.,

907.—C. N., 751.

6S!S* [Si le père et la mère sont
tous deux prédécédés, les frères,

sœurs, et neveux au premier degré
du défunt, lui succèdent à l'exclu-

sion des ascendants et des autres
collatéraux.

Ils succèdent ou de leur chef ou
par représentation, ainsi qu'il a été

réglé en la section deuxième du pré-

sent chapitre].

Nordlc. 118, c. 2; 127, v.. 1.—4 TouUier,
17K, 200 A 218.-- Piind. Franr., 282 «-t Huiv.

0!{.t. [TiC partagf; d(; L'i moitié nu
de hi iolalité de la succession dévo-
lue aux frères, scrurs, neveux ou
nièces, aux tcîrmes des deux articles

})récé(lents, s'()i)ère entre; eux pîu-

égales portions s'ils sont tous du
mcnnî lit; s'ils sont d(! lits différents,

la division se fait i)ar moitié (jntre

les deux lignes })aternelle et mater-
nelle du défunt, les germains i>re-

nant })art dans les deux lignes, les

utérins ou consanguins chacun dans
leur ligne seulement. S'il n'y a de
frères ou sœurs, neveux ou nièces,

que d'un côté, ils succèdent à la tota-

lité, à l'exclusion de tous autres pa-
rents de l'autre ligne].

G Pand. Franc;., 289.-2 Marcadé, pp. 78

et 79.-4 Toullier, 210.—Rogron, 040.—

2

Bousquet, 03.—3 Boileux, 104.—C. L., 909.—
C. N., 752.—13 Deniolombe, 518.-9 Lau-
rent, 92.-0 Aubry et Rau, 300.

6S4. [Si le défunt, mort sans pos-

térité, sans père ni mère, sans frères,

sœurs ni neveux ou nièces au pre-

mier degré, laisse des ascendants
dans une des lignes seulement, le

plus proche de ces ascendants prend
la moitié de la succession, dont l'au-

tre moitié est dévolue au plus proche
parent collatéral de l'autre ligne.

Si dans le même cas il ne reste

aucun ascendant, la succession en-

tière se divise en deux parts égales
dont l'une est dévolue au plus pro-

che parent collatéral de la ligne pa-
ternelle et l'autre au plus proche
parent de la ligne maternelle].
Entre collatéraux, sauf le cas de

la représentation, le plus proche
exclut tous les autres ; ceux qui sont
au même degré partagent par tête.

6 Pand. Franc., 299.-4 Toullier, 219.—

2

Malleville, 198.—Rogron, 047.-3 Marcadé,
80.—C. L., 910.—C. N., 753.—13 Demo-
lombe, 522.—9 Laurent, 90.—6 Aubry et

Rau, 319.

635. Les parents au delà du dou-
zième degré ne succèdent pas.

A défaut de parents au degré suc-
cessible dans une ligne, les parents de
l'autre ligne succèdent pour le tout.

C. N., 755.-13 Demolombe,525.—6 Aubry
et Rau, 294.
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SECTION VI.

DES SUCCESSIONS IRRÉCUMKRER.

0»{<»* Lorsque le défunt ne laisse

aucuns parents au degré successible,

les biens de sa succession appar-
tiennent à son conjoint survivant.

ff L. unie, ujidè vir et uxor.— Cod., eod. lit.—
8 Poullain du Parc, p. 310.—Pothier, Intr.

tit. 17, Orl., n" 35.—Loyseau, Seigneuries, c.

12, n" 104—4 Touiller, n"'' 283 et 319.~C.
N., 767.—14 Demolombe, 230.—9 Laurent,
154.— Aubry et Kan, 336.

6S7. A d'éfaut de conjoint survi-

vant, la succession est acquise au
souverain.

Cod., L. 1, L. 2, L. 3, L. 4, L. 5, De bonis

vocantihus.— Paris, 167.—Pothier, Sw^., c.

6.—Loyseau, Seigneuries, c. 12, n"** 101 et

suiv.—6 Nouv. Denis., v" Dé.<^hérence, 323.

—

Code civil B. C, art. 401.—Dard, autorités

citées sur art. 768.—C. N., 768.

Jiirisp.—1 . Un avocat peut réclamer en
justice le montant d'une obligation à lui con-

sentie par une femme accusée du meurtre de
son mari, pour se faire défendre, lorsqu'au-

cune preuve de surcharge ou de contrainte

morale n'est faite. Les biens de la femme
condamnée ayant été confisqués au profit

de la Couronne, cette dernière ne peut s'en

emparer qu'à la charge de payer l'obliga-

tion contractée comme susdit, comme
toute autre obligation; et si la Couronne
n'eût pas fait remise des biens confisqués
aux enfants de la condamnée, elle aurait
été obligée d'acquitter ces obligations. Les
enfants ayant eu la remise de ces biens,

sont aux droits comme aux obligations de
la Couronne et, partant, chargés de ses obli-

gations.—Gauthier vs Joutras, 1 K. L.,

473.

2. Dans le cas où la Couronne demande
l'envoi en possession d'une succession en
déshérence, en vertu de l'art. 637 C. C,
elle doit donner avis de cette demande
dans les journaux, et à défaut de ce faire

sa demande sera déboutée.' Les successions

en déshérence appartiennent, d'après l'acte

de l'Amérique Britannique du Nord de 1867,

au gouvernement fédéral et non aux gou-
vernements locaux.—Pegina vs Caron, 1 Q.
L. R., 177. (Renversé en appel.)

3. An escheat is one of the sources of

revenue which, as a minor prérogative of

the Crown, was yielded up to the respective

Provinces now confederated into the Domi-
nion of Canada, prior to the union of the
Provinces of Canada, Nova-Scotia and New-
Brunswick. Such eacheats prior to said

union, form part of the revenues of the res-

pective Provinces in which they arose. AU

territorial Crown rights and privilèges pos-

sessed by the lato Provinces of Canada,
Nova-Scotia and New-Briinswick, before
the unioji thereof into the Dominion of

Canada, liave been by the British North
America Actgiven to the several Provinces
o^ Ontario, Québec, Nova-Scotia and
New-Brunswick.—Atty Genl of Québec &
Atty Genl of Ontario, 2 Q. L. R., 236.

4. Her Majesty forms no part of tlie Pro-

vincial Législatures as she does of the Do-
minion Parlianient.—Lenoir & Ritchie, 3
L. C. R., 576,

5. The Province of Ontario does not
represent Her Majesty in matters of escheat
in said Province, andtherefore the Attorney
General for Ontario, could not appropriate
the property escheated to the Crown in

this case for the purposes ofthe Province
and the Escheat Act, c. 94 R. S, O. was
îdtra vires. Any revenue derived from es-

cheats is by s. 102 of B. N. A. Act placed
under the control of the Parliamentof Ca-
nada as part of the Consolidated Revenue
Fond'of Canada, and no other part of the
Act exempts it from that disposition.

—

Mercer & Atty Genl for Ontario, 5 L. C. R.,

193.

OS^* Aux cas des deux articles pré-

cédents, les biens de la succession dé-

volue à l'époux survivant ou au sou-

verain, doivent être constatés à leur

diligence au moyen d'un inventaire

ou autre acte équivalant, avant que
l'envoi en possession puisse être de-

mandé.

Pothier, Suc., p. 229.—6 Nouv. Denis.,
319 et 321.—4 TouUier, pp. 289, 32 et 535.—
1 Chabot, Suc., p. 592.-2 Déniante, 35 et 36.

Jlirisp.—Lorsqu'une succession est

réclamée par la Couronne à titre de déshé-
rence ou à titre de bâtardise, les créanciers

de telle succession ont le droit d'établir

leurs réclamations par procédures en red-
dition de compte, contre le curateur de la

succession, avant que les biens d'icelle suc-

cession soient passés en la possession de la

Couronne.—Procureur Général vs Price, 9

L. C. R., 12.

OSO. Cet envoi en possession se

poursuit devant le tribunal supé-
rieur de première instance du dis-

trict où s'ouvre la succession, et sur
cette demande il est procédé et

statué de la manière et dans les for-

mes réglées au Code de Procédure
Civile.

6 Nouv. Denis., 323.— Code civil B. C,
art. 607.— 4 TouUier, pp. 321 et suiv.—

1

Chabot, 592.-2 Demante, 37.—C. N., 770.

640. Dans tous les cas où les
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rc^lcH ot formiilitr'S pi-(îHc,riloH n'ont

pas (Uc Huivicvs, les lu'ritiorH, .s'il s'en

présente, sont iidiniH à r^chinior une;

indonmito ot niCnic dos donnnîi^cis-

intorrts, suivant los circonstan(;os,

pour los p(U'tos (lui on Horai(;nt rosul-

tées.

1 Chabot, r>î)S ot siiiv.—2 Doiiiaiitis :W.—
C. L., <)27.-C. N., 772.

CHAPITRE QUATRIEME.

DE l'acceptation ET DE LA REPUDIA-
TION J3ES SUCCESSIONS.

SECTION I.

DE l'acceptation DES SUCCESSIONS.

041. Nul n'est tenu d'accepter la

suscession qui lui est déférée.

Cod., L. 10, De jure delibemndi.— Paris,

310.—Pothier, Propriété, n" 248 ; Suc., c. 3,

sec. 2.-2 Mallevilie, p. 2G0.—C. N., 775.—
14 Demolombe, 311.— 1) Laurent, 202.—
Aubry et liau, 370.

. 04â. Toute succession peut être

acceptée purement et simplement ou
sous bénéfice d'inventaire.

ff L. 57, De adquirendâ vel omit hœreditate.—Cod., h. 22, De jure deliherandi.—Pothier,

Suc., c. 2, soc. 3 ; lutr. tit. 17, OrL, n" 44.—
2 Mallevilie, 259.—C. N., 774, 788, 789 et

793.—14 Demolombe, 311.—9 Laurent, 202.

—6 Aubry et Rau, 370.

04S« La femme mariée ne peut
accepter valablement une succession

sans y être autorisée par son mari ou
en justice, suivant les dispositions

du chapitre 6 du titre Du Mariage.
Les successions échues aux mi-

neurs et aux interdits ne peuvent
être valablement acceptées que con-
formément aux dispositions conte-
nues aux titres relatifs à la minorité
et à la majorité.

Code civil B. C, art. 177,178 et 180.—
Pothier, Fuis, marit., n" 33; Suc, c. 3, sec.

3, art. \,l 1 ; lotr. tit. 17, Orl, n" 40.- -0
Pand. Franc., 303.-2 Mallevilie, 227.- -C.
N., 770, 217,402 et 403.

Jlirinp.— La nullité de l'acceptation
d'une succession faite par le tuteur pour ses
mineurs, sur avis d'un conseil de famille,
ne peut être prononcée dans une cause où
les mineurs ne sont pas partie.—Rolland
vs Michaud, 9 R. L., 19.

044. L'effet de l'acceptation re-

monte au jour de l'ouverture de la
succession.

//fi. L'W, L. 193, De rrf/uf.in inn's.— VanH,
318. -Pcthior, rroftrléfé', n" 24H. -C. N.,

777.— 11 l)(»m<jlond)0, 553.— (J Aubry ^^i Kau,

Jiii*iis|».— Hy H(!C(iptiii^ a hmccohmIou,
tJMi <;liil(|icii losc tliMJr ri;rht to <loW(W cny.i-

t(\d by tlic murria)^(< of iheir fatln'.r.— P.é-

tournay A Moquin, 2 I). C. A., 187.

4» !•>• IVacceptatiori j)eut être ex-
presse ou tacite ; (die est expresse
(piand on prend le titre ou la(pialité

d'héritier dans un acte authenticiue
ou ))rivé ; elle est tacite (juand l'iié-

riticr fait un acte (jui suppose néces-
sairement son intention d'accepter,

et qu'il n'aurait droit de faire qu'en
sa qualité d'héritier.

ffL. 20, L. 42, L. 78, L. 80, L. 88, De ad-
quirendâ vel omit, hœred.— Cod., L. 2, L. 10,
De jure deliherandi.—Paris, 317.—Or!., 334.
— Pothier, Suc. c 3, sec. .3, art. 1—C. N.,
778.—14 Demolombe, 419.-9 Laurent, 288.
— Aubry et Rau, 380.

Jurisp.— 1. Un héritier collatéral ne
peut faire des actes d'acceptation avant la

renonciation d'un héritier on li^ue directe.

Un héritier collatéral ne sera pas considéré
comme ayant fait des actes d'acceptation
avant d'avoir eu connaissance de la renon-
ciation de l'héritier plus proche.—Lavoie
vs Lefranyois, 15 L. C. R., 145.

2. Le créancier d'une succession vacante
dont il est aussi l'un des héritiers, mais qui
a renoncé, ne fait pas acte d'héritier en s'afj-

propriant le produit d'un chèque qui ap-
partient à la succession, lorsqu'on s'appro-
priant tel chèque il en avertit le curateur
et lui dit qu'il garde cette somme en déduc-
tion de ce que la succession lui doit.

—

Dewar vs Orr, M. C. R., 87.

3. Il est hors de doute que le successible

fait acte d'héritier lorsqu'il dispose à titre

onéreux ou à titre lucratifd'un bien meuble
ou immeuble de l'hérédité.—Ayotte & Bou-
cher, 3 D. C. A., 123.

046« Les actes purement conser-

vatoires, de surveillance et d'admi-
nistration provisoire ne sont pas des
actes d'adition d'hérédité, si on n'a

pas pris le titre et la qualité d'héri-

tier.

ff L. 20,L. 7S,De adquirendâ
—Lebrun, Suc, liv. 3, c. 8,

Pothier, Suc, c. 3, sec. 3, art,

318.—Merlin, v" Héritier, sec.

4; v" Acceptation de success.,

lier, p. 348.

.îiirîsp.—In the présent
complained of were raerely

and administrative.—Ayotte
L. C. R., 400.

vel omit.hsered.

sec. 2, n" 4.

—

,
1.—Serres, p.

2, U,n-3et
n" 2.—4 Toul-

case the acts

conservatory
vs Boucher, 9
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647* La donation, vente ou trans-

port que fait de ses droits successifs

un des cohéritiers, soit à un étranger,

soit à tous ses cohéritiers, soit à quel-

que -uns d'eux, emporte de sa part

acceptation de la succession.

Il en est de même: 1. De la renon-

ciation, même gratuite, faite par un
des héritiers au profit d'un ou de
plusieurs de ses cohéritiers ;

2. De La

renonciation qu'il fait, même au pro-

fit de tous ses cohéritiers indistinc-

tement, lorsqu'il reçoit le prix de sa

renonciation.

ff L. 24, De adquirendâ vH omii. hxred. ; L.

6, De regulis jw'is.—Pothier, Vente, n" 530;
Suc, C.3; c. 5, sec. 3, art. 1.—6 Pand. Franc.,
378.-2 Malleville,228.—C. N., 780.—14 De-
molombe, 48G.—9 Laurent, 321.—5 Aiibry
et Rau, 392.

C»4S. Lorsque celui à qui une suc-

cession est échue est décédé sans l'a-

voir répudiée, ou sans l'avoir accep-

tée expressément ou tacitement, ses

héritiers peuvent l'accepter ou la ré-

pudier à sa place.

f L. 86, De adquirendâ vel omit, lisered.—
Cod.y L. 3, L. 19, De jure dclih.—Pothier,

Suc., c. 3, sec. 2 ; Intr. lit. 17, Orl., n"* 41 et

64.-6 Pand. Franc., 379 et 380.-2 Malle-

ville, 229.—C. N., 781.—14 Demolombe, 396.

—9 Laurent, 70.—6 Aubry et Rau, 362.

040. [Si ces héritiers ne sont pas

d'accord pour accepter ou pour ré-

pudier la succession, elle est censée

acceptée sous bénéfice d'inventaire].

C. N., 782.

6*>0* Le majeur ne peut attaquer
l'acceptation expresse ou tacite qu'il

a faite d'une succession que dans le

cas où cette acceptation a été la suite

du dol, de la crainte ou de la vio-

lence ; il • ne peut jamais réclamer
sous prétexte de lésion seulement

;

il en est autrement dans le cas où la

succession se trouverait absorbée ou
notablement diminuée par la décou-
verte d'un testament inconnu au
moment de Facceptation.

Jiirisp.—1. Where an act of heirship,
involving the acceptance of a succession,

has been made by error of law, it forms no
<2;round for setting aside the acceptance.

—

Bétouniay & Moquin, 2 D. C. A., 187.

2. L'acceptation d'une succession par un
majeur n'est pas valable, si cette accepta-
tion a été le résultat du dol.—Ayotte &
Boucher, 3 D. C. A., 123.—Confirmé en C.

S., qui a jugé que :

3. The acceptance of an insolvent succes-
sion i.s null and of no eflTect wiien it is the
resuit of (leceit and corrupt practice.*, arti-

fices and fraud.—As A., in this case, obtain-

ed the signatures of B. and al. to the deed
in (question by fraud, the lalter should not
be burthened with the debts of their insol-

vent father.-9 L. C. R., 460.

f\j. 22, De adquirendâ vel omit, hœrcd.—
Cod., L. 4, De repud. vel abst.—Lacombe,
576.— 16 Guyot, 561-2.—6 Pothier, Com.,n"
532 ; Sun., pp. 138-9.-3 Furgole, 413.— 6

Pand. Franc., .381.-2 Malleville, 231.—C.
N., 783.—14 Deinolombe, 583.-9 Laurent,
350.—6 Aubry et Rau, 381.

0»>0a {Ajouté par S. R. de Q., art.

5801). Des lettres de vérification peu-
vent être obtenues dans le cas de
succession ab intestat ouverte en cette

province ayant des biens situés hors
de ses limites, ou des créances contre
des personnes qui n'y résident pas.

La procédure dans ce cas est réglée

par le code de procédure civile. (41
V., c. 10, s. 1.)

SECTION II.

DE LA RENONCIATION AUX SUCCESSIONS.

651. La renonciation à une suc-

cession ne se présume pas ; elle se

fait par acte devant notaire ou par
une déclaration judiciaire de la-

quelle il est donné acte.

4 Furgole, 52 et suiv.—Lacombe, 576.

—

Pothier, Siic, c. 3, sec. 3, ^ 3 ; Intr. tit. 17,

Orl., n"' 64-5.—Merlin, Rép., v° Renoricia-

tion, l 1, n" 3.— C. N., 784.-9 Laurent, 427.
—6 Aubry et Rau, 409.

Jnrisp.— 1. La renonciation par un
enfant mâle à la succession future ne s'é-

tend pas aux legs particuliers. D'ailleurs

cette renonciation ne s'applique qu'à la

su(!cession ah intestat, et non pas à la .suc-

cession testamentaire.— Fréchette vs Fré-

chette, 6 L. C. J., 319.

2. Aucun acte fait par un héritier après
sa renonciation à la succession, ne peut
être considéré comme un acte d'héritier,

parce qu'il ne peut plus accepter une fois

qu'il a renoncé-—Lavoie vs Lefrançois, 15
L. C. R., 145.

3. Parties sued hypothecarily, in respect
of property held by them in virtue of a
donation from the debtor, cannot plead the
prescription of ten 3'^ears, if they hâve be-
come heirs at law of the deljtor, by reason
of his deatli since the date otthe donation,
and hâve not renounced his succession.

—

Berthelet vs Dease, 12 L. C. J., 336.

6S!S« L'héritier qui renonce est

censé n'avoir jamais été héritier.

Pothier, Suc., c. 3, sec. 2, alin. 9 et 10
;
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SOC. 4, H ; rro}>n7-tf, n"" LMS (^t L'dl

785.— () Aul)ry (^t, Ifaii, 'H'-'.

C. N.,

0>1^»{* La. part du renonçant ac-

croît à s(\s coliû-iticrs. S'il est soûl,

la Hucco.ssiou (ist dcvoluc^ pour h^ (out

au degr6 sub.srciucul.

//' Ij. 13, De adqHircmiâ vd omit, hurcd.—
[..' 59, L. (>:], L, (il), M- //.rre^/. hiMil. — Cad,
L. 4, De rcpud, r<i ahs/iv. luvrcd.— Pothior,

Suc. y c. 8, soc. 2 ot 4, ^ 4 ; Propriété ^ n" 248
;

/>//r. ///. 17, Or/., \r- nî) ot 07 ; Vente, n" 54().

— () l*aiul. Franc, ?,'!r>'^ ot suiv.— 4 Toiillior,

p. ]})().—2 INIallovillo, 2:r).— ;} ]\I arcade, 157

et suiv.—C. N., 7Sli.—G Aubry ot liau, 412.

0«> i* On ne vient jamais ])ar re-

présentation d'un liéritier (jui a re-

noncé ; si le renonçant est seul héri-

tier de son degré, ou si tous ses

cohéritiers renoncent, les enfants

viennent de leur chef et succèdent
par tête.

Brodeau sur Louet, Let. R, c 17.—Chenu,
cent. 1, qtiest. 22.— Leprétre, cent. 1, c. 23.

— 2 Henrys, liv. 4, queiit. 4.— 6 Pand.
Franc., 392.—C N., 787.

655* Les créanciers de celui qui

renonce au préjudice de leurs droits,

peuvent faire rescinder cette renon-

ciation et ensuite accepter eux-mê-
mes la succession, du chef de leur

débiteur, en son lieu et place.

Dans ce cas la renonciation n'est

annulée qu'en faveur des créanciers

qui l'ont demandée et jusqu'à con-

currence seulement de leurs créances.

Elle ne l'est pas au profit de l'héri-

tier qui a renoncé.

,^L. 6, De his qux in fraudem.—Pothior,

Suc, cil. 3, sec. 3, art. ï, ^ 2; Intr. lit. 17,

Orl, n« 4.-6 Pand. Franc., 394.—C.N., 788.

—6 Aubry ot Rau, 417.

656. L'héritier est toujours à

temps de renoncer à la succession,

tant qu'il ne l'a pas acceptée formel-
lement ou tacitement.

Pothior, Suc, p. 163 ; Corn., n"^ 534, 544 ot

556 ; Intr. Coût., tit. 10, n" 93.—Lacombo, p.

577.-2 Malleville, 238.—C. N., 789.—14 Do-
molombo, 353.—6 Aubry et Rau, 371.—

9

Lauront, 481.

Jurisp.—Des héritiers peuvent renon-
cer à une .succession même après enquête
et audition au mérite, dans une cause où
ils sont poursuivis comme tels, mais tous
les frais seront à leur charge.— Canmartin
vs Archambault, 10 L. N., 370.

U5T. L'hériti<;r «juia réj)udié une
HUcccsHion peut, noiiob.stant, la re-

piciulre tant (|u'('lle n'(!Ht {HiH accep-
té!! |);ir uu autre y ayant droit; mais
il la reprend dans l'état où elh; h(!

trouve; alors et Mans i)réjudice aux
droits acquis [)ar des tiers sur les

biens de cette; suc(;cHKion par pres-

crii)ti()n ou par actes valablement
faits [)endant qu'elle a été vacante.

Lohrun, »Swr., ch. 3, .«00.3, art. 1, p. l.'VJ.

—Code (;ivil B. C, art. 302.—2 Mailovilh»
238.-6 Pand. Franc;., 397.— CV>n//YÏ, l'othior'

Suc, p. 136 —C. N., 790.

C>«><S. L'on ne peut renoncer à la

succession d'un homme vivant, ni
aliéner les droits éventuels qu'on y
peut prétendre, si ce n'est jnir con-
trat de mariage.

Lacombo, 670 et suiv.—Pothior, Suc, ch.
1, sec. 2, art. 4, ^^ 2 et 3; ch. 3, sec. 3, art.l,

I 2.-2 Malleville, 238.-2 Bousquet, 116 et
suiv.—3 Marcadé, 167.—Code civil B. C
art. 1061.—C. N., 791.—14 Deniolombe, 346!

Jlirisp.—1. Les renonciations des en-
fants aux successions futures de leurs pa-
rents, valables et présumées faites pour
l'avantage des héritiers, lient les parties
renonçant.—En principe les renonciations
aux successions futures de personnes vi-

vantes, sont inefficaces, si ce n'est dans les

contrats de mariage.—Crevier vs Roche-
leau, 16 L. C. R., 328, 1% 2 et 3.

2. L^'ne clause dans un contrat de maria-
ge par laquelle certains meubles et effets
mentionnés au dit contrat, sont donnés par
ses père et mère au donataire ''pour lui

tenir lieu de tous droits et prétentions de
légitime, mobiliers et immobiliers, dans les
successions futures et à échoir de ses père
et mère sans par lui pouvoir en demander
davantage," est une renonciation complète
et entière par le demandeur à la succes-
sion future de ses père et mère. Une renon-
ciation à une succession future peut se faire
par contrat de mariage.—Nolin vs Aubert,
II Q. L. R., 266.

659. L'héritier qui a diverti ou
recelé des effets de la succession est
déchu de la faculté d'y renoncer ; il

demeure héritier pur et simple no-
nobstant sa renonciation subsé-
quente, sans pouvoir prétendre au-
cune part dans les objets divertis ou
recelés.

f L. 71, l 4, De adquir. vel omit, hxred.—
Pothier, Suc, ch. 3, art. 2, | 3 ; Corn., n" 690;
Orl, tit. 10, note 7, sur art. 204.—Merlin,
Ré p., V" Recédé, n" 2.—C. N., 792.-6 Aubry
et Rau, 419.
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Jurinp. — 1. L'iicritière présomptive,

après avoir perçu des deniers dus au défunt

et trouvé dans la succession d'autres deniers

(lu'ellc a j^aniés par devers elle, ne pouvait

létraleuient renoncera la snccession, et telle

renonciation estde nul eflbt.—Orr &Fisber,

6 L. C. R., 2S.

2. La renonciation faite par une femme à

la succession testamentaire de son mari,

ne sera pas afifectée par le fait que, comme
exécutrice du testament, elle anra reçu une
somme d'argent (ju'elle se serait appropriée,

en déduction de son douaire prétix.—Ac-

kerman vs Gauthier, 4 R. L., 224.

SECTION III.

DBS FORMALITÉS DE l'ACCEPTATION, DU BÉNÉ-

FICE d'inventaire, db ses effets et des

OBLIGATIONS DE l'hÉRITIER BÉNÉFICIAIRE.

Oi>0. Pour être admis au bénéfice

d'inventaire, l'héritier est tenu d'en

faire la deinande par requête pré-

sentée au tribunal ou à un des juges

du tribunal supérieur de première

instance du district où la succession

s'est ouverte ; sur cette demande il

est procédé et statué en la manière

et avec les formalités réglées au code

de procédure civile.

Serres, 314.—Rodier, sur Ord. 1667, p. 95.

—2 Edits et Ord. Canada, p. 104.—2 Beau-
bien, Lois du B.-C, p. 43.

661* [La sentence accordant la

demande doit être enregistrée dans
le bureau d'enregistrement du lieu

de l'ouverture de la succession].

60S* Cette demande doit être

précédée ou suivie d'un inventaire

fidèle et exact des biens de la suc-

cession, fait par-devant notaires,

dans les formes et sous les délais

réglés par les lois sur la procédure.

Serres, 314.—Rodier, 95.—Pothier, Suc,

p. 143; Intr.tit. 17, OrZ., n" 48.-1 Denis.,

305 et suiv.—C. N., 794.-9 Laurent, 381.—
6 Aubry et Rau, 399.

663. L'héritier bénéficiaire est

aussi tenu, si la majorité des créan-

ciers ou des autres personnes inté-

ressées l'exige, de donner caution

bonne et solvable, au montant de la

valeur du mobilier porté en l'inven-

taire, et des deniers provenant de

la vente des immeubles qu'il peut

ou pourra avoir entre les mains.
A défaut de fournir cette caution,

le tri])unal peut, suivant les circons-

tances, ordonner que l'iiéritier sera

déchu du bénéfice d'inventaire, ou
que les meubles seront vendus et le

l)roduit ainsi que les autres deniers
de la succession qu'il peut avoir

entre les mains, déposés en cour
pour être employés à en acquitter les

charges.

Pothier, Jntr. lit. 17, Orl., n" 48.—La-
moignon, p. 246.—2 Bousquet, 144 et suiv.
—2 Malleville, 251.—C. N., 807.-15 Demo-
lombe, 255.—10 Laurent, 125.—6 Aubry et

Rau, 422.

Jurisp.—Lorsque plusieurs héritiers

présomptifs ont été envoyés en possession
à la condition qu'ils fournissent caution, si

quelques-uns d'eux refusent de fournir le

cautionnement, ceux qui le fournissent se-

ront envoyés seuls en possession.— Duro-
cher vs Lauzon, 12 R. L., 403.

664* L'héritier a trois mois pour
faire inventaire à compter de l'ou-

verture de la succession.

Il a de plus, pour délibérer sur
son acceptation ou sur sa renonci-
ation, un délaide quarante jours qui
commence à courir du jour de l'ex-

piration des trois mois donnés pour
l'inventaire, ou du jour de la clôture
de l'inventaire, s'il a été terminé
avant les trois mois.

ffh. 1, L. 2, L. 3, L.4, De jureddiberandi.—Cod., L. 22, l^ 2 et 3, De jure dtliherandî.

—Ord. 1667, tit. 7, art. 1, 2, 3, 4 et 5.—Po-
thier, Suc., c. 3, sec. 5 ; Intr. tit 17, Orl., n"

68.-6 Pand. Franc., 413.—C. N., 795.

065« Si cependant il existe dans
la succession des objets susceptibles
de dépérir, ou dispendieux à con-
server, l'héritier peut faire vendre
ces effets, sans qu'on puisse en in-

duire une acceptation de sa part;
mais cette vente doit être faite pu-
bliquement, et après les affiches et

publications requises par les lois sur
la procédure.

ffh. 5, L. 6, De jure delih.— h. 20, De ad-
quirendâ tel omit, hœred.—Pothier, Suc, c.

3, sec. 3, § 5.—C. N., 796.— 14 Demolombe,
328.-9 Laurent, 264.-6 Aubry et Rau, 389.

666. Pendant la durée des dé-
lais pour faire inventaire et délibé-
rer, l'héritier ne peut être contraint
à prendre qualité, et il ne peut être

obtenu contre lui de condamnation
;



8lICCP:HSf()NS. w,

s'il vcnonco, ])on(lîint les d^îljiifl ou
îUiMsitôt (^u'ilH sont oxpirc's, los IViiis

}»;i.r lui fîiiis lo«;iliiu(Mn(Mit juscpTA

cette éno(jue sont A la, cliar^c dc! In.

succession.

(IL. 22, ^ I, De juvi'. <l(lil>.-\\A\\u^r, Sur.,

c. o, soc. 5.— Intr. til. 17, (hi., n" (IS. — ('.

N., 7U7.—14 Doinolonibc, 3:50.—t» LaiircMii,

204.— () Aiibry ks\ Kiiu, 423.

4»<»7» Après Tex pi ration dos de-

hds ci-dessus, riiériticr, eu ciis de
[xuirsuite diri<2;6e contre lui, peut de-

niaiider un nouveau déliii que le tri-

bunal saisi de la contestation accorde
ou refuse suivant les circonstances.

ff L. o, De jure delib.— Ord. 1()()7, tit. 7>

art. 4.— Pothier, Svc., c. 3, sec. 5; Jutr. tit-

17, Or/., 11" 70.—C. N., 798.

OO.S* Les frais de poursuite, dans
le cas de l'article précédent, sont à

la charge de la succession, si l'héritier

justifie ou qu'il n'avait pas eu con-
naissance du décès, ou que les délais

ont été insuffisants, soit à raison de
la situation des biens, soit à raison
des contestations survenues ; s'il n'en
justifie pas, les frais restent à sa

charge personnelle.
Pothier, locis cit.—4 Toullier, pp. 353 et

380.—C. N., 799.

Jlirisp.—1. Abstention from intermed-
dling with tlie affairs of a succession in the
direct line, does not discharge the heirs of

succession from the poursuite of a creditor
;

but an acte de renonciation is required to

exonerate them. The action against an
heir, who had not renounced, but who ap-

pears and pleads a renonciation made after

action brought, will be dismissed as to

him, but with costs against him. A renon-

ciation made before hearing on the nierits

is in time to discharge the heirs renoun-
cing.—M. C. and D. B. Society vs Kerfut,
4 L. C. J., 54.

2. Heirs at law against wliom it is sought
to make a judgnient executory must pay
costs up to the date of renunciation.—Muï-
holland vs Halpin, 17 L. C. J., 318.

660. L'héritier conserve cepen-
dant, après l'expiration des délais

accordés par l'article 664, même de
ceux donnés par le juge suivant l'ar-

ticle 667, la faculté de faire encore
inventaire et de se porter héritier

})énéficiaire, s'il n'a pas fait d'ail-

leurs acte d'héritier, ou s'il n'existe

pas contre lui de jugement passé en

for(!c do <'})oso iugé(! (pii le condamne
(Ml (|ualit(' d'li(M'itior pur et siniplo.

.// 1;. 10, Dr jure (Idih.— C'od., L. 19. cod. lit.

l*()llii(W, Suc, (•,.;{, art. I (it 2 ; intr. lit. 17,
(ht., n"'" 4() et 7().--Morlin, \i{'\)., v" llfritirr,

HCC. 2 ot 3, ^ 2 ; v" SuvreHsion, hoc. I , ^ 5, n"
4.- (1 l»aii<l. Krai)v.,41î> ot suiv.- 2 M;ill(i-

viiUi, 284 ot Kiiiv.—C. N., 800.— 14 Doino-
loMibe, 344.—() Aiibry ot Uan,403.—9 Laii-
n^nl, ;î85.

JiiriHp.— Dow iicriticrs poursuivis pour
(ju'un jugomont soit d^iclaré (jx^îcutoiro
cor.tre onx ])Ouvont rononcor il la succ(;sHion
niôino lojoiu-Cixo pour l'audition, s'ils n'ont

I);is fait a(;to d'hôridcr, mais on cocas ils

paieront les frais.—Mulholland vs If alpin,
5 H. L., 184.

OTO. L'hc'ritier qui s'est rendu
coupable de recelé ou qui a omis
sciemment et de mauvaise foi de
comprendre dans l'inventaire des
effets de la succession, est déchu du
bénéfice d'inventaire.

Cod., L. 22, U 10 et 12, De jure ddib.—
Novelle 1, c. 2, | 2.—Lapeyrore, let. IL, n"
3.—Pothier, Suc, c 3, s. 3, art. 2, § 3.—Fur-
gole, Testaments, c. 3, s. 6, n" 189.-0 Pand.
Franc., 287.—C. N., 801.—14 Demolombe,
520.—9 Laurent, 334.—6 Aubry et Rau, 401

.

risp.—A défendant who in the in-
ventory of the effects of a succession, has
omitted to include twodebts he owed to the
estate, will be condenined to add the same
to the inventory, but will not be con-
demned to forfeit his interest therein in
the absence of proof of fraud.—Shaw vs
Cooper, 6 L. C. J., 38.

071. L'effet du bénéfice d'inven-
taire est de donner à l'héritier l'avan-
tage : 1. De n'être tenu au paiement
des dettes de la succession que jus-
qu'à concurrence de la valeur des
biens qu'il a recueillis ; 2. De ne pas
confondre ses biens personnels avec
ceux de la succession, et de conserver
contre elle le droit de réclamer le

paiement de ses créances.

.^L. 22, De jure delib.—Pothier, Com.,n°
739; Obi., 642 ; Suc, c. 3, s. 3, art. 2, U 1, 7
et 8 ; Intr. tit. 17, Oii., n''^49 et52.—Merhn,
Rép., v° Bénéfice d'inventaire, n" 15.—

6

Pand. Franc., 287.—C. N.,^02.

Jlirisp.—L'héritier bénéficiaire comme
héritier pur et simple peut être poursuivi
par action ordinaire et directe, et condamné
es qualité au paiement des dettes delà suc-
cession. La différence établie par la loi entre
l'héritier pur et simple et le bénéficiaire est
de rendre ce dernier simple administrateur
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ot lui donner le droit de ne pas confondre
ses biens avec ceux de la succession, ceux-
ci étant les seuls que les créanciers do la

succession peuvent faire saisir et vendre
en justice pour le paiement de leurs cré-

ances.—Trudcl vs Lotendre, 15 R. L., 179.

OT2* L'héritier bénéficiaire est

chargé d'administrer les biens de la

succession et doit rendre connpte de
son administration aux créanciers et

aux légataires. Il ne peut être con-

traint sur ses biens personnels qu'a-

près avoir été mis en demeure de
présenter son compte, et faute d'avoir

satisfait à cette obligation.

Après l'apurement du compte, il

ne peut être contraint sur ses biens
personnels que jusqu'à concurrence
seulement des sommes dont il se

trouve reliquataire.

Lebrun, 6W., liv. 3, c. 4, ^ 85.—Pothier,

Suc, c. 3, s. 3, art. 2, ^^ 4 et Q.—Intr. tit.

17, Orl, n"^ 49 et 54.-6 Pand. Franc , 425.— 2 Malleville, 249.— C. N., 803.— 15 Denio-

lombe, 164.—9 Laurent, 111.—10 do, 130.—
6 Aubry et Kau, 450.

Jlirisp»—1. Notwithstanding tliat the
beneficiary heir is under art. 672 C. C,
charged with the administration of the

estate, nevertheless he may be sued direct-

ly, and the property of the succession

attached by any creditor having an execu-

tory title.—Corse vs Drummond, 24 L. C.

J., 254.

2. Lorsque des procédés sont faits par
une partie dans la cause en sa qualité d'hé-

ritier sous bénéfice d'inventaire et que
cette partie est condamnée aux dépens,

cette condamnation doit s'entendre contre

elle dans la qualité qu'elle a prise, et elle

n'est pas censée condamnée personnelle-

ment aux dépens, à moins d'une disposi-

tion formelle du jugement pour des raisons

spéciales, comme pénalité, etc.— Ogden vs

Dawson, 13 R. L., 448.

3. L'action en reddition de compte est

donnée aux créanciers de la succession

contre l'héritier bénéficiaire, pour lui faire

représenter tous les biens de la succession

et le faire condamner personnellement, s'il

y a lieu, mais sans préjudice à l'action

directe pour le faire condamner es qualité

d'héritier bénificiaire et faire saisir et

vendre sur lui les biens de la succession.

—

Trndel vs Letendre, 15 R.L., 179.

GTS* Dans son administration des

biens de la succession, l'héritier bé-

néficiaire est tenu d'apporter tous les

soins d'un bon père de famille.

Lebrun, Suc, liv- 3, c. 5, n*'85.— Ferrière,

G. C, sur art. 342, gl. 1, ? 2, n" 24.—Pothier,

Suc, tit. 3, c. 3, art. 2, ^ 4.—Code civil B.

C, art. 1070.—6 Pand. Franc., 429.—C N.,

804.

67'4. Si l'héritier bénéficiaire fait

vendre les meubles de la succession,

la vente doit s'en faire publiquement
et a{)rès les afiiches et publications

re(iuises par les lois sur la procédure.

S'il les représente en nature, il n'est

tenu que de la dépréciation ou de la

détérioration causée par sa négli-

gence.

Paris, 344.—Pothier, Suc, c. 3, s. 4, art.

2, ^ 5 ; Orl, tit. 17, note 1, sur art. 342.-2
Bousquet, 142.-2 Malleville, 250.—C. N.,

804.-15 Demolombe, 252.—10 Laurent,
123.-6 Aubry et Rau, 454.

67Ô. Quant aux immeubles, s'il

devient nécessaire de les vendre, l'on

procède à cette vente ainsi qu'à la

distribution du prix en provenant,
de la manière et dans les formes sui-

vies à l'égard des biens appartenant
aux successions vacantes, suivant les

règles posées en la section suivante.

Cad., L. 22, U 4, 5 et 6, De jure delih.—

Pothier, Suc, loc. cit.', Orl., art. 343.—Stat.

Réf. B. C, c. 88, sec. 10.---Merlin, Rép., v"

Bénéfice d'inventaire, n" 9 bis.—4 Toullier, p.

385.-2 Malleville, 29.-6 Pand. Franc., 431.

—C. N., 806.—15 Demolombe, 286.-10 Lau-
rent, 145.—6 Aubry et Rau, 451.

Add.—C. deP. C, 1325:11 (l'héritier

bénéficiaire) peut vendre les immeubles et

les parts ou actions dans des compagnies
industrielles ou financières, en suivant les

formalités établies par la loi pour les licita-

tions volontaires, sur avis des intéressés

présents à une assemblée convoquée à cet

effet, en la manière prescrite par le juge.

—

Cette vente ne peut se faire, quant aux im-
meubles, que du consentement de tous les

créanciers hypothécaires.

070. L'héritier bénéficiaire, avant
de disposer des biens delà succession

et après avoir fait inventaire, donne
avis de sa qualité en la manière ré-

glée au code de procédure civile.

Après deux mois à compter du
premier avis donné, s'il n'y a pas de
poursuites, saisi i.-s ou contestations

judiciaires, par ou entre les créan-

ciers et les légatciires, il est loisible à

l'héritier bénéficiaire de payer les

créanciers et les légataires à mesure
qu'ils se présentent.

S'il y a poursuites, saisies ou con-

testations à lui notifiées judiciaire-
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ment, il no peut iKiyer (luo Huivuiii

(ju'il est réglé par le tiil)iinal.

l'othier, iSiu:, c. :{, soc. :>, art. L', 'i (»; Orl.,

lit. 17, n" 50.--C. N., 808.

OTT. ! /héritier bénéfieinire peut
en tout ti'uipF :

1. Renoncer, soit en justice, soit

par acte devant notaire, au bénéfice

d'inventaire, pour devenir héritier

pur et sini])le, en donnant les mêmes
avis que lors de son acceptation ; 2.

Rendre com})te final en justice, en
donnant les mêmes avis (pie lors de
son acceptation, et tous autres avis

que le tribunal ordonne, aux fins

d'être déchargé de son administra-
tion, soit qu'il ait légalement acquit-
té, par ordre de justice ou extra-judi-

ciairement, toutes les dettes de la

succession, soit qu'il les ait dûment
payées jusqu'à la concurrence de la

pleine valeur de ce (^u'il a reçu.

Moyennant la décharge qu'il ob-
tient du tribunal, il peut retenir en
nature les biens restant entre ses

mains faisant partie de l'hérédité.

Extension de Varticle précédent.—C.N.,808.

Jtirisp.—Les mineurs peuvent, vis-à-

vis les créanciers, renoncera une succession
qu'ils auraient antérieurement acceptée, et

ce, par acte devant notaire, et la reddition
de compte qu'ils font ensuite au curateur
nommé *i telle succession constitue pour
eux une décharge valable de leur adminis-
tration pour l'avenir.—Julien vs Hart, 11

Q. L. K., 325.

OT8. L'héritier bénéficiaire peut
aussi, de l'agrément de tous les inté-

ressés, rendre compte à l'amiable et

sans formalités de justice.

Pothier, SvjC., c. 3, sec. 4, art. 2.—Lamoi-
gnon. Arrêtés, tit. 43, art. 13.

070. Si la décharge est basée sur

ce que l'héritier bénéficiaire a acquit-

té toutes les dettes, sans qu'il ait

cependant payé jusqu'à concurrence
de ce qu'il a reçu, il n'est pas déchar-

gé à l'égard des créanciers qui se

présentent dans les trois ans de là

décharge en établissant une cause
satisfaisante pour ne s'être pas pré-

senté sous les délais voulus ;
mais il

est tenu de les satisfaire tant qu'il

n'a pas payé la pleine valeur de ce

qu'il a reçu.

10

Potliier, Suc.
, p. 1 Kl.—C. N., 80'J.— 1,') Ihv-

iiiolombu, ;^!)H.— 10 Lunnuit, 153.— 'i Aiihry
et Kau, '102.

«.S4K L:i déchargea de l'héritier

bénéfi<'i;iire ne |»réjudici(! [las au re-

cours des créancicîrs non })ayéH, con-
tre le légataire (pii a reçu à l<;ur pré-

judice, à moins ([u'il n'établisse qu'ils

eussent })U être payés en usant de
diligence, sans que le légataire fût

demeuré obligé envers d'autres cré-

anciers ({ui ont été [)ayés au lieu du
réclamant.

Pothier, Suc., p. 140; Intr. tit. 17, ()ii., n"

51.—C. N., m).

ilHl, Les frais de scellé, s'il en a
été apposé, d'inventaire et de compte
sont à la charge de la succession.

Cod., L. 22, l'i 4, 5 et (i, De jiur ddlh.—
Pothier, *S'///'., c. 3, sec. 3, art. 2, ^ 6; Inlr.

tit. 17, Or/., n" 50.

082. La forme et le contenu du
compte (^ue doit rendre l'héritier bé-
néficiaire sont réglés au Code de
Procédure Civile.

Pothier, >S'wc., p. 14(3.— C. C. B. C, art. 308.

6S!{. [En ligne collatérale, de
même qu'en ligne directe, l'héritier

qui accepte sous bénéfice d'inventaire
n'est pas exclu par celui qui offre de
se porter héritier pur et simple].

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS VACANTES.

6^i4:. Après l'expiration des dé-

I

lais pour faire inventaire et pour
délibérer, s'il ne se présente per-
sonne qui réclame la succesion, s'il

I

n'y a pas d'héritiers connus, ou s'ils

ont renoncé, cette succession e.^t ré-

putée vacante.

I Pothier, Suc., p. 248 ; Inlr. tit. 17, Orl, n"
' 1.—Guyot, Rép., V" Curateur, p. 197.— Mer-
lin, Rép., V' Curateur, ^ 3, n" 1.— 6 Pand.

i
Franc., 43S.—2 Malleville, 209.—C. N., 811.

j

—15 Demolombe, 371.—10 Laurent, 184.—

6

, Aubry et Rau, 725.
i

i

Jiirisp.—1. Une succession devient va-
cante par la renonciation d'un légataire
universel à son legs, sans qu'il soit néces-
saire de recourir aux héritiers ou repré-

I

sentants d'un autre degré.—Viger & Ro-
I bitaille, 4 D. C. A., 372.
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2. La renonciation d'un légataire uni-

versel unique ne rend pas la succession va-

cante, s'il reste d'autres héritiers au tes-

tateur —Banque Ville-Marie vs Rocher, M.
L. K., 1 S. C, 409.

OS5. Sur la demande de toute
p(3rsonne intéressée, un curateur est

nommé à cette succession vacante
par le tribunal ou par un des juges
du tribunal de première instance du
district où elle s'est ouverte.

Cette nomination se fait en la ma-
nière et avec les formalités réglées

au Code de Procédure Civile.

^L. 1, L. 2, De curatorihus.—Guyot, Rép.,

v" Curateur, p. 197.— Merlin, Rép., v Héri-
lier, § 2, sec. 2.-6 Pand. Franc., 438.—

2

Malleville, 254.

CSO. Ce curateur donne avis de
sa qualité, prête serment et fait avant
tout procéder à l'inventaire ; il ad-
ministre les biens de la succession,

en exerce et poursuit les droits, ré-

pond aux demandes portées contre
elle et rend compte de son admi-
nistration.

^ L. 2, l 1, De curatorihus.— Guyot, loc.

cit.—Merlin, loc. cit.— 4 Touiller, pf). 311-3.
—2 Bousquet, pp. 150-1-2.—C. N., 813.—15
Demolombe, 398.— 10 Laurent, 19G.~6 Au-
bry et Rau, 732.

Adrt.—C. de P.C., 1335 : Il (le curateur)
peut vendre les immeubles et les parts ou
actions dans les compagnies industrielles

ou tinancières, en suivant les formalités
établies par la loi pour les licitations vo-

lontaires, sur avis des intéressés présents à
une assemblée convoquée à cet effet en la

manière prescrite par le juge. Cette vente
ne peut se faire quant aux immeubles que
du consentement de tous les créanciers
hypothécaires.

Jurisp.—1. Un curateur à une succes-

sion vacante ne peut pas être poursuivi par
un tiers auquel il aurait transporté sa cré-

ance contre telle succession, le curateur ne
pouvant se poursuivre lui-même, ou se faire

poursuivre par son propre cessionnaire.

—

ïessier vs Tessier, 2 L. C. R., 63.

2. Un créancier qui a obtenu un juge-
ment contre un curateur à une succession
vacante, peut valablement diriger une action
personnelle contre tel curateur pour lui

faire rendre un compte de sa gestion.—Vol-
leau & Oliver, 2 L. C. R., 462.

3. Dans une action en reddition de comp-
te, instituée par le demandeur en sa qualité

de curateur à une succession vacante contre
le défendeur comme étant en possession de
la succession, l'on est mal fondé en droit à

plaider que la personne défunte est décédée
dans l'un des Etats-Unis, et que sa succes-
sion est échue à ses héritiers, n'y ayant
pas de succession vacante en ce pays, et

que le demandeur a été nommé curateur
sans aucun avis, sur la requête d'une per-

sonne qui n'était ni parente, ni créancière
de la personne défunte, ni intéressée dans
sa succession, et sur l'avis de personnes
n'étant ni parentes, ni créancières, ni inté-

ressées dans la succession, et sans que la

nécessité de telle nomination ait été dé-
montrée.—Le défendeur n'a aucun droit ni
aucun intérêt à contester la qualité de cu-

rateur, pour raison des objections sus-men-
tionnées.—Sexton vs Boston, 6 L. C. R.,

180.

4. Un curateur nommé à une succession
vacante par la renonciation des légataires

ou héritiers n'a que les droits qu'auraient
eus ces légataires ou héritiers. — Banque
Ville-Marie vs Rocher, M. L. R., 1 S. C, 409.

5. Un curateur à une succession vacante
ne représente que la succession et le dé-

funt, et il ne peut demander la nullité d'un
acte fait par le défunt en fraude de ses

créanciers. Cette action n'appartient qu'aux
créanciers.— Lamarche & Pauzé, 3 D. C.

A., 265.

GST- Après la nomination du cu-

rateur, s'il se présente un héritier ou
légataire prétendant à la succession,
il lui est loisible de faire mettre la

curatelle de côté pour l'avenir et

d'obtenir la possession, sur action
devant le tribunal compétent, en jus-
tifiant de ses droits.

Dorion & Dénéchaud, n" 857, Québec, 20
fév. 1882. #

6S8. Les dispositions de la sec-

tion troisième du présent chapitre

sur la forme de l'inventaire, sur les

avis à donner, sur le mode d'admi-
nistration et sur les comptes à rendre
de la part de l'héritier bénéficiaire,

sont applicables aux curateurs aux
successions vacantes.

4 Touiller, p. 400.—2 Delvincourt, p. 36.

—2 Bousquet, p. 151.—C. N., 814.

Jiirisp.—Les formalités imposées par la

loi pour la vente par le curateur des biens
meubles et immeubles d'une succession va-

cante, sont impératives, et sous aucune cir-

constance le juge ne peut sur simple requête
en permettre la vente.

—

Ex parte Lamothe,
M. L. R., 3 S. C, 147.
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CIIAIMTIIK dNliUTKMK.

DU l'AItTAdlO K'V DKS HA l'I'OltTS.

SECTION J.

DU i/AOTION en 1'A11TA(;K KT UK sa l'OlJMR

OMO. Nul ne \H)\\i vXvv. contraint

à demeurer dans l'indivision; le par-

tage peut toujours être jn-ovoquu no-

nobstant prohibition et convention
contraires.

11 i)eut cependant être convenu ou
ordonne que le partage sera différé

pendant un temps limite, s'il existe

quelque raison d'utilité qui justifie

ce retard.

.^ L. 24, Communi dividundo.—Cod., L. 5,

eod. tu.—Potliier, 6wc.,p. 168; Cowz., n"* 694,

697 et G98; Société, n'"* 162-6 et 197; Intr.

tu. 17, Orl., n"» 71-2.—Merlin, Rép., v" Far-
tage,

'i 1, u"' 2 et 3.—C. N., 815.—15 Demo-
lonibe, 432.—6 Aiibry et Rau, 508.—10 Lau-
rent, 212.

Jlirisp.—1 . If a right of way is granted
without any désignation ofitîs précise situa-

tion, over a lot held by two joint proprie-

tors in comuion, and if by a partage de
fait, the passage is located and used by
botli for a term of time, each party must
abide by it, and an action of partage will

not be maintained to eô'ect a new location.

—Duhamel vs Bélanger, I R. de L., 505.

2. Althougli au usuj'ruUier be in posses-

sion, an action en partage will lie for the
assignment of the portion which belongs to

each heir in the property which is so pos-

sessed.—Poulain vs Falardeau, I R. de L.,

505.

8. Dans l'espèce, la substitution s'ouvrant
en faveur d'un des appelés, avant de s'ou-

vrir pour les autres, cet appelé peut immé-
diatement demander sa part, sans attendre
l'ouverture de la substitution en faveur de
ses co-appelés.—Dumont vs Dumont, 7 L.

C. J., 12.

4. Testamentary quarterly payments to

the alimentary beneficiaries of the next
annual revenue applicable as aliments, are

not the équivalent of the final partition and
distribution of the corpus of the estate at

the term fixed by the will for its final par-
tition.—Muir & Muir, 18 L. C. J., 96.

5. La jouissance par indivis n'empêche
pas les résultats nécessaires et inévitables

de cette jouissance, qui sont que les fruits

civils se divisent de plein droit entre les lé-

gataires usufruitiers dans la proportion de
leur part respective, et chacun d'eux a droit

de réclamer sa part et d'en faire l'objet

d'uiK! j)(airMii(<' K('|)iiréu *'t di^lincte.— (îray
VK QuobiM; ]iunk,5 C^. L. R., 92.

6. 'V\\i\ \n'{i\)Y\isU)Y jxir iiuLivin han a rij^ht

lo hriiij: an adiou of «'joctuMint a^ruiiiht a
piwsoii holding; lh(^ pr<)|)<irty solcly by the
will nfî! (()-j)r()piiol()r, the pn/prictor of an
un<livi<lo(l hiiurc not havin)^ any ri^^ht to
leasci th(^ whohi j)ro|K)rty, nor oven hJH ol<l

sham of it, witiiout tho consent of hia vm-
])roj)riotor.—StearnH éi. JiosH.M. L. J{.,2 O.
kj^379.

7. Lo coliêriticr i\i le comniiiiiisto {mmi-

vent domandcr, par op|)Ositioii, (pio la saisie
de la part indivise d'un des cohéritiers (ju

dos communistes, dans un immeuhle dé-
IKUidant de la succession ou de la commu-
nauté, soit suspendu jusqu'après le partage
l)our le(|iiel il y a poursuite ixuidante,
mais il no ])0ut pas demander la distraction
de la totalité de l'immeuble de la saisie.

—

L'Hôpital Général vs Gingras.—10 Q.L.R.,
136.

8. Un seul de plusieurs héritiers indivis
peut porter l'action pétitoire contre le tiers
qui n'a aucun droit à la succession et re-
vendiquer, par elle, la totalité d'un immeu-
ble lui appartenant, que ce tiers détient.

—

Bell vs Bédard, 11 Q. L. R., 318.
9. Une donation d'usufruit, faite à deux

époux conjointement pour eux-mêmes, leur
vie durant, et la vie durant du survivant d'eux,
ne peut être divisée de manière à faire
ofi'rir aux enchères publiques, pour le paie-
ment d'une dette du mari, la part de celui-
ci, et à la faire attribuer par adjudication
à un étranger qui jouirait ensuite conjoin-
tement avec sa femme, vu que cela répugne
à l'ordre public et est impossible d'exécu-
tion.—Bédard vs Lebel, 14 R. L., 351.

10. Un défendeur, dans une action en li-

citation et partage, n'a pas le droit de
demander que le partage soit retardé jus-
qu'à ce que le demandeur qui a administré
les immeubles dont il demande la licitation
ait rendu un compte de cette administra-
tion.—Roy vs Roy, 12 R. L., 622.

11. Entre le nu propriétaire et Pusufrui-
tier, il n'y a pas d'indivision qui puisse
rendre nécessaire la licitation des immeu-
bles dont l'un a la nue propriété et l'autre
l'usufruit, ces deux droits n'étant pas de
même natua-e

; mais si l'usufruit de l'im-
meuble appartient à un seul, et la nue
propriété à plusieurs, la licitation peut
avoir lieu, mais ne doit porter que sur la
nue propriété, et il en doit être ainsi,
alors même que l'usufruitier est en même
temps copropriétaire delà nue propriété.

—

Kent vs Beaudin, 16 R. L,, 333.
12. Comme il ne s'agissait de partage

que quant à l'usufruit, fait entre majeurs,
il doit avoir sou efîet, sans qu'on doive
prendre en considération des substitués
dont les intérêts sont sauvegardés.—Guv &
Guy, 17 L. C. R., 122.

690. Le partage peut être de-
mandé même quand l'un des cohé-
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ritiers aurait joui séparément de
partie dcfi biens de la succession, s'il

n'y a eu un acte de partage ou pos-

session suilîsante pour acquérir la

prescription.

Cod., L. 21 , De pactif<; L. 4, Communi divid.

— Pothior, Soc, n" 166; Corn., n" (jî)8 ; Svr.,

p. KiD; Jnir. Ht. 17, Orl., n" 72.—Merlin,
Ké])., V" Prescription, s. 3, 'i 3, art. 1, n" 3.

—

2 Malleville, Ibl.—1 Pand. Franc., 53 et

suiv.—C. N., 816.

Ofll. Ni le tuteur au mineur, ni

le curateur à l'interdit ou à l'absent,

ne peuvent provoquer le partage des

immeubles de la succession dévolue
à ce mineur, interdit ou absent ; mais
ils peuvent y être forcés, et alors le

partage se fait en justice et avec les

formalités requises pour l'aliénation

des biens des mineurs.
Il est cependant loisible au tuteur

ou curateur de demander le partage
définitif des meubles et un partage
provisionnel des immeubles de cette

succession.

Potïiier, Suc, c. 4, art. 1, ^ 2; Com., n""

695-6 ; Personnes, tit. 6, s. 4, art. 3; Soc., n"

164.—Code civil B. C, art. 305 et les art. 87
à 91.— C. N., 817.—15 Demolombe, 494.-6
Aubry et Eau, 511.—10 Laurent, 245.

00!S* Le mari peut, sans le con-
cours de sa femme, provoquer le par-

tage des meubles ou immeubles à

elle échus, qui tombent dans la com-
munauté; à l'égard des objets qui en
sont exclus, le mari ne peut en pro-

voquer le partage sans le concours
de sa femme; il peut seulement, s'il

a droit de jouir de ses biens, deman-
der un partage provisionnel.

Les cohéritiers de la femme ne
peuvent provoquer le partage défini-

tif qu'en mettant en cause le mari et

la femme.

Pothier, Puis, marit., n"' 83 et 84; Inir.

tit. 17, Orl, n" 154; Suc, c. 4, art. 1, l 2.—
7 Pand. Franc., 63. et suiv—C. N., 818.

603* Si tous les héritiers sont
majeurs, présents et d'accord, le par-

tage peut être fait dans la forme et

par tel acte que les parties intéressées

jugent convenable.
Si quelques-uns des héritiers sont

absents ou opposants, s'il y a parmi
eux des mineurs ou des interdits,

dans tous ces cas le partage ne peut

se faire qu'en justice, et l'on y suit

les règles tracées aux articles sui-

vants.
S'il y a plusieurs mineurs repré-

sentés par un seul tuteur et qui aient
des intérêts op])Osés dans le partage,
il doit être donné à chacun d'eux un
tuteur spécial et particulier pour les

y représenter.

Pothier, Suc, o. 4, art. 4.— 7 Pand. Franc;.,

163.—2 Malleville, 268.—C. N., 819 et 838.
—15 Demolombe, 529.—6 Aubry et Kau,
513, 536.—10 Laurent, 288, 307.

6î>4. L'action en partage et les

contestations qu'il soulève, sont sou-
mises au tribunal du lieu de l'ou-

verture de la succession, si elle

s'ouvre dans le Bas-Canada, sinon, à
celui du lieu où sont situés les biens,

ou à celui du domicile du défendeur.
C'est sous l'autorité de ce tribunal

que se font les licitations et les pro-

cédures qui s'y rattachent.

7 Pand. Franc., 96.-2 Malleville, 261.—
S. R. B. C, c. 82, s. 27.—C. N., 822.-15 De-
molombe, 565.— 8 Laurent, 524. — 10 do,
314.—6 Aubry et Rau, 270, 545.

Of^5* Sur l'action en partage ainsi

que sur les incidents qui en résul-

tent, il est procédé comme sur les

poursuites ordina res, sauf les modi-
fications introduites jiar le Code de
Procédure Civile.

Pothier, Suc , c. 4, art. 4.—C N., 823.

Jurisp.—Dans une action en partage
on doit appeler dans l'année du jugement
ordonnant le partage et la cour d'appel ne
prendra pas connaissance du dit jugement,
mais seulement des procédés subséquents
et faits en vertu d'icelui.—Haggerty & Hag-
gerty, 8 R. L., 446.

61I6* L'estimation des immeu-
bles se fait par experts choisis par
les parties intéressées, ou, à leur

refus, nommés d'office.

Le procès-verbal des experts doit

présenter les bases de l'estimation
;

il doit indiquer si l'objet estimé peut
être commodément partagé, de quel-

le manière, et fixer, en cas de divi-

sion, chacune des parts qu'on peut
en former et leur valeur.

Pothier, Vente, n" 516 ; Société, n» 168 ;

Suc, c. 4, sec. 4 ; Intr. tit. 17, Orl., n" 75.

—

C. N., 824.-15 Demolombe, 580.— 6 Aubry
et Rau, 546.
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l»!>7. ('liîicim dos ooli<''iitiorH |)Out

(l(Mnii,ii(l(M' Sii part on luituiM» dos

l)i(MiH in(iul)loM ot imnunihlos i\i' hi

Mucocssion ; uramnoins, s'il y a (1(îh

or^^anciors snisissants ou opposanin,

ou si la niajorito d(\s colioriiiiîrs ju}i;o

la voiilo n^îcossairo pour raccpiit

dos dott(^s ot ohar^-os do la hucîoos-

sion, U^s oHots mohiliors sont voiidus

puhliquomont (^n la fornio ordin;iir(>.

,// L. '2(5, \j. 2H, Fninllix erc'm:— Polhior,

Coni., n" 700 ; Sociéfé, m" 1(!S ; Suc, c. 5, art.

4.— l> Toullior, p. 371.— C. N., S2().—15 Do-
inolombo, 585.— (i Aubry ot Jlaii, 547.

OOS. 8i los immoublos no pou-
vont se partager ooniniodonient, ils

doivent otre vendus i)ar Licitation,

devant le tribunal.

Cependant les parties, si elles sont

toutes majeures, peuvent consentir

(|ue la licitation soit faite devant un
notaire sur le choix duquel elle s'ac-

cordent.

ff L. 20, L. .30, L. 55, Familix crcisç.—
Cod., L. '), Communi divid.— Pothier, Com.,
w"' 707, 708 et 710; Vente, 510; Cont. Maria-
ge, 580 ; Soc, 171; Suc, c. 4, art. 4.-7 Pand.
Frany., pp. 111 et siiiv.— C. N., 827.— 15
Demolombe,592.— 10 Laurent, 310.— (> Au-
bry et Rau, 548.

Jiirisp.—The court will not order a
sale by licitation if partition can as advan-
tasjeouslv be made.—Bidégaré vs Duhamel,
2 R. de L, 441.

600. Après que les meubles et

les immeubles ont été estimés, et

vendus s'il y a lieu, le tribunal peut
renvoyer les parties devant un no-
taire dont elles conviennent, ou qui
est nommé d'office si elles ne s'ac-

cordent pas sur le choix.

On procède devant ce notaire aux
comptes que les copartageants peu-
vent se devoir, à la formation de la

masse générale, à la composition des
lots et au fournissement à faire à

chacun des copartageants.

Pothier, Boc, n»^ 167, 168 et 170; Suc, c.

4, art. 1, ? 3, p. 204, et art. 4 ; Intr. tit 17,

OrL, n" 174.—7 Pand. Franc., 135 et suiv.—
C. N., 828.—15 Demolombe, 597.-6 Aubry
et Rau, 545.

700. Chaque cohéritier fait rap-
port à la masse, .suivant les règles
ci-après établies, des dons qui lui

ont été faits et des sommes dont il

est débiteur.

P<)llii(^r, Suc, c. 4, art. 1, 'i
:'., c^L uri. \

;

Iiilc /il. 17, Orf.., n^ 76. -7 Pand. Franc,
pp. 1:{7_H._C. N., 82î».— If) l)(un()Iotnlm,

(KM).— 10 Lîinrcnt, :;2I.- (1 Aul.ry (s\. \iiiu,

440.

74M* Si lo ra-pport iTost pas fait

on nature, his cohoritiorH à ((ui il ont

(10, ))rélovont une portion égale sur
la masse de bi succcîHsion.

Los prélèvements se font, autant
([ue [)ossil)lo, on objets de; mémo na-
ture, ([ualité et bonté (pio l(;s objets
non rapportés en nature.

Pothier, Sîic, c. 4, art. 2, ^ 8; Intr. lit. 17,
Or/., n" 94.-4 Toullier, p. 422.-2 Malle-
ville, p. 2()6.—7 Pand. Franc;,, 138, 13i)6t
140.—C. N., 830.

T'OIS. Après ces prélèvements, il

est procédé, sur ce qui reste dans la

masse, à la composition d'autant de
lots qu'il y a d'héritiers coparta-
geants ou de souches copartageantes.

Pothier, Suc, c. 4, art. 4.—2 Malleville,
266.-7 Pand. Franc., 140 et suiv.—C. N.,

831.-15 Demolombe, 600,—10 Laurent,330.
—6 Aubry et Rau, 551.

TOS. Dans la formation et la

composition des lots, on évite, autant
que possible, de morceler les héri-

tages et de diviser les exploitations
;

il convient aussi de faire entrer dans
chaque lot, s'il se peut, la même
quantité de meubles, d'immeubles,
de droits ou de créances de même
nature et valeur.

ff L. 55, Familix ercisc— Cod., L. 7, L. 21,
Communi divid.—L. 11, Communia Utriusque.
— Pothier, Com., n" 701 ; Suc, c. 4. art. 4

;

Intr. tit. 17, Orl, n" 97.-4 Toullier, p. 426.

—2 Malleville, 267.-7 Pand. Franc., 141 et

suiv.— C. N.,832.

704. L'inégalité des lots en na-
ture, lorsqu'elle ne peut être évitée,

se compense par un retour, soit en
rente, soit en argent.

^L. 55, Familix ercisc—Inslit., De officio

judicis, I 4.—Pothier, Com., n" 701, 5" ali-

néa ; Soc, n" 170, 2'" alinéa-, Suc, c. 4, art. 4,
17'' alinéa-, art, 5, ^ 2, alin. 1, 2 et 3 ; Intr.

Lit. 17, OrL, n" 97.-4 Toullier, p. 426.-7
Pand. Franc., 148.—C. N., 833.

T05. Les lots sont faits par l'un

des cohéritiers, s'ils peuvent conve-
nir entre eux sur le choix et si celui

qui est choisi accepte la charge ; dans
le cas contraire, les lots sont faits par
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un expert désigné par le tribunal.

Ces lots ainsi faits sont ensuite tirés

au sort.

Lebrun, Suc, liv. 4, cl, n" 42.—1 Des-

peisRBS, Société, part. 1, sec. 4, dist. 3, n" 8.

—Renusson, sur Paris, tit. de^! Suc.— Po-

thier, Suc, c 4, art. 4, alin. 5, 19 et 20.—

a

MalleviUe, 267.-7 Pand. Frany., 154.—C.
N., 834.

700. Avant de procéder au tirage

des lots, chaque copartageant est ad-

mis à proposer sa réclamation contre

leur formation.

4 Toullier, p. 423.-7 Pand. Franc., 159.

—C. N., 835.

TOT. Les règles établies pour la

division des masses à partager sont
également observées dans les subdi-

visions à faire entre les souches co-

partageantes.

Pothier, Suc, c, 4, art. 1, l 1.—2 Del vin-
court, 48.-2 MalleviUe, 268.-7 Pand.
Franc., 159 et 160.—C. N., 836.

TOH. Si dans les opérations ren-

voyées devant un notaire, il s'élève

des contestations, il doit dresser pro-

cès-verbal des difficultés et des dires

respectifs des parties, et les sou-
mettre pour décision au tribunal qui
l'a commis. Sur ces incidents il est

procédé suivant les formes prescrites

par les lois sur la procédure.

4 Toullier, p. 422.-2 Delvincourt, 49.—
7 Pand. Franc., 161.—C. N., 837.—15 De-
molombe, 598.—10 Laurent, 325.-6 Aubry
et Rau, 549.

TOO. Lorsque la licitation a lieu

par suite de ce que parmi les cohéri-

tiers il se trouve des absents, des
interdits ou des mineurs même
émancipés, elle ne peut être faite

qu'en justice, avec les formalités

prescrites pour l'aliénation des biens

des mineurs.

Pothier, Suc, c. 4, art. 4.—Code civil B.

C, art. 300, 689 et 691.—2 Delvincourt, 47.

— 7 Pand. Franc., 166. — C. N., 460, 819

et 839.

TIO. Toute personne, même pa-

rente du défunt, qui n'est pas son
successible, et à laquelle un cohéri-

tier aurait cédé son droit à la suc-

cession, peut être écartée du partage,

soit par tous les cohéritiers, soit par

un seul, en étant remboursée du prix

de la cession.

Cad., L. 22, L. 23, Mandati vd contrd.—
Lebrun, Suc, liv. 4, c. 2, sec. 3, n" 66.

—

Merlin, Rép., Droûn .wc, n"' 8, 9, 9 bis, 11

et 12.-2 MalleviUe, 271,-2 Chabot, Suc,
319.—2 Bousquet, 181.-7 Pand. Franc.,
170.—C. N., 841.

—

'BewoH, Retrait miccessorul,

p. 257, n" 6().—16 Demolombe, n" 84.—
Petit Dalioz, v" Retrait aluxrfloral, n"" 62,

71 et 72.—Sirey, Rec. Gén., 1834, 2, p. 652.

—Fayard <le Lanirlade, v" Droits- successifs, n"

11.— Rolland de Villargues, Rép., v" Retrait,

n" 37.—Mourlon, Répétitions, tit. 2, p. 169,

n" 362.—Vazeille, Successions, sur l'art. 841,

n» 16. — Delsol, C N., tit. 2, p. 138. —4
Toullier, n" 447.—Sirey, Rec. Gén,, Table
g^înérale, v" Retrait successoral, n" 23.—Arrêt
du 9 août 1830, Journ. du Palais, tit 23,

p. 744.—Arrêt du 16 mai 1848, ibid., tit. 2

de 1848, p. 113.-4 Demolombe, 1.-6 Aubry
et Rau, 516.

Jlirîsp.—1. L'action en retrait succes-

soral n'a point lieu quand la cession a eu
pour objet une part fixe et déterminée dans
un immeuble certain.—Leclerc vs Beaudry,
10 L. C. J., 20.

2. Il y a lieu au retrait successoral "en

vertu de l'art. 710 du Code civil du Bas-
Canada même lorsque la cession a eu lieu

après un partage provisoire.—Une cession
par un cohéritier à un non-successible, par
laquelle le cédant cède une part fixe dans
des immeubles déterminés, n'est pas à
l'abri du retrait, si ces immeubles déter-

minés composent toute la succesf^ion.

—

Durocher & Turgeon, 19 L. C. J., 178.

Tll. Après le partage, remise
doit être faite à chacun des coparta-
geants des titres particuliers aux
objets qui lui sont échus.

Les titres d'une propriété divisée

restent à celui qui en a la plus
grande partie, à la charge d'en aider
ceux de ses copartageants qui y ont
intérêt, quand il en est requis.

Les titres communs à toute l'hé-

rédité sont remis à celui que les

héritiers ont choisi pour en être le

dépositaire, à la charge d'en aider
ses copartageants à toute réquisition.

S'il y a difficulté sur ce choix, il

est réglé par le juge.

ff L. 4, L. 5, L. 6, Familiœ ercisc; L. ult.,

Dejide instrument.—Cod., L. o, Com. utrius-

que.—Lebrun, Su/;., liv. 4, c. 1, n<'*44 et 45.

—Pothier, Suc, c. 2, s. 1, art. 2, | 4.-2 Mal-
leviUe, 273.-7 Pand. Franc., 176.—4 Toul-
lier, pp. 424 et 430.-2 Bousquet, 183.— C.
N., 842.-15 Demolombe, 637.-6 Aubry et
Rau, 555.
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7lîi. [Toui h('iiiior, môiiH^ Ix'ik'-

iiciîiirc, v(ni;iiit:\ une Huccossioii, doit

rapporter à la masse tout (;e ([u'il a
r(u;u (lu (Irfuut j)îir donation entre-

vils, directement ou indireeteuKMit
;

il ne peut retenir les dons, ni récla-

mer les legs à lui laits i)ar le drfunt,

à moins cjue les dons et le<(s ne lui

aient vie faits expressément par pr6-

ciput et hory part, ou avec dispense
de rapport].

//'L. 1, De collalione bonorum.—Cod., L.

17, L. 20, De collationibus.—Paris, 301, H02,

oOo et ;)04.—Lebrun, Suc, liv. 3, c. 0, s. 1.

—

Pothier, Suc, v.. 3, s. 3, art. 1, ^ 4; c. 4, art.

2 et 65; Intr. tit. 17 OrL, W" 5(1, 7(5 et 77.—
Merlin, Rép., v" Rapport à suc, 'i 3, art. 4,

n" 8
; H, art. 2, n" IL—7 Panci. Franc.,

224.—C. N., cS43.—15 Demolombe, 157.—10
Laurent, 553.—6 Aubry et Rau, 630.

Jiirisp.—1. Les donations entrevifs sont
sujettes à rapport, même sous l'empire de
la législation de 1774 et 1801.—Tonnancour
& Salvas, 15 L. C. J., 113.

2. Les légataires qui acceptent le legs

renoncent par le fait à la succession, à
moins que le legs ne soit fait hors part.

—

Richer à Voyer, 5 R. L., 591.

713. L'héritier peut cependant,
en renonçant à la succession, retenir

les dons entrevifs ou réclamer les

legs qui lui ont été faits.

Cod., L.17, L. 20,Z^e coUationibus ; L.25,i^a-

miliœ ercisc.—Novel. 92, c. 1.— Paris, 307.

—

3 Laurière, p. 24.—Ord. 1731, art. 34.—
Pothier, Suc, c. 4, art. 2,11 ; Intr. tit. 17,

OrL, n'' 76.-2 Malleville, 275.-7 Pand.
Franc., 235.—C. N., 845.

TM. [Le donataire qui n'était pas
héritier présomptif lors de la dona-
tion, mais qui se trouve successible

au jour de l'ouverture delà succes-

sion, doit le rapport, à moins que le

donateur ne l'en ait dispensé].

Pothier, Suc, c. 4, art. 3, ? 2.-2 Malle-

ville, 276.-7 Pand. Franc., 238.—C. N., 846.

71 5. Les dons et legs faits au fils

de celui qui se trouve successible à

l'époque de l'ouverture de la succes-

sion, sont sujets au rapport.

Le père venant à la succession du
donataire ou testateur est tenu de
les rapporter.

/ L. 6, De rf,llnl',(,u'ibm.^Viu\^, :W*. .'{

LaiiriiTc, 23.—OrléiuiK, 308. Ii(d»riin, <S'///.,

liv. 3, c. 6, 8. 2, n" 45.— l*otlli(^r, Suc, c, 4,

ur(. 2, i^ 4; art. 3, ^ 2.— 1 Argon, 490.— La-
moignon, Arrèth, tit. 44, art. '1.— Pocfjuol,

lOO.-Pund. rranr., 240 et 241.-2 Mali<-

vilNs sur art. SI7.— ('. N., 847.

7IO. Le petit-fils venant à hi suc-

cession de son aïeul est tenu de rap-
])()rter (;e qui a été donné à son père,

quand mcnie il renoncerait î\ la suc-
cession de ce dcirnier.

Cod., L. 29, /)eco/latiombuf<.—Var\f^, 308.

— r^ebrui), liv. 3, c. 6, s. 2, n" 46.— Pocfpjot,

règle 12, p. 268.—1 Argou, 491.—f^amoi-
gnon, tit. 44, art. 7, contra.—C. N., 848.

717- L'obligation de rapf)orter

les dons et legs faits pendant le ma-
riage, soit à l'époux successible, soit

à son conjoint seul, soit à l'un et à

l'autre, dépend de l'intérêt qu'y a
l'héritier successible et du profit qu'il

en retire, d'après les règles exposées
au titre des conventions matrimo-
niales, quant à l'effet des dons et

legs faits aux conjoints pendant le

mariage.

Pothier, Suc, c. 4, art. 2, M, 6« à 13«

ali7i. ; art. 3, ^ 2, 24*^ alin.—Merlin, Rép., v"

Rapport à suc, \ 6, n" 4.—7 Pand. Franc.,
248 et suiv.—2 Malleville, 278.—C. N., 849.

71S. Le rapport ne se fait qu'à la

succession du donateur ou testateur.

Lebrun, part. 2, p. 130.—Pothier, Suc, c.

4, art. 2, l 4, alin. 6 à 13 ; Intr. tit. 17, Orl.,

n» 84.-2 Malleville, 279.-7 Pand. Franc.,

254.—C. N., 850.

719. Le rapport est dû de ce qui
a été employé pour l'établissement

d'un des cohéritiers, ou pour le paie-

ment de ses dettes.

Cod., L. 20, De coUationibus.—Bartol, Ad
leg. 1, l 15, De collât, n"' 4 à 6.—Loyseau,

Offices, c. 6, n"' 25, 26, 56 et 58.—Lacombe,
v" Rapport, sec. 3, n" 10.—Pothier, Suc, p.

180.—Lamoignon, tit. 44, art. 13, 14, 15, 16

et 17.—2 Malleville, 279.-7 Pand. Franc.,

256 et suiv.—4 Conf. du Code, 88.—Chau-
don, Observ. Collations, 213.—C N., 851.

—

16 Demolombe, 400.—10 Laurent, 593.-6
Aubry et Rau, 625.

720. Les frais de nourriture, d'en
'

tretien, d'éducation, d'apprentissage,

les frais ordinaires d'équipement?
ceux de noces et les présents d'usage»

ne sont pas sujets à rapport.
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/L. 1, U l'") et IG, De collât—L. 20, ^. (S,

L! 50, FnmUi.Tercisc.—Ijaconibe, v" Rapport,

sec. 3.—Pothier, /SW., c. 4, pp. 180 et suiv.

—Lamoi^nion, tit. 44, art. 17.—C. N., 852.—

16 Demolombe, 480.-6 Aubry et Rau, 630.

Juri^p.—Le r)t^re est tenu en loi à l'en-

tretien et à l'éducation de son enfant, et ni

lui ni ses représentants ne peuvent opposer

les dépenses faites pour ces objets, en com-
pensation d'une dette légitimement due à

l'enfant.—Boileau vs Seers, M. L. R., 1 S.

C, 239.

T'ai. Il ea est de même des pro-

fits que l'héritier a pu retirer de con-

ventions faites avecle défunt, si elles

ne présentent aucun avantage indi-

rect, lorsqu'elles sont faites.

/L. 36, L. 38, De cont. empt.—Cod., L. 3,

L! 9, De cont. empl—Pothier, Suc, 180 et

suiv.—Chopin, sur Anjou, liv. 3, c. 1. tit 4,

n" 5.-2 Malleville, 281 et suiv.—7 Pand.

Franc., 270 et 275.—C. N., 853.—16 Demo-
lombe, 423.-10 Laurent, 607.—6 Aubry et

Kau, 628.

Tâ!^. Les fruits et les intérêts des

choses sujettes à rapport ne sont dus
qu'à compter du jour de l'ouverture

de la succession.

/L. 5, De dotis collât.—Coô., L. 20, De
collât.—Paris, 309.—Pothier, Suc., c. 4, art.

2, § 3.—Pocquet, Règle 15, p. 227.—Lamoi-
gnon, tit. 44, art. 29.—Merlin, v° Rapport,

l 4, art. 2, n° 18.—C. N., 856.

Jlirisp.—Dans le partage le demandeur
doit avoir du défendeur compensation pour

les fruits et revenus, même s'il ne les a pas
demandés par son action.—Haggerty &
Haggerty, 8 R. L., 446.

7S3* Le rapport n'est dû que par

le cohéritier à son cohéritier ; il n'est

pas dû aux légataires ni aux créan-

ciers de la succession.

jf L. 1, De collât.—Pothier, Suc., c. 4, art.

2, I 6 ; Intr. tit. 17, Orl, n« 88.—Pocquet,
Règle 9, p. 225.—7 Pand. Franc., sur art!

857, p. 301.—C. N., 857.-6 Aubry et Rau,
614.—16 Demolombe, 320.

•724. Le rapport se fait en nature

ou en moins prenant.

Paris, 304 et 305.—3 Laurière, pp. 20 et

21, Règle 16.—Pocquet, Règle 10, p. 226.—
C. N., 858.

•725. C'est en moins prenant que
se rapportent toujours les objets mo-
biliers ; ils ne peuvent être rapportés

en nature.

Lebrun, Suc, liv. 3, c.6, sec 3.—Perrière,

sur Paris, art. 306,—Duplessis, sur Paris,

liv. 3, c. 6, sec. 3.—Pothier, Suc, c. 4, art.

2, il-, Intr. tit. 17, Orl., n" 90.—Basnage,
sur Normandie, arrêt 9 déc. 1653,—2 Malle-
ville, 290.— 4 Conf. du Code, pp. 101 et suiv.

—7 Pand. Franc., 290.— C, N„ 868.—16 De-
molombe, 617.—10 Laurent, 5.—6 Aubry et

Rau, 191,646.

726. Le rapport de l'argent reçu
se fait aussi en moins prenant dans
le numéraire de la succession. En
cas d'insuffisance, le donataire ou
légataire peut se dispenser de rap-

porter du numéraire, en abandon-
nant j usqu'à due concurrence du mo-
bilier ou, à défaut de mobilier, des
immeubles de la succession.

Perrière, sur Paris, art. 305.—Pothier,
Obi.—Lacombe, 554,—7 Pand. Franc., 294,

n" 476.-2 Chabot, 550.—C, N., 869.

727. L'immeuble donné ou légué,

qui a péri par cas fortuit et sans la

faute du donataire ou légataire, n'est

pas sujet à rapport.

ff L, 2, l 2, De collât. ; L. 40, De cond.

indeb.; L. 58, De legatis.—Lacombe, 555,

—

Pothier, Suc., c. 4,' art, 2, g 7; Intr. tit. 17,

Orl., n" 91.—Lebrun, Suc, liv. 3, c, 6, s. 3,

n" 40.—2 Malleville, 283.—7 Pand. Franc.,
276.—C. N., 855.

728. [En fait d'immeubles le do-
nataire ou légataire peut, à son choix,

les rapporter dans tous les cas en
nature ou en moins prenant d'après
estimation],

729. Si l'immeuble est rapporté
en nature, le donataire ou légataire

a droit d'être remboursé des im-
penses qui y ont été faites ; les néces-

saires, conformément aux règles éta-

blies à l'article 417, les non néces-

saires, suivant l'article 582.

Cod civil B. C, art. 417 et 582.—Pothier,
Mariage, n" 577 ; Suc, c. 4, art. 2,11 ; Intr.

tit. 17, Orl, n°* 92 et 97.—Orléans, 306.—
Lacombe, 555.—C. N., 861 et 862.-16 De-
molombe, 574.— 11 Laurent, 14.—5 Aubrv
et Rau, 652.

730. D'autre part le donataire
ou légataire doit tenir compte des
dégradations et détériorations qui
ont diminué la valeur de l'immeuble
rapporté en nature, si elles résultent

de son fait ou de celui de ses ayants
cause.
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Tl on osi îiuir<'nioni si ollos ont ^'1/^

ciuiH('(»H \)i\v cjis loiluit i'i sjins leur

fait.

Vo{\\\(\v, M<irl<((/(\ u" r)7()
; Svc, c. 4, art.

2J 7 ; Intr. tit. 15, Or/., n" 78; tlt. 17, n"

})1.—Lacombo, 555.-0. N., mw.

Tîil- [LorP(ine le rapport se fait

en nature, si l'iniineublo rapporté a

^'t(^' jiflocto (Vliypotbr([iios on cliarjj^os,

]os c()parta|»;oants ont droit à ce <iu(î

le donataire ou le lé«»;ataire les fasse

dis])araître ; s'il ne le fait, il ne peut
rapi)orter qu'en moins prenant.

Les parties peuvent cependant con-

venir que le rapport aura lieu en
nature; ce qui se fait sans prcjudice

aux créanciers hypothécaires, dont
la créance est chargée au rappor-
tant dans le partage de la succes-

sion].

T3â. Le cohéritier qui fait en
nature le rapport d'un immeuble
peut en retenir la possession jus-

qu'au remboursement effectif des
sommes qui lui sont dues pour im-
penses ou améliorations.

Pothier, Suc, c. 4, art. 3, ? 7.—Ord. 1GG7,

tit. 27, art. 9.—1 Rogroii, p. 811.—C. N.,

867.—1(3 Demolombe, 583.—6 Aubry et

Rail, 653.

T3S* Les immeubles restés dans
la succession s'estiment d'après leur

état et leur valeur au temps du par-
tage.

Ceux sujets à rapport ou rapportés
en nature, soit qu'ils aient été don-
nés ou légués, s'estiment suivant leur

valeur au temps du partage, d'après
leur état à l'époque de la donation,
ou de l'ouverture de la succession
quant aux legs, en ayant égard aux
dispositions contenues dans les arti-

cles qui précèdent.

Pothier, Suc, c. 4, art. 2, sec. 7 ; Intr. tit.

17, Orl, n" 95.—Lacombe, 555.—C. N., 860
et 861.

7S4. Les biens meubles trouvés
dans la succession et ceux rapportés,
comme legs, s'estiment également
suivant leur état et valeur au temps
du partage, et ceux rapportés comme
donnés entrevifs, d'après leur état et

valeur au temps de la donation.

Pothier, Suc, c. 4, art. 2, § 7; Intr. tit. 17,

Or/., n" !M).- La(!()nibn, 555.-4 CoUf. du
l'ottr, 101.-2 MaINnillc, 2î)n. 7 I'hikI.

Kriiiu;., 2i)0. -( !. N., HOS. \r, \U'.u^>,](,^,^\,^^,

()17.—() Aiihry et Ka\i, (>U'>.

SI'XTION III.

1)11 I'AIKMIjNT kkh dkttkh.

Tii»"». li'héritier venant seul à In

succession en acquitte toutes les

charges et dettes.

Tl en est de mémo du légataire
universel.

Le légataire Ti titre universel con-
tribue en proportion de la part c[u'il

a dans la succession.
Le légataire particulier n'est tenu

qu'au cas d'insufïisance des autres
biens, et aussi hypothécairement
avec recours contre ceux tenus per-

sonnellement.

Cad., L. 2, L. 7, De hœredit. et action. ; L.

1, L. 2, Si nnus ex pluribu.s.—Paris, 382,333
et '^M.—Orléans, 360.—3 Laurière, 141 et
suiv.—Pothier, Suc, c. 5, art. 2, alin. 1 ;

Intr. tit 17, Orl, n"' 108 et 126 ; Don. tpst.,

c. 2, sec. 1, § 2.—Dard, sur art. 870, p. 194.

—C. N., 870 et 871.—17 Demolombe, 1.—11
Laurent, 45.—6 Aubry et Pau, 665.

Jlirisp.— 1. An action against a léga-

taire universel, is good withoutan avernient
that he is a sole légataire. Itis the business
of the défendant, if there be another, to
plead the fact.—Gagnon vs Page, 1 R. de
L., 348.

2. Un légataire universel ne peut se sous-
traire au paiement des legs particuliers sous
prétexte que les meubles sont insuffisants,
s'il n'a rendu compte des biens de la suc-
cession, ou fait oftre de les abandonner; et

il doit y être condamné individuellement et

en son propre nom.—Lenoir vs Hamelin, 3
L. C. R., 133.

3. Le créancier d'un testateur qui a dis-
cuté les biens de la succession, sans avoir
été payé, peut poursuivre un légataire par-
ticulier d'un immeuble, pour qu'il soit tenu
de le rapporter et de le délaisser en justice,

si mieux il n'aime payer la créance du de-
mandeur.—En ce cas le défendeur qui a fait

des impenses pour lesquelles il a une créan ce
privilégiée sur l'immeuble dont on lui de-
mande le délaissement, n'a pas le droit de
retenir l'immeuble jusqu'à ce qu'il ait été
payé de ses impenses, mais il peut exercer
sa créance privilégiée sur le prix de l'im-

meuble qui devra être vendu sur un cura-
teur au délaissement, dans le cas où le dé-
fendeur ne se prévaudrait pas de l'option
qui lui est offerte de payer la créance du
demandeur.—Matte vs Laroche, 8 R. L.,

517.
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4. Universal legatees under a will, who
Il ave not renounced, are bound to pay the
debts of the testator, notwithstanding he
may hâve appointod executors, vvliom he
vested with ail his eslate.—Beaiulry vs Rol-

land, 22 L. C. J., 72.—(Conf. en app., 23 L.

C. J., 255.)

5. Une partie condamnée comme léga-

taire universelle ou donataire universelle

en usufruit, est, en vertu de tel jugement,
débitrice personnelle du ingénient.—Tru-
del&Hudon, 24 L. C. J., 171.

6. Universal legatees, who accept a suc-

cession purely and simply, may besued for

a debtofthe testator, notwithstanding that

the testator may bave named executors in

whose hands the estate still is at the time
the action is instituted.^Pierce & Butters,

24 L. C. J., 167.

7. An action for a legacy is rightly

brought against the hoirs of the testator,

even where there are testamentary execu-
tors.—Royal Institution vs Scott, 26 L. C.

J., 247.

8. Le créancier qui poursuit des héritiers

pour faire déclarer exécutoire contre eux
un jugement obtenu contre le de cujus, n'est

pas tenu d'alléguer autre chose que le juge-

ment, le décès et la filiation. La maxime
" le mort misit le vif" s'applique aussi bien
aux héritiers mineurs qu'aux héritiers ma-
jeurs, et les -premiers comme les derniers

peuvent être poursuivis de piano et con-

damnés à payer comme héritiers purs et

simples jusqu'à ce qu'ils aient renoncé à la

succession.—Trudel vs Letendre, 15 R. L.,

179.

TSG. S'il y a plusieurs héritiers

ou plusieurs légataires universels, ils

contribuent à l'acquittement des
charges et dettes chacun en propor-
tion de sa part dans la succession.

Mêmes autorités que sous Varticle précé-

dent.—C. N., 870 et 871.

Jnrisp.—1. Suit is brought against
nine heirs for a debt due by their father,

and the questions at présent raised upon law
issues are :

1=*^ as to the sufficiency of the
allégation of the déclaration, it not being
asserted that the heirs had accepted the
succession ; and, secondly, asto thecorrect-

ness of bringing the action against the
heirs jointly. Held, 1" that it is the duty of
the heirs to show non-acceptance, and
therefore that it need not be specially

alleged in the déclaration ; acceptation is

the gênerai rule; 2" that the suit against
the heirs jointly is conformable to the prac-
tice of the court.—Grange vs McDonald, 2

R. C.,478.
2. The heirs at law are liable each for his

share only of the pew rent due by, and the
charges for enterring their parents.

—

Fabrique of Montréal vs Brault, 1 L. C. L.

J., 66.

T'îJT. Le légataire à titre univer-

sel, venant en concours avec les

héritiers, contribue aux charges et

dettes dans la même proportion.

Paris, 334.—Pothier, 5w., 5, art. 2 ; Don.

lest., c. 2, s. 1, l 2.—C. N., 871.

73S. L'obligation résultant des
articles précédents est personnelle à

l'héritier et aux légataires universels

ou à titre universel ; elle donne
contre chacun d'eux respectivement
une action directe aux légataires

particuliers et aux créanciers de la

succession.

ffJ^. 80, De pignor. actione.—Cod., L. 2, L.

7, De hœredit. action.—Pothier, Su^., c. 5,

art. 3, O; Don. test., c. 5, s. 3, art. 2.—C.

N., 873.

TSO. Outre cette action person-
nelle, l'héritier et le légataire uni-

versels ou à titre universel sont
encore tenus hypothécairement pour
tout ce qui aflfecte les immeubles
tombés dans leur lot; sauf recours
contre ceux tenus personnellement,
pour leur part, suivant les règles

applicables à la garantie.

Paris, 333.—3 Laurière, 144.—Pothier,
Hyp., c. 2, s. 2.

—

Mtr. aux Coût., tit. 16, n"

20.—C. N., 871 et 873.

'740. L'héritier ou le légataire

universel ou à titre universel qui
acquitte, sans en être tenu person-
nellement, la dette hypothécaire
dont est gravé l'immeuble tombé
dans son lot, devient subrogé aux
droits du créancier contre les autres
cohéritiers ou colégataires pour leur
part

; la subrogation conventionnelle
ne peut en ce cas avoir un effet plus
étendu

; sauf les droits de l'héritier

bénéficiaire comme créancier.

Cod., L. 22, De jure deliber.—Fans, 333.—
3 Laurière, 144.—Pothier, Suc, c. 5, art. 4,
alin. 9 et 10.—2 Malleville, 296.-7 Pand.
Franc., 351-2.-2 Demante, sur art. 875.—
C. N., 875.

'741. Le légataire particulier qui
acquitte la dette hypothécaire lors-

qu'il n'en est pas tenu, pour libérer
l'immeuble à lui légué, a son recours
contre ceux qui viennent à la succes-
sion, chacun pour leur part, avec
subrogation comme tout autre acqué-
reur à titre particulier.
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ffjj. 57, f)c Ic.gatiH.—Voth'HM^ Siw., c. 5, h.

5, art. 4, n" 2 ;' J)(>ii. (est., h. :{, ^ W, n" Vu—

2

Mallovillo, 25)5.-7 Pun<l. Fijuk;., 347 et

Huiv.—C. N., S74.

JliriNp.— 1. The parlic.iilar Io^îiIch^h of

an iinniovcjiblc liypol iKicatccI an^ bouiul to

pay tlK^ hypodioc, (o tlu^ oxoncralion of

tho tcistator's ^'(Mionil ostatc, iiiilcss l)y (lie

vvill it is ollu'r\vis(^ onlcrcd. The onliiiary

})rovisioii in a will, tliat ail tho lostator's

just dcbis, limerai and testainentary ox-
ponsos be paid by liis oxecntors as soon as

possible after his deatli, is not siu^h an
on^or or diroction as wonld oxomj)t i\m
parti(;ular lejiatoes froni payinj:; sueli hypo-
thec to the exonération of the testator's

gênerai estate.—Harriiigton tk Corse, 26 L.

C. J., 79.—Renversé en C. S., qni a jugé :

That the direction by the testator to pay
ail his debts, inclnded the debt of $3000,
secured by hypothec.
Per Fournier, Taschereau & Gvvynne,

JJ. : When a testator does not expresaly
direct a particular legatee to discharoje a

hypothec on an immoveable devised to

hiin, art. S89 C. C. does not bear the inter-

})retation that siicli particnlar legatee

is liable for the payment of such hypothe-
cary debt without recourse against the
lieir or universal legatee.—9 S. C. R., 412.

74:2. En cas de recours exercé
entre cohéritiers et colégataires à

cause de la dette hypothécaire, la

part de celui qui est insolvable est

répartie sur tous les autres au marc
la livre, en proportion de leurs parts

respectives.

if L. 36, L. 39, Dejîdejus. et mand.—L. 76,

De solution.—2 Malleville, 296.-7 Pand.
Franc., 353.-4 Toullier, p. 541.—C.N., 876.

T43« Les créanciers du défunt et

ses légataires ont droit à la sépara-
tion de son patrimoine d'avec celui

des héritiers et légataires universels

ou à titre universel, à moins qu'il

n'y ait novation. Ce droit peut être

exercé tant que les biens existent

dans les mains de ces derniers ou
sur le prix de l'aliénation s'il est en-

core dti.

^L. 1, De s^eparat.—Cod ,
L. 2, De bonis

auctorit. jud.—Pothier, Suc, c. 5, art. 4,

alin. 4, l'S, 22, 24 et 32; Intr. tit. 17, Orl,
n" 127.—Merlin, Rép., v" Séparation de p<i-

trim., ? 5, n" 6.-2 Malleville, 297-8.-7
Pand. Franc., .357 à 368 et surtout 361.— C.

N., S78, 879 et 880.-17 Demolombe, 108.—
10 Laurent, 1.—6 Aubry et Rau, 770.

Jiirisp.— 1. Le droit de séparation de
patrijnoine, dans le cas d'un seul ininieuble

l(''gn«'', so tronvo conipris dariH la «hunando
en niniiho <ie ce seul innneuhle.—Mutte (Si

J.iHrot;lie, 4 (.1. L. U., (>5.

2. liCis cr<''an(;ierMd'nn dr'funtont toujoiirH
I(^ droit <1(^ demander la Hf'- parution du pa-
trinioiiM» de IcMir débiicnr décédé tant <jno
ce patiimoin(ï n'a pas été eonfon'lii avec
vA\\u\ «les héritiers <m rcpréscntanis lé;/aiix

du défunt. Los (Téanciors d'une hn(;(;(}SHioti

inHolvahle ont droit d'ôtre payés de leurs
créances sur et à même Jtis })ienH de la suc-
cession par préférence aux légataires parti-
culiers de ces biens. Les «lits créanciers
peuvent, en demandant la séparation des
patrimoines, enipéclior I(5k légataiics parti-
culiers de pnuidre possession de leurs legs,

si ces legs consistent en effets négociables,
par exemple des parts de ban(iue, d'une
confusion facile à opérer, et si rinsolval)ilité

de la succession est bien établie. Dans ce
cas, il sera permis au légataire de prendre
possession des dites parts de bancpie en
donnant bonnes et sufHsantes cautions que
les créanciers seront désintéressés.—Banque
Ville-Marie & Viger, 30 L. C. J., 143.

3. Aux termes de l'art. 743 C. C, le droit
à la séparation des patrimoines constitue
un privilège, et peut être exercé sur les

biens existant dans les mains des héritiers
ou légataires universels, et même sur le

prix de l'aliénation, s'il en e.st encore du,
et aucune demande judiciaire, soit princi-
pale soit incidente, n'est nécessaire pour
donner droit aux créanciers à cette sépara-
tion, leur privilège pouvant être exercé sur
la distribution des deniers provenant de la

succession du défunt, sans aucune action,
mais simplement par opposition.—Le privi-
lège sur les meubles se conserve, sans forma-
lité, tant que les biens meubles de la suc-
(tession du défunt j^euvent être distingués
de ceux de l'héritier.—L'inscription, aux
termes de l'art. 2106 C. C. n'est requise qu'à
l'égard des immeubles, en autant que les

dits immeubles doivent être spécialement
désignés, et on ne saurait appliquer ces
dispositions à l'égard des meubles. — Ba-
chand vs Bisson, 12 R. L., 11.

4. Les créanciers d'un débiteur décédé
ayant le droit de demander la séparation
des biens composant le patrimoine du dé-
funt, tant que ce patrimoine n'a pas été
confondu avec celui de ses héritiers ou re-
présentants légaux, les légataires particu-
liers ne peuvent obtenir la disposition
immédiate de leurs legs lorsque les créan-
ciers ont demandé cette séparation de
patrimoine, qu'en désintéressant les créan-
ciers ou en leur donnant suffisante caution
qu'ils seront intégralement payés de leur
créance.—Viger & Kobitaille, 4 D. C. A.,
372.

7'44. Les créanciers de l'héritier

ou du légataire ne sont pas admis à
demander la séparation des patri-

moines contre les créanciers de la
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succession, ni à oxercor contre eux
iiucun droit de préférence.

^L. 1, § 2, De séparation.—Lebrun, Suc,
liv. 4, c. 2, Boc. 1.—Pothier, Suc, c. 5, art.4,

alin. 'A2 et :U ; Intr. Ut 17, OrL, n" 130.—

2

Mallevillo, 298.—7 Pand. Franc., 36G-7.—

2

Chabot, 047.—C. N.,881.

T4»>. Les créanciers de la succes-
sion et ceux des copartageants ont
droit d'assister au partage, s'ils le

requièrent.

Si ce partage est fait en fraude de
leurs droits, ils peuvent l'attaquer

comme tout autre acte fait à leur

pré:judice.

Lonet, Lettre R., n"^ 20 et 21.—Lebrun,
Suc, liv. 3, c. 8, sec. 2, iv- 23 et 28.—C. N.,
865 et 882.-17 Demolombe, 266.-10 Lau-
rent, 519.—4 Aubry et Rau, 141.—6 do, 591.

SECTION IV.

DES EFFETS DU PARTAGE ET DE LA GARANTIE
DES LOTS.

'746. Chaque copartageant est

censé avoir succédé seul et immédia-
tement à toutes les choses comprises
dans son lot, ou à lui échues sur lici-

tation, et n'avoir jamais eu la pro-
priété des autres biens de la succes-

sion.

fflj. 20, L. 44, Familiœ ercisc— Cod., L. 1

,

Communia utriusque.— Pothier, Ohl., n" 445
;

Com., n"^ 140, 711 et 713 ; Vente, n» 631
;

Société, n" 179; Snc, c. 4, art. 5, 'i
1.—

2

Malleville, 330.—C.N., 883.-17 Demolombe,
285, .387.-10 Laurent, 393.-6 Aubry et

Rail, 556.

7'47'. Tout acte qui a pour objet
de faire cesser l'indivision entre
cohéritiers et légataires est réputé
partage, encore qu'il soit qualifié de
vente, d'échange, de transaction ou
de toute autre manière.

CocL, L. 20, De transaction.—Ord. d'avril
1560.—2 Arrêts de Boniface, liv. 3, tit. 13,
c. 3.—Papon, liv. 35, tit. 7, art. 7.— Pothier,
Société, u" 174 ; Suc, c. 5, art. 6, p. 210.

—

De Lhommeau, liv. 3, maxime 3.—Merlin,
Rép., v" Transaction, | 5, n" 13.— C. N., 888.—17 Demolombe, 486.—10 Laurent, 480.

—

6 Aubry et Rau, 579.

Jurisp.— 1. L'autorisation donnée par le

protonotaire de vendre la part des mineurs
dans une propriété, avec l'ordre à tous les

copropriétaires d'accéder à telle vente, et
l'adjudication faite de tel immeuble con-

formément Ti telle autorisation, équivalent
à la licitation otpartaj^e, et doient avoir tous
les effets d'un partaj^e vis-à-vis dfs créan-
cierfî de chaque cohéritier qui a pu hypo-
tliéquer qucUpie partie du dit immeuble.
L'accession do tous les copropriétaires à
telle vente, conformément à l'ordre du pro-

tonotaire, fait présumer chez ceux-ci l'in-

tention de faire ces.ser l'indivision et de
procéder au partage.— Monette & Mol leur,

6 R. L.,561.
2. Whefo property was bequeathed

with the condition that it should ])e

unsoizable, and was substituted to tlie

children of the hoirs, hdd that the effect

was to make a partition and the revenues
of said property were unseizable.—Molson
& Carter, 6 L. N., 372.

3. The effect of the sale to respondent
was merely to convey the property to hini

as his share of his father's estate, subject to

the conditions of the will by which the
property and revenue were insaisissables.

—Carter & Molson, 8 L. N., 281.

4. Dans le cas où un père possède par in-

divis avec ses enfants des immeubles dont
il est proyjriétaire pour moitié, et les enfants
pour l'autre moitié, comme représentant
leur mère, la licitation volontaire, autorisée

par justice en ce qui regarde les mineurs,
est un véritable partage et en a tous les

effets.—Dufort vs Chicoine, M. L. R., 3 S.

C, 211.

'74S. Les copartageants demeu-
rent respectivement garants les uns
envers les autres des troubles et évic-

tions qui procèdent d'une cause an-
térieure au partage.
La garantie n'a pas lieu si l'espèce

d'éviction soufferte se trouve excep-
tée par quelque disposition de l'acte

de partage ; elle cesse si c'est par sa

faute que le copartageant souffre

l'éviction.

ffL. 20, L. 25, L. 33, Familiœ ercisc-Cod., L.

14, eod.tit.; L. 77,/^e éviction.— Loyseau, Ga-
ranties des rentes, c. 3. n" 3.— Pothier, Vente,

n" 633; Société, n" 178; Com., n"' 716, 717,

718, 723 et 724; Intr. tit. 17, OrL, n»^ 98 et

99; Suc, c. 4, art. 5, § 3.— 2 Malleville, 300
-1-2.—C. N., 8S4.—17 Demolombe, 390.—

6

Aubry et Rau, 569.

T40. Chacun des copartageants
est personnellement obligé, en pro-

portion de sa part, d'indemniser son
copartageant de la perte que lui a

causée l'éviction.

Si l'un des copartageants se trouve
insolvable, la portion dont il est tenu
doit être répartie au marc la livre

entre tous les copartageants solvables
d'après leurs parts respectives.
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Co(L, L. 1, \j. 2, >Si nnvs ix phirihuH.

l*()thioi-,r'om., 11" 170, iiliii. 1 ; Vcnfc, m" (V>\<^
\

Iii/r. lit. 17, Or/., 11- \):\ ol, 100; Suc, c. -1,

art. 5, ^ :5, iilin. 22, 2:5 (»t 2î). - 2 Mull(^vilI^^

:;02. C\ N., 825.-17 Dciuolombo, 115.-10

Jjiuiroiit, MO.— <) Aiibiy ot \\i\\\, 571.

JliriNp. Tlio uiiioiiiit of tlu^ iikUmii-

nily is llu\ valuo oCtlio pHipcrly ut ih(^(luto

oi' [Ui^i /xir/iu/c, ni)t (liiil of tlui diitc' of tlu^

ovictioii.— rri'iitico vs McDonj^^ull, S L. N.,

1G3.

T54K Tl n'y îi pas lieu à gurantic

pour rinsolvabiliie du dcbitour d'une

créîince écluie à l'un des C()i)artji-

geants, si cette insolvabilité n'est sur-

venue que depuis le partage.

Cependant l'action en garantie sub-

siste pour le cas d'une rente dont le

débiteur est devenu insolval)le en

quebiue temps que ce soit depuis

le partage, si la perte ne vient pas

de la faute de celui à qui la rente

était échue.
L'insolvabilité des débiteurs exis-

tante avant le partage donne lieu à

la garantie de la même manière que
l'éviction.

f L. 74, De éviction. ; L. 4, De hœndiiaie

vel actione nnditâ.— Lebrun, S^lc.Aix. 4, c.

1, n" 66.— Pothier, Co?n., n"723, alin. 3, 5

et 12 ; Vente, n" 634; Suc, c. 4, art. 5, 'i 3,

alin. 25, 28 et 29.— Laconibe, v" Fartage, s.

4, n" 2.— 7 Pand, Franc., 374.— 2 Malle-

ville, 303.— C. N., 886.

SECTION V.

DE LA RESCISION EN MATIÈEE DE PARTAGE.

T51. Les partages peuvent être

rescindés pour les mêmes causes que
les autres contrats.

[La rescision pour lésion n'y a lieu

qu'à l'égard des mineurs, d'après les

règles portées au titre Des Obliga-

tions'].

La simple omission d'un objet de

la succession ne donne pas ouverture

à l'action de rescision, mais seule-

ment à un supplément à l'acte de

partage.

Code civil B. C, art. 1001 à 1011.—C. N.,

887 et 889.—17 Demolombe, 407, 513.—

6

Auhry et Rau, 574.

752. Lorsque l'on a à décider s'il

y a eu lésion, c'est la valeur des

objets au temps du x)artage qu'il faut

considérer.

Cod., li. H, I)e rescinde.iKlâ tHiuUlhnu

,

—
Lebrun, Suc, liv. 4, c. 1, n" 59.—C. N,, 890.

lf*i*,\* liC (L'Iciidcui" ;\ une <b'

iiia-iidc cil rtîscision (b; partage, p<'iii

(Ml ari'rtcr 1(3 cours (it ciii (împccbcr un
nouveau, (mi offrant et (;n foiirnisi^ant

au dcniaïKb'ur bi sup[)lém(;nt de sa

part dans la succession, soit eu nu-
méraire, soit (;n natur(i.

Cod., L. 2, De rescind. vendit.— b(5l»riin,

;S'nr.,liv. 4, o. 1, n" 62, n" 61. —Dumoulin,
sur Parin, art. 33, gloso 1, n" 42.

—

l'(>tlii(ir.

Sur., c. 4, art. 6.-2 Mallevillc, .307.-7

Pand. Franc., 378.—C. N.,.S91.— 17 l)(3nio-

loiube, 522.-6 Aubry et Uau, 586.

TITRP] DEUXIEME.

DES DONATIONS ENTREVIFS ET TESTA-
MENTAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

754. On ne peut disposer de ses

biens à titre gratuit que par dona-
tion faite entrevifs ou par testament.

ffLi. 1, De donationibus.—1 Ricard, Don.,
part. 1, n" 43.—Pothier, Don., p. 437, art.

prélirn.—1 Journal des Aud., 238.—7 Nouv.
Denis., p. 5.—C. N., 893.—11 Laurent, 96.—
7 Aubry et Rau, 3.—18 Demolombe, 16.

TSS. La donation entrevifs est un
acte par lequel le donateur se dé-

pouille à titre gratuit de la propriété
d'une chose, en faveur du donataire,
dont l'acceptation est requise et rend
le contrat parfait. Cette acceptation le

rend irrévocable, sauf les cas prévus
par la loi, ou une condition résolu-

toire valable.

Pothier, Ib.—ffL. 1; L. 9 ; L. 19, § 2, De
donat.; L. 69, De reg. juris,—1 Ricard, part.

1, n" 16.-2 Bourjon, 77, 105 et 119.-2 La-
moignon, 351.—Guyot, Don., 164 et 173.—

7

N. Den., 8 et 49.—C. N., 894.—18 Demo-
lombe, 17.—11 Laurent, 99.—7 Aubry et

Rau, 7.

Jurisp. — Suivant les principes qui
régissaient les donations avant le code
civil, lorsque le donateur reste en posses-
sion publique, ouverte et non interrompue
pendant au delà de quarante ans des im-
meubles donnés et que le dit donataire n'en
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a jamais eu livraison et possesi-iuii, cette

donation n'a aucun effet.—Lesage vs

Prudljonimc, 11 K. L ,
475.

750. Le testament est un acte de

donation à cause de mort, au moyen
duquel le testateur dispose par libé-

ralité, sans l'intervention de la per-

sonne avantagée, du tout ou de par-

tie de ses biens, pour n'avoir effet

qu'après son décès, lequel acte il

peut toujours révoquer. L'accepta-

tion qu'on en prétendrait faire de

son vivant est sans effet.

jf L. l, Df morUfi causa donat. ; L. 1, Qui

testam.—l Ricard, part. l,n»^ 37, 41 et 82.—

Domat, Test, tii. 1, s. 1, n" 4.—Guyot,i>>o?7.,

1()4 ; Test., 99.-7 N. Den., 6 et 7.—C. N.,

895.

757. Certaines donations peu-

vent être faites irrévocablement en-

trevifs dans un contrat de mariage,

pour n'avoir cependant effet qu'à

cause de mort. Elles participent de

la donation entrevifs et du testament.

Il en est traité en particulier à la sec-

tion sixième du chapitre deuxième
de ce titre.

Ord. des donations, art. 15.

Jurisp.— La donation universelle en

usufruit faite par contrat de înariao;e est une
donation canm mortis.—Hudon vs Pain-

chaud, 24 L. C. J., 268.

758. Toute donation faite pour

n'avoir effet qu'à cause de mort qui

n'est pas valide comme testament ou

comme permise en un contrat de

mariage, est nulle.

759. Les prohibitions et restric-

tions quant à la capacité de contrac-

ter, d'aliéner, ou d'acquérir, établies

ailleurs en ce code, s'appliquent aux
donations entrevifs et aux testaments

avec les modifications contenues au
présent titre.

760. Les donations entrevifs ou
testamentaires peuvent être condi-

tionnelles.

La condition impossible, ou con-

traire aux bonnes mœurs, aux lois,

ou à l'ordre public, dont dépend une
donation entrevifs, est nulle et rend

nulle ladisposition'elle-même comme
dans les autres contrats.

Dans un testament une telle con-

dition est considérée comme non
écrite et n'annule pas la disposition.

ff]j. 7, 7)^ pacl'is dolalihus ; L. 15, ? 1, Ad
h(/.falnd.; L. 1, De condictione oh turpern ;

\j. ?), De condit. et dernonst.— (Jod., L. 1, J-.. 2,

L. 8, De donat. qvse suh modo.— 1 Ricard,

part. 1, n" 1044.— Doniat, Test., tit. 1, sec. 8,

n"» 1 et 18.—Guvot, Don,, 173 et 198.—5 N.

Den., 113-4-5^7 do, 9.—Troplon^, Don.,

n'" 212 et suiv.— Pothier, Obi., n" 204 ;
Test.,

p. 329.—Code civil B. C, art. 1080.— C N.,

900 et 1] 72.—18 Denioiombe, 222.-7 Aubry
et Rau, 3.—11 Laurent, 427.

Jiirisp.—1. A clause in a will,declaring

that a legacy shall beforfeited if the le^atee

should contest the will, held to be ommin-
atory and as having been made in terrorem.

Where such a penalty is imposed for a con-
testation, the court will enquire into the
facts, and if there were just and probable
cause for suspecting the validity of the will,

it will exercise a just discrétion in giving
or not giving effect to the clause of fbrfei ture.

Quœre, as such a clause void as contrary
to the policy of the law, or as interfering

with the jurisdiction of the court*.—Evan-
turel & Evanturel, 16 L. C. J., 258, Ren-
versé au C. P., qui a jugé :

2. Art. 760 and 831 C. C, must be read
together ; and by virtue of their provision
ail conditions in a will, unless according to

the plain meaning and intention of the
testator they be contrary to law, public
order or good morals, are effective, and
cannot be regarded as minatory only, or
dépendent for their application upon the
discrétion of the court. Such discrétion is

not conferred upon the courts by the code,
and though exercised by the old French
parliaments, has been since authoritatively
condenmed and repudiated. Such a condition
as that contained in the said pénal clause
can only, in practice, be applied where a
will has been unsuccessfully contested, a id

would, therefore, be ineffective to protect
an illégal disposition or to render operative
an invahd testament. It is not against public
order for a testator to protect his estate

and représentative against unsuccessful
attempis to litigate his will.—Evanturel &
Evanturel, 20 L. C. J., 218 (C. P.).

3. Des biens légués comme aliments, avec
clause d'insaisissabilité, peuvent être saisis

par un créancier d'une dette alimentaire,
c'est-à-dire pour effets d'épiceries vendus et

livrés au légataire.—Prescott vs Thibault,
M. L. R., 1 S. C, 187.

4. Kimpton avait fait à ses enfants dona-
tion d'un immeuble à condition que, si

ceux-ci se faisaient catholiques, l'immeuble
irait aux autres héritiers du donateur. La
demanderesse, propriétaire actuel, s'étant
convertie au catholicisme, les autres héri-

tiers sont intervenus dans une action en
dommages contre la Cie du chemin de fer

du Pacifique. La Cour a jugé que la liberté
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d(^ (^()nM(M"(Ml('(^(''^nlll }l('('()l•(l(''(^ A. tous Ioh sujets

(1(^ Sa Mîii<'.sl«'' pur S. K. ('., <•. 74, ». I, toulc

restriction à ceitte liluu-tc ont contraim aux
dispositions (1(W(\H lois ot A. i'ordn^ public,

ot (]U0, par coiiKC(|Uoiit, la coud ition iu»pos«'o

daus la dito douution (^Mt uullci.— Kinipton
vs Cio du l*a(;ili(lM(^, 1() \i. L., i)<)l.

CHAPTTUK DEUXIEME
DES DONATIONS ENTREVIFS.

SECTION I.

DE LA CArACITK DE 1>0NN1:R ET DE IIECEVOIK

PAR DONATION ENTREVIFS.

TOI. Toutes personnes capables
(le disposer librement de leurs biens
peuvent le faire par donation entre-

vifs, sauf les exceptions établies par
la loi.

Paris, 272.—Pothier, Don., p. 438.—1 Ri-

card, part. 1, n" 12().—Guyot, Don., 169.—

7

N. Den., 23.—Troplong, Don., n" 509.—

5

Toullier, n" 52.—C. N., 902.-18 Demolom-
be, 340.—11 Laurent, 105.—7 Aubryet Rau,
18.

TCtî. Les donations conçues en-

trevifs sont nulles comme réputées

à cause de mort, lorsqu'elles sont

faites pendant la maladie réputée
mortelle du donateur, suivie ou non
de son décès, si aucunes circonstan-

ces n'aident à les valider.

Si le donateur se rétablit et laisse

le donataire en possession paisible

pendant un temps considérable, le

vice disparaît.

Paris, 277.-1 Ricard, part. 1, n"' 87 et

suiv.—2 Bourjon, Don., tit. 4, c. 2, n"' 1, 2

et 3.—Pothier, Don., p. 439.-7 N. Den., 25

et suiv.

Jlirisp.—Une donation entrevifs, faite

avec toutes les formalités d'un tel acte,

quelques jours avant la mort du donateur,
lorsque la cause déterminante d© la mort
ne s'est déclarée que depuis la donation,
est valide, ne peut pas être considérée
comme une donation à cause de mort et

doit être maintenue.—Raiche vs Alie, 1 R.
L., 77.

703. Le mineur ne peut donner
entrevifs, même avec l'assistance de
son tuteur, si ce n'est par son contrat

de iiiMri,'i.^(», tel (|U(î pourvu au titr«*

/>rs ()hli(j(i/l(nifi.

L(î miiKMir émancipé peut ccpc^n-

daiit donM(,'r des (dioscîs mobilières
suivant son étnt et sa fortune (;t sans
n.(r(î(;t(M' notablement K(;s capitaux.
Le tuteur, le curateur, et autres

qui administr(;nt ))Our autrui, ne
peuvent doniKîr les biens ([ui leur
sont confiés, exce{>té des cboses ino-
di((U(\s, dans l'intérêt d(; leur cluirge.

La nécessité pour la femme d'être
autorisée de son mari s'applique aux
donations entrevifs, tant pour don-
ner ([ue ])()ur accepter.

^ Les corporations publiques, même
celles ([ui ont })ouvoir d'aliéner,

outre les dispositions spéciales et les

formalités qui peuvent les concerner,
ne peuvent donner gratuitement
qu'avec l'assentiment de l'autorité

dont elles dépendent et du corps
principal des intéressés

; ceux qui
administrent pour les corporations
en général peuvent cependant don-
ner seuls dans les limites ci-dessus
réglées quant aux tuteurs et cura-
teurs.

f Les corporations privées peuvent
Qonner entrevifs comme les particu-
liers, avec l'assentiment du corps
principal des intéressés.

Paris, 2 72,—Pothier, Personnes, 6lb; Don.,
438 et 439.—Guyot, Don., 169 et 170.—Bour-
jon, Don., tit. 1, c. 5, n» 8.-7 N. Den., 23.—
Troplong, Don., n''' 586 et suiv., 593 —C.N.,

903, 904 et 1095.-18 Demolombe, 411.—11
Laurent, 141.— 7 Aubry et Rau, 19, 250.—
Brice, Ultra vires, '37,205, 212.— Clarke vs

Impérial Gas lio;ht & Coke Co., 4 Barnw. &
Ad. Repts., 315. — .B.*; parte Mellish, L. T.
R., N. S., 8, 1863, p. 47.— Atty Genl. vs
Mayor &c. of Batley, L. T. R., N. S.,t. 26,

1872, p. 392.

Jiirisp.—Une résolution adoptée par
une assemblée de marguilliers anciens et
nouveaux, à l'effet d'indemniser un des fa-

briciens pour une perte subie dans un pro-

cès en dommages encouru pendant qu'il

exerçait les fonctions de marguillieret dans
l'exercice de ses dites fonctions, est illégale

et ultra vires. Cette résolution constitue
une véritable donation, et excède les pou-
voirs de l'assemblée qui a adopté telle réso-

lution.—Les curé et marguilliers de l'œuvre
et fabrique de la paroisse de St-Isidore &
Ferras, 32 L. C. J., 176.

T64. [Les prohibitions et restric-

tions des donations et avantages par
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un futur conjoint dans le cas de
secondes noces n'ont plus lieu].

TOfi. Toutes personnes capables

de succéder et d'acquérir peuvent
recevoir par donation entrevifs, à

moins de (jnelque exception établie

par la loi, et sauf la nécessité de l'ac-

ceptation légalement faite par le

donataire ou par une personne ha-

bile à accepter pour lui.

Pothier, Don., 488, 445 et 446.—Guyot,
Don., 169.—7 N. Den.,33.—Troplong, Don.,
n" 509.—C. N., 902.

TOG. Les corporations peuvent
acquérir par donation entrevifs

comme par autres contrats, dans la

limite des biens qu'elles peuvent pos-

séder.

Code civil B. C, art. 352.—C. N., 910.—
18 Deinolombe, 595.—11 Laurent, 187.

—

7 Aiibry et Rau, 37.

TGT. Les mineurs devenus ma-
jeurs, et autres qui ont été sous puis-

sance d'autrui, ne peuvent donner
entrevifs à leurs anciens tuteurs ou
curateurs pendant que leur adminis-
tration se continue de fait et jusqu'à
ce qu'ils aient rendu compte

;
[ils

peuvent cependant donner à leurs

propres ascendants qui ont exercé

ces charges].

Paris, 276.—Pothier, Don., 450.— I Ri-

card, part. 1, n"' 457 à 465.—Guyot, Incapa-
cité, 108.—7 N. Den., 34.—C. N., 907.-18
Demolombe, 476.—7 Aubry et Rau, 28.

—

11 Laurent, 329.

7^H. Les donations entrevifs

faites par le donateur à celui ou à

celle avec qui il a vécu en concubi-
nage, et à ses enfants incestueux
ou adultérins, sont limitées à des
alimc'nts.

[Cette prohibition ne s'applique
pas aux donations faites par contrat
de mariage intervenu entre les con-
cubinaires.

Les autres enfants illégitimes

peuvent recevoir des donations entre-

\iH comme toutes ;iutres personnes].

Jlirisp. — An adultérine bastard to

wlicn a gift was made by substitution
befoie the passing of tte canadian act re-

movi-ng his inability to receive, will be, as
substitute, entitled to receive the substitu-
tion opened in his favor after the passing of

the said act.—King & Tunstall, 6 R. L.,

358.

T<»1>. [Des donations entrevifs

faites par un donateur au prêtre ou
ministre du culte qui exerce auprès
de lui la direction spirituelle, aux
médecins ou autres qui le soignent
en vue de guérison, ou aux avocats

et procureurs qui ont pour lui des

procès, ne peuvent être mises de
côté par la seule présomption de la

loi, comme entachées de suggestion
et de défaut de consentement. Les
présomptions, dans ces cas, s'éta-

blissent par les faits comme dans
tous autres].

TTO- La prohibition aux époux
de s'avantager durant le mariage
par actes entrevifs, est exposée au
titre des conventions matrimoniales.

C. N., 1099.—20 Laurent, 404.—7 Aubry
et Rau, 259.

T71« La capacité de donner et

de recevoir entrevifs se considère au
temps de la donation. Elle doit exis-

ter à chaque époque chez le donateur
et chez le donataire lorsque le don
et son acceptation ont lieu par des
actes difïerents.

Il suffit que le donataire soit conçu
lors de la donation, ou lorsqu'elle

prend effet en sa faveur, s'il est en-

suite né viable.

I Ricard, part. 1, n"' 790 et 791.—Pothier,
Lon., 455-6— C. N., 906.— 18 Demolombe,
580.—11 Laurent, 150.—7 Aubry et Rau, 22.

'77^* La faveur des contrats de
mariage rend valides les donations
qui y sont faites aux enfants à naître

du mariage projeté.

II n'est pas nécessaire que les ap-
pelés en substitution existent lors de
la donation qui l'établit.

1 Ricard, part. 1, n'"869 870.— 2 Bourjon,
113.— Pothier, Don., 455.— 7 Nouv. Denis.,
34 et 53.

TTS. La doi.j ! on entrevifs delà
chose d'autrui est nulle; elle est ce-

pendant valide si le donateur en de-
vient ensuite propriétaire.

Guyot, Bon., 173.— 1 Thév.-Dessaules,
D?ef. du Dig., 192.—Pothier, Don., 486.
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TTI. Ladisposilioii .m pi-olit d'un
iii(':i|)iil)l(; est milU;, soit (lu'oii la dù-
^iilsd sous la, foiMuc! (l'uu contrat onc'-

roux, soit (i[u'(>ii la I'iirho hous U; nom
(le ])orsoniHîs inltMposiuîs.

Sont rôputcs interposas les :isccn-

(laiits, (lescinidants, Tin riiicr iirc-

soini)til"à l\'i)()(|U(^, (l(î la donation ot

répoux do la i)crsouno incapable, si

aucuns rapports de [)arenté ou de
services ou autres circonstances ne
tendent à taire dis[)araîtrc la pré-

somption.
La nullité a lieu nicmc lorsque la

l)ers:)nne interposée a survécu à l'in-

capable.

1 Ricard, part. 1, n"' 708 et suiv.— 2

lîoiirjon, 82 et suiv., 93.—Guyot, Avantage,
715.—2 Nouv. Denis., 545 et suiv. ; 7 do, 34.

— 1 Thév.-d'Ess.; Dict. du /)!(/., 200.— C. N.
1091) et 1100.— 20 Laurent, 404 ; do, 409.
—7 Aubry ot Rau, 259.

Jlirisp.—Tho arroars of the life rent
which accrued during the second marriage
of S. N. belongod to the connu unily wliich
existed betwecn her and lier second hus-
band J. B. L., and the husband as liead of

the souimunity, could legally dispose of lii.s

share in the comiuunity, viz: one half of
said arrears, in favor of his grandson P.L.

;

but the transfer as to the other half belon-
ging to his wife S. N. was null, as by law
S. N. could not transfer to any of her hu.s-

band's descendants, wlio in puch a case,

are, by law, considered as persons inter-

posed to secure directly to the husband a
benefit which cannot bo conferred to him
directly.—Malette & Brunet, 5 S. C. R., 318.

TTS. [Les enfants ne peuvent ré-

clamer aucune portion légitimaire à
cause des donations entrevifs faites

par le défunt].

Jurisp.—Suivant l'esprit de la législa-

tion de 1774 et 1801 sur la hberté illimitée

de tester, la demande en légitime n'existe
plus en Bas-Canada.— Quintin vs Girard,
2 L. C. J.,141.

SECTION IL

DB LA FORME DES DONATIONS ET DE LEUR
ACCEPTATION.

TTG. Les actes portant donation
entrevifs doivent être notariés et por-

ter minute, à peine de nullité. L'ac-

ceptation doit avoir lieu en la même
forme.
Cependant, la donation de choses

mobilières, accompagnée de déli-

11

vranco, peutêtr(! faite et accei»tée par
a('t(; s«)us seing; |)rivé, ou |»ar conven-
tion verbale.

Sont exemptées de la- I'oium; nota-

riées les donations valid(Mnent faites

hors du l)as-( !ana,da, ou dans s(is li-

mites dans (;ertaines localités |)Our

lesipielles l'exce[)tion existe par sta-

tut.

Onl. ^/a5:î!l,art. 133.— Ddr.l fhrkr XhV.)

.

—Salle, Ordoii., p. 45.— 3 Ferriùro, sur
l'ari.s, ]). 1089.— O/Y/.r/e 1731, art, 1 et2.--
Pothier, Don., a. 2, art. 4.— 2 Jiourjon, 107
ot 123.— Guyot, Don., 178.— 7 N. l')en., 55.— C. N., 931.— 12 Laurent, 230.— 7 Aubry
ot Kau, 07.

Add.—S. R. B. C, c. 35, ss. ') et 4, concer-
nant les donations faites avant et après le 1

sept. 1831, selon les lois d'Angleterre.
L'exception à latpielle réfère cet article

est contenue dans S. II. B. C, c. 38, et a
rapport aux donations faites dans le dis-

trict de Gaspé, entre le 9 mars 1824 et le 1'"'

mai 1840. Ces donations faites devant un
juge de paix, ministre, curé, missionnaire,
ou devant le protouotaire de la cour pro-
vinciale, et deux téinoins (pii signent, sont
déclarées valides et authentiques par la

s. 10.

Jlirisp.—1, Un acte de donation doit
être maintenu, bien que, lors de sa passa-
tion, le notaire instrumentant, à cause de
l'afiaiblissement de sa vue, ne pouvait plus
écrire, si ce n'est pour signer son nom.

—

Raidie vs Alie, 1 R. L., 77.

2. A written will, duly executed before
three witnes?es, niay be altereil in it- be-

quests, by chèques signed by the testator
during his last illness, and left, "as parting
gifts," for the parties indicated in them, in
the hands of his private secretary. Probate
of a written mémorandum of such bequests
made by the testator's private secretary, at
his request, as his " last bequests," will
suflice to entitle the legatees to recover,
without obtaining probate of the chèques
themselves.— Col ville & Flanagan, 8 L. C.

J., 225.

3 La possession antérieure de la pro-
priété qui est le sujet du don manuel, équi-
vaut à la livraison lors du don, quoique la.

possession antérieure soit à un autre titre.

Les cours ne doivent reconnaître le don
manuel que sur une preuve évidente et con-
clusive du don.—Richer & Voyer, 5 R. L.,

591. (C. P.)

4. La donation de meubles, par des pa-
rents à leur enfant, suivie de tradition et

de possession, est parfaite sans qu'il soit
nécessaire d'un acte écrit pour le constater.
—Mahoney & McCready, 15 L. C. R., 274.

5. An onerous donation is in the nature
of a sale, and therefore, such a deed made
notarially in November, 1860, but not
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{;ountrrpigned, and followcd l)y popsossion, i

\vas Ilot ij)s() jure null aiid void, and was
«jooil iinder aiiy circnmstarKX'S, so far as

tlic nioveablcs <j:ivon Avero concorned.

A icsiliation of sucli a deed, o])taiiiod

froin tlic. (lonoG without lo^al considcratioii
,

an<i by frand and dol, will be set asidc —
Doutnoy et Richard, L>4 L. C. J., 30.

(). AVhon the défendant had given bis !

son a i)iîmo. somo five years before it was
jndicially soized, and his son had been in

possession of it, althongli allowin^ it to re-
i

main in the bouse of his father, wlioro tlje I

son bimself lived and liad nsed it to givo

lessons witb, it was held tliat the donation
and acceptanee wero valid.— McMaster vs

Moreau, 3 L. N., 91.

7. Comment doit s'établir la prenved'une
donation on don manuel ?—Mollour vs Roy,
31 L. C. J., 90.

TTT- Il est de l'essence de la, do-

nation faite pour avoir effet entre-

vifs, que le donateur se dessaisisse

actuellement de son droit de pro-

priété à la chose donnée.
[Le consentement des parties suffit

comme dans la vente sans qu'il soit

besoin de tradition].

Le donateur peut se réserver l'usu-

fruit ou la possession précaire, et

aussi céder l'usufruit à l'un et la nue
propriété à l'autre, pourvu qu'il se

dessaisisse de son droit à la pro-

priété.

La chose donnée peut être récla-

mée, comme dans le contrat de
vente, contre le donateur qui la re-

tient, et le donataire peut demander
que sil ne l'obtient pas la donation
soit résolue, sai^s préjudice aux
dommages-intérêts dans les cas où
ils sont exigibles.

[k^i sans réserve d'usufruit ou de
précaire le donateur reste en pos-

session sans réclamation jusqu'à son
décès, la revendication peut avoir

lieu contre l'héritier, pourvu que
l'acte ait été enregistré du vivant du
donateur].
La donation d'une rente créée par

l'acte de donation, ou d'une somme
d'argent ou autre chose non déter-

minée que le donateur promet payer
ou livrer, dessaisit le donateur en ce

sens qu'il devient débiteur du do-

nataire.

Paris, 273 et 274.

Jurisp*—La donation antérieure à la

promulgation du code civil est nulle, si le

donateur sans réserve d'usufruit ou de

précaire, est resté en possession des biens

donnés sans réclamation jusqu'à son décès;

la clause d'une donation })ar laquelle le do-

nateur se réserve le droit d'habiter en com-
mun avec le donataire, ne constitue pas la

iradi lion feinte (\o la chose donnée.—Lesage
vs Prud'homme, 26 L. C. .T., 213.

77H» L'on ne peut donner que
les biens présents par actes entre-

vifs. Toute donation des biens à

venir par les mêmes actes est nulle

comme fixité à cause de mort. Celle

faite à la fois den biens présents et

de ceux à venir est nulle quant à ces

derniers, mais la disposition cumu-
lative ne rend pas nulle la donation
des biens présents.

La prohibition contenue au pré-

sent article ne s'applique pas aux
donations faites par contrat de ma-
riage.

1 Ricard, part. 1, n" 1024, avec restriction.

— Pothier, Don,., 4()7-8-9.— Ord. des don..

art. 3 et 4 (15 contra).—Salle, sur id., pp.
35-6.— 7 N. Den., 39 et bO.'— Contra, 2

Bourjon, 119.—C N., 943.—20 Demolombe,
333.—12 Laurent, 4 13.—7 Aubry et Rau,149.

Jlirii^p.—1. A donation iiiter vives of a
sum of money for valuable considération

secured by hypothec, tliough payable only

after the death of the donor, is not invalid

as made cau^a mortis.— Newton vs Cruse, 6

L. N., 107.

2. A donation of a sum of money payable

at the death of the donor, "à prendre sur

tous les biens meubles et immeubles les

plus clairs et apparents qui se trouveront lui

appartenir au jour de son décès," is invalid.

—Bourget vs Guaj', 8 Q. L. R., 173.

7TO. Le donateur peut stipuler

le droit de retour des choses données,
soit pour le cas de prédécès du dona-
taire seul, soit pour le cas du prédé-

cès du donataire et de ses descen-

dants.

La condition résolutoire peut dans
tous les cas être stipulée soit au pro-

fit du donateur lui-même, soit au
profit des tiers.

L'exercice du droit de retour ou
autre droit résolutoire a lieu en ma-
tière de donation de la même manière
et avec les mêmes effets que l'exercice

du droit de réméré dans le cas de
vente.

Cad., L. 2, De don. quœ suh modo.— Paris,

275.— Pothier, ObL, n"^ 72 et- 7S.— 0rd. des

Don., art, 15.—Code civil B. C, art. 1029—
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i\l(M-Iin, ^>?'r.<!/., |)|). .")(1S (il, .'{7S. - 'ri(ij)l(»ii;_%

l)i>ii., Il"" llidll et huiv. ^'o////v), Arcliam-
biiull VH ArctlKiiiibaiill, ('.•*S. Mondcnl.—C.

N.,<)1<>, 1)51 et !).")'_'.- LM) DimmoIoiiiIki, lilO.—

7 7\ul)ry cl Kun, IKIS.— 12 LaiinMil, 1 l(>.

Jiii'isp. I. A., |i:u- (loiL-ilidii ciiIrcA ifs,

(lomui SCS hiciis à son fils l).,A litre (l(i coiih-

titiil. (il j)r('{'jiii'o sii N'ic (liiraiil, (»1 cm jn-ci-

prict^ aux onDints do son lils jiprcs la. morl,

(lo ('o<lornicr ; avoc. lacoiulilion qu'à (Icriiiil

dos dits ciilanls, les hioiis apparlicMidriiioiil

aux ;inlr(>s licritiors du donateur, (pii on
jouiraiiMil (U^ la inanicro (]no slipulciail le

donateur dans son tostainont. Lo donatour
avait l'ait son toslaiiicnt avant la donation.
Par co tostaniont il <lomiait tous nos bions
en usufruit à son lils B., et en j)ropriélé aux
(M)fauls de Jî., ot autorisait Jî. à |)arta;j;or à

sa. volonté i)ar son testament les dits bie.ns

|)arnii les petits-enfants du tostateur. ]>. sur-

vécut à A. et mourut sans enfants, laissant

un tostaniont par le(iucl il lé<:;ua les biens en

(luostion aux intimés,deuxdo.=!potits-onfants
de A. ,higé: 1" La donation n'avait pas créé
une substitution, dans le cas do défaut de
progéniture do B., en faveur de.'^ autres héri-

tiers du donatour ;
2" le retour conditionnol

dos biens établi ])ar la donation était lé*j;al
;

a" B. avait le droit de léguer les biens comme
il avait fait.— Herse & Dufaux, 17 L. C. J.,

147. (C. F.)

2. jjorsqu'une donation on trovifs est faite

à. certaine condition, qui i)ar son avènement
annule l'acte, le donateur qui redevient pro-

}iriétaire a droit d'obtenir (les donataires un
titre régulier et authentique. Dans ce cas

les donataires sont tenus conjointement et

solidairement de rendre compte au donateur
de leur jouissance de la ]jropriété depuis
l'avènement do la condition.— Thivierge vs
Thivierge, M. L. R., 2 S. C, 198.

TcSO. L'on peut donner tous les

biens et la donation est alors univer-

selle ; ou l'universalité des biens

meubles ou des immeubles, des biens

de la communauté matrimoniale, ou
autre universalité, ou une quote-part
de ces sortes de biens, et la donation
dans ces cas est à titre universel ; ou
bien la donation est limitée à des
choses désignées particulièrement et

elle est alors à titre particulier.

I Ricard, part. 1, ii" 1656.—2 Bourjon, 102.

—Guvot', Don.^ 170.— Pothier, Doyi., 456.

—

7 N. ben., 36.

•Tiirisp.—Dans le cas d'une donation
universelle tant des meublesquedes immeu-
hles,telles qu'elles sont en usage en cette pro-

vince, l'acheteur de l'immeuble donné est

tenu d'exécuter les charges de la donation :

et spécialement si dans la donation, le dona-
taire était tenu de fournir une vache au

donateur, le dit a<*liele.iir sera dans la ménjr
obligation. Lalmidn vs .S( I)<nis, '.\ \, \',,

415.

TSI- i;;i (| émission nu le |i;iri{i^c

îictucd (l(îtf biens présents sont consi-

(lérés coniinc donations (întrcvif's et

sujets ;inx règles (pii les concernent.
fiCS mêmes dispo-itions ne jienvent

éti'c l'jiites à cnuse de mort par actes

entrevifs, (ju'au moyen d'une dona-
tion contenue en un contrat de ma-
riage, (b)nt il est traité en la nection
sixième^ du pirésent (di a pitre.

Coimêf/vrnrc des artUies 754 et 757.—7 N.
Don., |>. 81.—C. N., 1075.-14 Laurent, 560.
—S vVnbry et Kau, 1.

T^SÎi. La (b)nation entrevifs peut
être sti])ulée suspendue, révocable,
ou réductible, sous des conditions
qui ne dépendent pas uniquement
de la volonté du donateur.

Si le donateur s'est réservé la li-

berté de disposer ou de se ressaisira
sa volonté de quebpe effet compris
dans la donation ou d'une somme
d'argent sur les biens donnés, la do-
nation vaut pour le surplus, mais
elle est nulle quant à la partie rete-

nue, qui continue d'appartenir au
donateur, exce[)té dans les donations
par contrat de mariage.

Paris, 273 et 274.— 0?y?. des Don., art. 16.

—Pothier, Don.. 46.3-4.—1 Ricard, part. 1,

n"' 984 et suiv., 1032, 1033, 1038, 1039, 1044
et suiv.—1 Dkt du Dig., 199.— 7 N. Den.,
49, <S1 et suiv.—C. N., 944, 946 et 947.—20
Demolombe, 374.—12 Laurent, 430.—7 Au-
bry et Rau, 363.

Jiirisp»—1. La prestanon suivante por-
tée dans un acte de donation entrevifs de
père à fils, " que si le donataire venait à
vendre, échanger ou donner le dit terrain
à des étrangers ou à faire quelqu'autro acte
équipollent à vente, il sera tenu et obligé,

tel qu'il le promet en ces présentes, de bail-

ler et payer aux dits donateurs seulement
la somme de deux mille livres ancien coujs,
le jour de la passation soit des actes de
vente, échange, donation et autres actes
équipollents à vente," n'est pas commina-
toire, mais elle est réputée être une ciiarge

de la donation, exigible sitôt que la terre a
été vendue au défendeur, un étranger.

—

Cheval vs Morin, 6 L. C. J., 229.

2. Le père et la mère du déf. lui donnè-
rent par contrat de mariage toutes leurs
propriétés, à condition qu'il les supporterait
leur vie durant et autres conditions ordi-

naires à telles donations et aussi sujet à la
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condition (|ue le donataire (le déf.) ne
pourrait vendre, liy[)othéquer, ou autre-

ment aliéner la terre donnée (par le dit

acte) f^aiis le consentement exj)rcs et par
écrit des dits donateurs, et (jue dans le cas

de contravention à cette dernière conven-
tion, et dès le moment que la dite terre

passerait entre des mains étrangères, la

rente et pension viagère ci-dessus mention-
née (au dit contrat de donation) devrait

doubler. Le dem., ayant obtenu jugement
conti-e le déf., les (îonateurs s'opposèrent à

la vente des propriétés à moins qu'ils ne
fussent colloques pour une somme double
du montant de la rente viagère convenue
en conformité avec la clause ci-dessus.

Jugé: Le donateur ne pouvait obtenir sem-
blable conclusion et l'opposition fut ren-

voyée.—Giguère vs Giguère, (> R. L., 32.

'7H*^* Toute donation entrevifs

stipulée révocable suivant la seule

volonté du donateur est nulle.

Cette disposition ne s'applique pas

aux donations faites par contrat de
mariage.

Paris, 273 et 274.—1 Kicard, part. 1, w"

970.

TS4. La donation entrevifs de
biens présents est nulle si elle a été

faite sous la condition d'acquitter

d'autres dettes ou charges que celles

qui existaient à l'époque de la dona-
tion, ou que celles à venir dont la

nature est exprimée et le montant
défini dans l'acte ou dans l'état qui

y est annexé.
Cet article ne s'applique pas aux

donations par contrat de mariage.

1 Ricard, part. ], n"^ 1027 et 1029.—7 N.

Den., 49.—Ord. des Don., art. 16.—Pothier,

Don., 463-4.—C. N., 945 et 947.

Jliri^p.—Le notaire qui, même à la de-

mande des parties, rédigera un acte violant

. les dispositions de cet article, sera con-

damné à des dommages exemplaires.—Du-
puis vs Rieutord, 30 L. C. J., 99,

TH5« Les nullités et prohibitions

contenues aux trois articles qui pré-

cèdent et en l'article 778, ont leur

effet nonobstant toutes stipulations

et renonciations par lesquelles on a

prétendu y déroger.

1 Ricard, part. 1, n" 1000.—7 N. Den., 44.

T86. [Il n'est pas nécessaire, à

moins d'une loi spéciale, que l'acte

de donation soit accompagné d'un
état des choses mobilières données

;

c'est au donataire à faire la preuve
légale de l'espèce et quantité dési-

gnée].

Guyot, Don., 174.

THT. La donation entrevifs n'en-

gage le donateur et ne produit d'effet

qu'à compter de l'acceptation. Si le

donateur n'a pas été jjrésent à cette

acceptation, elle n'a d'effet que du
jour où il l'a reconnue, ou de celui

où elle lui a été signifiée.

Ricard, Z^or?., part. 1, n"' 834-5-6.—Guyot,
Don., 171.—1 N. Den., 87.—Pothier, Obliga-

tions, n"' 70, 71 et 72.

—

Contrai de Constitu-

tion de Rente, n» 241.—Merlin, Quest., v"

Stipulationpour autrui.—Coquille, C.P., 118.

Jurisp.—1. Une donation peut être

légalement et dûment révoquée et annulée
avant son acceptation.—Lalonde& Martin,
6 L. C. R, 51.

2. A stipulation for the benefit of a third
party made in a deed of donation may be
revoked by the donor, even without the
consent of the donee, if he bas no interest

in its fulfilment ; so long as the person in-

tended to be benefited bas not expressed
Lis intention of accepting it.—Grenier vs

Leroux, 1 L. N., 231.

3. Action basée sur donation entrevifs

consentie par les père et mère des deman-
deurs au défendeur leur frère à la charge par
celui-ci de leur payer une certaine somme.
Le défendeur plaida que les demandeurs
n'ayant pas été partie à la donation ne pou-
vaient exercer aucun recours contre lui

jusqu'à la signification de leur acceptation.
Défense renvoyée, et jugé, qu'une telle do-
nation produit un- droit d'action en faveur
des tiers gratifiés. — Durand vs Durand,
M. C. R., 73.

4. L'acceptation du don d'une chose mo-
bilière signifiée, du vivant du donateur,
par le donataire au mandataire qui l'a reçue
pour la lui remettre, change la possession
de celui qui ne la détient plus de ce mo-
ment que comme mandataire du donataire,
et fait la donation complète et irrévocable
et le donataire propriétaire. Après cette

signification d'acceptation, le donataire a
action contre le mandataire pour le forcer
à lui remettre la chose donnée.—Drouin vs
Provencher, 9 Q. L. R., 179.

T88. [Il n'est pas nécessaire que
l'acceptation d'une donation soit en
termes exprès. Elle peut s'inférer de
l'acte ou des circonstances. La pré-

sence du donataire à l'acte et sa
signature sont au nombre de celles

qui peuvent la faire inférer].

L'acceptation se présume en un
contrat de mariage tant à l'égard des

:r
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^;poux que dos (Mifuiiisà luiîtro. Dnus
lu donjitiou ilv. \}\v\\h mcuhles, elle so

présume Miissi do la (K'livr:in('(\

JlIl'iNp. 1- Un iici o ( lo ivlr<)C(:ssi(m

(l'iiiio (loimtiou laite j\ un niiiuMir ot a(H'm)-

ivv pour lui par uu ('lrjiii<;('r, ost uno ratili-

catiou Hullisanlo (Un la doualicni, (>( les ohli-

^alious coMtiuuKNS (laus la (\'\U\ rHvoœssion
on faveur (lu douiilairc^ doivcuil ^'fro roiu-

piies.—.huld cV: Ksty,() !.. C. \l., 12.

~. 'l\\{\ parties to a uuirria,i^ocou(i'a('t l'ol-

lovvtMl by niarria^e and tlio re»j:ist ration of
said contract, wheroby a suin is payublo by
tbo wif(^ to a thinl parly, eauiiot annul tbo
clauso by whi(^b said suui is i)ayable lo tbo
tliird party witbout tbe consont of tlio lat-

tor.—Ciiarlobois vs ( "abill, 20 b. C. J., 27.

lî. Lo donataii'o obaij;é du paiement do
somuio d'argent à dos CTéanciers du dona-
teur q^ui, ai)rès la résiliation do Vncta do
donation, deir.eure en possession des ini-

nieublos à lui donnés, ne peut se prévaloir
de cette résiliation intervenue entre lui et

lo donateur, vu que cette résiliation n'a pas
été suivie d'efî'et.—Poirier vs Lacroix, (> L.

C. J., 302.

T^^ÎK La donation entrevifs peut
être acceptée par le donataire lui-

même, autorisé et assisté, s'il y a

lieu, comme pour les autres con-
trats

;
par le mineur, l'interdit pour

prodigalité, et par celui auquel il a
été nommé un conseil j udiciaire, eux-
mêmes, sauf le cas de restitution ; et

par les tuteurs, curateurs et ascen-
dants pour les mineurs, ainsi qu'il

est porté autitre De la Minorité, De la

Tutelle et De VEmancipation. Le cura-
teur à l'interdit peut également ac-

cepter pour lui.

Ceux qui composent ou admi-
nistrent les corporations peuvent
aussi accepter pour elles.

Ricard, Don., part. 1, n"^ 844-5.—2 Bour-
jon, 120-L—Guyot, Don., 171.—1 N. Den.,
89 et 90.

TOO. Dans les donations entre-

vifs aux enfants nés et à naître, dans
les cas où elles peuvent être faites,

l'acceptation par ceux qui sont nés,

ou pour eux par une personne ca-
pable d'accepter, vaut pour ceux qui
ne sont pas nés, s'ils s'en prévalent.

1 Ricard, part. 1, n" 870.

TI>1. L'acceptation peut être faite

postérieurement à l'acte de donation
;

elle doit l'être cependant du vivant

du d()Mat(;ur ot pendant qu'il con-

serve! la (•a|)a 'ité dv donner.
Pothier, Ihni., 4(»0.

—
'l'roiJott^;, Dnn., n"

1102. b'icard, Ifo,,., pari. 1, n" 7î>2.

Jliris|». - L'ucceplHtioii subs«'-(|nciit(i

d'une doiuilion, n'a aucun <'.Het rél loactif.

— l'oy vs Vacdior, 4 It. L., 04.

70ÎÎ. [1j(! ininour (ît rintor<lit ne
sont ])îis rostituabhîs contre; l'ac-

ceptation on la ré|)udi;ition en
leur nom pai* une [Xîrsonne (ta{)ablo

d'accepter, s'il y a eu autorisation
préabiblo du juge sur avis du (con-

seil d(î famille, Acconipjignée de ces

formalités, l'acceptation a le même
cfïct quG si elle était faite par un
majeur usant de ses droits].

TÎKÎ. L'acte de donation peut être

fait sujet à l'acceptation, sans (qu'au-

cune personne y représente le dona-
taire. L'acceptation prétendue faite

par le notaire, ou par une autre per-

sonne non autorisée, ne rend ])as la

donation nulle, mais une telle ac-

ceptation est sans effet et la ratifi-

cation par le donataire ne peut
valoir comme acceptation qu'à comp-
ter du jour où elle a eu lieu.

1 Ricard, part. 1, n"'' 866, 878 et 835,-2
Bourjon, 120.—Ord. des Don., art. 5.— Po-
thier, Don., eod. loc.— Guyot, ^ccep^., 99;
Don., 171.—Ord. 1539, art. 138.

Jlirisp. — J. L. signa un transport de
parts de banque en faveur de son tils P. L.,

et il signa l'acceptation du transport pour
son fils in trust. Jugé que ce transport
était nul, à cause du défaut d'acceptation.
—Walsh vs Union Bank, 5 Q. L. K., 289.

T04. La donation ne peut être

acceptée après le décès du donataire
par ses héritiers ou représentants.

Lemaître, 372.-2 Bourjon, 123.—Pothier,
Don., 457-8 et suiv.

SECTION IIL

DE l'effet des donations.

Tî^^î. [La donation entrevifs des
I biens présents dépouille le donatem-,

I

au moyen de l'acceptation, de la

propriété de la chose donnée, et

transfère cette propriété au dona-
taire, comme dans la vente, sans
qu'il soit besoin de tradition].
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Jiirisp.—1. [>\H' donation de meubles
contenue dans un contrat de maria^je no
re<iuie<rt point do tradition.—Wliite vs At-

kiiis, ô L. ('.'11., 420.

2. Mme S. et son IVèro firent à leur père

une donation do l'usufruit do certains itn-

nioubles. Jugé (pi'ils ne sont pas pour cela

déchargc^'S de l'oldi.Lration do payer les taxes
de la cité.— C()r{K)ration de Montréal vs
Donejrani, ."> R. L., 448.

:>. i^a résiliation, par le donataire et le

donateur, do la donation créant une subs-
titution en faveur des enfants à naître du
donataire, n'affecte pas la substitution ni

les droits des appelés.—Beauliou vs Hav-
ward, 10 Q. L. K., 27Ô.

7ÎHB. La donation ne comporte
par l'effet de la loi seule aucune obli-

gation de garantie de la part du do-

nateur, qui n'est censé donner la

chose qu'autant qu'elle est à lui.

Néanmoins, si la cause d'éviction

provient de la dette du donateur, ou
de son fait, il est obligé, quoiqu'il

ait agi de bonne foi, de rembourser
le donataire qui a payé pour se libé-

rer, à moins que celui-ci ne soit tenu
du paiement en vertu de la donation
soit par la loi, soit par la convention.
Rien n'empêche que la garantie

ne soit stipulée avec plus ou moins
d'étendue dans une donation comme
dans tout autre contrat.

2 Bourjon, 106 et 187.—Ane. Don., v" Ga-
rantie, n" 17.— Pothier, Don., 485-G.— 7 N.
Den., 22.—1 Dict. du Dig., 192.

71>T« Le donataire universel en-

trevifs des biens présents est tenu
personnellement de la totalité des

dettes que le donateur devait lors de
la donation.
Le donataire entrevifs de ces biens

à titre universel est tenu personnel-

lement des mêmes dettes en propor-

tion de ce qu'il reçoit.

Paris, 334.— 1 Ricard, part. 1, n"' 1514 et

1063.— Pothier, DoM., 487-8-9.— 2 Bourjon,
137.— 7 N. Den., 11,12 et 13. — Troplong,
Zion., 2415 in fine.

If^H» Cependant le donataire à

quelque titre que ce soit, si les choses
étonnées sontsufhsamment désignées

en détail par la donation, ou s'il a fait

inventaire, peut se libérer des dettes

du donateur en rendant compte et en
abandonnant la totalité de ce qu'il a

reçu.

îS'il est poursuivi hypothécaire-

ment seulement, il peut, comme tout

autre possesseur, se libérer en aban-
donnant l'immeuble hypothéqué,
sans préjudice aux droits du dona-
teur, envers qui il peut être obligé au
paiement.

Pothier, bon., 48(;.— 2 Bourjon, 137-S.

7!>0. Le donataire entrevifs à litre

particulier n'est pas astreint person-
nellement. nux dettes du donateur. Il

peut, dans le cas de poursuite hypo-
thécaire, abandonner l'immeuble af-

fecté, comme tout autre acquéreur.

Pothier, Don., 487.— 2 Bourjon, 137-8.

Jiirisp. Le donation limitée à des
choses désignées particulièrement est une
donation à titre particulier.—Le donataire
à titre particulier n'est pas tenu personnel-
lement aux dettes du donateur.— Paquin vs
Bradley, 14 L. C. J., 208.

^OO. L'obligation de payer les

dettes du donateur peut être modifiée
en plus ou en moins par l'acte de
donation, pourvu qu'il ne contre-

vienne pas aux prohibitions de la loi

quant aux dettes futures et incer-

taines.

L'action du créancier en ce cas,

contre le donataire personnellement
au delà de ce qui est fixé par la loi,

se règle d'après ce qui est établi au
sujet de la délégation et de l'indica-

tion de paiement au titre /)6'.s Obliga-

tions.

1 Ricard, part. 1, n" 1028.— 7 Nouv. Don.,

p. 12.

Jiiri!!«l>. — The parties to a marriage
contract followed by marriage and the re-

gistration ofsaid contract, wherehy a sum is

j)aya.ble by the wifeto a third part}^, cannot
annul the clause by which said sum is pay-
able to the third party without the con-
sent of the last. — Charlebois vs Cahill, 20
L C. J., 27.

^Oî. L'exception de choses parti-

culières, quels qu'en soient le nom-
bre et la valeur, dans une donation
universelle ou à titre universel, ne
dispense pas le donataire du paie-

ment des dettes.

7 Nouv. T)en., 11.

.H0.2. Les créan(îiers du donateur
ont droit à la séparation de son pa-
trimoine d'avec celui du donataire.
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(l;ins lofl CMS où (•('lui-c.i (;st terni (h;

Iji, (l('ti(^, suiv:iiit les rr^lcs sur I;i sé-

])anition de imlriinoinos en ucilirTC

do successions, oxposccs nu (ilrc pr^'--

ciHicui.

.SOÎ5. Si, au temps (le ladonalion
et distraction fuites dos cliosos don-
nées, le donateur n'était })as solvahle,

les créanciers antérieurs, hypotliécni-

res ou non, peuvent la l'aire révcxpier

quand munie l'insolvabilité n'aurait

pas été connue du donataire.

Jm'isp.—In ordor to obtaiii tlio rovo-

eatiou ol" dio »iift iiuiuostien, it was iiuaun-

bent on tbo plaint itïs to niovc tlio insol-

veiicy or d/coiifi/iire oftlio donor ut thotinie

of tlie donation, and thore was no proof in

this caso sulticient to vshow tbat tho pro-

|)erty reniaining to tlie donor at the date of

bis donation, was inadéquate to pay the
bypotbecary clainis with wliich it was
ohariied.— Treacev & J^i^rirett, 28 L. C. J.,

181. \Conf. en C. è., 9 S. C. K., 441.)

Dans le cas de faillite, les dona-
tions faites par le failli dans les trois

mois qui j^récèdent la cession ou le

bref de saisie en lic^uidation forcée,

sont annulables comme présumées
faites en fraude.

1 Ricard, part. 1, n"^ 749 et suiv.—Code
civil B. C, art. 1032 et suiv.

SECTION IV.

DE L'FA'REGISTREMEXr QUANT AUX DONATIONS
ENTREVIFS EN PARTICULIER.

S04. L'enregistrement des dona-
tions entrevifs aux bureaux établis

pour l'enregistrement des droits réels,

remplace Tinsinuation aux greffes

des tribunaux, qui est abolie.

Les donations d'immeubles doivent
être enregistrées au bureau de leur

situation ; celles des choses mobi-
lières doivent l'être au bureau du
domicile du donateur, à l'époque de
la donation.

Ord. 1239, art. 132.—Ord. 1566, Moulins,
art. 58.—Ord. des Don., art. 23.—S. R. B. C,
c. 38, sec. 28 et 29.

HO«>* Les effets de l'enregistre-

ment des donations entrevifs et du
défaut de cet enregistrement, quant
aux immeubles et aux droits réels,

sont réglés par les lois générales sur
l'enregistrement des droits réels.

Kn outre l'enre^istrennait des do-
nations est re(|ui.s particnlièrenient
<lans l'intérêt (\iifi héritiers et léga-
taircîs du donateur, d(; hcm créancir'r.s

et (1(3 tous autres intéressés, d'après
les rr'jjjhî.M (pli vont suivre.

Onl. dds Don., art. 27. -S. \i. P.. (]., c. .",7,

S(ie. 1.

.SIM». Toutes donations entrevifs,

mobilic'res ou immobilières, même
c(dlos rémunératoir(is, doivent être

enregistrées, sauf les exceptions con-
tenues aux deux articles cpii suivent.
Le donateur personnel hument non
plus que le donataire ou ses héritiers,

ne sont ])a3 recevables à invoquer le

défaut d'enregistrement; ce défaut
peut être invoqué par ceux qui y ont
droit en vertu des lois générales d'en-
registrement, par rhéritier du dona-
teur, par ses légataires universels ou
particuliers, par ses créanciers ([uoi-

que non hypothécaires et même pos-
térieurs, et par tous autres qui ont
un intérêt à ce que la donation soit

nulle.

Ord. Moulins, art. 58.—1 Ricard, part. 1,

n°^ 1231 et suiv.—Ord. des Don., art. 20 et

27.-2 Bourjon, 128.—Guyot, Don., 187.

Jlirisp.—1. Une donation onéreuse dont
les charges excèdent la valeur des biens
donnés, n'est pas nulle faute d'insinuation.

—Rochon vs Duchêne, 3 L. C. J., 183.

2. Un acte de donation entrevifs, dont les

obligations en égalent au moins les avan-
tages, n'a pas besoin d'être insinué ni enre-

gistré pour être valable. Le donataire ne
peut se prévaloir du défaut d'insinuation ou
d'enregistrement.— Poirier vs Lacroix, 6

L. C. J., 302.
^

3. The heirs of a donor can invoke the
nullity arising ont of the want ofinsinuation

of the deed of donation. Where property
has been donated with charges upon it

which are équivalent to the value of the
property, the deed of donation need not be
registered. Semble that the donor himself
cannot invoke such nullity as the want of

insinuation.—Leroux vs Crevier, 7 L. C. J.,

336.

4. Le créancier inscrit postérieurement à

une donation entrevifs non enregistrée doit

être pavé au préjudice du donataire.—Rov
vs Yaciier, 16 L. C J., 43.

5. Dans le cas d'une donation d'immeuble
non enregistrée, faite avant la mise en force

du code, à la charge d'une rente viagère, le

donateur ne peut prétendre avoir acquis
sur l'immeuble une hypothèque pour sa

rente, par l'enregistrement d'un acte de
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donation subséquent, par lequel le dona-

taire aurait cédé le même immeuble îl un
tiers, à la charge de payer au i)romier

donateur la rente stipulée dans le premier

acte de donation, si la rente n'est pas dé-

taillée dans lo second acte de donation.—
Arpin vs Lamoureux, 7 H. !>.., 203.

(). L'obligation naturelle et la simi)le obli-

gation morale suffisent pour faire de la

donation un contrat onéreux qui n'est pas

pour sa validité soumis aux formes requises

par le contrat entrevifs.—Drouin & Proven-

cher,l)Q. L. K., 179.

7. La donation de biens mobiliers faite

en un contrat de mariage yjar le mari à sa

femme est valable entre les parties sans la

formalité de l'enregistrement.

La dite donation ne peut être afiectée que

par les droits acquis par des tiers au moment
où telle donation est faite et enregistrée.

—

Morin vs Langlois, 30 L. C. .T., 272.

H07» Les donations faites en ligne

directe par contrat de mariage ne

sont pas affectées faute d'enregistre-

ment, quant à ce qui excède les eff'ets

des lois générales d'enregistrement.

Toutes autres donations en contrat

de mariage,même entre futurs époux,

et même à cause de mort, et aussi

toutes autres donations en ligne di-

recte, demeurent sujettes à être en-

registrées comme les donations en

général.

1 Ricard, parti, n"^ 1107 et 1123.—

2

Bourjon, 132.—Ord. des Don., art.l9, 22 et 28.

«Tiiri^p.—Le don mutuel d'usufruit n'est

pas une donation proprement dite, mais
constitue une simple convention de mariage,

contenant avantage réciproque en faveur

des parties et qui, comme telle, échappe à

la nécessité de l'enregistrement.—Marches-
sault vs Durand, 16 R. L., 193.

^08- Les donations d'effets mo-
biliers, soit universelles, soit parti-

culières, sont exemptées de l'enregis-

trement lorsqu'il y a tradition réelle

et possession publique par le dona-

taire.

1 Ricard, part. 1, n"^ 1151-2.—2 Bourjon,

134.

JTurisp.—1. Le défaut d'enregistrement

d'une donation mobilière et le défaut de la

livraison des effets ainsi donnés, privent le

donataire de se prévaloir du droit de pro-

priété qui aurait pu résulter de la donation

à rencontre des créanciers du donateur.

—

Crossen vs O'Hara, 21 L.C.J., 103.

2. La femme séparée de biens ne peut

invoquer son contrat de mariage non enre-

gistré lui donnant les biens meubles garnis-

sant la résidetice commune, pour distraire

ces biens mcublos d'une saisie faite contre

son époux, sans établir qu'elle a eu la tra-

dition réelle et la possession publique de
ces effets.—INIcGarvey & Sauvale, 15 R. 1^.,

462.

SOÎK Les donations sont sujettes

aux règles concernant l'enregistre-

ment des droits réels contenues au
titre dix-huit de ce livre, et ne sont
plus soumises aux règles de l'insi-

nuation.

SIO. Le donateur n'est pas tenu
des conséquences du défaut d'enre-

gistrement quoiqu'il se soit obligé à

l'effectuer.

La femme mariée, les mineurs et

les interdits ne sont pas restituables

contre le défaut d'enregistrement de
la donation, sauf leur recours contre

ceux qui ont négligé de la faire en-

registrer.

Le mari, les tuteurs et administra-
teurs et autres qui sont tenus de
veiller à ce que l'enregistrement ait

lieu, ne sont pas recevables à en op-

poser le défaut.

1 Ricard, part. 1, n"^ 1172, 1238, 1239 et

suiv.—2 Bourjon, 128-9.—Ord. des Don.,

art. 18, 30, 31 et 32.—Guyot, Don., 188.

SECTION V.

DE LA RÉVOCATIOX DES DONATIONS.

Sll. Les donations entrevifs ac-

ceptées sont sujettes à révocation :

1. Pour cause d'ingratitude de la

part du donataire
;

2. Par l'effet de la condition réso-

lutoire dans les cas où elle peut être

validement stipulée
;

I

Jurisp.—A donor demanding the revo-

cation of a donation for cause of ingratitude,

may cause the issue ofa saisie conservatoire,

pending the action, to attack in the hands
of the donee the effects donated and also

any moveable-^ replacing those donated.

—

Cryan vs Cryan, 13 Q. L. R., 274.

3. Pour les autres causes de droit

qui peuvent faire annuler les con-

trats, à moins d'une exception par-

ticulière applicable.

812. [Dans les donations, la sur-

venance d'enfants au donateur ne
forme une condition résolutoire que
moyennant la stipulation qui en est

faite].
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.Iiirisp. 1. Hue ilonaiioii A litre oiic

roux, (luiit l«vs cliiir^^cs «'%')il(Mit lu vulciiirdi^

riiniiu'nl)l(' (Ioiiik'', no pont Oim anmilt'c

pour oiiMM' (le su^v(^nall<•o d*(Miltint, car

(lanB ce cas, (^IKn ouuijtolU) A, vento.— Slrois

VH Mi('luui«i;'J !.. C. II., 177.

2. An iminarriod laily wlioso {vM(al(\ wjis

e(iual to altoiit a million dollfirs mado dd-

nations to roiativos atiiountiu;,' to Sl()(),(lO0,

of wliictli tlic. intorost was paid ro.i^Mlarly

until sonu' years aller hor inarria^o. Tlie

donatiotis wore mado botoro tlio coniin;:;

into force of tlie Code of Ijowor Canada^
One of tlie donations, of S10,()()(), was in

question in tlie causo. Jfeld^ cliief justice

Dorion and Mr. justice Cross dissontinir,

tliat tlie donation was not revoked l»y tlio

donor's niarriago and tho birth of children.

—Cuvillier & Synies, 1 L. N., 802.

.Sl*{. La donation peut être révo-

quée pour cause d'ingratitude, sans
qu'il soit besoin de stipulation à cet

effet :

1. Si le donataire a attenté à la vie

du donateur
;

2. S'il s'est rendu coupable envers
lui de sévices, délits majeurs ou in-

jures graves
;

3. S'il lui refuse des aliments,

aj^ant égard à la nature de la dona-
tion et aux circonstances des parties.

Les donations par contrat de ma-
riage sont sujettes à cette révocation,

ainsi que celles rémunératoires ou
onéreuses jusqu'à concurrence de ce

qu'elles excèdent le prix des services

ou des charges.

Cod., L. 10, De revocandîs donationihus.—
Pothier, Don., 502 et suiv.—2 Boiirjon, 138-

9.— Guyot, Ingratitude, 228.— C. N., 955 et

956 ; contra 959.— 13 Laurent, 1.—7 Aubry
et Rau, 413.

Jtirisp.— The wife's ri^it to tlie ad-
vantages secured to her by marriage cou-
tract being conditional upon the obser-
vance by her of the obligations incumbent
upon her as such wife, she may, if, without
lawful reason or cause, she leave her hus-
band's home, and refuse to return thereto
be condemned and ordered to return to her
husband and remain and live as bis wife,

and in default of obédience to such judg-
ment, may be declarcd to bave forfeited

ail her matrimonial advantages. — Such
forfeiture, in the présent case, would in-

clude also certain advantages secured to
the défendant in and by a certain deed of
donation ialer vivos by the plaintifif to his
son by a former marriage, made by the
plaintiff in view of his intended marriage
with the défendant.—Such forfeiture will

be declared, without préjudice to the exe-

(Miliun (»r HMcli judgtiiont an<l order t«> r(5-

hiiii, and enluicoujont of obediiwico tli(»re-

to, in diH^ courHi* of law.—SaiiHfaçon vh

Pouiiii, i:; (i !.. K., rù\.

Mil. La demande (Mj révocation

pour cnusi; d'ingratitude doit être

foi-mé(! dans l'année du délit imputé
au (b)hat!iire, ou dans l'année; jI

C()m})ter du jour où (;e délit a pu
être connu du donateui'.

('ctte révocation ne, peut être de-

mandée ]»ar le doiiat(îur contre les

héritiers du donataire, ni par les

héritiers du donateur contre le do-

nataire ou ses hériti(îrs, à moins que
l'action n'ait été intentée par le do-

nateur contre le donataire lui-même,
ou, dans le second cas, (|ue le dona-
teur ne soit décédé dans l'année qui

a suivi la commission ou hi con-

naissance du délit.

Cod., L. 10, De revocandù douât.—Ricard,
part. 1, n"' 704 et suiv., 730.— 2 Bourjon,
140.—Pothier, Don., 502 à 509.—C. N., 955,

956 et 957.

cS15. La révocation pour cause
d'ingratitude ne préjudicie ni aux
aliénations faites par le donataire,

ni aux hypothèques et autres char-

ges par lui imposées, antérieurement
à l'enregistrement de la sentence de
révocation, lorsque l'acquéreur ou le

créancier a agi de bonne foi.

Dans le cas de révocation pour
cause d'ingratitude, le donataire est

condamné à restituer la chose don-
née, s'il en est encore en possession,

avec les fruits à compter de la de-

mande en justice; si le donataire a

aliéné la chose depuis la demande
en justice, il est condamné à en
rendre la valeur eu égard au temps
de la demande.

Ricard, Don., part. 3, lY" 714 et suiv.— 2

Bourjon, 141.— Guyot, Révocation, 702 et

suiv.— Pothier, Don., 507-8.— C. N., 955,
956 et 958.

Jiirisp.—1. La révocation d'une dona-
tion onéreuse n'entraîne pas l'extinction des
hypothèques créées par le donataire sur l'im

meuble rétrocédé. Les donations onéreuses
n'ont pas besoin d'être insinuées et le dona-
teur ou ses ayants cause n'en peuvent invo-
quer le défaut à l'égard d'un créancier du
donataire. — Lafleur vs Girard, 2 L. C. J.,

90.

2. La résolution d'une donation ne peut
être demandée, pour ingratitude, contre le
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tiers acquéreur cessiomiairc du donataire,

(lUoiquB ce tiers acquéreur ait assumé le

paiement des cliarges de la donation. La
résolution «l'un acte ne peut être poursuivie,

sans mettre en cause toutes les parties àcet
acte.— Martin vs Martin, :> L. C. J. C, ;>07.

<SIO. [La révocation des donations

n"a lieu pour cause d'inexécution

des obligations contractées par le

donataire comme charge ou autre-

ment, que si cette révocation est sti-

pulée en l'acte, et elle est réglée à

tous égards comme la résolution de

la vente faute de paiement du prix,

sans qu'il soit besoin de condamna-
tion préliminaire contre le donataire

pour l'accomplissement de ses obli-

gations].

Les autres conditions résolutoires

stipulées, lorsqu'elles peuvent l'être

légalement, ont effet dans les dona-
tions comme dans les autres contrats.

Jiirisp. — 1. A donation uiay be resi-

liated for non-payment of an annuity for

which tlie donateur and the donataire hâve
."^tipulated.— Migné vs Migné, 2 R. de L.,

209.

2. Where the donataire, by his own act,

bas rendered it impossible for him to per-

form a material condition of the donation,

it is good cause for résiliation.— Lagacé vs

Courberon, 2 R. de L., 209.

3. Constant and habituai intoxication is

a good cause for the résiliation of a dona-
tion.— Couture vs Bégin, 2 R. de L., 60.

SECTION VL

DES DONATIONS PAR CONTRAT DE MARIAGE,
TANT DE BIENS PRÉSENTS QU'a

CAUSE DE MORT.

HIT. Les règles concernant les

donations entrevifs s'appliquent à

celles faites par contrat de mariage,
sous les modifications apportées par
des dispositions spéciales.

C. N., 1081 et 1092.— 23 Demolombe,
290 et 44.— 12 Laurent, 172 et 301.—

8

Aubry et Rau, 58 et 98.

818. Les père, mère et autres as-

cendants, les parents en général, et

même les étrangers, peuvent en un
contrat de mariage faire donation
aux futurs époux ou à l'un d'eux, ou
aux enfants à naître de leur mariage,
même avec substitution, soit de leurs

biens présents, soit de ceux qu'ils

I

délaisseront à leur décès, soit des uns

I

et des autres ensemble, en tout ou en
1
partie.

Ricard, part. 1, n" 1027.—2 ^^ourjon, 113-
0.—Guyot, J)on., 212.— Pothier, Mariar/e, n"

2.—Ord. des Don., art. 17. —7 N. Den.,' 81 et

suiv.,91 et 92.—C. N., 943, 1082, 1084, 1089.
—7 Aubry et Rau, 149.—8 do, 59.

Jurinp.— 1. Sous les dispositions de Tan-
cien droit français qui nous régissait avant
la mise en force du code civil, les père et

mère pouvaient, en un contrat de mariage
de leurs enfants, faire donation aux futurs

époux, ou à l'un' d'eux, des biens ou de
partie des biens qu'il délaisseraient à leur

décès.-McNamee vs McNamee, 14 R. L., 30.

2. Voir Bourget vs Guay, art. 778, n" 2.

,
3. La donation universelle en usufruit

I par contrat de mariage est une donation
cauaa mortis.—Hudon vs Painchaud, 24 L.

C. J., 268.

SIO. Les futurs époux peuvent

I

également, par leur contrat de ma-
i riage, se faire respectivement, ou l'un

d'eux à l'autre, ou faire à leurs enfants

;
à naître, pareilles donations de biens
tant présents qu'à venir, et sujettes

aux mêmes règles, à moins d'excep-
tions particulières.

Ricard, part. l,n" 364.—2 Bourjon, 113 et

suiv.—Ord. des Don., art. 17.—7 N. Den., 81

etsuiv.—C. N.,943 et 1091.-20 Demolombe,
333.-23 do, 444.-12 Laurent, 413.—7 Aubry
et Rau, 149.

Jnrisp.—La donation par contrat de
mariage du futur époux à la future épouse,
du. tiers des biens meubles et immeubles
qui appartiendrait à l'époux lors de son
décès, si la future épouse lui survit, ne peut
faire l'objet d'une réclamation lors de la

faillite du mari.—Workman vs Mulholland,
10 R. L., 412.

820. A cause de la faveur du
mariage et de l'intérêt que les futurs

époux peuvent avoir aux arrange-
ments faits en faveur des tiers, il est

loisible aux parents, aux étrangers
et aux futurs époux eux-mêmes, de
faire en un contrat de mariage où les

futurs époux ou leurs enfants sont

avantagés par le même donateur,
toutes donations de biens présents à

; des tiers, parents ou étrangers.

Il est loisible, pour les mêmes
I

motifs, aux ascendants d'un futur
,
époux, de faire dans un contrat de

!

mariage des donations à cause de
mort aux frères et sœurs de ce futur
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('|)()ux (|iii i'si niissi avantaj^o par la

disposition. liCs autres douiitions à

causo (le inort^ l":iil('S v\\ l";iV(Mir cl(!S

tiors sont milles.

l.(\bniii, Snc, liv. :>, c. 2, n"- 12 (^l 1:5.

Onl. dos Don., art. 17. Salle, sur ()i<l. d(vs

Ddii., p. 4I{.- Anouill», IiiKfif. roiilrcK'/., pp.

:',s (a :'.!>.—('. N.,s)i:5.

Sîil. Ti(^s donations do biens i)r('-

sents par couti-at do ina.ria<'-o sont,

ooinnu^ toutes autres, sujettes à l'ae-

ceptatit)n entrevifs. L'acceptation se

présume néanmoins dans les cas

mentionnés en la section deuxième
de ce chapitre. Les tiers donataires

(pli n'ont pas été i)résents à l'acte

pcHivent acce[)ter séparément avant
ou après le mariage.

ivicard, i)art. 1, n'"* 8()9 et 875.— Guvot,
Don., 172.—Ord. des Don., art. 10, 12 et' 13.

7 N. Dell., SI.—C. N., 10S7.—23 Deuioloiiibe,

273.—15 Laurent. IGO.—H Aubry et Ran,54.

.S2*2. La donation des biens pré-

sents ou à venir par contrat de ma-
riage, même quant aux tiers, n'est

valide que si le mariage a lieu. Si

le donateur ou le tiers donataire qui

a accepté décèdent avant le mariage,

la donation n'est pas nulle, mais sa

validité continue d'être suspendue
par la condition que le mariage aura
lieu.

Cod., L. 24, Denuptllfi.— Brillon, Don., n°

191.— Potliier, Uom., 17.— Troplong, Don.,

2471 et suiv. ; Mariage, 90.—C. N., 1088.

<S2î$« Le donateur de biens pré-

sents par contrat de mariage ne peut
révoquer la donation, même en ce

qui concerne les tiers donataires qui

n'ont pas encore accepté, si ce n'est

pour cause de droit ou par suite

d'une condition résolutoire valide-

ment stipulée.

La donation à cause de mort par
le même acte est irrévocable en ce

sens qu'à moins d'une cause de droit

ou d'une condition résolutoire valide,

le donateur ne peut la révoquer, ni

disposer des biens donnés par dona-
tion entrevifs ni par te-tament, si ce

n'est pour sommes modiques, à titre

de récompense ou autrement. Il de-

meure cependant propriétaire aux
autres égards, et libre d'aliéner à
titre onéreux et pour son propre avan-

tage, le.s bienfl ainsi donnés. Mémo
si la donation :\ cause de mort (îst

univcirselle, il pcml acquérir et possé-

d(M' des })ienH et (mi disjioser sous les

r(!strictions (jui préctèdent, et (;on-

tr;M't(îr juiti-einent (pi'à titre gratuit

des obligîitions jiflectant les bifîiis

donnés.

Polhier, /A>//.,4()î). <iuyol, In.yf. <-onli'irt.y

."i):î et suiv.—7 N. Deu., S,") (<t suiv.— Troi»-

loi.'j, /)<»!., 2348 et Huiv.—C. N., 1083.—23
Deiiioloinl.o, 2!)9.—15 Laurent, 254.—

8

Aul)ry et llau, !)b

.liirisp.— 1. I.a donation daii>' un con-

trat de mariage de tous les iiieulde,- (juiî

le donateur laissera à son décèn dans une
maison y dé.si'^'née, devient caduque si le

donateur vend les meubles avant son décès.

-Cabill & Hacbette, 7 il. 1>., 513.

2. L'institué dans une donation à cause de
mort faite i)ar deux époux dans le contrat

de mariage de Pinstitué, ne peut être pour-

suivi hypothécairement au sujet d'un im-

meuble' appartenant au donateur, s'il est

I
stipulé dans la donation que le survivant

j

des donateurs restera en possession jusqu'à

, son décès, des biens donnés. L'institué n'<^-

I

tant considéré en possession qu'après le

j

décès du survivant des donateurs, quoique

I

l'immeuble au sujet duquel il est poursuivi

j

bypothécairement soit un conquêt de la

î

communauté des donateurs ou bien la pro-

priété pour partie du donateur décédé.

—

!
Beauchemin vs Desilets, 10 R. L., 323.

' 3. Les clauses d'un contrat de mariage
ayant donné aux enfants à naître une cer-

taine somme d'argent,propriété delà femme,
celle-ci ne peut pas ensuite, par son testa-

ment, affecter cette donation de manière à

attribuer à son mari et à ses enfants con-

jointement, la même somme d'ar^rent —
Bank of Montréal & Hopkins, 5 L. ïs^., 162.

.S24. La donation, soit des biens
présents, soit à cause de mort l'alto

en un contrat de mariage, peut être

stipulée suspendue, révocable ou ré-

ductible, ou sujette à des reprises et

réserves non fixes ni déterminées,

quoique l'effet de la disposition dé-

pende de la volonté du donateur. Si

dans le cas de reprises et réserves le

donateur n'exerce pas le droit qu'il

s'est conservé, le donataire garde en
entier l'avantage à l'exclusion de
riiéritier.

Ricard, part. 1, n" 1015.— 7 N. Den., 82.—
Ord. des Don., art. 17 etlS.— Potbier, Don.,

469.— C. X., 944, 946, 1086, 1089 et 1093.

^!2«î- La donation par contrat de
mariage peut être faite à la charge
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de payer les dettes que le donateur
aura à son décès, déterminées ou non.

^
Dans la donation universelle ou à

titre universel faite des biens à venir,
ou cuniulativenient des biens pré-
sents et à venir, cette charge, quoi-
que non stipulée, incombe au dona-
taire pour le tout ou en proportion
de ce qu'il reçoit.

Ord. des Don., art. 17.—Pothier, Don.teKl..

p. 4()0.—7N. Den., 91et suiv.—C. N.,947
et 1084.

S*Î6. Il peut cependant après le

décès du donateur dans la donation
faite seulement à cause de mort, tant
qu'il n'a pas fait d'autre acte d'ac-
ceptation, se libérer des dettes en
renonçant à la donation après inven-
taire fait et compte rendu, et en rap-
portant les biens du donateur qu'il

possède, ou dont il a disposé ou fait

confusion avec les siens.

Pothier, loc. cit.,—Ord. des Don., loc. cit.

_
827". Dans la donation cumula-

tive des biens présents et à venir, le

donataire peut aussi, après le décès
du donateur et tant qu'il n'a pas au-
trement accepté la donation à cause
de mort, se décharger des dettes du
donateur autres que celles dont il est

tenu à cause de la donation entrevifs,
en renonçant de même à la donation
à cause de mort, pour s'en tenir aux
biens donnés comme présents.

Mêmes autorités que sous les deux articles

précédents^.

H'^H» Le donataire peut renoncer
aussi en même temps quant aux
biens présents, et se décharger de
toutes les dettes, en faisant inven--
taire, rendant compte et rapportant,
ainsi qu'il est pourvu quant à l'effet

des donations en général.

Code civil B. C, art. 798.

SâO. Nonobstant la règle qui ex-

clut la re})résentation en matière de
legs, la donation à cause de mort
faite au profit des futurs époux ou
de l'un d'eux par les ascendants, les

autres parents, ou les étrangers, est

toujours, dans le cas où le donateur
survit à l'époux donataire, présumée
faite au profit des enfants à naître

du mariage, s'il n'y a disposition
contraire.

La donation devient caduque si

lors du décès du donateur les époux
ou l'époux avantagés sont décédés et

s'il n'y a pas d'enfants.

hehrnn, Suc, liv. P,, c. 2, n"' .33, 34, 35 et
.36.—Laconibe, v" Donation, fiec. 7.—7 N.
Don., 85-6.-4 Maroadé, n"' 282 à 285.—C.
N., 10cS2.

^^Î50. Les donations à cause de
mort par contrat de mariage peuvent
être énoncées en termes de donation,
d'institution d'héritier, de constitu-
tion de dot ou de douaire, de legs,

ou sous tous autres termes qui mani-
festent la volonté du donateur.

5 Nonv. Dell., 544.

CHAPITRE TROISIEME.

DES TESTAMENTS.

SECTION I.

DE LA CAPACITÉ DE DONNER ET DE RECKVOIIÎ

PAR TESTAMENT.

^Sl* Tout majeur sain d'esprit et

capable d'aliéner ses biens peut en
disposer librement par testament
sans distinction de leur origine ou
de leur nature, soit en faveur de son
conjoint en mariage, ou de l'un ou
de plusieurs de ses enfants, soit de
toute autre personne capable d'ac-

quérir et de posséder, sans réserve,

restriction, ni limitation, sauf les

prohibitions, restrictions et autres
causes de nullité contenues en ce

code, et les dispositions ou condi-
tions contraires à l'ordre public ou
aux bonnes mœurs.

Paris, 292.—S. R. B. C, c. 34, s. 2.—C.N.,
901.—19 Demolombe, 1.—11 Laurent, 106.

—7 Aubr}^ et Rau, 13.

Jiirisp.—1. A testator at the time of

his decease, possessed of property belong-
ing to the succession of his wife deceased,
by an liolograph will bequeatlis ail the pro-

perty of which he might die seized to his

heirs and legatees, who were also his wlfe's

heirs, under the penalty, if any of lliem
contested his will, that their share in his

succession should be forfeited. He names
i two executors or trustées, and the survivor
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of lliciii, for (lio îiilmini^li'jitioii <•(" ail liis

projxTty iiiitil a. itarlilioii. Iii tlic iiiaUiii;^

t>r,sii('Ii partition lio diiccts IiIh (^X(^(•^l()l•s to

act l'or ^^olll(^ of llio l(^<j:att*,cs wlio \\i\Vi\

iiiinors aiid l(»r aiiollior wlio was manicd,
— witliout. tlic autliority of lier lni.^l»aii(l

l'or tliat. piu|)o.-i^ bcinj; rr(|iiisil(', and
^\ll(>^•(^ •^liarc tlicy slioiild adiniiiistcr dnriiiLT

{\\o linsl)aiid's lilV, paviii^ lior tJK^ rciits,

vU:.—Jl<'/(i, tiiat tlu' wÙI i.s valid, but llial

its disj)()sitioiis c;an bo carric.d into ollc'ct

oïdy so far as tlu^y aH'cct tlio .-iiccepsion of
tbc testator, and tluit tboy could not in

aiiy nianiu>r apply to the succossioii of tlu',

tcstator's wifo of wbich liis l('»ratoos woro
llu'. lic'iris, an l of wliicii tbey wcro in law
yeized froni tbo day of lier dcatli.-- Vij^cr

c*t Pothier, Stuart's Kep., 3i»4.

2. La clause d'un testament qu'un usu-
fruit léj^ué par un te.stateur à sa femme
cessera par son convoi, n'est pas contre les

l)onnes mœurs.—Forsyth vs William, l L.

C. K., 102.

o. En succession testamentaire, le droit

d'ainesse, en partage de biens nobles, n'a

lieu qu'en vertu d'une disposition expresse.
—Dans l'espèce, la disposition du testateur,

que le surplus de ses biens nobles soit par-

tagé entre ses deux enfants de manière à
donner à l'aîné deux tiers suivant la loi des
tiefs, mais en les chargeant du paiement
des dettes au pro rata de leurs héritages, le

tout à charge de substitution, ne contient

pas le legs d'un droit d'aînesse, et ne j>eut

donner lieu à ce droit dans aucun des de-
grés de la substitution.—Globenski & La-
violette, 4 L. C. R., 384.

4. Wiien a person is once plainly proved
to hâve been insane, the existence of a lucid

interval re^uires the most conclusive testi-

mony to establish it; and the validity of a
will made during an alleged lucid interval

sviil not be presuniedin the absence ofsuch
testiinony.— Close vs Dixon, 30 L. C. J., 59.

5. A will made before a notary and two
witnesses under circunistances which ren-
dered it improbable that the testator was
in the possession of his faculties, or that
the will was dictated by him, cannot be
maintained.— Brunet & Brunet, 1 L. C. L.

J., (50.

6. Aliments,^'hether by disposition of the
law, or ofman,are favored and insaisissables

by law, and therefore a testamentary allow-

ance by a father to his children, until the

terni fixed by his will for the final partition

of his estate, is valid.—Muir & Muir, 18 L.

C. .T., 96. (Cons. Privé.)

7. The action ah irato cannot be brought
in this province, and the aversion to be a
proof of insanity must be an aversion with-

out cause.— Philips & Anderson, M. C. R.,

71.

8. Un testament fait par une personne
qui a perdu la mémoire des mots, mais qui

a conservé une parfaite intelligence des

choses, sera maintenu par la cour.— Canac
itCanac, 1 Q. L. R.,50.

9. A claiiHii ina will, (bchiring tbat a !<•-

gai'y hliall bo foilViilivl if llio l< j/al'Mî N|i<iiild

r,onl(^ht th^^ will, beld to be comiiiinatory,

and as baving btuuj inadci in Icrrorciii.

Wbcn sucli a. penalty is impose<l fora con-

testation, \\h\ ('ourt will enquini into the
facts, and if tb(^r() W(ir(< just and probabh-
cause for sus|»(M-ting tlu) validity of tlui will,

it will exercises a just di.screti<jn in giving
or not givinir ellect to the clause of tbrfei-

turo. (Jiinrc, is such a (danse void, as con-

trary to the f)olicy of the law, or as intor-

foring with tlie iurisdiction of the Court?

—

Kvantnrel c^ Kvantui( I, Hi L. C J., 2.>S.

10. A will made while the totator was
laboring under tlie eliets of diiiriiim //v^

;/*r//.s-, oi' wbich ho died a few days after-

wards, held invalid.— Chapleau à. Ciia-

pleau,l L. N.,474.
11. The conjoint opération of flie Impé-

rial Act 14 Geo. III, c. 83 and of the Cana-
dian Act. 41 Geo. III, c. 4, is to abrc)gato

the old law which prohil)ited gifts by
will to adultérine bastards.— King & Tnns-
tall,20L. C. J.,49.

12. Eccentricity of conduct merely, not
indicative of permanent mental disorder,

does not invalidate a will.— Royal Institu-

tion, etc., vs Scott, 2(i L. C. J., 247.

13. Lorsque le testateur a fait le testa-

ment en question en cette cause, il était

sain d'esprit et capable de disposer de ses

biens.—Russell & Lefrançois, 2 I). C. A., 345.

(Renversé en C. S., 8 S. C. R., 3:^5.)

H3â. La capacité de la femme
mariée de disposer par testament est

établie au premier livre de ce code,

au titre Du Mariage.

C. (\ B. C, art. 184.

<Sî$3. Le Diineur (même âgé de
vingt ans et plus), émancipé ou non,

est incapable de tester d'aucune
partie de ses biens.

Paris, 296.—S. R. B. C, c. 34, sec. 2.

Jlirisp.—1. A minor of the âge of

twenty, can bequeath personal property to

a tutor.—Durocher & Beaubien, Stuart's

Rep., 307.

2. Une mineure de 20 ans ne peut dis-

poser de ses immeubles par testament.

—

Loranger & Boudreau, 9 L. C. R., 385, § 4.

8S4* Les tuteurs et curateurs ne
peuvent tester pour ceux qu'ils ont

sous leur puissance, ni seuls, ni con-

jointement avec ces derniers.

L'interdit pour imbécillité, dé-

mence ou fureur, ne peut disposer

par testament; le testament posté-

rieur à l'interdiction du prodigue
peut être confirmé ou non, d'après
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lîi nature des dispositions et les cir-

constances.
Celui auquel il a cte seulement

nomme un conseil judiciaire, soit à

sa propre demande, soit sur })r()vo-

cation pour interdiction, le peut va-

lablement.

Guyot, Kép., V" Qmsriî jiul iciaire ; Ibitl.,

V" Prodigue ; Ibid., Interdiction, p. 10?>.—
Ane. Den., Tcat.., 7i;>.

—

Norel. ;J1), de l'Knip.

Léon.

—

Contra, Potliier, Te^t., .'>o5.

S3»>. La ca})acité du testateur se

considcre au temps de son testa-

ment ; néanmoins le testament fait

antéiieurement à la sentence de con-

damnation emportant mort civile est

sans effet si le testateur décède sous

l'effet de cette sentence.

Ricard, part. 1, n'"' 797-9.—Guvot, Test.,

123.—Pothier, TcsL, 832.

cS*>6. Les corporations et main-
mortes ne peuvent recevoir par tes-

tament que dans la limite des biens

qu'elles peuvent posséder.

S. R. B. C, c. 34, 8. 3.

Jurisp.— Vide Abbott & Fraser, sous

art. 869, ii"' 4 et 5.

«SST. Les mineurs, les interdits,

les insensés, quoiqu'incapables de

tester, peuvent recevoir par testa-

ment.

Ricard, part. 1, n" 126.—2 Bourjon, 156

et 298.—Pothier, Test., 337.—Guyot, Léga-

taire, 45.

HScS. La capacité de recevoir par

testament se considère au temps du
décès du testateur; dans les legs

dont l'effet demeure suspendu après

ce décès, soit par suite d'une condi-

tion, soit dans les cas de legs à des

enfants à naître et de substitution,

cette capacité se considère au temps
où le droit est ouvert.

Il n'est pas nécessaire que la per-

sonne avantagée par testament existe

lorsque cet acte est fait, ni qu'elle y
soit désignée et identifiée d'une ma-
nière absolue. Il suffit qu'elle existe

au décès du testateur ou qu'elle soit

alors conçue et naisse ensuite viable,

et qu'elle soit clairement reconnue à

cette époque pour celle qui était dans
l'intention du testateur. Même dans

les legs qui demeurent suspendus,

tel qu'il est mentionné précédem-
ment au j)résent article, il suffît que
le légataire existe ou soit conçu, avec
la condition qu'il naîtra viable, et

qu'il se trouve être la personne indi-

quée, au temps où le legs prend effet

en sa faveur.

2 Ricard, Ikm., 102—2 Bourjon, 299.—
Guyot, Légataire, 44-5-6 et 53.— Vide art.

900.

Jlirisp.—1. A devise niade to a bâtard
adultérin iiot (îouipetent by the French law
wlien tlie will was uiade or when the devi-
ser dio'l, to accept sncli beque.^t, is <:ojd

and valid, if it be a conditional one a> a
.substitution, and if at the period when the
entai I took eflect, à Vouvtrturc de la subfii-

intion, the disqualification of the devisee
has been removed (41 Geo. III, c. 4).—Ha-
milton vs Plenderleath, 2 R. de L., 1.

2. Under the o]<l law, derived froni the
Roman law, and sulxsequenth^ incorporatod
into the Canadian Code, wherever there is

a limitation by way of substitution, the
time wJien tlie substitution opens is the
tinie with référence to which the capacity
of the substituteto takeisto be deterniined.
—King & Tunstall, 20 L. C. J., 49.

3 Vide Abbott & Fraser, sous art. 869,
n"-^ 4 et 5.

4. A legacy to a person and her chil-

dren born and to be born of her mar-
riage, is valid, even as regards cliiJdrcn

born of that marriage, that w^ere neither
born norconceived atthe tiine of the death
of tlie lestator.— Cupples vs Martin, 5 i-<. N.,
428.

^30. Les présomptions légales

de suggestion et de défaut de volonté
dans les dispositions testamentaires,
à cause seulement des relations de
prêtre ou ministre, médecin, avocat
ou procureur, qui existent chez le

légataire à l'égard du testateur, ont
disparu par l'introduction de la li-

berté absolue de tester. Les pré-

somptions dans ces cas ne s'éta-

blissent que comme dans tous autres.

5. R. B. C, c. 34, s. 1.

Jiirisp.—1. Un confesseur peut rece-

voir un legs de son pénitent.—Toutes res-

trictions qui ont pu exister à l'égard du
confesseur en pareil cas, sous le régime du
droit français, ont été levées par l'acte de
la 41'' Geo. 111, chap. 4.—Harper vs Bilo-

deau, 11 L. C. R., 119.

2. The fact of a legatee being aware that
the testator has àltered his will in favor of
such legatee, is no ground for supposing
that undue influence was exerted to induce
such altération.—Whère the testator was
not interdicted at the tin^e the will was
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latuh^ îiiid wli(Ui\ LIkwc is iio proDlOl" liallii-

(Miuitioii, tlio piosuinptioii is tliul Ik^ whh of
Sound uiid di.-|»(».siii;j; iniiid. 'l'hci'c is iioMi-

iiip; mu'('iis()i)al)l(' or cuNtulalivl to <5.\(;i(o

suspicion in Ihc IxvpK^st l»y a ((\stulor oC
Kiir j)((rt <riiil'<tii/s lo l,\vo niiM'ivs, wlio hud
laboriously tiuidcd and iiiirsi^d liiinandhis
wifc for sovoral y(>ars prior lo lll(^i^d(',(•(VlM(^

—Laoombo vs l)and)oiir^a's, lî L. C. L. .).,

10.

.'!. La pnMivo ayant di'inonliv (|ii'iiii(\ con-
trai iitc avait, «de (^x(U'cc(^ sur la t(vs(;itri(;(i

par son mari, lorsqu'elle lit son t('sl,ain(\nl,

celui-ci ost, aiuiulé.— Dorion c^ Dorion, !) R.
I.., 1)7.

SECTION II.

DK l,A FOIiMK IHOS TIOSTAM lONTS.

<S lO. Los dispositions Ti cniiso de
i

mort soit de tous biens soit de partie

des biens, faites en forme légale par
testament ou codicille, et soit en
termes d'institution d'héritier, de
don, ou de legs, soit en d'autres
termes propres à exprimer la volon-
té du testateur, ont leur effet suivant
les règles ci-après établies, comme
legs universel ou à titre universel ou
comme legs particulier.

Pothier, Test., 314-5.—C. N., 967 et 1002.

— l.'i Laurent, 102.—7 Aubry et Kau, 462.

S41. Un testament ne peut être

fait dans le même acte par deux ou
plusieurs personnes, soit au profit

d'un tiers, soit à titre de disposition

réciproque et mutuelle.

Ord. des ïest., art. 77.— Merlin, Rép., v"

TeH., s. 1, ? 1, art. 1.— C. N., 968.— Contra,
Ivicard, p. 345.— 2 Bourjon, 311.—17 Guyot,
135.— 13 Laurent, 143.— 7 Aubrv et Rau,
100.

H4:^m Le testament peut être fait :

1. Suivant la forme notariée ou
authentique

;

2. Suivant les formes requises pour
le testament olographe

;

o. Par écrit et devant témoins d'a-

près le mode dérivé de la loi d'An-
gleterre.

S. R. B. C.,c.34, s. 3.—Ricard, parti, n"'

14<S2-3-4. — Guyot, Test, 141. — Acte du
Canada, 14 Geo. III, c..3, sec. 10.— C. N.,
969.— 13 Laurent, 103.-7 Aubry et Rau,
91.

^43* [Le testament en forme no-

tariée ou authentique est reçu devant
d eux notaires, ou devant un notaire

(d. d(!ux tépioiriH; h; testalfur (mi leur
présence vi avec (Uix Hi^wa bî testa-

mcuit ou (b'cbi,r(! no b; pnuvnir faire

ajM'ès i\\n\ b'(dur(! lui cui a été l'îiito

par l'un des noL'iires (;ii présence do
l'autre, ou par le notaire on proHenco
des témoins, il est fait m(;ntion à
ract(; (b; racconiplissfimiîiit des for-

malités].

A<l<l. Il' i;; Vie, c. 36:
L Tout lostaniont anlhcidiipH^ reçu de-

vant un notair(\(5t deux tZ-nioins, doid, un
souleniont savait signer, «Icpuis la ndsc^ on
force de l'actte 38 Vie, c. 23, à venir à la

mise en force du présent acte, sera consi-
déra'» comme valide, et fera preuve (b- son
contenu, nonol)stant ce «léfaut de forme,
de la même manière (pie si ce défaut n'ex-
istait pas, pourvu qu'il ne contienne aucunf;
autre cause de nullité que ce défaut de
forme.

2. Tout testament authentique reçu de-
vant deux notaires, ou un notaire et deux
témoins, sans qu'il soit fait mention à l'acte

que le testateur a signé en la présence des
notaires, ou du notaire et des témoins, et

avec eux, ou a déclaré ne pouvoir le faire,

après que lecture lui en a été faite par l'un

des notaires en présence de l'autre, ou par
le notaire en présence des témoins, à venir
à la mise en force du présent acte, sera con-
sidéré comme authentique et valide, no-

nobstant ce défaut de mention, de la même
manière que si cette mention eût été faite

à l'acte, pourvu toutefois que les formalités
dont on aurait dû mentionner l'accom-
plissement, aient été de fait accomplies.

47 Yic, c. 33 : Tout testament authen-
tique reçu devant deux notaires, ou un no-
taire et deux témoins, sans qu'il soit fait men-
tion à l'acte que le testateur a signé en la

présence des notaires, ou du notaire et des
témoins et avec eux, ou a déclaré ne pouvoir
le faire en présence des notaires ou du no-

taire et des témoins, après que lecture lui

en a été faite par l'un des notaires en pré-

sence de l'autre, ou par le notaire eu pré-

sence des témoins, à venir à la mise en force

du présent acte, sera considéré comme au-
thentique et valide, nonobstant ce défaut de
mention, de la même manière que si cette

mention eût été .faite à l'acte, pourvu, toute-

fois, que les formalités dont on aurait dû
mentionner l'accomplissement, aient été de
fait accomplies.

Jurisp.—1. Le certificat d'un notaire,

quant à l'état mental d'une personne à l'ins-

tant où elle fait son testament, qu'elle était

saine d'entendement, est purement de style,

et cet énoncé peut être contredit par témoi-
gnage verbal.—Clarkevs Clarke, 2 L. C.R.,

11.

2. La testatrice ayant fait préparer son
testament par un notaire, d'après des in s-
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triictions vorl)ales fournies ])av elle-même,

ot ayant par après répété tout le contenu du

testament en présence du notaire qui l'avait

préparé, et dn second notaire api)elé pour

être i>résent à l'exécution du testament; et

ayant sous tous autres rapports observé les

formalités prescrites par l'article 2<S!) de la

coutume de Paris.— Jugé: i^ie le testament

était valablement dicté et nommé tel que
voulu parla coutume, et était un testament

valide; et que d'après la coutume de Paris

il n'est pas nécessaire qu'un testament i»ar

acte public, testament solennel, soit écrit en

présence de la testatrice et des notaires qui

reçoivent le testament.—Evanturel & Evan-
furel, 15 L. C. K, 321.

3.Un testament préparé et dressé en grande
partie par le notaire instrumentant, hors

de la présence du testateur et du second

notaire appelé pour le recevoir,et qui n'a pas

été lu deux fois ou lu et relu au testateur

en présence du second notaire, tel que requis

par la loi, est faux et de nul etiet.—Bou-
rassa & Bourassa, 17 L. C. R., 299.

4. Le notaire qui reçoit un testament

solennel n'est point tenu en Canada de

faire mention qu'il a écrit le testament.

—

Bourassa vs Bédard, 3 L. C. J., 48.

5. A will made in solemn form,by a person

who could not write or sign his name and
who was wbolly ignorant of any other lan-

guagetban Gaelic, before a notary wbo only

spoke and understood tlieFrencb language,

and two witnesses, one of whom was wbol-

ly ignorant of the French language (in

wbich tlie will was wiitten) and the other

spoke Englifeb, French and Gaelic, and
acted as interpréter ail round, was valid.

—Dewar vs McLennan, 11 L. C. J., 196.

6. Dans un testament solennel il faut

que le notaire et les témoins instrumen-

taires entendent la langue du testateur et

celle dans laquelle le testament est rédigi

—En conséquence, un testament rédigé en
français par un notaire qui n'entendait pas

le testateur qui ne parlait et n'entendait

que le gaélique, en présence de deux té-

moins dont l'un entendait le gaélique, mais
n'entendait pas le français et l'autre ser-

vait d'interprète, doit être déclaré faux et

nul.—McLennan & Dewar, 13 L. C. J., 102.

7. L'absence de la signature de l'un des

témoins instrumentaires n'invalide pas le

testament, s'il est dit an testament pour-

quoi il n'a pas signé.—Vailiancourt vs La-

pierre, 5 R. L., 262.

8. Le défaut de mention expresse de la

présence des témoins lors de la lecture du
testament au testateur, n'entraîne pas la

nullité du testament, si d'ailleurs cela ap-

pert par équipoUence des termes.— Dubé
vs Charron, 5 L. C. J., 255.

9. It is not necessary in a will in au-

thentic form tbat it will be wbolly in the

hand-writing of the notary ; it is sufîicient

that it be reatl to the testator by one of

tlie notariés in tbe présence of the other

and signed by the testator in présence of

both notariés.—Royal Institution <tc. vs

Scott, 26 L. C. .T., 247.

H44. Le testament authentique
doit être hiit en minute. Les témoins

y doivent être nommés et désignés.

Ils doivent être du sexe masculin,
majeurs, non morts civilement, ni

condamnés à une peine infamante.

[Les au}>ains peuvent y être té-

moins]. Les clercs et serviteurs des

notaires ne le peuvent. La date et

le lieu doivent être mentionnés dans
le testament.

Jurisp.—Avant le code, dans un tes-

tament solennel, un témoin de vingt ans
est compétent.— Vailiancourt vs Lapierre,

5 K. L., 262.

S45. [Un testament ne peut être

reçu par des notaires parents ou
alliés du testateur, ou entre eux, en
ligne directe ou au degré de frère,

oncle ou neveu. Rien n'empêche que
les témoins ne soient parents ou
alliés du testateur, ou entre eux ou
avec le notaire].

Add.— Q. 46 Vie, c. 32, s. 35 : Les actes

reçus par un notaire parent ou allié de
l'une ou l'autre des parties, à quelque degré
que ce soit, n'en sont pas moins authen-
tiques, sauf des dispositions de l'art. 845

C. C. sur les testaments.

Jurisp.— 1. La parenté du notaire en
second à Tune des parties contractante»'

n'entraîne pas la nullité de l'acte sous
l'empire de notre code civil.— Guévremont
vs Cardin, 16 L. C. R., 257.

2. Un notaire peut recevoir le testament
de son cousin germain. Un testament n'est

pas nul, par le seul fait que le notaire qui
la reçu, était le cousin germain de la léga-

taire univer.^elle. — Vailiancourt & La-
pierre, 5 R. L., 262.

S4<5. [Les legs faits aux notaires

ou aux témoins, ou à la femme de
tel notaire ou témoins, ou à quel-

qu'un de leurs parents au premier
degré, sont nuls, mais ne rendent
pas nulles les autres dispositions du
testament].

L'exécuteur testamentaire qui
n'est gratifié ni rémunéré par le tes-

tament y peut servir de témoin.

C. Canton de Vaud, 655.— Autorités du
droit anglais à l'art, 853.

S4T« Le testament sous forme
authentique ne peut être dicté par
signes.
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Hicanl, pari.. 1, ii" 111, 150:5 ot If):»).—

2

Homjoii, L'!»(i ol .'{Of). -({iiyol,. Tout., lOl.

[Le sourd-muot (it toute porHoiuie
([iii ne jXMit tesicr {1<^ viv(^ voix, s'ils

sont sudisaniniont instruits, le peu-
vent au moyen d'instructions écrites

(le Unir propre niîiin, i(Mnis(is nu no-

taire avant ou lors de In, confection
du testîinient.

\jQ sourdmuet et celui ((uine })eut

entendre la. lecture du testament,
doivent le lire eux-mêmes, et à haute
voix quant à celui qui est sourd seule-

ment.
La déclaration par écrit que l'acte

contient la volonté du testateur et a

été préparé d'après ses instructions,

supplée î\ la même déclaration de
vive voix lorsqu'elle est nécessaire.

Mention doit être faite de l'accom-
plissement de ces formalités excep-
tionnelles et de leur cause.

Si le sourd-muet ou autres sont
dans l'impossibilité de se prévaloir
des dispositions du présent article, ils

ne peuvent tester sous la forme au-
thentique].

S48. Des dispositions addition-
nelles et particulières existent quant
au district de Gaspé, pour y obvier
au manque de notaires dans la récep-

tion des testaments comme des autres
actes.

[Sauf ces dispositions d'une nature
locale, les ministres du culte ne j)eu-

vent remplacer les notaires dans la

réception des testaments. Ils ne peu-
vent non plus y servir que comme
témoins ordinaires].

Add.—S. R. B. C, c. 38, s. 10, déclare que
tout testament fait dans le district de Gaspé,
durant les trois années après le 9 mars 1824,

devant un juge de paix, ministre, curé ou
missionnaire ou deux témoins qui signent,

devant le protonotaire de la cour provin-
ciale du district et deux témoins, sera, de
même que toute copie dûment cort.ifiée d'i-

celui, considéré comme authentique, de la

même manière que s'il eût été passé devant
notaires. La s. 12 statue que tout testament
fait au même endroit entre le 9 mars 1824
et le P' mai 1840, en la manière prescrite ci-

dessus, a le môme effet que s'il eût été reçu
devant notaires et sera, de même que toute
copie certifiée, considéré comme authen-
tique. La s. 13 déclare que tout testament
fait au même lieu après le P' mai 1840, en
la manière prescrite dans la s. 10, sera aussi

. 12

('(>iiNid<'''ré coiiimo iiiiMicMitique de mêInt^ (pie
loutc (!()pic d'icelui dûtiM^nt certiliéi»; j»f)ui-

vu (pi'iV rép()(pm où l(d l(<stHim',iil a éfc Cuii,

il n'y avait pus deux notaires r<''>i<lant daiiH
l(i ('(jmté.

H III. Les testaments des mili-

tair(\s en s(;rvi('(î a(;tif hors dcis ;(arni-

sons, laits dans le Jias-(/ana(la ou
ni Heurs, et ceux des marins faits en
voya<i;e à bord d(îS vaissejiux ou dans
les hoj)itaux, (pii seraient valides en
Angleterre (|uant à leur forme, sont
également valides dans le I^as-Ca-

na.da.

Stat. Imp. 1 Vie, c. 20, ss. 10 et 11 ; 29
Chs n, c. 3 ; 1 Gui 11. TV, c. 20 s. 48.— Par-
sons, 011 Wilh, 24 à 30.

S»>O.Le testament olographe doit
être écrit en entier et signé de la

main du testateur, sans qu'il soit

besoin de notaires ni de témoins. Il

n'est assujetti à aucune forme parti-

culière.

Le sourd-muet qui est suffisamment
instruit peut faire un testament olo-

graphe comme toute autre personne
qui sait écrire.

2 Bourjon, 303.—Pothier, Don. test, 297-8.

—Guyot, Rép., v" Test., 137-8.— 1 Green-
leaf, Eviâ., l 36G.

Jiirisp.— 1. It is essential to the vali-

dity of a devise of real estate tliat the holo-
graph will, in which it is contained, should
be entirely written by the testator, and
closed by his signature.— Caldwell vs Atty
Genl, Stuart's R., 327.

2. A written will duly executed before
three witnesses, may be altered, in its be-
quests, by chèques signed by the testator
during his last illness, and left, " as part-
ing gifts," for the parties indicated in them,
in the hands of his private secretary.

—

Probate of a written mémorandum of such
bequests made by the testator's private
secretary, at his request, as his "last be-
quests," will suffice to entitle the legatees

to recover, without obtaining probate of the
chèques themselves.—Colville & Flanagan,
8 L. C. J.,225.

3. A holograph will, on the faceof which
appear certain over-writings, changes and
altérations of an immaterial character,
will not be set aside, and specially soin the
absence of satisfactory proof thatthey were
made by some person other than the tes-

tator.—Darling & Tenipleton, 19 L. C. J., 85.

4. On a pétition to compel a notary to

deliver up a will :

—

Held, that if the paper
writing contained in a sealed envelope,
purporting to contain a holograph will, be
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opened by a notary public, and retained
j

by him, aftor tlie docease of tlie testator,

su(;l) notary caniiot keep it on record in liis

oflice, but must produco the same before a
judge, tliat probate niay be made, and tho
will is tlien to romain deposited with the
Court of King's Bench, the notary having
no authority to unseal such a will, unless

in the présence of or by order of the judge.

—Grant vs Greenshields, Q. L. D., 1323,

n" 70.

^»>1. Le testament suivant la

forme dérivée de la loi d'Angleterre

[soit qu'il affecte les biens meubles
ou les immeubles], doit être rédigé

par écrit et signé, à la fin, de son

nom ou de sa marque par le testa-

teur, ou par une autre personne pour
lui en sa présence et d'après sa di-

rection expresse, [laquelle signature

est alors ou ensuite reconnue par le

testateur comme apposée à son tes-

tament alors produit, devant au
moins deux témoins idoines présents

en même temps et qui attestent et

signent de suite le testament en pré-

sence et à la réquisition du testa-

teur].

[Les personnes du sexe féminin
peuvent y servir de témoins et les

règles qui concernent la capacité des

témoins sont aux autres égards les

mêmes que pour le testament en
forme authentique].

Stat. Imp., 7 Guill. IV.—1 Vie, c. 26.—
15 et 16 Vie, c. 24.

Jlirisp.—1. Dans un testament fait en
1852 sous la forme anglaise, jugé: Que la

marque du testateur est suffisante;—Que la

marque d'un des témoins, au lieu de sa si-

gnature, ne peut faire invalider le testa-

ment;—Que ce testament n'est pas nul,

parce qu'un des témoins était cousin ger-

main du testateur et de la légataire univer-

selle;—Que les témoins peuvent être âgés

de moins de vingt ans.—Vaillancourt vs

Lapierre, 5 R. L., 262.

2. Un testament verbal ou nuncupatif

fait en la province de Québec, conformé-
ment aux dispositions du statut des
Fraudes, 28 Chas 11, ch. 3, avant la pro-

mulgation du code civil du Bas-Canada,
quant aux meubles du testateur, est valable

en loi en vertu de l'acte de Québec.—Mi-
gneault & Malo, 3 R. L., 606,

3. Where erasures in a will are found
after the death of the testator, the court

can hear évidence to show under wliat cir-

cumstances they were made, and, on proof

of tlieir having been made after the exécu-

tion of the will, may order the original

words to be restored.—Sturton vs AVhellock,
G L. N., 319.

4. AVhen witnesses, called to attest the
exécution of a will hâve not si^ned the
same in the présence of the testatrix at the
timeof the alleged exécution, probate will

be reîuaed.-^Ex parte Henderson, 10 L. N.,

91.

S52. Le sourd-muet en état de
connaître la portée d'un testament
et le mode de le faire, et toute autre
personne lettrée ou non, que son in-

firmité n'empêche pas d'avoir la

même connaissance et de manifester
sa volonté, peuvent tester suivant la

forme dérivée delà loi d'Angleterre,

pourvu que leur intention et la re-

connaissance de leur signature ou
marque soient manifestées en pré-

sence des témoins.

Greenleaf, Evid., loc. cit.

H^li* Dans les testaments faits

suivant la même forme, les legs faits

aux témoins, à leur conjoint ou à

quelqu'un de leurs parents [au pre-

mier degré], sont nuls, mais ne
rendent pas nulles les autres dispo-

sitions du testament.
La capacité de l'exécuteur testa-

mentaire de servir comme témoin
suit les mêmes règles que dans le

testament sous la forme authentique.

Stat. Imp., 25 Geo. II, c. 6.—1 Stephen,
575.—Alnutt, Practice of Wills, 93 et 170.

—

1 Jarman, on Wills, 65 et suiv.—Christie,

Précédents of Wills, 153, 171 et 173.—Par-
sons, on Wills, 19.

854. Dans le testament olographe
et dans celui fait suivant la forme
dérivée de la loi d'Angleterre, ce qui
se trouv(; après la signature du tes-

tateur est regardé comme un nouvel
acte qui doit être également écrit et

signé par le testateur dans le })re-

mier cas, ou signé seulement dans le

second. Dans ce dernier cas l'attes-

tation des témoins doit être après
chaque signature du testateur ou
après la dernière comme attestant en
entier le testament qui précède.
Dans le testament suivant l'une ou

l'autre des formes mentionnées au
commencement du présent article, la

mention de la date et du lieu n'est

pas requise à peine de nullité. C'est

aux juges et aux tribunaux à décider
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dans cliiuiiKi cas s'il résulte do sou
absence quehiiK! présomption contre
le testament (ni ([ui vu rende les

dispositions pa rticulières inccn-taiiuis.

Il n'est pas nécessaire que le testa-

ment soit sigiu'î à (îhaque page.

Kirard, |>art. 1, ii" MDl.—2 lîoiirjoii, :U)1.

— PuthiiM-, Don. /<'*'<., 2119.—Ciuyot, 7>'.v<.,l(i7,

16!) ot 170.— Puisons, on Wifh, VA ot <)().—!

Jaruiiiii, 7S ot IGO.

Sf>5. Les formalités auxquelles
les testaments sont assujettis par les

dispositions de la présente section

doivent être observées à peine de
nullité, à moins d'une exception à ce

sujet.

Néanmoins le testament fait appa-
remment sous une forme et nul
comme tel à cause de l'inobservation

de quelque fornuilité, peut être valide
comme fait sous une autre forme,
s'il contient tout ce qu'exige cette

dernière.

<lé(;lar6 valuhlc comme* toHtiiiiiont Huivunt
IcH loi.s uiij^IttiHOH.— Canuc A Cauac, 1 u. L.
K., 50.

T). A tcHtaiiifiitary pajMir unrmiHhcd and
ini(X(MMit(«l, but provod to conlain «lio t<}-ta-

tor'H iiil<«,iiti(ni.s, will \m hoM vulid, if if h^
Kliowti .sjitislactorily tliul, Mio fact of it iiot
boiiij^ coiiiplciUîd, was (Juo lo Hoirn* caiiMC
<>{\u\r tliaii tlic toMtator'.s abaiidonmont of
liis iiitenlioiis, as for instaïKu», liis siidden
doatli wliilo tlic pafx^r waH iHîiii^ writton
from dictatioii.— Mi;,'noanlt iSc Malo, J<i L.
C. J., 288. (C. P.)

SECTION III.

DE LA VKKiriCATION ET DE LA
TESTAMENTS.

l'KKCVE DES

1 Ricard, part, l, n" 1617.—;C. N., 1001.—
13 Laurent, 141.—7 Aubry et Eau, 95.

Jurisp.—1. The Québec Act liaving

provided, that every ownor of lands, goods
or crédits, who bas a right to alienate the

said lands, goods or chattels in his or lier

lité time, may devise or bequeath the same,
athisorherdeath,by hisorher lastwili and
testament, such will being executed either

according to the laws of Canada, or accord-
ing to the form s prescribed by the laws of

England; Held, that a will,invalid accord-
ing to the French law, and not executed
according to the provisions of the Statute

of Frauds, so as to pass freehold lands in

England, will not pass lands in Canada,
although it would pass copyhold or lease-

hold property in England.—Meilklejohn vs
Atty Genl, Stuart's R., 581.

2. Un testament reçu par un notaire en
présence de deux témoins, ne peut valoir

comme testament solennel, si l'un des
témoins n'avait pas l'âge de vingt ans
accomplis, mais peut valoir suivant les dis-

positions des lois d'Angleterre, suivies à cet

égard dans le Bas-Canada, le notaire et les

deux témoins étant considérés dans ce cas
comme suffisants pour attester l'exécution
de ce testament.—Lambert & Gauvreau, 7

L. C. R., 277.

3. Un testament commencé sous une
forme et nul comme tel, à cause de quelques
défauts de formalité, peut valoir comme fait

sous une autre forme, s'il a les qualités
requises pour cette dernière.—Mignault &
Malo, 3 R. L., 606.

4. Un testament déclaré nul comme tes-

tament authentique peut être invoqué et

^50« Les minutes et les copies
légalement certifiées des testaments
faits suivant la forme authenticiue
font preuve de la même manière que
les autres écrits authentiques.

C. C. B. C, art. 1205.

^ST- Le testament olographe et
celui fait suivant la forme dérivée de
la loi d'Angleterre sont présentés
pour vérification au tribunal ayant
juridiction supérieure de première
instance dans le district où le défunt
avait son domicile, et, à défaut de
domicile, dans celui où il est décédé,
ou à l'un des juges de ce tribunal,
ou au protonotaire du district. Le
tribunal, le juge ou le protonotaire
reçoit les déclarations par écrit et
sous serment de témoins compétents
à rendre témoignage, lesquelles de-
meurent annexées à l'original du
testament, ainsi que le jugement, s'il

a été rendu hors de cour, ou une
copie certifiée, s'il a été rendu par le
tribunal. Il peut ensuite être déli-

vré aux intéressés des copies certi-

fiées du testament, de la preuve et

du jugement, lesquelles sont authen-
tiques, et font donner eff'et au testa-

ment, jusqu'à ce qu'il soit infirmé
sur contestation.

Si le testament se trouve déposé en
original chez un notaire, le tribunal,
le juge ou le protonotaire se fait re-
mettre cet original.

Alnutt, on Wiîls, 618.—41 Geo. III, c.4, s.

2.—S. R. B. C, c. 34, s. 3.—Weatherly,
Guide to probate, 323.—Pothier, Don. iest.

300.—8 Encijcl. méthod., 26.-6 Brillon, p.
661, n" 176.-2 Stephen, 193.—Lovelass, on
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WiUs, 391 et 417—Dorion
en appel, l.Sfil.

c^ Dorion, Jugt

Jurisp.— 1. If a paper writing, con-

'

tained in a sealed eiivelope, pmporting to

contain an holograph will, he oi)ened by a ,

notary public and retained by liim after

the decease of tbe testator; sucb notary 1

cannot keep it on record in bis office, but i

niust produce the same before a judge, that !

probate may be niade, and tlie will is tben '

to reniain deposited with the records of the
Court of King's Bench. A notary public

bas no authority to unseal an holograph
will uidess in the présence and by the order

of a judge. An holograph will of personal

and moveable property is valid, by the law
of England, and probate niay be made
thereof according to theprov. Stat. 41 Geo.
III, c. 4.

—

Ex parte Grant, Stuart's R., GO.

2. Quoiqu'un testament olographe soit

écrit avec une orthographe excessivement
vicieuse et soit presque inintelligible, ce-

pendant il pourra être vérifié et prouvé du
moment qu'il y a une possibilité absolue de

le lire et de le comprendre.—Dorion &
Dorion, C. du B. du Roi, M., 20 avril 1824.

Cette cause n'est pas rapportée, mais le

testament en question est publié dans 3 L.

C. J., 21.

3. Le mode et la preuve d'un testament
verbal ou nuncupatif anglais n'est pas
régi par les lois françaises, ni quant à sa

confection, ni quant à la preuve ou vérifi-

cation (probate) qui doit en être faite.

—

Mignault vs Malo, 3 R. L., 606.

4. Un juge de la cour supérieure pour le

Bas-Canada, à Montréal, n'a aucune juridic-

tion pour recevoir l'affidavit des témoins
à un testament, ou d'en accorder le probate,

le testateur étant décédé dans le district de
Beauharnois. Pour cet objet l'on doit s'a-

dresser à un juge ou au protonotaire de la

cour dans les limites du district de Beau-
harnois.

—

Ex parte Sweet, 10 L. C. R., 451.

5. Dans une action contre des exécuteurs
testamentaires, il apparaissait que le dé-

funt, le 4 septembre 1860, étant alors sur

son lit de mort, et ayant fait son testament

dans le mois de mars auparavant, entre

autres choses, dit à son secrétaire qu'il se

mourait, et le requit de remplir certains

chèques payables à certaines personnes
auxquelles il désirait marquer son amitié,

lesquels chèques il signa et remit à son se-

crétaire pour les garder jusqu'après son

décès. Une action fut portée par le deman-
deur, un ministre de l'église épiscopale, dans
la paroisse oi^i le défunt résidait, pour le

recouvrement du montant d'un de ces

chèques, fait en sa faveur pour $1,000.

—

Jugé, dans la cour d'appel, que le deman-
deur n'avait pas droit de recouvrer comme
pour un don manuel, mais que le chèque

était valide et bon comme legs en disposi-

tion testamentaire.—Colville vs Flanagan,
14 L. C. R., 328.

6. By the uninterrupted practice of the

Canadian courts eince 1801, the grant of
probate is not of that binding and conclu-
sive character which attaches to it in

England and does not prevent the heirs
from im])Ugning the validity ofa will in

their defence to an action brought by a
legatee under the will. The law which in-

troducod into Canada the ICnglish law as
to wills, must be considered as having in-

troduced it with ail its incidents, and there-
fore with the a'imis.sibility of oral évidence.
—Mignault & Malo, 16 L. C. J., 288,

Hf%H^ Il n'est pas nécessaire que
l'héritier du défunt soit appelé à la

vérification ainsi faite d'un testa-

ment, à moins qu'il n'en soit ainsi

ordonné dans des cas particuliers.

L'autorité qui procède à cette vé-
rification prend connaissance de tout
ce qui concerne le testament.
La vérification ainsi faite d'un tes-

tament n'en empêche pas la contes-

tation par ceux qui y ont intérêt.
Alnutt, loc. cit. — Weatherly, 1.— 1 Jar-

man, 22-3. — 1 Greenleaf, i 518; 2 do, U
691,692 et 344.

850. La reconnaissance du tes-

tament par l'héritier ou quelque
partie intéressée a ses effets contre
eux, quant à la faculté de contester
ultérieurement sa validité, mais
n'empêche pas la vérification et le

dépôt au greffe en la manière requise
quant aux autres intéressés.

S. R. B. C, c. 37, s. 25, ? 2.—Lovelass, on
Wills, 418.

860* Lorsque la minute ou l'ori-

ginal d'un testament ont été perdus
ou détruits par cas fortuit après le

décès du testateur, ou sont détenus
sans collusion par la partie adverse
ou par un tiers, la preuve de ce tes-

tament peut être faite en la manière
réglée pour le cas quant aux autres
actes et écrits au titre Des Obligations.

Si le testament a été détruit ou
perdu avant le décès du testateur et

qu'il n'ait pas connu le fait, la

preuve peut également s'en faire

comme si l'accident n'était arrivé

qu'après son décès.

Si le testateur a connu la destruc-

tion ou la perte du testament et s'il

n'y a pas suppléé, il est censé l'avoir

révoqué, à moins d'une manifes-
tation postérieure de la volonté d'en
maintenir les dispositions.
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ce. H. ('., art. L'7, 1217, I21S, l'JllI cl,

123M.— 'rroplon;^, n" L'IOH.— Lovjilii.sM, oit

M7//.S-, :;ii>oi :î5().—S. n. n. c.,c. 'M, s. 2r>,^. 2.

A<l4l. - Voir au î) 1j. N., (>!>, arf. sur les

loHtaincnts [)or(liiM.

SOI. r>i\\\H les cas on Ton peut,

conlbrnuMiuînt à rurticU^ (pii i>r('!(:r!(l(^

faire la preuve Jiitli(^iM.ir(î (l'un tes-

tament qui n'est [)as rci)resenté, il

peut aussi en être lait une v6rilica-

tîon sur requête à cet efïet,sur ])r(;uve

non équivoque des faits qui justi-

fient cette procédure, ainsi que du
contenu du testament. En ce cas le

testament est censé vérifié tel (|ue

compris dans la preuve trouvée
sulUsiinte, et avec les modifications
qui peuvent être contenues au ju-

gement.
Woatlierly,8G-7-8.—Alrintt,i:»(J.—2Gi-een-

leaf, U (kS8 (a) et 6U3.— 1 .laruiun, 13().

H6!2« La sufïisance d'un seul té-

moin s'étend à la vérification et à la

preuve des testaments, môme de ceux
détruits ou perdus, si le tribunal ou
le juge sont satisfaits.

Alnutt, 170.—2 Greenleaf, 'é 694.

SECTION IV.

DES LEGS.

§ 1.

—

Des legs e'o. général.

H^*^» La disposition qu'une per-

sonne fait de ses biens par testament
constitue un legs universel, ou à titre

universel, ou un legs à titre particu-

lier.

Domat, I-egs, sec. 1, n" 1.— Guyot, Legs.

401.—Pothier, Test,olb.—Coàe civil B. C.^

art. 840.—C. N., 1002 et 1004—13 Laurent,
477.—14 do, 1.-7 Aubry et Rau, 462.

S64. Les biens que le testateur

laisse sans en avoir disposé, ou au
sujet desquels les dispositions man-
quent absolument d'avoir effet, de-

meurent dans sa succession ab intestat

et vont à ses héritiers légaux.

Domat, Test., tit. 1, sec. 9, n" 15 ; Legs, tit.

2.—Guyot, loc. cit.—ijovelass, o94.

865. Lorsqu'un legs chargé d'un
autre legs devient caduc pour une
cause qui se rattache au légataire, le

legs imposé comme charge ne devient
pas pour cela caduc, mais est réputé
former une disposition distincte, à la

charge de l'héritier ou du légataire

(pii r(!(',U('ille r.i\ ([ui fuisiiit Tobjct du
legs atteint de (;adu(;ité.

2 iiourjoji, .'{2S, !•/. aalinHv.H pur lui tilPc.H.

— I*<)tlii(U, 'DhI., :{7r)-(i.—(inynt, Lctnitairc,

^ilM^. ]a' legs peut toujours ('-tre

répudié par b; légataire tant (pi'il ne
l'a pas a('ce|)té. L'ac(!('ptation (îst for-

melle ou présumée. La présomption
d'acceptation s'établit par les nu'îmes
actes ([ue dans la succession ah Intentai.

I^e droit d'accepter le legs non répu-
dié passe aux héritiers ou autres
représentants légaux du légataire^
de même que les droits successifs qui
découlent de la loi seule.

2 Honijou, .320-7.— Pothier, Don. trsi.^

397.—Guyot, Légataire, o5, 50 et 00.

807. Les tuteurs et curateurs
peuvent acce[)ter les legs sous les
mêmes modifications que dans le cas
des successions ah intestat.

La capacité du mineur et de l'in-

terdit pour prodigalité d'accepter
eux-mêmes les legs, suit les mêmes
règles que pour l'acceptation d'une
succession.

Guyot, Légataire, 57.

80cS, Il y a lieu à accroissement
au profit des légataires en cas_de ca-
ducité, lorsque le legs est fait à plu-
sieurs conjointemeiit.

Il est réputé tel lorsqu'il est fait

par une seule et même disposition et
que le testateur n'a pas assigné la
part de chacun des colégataires dans
la chose léguée. L'indication de quote-
part égale dans le partage de la chose
donnée par disposition conjointe
n'empêche pas l'accroissement.
Le legs est encore réputé fait con-

jointement quand une chose qui n'est
pas susceptible d'être divisée sans
détérioration a été léguée par le
même acte à plusieurs personnes sé-
parément.
Le droit d'accroissement s'applique

aussi aux donations entrevifs faites

à plusieurs par disposition conjointe
et qui ont failli d'être acceptées quant
à tous les donataires.

Domat, Test., tit., 1, s. 9.— 2 Uourjon, 339
et suiv.— Pothier, Don. /e.s^., 400.~Troplon(y,
Don., n" 1789.-C. N., 1044 et 1045.—22 De-
molombe, 306.-7 Aubry çt Rau, 535.

Jlirisp.—^1. Arcroissemcnl takes place
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in tho donation ofa nsufrnct even by acte

enijrvifs, ifsuch dcod, by its disposition and
by its clear expression, create a mbstitution

récipro^iHc ; t.he substitution created by a
donation and by a will are regulated by
the sanio rulesoflaw.—Joseph vs Caston-
guay, '.] L. C. J., 141.

2. Un legs d'innneubles fait aux deux
conjoints par mariage, par l'ascendant de
l'un d'eux, est censé fait à l'époux succes-
sible seul, et non aux deux conjointement,
à moins d'une déclaration expresse à cet

effet. Un pareil legs ne donne pas lieu au
droit d'accroissement en faveur de l'é-

poux survivant, lorsque l'époux successible
meurt avant le testateur; mais dans ce cas

le legs devient caduc.—Dubois & Boucher,
3D. C. A., 241.

3. Accretion in matters of legacy takes
place according to the wish of the testator,

as manifested in his will, as a conséquence
of tho power to dispose of property by will.

—Art. 8G8 C. C, does not confer the right

to establish accretion, but merely defines
the cases in which the testator is presumed
to hâve intended that it should take place.

—Denis vs Cloutier, 14 Q. L. R., 115.

4. Il n'y a pas d'accroissement dans les

donations entrevifs lorsque la propriété est

donnée ; et même dans les legs, il n'y a ac-

croissement qu'en autant que le testateur
n'a pas assigné à chaque légataire sa part
dans la chose léguée.—McDonald vs Dodd,
30 L. C. J., G9.

S60. Un testateur peut établir

des légataires seulement fiduciaires

ou simples ministres pour des fins de
bienfaisance ou autres fins permises
et dans les limites voulues par les

lois ; il peut aussi remettre les biens
pour les mêmes fins à ses exécuteurs
testamentaires, ou y donner effet

comme charge imposée à ses héritiers

et légataires.

2 Ricard, Siihst., part. 1, n"' 753, et consé-

quence de la liberté illimitée de tester.

Add.—42-43 Vie, c. 29 : Toute personne
capable de disposer librement de ses biens,
pourra transporter des propriétés mobilières
ou immobilières à des fiduciaires, par dona-
tion ou par testament, pour le bénifice de
la personne ou des personnes en faveur de
qui elle pourra faire valablement des dona-
tions ou des legs.

Vide au statut les autres dispositions.

Jiirisp.— 1. The bequest of a sum of
money to trustées, for the benefit of a cor-
poration not in esse but in apparent expec-
tancy, is not to be considered a lapsed lega-
cy.— In a similar bequest, to be applied
towards defraying the expense to be in-
curred in the érection and establishment of
a university or collège upon condition that
the same be erected and established within

ten years from the testator's decease, such
condition is accomplished if a corporate and
political existence, be given to such uni-
versity or collège by letters patent eniana-
ting from the Crown, although a building
applied to the purpo.se of such university or
collège may not hâve been erected within
that i)eriod of time.—Desrivières & Richard-
son, Stuart's R., 218.

2. A devise of real estate being made to
a corporation upon condition that it should,
within the period of ten years, erect and
establish, or cause to be erected and esta-
blished, upon the said estate, an university
or collège:— //eW, that the words erect or
establish, etc., extend only to the érection
or establishment of the corporation or body
politic, forming the university or collège,
and not to the érection of a building in
which the university or collège is to be es-

tablished.-- The condition ofa devise tothe
Royal Institution for the advancement of
learning that it should, within ten years,
cause to be erected and established an uni-
versity or collège, bearing the testator's
name, is accomplished, if an university of
royal and not of private foundation, be
erected and established within that period.—Royal Institution vs Desrivières, Stuart's
R.,224.

3. Ln legs fiduciaire est valide dans le

Bas-Canada.—Freligh à Seymour, 5 L. C.
R., 492.

4. Neither the cession of Canada, nor the
introduction of enlarged power of bequest
into Lower Canada by 41 George III, abro-
gated the déclaration of December 1743.

—

Under art. 869, taken in connection with
ch. 72, a testator may will his property to
fiduciary legatees or trustées, to be by them
applied to the establishment of a public
library and muséum under the administra-
tion of a corporation to be formed for tliat

purpose.—Fraser vs Abbott, 15 L. C. J.,147.
5. Ce jugement fut renversé par la Cour

du B. delaR. (24 juin 1873, 20 L. C. J., 197);
mais le 26 nov. 1874 le Conseil Privé ren-
versa le jugement de ce dernier tribunal et
confirma le jugement de la Cour Supérieure,
déclarant : 1" Que le testament de M. Fra-
ser doit être maintenu. Il contient une dis-
])Osition pour un but légal dans le sens de
l'art. 8G9 ; tandis que quant au legs en faveur
d'une corporation à être formée par après,
le code ne contient aucune prohibition, et
les prohibitions contenues aux art. 366 et
836 du code ont rapport à l'acquisition d'im-
meubles par des corporations actuellement
en existence. Une disposition par laquelle
une propriété est léguée non à des syndics
avec droit de succession perpétuelle, mais
seulement à des syndics chargés de trans-
mettre la propriété à une corporation seule-
ment dans le cas où elle serait légalement
constituée avec droit de la posséder, n'est
pas prohibée par ces articles. 2^' Le don
n'ayant pas été fait à une société qui n'ex-
istait pas lors de la mort du testateur, mais
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à dos Irjratairos tiduci/iirt'H iiiloniK'diaircH,

dont la iioiniiuitioii ivst poriniKo par l'art.

Hi}\\ ost valiile. Sons l'art. .S.'iH la capacritô de

la Hocit'té substiliK'o (pii doit rocdvoir, doit

êtro con-^lilôrôc un temps (pm le droit de re-

('(\voir prend v\\\\\. .'{" Ia\ 2i\ art. d(^ l't'dil (\{\

174;) est aboli i)ar le ('. C. du 13. ('. Mais iN^

plus, Jo iloM étant fait A nno condition iin-

plu'ito dont l'accoinjjli.sscMnont K' rendrait
valide, n'est pa« illé^'i'-l comme nn don en
mainmorte.— Abbott i^ Fraser, 20 Fi. C. J.,

1!»7.

(). Une femme, coinmnue en biens, lè^ne
tous SOS biens à son mari" j)oiir coi)endant
n'en pouvoir disposer en pleine j)roprioté

qu'en faveur de leurs deux enfants, lui lais-

sant néanmoins le pouvoir de les avantaj^er
trè.'î inéjxalemcnt et de la manière qu'il croira

et jugera convenable, " et Tinstitue son " lé-

gataire universel." Après la mort de sa
femme, le mari fait à son fils, le défendeur,
une donation entre vifs de trois immeubles
dont deux avaient été conquêts, et aussi de
quelques eflets mobiliers

;
puis par son testa-

ment il confirme cette donation et lègue au
même tous les autres biens " qui se trou-

veront lui appartenir, et qu'il délaissera

au jour de son décès." Jugé : " Que cette

donation et ce testament ne comprennent
pas, dans leurs dispositions, les biens de la

mère prédécédée, bien qu'il n'y en soit fait

aucune mention. Et dans l'espèce, le legs

fait par la femme au mari doit être regardé
comme un leo;s d'usufruit ".—Benoît vs Mar-
cile, 1 R. del., 140.

7. A ^vife, commune en biens, constituted
ber husband. lier universal legatee, charging
him to return her real estate, either by do-

nation entrecîfs, or by will, to such of her
children or grand-cliildren as he might sé-

lect, subject to such charges as he might
impose. The husband by his Avill, without
referring to his wife's will, appointed three
of his grand-children his universal legatees,

and substituted to them some of his grand-
children. Jîeld : That this was a valid exer-

cise of the power conferred on him by the
wife's will, great grand-children being in-

cluded in grand-children. and the husband,
moreover, having power to impose charges.

—Roy vs Puiseau, 6 L. N., 10.

8. The power given by a testator to a
legatee, in trust, to divide the estate so be-

queathed among his children, in such pro-

portion as the legatee should appoint by his

will, included the power to exclude one or

more of such children from any benefit in

the legacv.— Abbott & McGibbon, 28 L. C.

J., 120.

9. A testator by his will bequeathed to his

wife annuity to be paid to her during her
life-time, and directed that she should hâve
tlie power to dispose of the capital of the
said annuity by will in such manner as she
might see fit, but in default of such dispo-
sition he directed that this capital should
be divided between liis three children in

equal shares with représentation in favour

of tluir (îbildrcn. The testator'K \vif(i survi-

V(id him, and HubH(5(pmntly diod, leaving a

will in wbicb, after a nt»ml>or of Hpccial le-

gaciiïs, but witbf>ut any mention of tb«' ca-

pital of her Hai<l annuity, she iMMpieatbed
tbe rcst and residne of li(îr e.statc to lier

danglit(ir for one balf and to tlic children of
oiUiof ber sons, fortbeotber balf /Idd: That
l)y this universal rcisiduary logacy ihe tes-

tatrix had efiectually exorcised the i)owor
of appointment conferred on lier by her
husband's will over the capital of said an-
nuity, and that the children of one of the
sons of the testator, who wero not included
in such residuary legacy, had no claim on
the capital of said animity.— Gemley vs
Low, M. L. R., 2 S. C, 311.

HTO. Le paiement fait de bonne
foi à l'iiéritier apparent ou au léga-

taire qui est en possession de la suc-

cession, est validement fait à l'en-

contre des héritiers ou légataires qui
se présentent plus tard, sauf le re-

cours de ceux-ci contre celui qui a
reçu sans y avoir droit.

Code civil B. C, art. 1145.—Dargentré,
sur 410 Bretagne, glos. 3, n" 1.—Pothier,
Obi, 503.—7 Toul, n- 26 et 29.

8T1. Les fruits et intérêts de la

chose léguée courent au profit du lé-

gataire à compter du décès, lorsque
le testateur a expressément déclaré
sa volonté à cet égard dans le testa-

ment. La rente viagère ou pension
léguée à titre d'aliments court éga-

lement du jour du décès. Dans les

autres cas les fruits et intérêts ne
courent que de la demande en jus-

tice [ou de la mise en demeure].

Jtirisp.—1. Dans le cas d'un legs par-
ticulier d'une somme d'argent, l'intérêt ne
court que lorsqu'il y a demande en justice,

et du jour de la demande.—Torrance vs
Torrance, L. C. K, 95.

2. Les héritiers ont droit aux intérêts

que produisent les legs particuliers tant
qu'ils n'ont pas été acquittés par l'exécuteur
testamentaire.—Mayer vs Léveillé, M. L.
R., 3 S. C, 190.

H72* Les règles qui concernent
les legs et les présomptions de la

volonté du testateur, ainsi que le

sens attribué à certains termes, cèdent
devant l'expression formelle ou au-
trement suffisante de cette volonté
dans un autre sens et pour avoir un
effet différent. Le testateur peut dé-

roger à ces règles en tout ce qui n'est

pas contraire à l'ordre public, aux
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bonnes mœurs, à quelque loi prohi-

bitive ou établissant autrement des

nullités ai)plical)les, ou aux droits des

créanciers et des tiers.

Ricard, Don., part. 2, n" 129.—2 Bourjon,

353.—Domat, Test., tit. 1, sec. «, n- 2.

JlirÎHp.— 1. f^a clause d'un testament

qu'un usufruit légué par un testateur à sa

femme, cessera par son convoi, n'est pas

contre les bonnes mœurs.—Forsyth vs Wil-

liams, 1 L. C. R., 102.

2. Le premier devoir des cours en inter-

prétant un testament est de rechercher et

de donner effet à l'intention du testateur,

telle qu'elle appert de l'ensemble du testa-

ment, et non d'un mot ou d'une expression

particulière qui peut s'y trouver.—Martin
& Lee, 11 L. C. R., 84.

3. When two wills, exact copies of each

other, and made at the same time, by hus-

band and wife, contai n the same legacy,

the legacy is only payable once.—Clément
vs Leduc, 1 L. C. L. J., 99.

4. La condition imposée par un testateur

à sa libéralité, dans le but de rendre les im-

meubles par lui légués insaisissables par les

créanciers du légataire, n'est ni impossible,

ni prohibée par la loi, ni contraire aux
bonnes mœurs. La condition d'un legs que le

légataire ne pourra, en aucune manière,

engager, afifecter, hypothéquer, vendre,

échanger ou autrement aliéner les immeu-
bles légués qu'après vingt ans à compter

du jour du décès du testateur, sous peine

de nullité de tous les actes que le légataire

ferait, contraires à la dite intention du tes-

tateur, n'est rien autre chose qu'une mesure
sage et prudente; et la prohibition d'aliéner

doit être réputée équivaloir à une clause

d'insaisissabilité temporaire.—Guillet & Re-

naud, 7 L. C. J., 238.

5. A condition attached by a testator to

a legacy, with the view of rendering it not

seizable by the creditors of the legatee, is

uot valid either by the old law of France

or the gênerai principles of jurisprudence.

—Renaud & Guillet, 12 L. C. J., 90. (C. P.)

6. Un testateur ne fait pas une disposition

contraire à l'ordre public ou aux bonnes

mœurs en donnant à. son exécuteur testa-

mentaire et administrateur le pouvoir de
décider ce que les héritiers et légataires

universels du testateur auront droit de récla-

mer en vertu du testament ; de manière

que ces derniers ne puissent prétendre qu'à

la part que le dit administrateur décidera de

leur accorder.—Molsons Bank vs Lionais, 3

L. N., 82.

7. An error in the name of the legatee does

not annul the disposition of the will by
which the legacy is bequeathed when the

person intended to be benefited is indicated

beyond reasonable doubt.—Lane vs Taylor,

4 L. N., 386.

8. Un legs "des argents et deniers quel-

conques, tant en argent monnayé qu'en bil-

lets de banque et autres valeurs quelconques
qui se trouveraient être et appartenir au
testateur aux jour et lieure do son décès, à
quelques sommes que le tout puisse se mon-
ter, sans exception m réserve," comprend
les créances.—Dumontet vs Dumontet, 13

R. L.,459.

9. L'obligation imposée par un testateur

à son neveu et son légataire universel, de
pourvoirenbon frère aux besoins nécessaire^
d'Antoine Comte, son frère, de son épouse
et de son enfant issu d'un précédent ma-
riage,doit être interprétée d'après l'ensemble
des dispositions du testateur et la condition
des parties ; et, dans l'espèce, cette charge
constitue un legs d'aliments indéterminé,
dont la quantité doit être réglée d'après la

fortune du légataire universel et l'état et la

condition des personnes à qui les aliments
sont dus.—Comte & Lagacé, 3 D. C. A., 319.

§ 2.—Des legs universels et à titre

universel.

HTS. Le legs universel est la dis-

position testamentaire par laquelle

le testateur donne à une ou à plu-

sieurs ])ersonnes l'universalité des
biens qu'il laissera à son décès.

Le legs est seulement à titre uni-
versel lorsque le testateur lègue une
quote-part de ses biens, comme la

moitié, le tiers, ou une universalité

de biens, comme l'universalité de ses

meubles ou immeubles, ou encore
l'universalité des propi-es exclus de
la communauté matrimoniale, ou
une quote-part de telles universalités.

Tout autre legs n'est qu'à titre par-
ticulier.

L'exception de choses particulières,

quels qu'en soient le nombre et la

valeur, n'enlève pas son caractère au
legs universel ou à titre universel.

Domat, Legs, tit 2.— Guyot, Légataire, 42-
3.— Pothier, lest., 315.— Proudhon, Usuf.,

n"* 1025, 1841 et 1845.—Code civil B. C, art.

780 et 801.—1 Ricard, part. 4, n" 1527.— C.
N., 1003 et 1010.—13 Laurent, 505.—7 Aubry
et Ran, 464.

Jurisp.— 1. Par l'institution, en vertu
d'un testament, d'une personne comme
légataire résiduaire, telle légataire est saisie

de la succession du testateur après le décès
de ses exécuteurs, et a le droit de recouvrer
des actions de banque tenues aux noms
des exécuteurs décédés, ainsi que les divi-

dendes sur telles actions.—The Bank of
Montréal vs McDonell, 14 L. C. R., 482.

2. Un legs particulier fait en ces termes :

" Je donne et lègue à...," est valablement
acquitté par le transport d'actions indiquées
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«laiiH lo lej^fi il la valtMir noiiiiiuilo dcH ac-

tioiiH, et \i' U'%i\Ui'\m nniv('r.scl n\\s\ puH

tenu (le donner j\ la UV'dairc particulirie

la (lillrnuicci oiitr(\ lu vaiinir mMle (1() $10.-

000 et la valeur v(''nal(< des dites aelionH ou

l)artM de l)an(|mis; mais lo U'iriilairo

univ(M-s(\l est tenu de payer on paits do

ItaiiquoM ou en arj.'cnt do sorte <pl(^ s'il n'y a

j)as assoz dans la succession de parts de

banques indi(iuées dans le tostaniont, il

doit parfaire le le>ïs on ar^jjent.—Salaherry

V8 Karibaut, 11 K. L.,021.

3. A l»('<pu>st of a farui with ail tlu^ stock

and iiuplouionts upon it isa spoeial le^acy.

—McMartin vs (Jaroau, L. C. .1., 2.S(;.

<ST4. Le légataire a les mêmes
délais (i[ue riiéritier pour l'aire inven-

taire et pour délibérer. S'il n'a pas
pris qualité dans les délais et s'il est

ensuite poursuivi à cause des dettes

et charges qui incombent à son legs,

sa renonciation ne l'exempte pas des

frais non plus que l'héritier.

Conséquence de Vassimilation du légataire

à rhéritier.

Vide art. 664.

HTS. La manière dont le léga-

taire, tant universel ou à titre uni-

versel qu'à titre particulier, est tenu
des dettes et hypothèques, se trouve
exposée au titre Des Successions, et

aussi à certains égards en la section

présente, et au titre De V Usufruit.

Voir Harrington & Corse, sous art. 741

,

8T6. Le légataire de l'usufruit

donné comme legs universel ou à
titre universel est tenu personnelle-
ment envers le créancier des dettes

de la succession, même des capitaux,
en proportion de ce qu'il reçoit, et

aussi hypothécairement pour tout ce
qui affecte les immeubles tombés
dans son lot, le tout comme tout
autre légataire aux mêmes titres et

sauf les mêmes recours. L'estimation
se fait proportionnellement entre lui

et le nu propriétaire en la manière
et d'après les règles contenues en
l'article 474.

ffL.tUt, De usu. et usitf.—Lacombe, v"
Usufruit, s. 2, n" 15.—Guyot, Kép., v" Usu-
fruit, 396.

—

Contra, quant aux capitaux,
les couunentateurs sous le nouveau droit
français. Voyez en particulier Ip Denio-
lombe, n"' 523, 543 et 604.—Proudhon, Usu-
frtdty u"' 475, 1859 et 1889.

.lliriHp. 1. Une partie conduinn^-o
eonijiu) It'i^alairo univorH<'ll(» ou douatairo
iuHV(<rH(01o en usufruit (wt (mi vertu (\c t(d ju-

^o.nicnt dcbitrice jK<rHonii(<ll(< du juj^c-nieut.

- TrudcdIciV lIu(lon,24 L, C. .I.,'l71.

2. Un(< pallie défe.ndor(»HH(i condainnccî
comme u-ufruiticn» universelle ^l(^ son mari
déeédr est dans la même condition (ju'un

icV'daii'o univers<d,et est perHonnellemcnt
obligée au paiement de la condamiuition.
Un tiers saisi appelé à déclarer ce <pril

doit à un(^ partie amsi dési^n(''(ulanH le bref,

est tenu de déclarer ce (pi'il lui doit tant
)>ersonnellem(Mit (pi'en sa (pialilc de léga-

taire ou usufruiticHi univc.isellc.

Le juge, lors de l'audition finale, est tenu
de réviser une décision jjiaintenant une
objection faite par un tiers saisi de décla-

rer ce qu'il doit ix^rsonnellement à un lé<;a-

taire universel, ou à un usufruitier univer-
sel, ce n'est pas cbose jugée.—liudon &
Painchaud, 24 L. C. .1., 2(18.

STT« l^e testateur peut changer
entre les héritiers et légataires le

mode et les proportions d'après les-

quels la loi les rend responsables
du paiement des dettes et des legs,

sans préjudice au droit des créan-
ciers d'agir personnellement'ou hy-
pothécairement contre ceux qui sont
en loi sujets au droit réclamé,et sauf
le recours de ces derniers contre
ceux que le testateur a chargés de
l'obligation.

1 Ricard, part. 2, n"' 18,52 et 306.—Guyot,
v" Légataire, p. 100.—2 Kicard, Disp. condit.,

n" 214.

STS. [Les légataires universels

ou à titre universel ne peuvent, après

acceptation, se décharger personnel-
lement des dettes et legs qui leur sont
imposés par la loi ou par le testa-

ment, sans avoir obtenu le bénéfice
d'inventaire; ils sont à cet égard et

en tout ce qui concerne leur gestion,
leur reddition de compte et leur dé-
charge, sujets aux mêmes règles que
l'héritier, ainsi qu'à l'enregistrement.
Le légataire à titre particulier au-

quel le testament impose des dettes
et charges dont l'étendue est incer-
taine, peut, comme l'héritier et le

légataire universel, n'accepter que
sous bénéfice d'inventaire].

STO- Les créanciers d'une suc-
cession ont droit contre le légataire
tenu de la dette, de même que contre
l'héritier, pour la proportion à la-
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(luelle il est tenu, à la séparation des
patrimoines.

S. R. B. C, c. ;]7, s. 27, ? ?>.—Ei consé-

quence (Je la mùiïit du léyataire^ art. 891.

Jtirinp. — Les créanciers d'un défunt
ont toujoui's le droit de demander la sépa-
ration du patrimoine de leur débiteur dé-
cédé tant (pie ce patrimoine n'a pas été

confondu avec celui des héritiers ou repré-
sentants légaux du définit; les dits créan-
ciers peuvent en demandant la séparation
des patrimoines, empêcher les légataires

particuliers do prendre possession de leurs
legs, si ces legs consistent en effets négo-
ciables, par exemple des parts de banque,
d'une confusion facile à opérer, et si Pinsol-
vabilité de la succession est bien établie.

Dans ce cas il sera permis au légataire de
prendre possession des dites parts de banque
en donnant bonnes et suffisantes cautions
que les créanciers seront désintéressés.

—

Banque Ville-Marie & Viger, HO L. C. J.,

143.

§ 3.

—

Des legs à titre 'particulier.

8SO. Les dettes du testateur sont
dans tous les cas préférées au paie-

ment des legs.

Les legs particuliers sont payes
par les héritiers et légataires univer-
sels ou à titre universel chacun pour
la part dont il est tenu comme pour
la contribution aux dettes, et avec
droit en faveur du légataire à la sé-

paration des patrimoines.
Si le legs est imposé en particulier

à quelqu'un des héritiers ou léga-

taires, Taction personnelle du léga-

taire particulier ne s'étend pas aux
autres.

Le droit au legs n'est pas accom-
pagné d'hypothèque sur les biens de
la succession, mais le testateur peut
l'assurer par hypothèque spéciale,

sous quelque forme que soit le testa-

ment, sujette, quant aux droits des
tiers, à l'enregistrement du testa-

ment.

Pothier, Don., 353,370-3.-2 Voët, liv.

20, n" 27.—Brillon, v" Legs, n" 112.—S. R.
B. C, c. 37, ss. 1 et 25.—Troplong, Don.,
n°^ 1793 et notes, 1928-9.—2 Bourjon, 323,
325.—C. N., 1017.—14 Laurent, 107.-7
Aubry et Rau, 472.

Jurisp.—1. In the case of a spécial
legacy, the legaiee cannot be held to pay
the debts of the deceased, unless it be
proved that the testator had left no other
estate or etfect and burden of proof of that
fact rests on the créditer. In the absence

i

of such proof, paroi évidence of a promise
' hy the legatee to i)ay a dcbt due by the
testator is inadmissible.—McMartin vs

Gareau, 1 L. C. J., 28(5.

I

2. J^es créanciers d'une succession insol-

! vable ont droit d'être payés de leurs cré-

!
ances sur et à même les biens de la succes-

1 sion par préférence aux légataires particu-

I

liers de ces biens.—J3anque Ville-Marie &
i

Viger, 30 L. C. J., 143.

[

3. Les héritiers ont droit aux intérêts

que produisent les legs particuliers tant

I

qu'ils n'ont pas été acquittés par d'exécu-
teur testamentaire.—Mayer vs Léveillé,

M. L. R., 3 S. C, 190.

8^1. [Le legs que fait un testa-

teur de ce qui ne lui appartient pas,

soit qu'il connût ou non le droit

d'autrui, est nul, même lorsque la

chose appartient à l'héritier ou au
légataire obligé au paiement.
Le legs est cependant valide et

équivaut à la charge de procurer la

chose ou d'en payer la valeur, s'il

paraît que telle a été l'intention du
testateur. Dans ce cas, si la chose
léguée appartient à l'héritier ou au
légataire obligé au paiement, soit

que le fait fût ou non connu du tes-

tateur, le légataire particulier est

saisi de la propriété de son legs].

8<S2. [Si la chose léguée n'appar-

tenait au testateur que pour partie,

il est présumé n'avoir légué que la

part qu'il y avait, même dans le cas

où le surplus appartient à l'héritier

ou au légataire principal, à moins
que son intention au contraire ne
soit apparente].
La même règle s'applique au legs

fait par l'un des époux d'un effet de
la communauté; sauf le droit du lé-

gataire à la totalité de la chose lé-

guée, sous les circonstances énumé-
rées au titre des conventions matri-

moniales, et généralement dans le

cas de l'article qui suit.

Jurisp.—Les legs par le mari de la

part de communauté afférente à sa femme,
à la charge de payer certaine rente à cette

dernière, est valable, si la femme accepte
la rente imposée à tel legs.—Roy & Gagnon,
3L. C. R.,45.

SS3. [Si le testateur est devenu
depuis le testament, pour le tout ou
pour partie, propriétaire de la chose
léguée, le legs est valide pour tout
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Ce qui so rotroiivo dans bji succes-

sion, n()n()l)st,îiiit lîi (lisi)()siii()n con-

t(Mnieoii rariicltMiui pi-c'crilc, (îxci^ptr

(luns le cas où la chose ne reste dans
la. siKU'c.Msion (|U(^ |)ai"('(ï (|ue l'aliona-

tion faite ensuite volontaircMiiciit [);ir

le testateur s'est trouvée nulhO-

SH4. Lors(iu'un legs à titre parti-

culier conii)rend une universalité

d'aetiC et de passif, comme par
exemple une certaine succession, le

légataire de cette universalité est

tenu seul et personnellement des

dettes qui s'y rattachent, sauf les

droits des créanciers contre les héri-

tiers et les légataires universels ou à

titre universel, qui ont leur recours

contre le légataire particulier.

Proudhon, Usup-uit, n"' 1025 et suiv.,1845

et suiv.

SH5. En cas d'insuffisance des

biens de la succession ou de l'héritier

ou légataire tenu au paiement, les

legs qui ont la préférence sont payés
d'abord, et ensuite le partage se fait

entre les autres légataires au marc
la livre en proportion de la valeur
de chaque legs. Les légataires d'une
chose certaine et déterminée la pren-
nent sans être tenus de contribuer à

remplir les autres legs qui ne sont

pas préférés au leur.

Ricard, part. 3, n" 1530.—2 Bourjoii, 322
3-4-5.—Potliier, Don. test, 352 et suiv.

—

Guyot, Légataire, 85, 96 et 100.

^S6. Pour faire opérer la réduc-
tion des legs particuliers, le créan-
cier doit avoir discuté l'héritier ou
le légataire tenu personnellement, et

s'être prévalu à temps du droit de
séparation des patrimoines.
Le créancier n'exerce la réduction

contre chacun des légataires parti-

culiers que pour une partie propor-
tionnelle à la valeur de son legs,

mais les légataires particuliers peu-
vent se libérer en rendant le legs ou
sa valeur.

Autorités soiis Varticle précédent,

Jurisp.—Le créancier d'un testateur
qui a discuté les biens delà succession, sans
avoir été payé, peut poursuivre un légataire
particulier d'un immeuble, pour qu'il soit

tenu de le rapporter et de le délaisser en
justice, si mieux il n'aime payer la créance

(lu (l<^nl!LMd(Ml^. Kn ce cuh, hs «h'-loiidcMir (pli

u l'ait, (Icis iriipciiscH pour l(iH(jii('.ll(w il ii iiik»

créttiKH' priviltViéo «nr riniinciihjc dont on

lui d(Miiaii<i(» le déliiiKHcuMMit, n'a j»as lo

droit (le retenir ^ilnm(',^bl(^ juH(|u'à ce (pi'il

ait ('té pay('' <1(! koh impenses, main il iKiUt

(iX(n-cer sa créanc(^ privilé|.'iée ntir Ni prix de
l'imm('.nl)l(i (|iii devra ("'trc vendu Hur un

cnralcMir an délaissement, dans le can où

le défendeur ne se prévaudrait pas d(» l'op-

tion (pli lui est offerte de payer la créance

du demandeur.—Matte tv Lanjche, 8 R.

L., 517.

<H.S7- Le créancier de la succes-

sion a, dans le cas de réduction du
legs particulier, un droit de préfé

rence sur la chose léguée, àl'encontre

des créanciers du légataire, comme
dans la séparation des patrimoines.

Le légataire particulier préjudicié

par la réduction, a son recours contre

les héritiers ou légataires tenus per-

sonnellement, avec subrogation lé-

gale à tous les droits du créancier

payé.

Guyot,'^ Légataire, 97.— 2 Bourjon, 323,

232-3.

Jurisp.—Tous les biens d'une succes-

sion insolvable ne sont pas le gage des cré-

anciers de préférence aux légataires par-
ticuliers, de manière à ce qu'ils puissent
empêcher ces derniers de prendre posses-

sion de leurs legs. S'il doit y avoir réduc-
tion des legs particuliers pour payer les

dettes du testateur, les créanciers ont une ac-

tion contre les légataires à ce titre pour ob-
^enir une réduction, mais ils ne peuvent
faire mettre au nom d'un curateur nommé
à la succession insolvable, tous les biens du
testateur.— Banque Ville-Marie vs Rocher,
M. L. R., 1 S. C, 409.

S^8. Lorsqu'un immeuble légué
a été augmenté par des acquisitions,

ces acquisitions, fussent-elles conti-

guës, ne sont censées faire partie du
legs que si, d'après leur destination et

les circonstances, l'on peut présimier
de l'intention du testateur de n'en faire

qu'une dépendance constituant avec
la partie léguée un seul et même
corps de propriété.

Les constructions,'embellissements
et améliorations sont censés adjoints

à la chose léguée.

Pothier, Don. test., 379.-2 Bourjon, 338.

1 Thév.-Dess., Dict. du Dig., 494.— C. N.,

1019.-14 Laurent, 142.—7 Aubrv et Rau,
491.

S89. [Si avant le testament ou
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depuis, l'immeuble légué a été hypo-
théqué pour une dette restée due, ou
mT'me s'il se trouve hypotliéciué pour
lu dette d'un tiers, connue ou non
du testateur, l'héritier ou le légataire

universel ou à titre universel n'est

pas tenu de l'hypothèque, à moins
qu'il n'en soit chargé en vertu du
testament].

L'usufruit constitué sur la chose
léguée est aussi sup[)orté sans recours
par le légataire particulier. Il en est

de même des servitudes.

Si cependant l'hypothèque pour
une dette étrangère inconnue au tes-

tateur affecte en même temps le legs

particulier et les biens demeurés dans
la succession, rien n'empêche que le

bénéfice de division ait lieu récipro-

quement.

ff L. 57, L. 69, ^ o, De legatis etfidei., lib.

1.—2 Bourjon,332.—Pothier, Don. test., 377.

—Guyot, Légat., 97.— C. N., 1020.— 14 Lau.
rent, 147.— 7 Aubry et Kau, 505.

Jnrinp.— Le légataire particulier, en
l'absence de demande de réduction par les

créanciers du testateur, n'est ni tenu ni obli-

gé au paiement des dettes de celui-ci, pas
même de celles dues par hypothèques sur
les immeubles à lui légués, et le légataire

universel est seul tenu et obligé au paiement
des dites dettes. Le légataire particulier qui

paie l'hypothèque grevant l'immeuble qui
lui a été légué, est subrogé de plein droit

aux droits du créancier qu'il a payé.— Pé-

nisson vs Pénisson, 9 Q. L. R., 122.

Vide Ilarrington & Corse, sous art. 741.

SOO. Le legs fait au créancier

n'est pas censé en compensation de
sa créance, ni le legs fait au domes-
tique en compensation de ses gages.

ff I/. 28, L 29, Be legatis e^^cZe?.—Ricard,
part. 2, n» 168—2 Bourjon, 360.— Guyot.
Légat., 102-8.— C. N., 1023.— 14 Laurent,
164.— 7 Aubry et Rau, 459.

Jlirisp.— 1. Le legs en usufruit par un
mari à sa femme n'éteint pas le recours
qu'avait cette dernière contre son mari ou
ses héritiers pour reprises matrimoniales,
et il n'y a pas confusion en ce cas.— Méné-
clier & Gauthier, 16 L. C. R., 181.

2. When a créditer leaves a legacy to a
debtor, the presumption is that he intends
the amount of the bequest to be paid with-
out déduction of the debt.—MacBean &
Dalrymple, 1 L. C. L. J.,62.

3. Le légataire d'une somme annuelle, de
la nature d'aliments, qui doit lui être paya-
ble jusqu'au partage définitif de la succes-

sion, peut refuser de compenser cette somme

annuelle avec ce qu'il doit à la succession.
—En tel cas, le rapport de ce qu'il doit à la

succession ne doit se faire que lors du par-
tage définitif de cette succession.—Muir vs
Muir, 5 K. L., 637.

^ 4.

—

De la saisine du légataire.

H^\m Le légataire à quelque titre

({ue ce soit est, par le décès du testa-

teur ou par l'événement qui donne
effet au legs, saisi du droit à la chose
léguée dans l'état où elle se trouve,
et des accessoires nécessaires qui en
forment partie, ou du droit d'obtenir
le paiement et d'exercer les actions
qui résultent de son legs, sans être

obligé d'obtenir la délivrance légale.

S. R. B. C, c. 34, s. 2.

Jnrii^p.— 1. An exécuter, after the ex-
piration of lus executorship and account
rcndered, cannot be sued en délkrance de
legs.—Gatien vs Corrivaux, 1 R. de L., 379.

2. When the testator by bis will disposes
of the whole of liis estate and succession
and leaves legacies to his hoirs, it is not
necessary for them to renounce his succes-
sion; and their action en délivrance must
be brought against the exécuter of the will,

whose ciuty it is, if there be other heirs, to

call them into the suit.—Gesseron vs Ca-
nac, 1 R. de L., 379.

3. Le débiteur poursuivi par l'héritier

du créanciei:, ne peut opposer de son propre
chef à cette demande le testament de ce
créancier léguant cette créance à un tiers,

nonobstant l'avis donné au défendeur par
l'exécuteur testamentaire qu'il demanderait
ce legs.—Dans ce cas et en l'absence de dé-
livrance de legs, l'héritier peut recevoir le

montant de la créance et en donner quit-

tance et décharge valable.—Deneau vs

Frothingham, 3 L C. R., 145.

4. Aucune action en délivrance de legs

contre les héritiers d'un testateur ne peut
être portée, ou est nécessaire, si le testateur

a disposé de toutes ses propriétés par testa-

ment.—Webb & Hall 16 L. C. J., 172.

5. Joint usufructuaries in a Bank can sue
the Bank direct for their dividends, with-
out being obliged to cause the executors of
the will constituting the usufruct to inter-

vene.—Gray vs Québec Bank, 5 Q. L. R.,

94.

6. An usufructuary who does not allège

either that she is in possession of lier usu-
fruct or that she bas made an inventory as
required b}' art. 463 C.C., cannot by an ac-

tion recover a debt due to the estate of
which she bas been left the usufruct.—
Abercromby vs Chabot, 7 Q. L. R., 371.

7. Le testament, quoique non enregistré,

n'en saisit pas moins le légataire universel
de tous les biens légués.—Ethier vs Pa-
quette, 13 R. L., 184.
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8. Voir uno iijipliculion do <'<^^ urrM'I(<

(iiuiH un ca.s on il y avait tvxrcMilcmH tcsta-

nuMitairos cl lidricoiiunissaircs.— Woolru^l»
iV: Hîuik of Moiitival, 2S L. C. .1., :'.I4.

î>. 'The usiiriucliiary aiid iiot tho por.son

who has (Iu^ iiuc pr<>pri{:({\ must siio to

rocovi'i" i\w li^;;a(;}' iVom tlu^ <U/<'ii/r.iir.—
Kimber vs .Iiidali, M. L. 11., 2 S. C'., S(i.

10. Un lo^s fait (UhihUik teniiosHuivants :

" Je donne à M, uno soinmo do $500, à lui

être, payée une année- aprh te décès de ma
dite épouse ou une année (tpr(^s son convoi en
" }iccon<lrs nocis ; quant à la jouissance de fa
*' dite somme, je la donne à ma dite époune
" tant (jumelle gardera riduité,'^ n'est ni îl

ternio ni coiulitioiinol ; mais est un lo<!;s ab-
solu à K., sujet au dit usufruit, do sorte que
la renonciation do l'usufruitièro à son usu-
fruit donne à E. lo droit de toucber ot de
jouir de son legs inunédiatemont. Un legs

d'une somme d'argent fait à une personne
en proprit^té et A une autre eu usufruit,

donne îl l'usufruitière lo droit de toucher
la somme léguée et de la faire fructifier à

sa guise pendant la durée de son usufruit.

—St-Aubin vs Lacombe, M. L. R., 2 S. C,
110.

SECTION V.

DE LA RÉVOCATION DES TESTAMENTS ET DES
T.EGS ET DE LEUR CADUCITÉ.

^fllS. Les testaments et les legs

ne peuvent être révoqués par le tes-

tateur, que:
1. Par un testament postérieur qui

les révoque expressément, ou par la

nature de ses dispositions
;

2. Par un acte devant notaire ou
autre acte par écrit, par lequel le

changement de volonté est expressé-
ment constaté

;

3. Par la destruction, la lacération
ou la rature du testament olographe
ou de celui en la forme dérivée de la

loi d'Angleterre, faites délibérément
par le testateur ou par son ordre,

avec intention de révocation ; et en
certains cas par la destruction ou la

perte du testament par cas fortuit

parvenu à la connaissance du testa-

teur, ainsi qu'il est exposé en la sec-

tion troisième du présent chapitre
;

4. Par l'aliénation que le testateur
fait de la chose léguée.

^L. 3, ^ 11; L. 15 ; L. 16, De adimendis
vel transf.—Fothmv, Test, 386 à 391 .—Ri-
card, part. 3, n"« 121-6, 134, 239, 262, 273,
274 et suiv.—2 Bourjon, 381-6,397-8.—Trop-
long, Don., n"^ 2048, 2107 et suiv.— C. N.,
1035.—14 Laurent, 175.—7 Aubry et Rau,
510.

.liiriMp. -1. A testalor inay r<ïVoke bJH
will by :iny vvrititig Hign(vl by liitn. Such
writing ncod not l)« writbiii by bim, rior poH-
He.MH tjio fornialitieH of a will. Fisbor vh
Eisll(^r, 1 !.. r. .I.,HS.

2. .\h it appoar<»d tbat tlio oïdy cousido-
ra(ion for llui b^stator'H lilxiralily to .1. M.,

was tinit, lie nuppo^od ll(^^ to b(^ " my be-

loved wife .Iuli(i Morin,'' wliilst at tliat

tinie .T. M. was irj fact tlw luwful wife ol

anotber man, tlie univ(usal becjuest b» .J.

M, was void, tlirotiL'Ii orror and falno

(\ause.--Ru.sHoIl Si Lefranoois, Si;. (
'. {{.,

335.

3. Tbe testator bad Çr)()()0 of Bank .stock,

and by bis will, be becpieatlied $1000 of it

to bis grand-diiutrbter. SubMefjuently bo
bequcatbed, l)y tlireo separato codicils,

$3000 of said sto(dc to the sanio grand-
daughter and two legacies of $1000 eacb of
said stock to otber legatee.«, tlnis disposing
of ail tbe $5000 of .stock. //r'^rZ .-—Tbat as
tbe legacies in tbe codicils disposed speci-

fically'of the whole $5000 of stock, tliey

operated a revocation oftbe first bequest
ofSlOOOtotbe grand-daughter, contained
in the will.—Pattison & Fuller, M. L. R.,

2 Q. B., 349.

HOS. La demande en révocation
d'un testament ou d'un legs peut
aussi être admise, pour la participa-

tion du légataire à la mort du testa-

teur, ou pour cause d'injure grave
faite à sa mémoire, de la même ma-
nière que dans le cas de succession
légitime ; ou encore si le légataire a
gêné le testateur quant à la révoca-
tion ou à la modification du testa-

ment
;
par suite de la condition réso-

lutoire ;

—

,

Sans préjudice aux causes pour
lesquelles îe testament ou le legs

peuvent être attaqués dans leur va-

lidité.

La survenance d'enfants au testa-

teur n'opère pas la révocation.

[L'inimitié survenue entre lui et

le légataire ne la fait pas non plus
présumer].

Ricard, part. 3, n»^ 688 et suiv.—2 Bour-
jon, 396, 403-4.—Potbier, Test., 388 à 396

;

coîitrà en partie, 387.—S. R. B. C, c. 34, s.

2.— C. N., 1046 et 1047.—14 Laurent, 248.—
7 Aubry et Rau, 550.

Jiirisp.—L The birth of a posthumous
child revokes the will of its father partially.

—Hanna vs Hanna, Stuart's Rep., 103.

2. The failure to comply with the express
condition of résidence with the plaintiff and
of working under her direction, entailed a
forfeitnre, by the défendant, of the bequest
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of the revorsionary ownership of the (es-

tator's property. Tho appropriate rernedy
is an action nj (lérliéance de l''f/s, forfeitnrc

of tlio le<xacy.—Coughliii vs Coiigliliii, 9 L.

N., 2(17.

^iî>4. Los testaments postérieurs

qui ne révoquent pas les précédents
d'une manière expresse, n'y annulent
que les dispositions incompatibles
avec les nouvelles ou qui y sont con-
traires.

Ricard, part. 3, n"* 148-9.—2 Bourjon,
812, 358-9, 385 et 395.—Pothier, Te-^t., 380,

390, 404 et suiv.—C. N., 1036.—14 Laurent,
180.—7 Aubry et Rau, 516.

S05. La révocation faite dans un
testament postérieur conserve tout
son effet, quoique ce nouvel acte

reste sans exécution par l'incapa-

cité du légataire ou son refus de
recueillir.

La révocation contenue dans un
testament nul par défaut de forme
est nulle.

Ricard, part. 3, n«^ 168-9.—2 Bourjon,
393.—Pothier, Test.. 388, 389 et 390.—C . N.,

1037.

896. A défaut de disposition

expresse, c'est par les circonstances

et les indices de l'intention du tes-

tateur qu'il est décidé si la révoca-

tion du testament qui en révoque un
autre, est destinée à faire revivre le

testament antérieur.

2 Bourjon,^390.—ïroplong, Don., 2065.—
Contra, Ricard, Don., part. 3, n" 178.

Jtirisp.—La révocation d'un second
testament n'a pas l'effet de faire revivre un
testament précédent, si l'acte de révocation

n'en contient pas une disposition expresse
ou que cela ne résulte pas des circonstances

sous lesquelles cette révocatioji a eu lieu.

—Dupuis vs Dupuis, 14 L. C. J., 243.

80T« [Toute aliénation, même
en cas de nécessité ou opérée forcé-

ment, du droit de propriété à la chose
léguée, celle même avec faculté de
rachat, ou par échange, que fait le

testateur, s'il n'y a lui-même pourvu
autrement, emporte la révocation du
testament ou du legs pour tout ce

qui a été aliéné, même quoique l'ali-

énation soit nulle, lorsqu'elle a été

volontaire].

La révocation subsiste quoique la

chose soit rentrée depuis dans la

main du testateur, [s'il n'apparaît
de son intention au contraire].

Jiirisp.—1. Under the law prior to the
Code, the aliénation of the object be-
queatlied necef<f<itate urgente did not carry
a revocation of the legacy. When a tes-

tator oxchan<red a property tliat he had
previously hequeathed by lus will, even
ex m'cessitate but not cum anima mutandi,
the legacy was not revoked, but the pro-
perty received in exchange passed to the
legatee.—Jones & Fraser, 12 Q. L. R., 327,
(Conf. en C. S., 12 L. C. R., 342).

2. D'après les lois en force dans la ci-

devant province du Bas-Canada, le 11
février 1833 et le 14 juin 1837, l'aliénation

de biens légués n'entraînait pas nécessai-
rement la révocation des legs que le pro-
priétaire avait pu faire de ses biens et,

dans le cas où le testateur ne paraissait pas
avoir eu l'intention de révoquer, par la
vente qu'il avait faite, le legs de la chose
léguée, ce legs devait subsister sur le prix
de vente qui en restait, avec toutes les con-
ditions de substitutions et les charges et
exceptions quant au paiement des dettes.
—Fraser & Pouliot, 13 R. L., 520.

80^. Personne ne peut, si ce n'est

quant à l'effet de la donation à cause
de mort par contrat de mariage, abdi-
quer la faculté de tester ou de dispo-
ser à cause de mort, ou de révoquer
ses dispositions testamentaires. Per-
sonne ne peut non plus soumettre la

validité du testament qu'il fera, à
des formalités, expressions ou signes
que la loi n'y requiert pas, ni à d'au-
tres clauses dérogatoires.

Pothier, Test., 392-3.— Ord. des Test., art.

76.— Henrys,liv.5, c. 2, quest. 13.— Ricard,
Don., part. 3, n°* 74 et suiv.— 2 Bourjon,
380.— Contra Papon, liv. 20, tit. 1, art. 4-5.
— Observations sur Henry s, lac. cit., n"' 8
et suiv.— Arrêts cités par Ricard, loc. cit.

809. [Personne ne peut exclure
son héritier de sa succession, si l'acte

qui contient l'exclusion n'est revêtu
des formes d'un testament].

000. Toute disposition testamen-
taire est caduque, si celui en faveur
de qui elle est faite n'a pas survécu
au testateur.

Ricard, part. 2, n" 56.-2 Bourjon, 393-4.
— Pothier, Te.s^., 394.— C. N.. 1039.— C. C.
B. C, 838.— 14 Laurent, 277.— 13 do, 503.— 7 Aubry et Rau, 528.

001. Toute disposition testamen-
taire faite sous une condition dépen-
dant d'un événement incertain, est
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OîidiKHio si lo l('«^:i,t;i,ir(î d^'ic^Mlf^ .'ivaiil

l'{icc()m])liss(îm(int ilo hi condition.

Pothior, lest., :m ot :;i)5.— L> Hourjon,
;V.)4.—(. N., 1040.— 'Jli Domoloiiilx', L'(;l.—

14 Laurenl,!'.— la (lo, 5:52. - 1 1 (lo, L^84.—

7 Aubry et Rau, 528.

.Iiirisp.— Wlu'ro proporty vvum Ix^pioa-

tlunl to a l(>}j:atec on c-oiidition t.liat lui

siioiild pay lo \\\v> oxe(!Utors 11 (M)rtaiii huiii

of nioiu^y witluii fivc yoars art(M" llic (h^atli

oftlic t(^staU)r, aiul \\\o l(\i;atc(< falUvl to pay
tho Kaid suin ; llchi : Miat tlu\ le^a(îy laps(Ml,

notwith stand in;:; that tho lojiatoo was ab-

sent at tho tinie of tho toHtator's dc^ath, and
for moro than livo years aftorwartls.— Los-

lio vs Loslio, 7 L. N., i)5.

1IO!2. La condition (jui, dans Tin-

te ntion du testateur, ne fait (jue sus-

pendre l'exécution de la dis])osition,

n'eni poche pas le K-gataire d'avoir

un droit acquis et transmissible à ses

héritiers.

Pothier, 7'ds/., 3G8.— 2 Bourjon, 371.— C.

C.B. C, 1089.— C. N., 1041.

Jtirîsp. Un legs d'une rente annuelle,

dont la moitié seulement est payable pen-
dant la minorité du légataire, et dont l'autre

moitié doit être capitalisée et payée, avec
le total de la rente, à l'âge de majorité du
légataire, est un legs à terme et un droit

acquis, transmissible aux héritiers.— Pres-

cott vs Thibeault, M. L. R., 1 S. C, 187.

00«^. Le legs est caduc si la chose
léguée a totalement péri pendant la

vie du testateur.

La perte de la chose léguée surve-
nue après la mort du testateur a lieu

pour le légataire, sauf les cas où l'hé-

ritier ou autre détenteur peut en être

responsable d'après les règles appli-

cables généralement à la chose qui
fait le sujet d'une obligation.

Ricard, part. 3, n»^ 314 et sui\^— 2 Bour-
jon, 399, 400 et 402.— Pothier, Test, 397 et

suiv,— Lacombe, Legs, sec. 16.— C. C. B. C,
1049, 1050, 1063, 1064, 1065, 1067 et 1068.—
C. N., 1042.

004. La disposition testamentaire
est caduque lorsque le légataire la

répudie ou se trouve incapable de la

recueillir.

Ricard, part. 3, n" 416.— 2 Bourjon, 339.— Potlùer, Test, 387, 395 et 396.— C. N.,
1043.

KKcrrio.v vr.

DHH HXÉCUTIOIIflH TKHTAMK.NTAMlKH.

1IOÔ». Lo t(!stiit('ur {xMil n<)niiij(;r

un ou |)luHi(!Ui's (!X('(;utours tcHtanicn-

taires [ou pourvoir au mode d(î leur

nomination; il peut égabiinent pour-
voir Ti leui* remplacement suc(;c!HHii"].

Rien n'empé(;he (pie l'iiéritier ou
le légataire ne soient nommés exé-
cuteurs testamentjiires.

L(îs créanciers de la su(M(;^.sit)n

peuvent l'(';tre sans perdre leur eré-

ance.

Les femmes non mariées ou veuves
peuvent îiussi Titre chargées de l'ex(>

cution des testaments.
Les tribunaux ou les juges ne peu-

vent nommer ni remplacer les exé-
cuteurs testamentaires, [si ce n'est

dans les cas spécifiés dans l'article

924].

S'il n'y a pas d'exécuteurs testa-

mentaires, et qu'il n'en soit pas
nommé de la manière dont ils peu-
vent l'être, l'exécution du testament
demeure entièrement à la charge de
l'héritier ou du légataire qui recueille

la succession.

Ricard, Don., part. 2, n"^ 63, 64 et 67.—
Guyot, V" Exéc. test, p. 158.— Pothier, Test,
n» 206.— 2 Bourjon, 373-4.— Cas de la suc-
cession Normancleau, à Montréal, quant à la
nomination par la cour ; contra, le très ancien
droit français.— Contra, quant aux créan-
ciers sous la loi anglaise: Parsons, on Wills
87.— C. N., 1025.— 22 Demolombe, 1.-14
Laurent, 322.— 7 Aubry et Rau, 447.

006. La femme ne peut accepter
l'exécution testamentaire qu'avec le

consentement de son mari.
Si l'exécutrice testamentaire, fille

ou veuve, se marie en possession de
sa charge, elle ne la perd pas de
plein droit, même quoiqu'elle soit

commune en biens avec son mari
;

mais elle a besoin du consentement
de ce dernier pour continuer à la
remplir.

L'exécutrice testamentaire séparée
de biens soit par contrat de mariage,
soit par jugement, à laquelle son
mari refuse le consentement néces-
saire pour accepter ou exercer sa
charge, peut être autorisée en justice,
comme dans les cas prévus en l'art.

178.
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Ricad, Don., part. 2, n" 07.— Potliior, TeM.,

p. 359.— Gii^'ot, H('p., Zoc. cit.— 2 Bourjoii,

?>!?>.— Brillon, v" Kxéc. text., n" l'A.— C. N.,

1029.— 22 Demolombe, 20.— 7 Aubry et

llau, 447.

ÎIOT. Le mineur no peut agir

comme exécuteur testamentaire, mê-
me avec l'autorisation de son tuteur.

Néanmoins le mineur émancipé
le jieut, si l'objet de l'exécution tes-

tamentaire est peu considérable ou
égard à ses moyens.

Tothier, Trst., 800.— C. N., 1080.-14 De-
molombe, 820.— 7 Aubry et Rau, 448.

OOcS. L'incapacité des corpora-

tions d'être chargées de l'exécution

d'un testament se trouve portée au
livre premier.
Rien n'empêche que les personnes

qui composent une corporation, ou
ces personnes et leurs successeurs,

ne soient nommées pour exécuter un
testament en leur qualité purement
personnelle et n'agissent à cette fin,

si telle paraît avoir été l'intention

du testateur, quoiqu'il ne les ait dé-

signées que sous l'appellation à elles

attribuée en leur qualité corporative.

Il en est de même des personnes

désignées par la charge ou la posi-

tion qu'elles occupent, et de leurs

successeurs.

Ricard, Don., part. 2, ii"^ 69 et 70.— Po-
thier, Test, 368'.

OOî>. Sauf les dispositions qui

précèdent, celui qui ne peut s'obliger

ne peut pas être exécuteur testamen-

taire.

Ricard, Bon., part. 2, n" 68.— Pothier,

Test., 359.— Gnyot, Rép.^ v« Exéc. ted., 158.

— C. N., 1028. — 22 Demolombe, 18.— 7

Aubry et Rau, 447.

OlO. Personne ne peut être forcé

d'accepter la charge d'exécuteur tes-

tamentaire.
Elle est gratuite à moins que le

testateur n'ait pourvu à sa rémuné-
ration.

Si le legs fait à l'exécuteur testa-

mentaire n'a que cette rémunération
pour cause, et si l'exécuteur n'ac-

cepte pas la charge, le legs est caduc
par défaut de la condition.

S'il accepte le legs ainsi fait, il est

réputé avoir accepté la charge.

L'exécuteur testamentaire n'est pas
tenu de prêter serment, ni de donner
caution, à moins qu'il n'ait accepté
avec cette charge.

Il n'est pas assujetti à la con-
trainte par corps.

Cod., L. 8, De condition, ms^ert.—Ricard,
Don., part. 2, n" 95.—Bac(|uet, Bâtordi.'f/',

V. 7, n" 14.—4 Furgole, Te.<it., 156.—Pothier,
Tcft., 859 et 3()6.—Gnyot, Rép., v" Jùéc.
tes^t., 159.—Lacombe, cod. verbo, n" 13.

—

Merlin, Rép., v" Cont. par corpa,
'i b, in fine.—Contra quant à la contrainte par corjjs,

Papon, liv. 20, tit. 9, n" 10, note ; mai fi en

tout cas abrogé nar Ord. 1667, tit. 34, art. 1

.

Jiirisp.—1. The administration of a
testamt^ntary executor is a mandate of a
private character, vvhich eau only be dele-

gated by the testator, and is not a trust of

a public nature, which can be imposed
by a judge.—Gugy & Gilmour, 1 R. de L.,

169.

2. L'hypothèque n'a lieu sur les biens
d'un exécuteur te.'stamentaire, que du jour
de son acceptation par un acte authentique
établissant (;ette exécution. Cette accepta-
tion doit être enregistrée pour donner à un
créancier, en vertu du testament, un droit

de priorité et de préférence sur un autre
créancier dont l'hypothèque a été dueiuent
enregistrée.—David vs Hays, 3 L. C. R.,

440.

8. No liypoilièqiie siitâche^ totheproperty
of an executor, by reason of the registra-

tion of the will under which he is ap-

pointed.—Lamothe vs Ross, 2 L. C. J., 278.

4. L'hypothèque sur les biens d'un exé-
cuteur ne remonte pas à l'époque de l'enre-

gistrement du testament, mais seulement
à l'époque de l'enregistrement d'un acte

authentique constatant que l'exécuteur a

accepté la charge.—Lamothe vs Hutchins,
9 L. C. R., 7.

OU. L'exécuteur testamentaire

qui a accepté ne peut renoncer à sa

charge [qu'avec l'autorisation du
tribunal ou du juge, laquelle peut
être accordée pour des causes suffi-

santes, les héritiers et légataires, et

les autres exécuteurs testamentaires,

s'il y en a, étant présents ou dtTiment

appelés.

La divergence de vues sur l'exécu-

tion du testament entre quelqu'un
d'eux et la majorité de ses co-exécu-
teurs, peut constituer une causesuffi-

sante].
Parsons, on Wills, 102 et suiv.

Jiirisp.—1. The testamentary execu-
tor who has accepted the otïice, eau re-

nounce it on the authorization ofa judge
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for siiHuMCiiit causer; \]\v ÎjoirH und l(»;i;at<H»H,

and <)l!i(M" (^.\(i('^ll<»|•s, Ixiiii^ privscMil or diily

calli'ti.— V^l(^ i^ r.iaillivvaitc. 12 L. ('. .l'.,

207.

2. DoH iixrciitoiirH Ussiamcnlaims pmivcnt
roiioïK'or »l I(Mir charjjje avant, l'un vt jour,

(In ironscintohKUit dos lô^atairos, et alors

('cnx-ci jH'iiv(\iit porter une action n'('>ll(^.

L'article iU 1 n'est cpu' dans l'int/'r^'t des
l(''«ratairos. l.anionta^ne <k Diifresne, M.,
1') jnin 1S7I.

!llîi. S'il il été nommé plusieurs
exécuteurs testîuneutaires et que
(juel(iucs-uns seuls, ou même l'un

d'eux seulement, aient accepté, ceux-
ci ou celui-ci peuvent agir seuls, à

moins que le testateur ne l'ait réglé

autrement.
Pareillement si plusieurs ont ac-

cepté et que quelques-uns ou l'un

d'eux seulement survivent ou con-

servent leur charge, ces derniers ou
ce dernier peuvent agir seuls jus-

qu'au remplacement, s'il y a lieu, à

moins de prohibition de la part du
testateur.

Bacquet, Bâtardise, c. 7, n" 9.—Ricard,
part. 2, n" 05.—2 Bourjon, 374.

Jtirisp.—Un testatenr établit et nomme
denx exécuteurs testamentaires ou syndics,

et le survivant d'entre eux, pour adminis-
trer tousses biens jusqu'au partage.— Jugé,

que l'nn des exécuteurs ayant renoncé à

l'exécution du testament, l'autre avait sai-

sine de la succession du testateur pour
mettre son testament à effet.—Viger & Po-
thier, Stuarfs R., 394.

013* Si plusieurs exécuteurs tes-

tamentaires existent conjointement
avec les mêmes attributions, ils ont

tous un pouvoir égal, et doivent agir

ensemble, à moins que le testateur

ne l'ait réglé autrement.
[Cependant, au cas d'absence de

quelqu'un d'entr'eux, ceux qui se

trouvent sur les lieux peuvent agir

seuls pour les actes conservatoires et

autres qui demandent célérité]. Les
exécuteurs peuvent aussi agir géné-

ralement comme procureurs les uns
des autres, à moins que l'intention

du testateur n'apparaisse au con-

traire et sauf la responsabilité de
celui qui a donné la procuration.

Les exécuteurs ne peuvent déléguer
généralement l'exécution du testa-

ment à d'autres qu'à leurs co-exécu~

teurs, mais ils peuvent se faire repré-
• L3

sentcr par procureurs pour des actes
détrrmiiiéH.

Les exécuteurs (pii (îxercent ces
pouvoirs conjointH sont tenus soli-

(lainîment d(! rendre un Hculetménuî
compte, à moins ([ue le testatctur

n'nit divisé leurs fonctions et que
ch;i(!un d'eux ne se soit renfermé
dans celles ([ui lui sont attribuées.

Tls ne sont responsables que cha-
cun pour leur part des biens dont ils

ont pris possession en leur ([ualité

conjointe, et du paiement du relif^uat

de compte, sauf la responsabilité dis-

tincte de ceux autorisés à agir sépa-
rément.

Chopin sur Paris, liv. 2, tit. 7, n" 4.

—

Guyot, Rôp., V" J'Jxéc. tent, 169.—Lacombe,
v" Exéc. tes/., n" 15.—Parsons, on Wills, 91
et 95.—N. Den., ExécvL, 2'S4.— Contra, 2

Bourjon, 378, et Mornac par lui cité,—C. N.,
1033.—22 Demolombe, 25.-7 Aubry et Rau,
458.

Jurisp.—1. Ail joint executors who
hâve acted must in an action of account
against them, be made parties to the suit

and be jointly summoned.—Dame vs Gray,
1 R. de L., 352.

2. Il n'est pas loisible à l'un des deux
exécuteurs conjoints de porter une action
sans le consentement de son co-exécuteur;
dans le cas où tel exécuteur procéderait
sans le consentement de son exécuteur con-
joint, il doit ainsi procéder en son nom
seul.—Clément vs Geer, 4 L. C. R., 103.

3. Executors are not liable, jointly and
severally, for the payment of the balance
of monies colléeted by them, but are only
liable each for the share of which he had
possession.—Darling & Brown, 2 S. C. R.,

261.

4. Action by appellant against défendant
Hagar to recover amount of note payable
to his own order and endorsed by him to

late Clark Fitts. Two of the executors of

Fitts entervened and contested the demand
alledging Mr. Fitts had never transferred

the note to appellant who had obtained it

by fraud.—On this contestation the action
was dismissed. The question that arises

is: can twooutof three executors interveno
and contest the action when the third re-

fuses to do 80? Hdd in the affirmative by
S. C. Judg. reversed but on other grounds.
—Jacquays & Hagar, M., 17 mars 1875.

5. Executors are only responsible for

what they actualfly reçoive and are not
jointly and severally for each other's ad-
ministration.—Miller & Coleman, 25 L.C.J.,

196.

6. Les exécuteurs testamentaires con-
joints, qui ont pris indivisément possession

<ies biens de la succession, non seulement
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doivent un seul et même compte, maÎH .sont

solidairement tenus au paiement de son re-

liquat—Hoffman vsPfeifier,! Q. L. K., 125.

7. ïhe respondent Molson hypothecated
immoveable property which had formed
part of his father's estate, and which he
iield under a deed of sale to him froni two
of tlie executors (he being one). ILeld (con-

firniing the judgment of the Court of

Queen's Bench): That where power was
given by a will to two of the executors to

sell immoveable property belonging to the

estate, a sale by two of the executors to one
of themselves was void.—Carter & Molson,
8 L. N., 281. (P.C.)

8. Under art. 913 C. C, an executor lias

power to substitute another personforhim-
self, but merely to appoint an attorney for

determinate acts.

The appointment by an executrix of a
salaried agent to coUect and invest the

monies of the estate and to handle the

funds, is a délégation of the powers of the

executrix prohibited by art. 913 C.C, and
not the mère appointment of an attorney

for determinate acts.— Gemley vs Low, 11

L. N., 290.

9. ÂVhen a testamentary executrix em-
ploys an agent as attorney, she is bound to

supervise his management of the matters
entrusted to him, and to take ail due pré-

caution and securities.—In the présent case

the executrix acts carelessly and without
due précaution in making chèques payable

to her agent instead of to the borrowerson
the proposed mortgages, and in signing

deeds without sufRciently examining their

contents.—Gemley vs Low, 11 L. N., 290.

914. Les frais faits par l'exécuteur
testamentaire en accomplissement
de sa charge sont supportés par la

succession.

Pothier, Test., 366.—Ricard, part. 2, n«

96.-2 Bourjon, 878.— N. Den., Exêc.,22'è

et 233.— C. N., 1034.-22 Demolonjbe, 90.—
7 Aubry et Rau, 449.

Jiirisp.— The gênerai powers of an
executor mclude the engagement of clerks

to keep the books of the estate, and to carry

on its atfairs, and such gênerai powers are

not restricted by the fact that the executor
hasreceived alegacy under the will unless

itbe apparent from the terms ofthe testa-

ment that the legacy was intended as com-
pensation for spécial services.—Young &
Rattray, 12 Q. L. R., 168. (Renv. en C. S.)

915* L'exécuteur testamentaire
peut, avant la vérification du testa-

ment, procéder aux actes conserva-
toires et autres qui demandent célé-

rité, sauf à faire faire cette vérifica-

tion sans délai, et à en produire la

preuve où elle est requise.

Parsons, oyt Wdh, 88.— 2 Bourjon, .'')70.

—8 N. Den., 222.

91 0. Le testateur peut limiter l'o-

bligation qu'a l'exécuteur testamen-
taire de faire inventaire et de rendre
un compte de l'exercice de sa charge,

ou même l'en dispenser entièrement.
Cette décharge n'emporte pas celle

de payer ce qui lui reste entre les

mains, à moins que le testateur n'ait

voulu lui remettre la disposition

des biens sans responsabilité, le cons-

tituer légataire, ou que les termes du
testament ne comportent autrement
la décharge de payer.

Ricard, Don.^ part. 1, n"* 589 et 765
;
part.

2, n"^ 70, 90, 91 et 92.— Bacquet, Bâtard, c.

7,n" 18.—Pothier, Test., 'i^b^ paraît être contre

la dispense défaire inventaire, mais notre loi

actuelle des testaments enlevé le doute.

917'. [Si, ayant accepté, l'exécu-

teur testamentaire refuse ou néglige
d'agir, s'il dissipe ou dilapide les

biens ou exerce autrement ses fonc-

tions de manière à autoriser la desti-

tution dans le cas d'un tuteur, ou s'il

est devenu incapable de remplir sa

charge, il peut être destitué par le

tribunal compétent].

8 N. Den., 213.—Bacquet, £«to?-dVse, c. 7,

n«18.

Jlirisp. — 1. Un exécuteur testamen-
taire, dont les pouvoirs sont prolongés au
delà de l'an et jour, qui est devenu insol-

vable, et qui dissipe les biens de la succes-
sion, peut être déchu par la cour de l'exé-

cution testamentaire et de l'administration
des biens délaissés; mais la cour dans ce
cas n'a pas le pouvoir de nommer un sé-

questre.— Mcintosh vs Dease, 2 L. C. R., 71.

2. Respt brought this action as tutor ap-
pointed at Québec to his minor children re-

siding in England. Appt alleging the fact

that the minors never had a domicile in
the Province of Québec, the respondent's
appointment as tutor was null and he could
not bring this action. To this plea the respt
demurred. This action was for the purpose
of removing the appellants from the execu-
torship of the last will of the late John
Brooke for incompetency ; and the décla-
ration, amongst other reasoni, alleged that
appellant John Brooke resided in England
and could not administer hère. Appit de-
murred to this allégation. The Court below
maintained respondent's demurrer and dis-

missed the one tiled by applt. Judgt conf.

—Brooke & Bloomtield, M., 15 sept. 1874.
3. The applts are executors under the

will of the late John Brooke. Respondent is
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tutor lo his iiiintu" cliildrcMi wIk-» ave appcl-

laiits, uiiiv(wsal U^^'iutucs of .lolm lît•0()k(^,

a|)|K)ltH (iiuth lor \ uud niiiKHS IMor îiiiotlior

tliird. lUvs[)t iustituUul tliis action tort-movc
appolLs fVoiM ox(H;iilorHliip for iniHcoiuliict

ami for m'}j;l(M;liii^ to inako an invonlory of

estato. Ou Isi. Oct. lM7l,ju(l;^c Momlt^lol or-

dorcd (lu» ap{)()iiitiiioi»( <>!' a sccpicstralor,

and i\lr. (Amit wa.s api)oinU'd; uppKs nio-

ved to cancc'l Iho appointiiioiil. Motion dis-

nussml. Appcnil disinissi'd aiuijud)j;t coril^ -

Bfooko <k Blooniliold, M., 15 déc;. 1875.

4. In tlu' i)rosoiit case thoro was not Huf-

fïciont catiso shovvn for tho reinoval of tlic

exocutor froni ollice.— Oindras vs Brillon.

3 L. N., 18:'>.

5. An oxecntrix appointod lier hnsband
lier attorney to inana^e tiio estato, and ho
mado a loaso whioh, in tho opinion oftiio

Court, was disadvantageous to thc ostato

and for tlie purpose of doriving an unfair

advantago, and also recoived bonusses on
eevoral occasions without accounting for

theui. Ikld : Sutlicient grounds for romoval
of the oxocutrix froni otËce.— Ross & Ross,
7 L. N., 65.

6. Where a tostamentary exocutor has
been renioved froni ofHce by a final judg-
ment of the Suprême Court, lie will not,

subséquent to such judgment, be permitted
to inscribe in roview, frotn a judgment dis-

missing an action brought by liim in his

quality of executor.— Ross vs Sweeny, 7 L.

N., 246.

7. The refusai of an executor to allow his

co-executor to take an equal share in the
management of the estate, his applying the
proceeds of a choque to other purposes than
that for vvhich his co-executor had signed
it, his payment to himself of his own char-
ges against the estate without the sanction
of his co-executor, and his enmity for the

universal legateo, are sufficient grounds of

removal under art. 917 and 285 C. C.

—

Seed vs Tait, 9 Q. L. R., 145.

8. A judgfc of the Superior Court has pow-
er to appoint a sequestrator, pendente Lite,

in an action to remove executor under a
will from office for maladministration.

—

Brooke & Bloomfield, 23 L. C. J., 140.

9. An executor and trustée under a will

mado before the passing of the C. C. may
be removed from office, for any of the causes
stated in art. 917 of the said Code, and a
sequestrator appointod to administer the
estate of the testator until another executor
and trustée be appointed.—Howard vs Yule,
25 L. C. .T., 229.

10. The Court will not remove an execu-
tor from office, under art. 917, for an iso-

lated act of maladministration, when it is

proved that the executor acted in good faith
and that no less is likely to accrue to the
estate from what lie did and that the ad-
ininistration of the exocutor was, in ail

other respec'i^s, most satisfactory.—Devine
vsGriffin, 25 L. C. J., 249.

11. La nullité de la nomination parjus-

liced'nn «'x<''ciit(Mir Icstîuiir-nbiirc», lY'cJK'ance

i\\\ tonips (ix('' poiii' lu dinY'c (h- soh [xmvoirH
et Ha tnauvaÏHo administration, n» Hont paH
dos moyens inconipatiblciH, (it Mm |KMivent
ôtro tous les trois joints dans un(î aclioti

pour sa dostil iitioti (!t dc'poHHCiHHloti.

Dos pr^'ts ampl(Mn(Mit garantis faits l'un

i\ un <los IcgalairoHcn UHiirniil, pour lui por-

mottrodo faii'o un voyag<i (pio rcquicnt sa
santA ot (pie lui [ircscrivaicnt ses mj'Mhcing,
ot l'autre à la mùro dos l(''galair('H pour rO,-

paror une pro{)ri('t('' appartenant à elle <'t à
tous les autres (('gâtai rc^s ni<»ins un, (pioi-

qu'ils ne soiont pas l'(imploi dos deniers
,Sf)('cin('' dans lo tostamont, ne sont pas, on
I'absen(;o d'une preuve (ju'ils oussont pu
6tro avantagousenient plac(''s de la manière
voulue par lo testateur, une cause de desti-

tution.—Chouinard vs Choninard, 13 Q. L.

R.,275.

12, Where testamentary oxecutors trans-

ferred the control of tho osfato to another
person, who paid the nionios bolonging to

it into a bank in his own name, and after-

wards drew them ont, tho Court below ex-

ercisod a proper discrétion in romovingthe
executors from office, evon without évidence
of fraudulont intention or actual dissipation

of the property.— Fronch & McGee, M. L.

R., 2 Q.B., 59.

13. A testamentary executor whose ad-
ministration exhibits dishonesty or bad
faith may be removed from office. Disho-
nesty on the part of the exocutor is shown
in the présent case by his placing obstruc-
tions in tho way of the administration of
the estate, in order to favor another estate

in which he has a greater interest; by con-
cealing from his co-executor a debt due by
him to the estate; and by his pleading in

defenco to an action by the estate, that he
had been party to an évasion of the law,
which plea, if successful, would destroy a
security given to the estate.— Mitchell vs

Mitchell, M. L. R., 3 S. C, 31.

018. L'exécuteur testamentaire

est saisi comme dépositaire légal,

pour les fins de l'exécution du testa-

ment, des biens meubles de la suc-

cession, et peut en revendiquer la

possession même contre l'héritier ou
le légataire.

Cette saisine dure pendant l'an et

jour à compter du décès du testa-

teur, ou du temps où l'exécuteur a

cessé d'être empêché de se mettre en
possession.
Lorsque ses fonctions ont cessé,

l'exécuteur testamentaire doit rendre
compte à l'héritier ou au légataire

qui recueillent la succession, et leur

payer ce qui lui reste entre les

mains.
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Ricard, Don., part. 2, n"" 71, 72, 74 et 76.

—Pothier, Test., 360 à 366.-2 Bourjon,
374_77_78._N. Den., 211-3-4 et 230.—C.N.,
1026 et 1031.—22 Demolombe; 35.—7 Aubry
et Rau, 453.

Jurinp.—1. An executor after the ex-

piration of his execulorship and account
rendered, caiinot be sued en délivrance de

legs.—Gotron vs Cor rivaux, 1 R. de L., 379.

2. An action directed agaiiistan executor,

to recover mon les received by hiiii on ac-

count of the estate, niust be in the form of

an action to account, even though the
plaintiff claims but one sum as due to the

oetate.—McPhee vs Wood bridge, 1 L. C. L.

J., 86.

—

En appel.

3. Sur requête pour ahments durant une
instance en reddition de compte contre un
exécuteur testamentaire, la cour peut ac-

corder tels aliments, nonobstant la décla-

ration de l'exécuteur qu'il n'a aucuns fonds
entre ses mains.—Hart vs Molson,4 L.C.R.,

127.

4. Dans une action par un curateur à la

succession vacante d'un testateur, contre
les représentants de l'un des trois exécu-
teurs conjoints pour le montant de certains

intérêts reçus par tel exécuteur : Jugé :
—

Que l'action devait être renvoyée par la

raison que si les représentants légaux du
testateur avaient aucune réclamation, icelle

devait être exercée contre les trois exécu-
teurs ou leurs représentants en raison de
leur administration de la succession géné-
ralement, et non pour un montant donné.
—McPhee & Woodbridge, 16 L. C. R., 157.

5. Un héritier institue une action contre
des exécuteurs testamentaires pour reddi-
tion de compte. Ceux-ci plaident que toute
l'hérédité mobilière et immobilière a été lé-

guée à L, en usufruit, que l'héritier a été

présent à la délivrance du legs et l'a ap-
prouvé, et ils refusent de rendre compte.
La Cour Supérieure condamna les exécu-
teurs à rendre compte; mais la Cour d'Ap-
pel fut unanimement d'opinion que l'article

de notre Code ne s'applique pas au cas ac-

tuel, et que les exécuteurs testamentaires
ne sont pas tenus de rendre compte à l'hé-

ritier.—Bossé & Hamel, 3 R. C, 43.

6. Executors are not liable to pay more
than six per cent interest on the monies
collected by them, after their account bas
been demanded, in the absence of proof
that they realized a greater rate of interest

by the use of such monies—Darling &
Brown, 2 L. C. R., 26.

7. Un exécuteur testamentaire a la sai-

sine légale de tous les biens meubles dé-
laissés par le testateur lors de son décès,
même à l'encontre du légataire particulier

de ce^ biens meubles.—Archambault vs Ci-

tizens Ins. C, 24 L. C J., 293.

8. L'insolvabilité ou l'insufiBsance de la

succession du testateur ne peut être allé-

guée en défense à une action intentée par
un légataire ou un créancier contre les exé-

cuteurs testamentaires.—McGrath vs Gra-
ham, 12 R. L., 607.

9. Quoique l'exécuteur testamentaire ne
doive un compte aux héritiers ou légataires
que lorsque ses fonctions ont cessé, cepen-
dant, lorsqu'il est mis en possession de tous
les biens du testateur et que ses pouvoirs
sont continués [tendant un long espace de
temps, il doit leur fournir, à leur demande
et à leurs frais, des états de compte et leur
permettre l'examen des piècas justifica-

tives; mais, s'il est poursuivi sans demande
Eréalable à, ceteôet, il ne doit pas de frais,

'exécuteur testamentaire qui a été nommé
en remplacement d'un autre ne doit pas un
compte de l'administration de son prédé-
cesseur et ce compte ne peut être exigé que
de celui qu'il a remjjlacé, ou de ses héritiers

ou successeurs.—Quinn vs Fraser, 10 Q. L.

R., 320.

10. Les exécuteurs testamentaires seuls,

et non les légataires universels, sont tenus
et ont le droit de fournir une reddition de
compte à des légataires à titre universel.

Lorsque les légataires à titre universel
d'un legs particulier à eux fait à la condition
qu'ils renonceraient à leurs droits dans la

succession, se sont soumis à la condition
imposée, ils ont droit au legs qui leur a été

fait et peuvent obliger tous les exécuteurs
testan)entaires à leur donner une reddition

de compte de ce legs en entier.—ïaché &
Taché, 14 R. L., 257.

11. En droit l'exécuteur testamentaire est

saisi, comme dépositaire légal pour les fins

de l'exécution du testament, des biens
meubles de la succession, et il peut en re-

vendiquer la possession même contre l'hé-

ritier et le légataire.—Normandeau éc Mc-
Donnell, 30 L. C. J., 120.

12. Une personne tenue de rendre compte
de son administration, peut faire son
compte sous seing privé, en brevet ou por-

tant minute devant un notaire, à son choix,

et en charger le coût dans son compte.

—

Mayer vs Léveillé, M. L. R., 3 S. C, 190.

OlO. L'exécuteur testamentaire
fait faire inventaire, en y appelant
les héritiers et légataires et autres
intéressés. Il peut cependant faire

de suite tous actes conservatoires et

autres qui demandent célérité.

Il veille aux funérailles du défunt.

Il procède à faire vérifier le testa-

ment, et le fait enregistrer, dans les

cas requis.

S'il y a contestation sur la validité

du testament, il peut se rendre par-

tie pour la soutenir.

Il paie les dettes et acquitte les

legs particuliers, du consentement
de l'héritier ou du légataire qui re-

cueillent la succession, ou, iceux ap-

pelés, avec l'autorisation du tribunal.
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Va\ cas (l'iihsiillisaiico de (Nniicrs

pour l'cx^îcution du tcstuinciit, il

peut, avec, le niriuc cousontonicul ou

la lurino autorisatiou, l'aire veiitlr(;

jus(iu'à eoneurreuce 1(^ ni()l)ili(îr de

la suceessiou. L'iu'riiier ou 1(î léj^a-

taire peuvent cepcnidaut eni pêcher

cette vente en ofl'rant de remettre les

sommes nécessaires pour accomplir

le testament.
L'exécuteur testamentaire peut re-

cevoir le montant des créances et en
poursuivre le ])aioment.

Tl peut être poursuivi pour ce qui

tombe dans les devoirs de sa charge,

sauf son droit de mettre en cause

l'héritier ou le légataire.

Ricard, part. 2, n"» 79, 80, 81, S6, 87, 88 et

94.—Pothier, /or.c^—2 Bourjon,37G.—8 N.

Dell., 228.— C. N., 1031.—22 Deniolombc,
49.-7 Aubry et Rau, 449.

Aaa.—\kJt' 33 Vie, c 19, et 42-48 Vie.,

c. 30, amendé par 4(5 Vie, c. 24, touchant
les placements que tons adrainistrateuis

doivent faire.

Jlirisp.—]. If a te.stator directs bis

executor to pay his debts, an action may
he maintained against him by a creditor of

tho estate.—Bernier V8 Bossé, 1 K. de L.,

349.

2. An action can be maintained by tlie

creditor of a testator deceased against bis

executor for a debt, if by his wili, the exe-

cutor is charged with the payment of the

debts of the testator.—Iffland vs Wilson,

1 R. deL.,350.
3. The executors of a testator bave no

quality to make a reprise cVinstance, if such
instance relates to real property.— Haniil-

ton vs Plenderleath, 2 R. de L., 1.

4. An executor, if he sells an estate of

the testator, may warrant the title in his

own name.— Balev vs Measam, 2 R. de L.,

337.

5. Une action pour une dette mobilière

ne peut être portée contre un exécuteur tes-

tamentaire seul, mais les héritiers ou antres

représentants du testateur doivent être mis
en cause, quoique l'exécuteur soit, par le

testament, chargé de payer les dettes, et

quoique Taction soit commencée dans l'an

clu décès du testateur.—La défense de l'exé-

cuteur, "qu'il n'a aucune partie de la suc-

cession du testateur entre ses mains," sera

maintenue, quoique l'action soit portée dans
les trois mois en suivant le décès du tes-

tateur.—Capar & Hunter, 14 L. C. R., 198.

0. Un créancier qui obtient jugement
contre un légataire universel, exécuteur
testamentaire conjoint, ne peut ])lus tard
])Oursuivre l'autre exécuteur testamentaire
pour la même dette, lors même qu'il n'au-

rait pas été payé par le légataire universel.

s'il M'allégiMi 1)118 l'iu'^ol vabilit(' d<*- vc, «br-
nier.— H(»HHa('K vk Voung, 15 L. (!. K., ')()().

7. \U\it action (contre deH oxéciiteurH et

iégulainvs univiM'HelH ^lour contraindre l'ox-

écution d'uiu^ disposition tchtamcntaire faite

dans les Icrnirs suixants :
" Mou (|é,«ir est

" aussi (jU(< riiy|)ot lièqtn' snbsiHtant C(jritr(^

" la propriété do Mme Jlanicy (la demun-
** dercHHe) soit payée «ur les argents main-
" tenant en ban(|U(< îl mon avoir," nera
maintenue; et un jngcunent sera prononcé,
condamnant les délc,nd(uirs à payer le mon-
tant (l(i te!l(^ hypothèque à la dcmanderesHP,
(pii avait été elk^-mêmc ol)ligée de la j)ayer
au créancier.— Jones vs l'enn, 15 L. C. R.,

92.

8. L'exécuteur testamentaire peut être

poursuivi seul i)our le recouvrement des
dettes mobilières dues par le testatcîur.

—

Le devoir de l'exécuteur testamentaire ainsi

poursuivi, est de dénoncer la demande à
l'héritier, s'il y a doute, afin qu'il l'admette
ou qu'il la conteste.—De Léry vs Campbell,
16 L. C. R.,54.

9. The executors only, and not the usu-
fructuary under the will, can take procee-
dings to support the rights of the estate.

—

Johnson vs Aylmer, 1 L. C. L. J., 67.

10. Des exécuteurs testamentaires auto-
risés à agir au delà de l'an et jour jusqu'à
ce que les dispositions du testament soient
exécutées, ne peuvent demander à ce que
les légataires, hoit u'-ufruitiers ou en pro-
priété, soient mis en cause avec eux.—Gray
& Dubuc, 2 .'.L. R., 234.

11. Des exécuteurs testamentaires nom-
més dans la province d'Ontario et autorisés
à vendre les propriétés immobilières situées

dans cette province, peuvent-ils vendre des
immeubles situés dans la province de Qué-
bec ? La Cour d'Appel a répondu affirmati-

vement sur une question soumise par la

Cour du Banc de la Reine d'Ontario sous
l'acte impérial 22-23 Vie, ch. 63.—Stuart
& Baldwin, M., 22 sept. 187(3.

12. Des exécuteurs testamentaires peu-
vent-ils intenter une action qui aurait dû
être portée au nom des héritiers? La juris-

prudence est constante pour permettre à
des exécuteurs administrateurs, de porter
toutes les actions qui compétent à la succes-
sion —Lapointe & Gil'b, Q., 2 juin 1876.

13. Quoique le testateur ait nommé des
exécuteurs administrateurs, cependant les

légataiies universels sont tenus des dettes
et peuventêtre poursuivis pour les payer.

—

Beaudry vs Rolland, 22 L. C. J., 72. (Con-
firmé en appel, 23 L. C. J., 255.)

14. Des exécuteurs testamentaires n'ont

pas le droit de se porter partie intervenante
dans une action pétitoire.— Bail vs Lambe,
M. C. R., 44.

15. Les débiteurs poursuivis par les exé-
cuteurs testamentaires ont droit d'opposer
les exceptions et défenses qu'ils auraient
pu faire valoir à l'encontre des légataires

eux-mêmes.—Grav vs Québec Bank, ô Q.
L. R., 92.
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l(i. An action for si le^acy is riglitly

brouglit agaiiist tbe lioirs of the testator

oven wlioro there are testanientary execu-

tors.—Royal In.stitution vs Scott, 2(5 L.C.J.,

247.
17.—A. bequeatbed to B., tbe animal in-

tcrestjduriiijr life,of a sum of $400 and the

princij)al to C, wbo was also mado univer-

sal legatee and testamentary exécuter.

B. sucd C. as exécuter for $576.00, being

tbe aniount of arrears of interest accrued
j

on bis legacy.
—

'J'be court below, on tbe

ground tbat tbe as?ets in tbe bands of tbe !

exécuter were déficient, gave judgment for
!

$20.70, as being tbe balance of interest on
j

the sums of money actually in tbe hands 1

oftbe exécuter.

—

Ileld: (reversing tbejuclg-

1

ment of tbe court below), tbat B. was
entitled to a judgment against tbe estate

|

represented by C, for tbe fiiU amount of

arrears of interest due; tbat tbere was no
évidence tbat tbe assets were insuflicient

to pay eventually the whole claim and tbat

tbe question of insutRciency of the assets

would only properly conie up, on tbe exé-

cution of tbe judgment.—Newman & New-
man, 3 D. C. A., 137.

020. Les pouvoirs de l'exécuteur

testamentaire ne passent point par
l'efifet de la loi à ses héritiers ou
autres successeurs, qui sont cepen-
dant tenus de rendre compte de sa

gestion, ainsi que de ce qu'ils peu-
vent eux-mêmes avoir géré de fait.

Potbier, Test., 367-8.-8 Nouv. Den., p.

220, n" 10.—2 Bourjon, 374.—C. C. B. C,
1043 et suiv.

f>!^l« Le testateur peut modifier,

restreindre, ou étendre les pouvoirs,

les obligations et la saisine de l'exé-

cuteur testamentaire, et la durée de
sa charge. Il peut constituer l'exécu-

teur testamentaire administrateur
des biens en tout ou en partie, et

même lui donner pouvoir cle les ali-

éner, avec ou sans l'intervention de
l'héritier ou du légataire, en la ma-
nière et pour les fins par lui établies.

Potbier, Test, 365, parait contraire à Vex'

tension des pouvoirs en grande partie, mai^
rintroduction de la liberté absolue de tester,

son interprétation pratique paraissent avoir

aboli le doute.— Voyez d'ailleurs Nouv. Den.,

pp. 215 et suiv. ,016 le cas est très applicable.—
4 Furgole, 147.—Guyot, Rép., y Exéc. test.,

161.— Vorjtz aussi les nouveaux auteurs en

général, et en particulier Delvincourt, vol. 2,

p. 373, note.

Jtirisp.—1. Le testament mentionné en
cette cause confère à l'exécuteur testamen-
taire un véritable droit de propriété et en

fait réellement un légataire en propriété.

—

Molsons Bank vs Lionais, 4 L. N., 86.

2. L'exécuteur testamentaire à qui le

testateur a donné le droit de disposer d'une
manière absolue des biens de la succession,

a le droit d'endosser des billets promissoires,
comme tel exécuteur testamentaire, surtout
si cet endossement est fait en faveur d'un
des légataires mentionnés au testament.

—

La Banque du Peuple vs Lionais, 12 R. L.,

61.

3. Tbe terms of the will in question in
this cause were so comprebensive tbat tbe
exécuter could endorse accommodation pro-

missory notes wbich would be binding on
tbe estate of the testatrix. Said notes being
so binding, tbe property of tbe estate could
be seized and sold for tbeir payment, not-

witbstanding a clause in tbe will tbat none
of tbe property of tbe testatrix could be
seized and sold except for debts recognized
as sucb by lier actual signature, or to wbicb
sbe was actually a party. — Lionais &
Molsons Bank, 26 L. C. J.,271. Renversé en

C. Sup , 10 S. C. R., 526, qui a jugé que:
The endorsements were not authorized by
the will and the clause in tbe will, exemp-
ting tbe property of tbe testatrix from exé-

cution, is valid and mustbegiven effect to.

4. L'arrivée de l'événement indiqué par
le testateur comme terme de l'exécution de
son testament^ y met fin, lors même que les

exécuteurs n'ont pas pu compléter ce dont
ils paraissent avoir été chargés.—Choui-
nard vs Chouinard, 13 Q. L. K., 275.

022* Un testateur ne peut nom-
mer de tuteurs aux mineurs, ni de
curateurs à ceux qui sont dans le cas

d'en être pourvus, ou à une substitu-

tion.

Si le testateur a prétendu nommer
à ces charges, les pouvoirs spécifiques

donnés aux personnes ainsi appelées

et qu'il eiÀt pu leur conférer sans

cette désignation, peuvent cependant
être exercés par elles comme exécu-

teurs et administrateurs testamen-
taires.

Le testateur peut obliger l'héritier

ou -le légataire à prendre l'avis ou à

obtenir l'assentiment des exécuteurs
testamentaires ou d'autres personnes
dans certains cas.

[Uarticle ci-dessus est en conciliation du
droit coutumitr, où toutes les tutelles sont da-

tives, avec Vextension de la liberté de tester.)

Jurisp.—1° Mrs Coleman could not by
lier will appoint tbe appt exécuter to ber
busband's will.

—

'2" Although tbe appt was
never duly appointed tutor to tbe resp., he

was nevertheless accountabJo to lier, in the
same manner as if he had OQQn regularly

appointed her tutor, she buving acted as
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fiiu'h Ululer tlM^ (liiuctioiiM dI" hor iuoMioi'h

will.— Miller i^ CoNMiiiin, 'J 1). C. A., :{3.

1>îi:i. L(' tcstîilciir peut jjourvoir

iiu rciiii>l:ictMm'nl (U^s ex(''cut';urs et

administrateurs tostainentaires par

d'autre.s, niriuo siiccossivcnient, et

pour tout le temps cjue durera l'exé-

cution du testament, soit en les nom-
mant ou désignant lui-niûme direc-

tement, soit en leur donnant innivoir

de se remplacer, ou en indiquant au-

trement un mode à suivre non con-

traire à la loi.

Autorités à Vart. 1)21.

024. [Si le testateur a voulu que
la nomination ou le remplacement
fussent faits par les tribunaux ou les

juges, les pouvoirs à ces fins peuvent
être exercés judiciairement en appe-

lant les héritiers et légataires intéres-

sés.

Lorsque des exécuteurs et admi-
nistrateurs testamentaires ont été

nommés par le testament, et que par

leur refus d'accepter, ou la cessation

de leurs pouvoirs sans remplacement
ou par des circonstances imprévues,
il ne s'en trouve aucun, sans qu'il

soit possible de pourvoir au rempla-
cement d'après les termes du testa-

ment, les juges et les tribunaux peu-
vent également exercer les pouvoirs
requis à cet effet, pourvu qu'il appa
raisse de l'intention du testateur de
faire continuer l'exécution et l'admi-

nistration indépendamment du léga-

taire ou de l'héritier].

Jlirisp.—1. Les dispositions de l'art.

924 C. C.j au sujet de la nomination d'un
administrateur testamentaire pour rempla-
cer ceux qui ont cessé d'exercer leurs pou-
voirs, ne s'appliquent pas aux cas qui peu-
vent se présenter sous les dispositions d'un
testament fait antérieurement à la promul-
gation du Code.—Chalut vs Persilier, 17 L.

C. J.,44.

2. Lorsque, dans un testament qui a reçu
son exécution par la mort du testateur avant
la mise en force du Code civil, le testateur

a exprimé la volonté que l'exécution du
testament fût continuée jusqu'à l'arrivée

d'un événement déterminé, et que les exé-
cuteurs sont morts sans se donner les succes-
seurs que le testateur les avait chargés de
nommer, le tribunal ou le juge peuvent, en
vertu des'pouvoirs que leur en confère l'art,

924 C. C. et sans donner à cet article un
effet rétroactif, nommer un exécuteur pour

f.()iitinu«'.r ^(^xécutioll du IrHtaniont. —
Chouinunl vs Choninanl, 1.') il. L. H., 21T\

\\. Même pour un tentaiiuînt fait avant
l(^('<Kl(', lu Cour a h» iMiuvoir de Uf^mnicr

un (îxé<-ut(iur tcstanieutain^ jM)Ur n'nipla<:er

un (<xé(;ut(<ur <lécé(ié, «i tiillf ent la <liMi)Ohi-

tion (lu tchtainont

—

J'Jx parte MaHhon,n" 2H,

C. 8. M.,31 janvier IHHH.

CHAPITRE CiUATRTEMK.

DES SUBSTITUTIONS.

SECTION I.

RÈGLES SUR LA NATURE ET LA FORME DBS
SUBSTITUTIONS.

035* Il y a deux sortes de subs-

titutions.

La substitution vulgaire est celle

par laquelle une personne est appe-
lée à la disposition, pour le cas où
elle est sans effet quant à la personne
avantagée en premier lieu.

La substitution fidéicommissaire
est celle où celui qui reçoit est char-

gé de rendre la chose, soit à son dé-

cès, soit à un autre terme.
La substitution a son effet en ver-

tu de la loi, à l'époque fixée, sans
qu'il soit besoin d'aucune tradition

ou autre acte de la part de celui qui
est chargé de rendre.

Thévenot-d'Essaules, Substif.,n"' 7,10,11,

31, 190, 502, 612, 613 et 614.—2 Bourjon,
153-4.—Pothier, Subsiit., 485-6.—Guyot,

Snhstii., 453.

Jlirisp.—1. A. légua certaines proprié-

tés à B. avec substitution au décès de B. en
faveur de son fils aîné

; ce fils aîné mourut
sans enfant avant B. lui-même.

—

Jugé: 1"

Qu'un fils de B. survivant, quoique puîné,
avait droit de réclamer en vertu de la subs-

titution comme fils aîné. 2" Qu'une vente
des propriétés en question par B. et son fils

aîné décédé, était nulle en autant qu'il s'a-

gissait de la réclamation du fils survivant
de B. en vertu de la substitution ; cette

substitution ne prenant effet qu'à la mort
de B.—McCarthy vs Hart, 9 L.C. R., 23.

2. L'ordonnance des substitutions, don-
née par Louis XV, roi de France, en 1747,

n'a jamais été en force dans le Bas-Canada.
—Caty & Perrault, 16 R. L, 148.

026. La substitution fidéicom-
missaire comprend la vulgaire sans
qu'il soit besoin de l'exprimer.
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Lorsque la vulgaire est adjointe
en termes exprès à la ficîéiconmiis-

saire pour régler des cas particuliers,
la substitution est aussi appelée
compendieuse.

Lorsque le ternie de substitution est

employé seul, il s'applique à la fidéi-

commissaire, avec la vulgaire qui y
est comprise ou s'y rattache ; à moins
que la nature ou les termes de la

disposition n'indiquent la vulgaire
seule.

ïhév.-d'Ess., n"^ 1234 et siiiv.—Ord. des
Substit., tit. 1, art. 27.-2 Bourjon, 174.—
Pothier, Subsi., 485-6.—Guy ot, SubsL, 507.

D2T. Celui qui est chargé de ren-
dre se nomme le grevé, et celui qui a
droit de recueillir postérieurement
se nomme l'appelé. Lorsqu'il y a

plusieurs degrés dans la substitution,

l'appelé qui recueille à la charge de
rendre devient à son tour grevé par
rapport à l'appelé subséquent.

2 Bourjon, 155-9.—Pothier, Suhst., 486.—
Guyot, Subst, 475-6.

02S. Une substitution peut exis-

ter quoique le terme àhisufruit ait

été employé pour exprimer le droit

du grevé. En général, c'est d'après
l'ensemble de l'acte et l'intention

qui s'y trouve suffisamment mani-
festée, plutôt que d'après l'acception
ordinaire de certaines expressions,
qu'il est décidé s'il y a ou non subs-
titution.

Thév.-d'Ess., n«^ 259, 263 et 269.—Po-
thier, SubsL, 497 et 508.—Guyot, Subst.,

491.

Jurisp.— 1. The woids '^jouissance,

usufruit,"^ used in a donation as describing
the rights intended to be conveyed to a
donee, may be constrned to mean the
rights to be enjoyed by a person grefvée

de substiiutio7i, if the gênerai purport of the
deed of donation indicates the intention
of the donor to create a -substitution, and
not merély to transfer to one person the
usufruit aud to another the vue propriété.

—Joseph & Castonguay, 8L. C. J., 62.

2. La disposition testamentaire en ques- 1

tion contient non pas une substitution,
j

mais une donation d'usufruit en faveur des
enfants de la testatrice, et de la propriété
des immeubles en faveur des petits-enfants

{

vivant au jour du décès de la dernière des !

usufruitières. Dans le cas du décès de l'une
j

des usufruitières, sa part d'usufruit accroît
à l'usufruitière survivante. A compter du I

jour du décès de la testatrice jusqu'à celui
|

de la dernière usufruitière, la nue pro-
priété (les dits immeubles résidait sur la

tète des héritiers en loi do la testatrice. Les
seuls petits-enfants vivant au jour du dé-
cès de la dernière usufruitière sont léga-

taires en propriété par têtes ou parts égales,
sans égard aux souches. Les arrière-

petits-onfants, vivant au jour du décès de
la dernière usufruitière, viennent au par-
tage par représentation au cas du prédécès
des petits-enfants, leur père ou mère.—Roy
vs Gauvin, 3 R. L., 443. (Renv. en Rév., la

majorité de la Cour étant d'avis que le tes-

tament a créé une véritable substitution.
M., 31 mai 1873.)

3. F.-X. Desève lègue à Marg. Lenoir,
son épouse, tous ses biens à titre de cons-
titut et précaire, pour en jouir sa vie durant
en usufruit, la dispen.sant de faire inven-
taire; et arrivant son décès il lègue à F.

Desève, un de ses fils, sa terre des Tanne-
ries pour en jouir sa vie durant, et après son
décès il lègue cet immeuble aux enfants du
dit F. Desève en propriété. Quant à ses

autres biens, le testateur les léguait en usu-
fruit seulement à F.-X. De.«ève, prêtre, Elie
Desève et Alex. Desève ; et au décès de ses

trois fils, il donnait ses biens en toute pro-
priété à leurs enfants et, à défaut d'enfants,
à leurs plus proches héritiers. Les appelants
senties enfants d'Elie Desève décédé. F.-X.

Desève est décédé sans enfants.

—

Jugé :

1" que ce testament contient une substitu-
tion et non un legs d'usufruit et legs de
propriété; 2" que la substitution s'est ou-
verte à la mort de chaque enfant et qu'il

n'y a pas eu d'accroissement en faveur du
survivant ;

3" que le partage doit se faire

par souches et non par têtes.—Desève <k

Desève, M., 17 juin 1875.

4. Une disposition testamentaire par
laquelle la testatrice déclare qu'elle entend
que tous ses enfants partagent ses biens
avec égalité, mais qu'ils n'en auront que
l'usufruit leur vie durant à titre d'aliments
sans qu'il puisse être saisi, et que la propri-

été des dits biens est léguée aux héritiers

respectifs de ses dits enfants, ne crée pas
un legs d'usufruit et un legs de nue pro-
priété, mais comporte une substitution
fidéicommissaire en faveur des héritiers

des enfants de la testatrice.—ISIorasse vs
Baby, 7 Q. L. R., 162.

5. In the présent case a substitution was
created.

—

Ex parie Drummond, 3 L. N., 114.

6. A universal residuary legacy to cer-

tain person s in trust to pay the annual
revenue thereof to M. C. during her natural
life and at her death to divide the capital

between her children, created a substitution
in favor of the children born and to be
born of M. C—Chester vs Galt, 26 L. C.

J., 138.

7. A bequest in a will of '* the use, en-

joyment, usufruct and interest " of the tes-

tatrix's property, during the life-time of the
legatee, followed by the déclaration that
aftei- the death of the legatee the testatrix
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jruvc un<l l)(Miuoii(li<ul l(» Ikm' U^î^mI licirH

thon livin^, to Ix^ divid^d uinoii)^' (lidin

anconlin.? to law, tlie IVcidiold ol ail tlic

said projxMly did not criuiUwi Hiih.stitution

und tlu> lo)j,a((H< wiiH aHiiiH)lo usidViu'Iiiarv
;

tll(^ ri}i;lit of pi()|i(wlv IxMii^^ in tlu^ lum-s

IVoin lluMlav oIIIh^ dciatli of lll(^ l(<sta,lrix.

—Ahuour vs Ifaïusay, '_'(; L. ('. .1., 2L'S.

8. Dans un acte do donation (\nlr('virs où

nno [)VO|)rit'té est doniiôo par nn pùn^ A. sa

lille et à son j^icndrc, <lans los t.onii(>is siii-

vant.H..." Ho was dosirous of so(Uiriiijj; to..

" tlio (Mijoynicnt and nsnlVnct ol"...(iurin<;

" tlio tonu of llioii- natural liv(^s and to
•' scttlo tho said farni upon tluMr cliildron
" aftcr thoir doath..diath }j:ivon...and dotli

" give...the uso and enjoyinent, usufruit,
" of....to bo by tlioin and surviviiij»; of theni
" held....(lni-iii<i- their natnral lires à litre

*' (VumfniH,i\\\à also <;ivo...nnto iluu'hildron
" now living and those hcroaftor to bo
*' boin...to be dolivered to tliein froni aiid

" after the death of tlie snrvivor of...and
" agreeiiig that lus said daughtor aiid her
" liusband be soized and investod with the
" fnll and entire possession tbereof during
" their natnral lives, and after their death
" that tiie child and chiidren ihen snrvlv-
" ing shonld be vested with the fuil and
" en tire prossession thereof ;

" ces ternies

créent une substitution lidéicominissaire

et non un legs d'usufruit.— Coutu vs Doriou,

M. L. R., 2 S. C, 132.

9. A testator having made bis will as

fellows :
—

" I give, devise and bequeath ail
** my real estate and personal property and
" efiects of every nature, kind and descrip-
" tion,and wherever situate to my beloved
*' wife, Ann Bain, for and during the term
" of her natural life, and after htr death,
" to my nephew U. E. Philips, and to his
" heirs and assigns for ever,"—and the nep-

hew having died during the life of the
^N\dovf,Hdd:—That this did net give the
usufruct to the widow, and the nue propri-

été to the nephew and his heirs, as the
latter contended, nor did it create a subs-

titution in favor of the nephew only, which
became caduque on his death before the

opening of the substitution on the death of

the widow, as contended by her,—but that

it created a substitution vrhich continued
in favor of the heirs of the nephew after

liis death waiting the opening of the subs-

titution on the death of the widow.—Phil-

lips vs Bain, M. L. R., 2 S. C, 300.

10. The will mentioned in this case cre-

ated a substitution of which the widow was
institute and the chiidren substitutes, and
was not a case of usufruct to the widow
and nue propriété to the chiidren. Though
both widow and chiidren had for years
acted on the latter interprétation they
were not thereby deprived of the right to

urge the other interprétation now.—Mac-
Donald & Ross, M. L. R., 2 Q. B., 249.

020. L'on peut créer une substi-

tulion |);ii' (b)ii.'itii»ii ('Mtr(!vifH en un
contrat de ninria^o ou autrcnnint,

pîir (b)nîiiion j\ (;{iuse (b; mort en un
conliîit d(; nniriji|!;(',ou pur tostjun(;nt.

La capîieité des pcîrnonnoH nuit

djuiH (diîupie cîiH Im nature do l'aete.

\a\ (liHpoHitioii <|ui substitue peut

rti(! (•onditi<)nn(îlle conjine toute

Mutr(( donation ou le^^s.

La substitution peut Tître attaehéi;

à une dis))ositiou soit universelle, ou
à litre universel, ou î\ titre particu-

lier.

Il n'est i)as lu'îccîssiiire (pu; Tappcdé

ait été présent à la donîition entre-

vifs qui substitue en sa faveur; il

peut même n'avoir été ni né ni conçu
lors de l'acte.

Ricard, «S'n/>.s7,, part. l,n"- 110 et 115.—
Pothier, Subst, 486-7-8 et 523^-5-9.—
Guyot, Suhst.,A^2, 496 et 497.—Thév.-d'Ess.,
Sid>st., n"-* 4 et 162-3-6.

Jiirisp.— 1. Un acte de donation con-

tenait la stipulation, qu'aj^rcs le décès du
donateur, son fils aurait l'usufruit et les

enfants de son fils la propriété de certains

immeubles, et qu'à défaut de telle postérité,

la propriété d'iceux appartiendrait aux
autres héritiers du donateur, qui en joui-

raient et disposeraient ainsi qu'en ordon-

nerait par son testament le donateur.

—

Jugé: 1" Que cette stipulation n'avait pas
l'etfët de créer une substitution, mais un
droit conditionnel de retour de la propriété

en faveur du donateur et de ses héritiers.

Qu'attendu qre le droit ainsi réservé for-

mait partie de sa propriété de son vivant,

et de sa succession à sa mort et était passé

par son testament à son fils, ce dernier

mourant sans enfant avait le droit, en vertu

du testament de son père, de disposer par
son propre testament de la dite propriété

comme il lui plairait.—Dufaux vs Herse,

17 L. C. R., 246.

2. La substitution ne peut être créée que
par un acte à titre gratuit, et celle stipulée

en faveur des enfants à naître du grevé par

un acte intitulé donation, mais dont les

charges excèdent la valeur des biens don-

nés, peut être résiliée par le concours seul

du substituant et du grevé.—Beaulieu vs

Hayward, 10 Q. L. R., 275.

030. La substitution par contrat

de mariage participe de Pirrévocabi-

lité des donations ainsi faites.

Les substitutions par autres dona-
tions entrevifs demeurent révocables

par le donateur nonobstant l'accep-

tation du grevé pour lui-même, [tant

que l'ouverture n'a pas eu lieu, à
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moins que racceptaiion de la subs-

titution n'ait eu lieu par l'appelé ou
pour lui, soit formellement, soit!

d'une manière é(iuivalente, comme
dans les donations en général].

L'acceptation pour eux-mêmes par
;

les pères et mères grevés, même
j

étrangers au donateur, rend aussi ir-

révocable la substitution en faveur -

de leurs enfants nés et à naître.

La révocation de la substitution,!

lorsqu'elle peut avoir lieu, ne peut
j

préjudicier au grevé, ni à ses héri-

tier, en les privant de l'avantage de
la caducité éventuelle ou autrement.
Au contraire, et quoique l'appelé eût

pu recueillir sans la révocation, cette

révocation est au profit du grevé et

non du substituant, à moins que ce

dernier n'en ait fait la réserve dans
l'acte qui substitue.

La substitution par testament de-

meure révocable comme toute autre
disposition testamentaire.

Ricard, Don., part. 1, n° 850 ; Suhstit,p9irt.

1, n"'^ 137 et 140.—Thév.-d'Ess., n°^ 1134-5-6

7-8 et notes p. 448.—Ord. Don., art. 11 et

12.—Code civil B.-C, art. 772.

—

Contra pour
l'irrévocahiliié dans tous les cas.—Ord. des
Subst., tit. 1, art. 11 et 12.—Pothier, SubsL,
489.

Add.—Le texte anglais dit au 3e ^ :

children horn OR to be born.

L'art. 930, dit le juge Casault, 10 Q.L.R.,

281, n'est pas la reproduction des anciennes
règles, niaif=, en réalité, renonciation en
partie de règles nouvelles dans notre droit

et qui ne doivent pas être soumises à d'au-

tre interprétation que celle que suggère son
texte. Ce texte me paraît ne pas permettre
la révocation de la substitution en faveur
des enfants à naître du grevé par le con-

cours seul de sa volonté et de celle du dona-
teur.

Jurisp.—La résiliation, par le donateur
et le donataire, de la donation créant une
substitution en faveur des enfants à naître

du donataire, n'afiecte pas la substitution,

ni les droits des appelés. Le grevé qui re-

met au substituant les biens donnés, pour
demeurer quitte envers lui des prestations

dont le charge l'acte créant la substitution,

ne peut pas, avant sa mort, faire remise
aux appelés des biens substitués.—Beaulieu
vs Hayward, 10 Q. L. R., 275.

O^l. Les biens meubles peuvent,
comme les immeubles, être l'objet

des substitutions. A moins que les

meubles corporels ne soient assujet-

tis à une disposition différente, ils

doivent être vendus publiquement et

le prix être emi)loyé aux fins de la

substitution.

Il doit être fait emploi aux mômes
fins des deniers trouvés comptant.

L'emploi doit dans tous les cas

être fait au nom de la substitution.

Thév.-d'Ess., n" 69.

—

Contra en jx^ff-i^^)

(juant à la vente et à Vemploi.—Ord. des

Subst., tit. 1, art. H.— Vide Blanchet vs
Blanchet.—2 Bourjon, 158.

—

Fothier, Subst.,

529 et 554 ; et 490-1, quant à Vemploi de ri-

gueur introduit par Vordonnance.

Aaa.—\ide 33 Vie, c. 19, et 42-43 Vie,
c. 30, amendé par 46 Vie, c. 24, concernant
les placements que tous administrateurs
doivent faire.

Jurisp.—1. Les biens meubles substi-

tués peuvent être vendus pour la dette du
grevé, mais le curateur à la substitution a
droit d'en recevoir le prix; l'intérêt seul du
prix de vente pourra être appliqué à payer
la dette du grevé.—Trusta Loan vs Fraser,

5 L. N., 219.

2. Avant la promulgation du Code civil,

la substitution de choses mobilières était

prohibée.—Joubert vs AValsh, 12 R. L., 334.

3. Si les meubles substitués sont saisis

sur le grevé par les créanciers de ce der-

nier, et qu'une opposition soit faite par le

curateur à la substitution réclamant dis-

traction de ces meubles, la Cour ordonnera
la vente des meubles et le dépôt du produit
en Cour, pour que les deniers soient placés

au nom de la substitution.—La Cie de prêt

vs Fraser, 12 R. L.,421.
4. Le curateur à la substitution n'a pas

droit de recevoir les capitaux appartenant
à cette substitution dont il doit être fait

emploi, conformément à cet art. 931. Il n'a

pas le droit non plus de percevoir les inté-

rêts des sommes appartenant à la substitu-

tion, vu que ces intérêts appartiennent aux
grevés.—Moreau & Dorion, 13 R. L., 627.

5. Au temps du testament de feu J. D., 9

mars 1821, les biens meubles pouvaient
d'après la loi, de même que les biens im-
meubles, former l'objet d'une substitution

daiis les limites prévues par la loi.—Mit-
chell vs Moreau, 3 R. L., 684.

6. Le curateur à une substitution n'a pas
le droit de recouvrer d'un curateur précé-

dent les deniers appartenant à la substitu-

tion que ce dernier a reçus, et le seul droit

qu'il ait est de demander à ce que ces de-

niers soient placés conformément à l'art.

931 C. C.—Le curateur n'a aucun droit de
demander un compte et de se faire payer
les intérêts des capitaux reçus par son pré-

décesseur, lesquels intérêts appartiennent
aux grevés de substitution qu'il ne repré-

sente pas.—Dorion & Dorion, 4 D. C. A.,

213.
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1i:itî. [L'A siiltslilulion cn-ro ));ir

un testîiment ou dîins uno cloiuition

entrcvifs no jxnit s'étoiulrç à plus de
deux dej^r^s outre l'inHtitué].

JiiriNp.—1. Une Hiibstitution l'ii 1821,

fiiitoù l'inlini, ^'tait co|)(M)(lniit, pur rollbtdo

la loi, liinitro à deux (letj:n''S outre I'in.sti-

tiu's les appelôs au dcMixiôino dc^ré outre
l'institué (levant recueillir les l)ieMs (mi

pleine propriété.—Mitchell va Moreau, 13
k. L., G84.

2. 8oua l'aneion droit, la loi et la juris-

prudence constante limitaient les substitu-

tions par testament à deux deiirés outre
l'institué. Le statut impérial de 1774et l'acte

provincial de ISOl accordant la liberté illi-

mitée de tester, n'ont pas eu l'etlot d'abro-

ger ces dispositions de l'ancien droit et les

substitutions sont restées limitées depuis
comme elles l'étaient avant ces statuts.

Les degrés de substitutions doivent être

comptés par tête et non par souche, lorsque
plusieurs personnes reçoivent ensemble et

par des droits égaux leur échéant en même
temps, tous ne font qu'un degré, mais cha-
cune de ces personnes fait aussi un degré
pour la part qu'elle recueille, de telle façon
que, si à son décès, ses cohéritiers reçoivent
sa part, ils se trouveront à former un degré
subséquent.—Cuthbert vs Jones, M. L. R., 2

S. C, 23. (Conf. en app., M. L. R., 2 Q. B.,

44.)

033. Les règles qui concernent
les legs en général ont leur effet en
matière de substitution, à moins
d'exception, en autant qu'elles peu-
vent être appliquées.

Les substitutions par donation en-
trevifs sont, comme celles faites par
testament, assujetties aux règles des
legs quant à l'ouverture et après
qu'elle a eu lieu. Ce qui concerne la

forme de l'acte, ainsi que l'accepta-
tion et l'appréhension des biens par
le premier donataire, demeure sujet

aux règles des donations entrevifs.

L'acceptation par le premier dona-
taire grevé suffit pour les appelés,
s'ils se prévalent de la disposition et

si elle n'a été validement révoquée.
Si la donation entrevifs devient ca-

duque par répudiation ou par défaut
d'acceptation de la part du premier
donataire, il n'y a pas lieu à la subs-
titution fidéicommissaire, ni à la vul-
gaire à moins que le donataire ne
l'ait ainsi réglé.

Thév.-d'Ess., n- 69, 76, 142, 143, 144, 159'

161, 162, 163, 170, 171, 172, 528, 529 et 612'

—Ricard, Subst, c.lO, n" 130.-^2 Bourjon,

I5r)-.S.—Cuvot, Siihxf., 482.— Pothicr, ShIjhI.,

4K8, 4!l(» et5bl.

.1 iiriN|>.— 1 . LorscpTun usiitruit oHiconH-
titué par acte de donation erj faveur d<i

plusiiiurs |K5rH(»nneH conjointement et (pi'il y
a substitution de la proi)riéié, leH appelÔH
iK^ jKMivont nicueillir (pi après la mort de
tous les uHufruitierM; y ayant li<'U au droit

<V<i<'rr<)ixH<iiiriil en faveur d(<M survivants
jusqu'au dernier.—.losepl) A Castonguav, 1

R. L., 200.

2. Dans le (;as d'une donation par une
mère à un de ses fils, à la condition (jne si

le donataire meurt avant ses frères et sœurs,
les hiens donnés retourneront à leurs cnfanf.s

légitimes ]mr soiichcs, les enfants d'un frère

du donataire décédé avant la donation au-

ront droit à une part, comme ceux des frères

et sœurs décédés après la donation.—Le-

clère vs Beaudry, 5 R. L., 626.

Oi$4. Le testateur peut charger de
substitution soit le donataire ou le

légataire qu'il avantage, soit son hé-

ritier à cause de ce qu'il lui laisse à

ce titre.

Pothier, Subst., 525.—Guyot, Suhst., 477.

035. Un donateur par acte entre-

vifs ne peut substituer postérieure-

ment les biens par lui donnés, même
en faveur des enfants du donataire.

Il ne peut non plus s'en réserver le

droit, si ce n'est dans la donation par
contrat de mariage. Cependant le

substituant peut se réserver, dans
tous les cas, le droit de déterminer
les proportions entre les appelés.

Néanmoins le disposant peut, dans
une nouvelle donation entrevifs faite

d'autres biens à la même personne,
ou par testament, substituer les Inens
qu'il lui a donnés purement et sim-

plement dans la première ; cette subs-

titution n'a d'effet qu'au moyen de
l'acceptation de la disposition posté-

rieure dont elle est une condition, et

sans préjudice aux droits acquis aux
tiers.

Ord. des Subst., tit. 1, art. 13 et 15.—Thé v.-

d'Ess., n" 123 et 127.—C C. B. C, 827.—
Pothier, Subst., 527.

930. Les enfants qui ne sont

point appelés à la substitution, mais
qui sont seulement mis dans la con-

dition sans être chargés de restituer

à d'autres, ne sont pas regardés

comme étant dans la disposition.

Ricard, 6'w6s^, part. 1, n" 501.—2 Bour-
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jon, 1(J7.— Pothier, SulfsL, 504-5-6-7.—Ord.
'(les Subst., tit. 1, art. 19.—Tlu'v.-d'Ess.,
SiibuL, n"' 939 et suiv.

ÎKiT. La représentation n'a pas

lieu dans les substitutions non plus

que dîins les autres legs, à moins
que le testateur n'ait ordonné que les

biens seraient déférés suivant l'ordre

des successions légitimes, ou que son
intention au même effet ne soit autre-

ment manifestée.

Ord. des Subst., tit. 1, art. 21.—Tliév.-
d'Ess.jii" 64.—Ricard, Subst, part. 1, n"'663
et SLiiv., avec modification.

JtirÎNp.—1. Dans l'espèce, une substi-

tution iidéicommissaire étant faite en terme
collectif, les biens substitués doivent se par-
tager entre les appelés par souches et non
])ar têtes, ou la transmission des biens laissés

à deux enfants à charge de substitution gra-

duelle en faveur de leurs descendants, se

fait par souches. Dans l'espèce, la substitu-

tion s'ouvrant en faveur d'un des appelés,
avant de s'ouvrir pour les autres, cet appelé
peut immédiatement demander sa part
sans attendre l'ouverture de la substitution
en faveur de ses co-appelés.—Dumont vs
Dumont, 7 L. C. J., 12.

2. Dans les substitutions, il n'y a pas
lieu au droit de r(présentation, à moins que
le donateur n'ait manifesté clairement son
intention de déférer les biens suivant
l'ordre des successions légitimes. La mort
d'un des appelés, savoir, un des petits-

enfants de la donatrice, avant l'ouverture
de la substitution, n'a pas produit un droit
de représentation en faveur des deman-
deresses, arrière-petits-enfants de la dona-
trice et enfants de Vappelé décédé avant
l'ouverture de la substitution, mais a pro-
duit un droit à^accroissement en faveur des
appelés vivant lors de l'ouverture de la

substitution.— Castonguay vs Beaudry, 1

E. L., 93.

3. La représentation en ligne directe a
lieu en matière de substitution.—Brunette
vs Péloquin, 3 E. L., 52.

4. La désignation des appelés par les

mots '' enfants nés de mon mariage, "

dans un testament créant une substitution,
est la manifestation de l'intention du tes-

tateur que la représentation ait lieu, et il

faut des termes clairs et précis pour ôter au
mot enfants cette signification que lui

donne expressément la loi.—Marcotte vs
Noël, 6Q. L. E.,245.

5. La disposition d'un testament, fait en
1831, par laquelle le testateur lègue ses
biens à ses enfants, à diviser également
entre eux, leur défend expressément d'en-
gager, aliéner et hypothéquer ces biens
en au(rune manière, non plus que la jouis-
sance, pour que ses biens retournent à leurs
enfants nés en légitime mariage, à diviser

entre eux, ou en cas qu'ils décèdent, ou
aucun d'eux, sans enfant, leur part devant
être réparti^e entre les autres héritiers ou
légataires du testateur, indique que les

biens doivent être déférés, au cas susdit,

suivant l'ordre des successions légitimes,

et qu'il y ait lieu à la représentation au
cas du décès d'un des grevés sans enfaiits.

—La Cie de dépôt et de prêt du Canada vs
Chevalier, 16 R. L., 334.

SECTION IL

DE l'enregistrement DES SUBSTITUTIONS.

OS8. Outre les effets de l'enre-

gistrement et du défaut d'iceliii

quant aux donations et aux testa-

ments respectivement comme tels,

ceux de ces actes qui portent subs-

titution fidéicommissaire, soit de
biens meubles, soit d'immeubles,
doivent être enregistrés dans l'inté-

rêt des appelés et dans celui des
tiers.

Les substitutions en ligne directe

par contrat de mariage et celles de
meubles corporels avec tradition ré-

elle au premier donataire ne sont
pas exemptées de l'enregistrement.

Le défaut d'enregistrement de la

substitution opère en faveur des tiers

au préjudice des appelés même mi-
neurs, interdits ou non nés, et même
contre la femme mariée sans qu'il y
ait lieu de restitution, sauf leur re-

cours contre ceux qui étaient tenus
de la faire enregistrer.

S. E. B. C , c. 37, s. 29.—Ord. de Moulins,
art. 47.—Eicard, Suhst., part. 2, n" 120.—

2

Bourjon, 178. 179 et 180.— Pothier, Subst.,

491 et suiv.

Jurisp.— 1. Eegistration of substitu-

tions only became law in 1855, 18 Vie, cap.

101, and préviens registration will notavail.
—Mcintosh vs Bell, 12 L. C. J., 121.

2. La substitution mentionnée en cette

cause n'ayant pas été enregistrée, est sans
effet envers les tiers et l'appelante peut
invoquer l'absence de cet enregistrement à
rencontre des intimés.—Morasse vs Baby,
7 Q. L. R., 162.

3. Une substitution contenue dans un
testament du 22 novembre 1848, qui n'a

jamais été lu et publié ainsi qu'exigé par
la loi à l'époque où le testateur est décédé,
est sans effet à l'encontre d'un tiers déten-

teur, par titre provenant du légataire

grevé de substitution.—Boulé & Langis, 10
R. L., 135.

0»{0. La substitution peut être

attaquée à cause du défaut d'enregis-
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trenient pour Iouh ceux (jui y ontio-

tCîr(»t, ù moins (rinic exception (lui

les concerne.

2 Kic-ard, Suhst.y part. 2, n" 120.—Pothior,
Siihst., pp. 495-0.—C. N., 1)41.

1I40. Lessiibstituîint, le grev(; non
plus ({ue leurs héritiers et l^'jj^jitaires

universels, ne})euventse i)r('!valoir du
défaut d'enregistrement ; ceux qui

ont acquis d'eux de boime foi à titre

particulier soit onéreux soit gratuit,

et leurs créanciers, le peuvent.

Pothier, Suhi^t., 495-0.—Ord. des Siibst.,

tit. 2, art. 84,-0. N., 941, 1070 et 1072.

JlirÎHp.—L'enrogistreiuent tardif d'un
testament portant substitution a tout son
effet, excepté à l'égard do ceux qui auraient
acquis quelque droit sur l'immeuble avant
tel enregistrement.—Dufresne vs Bulmer,
21 L. C. J., 98.

941* L'enregistrement des actes,

portant substitution remplace leur
insinuation au greffe des tribunaux
et leur publication en justice, forma-
lités qui sont abolies.

L'enregistrement se fait dans les

six mois à compter de la date de la

donation entrevifs ou du décès du
testateur. L'effet de l'enregistrement
dans ces délais, des donations entre-

vifs, à l'égard des tiers dont les droits

sont enregistrés, est exposé au titre

de l'enregistrement des droits réels
;

quant à tous autres et quant aux
substitutions par testament, l'enre-

gistrement efiéctué dans ces délais

opère avec rétroactivité au temps de
la donation ou à celui du décès. S'il

a lieu postérieurement, il n'a d'effet

qu'à compter de sa date.

Néanmt)ins, les délais particuliers

établis quant aux testaments, pour
le cas où le testateur décède hors du
Canada, et pour le cas de recelé de
l'acte, s'appliquent également avec
rétroactivité aux substitutions qui y
sont contenues.
La substitution qui affecte les im-

meubles doit être enregistrée au -bu-

reau pour la circonscription dans la-

quelle ils sont situés, et en outre, si

elle est faite par donation à cause de
mort ou par testament, au bureau du
domicile du substituant.

Si elle affecte les biens meubles,
elle doit être enregistrée au bureau

(lu domicihï du doiuiteur lors (h; I.l

(ioiiîition, ou (lu testateur lorHdcBon
décès.

8. H. Ji. C, c. H7, HH. 28 c^l 29.— Poihior,
Snb/iL, 494-5.—Ord. doH SuhKtit,, tit. 2, art.

27, 2.S ot 29.— C. (;. l'>. ('., H()4.

JiiriN|>.--l Kvim Ix-fon- thc Kcjristry
liivvs, in Lovvc.r CanJida, tli(i want oi jmhli-
cation cl ifi.shiudtian of a will créât in^ a subs-
titution witliin six montlis of the death of
tlio testator, did not invalidalo tlie substi-
tution —Bu luier <Sc I)urresn(^, .'{ I>. C. A., 90.

2. h'enro^'istrcnu'Mt d'un teHtameut (;on-

tenarit nne substitntiun, fait on 1S5.'», n'a pas
l'effet de romi)la(:er l'insinuation qui était

alors obligatoire,— Poitras vs halonde, 11

R. L.,35G.

{142. Sont tenus de faire effectuer

l'enregistrement des substitutions,

lorsqu'elles en connaissent l'exis-

tence, les personnes suivantes, savoir:

1. Le grevé qui accepte le don ou
le legs

;

2. L'appelé majeur qui est lui-

même chargé de rendre
;

3. Les tuteurs ou curateurs au gre-

vé ou aux appelés, et le curateur à
la substitution

;

4. Le mari pour sa femme obligée.

Ceux qui sont tenus de faire effec-

tuer l'enregistrement de la substitu-

tion et leurs héritiers et légataires

universels ou à titre universel ne
peuvent se prévaloir de son défaut.

Le grevé qui a négligé de faire en-
registrer est en outre passible de la

perte des fruits, comme pour la né-
gligence de faire inventaire.

Ricard, Suhst.. part. 2, n° 130.-2 Bour-
jon, 178.- Ord. des Subst., tit. 2, art. 23 et

30.—Pothier, Subst. , ^94 , ^96 et 553.—C. N.,
941,1069,1070, 1072 et 1073.

043* Les actes et déclarations
d'emploi des deniers affectés à la.

substitution doivent aussi être enre-
gistrés dans les six mois de leur date.

Autorités à Varticle précédent.

SECTION III.

DE LA SUBSTITUTION AVANT l'oUVERTUEE.

944. Le grevé possède pour lui-

même à titre de propriétaire, à la

charge de rendre et sans préjudice
aux droits de l'appelé.

Ricard, Subst., part. 1, n" 100.—2 Bour-
jon, 180.—Pothier, Subst., 541, 543 et 559.

—
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Guyot, ^uIj.sL, 522-3.—Thév.-d'Kss., SubsL,

n°' 11,631-2-3.

Jurisp.— 1. Le bail ixjur neuf années

ne coniporto pas une aliénation; le vice

d'anticipation ne peut être invoqué que par
\

le nu propriétaire, l'appelé à la substitution,
;

le pupille ou la femme, excepté dans le cas I

de fraude.— Valois vs Gareau, 2 R. L., 131.
!

2. Substitutes who bave no interest in

tbe revenues during the itistitute's life-

time, bave no right to intervene in order to

oppose the seizure of rents and revenues

of property subject to a substitution ac-

cruing during the life-time of the insti'

tute.—Carter & Molson, 8 L.N., 281.

3. Un grevé de substitution possède à

titre de propriétaire, et peut comme tel

faire assurer la propriété qu'il possède, et

la déclaration qu'il aurait pu faire à la

compagnie d'assurance avant d'effectuer

son contrat, qu'il était propriétaire, n'est

pas une fausse déclaration.—Cie d'Ass.,&c.,
!

de Montréal àVilleneuve, M.L.H.,2 Q.B.,89.
'

045 (Amendé par 38 Vie, c. 13).

Tour les appelés, nés et à naître,

sont représentés en tous inventaires

et partages par un curateur à la
^

substitution nommé en la manière
j

établie pour la nomination des tu- '

teurs. Ce curateur à la substitu-

1

tion veille aux intérêts des appelés
j

en tous tels inventaires et partages,
|

et les représente dans tous les cas
j

auxquels son intervention est requise

ou peut avoir lieu.

Le grevé qui néglige de provoquer

cette nomination peut être déclaré,

au profit des appelés, déchu du bé-

néfice de la disposition.

Toute personne qui aurait qualité

pour provoquer la nomination d'un

tuteur à un mineur de la même fa-

mille, peut aussi provoquer celle

d'un curateur à la substitution.

2 Bourjon, 160.—Guyot, Tuteur à subsi.,

339.-2 Pigeau, 313.—Thév.-d'Ess., Subst,

C.88.

Jurisp.—1. An action does not lie in

favor of a tutor elected en justice to a subs-

titution under a will, to hâve the enjoyment
of the usufructuary declared forfeited, en

déchéance d'usufruit.—Gauthier vs Bou-
dreau, 3 L.C.J., 54.

2. Le tuteur à une substitution, poursuivi

en cette capacité, représente tous les appe-

lés à la substitution dans le cas où tels ap-

pelés ne sont pas mentionnés nommément
dans l'acte contenant la substitution.

—

Castonguay vs Castonguay, 11 L. C. R., 308.

3. La substitution n'étant pas ouveite, le

curateur à la substitution n'a aucun droit

ni intérêt à formuler une opposition afin

d'annuler à la saisie d'un immeuble subs-
titué.-W ilson vs Leblanc, 13 L. C. J., 201.

4. La vente par licitation d'un bien subs-

titué, autorisée par justice, sans que les

appelés nés fussent représentés, est nulle.

—

Benoît vs Benoît, M., 31 mars 1874. (L'art

a été amendé depuis.)

5. The Court has no jurisdiction to relieve

a trustée to a substitution and appoint asuc-
cessor in his stead.

—

Ex parte Walcot, 8 Q.
L. R., 318.

6. Le fils d'un grevé de substitution et

exécuteur testamentaire du substitut, ne
peut être nommé curateur à cette substitu-

tion.—Mercier & Labadie, 14 R. L.,463.

7. Avant l'ordonnance de 1747, la pré-

sence seule du tuteur ou du curateur à la

substitution à une vente de biens de mi-
neurs était suffisante; le concours d'un
tuteur aux appelés alors nés, n'était pas
nécessaire.—Caty vs Perreault, M. L. R., 1

S. C, 131.

8. Le curateur à une substitution n'a au-
cun droit de recevoir les capitaux apparte-

nant à cette substitution, et dont il doit être

fait emploi conformément à l'art. 931 C. C.

Un tel curateur n'a pas non plus le droit

de réclamer les intérêts de ces sommes ca-

pitales, ces intérêts étant dus aux grevés
de substitution.—Dorion & Dorion, M.L.R.,
1 Q. B., 483.

946* Le grevé est tenu de procé-

der, à ses propres frais, dans les trois

mois, à l'inventaire des biens substi-

tués et à la prisée des effets mobiliers,

s'ils ne sont compris comme tels et

j

avec semblable prisée dans l'inven-

I

taire général fait par d'autres des
! biens de la succession. Les intéres-

sés doivent être présents ou avoir été

dûment appelés.

Au défaut du grevé, les appelés,

leurs tuteurs ou curateurs, et le cu-

rateur à la substitution, ont droit, et

ils sont tenus, à l'exception de l'ap-

pelé lorsqu'il n'est pas lui-même
chargé de rendre, de faire procéder
à cet inventaire aux frais du grevé
en l'y appelant ainsi que les autres

i

intéressés.

!
Faute par le grevé d'avoir fait pro-

j

céder à l'inventaire et à la prisée,

jil doit être privé des fruits jusqu'à ce

j

qu'il ait satisfait à cette obligation.

I

2 Bourjon, 160.—Pothier, Subst., 522-3.

;
—2 Pigeau, 313.—Guyot, Tuttur à Subst.y

I

339.—Ord. des Subst., tit. 2, art. 1, 2, 4 et 5.

j

Jurisp.— 1. Lors de l'ouverture d'une

j

substitution, ceux qui' sont tenus de faire

inventaire et qui par suite ont le choix du

I

notaire, sont les héritiers du grevé de subs-

I titution décédé, et non pas les appelés à la
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Hul)s(i(ntion,(]ni ikmivcmU nôjiii moins r(»(|n<''-

rir ras^lstaïu'c d un sc^c^ond noliiirn. Lu-
hollo vs Lubollo, M. L. K., 2 S. C, l(l(i.

L*. Des il|)|)t^l»'s (1(^ substitution jiyiint t'von-

tu('lI<Mn('nt droit A la propiirtc possrdt'o

par (l(v< <j:rt^vt's, ont droit d(^ faire un invon-

tairo (l(^s Uii-ns substituas aux Irais d(^s

grovrs (^t d'v ;•.l)p(^k^r i-cs d(U'ni(M's, (hins le

cas où ils rt'l'usont do \o in'iw oux-in<*'inos,

mais ils no pcMiviMit i)rondre nno action

pour forcer h^s <j;rovcs à proccdor à cot

invontairo.—l>ourassa vs Sto-Mario, M. Ij.

K., 4 S. ('., 41.

ÎM7. Le <j;revé fait tous les actes

nccessaires à la conservation des
biens.

Il est tenu pour son propre conii)te

des droits, rentes, redevances et ar-

rérages échus de son temps.
Il fait les paiements, reçoit les cré-

ances et remboursements, fait l'em-

ploi des capitaux et exerce en jus-

tice les droits nécessaires à ces fins.

Il fait à ces mêmes fins les avances
pour frais de procès et autres dé-

boursés extraordinaires requis, dont
le montant est remis à lui ou à ses

héritiers en .tout ou en partie, ainsi

qu'il est trouvé juste lors de la res-

titution.

S'il a racheté des rentes ou payé
des dettes en capital, sans en avoir

été chargé, il a le droit, ou ses héri-

tiers, d'en être remboursé, sans inté-

rêt, à la même époque.
Si le rachat ou le paiement a,

sans cause suffisante, été fait par
anticipation et n'eût pas encore été

exigible lors de l'ouverture, l'appelé

peut se borner, jusqu'à l'époque où
fût arrivée cette exigibilité, à servir

la rente ou payer les intérêts.

2 Bourjon, 160-1-2-3.—Pothier, SuhsL,
541-2.—Guy ot, Subst, 522 et suiv.—

Aaa.— Vide 33 Vie, c. 19, et 42-43 Vie,
c. 30, amendé par 46 Vie, c. 24, touchant
les placements que les grevés doivent faire.

Jurisp.—1. Un témoin sommé pour
rendre témoignage dans une cause dans
laquelle le défendeur était partie, en sa
qualité de tuteur à une substitution, ne
peut recouvrer le montant de sa taxe dans
une action portée contre le tuteur person-
nellement.—Dagenais vs Gauthier, 11 L.

C. K., 281.

2. I^e curateur à une substitution qui
reçoit des deniers appartenant à la substi-

tution n'agit que comme procureur des
grevés et simple iiegotiorwK, (jestor, et il

n'est pas tenu <1<» payer I(5h inléréts d«<H

Hominos par lui reçues, ni (te n'cnt depuis la

diunandc (pii i^n a <''té faite (m justice.

—

Moreau vs Doriun, 13 \l. L., 628.
3. L(^)^^^vé do substitution peut <Hre au-

torisé j\ loucli(<r, Hur les capitaux de la .subs-

titution, hi montant néccv^saire pour faire

les <;ros.«es réparations, s'il n'est pas lui-

même en état (le fairo ces réparations.

—

lu
re DeHrivières, i:> K. L., (»4î>.

4. Tnasmu(rb as no final jud),Mnent could
bav(5 becui obtained in tlie suit brou^bt
by tbe Appt as (rurator a^'ain-t tbc Ko-^pts
wbi(;b could unpair tlie hi^zal ri;:bts of tbe
institutes tbe said curator's intorventiijn
in said suit, brou«ibt in bis (;apacitv of
assi<;nee of tbe institutes, sliould bav<'ï)een
dismissed.—Dorion tt ])orion, ]','> J.. ( ". II.,

193.

04^i. Les règles qui concernent
l'indivis exposées au titre Des Sac-
cessions s'appliquent également aux
substitutions, sauf la nature provi-
soire du partage pendant leur durée.
Dans le cas de vente forcée des

immeubles, ou autre aliénation des
biens substitués, lorsqu'elle peut
avoir lieu, et dans celui du rembour-
sement des rentes et capitaux, le

grevé ou les exécuteurs testamen-
taires qui ont pouvoir d'administrer
en son lieu, sont tenus de faire em-
ploi du prix dans l'intérêt des appe-
lés avec le consentement des intéres-
sés, ou à leur refus, suivant autori-
sation en justice, après les avoir dû-
ment appelés.

2 Bourjon, 160.—Pothier, Subst, 542, 543
et 552.—Guyot, Subst.

, 527.

Jurisp.—Land purchased by the grevé
de substitution, whh. monies arising ont of
the rédemption of a constituted rent which
belongs to the substitution, takes the place
in ail respects of the constituted rent, so
much so, that the appelés to the substitu-
tion hâve a right to the land or its value,
and not merely to the value of the cons-

.

tituted rent.—Guy & Guy, 22 L. C. J., 213.

040. L'obligation de rendre les

biens substitués dans leur intégrité,

et la nullité des actes du grevé au
contraire, ne l'empêchent pas de les

hypothéquer, et de les aliéner sans
préjudice aux droits de l'appelé qui
les reprend libres de toute hypo-
thèque, charge ou servitude, et même
de la continuation du bail, à moins
que son droit ne soit prescrit confor-
mément aux règles contenues au titre
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De la Prescription, ou que le tiers

n'ait droit de se prévaloir du défaut

d'enregistrement de la substitution.

Autorités s^ons Varl. 951.

.Tiirisp.—1. La vente d'un inanieuMo

substitué ne peut pas être opjHjsée tant que.

la snl)stitution n'est pas ouverte.—Cie de

Prêt vs Vadeboncœur, 4 L. C. .T., 358.

2. La prohil)ition d'engager ou d'hypo-

théquer des biens subs^titués, légués comme
ahments, n'empê(die pas le grevé de les

engager ou hypothéquer dans le but de les

protéger contre une aggression tendant à en

dépouiller le grevé, et la validité de rhyj)0-

théque consentie par le grevé i>our cet ob-

jet, n'est pas aflectée par l'insuccès des

mesures adoptées pour empêcher la vente

qui menace d'en dépouiller le grevé. En
d'autres termes:

—

Jtigé : Que l'avocat qui

représente le propriétaire d'un bien déclaré

alimentaire, inaliénable et insaisissable,

pour tenter de le conserver au légataire,

acquiert contre ce dernier une créance ali-

mentaire pour la répétition de ses débour-

sés et honoraires. (Art. 558 C. P. C.)— Les

admissions du propriétaire de biens décla-

rés alimentaires, si elles ne sont pas enta-

chées de collusion, font preuve contre lui

du caractère alimentaire de la créance, au

paiement de laquelle on oppose la prohibi-

tion d'hypothéquer ou aliéner contenue

dans un testament.—La dette hypothécaire

due par le curateur à la substitution et née

de la défense des biens de la substitution,

n'est pas contestable par le grevé sur le

motif que les biens lui ont été légués en

usufruit et ont été déclarés inaliénables et

insaisissables, pour lui assurer des aliments.

—Doutre & Leblanc, 16 L. C. J., 197.

.3, Un grevé de substitution auquel des

biens (déclarés inaliénables et insaisis-

sables) ont été légués en usufruit à titre

d'aliments, peut valablement hypothéquer

ces mêmes biens, envers des personnes qui

deviennent des cautions judiciaires, à sa

demande, pour poursuivre l'appel d'un juge-

ment dont l'exécution entraînerait la vente

des dits biens, et par conséquent la perte

de l'usufruit et des aliments ; et la validité

de cette hypothèque n'est pas affectée par
l'insuccès de l'appel.—Larose & Leblanc,

16 L. C. J., 207.

4. Les grevés de substitution sont pro-

priétaires. Jls ne peuvent lier les appelés,

mais ils peuvent aliéner, et leurs actes d'a-

liénation sont valables tant que la substitu-

tion dont ils sont iirevés n'est pas ouverte.

—Pouliot vs Fraser, 3 Q. L. R., 349.

5. A. légua certaines propriétés à B. avec

substitution au décès de B. en faveur de

son fils aîné ; ce fils aîné mourut sans en-

fants avant B. lui-même. Jugé : Qu'une
vente des propriétés eu question par B. et

son fils aîné décédé, était nulle on autant
qu'il s'agissait de la réclamation du fils sur-

vivant de B. en vertu de la substitution.

cette sulistitution ne prenant effet qu'à la

mort de B.—McCartliy vs Hart, 9 L. C. R.,

23.

(), Where the (jrtré de mh.si/'tntion sold the
right to take away sand from the property
charged.during his life-time for a i)eriod of

five ycars, it was hffd that the substitutes

had a direct action against the purcliaser

to recover the value of the sand.—Bulmer
et Dufresne, 3 D. C. A., 90.

ÎKïO. La vente forcée en justice

ou par licitation est également réso-

lue en faveur de Pappelé, par l'ou-

verture, si la substitution a été enre-

gistrée, à moins que cette vente n'ait

lieu dans quelqu'un des cas men-
tionnés en l'article 953.

Autorités sous Varticle 951.

Jurisp.—L'Int. appelé à la substitution

créée par le testament de son père, réclame
par action pétitoire de l'Appelant un im-
meuble faisant partie des biens de la dite

substitution. JVAppt dans sa défense
allègue qu'il a acquis cet immeuble à une
vente judiciaire, à la poursuite d'un créan-
cier préférable à la substitution, laquelle se

trouve en conséquence purgéepar le décret.

Réponse de l'int., que cette créance n'était

préférable à la substitution qne par l'enre-

gistrement tardif du testament créant la

dite substitution, et que l'Appt, ayant été

son tuteur, ne pouvait se prévaloir de ce

défaut. Aucune allégation de la connais-
sance du testament par l'Appt n'est faite

dans la dite réponse. Jugé: Que l'Appt,

ayant invoqué à î'encontre de l'action péti-

toire un titre bon et valable à sa lace.

Tint, était tenue d'en démontrer la nullité,

et, qu'en l'absence d'allégationsetde preuve
que l'Appt, tuteur de l'Jnt., connaissait
l'existence de ce testament, il est bien fon-

dé il en invoquer l'enregistrement tardif.

—

Terrien & Labonté, 2 D. C. A., 90.

Of31« Le grevé ne peut non plus
transiger sur la propriété des biens

de manière à obliger l'appelé, si ce

n'est dans les cas de nécessité où
l'intérêt de ce dernier est concerné,

et après y avoir été autorisé en jus-

tice comme pour la vente des biens
de mineurs.

Ricard, Suhst., part. 2, n" 90.—Pothier,
SitJjsf., 543.—Guvot, Travsactio?î,236.—Ord.
des Subst., tit. "2, art. 53.— Thév.-d'Ess.,

Subst., 788, 857 et suiv.

i>5â. Le substituant peut indéfi-

niment permettre l'aliénation des
biens substitués; la substitution n'a

d'effet en ce cas que si l'aliénation

n'a pas eu lieu.
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Ricard, Snhut., part. 2, ti" 7(1.— l'othior,

Snhsl., 5:{7.—(luyol, Snhsf., ^-yOl .— Thi^v .-

.I'Kmh., Suhat., Il" 7S7

JliriNp. — 1. La (-Iaiisc ilaiiH la doiia-

tioii piTiiu'ttaiit raliônalioii «les CoikIh à
coiistitiitioii (liu'cntc, dans I(M;as où il H(M*ait,

sur oxportisc, trouva avantageux aux oii-

fauts du donataire do vondro, sera mise à
oxécutioii par la cour sur rapport d'oxperts,

dans une action par l(^ donataire, (roiuMuant

à être autorisé à vendrei, <]uoi(priI n'oût

aucun enfant et qu'il ne tùt i)as probable
qu'il en aurait.—Caston^uay v8CaHtor)<;uay,
14 L. C. U.,a08.

2. Lo pouvoir accordé au grevé de vendre
les immeubles substitués peut être cédé. Le
})Ouvoir accordé au j^revé de vendre les im-
meubles substitués, .si p(tr experts et gcnn à
cecounaissantx, c'i'sljugc avantiKjeux, n'obli.i^e

pas le grevé à recourir au tribunal pour la

nomination des experts, et pour obtenir un
jugement lui permettant de vendre ; mais
il est seulement tenu de faire nommer un
curateur à la substitution pour la nomina-
tion d'un ex})ert.— Leclère & Beaudry, 5 R.

L., 626.

053» L'aliénation finale des biens
sab.stitué.s peut en outre avoir lieu

validement pendant la substitution :

1. Par suite du droit d'expropria-
tion pour cause d'utilité publique,,
ou d'après quelque loi spéciale ;

'

'

2. Par vente forcée en justice pour
la dette du substituant ou pour hy-
pothèques antérieures à sa posses-
sion. L'obligation du grevé d'acquit-

ter la dette ou la charge n'empêche
pas en ce cas la vente d'être valide à

rencontre de la substitution, mais le

grevé demeure passible de tous dom-
mages envers l'appelé

;

3. Du consentement de tous les ap-
pelés, lorsqu'ils ont l'exercice de
leurs droits. Si quelques-uns d'eux
seulement ont consenti, l'aliénation

vaut pour ce qui les concerne, sans
préjudice aux autres;

4. Lorsque l'appelé, comme héri-

tier ou légataire du grevé, est tenu
de l'éviction envers l'acquéreur; •

\
*

5. Quant aux choses mobilières
vendues conformément à la section
première du présent chapitre.

Ricard, Hubst., c. 6, n" 258 ; c. 13, n"^ 99
et suiv.—2 Bourjon, 160, 179, 189 et suiv.—
Pothier, 6W;6'<.,531,538, 534 et548.—Guyot,
v" Substitution, 526 et546.~Héricourt, Vente
des immeubles, 49.—Rapport des codifica-
teurs sur art. 945 et 9-53.—Denisart, Actes de
notoriété, p. 406.— Guvot, v" Tuteur à suhsti-

. 14

fiitioii, p. '.V.W.—20 Lauriiut, n" 7.—7 Demo-
londx', n" IH!», 24f) et Huiv , 528 et suiv. et

323. Rousseau d<< I^acombo, v" >SubHtitutlon.— M(\rlin, V" S'uhH/ifnti()ii.Ji(lêic(>m/ni.HH(iir(t.—
<l l?iocli(», V" \xiile Ju'liciftirr, n" 106.—Tlié-

nevol-(rKHHaid(iH, n"" 12<)4et 1274.— Rivière,
J II ri s. de fa (!our de (Uissatimi., j). 217.—
Dalloz, Répertoire, v" Substitution, n'" 427
et 428; et Minorité, tutelle, èmaiwip., n'" 174
et Huiv. et 195.— 1 Tcudlier, n" 1119.

Afid.— Vide V Acte deji rkeniins de fer, C.
51 Vie, c. 2Î», H. 136, et VActe refondu des
rknnins defer de (juêbet\ 1H80, s. 9, ss. 3, qui
permet la vente des biens substitués dans
certains cas.

JiiriHp.—1. An authorisation to the
curator to a substitution to sell real pro-
perty alfec^ted by tlio substitution, unac-
companied by a similar autborisation to a
tutor ad hoc to sucli of tlie substitutes as
are living but incapable of acting, is insuf-
lîcient.—Benoît vs Benoît, 18 L. C. J., 286.

2. Tbe sale madeof a substituted property
for debts created by the author of the subs-
titution, or for other debts or charges an-
torior to the substitution, is a vali(l sale,
and purges the substitution.—The institute
can't legally become purchaser of the pro-
perty délaissé hy him for the debts of his
auteur.—^dclntosh vs Bell, 12 L. C. J., 121.

3. On ne peut saisir et vendre des biens
substitués avant l'ouverture de la substi-
tution, pour le recouvrement d'une dette
des appelés.—Chester vs Galt, 12 R. L., 54.

4. Tout grevé de substitution, sous les
dispositions du droit français, avant l'or-

donnance des substitutions de 1747, et qui
étaient en force dans la province avant la
publication du Code civil, pouvait et de-
vait, avec l'autorisation judiciaire, obtenue
par lui et par le tuteur à la substitution
suivant les formalités en usage, aliéner les

immeubles sujets à la substitution pour
cause nécessaire et lorsqu'il y avait urgence
d'acquitter les dettes grevant les biens
substitués, et d'en prévenir la vente par
décret; telles aliénations étaient finales et

ne pouvaient être résolues à l'ouverture de
la substitution. Avant le Code civil, le con-
cours du curateur à la- substitution était
suffisant sans qu'il fût nécessaire de nom-
mer un tuteur aux appelés alors nés, et
l'absence du concours des appelés qui au-
raient été majeurs lors de l'autorisation,
ne peut être invoquée que par eux et n'in-
valide pas la vente à l'égard des autres ap-
pelés duement représentés.—Catv vs Per-
rault, 16 R. L., 151,

954. [La femme du grevé n'a
pas de recours subsidiaire sur les
biens substitués pour la sûreté de son
douaire ou de sa dot].

Jurisp.—Avant la promulgation du
Code civil, la douairière pouvait prendre
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son douaire subsidiaireinent sur les biens
]

2 Bourjon, 17:'».—Pothier, Subst., 550.—
eubstitut's à défaut d'autres biens libres de :

Thév.-d'Ess., Subst., n"» 510 et suiv.; 55G et

son mari, et dans l'espèce, l'appelante i)OU- !

suiv.

vuit réclamer son douaire sur les biens dont

y

son mari était grevé,i)rivativement aux inti-

més, lors même que la substitution eût été

valablement publiée ou enregistrée. — Mo-

ras'se vs Baby, 7 Q. L. K., 102.

!>»>«>• Le grevé qui dcgriide, dila-

])ide ou dissipe, peut être assujetti à

donner caution ou à souffrir l'envoi

en possession de l'appelé à titre de

séquestre.

Ricard, Subi^t., e. 10, n"^ 25 et 26.-2
Bourjon,lGO.—Pothier,6'z(5.s7.,552.—Guyot,
Subst., 536.—Thév.-d'Ess., Suhst., n'- 780,

781 et 782.

JlirÎHp.— 1. Dans le cas d'une donation
par une mère à ses fils, à la condition que
si le donataire meurt avant ses frères et

sœur.s les biens donnés retourneront à leurs

enfanta fi'gitùnr.spar.'^oucJies, les enfants d'un
frère du donataire décédé avant la donation
auront droit à une part, comme ceux des
frères et sœurs décèdes après la donation.

—Leclère vs Beandry, 5 R. L., G26.

2. Dans une substitution fiiléicommissaire

le décès de l'appelé avant celui des grevés,

rend la substitution caduque et permet au
grevé de disposer de la j)ropriété substituée

comme propriétaire absolu.—Contu vs Do-
rion, M. L. K., 2 S. C, 132.

Jiirisp.- -An action does not lie, in fa- !

Î>5H. Quant aux réparations dont

vor of a tutor, elected en justice to a substi- 1 le greyé est tenu et aux répétitions

tution under a will, to bave tbe enjoyment qu'il peut exercer, ou ses héritiers,
ofthe usufructuary declared forfeited, en

déchéance d'usufruit.—Gauthier vs Bou-
dreau, 3 L. C. J., 54.

5156* L'appelé peut, durant la

substitution, disposer par acte entre-

vifs ou par testament, de son droit

éventuel aux biens substitués, sujet

au manque d'effet par caducité, et

aussi sujet aux effets ultérieurs de

la substitution lorsqu'elle continue

après lui.

L'appelé et ceux qui le représen-

tent peuvent faire avant l'ouverture

tous les actes conservatoires qui se

rapportent à son droit éventuel, soit

contre le grevé, soit contre les tiers.

Ricard, Subst., c. 13, n° 89.—Pothier,
^u6.5<., 551-2.—ïhév.-d'Ess., Subst., n" 757,

contra ainsi que les anciens aiitiurs qui ne
reconnaissent aucun droit avant Vouverture et

même avant facceptation ou la délivrance.

Jtirisp.— Les appelés à une substitu-

tion ont un intérêt suffisant pour les au-

toriser à intervenir dans une poursuite af-

fectant cette substitution. Dans une pour-

pour les améliorations qu'il a faites,

les règles sont les mômes que celles

exposées par rapport à l'emphytéote
aux articles 581 et 582.

Pothier, Suhst., p. 534.

î>50. Les jugements intervenus
en faveur des tiers contre le grevé ne
peuvent être attaqués par les appelés
sur le motif de la substitution, si on
les a mis en cause, ou leurs tuteurs
ou curateurs, ou le curateur à la subs-
titution, et en outre les exécuteurs
et administrateurs testamentaires,

s'il y en avait en exercice.

Si les appelés ou ceux qui doivent
l'être pour eux n'ont pas été mis en
cause, ces jugements peuvent être

attaqués soit que le grevé ait défendu
ou non à la poursuite contre lui.

Décl. du 22 mars 1732.—1 Edits et Ord.,

533. — Guyot, Subst., 545. — Thév.-d'Ess.,
Subst., n" 1258.—2 Pigeau,407.

060. Le grevé peut faire la re-

suite où les enfants mineurs de l'une des mise des biens par anticipation, à
parties sontintéressés, ces derniers peuvent i^^O^ns que le délai n'ait été établi
intervenir par le ministered'un tuteur cid\ ^.^^ . ^ y -x^ Qnn« r^rtl

lioc, qui a qualité pour faire cette interven- ! P^^.^ ^ a\antage de i appelé, sans pre-

tion, même si les mineurs n'ont pas de |.
Indice aux créanciers du grève,

tuteur.—Larue vs Rattray, 14 R. L., 614. t Que.stion douteuse dans l'ancien droit.—

^^^^ T5 "i ' • J' vj , I Ord. des Subst., tit. 1, art. 42.—ïhév.-d'Ess.,
•Jif>7. L'appelé qui decede avant

i ^^5,^_^ j^„. 1^44 ^^ lnix,-Contrd, Ricardi
l'ouverture en sa laveur ou a l'égard

|

SubsL, part. 2, n"^ 27, 40 et 48.— 2 Bourjon,
duquel le droit à la substitution est • 171.—Pothier, Subst., 556-7.-Guyot, Subst.,

autrement devenu caduc, ne trans- '
537.

met pas ce droit à ses héritiers non
\ j„risp.-Une remise par anticipation

plus que dans le cas de tout autre
|

de biens substitués, faite par le grevé à

legs non ouvert. ! quelques-uns seulement des appelés, lorque
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cette Huhstitntion ne doit s\)uviir (|ii'aii dé-
v.OH (lu (lornicM- vivunl «les (Milaiils du Icstji-

l.i'ur (trois rluiil (WK'()rc\ vivants) (^l (Mi laveur
des |H^tils-(^n^allls du U^statour vivant au
luoiiuuiL (h' ci'tti^ ouverture, l(<s véritables
ap[)elés iw) pouvant êtr(\ (Connus cpu^ lors d(ï

cette ou voilure, n'ost pas légale, parce cpi'il

n'est pas certain (jue coux ;\ qui la rcMuiso
est faite soront bien les apjK-lés ayant driiit

(le prendre los bi(\ns à la date lix('(^ par le

testainont poui- l'ouv(^rtur(^ d(» la substitu-
tion.—CJadoua c^ l'i^^eon, Kl II. L., 4!iH.

sErrioN IV.

DK I/OUVIOUTUUIO DE LA SUIISTITUTION lOT DE
LA RKSTITUTION HKS lUKNS.

OUI. Loisqii'îiucunc autre ('i)oquc

n'e.st assignée pour l'ouverture de la

substitution et la restitution des
biens, elles ont lieu au décès du
grevé.

Ricard, Subst.y part. 2, n" 27.—2 Bourjon,
171.—Pothier, Subst., 555.

Jlirii^p.—En vertu des clauses d'un tes-

tament portant substitution et qui sont en
substance connue suit: '' pour par un tel en

jouir en usufruit, sa vie durant seulement,
la propriété sera et appartiendra à l'enfant

mille aîné issu en légitime mariage de B. H.
et au cas que B. H. décéderait sans enfant
mâle né ou à naître en légitime mariage, le

testateur veut et ordonne que la propriété

soit transmise à l'enfant mâle né en légitime

mariage de B. H., etc., etc."; il suffit que
celui des enfants de B. H. qui doit recueillir

soit un enfant mâle vivant à son décès, et

c'est alors que la substitution doit s'ouvrir

au profit de cet enfant, que cet enfant ait

eu un frère aîné prédécédé ou n'en ait pas
eu.—McCarthy vs Hart, 3 L. C. J., 29.

962. L'appelé reçoit les biens di-

rectement du substituant et non du
grevé.

L'appelé est, par l'ouverture de la

substitution à son profit, saisi de suite

de la propriété des biens, de la même
manière que tout autre légataire ; il

peut en disposer absolument et il les

transmet dans sa succession, s'il n'y

a prohibition ou substitution ulté-

rieure.

Conséquence de Vassimilation des fidéi-

commis aux le(/s.—2 Bourjon, 172.—>Guyot,
Suh8t.yo5S.—Pothier, Subst., 559.

Jurisp.—Dans l'espèce, ime substitu-
tion fidéicommissaire étant faite en terme
collectif, les biens substitués doivent se par-

tager entre les appelés par souches et non

par t^tes, ou la IraiiHiniKsion (b)H bieiiH laiH-

séh à doux (ïnlantsà cbargodc Hulthiilution

gradu(dl(» en faveur d(^ lourH (biMcendants,
se fait par HoucdioH.— Dumont v- hunioni,
7 L. C. .i.,rj.

1M»!i. Si p;ir suil(! d'une condition
pendant(! ou aiitic disposition du
lestanient, rouverturcj <l(; la substi-

tutit)n n'a pas lieu inmiédiat(;nient
au dé(!ès du grcîvé, ses héritiers et lé-

gataires continuent jus(prà I'ouvcm-

ture à exer(!(îr ses: droits (;t demeurent
chargés de ses obligations.

Pothier, Subst, 5().3.—Thév.-d'Ess., Siib.s/.^

c. lîO.

004. Le légataire qui est cliargé

comme simple ministre d'adminis-
trer les biens et de les employer ou
restituer pour les fins du testament,
bien que dans les termes sa qualité
paraisse réellement être celle de pro-

priétaire grevé" et non siîiiplement

d'exécuteur et administrateur, ne
conserve pas les biens dans le cas de
caducité de la disposition ultérieure
ou de l'impossibilité de les appliquer
aux fins voulues à moins que le tes-

tateur n'ait manifesté son intention
à ce sujet. Ces biens passent en ce
cas à l'héritier ou au légataire qui
recueille la succession.

Ricard, Subst., part. 1, n"' 752-3-4.—
Thév.-d'Ess., Subst., n"' 53G et 539.

OOS* Le grevé ou ses héritiers

restituent les biens avec leurs acces-
soires ; ils rendent les fruits et inté-

rêts échus depuis l'ouverture, s'ils les

ont perçus, à moins que l'appelé mis
en demeure d'accepter ou de répu-
dier son legs n'ait manqué de prendre
qualité.

Pothier, Subst., 560.—Guyot, Subst., 539,
—Thév.-d'Ess., Subst., c. 69.

Juri!^p•—L'appelé à une substitution
qui doit s'ouvrir en sa faveur au décès
du grevé, a droit aux fruits et revenus des
immeubles substitués depuis le décès du
grevé, et l'héritier ou légataire du grevé est

tenu de rendre compte des fruits et reve-
nus.—Joubert vs Walsh, 12 R. L., 334.

OOO. [Si le grevé était débiteur
ou créancier du substituant, et a, par
son acceptation en qualité d'héritier

ou de légataire universel ou à titre

universel, fait confusion en sa per-
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sonne de sa dette ou de sa créance,

cette dette ou cette créance revivent

entre l'appelé et le grevé ou ses héri-

tiers, lors de la restitution des biens

substitués, nonobstant cette confu-

sion, considérée comme temporaire,

sauf les intérêts jusqu'à l'ouverture,

pour lesquels la confusion subsiste.

Le grevé ou ses héritiers ont droit

à la séparation des patrimoines dans
l'exercice de leur créance, et ils

peuvent retenir les biens jusqu'au
paiement].

Guyot, Subst., 540.—Thév.-d'Ess., Suhst,

c. 53, 54, 55 et 56 ; contra quant à la créance.

—Ricard, Subst., c. 12, n" 71.—2 Bourjon,
161.

007. Le grevé mineur, interdit,

ou non-né, et la femme grevée sous

puissance de mari, ne peuvent se

faire restituer contre l'omission des

obligations que cette section et la

précédente leur imposent, ou au ma-
ri, au tuteur, ou au curateur pour
eux, sauf recours.

2 Ricard, Subst., part. 2, n"' 133-4.—Po-
thier, Subst, p. 496.—C N., 1074.

SECTION V.

DE LA PROHIBITION d'ALIÉNER.

008- La prohibition d'aliéner con-

tenue dans un acte peut, en certains

cas, se rattacher à une substitution

et même en constituer une.
Elle peut aussi être faite pour des

motifs autres que celui de substituer.

Elle peut être en termes exprès,ou
résulter des conditions et des cir-

constances de l'acte.

Elle comprend la prohibition d'hy-

pothéquer.
Dans les donations entrevifs l'en-

gagement de ne pas aliéner pris par
celui qui reçoit a les mêmes effets

que la prohibition.

/L. 134, De legatis, 1; L. 38, ibid., 3.—
Cod., L. 4, De condict. ob causam.—Ricard,

Subst, part. 1, n"' 333 et suiv. ;
369.—3Hen-

rys, liv. 5, c. 4, quest. 49.—2 Bourjon, 164.

—

Domat, Subst., tit. 3, sec. 2, n° 5, et préam-
bule du liv. 5; Legs, tit. 2, sec. 1, n° 3.—N.

Den., Défense d'aliéner, ? 1.—Pothier, »Sw?)5/.,

499.

Jurisp*—!• Dans une donation, la dé-

fense d'aliéner dans les termes suivants:
<« Cette donation faite à cette condition très

'* expresse, que les terres données sortiront
" nature de propre au donataire, et aux
" siens de fion côté et estoc, sans pouvoir ni

" le.s hypothéquer ni les vendre," est obli-

gatoire ; et en conséquence les hypothèques
données par le donataire ^ont nulles.— Fa-
fard vs Bélanger, 4 L. C. R., 215.

2. Un donateur peut valablement impo-
ser, comme condition d'une donation d'im-
n:eubles qu'il fait, la clause que le dona-
taire ne pourra les aliéner du vivant du
donateur et de sa femme; et le legs de tels

immeubles, par le donataire décédé du vi-

vant du donateur et f-ans enfants, en faveur
de sa femme, est nul et de nul effet.—Bou-
rassa & Bédard, 14 L. C. R., 251.

3. Une défense d'aliéner contenue dans
un testament, par laquelle il est dit que les

légataires, enfants du testateur, ne pour-
raient en aucune manière engager, affecter,

hypothéquer, vendre, échanger ou autre-

ment aliéner les biens immeubles à eux lé-

gués, qu'après vingt ans à compter du jour
du décès du testateur, est nulle, ne i^eut

produire d'effet sérieux, et doit être consi-

dérée comme renfermant un conseil plutôt
qu'une défense sérieuse d'aliéner.—Touran-
geau & Renaud, 13 L. C. R., 278.

4. A condition attached by a testator to

a Icgacy, Avith the view of rendering it not
seizable hy the cred i tors of the legatee, is

not valid either by the old law of France
or the gênerai principles of jurisprudence.
—Renaud & Guillet,12 L.C J., 90. (CP.)

5. La clause dans un testament défen-
dant au légataire, pendant l'espace de 20 ans,
d'aliéner une propriété foncière, et ne créant
aucune substitution, déclarée inefficace, et

deux jugements de la Cour d'Appel du
Bas-Canada, maintenant l'efficacité de cette

clause, sont renversés, et le jugement de la

Cour Supérieure à Québec maintenu.—Re-
naud & Tourangeau, 17 L. C. R., 451.

6. La défense d'aliéner et l'insaisissabi-

lité portées à un acte de donation, ne
peuvent être invoquées dans le cas de répa-

rations nécessaires faites pour augmenter
la valeur et le revenu de la chose donnée.
Le bail pour neuf années ne comporte pas
une aliénation.—Valois vs Gareau, 2 R. L.,

131.

7. IjO légataire peut disposer des choses
qui lui ont été léguées à titre d'aliments, à
la condition de ne pouvoir être saisies, sans
cependant qu'il y ait défense de les aliéner.

—Armstrong vs Dufresnay, 3 R. L, 366.

8. Le vice d'anticipation ne peut être in-

voqué par le nu propriétaire, l'appelé à la

substitution, le pupilleou la femme, excepté
dans le cas de fraude.

Dans le cas donné, le bail consenti par le

demandeur au défendeur ne constitue pas
une violation de la défense d'aliéner l'usu-

fruit contenue au dit acte de donation.

—

Valois vs Gareau, 2 R. L., 131.

9. La clause d'insaisissabilité et incessi-

bilité d'un immeuble insérée dans un tes-

tament ne s'applique pas aux obligations
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q^(^ lo Ic'^'îitain^ pciut (Micoiirir â raison (l(^

lu (lito pioprirU'', iiK'^mc ponr ra<lininiMt ra-

tion (l'i(!ollo.—SiuindorH vh Voinanl, L'S I;,

C. .1., 2(;(J.

10. Tl n'y a pas (raocroissomont dans les

donations (^ntrcvirs lorsipio la propri('l/; cHt

donnro; ol Mlôm(^ dans l(^ l(';i;s il n'y a ac-

{Toisscnicnl (pi\>in aiitunt (j^u^ I(\ U\stal(^ur

n'a pas assijjjné à c\\iU\no Ic^atairii sa part

dans la olioso K'gnéo.—McDonald et Dodd,
29 L. C. J., 6\).

OOO. Lîi ])r()hibitiou d'uliéncr peut
avoir })our cause ou considération

l'intérêt soit du disposant, soit de
celui qui reçoit, ou encore celui des
appelés à la substitution ou des
tiers.

Voyez sur le sujet de cette section quant au
droit romain, Pothier, Pandectes, vol. 12,

pp. 245 à 252.—Ricard, Subst., part, 1, n"

331); Donations, i)iiYi. 1, n" 1044.

OTO- La prohibition d'aliéner la

chose vendue ou cédée à titre pure-
ment onéreux est nulle.

N. Den., Défense d\iliéner, § 1, n" 1.

Jtirisp.—1. Une vente d'immeuble à la

charge d'une rente viagère est susceptible

des mêmes modalités qu'une donation oné-
reuse.—Dans une telle vente, la prohibition
d'aliéner peut être valablement imposée à
l'acquéreur, avec clause résolutoire en cas
de contravention.—Lyuch & Hainault, 5 L.

C. J., 306.

2. La prohibition d'aliéner portée dans
un acte de donation à la charge d'une rente
viagère n'est valide que pour Ta partie cons-
tatée par experts être à titre gratuit, et une
expertise sera ordonnée pour établir la par-
tie gratuite et la partie onéreuse de la dona-
tion.— Peltier vs Debusat, 5 R. L., 57,

3. L'obligation de donner l'immeuble
vendu à un des enfants de l'acquéreur, issus

de son mariage avec la fille du vendeur,
contenue dans un acte de vente de cet im-
meuble, lequel acte de vente contient en
même temps une donation à sa fille, l'épouse
de l'acquéreur, qui est en communauté de
biens avec lui, de la moitié du prix de
vente, est nulle, vu qu'elle constitue une pro

hibition d'aliéner la chose vendue à titre

purement onéreux quant à ce qui concerne
l'acquéreur.—Salois vs Neveu, 10 R. L., 72.

4. L'acte en question étant un acte de
vente et étant à sa face même un acte à titre

purement onéreux, la prohibition d'aliéner

est nulle.—Fraser & Pouliot, 4 L. C. R., 515.

OTl« La prohibition d'aliéner peut
être simplement confirmative d'une
substitution.

Elle en constitue une, quoique les

termes à cet effet ne soient pas exprès
suivant les règles ci-après exposées.

07îî« [Quoique h; motilde la pro-

hii)iti(>ii (raliéner ne soit [)as expri-

mé, ([U()i<iu'ellc ne soit pas en termes,

de nullité ou sous (lucbpie autre

peine, la volonté du disposant sulïit

pour y donner efïct, à moins (pie Igh

expr(issions ne se bornent évidem-
ment à un simple cons(dl.

Lors(}ue la prohibition n'est i)as

faite pour d'autre motif, elle est in-

teri)rétée comme constituant un
droit de retour en faveur du dispo-

sant et de ses héritiers].

JiiriMp.—1. Evcn undor the law before

tho (/ode, a prohibition to alicnate iniposed

under penalty of a forfoiture of tho proporty

given cannot be doemed a nudum pnnscrip-

tum and effectmust be given to it according

to the will of the testator.— Bourget vs

Blanchard, 7 Q. L. K., 322.

2. Des biens légués comme aliments avec
clau.?e d'insaisissabilité peuvent être .saisis

par un créancier d'une dette alimentaire,

v. g. pour efï'ets d'épiceries vendus et livrés

au légataire.— Prescott vs Thibeault, M. L.

R., 1 S. C, 187.

Î>7S. Si la prohibition d'aliéner

est faite en faveur de quelques per-

sonnes désignées ou que l'on puisse

connaître et qui doivent recevoir la

chose après le donataire, l'héritier ou
le légataire, il y a substitution en fa-

veur de ces personnnes quoiqu'elle

ne se trouve pas énoncée en termes

exprès.

Pothier, Subst., 499, 517 et 518.

OT4. Lorsque la prohibition d'a-

liéner est graduelle, et qu'elle est en
même temps interprétée comme com-
portant une substitution, ceux à qui

cette prohibition est adressée subsé-

quemmeat au premier qui reçoit, sont

successivement appelés à cette subs-

titution comme s'ils étaient l'objet

d'une disposition expresse.

2 Ricard, Subst., part. 1, n" 397.

OT5. La prohibition d'aliéner

peut être limitée aux actes entrevifs

ou à ceux à cause de mort, ou s'éten-

dre aux uns et aux autres, ou encore
être autrement modifiée suivant la

volonté du disposant. L'étendue en
est déterminée d'après le but que le

disposant avait en vue, et d'après les

autres circonstances.

S'il n'y a pas de limitation, la pro-
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hibition est censée s'étendre à toutes

sortes d'actes.

2 Ricard, Snh.s/., part. 1, n"- 340 et sniv.

Jlirisp.— 1. La prohibition d'enjzager

ou d'iiypothôquor des biens snbstitués,

léj^ués comme aUments, n'empêche pas le

grevé de les engager ou liypothéquer dans
le but de les protéger contre une aggression
tendant à en dépouiller le grevé, et la vali-

dité de l'ypothècpie consentie par le grevé
|)onr cet objet, n'est pas aflectée j)ar l'in-

snccès des mesures adoptées pour empêcher
la vente qui mena(;ed'en dépouiller le grevé.

En d'autres termes: Jiigé que l'avocat qui
représente le propriétaire d'un bien déclaré
alimentaire, inaliénable et insaisissable,

pour tenter de le conserver au légataire,

acquiert contre ce dernier une créance ali-

mentaire pour la répétition de ses déboursés
et honoraires ;—les admissions du propri-

étaire de biens déclarés alimentaires, si elles

ne sont pas entachées de collusion, font

preuve contre lui du caractère alimentaire
de la créance, au paiement de laquelle on
oppose la prohibition d'hypothéquer ou ali-

éner, contenue dans un testament;—la

dette hypothécaire due par le curateur à la

substitution et née de la défense des biens
de la substitution, n'est pas contestable par
le grevé, sur le motif que les biens lui ont
été légués en usufruit et ont été déclarés
inaliénables et insaisissables, pour lui assu-
rer des aliments.—Wilson vs LeVjlanc, 16
L. C. J., 197.

2. Une donation faite avant le Code, avec
prohibition au donataire et à ses héritiers

d'aliéner du vivant du donateur, sous
peine de nullité, n'empêche pas le dona-
taire de léguer les biens donnés à l'un ou
plusieurs de ses héritiers. Ce legs n'est pas
une aliénation et sons ce rapport il diffère

du legs des mêmes biens fait par le dona-
taire à un étranger. La violation de cette

condition ne peut profiter qu'au donateur
et elle ne peut pas être révoquée par un
donataire ni lui servir pour revendiquer la

partie des biens que son co-dona,taire a

aliénée.—Pénisson vs Pénisson, 6 Q. L. R.,

239.

3. La [)rohibition d'aliéner contenue dans
une donation d'un immeuble faite par le

père à son fils dans le contrat de mariage
de ce dernier, à lu charge de ne pouvoir
vendre, céder, échanger, ni autrement aliéner

le dit immeuble s ms Vexprès consentement et

par écrit du donateur, comprend en termes
exprès, toute aliénation par vente, cession,

échange où autrement, et en vertu des
arts 972 et 975 C. C, une telle prohibition
faite sans restriction est censée s'étendre à
toutes aliénations soit par acte entrevifs ou
â cause de mort et doit être interprétée

comme constituant un droit de retour en
faveur du <lonateur.—Pépin & Courchène,
10 R. L., 77.

î>70. La simple défense de tes-

ter, sans autre condition ni indica-

tion, comporte une substitution en
faveur des héritiers naturels du do-

nataire, ou de ceux de l'héritier ou
du légataire, quant à ce qui restera

des biens à son décès.

Pothier, *S'm65^,518.

Î>7T. La prohibition d'aliéner

hors de la famille, soit du disposant

ou de celui qui reçoit, ou de toute

autre famille, ne s'étend, à moins
d'expressions qui indiquent la gra-

dualité, qu'à ceux auxquels elle est

adressée ; ceux de la famille qui re-

cueillent après eux n'y sont pas as-

sujettis.

Si cette prohibition d'aliéner n'est

adressée à personne en particulier,

elle est, à moins de semblables expres-
sions, réputée adressée seulement à

celui qui est gratifié le premier.

La substitution faite dans la fa-

mille s'interprète dans tous les cas

d'après les mêmes règles.

Ricard, Subst, part, l, n"*488, 493 et 516.

—Thév,-d'Ess., Subst, n»** 356, 357, 358 et

suiv., 363 et suiv., 953 à 959.

—

Contra, le

droit romain qui admettait plus facilement le

fidéicommis par conjecture.

SJTS. La prohibition d'aliéner hors
de la famille, lorsque aucune dispo-

sition n'astreint à suivre l'ordre des
successions légitimes, ou tout autre
ordre, n'empêche pas l'aliénation à

titre gratuit ou onéreux en faveur de
ceux de la famille qui sont eh degré
plus éloigné.

Thév.-d'Ess., loc cit.

I>T9. Le iQYUiQ famille non limité

s'applique à tous les parents en ligne
directe ou collatérale qui sont de la

famille, venant successivement en
degré suivant la loi ou dans l'ordre

indiqué, sans qu'il y ait lieu néan-
moins à la représentation autrement
que comme dans le cas des legs.

Ord. des Subst., tit. 1, art. 21 et 22.—Po-
thier, Subst., 512, 513 et 514.

080« Dans la prohibition d'alié-

ner comme dans la substitution, et

dans les donations et les legs en gé-

néral, le terme enfants ow. petits-enfants
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(nn|)l(>y(' Kciil soit <l;ms lu disposilioii,

soit (Ijuis lit condil.ioii, H'îipprujiK; }\

tous les (loMooiuliiiitH avec on saiiH

^r.'uluulito suiviint la iiaturo (1(> l'iictc;.

Kicard, SiihsL, part.. 1, n"" ^AYA vl .suiv.

—

'riu''v.-(i'l<]KH., i:\t(hsl.y n"" ;>()7 oi Hiiiv.— l'o-

Ihicr, iSuhst., p. 509.—(> Giiyot, 1\(''jk, v" Iùi-

l'(tii(, 718 ot suiv.

—

I Mnvt!i;ii's Covinirii/., C){')7.

/i«UI.— Il siiinl)l(> (urniui siu'nirKîatioii

plus (''((Muliu^ (^st IVcHpuMnimiiit, (ioiiiirci par

l'ancioii droit français, (|ni c^st (mi forcîo im
Canada, Mil mot " cufaii/s" (jiu' n'i'st gciirra-

lomoiit donné par la loi an<2;laiso au mot
" t'A//(/?'dn."—Martin i^ Loe, 11 L. C. R.,

84. (C. P.)

.llirÎNp.— 1. Un legs par locpu^l une tes-

tatrice lèmie " à tous SOS enfants vivant
lors do son décès," comprend ses petits-en-

fants issus de l'un do ses enfants décédé
avant l'exécution du testamont.—Martin &
Lee, 9 L. C. K., 376.

2. Renversé par C. P., qui a jugé que, dans
l'espèce, un legs par lequel une testatrice

légua "à tous ses enfants, vivant lors de
son décès," ne comprend pas ses petits-

enfants issus de l'un de ses enfants décédé
avant l'exécution dii testament.—Martin
& Lee, 11 L. C. R., 84. (C. P.)

3. Dana l'espèce, les termes enfants alors

viv((nls, compronneut les petits-enfants,

descendant en ligne directe de la testatrice,

et par droit de représentation les dits petits-

enfants tiennent directement de leur bis-

aïeule et non de leur mère leur droit au legs

de la propriété de l'immeuble par eux ré-

clamée.—Glackmeyer vs Le Maire, etc., 11

L. C. R., 18.

4. Le mot enfant, employé en matière de
succession testamentaire et de substitution

en ligne descendante, comprend, par sa
propre énergie, non seulement les enfants
de l'instituant ou de l'institué, suivant le

cas, mais encore leurs descendants dans
tous les degrés, sur la défaillance du degré
indiqué dans la disposition, le degré le plus
prochain devant néanmoins exclure les

autres.—Brunette vs Péloquin, 3 R. L., 52.

5. La désignation des appelés par les

mots *' enfants nés de mon mariage "' dans
un testament créant une substitution, est la

manifestation de l'intention du testateur
que représentation ait lieu, et il faut des
termes clairs et précis pour ôter au mot
" enfants " cette signification que lui donne
expressément la loi.—Marcotte vs Noël, 6

Q. L. R., 245.

6. Dans les substitutions fidéicommissaires
avant le Code civil, le mot enfants dans la

(condition ou dans la disposition comprend
un degré qui doit être rempli par les enfants
au premier degré, on, à leur défaut, par les

jKitits-enfants, à moins qu'il ne résulte des
termes du testament ou de la donation que

le toslatoiir ou donatour ont donné lui autr^
Hens an mot enfants.—Jonbort vm WaiHJi, 13
H. L., 331. fConf. <>M R(w.,7 L. N., i;{4.)

7. La disposition d'un tcstatiKUit, fuit en
18;U, par la<piolI(» le tentatcMir lègue hoh
l)i(uis ii ses enfants, i\ diviser également
entre eux, et leur défond expreHH*''ment
(r<'ngfigor, aliéner et liypotliè(]uer (;ch bi(înH

(Ml uiicuiMi manière, non pins «jiie la joiiis-

sanc(s pour (pie ces liions retourncMit j\ leurs
enfants nés (mi légitime mariage», à diviser
entre eux, ou en cas (prils décèdent, ou au-
cun d'eux, sans enfant, IcMir part devant
être répartie entre les autres héritiers ou
légataires du tcwtatcMir, indicpie que Ic^h

biens doivent être déférés, au cas susdit,
suivant l'ordre des successions légitinuis,

et il y a lieu à la représentation au cas du
décès d'un des grevés sans enfants.—Cie
de DéjK)ts, etc., vs Chevalier, IG R. L.,
334.

ÎIHI. [Les prohibitions d'aliéner,

quoique non accompagnées de subs-
titution, doivent être enregistrées,
mcnie quant aux biens meubles,
comme les substitutions elles-mêmes.

Celui auquel la prohibition est faite

et son tuteur ou curateur, et le mari
pour sa femme obligée, sont tenus
défaire effectuer cet enregistrement].

CHAPITRE QUATRIEME (A).

DE LA FIDUCIE.

981a {Ajouté par S. R. de Q., art.

5803). Toute personne capable de
disposer librement de ses biens, peut
transporter des propriétés mobilières
ou immobilières à des fiduciaires,

par donation ou par testament, pour
le bénéfice des personnes en faveur
de qui elle peut faire valablement
des donations ou des legs. (42-43 V.,

c. 29, s. 1.)

i^Hlb (Ajoute par S. R. de Q., art.

5803). Les fiduciaires, pour les fins

de la fiducie, sont saisis, comme dé-
positaires et administrateurs, pour
le bénéfice des donataires ou léga-

taires, des propriétés mobilières ou
immobilières à eux transportées en
fiducie, et peuvent en revendiquer la

possession, même contre les dona-
taires ou légataires pour le bénéfice
desquels la fiducie a été créée.
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Cette saisie ne dure c^uc le temps
stii)ulc' j)()ur la durie de hi fiducie

;

et aussi longtemps qu'elle dure, les

fiduciaires ])euvcnt poursuivre et être

poursuivis, et ])reudre tous procédés
judiciaires pour les affaires de la

'fiducie. (42-48 V., c. 29, s. 2.)

îl<Slc (Ajoute pcf^r S. R. de Q., art.

5<S0o). Le donateur ou le testateur

créant la fiducie, peut pourvoir au
remplacement des fiduciaires aussi

longtemps que dure la fiducie, dans
le cas de refus d'accepter, de mort ou
d'autre cause de vacance, et indiquer
le mode de remplacement.
Lorsqu'il est inii)Ossible de les rem-

placer, d'après les conditions du do-

cument créant la fiducie, ou lors-

qu'on n'a pas pourvu au remplace-
ment, tout juge delà cour supérieure

peut nommer les fiduciaires pour les

remplacer, après avis donné aux par-

ties bénéficiaires. (42-48 V., c. 29,

s. 3.)

î)Slc? (Ajouté par S. R. de Q., art.

5803). Les fiduciaires dissipant ou
gaspillant la propriété delà fiducie,

ou refusant ou négligeant de mettre
à exécution les dispositions du docu-
ment créant la fiducie, ou manquant
à leurs devoirs, peuvent être démis
par la cour supérieure. (42-43 V., c.

29, s. 4.)

9Hle (Ajoiité par S. R. de Q., art,

5803). Les pouvoirs d'un fiduciaire

ne passent pas à ses héritiers ou
autres successeurs ; mais ces derniers

sont tenus de rendre compte de sa

gestion. (42-43 V., c. 29, s. 5.)

HJ^l/ (Ajouté par S. R. de Q., art.

5803). Lorsqu'il y a plusieurs fidu-

ciaires, la majorité peut agir, sauf le

cas où ^1 est autrement pourvu dans
le document créant la fiducie. ('42-43

V., c. 29, S.6.)

9H1^ (Ajouté par S. R. de Q., art.

5803). Les fiduciaires agissent gra-
tuitement, à moins qu'il n'ait été

pourvu autrement dans le document
créant la fiducie.

Toutes dépenses encourues parles
fiduciaires dans l'accomplissement

de leurs devoirs, sont à la charge de

la fiducie. (42-43 V., c. 29, s. 7.)

Î>HIA (Ajouté par S. R. de Q., art.

5803). Les fiduciaires sont tenus
d'exécuter la fiducie qu'ils ont ac-

ceptée, à moins qu'ils ne soient au-
torisés à renoncer, par un juge de la

cour supérieure, et ils sont resi^on-

sables des dommages résultant de
leur négligence à l'exécuter lorsqu'ils

ne sont pas autorisés à renoncer. (42-

43 V., c. 29, s. 8.)

OHl'i (Ajouté par S. R. de Q., art.

5803). Les fiduciaires ne sont pas
personnellement responsables envers
les tiers avec qui ils contractent. (42-

48 V., c. 29, s. 9.)

ÎISlj (Ajouté par S. R. d^ Q., art.

5803). Les fiduciaires, sans l'inter-

vention des parties bénéficiaires,

gèrent la propriété qui leur est con-
fiée et en disposent, placent les som-
mes d'argent qui ne sont pas payables
aux parties bénéficiaires et changent,
modifient et transposent, de temps à

autre, les placements, et exécutent
la fiducie, conformément aux dispo-
sitions et conditions du document
créant la fiducie.

A défaut d'instructions, les fidu-

ciaires font les placements, sans l'in-

tervention des parties bénéficiaires,

conformément aux dispositions de
l'article 981o. (42-43 V., c 29, s. 10.)

OSl^' {Ajouté par S. R. de Q., a?t.

5803). Les fiduciaires sont tenus
d'employer, dans la gestion de la

fiducie, une habileté convenable et

d'agir en bon père de famille, mais
ils ne sont pas responsables de la

dépréciation ou de la perte dans les

placements faits conformément aux
dispositions du document créant la

fiducie ou de la loi, ou de la perte
sur les dépôts faits dans les banques
ou banques d'épargne constituées en
corporation, à moins qu'il y ait eu
mauvaise foi de leur part en faisant

ces placements ou dépôts. (42-43 V.,

c. 29, s. 11.)

^Hll (Ajouté par S. R. de Q., art.

5803). A l'expiration de la fiducie,

les fiduciaires doivent rendre compte.
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(ît (l('livr(M* tontes les soninios d'ur-

gent ot t(Hit('s l(v-! vtil(Mirs (Miti'e Umm's

mains, n,iix parties y^ayant di'oit en

vertu (les dispositions du doeunicut
créant lîi liducie ou (;n vertu de la

loi.

Ils doivent n.ussi exécuter l(;s tr.'ins-

ports, cessions ou îiutres contrats né-

cessaires pour tra-nsférer la propriété

tenue en liducie a,nx parties y ayant
droit. (\'2-A'A V., c. 29, s. 12.)

îlSI/ii (^Ajouté par S. R. de Q., art.

58()o). Ijcs fiduciaires sont tenus con-

jointement et solidairenieutde rendre
un seul et même comi)te, à moins
que le donateur ou le testateur qui a

créé hi liducie n'ait divisé leurs fonc-

tions, et que chacun d'eux ne se soit

renfermé dans celles qui lui sont at-

tribuées.

Ils sont aussi conjointement et soli-

dairement responsables de la pro-
priété qui leur est confiée en leur
capacité conjointe, et du paiement de
toute balance en mains, ou des gas-
pillages ou pertes causées par des
placements erronés, sauf le cas où ils

sont autorisés à agir séparément ; et

alors ceux qui ont agi séparément et

se sont renfermés dans les limites

des fonctions qui leur sont attribuées,

sont seuls responsables pour cette

administration séparée. (42-43 V.,

c. 29, s. 13.)

9Hln {Ajouté par S. R. de Q., art.

5803). Les fiduciaires sont sujets à

la contrainte par corps pour tout ce

qu'ils doivent à raison de leur admi-
nistration, à ceux à qui ils doivent
compte, sujet aux dispositions du
code de procédure civile. (42-43 V.
c. 29, s. 14.)

CHAPITRE QUATRIÈME (B).

DU PLACEMENT DES BIENS APPARTE-
NANT A AUTRUI.

UHlo (Ajoute par S. R. de Q., art.

5803). Excepté dans le cas d'exécu-
teurs testamentaires, autrement au-
torisés i)ar le testament; dans celui
de grevés de substitution, autrement

autorisés par le «locuiruMit créant la

substitution, et da,ns celui de; lidu-

claires, aussi autroiiKint autorisé-^ par
I(î (bx'ument créant la fidnci*;, le gre-
vé de «ubstitution à (piebjue degré
(pie ce soit et d(; (pKibpK; manière
(pie la substitution s(»it établie, l'ex-

écuteur ou l'administrateur en vertu
d'un testauKînt, et le tuteur, le (cura-

teur, ou le fiduciaire, ayant A ce titre
bi possession ou l'administration de
l)iens appartenant à autrui ou dont
ils sont saisis pour l'iivantage d'un
autre, qui sont obligés par la, loi à
faire le placement (le l'argent dont
ils sont saisis, doivent le faire dans
les fonds ou les débentures de la
Puissance ou de la Province, ou dans
les effets publics du Royaume-Uni ou
des Etats-Unis d'Amérique, ou dans
les fonds ou débentures de munici-
palités, ou en biens-fonds dans cette
province, ou sur premier ])rivilège
ou i)remiôre hypothèque sur des
biens-fonds dans cette province éva-
lués à un montant n'excédant pas
les trois cinquièmes de l'évaluation
munici[)ale. (33 V., c. 19, ss. 1 et 2

;

42-43 V., c. 29, ss. 1,2 et 10; 42-43 V.,
c. 30, s. 1, et 46 V., c. 24, ss. 1 et 2.)

»81j9 [Ajouté par S. R. de Q., art.

5803). Le grevé de substitution, l'ex-

écuteur, l'administrateur, le tuteur,
le curateur ou le fiduciaire, faisant
des placements conformément à l'ar-

ticle précédent, sont exempts de
toute responsabilité au sujet des
placements ainsi faits, sauf toujours
le cas de fraude, qui rend ces per-
sonnes responsables^ du dommage
causé par leur fraude, sous peine de
la contrainte par corps, sujet aux
dispositions du code de procédure
civile. (42-43 V., c. 30, ss. 1 et 3.)

9^1 (j {Ajouté par S. R. de Q., art.

5803). Le grevé de substitution, l'ex-

écuteur, l'administrateur, le tuteur,
le curateur ou le fiduciaire, lorsque
les placements sont faits autrement
que prévu par l'article 981o, ou tel

que ordonné par le testament nom-
mant l'exécuteur ou l'administra-
teur, ou par le document qui crée la

substitution ou la fiducie, sont tenus
d'indemniser les parties auxquelles
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ils sont responsal)les, pour pertes

causées par la déi)r(';ciati()n des ga-

ranties sur lesquelles les placements
ont été faits sous })cine de la con-
trainte par cori)s, sujet aux disposi-

tions du code de procédure civile.

(42-43 V., c. 30, s. 2.)

OKlr (Ajouté par S. R. de Q., aH.
5803). Si l'instrument qui institue

ces personnes, donne à ces dernières
un pouvoir discrétionnaire, entier

ou limité, relativement à la nature
du placement ou à la manière de
l'opérer, elles sont censées avoir le

même droit et le même pouvoir dis-

crétionnaire de changer, de temps à

autre, ce qu'elles peuvent avoir ainsi

fait, en vendant les biens sur les-

quels elles avaient appliqué les fonds,

et en plaçant de nouveau le produit
comme elles auraient pu le faire en
premier lieu. (33 V., c. 19, s. 3.)

TITRE TROISIEME.

DES OBLIGATIONS.

DISPOSITIONS GENERALES.

082. Il est de l'essence d'une
obligation qu'il y ait une cause d'où
elle naisse, des personnes entre qui
elle existe, et qu'elle ait un objet. '

Pothier, Obligations, n° 1.

Jiirisp.—Les promesses de mariage,
formant de véritables obligations do faire,

produisent tous les effets des obligations de
faire ordinaires, et sont soumises aux mê-
mes règles. Elles ont effet aussi bien contre
une fille majeure qui a fait une telle pro-
messe que contre un garçon, quand elles

sont discontiuées sans causes légitimes.

—

Mathieu vs Lafiamme, 4 R. L., 371.
*

OS3. Les obligations procèdent
des contrats, des quasi-contrats, des
délits, des quasi-délits, ou de la loi

seule.

Instit., lib. 3, tit. 14, U 1 et 2.—Pothier,
Oblig., 2.

CHAPITRE PREMIER.

DES CONTRATS.

SECTION L

DE CE QUI EST NÉCESSAIRE POUR LA

VALIDITÉ DES CONTRATS.

054. Quatre choses sont néces-
saires pour la validité d'un contrat :

Des parties ayant la capacité légale

de contracter
;

Leur consentement donné légale-

ment;

Quelque chose qui soit l'objet du
contrat

;

Une cause ou considération licite.

#L. 1, B 2 et 3, L. 7, 'i 4, De pactis.—Po-
thier, Oblig., 8.—Domat, liv. 1, tit. 1, sect,

1,U 3,4. 5 et sliiv.—C. N., 1108.—C. L.,

1772.—3 k. C, 162.—24 Demolon.be, 44.—
4 Aubry et Rau, 289.—1 Larombière, 1 et 36.

Jlirisp.—Lorsqu'il existe un contrat
entre les parties, le défendeur qui plaide
des moyens tendant à faire rescinder le con-
trat, ne peut conclure simplement au dé-

bouté de l'action, mais doit demander la

résolution du contrat.—Frigon vs Bussel, 5
R. L., 459.

§ 1.

—

De la capacité légale pour

contracter.

055. Toute personne est capable
de contracter, si elle n'en est pas ex-
pressément déclarée incapable par la

loi.

Domat, liv. 1, tit. 1, sect. 2, g l.—ffh. 1,

Depactis.—C. N., 1103.—24 Demolombe, 18.—15 Laurent, 431.-4 Aubry et Eau, 284.

—

1 Larombière, 23.

î>cS6. Sont incapables de contrac-
ter :

Les mineurs, dans les cas et sui-

vant les dispositions contenues dans
ce code;

Pothier, Oblig., 50.—Domat. liv. 1, tit. 1,

sec. 5, n"' 4 et suiv. et notes.—4 Boileux, pp.
374-6.-24 Demolombe, 274.-16 Laurent,
20.—4 Aubry et Kau, 250.—1 Larombière,
157.
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A€l€l.— l'toïKlIioii, (. l?,p. 4.T2. Toullior,

t. 'J, 11» lLMlH.~M:iii':ult'', iirL 4Hl,ii" 2.-5
liUuiciil, 11" 2-0.

Kt 1(1 iniiitiii- ('•maiicip^'^ ppiiit ii}j;ir h(mi1

alors iiiôiiui ([11(1 ra(M.i<)ii a pour objet un
capiliil. -Douai, LN> avril ISIif), s. (Jd, 2, 174,

p. ()(), 702.— .S'/f Touliior, t. 2, p. i)l.--Va-

lotto, JCxpi. Soiniiu
, p. \\\1.— Dt'iuantc, t. 2,

il" 251 luH.— Laiirout. t. 5, loc cil.— Contra,

Duraiiton, t. 2, n" ()()i).— Dolviiic.oiirt, t. l,p.

471.—Pijioau, t. 1, p. 72.—Za(^liari;o, cdil.

Mass('' ife Vor<ï(', t. 1, ? 240, p. 47S.—Aubry
oL Uaii, t. 1, pp. 551 ot 553.—jMorliii, U('>p.,

v'^Ouratcur, g 1 , n" 10.— Mallovilio,42i). iK.)

Les interdits
;

,^'L. 40, De reg.Jur.— Potliior, Obliy., 50.

—

Domat, liv. 1, tit. 2, soc. 2, ^ 10.

Les femmes mariées, excepté dans
les cas spécifiés par la loi

;

Pothier, 06%., 50.

—

Coût, de Faris, art.

223 et 234.

Ceux à qui des dispositions spéci-

ales de la loi défendent de contracter

à raison de leurs relations ensemble,
ou de l'objet du contrat

;

Les personnes aliénées ou souffrant

d'une aberration temporaire causée
par maladie, accident, ivresse ou
autre cause, ou qui, à raison de la

faiblesse de leur esprit, sont incapa-

bles de donner un consentement va-

lable
;

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 1, § 11.—Pothier,

Obîig., 61.—ff L. 40, De reg. jur. Fariosus
nuïlum iiegotium contrahere potest.

Ceux qui sont morts civilement.

Domat, liv. prt^limin., tit. 2, sec. 1, ?§ 12

et 13.—C. N., 1124.—3 Savigny, Droit ro-

main, p. 90.

Jliri^p. — 1. Un acte notarié consenti
dans un état d'ivresse causé par le dol pra-

tiqué par l'autre partie contractante, est

sujet à rescision. — Verdon vs Verdon, 13
L. C. J., 223.

2. The incapacity arising from insanity
only begins from the date of the interdic-

tion, and up to that time, the interdict

romains, as regards t)iird persons, at the
head of liis patrimony and préserves the
gestion tliereof, and third persons,. not
having (^uality to demand the intenliction,

are entitled to serve ail necessary notice

and HJgnUicutioM <tu (lie inh^rdict prior

U» bis ac.liial iiit(M"di('.tion. SymcM vh Far-

iner, 27 L. C. .1., IHf).

'À. \U\r (^)r|>orutioii iininicipalc (pii, par

reiitrciiiiHe «b- son consoil, h(< scrail engag('e

à (roiincr nu contrat îi une h(;(m<'M/', n'oHf paH

toniio d(» donner ce (Contrat à nu ticrH (pie

cette société s'ohi siibstitu'i sariH le eonHonte-

ment de la corixiration,— St. .lainos vk

Corporation du Villau'e St-(îal)ri(îl, P2 K.

L., 15.

4. Une persiiiiiKi (Hu n'a i>ii-i riiit(dligen(;e

sulli'^ante ponr voir au train ordinaire ot

commun de I;i vie (it des aflaires (Civiles, et

dont l'esprit ne |)eut ainsi attoindre à la

médiocrité des devoirs généraux, est alors

incapal)le de donner un c(jnsenteinent va-

lable à un contrat.—Collette vs Bouvier, 14

K. L.,97.

5. In the présent case tbere was iKjtbing

to show that the act ought to be set aside,

and that the donation made some months
before the interdiction of tlie grantor,

should be annulled.—Bouvier & Collette,

31 L. C. J., 14.

O^T. L'incapacité des mineurs et

des interdits pour prodigalité est

établie on leur faveur.
Ceux qui sont capables de con-

tracter ne peuvent o[)poser l'incapa-

cité des mineurs ou des interdits

avec qui ils ont contracté.

Pomat, liv. 1, tit. 1, s. 5, g T.—Do, s. 2,

n° 17.—Pothier, Oblig., 50.—Meslé, c. 14,

n» 18.—C. N., 1125.—24 Demolombe, 279.—
18 Laurent, 553.-4 Aubry et Rau, 200 —
1 Larombière, 171.—Guyot, Rép., v" Mi-
neur, p. 528. C. C. B. C, 304, 1004.—
C. P. C, 14.— Dalloz, Rêp., v° Contrainte

par corps, n° 228. — Beslay, Des Commer-
çants, pp. 60, 61 et 62.—1 Alauzet, pp. 24,

60 et 61.—Molinier, Droit Commtrcial, pp.
49 et 131.—Merlin, v*^ Min ur, part. 8.

—

Pardessus, Droit Commercial, p. 79, n° 45.

Juri^p.—1. The contract of a minor
is not nul de plein droit.—Casgrain vs Cha-
pais, 2 R. de L., 206.

2. Un mineur ne peut être poursuivi en
son propre nom pour des objets de néces-

sité pour lesquels il est responsable ; l'ao

tion doit être dirigée contre son tuteur.

—

Cooper vs McDougall, 4 L. C. R., 224.

3. [In mineur peut être poursuivi en son
propre nom pour des objets de nécessité

pour le paiement desquels il est respon-
sable, et il n'est pas nécessaire (pie l'action,

dans ce cas, soit dirigée contre le tuteur du
mineur.—Thibaudeau vs Magnan, 4 L. C.

J., 146.
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4. C'est au demaiulour (]ui veut recouvi'er

(le l'ar«i;t'nt [trêté A. un mineur ù prouver
remploi utile «le l'argent.—Miller vs De-

meule, 18 L. C. J., 12.

5. Un défendeur, poursuivi «ur un billet

qu'il a consenti étant encore mineur, ne
peut faire renvoyer l'action en plaidant le

seul fait qu'il était mineur lorsqu'il a con-

senti le billet; mais poui- réussir il doit en-

core demander par sa demande à être relevé

de l'obligation qu'il a contractée durant sa
minorité, en alléguant qu'il a été lésé et de
quelle manière il a été lésé.—Cartier vs

Pelletier, 1 R. L., 46.

6. La nullité qui frappe les obligations

des mineurs ou de leurs tuteurs agissant

sans l'autorisation du conseil de famille,

n'est qu'une nullité relative, bien qu'elle

puisse être demandée de plein droit par le

mineur, c'est-à-dire sous preuve de lésion.

Elle est relative en ce sens que le mineur
seul peut la demander, et non les parties

avec lesquelles lui ou son tuteur ont con-

tracté. — Vernier vs Lortie, I Q. L. R.,

234.

7. The maker of a promissory note,

though a minor, may be sued upon a note,

the considération of which was goods pur-

chased by him for use in lus trade.—ïhe
City Bank vs Lafleur, 20 L. C. J., 131.

8. Il ne suffit pas de plaider minorité à
une action sur billet promissoire consenti
par un mineur, mais il faut aussi plaider
lésion.—Boucher *vs Girard, 20 L. C. J.,

134.

9. A mortgage given by a minor is not
radical ly null, but is merely subject to be
annulled in case of lésion.—Béliveau vs Du-
chesneau, 22 L. C. J., 168.

10. Un mineur ne peut acheter un immeu-
ble; et, poursuivi en justice pour le prix de
cet immeuble, il peut faire remarquer à la

Cour qu'il est mineur, sans le plaider for-

mellement, et dans tel cas l'action sera dé-

boutée.—Bousquet vs Rousseau, 2 L. N.,

59.

11. A plea alleging minority without al-

leging lésion, is bad.— Bluteau vs Gau-
thier, 1 Q. L. R., 187.

12. Une obligation consentie par un mi-
neur émancipé en vertu d'une antorir^ation

judiciaire, n'est pas nulle par le fait que le

mineur aurait stipulé dans l'acte que le

montant du capital deviendrait exigible si

l'intérêt n'était pas payé tous les six mois,
lorsque l'autorisation judiciaire ne fait pas
mention de telle stipulation, mais au con-
traire autorise le prêt pour 18 mois. L'inté-

rêt au taux de dix par cent l'an payable
par un mineur, peut n'être pas exorbitant
suivant les circonstances.— Wates vs Pa-
quette, 9 R. L., 253.

13. Le mineur émancipé par mariage,
I)eut i^itenter seul, sans l'assistance «l'un

curateur, une action en dommages lui

résultant de propos difïamatoires et d'ac-

cusations criminelles mal fondées.—Miller
vs Cléroux, 12 R. L., 620.

14. Un mineur est toujours responsable
pour sa pension.—Reinhart vs Valade, C.

C, xMontréal, 5 oct. 1877.

15. Tout acte d'un mineur est frappé de
nullité s'il y a lésion, et la lésion la plus
grande est celle qui entraîne la perte de la

liberté. Un mineur n'a pas le libre exercice
de ses droits pour ester en justice et il ne
peut être poursuivi en son nom, même pour
des choses nécessaires. Un mineur arrêté
en vertu d'un capfcs, est fondé à deinander,
en vertu de l'art 819 C. P. C.,son élargisse-

ment, en alléguant sa minorité.—Morgan
vs LeBoutillier, 5 Q. L. R., 212.

16. La prescription, sous l'ancien droit,

ne courait pas contre les mineurs, ma-
riés ou non, au sujet de leurs droits im-
mobiliers. — Sous l'ancien droit, comme
sous le nouveau, le mineur émancipé par
mariage ne pouvait cependant pas intenter
une action purement immobilière sans l'as-

sistance d'un curateur.—Hébert & Ménard,
10 R. L., 6.

17. A minor, in order to be relievedfrom
liability upon his contract, must allège and
prove tliat lie has been injured thereby.

—

A minor emancipated by raarriage does
not require the assistance of a <:urator to

défend a personal action.—Gagnon vs Syl-

va, 3 L. N., 332.

18. The incapacity of a minor being esta-

blished in his favor and not against him,
the resuit of this incapacity is not that the
minor cannot contract, but only that he
cannot be injured by his contract.

Wiiere a minor is sued upon his contract,
he cannot be relieved from it by simply
pleading his minority, but must plead and
prove that he has been injured by the con-

tract.—Gagnon vs Sylva, 24 L. C. J., 251.

,19. Le tuteur ne peut faire commerce
pour et au nom de son pupille.—Le mineur,
pour échapper à la responsabilité de ses

actes de commerce, peut simplement en
plaider la nullité sans alléguer et prouver
lésion.—Levin vs Trahan, 6 L. N., 242.

20. Défendant was sued for the price of a
lotof land. He said he was a minor, and
had no right to buy land.

—

Held, that a

minor, even if he had not pleaded his min-
ority, had a right to suggest the fact to the

court at any stage of the case and get

relief, as he was incapable of defending
himself in a court of justice. He had no
right to buy land even for the purpose of
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lus l)UsiiuisH. TIk^ uiitliorilics IVoin Mdlin
wero coïK^lnsivo. — I{(>us(|M('1 i^ Hrowii, '_'

§ 2.

—

Du consentement.

OSH. fiO c()ns(^ntoniont ost ou ex-

près ou iniplicilc II est iuviilidr pur

lo8 cîius(^s ( uouc/'CS (lîius l;i section

(UnixiruK^ (1(> ce ('liîii)itr(\

l'Dlhior, Ohli<j.,U) ol 17.- ^ lloviio cri-

t.i(iuo, 102.

Jlirisp.- 1. The oflbr of a croditor to

aocopt an anioiiMt provioiisly tondorod by

Ids dobtor, if not proniptly actod upoii by
the dobtor, iiuiv bo revoked.—Siiowdon k
Nelson, 3 L. N.; 210.

2. Where tlie law dcclaros consent to be
of the ossonco of a contract, it docs not rofor

\o tlie consent of the niind, but to the dé-

claration of consent.—Côté c^ Stadacona
Ins. Co.,G Q.L. R.,147.

§ Z.—De la cause ou considération

des contrats.

0<S0. Le contrat sans considéra-

tion, ou fondé sur une considération
illégale, est sans effet; mais il n'est

pas moins valable quoique la consi-

dération n'en soit pas exprimée ou
soit exprimée incorrectement dans
l'écrit qui le constate.

/ L. 7, U 4 et 7, L. 27, ^ 4, De pacils.—
Pothier, Oblig., 42, 43 et 753.—Domat, liv.

1, tit. 1, s. 1, n"^ 5 et 6.-6 Toullier, n"' 175,

176 et 177.—4 Marcadé, n" 456.—C. N.,
1131 et 1132.-24 Demolombe, 329. — 16
Laurent, 1()7.—4 Aubry et Rau, 320.—

1

Laromi ière, 271.

JlirÎKp.—1. Des stipulations faites de
bonne foi dans un contrat de mariage en
faveur d'une femme sont valables, le ma-
riage lui-même étant une considération
valal)]o.—Barbour vs Fairchild, 6 L. C. 11.,

113.

2. A proniissory note or any considéra-
tion given by an insolvent dobtor to a cré-
diter, in contemplation of a deed of compo-
sition, and as a préférence to such créditer,
witliout the knowledge of the other credi-
tors, is nnll and void, and wiU be declared
fio even against the conipounding debtor

hiniH(»ir. — (licnn.shicids vh i'laMion<h)ii, iJ L.

(;..!., 240.

!{. Un bill((i pronii.s'-oiic, donne pour
payeur iuuî ^ragiMin» touchiinl le n-Midtai do
IV'l(M'li((n ulorH prochaine d'un d«''pnté, «»Ht

illégîd (»t nui, on autant q\w la couHJdéra-

tion est illcgalo. -DufroHno vs (iuèvniUiont,

5 L. C. .]., 27S.

4. A dood ofdonatioii boing valid, a pro-

iiiiNc lix^roin (^ontaiuod to ratify tiio Hamo
at a ('(Wtain tinic is obligatory and carnutt

1)(^ avoi(l(( I <iii tliM ground i>l" tluire boing no
consid(»ralion for su( li promise.— ^^aston vh

Kaston, 7 i.. C. .)., iiW.

5. [U\ contrat n'en est j)as moins valide

do ce (pie la considérati(»n y est exprimée
incorrectcincnt.—O'T.rien vs iMolson, 21 L.

C. J., 287.

6. On demurrer by the défendant that
an agreement, between a registrar and
another person, to the efFect that, on the
registrar resigning his oflice so as to allow
that other person to be appointed registrar

in his place, ttie new registrar should pay
to his predecessor ono half yearly of the
new registrar's fées of office, is nyJl jind

void; and an action based on such an agree-
ment nuist be disnussed.—Thurber \h Le-
may, 9 L. N., 188.

7. Le billet promissoire consenti au per-
cepteur du revenu par un défendeur pour-
suivi pour vente de boissons sans licence
qui confesse jugement, et ce pour le mon-
tant de la pénalité, est valable.—Bois vs
Gervais, lOL. N., 195.

8. A natural or simple moral obligation
is not sufficient to make a donation anone-
rous contract.—Drouin vs Provencher, 9 Q.
L. R., 179.

9. A contract for a lawful considération
is not the less valid though the considéra-
tion be incorrectlv expressed tlierein.

—

O'Brien & Thomas, 24 L. C. J., 43.

10. Une réclamation ayant une existence
certaine, quoique le montant n'en soit pas
déterminé et que le créancier ait refusé d'en
fournir le détaiTau débiteur, peut être cédée
à un cession naire qui connaît ces circons-

tance^, et elle est une considération valable
du prix élevé que le cessionnaire s'oblige de
payer au cédant.— Russell vs McGreevy, 11
Q. L. H., 174.

11. Le cessionnaire qui s'oblige de payer
toutes les dettes de son cédant, est tenu de
celles qui, quoicpi'indéterminées, ont une
cause ; et spécialement des services rendus
au cédant et des argents dépensés pour lui

constituent une créance qui donne le droit
de poursuivre le recouvrement contre le

cessionnaire. Tel ce-sionnaire n'est pas fon-
dé à invoquer le défaut de considération s'il

a reconnu devoir et promis payer telle cré-

ance, et s'il en a déjà acquitté une partie.

—

McGreevy & Russell, 14 R. L., 348.
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12. A note given by an inRolvent or by a
third persoii, to indncc tho payeo to consent

to tho insolvcnt's (liscliar<re, or to sign a

(leod of composition, is null and void.

—

L6(;laire vs Gasgrain, M. L. 11., 3 S. C, 355.

0!I0- La considération est illé-

gale quand elle est prohibée par la

loi, ou contraire aux bonnes mœurs
ou à l'ordre public.

/L. 7, g 7, 1)epactis.—PoÛùer,4'^.—C. N.,

1133.— 24 Domolonibe, 358.—16 Laurent,
157.—4 Aubry et Kau, 322.—1 Larombière,
300.

Jiirisp.—1. A promissory note to a
creditor for tlie balance of liis claim, in

considération of his liaving signed a (leed

of composition, is void.—Blackwood vs

Chinic, 2 R. de L., 27.

2. An action again^t a tutor for the non-
performance of a contract by whicli he
undertook to marry his ward to the plain-

tiff cannot be'maintained.—Chabot vs Mo-
risset, 2 R. de L., 79.

3. Une action fondée sur un billet pro-

missoire ne peut être maintenue, s'il est

prouvé que le billet a été donné, et le pro-

duit d'icelui envoyé pour corrompre les

électeurs d'un comté. Jug. de la C. S. in-

firmé.—Gugy & Larkin, 7 L. C. R., 11.

4. No rerit can be recovered by an action

at law, for promises leased for the purpose
of keeping a house of ill-fame.— Garish vs

Duval, 7 L. C.J., 127.

5. Un billet à ordre consenti pour dette

de jeu est nul, quoique transporté à un tiers

de bonne foi et.avaut échéance.—Biroleau
vs Derouin, 7 L. C. J., 128.

6. The giving of a promissory note by an
insolvent to one of his creditors, for the
purpose of inducing liim to sign a deed of

composition, is a fraud upoy the other cre-

ditors, and such note cannot be made tho

ground of an action against the insol-

vent.—Sinclair & Henderson, 1 L. C. L.

J., 54.

7. Une promesse faite par un enchéris-

seur à un autre enchérisseur, à une vente

judiciaire, de lui payer une certaine somme
pour lui faire cesser ses enchères, constitue

une obligation illicite, et la somme ainsi

promise ne peut être recouvrée en jus-

tice.—Perrault vs Couture, 16 L. C. J.,

251.

8. The supply of refreshments to a gang
of men collected during an élection of a

représentative to the Gommons of Canada,
to be used in case of an emergency, gives

rise to no action at law for payment of the

refreshments.—Johnson vs Drummond, 17

L. C. J., 176.

9. .A note of a third party, givon by an
insolvent to a creditor, to obtain the cre-

ditor's consent to the discharge of the

insolvent, is null and void.—Doyle & Pré-

vost, 17 L. C. J., .307.

10. The note ofa third party, given by
an insolvent to a creditor, to obtain the
creditor's oonsent to the discharge of the
insolvent, is null and void.—Prévost &
Pickol, 17L.C. J.,314.

11. A note given to a creditor to induce
him to sign a deed of composition, or the
note given in renewal of such note, is null,

and the nullity may be pleaded by the
maker to an action by the creditor.—Mc-
Donald vs Senez, 21 L. C. J., 290.

12. A note given either by an insolvent
or by a creditor to induce tlie payée to con-
sent to the insolvent's discharge, is null.

—

Décolles vs Bertrand, 21 L. C. J., 291.

13. The costs of an élection feast, after

an élection had been closed, are not reco-

verable.—Guèvremont & Tunstall, 21 L. C.

J., 293.

14. La convention entre deux personnes,
que l'une d'elles enchérira sur une propriété

devant être vendue par le ghérif, jusqu'à
un certain montant et ensuite la revendra
à l'autre, est parfaitement licite et ne peut
invalider le décret.—Grenier vs Leroux, 22
L. C. J., 68.

15. Where a debtor settling with his cre-

ditors for 50c. secured, privately gavesome
of tliem unsecured notes for the balance to

obtain their assent to the composition, Jield,

that the endorser of the composition notes
wasfreed trom liability.—Arpin & Poulin,
1 L. N., 290.

16. The endorsers of composition notes
for an insolvent, remain liable thereon,

though the discharge of the insolvenr may
hâve been annulled by the Court and though
the insolvent may bave given other notes
by way of préférence to sonie of his cre-

ditors.— Marchand à Wilkes, 3 L. N.,

318,

17. Dans l'espèce actuelle, l'int, ayant un
intérêt à protéger comme créancière du sai-

si, a pu légalement convenir avec l'appt,

de ne pas enchérir sur l'immeuble décrété,
moyennant paiement d'une portion de la

créance de Tint., sur le profit à faire par la

revente de l'immeuble. Cette convention,
telle qu'en partie admise par l'appt, n'est

pas nulle, au moins entre l'appt et Tint.

—Beaudette & Mahoney, 5 Q. L. R., 165.

18. Une convention par laquelle un entre-

preneur s'obligea payer une commission
sur une certaine somme, à une personne
qui lui fournit un cautionnement en faveur
du gouvernement avec lequel il a un con-
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Irai, ost l(''^^aI(M^^ sera luincwt (<\('cnli()n.

I)t^vli^ vs r>(HMM(M\ 10 <^, Iv.jdSl.

1!>. '^l^(^ (.Mi(l(tis(M- of a <'(nu|><tsi(i()n n(»l(\

^ivon by a dcblor to liis crctlitor, in curry-

iiiu" ont a .s(^lll(^Mll'n^ loi- lil'ly cents in IIm^

dollar, was not liabK' loi' tlu^ amoniit ol"

siH'h iioto whoM it apjM'arod tliat tll(ul(^l)tor,

for wlioni ho (MïdorHcd tlii^ noie, a» siircty

ai'.d IVoiM wlioni lie had takcni a traiisiiMof

hisostaloas collatéral sccnrity, had S(^c^ctly

<i^i\cii thc i)laiiitiir (thc i-rcdih)!-) his owii

notos foi- lluA halaiicc ofhis claiin, in ordor
l() ohtain his assout to tluv composition,
and tho croditor had alroady rccoivcd fifty

cents on his chiim.—Arpin Se Ponlin, 22 L.

C. ,1., 8:n.

20. M. ayant l'ait avo(^ ses civanciors nn
concordat, par loipiol il s'on<j;au'eait à leur

payer cinqnante i)onr cent dn montant de
U>iurs cr(5ances par [)aiements é^anx garan-
tis par des billots endossés. Tint, consentit
à endosser en faveur de rAi)pt, l'nn des
créanciers de M., trois billets de $89().18

chacnn, en exigeant cependant de M., une
obligation sur ses immeubles et un trans-

port do son fonds de commerce et de ses

créances. Le même jour, l'Appt, qui, en
signant le concordat, s'était réservé une
hypothèque sur les immeubles de M., la

transporta à Vint., moyennant une somme
de ^(iOO, pour laquelle M. lui donna son
billet de $500, endossé par l'Int., et un
autre billet de $100 sans endossement. Plus
tard, M. a de nouveau fait faillite.et l'Int. a
donné à l'Appt. deux billets, l'un pour
$1268,08, et l'autre pour $1200, dont le

paiement est maintenant réclamé par la

présente action, /«yé que l'Appt, avant de
re'^'ouvrer '."^ montant des billets endossés
par l'Int., doit en déduire la susdite somme
de $'()00, qui con.'^titue à son profit un avan-
tage particulier sur les autres créanciers de
M., et une somme de $250.50, valeur d'un
lot de chapeaux de paille et d'une machine
à coudre que l'Appt. avait reçus de M,,
avant sa faillite, et dont il n'a tenu aucun
compte lors du concordat.—Martin & Pou-
lin, 1 D. C. A., 75.

21. A transfer of litigious rights,made on
condition that the assignée shall bear the
costs and share m the amount to be reco-
vered, is void as being against law and
public policy, and the assignée cannot
maintain an action on such transfer.

—

Power & Phelan, 4 I). C. A., 57.

22. Un débiteur insolvable qui fait un acte
d'atermoiement avec la masse de ses créan-
ciers et qui pour obtenir la signature de
l'un d'eux, lui fait un engagement particu-
lier, où il est mieux traité que les autres
créanciers, n'est pas; reçu à contester cet en-
gagement particulier.—Chapleau vs Le-
may, 14 R. L., 198.

28. L'action priso au nom du créancier,
mais aux frais d'un tiers, qui doit en par-
tager le produit, devant sa naissance à une
Cv^nvention illégale et prohibée, doit être

renvoyée.—Dussault vs Cie du chemin de

l"cr du Nonl, 11 Q. L. It., 1«5. Mais il a été

jii(/{' en appel : (pu* dans INwpècc^ actiudle, lo

droit <racti(»n «le l'Appt n(ï décoidant p.'iR

dn pn-UMidii contrat «le " r///(7//y>r/7//" cntrii

l'A|)pt ot nn tiors (son bonn-rrcrc-) il n'y a

pas li(iii (riihsoudri* rinlimé d(i l'oMigation

d(» réparer 1(5 tort causé î\ l'Appt résnltiint

du <|nîi.'^i-délii. commis j>îir l'Intimé.- 14 K.

L., 207.

24. \Vli(5re an action bronghl by a tran.H-

A^ree was dismiss(Ml on tin- grontid tliatthe

consideiatioii ofthc. transfer was cliampc.r-

tons, tli(5 traiisf(M(5r rcgaincd his right.-an<l

might institut(5 thc action in hisown name.
— IJiggins vs Power, M. L. il., 1 8. C, 2(;H.

l 4.

—

J)e Vohjet des contrais.

Voir chap. V.—Del'ol)jet dos ()l)li-

SECTION JI.

gâtions

DKS CAUSES DE NULLITÉ DI'S CONTRATS.

Ot>l. L'erreur, la fraude, la vio-

lence ou la crainte et la lésion sont

des causes de nullité des contrats,

sujettes aux restrictiony et règles

contenues en ce code.

JiirÎNp.— . Un billet promissoire ou
cédule sons seing privé, daté un dimanche,
et donné en paiement pour un cheval a(;heté

le même jour, est nul et de nul effet, suivant

les dispositions de 45 George III, c. 10, et

18 Vie, c. 117.—Côté vs Lemieux, 9 L. C.

R.,22].

§ 1.

—

De Verreur.

002. L'erreur n'est une cause de
nullité que lorsqu'elle tombe sur la

nature même du contrat, sur la subs-

tance de la chose qui en fait l'objet,

ou sur quelque chose qui soit une
considération principale qui ait en-

gagé à le faire.

Pothier, Ohlig., 17 et 18.—f L. 116, ^ 2,

Dereg. jur.. Non videniur qui errant consen-

tire.—L. 57, De obligaiioii. et oction.—C. N.,

1110.—24 Demoiombe, 86.— 6 Aubry et

Rau, 296.—1 Larombière, 42.

Jiirîsp.—1.. The amount voluntaril}'

paid on a protested bill of excliange, by the

drawer, cannot be recovered on the ground
of an error in the payment, in point of law.
—Caldwell vs Patterson, 2 R. de L., 27.

2. L'erreur de droit qui donne à une par-

tie le droit d'être relevée de son acte, est

une erreur telle qu'elle lui fait faire une
chose parce qu'elle croit qu'elle est obligée

delà faire, quand en réalité elle ne l'est pas.

—Boston vs Lériger, M, C. R., 91.

3. Il n'y a pas d'acquiescement lorsque
l'offre du montant d'un jugement a été
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accepté ])ar erreur.—Joîies vs Warmiiigton,
2 R. L., 1S8.

4. Le droit do domandor la rescision d'un
acte de vente, pour cause d'erreur, se pres-

crit par dix ans.—Wainwright vs Ville de
Sorel, 5 li. L., (UJS.

5. Where sliares were sold, purporting to

be the sharos ofan incorporated company,
when, in fact, no such corporation was in

existence, the orror into which the purcha-
ser was led, was sufHcient to annul the con-
tract—Chrétien & Crowley, 5 L. N., 268.

(). Where an act ofheirshipinvolving the
acceptance of a succession has been niade
by error of law, itforms no ground for set-

ting aside the acceptance.—Bétournay &
Moquin, o L. N., 327.

7. The défendant sued on a promissory
note, pleaded in the first place, that tl-.e si-

gnature was a forgery, but subsequently lie

ainended his plea and alleged that hesigned
the note by error, intending to give a receipt
for the amountnamed therein. Held : That,
in the case of an illiterate person, who
signed by raarking his mark, the change of
defence was not an indication of bad faith

and the évidence appearing to the Court to

sustain tlie amended plea, the jiidgment
dismissing the action was confirmed.—Be-
noît & Brais, (\ L. N., 342.

8. S'il appert par la preuve que dans l'in-

tention des parties, une donation ne devait
pas être gratuite, mais que le donataire de-
vait se charger de payer au donateur sa
part dans une succession dont les biens don-
nés font partie et que cette donation ait été

faite, dans ses termes, comme donation gra-
tuite, elle sera annulée comme faite contrai-
rement à l'intention des parties.—McCord
vsMcCord, 11 R. L., 510.

(
~"

9. Au action was brought to recover the
sum of $2000 payable on a life Insurance
policy, according to its contents. It being
shown that the insertion of the amount of
$2000 was an error and that the amount
should hâve been $1000, the action was

i maintained for that sum ouly.—.Etna Life

\ Ins. Co. vs Bi-odie, 5 L. C. R., L
^- 10. Action against a sliareholder for calls.

Défendant pleaded that he had been induced
to take the shares by fraudulent misrepre-
sentations on the part of the agents of the
Company. The proof established that the
défendant when he subscribedfor the shares
did not know the nature or extent of the
liability which lie assumed, but that on the
same day, or the day following, he became
aware of his true position, and applied to

the secretary and another othcer of the
Company for relief, but without success.

Two years elapsed without his taking any
légal proceedings; at the end of the first

year, adividend of 10 per cent was declared
which the défendant received ; at the end
of the second, two extensive fires occurred,
which required heavy calls to be made.
Hdd : That under thèse circumstances it

was too lato for the défendant to be relieved

from his con tract.—Stadacona Ins. Ce vs
Côté, 5 Q. L. R., 133. Mais renversé en C. S.

qui RJvr/ê: Evidence shcwed that the Appt.
never entered into a co itract to take 50
shares, the receipt given for a dividend of

ten per cent on the amount actually paid,

[montant versée) was not an admission of his

liability for the larger amount, and he there-

fore was not estopped from showing thathe
was never in fact, holderof 50 shares in the
capital stock of the Company.— 6 L. C. R.,

193.

11. It is the duty of a notary when exe-

cuting a deed to explain to an illiterate

grantor the légal and équitable obligations

imposeil by the deed and conséquent on its

exécution.—Ayotte & Boucher, 9 Jj. C. R.,

460.

12. Un acte de ratification d'une obliga-

tion pour prêt d'argent, consenti par un
homme illettré, sera annulé s'il est prouvé
que cet acte ne lui a pas été lu, et s'il con-
tient des obligations autres que celles que
cette personne entendait consentir. La
preuve testimoniale est admise pour prouver
l'erreur.—Cie de Prêt vs Santerre, 14 R. L.,

453.

13. Un reçu pour balance du prix de bois

vendu, constate un règlement final, qui ne
peut être mis de côté, sans alléguer l'erreur

ou d'autres cau.ses de nullité.—Johnstone &
McGreevy, 1 D. C. A., 299.

14. La vente d'une recette non patentée

pour manufacturer de la bière de gingembre
est nulle, s'il est prouvé qu'au temps de la

vente, le secret de cette recette était connu
du public ; sous ces circonstances le contrat

doit être annulé, vu qu'il y a erreur sur une
considération principale qui a engagé les

parties à contracter.—Perreault vs Norman-
din, 31 L. C. J., 118.

15. Lorsqu'une partie a concouru à un

acte entaché d'erreur, et qu'elle est elle-

même victime de l'erreur ou de la surprise,

elle pourra demander la nullité du contrat

qu'elle aura signé sous ces circonstances.—

Foucrault vs Foucrault, 31 L. C. J., 97.

16. Lorsqu'une assurance sur la vie d'une

personneest faite pour un nontant de $4,000,

et qu'en calculant la prime annuelle de cette

assurance, par une erreur de calcul, l'agent

représente à l'assuré que la prime annuelle
sera de $168.56, suivant h'S taux ordinaires

de l'assurance, et que l'assuré accepte et

consent de payer cette prime, pour laquelle

il donne des billets pour la pi-emière année,

la compagnie n'aura pas ensuite le droit de
forcer l'assuré à payer les primes ordinaires

par elle chargées, même s'il est prouvé que
l'assuré connaissait les taux ordinaires pour
une somme de $1,000, et si son consente-

ment a été obtenu en \ertu de cette erreur

commune; mais le seul droit de l'assurance

en ce cas serait de demander la nullité du
contrat.—Christmas v.' Bordua, 15 R.L.,534.

17. A bank paid a chèque to the order of

Wm Almour, which was endorsed " Wm
" Almour bv A. B. Almour" without the
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îiuthority of A. B. Alinour to ondorsc^ for

VVin Ahiu)nr Ikmm^ slmwri. It wuh hcld llitil

thc l)aiik AVîis rtispoiiHiblr for tlu^ crror.

—

Alinoiir vH Jacquos-Cartior r>iinl<,M. L. H.,

1 S. C, 142.

§ 2.— De la fraude.

00:{. La fraude ou le dol est une
cause de nullité lorsque les manœu-
vres pratiquées par l'une des })artie8

ou à sa connaissance sont telles que,

sans cela, l'autre partie n'aurait pas

contracté.

Il ne se présume point et doit être

prouvé.

Pothier, 06%., 29,31 et32.—Doinat, liv. 1,

tit. 18, sec. 3, n"' 1 et 3.—M, tit.l, sec. 6, n"

8.—/L. 7, § 0, Dolo.—Q. N., 1116.—24 De-

molombe, 152.—15 Laiirent,522.—4 Aubry
et Rail, 301.—1 Larombière, 78.

Jtirisp.—1. A donation made by a

weak and aged perron for a small annuity

not exceeding ha If of the annual inconie of

the property given, may be set aside for

fraud, if the inference of fraud be not rebut-

ted by évidence of circum stances which
plainly show tliat it ought not to prevail.

—

Bernier vs Boiceau, 2 R. de L., 209.

2. A titleto moveables taken with know-
ledge of one previously given to another
party by the sanie vendor is of no avail,

but fraudaient.—Russell vs Guertin, 10 L.

C. J., 133.

3. Il ne peut y avoir lieu à la rescision

d'un contrat, pour cause de dol ou fraude,

si les défauts dont se plaint le partie lésée,

étaient ouverts et faciles à constater, et si

ses objections ne portent que sur des inci-

dents ou accessoires ou des éventualités pro-
bables, et non sur la substance même de la

chose.—Frigon vs Bussel, 5 R. L., 559.

4. L'engagement pris par un adjudicataire
envers un créancier de lui payer sa créance
à condition qu'il n'enchérisse pas, ne cons-
titue pas le dol prévu par l'art. 714 C. P. C.

—Lépine & Barette, 5 R. L., 703.

5. A single false bid on any lot sold des-
trows the consent of the purchaser of such
lot and renders the sale null and void, even
without proofof fraud and damage. The
présence of false bidders who bid on some
of the lots offered, does not annul the sale
of a lot on which there was no false or by-
bidding, unless the purchaser of such lo

allèges and prove-s fraud on the part of t^

vendor, and damage to himself by the (

hancement of the price above the currr
value. By the minority (Dorion, C. J.

Sanborn, J.) :—Such by-bidding is a

of nullity only where th? purchr-
that he h as suffered damage tb
this case, if there was by-bidd
the lots sold to the defenr"

him no damage, and the

hliould be (^nfor<;(Mi. By lîamHuy, J.:— By-
bidding, whent oxtonHively practiHod at an
aiiction nah', Ih a fraudulcul broach of tho
coiilract iniprK<d in a nalc by anction, and
thcrc.furc, aiimils tlic a(ljii<li<:atioMH (ivcii of

lut.s ou which tli(Wf' Wiis no by-bidding,

unions the vendor dcarly cHlabiisheH that

tiie purchaser was iti no r('Hp(»<:t injured by
by-bidding at tho sale gcnerally.—Jette <k

McNaughton, 20 L. C. J., 255.

G. A court of justice will not givo itK aid

to a [)orson sccking to Kot aside h in own
solcnin decd of sale, if it appear that he
acquiescod in it for years, lying by, until by

circonstances and the exjK'iiditurc <>{ capi-

tal, the Bubject mattor of tho sale lias

greatly increased in value and nevv in-

terests hâve bcen created ori it. Ile must
sue promptly orexplain thedelay.—(P. C.)

Guyon & Lionais, 27 L. C. J., 94.

1. Where the défendants purchased the

right from plaintiff to manufacture and
sell a patented churn and more than two
months subsequently, wrote that the churn
was a success, they could not afterwards,

in defence to an action on the contract set

up misrepresentation as to the merits of

the patented article.—Campbell vs James,
4 L. N., 210.

8. Simulation is adisguising of thetruth
;

a deed is simulated which does not contain

a sincère expression of the real intention

of the parties. So, where a property worth

about $1200 was sold to a man of straw,

(who did not take possession), for a consi-

dération stated in the deed to be $3,650,

and two of the instalments amounting to

$2,000 were afterwards transferred by the

vendor to a créditer in payment ofgoods,

the Court declared the deed to be a simu-

lated one, and set it aside so far as it con-

cerned the créditer .—AValker vs Black, 7

L. N., 415. Conf. en appel qui a, jugé: That
the merchant, on proving the fraudulent

nature of the sale, could ask for personal

condemnation against the seller for the

goods sold.

9. Where a vendor of a coït takes, in

payment of the purchase money, the note

of a tb ^ party, unendorsed or otherwise

guar 1 in writing by the purchaser, but
(knr he same to be worth less) repre-

se" vendor to be " as good as

g ih proves to be really worth

-

]
ni theinsolvency of the

'Tiay ten'der the
nnrchase
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loi, lu rescision du contrat auquel on a été

partie.—Gareau vsGaroau, 24 \j. C. J.,248.

11. Jj'achatà cr('>dit par un insolvable (jui

ne divulgue pas au vcu(le,ur l'état de ses

aifaircs, n'est pas snflisant seul pour faire

présumer l'intention de frauder et les espé-

rances légitimes que pouvait avoir l'ache-

teur de refaire ses finances, et sa conduite,

en payant une moitié des avances comptant
et une moitié de la balance trois mois
après, font obstacle à cette présomption.

—

Convey vs Renouf, 5 Q. L. 11., 224.

12. L'annulation d'une vente ou dona-
tion d'un immeuble pour cause de fraude,

n'atteint pas l'hypothèque consentie à un
tiers de bonne foi, lorsque l'emprunteur
possède le dit immeuble en vertu de titres

[)arfaits à leur face et n'indiquant aucun
signe apparent de nullité.—Normandin &
Arnois, 'A 1). C. A., 329.

13. A simulated act of sale, made with
the intention to defraud creditors, can be
resiliated atthe instance of a party toit,

if the contemplated fraud is not wholly or

in part the cause or considération of the
agreement between the parties.—Dorion &
l)orion,3 D. C. A., 376.

14. L'Int. qui a vendu à Chrétien une
propriété pour la somme de $16,000, dont
une partie payable aux créanciers hypothé-
caires et la balance à l'Int. en un certain

nombre d'actions dans la " Silver Plume
Minwg Co.,'^ au pair (lesquelles, bien que
l)assant dans le public au moment de la

vente pour valoir 70 "2o> ne valaient cepen-

dant rien), a droit d'être indemnisé pour la

différence entre le montant des hypo-
thèques grevant sa propriété et celui de sa

valeur réelle, par les Applts qui avaient

fait coter à la Bourse de Montréal les ac-

tions de la compagnie d'une manière fic-

tive et ont par là contribué a tromper
l'Int. sur la valeur réelle de ses actions.

—

Dorion & Crowley, 4 D. C. A., 322.

15. The rescision, on the ground of fraud

of a deed transferring real estate, will not

affect the rights ofathird party who, in

good faith, lias lent money on the property

Avhilst it was in the possession o"^ *he pur-

chaser, when the vendor, by ict or

tault, lias, to same extent, indur third

party to make the advance.- 'l &
Craig, M. L. R., 1 Q. B., 275

16. AVliere the App<^ l^o- 'n

stock in trade "
>

of whicb

défendeurs, sur le principe qu'il n'a, lui,

commis aucune fraude; car dans ce cas
l'action principale sera déboutée contre lui,

et s'il y a eu fraude commune, le vendeur
n'a aucun recours en garantie contre ceux
qui auraient avec lui ]^articipé à la fraude.
—Benoît vs Bruneau, M. S. R., 2 S. C, 82.

18. Where an article sold by auction is

falsely represented to be the prof>erty of a
person to whom it did not belong and to

bave cost a sum far in excess of its actual
worth, the sale is null and void, and an

!

action cannot be maintained against the
purchaser.—Shaw^ vs Lacoste, M. L. R., 2

1

S. C, 249. '

19. A debtor against whose property a !

judgment bas been registered and who
afterwards makes assignment, and oV)tains

,

back bis estate by a composition with bis
creditors, in which he undertakes to pay <

the hypothecs on bis property in full, can-
not hâve the hypothec so registered set

aside at his own suit, on the ground that it
{

is a fraud on his creditors.—Foster &
Bayhs, M. L. R., 8 Q. B., 422.

'

§ 3.

—

De la violence et de la crainte.
i

004. La violence ou la crainte i

est une cause de nullité, soit qu'elle
i

soit exercée ou produite par la par-

tie au profit de laquelle le contrat est

fait, ou par toute autre personne. ]

Domat, liv. 4, tit. 6, sec. 3, n° 1.—#L. 1, ^

2, 3 et 21, ^5, Qv^od rnetûs causa.—L. 116,

in principio, De reg. jur.— Domat, liv. 1,

tit. 1, sec. 5, n° 10.—Pothier, Oblig., 21, 22
j

et 23.—C.N., 1109 et 1111.—24 Demolombe,
79.—4 Aubry et Rau, 295.—1 Larombière,63. .1

Jlirisp.—1. An action condictio indehiti
i

lies to recover back money which bas been 1

paid, but under protest, in satisfaction of a
prescribed debt, when illégal coercion bas I

been employed to obtain the payment.— 1

The Corporation of Québec vs Caron, 10 L. i

C. J., 317.

2. A son having acknowledged to bave
stolen $25 from M., the latter, threatening ,

to bave the son arrested, induced the '

inother and son to sign a note in his favor '

for $400. Held:—The note under the cir- '

cumstances being signed by the mother
\

under the influence of fear for her son,
j

that there was violence and no consent or

légal considération, and the mother could
uot be held liable.—Macfarlane & Dewey,
">L.C. J.,85. :

3. An obligation extorted by violence is -

dl, and payments made to and received
j

he party seeking for the nullity of an
j

*^ion on such grounds, do not consti-

?quiescence.—Dugrenier vs Du- i

. N., 234.

crainte produite par vio- i

'rement doit être une .
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crjiintii rîiîs()miM])lo vX prrHCMilcî (l'un

mal S('i'i(uix. On jl ('«^jird, vu cvXUi

nuitioro, à l'Age;, îui soxc^ îiu (',îirM,c-

tèrc ot à la coiulilion dos persoiuKis.

(f'ij. T), Qiuxl nii'l.nsr<rKff(1.— L. (i, L. îl, MelUK
ixni ntni /loni'uiis. •//" L. IS-J, De rc<f. jiir.—
l'othicr, OUitj., \l').— \ MurcjuN'', n"'41 !.—(;.

N., II1L>.— 'I Aubry oi Kiiii, LMIS.— 15 Lau-
10111,511.

—

24 Donioloiiilxs l--'>.— 1 liarom-
bièrc, <>.').

1MI4i. \jii crainte (juc subit le con-
tractant est une ca,use de nullité, soit

(jue le mal aj)[)rehendé se rapporte à
lui-même, ou à sa femme, ou à ses

entants, ou à queU^irun de ses pro-

ches, et dans (juelqiies cas même à
des étrangers, suivant les circons-

tances.

L. 8, 'i
3.

—

f Quod metùs causiâ.—Potliior,

06%., '25—4 Mîircadé, 1V413.—10 Diiran-
ton, n" 152.—C. N., 1113.

î>07. La seule crainte révéren-
tielle envers le père, la mère ou autre
ascendant, sans aucune menace, ou
sans l'exercice d'aucune violence, ne
sufîit point pour faire annuler le

contrat.

Pothier, ObUg., 27.—C N., 1114.

OO^. Si la violence n'est qu'une
contrainte légale, ou si la crainte n'est

que celle produite par quelqu'un
dans l'exercice d'un droit qui lui ap-

partient, il n'y a pas cause de nullité
;

mais cette cause existe si on emploie
les formalités de la loi, ou si on me-
nace de les employer, pour une cause
injuste et illégale, afin d'extorquer
un consentement.

Potbier, OhUq.,2iS.—fL. 3J 1, Quodmctûs
causa.—CL., 1S50 et 1851.

OOO. Un contrat ayant pour objet

de soustraire celui qui le fait, sa

femme, son mari, ou quelqu'un de
ses proches à la violence, ou à la me-
nace de quelque mal, n'est pas nul
l)ar suite de telle violence ou menace,
pourvu que la personne en faveur de
(lui ce contrat e.-^t fait soit de bonne
foi et n'ait pns colludé avec la partie

coupable.

^L. 9,^1, QiKul melûs causa.— Potbier,
Ohlùj. , 24.—C. L., 1852.—4 Marcadé, n« 415.

1 ^M>0. L'erreur, le dol, la violence
ou la crainte n(; sont pas cause de

nullitt' .'ibsolue. Isllcs donnent seulc-
mcnt un droit (Tnction, ou une ex-
(ieption poiii r.iircî ;innulcr ou rescin-
der les contrats (pli en sont entachés.

Potlii(»r, ()h/v/.,2i).--A\\\i)y\l^'H koiih l'art.

i)S):{.— (). N., 1117.— 2'1 l)(Wii<,l(,mbo, 80.—

1

Aul)iy (Si Kaii, 122; 1 (b>, 24<J.— I Lurom-
bicTc, 8!).

I Jlil*i.*s|K 1. l)tvs hoiisci iplioM-j j\ un
fonds Ko(;ial on Htcxrk, oblenuos par Knrj)rise,
fnuide et par (l(^ faux étaf.s des nflaircH de
la coinpa^nio faits par s(»s ollicic^^ di ses
directeurs, sont nnlles ot ihî produisent nn-
cune ol)li}j;ation. Les uctionnuircs ;iin.si

trompés peuvent même r(»couvrer ce (pTils
ont payé en a-compte de leurs parts. ~'l be
Glen Brick Co. vs Sbackwell, 1 U. C, 121.

2. G. et ()., doux des principaux olliciers

de la demamloresso, souscn-ivent au caf>ital-
action de cette dernière, le i)?-emier pour
$20,000, et le second pour .f30,O0O. Sub.sé-
qiiemnient ils altèrent leur souscrij)tion, et
la réduisent, le premier à $10,000 et le
second à $5,000, sans le consentement des
souscripteurs. Subséqueniment la compa-
gnie acquiesce à telle réduction et ne fait
appel de versements que sur les souscrip-
tions ainsi réduites.

—

Jv(/é : Que telle réduc-
tion ne pouvait pas être faite léojalement
sans le consentement des souscripteurs sub-
séquents. Et le défendeur ayant souscrit à
des actions dans le capital de la demande-
resse sans avoir jamais consenti aux alté-
rations et réductions de souscriptions ci-

dessus mentionnées, la demanderessse n'a-
vait pas d'action contre lui pour le forcer à
payer des versements sur sa souscription.

—

National Ins. Co. vs Hatton, C. S. M., 8 iuil-

letl878.

§ 4.

—

De la lésion.

lOOl. La lésion n'est une cause
de nullité des contrats que dans cer-
tains cas à l'égard de certaines per-
sonnes, tel qu'expliqué dans cette
section.

C. N., 1118.—24 Demolombe, 175.—15
Laurent, 485.-4 Aubry & Kau, 252.-1
Larombière, 90.

Jiirisp.—L'acheteur ne possède point
l'action rescisoire pour faire rescinder le

contrat de vente pour canse de lésion
d'outre-moitié du juste prix.— Cliapleau &
Debien, 13L.C. J.,194.

lOOS. La simple lésion est une
cause de nullité, en faveur du mi-
neur non émacipé, contre toutes es-
pèces d'actes lorsqu'il n'est pas
assisté de son tuteur, et lorsqu'il
l'est, contre toutes espèces d'actes
autres que ceux d'administration

;
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et en iaveur du mineur émancipé,
contre tous les contrats qui excèdent
les bornes de sa capacité légale, telle

qu'établie au titre De la Minorité^ de

la Tutelle et de VEmancipation ; sauf
les exceptions spécialement énoncées
dans ce code.

Potliier, OhlU/., 40.—Doinat, liv. 4, tit. B,

s. 2, n" 19, 23 et 24.—M., liv. 2, tit. 1, s. 3,

n" IG.— Cod., L. 2, Si lut.vel. cur. inierv.—
/ L. 7, H 3, .5 et 7, L. 29, L. 34, U, L. 49,

1),; minorihus.—Meslé, Des minorités, c. 14,

ir 27.—C. N., 1305.—4 Aubry et Rau, 252.
—10 Laurent, 45.

Jlirisp.—1. Pour se faire relever d'un
acte passé durant la minorité, il ne suffit

pas d'alléguer lésion, tuais il faut la prou-
ver.—Métrissé vs Brault, 4 L. C. J., 00.

2. La preuve de la lésion, pour le mineur,
jDeut être déduite sans être positivement
prouvée.—Le fait que le mineur aurait
géré une partie considérable de ses affaires;

pendant sa minorité, n'est pas une excuse
pour repousser la rescision.—Les fruits et

revenus sont dus au mineur depuis la

date de la transaction attaquée par voie de
rescision, si le défendeur ne prouve pas
autrement sa bonne foi que par le fait que
ce mineur avait fait des affaires durant sa
minorité.—Le mineur obtenant rescision,

n'est tenu de rembourser que les impenses
nécessaires.—Larivière vs Arsenault, 5 L.

C. J., 220.

3. Il ne suffit pas de plaider minorité à
une action sur billet promissoire consenti
par un mineur, mais il faut aussi plaider
lésion.—Boucher vs Girard, 20 L. C. J., 1.34.

4. A plea allegin^ minority, without
lésion, is bad.—Bluteau vs Gauthier, 1 Q.
L. R., 187.

5. Tout acte d'un mineur est frappé de
nullité s'il y a lésion, et la lésion la plus
grande est celle qui entraine la perte de la

liberté.—Morgan vs Bouthillier, 5 Q. L. R.,

212.

6. Sur un acte d'échange, il ne peut y
avoir lésion pour, la femme, l'hyjjothèque
pour ses reprises et droits matrimoniaux
étant transportée d'un immeuble sur un
autre.—Métrissé & Brault, 11 L. C. R.,157.

1003. La simple déclaration faite

par un mineur qu'il a atteint l'âge

de majorité n'empêche pas la resci-

sion pour cause de lésion.

Domat, liv. 4, tit. 6, s. 2, n" 7.—Meslé, c.

14, n" 55, pp. 410 et 411.—Cod., L. 1, Si mi-
nor se majonm dixerlt.—C. N., 1307.—

4

Aubry & Rau, 258.— 18 Laurent, 547.

1004. Le mineur n'est pas resti-

tuable pour cause de lésion, lors-

qu'elle ne résulte que d'un événe-

ment casuel et imprévu.

jf L. 11, g 4, De minorihus.—Meslé, p. 391

et p. 14, n" 18.—Domat, liv. 4, tit. 6. s. 2,

n"15.—C. N., 130().— 19 Demolombe, 92.—
18 Laurent, 547.—4 Aubry et Rau, 250.

i005. Le mineur banquier, com-
mer(;ant ou artisan^ n'est pas resti-

tuable pour cause de lésion contre

les engagements qu'il a i^ris à raison

de fon commerce ou de son art ou
métier.

Meslé, p. 14, n" 53.—Rép. jurisp., v" Mi-
neurs, p. 528.—Ord. de 1073, tit. 1, art 0.—
C. N., 1308.

lOOO. [Le mineur n'est pas res-

titual)le contre les conventions por-

tées en son contrat de mariage, lors-

qu'elles ont été faites avec le consen-
tement et l'assistance de ceux dont
le consentement est requis pour la

validité de son mariage].

C. N., 1309.

lOOT. Il n'est point restituable

contre les obligations résultant de
ses délits et quasi-délits.

^if L. 37, l prel—ff L. 9, De minorihus.—
Cod., L. 1, Si advc'rsvs delictum.—Meslé, eh.

14, n" 54.—Domat, liv. 4, tit. 0, sec. 2, n"' 5

et 6.—C. N., 1310.

lOOS. Nul n'est restituable contre
le contrat qu'il a fait durant sa mi-
norité, lorsqu'il l'a ratifié en majo-
rité.

Meslé, p. 14, n** 56.—Le droit romain et

les arrêts cités par lui.—Domat, liv. 4, tit.

0; sec. 2, n'^ 31 et 32.—C. N., 1311.— 29 De-
molombe, 68.—4 Aubry et Rau, 265.

lOOO. Les contrats faits par les

mineurs pour aliéner ou grever leurs

propriétés immobilières, avec ou sans
l'intervention de leurs tuteurs ou cu-

rateurs, sans observer les formalités

requises par la loi, peuvent être an-

nulés, sans qu'il soit nécessaire de
prouver la lésion.

Cod., L. 11, De prœdiis et aliis rehus.—Po-
tliier, Vente, n"* 14, 108 et 516.—Domat, liv.

4, tit. 6, sec. 2, n» 26.

Jurisp.—1. Toute aliénation et hypo-
thèque des biens immobiliers d'un mineur,
non précédée d'une autorisation judiciaire
obtenue suivant les formalités ordinaires,

est nulle de nullité radicale qui peut être

demandée par tous tiers intéressés.—Béli-

veau & Barthe, 7 R. L., 453.

2. A mortgage given by a minor is not
radically nul!, but is merely subject to be
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annullcKl in n ^'nH^^ ni' /{•sion.— l{«'liv(Miu i!k

F)ii(!li(>siioun, 22 L. V. .1., :{7.

lOIO. [lionsciiuî i()Ui(îH les l'oniia-

lit('H requises à Tégard dos niinours

ou dos int(M'dits, soit })our l 'al ii'ination

d'iniiueubles, soit pour un partage

de auceossion, ont èU^. remplies, tels

eontrats ou act(\s ont Im môme forée

et le même effet (pie s'ils étaient faits

par des majeurs non interdits].

C. N., 1314.—C. L., 18(}2.—4 Marcadé,
sur l'art. 1314.—29 DcMuolonilH', 74.— 10

Laurent, 20.—4 Aubry ot Ruu, 250.

1011. Lorsque les mineurs, les

interdits ou les femmes mariées,

sont admis, en ces qualités, à se faire

restituer contre leurs contrats, le

remboursement de ce qui a été, en
conséquence de ces engagements,
payé pendant la minorité, l'interdic-

tion ou le mariage, n'en peut être

exigé, à moins qu'il ne soit prouvé
que ce qui a été ainsi payé a tourné

à leur profit.

Meslé, p. 14, n" 25, et 'es arrêts cités par
l„i.._ 7 Touiller, n" 580- - C. N., 1312.— 29

Deniolombe, 172.— 4 Aubry ot Rau, 260.

—

Marcadé, sur art. 1312 C. N.

Jiirisp.—L'indemnité due au mineur,
pour lésion, ne souffre pas réduction du
montant qu'il a reçu et il n'est pas obli^'é

de rembourser ce qu'il a reçu, à moins qu'il

ne soit plaidé et prouvé que ce qu'il a reçu

lui a profité.—Larivière vs Arsenault, 5 L.

C. J., 220.

1012. [Les majeurs ne peuvent
être restitués contre leurs contrats

pour cause de lésion seulement].

Jurisp.—1. A deed of sale cannot be
rescinded on the ground of lésion, where
the amount of the considération, and the
actual value of the property at the time of

the exécution of the deed, are not fully

established.—Lemoine vs Liionais, 2 L. C.

L. J., 163.

2. Lorsque dans une vente d'effets déter-

minés, il y a erreur sur le prix de la part

du vendeur qui, par inadvertance, demande
moins que le prix courant, il n'y a pas lieu

à la rescision de la vente et celui-ci sera
obligé de délivrer les effets au prix conve-
nu.— Morisset vs Brochu, 10 Q. L. R., 104.

3. Persons of the âge of majority are not
entitled to relief from their contracts for

cause of lésion only.—Cbarlebois <fe Char-
lebois, 26 L. C. L, 364.

15

srxrnoN m.

I)W l'iNTHRI-KÉTATION UKH CON'niATK.

l4H«i. Lorsque la commune int(Mi

tion des parties dans un contrat ei^t

dout(Mis(', (;11(^ doit être déterminée
l)ar interprétation plutôt que jjar le

s(ms littéral des termes du contrat.

// L. 219, De vrrh. si(/ni/\—V(,ih\iir, Ohlnj.,

91.-I)omat, liv. 1, lit. \\ hoc. 9, n" H.—Ç.N.,
1156.—25 Demolombe, 1 à 255. 4 Aubry et

Rau, 32b.— 1() Laurent, 505.— 1 l..arond)ière,

614.

JiirfNp.—Where a deed of sale sots ont
in dotai) the various proport les and goods
tliereby transforrod, the Court cannot tako
into considération any other documents
between the parties or any ex tri n sic évi-

dence, but must look at the doed alono to

décide what property lias passod there-
under.—/n re MuUarky, 11 L. N., 290.

10i4« Lorsqu'une clause est sus-

ceptible de deux sens, on doit plutôt
l'entendre dans celui avec lequel elle

peut avoir quelqu'effet, que dans le

sens avec lequel elle n'en pourrait
avoir aucun.

if L. 80, De verb. o6%.—Pothier, 92.—C.
L., 1946.—C. N., 1157.

Jiirisp.—Lorsqu'un acte est susceptible
de deux interprétations, l'une l'égale et
l'autre illégale, le juge doit donner l'inter-

prétation la plus favorable.—Magnan vs
Dugas, 12 R. L., 226.

1015. Les termes susceptibles de
deux sens doivent être pris dans le

sens qui convient le plus à la matière
du contrat.

f L. 67, De régf. JMr.—Pothier, 93.—C. L.,

1947.—C. N., 1158.

1016. Ce qui est ambigu s'inter-

prète par ce qui est d'usage dans le

pays où le contrat est passé.

ff L. 34, Derf^. jwr.—Pothier,94.—Domat,
liv. 1, tit. 1, sec. 2, n" 9.—C. L., 1948—C.
N., 1159.

1017. On doit suppléer dans le

contrat les clauses qui y sont d'usage,
quoiqu'elles n'y soient pas expri-
mées.

fflj. 31, § 20, De œdiUtio edicto.—Pothier,
95.—C. L., 1949,—C N., U60.

lOl^. Toutes les clauses d'un
contrat s'interprètent les unes par
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les autres, en donnant à chacune le
^

pas pour cette raison restreints au

sens qui résulte de l'acte entier. ' seul cas ainsi exprimé.

jrL.24,Delefjibm.—LA2(),Deverh.si(/nif. ff L. 81, De rea. jur.—h. ^i\, Mand. vel

—Pothier, 96.— Domat, liv. 1, tit. 1, sec. 2, contra.— Vo{h\or, 100.—C. L., 1957.—C. N.,

n» 10.—C. L., 1950.—C. N., 1101. 1164.—Marcadé, sur art. 1161 C. îs.

1010. Dans le doute le contrat

s'interprète contre celui ([ui a stipu-

lé, et en faveur de celui qui a con-

tracté l'obligation.

fh. 38, 'i 18, De verb ohlig.—L. 99.—/jT L.

20, De rehm c??(?)m.—Pothier, 97.— Domat,
liv. 1, tit. 1, sec. 2, n" 13.—C. L., 1952.—C.
N., 1162.— ^. arcade, sur art. 1162 C. N.

«

Jiirisp.—1. Toute ambiguité ou'incerti

tude sur le sens ou la portée d'un document

SECTION IV.

DE l'EFFKï DKS contrats.

102â. Les contrats produisent
des obligations et quelquefois ont
]iour effet de libérer de quelque autre

contrat, ou de le modifier.

Ils ont aussi, en certains cas, l'ef-

fet de transférer le droit de propriété.

Ils ne peuvent être résolus que du
signe par deux parties, mais rédigé par

,

consentement des parties, ou pour
l'une d'elles en l'absence de l'autre et sans

, les causes que la loi reconnaît.
aucune participation de sa part, doit être

interprêtée contre celle qui l'a écrit ou die- ' Pothier, Oblig., Hn.—ff, lib. 1, tit. 1, sec.

té.—Roony & Fan, 10 R. L., 103 3, n" 12, sec. 2, n" 7.—C. N., 1134.-24 De-
2. M. against wbom a capias had ipsued, molouibe, 371.—4 Aubry et Rau, 325.—16

deposited a chèque in the hands of appel- Laurent, 178.—1 Larombière, 360.—1 Do-
lantp, the agreenient being that if he ap- 1 mat (Reniy), liv. 1, tit. 1, sec. 2, n° 7, etsec.

peared with his bail at tbeir office by]3, n"12.

eleven o'clock on tbe following morning the

chèque was to be returned; if he did not

appear, the chèque was to be applied to

the payment of debt and costs. There was
a conflict of évidence as to whether M. ap-

peared at eleven or a few minutes after,

102S. Les contrats n'ont d'effet

qu'entre les parties contractantes
;

ils n'en ont point quant aux tiers,

excepté dans les cas auxquels il est

and (as the niajority of the Court viewed i pourvu dans la cinquième section de
the évidence) one of the bondsmen agreed ce cbapitre.
upon was not présent. Held : That a diffé-

rence of few minutes in a contract of this

nature was too slight to be material, and

would not hâve justified the application of

the chèque to the payment of the debt and
costs, if M. had appeared with his bail as

agreed ; but the absence of one ofthe bond-

smen was a non compliance with the

agreement, which justified the application -•.,,,
ofthe chèque to the pavment of the debt !

conventions matrimoniales, la clause sui

and costs.—MacMaster & Moffat, M. L. R ^" ^"^ '""'" ''
' "^ " * '" "" '

1 Q. B., 387.

fDe pactis, L. 27, § 4.—Pothier, Oblig.,

85, 87, 88 et 89.—C. N., 1165.—25 Demo-
lonibe, 44.—16 Laurent, 371.—4 Aubry et

Rau, 327.—1 Larombière, 639.

Jlirisp.—Le défendeur et l'opposante,

son épout^e, sont séparés de biens par con-

trat de mariage et entre autres clauses et

1020. Quelque généraux que
soient les termes dans lesquels un
contrat est exprimé, ils ne compren-
nent que les choses sur lesquelles il

vante fut insérée au dit contrat: " A l'égard

des meubles, vaisselle, bijoux ou autres

objets mobiliers que la future épouse pour-

ra acquérir pendant le mariage, elle sera

tenue d'en prendre quittances ou reçus de
ceux de qui elle les achètera, afin d'établir

par ces quittances ou reçus que ces meubles,

etc. ont été achetés par elle et payés de

paraît que les parties se sont proposé : ses deniers, et faute de telle preuve, les dits

de contracter.
'' ^^ j—--

#L. 3J 2, L. 5, L. 9, § 3, L. 12, De trans-

actionibus.—Pothier, 98 et 99.— Domat, liv.

1, tit.l, sec. 2, n-2l.—C. L., 1954.—C. N.,

1163.

meubles, etc.. appartiendront au iutur

époux. Jugé: Que cette clause du dit con-

trat ne peut être invoquée par les créan-

ciers du mari, mais doit être interprétée,

comme n'ayant d'effet qu'à l'égard du mari

lui-même ou de ses héritiers.—Alexander

j

vs Léger, 8 L. N., 68.

10!S1* Lorsque les parties, pour i

.

écarter le doute si un cas particulier 1024. Les obligations d un con-

serait compris dans le contrat, ont i
trat s'étendent non seulement a ce

fait des dispositions pour tel cas, les
|

qui y est exprimé, mais encore a

termes généraux du contrat ne sont I toutes les conséquences qui en de-
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coulent, (l';i[)rÙM sa iialiuc, et suivant
l'cMluito, l'usji«;(' ou la loi.

.//*L. 2, 'i 2, Dr nhlnj. ,t t,rfi»n.— [u .'{5, Ih'

m/, jnr. -Cod,, lib. i, tit. 10, I, J>, oh/.itj. H
(U-t'uni.— Dimnil, l.or. cH.—V.. N., ll.T).—24
D(MïU)l()ml)o, ;i7<).—4 i\iiliry (it \h\.\\, .'I2(i.

—

1() LaurcMit, LSI.- 1 l4ii'oiui»i('r(^, :')()4.

JliriNp.- La parlio (lui h'tMijjjano à liiiro

un (HHtaiii noiuhrt» do cIiohom pour un prix
do tant l'Iuuiius no s'oiiL!:a.i!;(< j)as \mr là à on
fairo un noinltrc nioindro au inônio i)ri\.—
Battis vs Andorson, 14 Q. L. R., 181.

IOt2*S. [FiG contrat (Talienation
d'une chose certaine et déterminée
rend l'acquéreur propriétaire de la

chose par le seul consentement des
parties, quoique la tradition actuelle
n'en ait pas lieu.

La règle qui précède est sujette
aux dispositions spéciales contenues
on ce code, concernant la cession et

l'enregistrement des vaisseaux.
La conservation et le risque de la

chose avant sa livraison sont sujets

aux règles générales contenues dans
les chapitres de ce titre. De Veffet des

obligations et De ^extinction des obliga-

tions^.

fh. 35, § 5, De contrahendâ emptionc.—
Pothier, Vente, 308 et 309.—6 Touiller, n'"

202 et 204.-7 TouUier, n- 34, 231 et 460.—
CouL d'Orléans, art. 278.— C. L., 1903.—C.
N., 1583.—24 Laurent, 152.—4 Aubrv et

Rau, 332.

.Turisp.—1 . Where a person who sells

goods on terin, shows by his acts his pur-

pose to retain tlie property therein until

the conditions of sale be complied with, as,

for example, by consigning the goods to

his own agent in the city where the pur-

chaser résides, with instructions not to

tuai sain, uud will Im) dodaitMl iii<;|M.-iativo

as Nuc.li plcilgo, for want of d(}|iv('ry to ari<l

j)()HM('H.si(,u by tlw pIcMlgc— M(,(riin, (^ liur-
laiid, I I). C. A., 59. (l{(Miv. (ui C Su|>. <|iii

a jiigt'' (|ue l'acto on question constituait
uiM» venu», (|uoi<|Uo l'objet vendu nefi'itja-
nuiis .sorti d(^ hi poHHO.sHJon du vemlour. 11
S. (^ R., Hk)

I020. Si la, cliose (pii doit ôtre
livrée (ïst incertaine ou indéterminée,
l(i créancier n'en devient propriétaire
(iu(î lors(iu'clle est devenue certaine
et déterminée, et qu'il en a été lé^^a-

lement notifié.

Pothier, Vente, :W} et 310.— 7 Touiller, n"
4()0>. -() Toullior, n" 202, note. -C. L., 1903.

.Ïnrijsp.-L'ac(}uéreur d'un objet ind^-
torniiné, ne peut prenidre une saisie-reven-
dication, pour Fevendiouer cet objet, avant
qu'il .soit déterminé.—Contant vsNorman-
din,ll R. L.,479.

10ÎÎ7. [Les règles contenues dans
les deux articles qui précèdent, s'ap-
pliquent aussi bien aux tiers qu'aux
parties contractantes, sauf dans les

contrats pour le transport d'immeu-
bles, les dispositions particulières
contenues dans ce code quant X l'en-

registrement des droits réels.

Mais si une partie s'oblige succes-
sivement envers deux personnes à
livrer à chacune d'elles une chose
purement mobilière, celle des detix
qui en aura été mise en possession
actuelle a la préférence et en demeure
propriétaire, quoique son titre soit de
date postérieure, pourvu toujours que
sa possession soit de bonne foi].

Cod., L. 15, De rei vindicatione.—-Quoties,
etc.— Pothier, Oblig., 151 et 153; Vente, 318

part with the bill of lading until the pur-
j

et 319.—6 ToulUer, n"' 204 et 205.—C. L.,

chaser shall hâve accepted a draft for the 1 1914 et 1916.—C. N., 1141.-16 Laurent, 363.

price, the right of property does not pass
j

—2 Aubry et Rau, 55.— 1 Larombiêre, 490.

to the purchaser, and the agent of the ven-

dor may retain the goods in the event of

the purchaser refusing to accept a draft for

the price payable at the expiration of the
terni of crédit.—McGilIivray vs Wett, M. L.

R., 3 S. C, 170. (Conf. en app., M. L. R., 3
Q. B., 249.)

2. Dans une vente pour argent comptant,
si l'acheteur refuse de payer comptant et
n'offre que des valeurs commerciales, la

vente est en loi sans effet. Dans le cas où,
sous ces circonstances, l'objet vendu a été

livré, le vendeur restant propriétaire, peut
le faire saisir-revendiquer.—Pomin ville vs
Deslongcliarnps, M. L. R., 3 S. C, 195.

3. A sale of chattel property may be con-
«idered as a mère pledge instead of au ac-

Aaa,—L'acte C. 29 Vie, c. 41, cédule, l

5, qui a mis en force certains amendertieiita

suggérés par les codificaieurs, domu la rédac-
tion suivante au l l^"" de Vart. 1027 :

" Les règles contenues dans les deux ar-
ticles qui précèdent, s'appliquent aussi bien
aux tiers qu'aux parties contractantes dang
les contrats pour le transport d'immeubles,
sauf les dispositions particulières contenues
dans ce code quant à l'enregistrement des
droits réels."—On a remarqué la transposi-
tion du mot sauf dans le texte du code, où
il vient après les vû.oiB parties contractantes.

Cette variante entre le statut qui a amendé
l'ancienne loi du pays et le texte du Code, a
attiré l'attention de la Gour du Banc de la
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Roinc. En rendant jugement dans Dupuy
&, Cushing (22 ].. C. J., 20()), sir A. A. Do-
rion,juge en chef, a fait les observations
aui vantes: " L'art. 4G suggéré par les oom-
missairos, a été adopté sans amendement
par la législature. (Voir 29 Vie, c. 41,

Cédule, Résolution 5'.) Cependant par la

transposition du mot " sauf ' dans le texte

officiel du Code, l'on a donné au premierpa-
ragraphe de l'art. 1027 un sens différent de
celui qu'il avait dans le projet des commis-
saires sanctionné par acte du Parlement.
Ce premier paragraphe se lit maintenant
comme suit ;

" 1027. Les règles contenues,

etc." Dans le projet, le consentement ne

transférait la propriété à l'acquéreur sans
tradition à l'égard des tiers que dans les

aliénations d'immeubles. Maintenant cette

propriété est transférée même à l'égard des
tiers, soit qu'il s'agisse de l'aliénation de
meubles ou d'immeubles. Nous ne pouvons
supposer qu'un changement qui, à première
vue, paraît si important, soit dû à une er-

reur cléricale, d'autant plus que nous trou-

vons la même transposition du mot '* suh-

ject" dans la version anglaise. Nous croyons
au contraire, qu'il a été fait par les commis-
saires en coordonnant les différentes dispo-

sitions touchant le sujet auquel il réfère, et

qu'il a été fait après mûre délibération. Et
comme les commissaires ne pouvaient faire

dans les amendements adoptés par la légis-

lature que des changements de forme ou
d'expression sans en altérer l'effet ou
la substance (29 Vie, c. 41, s. 2), nous
croyons que les commissaires n'ont fait que
corriger un vice de rédaction, sans aucune-
ment altérer le sens ni la partie du principe

que la législature avait consacré.

Jurisp.—1. Le demandeur dans une
action pétitoire ne peut obtenir jugement
en sa faveur sur un acte de vente à lui con-

senti subséquemment à l'occupation par le

défendeur du terrain en litige, l'au-

teur du demandeur n'ayant pas été en
possession du dit terrain à ou avant l'époque

de la passation de tel acte.—Gibson vs
Weare,12L. C. R., 98.

2. Le demandeur dans une action pétitoire

ne peut obtenir jugement sur un acte de
vente de date subséquente à l'occupation et

possession paisible du terrain en litige par

le défendeur, l'auteur du demandeur n'ay-

ant pas été en possession du dit terrain

avant l'époque de la passation de tel acte.

—

Foisy vs Demers, 12 L. C. R., 210.

3. Where a party sellsa moveableto two
différent persons, the one of the two who
has been put in actual possession is prefer-

red and remains owner of the thing,

although his title be posterior in date, pro-

vided he be in good faith.—Maguire vs

Dackus, 15 L. C. J., 20.

4. The possession of an assignée under a

writ of attachment under the insolvent

act of 1875, of moveables found by him in

the posseesion of tbe insolvept, but wbich

liad been previously sold without actual
tradition to the purcliaser, renders the title

of the assignée to such moveables superior
to that of such purchaser.—Dupuy vs Cush-
ing, 20 L. C. J., 201.

5. In the case of the sale ofa moveable
to two différent persons, the purchaser who
lias t)btainod actual possession and is in

good faith sball he preferred, as respects

the ownershipof the moveable,although his
title be posterior lo that of the other pur-
chaser.—Stoniforth vs McNeely, 22 L. C.
J., 50.

(3. When a party has obliged himself suc-

cessively to two persons to deliver to each
of them a moveaî)le article that one of the
two who, in good faith on his part, has
been put in actual possession, is preferred
and remains owner of the thing, although
the purcliase by the other was anterior in

date.—Dupuis vs Racine, 1 L. N., 486.

7. The title of the possession in the case
being a jX)Sterior title is worthless, being
contaminated bv fraud.—Quintal vs Mon-
dor, 3 L. N., 166.

8. M. M. & L. font un contrat par lequel

ils déclarent vendre à l'Appt le matériel de
leur brasserie, quatre mois avant leur fail-

lite, pour les considérations suivantes: l"

$1. payée comptant; 2" diverses autres

bonnes et valables considérations, non décla-
rées, et 3" l'obligation par l'acheteur, l'Appt,

d'endosser les billets de M. & Cie jusqu'au
montant de $2000. Le même jour bail du
dit matériel par l'acheteur aux dits M. M-
& L. pour $ 100 He loyer. Pas de déplace-
ment du matériel. Jugé : que ce contrat ne
contenait pas une vente réelle, mais une
vente simulée, et n'était qu'un artifice pour
obtenir, sous l'apçarence d'une vente, un-
sûreté sur le dit matériel, en évitant ainsi

la livraison de la possession, ce qui est

essentiel à la validité du contrat de nan-
tissement.—Cushing & Dupuy, 24 L. C. J.,

151. (C. P.)

SECTION V.

DE l'effet des contrats A l'ÉGAED DEB TIERS.

10â8« On ne peut, par un con-
trat en son propre nom, engager
d'autre que soi-même et ses héritiers

et représentants légaux ; mais on
peut en son propre nom promettre
qu'un autre remplira une obligation,

et dans ce cas on est responsable des
dommages, si le tiers indiqué ne
remplit pas cette obligation.

Instit., hb. 3, tit. 19, H 19 et 20.—# L. 73,

§ 4, De reg. jur.—^L, 81, De verb. oblig.; L.

38, ?, 2.—Pothier,' 53 et 56.—C. N., 1119 et

1120.—24 Demolombe, 189.—15 Laurent,
531.—4 Aubry et Rau, 305.—1 Larombière,
97.

10!$9« On peut pareillement sti-r
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pulor au i)r()lît (Vwu li^TS, lorscjuc

telle est la condition d'un contrat

((ue l'on tait poiir aoi-nicnie, ou

(Tune donation (jue l'on t'ait à un

autre, ('(dui ((ui lait cette Htipulation

ne ])eut i)lufl la révociuer si le tiers a

signitié sa volonté d'en protiter.

(f L. :îS, U i-^O, 21 et 23, Ih' vcrh. oUiy —
Pothier, 70 et 73.—C. N., 1121.

JurlNp. —1. Ono in wlioso lavor a sti-

pulation is made by anotiior inay brinj; an
iiction to eiiforco it, thougli iiot a party to

tlio contract.—Brisbin vs Campean, 21 L. C.

J.,1G.

2. Ija stipulation faito an j)rofit d'un tiers

dans un acte de donation, peut être ré-

voquée par le stipulant, même sans le con-

sentenmnt du donataire, s'il n'a pas d'in-

térêt à l'accomplissement de la stipulation,

tant que celui au profit duquel la libéralité

est faUe, n'a pas manifesté l'intention de

l'accepter.—Grenier vs Leroux, 22 L. C. J.,

OS.

H. L'acceptation d'une donation, sous la

charge imposée au donataire de donner
quelque chose à un tiers, rend parfaite la

donation sans l'intervention de ce tiers, qui

acquiert ainsi le droit d'exiger, en son

temps, l'accomplissement de cette charge
stipulée à son prolit.—Paré vs Paré, 3 U.

C. A., 359.

4. L'indication de paiement faite par

deux vendeurs, dont un seul est le débiteur

de l'indiqué, ne peut être révoquée que par

les deux stipulants, et la vente faite par

l'acquéreur, avant l'acceptation par Fiii-

diqué, à celui des doux qui était le débi-

teur de l'indiqué, n'opère ni révocation ni

confusion."—L'acceptation de l'indication

de paiement peut être tacite, c'est-à-dire

s'exprimer par des faits anssi bien que par

des paroles.—Lorsque le stipulant est l'ad-

ministrateur des biens et de la personne de
l'indiqué, en stipulant, il déclare tacitement

sa volonté d'accepter, et fait ainsi l'indica-

tion irrévocable en faveur de celui qu'il

représente et pour lequel il stipule.—Dosta-

ler vs Dupont, 8 Q. L. R., 365.

1080. On est censé avoir stipulé

pour soi et pour ses héritiers et

représentants légaux, à moins que
le contraire ne soit exprimé, ou ne
résulte de la nature du contrat.

fh. 143, JJe regul. jur.—ffL. 56, H et L.

38, ^ 14, De verb. oblig.—Votïùer, 08 à 70.—
C. N., 1122.—24 Demolombe, 246—4 Aubry
et Rau, 326.—16 Laurent, 1.—1 Larombière,
127.

10*^1* Les créariciers peuvent ex-

ercer les droits et actions de leur dé-

biteur, à l'exception de ceux qui sont
exclusivement attachés à .-a y)er-

soiiiic, lorHcpic à leur préjudice, il

rofuHe ou néglig(! de le faire.

.// L. 134, Ih' m/. >/•.— L. 6, Qwr in frav-

ilem.— {jvhvwu^ SurrcMnioiiH, liv. 2, c. 2, h. 2,

n"" 42 et 43, p. 214.—6 Toullior, n"' 36iJ et

:{7()._I)omat, liv. 2, tit. 10; Introd-, s. 1,

n" S. C N., 1166. L'5 l)(^molomb<», 54-1 17.

—4 Aid)ry et Kan, 118.— 16 Laurent , 383.—
1 Lar()Md)ièr(', 675.

Jlirisp.— 1. A creditor of an insolv(înt

deblor basa right to sueatliinl i)arty,

asking that lie bo held to render an ac-

count of money whicli such creditor

allèges the said tliird party to hav() col-

lected on account ofliis debtor.—Thomp-
son vs Molsons Bank, 8 L. N., \\(h).

2. Le créancier peut exercer la faculté

de réméré au lieu et place de son débiteur

et s'il intervient un jugernent entre ce

dernier et l'acquéreur d'un immeuble ac-

cordant le réniêré et fixant le montant
payable à l'acquéreur pour obtenir la rétro-

cession, le créancier bénéticie de tel juge-

ment et peut exercer les droits et se pré-

valoir des avantages qu'il assure à son dé-

biteur et les opposer à l'acquéreur.— Bou-
chard & Lajoie, M. !.. R., 2 Q. B., 450.

3. Le mandant n'a pas, sans le consente-

ment du mandataire, le droit de se servir

du nom de celui-ci, dans les recours judi-

ciaires fomiés sur contrats où le manda-
taire n'a pas divulgué le nom de son man-
dant; et il n'a dans ce cas qne le droit de

se faire subroger à (^eux naissant de pareils

contrats. Le mandataire qui n'a pas auto-

risé l'usage de son nom dans une poursuite,

peut y désavouer le procureur que le man-
dant en a chargé.—5lenier vs Corporation

de Québec, 12 Q. L. R., 134.

4. Le demandeur fait saisir par yï./a. de

bonis certains immeubles par destination

appartenant au défendeur. Ce dernier n'op-

pose pas à cette saisie qui évidemment est

nulle. Jugé: que l'appt comme créancier

bailleur de fonds du défendeur pouvait
utilement faire opposition à cette saisie.

—

Philion vs Bisson, 2 L. N., 38.

5. Les créanciers du tiers détenteur

peuvent exercer ses droits et réclamer en

srf^ lieu et place les améliorations qu'il a

faites.—Cie de prêt & St-Germain, 1 D. C.

A., 192.

SECTION VL

DE l'annula II ON DKS CONTRATS ET PAIEMENTS
FAITS EN FKAUDE DES CREANCIERS.

103!2» Les créanciers peuvent, en
leur propre nom, attaquer les actes

faits par leur débiteur en fraude de
leurs droits, conformément aux
règles prescrites dans cette section.

^' L. 1, ^^. 1 et 2, ^^^T in fraudem crédit.—
Nouv. Den., v" Fraude relativement auxcréan-
crerf, ^ 2, u" 2.—6 Touiller, n"' 343 et suiv.,
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VM et :S66.—Ora. du Coin., 1073, tit. 11, art. i
des tiers de bonne foi—^'orn)andiu vs

^.—RtVleiiient de Lyon de 1607.— Déclara- !
Normandin, 11 L.Il., 590

lion do 170L'.—2 Confi-rences de Bornier, ]).

098.—Editde Henri IV, 1009. -C N., 1107.

L'5 Den)olonil>e, 148.-10 Laurent, 4oL—

1

Anbry et liau, 130.— 1 Larombière, 715.—

4 Marcadé, rur art. 1107 C. N.

Jurisp.— 1. Lorsque des partie.- con-

iractantes ont fait ensemble un (.-ontrat

avec intention de frauder des tiers, le con-

trat sera néanmoins maintenu comme va-

lide quant aux i)arties contractantes.—Jef-

frey A: tîhaw, 10 L. C. R., 340.

2. Dans le cas d'une vente faite par un
débiteur insolvable, en fraude de ses créan-

9. l'n débiteur insolvable ne peut céder

son fonds (le commerce à deux de ses créan-

ciers en lidéicommis ixjur l'avautage de

tous tels créan(;iers sans leur consentement.

—Lorsqu'un transport est fait sans le con-

sentement de tous les créanciers, et que les

cessionnaires ayant obtenu du débiteur, le

cédant, la clé du magasin, niettenttel ma-
gasin sous clé, et annoncent les marchan-
dises en vente par encan pour l'avantage

des créanciers généralement, tel des créan-

ciers qui n'aura pas consenti au transport

pourra, nonobstant icelui, saisir les etfet.--

comme étant encore en la possession du dé-

ciers, la nullité peut en être demandée par
: biteur cédant, en autant qu'il n'y a pas eu

un créancier qui n'a })as été partie à cette ' de cession légale, ou livraison sutîisante,

vente, soit par un plaidoyer, ou une contes- 2:>our transporter la propriété ou la posses-

-Witball vs Young,sion aux cessionnaires.-

10 L. C. H., 149.

10. Un acte de donation peut être annulé
à la poursuite d'un seul des créanciers et la

nullité qui est prononcée à la poursuite d'un

tation d'opposition ou de déclaration ue

tiers saisi, ou par une intervention. Et si

la réparation demandée consiste non en

dommages, mais dans l'annulation de l'acte

de vente et dans le recouvrement de l'objet

vendu, il faut mettre en cause la jiersonne
j
des créanciers, vaut pour tous les autres.

-

qui en est en possession.—Kane & Racine, Prowse vs Simpson, 13 R. L., 302.

3 L. N., 06.
I

3. Un curateur à une succession vacante ' lOtiS* tn contrat ne peut être

ne représente que la succession et le défunt annulé à moins qu'il ne soit fait nar
et il ne peut demander la nullité d'un acte j^ débiteur avec l'intention de frau-
fait par le défunt en fraude de ses cre^^^^^^^ ^ ,.^ ^^,^-^ y^^^^ j^^ ^^^-^.^
parce que le débiteur decede n aurait pu ,' .^^

lui-même demander la nullité tfun pareil
|

<^'l*<^^^Cier.

acte. C'est lui qui a commis la fraude . j l, 15^ q^ie in fraudera crédit—Domat.
et il ne peut s'en prévaloir pour faire met- ][y o, tit. 10, sec. 1, n" G.—d Touiller, n"^

tre de côté un acte qu'il a volontairement
|
34s à352.—C. L., 1973.

consenti.— Laraarche & Pauzé, 3 D. C. A., 1

265. Jlirisp. — The arrangement between
4. An assignée under a voluntary deed of i G. & N., by which the monies deposited

assignment for the benefitof creditors, par-
j in the bank by G. became pledged to N.

ties to the deed, is not entitled to plead in
|
was not void either under the Jnsolvent

hisownnamein référence tosuchproperty.
j
Act or the Civil Code ; there was no fraud

He only represents the assigner and can ex-
;
on the creditors, nor such an abstraction

ercise solely tlie assignor's rights and not i of assets from creditors, as the law forbids,

those pertaining to the creditors alone.—
; but a proper and legitimate appropriation

"' " ' ^' ^
""

'

of a portion ofG's assets in furtherance and
not in contravention of the rights ot the

creditors, giving at the most to the surety

a preferential security whicli could not be

said to bave been in contemplation of in-

solvency or an unjust préférence.—Beau-

Rurland <k Moffatt, 8 L. ^'., 147.

5. Dans la contestation du titre sinmlé,

il n'est pas nécessaire de demander son an-

-Hingston vs Larue, 7 (.},. L. R.nulation.

301.

6. L^n contrat, entre le saisi et le tiers

saisi, fait en fraude des créanciers du saisi, soleil & Xormaijd,9 L. C. R., 711.

ne peut être annulé sur contestation de la

déclaration du tiers saisi, produite plus d'un

an après jugenient sur

prorogation antérieure

le contestant a eu connaissance ue .airauue
^.^^^^^. ^^^ insolvable

10S4. Un contrat à titre gratuit
,

le principal, sans gg^ réputé fait avec intention de frau- I

du délai susdit, si
^^^.^ g^ .^^-^ temps où il est fait, le dé-

issancedelairaude , ., ' __, : i,.„i.i^ ^

/L. 6, ? 2, loc. ci^.—Domat, n" 2.—Xouv.
Den-jV cit., ?. 1, n» 10.—Pothier, 153.—
Toullier, n"» 353 et 354.—C. L., 1975.

avant le jugenient sur le principal.—Richard
vsMichaud, 7 Q. L. R., 244."

7. Un créancier j)eut attaquer comine
frauduleux un acte consenti par son débi-

teur antérieurement à son titre de créance,

quand cet acte a eu précisément pour objet
;

Jurisp.—1. Une cession, sans conside-

de dépouiller à l'avance les créanciers futurs ration, n'est rien autre chose qu'une dona-

de leurs droits sur l'actif du débiteur.— tion ; et la fraude du débiteur est suffisante

Ivers vs Lemieux, 5 Q. L. R., 128.
;

pour faire déposséder le donataire.—Bar-

8. L'annulation d'un contrat, à la pour- i bour vs Fairchild, 6L. C. R., 113.

vis-à-vis i 2. Dans l'espècesuite des créanciers, est sans eflet 'espèce, une donatijDn d'immeu-
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blos tmtrovits, par un ])»r{\ A hou onfantH
ininours, (''tait (^nln(:l^(''(^ de TruiKU^ onv(MH
les ('rt'iiiu'icrs du ddUiiliuir, (<( con.srtnu'm-
iMont sans (^llbt.—Mariou vs IVurin, (» L. (

'.

.'». Un failli, a('()iiéranl un iinnjonl)l(i (Uw
syiulirs de sa raillitoai)rôs l\>bs(M"val,ion des
Ibnnalitôs prost-ritcs, no pont faire icnivro
uno liypothècpio dont était «j;rové rininicn-
blo, et (jui avait été pnrjré(^ l)ar la vcMite ju-

diciaire ainsi laite. Un subséquent acqué-
reur troublé liy|)otbéc:iiioni('nt îl raison de
send)laltle hypothéciue, jx'ut oj)pos('r, par
cxce[)ti()n, tout dol ou fraude (jtu l»ont se

rencontrer dans cette créance ainsi ravivée.
Dans resj)èoe, une donation de prétendus
arréraji:es de rente aux entimt** mineurs du
failli, débiteur de ces arréra»^es, ce dernier
acceptant pour ses enfants, aprèb obtention
de son certificat de décbargo et la vente ju-

diciaire de ses immeubles, ne peut avoir
d'etlet à l'égard d'un tiers acquéreur, et la

dite donation est déclarée frauduleuse,
quoique les mineurs ne fussent pas person-
nellement participants à cette fraude.—Ca-
dieux vs Pi net, G L. C. R., 446.

4. Dans l'espèce, la donation de meubles
portée dans un contrat de mariage, par le

futur en faveur de la future, encore mi-
neure, avec stipulation de séparation de
biens, est une fraude à l'égard d'une per-

sonne ayant à réclamer contre le futur pour
cause de séduction; et la femme ne peut
demander mainlevée de la saisie de ces

meubles faite sur le mari pour satisfaction

de la créance susdite.—Cbaput vs Berrv, 12

L. C. R., 172.

5. A deed of donation of real estate will

not be considered iraudulent because the
donor had chirographary creditor, who ob-

tained judgment against bim eigbteen
months after tbe donation, which was made
for good considération ; and the seizure and
sale of the land donated in tlie donee's pos-

session at the instance of the chirographary
creditor will be set aside.—ïessier vs Bien-

jonetti, 1 L. C. L. J., 68.

6. Une dotation d'immeubles non enre-

gistrée par une sœur à son frère, après juge-

ment rendu contre la donatrice, est évidem-
ment faite en fraude du créancier.—^McGil-

livray vs McCuUen, 5 R. L., 456.

7. Un acte de donation entre proches pa-

rents, passé au momentoù le donateur vient

d'être assigné pour dette, en l'absence de
preuve de bonne foi, est présumé fraudu-

leux.—Lortie vs Dionne, 4 Q. L. R., 299.

8. En février 1863, Brown père fit à

Brown fils une donation de sa propriété, à
la charge de supporter le donateur et sa

famille, le donateur se réservant de plus la

jouissance de la propriété. L'acte disait

que $1189 avaient été payés et que $500,

la balance de la considération, avaient été

reçus Bubséquemment. Pas de preuv*» que

JJrown fils eftt payé (pioi (pje c»? soii. \A^

demandeur ayant fait hai'-ir ('(^tto propriété
sni' iirown p<'r(^, Hi'own fils lit une op|)OHi-

tion fondée sur (;ett(i donation. La ('our

Supéric.ure d'Ibc^rville a r(^J(^té celh^ oppoHi-
ti(»u, et ce jugement doit être con/iriné.-
Wurd vs lirown,() L. C. L. J., 95.

9. Le défaut de poKsossion et le défaut de
considération sont dew indicoH conhidé-
rablcH de fraude; la livraison efc la i)OHHeK-

sion ne sont (iu'nn(i présomption de bonn»;
foi, mais le défaut de livraison est une pré-

somption de fraude.—Un créancier subsé-
(lueni peut dpposer la simulation d'un acte
antérieur concernant des biens qui ne sont
jamais sortis des mains de son débiteur.
Une cession, sans considération, n'est rien

autre chose qu'une donation; et la fraude
d'un débiteur est suffisante pour faire

déposséder le donataire.—Barbour vs Fair-

child,6 L. C. R., 113.

10. C'est le devoir du créancier contestant
l'opposition faite par la femme, d'alléguer

et de prouver le préjudice que lui a causé
le dit contrat de mariage comportant dona-
tion, attendu que telle contestation est de
la nature d'une action révocatoire. Dans
l'espèce, malgré que le contrat de mariage a
été enregistré subséquemment à la créance
des demandeurs, cependant ces derniers
seraient sans droit à se plaindre de ce
retard dans l'enregistrement si à l'époque

où la dette a été contractée leur débiteur
était solvable et avait en sa possession des
biens suffisants, à part les biens légués au
dit contrat de mariage, pour payer ses

dettes.—Morin vs Langloif, 30 L. C. J.,272.

11. A donation by marriâge contract, by
an insolvent person to his wife, in fraud of
bis creditors, willbe set aside, even though
his wife had no share in the fraud. A gift

of household furniture, made by a mar-
riage contract, by the intended wife, is not
an onerous contract within the meaning of

art. 1038 C. C, and is liable to be set aside,

if the donor, at the time it was made, was
and knew himself to be insolvent, and this

without proof of bad faith on tlie part of
the donee.—Behan vs Erickson, 7 Q. L. R.,

295.

12. A gift by a father to his daughter in

a marriage contract, which rendered him
unable to meet his engagements, undercir-
cumstances creating a strong presumption
that the donee knew it, was set aside by
the Court of Queen's Bench, but in the

Suprême Court the décision was reversed^

on a question of appréciation of évidence.
—Tracey & Ligget, 9 L. C. R., 441.

13. Une opposition à la vente de meubles
allégués avoir été acquis à une vente par le

shérif, sera renvoyée \.omme entachée de
fraude, s'il est prouvé qu'aucune considéra-

tion n'a été payée pour les effets, que le

défendeur était insolvable, et que l'opposant

et la partie à la poursuite de laquelle les ef-
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fets avaient été vendus étaient tous deux
frères du défendeur.—Brough & McDonell,
15 L. C. R., 492.

14. Un acte de fidéicommis par lequel un
débiteur transporte à l'avance plusieurs

mois de son salaire à des personnes de son
choix, et sans le consentement de ses cré-

anciers, est nul et sans effet quant à tout

créancier qui s'en plaint.—Henwood vs
Rodden, 15 R. L., 710.

15. Lorsqu'à la date du transport
d'une créance, le cédant ne possédait aucun
autre bien, à la connaissance du cession-

naire, les droits des tiers ne peuvent en être

affectés, si aucune considération n'a été

fournie par lecessionnaire, lequel ne peut
prétendre que le transport qui lui a été fait,

l'a été en considération d'une convention
antérieure par laquelle le dit cédant prétait

son nom au cessionnaire pour recouvrer au
profit de celui-ci le paiement d'une certaine

aniende.— Perreault & Corporation de la

Mai baie, 14 R. L., 338.

1 6. A deed of donation may be set aside

on contestation of the opposition filed by
thedonee invoking such deed.—Marin vs

Bissonnette, 1 L. N., 242.

17. Un acte de donation fait par un père

à sa fille, lorsqu'il est solvable, mais dans
la vue d'entrer dans les affaires et de sous-

traire les biens donnés aux dettes qu'il

pourrait contracter, sera annulé, sur la

poursuite du syndic à la faillite du dona-
teur, quoique les créanciers portés au bilan

du failli soient tous postérieurs à la dona-
tion.—Murphy & Stewart, 12 R. L., 501.

|

18. Le fils qui continue à demeurer avec :

son père après sa majorité et qui travaille
j

avec lui et pour lui, à un métier qu'il a ap-
pris chez son père, n'a pas le droit, après

i

avoir quitté son père en se mariant, de ré-
''

clamer de son père un salaire pour le temps I

qu'il a resté avec lui, s'il ne prouve pas une
{

ccnvention par laquelle le père se serait
!

obligé de lui payer tel salaire.
|

Une donation consentie parle père insol-
i

vable à son fils pour lui payer du salaire
!

qu'il peut lui devoir pour le temps qu'il a
ainsi travaillé avec lui, est une donation à

;

titre gratuit et faite en fraude des créanciers i

du père.

La nature de la créance pour laquelle
i

l'acte est consenti et la qualité des parties
{

ainsi que l'insolvabilité notoire du donateur, I

font présumer et établissent la fraude chez
j

le donataire.—Leblanc vs Tellier, 11 R. L., 1

341.
1

1035. Un contrat à titre onéreux
I

fait par un débiteur insolvable avec
une personne qui connaît cette insol-

vabilité, est réputé fàît"âvec l'inten-

tion de frauder.

jf L. 1, L. 6, ^ 8, Qîiœ infraudem crédit.—
Domat, loc. cit., n" 4.—Nouv. Den., loc. cit.,

n"' 12 et 15.—6 Toullier, n'^' 342 à ?,m.

I

Jurisp.— 1. Un débiteur insolvable ne
peut céder son fonds de commerce à deux

' de ses créanciers en fidéicommis pour l'a-

I
vantage de tous tels créanciers, sans leur

j
consentement.—Lorsque un tel transj)ort

! est fait sans le consentement de tous les

I

créanciers, et que les cet^sionnaires, ayant

j

obtenu du débiteur, le cédant, la clé du
magasin, mettent tel n.agasin sous clé, et

I annoncent les marchandises en vente par

j

encan pour l'avantage des créanciers géné-
ralement, tel des créanciers qui n'aura pas
consenti au transport pourra, nonobstant
icelui, saisir les effets comme étant encore

' en la possession du débiteur cédant, en au-
tant qu'il n'y a pas eu de cession légale, ou

j

livraison suffisante, pour transporter la

I

propriété ou la possession auxcessionnaires.
—Withall vs Young, 10 L. C. R., 149.

2. Tous les biens d'un débiteur insolvable
deviennent et sont le gage commun des
créanciers, et ils ne peuvent être soustraits
au contrôle d'aucun d'eux par les actes du
débiteur.—Tout transport t'ait par le débi-
teur insolvable de ses biens pour les sous-
traire à l'action de ses créanciers ou d'au-
cun d'eux, est absolument nul, suivant les

dispositions de l'édit du mois de mai 1609.

—Dans l'espèce, le titre invoqué par les

intimés était une acte entaché des vices
ci-dessus. De plus, cet acte, qui était une
cession omnium honoriim, de tous les bien.

s

j

du défendeur insolvable aux opposants, n'a

i
pas été suivi d'une tradition légale ou d'un

i

déplacement, de manière à faire passer les

biens cédés aux opposante.—Cummings &
Smith, 10 L. C. R., 122.

3. Qïiestion :—Ce qui constitue une preuve
suffisante d'un transport frauduleux par un
créancier insolvable.—Sharing & Meunier,
7 L. C. R., 250.

4. Pour faire annuler un transport comme
entaché de fraude, il faut alléguer et prou-
ver l'insolvabilité du cédant.—Bernier vs
Vachon, 8 L. C. R., 286.

5. Une donation par le père et la mère
aux fils de toutes leurs propriétés, sera an-
nulée comme faite en fraude des créanciers,
nonobstant que la donation soit sujette à
l'entretien des donateurs leur vie durant.

—

Lavallée vs Laplante, 10 L. C. R., 224.
6. A direct action will lie to hâve a sale

of moveables set aside for fraud; and this
though a judicial sale bas been resorted to.

—Ouimet & Senécal, 4 L. C. J., 133.

7. Une vente d'immeuble faite par le fils

à son père, sera déclarée simulée et fraudu-
leuse, et sera mise à réant, à la demande
des créanciers, nonobstant la preuve de nu-
mération du prix, s'il y a preuve suffisante
du défaut de moyens pécuniaires du père.
—McGrath & O'Connor, 14 L. C. R., 393.

8. Une opposition à la vente de meubles
allégués avoir été acquis par l'oppt à une
vente de shérif sera renvoj'ée comme enta-
chée de fraude, en autant qu'il était cons-
taté que l'oppt n'avait payé aucune consi-
dération pour lee effets : que le défendeur
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(!'tait iiiKolviihU^ ; ot (\nv roppoNunt nt la

partie à la. pouiHuito de la«|U(iIl(' Ich cflcts

avaient <^t«' judiciîi.ironu'iit vimkIuh ('"liiiiMit

tou.s doux fri'ics (lu drlV-ndcur.— liiou^h <k.

McDonell, 15 \j. C. H., 4t)2.

0. Ouo of'thc ('inMnn.slaiKui:^ wliicdi tlirow.M

ordinarily iiiost li*;ljt on tlic hnd failli of

lliird pnrtioH, is (lie iiotoriciyortlu' distrc'^s

of thc dchtor. W'Iiooviu" inakcs uith liim

an aj^rocuxMit prcjuilicial to hin crctlilorK,

will liavo dillicuity in niaintainin^ his ex-
ception of ^ooil fait h. At any rato the pre-

Kiimption will be a^ain.'^t liini until lio lia.'^

piovod tliat tlio notorio.ty liad not reacliod

hiin. Il is an indication of frand in tho
aliénation of proporty l»y a debtoi*, tliat the
eniploymont of the price of the aliénation

does not apiwar, When the bocks of a
trader do not show any entries of a ti-an-

saction in question, or payments on account
thereof, there is a légal presuinption against
its truth. A deed of sale by a debtor to his

brother-in-law, and anotherby his brother-
in-law to his wife will be set aside at the
suit of a créditer as simulated and frauda-
ient, where there is no valid considération
for such sale.—Rinimer vs Bouchard, 7 L.

C. J., 219.

10. L'hypothèque acquise sur les biens
d'un individu non-négociant en état de dé-
confiture, est valable en loi s'il n'y a fraude.
—McConnell vs Dixon, 11 L. C. J., 300.

11. Mère insolvency is not of itself a suf-
' iicient cause for setting aside a mortgage
granted vvhilst the debtor w^as in that state,

without proof either that such insolvency
was noterions or that there was really frau-

dulent collusion bet ween the debtor and
creditor.^Warren &Shaw, 12 L. C. J., 309.

12. The défendant, five days before judg-
ment was obtained against him, sold his

farm and farm stock to the opposant, who
leased the property back to hini two days
after judgment.

—

Held: That the transac-
tion was fraudulent, and that there was no
tradition of the propertv.—Desjardins vs
Page, 1 L. C. L. J., 115.

13. Une vente faite })ar un failK, après
l'émai^tion d'un bref en liquidation forcée

et la publication des avis de faillite, est

radicalement nulle, et dans le cas de telle

vente l'acquéreur ne peut invoquer sa
V)onne foi, et demander le remboursement
du prix d'achat, en vertu de l'article 1480
C. C—Mallette vs White, 1 R. L., 711.

14. La vente d'effets mobiliers, entre
parents, non suivie de déplacement et de
tradition réelle, est présumée frauduleuse
vis-à-vis des tiers créanciers et doit être

annulée.—Davis & Shaw, 1 R. C, 120.

15. Le fait d'entrer en marché de vendre
et de vendre en effet tous ses meubles de
ménage et surtout tous les outils de son
métier, est un avertissement suffisant que
le vendeur donne à l'acheteur de son insol-

valiilit/- et do son intxMition de fraudm- hch

crrancierH.—Trahan vh (îailhoiH, 5 U. I^.,

()1)0.

Ifl. En 1859, A. I'. etCic ont ohtenti.jti^e-

ment contre L. M., pour i:77r»H-:i-l 1 . Ku
1H74, (exécution cnianée riour S17, "()(), ha-

Ianc(^ d(we jug(wn(Mit, cf les ininuMiblcs de
M. HonI saisis. lios apindants, \j. M., déf.

originaire et li. N. M., font une oj)|>oKitioM

afin d'annuh^r, alléguant (jU(i 1(5 lerjuillel

1870, ils ont formé tiii('> sociétc, et (jue le 8

juilU^t iUt la même année, le, «lit L. M. a ap-
porté dans la KO(;iété les immeuble.'^ saisis,

qui apf)artienn(^nt à la société. La cour in-

férieure a jugé (jue cet acte; était simulé et

frauduleux, (ju'il avait été fait ))onr mettre
ses propriétés à l'abri des poursuites des
créanciers de L. M., «jui on était toujours de-
meuré propriétaire et on possession. Ce ju-

gement est confirmé. ^—Miller <Sc Denholm,
Q., 8 mars 1876.

17. Une vente faite par un débiteur à un
tiers, sera annulée sur la poursuite d'un
créancier, quant à lui :— (a) Si le vendeur
était insolvable, ou s'est par l'effet de cette

vente, mis sciemment et frauduleusement
hors de l'atteinte du créancier;

—

{h) Si l'a-

cheteur ("onnaissait l'existence de la dette

due au créancier ;—(o Si l'acheteur con-
naissait, lors de la vente, l'état d'insolvabi-
lité du vendeur, ou du moins que par cette

vente, ce dernier se mettait hors de l'at-

teinte des poursuites du créancier;

—

(d) Si

le contrat a eu l'effet de nuire au créancier.

—Clément vs Catafard, 8 R. L., 624.

18. Lortie devait à Clark SI 77.71. A la

veille d'être poursuivi, il vend .«a maison
à Allard, son gendre, lequel connaissait
l'existence de la dette.

—

Jugé : Que la vente
en question est fraduleuse.—Clark vs Lor-
tie, 4 Q. L. R., 293.

19. Une cession faite par un débiteur de
partie de ses biens à un créancier, en con-
sidération d'une dette antérieure, est frau-
duleuse et constitue un acte de faillite, si

elle est faite volontairement et en vue de
faillite, ou si elle a de quelque manière
l'effet de retarder le paiement des autres
créanciers ou de leur faire perdre leur re-

cours. Si telle cession ne laisse pas assez
au cédant pour payer ses autres créanciers,
il doit être considéré comme insolvable au
moment de la cession.—Rickaby & Bell, 2
S. C. R., 560.

20. Un acte frauduleux et simulé peut
être attaqué de nullité sur la contestation
d'une opposition, et il n'est pas essentiel

que cela se fasse par action directe. —Mc-
Korkill & Knight, M., 22 déc. 1877.

21. A deed of donation may be set aside
on contestation of the opposition fîled ty
the donee invoking such deed.—Marin vs
Bissonnette, 1 L. N.,242.

22. The circumstancesof this case do not
disclose fraud, concealment or collusion or
any attempt whatever by plaintiff toobtain
a préférence over other creditors. There is
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no principle of coninion law, statutary i)ro-

visioii or riile of|)iibli(; |>oli(;y yanctioned
l)y jurispriidcnco, recjuiring that ail cTodi-

tors l)(ùnji: partiefs to a deed ol' composition
.«hoiiM, irre!si)e(;tive of thc existence of good
or had failli, détriment, injustice or induce-
ment, orotherwise, lie in porfecily tliesame
position to ilio extent of invalidating secu-

rity <;iven toone or more creditors, becanse
otliers hail not received it.—Bank of Mont-
réal vs Audette, 4 il L. K., 254.

•J3. Action brouglit by Kesp. as.^ignee to

the insolvent estate of B. P. to set aside a
deed of sale by B. P. to Margaret P., his

daiigliter, as made in contemplation of in-

solvency.

—

/kld : Ist That tbe vendor was
insolvent at the time of the sale, which was
made in contemplation of liis insolvehcy.
2nd. That the circumstances tliat tlie j)ur-

chaser was the daughter of the vendor.
that she had no apparent means to pur-
chase the property and from lier position

was notlikely to liavemade savings to pay
for it, were sufficient présomptions of

fraud, in the absence of any évidence to

the contrary, to aniiul the sale.—Paige &
Evans, 1 D. C. A., 352.

24. A sale of moveables (not in the or-

dinary course of business ) by a trader,

when actually insolvent, though lie did not
become an insolvent under the act until

two months afterwards, to a creditor wlio
knew or had reason to know^ of his insol-

vency, the price beinj^ credited by the pur-
chaser to his debtor, is fraudulent and nul!

and void, though the creditor may bave
allowed the full value of such articles on
account of his claim.

Where a deed under the circumstances
above stated is attacked by a creditor not a
party to the deed, and who does not ask
to be declared .proprietor of the property
alienated, it is not necessary to call into

the cause ail the parties to the alleged frau-

dulent deed.—Kane & Racine, 24 L. C. J.,

216.

25. AVhere an opposition to the sale of
land is based upon title under a deed of do-
nation manifestly fraudulent, the judgment
dismissing such opposition should be mo-
tive that the deed of donation was fraudu-
lent, and not that the opposition was unsup-
ported by sufficient proof.— McGinnis vs
Cartier, 1 L. C. L. J., 66.

26. Jugé par la Cour d'Appel, à une majori
té de trois contre deux et après ré-audition,
infirmant le jugt rendu par la C. S. (1 L. C.

L. J., 63, 2 L. C. L. J., 37), que dans le cas
d'un contrat onéreux fait par un débiteur
insolvable, le demdr doit procéder par ac-

tion révocatoire.—Masson & McGowan, 24
J.. C. J., 218.

27. In order to prove insoivency ov décon-

fiture, it must be shown that the assets of

the debtor are less than his liabiUties.

—

Mantha vs Simard, 6 L. N., 195.

28. Une obligation consentie par un déVji-

teur à son créancier, moins d'un mois avant
la mise en faillite du premier, est nulle.

Ce créancier est présumé avoir connu l'in-

solvabilité de son débiteur, si trente jours

après avoir obtenu telle obligation il a
produit une déposition à l'eflet de faire

émaner un bref de saisie contre \q-^ biens
de ce débiteur (pi'il accusait d'insolvabilité

notoire. La coUocation de tel créancier sur
les biens de son débiteur, basée sur l'obli-

gation en question,.sera rejetée sur contes-

tation par totit autre créancier du failli, et

alors il sera fait une nouvelle distribution

du montant de cette coUocation.—Banque
d'Hochelaga & Banque Union, 14 R. Ij.,

410.

29. A. sold a certain lot of land to B.,

and it was agreed that in defaultof payment
of the price A. might demand the résiliation

of the deed. B. became insolvent, and A.,

knowing his insoivency, obtained a rétro-

cession of the land at a less price. Ifekl :

That the rétrocession under the circum-
stances must be deemed to be made with
intent to fraud, and the con tract was avoi-

ded.—Prévost vs Gossehn, 5 L. N., 381.

30. Un acte de vente ou cession de tous les

biens d'un débiteur, qui n'est pas enregistré,

ou dont on n'exige pas l'enregistrement,
petit cependant faire l'objet d'une action

paulienne ou révocatoire, et le demandeur
créancier a un intérêt suffisant, malgré le

défaut d'enregistrement, pour demander la

nullité de cet acte.—Ethier & Raquette,
12 K. L., 184.

31. Les créanciers ixîuvent, dans une
instance où on leur oppose un acte fait en
fraude de leurs droit, l'attaquer, sans qu'il

soit nécessaire de prendre une action spé-
ciale à cet effet.—Gillies & Kirwin, 12 R.
L.,L

32. A hypothec will not be set aside on
the ground that the debtor was insolvent

at the time it was granted, unless it ap-
pear that such insoivency was notorious,

or that there was fraudtilent collusion bet-

weeri the parties.—Banque Jacques-Cartier
vs Meunier, 4 L. N., 213.

33. One of the défendants sold real estate

totheother défendant who was his uephew,
as well as book-keeper of a firm in which
the uncle was a partner; and the sale took
place at a time when, in the opinion of the
court, the insoivency of the uncle was ge-

nerally known. Held : That the nephew
must be presumed to hâve had knowledge
of the uncle's insoivency, and the sale under
C. C.1035, was annuHed.—Banque Natio-
nale vs Chapman, M. L. R., 3 S. C, 201.

34. L^n vaisseau qui avait été vendu frau-

duleusement par un défendeur insolvable,

subséquemment à l'institution d'une action
contre lui, ne pouvait, néanmoins, être sai-

si depiano, attendu que ce vaisseau avait

passe entre les mains de l'acheteur, et
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((u'il fiillait (Tulxiril faire dediinM" le coii-

tnit nul, coiiiiiio (>iitii<;li('' <k- i'nuKlc, an
nioyoM (rime Hctioii révocatoin^— Clialllr

<!k linmollo, (i L. C'. 11., 4H[). — Vi(ic. va^Uv

cause et loH suiv., 24 L. C. J., 218.
|

35. La saisio faite sur un défondour, on
vertu d'un ju^jjouiont non luiicj^iKtié, (^t no
portant pas l^^|u)lilotlU(^, d'un iniin(nd)le

dont un tii\rs était cm j)()ss(^ssion d'un (puirt

indivis A, titro do propriclaire depuis plu- '

sieurs années antérieurcnuuit il ce juge-

ment et ù la créance originaire, sera main-

1

tenue nonobstant l'()i)p()sition afin de dis-
i

traire do ce tiers.— ljepao;e vs Stevenson, 17
'

L. C. R., 201).

36. Considérant cpio l(»rs(]ue J. C. a ven-
du à l'intimé le steamer mentionné en cette

cause, le dit J. C. était en déconfiture et

avait annoncé son intention de (juitter la

province; que «rrâce aux relations entre le
j

dit J. 0. et l'intimé, ces faits devaient lui
|

être connus
;
que la vente a été faite pour !

une somme au-dessus de la valeur du stea-

mer ; la Cour arrive à la conclusion que
|

cette vente a été faite avec l'intention de
frauder les créanciers du dit J. C. et la dé-

clare nulle.—Brown & Paxton, n" 57, M.,

20 février 1875.

37. When a seller, in consigning goods,

makes tlie bill of lading payable to his own
order, or to tliat of his agent, he thereby
retains ihe jus disponendi and his right of

propertv in the goods.—McGillivray vs

Watt, 31 L. C. j., 49. (Conf. en Appel, 31 L.

C. J., 278.)

38. Un paiement fait par un débiteur in-

solvable à un créancier qui connaît cette

insolvabilité, est nul et le créancier sera tenu
de remettre la somme reçue au préjudice
des autres créanciers.—Hodgson & Banque
d'Hocbelaga, 15 R. L., 75.

39. Le fait que les transports ci-dessus
mentionnés avaient été consentis par actes

notariés, ne constatait pas mauvaise foi; le

fait que ces ventes avaient été faites sans
garantie ne ferait pas présumer que telles

ventes étaient frauduleuses; et parce que
le vendeur avait refusé de garantir, l'on

ne devait pas en conclure que l'acquéreur
savait qu'il y avait fraude, ou que le ven-
deur n'avait aucun titre.—Leclaire & Mc-
Farlane, 12 L. C. R., 374.

40. Le dol et la collusion dans les titres

d'une partie défenderesse sur action péti- î

toire, ne peuvent être invoqués s'il n'y a
déjà eu nullité de prononcée, et cette nul-
lité ne peut être prononcée sans mettre
en cause toutes les parties.— Lacroix &
Moreau, 15 L. C. R., 485.

lOSO. Tout paiement fait par un
débiteur insolvable à un créancier
qui connaît cette insolvabilité, est

réputé fait avec intention do frauder,
(ît 1(; (îréancicr peut «'^tre contraint de
ron.ettro \v. montant oti la (dioso re-

(.•uc, ou f-a valeur, i)Our le bénéfice
des créancicrH suivant leurs droits
respectifs.

f/o('.rH.,L. 10,^^ 12.—Nouv. I)(Mi., loc.

cit., 2" col.— L. (;,
'i ij,,f (Jmr in frandnn crc-

(i//.—JoJisse, Ord. 1(573, tit. 11, art. 4, n" L—
Savary, l^airrc 39, pj). 312, ;'>19 et 320.—f>

Toullier, tel que cité ci-dessus.— B(jinier,
Ord. du Corn., tit. 11, art. 4, p. 098 (073 dans
la dernière édition).—ToulKjau, liv. 3, tit.

12, cil. 3, p. 730, ((,ntrà.—{A)(\v, Corn., art.
44() et 447, et notes par Devilleneuve, Dic-
tionnaire du Contentieux Com., |jp. 744 et
745, et par Rogron, pp. 878, 879 et suiv.—
C. L., 1983.

Jurisp. — 1. Par l'article 1030 C. C,
tout paiement, même d'um^v dette échue,
fait par un débiteur insolvable à un créan-
cier qui connaît cette insolvabilité, est ré-

puté fait avec l'intention de fraucier, et le

créancier peut être contraint de remettre
le montant de la chose reçue ou sa valeur,
pour le bénéfice des créanciers, suivant leur
droit respectif.—Un créancier peut seul, en
son propre nom, attaquer les actes on paie-
ments faits par son débiteur à son préjudice,
et au préjudice des autres créanciers, et
cette action peut être maintenue non seule-
ment pour l'intérêt qu'ont les clemandeurs
qui se plaignent, mais aussi pour le béné-
fice de tous les autres créanciers qui ont le
même intérêt qu'eux. Dans le cas où une
action de cette nature sera maintenue, la
Cour ordonnera au créancier de remettre
entre les mains de lajustice, et sous le con-
trôle de la Cour, la somme dont il aura
bénéficié au détriment des autres créan-
ciers, pour être payée et distribuée à tous
les créanciers du débiteur insolvable, sui-
vant leurs rang et privilège respectifs.

—

Boisseau & Thibodeau, Il R. L., 672.

2. The respondent having funds to his
crédit in a bank which had suspended pay-
ment, drew chèques on the bank for va-
rions suras. Thèse chèques were accepted
by the bank on the same day and the res-
pondent then, for valuable considération,
disposed of them to varions parties who
were paid the respective amounts hj^ the
bank, by crédits or otherwise. Held : That
the bank had no action against the respon-
dent to recover the amount of the chèques
so paid, tlieir recourse, if any, being against
the parties to whom they had paid the
money.— Exchange Bank of Canada &
Hall, M. L. R., 2 Q. B., 409.

10»7 (^Abrogé par S. R. de Q.,
art. 6233).
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]0*{S. Un contrat à titre onéreux
fait avec l'intention de frauder de la

part du débiteur, mais de bonne foi

de la part de la personne avec qui il

contracte, ne peut être annulé, sauf
les dispositions particulières au cas

de faillite.

L. 6, ? 8, loc. cit., art. 54 (59).—Potbier,
153.—Domat, n" 3, loc. cit.—N. Den., loc.

cit., n« 11.—6 ïoullier, n" 352.—C. b., 1974.

10«{0 {Amendé 'par S. R. de Q.,

art. 6234). La nullité d'un contrat ou
d'un paiement ne peut être deman-
dée par un créancier postérieur en
vertu de quelque disposition conte-

nue en cette section, à moins qu'il ne
soit subrogé aux droits d'un créan-

cier antérieur. (43 V.. c. 1 (C), et

49 V., c. 4, s. 5, céd. A, (C.)

L. 10, ?. 1, ^ Qux in fraudera crédit.—N.
Den., V cit., 'i 3, w"' 1, 2 et 3, n" 9, pp. 84
et 85.—Domat, loc. cit., n® 6.—6 Touiller, n"

351.—C. L., 1988.

Jlirisp.—Un créancier peut attaquer
comme frauduleux un acte consenti par son
débiteur antérieurement à son titre de cré-

auce, quand cet acte a eu précisément pour
objet de dépouiller à l'avance les créanciers

futurs de leurs droits sur l'actifdu débiteur.

—Ivers vs Lemieux, 5 Q. L. R., 128.

1040. [Aucun contrat ou paie-

ment ne peut être déclaré nul, en
vertu de quelqu'une des dispositions

contenues dans cette section, à la

poursuite d'un créancier individuel-

lement, à moins que telle poursuite
ne soit commencée avant l'expiration

d'un an à compter du jour qu'il en a

eu connaissance.
Si la poursuite est faite par des

syndics ou autres représentants des
créanciers collectivement, elle devra
être commencée dans l'année à comp-
ter du jour de leur nomination].

Add.—37 Vie, c. 15, s. 19:

La période de temps comprise entre le

premier jour de février de l'année mil huit

cent soixante et treize et le premier jour de
septetnbre mil huit cent soixante et qua-
torze, en autant qu'il s'agit de procédure et

d'affaires devant la Cour du Banc de la

Reine, la Cour Supérieure et la Cour de
Circuit dans le district de Québec, qui se

rapportent aux dossiers partiellement ou
totalement détruits par le dit incendie, est

exclue de l'opération des articles 1040, 1550,

1998, 1999, 2242, 2243, 2250, 2251, 2252,
2258, 2259, 2260, 2261, 2262, 2263, 2267, et
2268 du Code civil du Bas-Canada, et des
articles 454, 483, 506, 947, 1118 et 1119 du
Code de procédure civile ; et relativement
aux dits articles du Code civil et du Code de
procédure civile, le premier jour de sep-

tembre prochain sera considéré comme le

jour venant immédiatement après le pre-

mier jour de février de l'année mil huit
cent soixante et treize.

Jiirisp.—Un contrat entre le saisi et

le tiers saisi, fait en fraude des créanciers

\

du saisi, ne peut être annulé sur contesta-

tion de la déclaration du tiers saisi pro-

duite plus d'un an après jugement sur le

principal, sans prorogation antérieure du
délai susdit, si le contestant a eu connais-
sance de la fraude avant le jugement sur le

principal.—Ricliard vs Michaud, 8 Q. L.

R., 244.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES QUASI-CONTRATS.

1041. Une personne capable de
contracter peut, par son acte volon-
taire et licite, s'obliger envers une
autre, et quelquefois obliger une
autre envers elle, sans qu'il inter-

vienne entre elles aucun contrat.

Instit., lib. 3, tit. 27.—Po^hier, 113, 114

et 115.—5Marcadé, p. 49.—C. N., 1371.—20
Laurent, 308.—4 Aubry et Rau, 724.

Ï042. Une personne incapable

de contracter peut, par le quasi-con-

trat résultant de l'acte d'une autre,

être obligée envers cette dernière.

Pothier, Ohlig., 115 et 128.—5 Marcadé,
249.

Jlirisp*—Les corporations municipales
peuvent être obligées par quasi-contrats

comme les personnes ordinaires.— Belle-

feuille (de) vs Munie. St-Louis, 25 L. C.

J., 18.

SECTION L

DU QUASI-CONTRAT '* NEGOTIORUM GESTIO.''

1043. Celui qui volontairement
assume la gestion de l'affaire d'un
autre, sans la connaissance de ce

dernier, est tenu de continuer la

gestion qu'il a commencée, jusqu'à

ce que l'affaire soit terminée, ou que
la personne pour laquelle il agit soit

en état d'y pourvoir elle-même ;
il

doit également se charger des acces-

soires de cette même affaire.
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Tl so fiouiuot î\ toutes les ()l)li^a-

tions qui résultent d'un mnndnt
exprès.

IiiHtit., lil). :;, til. 27, 'i
!.-//• Mb. 3, tit. 5.

— !.. 2, :{, (1 ot :{'2.— l'othior, Oh/i</., 115.—
Pothier, Mandat, 2J), IHO et 201.— Domat,
liv. 2, tit. 4, soc. 1, II"' 1 ot 2.—Troplon^,
Ahudai, 70, 71 ot 72.-5 Marcad^s p. 250,
Hur l'art. 1372.— 11 Tonllior, n" 25 (it siiiv.—
C. N., 1372.—20 Liiuieijt, 310.—4 Aiihrv et

Rail, 722.

1044. Tl est obligé de continuer
sa gestion, encore (jue la personne
pour laquelle il agit meure avant
que l'affaire soit terminée, jusqu'à ce

que l'héritier ou autre représentant
légal soit en état d'en prendre la di-

rection.

/tit. cit., L. 21.—Pothier, Mandat, 201.—
C. N., 1373.

1045. Il est tenu d'apporter à la

gestion de l'affaire tous les soins

d'un bon père de famille.

Néanmoins le tribunal peut modé-
rer les dommages résultant de sa

négligence ou de sa faute, selon les

circonstances dans lesquelles la ges-

tion a été assumée.

/tit. cit., L. 11, L. 3, g 9.—Pothier, Man-
dai, 208 et 211.—Domat, liv. 2, tit. 4, sec. 1,

ii"*2etl2.—C.N., 1374.

1046. Celui dont l'affaire a été

bien administrée doit remplir les

obligations que la personne qui agis-

sait pour lui a contractées en son
nom, l'indemniser de tous les enga-
gements personnels qu'elle a pris et

lui rembourser toutes dépenses né-

cessaires ou utiles.

Pothier, Oblig., 113, 115, 221, 223, 224 et

228.—Domat, hv. 2, tit. 4, sec. 2, n°^ 2, 3 et

4.—C. N., 1375.

Jlirisp.—1. La fem me propriétai re d'un
terrain sur lequel une maison a été bâtie
par suite d'un contrat fait par son mari, en
son propre nom, avec les constructeurs de
la maison, est responsable du prix de cette

maison, parce qu'elle a consenti à sa cons-

truction et que son mari agissait vraiment
comme son mandataire, sans le déclarer;
dans le cas même où son mari ne pourrait
être considéré comme son mandataire, elle

serait encore tenue, mais seulementjusqu'à
concurrence de la plus-value donnée à sa
propriété par la dite construction.—Bélan-
ger vs Paquet, 11 Q. L. R., 67.

2. Dans l'instance actuelle il n'y a pas
identité d'objet dana l'action çn reddition

(!<• coiMpIf du dojnaiid(Mir tt\ ropp<')Miti()n de
•I ., et il n'y a pan (mj (roiiHiMinftic*' cIiomc jii^»'(<,

—Fraser vk i^ouliot, 13 K. h , 1.

15. l'U coiniiKMrant iiHolvahlc, qui «'.Ht

soudaiiuMiiciit frap|)é d'îilicMiation in(intal(î,

n'aura paH do recours en domina^fvs conlnî
un de ses crêanciorK (pii, sann op[K)Hition

formolKi d(! la famille du commorçant, h(^

sera emparé de .sou fonds d<* cf)muierc(' et

en aura dispose'' iU\ Ixmiif foi et |>our un
prix en représcutant la val(Mir n'ollo, pour
.son hénéfiCO et cohù des autres créanfrierK

du commerçant.—Martin vh (irenior, i:> K.
L., 604.

4. Where a mayor of a municipality,
acting with prudence and from necessity,
in a mattor of urjrency, coiitracts an obli-

gation on belialf of tho municipality, tlie

latter should he hold liable.—Chevalier vs
Municipalité de St-François, L. N., 290.

5. Le contrat par un negofiorum gestornt
lie les parties qu'après que l'obligé a été
averti par le représenté qu'il le ratifiait.

—

Tourigny vs Wheler, 9 Q. L. R., 198.

SECTION II.

DU QUASI-CONTRAT RÉSULTANT DE LA RÉCEP-
TION d'une CHOSE NON DUE.

•

104T. Celui qui reçoit par erreur
de droit ou de fait, ce qui ne lui est

pas dû, e:l obligé de le restituer; et

s'il ne peut le restituer en nature,

d'en payer la valeur.
[Si la personne qui reçoit est de

bonne foi, elle n'est pas obligée de
restituer les profits qu'elle a perçus
de la chose].

Instit., lib. 3, tit. 7, L. 6, § 7,#§ 3, L. 5,
De oblig. et action.—L. 1 et 2, § 1.—L. 7, 37
et 54, De condict. indeh.—L. 9, 'i 5, De jure
etfacti ignorantiâ.—Cod., L. 10, eodem tit.—
Pothier, Condict. indeh., 132, 140, 165 et

168.—Domat, liv. 2, tit. 7, sec. 1, n" 5 et n"

1, sec. 3, n°* 3 et 4, note, vol. 2, p. 469.—C.
N., 1376.— 20 Laurent, 341 .— 4 Aubry et

Rau, 727.

Jiirisp.—1. L'action en restitution de
l'indu ne se prescrit que par 30 ans, alors
même que son exercice suppose l'annula-
tion préalable d'un contrat dont la rescision

se prescrit par un temps plus court.—Ursu-
lines des Trois-Rivières vs Commissaires
d'écoles, 3 Q. L. R., 323.

2. A party, whose claim against an im-
moveable seized and sold by the sheriff ap-
peared in the registrar's certificate, but
bas not been collocated in the report of
distribution, and who has failed either to
contest the report of distribution or to ap-
peal from the judgment homologating the
same, or to présent a requête civile or an
opposition against such judgment, as re-

quired by art. 761 C, C, P., cannot by direct
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action, recover the am<iuntot'his said claim
IVoin tlio party ccjllocated in .such report to

liis préjudice.—McDonell vs Bunlin, 28 1^.

C. J., 11.

.*>. A jnan nanied Charles Deton, purchas-
e<l from the Union Bank at QueVjec, adraft
for >;25, payable at their office at Montréal.
The draft was altered from $25 to $5,000,

and depo.sited with the Ontario Bank by
Deton, wlio was infornied not to drawupon
it, untilithad been paid. The Union Bank
paid the draft and the Ontario Bank ac-

cepted Deton's chèque for $3,485. On the
forgery being discovered, the Union Bank
claiined from tlie Ontario Bank $4,975. The
latter otfered $1,515, balance still at crédit

of Deton.

—

HeJd : That no fault could be
attributed to the Ontario Bank, that the
loss musi be borne by the Union Bank and
the tehder declared valid.—Union B. of L.

C. & Ont. Bank, 1 D. C. A., 38.

4. A power granted to a municipal cor-

poration to license and regulatea particular

but'iness does not autborize the exaction
of a revenue duty, but only of a moderate
fee sufficient to cover the costof issuing the

licenses, and of inspecting and regulating
the same. So, where the City of Montréal
was enipowered to license and regulate
junk stores,. it was heUl that the exaction
cï a license fee of $50 per annum was
illégal. Where such fee had been paid to

the city during three years in succession
before contesting the validity of the exac-
tion, the same might be recovered by the
person who had paid the fee.— City of
Montréal & Walker, M. L. R., 1 Q. B., 469.

5. Assesments voluntarily paid, in ac-

cordance with a duly homologated asses-

ment roll, cannot be recovered from the
corporation, without alleging especialjy

that the payment M'^as made through error

of law or of fact.—Haight vs Citv of Mon-
tréal, M. L. R., 3 S. C, 05.

6. Where money is paid for the purpose
of inducing the paj'^ee to consent to an
insolvent's discharge, it may be recovered
from the créditer receiving it. The fact

that the maker of the note is the insolvent's

father does not constitute a valid considé-
ration for such a note; for a benefit to ano-
ther is a good considération only where the
benefit can be had lawfully.—Leclaire vs
Casgrain, M. L. R., 3 S. C, 355.

1048. Celui qui paie une dette

s'en croyant erronémentle débiteur,

a droit de répétition contre le cré-

ancier.

Néanmoins ce droit cesse lorsque
le titre a été de bonne foi anéanti ou

|

est devenu sans efifet par suite du

,

paiement; sauf le recours de celui
|

qui a payé contre le véritable débi-

1

teur.
1

ff Ij.6ô,fin., Coud, iiideb.—Pothier, Oblig.,

113.—Pothier, Condw. ind^.b., 153.—Domat,
liv. 2, tit. 7, sec. 1, n" 2.—C. N., 1377.

Jurisp.—1. The amount voluntarily

paid on a prote.sted bill of exchange, V)y

the drawer cannot be recovered on the

ground of an error in the payment. in point
of law.—Caldwell & Patterson, 2 R. de L.,

27.

2. L'erreur de droit peut donner ouver-
ture à l'action en restitution.—Un citoyen
qui a volontairement payé une taxe impo-
sée par un règlement de la corporation mu-
nicipale que la cour déclare nul, a droit au
remboursement de ce qu'il a ainsi payé.

—

Leprohon & le Maire, etc., de Montréal, 2
L. C. R., 180.

3. Le protonotaire n'a pas le droit de
demander un honoraire sur la contesta-
tion du certificat d'un régistrateur produit
suivant la loi. Le protonotaire ayant de-

mandé et reçu tel honoraire, la partie qui
en a fait le paiement a droit de s'en faire

rembourser, et la cour sur motion ordonne-
ra au protonotaire de rendre le montant
ainsi reçu.—Langlois vs Walton,12 L. C.R.,

236.

4. Jugé qu'il y a lieu à l'action condiciio

indebiti pour recouvrer une somme d'argent
payée sous protêt, en satisfaction d'une
dette prescrite, quand une coercition illé-

gale a été employée pour forcer le paiement.
—Corporation de Québec & Caron, 10 L.

C. J., 317.

5. Le règlement d'un conseil municipal
ordonnant le prélèvement d'une somme de
deniers " pour payer les dettes de la corpo-
ration et les dépenses du conseil municipal,
pour l'année 1S69," sans indiquer, d'une
manière précise et déterminée, ces dépenses
et ces dettes, est contraire à la lettre et à
l'esprit de la loi municipale, et doit être dé-

claré nul et illégal.—Tout contribuable qui
a payé des taxes en vertu de tel règlement,
peut, en en invoquant la nullité, la répéter

de la corporation.—Dubois vs La Corpora-
tion du village d'Acton Vale, 2 R. L,,565.

6. La femme séparée de biens qui, s'étant

rendue caution pour son mari, acquitte son
cautionnement, a droit de répéter ce qu'elle

a ainsi payé.—Buckley & Brunelle, 21 L.

C. J., 133.

7. An assessment roll (to defray the
cost of an improvement), which is not com-
pleted until after the powers of the com-
missioners expire, is absolutely nuU, and a
person who has paid the amount assessed
against him in such roll, after exécution
had issued therefor may recover the
amotint in an action condiciio indebiti ; and
in the action en répétition, it is notneces-
sary to take conclusions that the l'oll be
declared null.—Baylis vs The Mavor, etc.

of Montréal, 23 L. C. J., 301.

8. A person who pays money for assess-
ment under an assessment roll made by
commissioners after the time appointed for

them to report, and when they vferefiincfi
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o()lci(), is outil lt;(l lo fosLiUilit>ii.— Wilsoii vs
City, l L. N., 242.

5>. (Vlui (pli u i»ay<' à uui\ corporation
iiiuni(',i|)ali' ull(^ laxo impost't» par iiti r<';^l(i-

iiK'iil nul, a (lioil. iVvn »"'t ro roiultour.sr m^Ul(^

avant (juo co ii'j^l(MMtMil soit tlrclart'* nul (^l

sans cpi'il soit t(uni prralabk'iuriil, de pour-
suivre la iiullitr (lu rù^l(Miiout.—Corpora-
tion (lo lliinouski vs Kinj^uct, Q., 4 mars
LS7S.

10. Los intinu'soiit payé à ruppolanto des
taxos (pio ('t'llo-(M n'avait pas lo droit d'iuî-

postM' et (]u'ollo n'a\ait pas iiupos<'os d'a-

pr(j.s les toroK^s du rcVlouKMit. Ils ont f)Our-

suivi par Taiîtion condictio iudihiti ot ont
obtenu ju^ioiuont.— Jujjjt contirnié. — La
Coiporatiou do la ville do St-Joan i^ Ber-
trand, M., 17 juin ISTô.

JL A tlt'fendant al'tCM' ho lias contested
an account, and judgnient lias gouo
ajiainst liini, will be permitted, on anoj)po-
sition to the seizure under judiiinent, to

prove a payaient whicli he had faiîed to

prove in tbe principal suit, ovvintç to his
liavinii; looen in error as to the date wlien
be niade such {)ayu\ent.—('ornell et Ri-

chard, 1 L. N., 471.

12. D. A. B. had failed, both in alléga-

tion and proof, to niake out a case for the
recovery of an sessmentpaid by her, either
as a voluntary payment made in igno-
rance of its illegatity, or as a constraine.l

pay nient of an illégal tax, and mère irre-

gulariiies in the mode of proceeding to the
assessmentalthough they mightin aproper
proceeding, bave entitled the rate-payer.s

to hâve liad the assessment quashed, did
not now entitle her to recover the amount
back as a payment of a void assessment
iilegallv extorted.—Bain & City of Mont-
reul,8 L. C. H., 253.

lo. Celui qui paie volontairement à un
notairj le montant d'un compte qu'il lui a
présenté, n'a pas le droit, si plus tard il est

établi que la valeur des services rendus est

au-dessous du montant du compte, de re-

couvrer la différence.—Frailet vs Guay, 11

K. L.,531.

14. Un catholique romain, propriétaire de
terrains dans les limites d'une municipa-
lité scolaire ayant des écoles dissidentes,

qui est taxé par les syndics des écoles dis-

sidentes en contravention aux sections 75

el 58 du c. 15 des S. R. B. C. et qui paie
cette taxe par erreur, peut répéter en justice
le montant par lui payé.—Séguin vs Syn-
dics, etc., de la Pointe-Fortune, 14 R. L.,

235.

15. Le j)aiement du montant demanda
par une action et le jugement subséqueîn-
ment, prononcé pour les frais ne font pas
obstacle à une demande en répétition du
surplus antérieurement payé, et qui avait
dés lors ét#iiit la dette.—Mulholland vs
Morris.son,ll Q. L. R., 35.

Ui. A person who is sued for a debt which
bas been already paid and who being

uuahli) ut the. t nue lu pr(A'u payment, ullovv.s

jiidgment t(» be obtaincd /x- />ar^« and pay
lli<t amount of tlio jiidgmont, bas a rigbt <m
eNtaltlishiiig llio l'acl oftlic. pn-vioii-, pay-
ment, to (-(tcover the aUMiinit so paid, and
\\m I .inftlioii (>{' rliDSi ju(/rf cannot in -mdi
case» oppose to tiie d(Mnand — R(j|idr vh
(iagnon, 11 L. N., l.S(».

17. l'n individu qui a lou<'' uiim mai.son
où il réside avec sa famillo et où il tient

une écoh» conduite par plusieurs iuMtilu-

teurs, et fré^iuentée par un grand nombre
d'élèves, et (pli a payé au j>ropriétair(» \^^s

taxes qu'il s'était obligé de pay(<r par le

bail et qu(i ce dernier a pay('es à l'autorité

municipale, n'a pas de recours contre ce
propriétaire, jM;ur se faire rembourser le

montant des taxtis par lui payées; parce
qu'il serait exempté du paiement de taxes,
sous la s. 2() du c. G des statuts de Québec,
41 Vie, et son seul recours, s'il en a un, est

contre l'autorité municipale.— Brown vi

Mowat, IG R. L, 170.

104!>. S'il y a mauvaise foi de la

part de celui qui a reçu, il est tenu
de restituer la somme payée ou la

chose reçue, avec les intérêts ou les

profits qu'elle aurait dû. produire du
jour qu'elle a été reçue, ou que la

mauvaise foi a commencé.

Jf' L. 65,^ 5.— L. 15, iJi' roiidic. indeb.—
Pothier, Condic. indeb., I(i8.—Domat, liv. 3,

tit. 5, sec. 3, n" 4, et liv. 2, tit. 7, sec. 3,n" 1.

—C. N., 1378.—20 Laurent, 365.-4 Aubry
et Rau, 735.

Jurisp.—1. Dans une action en répéti-

tion condictio iiuUbiti, par une femme sé-

parée biens, par suite (le la nullité de .son

cautionnement, les intérêts ne lui seront
accordés, lorsque le débiteur des deniers
réclamés est de bonne foi, que du jour de
l'assignation.— Bucklev vs Brunelle, 21

L.C.J., 133.

2. Dans la cause de Baylis et le Maire, etc.

de Montréal, rapportée sous l'art, précédent,
l'intérêt n'est alloué que depuis la date de
l'institution de l'action, si l'argent a été

collecté par la défenderesse de bonne foi.

—

Baylis (^ ïhe Mayor, etc., 23 L. C. J., 301.

3. The Corporation of the City of Mont-
réal, in exacting, under threat of exécu-
tion, the assessment imposed by an assess-

ment roll apparently clothed with ail légal

formalities, but which was subsequently
set aside by the Court, was not in bad faitîi

within the meaning of art. 1049 C. C, and
therefore was not bound to pay interest

on the money froni the time of receiving

it, but only from the date of the action in
répétition.—AVilson <fc City of Montréal, 24
L. C. J., 222.

1050. Si la chose indûment re-

çue est une chose certaine et qu'elle
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ait péri, ait été détériorée, ou ne
l)uisse plus être restituée en nature,

l)ar la lïuite do celui qui l'a reçue et

lorsqu'il était en mauvaise foi, il est

obligé d'en restituer la valeur.

Si, étant en mauvaise foi, il a reçu

la chose, ou la retient après avoir été

mis en demeure, il est responsable
de la perte de la chose par cas for-

tuit, à moins qu'elle n'eût également
péri, ou n'eût été détériorée en la

possession du propriétaire.

/L. 62, inj)r., l 1.—L. 15, l 3, De rei vin-

dic.—L. 31, i 3, De hxred. petiiione.—Po-

ihier, Condic. indeb., 172 et 174.— Domat,
liv, 2, tit. 7, sec. 3, n" 2.—Marcadé, pp. 258

et 259.—C. N., 1379.

lOôl. Si celui qui a indûment
reçu la chose la vend, étant dans la

bonne foi, il ne doit restituer que le

prix de vente.

Pothier, 173.—Domat, liv. 2, tit. 7, sec. 3,

n"5.—C. N., 1380.

1053. Celui auquel la chose est

restituée doit rembourser au posses-

seur, même de mauvaise foi, les dé-

penses qu'il a encourues pour sa

conservation.

ffL. 13, § 1, L. 14, De condic. indet.-JL.
6, I 3, De negot. gestis.—ffL.SS, De hœred.

petit—Fothier, Propriété, 343, 344 et 345 —
Domat, liv. 2, tit. 7, sec. 4.—4 Marcadé, p.

262.—C. N.,13."^].

CHAPITRE TROISIÈME.
DES DÉLITS ET QUASI-DÉLITS.

1053* Toute personne capable

de discerner le bien du mal, est res-

ponsable du dommage causé par sa

faute à autrui, soit par son fait, soit

par imprudence, négligence ou inha-

bileté.

f L. 1, De injuriis, L. 5, § 1, L. 9, | tilt.,

L. 10, Ad leg. AqvJl.—Domat, liv. 3, tit. 5,

s. 2, n" 9, L.'2, tit. 8, s. 4.—11 Toullier, 319
et sniv.—5 Marcadé, pp. 264, 265 et 266.

—

Zachariae, vol. 4, § 624, note; l 625, note 14

et U ^26, 627 et 628.—C. N., 1382 et 1383.—
20 Laurent, 384.—4 Aubry et Ran, 745.

—

Sourdat, t. 2, n° 912.—Cotelle, Procès-ver-
baux de contravention, n'^ 17, 18.—Aubry et

Kau, t. 4, 7()0, 761 (note 21).— Larombière,
t. 5, 747, n" 9.—Laurent, t. 20, p. 518, n"

488.—Dalloz, 1841, II, 131, arrêt du 15 juil.

1840; do, 1871, II, 41, arrêt du 26 avrif

1871.—Sirey, 1854, II, 745, arrêt du 19 juil.

1853 ; do, 1855, II, 606, arrêt du 9 déc, 1854
;

do, 18G8, I, 298 ; do, 1872, II, 275 (note) ; do,

1874, n, 244, 316 (note); do, 1878, I, 148.

A<I«l.—41 Vie, c. 3, Il 95, 96,97, êtaMit
un droit d'action en doninjages i^er.sonnels

contre l'aubergiste qui vend des boissons
enivrantes à une pernonne qui a habitude
de boire avec excès, après avis de ne pas lui

en vendre.

Indication alphabétique.

Avocats 52
Corporations municipales .54 à 79
Corporations en général 80 à 81
Cause probable 198 à 204
Communication privilégiée 205 à 213
Chemins de fer 97 à 121
Darnm/m sine injuria 227 à 228
Dommages exemplaires 229 à 230
Epidémie.", maladies contagieuses 191
Faute commune 122 à 132
Force majeure, accident. 167 à 179
Fausse arrestation, emprisonne-

ment 82 à 91

Huissiers 50 à 51

Injures verbale-, insultes 13 à 42
Libelle, injures verbales, insultes.. 13 à 42
Mariage 192 à 197
Mesure des dommages 133 à 166
Médecins 190
Notaires 53
Protonotaires 48 à 49
Principes i à 12
Procédés judiciaires 214 à 226
Promesses de mariage 92 à 96
QvMntum 133 à 166

Régistrateurs 45 à 47
Servitudes 180 à 189

Séduction 92 à 96
Télégraphe 231 à234

Jurisp.—1. Principes.—In Lower Ca-
nada, claims arising from torts are con.?i-

dered debts as well as those arising frotn

contracts, and this in conformity to the
Frenclî and Roman Law.— Redpath vs

Giddings, 9 L. C.J., 225.

2. A person is liable in damages for the
slightest négligence in respect to a child of
tender years, the want oi c^pacity in the
latter rendering extrême care and watch-
fulness necessary.— Beauchamp vs Cloran,
1 L. C. L. J., 121.

3. Quoiqu'en général un homme ait le

droit de refuser de transiger avec un autre
ou avec une classe particulière d'hommes, et

qu'en général un nombre d'hommes puis-

sent s'obliger ensemble de ne pas travailler

pour une personne en particulier, ou pour
une certaine classe d'hommes, ou suivant
un certain prix, il n'est pas permis que ces

combinaisons ou arrangements ip'étendent
jusqu'à troubler ces personnes ou classes

de personnes dans leurs propres affaires, et

il est expressément défendu de les mepacer
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au inoyoïi (l'amondo.s ou autres iuipositioiiH,

(laiiH le cuH oi^l (!0H ikusoiuk^s (»u cJushoh de
IH^rsonnos no ho plicruii^ul. pus aux (ixi-

)j;on('('s do vx'ih (umibinaisoiis ou ai'raii;:;!)-

uicutH.— Poircaull vs l{(Mlian(l, 5 Iv. L.,

152.

4. Il y a li(^u au rocdurs on cloMiuia^^cs-

iiitérôt.H pour toutoH paroU'H ou iiisitiuationH

tondant il nui^^^ au caractères du plai^jjnant.

Dans l'ospôcci, sur unis semblables iictionje

d(snuind(sui' n'était pas (cuiu de piouvcsr la

lausststc d(ss iniputalions fait(ss contre lui,

et avait droit îl un ju^enioni sur le rapport
du jury lui octroyaut dos douinia}j;o.s.—Bé-

lan,iz;or vs Pai)inoau, (> L. C. R., 415.

5. La douleur physicpie et morales peut

aussi donnor ouverture à l'action ou répa-

rations civiles résultant d'une blessure cor-

porelle.— Pellotior vs Bornier, .'U^. L. R., î)4.

(). 11 existe dans notre droit une action

en dommages pour venger la mémoire des
ancêtres. Cette action peut être instituée

par l'un des lié ri tiers sans le concours des

autres.—Roy vsTurgeon, 12 Q. L. R., 186.

7. Les dommages que l'on peut réclamer
d'une personne coupable de do 1 ou de qiasi-

délitj ne sont que ceux qui en résultent di-

rectement et en sont une suite immédiate,
et non pas ceux dont la faute n'a été (]ue

l'occasion indirecte.—Kimball vs Cité de
Montréal, M. L. R., 3 S. C, 131.

8. En droit, on peut actionner pour dom-
mages-intérêts résultant tant du tourment
moral que des soufirances corporelles cau-

sées par des voies de fait sur la personne.

—

Auclair vs Bastien, M. L. R., 4 S. C, 74.

9. An action for damages vvill lie at com-
mon law for invasion of property in artistic

Works, and is not taken away by the copy-
right act giving an action for penalty.

—

Bernard vs Bertoni, 14 Q. L. R., 219.

10. A demand for damages or compen-
sation for fruits, issues and profits, cannot
be included in an action of boundary.

—

Lavellvs MeAndrew, U L. N., 362.

11. Under the laws ofthis Province an
action lies for libellons allégations con-

tained in pleadings.—The Mail Printing

Co. & Laflamme, M. L. R., 4 Q. B., 84.

12. Damage, the resuit of friglit or ner-

vous shock, unaccompanied by impact or

any actual physical injury, istooremote to

be recovered. And as, where a miscarriage

resulted from a fright caused to the plain-

tiff from the fall ofa bundle of laths (which
occurred through the defendant's négli-

gence,) near where the plaintiff was stand-

ing, it was held that she could not recover

damages.—Rock vs Denis, 11 L. N., 387.

13. Injures verbales.—In action for

verbal slander ofthis nature, the slander-

ous words themselves are not to be chiefly

considered, but the motive and intention

of the utterer and the occasion of their ut-

terance.—The truth of the imputation is

not the issue, but the rightfulness of the
occasion and the integrity of the motive,
bond flde^ of its utterance.— Ifwords were

IG

HpoUen hiiiiâJhU, ÏH for Ibc court • \ï hond
.//'/<' (SX iht.(sd, is for tli(s Jury, and HliouJd be
HO submitled. Malico III law iHnotHim[)ly
ill will, l)iit nusaiiH a wrongl'iil net dono
intcnlioually witli NonKs otiior tlian a la\v-

fnl object, and to gratify paHsionn of HJand-
erer. ' Poitvin vh Morgan, H) L. C. .I.,93.

II. L(ss propriétairoH d'un pai>i(5r-nouvol-
l(ss sont lessponsables (sn d<jriimag(SH envtirH
unes femiiHi non mariées, |)our avoir inséré
élans lesur papiesr un avis ele la naissances
d'e-nfant de la deiiiandercHScs, la dénignant
comme la femme d'un individu nommé,
(pioieiu'il n'y ait aucune preuve des malico
ou ele connaissance de la part des défon-
deurs epie la nouvelle fût fausse, est ejueji-

eiu'une ape)logie, hors la connaissance do
la demanderessse, ait été faite, et une ré-

compense olTertepour découvrir la personno
qui avait envoyé tel avis.—Starnes vs Kin-
near, G L. C. R., 410.

15. In an action in damages for libel,

Ilcld that criminal proceedings are not a
bar to action for civil damages; but puni-
tion damages will not bo awarded after de-
fendant lias been convicted and punished in
a criminal court for the same libel.—Guest
vs Mae;pherson, 3 L. N., 84.

16. lieports maele and accounts rendered
by directors in the course of their duty,
though made and issued to the sharehol-
ders only, as to the state of the affairs of
the Company, are considered the représen-
tations of the Company, not only to the
shareholders, but to the public, if they are
published and circulated by the authority
of the directors or gênerai meeting, and the
directors are personally liable ibr injury
caused to third parties by false représenta-
tions contained in a report of the directors
to the shareholders; but the injury must
be immédiate and not the remote conséquen-
ce of the représentation, and it must also
appear that the false représentation was
made with the intent that it should be acted
upon by sucli third parties.—Rhodes vs
Starnes, 22 L. C. J., 113.

17. "Hie Pltff, a French Roman Catholic,
on the eve of an élection in which he wan
a candidate, was falsely charged in the de-
fendant's newspaper with being a Free-
mason. The charge was calculated to in-

jure, and did injure the PItff's candidature.
Held: That he was entitled to recover da-
mages.—Lareau vs La Minerve, 6 L. N.,
15a

18. A person performing a voluntary and
gratuitous service, siich as the collection of
the offertory in a church will not be per-
mitted to make use of liis office to ofFend
and humiliate a member of the congréga-
tion and an action of damages will lie for
sucli otïence. A wilful and marked omis-
sion to présent the plate to a member of
the congrégation, was held to be an offence
for which an action lay.—Lebeau vs Turcot,
7 L. N., 259.

19. Il est permis à un journal de publier
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dos accusations <iai aiUieiiicnt constitue-

raient un liboUo, maiw à condition qu'elles

Foiont port/'os dans un intérêt public et

qu'elles soient vraies, et si la vérité n'est

pas prouvée, le plaidoyer (pii l'allègue ag-

grave la respousabitité du défendeur. Si en

ce cas l'impriniour d'un journal plaide et

prouve sa bonne foi, et fait des excuses au
demandeur, cela doit faire nntiger en sa

faveur sa condamnation. —Langelier vs

Brossoau, (> il L. K., V^S.

20. Publier faussement dans une gazette,

pendant une lutte électorale, qu'un des can-

didats n'a pas payé ses dettes à des élections

précédentes dans une autre division, et ne
s'y présente pas pour cette raison, est une
injure grave qui donne à ce candidat un

recours civil et droit à des dommages ($50

avec dépens).—Belleau vs Mercier, 8 Q. L.

R.,312.
21. Le défendeur en réponse à une action

pour libelle, peut plaider qu'il n'a causé
aucun dommage au demandeur, vu que sa

réputation et son caractère étaient si mau-
vais qu'ils n'ont pu souffrir du libelle et

que cette réputation mauvaise était le ré-

sultat de divers crimes et délits commis par
le demandeur.—Baxter vs Fahey, 12 R. L., 7.

22. An action for libel may be brought
by one corporation against another corpo-

ration.—-Institut Canadien vs Le Nouveau-
Monde, 17 L. C. J., 297.

28. Celui qui ditfame une des parties par
des écritures au dossier, sans cause proba-
ble, sera passible de dommages.— Pacaud &
Price, 15 L. C. J., 281.

24. Damage may be presumed from tlie

publication of a slander to one or more in-

dividuals.—Denis vs Théoret, 27 L. C. J.,

12.

25. Les allégations mensongères conte-
nues dans des prospectus ou des feuilles pu-
bliques, constituent une fraude et rendent
passible de dommages l'auteur de ces men-
songes envers ceux qui sont induits à agir
en conséquence de ces énoncés faux.—Do-
rion & Crowley, 30 L. C. .T., 65

26. In action of damages for maficious
libel, the truth of the matter charged as
libel may be alleged in defence as circum-
stance in mitigation of damages when the
intention to injure is negatived bv the plea.

—Graham & McLeish, 3 D. C. A., 225.

27. La Corporation de la Cité de Montréal,
lorsqu'elle présente une requête aux tribu-

naux demandant la destitution pour cause
de fraude ou autrement de Commissaires
en expropriation, n'agit pas dans l'exercice

de pouvoirs législatifs ou judiciaires, mais
fait un simple acte d'administration, et

comme corp^ administratif, elle est soumise
au droit commun et responsable comme
tout antre individu pour les domiuages
qu'elle ou ses représentants causent à autrui.
—Hall & Le Maire, etc., de Montréal, 27 L.

C. J., 129.

28. Il n'y a pas lieu à une action en dom-
mage contre un curé, parce qu'il aurait dit

en chaire que les personnes qui avaient si-

gné un certificat pour l'obtention d'une
licence d'auberge avaient commis un faux,

alors qu'il est prouvé qu'en effet l'applicant

pour licence n'était pas qualifié tel que le

certificat le mentionnait.—Matte vs Bédard,
9 L. N., 251.

29. Although no spécial or material da-
mage V)e proved, yetiftbe expressions com-
plained ofbefalse and slanderoug, and in

tlieir nature calculated to injure the plain-

tiff's character, and she thereby suffer da-

mage and be wounded and injured in her
feeïings, tlie Court will award damages.

—

Fitzgd)bons et Woolsey, 13 Q. L. R., 49.

.30. Where tjie défendant an elector pu-

blished a letter stating tliat the plaintif}', a

memberofthe Montréal Board of Health,
vvas " a cipher," the jury returned a verdict

for the défendant.—Tansey vs Graham, 10

L. N., 139.

81. Le fait de dire, en présence de témoins,
à un créancier qu'il avait tort d'avancer à
son débiteur, que sa dette était risquée, que
ce débiteur ne payait personne et avait déjà
fait perdre de l'argent à d'autres créanciers,

et d'autres paroles semblables, lorsque cela

est dit sans motif légitime, d'une manière
non confidentielle, ni privilégiée, donne
droit en faveur du débiteur à une action

en dommage et même à des dommages
exemplaires.—Husvs Lespérance, M. L. R.,

2 S. C, 127.

32. Dans une poursuite en réparation ci-

vile pour dénonciation calomnieuse, le de-
mandeur n'est tenu qu'à faire la preuve du
fait dommageable, c'est'à-dire de la dénon-
ciation de l'arrestation et de sa libération,

et c'est au défendeur à prouver les faits qui
peuvent le soustraire à cette responsabi-

lité.—Briesette vs Boucher, 31 L. C. J., 104.

83. Il est de principe en matière d'injures

et de difiFamation, que la vérité des faits

allégués, lorsqu'il s'agit d'attaques contre
la vie privée, ne peut être invoquée pour
repousser la demande en réparation civile,

même lorsque cette diffamation s'adresse
à un candidat à une charge municipale.

—

Martineau vs Roy, 16 R. L., 257.

34. A public announcement of the termi-
nafion of an agency concluding with the
following expression :

" Je tiens à en don-
" ner connaissance au public, afin qu'il ne
" soit pas mis sous de fausses impressions,"
is injurions and constitutes a valid ground
for an action of libel.—Demers vs Chapleau,
11 L. N., 267.

35. Action en dommages pour libelle. La
rétractation ne suffit pas si elleest faite après
l'institution de l'action, et si le plaidoyer
n'offre pas les frais. La reproduction des
nouvelles à sensation, par exemple les rap-
ports de cour de police,se fait aux risques et
périls de ceux qui pxploitent ce genre d'af-

faires ; ils doivent être tenus responsables
de l'imprudence légère.—Pope vs Post
Printing and PublishingCo.,32 L. C. J., 50.

36. A father whose minor daughter lias
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l)ccii slandci'i^d by words iiii|»iilinjj: Unit
slio wiiH K'ii'ty orioniicjiLion, lias an lu^lioii

oC (liinimiit ion on liis ovvm IxUiall" a^J;ai^Mt,

tl»o Klaii(l(M(M-.— Aiidllo VK Marcottd, 11 L.

157. A lll){^l in a pU'a is a('.(i()nal»l(>, and
uiay alwo fonu tlm basiM oftm incidoutal
demuiul, uiidor C. C 1'. I4i>, whcn tho lll)ol

occnirs in a plca to an action ol' lii)ol.—La-
flaninio V8 Mail Priiitin^ Co., M. L. J<., 2

8. C, 14().

38. Une porsonno cinir}j:('() ilo, faire la

qiuHo dans nno ogIiHo pondant l'ollico divin
ot qui [)ar prôni^iditation néjili^o de préseii-

tor l'oscarcollo à, un paroissicni, do manière
à attirer l'attention do conx (pii sont danH
l'^^liso, se rend coupable vis-à-vis do ce

l)aroission d'uno insulte dont il est passible

de doniinajies.— Prinioan vs Uemers, M. L.

R.,3S. C, 8«.

39. A fair and honest report in a newa-
paper of procoedings before a Court of jus-
tice, whether condensod or not, and even
if injurious to persons referred to tberein,
is privileged. Tlio defence of justification

is strengbtheued by évidence showing tliat

tlie plaiiitifi's character was sucli that lie

suffered no damage by the publication.

—

Downie vs Graham, M. L. R., 3 S. C, 333.

40. Persons carrying on a mercantile
agency, are responsible for the damage
caused to a person in business by an incor-

rect report concerning his standing, tbough
the report be only communicated confiden-
tially to a subscriber to the agency on hia
application for information.—Cossette vs
Dunn, M. L. R., 3 S. C, 345.

41. Where the report of a mercantile
agency to its cuatomers, concerning the
standing of a person in business, is true,

and no malice is proved, an action of da-
mages for such publication will not be
maintained.—Girard & Bradstreet, M. L.

R., 3 Q. B., 69.

42. The manager of a mercantile agency
cornes under the rule whicli makes every
person capable of discerniug riglit from
wrong responsible for the damage caused
by his fault to another, whether by positive
act, imprudence, neglect or want of skill

and the appellant was guilty of négligence
in circulating through his employées a
report of an injurious nature without veri-
fynig it and also in communicating it by
circular and verbally to persons who had
no interest in being informed of the stand-
ing of respondent. It being proved that the
circulation of the report was damaging to

respondent, it was compétent to the Court
below to estimate the amount of damages
and the judginent should not be disturbed.
Bradstreet & Carsley, M. L. R., 3 Q. B., 83.

43. Action en dommages pour paroles
libelleuses. Accuser, sans fondement, un
homme public d'avoir vendu son influence
publique constitue un fait dommageable.

—

Beauchamp & Champagne, 32 L. C. J., 237.

44. Quoiqu'un individu ait le droit de

<witi(iuor la conduite d'un niomhro do la li';-

gislaliire, il ne pcMit, Hiins raisonn, lui inipu-

lor des niolifH niullioiuK^lc-K do sa con-
(hiitc. JJcaucluunp tt ('lianipagne, If» 1{.

15 Ki'cciKTUATiouriH.— ('n r<;giHtratcnr uni

respouKablo <loR dommagen on de la fKirte

(;auK('(^ par <^a ni^-gligcuicto d'enregistrer une
hy{)otliè(pu^ ou par un (!(utilicat fotirni i)ar

lui dans Iccpu^l il y a une omission, (in con-
«(''(jucncc de hupiello un acqu/îniur <l<i bonne
foi est (rouble; dans sa iRtSKossion.—Monti-
zand)ert vs '1 albot, 10 L. C. R., 2G9.

4(), A registrar is re8j)0n8ible to créditer
for the damage caus(^vl by the omission of
a hypothec in his certilicate furnisho<l to

the shoriff, and tlie croditor may proceed
against the registrar to recover the amount
with interest without showing that the
debtor and other liable are in solvent.

—

Trust & Loan & Dupras, 3 L. N., 332.

47. Celui à qui une omission dans un
certificat de régistrateur d'hypothèques à
fait subir une perte, n'a de recours contre
le régistrateur que pour ce qu'il n'a pas pu
recouvrer après avoir exercé tous les re-

cours personnels et hypothécaires que lui

donne la loi.—Grenier vs Rouleau, 8 Q. L.
R., 323.

48. Protonotairbs. — The prothonotary
is not liable for the damages caused by the
illégal ipsue of a writ of saisie-arrêt before
judgment, unless it be proved that lie acted
in bad faith or without reasonable and pro-
bable cause.—McLennan & Herbert, 22 L.

C. J., 294.

49. Il n'y a pas de recours contre le pro-
tonotaire qui, sans malice, donne un bref
d'exécution pour les frais sur un incident de
de la procédure, au procureur auquel il ont
été accordés par distraction.—Pacaud vs
Barwis, 12 Q. L. R., 99.

50. Huissiers.—L'huissier qui saisit les

effets mobiliers entre les mains d'un tiers,

sans son consentement, comme appartenant
au défendeur, sera, sur poursuite de ce tiers,

condamné à lui en payer la valeur.—Flagg
vs Vaughan, 12 R. L., 461.

51. L'huissier porteur d'un bref de sai-

sie-gagerie, qui signifie d'abord une copie du
bref au locataire et qui ne va ensuite saisir

que plusieurs jours après, est responsable
en dommages au demandeur pour les effets

que le locataire a, dans l'intervalle de la si-

gnification à la saisie, enlevés de sur les

lieux loués et ainsi soustraits au privilège

du demandeur.—Michon vs Venne, M. L. R.,

2 S. C, 410.

52. Avocats.—An advocate in a case who
charges a witness under examination in the

case with being a bar and a perjurer, is not
amenable to a civil suit in damages for

making such an accusation, where he does
so without malice and under the instruc-

tions of his client.—Gauthier vs St-Pierre,

28 L. C. J., 16.

53. Notaires.—Un notaire, dans la rédac-

tion de ses actes, est responsable des vices
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de forme Boit extrinsèques ou intrinsèques, I

et pourra être coiidaniné à payer des dom-
mages s'il y infsère des clauses illégales, qui

sont la cause de l'annulation de l'acte par
les tribunaux. Il est de jurispnulence que
ces dommages sont accordés j^lulôt comme]
peine que comme indemnité et que le tribu-

!

nal peut les jiiitiger suivant les circons-

tances.—Dupuis vs Kieutord, M. L. R., 1 S. !

C, 35(3. (Conf. en Rév. ; do, 2 S. C, 22G.)

54. CoKPORATiONs MUNiciPALi- S-—Les dé-

fendeurs sont responsables de dommages
causés aux marchandises du demandeur, dé-

posées dans sa cave, par l'eau qui s'était

répandue par une ouverture pratiquée pour
introduire un tuyau, pendant que les dé-
fendeurs faisaient des réparations à la rue.

—Béliveau vs Corp. de Montréal, 6 L. C. K.,

487.

55. La corporation de la Cité de Montréal
n'est pas responsable en dommages envers
une personne qui est tombée dans la cave
d'une maison qui n'avait pas été recons-

truite et dont l'emplacement, nonobstant le

règlement de la corporation à cet eflet, n'a-

vait pas été enclos, la cause de tels dom-
mages étant trop éloignée.—Bélanger vs

The Mayor... of Montréal, 8 L. C. R., 228.

56. Une corporation municipale est tenue
d'indemniser pour tous les dommages ré-

sultant du mauvais état de ses chemins.

—

Gaudet vs La Corp. de Chester-Ouest, 1 R.
L., 75.

57. Le pouvoir accordé à une corporation
par la Législature de faire une certaine

chose, n'exemj^te pas cette corporation de
responsabilité en dommages au cas où la

chose cause un dommage à un particulier.

—Grenier & Cité de Montréal, 3 L. N., 51.

58. A city corporation is not liable for

damages caused in the construction ofne-
cessary "works, wliereno négligence appears,
or for damages resulting from the omission
to make a drain in a street where no drain
previously existed.—Riopel vs City of Mont-
réal, 3 L. N., 320.

59. The Corporation of Montréal is liable

for damages caused by the bad state of the
public footpaths in the city and the Corpo-
ration has a recourse in guarantee for such
damages against the proprietor of the pro-

mises opposite thefootpath.—City of Mont-
réal & Larose, 3 L. N., 406.

60. The Corporation of Montréal is liable

for damages caused by the bad state of the
public footpaths in the city, and the Cor-
poration has a recourse en garantie for such
damages against the proprietor of the pro-
mises opposite the footpath.—Guillaume vs
City of Montréal, 3 L. N., 406.

61. The damage caused to adjoining pro-
prietors by the altération, by the City Coun-
cil, of the level of a roadvvay in the City of
Montréal, gives rise to an action ofindemni-
ty against the City.—Morrison & Mayor....
ofMontreal, 4 L. N., 25.

62. La corporation de Montréal est tenue
de dommages conjointement avec un con-

tracteur dans un cas où une personne a été

blessée et jetée hors de sa voiture par suite

d'une collision avec des matériaux déposés
dans la rue sans une lumière telle que
voulue par les règlements.—Diotte vs La
Cité de Montréal, 4 L. N., 243.

63. Wlien it was i)roved that the side-

walk Avas usually kept in excellent condi-
tion, and that the influence of the v^^eather

at the time of the accident was specially

unfavorable, the action of a person who
slipped and sustained injury wasdismissed.
Lulham vs City of Montréal, 6 L. N., 63.

64. Dans les mois d'octobre 1873 et jan-
vier 1874, l'égout de la rue Ste-Elisabeth
s'est trouvé obstrué, et trois maisons dont
l'intimé était propriétaire ont été inondéeS,
ce qui a causé des dommages aux maisons
et aux meubles qui y étaient.—De là action

pour $2.000 et jugement pour $172.20. Jugt
confirmé.—Cité de Montréal & Bourgouin,
M., 19 mars 1877.

65. Le fait, de la part de la corporation
de Québec, de laisser ouvert à la circulation

l'espace environnant l'ouverture d'un pas-

sage souterrain, sans protéger le public au
moyen d'une balustrade ou autrement,
constitue une négligence et une faute de la

part de la corporation, et en conséquence
elle est responsable pour les dommages
résultant de cette négligence ou faute.

—

Brault vs La Corporation de Québec, 10 Q.
L. R., 291.

66. A municipal corporation using the
ruins of burned houses to repair a road
will be responsible for the loss of a horse,

caused by his treading on a nail that was
amongst such ruins.—Bernier vs Corpora-
tion de Québec, 11 Q. L. R., 70.

67. The City of Montréal is liable for

damages caused to a horse and vehicle, by
the heel having sunk into the earth upon
a public street, where an excavation for a

tunnel, had recently been filled in, not-

with standing the fact that there was a
flaw in the wheel unkown to its owner, it

having been proved that the wheel was suf-

ficient for ordinary purposes, but not strong

enough to withstand the strain put upon it

by sinking into the earth.—Archambault
vs City of Montréal, 25 L. C. J., 225.

68. Une corporation municipale est res-

ponsable des dommages causés par suite

du mauvais état des rues, sans qu'il soit

nécessaire de prouver que la corporation

a été notifiée du mauvais état de ces rues.

—

Kellv vs La Corporation de la Cité de Qué-
bec, lo R. L., 605.

69. La Corporation de la Cité de Montréal
est responsable des dommages occasionnés
à une personne, et résultant d'une chute
que cette personne a faite sur un trottoir

en mauvais ordre.—Jodoin vs Cité de
Montréal, 11 R. L,, 434.

70. Une corporation municipale qui, en
vertu d'une autorisation de la Législature,

permet l'élévation d'une rue, ne sera res-

ponsable que des dommages résultant de la
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(L'precialion (iii vjiloiir «Ich pi'opîit'tt's jilloc-

tt't'S pur le clum^iiMMcint. (\o niv(^uu, (^L ('II(^

n'cist pus l(Muu\ d't'NiNcM' les l»âtiHS(v4 duns la

môme proportion (pl(^ la riu^.— liroiisdoii vs

LaCit^.dc^ Montn'al, 12 11. L., (UO.

71. La Corporation (lo laCit^ de Montn'al
est rosponsablo pour domma^o (!anH('i tl dos
oHots oiuma^uwiiu'\M dans iiiu^ cavo formuiit,

i)art.io des litMix Ioik's aux d(Mnaii(l(uirs, en
coiiS('(|U(\n(io de l'enjîoriJCcMm'Mt. d'un piiit.s

dans un des canaux publies aux soins do
la corporation, les eaux on consécpionco
rolluant dans la cavo par le canal privé.

Les frais Jo IcMiu^e d'autres lieux i)our l'eni-

niu^asinu^o dos ctlbts seront incdus dans
les doinma5j;os accordés, ces donima}2;(v>J

n'étant pas le résultat d'uno cause trop

éloignée.—Mayor...ot' Montréal vs Mitchell,

14 L. C. R., 437.

72. Lorsqu'un chemin est en aussi bon
état qu'il est possible de lo maintenir à
raison de la saison et du voitura<2;o (]ui s'y

fait ; et qu'il paraît mémo meilleur que
les autres chemins et meilleur qu'il n'a-

vait été les années précédentes, la cor-

poration ne sera pas responsable des dom-
mages soufferts et causés par le mauvais
état de ce chemin.—Beaucage & Corpora-
tion de Deschamb.ault, 14 H. L., 655.

73. Une corporation municipale est res-

ponsable du dommage qu'elle cause à un
propriétaire sur une rue dont elle change
le niveau.—Turgeon vs Cité de Montréal,
M. L. R., 1 S. a, 111.

74. Lorsque la Cité de Montréal est en
possession de canaux d'égouts, quand même
ces égouts n'auraient pas été construits par
elle-même, elle est tenue en loi de les entre-

tenir en bon état, et elle est responsable des
dommages que peut causer leur mauvais
état à ceux qui s'en servent ; en cela ses

pouvoirs ne sont pa* législatifs, et elle ne
peut prétendre qu'elle n'est tenue à cet en-

tretien que suivant ses ressources pécu-
niaires et qu'il est laissé à sa discrétion.

—

Leduc vs Cité de Montréal, M. L. R., 1 S. C,
300.

75. Une corporation municipale qui fait

illégalement fermer et obstruer un chemin
municipal et public, existant depuis au
delà de vingt ans et qui sert de chemin de
front d'une concession, sera responsable vis-

à-vis d'un propriétaire le long de ce chemin,
des dommages qui résultent de cette ferme-
ture.—Corporation du canton d'Ireland &
Larochelle, 13 R. L., 696.

76. Dans une action en dommages contre

une corporation municipale pour réclamer
des dommages résultant d'un accident cau-

sé par le mauvais état des chemins, la

Cour pour l'évaluation des dommages pren-

dra en considération la difficulté de main-
tenir les chemins en bon ordre à cause du
mauvais temps et de la saison de l'année.

—

Corporation de Douglass & Maher, 14 R. L.,

45.

77. Lorsque le mauvais état d'une rue est

le résultat de causes climatériques que la

eorporution mnnicipah^ no peut raisonna-
bloMKMit, contrôlci", cette <i(»rnièro n'est pan
rcspoMsjihN» do domuiagoM résultant do co
mauvais élut, si surtout c(idommag(! aurait
pu être éviU' par uno prudonc(; ordinaire.

—

Corporation de Sherbrooke^ (^ Short, 15 H.

L., 2H3.

7H. The plaintifj"'M wife pr(M;oeding ovor
a mui'l<(<l pIue(N in thc city of (Québec, stof)-

p(Ml on a |)Iunk, foruiing part of a f)lanking
of tho mark('<t, which broko and .struck lier

in tho face, inflicting injures for which thc
prosent action was brought. Tt appearod
that the clerk walkod ovor thc mark(it eve-

ry day, generally sc^voral times, to verify

its condition, and no apparent dofect oxis-

ted at the j)lace in qu(^stion, but an after

examination shewed the pluuk to bave heen

decayed from underneath.

—

lleld: That tho
dofect complainod of was a latent dofect

duo to the silent, unohservablo efïect of
tiuie and (^ircumstances of which the de-
fendants had no notice, actual or constrnc-
tive:—the occurrence was plainly an acci-

dent for which the défendants were notlia-
ble, no négligence having been proved
against them, and the action could not be
maintained.—Kelly vs Corporation of Que-
bec, 3 Q. L. R.,379.

79. Une personne se blesse en tombant
sur un pavé couvert de glace. Elle poursuit
la corporation de Montréal en dommages.
L'action est déboutée par la Cour inférieure

pour la raison que la corporation avait
passé un règlement obligeant les proprié-
taires à nettoyer leurs trottoirs et à les tenir

en bon ordre, et que la corporation n'avait

pas été notifiée que le trottoir était en mau-
vais ordre. En appel, jugement infirmé et

$200 de dommages accordés.—Grenier & le

Maire, etc., de Montréal, 21 L. C. J., 296.

80. Corporations en général.—Indivi-

dual shareholders in a joint stock company
cannot bring an action against the promo-
ters for damages caused by alleged misre-

presentations by the latter as to the pros-

pects of the company when formed, the in-

jury, if any, being an injury to the com-
pany, not to the respective shareholders.

—

Beatty &Nee]on, S. C. R., 1.

81. A body incorporated for educational
purposes is liable for the négligence of its

members in the performance of their trust.—

Les Clercs de St-Viateur & Labelle, M., 4

février 1879.

82. Fausse arrestation.— Les juges de
paix sont responsables en dommages pour
emprisonnement illégal et malicieux, or-

donné sans l'examen préalable de témoins
en présence de l'accusé.—Lacombe vs Ste-

Marie, 15 L. C. J., 276.

83. Le demandeur avait été arrêté pour
avoir enlevé illégalement une barrière sur

un chemin de péage, chose qu'il prétendait

avoir droit de faire. Sous les circonstances

prouvées la Cour juge qu'il n'a pas droit à des
dommages pour fausse arrestation.—Brais

1 vs Corporation de Longueuil, 5 L. N., 212.
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84. The défendant was liable to tlie plain-

tiflf in damages for havin*^ inducod the
plaintiff to go across the international Une,

and for cansing him to be arrested in Ver-
mont for an alleged debt, which, it appea-
red, did not exist.—Woodard vs Butter-

field, 6 L. N., 228.

85. Where B.,while passing along a street

pushed a drunken nian so tbat he reeled

against a shop window and broke it, and
tbe sbop keeper, coming ont, caused the ar-

rest of both B. and tlie drunken man on
the charge of breaking bis window, Ileld :

Tbat there was probable cause for the ar-

rest.—Barrette vs Turner, 9 L. N., .314.

86. Although an affidavit may be suffi-

cient to sustain a capias, yet this will not
alone justify an action ofdamages for false

emprisonment, unless Avant of probable
cause and malice are shown.—Shaw & Mc-
Kenzie, 1 D. C. A., 25.

87. Il n'y a pas d'action en dommages
contre la partie qui fait exécuter de bonne
foi un jugement de contrainte par corps,
quand même ce jugement serait mal rendu.
—Langlois vs Normand, 6 Q. L. R., 162.

88. 11 n'y a pas d'action en dommages
contre la partie qui fait exécuter de bonne
foi un jugement de contrainte par corps,
quand même ce jugement serait mal rendu.
—Gagnon vs Julien, 14 Q. L. R., 5.

89. The défendants bought up some debts
and caused the arrest of tlie plaintiflf under
a capias for the purpose of detaining bis
person and getting possession of certain pa-
pers. Held : An abuse of the process of the
Court and that exemplary damages should
be awarded.— Gerby vs Bessette, 7 L. N.,

156.

90. Il y alleu à recouvrer des dommages
des membres d'une société en nom collectif

pour fausse arrestation faite à la poursuite
d'un des membres de la société.—Cowan
vsOsborn,12 R. L., 29.

91. Il n'y a pas de garantie en matière
de délit ; en conséquence, un homme de po-
lice (private détective), poursuivi en dom-
mage pour fausse arrestation, n'a pas de
recours en garantie contre celui pour le

compte duquel il a fait l'arrestation.—Cou-
vrette vs Fahey, M. L. R., 2 S. C, 423.

92. Séduction, Promesses de mariage.—
Un père peut maintenir une action en dom-
mages en son propre nom pour torts faits

à une enfant mineure, sa servante, savoir: en
la séduisant et la rendant enceinte, s'il est
en conséquence privé de ses services, et

souffre autrement des dommages.—Neil vs
Taylor, 15 L. C. R.,102.

93. Le mari a une action en dommages
contre le séducteur de sa femme.—Lafer-
rière vs Bibardy, 5 R. L., 742.

94. In an action en déclaration de paternité
and for damages for séduction, the absence
of allégation of a promise of marriage on
the part of défendant, will preclude the
plaintiff from recovering damages.—Mc-
Elwee vs Darling, M. C. R., IQ.

95. Les dommages réclamés par la fille

séduite no sont, à part des frais de géfiine,

dus que pour l'inexécution de la promesse
de mariage que la séduction fait présumer;
et le concubinage pendant plus de trois ans
de la fille avec son séducteur et son alléga-

tion qu'elle n'a cédé la première fois que
sur assurances qu'il n'y avait pas de danger
pour elle et qu'il la marierait si elle deve-

nait grosse, détruisent cette présomption et

ne lui permettent pas de recouvrer plus que
ses frais de gésine.—Turcotte vs Nacké, 1

Q. L. R., 230.

96.— Damages for séduction can be de-

manded and obtained only when the se-

ducer bas accoraplished his end by means
of a promise of marriage, or by ineans of

artifices or deceitful manœuvres.—Came-
ron vs Steele, 11 L. N., 234.

97. Chemins de fer—Railway company
held not liable for animais killed, tbe acci-

dent having occurred when the fences were
down during the winter.—Montréal C. R.

Co. vs Ferras, 2 L. C. L. J., 17.

98. Une compagnie de chemin de fer est

responsable des dommages soufferts par un
individu, en raison de ce que par la cons-

truction de son chemin, la compagnie a
coupé certains fossés de ligne servant au-

paravant à l'écoulement des eaux dans un
cours d'eau sur la terre du demandeur, la-

quelle, par l'insuffisance de tel cours d'eau
à porter le surplus de ces eaux, a été inon-

dée.— En pareil cas, la règle de droit qui
dit que: "Celui qui, faisant une nouvelle
œuvre sur sa propriété, use de son droit

sans blesser ni loi, ni usage, ni titre, ni

possession contraire, n'est pas tenu du dom-
mage qui pourra arriver," n'est pas appli-

cable.—Grand Trunk vs Niville, 14 L. C. R.,

469.

99. A railway company is not responsible

for the killingof animais straying and tres-

passing on its track. Where a proprietor

allows a road across his land, and the gâte
opening from it to the track, to be used by
the public as a thoroughfare, he willbe res-

ponsible for the acts of the person s using
the road, and the railway company will

not be held responsible for the bad condition
of the gâte, and for the killing of animais
passing through it on the track.—Jasmin
vs Canadian Pacific Railway Co., 6 L. N.,

163.

100. Where a horse was found dead near
the railway track, and there was no évi-

dence as to how he was killed, but it was
proved that the fence adjoining the track
was in good condition, and itappeared that
people passing through the gâte in the fence
often left it open ; held, that the company
was not liable.—Lambert vs Grand Trunk
Railway Co., 6 L. N., 43.

101. Where an accident occurred on the
track of the Montréal City Passenger Rail-

way Co., and it was proved that the rail

was laid as required by the Charter of the
Company and that the roadway at the time
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oftho a<'('itl«'nt, wuH in ^()(»(1 oi'iUm'. Ilrld:

Tlmt tlio pliiiiitillConlil iiol riu'ovor from un
amdont ('.^lus(^tl by tlic wlu'dof iiiH voln(;lo

catcliin^r on llu'Huid piirtoi'tlx^ rail.- Moiit-
roiil (lifv l'ass(Mi>;(^r l\v ('o. cV: l'jiikcr, 7 L.

N., 104/
102. IjOh comiJa^MUCK <lo cluMnin de fer

Hont t(MiU(is <lo laini ot ontrctonir à leurs

frais tloacîlôtiiroK (le t'hiujiio »'ôU'' du chemin
de for, de la nu*u»e hantour ot force (juo les

cIAtunvs do (livisiou ordinairoM, il d»'fanl de

<inoi ellos sont reHj)(>iisjd)les dos domniaires
causés |)iir Unirs trains ou lo('oin()ti\i\s aux
aniniiiux sur Jour (dicniiti de for. l' ne (dô-

tnre coniposéo Houloniont do (juatro lils de
fer bardé ot n'ayant en tout quo 'M pieds de

hantour, avec des piquets distants l'nu de
l'autre do 12 à 14 piods, e^^t insullisante.

—

Landry vs La Cie du chemin do fer du
Nord,i> L. N.,6.

103. A Street tramway car company must
exercise tlioright of constructing its lino in

such a maunor, as to inconveniencoand da-

mage the proprietors of property adjacent
to it« route as little as ))0S6ible.—Ross & Cie
des Chars T^rbains, 10 R. L., 27.

104. Tne compagnie de chemin de fer

qui par ses travaux de terras8ement empê-
che l'écoulement des efinx d'une propriété

qui longe son chemin, ?era responsable des
dommages causés par l'eau à cette propri-

été.—Grand-Tronc & Landry, 11 R. L., 590.

105. Une compagnie de chemin de fer est

responsable d'un accident arrivé à la tra-

verse d'un chemin public, même si elle a
pris toutes les précautions expressément
exigées par l'acte des chemins de fer, si elle

n'a pas en outre pris toutes les précautions
additionnelles que la nature exceptionnel-

lement dangereuse de la traverse exigeait.

Le fait qu'une corporation municipale se-

rait obligée de prendre des mesures de
précaution pour cette traverse ne dégage pas
la compagnie du chemin de fer de l'obli-

gation de les prendre. Le fait d'avoir mis
un gardien à la traverse est de la part de la

dite compagnie de chemin de fer une ad-
mission que telle traverse était exception-

nellement dangereuse, et la suppression de
ce gardien constitue alors une présomption
de négligence.—Cie du Grand-Tronc & God-
bout, 6 Q. L. R., 63.

106. La compagnie intimée a laissé ou-

vert pendant la nuit le passage qui conduit
de son quai et ponton à son bateau-passeur.

Le mari de l'appelante, croyant mettre le

pied sur le bateau-passeur qui, étant en re-

tard, ne se trouvait pas à son poste, s'est

précipité dans le fleuve St-Laurent par
l'ouverture restée ouverte à l'extrémité de
ce passage, et s'est noyé. De là action en
dommages de la part de l'appelante qui
a prétendu que ce passage aurait an être

fermé et le quai mieux éclairé. L'inti-

mée a plaidé qu'elle y avait placé le nom-
bre de lumières exigées par les règlements
de la cité de t^^uébec. Jugé : Que lors même
que l'intimée se serait conformée aux rè-

gloments (MJ (piestion, ('(da lu» l'a pas exemp-
t/«' tldliHcrvor h'H mesuros <|ue la simple prti-

donee ('.(immando jHiur prot/'g(»r la vie do
coux (pi'ellc^ appelle i\ se servir, moyennatit
rénniii('ratinii, d«' ce bat(»aii-paMseur do j«»ur

et diMMiii ; qu(» Tint, s'est rendue <;<)Upal>lo

de négli^cuïco grossière. - Houlanjriir 6i

(Jrand Trunk, Il (l '>• 1^.254.

107. To maiiitaiii an action of damages
against arailway (tompany, beca\iso of th(i

running of the raihvay ovor a publia' higli-

way adjoining th(^ résidence ofthe plaiidilf,

and as alleg<'d, obsti-uetion of bis ingroi-K

and egress tlu^roto and from, it is n(îcesHary

for the plaintiff to prove that immédiate?
access to liis projKirty was aOected, and
thathe had sustaiiiod damage particularto

himselfand difîéringin kindfrom and bey-
ond that of the rest of the public— Brodeur
vs Corporation of Roxton Falls, 11 R. L.,

448.

108. Une compagnie de chemin de fer est

responsable des dommages d'un incendie

causé par des étincelles échappées de la

cheminée d'une de ses locomotives, lors-

que, par la fermeture de " l'otouffoir," l'é-

mission des étincelles aurait pu être pré-

venue.— Dussaiilt vs Cie du chemin de fer

du Nord, 14 R. L., 207.

109. A person was run overby an engine
wbilst Crossing the railway track on a pub-
lic highway. Nowhistle havingbeen blown
and no bell rung, the company was held
liable in damages.—Wilson & Grand Trunk
Ry Co., 2 D. C. A., 131.

110. Les compagnies de chemins de fer

sont responsables des dommages causés par
le feu qui s'échappe de leurs locomotives,

même dans le cas où elles auraient pris,

pour prévenir les incendies, toutes les pré-

cautions prescrites par la loi et recomman-
dées par la science.—Grand-Tronc & Mee-
gan, 4 D. C. A., 228.

111. A line of railway rnnning along
side of a street, and not divided by any
fence from the street, is not a road on
which foot passengers using it are entitled

to the same protection as if they were walk-
ing on an ordiuary highway. Held : That
a person who was injured by falling over
some planks being on the track, had no
action against the companv.—Faucher &
The North Shore Railwav Co., 12 Q. L. R.,

88.

112. Une compagnie de chemin de fer

est tenue de transporter ses passagers sains

et saufs à leur destination, et dans une
poursuite en dommages résultant d'un ac-

cident arrivé sur le chemin de fer, la Cour
présumera faute de la part de la compagnie
et de ses employés, si la compagnie ne fait

pas voir que l'accident était le résultat

d'une cause qu'elle ne pouvait contrôler.

—

Wood vs Cie, etc., du Nord-Est, 13 R. L.,

567.

113. Un passager qui débarque d'un
train de chemin de fer pendant que ce train

est en mouvement, et qui se blesse, ne peut
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TocoiuTor (le doinmapros, quoique la com-
pa^çnie soit coui)ablo d'une certaine faute

en n'arrêtant ])as le train à la station.—Cen-
tral Vermont Se Lareau, 30 L. C. J., 231.

114. No presumption of fault arises

against a railway company froin a person
beinj:; injured on the track ; on the contrary
it is for tlie perf-on injured to show that he
liad a la^ful riglit to be there, and to ena-
ble h im toclaim damages he niustalsosliow
that the company wereguilty of sonie fault,

neglect or imprudence whereby the injury
was caused. So, where the plaintifi' was
injured by a train at a street crossing, and
that the bell was rung and the whistle
sounded to warn passers of the approaching
train, it was held that the plaintif!' could
not claini damages from the company.

—

Roy & Cie du Grand-Tronc, M. L. R., 1 Q.
B., 353.

115. Une compagnie de chemin de fer est

responsable des dommages soufferts par un
individu en raison de ce que, par la cons-
truction de son chemin, elle a négligé de
faire les travaux nécessaires pour égoutter
des propriétés qui ont été inondées par le

fait des dits travaux.—Canadian Pacific

R. Co. & Pichette, 31 L. C. J., 36.

116. Une compagnie de chemin de fer est

responsable des dommages qu'elle cause,
lorsque les étincelles qui sortent d'une des
locomotives qu'elle emploie pour faire tirer

ses wagons mettent le feu à un bâtiment
près duquel elle passe, et cela quand même
la compagnie aurait pris toutes les mesures
de garantie fournies par la science actu-
elle.—Jodoin vs La Compagnie du chemin
de fer du Sud-Est, M. L. R., 1 S. C, 316.

117. Une compagnie de chemin de fer

qui vend un billet de passage d'un endroit
à un autre sur sa ligne, et qui collecte ce

billet du passager dans un de ses chars, est

tenue d'arrêter ce train à l'endroit indiqué
sur le dit billet et sera tenue responsable
des dommages qu'elle cause à ce passager
si elle ne le fait pas. En pareil cas, si le

passager saute en bas du train lorsqu'il est

en mouvement et se fait des blessures gra-
ves, ce fait constitue une imprudence de sa
part que la Cour doit prendre en considé-
ration pour diminuer les dommages à être

accordés à cette personne.—Lareau vs Cen-
tral Vermont R., M. L. R., 1 S. C, 433.—Ren-
versé en C. d'appel qui a jugé :—That even
where a railway company is in fault for not
stopping its train at a station to which it

bas contracted to carry a passenger, nev^er-

theless an action of damages will not be
maintained against the companyfor injuries

received by the passenger in jumping from
a train in motion, such damages being the
resuit solely of the passenger's impru-
dence.—Central Vermont & Lareau, M. L.
R., 2 Q. B., 258.

118. The burning of lumber placed on
the property of a railway company close to

their track, without any permission express
or implied, gives the owner no right of

action against tho company.*—Goodhue vs
Grand Trunk Ry. Co.,M. L. R.,3 S. C, 114.

IP). A company engaged in the conve-
yance of passengers is responsible for inju-

ries siistained by a pa«.senger wbile being
carricd in the company 's vehicTe, imless it

be proved by the company that it was im-
possible for them to prevent the accident.

—

Montréal City Passenger Ry. Co. & Irwin,
M. L. R., 2 Q. B., 208.

120. A gang of m en engaged by a railway
company were proceeding on a construction
train to the place where they were about
to be employed. Platform cars were pro-
vided by the company, but the men (of

whom plaintiff was one) mounted upon a
car laden with lumber, and the lumber gi-

; ving way, the plaintiff and others were in-

jured. Held: That it was the duty of the
company's officiais to hâve prevented the
workmen from riding in such a dangerous
position, or at least, to bave warned them
very clearly of the péril, and the company
was held responsible for the damages suffe-

red by the men.—Canadian Pacific Ry Co.

& Goyette, M. L. R., 2 Q. B., 310.

121. Lorsqu'un accident sur un chemin
de fer est arrivé par suite de la rupture
d'un rail, c'est à la compagnie de prouver
que cette rupture est due à un cas de force

majeure et sans sa faute ; autrement il y
aurait présomption de négligence et elle sera

responsable des dommages qui en sont ré-

sultés.—Cie du Pacifique & Chalifoux, M.
L. R., 3 Q. B., 324.

122. Faute co^nimune.—A corporation is

liable for damages for neglect of duty,
though the damages proved appear to hâve
been sustained by plaintiff in conséquence
of bis own négligence.—Lecours vs Corpo-
ration of St. Laurent, L. C. L. J., 106.

128. Where a passenger on a street car
was obliged through overcrowding of such
car, to stand on the step, and while there
was injured by a passing vehicle, the Co.

was liable for the damage and injury suffe-

red by such passenger.—Wilscam vs The
Montréal Street Railway Co.,32 L.C. J.,246.

124. Il faut que celui qui réclame des dom-
mages causés par la faute grossière ou par
la négligence du défendeur, soit lui-même
à l'abri d'une imputation de négligence ou
manque de soin ordinaire; et dans le cas

où le tort serait le résultat d'une faute com-
mune, et plus particulièrement dans l'ab-

sence d'aucune voie de fait ou tort prémé-
dité, il n'y a pas d'action.—Pour maintenir
une action en dommages causés par la né-

gligence du défendeur, Vonus probandi
quant à telle négligence incombe sur le

demandeur qui, en outre, sera tenu de
prouver qu'il n'y a pas eu manque de soin

de sa part, ou s'il y a eu négligence de sa
part, que telle négligence n'a nullement
contribué au tort dont on se plaint.—Il

faut produire preuve affirmative de précau-
tions suffisantes à l'époque de l'accident.

Quand le dommage est causé par une per-
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snnno (la»)M l'oxoroico do soh droits Ic'^iinx,

il luiil (|U(^ 1(1 (l(Miiim(l(Mir rluhlissc ({u'il n'y

a j)tiM iMi faiilcxUi sa part et (iiril y a eu in'-

gli^ciuio do la part du (U'IcMilciir.— Daii.s le

ORM où le (lof(Mi(ioiir est coupable <lo iié^li-

}jjono(i «xrossièro caiiHant Ui (ioiumH<jjo, si lo

doinaiidcur a montr^'i un maiiqno do soins

ordiiiairos ot a ainsi oSHontiollcinont oon-
trihiié au tort, il n'a pas droit d'action.

—

Moftbtte vs Lo Grand-Tronc, !(> L. C. li.,

231.

125. Tiio plaintifl", a cartor, wont to load

wood at a wliarf, in tho port of Montréal,
whoro a steamer was in the act of moorin<i;,

and a cable bavinjjc snappod. tho plaintifl'

was serionsly injurod by tho rocoil. Thore
was évidence tliat the plaintifl" was awaro
of tho danger. Ihld: That there wore con-

tribiitory négligence on his part, and lie

could not recover damages.— Periani &
Dompierre, 1 L. N., 6.

12(). A person carrying on a trade on
his premises in a safe condition for persons
and property coming there by implied
invitation to give him their custom, but
althongh there niay hâve been fanlt ac-

counting to ordinary négligence on the

Eart of such tradesman, he may relieve

imselffrora damages caused by an acci-

dent, by showing there was contributory
fault on the other side, without which the

accident wonld not hâve occurred; and
therefore wliere a valuable horse received

an injury while being shod by a farrier,

and it appeared that the accident was cau-
sed by the groom who accompanied the
animal, striking him with a whip, the

farrier was relieved from liability, notwith-
standing the unsafe condition of the fioor

of his smithy, but for which no damage to

the horse would hâve resulted.—Allan vs
Mullin, 4 L. N., 387.

127. AVhere a collision ocourred between
two vehicles, and both drivers were in
fault, but it appeared that the accident
nevertheless might hâve been averted by
ordinary care on the part of one, who did
not stop when requested, the latter was
held liable in mitigated damages.—Thérien
vs Morrice, 6 L. N., 110.

128. Le maître est responsable à son em-
ployé du dommage qui lui advient par suite

d'une installation vicieuse des machines
ou appareils de son établissement. La con-

naissance que l'employé aurait pu avoir du
danger n'exonère pas le maître. Lorsque
l'employé à fait ce qu'aurait fait la plupart

des hommes, il n'est pas en faute, et il n'y

a pas lieu à réduire son indemnité pour
négligence contributive.—Cossette vs Le-
duc, 6 L. N., 181.

129. L'ouvrier blessé dans l'exécution

d'un travail qui ne devient dangereux que
par l'inattention de celui qui l'exécute n'est

pas fondé à réclamer des dommages-inté-
rêts au maître d'atelier qui l'en avait char-

gé, si, connaissant depuis longtemps toutes

les précautions à prendre, il n'a pu être vic-

time d(i l'accidont que f)ar l'effet do fia fnnto
(it de Hor> ihi|)ru<l(5ri(('. Sarault vh Vian,
11 \i. L.,217.

i:5(). L'ontro{)reiienr (pii dans l'oxécntif)n
(loM fnivaux (pi'il a entrepris, K(i sert d'uini
nuichine défoctiiouHO, ont roHpotisablo doH
doinniagoHqui Hotït(;auHé8àHOHomi)loyéH par
cott(i ma(diino, mais la condamnation aux
dommagOH doit êtn^ mitigée, si reiii|»loyé

a commis uik» iniprud«inc;o, on faisant i>our

l'ontrepronour d(»s travaux (jui l'oxpfjsaiont

ot (lu'ii n'était pas chargé de faire.—Daoust
vs J.averduro, 14 U. L., 279.

131. Where a roaping machine was being
drivon by tho défendant alongtho highway
tlie knivo to th(!i right side of the road, and
the plaintiff's coït, which was straying upon
tho road, ran upon the machine notwith-
standing defendant's efïbrts to keep it off,...

tho plaintif!' was not entitled to recover the
loss.—Carr vs Black, M. L. R., 3 S. C, 350.

132. Lorsque des dommages ont été causés
par le quasi-délit du défendeur et qu'il y a
faute de part et d'autre, la Cour devra re-

chercher la cause principale et immédiate
de l'accident et condamner son auteur à
payer les dommages soufferts par l'autre

partie.—Canadian Pacific Ry Co. & Ca-
dieux, M. L. K., 3 Q. B., 315.

133. Mesure des dommages.—L'employé
qui s'engage comme ouvrier capable pour
travailler et faire des ouvrages à l'entreprise
dans uue manufacture, est responsable des
dommages faits aux matériaux ou à partie
des matériaux et il doit payer la valeur des
dits matériaux, lorsque tels dommages pro-
viennent de sa faute ou de son incapacité.
—Les offres, par les défendeurs, des chaus-
sures endommagées dans tels cas, avec en-
semble un équivalent en argent, pour le

montant du salaire gagné, sont des offres

suffisantes et l'acceptation d'icelles sont une
admission et une reconnaissance par l'em-

ployé des vices de son ouvrage et du paie-
ment de son travail.—Dansereau vs James,
4 R. L., 387.

134. Les parties avec plusieurs autres
personnes marchaient ensemble dans le

"

chemin public.—Pelletier en était un
;

Bernier marchait derrière lui et n'avait pas
de fusil.—Pelletier ayant armé son fusil

pour tirer sur du gibier, se retourna ayant
son fusil sur la hanche et la détente étant
partie, le coup se déchargea dans la jambe
gauche de l'intimé, qui est resté infirme.
Celui-ci a été plusieurs mois malade et même
en danger de perdre la vie. Il porte son ac-
tion et le jugement a été rendu contre l'ap-

pelant pour $435.00. Jugement confirmé.

—

Pelletier & Bernier, Q., 6 mars 1877.
135. $100 damages were awarded the

plaintiff for being called '^ U7ie crasse" *' une
canaille" " un maudit voleur,^^ '' un enfant de
putain" and for having said of her '' que sa

mère était une putain."—Simard vs Marsan,
2 L. N., 333.

136. In this case the plaintiff was awar-
ded $7,000 damages for injuries received in
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a railway accident.—Lainbkin & Soutli
Eastern liy Co., 3 L. N„ 162.

137. $200 (ie dommages accordées au de-
inamieurque le défendeur avait fait arrêter
sons accusation d'avoir obtenu de l'argent
sous de faux prétextes et qui avait été
déchargé par le magistrat, l'accusation
étant injustifiable et pour forcer le deman-
deur à faire un règlement de compte.

—

Barthe vs Dagg, 3 L. N., 230.

13S. Le demandeur, un avocat, ayant été
blessé par la faute du défendeur au point
que sa vie fut en danger, la Cour lui ac-
corde $200 de dommages —Glass vs Deblois,
4 L. N., 3.

139. $100 de dommages accordées au de-
mandeur pour une blessure reçue à la tête,

cette blessure causée par la chute d'une
feuille de tôle du haut d'un toit où travail-

laient les ouvriers du défendeur.—Vandal
vs Prowse, 4 L. N., 3.

140. $500 de dommages accordées à un
menuisier qui en entrant dans la cour de
la défenderesse pour demander de l'emploi,

est violemment renversé par un baril jeté du
haut d'un étage supérieur par un des contre-

maîtres de la défenderesse.—Leroux vs
Victor Hudon Cotton Co., 4 L. N., 118.

141. $200 de dommages accordées à la de-

manderesse pour avoir été grièvement
mordue par le chien du défendeur, quoique
cela soit arrivé alors que la demanderesse
marchait en dehors du chemin public et le

long de la grange du défendeur. Ce n'est

pas là un trespass.—Dendurand vs Pin-
sonnault, M. C. R., 97.

142.—In the case of a breach of contract

to deliver possession of premises leased, no-

minal damages should beaw^arded by the
Court, although no spécial damage is pro-

ted to hâve resulted from such breach.

—

Mulclair vs Jubinville, 23 L. C. J., 165.

143. The défendant wrote a letter to the

newspaper and otherwise published state-

ments accusing some accountants, emplo-
ved by the executors of the will of the late

îlugh E'raser, of having produced a frau-

daient and false balance slieet, &c...Dama-
ges $50 were awarded.—Evans vs Fraser,
4L. N.,51.

144. Le défendeur ayant tiré des coups
de fusil sur la maison du demandeur et

ayant tué deux des chiens de ce dernier, la

Cour condamne le défendeur aux domma-
ges suivants, $20 pour un des chiens, $30
pour l'autre et $10 pour les coups de fusil sur
la maison.—Trenholm vs Mills, 4 L. N., 79.

145. Plaintiff having been injured by
striking his foot against a lump of snow or
ice on the sidewalk, and falling with great
violence tothe ground, fracturing his thigh,

the Court awarded $2,000 damages against
the City.—Dillon vs City of Montréal, 4 L.

N., 300.

146. $250 damages were awarded the
plaintiff, a marriageable maiden, for being
called a " putain."—Denis vs Théoret, 5 L.

G3.

147. Whero the City iilogally removed
the plaintift's name from the list of voters,

$30 danuiges were awarded to the plain-

titr.- IMartin & City of Montréal, 6 L.N., 23.

148. Arrestation j)our avoir obtenu de
l'argent sous de faux prétextes. Jur/é : qu'il

n'y avait pas cause probable et $75 sont ac-

cordées au demandeur.—Turcotte vs Bris-

sette, 7 L. N., 277.

149. La Cour accorde $60 de dommages
à une femme qui estempéchée de travailler

pendant deux mois par suite d'un accident
nnputable à la faute du défendeur.—Girard
vsGignac,9L. N., 196.

150. The Respt was standing beside his
cart, which was loaded with wood, dispu-
ting with the Appt about it, when the lat-

ter pushed the cart over, thereby eo woun-
ding the Respt's finger, that it had to be
amputated.—Judgment against Appt for

$600 damages.—Désilets & Gingras, 10 R.
L., 275.

151. ir'ôO de dommages contre celui qui
sans raison et par malice fait arrêter quel-

qu'un et emprisonner temporairement.

—

Fraser vs Gagnon, 11 R. L., 517.

152. The Court awarded $20 damages
and costs of an action of less than $100, for

false arrest for a theft committed in the
house of doubtful réputation, kept by the
parties arrested, in which the défendant
passed the night.—Serrurier vs Mercier,
1 D. C A., 65.

153. Dans l'espèce, les appelants ont agi

avec légèreté et sans cause raisonnable, en
portant contre l'intimé une accusation de
parjure, et n'ont pas droit de se plaindre du
jugement qui les a condamnés à payer $100
de dommages à l'intimé.—Beautronc & La-
londe, 1 D. C. A., 208.

154. L'int. n'étant pas pensionnaire à
l'hôtel des appts se servit de la chambre de
toilette de cet hôtel, laissant des papiers sur
le plancher, et fut en conséquence expulsé
violemment et cela d'une manière injuri-

euse. La Cour Supérieure lui accorda $15
de dommages et tous les frais de l'action.

La Cour d'appel refuse de modifier le juge-

ment.—Hogan & Dorion, 2 D. C. A., 238.

155. Le propriétaire d'un cheval infirme
qu'il a donné en soin à une personne qui
n'est pas maréchal, peut refuser de le re-

prendre et en recouvrer la valeur de celui

qui s'est chargé de le soigner, si ce dernier
ne le guérit pas comme il l'avait promis,
mais au contraire lui cause par ses remèdes
certaines blessures graves, et la Cour n'est

pas tenue, en ce cas, de prendre en considé-

ration la valeur actuelle du cheval et de
disposer du dit cheval par le jugement.

—

Leir vs Gagnon, 10 R. L., 68.

156. Dans une action en dommages pour
avoir coupé du bois sur un immeuble, non
seulement la valeur du bois, mais le dom-
mage causé à l'immeuble doit être pris en
considération.—Robillard vs Tremblav, 11

R. L., 465.

157. L'appelante est condamnée à ^500 de
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(îoimmi^cs jKnir avoir tmiismis sur s«'n (iIh

tûI(''j4ru[»lii«|U(^H lin hu'ssujj:!^ (lt^ la I'tvhhc

AsKK-if-c {\\\\\{.\ natun> lil>(•ll(Ml.«(^ iit iiijnri-

(MiM(» pour rinliiiH''. (Jrt'ut Nortli-Wcslcrii
'loi. ( •(). i^ Ar('hainl)aiilt, :;() L. C. .1 , Tl\.

158. Ijo doniaiidoiir ayant ou lo bras
(;ass<! par suitiMlo larupt^r{^ d'un câblo (pio

lo (K'fondour avait lonnii pour roxcculion
d'un travail impose au dit (Uunandour, la

Cour acc.ordt^ àce dcniior $100 do «loni-

ma^'os.— l'crroault vs llénault, .">1 ].. C. .1.,

2S7.

159. Whero thoro is a ri^lit of action tbr

a triHiiig assault, and whoro no niaterial

daniajxe is dono and tlio plaintifl' rofusosall

sottloiuiMK, and lK'<;ins and tlicu abandons
a prosoculion boforo a nia^istrato in ordor to

brinjj; an action of damages, tho Court will

reduce damajjjes, which havono roasonablo
measure, to such a suni as would bo inipo-

sed as a tine by a niagistrate, with costs

agaiiist dofendant.—Papineau & Taber, ^1.

L. a, 2 Q. B., 107.

100. In estimatinc: tbe aniount of da-
nia<:es sutî'ered it was tbeduty of tbe Court
to take into accoutittbe position and stand-
ing of tbe plaintitf. Where tbere bas been
a long delay in obtaining judgment in

sucb cases, tbrougb no faultto the plaintiff,

during wbicb plaintitl" was prevented
froni obtaining justice, this was au aggra-
vation of tbe injury and tbe Court would
take tbis into considération in estimating
the aniount of damasre sutïered.—Brown vs
City of Montréal, ?>1^L. C. J., 138.

161. Un maître de poste qui retarde in-

justement d'expédier une lettre à lui con-
liée, et qui, lorsque la personne qui lui a
remis cette lettre, se plaint de ce retard,

lui reprocbe de vouloir lui faire du cban-
tage, et ajoute '* qu'elle avait besoin d'ar-

gent et qu'elle se servirait de faux pré-

textes pour en obtenir," peut être pour-
suivi en dommages, et une somme de $10.00
par lui offerte, n'est pas suffisante.—Cbar-
trand vs Archambault, M. L. R., 2 S. C,
427.

162. S666.00 de dommages accordées
pour la perte d'un bras au demandeur,
ouvj-ier dans une manufacture.—Coalier vs
Dominion Oil Clotb Co., C. S. M., 27 oct.

1888.

163. Le défendeur est condamné à payer
au demandeur S125.00 de dommages et les

frais pour avoir dit que le demandeur était

un joueur de violon.—Robert vs Malhiot,

C. S. M., 17 oct. 1888.

164. Tbe measure of damages sustained
in a case of violation of copyright is tbe
aniount realized by tbe party guilty of in-

fringement.—Bernard vs Bertoni, 14 Q. L.

R., 219.

165. $781.00 de dommages sont accordées
par la Cour Supérieure à la demanderesse,
pour s'être cassé une jambe en tombant des
chars urbains, le conducteur ayant fait

partir les chars avant que la dame ne fût

complètement débarquée. Jugement contîr-

jné (\n apiH^I. -N" 56, M. S. Hy. Co. t^ Bor-

gcron, 21 MOV. ISSS,

10(1. lu actions f(tr lilxd, tlio RFH(^HHnn'nt

of diining<iH is f(«M'uliarly llu* province of

llic jury, and a vonlict of $0.000 for tlio

n(»WKpap('r libol complairHMl ol in tbis cane,

and of $4.0(K) for li!>oll<niH allogatiouH of

tb<' pl<|>a, w a» not ho (AX<ossivo as to Icad to

\\\i\ infcrcuico that tlwi jury wen^ Ie<l into

crror or actiiatod by iinpro|Kir niotives.

—

Tlm Mail Printing Co. t^ Lallaiiniic, M. L.

K., 4(2. B.,H4.

167. FoRC-n MA.riouiu], A(cii)K.NT.--C'ne f)or-

sonno qui met le feu sur sa terre <lan.s une
saison qui n'est j>as convcnablo, est jtar co

seul fait responsable do la jK',rte d'un mou-
lin à battre qui avait été mis sur sa torn^

pour V battre son grain.— 11 vues vs Mci'ar-
lane, 10 L. C. R.,502.

168. The occu})ant of premises who in-

vites persons to enter therein througli a

passage baving a trap-door, is liable in da-
mages to such persons wlio, ignorant of the

trap, fall into it and are injured.—Lussier
vs Anderson, 20 L. C. J., 279.

169. An action for damages will not h'e,

where the injury is tlie resuit of pure acci-

dent, and where no négligence can be im-
puted to the défendants.—Montréal C. P.

R. Co. vs Bignon, 2 L. C. L. J., 21.

170. Le défendeur, dans le but de faire do
la terre neuve, mit le feu à des souches sur

sa propriété: un vent violent s'éleva tout à
coup et propagea le feu sur la propriété de
son voisin, le demandeur.

—

Jugé : Que le

défendeur était responsable des dommages
causés à la propriété du demandeur, bien
que le feu y eût été communiqué par force

majeure.—Fordyce vs Kearns, 1 R. C, 120.

171. Celui qui réclame des dommages
causés à sa récolte, etc., par le feu qui a ori-

gine dans un abattis sur la terre du défen-

deur, un de ses voisins, doit prouver que
le feu a été mis par le défendeur, ou que ce

dernier l'a fait mettre.—Turcotte & Rioux,
9R. L.,363.

172. Le propriétaire d'un quai non ouvert
au public n'est pas responsable en domma-
ges de l'accident, même mortel, causé à un
enfant qui avait mis le pied sur tel quai dont
l'état était très défectueux.—Lord & Cie
du chemin de fer du Nord, 14 R. L., 297.

173. Les propriétaires de quais dans le

havre de Québec ne sont pas responsables

des dommages causés à un vaisseau par un
obstacle qui n'est pas leur fait et qui n'est

pas sur leur propriété, quoique tout près sur

la propriété voisine. Les commissaires du
havre de Québec ne sont pas responsables

des dommages causés par une épave, ou
un débris de vaisseau effondré ; ils ne sont

pas obligés d'en indiquer l'existence ni la

position et le vaisseau endommagé par le

heurt de l'épave ou du débris n'a de recours

que contre le propriétaire de ceux-ci, tant

que les commissaires du havre n'en ont pas
pris possession.—Levasseur & Commissai-
re du Havre, 13 Q. L. R., 245.
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174. Les appelants, propriétaires d'une
église dont le toit est construit de manière
à laisser tomber dans la rue la neij^e qui s'y

est accumulée, sont responsables des acci-

dents causés par la chute de cette neige,
Îuand ils n'ont pas prouvé force majeure.

—

awson & Trestler, 2 D. C. A., 115.

175. Dans le cours du mois d'août 1881,
le cheval et la voiture de l'intimé vinrent
se heurter, sur la voie publique, contre
celle de l'appelant, avec assez de violence
pour que l'épouse de ce dernier fût renver-
sée de sa voiture et sévèrenient blessée.
Jugé (infirmant le jugement de la Cour
de 1"-' instance ) : Que la collision est due à
la faute ou à l'imprévoyance de l'intimé et

que l'appelant a droit à des dommages.

—

Gougeon vs Contant, 4 D. C. A., .30.

176. L'occupant qui place un auvent sur
le devant du magasin qu'il occupe est res-

ponsable de sa chute et des dommages qu'elle
occasionne aux passants, quand même cet
occupant ne serait pas propriétaire de la

maison.—Brisson vs Renaud, 11 L. N., 276.

177. L'ouvrier blessé dans un travail dan-
gereux, mais dont les dangers sont inhé-
rents à sa profession, ne peut actionner l'en-

trepreneur en resi)onsabilité, si aucune
faute n'est imputable à celui-ci. Il n'y a
pas imprudence à employer comme apprenti
couvreur un jeune homme de 16 ans. Dans
l'espèce, aucune faute n'est imputable aux
défendeurs.—Lavoie vs Drapeau, 31 L. C.

J., 331.

178. Where a servant meets with an ac-
cident while engagfed in the ordinary duties
of his employment, and the accident is not
the resuit of any fault or négligence on the
part of the employer or of those for whom
he isresponsible, the servant or his repré-

sentative bas no right to recover damages
from the employer.— Cie de Navigation du
Richelieu & Ontario & St-Jean, M. L. R.,

1 Q. B., 252. •

179. Un charretier qui traverse une rue
dans la Cité de Montréal, doit conduire son
cheval au pas, autrement il sera responsable
des dommages qu'il pourra causer si son
cheval ou sa voiture frappe quelqu'un.

—

Roberts vs Bastien, M. L. R., 4 S. C, 45.

180. Servitudes. — Every proprietor is

answerable in damages to his neighbour
for an injury which he occasions to the pro-

perty of the latter by the improper use of
his own,and for such injury an action in

factum will lie.—D'Estimauville vs Têtu, 11

R. de L., 469.

181. An action in factum can also be
maintained where a building erected on the
property of ànother is a nuisance to his

neighbour, where it be occasioned by the
building itself, or by the use to which it is

applied.—Côté vs Measam, 2 R. de L., 469.

182. Le voisin qui construira sur un mur
non mitoyen, appartenant à son voisin, sera

condamné à des dommages envers le pro-

priétaire du mur.—Hart & Joyce, 8 R. L.,

209.

183. Le demandeur n'a pas droit à des
dommages contre la défenderesse, pour
avoir été renvoyé de son service, la raison

pour laquelle il a été ainsi renvoyé étant

qu'il avait refusé de se laisser vacciner sui-

vant un règlement établi parmi les employés

de la défenderesse, pendant l'épidémie de

la picote, à Montréal.—Archambault vs

Gazette Printing Co., 9 L. N., 11.

184. Celui qui a obtenu de son voisin la

permission de joindre temporairement un
tuvau d'égout à l'égout du dit voisin, devra

enlever cet égoût lorsqu'il en sera requis

par lui, et s'il refuse de ce faire, le voisin

pourra le faire enlever et recouvrer des

dommages.—Deacon vs Grâce, 11 R. L.,

491.

185. An action of damages will lie against

the proprietor of an establishment such as

a hamcuri ng factory for the diminution of

rent sustained by an adjacent proprietor,

in conséquence of offensive odeurs from the

factory and the gênerai charact^r of unheal-

thiness which was attached to his property :

and this notwithstanding the fact that the

factory was established prier to the cons-

truction of the houses injured.—St-Charles

&Doutre, 18 L. C. J., 253.

186. L'exploitation d'un cours d'eau par

laquelle les eaux refluent sur les terres voi-

sines, ne constitue ni un délit, ni un quasi-

délit.—Jean vs Gauthier, 5 Q. L. R , 138.

187. B. was an employée of M., a tanner,

and afterbeing for some time employed in

the tannery, purchased some property op-

posite the same and on a lower level. An
open drain from the tannery passed through

the property so purchased by B., which
drain was siibsequently through the instru-

mentality of B. himself, covered over by
the corporation, after which an offensive

smell was observed to arise from it. B. ins-

tituted an action against M. for damages to

his property and business caused by the

smell from Ihe said drain. Held : That B.

was aware of the nuisance complained of,

when he purchased the property, and that

moreover he, by procuring the covering of

the drain, had aggravated it and in consé-

quence he was not entitled to damages.

—

McGibbon & Bédard, 30 L. C. J., 282.

188. To erect a mill-dam on a water-

course which passes across one's land,

although it may be hurtful to the owners
of the higher lands, is not an illicit act.

It is not an offence under art. 1053, and
those who assist the owner in the construc-

tion of such mill-dam are not responsible

for the damages caused by such construc-

tion. Brown vs Holland, 11 L. N , 378.

189. Les appelants, en construisant leur

maison, ont été obligés d'élever la cheminée
de la maison voisine appartenant à l'intimé.

Avant la fin des travaux, le vent renversa
le toit de la maison des appelants et la che-
minée de l'intimé, lui causant un dommage
considérable.— La Cour inférieure a con-

darnné les appelants à $800 de dommage.
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Jugement (.onlirm(!'î.— liobichoii it ('jitoi»,

Q., H st^phunhro 1870.

lî)0. M ICI )K( INS.—Un iiu'ilocin n'ii piis le

droit (le iHildior, (laiiH un (loniptc pour Hor-

viccs protesîsioniu'lH, la nature (1(\ la maladies
pour laquelle il rrclanu' U^ prix do hou sor-

vice.s, lorsipic (('1U^ piiMical ion osl de nal nrc^

i\ blesser ou mépriser son débiteur, -llart

VH Thérion,!» R. !.., bl'.K

li)l. Ki'iDic.MiKS.—A i)er.son wlio knowing-
ly jx3rmitH the child of auother to be
exposed to infection from a ct)ntai!;iou8

disease (small pox) existing in lier liouse,

is responsible for Ibe loss and damages
thereby occasioned lo the fatliei- of tlie

child.—Gélineau vs Brosnard, M. L. R., 2

S. C, 295.

19i. Mauia({e.—Le prêtre qui marie une
mineure j^ans le consentement de ses pa-
rents, est passible de dommages en faveur
des parents dont on a méconnu l'autorité:

et telle action procède valablement sans au
préalable poursuivre la nullité du mariage.
—Larocque vs Michon, 8 L. C. R., 222.

193. Dans l'espèce, sur action en dom-
mages pour inexécution de promesse de
mariage et en déclaration de paternité, il

y avait preuve suffisante de la promesse,
mais l'inconduite subséquente de la de-
manderesse justifiait le défendeur dans son
refus d'accomplir telle promesse, et la

preuve était suffisante pour prononcer la
déclaration de paternité.

—

Quid du droit
d'une fille majeure d'obtenir des dommages-
intérêts pour séduction ?—Poissant V3 Bar-
rette, 15 L. C. R., 51.

194. Les dommages résultant de la non
exécution d'une promesse de mariage, ne
sont pas seulement les dommages réels,

mais peuvent être même les dommages
exemplaires, suivant le cas. Ceux qui, sans
cause, dans un but malicieux ou par fraude
ou dol, conseillent à des fiancés de briser
leur promesse, sont aussi passibles des dom-
mages résultant de cette inexécution.—Ma-
thieu vs Laflamme, 4 R. L., 371.

195. Le seul fait de refus d'exécuter une
promesse de mariage'ne peut par lui-même
motiver une condamnation à des dom-
mages et intérêts.—Chamberland vs Parent,
8 Q. L. R., 299.

196. Celui qui abandonne sans motif lé-

gitime un projet de mariage, peut être con-
damné à payer à l'autre partie des dom-
mages, mais ces dommages ne peuvent in-

clure la perte des avantages que le futur
qui refuse d'exécuter sa promesse, se pro-
posait d'exécuter.—Demers vs Hébert, 13
R. L., 466.

197. Si par inconstance ou autrement
celui qui avait promis de se marier change
de résolution et refuse d'accomplir sa pro-
messe, il doit des dommages-intérêts à
l'autre partie.—Cardinal vs Dorice, M. L.
R.,4S. C, 17.

198. Cause probable.—The power grant-
ed to school commissioners to remove
masters for misconduct or incapacity, after

matl^•(^ «Udilx'ratioii, docs uoi. relievc theiii

from liability lo danuiges if Huch reinovul

luke placer witlioutsiiHieientcauHc.— Hrowri

VH 'l'he Scluxd ( 'ommisHionors of Laprairie,

1 L. C..)., 40.

19!). JjC donuvndour consentant une hy-
pothè(|ue en fav(îur du défendeur sur leH

i(i|)rés(Mitati()ns (1<* ce dernier (lu'uno seule

hypotliè(iue (^xiste sur la propriéU), chowe
(pli était fausse, la propriété étant dans le

temj)s grevéo à sa pleiiK^ vakiur. Arresta-
tion du deiuaiKhuir sur la plainte du défon-
deur: vrai bill rapporté par le grand jury,
mais verdict d'ac(piittement par le fKitit

jury. Jugé: (pie le défendeur avait agi avec
cause probable.—Grothé vs iSaunders, 5 L.
N., 213.

200. Where a corporation is sued for
illégal arrest by its oflicer, it is sufficient
for the défendant to show that the officer
had probable cause. AVhere a person not
licensed to sell ^vas arrested while writing
down orders for the iiouse which he repre^
sented, the police officer had probable cause
for the arrest, under a by-law of the cor-
poration forbidding to sell without license.—
Corporation de Québec & Piché, 8 L. N., 18.

201. Words of suspicion only, addressed,
without malicious intent and with proba-
ble cause, to a détective officer, by a person
whose house had been burnt down, against
a person whom public rumor accused of
being the man who had set the house on
fire, are not actionable in themselves-.

—

Seer vs Tréau de Cœli, 11 L. N., 338.

202. Where a person was discovered cut-

ting and removing trees from the defen-
dant's lands, and the excuse given, name-
ly that he had received permission to re-

move dead trees from the land ofthead-
joining proprietor, and that his men had
uiiwillingly crossed the boundary line was
untrue, as he had not received any such
permission, it was held that there was pro-
bable cause for the arrest.—Wiseman vs
McCulloch, M. L. R., 1 S. C, 338.

203. There is no right of action for dama- ?^ /

ges resulting from the issue of an injunc- ~'^
tion or other civil suit, unless the suit were
instituted without probable cause. The
fact that an injunction was taken by a
prête-nom is not évidence of want of pro-
bable cause.—Montréal Street Ry Co. vs
Ritchie, M. L. R., 3 S.-C, 232.

204.—Poursuite en dommages pour faus-

se arrestation—Plaidoyer de cause probable.
—Action déboutée.—Cartier & Rolland, 32
L. C. J., 31.

205. Communications privilégiées.—The
contents of a confidential letter is not the
subject of an action dHnjure.--^vciit\i vs Binet,

1 R. de L., 504.

206. Ansvvers of slander to inquire in
the interestsofthe slandered, areprivileged
communications, and in this case, the ans-
wers should hâve been withdrawn from
jury. Communications made in pursuance of
some duty, légal or moral, 'by the alleged
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elandorer, or witli fair ami rcasoiiablo pur-
posG of protocting his iiitorest, are privi-

leged aiid l)oyond the iBjial implication of

malice.—Impliofl malicB cannot co-exist
with privileged communication, and to

support action, allirmative actual malice
muist hc proved and tb\ind.—Poitevin vs

Morj^'an, 10 L. C. J., UH.

207. A., the deputy head of a public office,

before leaving for a vacation, handed the
keys of the safe to a supornumery, ins-

tead of intru.sting theni to Ji., the officer

next after him. Upon being asked by his

chief why he did this, he answered :
" 1

hâve no confidence in him," meaning H.
Ilence an a«3tion for slandor. Jleld : Tliat

the words spoken constituted a privileged

communication. ïhat in order to succeed
in action upon thèse words, it is necessary
to prove express malice.— Hamel vs
Amyot, 14 Q. L. R,, 50.

208. Where the défendant, a tax-payer
and a father, opposed before the président of

theBoard of School Commissioners, the
appointment of the Défendant, a Brother of

Christian Schools, as a teacher, and urged
the immoral and improper conduct of the
défendant in support of his objections, it

was held, under the circumstances of the

case, that the communication vi^as justifi-

able and privileged.—Elie vs Elie, 31 L. C.

J., 54.

209. Une lettre privée écrite à un parti-

culier et qui lui est envoyée sans lui donner
aucune publicité est une comnnunication
privilégiée qui ne peut donner droit à une
action en dommages.—Burnstein vs Davis,
M. L. R., 1 S. C,,67.

210. II n'y a pas droit d'action en dom-
mages pour des paroles même injurieuses

dites dans l'intimité; et notamment par
une femme à son mari, la nuit dans leur

domicile, quoique ces paroles aient été en-

tendues du fils et de la fille du demandeur
qui résident dans la même maison au-des-

sous du défendeur. 11 n'y a pas non plus

d'action en donmiagos contre une personne
qui fait saisir-gager les biens meubles de
son locataire, lorsque cette action est rap-

portée en cour et n'est déboutée que parce
que le saisissant n'a pu alors prouver qu'il

avait, avant l'action, fait une demande de
paiement, mais qu'en défense à l'action en
dommages, il établi t que telle demande avait
réellement été faite.—Soullières vs de Re-
pentigny, M. L, R., 2 S. C, 414.

211. A letter written in good faith and
without malice, by the lessor of premises
occupied by a manufacturing company, of

which the plaintiffwas manager, and ad-
dressed to one of the directors and principal
shareholders, charging the manager with
inefficient administration, the writer at the

time having reason to be anxious respecting
his interests as landlord of the company,
is a privileged communication.—McFarlane
vs Joyce, M, L. R., 3 S. C, 326.

212. The fact that injurions statements

complained of were made principally ai

tlie privacy of the family, and évidence of
the slander was obtained by concealing a
witness for the purposeof overhearing what
transpired, will be considered in mitigation
of damages.—AValeron & White, M. L. R.,

3 Q. B., 375.

213. In an action for the publication of
an extract from the déclaration of a party
in a suit entered, but before tlie return
of the action, is not privileged.—Archam-
bault & Great N. W. Telegr. Co., M. L. R.,
4 Q. B., 122.

214. Procédés judiciaires.—Une corpo-
ration peut être recherchée en dommages
pour saisie illégale des meubles d'un c
tribuahle.—Blain vs Corp. de Granb y on.

L., 180.

215. Un syndic officiel sous l'acte de fail-

lite de 1875 peut être poursuivi comme tel

dans une action en dommages ordinaire.,

lorsqu'il a vendu comme appartenant au
failli une propriété qui n'appartenait pas à
ce dernier.—îStewart & Farmer, 3 L. N., 33.

216. Un magistrat qui émane un warrant
d'arrestation sans juridistion n'est pas res-

ponsable en dommages vis-à-vis la person-
ne arrêtée, en l'absence de preuve de malice
et de mauvaise foi de la part du magistrat-
Kingston vs Corbeil, 7 L. N., 325.

217. It is sufficient to support an action
for malicious prosecution, if the prosecutor
(défendant) while complaining that a sum
of money entrusted to . the accused (plain-

tifi'), a commission merchant, had notbeen
employed according to instructions and that
part had been mis-appropriated, endeavou-
red to compound what he pretended was a
felony, by warning the accused to settle to

hâve no further trouble, and held back the
warrant for nineteen months after bringing
the information in order to coerce him to

settle, though the prosecutor had obtained
a légal opinion that it was a case of felony
and acted thereon.— Larocque & Willet,

23 L. C. J., 184.

218. AVhere a writ of attachment before
judgment is improvidently sued out, the
party whose effects are seized bas a rightto
recover damages, the amount of which will

vary according to whether there is malice
or not.— Watson vs Thompson, 24 L. C. J.,

199.

219. Le débiteur dont les effets, déclarés
insaisissables par la loi, sont saisis par un
créancier, a un recours en dommages con-
tre ce dernier.— Lemoine vs Giroux, 9 L.
N., 147.

220. Damages lie for maliciously insti-

tuted civil suits, and one is not obliged to

wait until judgments are rendered in them
before bringing the action for damages.—n

Aubin vs Quintal, 29 L. C. J., 156.

221. Une personne dont on aura fait sai-

sir les meubles pour une taxe de terrain
qui avait été payée, pourra recouvrer des
dommages de la partie qui l'a fait saisir,

même si c'est par erreur et sans malice que
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I

lu sjiihi(^ Il (;tMiain''.- • Bfiiult VH MarsolaiH,
10 U. L., 111.

222. Il y a lien A iiiu» at^tion |H»ur nuîoii-

vror (loH tioininH;j;oH ivsultant (ht ponrsuitos
mal fondées.— l'outre <k Laznro, 12 K. L.,

405.

22;}. Sur iiMc .ictioii im iloinmajijcs insti-

tu(''(> par isiiilc ilo ci^ (|ii(^ 1(^ (h'-lriuloiir a pria

oodtro \o (l(Miiau(l(Mir iiiic sîiisic-ani't avant
jnij:t<niont, laqucllosaisio a vU' plus tard au-
miléo, ]() <l(''f'cn(li'iir doit rtro coiulainiu'^ il

des (lonuniiirc's niiuinjos lorHijiut lo doniaii-

doiir a lait dos ac-tcs (pii, sans T'tro fraudu-
leux, étuioid di» naturo à faire croire au dé-
fendeur ([uo lo doniandcnir tlis.sipjiit ot ven-

dait fsos bieu.s dans la vue do frauder.

—

Eniond vs Gravel, 12 (^ L. R., (51).

224. Poursuite eu dommages résultant de
procédés judiciaires—11 faut prouver que
l'action qui a donné naissance aux domma-
ges a été', instituée nialicieusonient et sans
causes ou raisons suflisantes.—Labelle vs
Martin, 30 L. C. J., 292.

225. Il y a un recours pour dommages
réels et exemplaires en faveur d'une per-

sonne dont les biens meubles sont, sans
droit, saisis et gagés, contre celle qui a fait

émaner cette saisie-gagerie et qui ne l'a pas
rapportée en cour.—Brouillet vs Clarke,
M. L. R., 2S. C.,417.

226. Une personne dont les meubles sont
saisis erronément en vertu d'un bref d'exé-

cution, l'huissier ayant pris une personne
de même nom pour une autre, a droit à des
dommages exemplaires fixés dans l'espèce

à SI '3 .00, le saisissant étant dans ce cas res-

ponsable de l'erreur de l'huissier,—Lalonde
vs Bessette, M. L. R., 4 S. C, 39.

227. Damxum sine in.iuria.—The refusai

to renew the lease of a pew in a church,
unless it appears to be a mère cloak for

malice, gives the dispossessed tenant no
claim for damages.—Johnson vs The Mi-

nister and Trustées of St. Andrew's Church,
Montréal, 18 L. C. J., 113.

228. Le fait de priver illégalement une
personne de l'exercice de son droit d'élec-

teur municipal donne lieu à un recours en
dommages-intérêts.— Bernatchez vs Ha-
mond, 7 Q. L. R., 25.

229. Dommages exemplaires.— In a

case wherein it is shown that, in viola-

tion of art. 595 C. P. C, and despite a
remonstrance of the executing bailiff, the
défendant in this suit has made such bailiff

sell the plaintiff's movables, to an amount
about double the amount ordered to be
levied hy the writ ofexécution, the injured

party has a right to vindicate damages,
and this Court will confirm the judgment
giving such vindictive damages.—Grand-
mont vs McDougall, 9 L. N., 266.

230. Dans les cas de dommages résultant

de la négligence du défendeur quand il n'y

a pas de malice de sa part, il n'est pas pas-

sible de dommages-intérêts exemplaires,

mais seulement des dommages réels que

«a négligence aurait causés.—Stephens &

('hauHHé, M. ]-. li., ::^^ 15., 270. (Conf. «n
(;. S.)

2.U. Tici-WiicAi'Hio.
—

'1 ho jK5rson to whoin
a messages is dir(i(:t(«l to be K(iut lias an
acttion againsl tho Tcdograph ( ompr^ny for

daiuago.M rosnlting from th(^ n('gligen<'(î of

th(^ Company in failing to (hdivor tho mo.n-

sago. Tlu» «oiidition rcquiring moKsagoH
[a \)0 rtîjKnited iii ordcr to hold the coni-

pany in damages will not froe tlie cf)mpany
from rosponsibility for their own ntigli-

geuce and espocially where compliance
with such condition woiild not hâve pro-

ventod the damag(^ complaiiied of.— l'ell

vs Dominion T(d(».graph Co., 25 L. C. .f., 248.

232. Ciuatul une com pagine de télégraj)!!»

transmet sur ses fils un message diffama-

toire, elle se rond responsable de la circula-

tion du libelle.—GreatN. W. Teletrraph Co.

& Lareau,30 L. C. J., 221.

233. Dans l'espèce la compagnie du té-

légraphe est responsal)le du libelle fpi'elle a

transmis à la deniande de quelqu'un.—Ar-

chambault & Great N. W. Telegraph Co. of

Canada, 14 Q. L. R.,8.

234. The communication by a telegraph

Company of a despatch to its employées
engaged in transmitting and receiving such

despatch, is a publication.

A telegraph company is not bound to

transmit a despatch of a libellons nature,

and is not entitled to plead its statutary

o])ligation to transmit the despatches en-

trusted to it, in answer to an action of lihel

for the transmission of a libellons despatch.

The refusai of the défendant to disclose

the name of the person at whose rex^uest

the libellons matter was transmitted, was
an aggravation of the wrong, and subs-

tantial damages should be awarded.—Ar-
chambault & Great X. AV. Telegraph Co.,

M.L. R., 4Q. B.,122.

1054. Elle est responsable non
seulement du dommage qu'elle cause

par sa propre faute, mais encore de

celui causé par la faute de ceux dont

elle a le contrôle, et par les choses

qu'elle a sous sa garde
;

Le père, et après son décès, la

mère, sont responsables du dommage
causé par leurs enfants mineurs

;

Les tuteurs sont également res-

ponsables pour leurs pupilles
;

Les curateurs ou autres ayant léga-

lement la garde des insensés, pour

le dommage causé par ces derniers
;

L'instituteur et l'artisan, pour le

dommage causé par ses élèves ou
apprentis, pendant qu'ils sont sous

sa surveillance;

La responsabilité ci-dessus a lieu

seulement lorsque la personne qui y
est assujettie ne peut prouVer qu'elle

I



256 OBLIGATIONS.—ART. 1054.

n'a pu empêcher le fait qui a causé
le dommage

;

Les maîtres et les commettants
sont responsables du dommage causé
par leurs domestiques et ouvriers,

dans l'exécution des fonctions aux-
quelles ces derniers sont employés.

/f L. 1, § Si familia furtum fecisse dicatur.

—7 et 6, lib. 47, tit. 6, L. 5.— Pothier, Oblig.,

121 et I22.-N0UV. Den., v" Délit, 1 1, a" 5.-4
Zachariiu, p. 24, note 8.—11 Touiller, 260 et

suiv. jusqu'à 278, aussi 282 et suiv.—C. N.,

1384.—20 Laurent, 550.—4 Aubry et Kau,
756.—31 Demolombe, 557, 561.

Indication alphabétique.

1. Parents, enfants, tuteurs, mari. 1 à 5

IL Commettants et préposés 6 à 15

m. Maîtres, ouvriers, serviteurs... 16 à 27

IV. Marine 28à30
V. Compagnies et corporations en

général 31 à 32

VI. Corporations municipales 33à44
VIL Emeutes 45 à 48

Jurisp.—1 . Parents, enfants, tuteurs,
MARI.—An acion cannot be brought against

the father of a minor son for séduction

committed by liis son.—Hislop vsEmerick,
M. C. R., 129.

2. An employer or parent is responsible

for a trespass committed by his children

or by persons eraployed by liim or under
his control where lie fails to establish that

he was unable to prevent the act.—Grave!

vs Hughes, 7 L. N., 32.

3. A post master is responsible for a re-

gistered letter lost through his neglect or

that of his minor son, employed by him as

his assistant, in leaving it in an exposed
place in his office, contrary to the régula-

tions of the Post Office Department.—De-

laporte vs Modden, 17 U C. J., 29.

4. Le fait de prêter un masque à un en-

fant et à lui fournir un accoutrement gro-

tesque ne rend pas la personne qui a prêté

ce masque responsable des dommages cau-

sés par cet enfant en entrant dans un hôtel

et y causant une grande frayeur à une
femme qui s'y trouvait.— Lamoureux &
Lamoureux, 4 R. L., 539.

5. A parent is responsible for the act of

his minor son, whether doue in his pré-

sence or not.—Lussier vs Chayeth, 30 L.

C. J.,166.

6. Commettants et préposes.—An em-
ployée of a Railway Company has no action

against the Company for damages, where
the injury is caused by the négligence of

a fellow servant, wliile both are acting in

pursuance of a common employment.

—

Bourdeau vs Grand Trunk Co., 2 L. C. L.

J., 186.

7. A proprietor is not responsible for da-
mages caused to a neighbouring proprie-

tor by explosion in quarrying carried on
liis proi)erty by his tenant.—Vannier vs
Larchevêque, 2 L. C. J., 220.

8. A tenant is not under the control of
lus landlord within the nieaning of C. C.

1054 so as to make the landlord responsible
for the négligence of tiie tenant in the use
of the promises leased. A proprietor is not
responsible for loss occasioned by sparks
from the furnace and chimney of a tan-

nery erected and leased by him, where
there is no defect in the construction of the
furnace.—Dufour & Roy, 11 Q. L. R., 192.

9. A proprietor of real estate in Montréal
is responsible for an accident arising from
the neglect to cover and put a railing round
an excavation in the public street connec-
ted with the making of a drain, and to put
up a light at the spot, when the permit to

make such excavation has been granted to

him by the corporation on condition of his

making such covering and railing and put-
ting up such light, notwithstanding that
such excavation was made by a contracter
over whom the proprietor had no control.

—

McRobie vs Shuter, 25 L. C. J., 103.

10. Le maître ou commettant est respon-
sable, vis-à-vis de ses ouvriers ou préposés,
du dommage causé par d'un d'eux à l'autre,

dans l'exécution du travail commun.—De
plus il est tenu de veiller à la sûreté de ses

employés ou préposés et si un accident ar-

rive à un employé dans l'exécution de ses

devoirs, le maître en est responsable, à
moins qu'il ne soit prouvé que dans l'état

actuel de la science, il était impossible de le

prévenir.— Lorsqu'il y a imprudence ou
faute de la part de la victime de l'accident,

cette faute ne peut soustraire le maître ou
commettant à la responsabilité qu'il encourt
par la loi; mais cette faute de la victinm
doit être prise en considération lorsqu'il

s'agit d'établir le montant des dommages.

—

St-Jean vs Cie de Navigation du Richelieu,
IIR.L, 381.

11. Lorsqu'un fils, propriétaire d'une
terre, place son père, devenu vieux et inca-
pable de gagner sa vie à la journée, sur
une terre pour la cultiver, pour y conti-
nuer les défrichements commencés et pour
fournir à ce dernier des moyens de subsis-
tance, les relations entre le père et le fils

sont celles de commettant à préposé et l'in-

cendie allumé imprudemment par le père
dans un abatis, sur la terre, engage quant
aux dommages causés par cet incendie à
un voisin, non seulement la responsabilité
du père, l'auteur direct du quasi-délit,

mais aussi celle du fils.—Lamothe vs Bis-
sonette, 14 R.L., 129

12. L'appt et trois autres propriétaires,

dont il est cessionnaire, ont vendu à l'int.

pour la construction de l'aqueduc, des ter-

rains en se réservant le droit d'enlever les

clôtures qui étaient sur les terrains vendus.
Ces clôtures ont été enlevées en 1874 et
1875 par un nommé Donnelly, qui avait en-
trepris de faire à forfait la' partie de l'a-
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qnoduo où cos cIAinnw so tn)uvai(»iit, uiiiHi

<|uo par cruiiIrcH ikwsoiiik^s. Mm IS7!t, l'Appl.

a porto cott(^ acîtion pour la val(Mir dcH clA-

turofl onlovt'oH par I)()nni<lly cit autroH.

Jugé : C^iio ITiit. n'ont pas roHponKahlo doH
a(^l(vs (lo l)c>ml(^lly, (pii ii'»'lail pas son pn'-

{K)sé, mais un (Miti('|>r(uunir ordinaire (\\ à
forfait d(iM travaux de 1 luiiu^diic.—Robert &
Cit6 do ISlontrt'ul, L' I). (\ A., ()8.

13. IJidawfid acts of ilic inana^in<:; dirco
tor of a ooinpany, dosi^nod to hrinj? abolit

tho ruin of a copartnorship firin, do not
bind tbo coinpany or inako it rospoiisiblo

for daina«j;os, unlcss approvod or ratifiod by
tho Company.— Hiiry vs Tho Corriveau
Silk Mills Co., M. L. K., 'A S. (;., 21S.

14. Whero a ohomist loavos liis shop in

charge of an approntico, not qnalified un-
der tno (^nebec Pharniacy act 1885, s. 22,

to niix proscriptions, hc is «ziiilty of fault

and i.s liable in daniajres towards a person
injurod by an explosion of chemicals du-
ring his absence, such explosion resulting

froin the act of the apprentice.—Laskey vs
Lyons, M. L. R., 4 S. C.,4.

15. La compagnie défenderesse, ayant
acheté une chaudière à vapeur du nommé
Scott, Flynn, employé de la défenderesse,

fut écrasé lors de son installation dans les

usines de la Cie et mourut. Sur poursuite
de la part de la veuve, la compagnie est

tenue responsable et condamnée à des dom-
mages.—2249 Robinson vs Canadian P.

Ry Co., M. C. S., 30 nov. 1888.

16. Maîtres, ouvriers, serviteurs.— A
contracter for the érection of a building
is liable to a person passing through
a public Street for damages for injuries

sustained by the falling upon him of a
beam from such building.—The anus pro-
handi is upon the contracter, that such
injuries were not caused by négligence.

The builder is liable for the acts of his

workmen and other persons under his
control in and about the building.—Hol-
mes vs McNevin, 5 L. C. J., 271.

17. A servant has no action of damages
against his employer for any injury he may
sustain through the négligence of his ser-

vants.—Fuller vs Grand Trunk Co., 1 L.

C. L. J., 68.

18. A party is responsible for the négli-

gence of his contracter, where he himself
retains control over the contracter and over
the mode of work. The relationship bet-

ween them is then similar to that of m as-

ter and servant.—Harold vs Corporation of
Montréal, 3 L. C. L. J., 88.

19. A shutter frora an upper story slip-

ped ofF its hinge while defendant's servant
wasopening it. Held, that although there
was no grops négligence on the part of the
servant yet her employer was responsible
for injuries sustained by the plaintifF, in

conséquence of the shutter falling upon her.
—Goulet vs Stafford, 4 L. N., 357.

20. The rule which makes a master res-

ponsible for the négligence of bis servant

17

I docH Mot aj)ply wlion» tho Hcrvunt at

[

tho timc is absont froni scrvico und Ih

I
(»Mgag«'d about liis f)wn affairH.—JJoIlhouHo
VH liaviolotte, 7 \i. N., 84.

21. Lo maître n'est roHponpahlo du dom-
mugcwauHé à son (employé que K^rscpie co
dommage est arrivé par sa faute ou son
fait, soit par imprndonco, négligence ou in-

habileté, et dans cotto (;ause, il n'y a au-
cunes prouve «puî l'accident est arrivé soit

i)ar la faute ou le fait de l'appelante.—St.

Lawr(\nce Sugar Refining Co. et Campbell,
4 D. C. A., 18().

22. LTnt. qui travaillait à mm ouvrage
do crensage commandé par les Api)tH, dans
une bâtisse que ces derniers faisaient cons-
truire, fut blessé par une brique tombée du
haut de cet édifice sur sa tête par le fait

d'autres travailleurs employés par les

Appts.—./?<^^.- Que dans l'espèce, les Appts
devaient protection et sûreté à l'Int. em-
ployé à un ouvrage fait pour leur utilité,

et que n'ayant pas pris les précautions né-
cessaires jx)ur prémunir l'Int. contre l'injure
dont il se plaint, ils sont responsables du
tort qui lui a été ainsi causé.—Evans k Mo-
uette, 4 D.C. A., 303.

23. La responsabilité du maître à l'égard
de son employé ne s'étend pas au cas d'un
pur accident. Exemple de négligence con-
tributive.—Cie de Navigation, etc., vs St-
Jean, 28 L. C. J., 91.

24. Le 1«' oct. 1875, l'Int. se rendant chez
lui, passait sur le trottoir près de la maison
de M. Gravel, coin des rues Craig et St-
Laurent, lorsqu'il reçut sur la tête, venant
du toit de la maison, un fer à souder. Ce
fer était tombé des mains d'un couvreur à
l'emploi de l'Appt. L'Int. réclama une som-
me de $5,000 de dommages et la Cour infé-
rieure lui en accorda $200. L'Appt prétend
qu'il n'est pas responsable du fait de son
employé, et, en second lieu, qu'il n'y a pas
eu de négligence

; que l'ouvrier a laissé tom-
ber le fer pour ne pas tomber lui-même.
L'Appt a tort sur les deux points. Il est res-
ponsable et il y a eu négligence suivant
l'article 1054 C. C—DeBlois & Glass, M
16 mars 1877.

25. Masters and employers are responsi-
ble for the fault and négligence of the fo-
reman placed in authority by them, whe-
ther the damage be caused to a fellow ser-
vant or not. The fact that the plaintiff
while in the employmentof the défendants,
when volunteered for the particular service
in which he was engagea when injured,
does not relie ve the employer from respon-
sibility.—Allan & Pratt, M. L. R., 3 Q. B., 7.

26. Le maître est responsable du dom-
mage causé par son ouvrier à un autre ou-
vrier, dans l'exécution des fonctions aux-
quelles il est employé. Par suite, il est res-
ponsable du dommage causé à un de ses
employés par l'écroulement d'un échafaud
construit par un autre de ses ouvriers, sur
son ordre.—Bélanger vs Riopel, M. L. R. 3
S. C, 198. (Conf. eu Rév., 11 L. N., 44.)
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^

27. An employer is resix)nsil>le for the i

damages snfiered by an einjjloyee tlirongh

the négligence or want of skill of a lellow

employée. —llobiiisoii & Canadian Pacific

Ry.Co.,M. L. R.,2Q. B.,25.

28. Marine.—L'Int., employé par les

Appts au déi'.hargement de lisses de fer à

bord d'un steamer, reçut, par suite de la

rupture d'une de.s chaînes qui servaient à

monter les lisses, une blessure à la jambe
qui en a rendu l'amputation nécessaire.

Jugé: que les chaînes fournies par les Appts

étaient suttisantes pour l'usage auquel elles

étaient destinées et que l'accident est dû
à la négligence de l'Int. et non à aucune

faute des Appts.—Desroches & Gauthier,

3 D. C. A., 25.

29.—An employer is responsible for in-

juries to his employées resulting from de-

fects in the tackle, machinery or appliaii-

ces provided for their use. 'i'ackle used in

work such as loading or unloading a vessel

ought to be amply sufficient to withstand

any strain that is likely to be put upon it

by ordinary unskilled laborers ; and where
tackle breaks, without any extraordinary

strain upon it, it vvill be presumed to be

insufficient, though it may hâve been

used previously for the same purpose wi-

thout accident.—Ross & Langlois, M. L. R.,

1 Q. B., 280.

30. M., the husband of PltfiF, was em-

ployed by the Défendant, master of a

steamship, to assist in inmooring the

steamship thenlying at the wharf at Mont-

réal and about to put to sea. While M. was
standing ready to cast oft'the stern hawser

from the post to which it was fastened, the

hawser snapped and M. was fatally injured.

Held : That the presumption was that the

rope was insufficient for the purpose for

which it was being used.. or that the ship was
unskilfully handled,and in either case the

master of' the ship was responsible.—Cor-

ner vs Byrd, M. L. R., 2 Q. B., 262.

31. Corporations en général.— The
plaintifi'sustained damage through the bad

State of a temporary road used during the

obstruction of the turnpike road by works
over which trustées of the road had no

control. Held : That the trustées having

collected toll from the plaintiffwere direct-

ly liable tohim.—Montréal Turnpike Road
vs Daoust, 1 L. N., 506.

32. A telegraph company is responsible

to the receiver of a telegram for damages
caused to himby anerror which occurs by
the négligence of an employée in the trans-

mission of an unrepeated message ; even

where the sender ofthe telegram writes

it on a form on which is printed a condi-

tion that the company will not be respon-

sible for mistakes in the transmission of

unrepeated messages.—Watson vs The
Montréal Telegraph Co., 5 L. N., 87.

33. Corporations municipales.—Le pro-

priétaire d'un terrain et d'une maison
avoisinant une rue, n'a pas de recours

contre la corporation municipale, pour
recouvrer les dommages qui ont été

caus<38 à sa propriété par les travaux qui

ont été faits dans cette rue, par une com-
pagnie de chemin de fer autorisée par la

loi à faire tels travaux dans la dite rue, et

si ces travaux ont causé des dommages, le

propriétaire doit se pourvoir contre la com-
pagnie du chemin de fer et non contre la

corporation, qui n'a aucun contrôle sur la

compagnie, clans la construction de ces

ouvrages qui sont autorisés par la loi.

—

Corporation desTrois-Rivières vs Lambert,
10 K. L.,.359.—(Voir Corporation des Trois-

Rivières vs Lessard, 10 R. L., 441.)

34. A city corporation is liable for da-
mage caused by the overflowing of their

drains, where those drains hâve become
obstructed ; and where packages of bottled

porter and aie are rendered unmerchan-
table, damages may be claimed, although
the contents of the bottles are notdamaged.
Kingan vs The Mayor, etc. of Montréal, 2

L. C. J., 78.

35. A corporation is not responsible for

the négligence of others in leaving obstruc-
tions in the street, when itappears that the
driver might hâve avoided the obstructions.

Maguire vs The Corporation of Montréal, 1

R. C, 475.

36. A city corporation is liable in da-
mages for assaults committed by its ser-

vants, such aspolicemen, when the assaults
are approved and attempted to be justified

by the corporation.—The Corporation vs
Doolan, 18 L. C. J., 124.

37. For injuries sustained in a street in-

cumbered with building tnaterials an action
of damages lies directly against the corpo-
ration of the city in which such street is

situated, irrespective of the négligence of
the contractors.—Humphries vs Corp. of
Montréal, 9 L. C. J., 75.

38. L'inondation d'une maison causée par
le débordement des eaux provenant de
pluies torrentielles qui ne peuvent s'écouler
par l'égout public, rend les défendeurs res-

ponsables des dommages.—Boucher vs T^
Maire, etc., de Montréal, 15 L. C. J., 272.

39. La corporation de Montréal est con-
damnée à des dommages pour une arresta-
tion injustifiable faite pour deux hommes de
police.—City of Montréal vs Doolan, 30 L.

C. J., 41.

40. La cité de Montréal est responsable
des actes de ses employés faits dans l'exé-

cution de leur charge, ces derniers étant
alors censés agir comme agents autorisés
de la dite cité ; en conséquence, elle est res-

ponsable des fausses arrestations faites par
ses hommes de police. Lorsque la cité de
Montréal envoie ses hommes de police gar-
der la paix publique à quelqu'endroit, et
qu'elle place ses hommes sous les ordres
d'une personne quelconque qui n'est pas à
son emploi, cette délégation de pouvoirs
n'empêche pas sa responsabilité. Les hom-
mes de police qui font une fausse arresta-
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lion sont aussi jHU'sonncillcinont nvsponsahNv^
(il iw poiivcMit rirci tixciisr.s par le l'ail ([u'ilK

ont reçu «ruiui p('isoiui(\, aiilorinri» on lujn,

l'ordre do t'iiirii l'arrestation. — Laviolollc

vsTlionuiH, M. L. K., 1 S. C, WfA).

41. A l'occasion de fètos on réjonissanco»

pnblicinos, lorsqno lu citt» do Montréal per-

nu't, dans les endroits ])\d)lics, los feux d'ar-

titicH, ello ost responsable des accidenls
qu'ils peuvent occasionner, nu'nio dans le

cas où ces feux (l'artifi(;e sont sous U) con-
trôle d'or«;anisaleMrs particidiers.— Forget
vs La Cité de iMontréal, 4 M. L. R., 77.

42. Une corporation municipale de cité

ost responsable du doninia}j:e résultant de
l'insullisance d'un arc de triomphe (lu'elle

a laissé construire, dans une rue, à l'occa-

sion d'une démonstration publique, quoi-

qu'elle n'ait pas participé à la construction

même, et le droit à ces don niâmes n'est

pas soumis à la proscription décrétée par
la sec. î> du ch. 85 des Statuts Uefondus du
Canada. Les enfants dont la mère a été tuée
par la faute d'un tiers ont droit, contre le

tiers, à des dommages comme consolation.

—Vanasse vs La Cité de Montréal, 16 R. L.,

3H6.
43. The city of Montréal is liable in da-

mages for an unjustitiable assault commit-
ted on a citizen by a policeman while on
duty. Without identifying such policeman
by name or number, it is sufficient to prove
that he was one of a squad wearing the po-

liceman's uniform and carrying the bâton.

—

Guénette vs City of Montréal, 11 L. N.,

267.

44. A municipal corporation is net res-

ponsible in damages for the arrest of a citi-

zen without probable cause, by a police

otficer in the pay of such corporation, but
appointed by and under the control of a
Board of Commissioners named by spécial

statu te. Nor can such corporation be con-

demned in damages for an alleged malicious
prosecution of such citizen before the Re-

corder's Court, though such prosecution

hâve been taken (on the sworn complaint
of such police ofhcer) in the name of the

said corporation, and the ^ne would bave
reverted to th^ corporation h ad a convic-

tion been had.—Corporation of Québec &
OUver, 11 L. N., 319.

45. Emeutes.—La corporation de Montréal
n'est pas responsable dans une action portée

par un individu qui a été battu dans une
rixe, pour le recouvrement de dommages
pour injures personnelles, et pour perte des

vêtements qu'i' portait dans le temps.

—

Drolet vs The ?Iayor, etc.,1 L. C. R.,408.

46. La corporation de la cité de Mont-
réal est responsable pour dommages causés

par l'entrée d un attroupement dans la mai-

son du dem? ndeur et y brisant tous les châs-

sis et les me ibles et répandant des boissons.

—Carson \f. The Mayor....of Montréal, 9 L.

C. R., 463.

47. La corporation de la cité de Montréal
est responsable des pertes occasionnées par

riiK'ondie do propriétés dans lu ciic |»ar

d(is ptrHoiinesuHHenibléc.H himultueu'-ement
(^n ic(»lle, — Watsoh vs The Mayor... of
M<.nlr(^al, 10 L C. K., 426.

4K. La |)rés(ince des défeiideurM au soin

d'une aKKend)lée tumultueusj^, résultat d'un
conjplot, les rend responsablcK des flom-
nmges causés par cette assemblée», lors mémo
(pi'ils n'auraient pas activement i)arti(i|/;

(lans les voies de fait.— Nianentsiasa & Aki-
virente, 4 L. C. .1., 3r.7.

IO»>»'>. Le propriétaire d'un uni-

mal est responsable du dommage
que l'animal a cause, soit qu'il fût

sous sa garde ou sous celle de «es

domestiques, soit qu'il fût égaré ou
échapjx'.

C'elui qui se sert de l'animal en ost

également responsable pendant (ju'il

en fait usage.

ffJj. 1, ^,^ 4 et 7.—L. 5, SI (/uci/Irupe.s pnu-
periern,—Domat, liv. 2, tit. 8, sec. 2, in prin-
cipio, et n"' 4 et 5, et n"' 8 et suiv. jusqu'à
12.—C. N., 1385.— 31 Demolombe, 656, 671.
—20 Laurent, 625.-2 Sourdat, 1407.

Le propriétaire d'un bâtiment est

responsable du dommage causé par
sa ruine, lorsqu'elle est arrivée par
suite du défaut d'entretien ou par
vice de construction.

ff 1j. 1,2 et 7, De damno inf.—Domat,
liv. 2, tit. 8, sec. 3, n"' 1 et suiv.—C. N.^
1386.—31 Demolombe, 656, 665.-20 Lau-
rent, 639.-2 Sourdat, 1451.

Jlirisp.—1. An action d'injure lies for

exciting a dog to bite the plaintififs horse,

whereby the horse was injured and his cart

broken.—Davidson vs Cole, 1 R. de L.,504.

2. In an action for damages in consé-
quence of plaintifTs child being severely

bitten by defendant's dog which was trai-

ned and kept as a fighting dog and suflEered

to run unmuzzled, examplary damages
will be awarded.—Falardeau vs Couture,
2 L. C. J., 96.

3. Le propriétaire d'un essaim d'abeilles

est responsable delà mort d'un cheval cau-

sée par les piqûres de ces abeilles.—Tellier

vs Pelland, 5 R. L.. 61.

4. Le propriétaire d'un cheval est respon-

sable des dommages qu'il a causés par suite

de l'imprudence de celui qui le conduisait.

—Martineau vs Béliveau, 15 L. C. J., 59.

5. Mais en appel, il a été jugé que le pro-

priétaire d'un animal loué à une personne
qui n'est pas son domestique, son agent ou
préposé et qui conduit seul tel animal, n'est

pas responsable du dommage que cet ani-

mal cause, s'il n'est prouvé que c'est par le

mauvais caractère de cet animal que le

dommage a été causé. La personne qui a

ainsi loué un animal est seule responsable
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du dommage causé par lui, si cet animal
est doux et tranquille, et si le dommage
causé l'a été sans la faute ou la négligence

du propriétaire ou de ses employés, et ni

l'animal n'était pas sous la garde du proprié-

taire ou de ses domestiques.— Béliveau &.

Martineau, 4 R. L., 691 ; M . L. R., 2 Q. B., 138.

6. Une personne qui par curiosité assiste

à un incendie et qui y reçoit une blessure

grave par un cheval que les pompiers ont
laissé sans gardien, a une action en dom-
mages contre la corporation à qui ce cheval

appartient.—Guimond vs Corporation de
Montréal, 4 R. L.. 285.

7. When the détendant piaced his horse in

a stall adjoining the stall in which was the

plaîntifFs horse, the défendant having no
right to occupy said stall, and his horse

kicked the plaintiff's horse, so badly injur-

ing it that it had to be shot, the défendant
was held liable in damages.—Bérubé vs
Ouellet, 4 L. N., 343.

8. Where a collision occurred between
two vehicles, and both drivers were in

fault, but the accident might hâve been
averted by ordinary care on the part of one,

who did not stop when requested, the car-

ter was held liable in mitigated damages.
—Thérien vs Morrice, 6 L. N., 110.

9. Where an employé is bitten by a fero-

cious dog of his master, (which is allowed

to go at large) without any provocation by
the employé, the master in liable in da-

mages, notwithstanding that such em-

ployé has been warned of the disposition

of the dog to bite and that he should try

and avoid him.—Auprix vs Lafleur, 25 L.

C. J., 251.

10. Le propriétaire d'un étalon, lorsqu'il

loue les services de cet étalon, est tenu de
prendre tous les soins ordinaires pour évi-

ter des dommages, et dans le cas où la ju-

ment servie meurt par la rupture du gros

intestin, le propriétaire de l'étalon sera res-

ponsable du prix de lajument, s'il ne montre
qu'il a pris tous les soins et l'attention re-

quise.—Bergeron vs Brassard, 10 R. L., 21.

11. Le propriétaire d'un cheval vicieux, ou
difficile à conduire, est responsable des

dommages causés par ce cheval aux per-

sonnes qui se trouvent dans une autre voi-

ture allant dans la même direction.—Mer-
cier & Guay, 10 R. L., 598.

12. The plaintiff left his horse unattended

in a public street, and the défendant was
carting iron on that street, thereby causing

a noise which started the plaintiff's horse

and caused it to boit and to do damage, it

was held that no action would lie against

the défendant.—McWillie vs Goudron, 30

L. C. J., 44.

13. Dans une action pour dommages
causés par un cheval qui avait pris le mors
aux dents, le défendeur, propriétaire du
cheval, a le droit, avant de plaider, d'exi-

ger du demandeur le détail des dommages
réels qu'il réclame, MU ofparticulars.

Pans une action de cette nature, le défdr,

avant de plaider, peut obtenir de la Cour
la nomination d'un ou de plusieurs méde-
cins pour constater la gravité des blessures

reçues, et quels dommages il en résultera

à la demanderesse.—Lemieux vs Phelps,
M. L. R., 1 S. C, 305.

14. Le locateur qui prend possession d'un
terrain en culture, avant l'expiration du
bail, est responsable des dommages que
ses animaux pourront causer à la récolte

du locataire.— Crevier vs Gagnier, M. L.

R., 2 S. C, 256.

15. Le demandeur ayant pénétré sans
permission dans la cour du défendeur où
ce dernier gardait un chien féroce, en fut

mordu. De là action en dommages. Le tri-

bunal renvoie l'action parce qu'il trouve que
le défendeur avait le droit de garder ainsi

un chien chez lui, la dite cour étant close de
tous côtés et le public n'y étant pas admis

;

et spécialement le demandeur ayant eu dé-
fense de s'v introduire.—Mainville vs Hut-
chins, 31 L. C. J., 59.

16. Le propriétaire d'un étalon n'est pas
responsable delà mort d'une jument, résul-

tat d'une erreur de voie commise par l'éta-

lon lors de la saillie, s'il n'est prouvé que
l'erreur a eu pour cause une faute quelcon-
que du propriétaire de l'étalon surveillant

la saillie.—Brouillard vs Côté, 15 R. L.,

751.

17. Le cheval et voiture de l'int. vinrent
se heurter, sur la voie publique, contre celle

de l'appt, avec assez de violence pour que
l'épouse de ce dernier fût renversée de sa
voiture et sévèrement blessée. Jugé: Que
la collision est due à la faute ou à l'impré-

voyance de Tint., et que l'appt adroit à des
dommages.—Gougeon & Contant, 4 D. C.

A., 30.

18. Le propriétaire d'un étalon.est respon-

sable pour la perte d'une jument, arrivée
par erreur de voie commise par le dit étalon.

Il y a présomption de faute, ou négligence
ou imprudence de la part du propriétaire

de l'étalon. L'orms probandi d'aucune faute,

négligence, impéritie, imprudence, incom-
be au propriétaire de l'étalon.—Rodrigue
vs Leduc, 16 R. L., 295.

19. The Pltff was driving along the high-

way after dark, with two horses led by a
halter, the end of which he held round his
hands. The led horses, being startled by
the barking of dogs which ran out from a
farm-house, jerked the rope suddenly, and
the PltfPs hands were seriously injured.

Held : That a dog, although a domestic an-
imal, brings his owner no spécial privilèges

of exemption, and the défendant, being guil-

ty of négligence in allowing h;s dogs to be at

large upon a public road, was responsible

under art. 1055 C. C, for the injury to plain-

tiff.—Vital vs Tétrault, M. L. R , 4 S. C, 204.

1056. Dans tous les Cjas où la

partie contre qui le délit ou quasi-

délit a été conamis, décède en consé-
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quenco, mun avoir obtenu indemni-
té ou satisfaction, son (conjoint, ses

])ère, mère et enfants ont, jxîudant

l'année seulement à compter du dé-

cès, droit de [)()ursuivro celui qui en

est l'auteur ou s(îs nîprcscniantsjpour

les domnniges-intérèts résultant de
tel décès.

Au cas de duel cette action peut se

porter de la même manière non seu-

lement contre l'auteur immédiat du
décès, mais aussi contre tous ceux
qui ont pris part au duel, soit comme
seconds, soit comme témoins. En
tous cas, il ne peut être porté qu'une
seule et même action pour tous ceux
qui ont droit à l'indemnité et le ju-

gement fixe la proportion de chacun
dans l'indemnité.

Ces poursuites sont indépendantes
de celles dont les parties peuvent
être passibles au criminel, et sans
préjudice à ces dernières.

Jlirisp*—1. In an action by a tutri x to

minors for damages, in conséquence of the

death of their father through the négli-

gence of the défendant, thedemandis sub-
ject to the prescription of one j'^ear.—Filia-

trault vs Grand Trunk, 2 L. C. J., 97.

2. The claim for damages for the death
of a person resulting from a quasi offence

forms no part of his succession, and by art.

1056 C. C, under which alone an action for

such a claim vvill lie, the brothers and sis-

ters of deceased hâve no right of action.

—

Ruest vs Grand Trunk Ry Co., 4 Q. L. R.,

181.

3. Action par Int., veuve de feu Pierre

Cauchon, réclamant des dommages pour
la mort de son mari tué à la traverse du
chemin de fer du Grand-Tronc, à Lévis,

par un convoi, le 24 janvier 1874. La Cour
Supérieure a accordé $2.000 de dommages.
Les Appts demandent un nouveau procès
pour diverses raisons, entre autres, parce
que l'action aurait dû être prise par l'Iut.

pour elle-même et pour ses enfants de ma-
nière que les dommages accordés fussent
distribués conforn^ément à l'art. 1056. La
Cour d'Appel a repoussé cette demande et a
déclaré que la distribution des dommages
requis par l'art. 1056 n'a lieu que lorsqu'il

y a plusieurs véclamants. Ici il n'y en a
qu'un. Jugt co.if.—Le Grand-Tronc & God-
bout, Q., sept. 1877.

4. In an action of damages arising from
a railway accident, which resulted in the
death of a party and the destruction ofa
horse and waggon in which he was drawn,
without spécifie proof of the pecuniary
value of thf party's life, damages may be
assepsed by the jury and l>e recovered,

Ix^yond the more value of tli(i horse and
waggon, HH a HnUilioii to tiio widow atid

noxt of kin for tli(iir bcroavoment.—Ka-
vary tt Grand Trunk, 6 L. C. J., 41).

5. LorN(|Mo le délit n'adecte que la jkt-

Monuc et non les l)i('n8, l'action n'appartient
qu'à ('(Uni (|ui en Houirro. il en eHt autre-

mont lorsque l'ofleiisé n'est mort (|n'ai»rèH

avoir miH l'action en mouvement; l'iuH-

tunco jKMit alors être continuée par les hé-

riti(irs <|ui succè<lont à cftte créance comme
aux autres qu'ils trouvent dat)K la Hucces-

sion.— Thompson vs Strange, 5 Q. L. R.,

205.

6. LorK(prun homme est tué dans un
accident, l'action qui compète à sa fournie

«et à ses enfants, en vertu de l'art. 1056 C.

C. peut être intentée par la veuve sans
joindre les enfants dans l'action ^ et la Cour
n'est pas alors obligée de répartir entre la

veuve et les enfants le montant de la con-

damnation.—Cie du Grand-Tronc vs God-
bout, 6 Q. L. R., 63.

7. A sum of money awarded by the Court
as indemnity for personal injuries of a per-

manent nature partakes of the nature of an
alimentary provision, and is insaisissable.

Beauvais vs Leroux, M. L. R., 2 S. C, 491.

8. A municipal corporation is liable for

an accident resulting from their neglect to

remove the snow from a street in the con-

ter ofa city, and much frequented. Da-
mages as solaiium dolorisiaay be allowed to

the adult children ofa parent killed by
such accident, without proof of spécial da-

mage.—City of Montréal & Labelle, 15 R.

L., 474.

9. A direction to the jury that anguish
of mind sufFered for the loss of a husband
may properly be taken into considération

by them in estimating the damages which
should be allowed to the widow is not er-

roneous.—Robinson & Canadian Pacific

Railway Co., M. L. R., 2 Q. B., 25.—Ren-
versé par la C. S., qui a jugé :

10. In an action of damages brought for

the death of a jierson by the consort and
relations under art. 1056 C. C, which is a
reenactment and reproduction of the C. S.

L. C, ch. 78, damages by way of sokUium
for the bereavement sufFered cannot be re-

covered —Canadian Pacific Rv Co. & Ro-
binson, 14 S. C. R., 105.

11. Dans une action par une veuve pour
dommages soufferts par la mort de son
mari, à l'emploi du défendeur, il n'est pas
nécessaire qu'elle indique la date et l'en-

droit de son mariage ; il suffit qu'elle se dé-
crive comme veuve de son dit époux.

—

McMahon vs Ites, M. L. R., 4 S. C, 76.
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CHAPITRE QUATRIEME.

DES OBLIGATIONS QUI RESULTENT DE
l'opération de la LOI SEULE.

J057. Les ol)ligations naissent,

en certains cas, de l'opération seule

et directe de la loi, sans qu'il inter-

vienne aucun acte, et indépendam-
ment de la volonté de la personne
obligée, ou de celle en faveur de qui
l'obligation est imposée

;

Telles sont les obligations des tu-

teurs et autres administrateurs qui
ne peuvent refuser la charge qui leur

est imposée
;

L'obligation des enfants de fournir

à leurs parents indigents les néces-

sités de la vie
;

Certaines obligations des proprié-

taires de terrains adjacents
;

Les obligations qui, en certaines

circonstances, naissent de cas for-

tuits
;

Et autres semblables.

Domat, liv. 2,tit. 9.—Pothier, Oblig., 123.
—5 Marcadé, p. 238 ou art. 1370.-11 Toui-
ller, 308, 309 et 310.—C. N., 1370.— 20 Lau-
rent, 305.-1 Aiibry et Rau, 92.—31 Demo-
lombe, 1, 33.

CHAPITRE CINQUIEME.

DE l'objet DES OBLIGATIONS.

105^i. Toute obligation doit avoir
pour objet quelque chose qu'une per-

sonne est obligée de donner, de faire

ou de ne pas faire.

ff L. 3, inpr., De ohligat. et action.— Po-
thier, Oldiy., 53 et 129.— C. N., 112(3.— 24
Deinolombe, 299.—16 Laurent, 75.—15 Lau-
rent, 80.—4 Aubry et Rau, 313.— 1 Larom-
bière, 189.

Jiirisp.— 1. Les promesses de mariage,
formant de véritables obligations de faire,

produisent tous les effets des obligations de
faire ordinaires, et sont soumises aux mê-
mes règles. Elles ont effet aussi bien contre
une fille majeure qui a fait une telle pro-
messe que contre un garçon, quand elles

sont discontiniiées sans causes légitimes.

—

Mathieu vs Laflamme, 4 R. L., 371.

2. La vente par un médecin de sa clien-

tèle, avec promesse de présenter l'acquéreur
à ses pratiques et de le leur faire accepter
autant qu'il le pourrait, et, à cet effet, la

convention par le vendeur de pratiquer
pendant six mois pour le compte et profit

de l'acquéreur, et celle de cesser de pra-

tiquer dans certaities parties de la même

ville, sont des conventions, les premières de
faire, et la dernière de ne pas faire, qui,

méine si la vente d'une clientèle de mé-
decin était illégale, jjeuvent séparément et

conjointeirient être l'objet d'un contrat et

d'une obligation par l'acquéreur de payer
le prix stipulé. En Tabsence d'une mention
dans le contrat de la condition de ne pas
pratiquer, celle-ci ne peut être étendue au
delà dos limites admises par le vendeur.

—

Verge vs Verge, 14 Q. L, R., 225.

lOôfK II n'y a que les choses
qui sont dans le commerce qui puis-

sent être l'objet d'une obligation.

f L. 83, 'i 5, De verh. ohlig.— Pothier,
dbtig., 135.— C. N., 1128.— 24 Demolombe,
316.

1060. Il faut que l'obligation ait

pour objet une chose déterminée au
moins quant à son espèce.

La quotité de la chose peut être

incertaine, pouvu qu'elle puisse être

déterminée.

f loc. cit., L. 94 et 95.—Pothier, n" 131.—
C. N., 1129.—24 Demolombe, 313.

1061. Les choses futures peu-
vent être l'objet d'une obligation.

On ne peut cependant renoncer à
une succession non ouverte, ni faire

aucune stipulation sur une pareille

succession, même avec le consente-
ment de celui de la succession du-
quel il s'agit, excepté par contrat de
mariage.

Cod., L. 15, De pactis. — Dig., loc. cit., L.

61.—Pothier, 132.—C. N., 1130.—24 Demo-
lombe, 304.

1062. L'objet d'une obligation
doit être une chose possible, qui ne
soit ni prohibée par la loi, ni con-
traire aux bonnes mœurs.
jflj.l,^ô, De reg.jur. Impossibilium nvlla

ohligatio est.—Pothier, 136 et 137.

Jurisp.—1. A subscription noté given
to a municipal corporation, to aid in the
érection of a public market, is not a con-
tract or agreement contrary to good morals.—!Such coutract or agreement is one that
the parties might lawfully make, and is not
beyond the powers of a corporation body.
— ïiie Corporation of AVaterloo vs Girard,
16 L. C. J., 106.

2. An agreement to supprâss a prose-
cution for a crime, although iiot a felony,
if a misdemeanour of a public nature, is

illégal and not a valid considération for a
promise to pay mouey.^-Couture vs Marois,
5 Q. L. R., 9a
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SECTION I.

DISPOSITIONS (lÉNÉKALIOH.

IOO»{. L'obligation do donner
comporte celle de livrer hi chose et

de la conserver juscju'à la livraison.

//' li. 1 1 , ^^ 1 et 2, De or fion. empti et venditl.

— Pothier, Ofdig., 142.— C. N., 113().— 24

Demolonibe, 39(5.—IG Laurent, 187.—4 Au-
bry et Uau, 38.—1 Laroinbicre, 307.

1004. [L'obligation de conserver
la chose oblige celui qui en est

chargé d'y apporter tous les soins

d'un bon père de famille].

106f>. Toute obligation rend le

débiteur passible de dommages en
cas de contravention de sa part

;

dans les cas qui le permettent, le

créancier peut aussi demander l'exé-

cution de l'obligation même, et l'au-

torisation de la faire exécuter aux
dépens du débiteur, ou la résolution
du contrat d'où naît l'obligation

;

sauf les exceptions contenues dans
ce code et sans préjudice à son re-

cours pour les dommages-intérêts
dans tous les cas.

^^L. 75, § 7, De verb. oblig.,ffL. 13, in fine,
De rejudicatâ.— Pothier, 148, 157 et 158.

—

Domat, liv. 1, tit. 2, s. 2, n"' 19 et 20.— C.

N., 1142 et 1144.— 24 Demolombe, 488.—16
Laurent, 188.— 4 Aubry et Eau, 41.— 1 La-
rombiére, 507.

1066. Le créancier peut aussi,

sans préjudice des dommages-inté-
rêts, demander que ce qui a été fait

en contravention à l'obligation soit

détruit, s'il y a lieu ; et le tribunal
peut ordonner que cela soit fait par
ses officiers, ou autoriser la partie
lésée à le faire aux dépens de
l'autre.

Autorités sous V article précédent.—C. N.,
1143.—24 Demolombe, 498.

SECTION n.

DE LA, DEMEURE.

lOOT. Le débiteur peut être

constitué en demeure soit par les

termes mêmes du contrat, lorHtju'il

conticMit uih; stijuibition «|ue le hcuI

écouJciïKînt (lu t(împH i)()ur l'ac(îorn-

plir îuiia cet effet; Hoit par l'efïet

seul de la loi
;

soit j)ar une interpel-

lation en justice, ou une demande
qui doit être par écrit, à moins (juc

le contrat lui-même ne soit verbal.

/L. 23, De ver}». ohihf.—Cod., L. 12, De
C(fnfriilirn<lâ et c(nnmiltrndâ stijmlatione.—
Pothier Oblù/., 144, 145 et 147.— fi Toulîier,

n"" 248, 24i), 250, 251, 252 et 253.—10 Duran-
tou, n"" 441 et suiv.—Lacombe, Jurisp.

civile, \). 124, v" Hetdrdeimni.—C. N., 1139.

—

24 Demolombe, 430.- 10 Laurent, 239.—
5 Aubry et Rau, 95.—Larombière.

Jiirisp.—1. La prestation nui vante por-

tée (laiiH un acte de donation, " de nourrir

le donateur à son pot et feu, de le chauffer

et éclairer," n'est pas productive d'arréra-

ges ; et une mise en demeure légale doit

être faite à la partie obligée pour la con-

traindre au service de cette prestation, le

défendeur ayant toujours été prêt à se con-

former à son obligation.—Chénier vs Cou-
tlée, 7 L. C. J., 291.

2. In the case, which was in ejectment
upon a verbal lease, the Court was of opi-

nion that the motif of the judgment could
not be sustained. The mo^j/ was that the
plaintiff had made no légal proof ofamùe
en demeure. The question was as to occupa-
tion of a farni under a verbal agreement
and whether at the expiration of the year
the défendant had sufïicient notice to leave
and quit the property. The judgment was
grounded upon the motif that there was not
mise en demeure. Now the Court of Review
was of opinion that the notice was sufficient.

It was found that a verbal notice was
given, and that fact was admitted by the
défendant. The judgment must be reversed.

—Molleur vs Favreau, 1 L. C. L. J., 28.

3. The plaintiff, lessee, sued his lessor to

compel him to fufil one of the conditions

of the lease, under which he was bound to

provide materials for keeping the fencesin
good order. The action was instituted four
days after notice in writing had been served
upon the lessor calling upon him to do the
work. The judgrhent condemned the défen-

dant to provide the materials within fifteen

days from date of judgment; in default of
his so doing, the plaintiff was authorized to

provide the materials at the defendant's ex-
pense. Held : That the notice four days
before suit was sufficient.— Prévost vs
Brien dit Desrochers, 2 L. C. L. J., 82.

4. La clause, dans un bail d'un banc dans
une église, par laquelle clause il est stipulé

qu'à défaut du paiement du loyer aux ter-

mes et époque fixés, dès lors et à l'expira-

tion des dits termes, le bail sera et demeu-
rera nul et résolu de plein droit et que le

bailleur rentrera en possession du dit banc
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et pourra procéder à une nouvelle adjudica-
tion d'icelui sans être tenu de donner avis

ou assignation au preneur, n'est |)as une
clause qui doit être réputée comminatoire,
mais (jui doit avoir ^on effet.—Richard vs
Les Curés, etc., de Québec, 5 L. C. R., 3.

5. Where the right of rédemption stipu-

lated by the seller entitled hiin to take
back the property sold within three nionths
froni the day the purchaser should hâve
finished a complète house in course of

construction on the projDerty sold, it was
the duty of the purchaser to notify the
vendor of the completion of the house, and
in default of such notice, the right of ré-

demption might be exercised after the ex-

piration of the three nionths. — Léger &
Fournier, 14 L. C. R., 314.

6. La demande de paiement faite de la

part d'un créancier par l'entremise d'une
personne inconnue au débiteur, et non mu-
nie d'une procuration, n'est pas une mise
en demeure, quand le débiteur ne nie pas
devoir, mais refuse seulement de payer à
cette personne.—Gagnon vs Robitaille, 4 Q.
L. R., 186.

7. Le débiteur d'une obligation hypothé-
caire enregistrée ne peut poursuivre son
créancier pour se faire donner un certificat

ou acte notarié prouvant l'acquittement de
l'hypothèque qu'après avoir nns le créan-

cier en demeure de lui donner tel certificat.

Il faut avant l'action que le débiteur ait de-

mandé au créancier tel certificat et que le

créancier l'ait refusé.—Gagnon & Cloutier,

3 R. C, 50.

8. Lorsque le paiement doit se faire en la

demeure du créancier et que le créancier

décède avant de recevoir son paiement, le

débiteur ne peut déposer le montant dû
entre les mains du protonotaire et poursui-

vie les créanciers pour sa décharge, mais il

doit mettre légalement les héritiers du
créancier en demeure de se rendre au lieu

convenu pour y recevoir leur paiement.

—

Ménard vs Lussier, 7 L. N., 59.

9. La demande de paiement faite par une
lettre d'avocat, dans le cours ordinaire de
l'exercice de la profession, est une mise en
demeure suffisante et est d'accord avec les

exigences de l'art. 1152 C. C.— Guimond
vs Léonard, 8 L. N., 171.

10. Lorsque le contrat recule l'exigibilité

du paiementjusqu'à l'accomplissement d'un
fait dépendant de la volonté du débiteur,

le créancier ne peut pas, sous aucune fixa-

tion de délai et sur sommation notariée du
débiteur d'accomplir le fait et de payer, le

poursuivre et conclure purement et simple-

ment ; il ne peut conclure qu'à la fixation,

par le tribunal, d'un délai pour l'accom-

plissement du fait et au paiement après son
expiration.—Bartley vs Breakey, 11 Q. L.

R., 1.

11. Le père d'un élève de l'Ecole normale
Jacq.-Cartier ne sera pas tenu de rembour-
ser les bourses accordées à son fils pour
n'avoir pas enseigné, s'il n'est pas prouvé

que le fils ait été requis et mis en demeure
d'enseigner, les règlements n'obligeant à ce

remboursement qu'au cas où l'éfève refu-

serait d'enseigner.— Ecole normale Jacq.-

Cartier vK Poussant, 12 R. L., 177.

12. The purchaser, in order to be in a
position to claim damages for non satisfac-

tion of the clause of franc et quitte, should
put the vendor en demeure to remove the
incumbiance, and allow a reasonable de-

lay for doing so.—Law & Frothingham, 25

L. C. J., 172.

1.3. Under an undertaking by appellant
to pay respondents $75 as boot on an ex-
change of lots in tw'O cemeteries, when he
should hâve erected a vault or monument
on his lot in the Côte des Neiges cemetery,
it was not facultative in him to erector not

erectsuch vault or monument as hepleased
and he was bound to erectthe same within
a reasonable delay; specially so, as the
respondents were bound to keep thebodies
of appellant's family taken from the old

cemetery in their vault until the appellant
should hâve erected his vault or monument
for the réception of said bodies. Said
amount, however, could not be exacted
until after the appellant had been put in

mord to erect said vault or monument.

—

Beaudry vs Les Curés, etc., de Montréal, 25
L. C. J., 285.

14. The condition précèdent on which
the promise of sale mentioned in this case
was made not having been complied with
within the time specified in the contract,
the contract and the law placed the plain-

tiflf en demeure, and there was no necessity

for any demand ; the necessity for a de-

mand being inconsistent with the terms of
the contract, which immediately on the
failure of the performance of the condition
ipso facto changed the relation of the par-
ties from vendor and vendee to lessor and
lessee,—Grange & McLennan, 28 L. C. J.,

69.

15. Le locataire d'une maison ne peut ré-

clamer en justice que les dommages par
lui soufiferts (et provenant du mauvais état

des lieux), à partir de la mise en demeure
du locateur de réparer les lieux loués.

—

Charbonneau vs Duval, 13 R. L., 309.

16. Dans le cas d'une obligation de faire,

le défaut par le débiteur d'exécuter telle

obligation donne au créancier le droit d'op-

ter de suite pour des dommages-intérêts.
Spécialement, le défaut d'exécuter l'obli-

gation de faire un certain chemin détermi-
né, donne au créancier un droit à des dom-
mages-intérêts contre son débiteur.—La
Cie du Québec Central & Létourneau, 14
R. L., .324.

17. Un contrat de vente d'une clientèle

médicale, ayant reçu son exécution et l'a-

cheteur ayant joui de la clientèle pendant
cinq ans, le fait que le vendeur aurait
après cet espace de temps, recommencé à
pratiquer dans les limites où il se le serait

interdit, ne pourrait que donner un recours
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CM (îoinnia^oK, ot non oiitraîiK^r la rrH( da-

tion (lo la vonlo, ni sanH ^)r(uiv(' do doni-

nia^os Hjx'îcianx, lu rc'îUuition du prix ou
d'nno partie d'icohii.— V('r;j:o vs Vcn-^c, 14

(i. !.. K., 22r).

IH. La <U'lman^l(^ de paidiiuMit Caitc i>ar

Icltro du inarcliaiid, par onvoi dn conipto
oïl par lottre d'avocat, est in.snHisjintc.

—

Sniardon vs J.efùvro, M. L. U., 1 S. ('., :}87.

19. Where, in tlie dcod ofsaloof an iin-

niovoablo, thoro îh a rosolutivo clause to

tho ollbct that a failuro to pay on llio ap-
pointcd day, any oiio of tlic instalnionts of
thc j)ricc of sale should opcrato de piano as
a rescision of the contract of salo, and
that tho vondor should, in such case, havo
the ri*j;ht, wilhout boin<^ obli^ed to liave

rocourse to law, to résume possession of

the imnioveable, it was held that, oven on
tlie supposition of the contract being phi no
jure null, the right of re-entering into pos-
session cannot be exercised b}^ a j,>erson

not a party to the contract, but to whom
the price of sale had been niade payable.

—

Nolet vs Boucher, 10 L. N., 66.

20. Le défaut de demande par écrit exi-

gée par l'art. 1067 C. C, pour la mise en
demeure, lorsqu'un contrat est par écrit,

n'affecte pas l'existence même du droit de
la partie, mais ne se rapporte qu'au mode
de preuve de la mise en demeure et une
mise en demeure verbale est suffisante si

elle est légalement prouvée, quoique le con-
trat soit par écrit.—Bélanger vs Paxton, 14
R. L., 526.

106S. Le débiteur est encore en
demeure lorsque la chose qu'il s'est

obligé à donner ou à faire, ne pou-
vait être donnée ou faite que dans
un temps qu'il a laissé écouler.

Pothier, 143 et 147.—Autorités supra.—
C. N., 1146.—24 Demolombe,513.

Jurisp.— Where time was of the es-

sence of the contract, as in this case, a pro-
test or default is unnecessarv.—Beaudry
vs Tate, 3 L. C. L. J., 143. (S. C.)

1069. [Dans tout contrat d'une
nature commerciale, où un terme est
fixé pour l'accomplir, le débiteur est
en demeure par le seul laps du
temps].

Cod., L. 12, De contraliendâ et committendâ
stipuLatione.—Q Touiller, n" 246.

Jurisp.—1. Dans un contrat d'uue na-
ture commerciale où il était stipulé que la
marchandise serait ddivered shortly.—Jugé:
Que le défendeur est en demeure par le seul
laps du temps et une livraison faite trois
mois après est tardive.—Thompson & Cur-
rie, 4 L. N., 139.

2. The défendant undertook to return a
certaip number sf shares in a railway be-

fon^ a day ntated, or to pay an account in

money.'iho.sharoH werc n<jt roturned. IIh/iI :

Tiiat tho contracît being of a (îoninnîrcial

nature, tho dchtor was put in default by
the lapse of the tinie of performance.

—

(î(M)(IVion VH Senécal, 6 L. N., 201.
.'{. 'i'hc api»t sold to the respt oOO tonH of

hay, and dclivcrcd thereof, when tli(i rcspt

refused lo acccept any more, allegiiig that

it was offered too late. Adion for damageH
enHued,in which tiie appt was Huccossful.

—

Chapman ik Larin, 4 S. C. R., 350.

4. Art. 1069 C. C. applic^s to the couponb
of railway dehentures, and interest rnuMon
such coupons from tho dates on \vhi«;h they
re.spectively fall due without proof that thc

debtor was put in default otherwise than
bj' the more lapse of time.—DcHrosiers vs
The Montréal etc. Ry Co., 2S L. C. J., 1.

5. Un contrat relativement à des actions

dans une compagnie de chemin de fer est

d'une nature commerciale, et en consé-

quence, dans l'espèce, il n'était pas néces-

saire de mise en demeure pour constituer
l'appelant en défaut, vu que le contrat sti-

pulait un délai déterminé pour son exécu-
tion.—Senécal & GeofFrion, 4 D. C. A., 3.

6. En matière conmierciale, l'intérêt peut
être chargé sur un compte de marchandises
à partir de l'échéance du délai convenu,
sans autre mise en demeure.—Rowan vs
Massé, M. L. R.,1 S. C, 177.

SECTION IlL

des dommages-intérêts résultant de
l'inexécution des obligations.

lOTO. Les dommages-intérêts ne
sont dus pour l'inexécution d'une
obligation, que lorsque le débi-
teur est en demeure conformément
à quelqu'une des dispositions conte-
nues dans les articles de la précé-
dente section ; à moins que l'obliga-

tion ne consiste à ne point faire

quelque chose, auquel cas le contre-
venant est responsable des domma-
ges-intérêts par le seul fait de la

contravention.

C. N., 1145 et 1146.-24 Demolombe, 540.—4 Aubry et Rau, 95.—1 Larombière, 517.

Jlirisp.—1. Une partie peut réclamer
par une action ordinaire le remboursement
d'une somme d'argent payée par elle en
avancement d'un transport que le défendeur
devait lui consentir, mais dont l'exécution
est devenue impossible.— Bougie vs Leduc,
5 R. L., 548.

2. A sub-contractor who undertakes the
construction of a section of a railroad,
within a certain time, and only complètes
the same a year later than the date agreed
on, cannot maintain an action against the
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contractor for alloged damages caiined by
tlio |jassa<JC{' of the latter's trains, duriiifi;

the period betwccii when tlie work should
liavc boen finished and its actnal ternii-

nation.—McGreevy et McCarron, 12 il. L.
R.,37;j; 14 R. L., 422.

3. ])an8 le cas d'une oblip;ation de faire,
le défaut, j)ar le débiteur, d'exécuter telle

obli<i;ation donne au créancier le droit
d'opter de suite pour des dommages-inté-
rêts. .Spécialement, le défaut d'exécuter
l'obligation de faire un certam cbemin
déterminé, donne au créancier un droit à des
dommages-intérêts contre son débiteur.

—

Cie du chemin de fer " (Québec Central " &,

Létourneau, 14 R. L., 324.

4. Diflérence établie par les auteurs entre
l'inexécution d'une obligation et l'exécution
mi-j3arfaite ou incomplète du contrat. Efiet
de cette distinction quant à l'application de
l'article 1070 du C, C—Courville vs Leduc,
30 L. C. J., 31().

5. Lorsqu'un entrepreneur s'oblige de
terminer et livrer une bâtisse au milieu de
la saison d'été et que, sans la faute du pro-

!

priétaire, il ne la livre qu'au mois de no-
|

vend:)re, le propriétaire, sur l'ordre de
l'architecte qui déclare ne pouvoir recevoir

|

cet ouvrage vu la saison avancée, a droit
de retenir entre ses mains une somme suffi-

sante comme garantie jusqu'au printemps
suivant, alors que l'architecte pourra re-
cevoir l'ouvrage.— Sous les circonstances
ci-dessus relatées, si au printemps l'ouvrage
a besoin de réparations avant d'être ac-
cepté, le propriétaire, après avoir mis les

entrepreneurs en denieure, pourra faire
faire ces réparations et les déduire du
montant qu'il a gardé comme garantie.

—

Boismenu vs Curé, etc., de Sainte-Cuné-
gonde, 11 L. R., 275.

lOTl. Le débiteur est tenu des
dommages-intérêts, toutes les fois
qu'il ne justifie pas que l'inexécution
de l'obligation provient d'une cuuse
qui ne peut lui être imputée, encore
qu'il n'y ait aucune mauvaise foi de
sa part.

fflj. 5, De rébus creditis. — Cod., De actio-
nibus empli et venditi, L. 4.— Pothier, 159,
164 et 169.— Domat, liv. 3, tit. 5, sec. 2, n"
10.—Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 2, n'>^ 16 et 1 7.— 6 Toulher, 280 et 281—C. N., 1147.— 24
Demolombe, 547.— 16 Laurent, 251.—4 Au-
brv et Rau, 94.— 1 Larombière, 521.

Jurisp.—l.Where the appelt was oblig-
ed to return the respondent certain railway
bonds, but was unable to do so owing to his
having sold them, it was held that he should
be condemned to pay the actual value
thereof at the time the bonds were ac-
quired by him and not their par or nominal
value.—Senécal & Hatton. M. L. R., 1 Ô.
B., 112. * \

2. Held 1. That if A., in considération of

a gift intcr vivos made to him by B., of ail

the movable and immovable property of

the latter, bind and oblige hiniself to main-
tain and support B. in his own house, tiU

B's death and to pay for ail necessary
médical attendance, which might be ren-

dered to B., and to pay B's funeral expen-
ses, he will be bound, on B's leaving his

house to provide for her support and main-
tenance elsewhere, if B's departure from
his house was justified by the treatment
she had received there ; and that ifC. in
."uch circumstance.'s, gives B. board and
lodging and provides for B's nursing and

1 attendance, rendere-d necessary by her
illness; and further pays, for necessary

; médical services rendered B. and for B's

j
funeral expenses, he may recover from A.

I

the fair value of such board, lodging and
attendance as well as the amount paid out
by him for the médical services rendered

!
B. and for B's funeral expenses ; although

!
no contract hâve been previously entered

I into between A. and C, with regard to such
' board, lodging, &c. 2. That on being called

I upon by C., to pay him for the board and
I
lodging so provided B., and the expenses so
incurred on B's behalf, say that he is ready
to do " what is right" with regard to the
support of B. by C., this will constitute an
admission on the part of A., that he is in-

debted to C. in such amount as is justly due
the latter of his support of B., and for the
expenses he has incurred on her behalf.

—

Lord vs Oliver, 10 L. N., 356.

lOTâ. Le débiteur n'est pas tenu
de payer les dommages-intérêts lors-

que l'inexécution de l'obligation est

causée par cas fortuit ou force ma-
jeure, sans aucune faute de sa part,

à moins qu'il ne s'y soit obligé spé-
cialement par le contrat.

f L. 23, De reg. jur., in fine.—Pothier,
Ohllg., 142, 143, 149 et 660 à 668.— Domat,
liv. 1, tit. 1, sec. 3, n° 9.—6 Touiller, n°«

227, 228 et 282.—C. N., 1148.—24 Demo-
lombe, 546.

Jurisp.—1. Where a third person pro-
mises to one of the parties to a contract that
he will assume it, that promise can only be
binding upon him as to the person to whom
the promise was made ; and a contract to
deliver to certain persons during a fixed
period ail the malt that they may require
for their brewery, can only Ite binding as
long as malt may be required for the
brewery; and therefore the insolvency of
such persons and their ceasing to employ
the brewery terminâtes the contract, and
no damages can be claimed upon the
ground of subséquent non-performance.

—

Oakley vs Morrogh, Pyke's Reports, 74.

2 Dans le cas de la non exécution d'un

\
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contrat (lo Vont» d'un objet si/îcifujin^ oL

(l<''((M'iniiu', «lotniil pur Ibrco Mlajour(^, huiih

la ^!lut(^ (lu v(Mi(lour, cL (pii \us pcMil Oins

rciiiphun'', luic action pouL vin) iiiaintcuiui

pour la rostitnliou des (U\uiers payés on
avance «ur lo contrat, nuiis no peut ôtro

nuiintcMUie pour (lonnua;^c rcHultant de la

non exôcntion du contrat.— liuHHell & Le-
voy, 2 !.. C. R., 457.

:>. Where tlie pltil" by an a^rcointînt in

writin*; transtVrrod to the dol'dt a bar<5e to

nso il and tako possession oC it at once, but
subject to the express condition that sucli

use and {)ossession would ^ive the défen-
dant no right of proporty in the barge until

he should iiave conipleted doliverv of 500
tons of coal to pltll", according as tl»e latter

would require it, and the barge was lost by
force majiuir without fault of the detdt

before the coal was ail dehvered", though
after the tinie nientioned in the agreenient
within whicli it was deliverable: — lleld :

That tlicse circunistances did not take the
case out of the ordinary rule rcs périt do-

mino; that the loss of the barge fell on the
plaintifi' as owner, and the defdt was not
bound to complète dehvery of the coal.

—

Beaudry vs Jakes, 15 L. C. J., 118.

4. Le vol d'une montre mise en gage par
le demdr chez le défdr, qui a été lui-même
victime d'un vol plus considérable, sans
qu'il y ait eu de sa part ni làute ni négli-

gence, constitue un cas fortuit dont le défdr
ne }ieut être tenu responsable.— Soulier vs

Lazarus, 21 L. C. J., 104.

5. Un secrétaire-trésorier des commis-
saires d'écoles ayant reçu un chèque pro-
venant de l'argent des écoles, le remit
au président des commissaires, pour en
retirer le montant. Celui-ci ayant obtenu
l'argent pour le (dièque, fut volé de la plus

grande partie de la somme qu'il avait

reçue. Jugé: Que dans l'espèce la perce de
la somme volée n'est pas due à la négli-

gence ni à la faute du secrétaire-trésorier

et qu'il n'en est pas responsable.—Ouimet
à Verville, 1 D. C. A., 66.

10T3. Les dommages - intérêts

dus au créancier sont, en général, le

montant de la perte qu'il a faite et

du gain dont il a été privé ; sauf les

exceptions et modifications conte-

nues dans les articles de cette sec-

tion qui suivent.

f 11. 13, Ratam rem haberi.—Pothier,
Oblig., 159 et 160 ; Vente, 74.—Domat, liv. 1,

tit. 1, sec. 2, n"^ 17 et 18.—6 Toullier, 263.—
C. N., 1149.—24 Demolombe, 575.

Jurisp.—1. Celui qui vend son fonds de
commerce et d'affaires, et s'oblige de ne
pas faire le mêine commerce au même en-

droit, peut être condamné à des dommages
au cas d'infraction à cet engagement de sa

part, (»t en co cuh les dommagcH peuvent
ctr(i évalués par la C<jur.

—

Mosh vh Silvcr-

rnan, 6 K. L., 675.

2. Ii(< CKÛI d'nn j)rot/'t notarié est r(«:ou-

vraldo (<n justice^ si la partie» mise» en de-

meure s'est HoumiHo à co prcjtéîteta (ixécuté

<;e (lu'on exigeait d'elh» nar ce protêt.

—

Poitevin vs Ktienne, H L. N., 157.

!5. Il est loisdile il un fabricant <)\i à totiU»

personne» faisant, nn comnnîrco (picIcoiupKj,

(jui vend son fonds de commerce avec l'a-

(dialandagci de TctablissciriKuit {(jood n-dl.),

de céder par le même contrat à l'accpiéreur

le droit exclusif de se servir de la marque
de fabrique et du nom do l'établi.ssement,

lors même (pu- ce nom est celui du vendeur,
qui ne peut après cette vente faire usage de
la même marque ou du même nom pour
continuer le même négoce, de manière à

faire une concurrence dommageable à l'ac-

quéreur.— McKirmon & Thompson, 3 D.

C. A., 12.

4. Les légataires à titre universel d'un

legs particulier à eux fait à la condition
qu'ils renonceraient à leurs droits dans la

succession, ne sont pas tenus des impenses
faites durant la communauté de biens de
leurs auteurs, sur les immeubles propres à
l'un des époux.—Taché <fe Taché, 14 li. L.,

257.

1074:. Le débiteur n'est tenu que
des dommages-intérêts qui ont été

prévus ou qu'on a pu prévoir au
temps où l'obligation a été contrac-

tée, lorsque ce n'est point par son
dol qu'elle n'est point exécutée.

Cod., L. 1, De sententiis qux pro eo.—Po-
thier, 06%., 161, 162, 163, 164 et 165; Vente,

72 et 73.—Domat, loc. cit.—6 Toullier, 284
et suiv.—C. N., 1150.—24 iJemolombe, 577.

Jurisp.—Where the circumstancesjus-
tify the presumption that a carrier under-
taking to convey goods was awarethatthey
were intended for immédiate sale, he may
be held liable for the loss of profits on such
sale caused by the fai'.ure to deliver them.
Damages for loss of custom arising from
such non-delivery are too remoteto beheld
to hâve been in the contemplation of the
parties.—Behan vs Grand Trunk Ry., 11 Q.
L. R.,60.

1075- Dans le cas même où l'i-

nexécution de l'obligation résulte du
dol du débiteur, les dommages-inté-
rêts ne comprennent que ce qui est

une suite immédiate et directe de
cette inexécution.

ffh. 13, De actione empti.—Cod., lib. 7,

Leg. inexecut.—Pothier, Oblig., 166 et 167.

—C. N., 1151.—24 Demolombe, 598.

Jurisp.—In any case the damages
which a tenant can claim for non-fulfil-
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ment of a condition of the lease must be
tlie immédiate and direct conséquence of
sucli inexécution and will not include indi-

rect losseSj V. g. damages alleged to iiave

been Huffered owing lo the lessee'e inability
to fulfil contracta, or for waste of wood pre-
pared for his business.—Bell & Court, M. L.

R., 2 Q. B., 80.

lOTO. [Lorsque la convention
porte qu'une certaine somme sera
payée comme dommages-intérêts
pour l'inexécution de l'obligation,

cette somme seule, et nulle autre
plus forte ou moindre, est accordée
au créancier pour ses dommages-in-
térêts.

Mais si l'obligation a été exécutée
en partie au profit du créancier, et

que le temps pour l'entière exécution
soit de peu d'importance, la somme
stipulée peut être réduite, à moins
que le contraire ne soit stipulé].

C. L, 198.—6 TouUier, n»^ 809, 810, 811,
812 et 813.—C. N., 1231.—24 Demoîombe,
344.

Jurisp*—La stipulation dans une obli-

gation qu'à défaut du paiement des inté-

rêts, dans les trente jours de l'époque où
tels intérêts deviendront dus, le principal

avec les intérêts deviendront immédiate-
ment exigibles, n'est pas comminatoire ; et

sur tel défaut, jugement sera rendu pour le

principal et les intérêts.—McNevin vs La
Chambre des Arts et Manufactures, 12 L.

C. R., 335.

lOTT. Dans les obligations pour
le paiement d'une somme d'argent,
les dommages-intérêts résultant du
retard ne consistent que dans l'inté-

rêt au taux légalement convenu eiitre

les parties, ou en l'absence de telle

convention, au taux fixé par la loi.

Ces dommages-intérêts sont dus
sans que le créancier soit tenu de
prouver aucune perte. Ils ne sont
dus que du jour de la mise en de-
meure, excepté dans les cas où la loi

les fait courir plus tôt, à raison de la

nature même de l'obligation.

Le présent article n'affecte point
les règles spéciales applicables aux
lettres de change et aux cautionne-

nts.

Pothier, 170 et 171.—Domat, liv. 3, tit. 5,

sect. 1, n»* 2 et 14.—C. N., 1153.-24 Demo-
îombe, 612.

Jurisp.—1. A promise to pay on de-

mand $400 " with interest" is a promise to

Ëay interest from the date of the note.

—

iaxter vs liobinson, 2 R. de L., 439.

2. Sur une police d'assurance l'intérêt sur
l'indemnité peut être accordé depuis la date
de l'incendie.— Montréal Ass. Co. & Mc-
Gillivray, 2 L. C. J., 221.

3. L'intérêt sur une condamnation en
dommages court depuis la date du juge-
ment.—Walsh vs Le Maire, &c... de Mont-
réal, 5 L. C. J., 335.

4. L'intérêt court sur un billet promis-
soire payable à demande depuis sa date.

—

Chantai vs Pomin ville, 6 L. C. J., 88.

5. Des deniers dotaux portent intérêt de
plein droit.—Poirier vs Lacroix, 6 L. C. J.,

302.

6. Dans une obligation de payer une
somme à ternie fixe, sans intérêt jusqu'à
l'échéance, l'intérêt est exigible après cette

échéance sans qu'il soit nécessaire d'une
mise en demeure.—Rice & Ahern, 12 L. C.

R., 280, l 1.

7. L'intérêt sur une somme dotale ne
court que du jour de la demande judiciaire.

—Gauthier vs Dagenais, 7 L. C. J., 51.

8. In an action upon a foreign judgment
'* assessing the damages of the plaintiff on
occasion of the not performing of the pro-

mises within mentioned over and above
his costs and charges by him abouthissuit
in this behalf expended to £26.7.2 dam-
ages;" proof a^mnc^eof such promises is re-

quired, and interest will be given from the
date of such judgment.—Chapman vs Gor-
don, 8 L. C. j., 196.

9. Dans le cas de dommages causés pen-
dant une émeute, la corporation de Mont-
réal a été condamnée à payer intérêt depuis
le jour de la demande.— Douglass vs Le
Maire, &c... de Montréal, 13 L. C. J., 71.

10. Interest on deposits ceases from the
date of the acceptance of the chèque by
which such depositis transferred toanother
party, though the chèque be not then pre-

sented for payment.—Wilson vs La Banque
Ville-Marie, 3 L. N., 71.

11. Where the faculty is accorded to the
purchaser, in a deed of saleof immoveables,
to relieve any one of the lots described in

the deed of the whole balance of purchase
money (made payable by the deed with
seven per cent interest), by paying to the
vendor at the rate of sixteen cents per foot

of the lot to be discharged, the interest at

the rate aforesaid must also be paid, in ad-

dition to the capital at said rate of sixteen

cents per foot.—Chaussé vs Larose, 24 L.C.

J., 127.

12. La clause d'une obligation portant
que le paiement aura lieu à telle époque, sans
intérêt jusqu'au terme, ou que le paiement
aura lieu à telle époque pour tout dommage, à
peine, etc.. équivaut à une stipulation d'in-

térêt à partir de l'expiration du terme.

—

Montchamps vs Perras, 24 L. C. J., 231.

13. Les coupons de débentures ne portent
pas intérêt depuis leur échéance comme les
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billets -Macdon^all vb Mon-billets proiniSROirofl.—Macdon^al
troal Wart^housin^ ('o,, ;{ !.. N., 01

14. L'appt, ayaiil. pouiHiiivi les in(.

juHir taxo iniiiiicipalo ot jjoiir $lO()(l(Ml()in-

inafjjoH n'Hultaut du dt^'lunt do paicunonl,
.hujù par Dorion, .1. C: J^c doimiuijj;o nour
rofiis do payor une soimno de (UMiicrs, lors-

(pi'ollo ost due, (îoiisisto dans l'iiitôivt \('.\i,ii\

à coinptor de la miso en domouro, et rien

de pluH.—Corporation do Von! un tSc Les
Sœurs de la Con^rr^ation, 1 1). C'. A,, l(i7.

15. Los intérêts moratoires no sont j[)as

les seuls dommages que le créancier puisso

réclamer de son débiteur au cas de non
exécution d'une obligation pour le paie-

ment d'une somme d'argent, mémo dans le

ca?> pourvu par 1077 C. C; il peut y avoir
d'autres dommages que ceux résultant du
retard et alors le tribunal a droit d'estimer
et fixer les dommages réellement souflferts

par le créancier.—Cie du chemin de fer

de Montréal vs Corporation du comté
d'Ottawa, 26 L. C. J., 148.

16. AVhere a person sues another for mo-
ney due, where the debt is really compen-
sated by another debt due by such person
to the partv sued, damages lie beyond the
interest.—Aubin vs Quintal, 29 L. C. J., 156.

17. Le montant alloué à titre de dom-
mages-intérêts porte intérêt à compter du
dernier jour du délai accordé par la mise
en demeure, s'il en a été fait une.—La Cie.

du Québec Central & Létourneau, 14 R. L.,

324.

18. The obligation of a municipality to

issue debentures in payment of a subscrip-

tion of shares in a railway is not to be
regardedas équivalent to a mère obligation

to pay money, in v^^hich case under C. C.

1077, the damages resulting from delay
would consist only of interest from the day
of default.—Corporation du comté d'Ottaw^a
& Cie du chemin de fer de Montréal, M. L.R.,

1 Q. B., 46. (Conf. en C. S., 14 S. C. R., 193.)

19. In the case of an obligation for the
payment of money the damages resulting

from the debtor's default are restricted by
art. 1077 C.C., to interest on the sum, either

at the rate stipulated or, in the absence of
an agreement, at the rate fixed by law; and
the stipulation of a fixed sum in addition

to the interest for costs of collection is illé-

gal,—Leduc vs Gourdine, 10 L. N., 161.

10T8. Les intérêts échus des ca-

pitaux produisent aussi des intérêts :

1. Lorsqu'il existe une convention
spéciale à cet effet

;

2. Lorsque dans une action ces

nouveaux intérêts sont spécialement
demandés

;

3. Lorsqu'un tuteur a reçu ou dû
recevoir des intérêts sur les deniers
de son pupille et a manqué de les

employer dans le temps fixé par la

loi.

./7' L. 20, Drumris cl friiclilnifi.—6 Toullier,
271. 10 Duruiiton, 4UH-U.—C. N., lir>4. 24
I)(uii<)Iond)e, 645.

.liiriMp. 1. L'intérêt ne court pan rx
li'i/c sur lus (îolisations payées par le uv(y-

j)riétair() pour le C(»mpto(lu loeataire.— Des-
loriers vs Larrdx^rt, 1 (^ L. M., 365.

2. An agreement to tlui elloct tliat ac-
(M'ued int(^rost shall bear interest from the
date on \vlii(;li it will Ix'.coine pavahle uutil
payment, is valid, and elloct will bc; givcri
to Kucli an agreement,—Campbell vs Jioll,

IIL. N„34r,.
3. Le montant alloué à titre de dommages-

intérêts, porto intérêt à compter du dernier
jour de délai acîcordé par la mise en de-
meure, s'il en a été fait une.—Cie du che-
min de fer Québec Central & Létourneau,
14 R. L., 324.

CHAPITRE SEPTIÈME.

DES DIVERSES ESPÈCES d'oBLTGATIONS.

SECTION I.

DBS OBLIGATIONS CONDITIONNELLES.

107SI. L'obligation est condition-
nelle lorsqu'on la fait dépendre d'un
événement futur et incertain, soit en
la suspendant jusqu'à ce que l'événe-
ment arrive, soit en la résiliant,

selon que l'événement arrive ou n'ar-
rive pas.

Lorsqu'une obligation dépend d'un
événement qui est déjà arrivé, mais
qui est inconnu des parties, elle n'est
pas conditionnelle. Elle a son effet,

ou est nulle du moment qu'elle a été
contractée.

ffh. 100, De verh. ohlig., 37, 38 et 39, Si
certum petat.—?oih\ev, 199 et 202.—C. N.,
1168.—25 Demolombe, 278.

Jurisp.—1. Aucun versement ne peut
être demandé sur des actions dans une
compagnie incorporée, à moins que les con-
ditions préalables à telle demande n'aient
été remplies.—The Massawippi Valley R.
R. Co. vs Walker, 3 R. L., 450.

2. Where a chèque was given to the
plaintiffs on the défendants, a building So-
ciety, for the payment of certain doors and
Windows, and the pJaintiflfs before accept-
ing the chèque had gone tothe défendants
office and been told that there was money
still due to the maker of the chèque, and
that it would be paid if the housefor which
the niaker of the chèque ha I the con tract
were built, and défendants afterwards paid
the maker of the chèque ail that was due
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him and refiised to pay tlio plaintifT", and
tlie plaintiff brought action, the action was
dismissed on demurrer on the ground that

the promise to pay the chèque was condi-

tional, and the fulfilment of the condition

liad not been alleged.—Dufresne vs La So-

c\6tê <le Construction Jacques-Cartier, 5 R.

L.,285.
3. A clause in a deed of sale of an immo-

veable, to the effect that such of the ven-

dors as sign bind theniselves to obtain the

ratification of the deed by an absentée, is a

condition précèdent, and no action can be

brought to recover any portion of the pur-

cliase money until such ratification h as

been effected.—Lenoir vs Desmarais, 17 L.

C. J., 308.

4. La convention par laquelle le proprié-

taire d'un cheval le loue pour le temps de

71 mois, moyennant un loyer de $90,

payable $3 par semaine, et au cas du paie-

ment total du loyer, promet le vendre alors

et donner quittance du prix que le loyer

représente, est légale, et la propriété du
cheval ne change pas tant que le loyer

n'est pas intégralement payé, et le pro-

priétaire peut revendiquer ce cheval, même
entre les mains d'un tiers.—Bertrand vs

Gaudreau, 12R. L.,154.

5. Where the appelant made a promise

of sale to the respondent, of a farm, receiv-

ing so much in cash and the balance was
to be paid yearly, and the respondent was
to be entitled to a bill of sale if the instal-

ments were paid as they became due, and

they were not so paid. Held : That the

condition was resolutory and the contract

was ahnulled.—Grange & McLennan, 9 S.

C. R., 385.

6. Tant que l'événement qui constitue

une condition suspensive n'est pas accom-

pli ou défailli, le sort de l'obligation con-

ventionnelle qui s'y trouve subordonnée,

n'est pas lui-même fixé définitivement;

ainsi une obligation consentie par contrat

de mariage en faveur de la femme comme
gain de survie, est une obligation dépen-

dant d'une condition suspensive, et durant

la vie du mari cette obligation ne peut être

considérée comme juste dette de ce dernier,

quand même cette obligation serait garan-

tie par hvpothèque. — Moisan vs Prévost,

M. L. R., i S. C, 244.

lOSO. La condition contraire à

la loi ou aux bonnes mœurs est nulle

et rend nulle l'obligation qui en dé-

pend.
L'obligation qu'on fait dépendre

de •l'exécution ou de l'accomplisse-

ment d'une chose impossible est

également nulle.

/ L. 7 et 137, l 6, Be verh. signif—fL. 1,

l'a 9 et 11; L. 31, De ohlig. et action,—Po-

thier, 204.—C. X., 1172.—25 Demolombe,
300.

lO^il. Toute obligation est nulle

lorsqu'elle est contractée sous une
condition purement facultative de la

part de celui qui s'oblige ; mais si la

condition consiste à faire ou à ne i)as

faire un acte déterminé, quoique cet

acte dépende de sa volonté, l'obliga-

tion est valable.

ffL. 8, De ohlig. et action.—fK 108, ^ 1,

De verh. ohlig.—" Nullapromissiopotestcon-
aisiere quœ ex voluntate promitientis siatum
c«^i^"—Pothier, 47, 48 et 205.—C. N.,1174.

Jiirisp.— Lorsque le contrat recule
l'exigibilité du paiement jusqu'à l'acco/ii-

plissement d'un fait dépendant delà volon-

té du débiteur, le créancier ne peut pas
sans aucune fixation de délai et sur som-
mation notariée au débiteur d'accomplir le

fait et de payer, le poursuivre et conclure
purement et simplement au paiement; il

ne peut conclure qu'à la fixation, par le tri-

bunal, d'un délai pour l'accomplissement
du fait et au paiement après son expira-
tion.—Bartley vs Brakey, 11 Q. L. R.,1.

10S2. S'il n'y a pas de temps
fixé pour l'accomplissement de la

condition, elle peut toujours être ac-

complie, et elle n'est censée défaillie

que lorsqu'il est devenu certain

qu'elle ne sera pas accomplie.

Pothier, 209, 210 et 211.—6 Touiller, 623,
624 et suiv.—C. N., 1178.—25 Demolombe,
349.

1083. Lorsqu'une obligation est

contractée sous la condition qu'un
événement n'arrivera pas dans un
temps fixe, cette condition est ac-

complie lorsque ce temps est expiré
sans que l'événement soit arrivé;
elle l'est également si, avant le terme,
il est certain que l'événement n'arri-

vera pas. S'il n'y a pas de temps
déterminé, elle n'est censée accom-
plie que lorsqu'il est certain que l'é-

vénement n'arrivera pas.

Autorités sous l'article précédent.—C.N.,
1177.

1084. L'obligation conditionnelle
a tout son effet, lorsque le débiteur
obligé sous telle condition en em-
pêche l'accomplissement.

ffL. 81,^1, De condition, et demonsirat.—
ffL. 85, 'é 7, De verh. ohlig.—ffL. 24 et 39,
De reg. jur.—Pothier, 212.—Domat, liv. 1,
tit. 1, sec. 4, n^' 17.— C. N., 1178.-25 Demo-
lombe, 350.
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IO.H»l. La condition îicconiplio ii

un ('fret rotroîictif nu jour îukjuoI

l'ohligation a v.tù contraclce. Si h;

créancier est mort avant l'acconiplis-

soiuont do la condition, ses droits

])assent à ses hcriUcis ou rcprcscn-

tants légaux.

Jf'lj. 18 ot 144, De reg.jur.— An/u.DU'iitwn

ex leqe 2(5, Ih' condttlowilmx iiislUiitiouwu.

— Polhior, 220.—Doniat, liv. l, lit. 1, soc. 4,

ir»? ot 18—C. N., 1179.-25 Domolombo,
355.

Jiirisp.—Certains efFota ot marohau-
disosdoMt lo i)rix ost rt'clatiu' on eotto causo
par les appelants, inarchaïuls à Montréal,

furorit vendus à l'intimé sur échantillons ù

l'île Verto, danslo district de Kaniouraska,

par le commis voyageur dos appelants; il

fut prouvé que cette vente était sujette à

l'approbation des appelants, mais qu'elle

fut effectiveiuent approuvée et ratiiiée par

eux et les effets et marchandise'^ expédiés

i\ l'île Verte. Jugé: Que dans l'espèce le

droit d'action des appelants a pris nais-

sance à l'île Verte, dans le district de Ka-
mouraska,et non pas ù Montréal.—Gault

& Bertrand, 25 L. C. .T., 340.

10H6. Le créancier peut, avant
l'accomplissement de la condition,

exercer tous les actes conservatoires

de ses droits.

Pothier, 222.—C. N., 1180.-25 Demo-
lombe, 355.

Jurisp.—1. Un créancier éventuel ou
conditionnel a droit de faire tous les actes

conservatoires nécessaires pour s'assurer

le paiement de sa dette.—Pour cela il peut
refuser de payer et garder entre ses mains
toute somme d'argent qu'il doit à celui dont
il est le créancier éventuel, si celui-ci est

insolvable.—Rousselle & Primeau, 1 R. L.,

703.

2. La donation par contrat de mariage,
du futur époux à la future épouse, du tiers

des biens meubles et immeubles qui appar-
tiendraient à l'époux lors de son décès, si

la future épouse lui survit, ne peut faire

l'objet d'une réclamation lors de la faillite

du mari.—Workman vs Mulholland, 10 R.

L., 412.

10H7. Lorsque l'obligation est

contractée sous une condition sus-

pensive, le débiteur est obligé de li-

vrer la chose qui en est l'objet aussi-

tôt que la condition est accomplie.

Si la chose est entièrement périe,

ou ne peut plus être livrée, sans la

faute du débiteur, il n'y a plus d'o-

bligation.

Si la (diosc s'est détériorée sans la

fautii <lu débiteur, h; (;réanci(;r doit

la rec(!V()ir dans l'état où (dh; se

trouve, sans diminution dei>rix.

Si 1m, cbos(; s'est détériorAî par la

raut(5 du débitciur, le (créancier a le

droit ou d'exiger la (dios(! (;n l'état

où elle se trouve, ou de d(Mnandr;r la

résolution du contrat, av(!c domma-
ges-intérêts dans l'un et l'autre cas.

^' L. 8 et 10, l)(i pc.ricnlo <;t coininoilo rei

veuditx.—Cod., lib. 4, tit. 4, Ij. 5.— i'othier,

218 et 219.—Domat, liv. 1, tit. 1, sec. 4, n"

10.—C. N., 1182.—25 Demolombe, 417.

«Iiirinp.—Si un contrat de mariage sti-

pule qu'advenant le dé(;ès du mari, il st'<-'

rait loisible à la femme et à ses enfants do
demeurer dans le logement et les dépen-
dances du mari gratuitement ])en(lunt sa
viduité sans qu'on puisse les déranger en
aucune façon, et que pendant le mariage,
le uiari vend la seule maison dont il était

propriétaire et où il logeait à son mariage
et décède ensuite sans laisser aucune mai-
son et aucun logement, la femme a droit

d'obtenir deshéritiers du mari un logement
ou une somme d'argent pour chaque année
représentant la valeur annuelle d'un loge-

ment de mêmes conditions que celui en
vue dans le contrat de mariage.—Hébert
vs Rossignol, 10 L. N., 5.

10H8. La condition résolutoire

lorsqu'elle est accomplie, opère de
plein droit la résolution du contrat.

Elle oblige chacune des parties à

rendre ce qu'elle a reçu et remet les

choses au même état que si le contrat
n'avait pas existé ; en observant né-

anmoins les règles établies dans l'ar-

ticle qui précède relativement aux
choses qui ont péri ou ont été dété-

riorées.

Cod., lib. 8, tit. 38, L. 12.

—

Argumentum
ex leg. 1 et 4, ff De lege commis.—Pothier,
224 et 672.-6 touiller, 550 et 551.—C. N.,
1183.—4 Aubry et Rau, 78.—17 Laurent,
103.—2 Larombière, 217.—25 Demolombe,
455.

Jurisp.—1. A legacy by a father to a
daughter, conditional upon her not doing
certain things, is fbrfeited by her doing
such things.—Freligh vs Seymour, 2 L. C.

J., 91.

2. Celui qui vend un chaland sans passer
de titre, et qui reçoit un à-compte sur le

prix, n'a pas le droit de reprendre le dit

chaland sans forme de procès, et s'il le

reprend, il sera condamné à en payer la

valeur, déduction faite de ce qui lui est en-

core dû sur le prix.—Beaupré & Label le, 7

R. L., 589.
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SECTION II.

DES OBLIGATIONS A TERME.

lOcSO. Le terme diffère de la

condition suspensive, en ce qu'il ne

suspend point l'obligation, mais en

retarde seulement l'exécution.

/f L. 41 , § 1. 1^- 46, De verh. oè^igr.—Pothier,

230.—C. N., 1185.—25 Demolombe, 542.—

4

Anbry et Raii, 80.-17 Laurent, 183.-2 La-

rombière, 440.

Jiirisp.—1. Si le dernier jour du terme

fixé par un ju<;einent pour l'exécution d'une

obligation qri'une partie est condamnée à

exécuter, est un dimanche, le débiteur con-

damné à exécuter cette obligation a le jour

suivant pour cette exécution.—Dyson vs

Siveanor, 15 R. L, 423.

2. La stipulation dans un contrat de

vente d'une quantité déterminée d'écorce

de pruche que des avances de $2 par corde

seront faites au vendeur avant l'expiration

du temps où elle peut être pelée, et que la

balance du prix convenu pour chaque corde

sera payée à la livraison l'hiver suivant

n'est qu'un terme de paiement et non une
condition qui fasse dépendre de la livraison

de toute l'écorce l'exigibilité de ce qui reste

dû pour celle livrée, et la livraison du tout

fût-elle une condition préalable au paie-

ment de partie, le défaut de faire les avan-

ces au temps convenu ne permettrait pas

d'opposer la demande de la balance restant

due pour la quantité livrée.—Weil vs Ga-

gnon, 13 Q. L. R., 357.

1090. Ce qui n'est dû qu'à terme

ne peut être exigé avant l'échéance;

mais ce qui a été volontairement et

sans erreur ou fraude payé d'avance,

ne peut être répété.

/"L. 1, ? 1, De condit. et demonst.—ffL.

46, loc. cit., in art. mprâ.—Fothiev, 230, 231

et 547.—Domat, Mv. 1, tit. 1, sec. 3, n" 7
;

liv. 4, tit. 1, sec. 1, n" 5.—4 Marcadé, n"
572-3-4, p. 469.—11 Duranton,113.—3 Zach.,

385, n" 6.—U Toullier,59et60.—C.N.,1186.
—25 Demolombe, 607.

lOOl. Le terme est toujours pré-

sumé stipulé en faveur du débiteur,

à moins qu'il ne résulte de la stipu-

lation ou des circonstances qu'il a

été aussi convenu en faveur du cré-

ancier.

L. 41, in fine, ffloc. cit., in art. suprà.—
Pothier, 833.—C. N., 1187.-25 Demolombe,
621.

Jurisp.—1. On the llth of June, 1883,
respondent left with the appellants, in

their office, a'cheque of $400, on an agree-

ment that if he failed to appear next
mornin^, at eleven o'clock, to put in bail in

a capias case taken againsthim, appellants

should take the clieque for debt and costs.
—Held : The respondent did not présent
liimsolf with his bondsmen in the appel-

lants' office within the limits of the time
fixed, and therefore tlie appellants liad the
right to keep the chèque. — McMaster &
Moffat, 4 D.C.A., 2,38.

2. O. having effected a loan payable in

ten years with interest at 6o/o by montfdy
instalments fixed by dividing the principal

and interest added together, the delay of
payment was in favor of the debtor who
could pay by anticipation before its expiry,

allowing for interest only up to the time of
payment.—Société permanente de Cons-
truction & Ouimet, 14 Q. L. R.,81.

3. Dans un prêt à intérêt le bénéfice du
terme est censé stipulé en faveur des doux
parties contractantes; en conséquence l'em-

prunteur ne peut obliger le créancier à re-

cevoir le paiement de sa créance avant
échéance.—Ouimet vs Ménard, 30 L. C. J.,

308.

4. T., l'appt, avait signé un acte de com-
position et décharge en faveur de V., l'int,

à raison de 60 cents dans la piastre. V.
devait donner son billet sous dix jours,

payable à troi.=, six et neuf mois. Le billet

ne fut pas fait; mais V., poursuivi en vertu
de la dette originaire, déposa en cour le

montant de la composition. La poursuite
fut intentée après les dix jours, mais avant
l'expiration du délai accordé pour le paie-

ment du premier installement. Jugé:—
Que sous les circonstances le délai était sti-

pulé en faveur du débiteur et non du cré-

ancier, et que le dépôt de la somme en cour
était virtuellement conforme à l'acte de
composition et décharge.—Thurston &Viau,
32 L. C. J.,244.

10ÎI2. Le débiteur ne peut plus
réclamer le bénéfice du terme, lors-

qu'il est devenu insolvable ou en
faillite, ou lorsque par son fait il a
diminué les sûretés qu'il avait don-
nées par le contrat à son créancier.

Pothier, 234 et 235.—C. N., 1188.— 25
Demolombe, 655.

Jurisp.—1. Dans l'espèce, le débiteur,
qui dans un contrat d'atermoiement, avait
obtenu de son créancier remise d'une partie
de sa dette, et termes de paiement pour le

reste, n'ayant pas payé au terme fixé, le

créancier a été maintenu dans le droit de ré-

péter la totalité de sa créance, nonobstant
les offres réelles faites par le débiteur avant
l'introduction de l'action, mais postérieure-
ment à l'échéance du terme de paiement.

—

Beaudry vs Barreille, 1 R. de L., 33.

2. Le terme de paiement fixé par unjacte
d'atermoiement,''est une condition résolu-
toire, qui annule l'acte de plein droit, sans

m
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qu'il soit bosoin (Wm faire prononccsr la iv-

.solutioii t'ii jiiHti((\ et <jui (lomuï au ciY-aii-

cior h) droit, do poiirsuivro dr ^thnio le rc-

convromoiit de la (Mvaiico orij^inairo, si lo

d(''l)it(Mir laisse expirer lo t(Tino.

—

Atkiiiscjii

vs Nosbitt, 1 U. do !.., 110.

S. A proiiiissory \\oU\ à frniu- in caso of

iiisolvoiiey, is immcvliiitolv oxi^^ible.— l.o-

vell vs Meiklo, 2 L. V. .!., (îy.

4. A Company ocmsing to meot ita ordi-

nary payineiitsas thoy bocomodiio, th<»ii<^h

its nominal assois niay bo ocpial toits lîabi-

litios, will b<' deeniod msolvont, and cannot
claini tlie benotit of tlio tinio uik)m a pro-

niissory note not yet duo.—Corcoran vs

Montréal Abattoir Co., G L. N., 13').

5. A firiu wliich lias ceasod to nieet its

ordinary paynionts as tboy beconio due,
will be deenied insolvent witliin tbe niean-
iug of 101)2 C. C, and tbe insolvency of tbc
lirn» entails tbat of tbe partners indivi-

duallv.—Ontario Bank vs Foster, 6 L. N,.

898.
"

6. Under C. C. 1092, tbe mère fact of

insolvency causes tbe debtor to lose the
benofit of tbe stipulatod term, indepen-
dently of diminished security; iience rent

not yet exigible by the terms of the lease

beconies so by the insolvency of tbe tenant
though the gage be not diminished.—Mé-
nard vs Pelletier, 7 L. N., 15.

7. AVhere creditors agrée, by a composi-
tion deed (notexecuted under the Insolvent
Act), to release tbeir debtor absolutely, and
the deed provides tbat, in case the debtor
was or be forced into insolvency under tlie

act, the claims of the creditors should re-

vive in fuli, but that the creditors signing
the deed should in that case enter into a
new composition deed under the act, such
creditors could not be compelled, in case of

subséquent insolvency under the act and
tbe exécution of a new deed of composition
under the act, to accept a composition on
the mère balance then remaining unpaid
to them of the original composition, but
on the contrary, would be entitled to rank
for tbe full balance unpaid on tbeir origi-

nal claims.—Rafter & Moses, 23 L. C.J., 297.

8. Lorsqu'une société en nom collectif,

composée de deux associés, est dissoute de
consentement mutuel, et que tous les biens
de la société sont transportés à l'un des as-

sociés, moyennant le paiement d'une somme
déterminée, à la condition cependant que
le débiteur de cette somme ne sera vrai-

ment propriétaire des effets que lorsqu'il

aura payé; si le débiteur ne paie pas la

somme convenue, dans le temps déterminé,
et s'il vend une partie de l'actif de la socié-

té, il donne par là ouverture, nonobstant le

terme, au droit du créancier ci-devant as-
socié de se pourvoir par action pour le re-

couvrement de la somme convenue, et

d'exercer la saisie conservatoire des biens
de la société pour assurer le privilège du
vendeur.—Wbite vs Murphy, 12 R. L., 77.

'18

9. 'rii(< aci of tb(i purcbawir, in rroatinj?

u bypotlKtc on tbe imtiioveuble, wltieli

hypotlu»; bud l)oen regiHtere<l before tbe
proimilgation of tb(i cadastre» and bad Ixion

r(»n((W»'<i aftcr such protiiulgatioti, and tbe
|Miicba^ei'H omiMsion to renew tlui f/di/O-vr

<lt' foiiih hy|M>tli(«', bad not diniinishod tbe
socurity <»f tbe fmi/hiir <h' foiKh creditors
and bad not rondenvl immediately payable,
under art. 1092 C.C, the instalments then
not payable of the i)urcbaKe money.—(îil-

bert vs iMinguy, 10 L. N., 58.

10. L'insolvabilité du débiteur lui fait

perdre le bénélicedu ternie convenu.— Fur-
niss vs Bleault, M. L. H., 2 S. C, 419.

SKCTION III.

DES OBLIGATIONS ALTERNATIVES.

]Ot>3. Le débiteur d'une oliliga-

tion iilternative est libéré en donnant
ou en faisant une des deux choses
qui forment l'objet de l'obligation;

mais il ne peut pas forcer le créan-
cier à recevoir une partie de l'une et

une partie de l'autre.

^'L. 78, § ult., De condit et demonst.—ffh.
8, l l,De legati.% L—Pot hier, 245, 246 et
247.-C. N., 1189 et 1191. -26 Demolombe,
3.-4 Aubry et Rau, 324.—17 Laurent, 216.
—2 Larom bière 503.

Jlirisp.—A composition and discharge,
being an act of liberality towards a debtor
must be strictly complied with by him.
So, where a debtor failed to punctually
raeet the instalments of bis composition as
they fell due, and the créditer thereon sued
for the full amount of bis original debt,
the action was maintained.—Ross vs Ber-
trand, 9 L. N., 314.

1094. Le choix appartient au
débiteur, s'il n'a pas été expressé-
ment accordé au créancier.

jfL. 2, ^ 3, De eo qiiod certo loco.—ff h.2ô,
De contrahendâ cmptione.—Pothier, 247, 248
et 283.—Domat, liv. l,tit.l,sec.2, n'-lS.—C.
N., 1190.-26 Demolombe, 37.

Jlirisp.—1. Convention par les défen-
deurs de payer aux demdrs $1000, quand
ceux-ci auraient installé une presse dans
l'in^.primerie des défdrs, et après six mois
de payer aux demdrs $4500 pour cette

presse, ou la remettre en bon ordre aux
demdrs à New-York. La presse fut installée,

les $1000 payées, et plus de six mois s'étant

écoulés sans que les défdrs payassent les

$4500 ou rendissent la presse, les demdrs
les poursuivirent pour le prix. Jugé qu'il

n'y a pas obligation absolue de payer cette

somme, et l'action est déboutée.—Hoe vs
Mullin, 3 L. N.,168.
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2. Whore no dolay is fixftd l)y tlie con-
1 péri ou ne peut j)lus Cître livrée: et

tract for tho ixirformance of an altornativo
| .^[ova^ si c'est sans la faute du débi-

obliu^ation, the debtor can only be deprived

of his option by the expiration of a delay

fixed by a jud^pnent ajrainst liirn ; and,

teur, le créancier aura celle qui reste
;

mais si le débiteur est en faute, le

tlieroforo, wherc the ainount of a ninnici- créancier peut demander la chose qui
pal corjxDration's subscription to a railway reste, OU la valeur de celle qui est
conîpany was payable either in debentnres périe '

or monoy, tlie corporation could not, by a

mère notarial protest served on it fixing a

time for the delivery of the debentures, be
deprived of its option to pay in debentiires,

and the action against the corporation

should hâve given the alternative.—Ciedes
Laurentides & St-Lin, 24 L. C. J., 191.

Ou les deux choses ont péri ou ne
peuvent plus être livrées: et alors,

si le débiteur est en faute à l'égard

des deux, ou même à l'égard de l'une

d'elles seulement, le créancier peut
demander la valeur de l'une ou de

10!>5. L'obligation est pure et !

l'autre à son choix,

simple quoique contractée d'une ma-
1 jl. 95, De mluiionihus.—Voth'ïer, 253.—

nière alternative, si l'une des deux C. N., 1194.—26 Demolombe, 86.

choses promises ne pouvait être l'ob

jet de l'obligation,

ff L. 72, 'i 4, De soluilonUma.—Pothier,

249._C. N., 1192.—26 Deinolombe, 9.

1006. L'obligation alternative

devient pure et simple si l'une des

choses promises périt, ou ne peut

plus être livrée, même par la faute

du débiteur. Le prix de cette chose

ne peut pas être offert à sa place.

Si les deux choses sont péries ou
ne peuvent plus être livrées, et que
le débiteur soit en faute à l'égard de
l'une d'elles, il doit payer la valeur

de celle qui est restée la dernière.

^L. 34, ? 6, De contrahendâ emptione.—ff

L. 115, Deverb. ohlîg.—ffL. 2, ^ 3, De eo quod

certo loco.—f 3 L. 95, De soluiionibus.—
Pothier, 06%., 250, 251 et 252 ; Vente, 312.

—Contra, L. 47, ^ 3, De légat, 1".—Et Rous-

seau de Laconibe, y" Alternative, n" 2.—C.
N., 1193.-26 Demolombe, ]3, 74.

Jlirisp.—La caution judiciaire fournie

conformément à l'art. 869 C. P. C, et qui

s'était, aux termes du cautionnement, obli-

gée de remettre les effets saisis-revend iqués

ou d'en payer la valeur qui serait constatée

par jugement rendu dans la cause, demeure
tenue, aux termes de l'art. 1096 C. C, de

l'obligation pure et simple de rendre les

effets saisis-revendiqués, lorsque lejugement
est devenu impossible, faute du rapport du
bref. En ce cas le délai d'un an depuis le

congé-défaut à la date de l'institution de

l'action contre la caution, sans avis à cette

dernière, ne la libère pas.—Poulin vs Hu-
don,6R. L.,314.

lOOS. Si les deux choses ont pé-

ri, l'obligation est éteinte dans les

cas et sous les conditions prévus en
Particle 1200.

C. N., 1195.—26 Demolombe, 90.

1090. Les règles contenues dans
les articles de cette section s'appli-

quent aux cas où il y a plus de deux
choses comprises dans l'obligation

alternative, ou lorsqu'elle a pour ob-

jet de faire ou de ne pas faire quel-

que chose.

C. N., 1196.—26 Demolombe, 3.

SECTION IV.

DES OBLIGATIONS SOLIDAIRES.

§ 1 .-^De la solidarité entre les

créanciers.

IIOO. La solidarité entre les cré-

anciers donne à chacun d'eux le

droit d'exiger l'exécution de l'obli-

gation en entier et d'en donner quit-

tance au débiteur.

Cod., De duohus reis stipul. et promit.—ff
L. 2, De duohus reis constituendis.—Pothier,

258, 259 et 260 —Domat, liv. 3, tit. 3, sec. 2,

n*" 1, 2 et 6.—Introduction à ce titre, p. 247,
édit. in-folio. -C. N.,1197.—26 Demolombe,
128.—17 Laurent, 251.—4 Aubry et Kau, 15.—2 Larom bière, 542.

IIOI* Il estau choix du débiteur

1097. Lorsque, dans les cas pré- 1
de payer à l'un ou à l'autre des cré-

vus par l'article précédent, le choix anciers solidaires, tant qu'il n'a pas

a été déféré par la convention au cré- été prévenu par les poursuites de

ancier: l'un d'eux. .

^

Ou bien l'une des deux choses a [Néanmoins si Pun des créanciers
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l'ait renii.so (!<» lu dotte^ 1<> (U'hiteur
n'en estlibCro (juc pour la part do ce
créancier. La inr-nio rr^lo H'ajtpli<ino

A tous les cas où la dette est ^'(ciiitc

autrement que par le paiement r6el,

sauf les rop^les apj)li('al)les aux socié-

tC\s de commerce].

Dig., L. 2 et 1(), Deihiohm n.'/.v.- Totliic^r,

2(>0.— Domat, loc. cit., et n" :).—C. N., 1198.
—2() Donioloinbo, 158.

llOti* Les règles qui concernent
l'interruption de la prescription à

l'égard des créanciers solidaires sont
énoncées au titre De la Prescription.

Cod., L. 5, De duohu» rcifi sUpidandi.—
Pothier, 260, 2".—Domat, loc. Ht., n" 5.—C.

N., 1199.—2() Demolombe, 167.

§ 2.

—

De la solidarité delà part des

débiteurs.

1103. Il y a solidarité de la part
des débiteurs, lorsqu'ils sont obligés

à une même chose, de manière que
chacun d'eux puisse être séparément
contraint à l'exécution de l'obliga-

tion entière, et que l'exécution par
l'un libère les autres envers le cré-

ancier.

./f L. 2, L. 3, O, L. 11, ? ], De duohusreis
constituendis.—Cod., L. 3, De duohus reissti-

pulaiidi.—Fothier, 261, 263 et 274.—Dornat,
1. 3, t. 3, s. 1, n" 1.—C. L., 2086.—C. N., 1200.

—26 Demolombe, 200.

Jlirisp.—1. Il n'y a pas de solidarité

entre le débiteur et le signataire d'un billet

promissoire que ce débiteur a donné à son
créancier comme garantie collatérale et en
sûreté du paiement de sa dette.—Perreault
vs Daigneault, 12 R. L., 571.

2. Attorney ad litem. Jiiability for bai-

liffs' fées. The attorney and client jointly

and severallv responsible.—Delvin & Bi-

beau, 30 L. C. J., 101.

3. Le créancier de deux débiteurs insol-

vables qui lui sont obligés conjointement
et solidairement, et qui a été coUoqaé sur
les biens d'un de ses débiteurs, sur le mon-
tant de sa créance, avant de faire sa récla-

mation sur les biens de l'autre, n'a pas
droit de produire sa réclamation pour tout
le montant de sa créance qu'il avait contre
eux avant de recevoir cette collocation,

mais il doit déduire de la dernière récla-

mation le montant qu'il a reçu auparavant.
—Banque d'Echange du Canada & Camp-
bell, 15 R. L., 435.

4. Where two persons who had sold one
fourth interest in an invention were con-
demned to make a practical test of the

vubiM ollbo iiivciilion, rk Htipulut(Ml in tlio
contrjict, (jr to r('|»uy tbo purcImHo inonoy,
Mk< <;on(l(iniriati(>ii whh projxjriy joint and
K(v(^^ul.— DyHori vh Svvoanor, M. J>. R., :; S
C, :«11.

IIOI. L'()bli«!;;ilioii peut ctre Holi-
da^irc quoicpio l'un des codébiteurs
soit obligé difî'éremment des autres
à raccomj)lissement de la mT-me
chose; i)ar exemple, si l'un est obli-

gé conditionnellement, tandis que
l'engagement de l'Hutre est pur et
simple; ou s'il est donné à l'un un
terme qui n'est pas accordé à l'autre.

ff L. 7, L. 9, § 2, De duohuH nis conatituen-
c?w.—Pothier, 263.—Domat, 1. 3, t. 3, s. 1,
n" 5.—C. L., 2087.—C. N., 1201.— 26 Demo-
lombe, 200.

»

1 105. La solidarité ne se présu-
me pas; il faut qu'elle soit expressé-
ment stipulée.

Cette règle cesse dans les cas où la
solidarité a lieu de plein droit en
vertu d'une disposition de la loi.

Elle ne s'applique pas non plus
aux afïaires de commerce, dans les-

quelles l'obligation est présumée soli-

daire, excepté dans les cas régis
différemment par des lois spéciales.

/"L. 6, L. 8, L. 11, ? 2, De duohn.<} reis
constit.—^o\e,\. 99, c. 1,#L. 43, De rejudic.
et effeciu sententiœ.—Coâ., L. 3, De duohus
reîs.—Pothier, 265 et 266.—Boutaric, Instit.,

p. 444.-2 Bornier, pp. 491 et 492, tit. 4,
art. 7, Ord. 1673.—Domat, 1. 3, t. 3, s. 1,
n" 2.—C. N., 1202.—2 Larombière, 587.-26
Demolombe, 218.

Add.—46 Vie, c. 32, s. 15 : Les parties
aux actes reçus par un notaire sont tenues
solidairement au paiement de ses frais et
honoraires. Cette disposition ne s'applique
pour les actes de composition et décharge
dans les cas de faillite, qu'aux parties qui
ont donné instruction de les préparer.

Jiirisp.—1. If the party contesting an
élection and the sitting member join in ap-
plying for the appointment of a commis-
sioner, they are liable jointly and severallv
for the fées ofsuch commissioner.—McCord
vs Bellingham, 2 L. C. J., 42.

2. L'expert nommé par une partie, ou
nommé par la cour, sur le choix de la par-
tie, n'a de recours, pour le paiement de ses
frais, honoraires ou émoluments, que contre
telle partie, l'autre partie, ouïes autres par-
ties en litige n'étant pas tenues et obligées
solidairement envers tel expert.—Brown &
Wallace,5 L. C. J., 60.

3. V. sous art. 166, n" 2, Lauzon vs
Connaissant
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4. Des débiteurs solidairefl, assignés par
une même action, peuvent permettre à l'un

d'eux, qui est insolvable, de faire à leur

créancier connnun de faux frais, dans cette

même action, sans en être responsables

eux-mêmes — Bouclier & Latour, 6 L. C. J.,

269.

5. Un homme et sa mère achètent ensem-
ble des meubles de ménage, et sont pour-

suivis comme tenus conjointement et (soli-

dairement. Jugé: Qu'ils sont obligé?» con-

jointement, mais non pas solidairement.

—

Laberge vs Delorimier, M. C. K., 87.

6. The petitioners in the case ofacon-
tested élection are joinily, rtot severally,

liable to the sittiug membcr for their half

ofthe commissioner's fee.s paid by the sit-

ting member.—Lamère vs Guèvremont, 1

L. C. L. J., 59.

7. Un mari et une femme sépaiés de

biens sont conjointement et solidairement

tenus au paiement de choses nécessaires à

la vie, bien qu'elles aient été achetées pen-

dant la comnuinauté.—Paquette vs Limo-
ges, 7 L. C. J., 30.

8. Where necessaries are supplied by a

trader to a husband and wife separate t as

to property, and delivered at their domicile

for the use of their household, the husband
and wife are jointly and severally liable for

such necessaries.—St-Amand vs Bourret, 7

L. C. J..32.

9. Both husband and wife séparés de

Mens are jointly and severally liable for a

joint note made in the course of a business

in which they were both jointly interested.

—Girouard vs Lachapelle, 7 L. C. J., 289.

10. Sur action personnelle pour arrérages

de rente constituée contre des héritiers pos-

sédant par indivis, la condamnation ne

peut être solidaire.—Pappans vs Turcotte,

15 L. C. J., 153.

11. Plusieurs débiteurs non solidaires

peuvent être poursuivis par la même de-

mande, et condamnés à payer diverses

sommes de deniers individuellement, mais
solidairement aux frais de l'action.—Per-

kins vs Leclaire, 7 L. C. J., 78.

12. Il n'existe aucune solidarité entre

plusieurs parties signataires de la pièce de
procédure par laquelle commencent les va-

cations de l'avocat, pour le paiement des
honoraires de cet avocat.—L'avocat est lié

par les conventions particulières interve-

nues entre tels signataires,relativement aux
frais à faire, quoique cet avocat soit étran-

ger à ces conventions et même les ignore,

et si, par telles conventions, l'un des signa-

taires est exonéré des frais par ses cosigna-

taires, l'avocat n'a aucune action contre
celui-là.—Doutre vs Dempsey, 9 L. C. J.,

176.

13. Plusieurs seigneurs s'associèrent dans
le but de prendre les moyens de sauvegar-
der leurs intérêts, tant devant les tribunaux
que dans le parlement. Un comité qu'ils

avaient nommé, a fait imprimer plusieurs

factums, documents, etc. Jugé: Que les

membres du comité étaient responsables
envers l'imprimeur conjointement et non
solidairement pour le prix des impressions.
—l.ovell vs Campbell, 11 L. C. J., 317.

14. In January 1848, Croteau executed a
deed of obligation for i;50 and interest, in

favor of Arcund's auitur and mortgaged
Ihereby a certain pièce ofland, which in

June 1855, lie sold to Blanchet, who by the
(loed of sale, hound and ohliged himself
to pay the !<aid debt, and who the same day
executed anotherdeed of obligation,without
novation,for £75 and interest, being the
principal and interest accrued on the origi-

nal debt in favor of the plaintifi's auteur.

Action against Blanchet and Croteau, for

joint and several condemnation foramount
due under the said deeds. Action dismissed
on demurrer. No action for a joint and seve-
ral condemnation lies.—Arcand vs Blan-
chet, 2 K. L., 626.

15. Deux cultivateurs qui ont signé un
billet promissoire ne sont pas obligés soli-

dairement, et la solidarité n'existe que dans
le cas où les faiseurs d'un billet sont com-
merçants.—Malhiotvs Tessier, 1 R. C.,121.

16. Several seigniors agreed to take mea-
sures to protect their interests before the
Court and in Parliament. A committee na-
med by them caused several factums, do-
cuments, etc., to be printed. Held : That
the members ofthe committee were jointly

responsible to the printer for the price of
the documents printed.

—

Semble : The com-
mittee might even hâve been condemned,
jointly and severally.—Papineau & Lovell,
14L. C. J.,238.

17. Profession al attornies who carry on
business under a firm name, are liabîe as
partners for monies collected bv the firm.
—Ouimet vs Bergevin, 22 L. C. J., £65.
(Conf. en appel.)

18. Deux signataires d'un billet promis-
soire sont obligés conjointement et solidai-

rement, quoique la solidarité ne soit pas
exprimée.—Perrault vs Bergevin, 14 E. L.,

604.

19. Lorsqu'une donation entrevifs est
faite à certaine condition, qui, par son avè-
nement, annule l'acte, les donataires sont
tenus conjointement et solidairement de
rendre compte au donateur de leur jouis-

sance de la propriété depuis l'avènement
de la condition.—Thi vierge vs Thivierge,
M. L. R., 2 S. C, 198.

1 106. L'obligation résultant d'un
délit ou quasi-délit commis par deux
personnes ou plus est solidaire.

Pothier, Oblig., 264—26 Demolombe, 279.

Jnrisp*—1. La réparation faite par l'un

des auteurs du libelle, ne libère pas son
complice, quoiqu'elle puisse atténuer les

dommages.—La solidarité, dans ce genre
de délit, résulte de la suggestion des écrits
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(lifrurnatoiros, hhiih participation daiiH i(t

fait mutrrii^l do Umv rrdaittion.—McMiilan
vs Roiichrr, 12 L. C. .)., ;{|!).

2. Ail who parti(ipal(^ \\\ i\. <f{:l'il or (/luinl-

(lêlit arc jointly and .scivcu'ally liahlc for tiic

lossorinjiiry rosultiii^ tll(u•(^^rom,au(l tluwo-
l'oro ptNrsons wlio iuivo wr()n;j!;(nlly eut and
carrioli any wood whi(;li did not Ixdon^ to

thoni an^ joiiidy and .s(^voraIIy liabhWo Mio
owiior for ( ho valiio tluir(H)f. -l^alondo ik Wv-
lan^'or, 21 !.. V. J., \)(\.

I). l/ox{)loitatioii d'un cours d'oau })ar

laquelle les oaux rellnont sur les terres voi-

sines, ne constituant ni un d(^lit.. ni un qua-
si-délit, il n'y a pas solidarité entre les pro-

priétaires des ditrérentes constructions qui
caufîent des dommages; chacun n'y est
tenu que pour la part à laquelle contribuent
ses ouvrages.—Jean vs Gauthier, 5 Q. L.

R., 138.

4. II y a solidarité entre deux ou plu-

sieurs personnes pour les domniages résul-

tant d un délit commis conjointement, et

le règlement fait par l'un ne libère pas les

autres.—Giroux vs Biais, 7 Q. L. R., 309.

1107- Le créancier d'une obliga-

tion solidaire peut s'adresser, pour
en obtenir le paiement, à celui des
codébiteurs qu'il veut choisir, sans
que celui-ci puisse lui opposer le bé-
néfice de division.

ffh. 3, Oj De duobus reis.—ffh. 47, Lo-
cati condiicti.—Secus, Novel. 99, c. l.—Po-
thier,270.—4 Bretonnier sur Henrys,p. 419.—Contra, Domat, 1. 3, t. 3, s. 1, n" 3.—C. L.,

2089.—C. N., 1203.—26 Demolombe, 312.

Jiiriif^p.—Un défendeur, dans une cau-

se, peut appeler en garantie une seule des
personnes tenues conjointement et solidai-

rement à la garantie, et il n'est pas tenu,
avant de procéder contre l'un d'eux ou plu-

sieurs d'entre eux, de mettre en cause tous
les garants tenus conjointement et solidai-

rement.—Ross & Ross, 14 R. L. , 1.

110^i« Les poursuites faites contre
l'un des codébiteurs n'empêchent pas
le créancier d'en exercer de pareilles

contre les autres.

Cod., L. 28. De fidejnss. et mandat., 8 et

41.—Pothier, 271.—Domat, loc. cit., n" 7.

—

C. I.., 2090.—C. N., 1204.—26 Demolombe,
320.

Jlirisp.—1. Where a claimantin insol-

vency has received as holder of a note a

composition on the amount of his daim
from the endorser, in considération of
which he has released the endorser, re-

serving his recourse against the other par-

ties to the note, whatever the claimant has
received from the endorser mustbe deduct-
ed frrmi his daim against the maker's

eHtate.— Hossetto <fe l^a Man<|ue du Peuple,
15 L. (;..!., VH\.

2. The holder of lUigotinble t)UiHir, the
mnl<(ir and cnilorser of wiiidi liav(i bot h

l)ecome insolvent, and who has reçoive»! a
divid(»nd from one of them, cannf)t provo
his claim against the estate of tll(^ otlier

for tll(^ full amount mentioned in tlie papcr
;

on lh(^ contrary lie must dcduct tlio

amount of the divid(M)d received fr(jm IImî

estate of the ollier party. Jiut if, affer proof
nuide, (lividends are received from tlio

estate of anotlier party, the créditer is nev-
ertheless entitled to dividends upon the
whole amount proved

;
provided the divi-

dends do not exceed 100 cents in the dollar

on the balance really due.—Rochette &
Louis et Migner, 3 Q. L. R., 97.

3. Dans une action contre plusieurs dé-

fendeurs pour obligation solidaire, quel-

ques-uns clés défendeurs peuvent demander
et obtenir la péremption d'instance, sans
qu'il .<^oit nécessaire qu'ils la demandent
tous.—Labossière vs Ethier, 11 R. L., 104.

4. Under the cornmon law of this pro-
vince, a créditer claiming against the estate

of a joint debtor is entitled to take a divi-

dend on his claim, only after déduction
therefrom of whatever he may hâve receiv-

ed from his other joint debtors.

—

In re

Cliinic & The Bank of British North Ame-
rica, 14 Q. L. R., 265.

5. A créditer, who holds notes as colla-

téral security, is entitled, until fully paid,

to be collocated upon the estate of his deb-
tor in liquidation for the full amount of his

claim, without déduction of any sums he
may hâve received or collected from other
parties liable upon such notes, previous to

the déclaration and payment of dividend.
—Benning vs Thibaudeau, M. L. R., 2 S.

C, 338.

IIOO. Si la chose due est périe

ou ne peut plus être livrée par la

faute ou pendant la demeure de l'un

ou de plusieurs des débiteurs soli-

daires, les autres codébiteurs ne sont

pas déchargés de l'obligation de
payer le prix de la chose, mais ils

ne sont point tenus des dommages-
intérêts.

Le créancier peut seulement répé-

ter les dommages-intérêts contre les

codébiteurs par la faute desquels la

chose est périe ou ne peut plus être

livrée, et contre ceux qui étaient en
demeure.

ff L. 18, De duobus reis constituendis.—L.

32, l 4, De îisuris etfrvctibus.—L. 173, ^ 2,

De div. reg.juris.—Dumoulin, Tract, dedivi-

duo et individuo, part. 3, n"' 126-7.—Pothier,

273.—C. L., 2091.-0. N., 1205.—26 Demo-
lombe, 342.
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1110. Les règles qui concernent
|

l'interruption de la prescri})tion à
l'égard des débiteurs solidaires sont :

énoncées au titre De la Prescription.
\

Cod., L. 5, Be duobus reîs, etc.— Pothier,
|

272.—Dumoulin, loc. cit., siiprâ, n" 9.—CL.,
2092.—C. N., 1206.—2G Demolorabe, 3-55.

1111. La demande d'intérêts for-
i

niée contre l'un des débiteurs soli-

daires fait courir l'intérêt à l'égard
;

de tous.
j

Co'l., Ai'g. ex. kg. 5, De duohu.H rein.—Po-
thier, 272.—G Toullier, n" 729.-4 Marcadé,
n" 011.—C. L.,2093.—C.N.,1207.— 20 Demo-
lombe, 349.

11 1!3. Le débiteur solidaire, pour-
suivi par le créancier, peut opposer
toutes les exceptions qui lui sont
personnelles, ainsi que celles qui sont

communes à tous les codébiteurs.
Il ne peut opposer les exceptions

qui sont purement ]iersonnelles à

l'un ou à plusieurs des autres codé-
biteurs. •

ff L. 10 et 19, De duohua reis.—Potliier,

274.—Domat, loe. cif., suprà,n" 8.— G. L.

2094.—C. N., 1208.-2 Larom bière, G33.—20
Demolombe, 377.

illS* Lorsque l'un des codébi-

teurs devient héritier ou représentant

légal du créancier, ou lorsque le cré-

ancier devient l'héritier ou représen-

tant légal de l'un des codébiteurs, la

confusion n'éteint la créance soli-

daire que pour la part et portion de

tel codébiteur.

/ L. 95, ? 2, De solut. et libérai.—ff h. 50,

ihid.— Pothier,276.—Domat, loc.cii. suprà.—
C.L.,2095.—C.N.,1209.—20 Demolombe, 403.

1114. Le créancier qui consent à

la division de la dette à l'égard de
l'un des codébiteurs, conserve son

recours solidaire contre les autres

pour le tout.

Pothier, ObUg., 277; Rente, 194 et 195.—

C.L.,2096.—C.N.,1210—26 Demolombe, 458.

1115* Le créancier qui reçoit di-

visément la part de l'un des codébi-

teurs, en la spécifiant ainsi dans la

quittance, sans réserve de ses droits,

ne renonce au recours solidaire qu'à

l'égard de ce codébiteur.

Le créancier n'est pas censé re-

mettre la solidarité au codébiteur

lorsqu'il reçoit de lui une somme
égale à la part dont ce dernier est

tenu, si la quittance ne porte pas que
c'est pour sa part.

Il en est de même de la demande
formée contre l'un des codébiteurs
pour sa part, si celui-ci n'a pas ac-

quiescé à la demande, ou s'il n'est

pas intervenu un jugement de con-
damnation.

Cod., L. 18, De pactis.—Foih\er, 277, 278
et 011.—Bacquet, Droit^de jvHice, ch. 21, n"

245.—C. L., 2097.—C. N., 121].—2 Larom-
bière, 668.-26 Demolombe, 468.

Jiirisp.—Le porteur d'un billet à ordre
protesté, qui a reçu une somme à-compte
du signataire du billet, et un nouveau bil-

let payable à trois mois de sa date en rete-

nant le premier billet pour sûreté du second,
ne perd pas par là son recours contre les

endosseurs du premier billet, qui ont con-
senti à cette transaction, nonobstant la dé-
confiture du signataire du premier billet.

—

Woodbury vs Garth, 9 L. C. R , 438.

1116* Le créancier qui reçoit di-

visément et sans réserve la portion
de l'un des codébiteurs dans les ar-

rérages ou intérêts de la dette, ne
perd son recours solidaire que pour
les arrérages ou intérêts échus, et

non pour ceux à échoir, ni pour le

capital, à moins que le paiement di-

visé n'ait été continué pendant [dix]

ans consécutifs.

Bacquet, Droits de justice, n" 246.—Po-
thier, 279.—C. L., 2098.—C. N., 1212.—26
Demolombe, 479.—4 Aubry et Eau, 34.-17
Laurent, 350.—2 Larombière, 673.

1117. L'obligation contractée so---

lidairement envers le créancier, se

divise de plein droit entre les codé-
biteurs, qui n'en sont tenus entre

eux que chacun pour sa part.

Cod., L. 2, De duobus reis stipulandi et

promitt.—FoÛÙQY, 264.—Domat, liv. 3, tit.

3, sec. 1 , n" 6.—C. L., 2099.— C. N., 1213.—
26 Demolombe, 419.

1118. Le codébiteur d'une dette

solidaire qui l'a payée en entier, ne
peut répéter contre les autres que les

parts et portions de chacun d'eux,

encore qu'il soit spécialement subro-

gé aux droits du créancier.

Si l'un d'eux se trouve insolvable,
la perte qu'occasionne son insolva-
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bilit6 RO r('|)jn'tit ]).'ir coiitiihulion (tljoso (|ni, daiiR pîi livrniKon ou daiiR

entre tous les îiiitr(\s codr-hileurs sol- «on exécution, est siif-ceptihlo de di-

vables et eelui (jui a l'ait le paie-

ment.

.//'4, L. '^C) et.*)!», Ih'Jiilijusii. r/ wainl.—J'
L. 4(), De Ho/titionihus, -Voi\\\rr, 2M, '1S\ et

'28L'.— Doiiinf, !(>('. rit. Hiipn). i\ N., 1214.—
2 Laroinltirro, (JS;?.—2() Domolonilx^, 429.

JliriMp.— 1. Ajidéjiifoeur hnshis action

againt^t a cojùfrjns.seur for liis proportion
of tho sum \viiic;li ho lias paicl for their

coimnoii prii)('ipal, but if Ihcrobe no oon-
votjtion lo tho «'oiitrary in tho doed by
wliifb lio l)ocanu> socurity, bis action is on-
ly for money ])aid, and conseqnontly, he
can bave no mortgage upon tbo property
of tbe cojidéjusseur iintil be bas obtaincd
a judgment, and tben only fronï tbe dato
of tbat judgment.—Jones vs Long, Stuart's

Rep., 125.

2. La responsabilité des créanciers à la

liquidation ne se règle pas d'après l'art.

1726 C C, mais d'après les art. 1117 et

1118, qui décrètent que l'obligation con-
jointe et solidaire de plusieurs débiteurs se

divise de droit entre eux, et que si l'un

d'eux a payé une pareille dette, il ne peut
recouvrer de ses codébiteurs que leur part
proportionnelle.—Cbinic & Ross, 13 Q. L.

R., 297.

IIIO. Dans le cas où le créancier

a fenoncé à l'action solidaire contre

l'un des débiteurs, si l'un ou plu-

sieurs des autres codébiteurs de-

viennent insolvables, les portions

des insolvables sont réparties contri-

butoirement entre tous les autres co-

débiteurs, excepté celui qui a été li-

béré dont la part contributoire est

supportée par le créancier.

Potbier, 279 et 281. —C. N., 1215.-6
Toul., n" 739.-4 Marc, sur l'art. 1215.—
Delv., 144, n" 6.-11 Dur., n" 231.-3 Za-
charige, 361, n" 21.-26 Demolombe, 437.

1130* Si Taffaire pour laquelle la

dette a été contractée solidairement
ne concerne que l'un des codébiteurs,

celui-ci est tenu de toute la dette

vis-à-vis des autres codébiteurs, qui
ne sont considérés par rapport à lui

que comme ses cautions.

Potbier, 264, 282 et 495. — C. N., 1216.—
26 Demolombe, 447.

SECTION V.

DBS OBLIGATIONS DIVISIBLES ET INDIVISIBLES.

11!^1. Une obligation est divi-

sible lorsqu'elle a pour objet une

vision f-oit matérielle ou intellec-

tuelle.

.//' L. 2, ^^ 1, /> vn-h. uhliif.—ir L. !>, M , I)e

xohitKnie. ~ \)\\u\i>\\\\\\, TKtit. di' dirUI. et

indir., ])i{r\\it 1 "", n" 5
;
partie 2""*, n"' 200 et

201.— Potbier, 0////V/., 288 et 289 ;
Svrrrss.,

c. 5, art. 3,?^ 5.— C. N., 1217.— 26 Demo-
lombe, 50().—17 Laurent, 366.—4 Aubry et

Kau, 47.—2 Larombièni, 697.

1122. L'obligation divisible doit

être exécutée entre le créancier et le

débiteur, comme si elle était indivi-

sible. La divisibilité n'a d'effet qu'à
l'égard de leurs héritiers ou repré-

sentants légaux, qui, d'un côté, ne
peuvent exiger l'exécution de l'obli-

gation, et de l'autre, n'y peuvent
être tenus au delà de leurs parts

respectives comme représentant le

créancier ou le débiteur.

Cod., L. 2, De hivreditariis action.—ff' L.

33, De legatis, 2".—Potbier, Oblig., 399," 498,

811, 316 et ^17-, Eer,te, cb. 7, art. 3.—C. N.,
1220.—26 Demolombe, 541.—17 Laurent,
381.—4 Aubrv et Rau, 50.—2 Larom bière,

711.

Jiirisp.— 1. Les propriétaires par indi-
vis de l'béritage bypotbéqué au paiement
des arrérages d'une rente, ne sont pas tenus
solidairement au paiement de ces arrérages.
—Pappans à Turcotte, 8 L. C. J., 152.

2. A creditor cannot divide bis claim so
as to subject tbe debtor to several actions
on one contract.—Légaré vs TbeQueen Ins.

Co., 18 L. C. J.,134.

1123* La règle établie dans l'ar-

ticle précédent reçoit exception à l'é-

gard des héritiers et représentants
légaux du débiteur, et l'obligation
doit être exécutée comme si elle

était indivisible, dans les trois cas
suivants-:

1. Lorsque l'objet de l'obligation

est un corps certain dont l'un d'eux
est en possession

;

2. Lorsque l'un d'eux est seul
chargé par le titre de l'exécution de
l'obligation

;

3. Lorsqu'il résulte, soit de la na-
ture du contrat, soit de la chose qui
en est l'objet, soit de la fin qu'on s'y

est proposée, que l'intention des par-
ties a été que l'obligation ne ptit

s'exécuter par parties
;

[Dans le premier cas, celui qui est

en possession de la chose due, dans
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le second cas, celui qui est seul char-

gé, et dans le troisième cas, chacun
des cohéritiers ou représentants lé-

gaux, j)eut être poursuivi pour la

totalité de la chose due, sauf, dans
tous'les cas, le recours de celui qui

est poursuivi contre les autres].

1124. L'obligation est indivi-

sible :

1. Lorsqu'elle a pour objet quel-

que chose qui par sa nature n'est pas

susceptible de division soit maté-
rielle ou intellectuelle

;

2. Lorsque l'objet, quoique divi-

sible de sa nature, ne peut cepen-

dant être susceptible de division ou
d'exécution par parties, à raison du
caractère qui lui est donné par le

contrat.

Voir les citations sous l'article 1122.

—

Pothier, 241, 242, 298, 294 et 295.-4 Mar-
cadé, pp. 627 à 035.—Rodière, loc. cit.—C.

N., 1217 et 1218.—26 Demolombe, 506.

Jurisp.—1- TJne donation d'usufruit,

faite à des époux conjointement " pour eux-
mêmep, leur vie durant et la vie durant du
survivant d'eux," ne peut être divisé de
manière à faire offrir aux enchères publi-

ques, pour le paiement d'une dette du ma-
ri, la part de celui-ci, etàla faire attribuer,

par adjudication, à un étranger qui jouirait

ensuite conjointement avec la femme, vu
que cela répugne à l'ordre public et est im-
possible d'exécution.—Bodard vs Lebel, 14

R. L., 351.

2. L'obligation des propriétaires de biens

immeubles de payer les taxes dues à la Cité

de Montréal, est indivisible, conjointe et

solidaire, et cette dernière peut en pour-

suivre le paiement en entier contre celui

dont le nom est inscrit au rôle d'évaluation,

ou contre tout autre propriétaire par indi-

vis.—Cité de Montréal vs Cassidy, 11 L.

N., 188.

1135* La solidarité stipulée ne

donne point à l'obligation le carac-

tère d'indivisibilité.

Dumoulin, De dividuo et individuo, part.

2 n" 222.—Pothier, 287, 323 et 324.—C. N.,

1219.—C. L., 2106.-26 Demolombe, 535.—
17 Laurent, 399.-4 Aubry et Rau, 49.-2
Larombière, 708.

1136. Chacun de ceux qui ont

contracté conjointement une dette

indivisible en est tenu pour le total,

encore que l'obligation n'ait pas été

contractée solidairement.

/ L. 2, U 1, 2 et 4, JJe virh. o^^%.—Pothier,
322 et 323.— C. N., 1222.—CL., 2109.-26
Demolombe, 595.—17 Laurent, 384.—4 Au-
bry et Rau, 51.—2 Larombière, 763.

1127. La règle établie dans l'ar-

ticle qui précède s'applique aussi

aux héritiers et représentants légaux
de celui qui a contracté une obliga-

tion indivisible.

ffh. 192, De reg.jur.—ffL. 80etl, Ad le-

(jem Falcidiam.—ff L. 2, ^ 2, De verh. o^dig.

— Pothier, Ohlùj., 322; Success., ch. 5, art. 3,

g 5.—C. N., 1223.—C. L., 2110.-26 Demo-
lombe, 595.

H2H* L'obligation de payer des

dommages - intérêts résultant de
l'inexécution d'une obligation indi-

visible est divisible.

Mais si l'inexécution provient de
la faute de l'un des codébiteurs ou
de l'un des cohéritiers ou représen-

tants légaux, la totalité des dom-
mages-intérêts peut être exigée de
tel codébiteur, héritier ou représen-
tant légal.

fL. 85, § 5, L. 139, De verh. obliy.—Fo-
thier, Oblic/., 304, 305, 324 et 334 ; .Success.,

ch. 5, art. 3, § 5.
^

1120. Chaque cohéritier ou re-

présentant légal du créancier peut
exiger en totalité l'exécution de l'o-

bligation indivisible.

Il ne peut faire seul la remise de
la totalité de la dette, ou recevoir la

valeur au lieu de la chose. Si l'un

des cohéritiers ou représentants lé-

gaux a seul remis la dette ou recula
valeur de la chose, les autres ne
peuvent demander la chose indivi-

sible qu'en tenant compte de la por-

tion de celui qui a fait la remise ou
qui a reçu la valeur.

ffL. 25, ? 9, FamUiœ erciscundx.—ff L. 2,

De verh. ohlig.—ff L. 13, ^ 12, De acceptilatio-

nibus.—Fothier, 326-7-8-9.-4 Marcadé, 497-

8.—C. N., 1224.—C. L., 2111.—26 Demolom-
be, 611.

1130. L'héritier ou représentant
légal du débiteur assigné pour la to-

talité de l'obligation indivisible, peut
demander un délai pour mettre en
cause les cohéritiers ou autres repré-
sentants légaux, à moins que la dette
ne soit de nature à ne pouvoir être

acquittée que par l'héritier assigné,
qui peut alors être condamnée seul,
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saul'son r(M',<)iirs (Ml indciunito (toiilri!

les îiutrcs.

// Ij. 11, 'i
'S,\, De l.ei/(Uis, \V'.— Dunidiiliii,

ni- divid. il indiv., part. 'J, n"" 90, 1(10, 104 (M

107, part. 2,11"" 175 o( 400.— PuMiicr, :5:{0,

:{8i, :{;;:{, :vm ot^aô. - c. N., 1226.-2(1 ihmo-
lonibe, 695).

SECTION VI.

DKS Oin.KIATlONS A VIOC CLA ISIC l'i'lNAKE.

Il!il. La clause pénale est une
obligation secondaire par laquelle

une personne, pour assurer l'exécu-

tion de l'obligation principale, se

soumet à une peine en cas d'inexé-

cution.

ff L. 71 et 137, § 7, De verh. ohlig.—f L.

44, 'i 5, De oblig. et action.—fflj. 13, l 2, />
rchus dubiis,—ff L. 41 et 42, Pro sociis.^ff
h. 28, De actione empli et vendili.—Pothier,

184, 337 et 342.—Domat, liv. 1, tit. 1, sec.

4, n" 18.—C. N., 1226.-20 Deniolombe, 635.

—17 Laurent, 424.—1 Aubry et Rau, 113.—
3 Larom bière, 1.

Jliris^p.— 1 . In an action of damages
for the non-performance of a spécifie agree-
ment, in which a penalty is stipulated to

be paid by the party failing, the penalty is

not to be considered as stipulated damages,
and therefore whatever loss is proved to

hâve been sustained, whether beyond, be-

low, or equal to the vakie of the penalty,
the plaintiff will hâve judgment for.—Mure
vs AVileys, Pyke's Reports, 61.

2. A sum lixed by way of penalty in case
of non-performance of a contract, cannot be
considered as preliquidated damages, if it

be not distinctly stated to be so.—Patter-
son vs Farran, 2 R. de L., 124.

3. Une partie qui a soumis un litige à des
arbitres, ne peut pas, après que les arbitres

ont fait leur rapport, porter sa demande
devant les tribunaux ordinaires, sans payer
en premier lieu le montant de la pénalité

stipulée dans le compromis, à moins que le

rapport des arbitres ne soit absolument
nul. Un rapport des arbitres n'est pas ab-

solument nul, quoique les témoins exami-
nés par eux n'aient pas été légalement exa-
minés.—Tremblay vs Tremblay, 3 L. C. R.,

482.

4. La stipulation dans une obligation

qu'à défaut du paiement des intérêts, dans
les trente jours de l'époque où tels intérêts

deviendront dus, le principal avec les inté-

rêts deviendront immédiatement exigibles,

n'est pas comminatoire ; et, sur tel défaut,

jugement sera rendu pour le principal et

les intérêts.—McNevin vs The Board of

Arts, 12 L. C. R., 335.

5. La prestation suivante portée dans un
acte de donation entrevifs de père à fils,

" <|iie hI \i\ donatuin^ veii.iit j« vj'.ndm,

é(liang(\r (»u (Ioimmm- 1«) dit terrain i\ d«H

étniiigerH ou à faire (|uel(|ii'siiitro a<;tcé(pii-

ptdhMil j\ vente, il t«ora tenu (ît obligé, (el

(pril le proiiKîten cch prént-ntcH, de l)jiiller

(»t p:iy(M- UMX dits (loiiJit(MirH Houleiiunit la

soiiiMici d(^ d(^ux iiiilUî livrc-s ancien (;f)iirH,

1(^ jour (l(^ la passation soit d<',H juttes d(»

v(Wit(', écliango, donation (<t aiitrcK uctcH

éciuipollenlK à vente," n'est |)hh commina-
toire, mais elle est réputée être une charge
de la donation, exigible sitôt que la terre a
été vendue au défcndeiir, un étrang(îr.

—

Cheval vs Morin, 6 L. C. .L, 229.

G. C'est par exception péreniptfjire en
droit temporaire, et non jnir excciption di-

latoire, que le défendeur doit invocjuer le

moyen résultant du non paiement, avant
l'institution de l'action, de la î)eine com-
proraissoire.—Allard vs Benoît, Ki L. C. .1.,

79.

llé$2. La nullité de l'obligation

principale, pour toute autre cause
que celle du défaut d'intérêt, entraî-

ne la nullité de la clause pénale.

La nullité de cette dernière n'en-

traîne pas celle de l'obligation prin-

cipale.

/L. 97, in pr.—L. 126, 'i 3, De verh. oblvj.

—Pothier, 339 et 340.—6 Touiller, 815.—C.
N., 1227.—26 Demolombe, 638.

1133* Le créancier peut, s'il le

veut, poursuivre l'exécution de l'o-

bligation principale au lieu de de-

mander la peine stipulée.

Mais il ne peut demander en
même temps les deux, à moins que
la peine n'ait été stipulée pour le

simple retard dans l'exécution de
l'obligation principale.

/L. 10, l 1, De pactis.—ff L. 132, l 2, De
verh. ohlig.—ff'L. 28, De actione empli et ven-

dili—Fothiêr, 343 et 344.—C. N., 1228 et

1229.—26 Demolombe, 650.

Jlirisp.—Le créancier n'a droit de
poursuivre l'exécution de l'obligation prin-

cipale et de demander la peine stipulée, que
dans le cas où la peine a été stipulée pour
le simple retard dans l'exécution.

La grande disproportion entre la peine
et l'obligation principale, détruit toute pré-

somption qu'elle aurait été stipulée en dé-

dommagementdu retard.—Lépine vs Fiset,

10 R. L., 153.

1134» La peine n'est encourue
que lorsque le débiteur est en de-

meure d'exécuter l'obligation prin-

cipale, ou lorsqu'il fait ce qu'il s'é-

tait obligé de ne pas faire.

C'. N., 1230.—26 Demolombe, 676.
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TiirÎHp.— 1. As L. cliil«not raise by hÎR
ploadiiijis thc waiit of " prior notice," or

niako it a i)art of lus caso in the Court be-
low, he coiild not du so in appcal.
A member of tliat f-ociety, wlio admits

that he is in arrears of six njonths' contri-

butions, is not entitled to *' prior notice"
])efore lie can be expelled for non-paynient
ofdues.— L'I'nion St-Joseph et Lai)icrre, 4

Ji. C. H , 1(54.

2. Under an nndcrtaking by appt to pay
respts $75 as boot ou an exchange oflots
in two cemftteries, when he should hâve
erected a vault or monument on bis lot in

the Côte des Neiges cemetery, it was not
facultative to him to erect or not erect such
vault or monument as he pleased, and he
was bound to erect the same witliin a rea-

sonable delay ; specially so, as tlie respts
were bound to keep the bodies of appt's fa-

mily taken from the old cemetery in their
vault until the appt should bave erected
bis vault or monument for réception of
said bodies. Said amount, however, could
not be exacted until after the appt had
been put in mord to erect said vault or mo-
nument.—Beaudry & Les Curés, etc., de
Montréal, 25 L. C. J., 285.

1135. [Le montant de la peine
ne peut être réduit par le tribunal.

Mais si l'obligation principale a

été exécutée en partie à l'avantage

du créancier, et que le temps fixé

pour l'exécution complète soit de
peu d'importance, la peine peut être

réduite, à moins qu'il n'y ait une
convention spéciale au contraire].

6 Toullier, 809, 810, 811, 812 et 813.—

4

Marcadé, pp. 654, 526 et 527.—C. N., 1152.

—C. L., 2123.—Autorités citées par Pothier,
345.—4 Aubrv et Rau, 165.—1 Larom bière,

561.—24 Demolombe, 605, 635.

Jiirisp.—Malgré une clause pénale, en
cas de retard de la part d'un propriétaire

à livrer une maison louée, il est loisible au
tribunal de réduire cette peine, s'il appert
que le locataire n'a soutfërt aucun dom-
mage de ce retard, même quand l'obliga-

tion principale n'aurait pas été exécutée

en partie.—C. C, Montréal, 8 juin 1872, 4

R. L.,411.

1136. Lorsque l'obligation prin-

cipale contractée avec une clause

pénale est indivisible, la peine est

encourue par la contravention d'un
seul des héritiers ou autres re-

présentants légaux du débiteur, et

elle peut être demandée, soit en to-

talité contre celui qui a contrevenu,
soit contre chacun d'eux pour sa part

et portion, et hypothécairement pour

le tout ; sauf leur recours contre ce-

lui qui a fait encourir la peine.

J L. 5, ? 1, L. 84, § 3, De verL o6/^(/.—Du-
moulin, part. 3, n"» 173 et 174.—IVjthier,

355 et 366.—C. N., 1232.—Sedgwick, On
maasure of damay('f(,pp. 421 et suiv,—26 I)e-

molornbe, 692.

IléiT- Lorsque l'obligation prin-

ci[)a]e contractée sous une peine est

divisible, la peine n'est encourue que
par celui des héritiers ou autre? re-

présentants légaux du débiteur qui
contrevient à l'obligation, et pour la

part seulement dont il est tenu dans
l'obligation principale, sans qu'il y
ait d'action contre ceux qui l'ont

exécutée. *

Cette règle reçoit exception lorsque
la clause pénale ayant été ajoutée
dans l'intention que le paiement ne
pût se faire partiellement, un des
cohéritiers ou autres représentants
légaux a empêché l'exécution de
l'obligation pour la totalité ; en ce

cas la peine entière peut être exigée
de lui, et des autres pour leur por-

tion seulement, sauf leur recours
contre lui.

f L. 2, U5 et 6 ; L. 72, De verh. oblicj.—

Pothier, 306, 359, 360 et 361.—Dumoulin,
part, 3, n" 412.-6 Toullier, n"^ 842, 843,844
et 845.—C. N., 1218 et 1233.—26 Demolom-
be, 506, 692.—17 Laurent, 370.-4 Aubry et

Rau, 47.-2 Larombière, 696 ; 3 do, 43.

CHAPITRE HUITIP:ME.

DE l'extinction DES OBLIGATIONS.

SECTION L

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

IIS^* L'obligation s'éteint :

Par le paiement;
Par la novation

;

Par la remise
;

Par la compensation
;

Par la confusion;

Par l'impossibilité de l'exécuter
;

Par le jugement d'annulation ou
de rescision

;

Par l'effet de la condition résolu-

toire qui a été expliquée au chapitre

qui précède
;

Par la prescription
;
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Par l'oXl)ir}i(i()n du tcrino fixe par

lu loi, ou i)}ir loH i)artios, j)our sa du-

rée
;

Par la mort du créancier ou du
débiteur en cortains cas

;

Par dcH causes spéciales ai)i)li(!a,-

bles à certains contrats, et (pii sont

expliquées (Ui leurs lieux respectil's.

C. N., V2'M.—27 Donioloinho,!.—17 I.au-

rent, 4()i).— I Auhry ot Kjui, 147.—3 Laroin-

l)iùro, 51.

SECTION II.

DU !• A I E ]M K N T.

§ 1.

—

Dispositions générales.

11»{0. Par paiement on entend
non seulement la livraison d'une
somme d'argent pour acquitter une
obligation, mais l'exécution de toute

chose à laquelle les parties sont res-

pectivement obligées.

Domat, liv. 4, tit. 1, soc. 1, n"' 1 et 3.

—

Pothier, 458 à 495.—C. L., 2127.

Jiiri$^p.—Under a gênerai plea of pay-
lueiit, the défendant cannot prove tbat he
bought a note due by the plaintiff t') a
third party and that the plaintiflf agreed
that the defendant's debt should be consi-

dered settled, by reason of the plaintiff's

note 80 purchasedby the défendant.—Bru-
neau vs Gagnon, 1 Q. L. R., 195.

1140. Tout paiement suppose une
dette ; ce qui a été payé sans qu'il

existe une dette est sujet à répéti-

tion.

La répétition n'est pas admise à

l'égard des obligations naturelles qui

ont été volontairement acquittées.

#Leg. 1, 10, 13, 14, 16, 17 et 18, De con-

dict. indeh.—f L. 176, De verb. sigiiif.— Po-

thier, 192, 195 et 218.—Domat, liv. 2, tit. 7,

sec. 1, n"" 1, 4 et 5.—Domat, liv. 4, tit. 1,

sec. 1, n»^ 4 et 5.—C. L., 2129.—C. N., 1235.
—27 Demolombe, 29.— 17 Laurent, 476.-4
Aubry et Rau, 3, 147.—2 Laronibière, 55.

Add.— V. les arrêts sous art. 1048.

Jiirisp.— 1. Celui qui paie volontaire-

ment à un notaire le montant d'un compte
qu'il lui a présenté, n'a pas le droit, si plus

tard il est établi que la valeur des services

rendus est au-dessoua du montant du
compte, de recouvrer la différence.—Fradet
&Guay, 11 R. L, 531.

2. L'obligation consentie avant l'acte

seignçurial de 1854, de payer au seigneur

une rente (!onstitu<''o, poiir la comniniation

<l('s lodH et vtMiUiH, h'ohI trouv«'(\ élointo par

lo paii^incnt do l'indemnité par le ^joiivor-

iK^nuMit ail Hui^inMir. ((.'otte oaut-e p<'Ut,

inriiK» luijonnriiiii, avoir son appiii'ation,

(punit ù ce (pli conccuMu^ l'cîxtinction (h)H

obligations.)— Lulonde vh Bruncidit Hour-

bonnais, 12 R. L., 594.

1 III. \jG paiement peut 6tre fait

par toute personne (iuelcon([ue, lors

même (Qu'elle serait étraugèn; à l'o-

bligation ; et le créancier peut être

mis en demeure par l'ofïVe d'un

étranger d'exécuter l'obligation pour

le débiteur, et sans la connaissance

de ce dernier; mais il faut que ce

soit pour l'avantage du débiteur et

non dans le seul but de changer le

créancier que cette offre soit faite.

/L. 23, 31, 40 et 53, De solvlionihus.—

Domat, liv. 4, tit. 1, sec. 1, n" 7, sec. 3, n" 2,

et sec. 2, n" 10.~Pothier, 499, 500 et 598.—

C. N., 1236 et 1237.-27 Demolombe, 51, 67,

79.

Jiirisp.—Celui qui paie volontaire-

ment la dette d'un tiers, ne peut répéter le

montant par lui payé, parce qu'il y aurait

erreur dans le motif qui l'a engagé à payer

cette dette, si d'ailleurs la dette existait

réellement.—Jeannette vs Tremblay, 15 R.

L,115.

1142. L'obligation de faire ne

peut être acquittée par un tiers,

contre le gré du créancier, lorsque

ce dernier a intérêt qu'elle soit rem-

plie par le débiteur lui-même.

f L. 72, l 2, De solvtion.—Voih\er, 500.—
6 TouUier, n« 11.—Ord. 1673, tit. 5, art. 3.—
C. L., 2131.

1143. Pour payer valablement il

faut avoir dans la chose payée un
droit qui autorise à la donner en

paiement.
Néanmoins le paiement d'une

somme en argent ou autre chose qui

se consomme par l'usage, ne peut

être répété contre le créancier qui a

consommé la chose de bonne foi,

quoique ce paiement ait été fait par

quelqu'un qui n'en était pas proprié-

taire ou qui n'était pas capable de

l'aliéner.

/L. 54, De reg.jur—L.U, Ijin., L. 94,

De so^M^.-Pothier, 495, 496, 497, 498, 504

et 540.—C. K, 1238.-6 Toullier, n" 6, p. 14.

—4 Marc, sur l'art. 1238.—27 Demolombe,
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S4.—17 Laurent, 408.—4 Aubry et Raii,
150.—3 La rombière, 74.

Jlirisp.—As between the lieirs B. and
tbo bank thore was no relation of créditer

and debtor, nor ai)y liduciary relation, nor
any privity wbatever, and a.s tbe nioneys
collected by G., belonging to tiie heirs B,,

were so collected by him as the agent of
H. L., and tiot as the agent of the bank,
and received by che bank in good faith as
applicable to the debts of the estateof L.G.,

and as the représentatives of H. A. were
not parties to the action, tlie appellants
could not recover the moneys sued for.

—

Giraldi & Banque Jacques-Cartier, 9 L. C.

R., 597.

1144. Le paiement doit être fait

au créancier, ou à quelqu'un ayant
pouvoir de lui, ou autorisé par la

justice ou par la loi à recevoir pour
'lui.

Le paiement fait à celui qui n'a

pas pouvoir de recevoir pour le cré-

ancier est valable, si celui-ci le rati-

fie, ou s'il en a profité.

ff L. 180, De reg.jur.—L. 12, inprin., ^4,
L. 49, L. 15, De solution, et libération.—Po-
thier, 242 et 501.—C. L., 2136.—C. N., 1239.

—27 Denioloinbe, 132.

Jlirisp.— 1. Le procureur ad litem ne
peut, comme tel, recevoir les sommes pour
lesquelles sa partie a obtenu jugement et en
donner valables quittances.—Cloran vs Mc-
Clanaghan, M. L. R , 1 S. C, 331.

2. Le notaire instrumentant, qui reçoit

un acte d'obligation, n'a pas mandat tacite

pour recevoir, au nom du débiteur, les de-
niers prêtés, et si ces deniers lui sont mis
entre les mains par le prêteur, ce dernier ne
sera pas par cela déchargé de l'obligation

de les fournir à l'emprunteur, si le notaire
ne les lui paie pas.—Webster & Dufresne,
15 R. L., 210.

1145* Le paiement fait de bonne
foi à celui qui est en possession de
la créance est valable, encore que
subséquemment il soit établi qu'il

n'est pas le véritable créancier.

Pothier, 503.—C. L., 2141.—C. N., 1240.
—27 Demolonibe, ] 75.

1146. Le paiement fait au créan-
cier n'est point valable, s'il était in-

capable de le recevoir, à moins que
le débiteur ne prouve que la chose
payée a tourné au profit de ce cré-

ancier.

fh. 15, L. 47, De solut. et libérât.—Po-
thier, 504 et 509.—C. L., 2143.—C. N., 1241.
—27 Demolombe, 191.

1147. Le paiement fait par le

débiteur à son créancier, au préju-

dice d'une saisie ou arrêt, n'est pas
valaljle à l'égard des créanciers sai-

sissants ou arrêtants, qui peuvent,
selon leurs droits, contraindre le dé-

biteur à payer de nouveau; sauf, en
ce cas, son recours seulement contre
le créancier qu'il a ainsi payé.

Pothier, Oblig., 505 ; Const. de rente, 87.

—

C. L., 2145.—C. N., 1242.-27 Demolombe,
202.

Ada.— Vide C. P. C. du B. C, art. 61().

Jiirisp.—1. AVhere adebt, whichunder
ordinary circumstances would be prescrib-

ed, is otfered in compensation toan unpres-
cribed judgment, the action on the latter

will be dismissed if it appear that prior to

the prescription of the former, both debts
had corne within the conditions necessary
for compensation.—Lydon & Casev, 13 Q.
L. R, 237.

2. Un tiers qui a reçu signification d'une
saisie-arrêt et qui subséquemn)ent ])aie ce
qu'il doit an défendeur, même en payant à
l'huissier porteur d'un bref d'exécution et

sous la menace de la saisie de ses biens par
le demandeur, doit être condamné à payer
de nouveau la même dette au demandeur
saisissant par la saisie-arrêt.—Lalonde vs
Archanibault, 32 L. C. J., 113.

114cS. Le créancier ne peut être

contraint de recevoir une chose autre
que celle qui lui est due, quoique la

chose offerte soit d'une plus grande
valeur.

^L. 2, ^ 1, De rf'hus crcdltls.—Domat, liv.

4, tit. 1, sec. 2, n" 9.—Pothier, 243 et 405.-
C. N., 1243.-27 Demolombe, 225.

1141>. Le débiteur ne peut point
forcer le créancier à recevoir en par-

tie le paiement d'une dette, même
divisible.

^'1, L. 21, De rebm crediti^.—ffL. 41, ?],
Deusuris.—C.N., 1244.—27 Demolombe, 237.

[Et le tribunal ne peut non plus,

dans aucun cas, ordonner, par son
jugement, qu'une dette actuellement
exigible soit payée par versements,
sans le consentement du créancier].

1150. Le débiteur d'un corps
certain et déterminé est libéré par la

remise de la chose en l'état où elle

se trouve au teraps de la livraison,

pourvu que les détériorations qu'elle

a subies ne résultent pas d'un fait
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ou iVuno faut»' dont il soit rospon-

Hiible, et qu'avant cvm ([(Hériorations

il ne tût pas en dcineure.

//• L, 23, 33, 37 ot 51 . J)e verh. ohliq.—ff L
3;i, Desohition.—VoWùiM, 544.—C\ L., 2151.

—C. N., 1245.-27 Domolonibo, 250.—17
Laurent, 558, 275.—4 Aubry et Kau, 157.

—

3 Larombiùrc, 157.

1151. Si l'objet de l'obligation

est une chose cpii ne soit déteiininte

que par son espèce, le débiteur n'est

pas tenu, pour être libéré, delà don-
ner de la meilleure espèce

;
mais il

ne pourra l'offrir de la plus mau-
vaise.

La chose doit être de qualité mar-
chande.

/ L. 33, De solut. et libérât.—Foth'ier, 283-

4.—C. L., 2152.—C. N., 1246.—27 Demo-
lombe, 251.

Jiirisp.—La convention de fournir une
quantité du meilleur blé qui poussera sur la

terre (?o;îr?^«^, oblige le donataire à fournir

du bon blé : si celui que la terre a produit
n'est pas bon, le donataire devra en acheter.

—Lalonde vs Cholette, 1 R. L., 700.

1152* Le paiement doit être fait

dans le lieu désigné expressément
ou implicitement par l'obligation.

Si le lieu n'y est pas indiqué, le

paiement, lorsqu'il s'agit d'un corps
certain et déterminé, doit être fait

dans le lieu où il était au temps où
l'obligation a été contractée.

Dans tous les autres cas, le paie-

ment doit être fait au domicile du
débiteur ; sauf les règles contenues
aux titres relatifs à des contrats par-

ticuliers.

Jf L. 9, De eo quod certo loco.—ff L. 21, De
oblig. et action.—Fothier, 238, 239, 240, ou
548 et 549.—C. L., 2153.—C. N., 1247.—

3

Larom bière, 165.—27 Demolombe, 265.

Jiirisp.—1. Ju{ié que le loyer est quéra-
ble.—Hubert vs Dorion, 16 L. C. R., 53.

2. Lorsque le lieu de paiement n'est pas
indiqué dans l'obligation, il doit se faire au
domicile du débiteur, même si le débiteur
et son créancier restent dans la même
ville.—Rodrigue vs Grondin, 6 R. L., 643.

3. AVhere money is payable at ihe domi-
cile of the debtor, demand ofpayment must
be made there before interest can accrue
thereon.—A payment of the capital so due
to a party indisated by the creditor,
although after the date at which it fell due,
is eutficient to prevent the accruing of the

iiiU^roHt tliurcon.— ()'Hiill(»rftn vh KciUHMly,
18 L. C. .1., 284.

4. l'n d<'bil(Mir (|ui \(Mit H«i pn'vuloir du
défaut d(<<l('.iniiridH pré»ilabl<»ù non (hjniiciUi,

iorscjuc lu ddlte (»ht payiil»lo chc/, lui, doit
ct^iiKigiicr (Ml cour l(^ montant dr na d^1tt(^

—

Sinallwood vh Ailuiro, 21 L. C. J., 106.

5. Where a dcbt i« payable at tho deb-
tor's domicile, ho cannot, when nued for

thedfbt, simply ask tho dismiHHal ( f tlie

action, ou the. gronnd tlial no proviouH de-
mand (»t payiiicnt whh made ut his domi-
cile.— Mallette vs lln<ion, 22 L. C. J., 101.

6. Un défendeur dont la créance est pay-
able à son bureau ou domicile, qui aurait
été jMDursuivi, et qui aurait déposé en cour
le montant réclamé de lui, alléguant qu'au-
cune demande de j)aiement ne lui avait été

faite avant l'institution de l'acttion, .sera

cependant condanmé à lui payer le montant
déposé, mais sans frais.—Crébassa vs La
Cie du chemin de fer du Sud-Est, 8 R. L.,

722.

7. Un créancieren vertu d'une obligation
doit demander paiement au débiteur avant
de le poursuivre. S'il ne le fait pas, il aura
jugement pour sa dette, mais sans frais, si

le débiteur offre le montant dû avec son
plaidoyer.—Rodrigue <fc Grondin, Q., déc.
1876.—Autre décision dans le même sens,
dans Desrosiers & Brouillard, M., février
1876.

8. LTn billet promissoire payable généra-
lement, doit être présenté pour paiement
au domicile du faiseur, avant la demande
judiciaire, pour que le demandeur ait ses
frais contre le défendeur, au cas où ce der-
nier, avec sa défense, offre le montant ré-
clamé.—Mineault vs Lajoie, 9 R. L., 383.

9. Lorsque par le bail, domicile a été élu
par le locataire aux lieux loués, le loyer
est payable là ; et si aucune demande
de paiement n'a été faite, avant l'insti-

tution de l'action, à tel domicile, l'ac-

tion sera déboutée, pourvu que le défendeur
montre qu'il était prêt à payer son loyer à
tel domicile, et qu'il dépose l'argent en
cour.—Hearn vs McGolrick, 3 Q. L. R
368.

10. Where a person made a note eyi bre-

vet, payable at his domicile, Held, that the
creditor was bound to make demand of
payment at the place specified, and an ap-
plication by the debtor for an extension of
time was not a waiver of his right to pay
at such place.—Dorion vs Benoît, 1 L. N.,
350.

11. Action par l'appelante pour le mon-
tant d'une obligation en capital et intérêt.
—L'intimé offre le montant et demande à
ce que l'appelante soit condamnée aux frais
dans le cas où elle contesterait ses offres.

—

Réponse générale.—Jugement déclarant les

offres valables et condamnant l'appelante
aux frais.—Jugement confirmé.—Deguire
& Brouillard, M., déc. 1875.

12. Lorsque le paiement doit se faire

en la demeure du créancier et que le
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créancior décède avant de rocovoir f»on paie-

ment, le débiteur ne peut <lé[)oaer le mon-
tant dû entre les mains dn protonotaire et

poursuivre les créanciers pour sa décharge,
mais il doit mettre légalement les héri-

tiers du créancior on demeure de se rendre
au lieu convenu pour y recevoir paiement.
S'il y a des absents parmi les héritiers, le

débiteur doit se prévaloir de l'acte des dé-

pôts judiciaires, Q. 85 Vie, c. 5, tel qu'a-

mendé par 36 Vie, c. 15, et 43 Vie, c. 8.

—

Ménard vs Lussier, 7 L. N., 59.

13. La demande faite par une lettre d'a-

vocat dans le cours ordinaire de l'exercice

de la profession, est une mise en demeure
sultisante et est d'accord avec les exigences
de l'art. 1152 du Code civil.— Guimont vs

Léonard, 8 L. N., 171.

14. Lorsqu'il n'y a pas d'endroit fixé par
l'obligation, la demande de paiement doit

être faite par le créancier, au domicile du
débiteur, sans que ce dernier soit tenu d'a-

vertir le créancier quand il sera prêt à

payer.—Beaudry & Barbeau, 1 J). C, A.,

268.

15. Un marchand qui poursuit sur compte
pour marchandises vendues et livrées, est

tenu comme dans les cas ordinaires défaire

personnellement ou par procureur, avant
l'action, une deirande de paiement au do-
micile du débiteur ; la demande faite par
lettre du marchand ou par lettre d'avocat
est insuffisante.—Smardon vs Lefebvre, M.
L. R.,1S. C, 387.

1153. Les frais de paiement sont

à la charge du débiteur.

Pothier, 550.—Nouv. Ferrière, v° Paie-

ment, n" 493.—C. N., 1248.—27 Demolombe,
288,

§ 2.

—

Du paiement avec subrogation.

1154. La subrogation dans les

droits du créancier au profit- d'une
tierce personne qui le paie, est ou
conventionnelle ou légale.

Renusson, Subrogation, eh. 2, xxii.—C.
N., 1249.—27 Demolombe, 300.—4 Aubry
et Rau, 168.—17 Laurent, 597.—3 Larom-
bière, 178.

Jiirisp.—1. A vendor cannot exercise
the right of rédemption stipulated in his

favor, until he h as tendered the price of

the property sold.—Demers & Lynch, 1

U. C. A., 293.

2. The respondent paid to the appellant
a debt due to M., and look a subrogation
of their claim. He sued M., and the ap-
pellant had knowledge of the action and
furnished the names of witnesses to prove
the debt: but the respondent obtained
judg.nent for part only. Held : ïhat res-

pondent was entitled to recover the balance
from appellant, but as he had not called

1
apjjellant in as yarani, respondent was
not entitled to recover the costs incurred
in the suit against M.—Carreau Se McGin-
ni«, 3 L. N.,362.

3. A. M. sold to A. M. three lots of land
in the City of Montréal. Subsequently L.

sold one of thèse lots to the defdt, W., and
another to one Rodden for one Rilchie.

There remained a balance of $1966, due to

F., which the appt, as assignée to L's

estate, paid to F., from whom he obtained
a subrogation. W's property having been
sold by the sheritf, the appt, as being
subrogated to F., was coUocated for $1561.-

99. The respts, creditors of W., contested
tins collocation, which was rejected by the
Superior Court, on the ground : 1" That
the subrogation had been granted by F.,

after the claim had been paid and extin-
guished. 2" That the appt had not paid
with his own money, but that he had only
paid one third, the other two thirdshavmg
been furnished to him by AV. and Ritchie.

Held: In appeal confirming the judgment
of the S. C, that subrogation either con-
ventional or légal cannot take place except
in favor of a third party who pays the
debt of another ; that in the présent case
the appt had paid F., as the représenta-
tive of L., who was F's personal debtor
and who was bound to protect W., against
F's claim, and that the payment, so

made, had entirely extinguished the debt
for which appt was collocated.— Stewart
& Metropolitan Building Society, 1 D. C. A.,

324.

1155. La subrogation est conven-
tionnelle :

1. Lorsque le créancier en recevant
son paiement d'une tierce personne,
la subroge dans tous ses droits contre

le débiteur. Cette subrogation doit

être expresse et faite en même temps
que le paiement.

2. Lorsque le débiteur emprunte
une somme à l'effet de payer sa dette

et de subroger le prêteur dans les

droits du créancier. Il faut, pour
que la subrogation en ce cas soit va-

lable, que l'acte d'emprunt et la

quittance soient notariés, [ou faits

en présence de deux témoins qui
signent]

;
que, dans l'acte d'emprunt,

il soit déclaré que la somme est em-
pruntée pour payer la dette, et que,
dans la quittance, il soit déclaré que
le paiement est fait des deniers four-

nis à cet effet par le nouveau créan-

cier. Cette subrogation s'opère sans
le consentement du créancier.

[La subrogation n'a d'effet contre
les tiers dans les cas où l'acte d'em-
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]>ruiit et la ((uitiarioo sont failH (l(i-

vaiil témoins, que du jour (l(^ Unir

ciiregistronient, qui doit so fa,ii(5 eu

la lunnicro et suiva,iit los rrglcs pron-

critcs pour rouro^istreinciit dns liy-

pothrqucs].

JnriHp,— 1. Un ucto dans locpu'l le d(i-

l>it(Mir (l(''('l!U•(^ pjiyiM' (l(is (IdiiicMS (l'un tiors,

tols (loniors oiupniiitrs à la coiulitioii d(^

foiiniir à ce tiers uno siibn^^ation aux
droits du créaiuMer, et que cetto(U'M'laration

est faito aux fins d'opéror tollo subro<ratiou

[co'tiors n'étant pas présent ù, l'acto], n'o-

])ère [)as uno subroj^ation par lo créancier,

par défaut d'accoptalion do la partdn tiers,

et no pont non plus o[)érer uno subrogation
par la convention avoc le débiteur, par dé-

faut d'un acte antlienticpie constatant le

prêt et la destination de tel prêt, antérieur
au paiement; encore que l'allégué, dans
une opposition d'une convention verbale
antérieure au paieniont, que les deniers ont
été prêtés au débiteur par un tiers, à la con-

dition de lui obtenir la subrogation aux
droits du créancier, ne peut être considéré

comme admis, quoique telle opposition ne
soit pas contestée, sur le principe qu'il faut

preuve de telle convention par acte au-
thentique qui puisse rendre certaine la date
du prêt; et enfin, l'acceptation, faite après
coup par le préteur, de la cession des droits

du créancier, est de «ul effet pour lui ob-

tenir la subrogation, sur le principe que la

dette a été complètement éteinte à l'instant

du paiement.— Filmer & Bell, 2 L. C. R.,

130.

2. Une personne qui paie une dette pour
laquelle elle était tenue avec d'autres, et

en obtenant une subrogation sous seing
privé, peut poursuivre ses codébiteurs pour
leurs parts de la dette au nom du créancier
originaire.—Berthelet vs Dease, 12 L. C. J.,

336.

3. Dans -^ette cause, M. & B. ont été su-

brogés aux droits de H. par le seul fait du
paiement effectué par les premiers, qui
étaient les cautions de Bartley, débiteur de
Hamilton.—Kenny & Mowat, 4 L. N., 195.

(C. P.)

4. The subrogation in the bypothecary
rights of a creditorgranted to the universal

legatee of the debtor who pays his shareof
the bypothecary debt, cannot avail against
the bypothecary rights of a subséquent by-
pothecary créditer whose hypothec has
been dulv registered.—Lafleur & Bertrand,
20 L. C. J., 1.

5. Une personne qui prête une somme
d'argent pour payer un créancier de l'em-
prunteur et qui mentionne dans l'acte d'em-
prunt que cette somme est ainsi empruntée
pour payer tel créancier, et la quittance de-
vra constater que le paiement est fait des
deniers erni)runtés, n'est pas légalement
subrogée au créancier, si la quittance ne
constate pas l'identité des deniers, et cette

identité ne |i(miI être pntiivéc MUtn-mont
(pK) |)ar <|itiltan('<- faite lors du piiicincnt

nlém(^.— Archunibaiilt t^ Jionrg<'auJt, !> I(,

I..,r>lîl.

0. La subrogation consfuitie pur le dél)i-

tenr, conforinémont au 'i 2, art. 1155 C. ('.,

est valable jl l'cncontro du ticrH détenteur
fpn a ac<piis la propriété avant la Hnbrf)ga-
tion

;
il n\<st pas nécc^ssaire (jnc h» préteur

a(;c(^pt(' la subrogation fait<', sons cet arti(;le.

-Chap<loIain(i \s (Jbcx alic^r, 10 K. L., (»H7.

7. La quittance dont il est question en
cette cause, (contient un transport et une
subrogation sudisante pour permettre j\ A.
B., représ(Mitant de P. (î., de recouvrer le

montant par lui payé du tiers détcntejir
d'un immeuble hypothéqué par le débiteur
principal an j)aiement de cette créance.

—

Bricault vs Iîri(*ault, 11 R. L., 1()3.

8. La subrogation conventionnelle doit
être faite en même temps que le paiement
et le débiteur qui a payé un jugement obte-
nu par un créancier contre lui et un codé-
biteur, ne peut faire exécuter ce jugement
contre son codébiteur au nom du créancier
s'il n'a été subrogé aux droits du créancier
qu'après le paiement du jugement.—Mac-
Donald vs Carreau, 16 R. L., 94.

1156. La subrogation a lieu par
le seul effet de la loi et sans de-
mande :

1. Au profit de celui qui, étant
lui-même créancier, paie un autre
créancier qui lui est préférable à
raison de ses privilèges ou hypo-
thèques

;

2. [Au profit de l'acquéreur d'un
immeuble qui paie un créancier au-
quel cet immeuble est hypothéqué]

;

3. [Au profit de celui qui paie une
dette à laquelle il est tenu avec d'au-
tres ou pour d'autres, et qu'il a inté-

rêt d'acquitter]
;

4. Au profit de l'héritier bénéfici-
aire qui paie de ses propres deniers
une dette de la succession

;

5. Lorsqu'une rente ou dette due
par l'un des époux a été rachetée ou
payée des deniers de la communau-
té ;

en ce cas, l'autre conjoint est

subrogé jusqu'à concurrence de sa
part de communauté, aux droits du
créancier.

Jiirisp.— 1. Ifone or two codonataires
pay the whole of an annuity to the dona-
teur, he can maintain an action for one
halfof thesum paid against the other.—
Patris vs Bégin, 1 R. de'L., 346.

2. One of several codébiteurs who has
paid thedebtfor which they were ail bound,
without a subrogation from the créditer,
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can maintain an action negotiornm gestoi'wm

,

for nioney pai<l and advanced, ajrainKtfacl»

of liin codebtoris, and recover from each his

portion virile ; viz : one tliird of the suin

wliich lie lias paid.—Audy vs Ritt'liie, 2 K.

de L., P.l.

3. I.es as.-ureurs contre le feu ont droit,

en payant la perte couverte par leur police,

d'être subrogés aux droits et actions de l'as-

suré, contre ceux qui ont causé le feu et la

perte. Un niarguillier en charge qui a pou-

voir de recevoir des assureurs le montant
de l'assurance effectuée sur la propriété de

la fabrique, et d'en donner quittance, peut
aussi subroger les assuieurs aux droits et

actions de la fabrique contre ceux qui ont
causé le ff^u et la perte, quoiqu'il ne puisse

transporter, au moyen d'une vente, tels

droits et actions sans une autorisation spé-

ciale. Les assureurs subrogés au moyen
du paiement de la perte, aux droits et ac-

tions de l'assuré pour une partie de la perte

seulement, ont pour telle partie une action

contre ceux qui ont causé le feu et la perte

en question.—Québec Fire Ass. Co. vs

Molson, 1 L. C. R., 222.

4. Voir la décision dans la cause de Fil-

mer vs Bell, sous l'art, précédent.

5. Sur un jugement rendu solidairement

contre deux associés, pour une dette per-

sonnelle à l'un d'eux, le paiement fait par

le débiteur personnel libère son co-associé,

et celui qui a payé ne peut alors se faire

subroger aux droits du demandeur, mais
doit, s'il a des réclamations contre son as-

socié, procéder directement par une action

pro 5ocio.— Leduc vs Turcot, 5 L. C. J., 96.

6. Une dette payée par une femme com-
mune en biens avec son mari, est payée
pour le compte de la communauté, qui en

devient créancière, si c'était la dette d'un

tiers. Celui qui paie pour un tiers a droit de
recouvrer du débiteur le montant ainsi

payé. La mention dans l'acte de quittance,

que l'argent avait été payé par la femme
quelques mois auparavant, rend-elle nulle

la subrogation accordée par le créancier

dans ses droits d'hypothéqués?—Gaudry
vs Bergevin, 2 R. L., 115.

7. The endorser ot a promissory note,

tendering the amount to the payée, does

not require and cannot demand any spécial

subrogation, besides ihe surrender of the

note. Further, the endorser cannot throw
upon the payée refusing tender of the

amount the liability for the maker's insol-

vency, unless he has renewed the tender

en justice.—Ross vs McDonald,! L.C.L.J.,55.

8. Avant le Code, la subrogation légale,

sans demande, était accordée à l'acquéreur

qui employait son prix au paiement des

créanciers auxquels cet héritage était hy-

pothéqué, et qui était ensuite évincé pour

cause non dérivant de lui, et ce quand
même il aurait été chargé par son acte d'ac-

quisition de payer tels créancier?. La re-

vente volontaire par le premier acquéreur,

après avoir ainsi payé les créanciers ins-

crits, l'éviction par vente judiciaire sur le

second acquéreur, à la demande de créan-

ciers hypothécaires antérieurs à l'acquisi-

tion du premier acheteur, n'ont pas eu jwur
conséquence de nullifier la subrogation.
Lavallée vs Tétreau, 17 L. C J., 248.

y. Subrogation cannot be allowed under
article 115G of the Civil Code, unless it ap-

pears that tlie person who claims the sub-
rogation paid the debt in relation to which
lie claims such subrogation.—Chinic vs

Canada Steel Co , 3 Q. L. R., 1.

10. La femme séparée de biens, qui n'est

pas créancière de son mari et qui paie les

taxes dues par celui-ci, ou qui laisse saisir

et vendre portion de ses biens pour le paie-

ment des dites taxes, n'est pas subrogée au
privilège qu'avait la corporation pour leur

paiement; la subrogation légale est de droit

étroit et ne peut pas être étendue par ana-
logie à des cas que la loi n'a pas prévus.

—

Venner vs Blanchet, 8 Q. L. R., 288.

11. A spécial mortgagee, third in rank,
obtaining légal subrogation in the rightsof
a gênerai mortgagee first in rank, covering
the same and other property, would not be
allowed to use his recourse so as to defeat
the equities of a second mortgagee, if the
mortgagee lirst in rank was amply second
on the other property afïécted by it; but in

the présent case, Hdd : That the respt.,

having bought from the firm of Sternberg
and Co., a certain property hypothecated
to the Royal Institution for the advance-
ment of learning for a certain sum of
money, and having obtained by payingthis
sum to the Royal Institution a légal subro-
gation against appt., vendor to Sternberg
& Co., who had undertaken in his deed of
sale of the said property to Sternberg and
Co., to discharge it from said hypotliec,
was entitled to recover this amount from
the appt., although he had fa^led to claim
payment of his first mortgage and had
ranked for the third mortgage on the pro-

perty affected by the three mortgages.

—

Saunders & Commercial Building Society,
3 D. C. A., 141.

12. Le légataire particulier qui paie l'hy-

pothèque grevant l'immeuble qui lui a été

légué, est subrogé de plein droit aux droits
du créancier qu'il a payé.—Pennison vs
Pennison, 9 Q. L. R., 122.

13. R , and D., appts, sold to B. an im-
moveable by them alreaày hypothecated
to Cunningham for $20,000, which B.
undertook to pay. Subsequently, B. ex-
changed this for another property, lot

1716, with respts, the Seminary of St.

Sulpice, who stipulated a soulte et retour of
$10,235, but without préjudice to their hy-
pothecary recourse by way of warranty on
lot 1716, given by them in exchange, to

secure payment of $22,000. Later, B. sold
lot 1716 to R. S. & S., and in deed of sale
the respt. intervened, accepting R. S. & S.,

instead of B., for payment of their soulte et

retour of $10,235, and for discharge of the
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liyiK)tli(Mt of $20,000, |>ayal)l(' to C, iiiid

ulloctiii^ lot 1710. ('. Huotl roHj)t,, in an
liy|M)tlio(!ary notion, wli<» pail, taKinj; nota-

rial (liscluir^o, ('laimiri<jj suhro^ation in C'k

rijxht.s a;j;ainst Iv. it I)., aj>|)ts., iindcr C V.

llbC), svn'.. "2. Wluui Hucd, appt. pU^adcvl

that, by disc^liarj^i^ in last dccd ot'saUî froin

B., reHj)t liad liboraK'd him IVoin Ins

"vvholo (lobt, inobubii^ $2(>,000, payable t.o

C, and l)y tbiH dis('liar}j:o, appts woro do-

privod of their riuîcuirso aj^ainsl Iiim. Jlild

that rosj)ts novor havin^ b(H>n tho jK^r-

Honal croditors of B., could not and bad not

roloasod bini Croni lus porsonal dobt to

ai)pts, and tbat in tliis case thore ^vas

>suur()<;ation.—Kolbrd iV: J^es EccU'siaHtiqucs

du Séminaire do St-Sulpico de Montréal,
(C. B. B.) M., 24 nov. 1882.

14. Un débiteur qui paie une dette à la-

quelle il e«t tenu conjointement et solidai-

ren^ent avec un autre, est de plein droit

subrogé au créancier payé contre ce der-

nier débiteur. Dans ce cas l'aveu du cré-

ancier payé ou de son procureur est suifi-

sant, et est une preuve légale du paiement
qu'a opéré la subrogation.—Shorey vs
Guilbault, M. L. R., 3 S. C, 138.

115T. La subrogation énoncée
dans les articles précédents a effet

tant contre les cautions que contre

le débiteur principal. Elle ne peut
préjudicier aux droits du créancier

lorsqu'il n'a reçu qu'une partie de sa

créance ; il peut, en ce cas, exercer

ses droits pour tout ce qui lui reste

dû, de préférence à celui dont il n'a

reçu que partie de sa créance.

Pothier, Coul d'Orl, Introd. au tit. 20,

n°^ 83, 84 et 87.—Pothier, Oblig., 2S0 et 556;
Hypoth., ch. 2, sec. 3.—Journal des Audien-
ces, Arrêt du 6 juin 1712.—Renusson, ch.

15 et 16 et add.—C. N., 1252.—27 Demo-
lombe, 327, C34.—18 Laurent, 109.—3 Aubry
et Rau, 191.—3 Larombière, 378.

Jurisp.—Mis en regard, la caution doit

être préférée au tiers détenteur, et la subro-

gation qu'obtient ce dernier, en payant le

créancier, ne lui donne pas de recours con-

tre la caution. Ce privilège appartient aussi

bien à la caution solidaire qu'à la caution
simple.—Bilodeau vs Giroux, 7 Q L.R., 73.

§ 3.

—

De Vimputation des paiements.

1158. Le débiteur de plusieurs

dettes a le droit de déclarer, lorsqu'il

paie, quelle dette il entend acquitter.

^L. 1, De solut. et libérât.—Cod., L. 1,

eod. tit.—Pothier, 539.—Domat, liv. 4, tit.l,

sec. 4, n» L—C. L., 2159.—C. N., 1253.—28
Demolombe, 5.—17 Laurent, 600.—4 Aubry
et Rau, 161.—3 Larombière, 417.

19

Jurisp. 1. li'inij)U(ation faiit-. dauK uno
action non «'ontcHtée, <ît nur larjuclie cHt in-
t('rv«'iiu un jiigenumt ex partr, doit être
inaiiit(^MU(^ i\ \\^\\v^>nir^^ du d)'bit<Mir (jui au-
rait, dû la conlc^stcr alorn, s'il y avait lieu.
— hufresne vh Haniilton, 8 \j. C .!., 1{>7.

2. A jxnson rcceiving money in payirient
of a certain d('l)t, cunnot retaiii lli(wofroin,
withont the debtor'n (totiKont, tlie ainoimt
of a prc-existing dobt.—Bryant vk l-'itz-

gerald, 4 q. L. R.,f).

3. The défendant, Kersliaw, a broker,
bought two (;argoes of wlieai for and on
bchalf of S., \])(\ second cargo being pur-
cliascd froni Kirkpatrick c*!: Co., the {)lain-

tifts. S. received separate invoices for the
cargoes. The broker having sent bis (tlcrk

to request payment, S. paid liini $H,()(J0,

which was acknowledged by the clerk on
the invoice of the second cargo. The de-
fendant, subsequently, tried to get the pay-
m.ent imputed to the first cargo, but S. re-
fused to alter the mémorandum.

—

HM :

That the debtor had a right to appropriate
the payment, and a receipt havmg been
given etfectuating his intention, the appro-
priation could not be changed by the per-
son receiving the money, and "^moreover,
such alleged change should bave been
specially pleaded.—Kershaw & Kirkpa-
trick, 22 L. C. J., 92.

1159. Le débiteur d'une dette
qui porte intérêt ou produit des ar-

rérages, ne peut point, sans le con-
sentement du créancier, imputer le

paiement qu'il fait sur le capital de
préférence aux arrérages ou intérêts;
le paiement fait sur le capital et in-

térêts, mais qui n'est point intégral,
s'impute d'abord sur les intérêts.

^ L. 5 et 99, De solut. et libérât.—Pothier,
570.—Domat, liv. 4, tit. 1, sec. 4, n"' 7 et 8.— C. N., 1254.—C. L., 2160.— 28 Demo-
lombe, 8.

Jurisp. — 1. Jugé que si les parties
n'ont pas fait l'imputation des paiements,
ils sont censés faits d'abord en déduction
des intérêts.—Q. B. R. Stevenson vs Gugy

;

décision contraire, Dumouchelle & Mof-
fatt, 2 R. de L., 258.

2. Judgment was rendered in this cause
by the Chief Justice and Mr Justice Pyke,
maintaining the principle that application
should be made of payments on account of
principal and not on account of interest till

after the principal was paid. J. Rolland,
dissenting, 20 April, 1831.— Symard vs
Lynch, 3 R. L., 460.

3. Ifthere be two hypotliecary debts of
différent dates due by the sam.e debtor to
the same créditer, both payable by instal-
ments,' but with the privilège of acquitting
the most ancient betore it becomedue ; and
payments be made by the debtor to the
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ci(3(Jitor,wilhout any ai)plication Nvliatever;

«udi payments will be imputed, fiistly, io

extinction of the interest due on the most
ancient (lel>t ; secondly, on the principal of

tliat dobt whetlier due or not ; thirdly, on
the interest of the most récent debt; and
lastly, on tlie principal of it.—Cassoii vs

Thompson, 1 L. C. J., 15G.

4. Les paiements faits sans imputation
exprimée, doivent être imputés préférable-

ment sur la créance qui est cautionnée et

qui porte intérêt.—Brooks vs Clegg, 12 L.

C. R., 461.

5. Les paiements partiels sont impu-
tables d'abord sur les intérêts échus, et en-

suite sur le capital.—Rice <fe Ahern, 12 L.

C. R., 280.

6. Where there was a book account, and
also a promissory note, and accounts stated

had been rendered including both and
charging interest, the Court will not strike

ofi" the interest, where the défendant had
not pleaded an imputation of lus payments
as against the note.—Torrance vs Thilbin,

4L.C. J., 287.

7. L'intimé ayant transporté à l'appe-

lant, sans garantie, une somme de $250 et

intérêts, à prendre sur les premiers intérêts

qui seraient dus sur un prix de vente dû
parHarland et sa femme. Jugé: Que l'appe-

lant ne peut réclamer aucune préférence,

en raison de l'art. 1159 C. C, qui veut que
les intérêts soient payés avant le capital,

cet article ne s'appliquant qu'au cas où les

deux parties de la créance appartiennent
au même créanc^ier, et non à des créanciers

différents.—Villeneuve & Graham, 1 D. C.

A., 61.

8. When the crédits for each year, in an
account current, are in excess of the
amount of interest charged for the year,
it cannot be pretended that compound in-

terest has been charged, inasmuch as pay-
ments made by a debtor ou account, are

imputed first on interest.—Dudley & Dar-
ling, M. L. R., 2 Q. B., 458.

9. Un demandeur qui a produit une con-

testation à une opposition, peut alléguer

par une réplique spéciale à la réponse de l'op-

posant, un jugement intervenu dans une
autre cause entre l'opposant et le débiteur
du demandeur contestant, qui règle le litige

entre l'opposant et le contestant, lorsque ce
jugement a été rendu depuis la production
de la contestation ; surtout si dans la con-

testation et la réponse, il a été fait allusion

à cette autre cause et que l'opposant ne se

soit pas plaint en cour inférieure de l'irré-

gularité de la réplique en en demandant le

rejet ou autrement par procédure écrite.

—

Bouchard & Lajoie, M. L. R., 2 Q. B., 450.

1160. Lorsque le débiteur de
plusieurs dettes a accepté une quit-

tance par laquelle le créancier a im-
puté ce qu'il a reçu sur Tune de ces

dettes spécialement, le débiteur ne

peut plus demander l'imî)utation sur
une dette différente, à moins qu'il ne
se rencontre quelqu'une des causes
qui annulent les contrats.

jf Arg. ex lege L. 1,2 et 3, De solut et liber

ra<—Pothier, 566.—C. L., 2161.—C. N.,

1255.—28 Demolombe, 35.

lie»]. Lorsque la quittance ne
comporte aucune imputation, le paie-

ment doit être imputé sur la dette

que le débiteur avait pour lors le

plus d'intérêt d'acquitter entre celles

qui étaient pareillement échues ; si

de plusieurs dettes une seule est exi-

gible, le paiement s'impute sur la

dette échue, quoique moins onéreuse
que celles qui ne sont pas encore
échues.

Si les dettes sont de même nature
et également onéreuses, l'imputation
se fait sur la plus ancienne.

Toutes choses égales, elle se fait

proportionnellement.

#L. 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8 et 103, De soliit. et

libérât—VoÛxiQv, 530, 531 et 532.— Domat,
liv. 4, tit. 1, sec. 4, n"^ 3, 4 et T.—C. L., 2162.

—C. N., 1256.—28 Demolombe, 43.--17 Lau-
rent, 614.—4 Aubry et Rau, 167.— 3 Lorom-
bière, 450

.

Jurisp.— 1. "Where no application of
payments is made by the parties the Court
will apply them to the most onerous debt.
—Walton vs Dodds, 1 L. C. J., 66.

2. Parties holders of accommodation pa-
per, even with knowledge of the fact, can
recover thereon. The holders of such paper
duly endorsed to them may rank upon the
estate of and discharge the endorsers, and
even knoAving the same to be still accom-
modation paper thereafter, recover thereon
from the maker thereof. The imputation
of payment made by the créditer, of monies
paid by the endorser and not declared to

be incorrect upon an account furnished,
will operate as a valid imputation even
against the accommodation maker.—Ly-
man vs Dion, 13 L. C. J., 160.

3. Payments made by the debtor of two
debts, both due, but one of which is secured
by a collatéral obligation, must be applied
upon the debt secured, although at the

time the payments were made the collaté-

ral obligation was not due.—Doyle & Gau-
dette, 20 L. C. J., 134.

4. When a debt is due a bank and the
debtor acquires stock in the same, such
stock is at once affected by the lien of the
bank, and monies realized by the bankout
of such stock may be applied by it to the
paj'ment of said debt, in préférence to ano-
ther debt contracted subsequently by the
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samo (lohlor. fn /r riiiiiK; l't Tlio l^nion

liank olCamulii, Il t^. L. U., 'J8!>.

f). UiK^ l)all(llu^ (jtii oscoiupfc un l>ill(^l on
tuvonr (le l'oiiilosscur, n'a ancnuii iv(-lania-

tion contro lo faiseur, s'il est nrouvi' (juo vi\

faisonr a payr lo montant <lo co l)lll(^t à

roiidossour (Hii nVn a luit aucun ra|)|M>it tl

('(Mfo l)an(]uo, mais si co billot a otv cliarg^!

il Tondossour, j\ la l»aii(|U(î où il avait un
compte.—Clovoland i'»c La Banque d'Echan-
ge du Cauada, 15 U. L., 51.

G. L'imputation do paiement se fait sur
la dette la plus ancien no et de préférence

sur cette partie île la dette qui est caution-
née.—Méuanl vs Grave!, 30 L. C. J.. 275.

7. Tlie mastor (iu tliis case also princi-

pal owtier) of a vessel lias no rifzht to apply

a siim ofmoney reçoive! by hini from the

consignées on account of freight, to the
payment of an antécédent debt due by
himsolf, and for wliich there was no mort-
gage on the vessel; and whore the créditer

receiving such payment had also a claim
against the ship for necessary disburse-

ment, the payment must be applied in

extinction of the latter claim.—Pickford
vs Dart, 11 L. N., 139.

8. Where a lank took a note endorsed
by a customer as security for pastadvances
amounting to about SlO,60O, and after the
niaturity of this note, deposits amounting
to more than $100,000 were passed to his

crédit in the books of the bank : Held :

That in the absence of any spécial imputa-
tion of payments or reserve as to the ap-

plication of tlie subséquent deposits, thèse
deposits were to be imputed in payment of

the oldest debt, and tlio customer's hability

at the mauirity of the collatéral security

being more than paid by the subséquent
deposits, the collatéral was discharged,
and the bank's action against the makej
and first endorser of said note would be
dismissed.—Exchange Bank vs Xowell, M.
L. R., 3 S. C, 129.

9. AVhere J. R., trustée to an insolvent
estate, ismemberofa firm holding insol-

vent's note given it in illégal préférence,
and where the purchasers of the estate
having appointée! the insolvent their agent
for the purpose of realizing its assets the
latter pays the proceed to J. R. Held :—
On suit brought by trustée è.s^wa/i7^ against
purchasers for balance of price, that the
moneys so paid will be imputed on account
of the debt due trustée bv purchasers.

—

Ross & Paul, M. L. R., 3 Q.B., 299.

§ 4.

—

Des offres et de la consignation.

1162 (Amendé par S. R. de Q.,

•s- 5804). Lorsque le créancier refuse
de recevoir son paiement, le débiteur
peut lui faire des offres réelles de la

somme de deniers, ou de la chose
due; et dans toute poursuite ins-

tituée; .suLséqueminnnt ])()ur on oL-

t(!nir le rcîcouvrement, il peut pL-iider

et renouveler ses offres, et si Isi chose
due est une somme de deniers, il

peut la consigner ; ces offres ou offres

avec consignation, si la chose due est

une somme d(; deniers, éc^uivalent,

([uantaii débiteur, à un |)ai(;ment fait

le jour des premières offres
;

))Ourvti

(lue, depuis ces premières offres, le

débiteur ait toujours été prêt et dis-

posé à livrer la chose ou à l>ayer la

somme due.
Lors([u'une personne désire payer

une somme d'argent et qu'elle en est

empêchée par le refus de son créan-

cier ou par son absence du lieu où la

dette est payable, cette personne
peut déposer cette somme au bureau
général de dépôts de la province, con-

formément aux dispositions de la

loi concernant les dépôts judiciaires
;

ce dépôt libère le débiteur du paie-

ment des intérêts depuis le jour du
dépôt, pourvu que le créancier pré-

sent ait sans droit refusé d'accepter

les offres.

Pothier, Obllg., n"^ 572, 573 et 580.—Po-
thier, Constit. de rente, n" 203.—Pothier,

Dépôt, 199.—Domat, liv. 4, tit. 1, sec. 2, n"
8.—Rousseau de Lacombe, v° Consignation
et v Offres.—1 Pigeau, Proc. civ., pp. 430 à
486.—C. N., 1257.-28 Demolombe,67.— 18
Laurent, 138,500.-6 Aubry et Rau, 139.—
3 Larom bière, 436.

tfiirisp.—Des offres sans consignation
ne suspendent pas le cours de l'intérêt.

—

Dumont vs Laforge, 1 Q. L. R., 159.

1163. Pour que les offres réelles

soient valables, il faut :

1. Qu'elles soient faites au créan-

cier ayant la capacité de recevoir, ou
à quelqu'un qui ait pouvoir de rece-

voir pour lui;

2. Qu'elles soient faites par une
personne capable de payer

;

3. Qu'elles soient de la totalité de
la somme exigible, des arrérages ou
intérêts dus. des frais liquidés, et

d'une somme pour les frais non li-

quidés, sauf à les parfaire
;

4. Qu'elles soient faites en mon-
naies courantes et en espèces réglées

par la loi, s'il s'agit d'une somme
d'argent

;

5. Que le terme soit échu, s'il a
été stipulé en faveur du créancier;
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6. Que la condition sous laquelle

la dette a été contractée soit arrivée;

7. Que les offres soient faites au
^

lieu où, suivant les termes de l'obli-

gation ou suivant la loi, le paiement

doit être fait.

Pothier, 588 à 544.—C. N., 1258.-28 De-

molombe, 08.

Add.—Le l 4 de cet art. exige que les

offres soient faites en monnaies courantes et

en e^^pèces réiilées par la loi ;
mais en vertu

des statuts C. 29-30 Vie, c. 10, s. 1, C. 31

Vie, c. 4(), s. 8 et des S. R. du C, c. 31,

s. 4, le papier-monnaie émis par l'ancienne

province du Canada et parla Puissance du
Canada, peut servir aux offres réelles. Ce

papier-monnaie est constitué légal ttndtr.

Jiirinp.—1. L'acte d'offres réelles doit

spécifier l'énumération des diverses pièces

de monnaie qui sont offertes. Le défaut

d'énonciation du cours des espèces offertes

entraîne la nullité des offres.—Perras vs

Be.audin,t> L. C. J., 241.

2. It is not necessary for a person when
offering a builder the balance due him un-

der a contract to re-erve liis rights of acy

tion against the builder in respect to defects

in the building.—But if such reserve be

made the builder cannot on this account

refuse to accept the balance tendered him.

—Filiatrault vs McNaughton, 1 L. C. L. J.,

63.

3. Le porteur d'un billet promissoire est

seulement tenu de livrer tel billet à une

caution sur offre par telle caution du mon-

tant dû, et n'est pas tenu de faire une su-

brogation formelle. Dans une action contre

les "faiseurs et la caution, ce dernier était

tenu de renouveler ses offres en Cour.

—

Bone vs McDonald, 16 L. C. Pv., 191.

4. L'offre de la chose vendue doit être

faite à une heure du dernier jour- conve-

nable pour que l'acheteur ait le temps de la

peser et de l'examiner.—Franchère & Gor-

don, 2 R. L., 187.

5. Where a tender is refused simply on

account of more being alleged to be due, it

is not necessary that the amount tet)dered

should be tendered in Court.—British Lion

—Mams, 2 S. L. C. A., 114.

6. When a salary is payable in bonds, to

be taken at 50 per cent, of their nominal
value, a tender of three bonds, equal to

$1,500 par value, is not a légal tender of the

suiu of $619.50 or $1,239 in debentures, if

the party tendering attaches the condition

that the différence shall be returned to him
in money.—I^gge & The Laurenlian Ky.

Co., 24 L. C. J., 98.

7. Applts not having tendered with their

plea costs occurred up to and inclusive of

8. When a tender is refused, simply on
account of more beitjg alleged to be due
than is tetidered, it is not necessary that

the amount offered should be in coin.

—

Caird v Webster, 9 Q. L. R., 158.

9. Pour être valables, les offres réelles

doivent être telles qu'il soit loisible à la

partie d'accepter purement et simplement
sans aucune condition.—Prud'homme vs

Scott, M. L. R., 2 S. C, 63.

1104. [Si par les termes de l'obli-

gation ou par la loi, le paiement doit

être fait au domicile du débiteur,

l'avis par écrit donné par lui au cré-

ancier qu'il est prêt à faire le paie-

ment, a le même effet que les offres

réelles, pourvu <iue, sur toute action

ensuite instituée, le débiteur prouve
qu'il avait, à l'effet du paiement, la

somme ou la chose due prête au
temps et au lieu où elle était paya-
ble].

1165. Si le corps certain et dé-
terminé est livrable au lieu où il se

trouve, le débiteur doit, par ses

offres, requérir le créancier de venir
l'y prendre.

Si la chose n'est pas livrable ainsi,

et est de sa nature difficile à trans-

porter, le débiteur doit, par ses offres,

indiquer le lieu où elle se trouve, et

le jour et l'heure auxquels il sera

prêt à la livrer au lieu où le paie-

ment doit en être fait.

Si le créancier, dans le premier cas,

n'enlève pas la chose, et dans le

second cas, ne signifie pas sa volonté
de la recevoir, le débiteur peut, s'il

le juge à propos, la mettre en sûreté
dans tout autre lieu, au risque du
créancier.

Rousseau de Lacombe, v" Offres.—Po-
thier, Ohliy., 577. — 2 Kent's Com., pp.
506 à 509.—2 Story, on Contracts, n" 1005 a.—2 Greenleaf, Ecidencr, n" 610.—4 Marcadé,
n«» 742 et 743.—C.N., 1264.—28 Demolombe,
159.-18 Laurent, 189.—4 Aubrv et Rau,
199.—3 Larombière, 481.

1166. Tant que les offres et la

consignation n'ont pas été acceptées
par le créancier, le débiteur peut les

retirer avec la permission du tribu-
nal, en la manière établie au Code
de procédure civile, et s'il le fait, ni
ses codébiteurs ni ses cautions ne

its production, should pay to the respdt the
|

^q^^. déchargés,
co-^t^ incurred in the Court oftirtst instance, i

° '

'

—Mina Life Ins. Co. & Brodie,5 S. C. R., 1. 1 Pothier, 580. —C.N., 1261.-28 Demolombe,
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117.— IH Liiiirout, 2(M. •! Aubry (<l Kaii,

lîM).—3 Laronibièro, 477.

JiirHN|>.— L'()MV(m1m ('n'aii(;i(u* d'accoi)-

lor le inontiuil, ollcrt pn'alabhMiKMit par le»

(h'bitour, iiont êtro rotir^'O, hî le (k'bi tenir \ns

s'en prévaut pas (hiiis un court (b'Iai.

—

Snowdoii c^ Nolsou, '.) L. N., 210.

Iîii7» Lorsque les ofiVos et la

consignation ont 6ié doclarC'es vala-

bles par le tribunal, le débiteur ne
peut plus les retirer, p;is nu^'me du
consentement du créancier, au pré-

judice de ses codébiteurs, de ses

cautions, ou des tiers.

Pothier, ibid.—C. N., 12G2 et 12G3.—28
Demolombe, 150,157.

116H. La manière de faiye les

offres et la consignation est réglée

par le Code de procédure civile.

SECTION III.

DE LA NOVATION.

IIOO. La novation s'opère :

1. Lorsque le débiteur contracte

envers son créancier une nouvelle
dette qui est substituée à l'ancienne,

laquelle est éteinte
;

2. Lorsqu'un nouveau débiteur est

substitué à l'ancien qui est déchargé
par le créancier;

3. Lorsque, par l'effet d'un nou-
veau contrat, un nouveau créancier

est substitué à l'ancien, envers lequel

le débiteur se trouve déchargé.

^L. 1, 2 et 11, De novation. et délégation.

—Cod., L. 1 et 3, eod. «i7.—Pothier, 582,583,
584, 597 et 605.—Domat, liv. 4, tit. 3, sec. 1,

n" 1, tit. 4, sec. 1, n" 1.—7 Toullier, n» 274.

—3 Zachariœ, p. 448, note 15.—2 Delvin-
court, p. 172, sur l'art. 1271.—C. N.,1271.—
28 Demolombe, 238.— 18 Laurent, 442.— 4

Aubry et Rau, 211.—3 Laroinbière, 514.

Jiirisp.—1. A notarial actof obligation
for money, can be novated by an acte sous

seing privé, and the mortgage thereby crea-

ted can by the f-anie means bedestroyed.

—

Nadeau vs Robichaud, I R. de L., 508.

2. Un billet promissoire, donné en paie-

ment de loyer, n'opère pas novation.—Jones
vs Lemesurier, 2 R. de L., 317.

3. Une action fondée sur un billet promis-
soire, qui contient des allégués généraux
pour marchandises vendues et livrées, ne
doit pas être déboutée sur un plaidoyer de
prescription de cinq ans, si, sur les allégués
généraux, la cause originaire du billet est

prouvée, et dans tel cas, un billet promis-
soire non payé n'est pas véritablement un

|)iii(MiMint.— Houudwin v^ I);ihiiaHN(s 7 L. ('.

U., 47.

4. Pour opénïr novation, il faut (|u'il y ait

une difléroncc entre le n()iiv(«iu et l'ancion
contrat; et un billet proniissoire ii'()f>érera

pas coiiinio novation d'un antr(^ bilhit pré-
«•éd(MiiMM<ut donné. Hrown vs Maillou.x,0
L. 0. n., 252.

5. \h\ débiteur ik^ peut s(ï défondre d'une
demande pour ollets vendus et livrén, sous
prétexte d'un billet proniiKsoiro à longue
échéance qu'il a remis à son ("réancier, sans
prouver que ce dernier l'a accepté.— I^avoie
ctCrevier,0 L. C. R., 41S.

(). L'a(rceptation d'un billet, en renouvel-
lement d'un billet antérieur, n'est pas une
novation, à moins qu'il n'y ait intention ex-
presse d'eflecluer telle novation.— Noad vs
Bouchard, 10 L. C. R., 476.

7. The takingof a note made by B., for

goods sold and delivered to A., does not
operate a novation so as to discharge A.
for the price of the goods, without an ex-
press agreement to make a novation.— Mc-
Garvey vs Auger, 7 L. C. .T., 338.

8. An agreement in the following terms
efiects a novation of the original debt:

—

" We the underiigned creditors, hereby
agrée to take 2s. 6d. in the £, for our res-

pective claims set forth in theannexedsta-
tement, and on payment thereof within six
weeks from date, we hereby undertake to
grant him a discharge in full."— Tees vs
McCulloch, 2 L. C. L. J., 135.

9. L'acceptation d'un billet promissoire.
par un créancier, des mains de son débiteur,
n'opère pas une novation de sa créance, et
il peut toujours porter une action sur la
dette originaire.—Dassylva vs Dufour, 16
L. C. R., 294.

10. Where to an action for goods sold, a
plea of payment was set up, and the action
asked to be dismissed,— Held^ that as the
only proof of payment was an acknowledg-
ment of $10 on account, and a stateînent
signed by the plaintiff, and that the balan-
ce should be settled by note, the plea was
bad, and the judgment went for plaintiff.— Mercier vs Bousquet, 5 R. L., 352.

11. A Company was incorporated under
the statute 13th and 14th Vie, chap. 28,
the incorporation having commenced on
the 22th July 1854, and completed on the
24th February 1855. The company gave
promissory notes, during the period, bet-
ween July 1854 and February 1855, for goods
sold and delivered by the plaintitfs, which
notes were renewed by notes of the Compa-
ny, after the completion of the incorpora-
tion, the old notes being surrendered and
given up to the company.— Held, that the
notes ^iven during sucli period were toget-

her with the original debt for the goods,
novated and paid. In the absence offraud,
in effecting the exchange of notes as above,
the shareholders who paid up their stock
in full, and caused the fact to be duly re-
gistered, w^re free from ail liability tû par
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said notes, or the original price of said goods.
—Brewster vs Chapman, 19 L. C. .!., 301.

12. L'acceptation de billets promissoires
par le créancier, n'opère pas novation de sa

créance établie par jugement ; mais il doit

remettre les billets cpi'il a acceptés avant
de faire exécuter son jugement, et donner
crédit au défendeur, en déduction de sa
créance en capital, intérêts et frais, en
vertu du dit jugement, au montant des
billets payés et de ceux que, quoique non
payés, le demandeur, pour quelque cause
que ce soit, ne peut produire.—Dawson vs
Desfossés, 6 R. L., 334.

13. Le fait du propriétaire d'avoir reçu
plusieurs termes de loyer du sous-locataire,

n'a pas l'effet d'opérer novation et de dé-

charger le principal locataire.—Boyer vs
Mciver, 21 L. C. J., 160.

14. Jugé que l'intimé qui a reçu des bille.

s

en paiement du montant d'un jugement,
lesquels billets devaient être endossés par
un tiers,mais ne l'ont pas été, ne peut exé-
cuter son jugement, sans au préalable
offrir de remettre ces billets.

—

Jugé égale-

ment que les billets n'ayant jamais été en-
dossés, il n'y a pas eu de novation.—Daw-
son & Desfossés, Q., déc 1876.

15. In an action on an obligation, the
défendant pleaded that he had given the
plaintiff tvvo promissory notes for .£60

each, in déduction of the amount due,
which he had paid, and also, another note
for £60, which was still in the plaintitf's

hands. The plaintiff answered that the
amoimt of the first notes had been received,
and that the two last notes were given on
an agreement, that the défendant should
pay twelve per cent interest on the obliga-
tion.

—

Held : The amount of the second note
must be deducted from the amount of the
principal and interest, at six per cent, and
the third notedid notoperateasa novation,
and must be given back to défendant.

—

Beaiidry vs Proulx, Q. L. D., 898, n^ 44.

16. L'intervention d'un donateur, créan-
cier d'une rente viagère affectant un im-
meuble, à un acte de vente du dit immeu-
ble (acte par lequel il aurait accepté le

paiement des intérêts du prix de vente, à
la place des articles de sa rente) n'opère pas
novation de sa créance.—Bernier& Carrier,
4 Q. L. R., 45.

17. The old debt revives in full, if the
composition be not paid.—Rolland vs Sey-
mour, 2 L. N., 324.

18. Recevoir un billet promissoire en
paiement d'une dette pour laquelle on donne
quittance, opère novation.—Cie d'Assu-
rance des Cultivateurs & Grammont, 3 L.
N., 19.

19. Un billet promissoire donné en recon-
naissance d'un prêt d'argent et au moment
même où le prêt est fait, n'opérant pas no-
vation, on peut poursuivre sur le prêt après
l'accomplissement de la prescription du
billet.—Robitaille vsDénéchand, 5 Q. L. K.,

238.

20. Whero a hou or note lias been given
in acknowledgement of a loan, which loan
is.not prescrihed, although the bon is, the
action may be bronght on the loan, as the
giving of the bon did not effect novation.
The bon, however, being prescrihed, can-
not serve as proof of the claim, which
must be establij^hed by other évidence.

—

McDonald vs Dillon, 6 L. N., 291.
21. Des billots donnés en paiement du

montant d'un jugement, n'opèrent pas no-

I

vation, mais le créancier doit déposer, avec
son Jîat, les billet non payés, avant de pren-
dre une exécution.—Dawson & Desfossés,
10 R. L., 127.

22. Le règlement du prix de marchan-
dises par lettre de change ou billet promis-
soire, n'est pas un paiement, ni, sans cir-

constances extraordinaires, une novation
de la dette.—Greenshields vs Dubeau, 9 Q.
L. R., 353.

23. A judgment créâtes a novation of the
original debt, and, consequently, a judg-
ment in a commercial matter for over $50,
cannot be proved to hâve been paid hy
witness.—The Dominion Type Co. vs Pa-
caud, 10 Q. L. R., .354.

24. Si un créancier accepte de son débi-
teur, en règlement de sa créance, une lettre

de change acceptée par un tiers et payable
à vue, et si, au heu d'insister contre ce tiers

pour le paiement immédiat de cette lettre
de change, il accepte de lui un billet à éché-
ance postérieure, il y a novation de cette
créance, et, dans ce cas, ce débiteur origi-

naire est déchargé de l'obligation de payer
cette créance, si le débiteur de la lettre de
change vient à faillir avant le paiement.

—

O'Brien & Semple, 15 R. L., 164.
25. L'acquéreur d'immeuble qui s'oblige,

par son acte d'acquisition, de payer à un ven-
deur précédent une balance du prix d'une
vente antérieure, s'oblige par là même à
payer au cessionnaire de ce vendeur, quoi-
que le transport de la créance ait eu lieu
avant cette délégation .—Scott vs McCaffrey,
16 R. L.,200.

26. Where the lessee having become in-

solvent, the lessor agrées with his assignée
to accept a new tenant, there is such a no-
vation as to discharge a person who was
surety solidaire with and for the original
lessee.—Ménard vs Gravel, 30 L. C. J., 275.

27. Novation does not take place where
the second obligation is only to be the re-

suit of the non-fulfîlment of the first, and
its conversion, à titre dHiidemnité, into the
payment of a sum of money.—Forgues vs
Brosseau, M. L. R., 2 S. C, 376.

1170. La novation ne peut s'o-

pérer qu'entre personnes capables de
contracter.

ffh. 3, De novat. et deleg.—L. 20, ^ 1, eod.
r^V.—Pothier, 590, 591 et 592.—Domat, liv.

4, tit. 3, .sec. 2, n» 1.—C.\ N., 1272.—28 De-
molombe, 245.
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1171. Fiîi novalion no se prosunu;

])()iiit; rintcntion de Top^Tcr doit

vivv ('vidcatc.

//* li. -, Ifc iioral. tt (Ichtf.— Doiuiiij liv. 4,

tit. :{, sw. 1, n- I.— lN)tlii(M-, r><)4.— ('. N.,

127;{.—2S DcMMolonibo, '2'M'k

Jlirisp. 1. S'il n'y a pas montioii o\-

pro^so (Ihms un acto (pi'il y a novation, le

créancier pout fonder son action sur la

créance ori^rinairo, s'il le jn<j;o ù propos.

—

Macfarlanc vs l'atton, I !.. C. R., 250.

2. Le porteur d'un billot à ordre protesté,

(|ui a reçu une soniino à-compte du si«;na-

tairc du billet, et un nouveau billet j)ayable

il trois mois de sa date en retenant le pre-

mier billet pour sûreté du second, ne ])ord

pas par h\ sou recours contre les endosseurs

du premier billet, qui ont consenti à cette

transaction.—Woodbury t*!: Gartli, 9 L. C.

K., 488.

3. Des billets promissoires signés par le

débiteur, et payables à l'ordre du créancier,

n'opèrent pas, s'ils ne sont pas payés à l'é-

chéance, une novation de la dette en paie-

ment de laquelle ils ont été donnés, si l'in-

tention de faire novation n'est clairement

exprimée par le créancier lors de leur ré-

ception.—Noad c^ Lampson, L) L. C. R., 29.

IITS. La novation par la substi-

tution d'un nouveau débiteur peut

s'opérer sans le concours du premier.

Cod., 1, L., De novat. et ddcg.—ff L. N, § 5,

De iwvation.—Voih\QY, 598.—Domat, liv. 4,

tit. 3, sec. 1, u" 2.—C. N., 1274.-28 Demo-
lombe, 303.

11T3. La délégation par laquelle

un débiteur donne à son créancier

un nouveau débiteur qui s'oblige en-

vers le créancier, n'opère point de
novation, à moins qu'il ne soit évi-

dent que le créancier entend déchar-

ger le débiteur qui fait la délégation.

^L. 11, De novat. et deleg.—Pothier, 600

et" ()03.—Domat, loc. cit.—C X., 1275.—28
Demolombe, 310.—18 Laurent, 309.— 4 Au-
bry et Rau, 219.—3 Larombière, 5.'5.

Jiirisp.—1. L'indication de paiement
dans un acte devient délégation parfaite

par l'enregistrement au long de cet, acte

suivant la 8*^ Vie, c. 22, s. B.—Patenaude &
Lérigé, 7L. C. R., 66.

2. Pour rendre une délégation parfaite,

il suffit que la volonté du créancier d'ac-

cepter le nouveau débiteur au lieu et place

de l'ancien, apparaisse de quelque manière,
soit par quelque acte ou autrement. Des
paiements antérieurs, faits par le délégué
en son projjre nom et à son propre acquit
et ainsi acceptés et reçus par le créancier,

constituent une acceptation suffisante de là

délégation. T^ débiteur en vertu d'une telle

délégation ne itcut en être lilH-n- sanM le

c(tns(inl(imcnl (lu créancier.— P<»iri«'r vh La-
croix, (» \j.C. .]., 302.

3. A. int(<rvenod in a (Iccd and agn-cd to

pay a d((bt (bu< to IL, not a party tothe
docunmnt. R. brings liis a<ttion for tbe

amount agaiiMl A., witliout f)r('vions acccjr

lall(•(^ of tlic d(d(»gati(tn. Ilrhl: Tliat I'».

liad no liglit of action.— Proulx vs l)ori(Hi,

1 R. C, 47().

4. Pour la validité d'une obligation «t

d'une constitution d'bypotlièquo pour sûre-

té du paiement d'ictclle, il n'est pas néces-

saire (]ue le créancier soit présent i\ l'acte^,

ni qu'icelui soit ac(;epté, soit par lui ou en
son nom.—Ryan vs llalpin, 6 L. C. J., <îl.

5. The acceptance l^y the hy{)Otliecary

créditer of a délégation of payment contai-

ned in the deed of sale of the bypothecated
immoveable, is a mattor of consent merely
between the créditer and the purchaser,
and may be prove<l by showing that both
purchaser and créditer acknowledged and
accepted the relation of debtor and crédi-

ter.—Trust & Loan vs Guertin, 3 L. N.,

382.

6. L'enregistrement de l'acte de vente

par un nouveau débiteur, n'équivaut })as à
une acceptation de la délégation imparfaite
contenue dans cet acte et consentie parles
deux défendeurs au profit de la demande-
resse.—Société permanente de Construc-
tion & Robinson, 4 L. N., 38.

7. The contract expressed on the face of
a negotiable instrument cannot hQ varied
without an express agreement. Knowledge
that the parties to a note occupy between
themselves a relation dilïérent from that
expressed on the face of the note, is not suf-

ficient to alter their relations to a third
party havingsuch knowledge. Giving notes
fov a préviens debt does not operate nova-
tion unless the intention be évident.—Scott
& Bank of Québec, 7 L. N., 343.

8. La poursuite stir une délégation de
paiement est une acceptation suffisante, et

il n'est pas nécessaire qu'il y ait eu accep-
tation avant la poursuite.—O'Halloran vs

i Boucher, 9 R. L., 547.

9. A délégation of payment contained in

a regi>tered deed of sale of real property,
unaccepted by the créditer, is no bar to an
action by the créditer whohas createdsuch
délégation against his debtor.—Mallette &
Hudon,22L C. J., 101.

10. L'indication du paiement faite par
deux vendeurs, dont un seul est le débiteur
de l'iuiiiqué, ne peut être révoquée que par

' les deux stipulants, et la vente faite par
' l'acquéreur, avant l'acceptation par l'indi-

qué, à celui des deux qui était le débiteur
' de l'indiqué, n'opère ni révocation, ni con-

j

fusion. L'acceptation de l'indication de paie-

I

ment peut être tacite, c'est-à-dire, s'exprimer
I par des faits au?si bien que par des paroles.

;

—Do taler & Dupont, 8 Q. L. R., 365.

j

11. The lessee's transfer to K., of his
right and obligations under the hase,
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allhon^h mado with tlic nssont and concuir-

reiu'o of lessor, and althou^h tlie lessor

aftorwanls, for years, dcalt with K. alono,

and transferred the ront toa third party as

bein^ due by K., ilid not efiect anovation of

tbo lessee's obli<ration to pay rent.—Crédit

FoiKiier Franco-Canadien vs Yonng, OC^. L.

H., 81 7.

12. Where a tiers (Utenteur of real estate

liasby bis deed of pnrchase of the sanie

niade hiniself perponally liable for the hy-
potliecary claim nreated by his auteurs,

the institution of an action by the hypo-
thecary crecHtor against such tiers dêteiUnir

is an acceptance of the délégation of pay-
nient made in the deed of pnrchase of the
said tiers détenteur.—Drumtnoml vs Hol-
land, 23 L. C. .1., 240.

13. The mère acceptance of a délégation

of payment does not create a novation of
tlie original debt.—Ouimet vs Choquet, 25

L. C. J., 223.

14. La délivrance par un débiteur à son
créancier du billet promispoire d'un tiers

en paiement d'une dette, n'opère pas nova-
tion, à moins que l'intention du créancier

qu'il y ait novation ne soit expressément et

clairement exprimée.—Lagueur vs Joncas,

13 Q. L. R., 268.

15. Une simple indication de paiement
ou la délégation d'un nouveau débiteur

n'engendre aucun lien entre lui et le créan-

cier délégataire, tant que ce dernier n'a

pas accepté le délégué. Il n'est pas néces-

saire que l'acceptation soit expresse, si ce

n'e'^t à l'égard des tiers; mais pour lier le

délégué à la partie à qui la délégation est

faite, l'acceptation peut s'inférer des circons-

tances. L'enregistrement par les parties à

un acte contenant une délégation non ac-

ceptée, n'équivaut pas à une acceptation de
la délégation.—So»;. de constr. Jacques-Car-
tier & Robinson, 1 D. C. A., 82.

16. Lne délégation de paiement, dans
un acte de vente, n'ôte pas au vendeur le

droit de recevoir le prix de sa propriété et

d'en donner quittance à l'acquéreur, tant

qu'elle n'est pas acceptée par le tiers en fa-

veur de qui elle est faite, ou par une per-

sonne dûment autorisée à le faire pour lui.

—Lajoie & Désaulniers, 2 D. C. A., 241.

11T4. La simple indication faite

par le débiteur d'une personne qui
doit payer à sa place, ou la simple
indication par le créancier d'une
personne qui doit recevoir à sa place,

ou le transport d'une dette avec ou
sans l'acceptation du débiteur, n'o-

père pas novation.

ffL. 20, 21 et 25, De novaf. et deleg.—Vo-
thier, Ohlig., 605 ; Vente,bbl et 553.—7 Toui-
ller, 274.-8 Zachariae, p. 448, note 15.- C.

N., 1277.—28 Demolombe, 282.

Jlirisp.—1. Une action par une per-

sonne indiquée dans un contrat do Vente
comme celle à laquelle le prix de vente d'un
immeuble sera payé, sera renvoyée sur
plaidoyer de compensation par le défen-
deur, en possession de billets promissoires
faits par le vendeur, l'indication de paie-

ment n'ayant pas été acceptée par le de-

mandeur ; et l'enregistrement de l'acte de
vente par le demandeur n'affecte pas les

droits du défendeur en pareil cas.—Leaver
vs Nye, 8 L. C. K.,221.

2. On ne peut maintenir une action sur
une indication de paiement qui n'a pas été

acceptée.—Laine vs Toulouse, 8 R. L., 445.

3. A délégation imparfaite in a deed of
sale is not a personal undertaking on the
part of the purchaser to pay the amount so

delegated.—Dubuc vs Cliaron, 9 L. C. J.,

79.

4. La stipulation faite dans un acte de
vente par l'acquéreur qu'il paiera à l'acquit

du vendeur avec la réserve de déguerpir et

de délaisser la propriété acquise par lui au
cas où il jugerait à propos ou à son avan-
tage de le faire, ne le rend pas responsable
personnellement du paiement de la dette,

quoique cette indication ait été ensuite ac-

ceptée par le créancier et signifiée à l'acqué-
reur.—Société, etc., vs Larose, 17 L. C. J.,

87.

5. A délégation of payment contained in
a registered deed of sale of real property
unaocepted by the creditor, is no bar to an
action by the creditor who has created such
délégation against his debtor.—Mallette vs
Hudon, 22 L. C. J., 101.

6. A clause in a deed of sale providing
that the purchaser shall pay ail hypothe-
cary creditors, is not équivalent to an indi-

cation de paiement.—Roy vs Dion, 4 Q. L.
R., 245.

7. Dans une action pour résiliation d'un
acte de vente pour fraude, dans lequel le

vendeur aurait chargé l'acquéreur dépaver
à un tiers une somme y mentionnée, sans
qu'il apparaisse, par la déclaration, que l'in-

dication de paiement de la somme ait été

acceptée par le tiers, il n'est pas nécessaire
de mettre en cause ce tiers indiqué.—Ethier
vs Raquette, 12 R. L.,184.

8. L'applt, qui était endetté en une cer-
taine somme portant intérêt à l'intimé en
sa qualité de tuteur à ses enfants mineurs,
vendit une terre au dit intimé personnelle-
ment, une partie du prix devant resterentre
les mains de l'acquéreur et étant fait " pay-
" able à l'âge de majorité respective des dits

"enfants, par part égale entre eux, le dit
" acquéreur donnant par les présentes quit-
" tance au dit vendeur de tous les intérêts
*' à lui payables en sa qualité de tuteur à
*' ses dits enfants sur la somme susdite et
"jusqu'à leur âge de majorité respective;"

Jugé:—Que le tuteur ne pouvait, comme
il a essayé de le faire, changer à son profit
le placement du capital appartenant à ses
pupilles, non plus qu'appliquer à son profit
personnel et d'avance les intérêts soit échus



Om^IGATION!^. 2î)î

soit à échoir Hiir lo (Mipital. ot qu'en coii-

«('(iiienc'o la tlt'K'iratioiulc» imiomcint stijniU'o

par lo (lit tut(Mir ('tait, iiiillt', coimnc ctaioiit

nuls aussi Uw pn'triuius paitMiicnts (pi'il re-

connaissait, avoir nrus do Tapiiclaiit. pour
inl/îrCîts. — Nadoau <^ l.al>(^ll(^ M <.^ \j. U.,

9. Si un créancier accopto do son débi-

teur, on r(\i2;louiout do sa cn'anco, uno lot-

tro do (•lian«j;(^ a('<•(^ptôo par un tiors ot. |>uy-

al>lo à vuo, ot si au lion d'iiisistor coiitro co
tiors pour lo paioinont iniuu''iliat d(< cotto let-

tre do cha(i<;o, il accopto do lui un billot à
t'chcanco i)ostcriouro, il y a novation do
cette créance ot dans ce cas lo débiteur ori-

jîinairo est déchargé do l'oblit^ation do pay-
er cette créance si le débiteur de la lettre

(le clian<^o vient à faillir avant lo paiement.
— O'Brien ctSomple,].") U. L., 161.

10. Uno délé<;ation do i)aionient acceptée
ne change pas la nature de la dette du dé-

biteur et n'augmente pas ses obligations;
(le sorte que si la dette vient à s'éteindre,

hors le lait du débiteur, vis-à-vis le premier
créancier, elle, l'est également vis-à-vis le

dernier.— Drapeau vs Marion, M. L. R., 2

S.C, 99. •

11. ïhe registration at full length of a

deed of sale in which the paj'ment of the
price is delegated in favor of a third party,
doos not operate an acceptance of such dé-
légation.—Mallette vs Hudon, 21 L. C. J.,

199.

12. I am not aware that there is any subs-
tantial distinction between the délégation
of a new debtor and the indication de paie-
ment, neither croates novation and both
are within C. C. 1029, that is, they both re-

quire acceptance.— Société de construction
vs Robinson, 1 D. C. A., 36.

13. Une délégation de paiement, dans un
acte de vente, n'ôte pas au vendeur le droit

de recevoir le prix de sa propriété et d'en

donner quittance à l'acquéreur, tant qu'elle

n'est pas acceptée par le tiers en faveur de
qui elle est faite, ou par une personne dû-
ment autorisée à le faire pour lui.— Lajoie
(fe Desaulniers, 2 D. C. A., 241.

14. La stipulation que le cessionnaire
pourra retirer la dette transportée comme
garantie collatérale, et que celle-ci Q^i cédée
et abandonnée avec tous les droits, actions,

privilèges et hypothèques du cédant qui
promet la fournir et faire valoir, opère une
délégation complète de la dette en faveur
du cessionnaire.— Léonard vs St-Arnaud,
13 Q. L. R., 317.

11T5. Le créancier qui a déchar-

gé le débiteur par qui a été faite la

délégation, n'a point de recours con-

tre ce débiteur, si îe délégué devient
insolvable, à moins qu'il n'y en ait

une réserve expresse.

Cod., L. 3, Denovot. et deleg.—ff L. ZO,eod.
tit—Fothlev, 604.—Domat, "liv. 4, t. 4, s. 1,

n" 8. ' C. N., 1270.—28 Demolombe, 315.

I I7IÎ. L(^s privili'gofl ot hypothiV
(luoM (h; rancionno cTéancn no pa<^-

s(înt ]K)int à c(î11c (pii lui ost substi-

tuée, à moins ipio lo créancior ne les

ait expressément réservés.

/L. 18, Dr. iiovat. et deîeg.— Jj. 12, ^j ,"), f/iu

potinr in pigvnre.— Pothior, 599.— Dornat,
liv. 4, tit. 4, *H0('. 1, n" H, tit. 3, s. 1, n" 6.—
C. N., 1278.—28 Demolombe, 330.— 18 Lau-
rent, 328.—4 Aubry otRau,222.—3 Larom-
bière, 544.

117T. Lorsque la novation s'o-

père par la substitution d'un nou-
veau débiteur, les privilèges et les

hypothèciues y)rimitifs de la créance
ne peuvent point passer sur les biens
du nouveau débiteur; et ils ne peu-
vent point non plus être réservés sur
le biens de l'ancien débiteur sans
son consentement.

/L. 30, eod. tit.—Foih'ier, 599.—Domat,
loc. cit. suprà.—C.N., 127.—28 Demolombe,
352.

IITS. Lorsque la novation s'o-

père entre le créancier et l'un des dé-

biteurs solidaires, les privilèges et

hypothèques de l'ancienne créance
ne peuvent être réservés que sur les

biens du codébiteur qui contracte la

nouvelle dette.

Pothier, 599.—C. N., 1280.-28 Demo-
lombe, 359.

IITO. Par la novation faite entre

le créancier et l'un des débiteurs so-

lidaires, les codébiteurs sont libérés'.

La novation opérée à l'égard du
débiteur principal libère les cau-
tions.

Néanmoins, si le créancier a sti-

pulé, dans le premier cas, l'accession

des codébiteurs, ou, dans le second
cas, celle des cautions, l'ancienne

créance subsiste, si les codébiteurs
ou les cautions refusent d'accéder au
nouveau contrat.

Cod., L. 4, De fidejusiior. etînandator.—Po-
thier, 599.—C. N., 1281.-28 Demolombe,
364.

Jurisp.—A settlement of accounts bet-

ween the créditer and. the principal debtor,

and the taking by the créditer of a note
payable on demand for the balance due by
the debtor, does not operate a novation of

the debt, so as to discharge a surety to the
original obligation.—Rogers vs Morris, 13
L. C. J., 20.
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ll.SO. Le débiteur qui consent à
être délégué ne peut opi)oser au nou-
veau créancier les exceptions qu'il

aurait pu faire valoir contre la per-

sonne qui la délégué, quand nienrie,

au temps de la délégation, il aurait
ignoré l'existence de ces exceptions.

Cette règle n'a pas lieu si, au temps
de la délégation, il n'est rien dû au
nouveau créancier, et elle ne préju-

dicie pas au recours du débiteur dé-

légué contre le déléguant.

fL.12 et L. 19, /^e novai. et delcrj.—Vo-

thier, 602.—3 Maleville sur l'art. 1281, p. 99

SECTION IV.

DE LA REMISE.

IISI. La remise d'une obligation

peut être faite soit expressément, soit

tacitement, par des personnes qui

ont la capacité légale d'aliéner.

Elle est faite tacitement lorsque le

créancier rend volontairement à son
débiteur le titre original de l'obliga-

tion, à moins qu'il n'y ait preuve
d'une intention contraire.

f L. 2, § 1, De paciis.—Foihier, 608, 609,

619 et 847.—C. N., 1282.—28 Demolombe-,
399.—18 Laurent, 333.-4 Aubry et Rau,
206.—3 Larombière, 565.

Jlirisp.—1. Dans un contrat contenant
une espèce de remise, il n'est pas nécessaire

que la considération soit exprimée, et par
rapport à tel contrat les formalités de droit

quant aux donations ne sont pas obliga-

toires à peine de nullité.—Robertson vs

Jones, 8 L. C. R., 364.

2. La remise d'un billet promissoire au
débiteur n'établit qu'une présomption de
paiement, présomption qui peut être détrui-

te par une preuve contraire.—Grenier vs

Pothier, 3 Q. L. R., 377.

118S. La remise de la chose don-

née en nantissement ne crée pas une
présomption de la remise de la dette

pour laquelle elle a été donnée en
nantissement.

fflj. 3, De paciis.—Code, L. 2, De remis-

sione pignoris.—Pothier, 610.—C. N., 1286.

—28 Demolombe, 441.

11S3. La remise du titre original

de l'obligation à l'un des débiteurs

solidaires a le même effet au profit

de ses codébiteurs.

f Arg. ex lege 2, De duohus reis conMi-

iwfwr/?.'?.—Pothier, 608 et 616.

\AH4. La remise expresse accor-
dée à Tua des débiteurs solidaires
ne lil)èrc point les autres; mais le

créancier doit déduire de sa créance
la part de celui qu'il a déchargé.

ffh. 16, De accept'dat—h. .34, ll\,De sc-

lut. et lihtrat.—VoÛVxQr, 275, 556, 617 et 621.
—C. N., 1285.-28 Demolombe, 4.59.

11^»5* La remise expresse accor-
dée au débiteur principal libère les

cautions.

Celle accordée à la caution ne li-

bère pas le débiteur principal.
Celle accordée à l'une des cautions

ne libère pas les autres, excepté dans
le cas où ces derniers auraient un
recours contre la caution libérée, et

jusqu'à concurrence de tel recours.

ff L. 60 et 68, 'i 2, De fidejusfior. et vmn-
dat.;ffL.23, De paciis.—Hoihier^ 616 et

617.- 4 Marcadé, pp. 611 et 612.—C. N.,
1287.—28 Demolombe, 414.—18- Laurent,
370.—4 Aubry et Rau, 205.—3 Larombière,
610.

Jiiri^p.—Dans le cas de décharge et

composition entre un débiteur et ses créan-
ciers, lorsque l'acte a lieu, non pas à rai-

son de l'intention des créanciers de donner
au débiteur le montant de ses créances,
mais parce qu'ils ne peuvent pas avoir plus,

la dette naturelle continuant à exister, la

caution solidaire n'est pas déchargée.—Le-
claire vs Forest, M. L. R , 1 S. C, 113.

11^6. [Ce que le créancier reçoit

d'une caution, pour la libérer de son
cautionnement, ne doit pas être im-
puté à la décharge du débiteur prin-

cipal, ou des autres cautions, excep-
té, quant à ces derniers, dans les cas

où ils ont un recours contre la cau-
tion libérée et jusqu'à concurrence
de tel recour.^].

SECTION V.

DE LA COMPENSATION.

11H7. Lorsque deux personnes se

trouvent mutuellement débitrices et

créancières l'une de l'autre, les deux
dettes sont éteintes par la compen-
sation qui s'en fait dans les cas et de
la manière ci-après exprimés.

fL. 1, 2 et 3, De compensation.— Pothier,

623.— Domat, Hv. 4, tit. 2, sec. 1, w 1 et

suiv.

Jiirisp.—1. The défendant bought wood
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froiu oiu'of (lio j)artnorH in a (inii, iii i^iio-

ratuto i)f (lie (^xls(^'n(•(M)^ tlu^ paitiKM-Kliip.

This pai'tiior owcd hiin moiicy, Imt lll(^

vvootl wa-s (hc pjtipcit y (»t'lli(' itaiMncrnliip.—
U('/(L lliiit llu^ »l«'r»Mi(laiil('(>nltl Mot sel oll"

llic aiuouiit, of liis piircli:i.s(s a;i;ji,insl, l.ll(^

(Icbt (liUN liiiii by Uio pai'tiUM' IVom wlioin

ho l>()U}^h(, alllioiijj;!» Mic luttoi" iiiana^jjcd

tlic adairs ol" tho partncrsliip. — Rolland
i^ St-I)enis, 2 L. C. L. J.,ll().

2. l'uns Ufio action sur bilU^ts siuiirs |»ar

lo dctondiMir, il no sera pas pcwinis à co «Ici-

iiicr d'ollrir vu coniiKMisation un montant
dû au donuindour par l'un dos dolbiidours.
— Maclarlaiie vs Roddon, M. C. K., 45.

o. Un dôfondiMir poursuivi pour le recou-

vrement d'un montant d'intérêt dû sur des
oblij;ations pour argcut {)rôté, jJOutoUVir on

compensation le montant d'un compte pour
services rendus et ouvrages laits pour le

cri^ancier des obligations.— Sém. de Ste-

Mariede Monnoir vs Brunelle, 12 II. \j., 110.

4. Distraction of costs was awarded to tlie

appellant'a attorney by a judguient of the
Circuit Court. This judgment was confir-

med in appeal with costs to the appel lant.

lldd: That to an exécution by the appel-
lant, tlie respondent could oppose, in com-
pensation, a chaim he had against the ap-
pellant's attorney to the extent of the costs
in the Circuit Court, for which distraction

of costs had been allowed, butnot for those
in appeal, whieh were awarded to the ap-

pellant.— Logan & Kilgour, 3 D. C. A.,

336.

5. The Company respondent is net en-
titled to oppose in compensation of the price
ofsaleofan immoveable property a large
sum of money paid by her to the corpora-
tion of the city of Montréal for assessments
imposed under the Act 42 and 43 Vie, cap.

53, Québec, which was passed after thepur-
chase by respondent of said property.

—

Cross & The Windsor Hôtel Co., 4 D. C. A.,

280.

6. Dans un acte de vente où il e^t énon-
cé que le vendeur es qualité de syndic à une
faillite, a reçu de l'acheteur le prix de la

vente, il ne peut ensuite, si cette énoncia-
tion a été faite faussement, être prétendu
que le dit vendeur es qualité, étant en dette

personnellement envers le mandant de l'a-

cheteur, il y avait eu compensation pour
autant. Dans ce cas l'acheteur est redeva-
ble envers la faillite de tout le prix de vente
et il ne peut invoquer que le paiement réel

des sommes d'argent qui ont été, à l'acquit

de tel prix de vente, données au vendeur en
sa dite qualité de syndic.—Lavoie & Rain-
ville, 14 R. L.,364.

7. Money due by the créditer atthetime
of the claim is to be set off against it and
not against the dividend to be declared up-
on it.

—

In re Chinic & The Bank of North
British America, 14 Q. L. R., 265.

8. An account due to a défendant attor-

îiey cannot be opposed in compensation of

a claim against a client and évidence of such

allcgcd (!ontra account Ih InadmiHKibie.

l'idton VH Darling, 11 1- N.,212.
'.). M("m(^ (Ml loi (^1 <ii ral)H('nce de tonlci

(on\(Mition spéciaN», un |)}i,tron a droit (\^^

r(»t(Uiir sur lo .salaire de son <'mpl(»y<'', \^^

montant dos pjuMos que v.r dernier lui a fait

subir p.ar sa faute.— liév('S(pie vs Jionoit, M.
!>. R.,2S. (;.,357.

10. Wbere drafts and notes nrc nlaccd

with a bank by a (hibtor of tb(5 bauK, not
as collatéral security, but for (•(^llcclion

;

comp(Misa.tion docs not tak(! place» until ibe

))ank bas iecei\'ed the aniounts collectod by
them on sueh notes; and in the i>rc.scnt

case, the debtor iiaving become insolv(;nt

before any amounts were received on such
notes, compensation did not take place bet-

wecn the amount collected by thel)aid< and
the debt due to it.—Exchange Bank of Ca-
nada tfe Canadian Bank of Commerce, M.
]j. R., 2 Q. li., 476.

11. L'héritier qui se porte adjudicataire

d'efïets mobiliers appartenant à une succes-

sion, ne peut, avant le partage, compenser
le prix du montant de ces effets, avec ce qui

peut lui revenir dans cette succession; et

chacun de ses cohéritiers peut exiger, avant
le partage, le paiement de leur part respec-

tive dans le prix de cette adjudication.

—

Hémond vs Ménard, 16 R. L., 472.

11 HH. La compensation s'opère

de plein droit entre deux dettes éga-

lement liquides et exigibles, et ayant
pour objet une somme de deniers ou
une quantité de choses indétermi-
nées de même nature et qualité.

Aussitôt que les deux dettes exis-

tent simultanément, elles s'éteignent

mutuellement jusqu'à concurrence
de leurs montants respectifs.

ff L. 10, 11, 12, 7 et 22, De compensat'wni-
hus ;fflj. 7, De solutionihus.—Coût, de Pa-
ris, art. 105.—Domat, liv. 4, tit. 2, sec. ],

n"^ 3 et 4 —Ibid., liv. 4, tit. 2, .sec. 2, n"' 2 et

4.—Pothier, 538, 624, 626, 627, 628, 635,637
et 638.—C. N., 1290 et 1291.—28 Demo-
lombe, 642, 485.--18 Laurent, 387.-4 Au-
bry et Rau, 225.—3 Larombière, 619.

Jiirisp.—1. Upon a note not payable
to order, but assigned by a notarial acte at

a time when a much larger sum than the
amount of the note was due and owing by
the payer to the maker, an action cannot
be supported, for at the time of the assign-

ment both claim s were mutually compen-
sated.—Gibsone vs Lee, 1 R. de L., 347.

2. A debt due by an auctioneer to the
purchaser at auction, wdio knows that the
seller is an agent for another and not the
principal, cannot be set off in the way of

compensation against the price of the goods
so bought.—Melvin vs Bélanger, 2 R.deL.,
76.
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o. Ono judfrmcnt inay bo «et off a<j:ainst

siiiotheir l)y coiiij)ousatioii, find hy an op-
position (îjiii d\iuiiuler, for payment, pro
tanto.—Froste vs Esson, 3 R. de L., 475.

4. Dans une action sur une oMij^ation

notari('e, il ne^ sera pas permis au défen-
deur de plai<ler compensation au moyen de
domma<5es non liquidi's.—Chapedelaine vs

Morrisson,G L. C. R., 491.

5. Dans une action sur un billet promis-
soire, un plaidoyer alléguant qu'à l'éché-

ance du billet les demandeurs avaient entre
!

les mains des effets appartenant aux défen-
deurs de la valeur du billet, et que la dette

était en conséquence compensée, ne vaut,

et la valeur d'effets et de marchandises ne
peut être opposée en compensation à une
demande pour une somme d'argent.—Rvan
vsHunt, 10 L. C. R., 474.

6. Dans une action portée par l'héritier

d'un débiteur insolvable décédé pour recou-

vrement d'une dette contractée avec ses

exécuteurs, une dette due par le défunt au
défendeur peut être offerte en comppu'ia-

tion.—Moss vs Brown, 12 L. C. R., 202.

7. Dans une action partie par un entre-

preneur pour le prix d'un marché pour la

livraison de la pierre, le propriétaire ne
peut pas lui opposer en compensation les

dommages qu'il lui a causés dans l'exécu-

tion d'une autre partie de l'ouvrage qui lui

avait été sous-baillé à faire par un autre
entrepreneur, savoir : dans la pose de cette

pierre.—Saucisse vs Hart, 1 L. C. J., 190.

8. Le faiseur d'un billet promissoire
peut opposer en compensation, au créancier

et au porteur de ce billet, un autre billet

ses créanciers le montant des dettes par lui

acquittées sur un propre de sa femme, et

compensation aura lieu d'autant quant à

ses reprises matrimoniales.—Leduc vs Por-
tier, 7 L. C. J., 275.

13. Le défendeur à une action sur billet

promissoire plaida en compensation une
dette alléguée comme due par le demandeur
et formant partie d'une somme d'argent
empruntée d'un tiers par le demandeur, le

transport de laquelle dette avait été signi-

fié au demandeur après l'institution de
l'action. Jacjé : Que cette dette n'était pas
claire et liquide suivant l'art. 1188, et ne
pouvait pas être offerte en compensation à
rencontre d'une action 8ur billet.—Parsons
vs Graham, 15 L. C. J., 41.

14. Une dette due au défendeur par une
société dont le demandeur faisait partie ne
peut pas être offerte en compensation de la

créance personnelle du demandeur.—Bat-
ten vs Desbarats, M. C. R., 4.

15. An auctioneer receiving the goods of
an insolvent party, cannot offset the pro-

ceeds against a debt due to himself, but is

liable to account to the creditors of the in-

solvent partv.—Fisher vs Draycott, M, C.

R., 44.

16. La compensation n'a lieu qu'entre des
dettes également claires et liquides. Le dé-

fendeur rencontra une action sur un billet

promissoire, en offrant en compensation
une égale somme qu'il disait lui être due
pour sa part de la récolte d'une terre dans
laquelle les parties avaient un intérêt com-
mun, et dont le demandeur refusait de lui

rendre compte. Jugé, par Berthelot et Mac-
fait par ce créancier et porteur plus de cinq

i
Kay, que cette dette n'est pas également

ans avant, mais endossé et transporté au
débiteur du premier billet avant l'expira-

tion du temps de la prescription. Dans ce

cas la prescription ne peut être invoquée.

La compensation en question a lieu sans

qu'il soit besoin au porteur de signifier l'en-

dossement et le transport à lui fait du billet

qu'il oppose en compensation.—Hays <&

David, 3 L. C. J., 112.

9. Un associé ne peut offrir en compen-
sation une dette de la société dont il est

membre. — Howard vs Stuart, 6 L. C. J.,

256.

10. An account for board, where the debt
is easily proved, is a debt claire et liquide,

and such as may be offered in compensa-
tion to a debtunder an obligation.— Desjar-

dins vs Tassé, 2 L. C. L. J., 88.

11. Compensation takes place pleno jure

of the debt due (unpaid stock) by a share-

holder in the Montréal and Bytown Ry Co.,

incorporated by 14 &; 15 Vie, c. 51, with a
debt due by the company, to the sharehol-

der for arrears of salary as président of the

companv.—Delisle vs Rvland, 4 L. C. L.

J., 6L
12. Par suite d'unjugement de séparation

de corps et de biens, sur la contestation des

droits et reprises matrimoniales de la fem

claire et liquide. Mondelet, J., diss.—Per-
reault vs Herdman, 3 R. L,, 440.

17. Le commerçant qui reçoit une consi-

gnation d'effets a le droit d'appliquer le pro-

duit de la vente de ces effets en déduction
d'un compte que celui qui a consigné lui

devait.—Stabb vs Lord, 6 R. L., 181.

18. Il n'est pas nécessaire que les récla-

mations alléguées en compensation soient

claires et liquides, mais il suffit qu'elles

soient susceptibles d'une liquidation aisée.

—Ross vs Brunet, 5 R. L., 229.

19. Une dette qui n'est pas absolument
claire et liquide, peut être offerte en com-
pensation, ix)urvu qu'elle soit facile à prou-
ver ; conséquemtnent, un compte pour mar-
chandises vendues et livrées peut être oppo-
sé à une dette due en venu d'un acte passé
devant notaires: dissentiente sir L. H. La-
Fontaine, B'. Jugement de la C. S. infirmé.

—Hall vs Beaudet, 6 L. C. R., 75.

20. Un débiteur poursuivi pour le mon-
tant de deux billets promissoires, et qui
prouve que le demandeur lui est endetté
en un plus fort rnontant, et plaide compen-
sation, pourra faire débouter l'action du
demandeur, même si ce dernier par ses

répliques allègue une créance, autre que
celle pour laquelle il a poursuivi, suffisante

me, elle devra rembourser à son mari ou à ' pour compenser la créance du défendeur,
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ontn^lo inonltint do l'action, ot prouve c(^tto

créaiico.

—

(Jilbort vh I.ioiiiiis, 7 R. L., .'5;5U.

\i\ . Tlu^ ri^ht to compoiisiiti^ an unioiint

ainoiint of a l>ill for profoHHÎonal Wirviotw
reudcrcil by [\\i\ (h^fnndant as incxlical at-

tcindanl, lo (ln^ (l(M(<ns(Ml, inay lio plcadod
}»aid in orror oi* witlioiit l(^JJ:al causer arisos

|

in coiiipcnsatioii t(i an action (;f llm naiiirn

tho moniont llic paymcnt is inado, and nol

moroly at tlui datci of [ho action iv rf/x-fi-

iion for sncli aniount.—Jirunollo vs i3uck-

ley. 19L. C.J.,98.
22. Uno créaiu^o qui n'est pas (constatée

j)ar acto untiuMiticpio no pont ôtro oj)pos('o

on ('onlJ)(^nsation à nnc autr(^ crcun(!o cons-

tat^'O par nn toi acte, nonobstant lo «iéfant

de la partie il (pii la coni|K>nsation est op-

posée, do répondre à l'articnlation de faits

de la partie plaidant compensation.

—

Ji'i/é,

en app. :—Ixi défaut de la partie de répon-
dre û l'articulation de faits, rendant les

faits avérés, la créance 0})poséeen compen-
sation devenf.it claire et liquide, et étei-

gnait la créance adverse.—Archambault &
Archand)ault, 10 L. C. R., 422.

23. Le montant d'une créance une fois

ofiert en conipensatioji dans nue cause où
telle compensation a été plaidée, ne peut
pas l'être dans une autre cause, lors même
que la première cause serait encore pen-
dante devant la Cour.—Gugy & Brown, 16
L. C. R., 302.

24. Les dommages que souffre le proprié-

taire d'une barge placée dans un doch pour
être réparée, et qui n'est pas livrée lorsque
les réparations sont finies, peuvent être

offerts en compensation du montant dû au
propriétaire du dock pour telles réparations

;

quoique le délai provienne du fait qu'un gros
vaisseau, placé dans le dock, empêchait la

montioniîd abo\(<. Martin vm I)aiis(îroan,

7 L. N., 1()<).

30. Slander nuiy \n\ ploa(l(«l in c(;nijK',n-

sation to an a(^tion for damages for slan-

der.—Coutu vs Lefebvre, 7 \j. N,, IIL
31. Art. C. C. rofurs only to such

riglits an<l {norogatives of tli(^ ('row)i as are
attributions of tlu^ sovereignty, and not to

such rights as may be possohs(mI e<pudly
hy subjects. Hence arts. 1187 et 1188 C. C.

apply to ordinary ciaims of tlie Crown and
compeiisation may be pleaded betwe<in a
claim of tbe Crown for the price of land
sold and a debt due by tb(^ Crown for saia-

ry.—Campbell vs .Tudab, 7 L. N., 147.

32. A depositor wbois alsoa sbareholder
of a bankin licjuidation under the Banking
Act and vvhich was insolvent when it sus-

pended payment, is not entitled to offerthe
amount of bis deposit in compensation of
calls made upon his stock by tbe liquida-

tors under the double liability clause of the
Banking Act, sect. 68 of 34 Vie, cap. ô.—
Excbange Bank vs Borland, 8 L. N., 18.

33. Under section 107 of the Insolvent
Act ori875, compensation accrues, in res-

pect of debts fallingdue after the insolven-
cy, when the transactions leading thereto
began prior to such insolvencv.—Miner vs
Shaw,23L. C. J.,150.

34. A dividend payable under a dividend
sheet, under the Insolvent Act of 1875, can-

sortie de la barge; vu qu'il appert qu'avec^ not be retained by the assignée of the es

plus de diligence le propriétaire du dock
eût pu empêcher ce retard.—Tate vs Cavan,
17 L. C. R., 499.

25. A plea of compensation by damage,
to an action for a liquidated claim under a
charter party, is not demurrable.—Bozzo
vs Moffat, 4 L. N., 61.

26. When a plea of compensation was set

up in answer to an action on a chèque, and
the daims on whicli compensation was
asked were due before the chèque was
givon, it was held that the plea was bad.

—

Dorlon vs Dorion, 5 L. N,, 130.

27. A claim of unliquidated damages,
ex delicio, v. g., damages caused by Avrong
issue of capias, cannot be pleaded in com-
pensation to an action for goods sold.

—

Lucke vs Wood, 6 L. N., 98

tate by way of set-off or compensation
against a debt due to the assignée by the
créditer collocated, as endorser of certain
notes given in payment of a sale of the
stock in trade of the insolvent by the assi-

gnée to another partv.—Walker & Doutre,
23 L, C. J., 317.

35. Le débiteur d'une société en nom col-

lectif peut, après la dissolution de la société,

opposer à une demande de la ci-devant so-

ciété, en compensation, une créance qu'il a
contre un des membres de la société, et ce
pour la part de ce dernier.—Gauthier &
Desmarteau vs Lacroix, 12 R. L., 508.

36. L'un des membres d'une société dis-

soute, qui a payé en plein un jugement
rendu contre la société, ne peut, par une ac-

la

do.—Lydon & Casey, 10 L. N., 339.

37. There can be no compensation of a

oo * • 1- "i ? '.X- f ^1 !
tion pour dette, recouvrer de son associé

28. A conviction before justices of the
; j^^^ ^^ ^^j j^ ^^^^^ ^^^^ ^^ ^^ ^^^,^j^

peace for an assault and batlery may be
|

^^.^-^ -^ ^^-^ J^^ ^^^^^^^ .^ Faction ^.ro sa-
pleaded in bar to an action for the recovery ' - - - ~ -_ ,.- j"

of damages tbr the same assault.—Pingault
vs Symmes, 7 L. N., 3.

i , , i , , ,-
29. An indebtedness arising outofalleg- 4^bt due to an abandoned estate, at the

ed joint transactions between tbe défendant Itmieofabandonment, by an unprivile^ed

and a deceased person, cannot be pleaded
|

^laim for unearned wages.—Chinic cS: Le-

in compensation to an action by the uni- laivre, 14 Q. L. R., 167.

versai legatee of tbe latter for a prix de 38. Un assuré ne peut opposer en com-
vr^ite. But monies paid out by défendant pensation de sa prime d'assurance, les dom-
for decenscfl ; monies received' by the de- mages qu'il allègue avoir éprouvés par un
ccased t(j the use of défendant and the! incendie, attendu que la créance de tel as-
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suri' nV,st ni claire, ni liquide.—Gilcs vs Gi-

roux, 13 R. L.,(i52.

39. Un actionnaire d'une banque qui

achète des créances contre la banque, apiè.s

la susi)onsion de paiement, ne peut offrir

ces créances en compensation du montant

des versements que le syndic de la bancjue

lui réclanje en vertu du S. C. 1S71, ?A Vie.,

sec. 58, sur sa double responsabilité.—Gil-

nian et Court, 13 H. L., 619.

40. La conq)ensation doit être offerte et

opérée de bonne foi, et un créancier porteur

d'un billet, ne peut s'endetter chez le fai-

seur, en lui laissant i^rnorer qu'il est por-

teur de ce billet, pour ensuite l'offrir en

compensation.—Daoust vs Geoffrion, 12 R.

L., 401.

41. Un défendeur poursuivi pour le mon-

tant de billets promissoires ne peut opposer

en compensation des dommages non liqui-

dés, résultant de procédures par saisie-

arrêt avant j ugement faites par le défendeur.

—Banque Ontario vs Foster, 13 R. L., 48.

42. Il y a lieu à la compensation contre

une banque insolvable, si les deux créan-

ces sont devenues échues avant l'ordre de

mise en liquidation, quoiqu'après la sus-

pension des paiements de la banque.

—

Banque d'Ecliange vs St-Amour, 13 R.

L., 448.

43. Le créancier d'une banque en faillite,

qui, après la date de la mise en liquidation,

perçoit un montant de certains effets de

commerce qu'elle avait mis en gage, pour

une créance déterminée, ne pourra opposer

en compensation, après le paiement de la

créance garantie par le gage, à la demander

des liquidateurs de la banque, une créance

antérieure pour laquelle les effets de com-

merce n'avaient pas été mis en gage.—

Banque d'Echange vs Banque d'Epargne,

14 R. L., 8.

44. Dans un acte de vente où il est énon-

cé que le vendeur, es qualité de syndic à

une faillite, a reçu de l'acheteur le prix de

la vente, il ne peut ensuite, si cette énon-

ciation a été faite faussement, être prétendu

que le dit vendeur es qualité, étant endetté

personnellement envers le mandant de l'a-

cheteur, il y avait eu compensation pour

autant.
Dans ce cas, l'acheteur est redevable en-

vers la faillite de tout le prix de vente, et il

ne peut invoquer que le paiement réel des

sommes d'argent qui ont été, à l'acquit de

tel prix de vente, données au vendeur, en sa

qualité de syndic.—Savoie & Rainville, 14

R. L.,364.
45. Une créance résultant de dommages

ni clairs ni liquides ne peut être offerte,

par exception péremptoire, en compensa-

tion d'une action d'un vendeur réclamant

la valeur d'un prix de vente d'un immeuble

par acte authentique, alors même que ces

dommages résultent de la violation par le

vendeur des conditions du dit acte de

yQi^lQ,—Gagnon & Gaudry, M. L. R., 1 S.

C, 348.

46. The défendant was entitled to plead,

to an action on a promissory note, that tlie

plaintiff was under an obligation todeliver

to him a note for a larger amount in pay-
mentof goods sold and delivered, but had
made default, and to ask thatthe note sued
on be declared conipensated by so much of

what was due by plaintiff.—Quintal &; Au-
bin, M. L. R., 1 8. C, 140 et 307.

47. L'on ne peut opposer en compensa-
tion à une créance résultant d'un acte de
donation entrevifs pure et simple, une autre
créance provenant du fait que dans une
communauté de biens qui aurait existé

entre les parties et qui aurait été dis.soute

après inventaire, le demandeur serait resté

en possession des biens de la communauté,
aurait même vendu à son profit des biens
lui appartenant, de manière qu'il se trouve
débiteur envers le défendeur.—Foucault vs
Foucault, M. L. R., 2 S. C, 255.

48. Une personne dont les biens sont sai-

sis-arrêtés avant pigement par un créan-
cier, sans cause raisonnable et probable,

peut, dans la même action, réclamer des
domniages par demande incidente, et op-
poser à l'action un plaidoyer de compensa-
tion basé sur les dommages par lui récla-

més par sa demande incidente.—Furniss
vs Bleault, M. L. R., 2 S. C, 419.

49. La compensation de la somme pro-

mise par le demandeur au défendeur, jx)ur

obtenir possession d une maison, s'est opé-
rée de plein droit, au moyen de la condam-
nation aux frais prononcée contre le défen-

deur.—Morgan vs Dubois, 32 L. C. J., 204.

50. J., a customer of the Exchange Bank,
respondent, discounted with that Bank ap-

pellant's acceptance. When it fell due ap-

pellant failed to pay it, and the Bank
charged it to J.'s account, who at the time
owed the Bank a small balance, which ba-
lance M'as augmented by subséquent tran-

sactions, wherein nevertheless if the crédits

were imputed to the earliest indebtedness,
the balance due when the acceptance ma-
ture would be more than covered. The
Bank retained possession of the acceptance
and brought this suit against appellant,

the accepter, to recover its amount ; appel-

lant pleaded payment and compensation.
Held : That the Bank was entitled to re-

cover from appellant the amount of his

acceptance and thaï the appellant was not

discharged by the crédits in the Bank's
account with J.—Goodall & Exchange
Bank, M. L. R., 3 Q.B., 430.

51. Il n'y a pas de compensation, dans
le sens de T'art. 1188 C. C, en matière din-
jures, vu que les deux réclamations ne sont

pas claires et liquides; mais le défendeur,
poursuivi en dommage pour injures peut
opposer à la demande une provocation
par des injures que lui aurait adressées le

demandeur,—Martineau vs Rov, 16 R. L.,

257.
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II.S1I. Ti(i t(M'ino (lo ^rAco îkîcoi'-

(lé pour l(î paioniont (U; l'iino des
(loties h'ohI point un obstiu;lo à la

coniponsîition.

//' L. 10, 'i 1, De c<)tni)<'ns(tlioiiil>iis.— Po-

tliior, 2:V2 ot G27 —Coût, de Paris, art. 105.

—1 ComnitMit. Forric>ro (petit), p. 227.

—

Arr^t(''s do Lainoi^non, tit. 28, art. 5.—C.

N., 1292.-28 DeinoloiMbo, 358.

Jairisp.—Ku niatièro commerciale,
lorsque l'acluîtour néj^li^e do donner au
vendeur un billet promissoire, tel (ju'il au-

rait (Hé convenu, ce dernier peut alors ot

avant l'expiration du terme, poursuivre
l'acheteur pour le montant de la vente. Il

peut aussi, dans le cas préc^'dent, olfrir le

montant de la vente en compensation à

rencontre d'un billet promissoire dont l'a-

cheteur réclame le paiement contre lui.

(C. C. 1538.)—Quintal vs Aubin, M. J^. R.,

1 S. C, 140 et 397.

IIOO. La compensation a lieu

quelle que soit la cause ou considé-

ration des dettes, ou de l'une ou de
l'autre, excepté dans les cas :

1. De la demande en restitution

d'une chose dont le propriétaire a

été injustement dépouillé;

2. De la demande en restitution

d'un dépôt;
3. D'une dette qui a pour objet

des aliments insaisissables. •

Cod., L. 3, L. 14, De compensât.—ff L. 24,

L. 25, l 1, L. 26, § 1, Déposai.—Cod., L. 11,

DeyositL—ff L. 4, De agnoscendis et alendis

liberis, etc.—Arrêtés de Lamoignon, tit. 28,

art. 7.—Pothier, 625.—Domat, 1. 1, t. 7, s.3,

TV 14; 1. 4, t. 2, s. 2, n« 6.—C. N., 1293.—
28 Demolombe, 582.

Jlirisp*—1. Le légataire d'une somme
annuelle, de la nature d'aliments, qui doit

lui être payable jusqu'au partage définitif

de la succession, peut refuser de compenser
cette somme annuelle avec ce qu'il doit à
la succession.—En tel cas, le rapport de ce

qu'il doit à la succession, ne doit se faire

que lors du partage définitif de cette suc-

cession.—Muir & Muir, 5 R. L., 637. (C. P.)

2. La compensation d'une dette claire et

liquide ne peut être admise à l'encontre d'une

demande pour dommages non constatés à

l'époque de l'enfihxre des plaidoyers.—Jor-

deson vs McAdams, 13 L. C. R., 229.

3. Une somme d'argent accordée par ju-

gement comme réparation civile d'un tort

personnel est insaisissable.—Chef vs Léo-
nard, 6 L. C. J., 305.

4. Proof that the plaintiif had been for-

merly convicted of attempting to hâve car-

nal knowledgeof a girl under eleven years

of âge will be admitted in mitigation of da-

mages, in :ui acîlion for malicious |»ro>-<'.(Mi-

tiori for liigamy. A jiidgmcnt ohiained by
défendant in riglit of Iuh wife ugainst [jUiin-

tid'may \n\ plcadcMl in compensation of da-
mag(<H (daini(«l for hiicIi malicious prosccii-
tion l'or bigamy,— l-au la vh Pouleiir, 1 L.

N., 614.

5. A sum of moiicy allowed ))y a judg-
ment as reparalicjn forinjury to réputation,
ÎH in its nature unseizable.—Maurice vh
DesroHiors, 7 L. N., 264.

6. On peut saisir une partie des loyers
don nés ou légués cotiin)e insaisissabh^H, si

le donataire a fait, avec ses éj)argnes, des
améliorations aux nuiisons ou des cons-
tructions nouvelles.—Catelli vs Gareau, 4
" Thénns," 57.

7. Damages given for illégal and unwar-
rantcd atinchiuent, saisie arrêt, luay be com-
pensated by debt due upon vvhich saisie-

rtn'6'< issued.—Belleisle vs Lyman. 15 L. C.
J., 305.

8. Les dommages-intérêts pour torts per-
sonnels peuvent être compensés par une
dette due par l'offensé à celui qui les doit.— Williams vs Rousseau, 12 Q. L. R.
116.

9. En principe la créance d'aliments due
ex officio pieiatis ne peut être l'objet d'une
compensation ni d'une saisie.— Millot vs
Millot, 30 L. C. J., 328.

10. Une action pénale n'est ni divisible,
ni compensable ; en conséquence, un plai-

doyer en compensation fait à une action de
cette nature sera renvoyé sur réponse en
droit.—Normandin vs Berthiaume, M. L.
R., 1 S. C, 393.

11 . A claim for damages cannot be set up
in compensation of an action in revendica-
tion. The défendants may set up by inci-
dental cross demand to an action in reven-
dication, a claim for damages, if both
claims (in revendication and for damages)
arise out of the same contract.—Lockie vs
MuUin, M. L. R., 2 S. C, 262.

12. A sum of money awarded by a C ourt
as indemnity for personal injuries of a per-
manent nature, partakes of the character
of an alimentary allowance, and is unsei-
zable.—Beauvais vs Leroux, M. L. R., 2 S.

C.,491,
13. Une somme accordée comme répara-

tion civile d'une injure personnelle est sai-

sissable et peut être éteinte par la compen-
sation avec une dette ordinaire.—Archara-
bault vs Lalonde, 31 L. C. J., 213.

IIOI. La caution peut opposer la

compensation de ce que le créancier
doit au débiteur principal.

Mais le débiteur principal ne peut
opposer la compensation de ce que
le créancier doit à la caution.
Le débiteur solidaire ne peut op-

poser la compensation de ce que le

créancier doit à son codébiteur, ex-
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cepté pour la part de ce dernier dans
la dette solidaire.

/f L. 4 et 5, De compen.s.—L. 23, eod. til.—
ff L. 10, De duohuPi rets constitueridift.—Cod.,

"L. 9 et J^. 18, n> De compensât.— Arrêtés de
Lamoignon, tit. 27, art. 9.—Domat, liv. 3,

tit. 3, sec. 1, art. 8.—Pothier, 274 et 631.—
7 Touiller, 377.—C. N., 1294.-28 Demo-
lonibe, 549.

1102. Le débiteur qui accepte

purement et simplement la cession

qu'a faite le créancier à un tiers, ne
peut plus opposer au cessionnaire la

compensation qu'il pouvait opposer

au cédant avant son acceptation.

Le transport non accepté parle dé-

biteur, mais qui lui a été signifié,

n'empêche que la compensation des

dettes du cédant postérieures à cette

signification.

Arrêt du Pari, de Paris, 13 août 1591.—
Pothier, OhUg., 632 ; Vente, 558.—C. N., 1295.

28 Demoloinbe, 567, 634.

llfIS* Lorsque les deux dettes ne

sont pas payables au même lieu, on

n'en peut opposer la compensation
qu'en faisant raison des frais de re-

mise.

/' L. 15, De compensai.— Pothier, 633.

—

Domat, liv. 4, tit. 2, sec. 2, n" 8.—C. N., 1296.

—28 Demolombe, 530.

1104. Lorsque la compensation
de plein droit est arrêtée par quel-

qu'une des causes mentionnées en

cette section, ou autres de même na-

ture, celui en faveur de qui seul la

cause d'objection existe, peut deman-
der la compensation par le moyen
d'une exception, et, dans ce cas, la

compensation n'a lieu que du mo-
ment que l'exception est plaidée.

Pothier, 626 et 636.-7 Toullier, 396.-4
Marcadé, p. 640.

1195. Lorsqu'il y a plusieurs

dettes compensables dues par la

même personne, on suit pour la com-
pensation les règles établies pour
l'imputation des paiements.

fL. 1, L. 5, ? 1, L. 102, U, L. 3 et 94, l

ûn.—ffh. 4, 7, 97 et 103, eod. /tL—Pothier,
638 _C. N., 1297.-28 Deraolombe, 653.

1106* La compensation n'a pas

lieu au préjudice des droits acquis à

un tiers.

7 Toullier, 381 ©t 394.—12 Duranton,
et 443 —C. N.,1298.

442

Jiirinp.—1. A party acquiring a claim
under the circumstances and forthe purpo-
se mentioned in sec. 91 of the Insolvent Act
ofl869, caiinot opix).«e Raid claim in com-
pensation. The transfer of such debt is null

and void as against the in.solvent's estate.

In the présent case the compensation could

not be acquired under artp. 1188 and 1196
C. C—Kiddell vs Reay, 18 L. C. .T., 130.

2. Where one bank, creditor of another
bank for the amount of a note discounted
for it, recel ved from the bank indebted to

it ( then solvent ) sundry drafts for col-

lection ; Held : That compensation did not
take place in favor of the creditor for the
amount of a draft received from the debtor
bank within thirty days before the com-
mencement of the winding-up order.—Ex-
change Bank of Canada vs Canadian Bank
of Commerce, M. L., R., 1 S. C, 225.

3. A quantity of timber was pledged for

the payment of a draft, and it was agreed
that if the draft were not paid, the holder
was to sell the wood and place the proceeds

to the owner's crédit. The draft was not paid

,

the owner of the wood became insolvent

and the pledgee sold the wood, of which he
bad never had actual delivery. Held : That
the pledgee could not place the balance of

the price of sale, after paying the draft, to

the crédit of a former indebtedness of the

owner.—Perkins & Ross, 6 Q. L. R., 65.

IIOT- Celui qui paie une dette

qui est, de droit, éteinte par la com-
pensation, ne peut plus, en exerçant
la créance dont il n'a point opposé
la compensation, se prévaloir au pré-

judice des tiers, des privilèges et hy-
pothèques attachés à cette créance,

à moins qu'il n'ait eu justes causes

d'en ignorer l'existence au temps du
paiement.

ffh. 10, ?. 1, De compensaiionibus

.

—Cod.,

L. 1, Decondict. indeb.—Pothier, 639 et 640.

—C. N., 1299.-28 Demolombe, 612.

SECTION VI.

DE LA CONFUSION.

nos. Lorsque les qualités de cré-

ancier et de débiteur se réunissent

dans la même personne, il se fait une
confusion qui éteint l'obligation. I^é-

anmoins dans certains cas lorsque la

confusion cesse d'exister, ses effets

cessent aussi.

ff L. 50, De fidejussor. et mandator.—ff h.
95, l 2, De solut. et libérât.—Cod., L. 6, De
hsereditariis actionibus.—Pothier, 639 et 640.

—C. N., 1300.—28 Demolombe, 696, 738. '
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Jnrinp.— 1. Lu (;Iaiis(^ du ti'stniiKMit «lu

mûri, pur K'(|iu*l il iiisliiiiu son ('itoiihc» nu

léj^ttlaiiT univol•H(^lll^ «ji iisufniit, i\ lu cluir-

ge " (If payor cl ucuiiiitttM" It^s demies du tes-

tateur," n'a pas ou l'ollot, dans ^(^spo('0 ac-

tuelUs d'opérer aucune confusion on la por-

sonno do son épouse survivante (puintil sos

reprises niulrinioniules, jtur son ucceptution

de ce le<:;s.

—

(Juulhier vs Moroehond, 7 Jj.

C. .1., :!L'0.

2. 1x1 lojis en usufruit pur un nuiri il sa

leninie rj'éteint pas le recours qu'avait cette

derniOre contre son niuri ou ses héritiers

lK)ur reprises matrimoniales, et il n'y a pas

conlusionen cocus.—Ménéclier tS: Gauthier,
10 L. (\ K., 181.

3. Un donateur uj){Kdé pur lu loi ù la suc-

cession de son liis, ne i)eut, sans renoncer
à lu succession, repousser les obligations

qu'entraîne sa qualité d'héritier, et récla-

mer de la veuve du défunt, en sa qualité

d'usufruitière de ses biens, une dette à lui

due par son lils sur ses propres, et il y a, en

ce cas, confusion des qualités de créancier

et de débiteur. 11 ne peut pas même récla-

mer de la veuve usufruitière les intérêts des
capitaux qui lui étaient dus par son fils.

—

Desautels vs Larue, 1 R. L., 4b5.

11Î>1>. La confusion qui s'opère

par le concours des qualités de cré-

ancier et de débiteur principal en la

même personne, profite aux cautions.

Celle qui s'opère par le concours

des qualités de caution et de créan-

cier, ou de caution et de débiteur

principal, n'éteint pas l'obligation

principale.

_^L. 38, l 1, De fidejussor. et mandator.—
fL. 34, 'i 8, De solution.—JL. 129, ^ 1, De
rey. >r.—Pothier, 340, 644 et 645.—C. N.,

1301.—28 Demolombe, 723.

SECTION YJI.

DE l'impossibilité d'exécuter l'obligatiok.

1200. Lorsque le corps certain et

déterminé qui est l'objet de l'obliga-

tion périt, ou que, pour quelqu'autre

cause, la livraison en devient impos-
sible, sans le fait ou la faute du dé-

biteur, et avant qu'il soit en demeu-
re, l'obligation est éteinte ;

elle est

également éteinte, lors même que le

débiteur est en demeure, dans le cas

où la chose serait également périe en

la possession du créancier; à moins
que, dans l'un et l'autre de ces deux
cas, le débiteur ne se soit expressé-

ment chargé des cas fortuits.

Le débiteur est tenu de prouver le

cas fortuit qu'il allègue.
•20

La destruction de la chose voiér,

ou rimjiossibilité de la livrer, ne dé-
cliarge pa.s celui qui l'a volée, ou ce-

lui (|ui scicmnKMit l'a n*(;ue, de l'o-

bligation d'en payer la valeur.

//"L. 33, 37 et 51, L. 82, U, L. 136, De
rrrh. oUltf.—ff h. 47, §6, De frffatis.—ff L.
IT), ^.

',), De tel rindicutione.—ff L. 7, 'i 2, L.

12, De coiuHrt. furlira.— \\A\\k)V, 649,650,
()56, 657, 6»)0 et suiv., jus(ju'à 668.—Ibid.,

VeiUt, 56, 57 et 58—C. N., 1302.-28 Demo-
lombe, 745.— 18 Laurent, 506; 20 do, 305.

Aubry et Kau, 243 —4 ha roni bière, 1.

Jlirisp.—1. Ta" vol d'une montre mise
en ^ajze pur le ilem an (leur chez le défen-
deur, qui a été lui-même victinie d'un vol
plus considérable, sans qu'il y ait ou de sa
part ni faute ni néjrligence, constitue un
ca.s fortuit dont le défendeur ne peut être

tenu responsable.—Soulier vs Lazarus, 21

L. C. J., 104.

2. A pawnbroker is not liable for articles

pledged ^vith hini which bave been stolen

from bis premises without any négligence
on bis part.—Delany vs Lazarus, 22 L. C.

J., 131.

3. An employée of the Grand Trunk
Raihvay left a sura of $22,000 in an open
bag in bis room wliile he went to lunch.
He bad a desk with locked drawers and a
strong métal box in the room appropriated
for bis u.^e. There was also a safe vaultiu
the building. The money disappeared
while he was at lunch.

—

Held, that it was
for the defemiants to prove that the money
had been stolen, and even if such proofhad
been made, there was fault and négligence
on the employee's part, in failing to lock

up the money, sufficient to bring the loss

within the term s of the guarantee bond
cited below, and bis employers were entit-

led to recover.—Grand Trunk vs The Citi-

zens Ins. Co., 1 L. N,, 485.

4. The obligation of the vendor of an
indeterminate thing who bas undertaken
to deliver it at a furure time and at a cer-

tain place, v. g.," to deliver a certain quan-
tity of glass, tobe imported from Germany,
the then next spring, in the port of Mon-
tréal," is not extinguished by the loss of
the thing in transitu, ewen by vis major.
The vendor in such case is liable in dam-
ages to the purchaser, viz., for the profit

which the purchaser would bave made,
deducting the ordinary risk of re-sale.

—

Thomson vs Geling, 1 Q. L. R., 67.

5. Le fait du prince ne peut être considé-
ré comme /o7'c^ majture libérant le débiteur
de son obligation que lorsque l'exécution

de cette obligation est devenue absolument
impossible, mais non lorsqu'elle n'est deve-
nue que plus onéreuse ou plus difiicile.

Même dans le cas d'impossibilité absolue
d'exécution, le débiteur doit être condamné
s'il a sollicité ou participé au fait d'où ré-
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flulte l'impossibilité. L'impossibilité d'exé-

cution transforme de plein droit l'obliga-

tion en dette de dommages et intérêts que
le créancier peut réclamer sans donner l'al-

ternative do l'exécution de l'obligation ori-

ginaire.—Gregory vs Canada Improvement
Co.,5 Thémi!^, 10.

(), When the appt, was obliged to return
certain bonds to the respt, but could not

do so, owing to his having disposed of

them, it was held that he was bound to

pay the respt their actual value at the

time the bonds were acquired by him,
and not their par or nominal value.—Sené-
cal & Hatton, M. L. R., 1 Q. B., 112; 7 L.

N., 414.

7. Voir Ouimet & Verville, sous art.

1072 (5).

1201- Lorsque l'exécution de l'o-

bligation est devenue impossible
sans le fait ou la faute du débiteur,

il est tenu de transporter au créan-

cier tous droits d'indemnité qu'il

peut avoir par rapport à cette obli-

gation. *

Pothier. 669 et 670 ; Vente, 56, 57 et 59.—
C. N., 1303.—28 Demolombe, 790.

120S* Lorsque Texécution d'une
obligation de faire une chose est de-

venue impossible sans le fait ou la

faute du débiteur, et avant qu'il soit

en demeure, l'obligation est éteinte,

et les deux parties sont libérées
;

mais si l'obligation a été exécutée en
partie au profit du créancier, ce der-

nier est obligé jusqu'à concurrence
du profit qu'il en reçoit.

4 Marcadé, p. 650, sur l'art. 1302.—

7

Toullier3 642.

CHAPITRE NEUVIEME.

DE LA PREUVE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1203. Celui qui réclame l'exécu-
tion d'une obligation doit la j^rouver.

Réciproquement, celui qui en op-
pose la nullité ou l'extinction doit
justifier les faits sur lesquels est fon-
dée sa contestation

; sauf les règles
spéciales établies au présent cha-
pitre.

Cod., L. 1, L. 4, De prohationibus.—ff L. 19,

21, 22 et 23, De prohationihus.—ffL. 1, De
excejUion., 44 et 1.—Pothier, Ohlig., n" 729.

— Ibid., CoriKtitul. de rente, n" 155.—1 Do-
mat, liv. 3, tit. 6, sec. 1, n"' 4 et 5.—C. N.,
1315.—29 Demolombe, 197.—19 Laurent,
90.—8 Anbry et Rau, 151.—4 Larombière,
30.

1204. La preuve offerte doit être

la meilleure dont le cas, par sa na-
ture, soit susceptible.

Une preuve secondaire ou infé-

rieure ne peut être reçue, à moins
qu'au préalable il n'apparaisse que
la preuve originaire ou la meilleure
ne peut être fournie.

Greenleaf, Evid., n^* 82 et 84, et généra-
lement ch. 4, liv. 2.

Jiirisp.—1. The verbal testimony of
the secretary of a railway company, char-
tered under the provisions of " The Rail-
way Clauses Consolidation Act, " to the
efifect that it appeared by the books of the
Company that the shares originally in the
name ofthe défendant had been transferred
before the institution of plaintiff's action,
who sues as a creditor of the company to
recover the amount unpaid on such shares,
is insufficient to estabhsh the fact of such
transfer.—Cockburn vs Beaudrv, 2 L C
J.,283.

2. Paroi testimony of âge will not be ad-
mitted until the non-existence of baptis-
mal registers bas been proved.—Hartigan
vs The Intern. Life Ass. S., 8 L. C. J., 203.

1205. La preuve peut être faite
par écrit, par témoins, par présomp-
tions, par l'aveu de la partie ou par
son serment, suivant les règles énon-
cées dans ce chapitre et en la manière
indiquée dans le Code de procédure
civile.

C. N., 1316.-29 Demolombe, 196.

1206. Les règles contenues dans
ce chapitre s'appliquent aux matières
commerciales comme aux autres, à
moins qu'elles ne soient restreintes
expressément ou par leur nature.
En l'absence de dispositions dans

ce code quant à la preuve de matières
commerciales, on doit avoir recours
aux règles sur la preuve prescrites
par les lois d'Angleterre.

S. R. B. C, c. 82, s. 17.



olU.KiA'riONH. :i07

SECTION Jr.

I>K I.A l'KKrVK I.ITTKRAI-K.

§ 1.

—

D('i< (xrUx authentiques.

I207 ^Amende jxir S. H. de Q.,

nrt. 5S()r)). L(\s écrits suivants, faits

ou attestés avec les formalités reciui-

ses par un oflicier })ul)li(' ayant jxni-

voir (le les faire ou attester dans le

lieu où il atrit, sont authentiques et

tout preuve de leur contenu, sans
qu'il soit nécessaire d'en prouver la

signature, non plus que le sceau qui

y est attaché, ni le caractère de
Vofficier, savoir:

Les copies des actes du parlement
impérial, du parlement de la pro-

vince du Canada et du parlement de
la Puissance du Canada, et les copies
des édits et ordonnances et des or-

donnances de la province de Québec,
des statuts et ordonnances de la pro-
vince du Bas-Canada et des statuts

du Haut-Canada imprimés par l'im-

primeur dûment autorisé par Sa
Majesté la Reine, ou par ses prédé-
cesseurs

;

S. R. C, c. 80.—S. H. C, c. 5, s. 0, w 27,

«. 14. n" 1 et 2.

Les copies des actes de la légis-

lature d'une province dans la Puis-

sance du Canada ou des provinces
ou territoires admis à l'avenir dans
la Puissance, imprimés par un im-
primeur de la reine, ou par un autre
imprimeur par autorité, pour le

gouvernement de ces provinces ou
territoires

;

Les lettres patentes, commissions,
proclamations et autres documents
émanant de Sa Majesté la Reine ou
du gouvernement de la province du
Canada ou de la Puissance du Ca-
nada

;

Pothier, OhVxj., 730 et 73L—Rép. Guyot,
V ' Authentique, n"' 34, 35 et 36.-8 TouUier,
11"^ 34-5-6.—1 Greenleaf, Evid., n°^ 470, 479
et 480.— 1 Taylor, Ft-irf., \ 1368.

Les lettres patentes, arrêtés en
'onseil, commissions, proclamations

et autrtîs do(;ument.'> émanant du
gouvernement de (U)tte |>rovince;

JiCS copies de documents ollieicils,

proclamations o\i annonces, impri-
mées par un imprimeur do la reine,

ou autre im))rimeur par autorité,

pour \i\ gouvernement d'une; pro-

vince dans la Puissance du Canada,
ou des provinces ou territoires admis
à l'avenir dans la Puissance;

Les annonces ofîicielles dans la

Gazette du Canada^ ou dans la Gazf^tte

Officielle de Québec, publiées par au-

torité
;

1 Greenleaf, l^hid., n^' 402.

Les archives, registres, journaux
et documents publics des départe-
ments du gouvernement et du par-

lement de la province du Canada et

de la Puissance du Canada, ainsi

que ceux du gouvernement et de la

législature de cette province
;

1 Greenleaf, ?:nd., 480-3.

sec. 5.

-22 Vie, c. 80,

Les archives et registres des cours
de justice et de procédure judiciaire

dans cette j^rovince
;

S. R. C, c. 80, sec. 5.

Tous livres et registres d'un carac-

tère public dont la loi requiert la te-

nue par des officiers publics dans la

province
;

Ihul.

Les livres, registres, règlements,
archives et autres documents et pa-

piers des corporations municipales
et autres corps, ayant un caractère

public en cette province
;

Acte concernant les municipalités, efc,

1860, secr. 20, ir^ 3et4.—S. R. C.,c. 80, sec.

5 et ti.—1 Greenleaf, Evid., 484.

Les copies et extraits officiels des

livres et écrits ci-dessus mentionnés,
et les certificats et autres écrits qui
peuvent être compris dans le sens

légal du présent article, quoique non
énumérés.

s. K. C. c. 80, .^ect. 5.
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Afid.—C". M., ait. 158 : Les co]jie.s et ex-

tiiiit>s cf^rtifiés [)ar le secrétaire-tré.sorier de
Ions livres, registres, archives, documents
et })aj)iers conservés dans le bureau du ('()n-

seil, font preuve de leur contenu.

Jiirinp.— 1. La copie certifiée par un
régi.strateur d'un acte authentique enregis-
tré au iong, ne fait pas preuve.— St-Pierre
vs Ross.'i R. de L., 58.

2. A (-opy taken from the enregistered
copy of a donation, is not évidence.—Beau-
det vs Beaudet, 11 R. de L., 279.

'S. The Gazette of Québec is authentic évi-

dence of the publication of proceediiigs in
the courts of the province, such as orders
to call in creditors, sales by sherifi', etc.

—

Huppé vs Dionne, 11 R. de L., 333.

4. La copie, faite par un régistrateur,
d'un acte de vente d'immeuble, enregistré
dans son bureau, ne fait pas preuve de telle

vente dans une action hypothécaire (K)ntre

l'acquéreur de cet immeuble.—Nve d: Col-

ville, 3 L. C. R., 97.

5. Un exploit d'huissier est un acte au-
thentique, qui fait foi jusqu'à inscription en
faux—Trust and Loan & MacKay, 9 L. C.

K., 465.

6. Le rôle d'évaluation est un document
authentique qui fait preuve complète de la

,

valeur réelle et annuelle des biens immeu-
bles d'une municipalité, pour les fins élec- ;

torales.—Gratton vs Village de Ste-Scho- '

lastique, 7 R. L., 356.
j

7. A certificate of burial, which does not
purport to be an extract from a registrar

of burials kept by a minister or other per-

sons authorized by law to keep such regis-

ter, is irregular.—Ricker & Simon, 22 L. C.

J., 270.

120S (Amendé par S. E. de Q.,

art. 5806). Sauf les testaments, un
acte notarié reçu devant un seul
notaire est authentique. .

Add.—33 Vie, c. 23.— 1. Toutes les mi-
nutes d'actes notariés, excepté des testa-

ments et codicilles, qui n'étaient point
contresignées lors de la mise en force du
Code civil, ou qui ne l'ont pas été, seront,
à compter de la passation du présent acte,

considérées comme valides et authentiques,
comme si elles eussent été contresignées
par le notaire en second, et les témoins ins-

trumentaires y dénommés; pourvu toute-

fois que la validité ou l'authenticité des
dits actes ne soit pas affectée par aucune
autre cause que celle mentionnée dans la

présente section.

2. Toutes expéditions de tels actes qui

i

ont été délivrées et tout enregistrement d'i-

I celles fait ou qui sera fait, seront valich'S et

j

feront foi des dits actes et de leur enregis-

I
tronient, nonobstant que le nom d'un
notaire en second ou de témoins instru-

j

mentaires se trouve mentionné sur telles

\
expéditions enregistrées ou non enregis-

' trées,

I

46 Vie, c. 32, s. 48 :— Nonobstant les

i

dispositions de l'art 1208 C. C, la présence
et la signature d'un second notaire ou d'un
témoin, quand une ou toutes les parties à
l'acte ne savent pas signer, ne sont pas

I

requises pour compléter et rendre authen-

I

tique un acte notarié, sauf les testaments.

Jtirisp.—1. Actes passés par les notai-

res du Bas-Canada, s'intitulant notaires du
Canada, frappés de nullité.—Beaudry vs

Smart, 1 R. de L., 45.

2. A notary can pass an act for his rela-

tions, especially if the act he passes be con-
trary to their interest ; but cases of this

description dépend altogether on their me-
rits. Whether they induce a presumption
of fraud or otherwise is the question.

—

Fournier vs Kirouac, 1 R. de L., 508.

3. A copy of a paper, signed before one
notary only,cannot be received in évidence
as an aeie authrntiqiu'.—Mi ville vs Rov, 2

R. deL.,278. '
•

4. The ordonnance of 1731 is no part of
the law of Canada ; if there be but two wit-

nesses therefore to a notarial acte who do
not Write, this does not vitiate it, if it be
executed in a country parish, for the 166th
art. of the ordonnance de Blois requires
written signatures by witnesses only " Ps

gros bourgs et villes,'^ and they are not even
there required '^ à peine de nullité.^'—Ruel
vs Dumas, 2 R. de L., 333.

5. Une convention sur des sommes ex-

primées à l'acte en chiffres seulement, est

nulle.—Macfarlane & Aimbault, 4 L. C. R.,

88.

6. Dans le Bas-Canada, une loi peut être

abrogée par désuétude ; et les provisions de
l'ordonnance de 1498^ et de l'ordonnance
de Blois (1579), en autant qu'elles requiè-
rent la présence du second notaire à l'exé-

cution d'un acte notarié, ont été ainsi abro-

gées, et en conséquence, un acte notarié
n'est ni faux ni nul parce que la minute
n'a été contresignée que plusieurs années
après son exécution, la minute ayant été

d'ailleurs signée des parties; le tout fait

sans fraude, et la minute présentée au
second notaire par le notaire instrumen-
tant lui-même.— Desforges & Dufaux, 13

L. C. R., 179.

7. Les notaires peuvent instrumenter
pour leurs parents lorsqu'il n'existe aucune
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frando ; los dispoHilions «lu Code civil, Kiir

cotto Muitiùrc, 110 (Ircrôlcnt point la |»(^ill(^

do nnjlitô.—Lynch vs McArdh^, !<> L. (!.

K.,108.
8. Ijoh clorcH ot Korvitours du Il()lJlil•(^ (ini

reçoit iMi ucîto au(lHMili((iio, consonli par

dos j)arti<'s qui no savent pas Hi<2;iior h;ur

nom, peuvent servir de témoins à ((il a<'te
;

la proliil)ition d'appolor comnui témoins ù

un acto les clors ot sorvitiMirs du iiotairo

instrnnuMitairo, no s*aj)pli(pio (iii'aux testa-

ments, conlV)rmémont à l'art. 844 C. C, et

no pont étro étenduo aux actos ant lienti(]n(vs

ordinairos, on vortu do la dornière partie

de l'art. 1208.—Crébassa vs Crépeau, 1 K.

L., 6(i7.

9. Lorsqu'un acte passé par un notaire, a
été rédi<]jé et lu par ce dernier, dans une
lanjïue étranf^oreà l'une des parties contrac^

tantes, et que ne comprenait pas cotte par-

tie contractante, il y a lieu pour cette der-

nière de faire preuve par témoins que l'acte

en question ne renferme pas la convention
des parties, et dans ce cas, il n'est pas né-

cessaire de recourir à l'inscription de faux
pour faire annuler l'acte.—Noble vs Lahaie,
IR. L., 197.

10. La parenté du notaire en second à
l'une dos parties contractantes, n'entraîne
pas la nullité de l'acte sous l'empire de
notre Code civil.—Guévremont vs Cardin,
16 L. C. J., 257.

11. Il n'est pas nécessaire pour qu'un acte
de vente soit authentique, qu'il soit écrit et

rédigé en présence des parties contractan-
tes ; il suflit que lecture soit faite lors de la

perfection de l'acte, et qu'il y soit fait men-
tion de cette lecture ; un acte de vente passé
en langue anglaise entre des parties dont
l'une ignore entièrement cette langue, mais
traduit oralement par le notaire instrumen-
tant, ne peut être déclaré faux et nul, la

lecture 'lu dit acte ayant été, dans ce cas,

faite suivant la loi; la traduction orale
de cet acte par le notaire instrumentant,
sans qu'il en soit fait une copie écrite et

annexée à la minute et comme en faisant
partie, est équivalente à la lecture pres-

crite par la loi et peut la remplacer.—Mc-
Avoy vs Huot, 1 Q. L. R., 97.

12. Il n'est pas nécessaire pour l'authen-
ticité d'un acte, billet en brevet, qu'il soit

passé en présence de deux notaires qui le

signent, et il peut être contresigné hors la

présence des parties.—Pariseau vs Peltier,

5 L. C. J., 77.

13. Un acte notarié passé le 10 juillet

1867, est authentique bien que sa date soit

écrite en chiffres, en tête de l'acte seule-

ment, sur une seule ligne qu'elle ne couvre
pas en entier, mais dans la partie de la

page où l'acte peut commencer à s'écrire et

non dans la partie réservée pour la marge,
le nom du mois étant cependant écrit au
long.—Dumas vs Côté, 11 L. N., 154.

14. Un acte reçu par notaire, avant la

mise en force du code du notariat, n'est
pas authentique s'il n'est pas daté, et l'acte

(pli eotnmeiKto par les mots *' Par dovfint le

iiolair<\ (»!('.," avec un P. majuscuh» bnun
aucune référence à uncwlate uiIho en (diif-

frcvM potn* l'année dt I(i jour du mois, au
haut d(\ la page sur hupndle cr)mme»ico
ract(^, n'(^st ni daté, ni antliontiqiio. Hu-
mas vs(oté, M il L. R., :;0H. (l'hi liév.)

V20U (Amende par S. R. de ii,

îirt. 5807). LcH noiifiCt'itions, Romma-
tions, ])roté!t.s et significations, où l'on

(Icmîindo une réponse, peuvent 6trc

laits par un notaire, que la partie au
nom de laquelle ils se font ait ou
non signé l'acte.

Ces instruments sont authentiques
et font ])reuve de leur contenu jus-

qu'à ce qu'ils soient contredits ou dé-

savoués.
Mais rien de ce qui est inséré dans

tel acte, comme étant la réponse de
la personne à qui il est signifié, ne
fait preuve contre elle à moins qu'elle

ne l'ait signé.

A l'exception des notifications,

sommations, protêts et significations

qui précèdent, les autres notifica-

tions, sommations, protêts ou signi-

fications, peuvent être faits par un
acte notarié ordinaire signé dans
l'étude du notaire ou ailleurs.

Dans ce cas il suffit de faire si-

gnifier, par un notaire, une copie de
ces actes à la personne que l'on veut
ainsi notifier, sommer ou protester,

ou à son domicile.
Il n'est pas nécessaire de délivrer

à la partie adverse une copie du pro-
cès-verbal de signification ; ce procès-
verbal peut être rédigé et signé plus
tard.

1210. L'acte authentique fait

preuve complète entre les parties,

leurs héritiers et représentants lé-

gaux :

1. De l'obligation qui y est expri-
mée

;

2. De tout ce qui y est exprimé en
termes énonciatifs, pourvu que l'é-

nonciation ait un rapport direct à
telle obligation ou à l'objet qu^avaient
en vue les parties en passant l'acte.

L'énon dation étrangère à l'obliga-

tion ou à l'objet qu'avaient en vue
les parties en passant l'acte ne peut
servir que comme commencement
de preuve.
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Potliicr, Ohl'Kj., 735, 730 et 737.—Dumou-
lin, Con(. (le Paris, 55S,

'i
H, (jlnsc. 1, n" 10.

—

C. N., IHIS) et 1320. Laroml)ière, t. 4, art.

1320, n"^ 1, 11.—29 Domoloinbe, 200,287, 290.

— Burnier, n" 509.—Dcinolombe, t. 25, n" 1.

— C;is,s. 4 mars 1834, IS août 1840, Bour^ui-
j;non, (léc. 1840, 1,735.-8 Aiibry et Rau,
210.

Jurisp.—1. Dans un acte de vente, la

fausseté de renonciation qu'une partie no-
table du [)rix de vente (£500, v. g ) a été

payée par l'acheteur au vendeur, lors de la

passation de l'acte, est un faux suffisant

pour faire déclarer cet acte nul en entier.

—

McAvoy vs Huot, 1 Q. L. R., 97.

2, La clause d'un contrat, étrangère à
l'objet principal que les parties avaient en
vue en le passant, fait preuve de son conte-
nu, si cette clause au lieu d'être une dé-
claration unilatérale de l'une des parties,

forme un nouveau contrat intercalé dans le

premier.—Montchamp vs Perras, 24 L. C.

J.,231.
3. La production d'une copie d'un acte

authentique constatant que S. Labelle a si-

gné cet acte ne fera pas preuve de la signa-

ture du défendeur Sévère Labelle, sans c^ue

l'édentité soit établie.—Côté vs Labelle, 12
R. L., 33.

lâll. L'acte authentique peut
être contredit et mis au néant comme
faux, en tout ou en partie, sur ins-

cription de faux, en la manière pres-

crite au Code de procédure civile et

non autrement.

Jlirisp. — 1. The extrait de baptême,

copy below written, will not be set aside
upon inscription de faux, unless falsity or
incorrectness is alleged and proved. Though
not an extrait from the registers wliich the
American Preslwterain Church was by law
allowed tokeep, itis not thereby 2i piècefaus-
se. The only extracts which can carry au-
thenticity are those extracted from the re-

gisters allowed and ordained by law that
the American Presbyterian Church should
keep. Though nscriplion de faux is dis-

missed ih^piece is not authentic in itself.

—

Shaw vs Syker, 5 L. C. J., 124.

2. Lorsqu'une minute d'un jugement a été
après sa prononciation falsifiée par des ra-

tures dans une partie essentielle, le deman-
deur n'a pas la voie de Vinscripûoti de faux,
mais doit s'adresser par requête au tribu-

nal pour demander que le jugement soit en-
tré aux registres, tel qu'il a été prononcé.
—Ross vs Palsgrave, 5 L. C. J., 141.

3. Une omission qui s'est glissée dans un
acte de vente par erreur ou inattention, ne
peut donner lieu à une action en faux.—La-
bine vs Krans, 3 L. N., 207.

4. La Cour ne peut permettre à une par-
tie à un acte authentique, de prouver par
témoins la fausseté de la date de l'acte sans

avoir reccnirs à l'inscription en faux, que
dans un seul cas, savoir, lorsqu'il s'agit d'un

rapport d'huissier. — T>ewis vs Primeau, 7

L. N., 39.

5. Un acte de ratification d'une obliga-

tion pour prêt d'argent, consenti par un
homme illettré, sera annulé, s'il est prouvé
que cet acte ne lui a pas été lu et s'il con-

tient des obligations autres que celles que
cette personne entendait consentir. La
preuve testimoniale est admise pour prou-

ver l'erreur.—Cie de Prêt vs Santerre, 14 K.

L., 453.

1^12. Les contre-lettres n'ont

leur effet qu'entre les parties contrac-

tantes; elles ne font point preuve
contre les tiers.

f\j. 27, l 5, De pactis.—Cod., L. 2, Plus

ahre quod agitur. — Domat, liv. 3, tit. 0, sec.

2, n"'^ 14 et 15.—8 Toulher, 182 et suiv.—

2

Chardon, Dol, n" 51.—C. N., 1321.—29 De-
molombe, 303.

Jiirisp.— Where the sale is made by
husband and wite, a contre-lettre passed
after the sale between the purchaser and
the husband only, which does not contain
anything injurions to the interests of the
wife, is not illégal.—Lemoine vs Lionais, 2

L. C. L. J., 103.

1313* Les actes récognitifs ne
font point preuve du titre primordi-
al, à moins que sa substance ne soit

spécialement relatée dans ces actes

récognitifs.

Tout ce qu'ils contiennent de plus
que le titre primordial, ou qui en dif-

fère, ne fait aucune preuve à ren-
contre.

Novelle 119, cap. 3.—Pothier, Oblig., 777
et 779.—Pothier, Rente, 147, 148, 149 et 153.

C. N., 1337.-29 Demolombe, 702.-19 Lau-
rent, 386.-8 Aubry et Rau, 285.

1S14:. L'acte de ratification ou
confirmation d'une obligation annu-
lable ne fait aucune preuve, à moins
qu'il n'exprime la substance de l'o-

bligation, la cause d'annulation et

l'intention de la couvrir.

C. N., 13.38.-29 Demolombe, 721.

Jurisp.— An obligation extorted by
violence is nul!, and payments made to and
received by the party seeking for the nuUity
of an obligation by suit on such grounds is

not an acquiescence.—Dugrenier vs Dugre-
nier, 6 L. N., 2.34.
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§ 2.

—

Dca C(>]ti('i^ de» titres.

I!tîl*>. Les coi)ios dc8 actes nota-
ri('s, ('(U'tifi('(>s vrMicH copies de In iiii-

luiio j)ar le notaire ou autre ollicier

public dépositaire lé«;al do telle mi-
nute, sont autlienti(]U(\s et font preuve
•le ce (|ui est contenu dans bi. minute.

l'othior, Ohliq., 705 et suiv.—S. U. B. C,
ch. 73, sou. :U,"n" 8.—C. N., 1S34.— 21) Do-
inolonibo, 075. — \\) Ijauront, 'M\S), H Aubry
et llau, 2S3.

«Iiirisp.— 1. A copy of a notarial act
diily cortitiod is ovidcMico in Canada, nndor
tho law of Englatul, iii casos in whicii the
rule of that law obtains an évidence.

—

Mosos vs llenderson, 11 R. de L., 278.

2. A copy of a notarial deed, not certi-

fied to by the notary, is a nnllity, and an
action based on sucli exhibit will bo di.s-

niissed.—Ricker A: Simon, 22 L. C. J., 270.

1210. Les extraits dûment certi-

fiés et expédiés par les notaires ou
par les protonotaires de la Cour Supé-
rieure, des minutes d'actes authenti-

ques dont ils sont légalement les dé-

positaires, sont authentiques et font

preuve de leur contenu, pourvu que
tels extraits contiennent la date de
l'acte, le lieu où il a été passé, la na-

ture de l'acte, les noms et désignation

des parties, le nom du notaire qui a

reçu l'acte, et textuellement les clau-

ses ou parties des clauses dont l'ex-

trait est requis, et enfin le jour où
l'extrait est expédié, dont mention
doit être également faite sur la mi-
nute.

S. R. B. C, c. 73, sec. 28.

121T. Lorsque la minute d'un
acte notarié a été perdue par cas im-

prévu, la copie d'une copie authen- i

tique de telle minute fait preuve du I

contenu de cette dernière, pourvu
que cette copie soit attestée par le

notaire ou autre ofiicier public, entre

les mains duquel la copie authen-

tique a été déposée par autorité judi-

ciaire, dans le but d'en donner des

copies, tel que réglé par le Code de
procédure civile.

Pothier, Oblig., 766 à 775.—Imbert, Pra-
tique judiciaire, 1. 1, c. 47, n" 4, p. 321.

Jurisp.—1. A witness shall not be in-

terrogated about a copy of a statement
nntil the non-production of the original is

Hctconiilcil for.-— (lUiii l'rick ( "Dinpanv vm

Shackwell, 14 I-. C. .1., 238.

2. ].()rH(pi(ï la niiniito d'un acte ohI p(»r-

d\w ou ('garce, une copie certifiée du dit

acte p(^ut Kervir j\ prouver le contenu de la

di((i minute.— iiamontagne vk Contant, (>

U. L.,0()7.

IlIflH. J.a copie des actes notariés

et extraits d'iccux, de tous actes au-

thentiques judiciaires ou autres, des
pièces déi)osées et de tous documents
et autres écrits, même sous seing

privé ou faits devant témoins, léga-

lement enregistrés au long, lorsque
telle copie est revêtue du certificat

du régistrateur, est une preuve au-

thentique de tel document si les ori-

ginaux en sont détruits par le feu ou
autre accident, ou sont autrement
perdus.

Jlirisp.—There Dcing no proof, as re-

quired by art. 1218 C. C.,of the destruction

by fire or other accident, or otherwise, of

the loss of the original of a notarial deed
duly enregistered, proof of the contents of

sucli original notarial deed, cannot be
made by a copy of such original, certified

to be true by the registrar of the registra-

tion division whorein it may hâve been
enregistered.— Noonan vs Neill, 7 L. N.,

195.

1!S10. Si dans les mêmes cas, le

document originaire est en la pos-

session de la partie adverse, ou d'un
tiers, sans la collusion de la partie

qui l'invoque, et ne peut être produit,

la copie certifiée comme en l'article

qui précède fait preuve également.

§ 3.

—

De certains écrits faits hors du
Bas- Canada.

1320* Le certificat du secrétaire

d'un Etat étranger ou du gouverne-
ment exécutif de cet Etat, et les do-

cuments originaux et les copies de
documents ci-après énumérés, faits

j

hors du Bas-Canada, font preuve
\ prima facie de leur contenu, sans

I

qu'il soit nécessaire de prouver le

' sceau ou la signature apposée par
l'ofiicier à tel original ou copie, ou
l'autorité de cet ofiicier, savoir :

\

S. R. B. C.,c. 90, s. 4.

1. Les copies de tous jugements
ou autres procédures judiciaires de
toute cour hors du Bas-Canada, re-
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vêtues du sceau de telle cour ou de la

signature de l'officier ayant la garde
légale du dossier de tel jugement ou
autre procédure judiciaire

;

Ibid., s. 5.

2. Les copie;j de tout testament
fait hors du Bas-Canada, revêtues du
sceau de la cour où l'original du tes-

tament est déposé, ou de la signature

du juge ou autre officier ayant la

garde légale de tel testament, et la

vérification de ce testament sous le

sceau de cette cour
;

Ibid., s. G.

3. Les copies tirées sur une copie

de testament et de sa vérification,

certifiées par le protonotaire de toute

cour dans le Bas-Canada, dans le

bureau duquel la copie du testament
et vérification a été déposée à la de-

mande d'une partie intéressée, et par
ordre d'un juge de cette cour, et cette

vérification est aussi reçue comme
preuve du décès du testateur

;

Ibid., s. 5.

4. Les certificats de mariage, de
naissance, de baptême et de sépul-

ture de personnes hors du Bas-Cana-
da, sous la signature de l'ecclésias-

tique ou officier public qui a officié,

et les extraits des registres de tel ma-
riage, baptême ou naissance, et sé-

pulture, certifiés par l'ecclésiastique

ou officier pidolic qui en est légale-

ment le dépositaire
;

Ibid., s. 3.

5. Les copies délivrées par notaire

de toute procuration faite hors du
Bas-Canada, en présence d'un ou de
plusieurs témoins et authentiquées
par le maire du lieu ou autre officier

public du pays d'où elles sont datées,

et dont l'original a été déposé chez

le notaire public dans le Bas-Canada
qui en expédie telles copies

;

Ibid., s. 8.

6. La copie faite par un protono-

taire ou par le greffier d'une Cour de
Circuit dans le Bas-Canada, d'une
procuration faite hors du Bas-Cana-
da, en présence d'un ou de plusieurs

témoins, et authentiquée par le maire
ou autre officier public du pays d'où

elle est datée, telle copie étant prise

dons une cause où l'original est pro-

duit par un témoin f^ui refuse de s'en

dessaisir, et étant certifiée et produi-

te dans cette même cause
;

Ibid., s. 11.

L'original des procurations men-
tionnées dans les paragraphes cinq

et six ci-dessus, est réputé dûment
prouvé; mais la vérité des copies,

vérifications, certificats ou extraits

mentionnés en cet article ainsi que
des originaux eux-mêmes de telles

procurations, peut être contestée, et

la preuve peut en être exigée en la

manière prescrite au Code de procé-

dure civile.

Ibid., ss. 7,9 et 12.

Add.—31 Vic.,c. 18.

1. Toutes copies d'actes de la législature

d'aucune des provinces formant la Puis-
sance du Canada, ou d'aucune colonie, pro-

vince ou territoire admis à l'avenir dans
l'union constituant la dite Puissance im-
primées par un imprimeur de la reine, ou
autre imprimeur par autorité, pour le gou-
vernement d'aucune des dites province*,
colonies ou territoire, seront une preuve
concluante en cette province de tels actes

et de leur contenu ; et toute copie parais-

sant être ainsi imprimée sera réputée l'être,

jusqu'à ce que le contraire soit prouvé.
2. Toutes copies de documents officiels,

proclamations ou annonces, impriuiées par
un imprimeur de la reine ou autre impri-
meur par autorité, pour le gouvernement
d'aucune des dites provinces, colonies ou
territoire, seront une preuve concluante, en
cette province, de tels documents, procla-

mations ou annonces et de leur contenu; et

toute copie paraissant être ainsi imprimée,
sera réputée l'être jusqu'à ce que le con-
traire soit prouvé.

Jurisp.—1. Action will lie on a foreign
judgment notwithstanding anything in the
ordonnance of 1629 to the contrary.—King
vs Demers, 15 L. C. J., 129.

2. In a suit upon a foreign judgment, if

the exempliôcation shows no cause of ac-

tion, or that the défendant was duly sum-
moned and regularly condemned, the action
must be dismissed.—May vs Ritchie, 16 L.

C. J.,81.
3. In an action on a foreign judgment

and the usual assumpsit counts, when the
plaintiff only fyles a copy of the judgment
which does not reveal the cause of indebt-
edness, he will be ordered to fyle an ac-

count,—Holmes vs Cassils, 21 L. C. J., 28.

4. An affidavit of the death of a person
out of Lower Canada, purporting to be
sworn before a foreign notary does not
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inako proof of ils conUMitH.—tjninn (k Vw-
nius, 2:{ L. C. .1., 182.

5. A foroi;!;!! Jud^MiuMil, 1<> liuv<^ (^xtra-

torritorijil (^lliu'l iind forco, iniis( )m for a
(l('rniil(\ smii aiid iniist luivo Ikhm» prononn-
cod by u court liavin;^ conipotciu y accoid-
in^ to tlio iMih^s of pri\al(^ international

law. Accordini; to snch ruU^s, intornatio-

nal jurisdic'tion is f'oinidod oitluM' njxin tlio

dolondant's domicilo or présence in terri-

tory of tlie foroign tribunal, or on bis pos-

session of |)ro|)orty witbin snob torritories.

Thorofor(>, wbon tbe oxeinpHlication of

ju(l;j:niont l'yicd (Hd not, on ils faco, sliow

tbe international conipetency of tbe for-

eign court, and tbere was no évidence to

estabbsh tbe existence of any cf tbe cases

\vliich wonUi bave conferred sncb interna-

tional conipetency, the action was dismiss-

ed.—Stacey vs Beaiidin, 9 L. N., 'MV.^.

(). La procnration consentie devant un
notaire, à New-York, autbentiquée par le

grettier de la Cour Supérieure du même en-

droit et déposée à Hnll, Bas-Canada, chez
un notaire public, est valable, et tel notaire

peut aussi valablement en délivrer des co-

pies qui pourront être exhibées en Cour
avec la même etlicacité qu'un acte autben-
tique.—Harston vs Pelletier, 14 K. L., 251.

7. Dans une action pour rendre exécu-
toire un jugement rendu en pays étranger,

la simple dénégation du jugement et des
faits y contenus, ne sutlit pas, mais le dé-

fendeur doit procéder contre le jugement
comme la loi l'indique pour les pièces au-
thentiques.—Dunbar vs Almour, M. L. R.,

3 S. C, 142.

§ 4.

—

Des écritures privées.

1221. L'acte qui n'est pas authen-
tique à cause de quelque défaut de
forme, ou de l'incompétence de l'of-

ficier qui le reçoit, sert comme un
acte sous seing privé, s'il est signé
par toutes les parties, sauf les dispo-

sitions contenues dans l'article 895.

1222» Les écritures privées recon-
nues par celui à qui on les oppose,
ou légalement tenues pour reconnues
ou prouvées, font preuve entre ceux
qui y sont parties, et entre leurs hé-
ritiers et représentants légaux, de
même que des actes authentiques.

Pothier, Oblig., 742-3.—S. R. B. C, c. 83,

§ 2, s. 86.—C. N., 1322.-29 Demolombe,
368.—19 Laurent, 271.—8 Aubry & Rau,
286.

Jiirisp.— 1. A receipt in fuH given by
a clerk only enipowered to give receipts for
money which he receives, is not conclusive
évidence.—Munroe vs Higgins, 2 R. de L.,

279.

2. I -no convention HoiiH seintr privé n'ent

pas nulle, rjurce que l'écrit n'est pas fait en

«louble. — Sbaw vk McConnell, 4 L. C. H.,

176.

3. Cn <lornrn(<nt houh seing privé, (•(>\)\<'-

iianl les stipulations d'un coidrat synallng-

niaiiqneest valid(s et sa production, p<»ur

constater les engag('iM(udH récinroqncK «les

parties, est suili.sant(s (juoicjn'il ne soit pas
exécuté en do'.ible, ni allégué avoir été ain-

si exécuté.— i^ampson vs McConnell, 14 L.

C. R.,44.
4. Kntries in a niercliant's books mako

complote proof against bim.— Darling t*c

lîrown, 1 8. C. R., 361.

5. Entries in mercbants' books regularly

kept and uncbanged during a term of
years, witban annual renderingof acoonnts
conforming to sucb entries lo crcditors,

make proof auainst sucb mercbants, parti-

cularly after tbe death of tlie creditors —
Darling à Brown, 2 S. C. R., 2G.

6. Un télégramme n'est pas un écrit,

—

Trenbolme & McLennan, 3 L. j^., 35.

7. Where the plaintiff, a depositor in a

bank, sued for a sum of i?510 which he
alleged to be tbe balance due bim, and tlie

bank pleaded payment of a chèque l'or tbat
amount, "which was produced, and the
plaintiff alleged that it was a forgery, it

was held to be the bank's duty to prove
that tbe signature was genuine and that
they had failed to do so.—Clark & The
Exchange Bank of Canada, 3 L. N., 45.

8. The signature to a promis.«ory note,

which is denied, cannot be proved .«-olely

by comparison of the disputed signature
with other signatures which are admitted
to be genuine.—Paige & Ponton, 26 L. C.
J., 155.

9. Private receipts for rents or otherwise
msi^e primafacte évidence of their contents,

and the burden of proof is upon the oppo-
site party to disprove them.—Bavlis &
Stanton, 27 L. C. J., 203.

10. Un reçu sous croix, devant deux té-

moins, est valable et peut être prouvé par
les témoins présents, lors même que l'un

d'eux ne sait pas signer et aurait apposé sa

marque en croix.—Querret & Bernard, 1 D.
C. A., 69.

11. To effect a composition with his cre-

ditors, James Baylis gave his notes endors-
ed by McKeand, who as security took an
assignment of the estate including a pro-
perty in the city of Montréal. McKeand
Jeased this property to the appellants
James Paylis & Son and subsequently re-

conveyed the property to James Baylis
with right to recover the rents accrued"^ or
to accrue. Subsequently the respondent
was appointed sequestrator to the property
in a bypothecary action by Crossley & Sons
against McKeand and sued appellant, to
recover the rent from date of lease hy Mc-
Keand to the date of his appointment.
The court expressing strong doubts as to

the propriety of the appointment of a se-
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questrator in such a cuse, aod reverning

thc ju(l<;inent of tl)0 court bolow, Held,

tluit tho reccipts .sovy.s s^einfj privé given by
Baylis to tlie appcllant, were prima facie

evi(lon(;o tliat tlie rent had been paidattbe
date of tbe rcceipt and that is was for the
respondent to establish the contrary. —
Baylis & Stanton, 2 D. C. A., 350.

12. A note signed with a cross does not
iiuike proof of itself, and proof must be
ïuado of the signature in order to obtain

iudgment thereon.—Fiset vs Pilon, 9 L. N.,

380.

l!S!tî3. Si la personne à laquelle

on oppose un écrit d'une nature pri-

vée ne désavoue pas formellement
son écriture ou sa signature, en la

manière réglée par le Code de pro-

cédure civile, cet écrit est tenu pour
reconnu. Ses héritiers ou représen-

tants légaux sont obligés seulement
de déclarer qu'ils ne connaissent pas

son écriture ou sa signature.

S. R. B. C, c. 83, s. 86.—C. N., 1324.-29
Demolombe, 368.

Jlirii^p.—1. If a défendant by exception

adinits bis signature to a note of hand and
pleads a term for payment, it is not neces-

sary for the plaintifi"to prove the signature,

even if tbe exception be dismissed and
there is a. défense en fait.—Vallières vs Roy,

2 R. de L., 335.

2. A promissory note signed with a cross

is not a private writing which niakes proof

between the parties, without évidence of

its exécution.—Banque Nationale vs Cha-
rette, 10 L. N., 85.

1*124. Dans le cas où la partie

dénie son écriture ou sa signature,

ou dans le cas où ses héritiers et re-

présentants légaux déclarent ne les

point connaître, la vérification en

est faite en la manière prescrite au
Code de procédure civile.

C. N., 1324.

Jlirisp.—If A. pay a debt which he
owes to B. and takes from B. a receipt sous

seing privé and the latter afterwards deny
that such a payment bas been made and

dispute tbe genuineness of the receipt. A,

niay bring an action against B. for the pur-

pose of having the receipt verified.—Corpo-

ration of Clifton vs Corporation of Com-
pton, 10 L. N., 369.

1225. Les écritures j)rivées n'ont

de date contre les tiers que du jour

où elles ont été enregistrées, ou du
jour de la mort de l'une des parties

ou de l'un des témoins qui les ont

souscrites, ou du jour où leur subs-

tance est constatée dans un acte au-

thentique.

La date peut néanmoins en être

établie contre les tiers par une preuve
légale.

Pothier, Ohlig., 750.—Acte concernant
l'enregistrement, etc.— S. R. B. C, pp. 349-

50.—5 Marcadé, pp. 56, 57 et 58.-10 Pand.
Franc., p. 345.—C. N., 1328.— 8 Aubry et

Rau, 249.—19 Laurent, 279.

Jurisp.—In a suit by the assignées of
a créditer to recover the amount of a no-
tarial obligation in bis favor, the défen-
dant may successfully oppose thereto a
release in bis favor executed by such cré-

diter sous seing ^)n?-é, without proof that
the same was really executed at the time
it purports to hâve been signed.— Prévost
à Mélançon, 23 L. C. J., 167.

1226. La règle contenue dans
l'article qui précède ne s'applique
pas aux écrits d'une nature commer-
ciale. Ces écrits sont présumés avoir
été faits au jour de leur date, sauf
preuve contraire.

1 Taylor, Evid., 153, n" 137.—1 Nouguier,
p. 82.

122T. Les registres et papiers do-

mestiques ne font point foi en faveur
de celui qui les a écrits. Ils font

preuve contre lui :

1. Dans tous les cas où ils énon-
cent formellement un paiement reçu

;

2. Lorsqu'ils contiennent la men-
tion expresse que la note est faite

pour suppléer au défaut de titre en
faveur de celui au profit duquel ils

énoncent une obligation.

Cod., L. 7, De probat.—Pothier, Ohlig.,

758 et 759.—Boisceau, part. 2, ch. 8, n" 14,

—C. N., 1331.—29 Demolombe, 618.-8 Au
bry .et Rau, 274.—19 Laurent, 344. g

1228- L'écriture mise j^ar le cré-

ancier au dos ou sur aucune autre

partie d'un titre qui est toujours res-

té en sa possession, quoique non si-

gnée ni datée par lui, fait preuve
contre lui lorsqu'elle tend à établir

la libération du débiteur.

11 en est de même de l'écriture mise
par le créancier au dos ou sur quel-

qu'autre partie du double d'un titre

ou d'une quittance, pourvu que ce
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double soit eiitro loa mains du dobi-

ieur.

Polhicr, ()Uli,i., 7(i() o(, 7(il.—('. N., XXVl.

—2î) Domoloinbc, (Ml.

12!i21>. Nul ondossomeni ou uk'-

moire d'un paiement 6crit sur un bil-

lot promissoiro, lettre de ehanpje ou
autre écrit })ar celui à qui tel i)aie-

ment a été fait, ou de sa part, n'est

reçu comme preuve de tel paiement,

de manière à soustraire la dette à

l'efTet de la loi relative à la prescrip-

tion des actions.

S. R. C, c. 07, s. 4.

Jlirisp.—The endorsenientofpay monts
on a proniis^ory note is notan interruption

of proscription. Tlio limitation of five years
opérâtes as a statiite of repose which ex-

tinguishes thc debt, and nothing less than
a new promise in writing can suffioe to

fouud an action upon. Any endorsement of

interest or part payment of principal sliould

be written by the debtor and signed by both
parties.—Caron vs Cloutier, 3 Q. L. R., 230.

SECTION III.

DE LA PREUVE TESTIMONIALE.

12;^0* Le témoignage d'un seul

témoin est suffisant dans tous les cas

où la preuve testimoniale est ad-

mise.

S. R. B. C, c. 82, s. 16, p. 698.

Jliri^p.—1. In an action for damages
by the father of a minor for râpe, where
the case was sustained merely by tlie évi-

dence of the girl and there was counter-

evidence to the .effect that the girl's cha-

racter was equivocal, the action could not

be maintained.—Bigonesse vs Brunelle, 27

L. C. J., 372.

2. The attorney of record, even in a non
commercial case, may be heard as a witness

on behalf of his client, if parole évidence be
admissible.—Dames Ursulines vs Egan, 6

Q. L. R., 38.

1231 {Amendé par S. R. de Q., art.

5808). Toutes personnes sont témoins
compétents, excepté :

1. Celles qui sont dépourvues d'in-

telligence par défaut d'âge, démence
ou autre cause;

2. Celles qui ignorent ou mécon-
naissent l'obligation religieuse du
serment

;

3. Celles qui sont mortes civile-

ment ;

4. (!elleK (pli p!ir l-i. l(»i sont répu-

tées iufAmcis
;

5. 1j(! mari et hi fcîmme, Tun pour
ou contre l'autre ; (;x(;ei)té dans le cas

prévu dans l'Mrticîbi 252 du (îode de

pi"o(;é(lurocivil(î, lorscpi'un des époux
séparés de biens iiduiinistrcî les pro-

priétés de l'autre comme agent.

l'othic-r, 823. -S. ii. Ji. C„ ihhL, h. 14.—
1 GroiuilcaC, Ko., .365, 368 et 572.—Taylor,
AV., p. 1091.

Add.—Q. 35 Vie, (;. 6, s. : Coi)ondHrit

si les deux époux sont séparés de biens et

que l'un d'eux, comme agent, a adnunistré
les propriétés de l'autre, l'époux qui a ainsi

administre pourra être examiné comme
témoin Rur tout fait qui concerne telle ad-

ministration
;
pourvu que la cour ou le

juge, eu égard aux circonstances de la

cause, soit d'avis qu'il est juste et à propos

d'ordonner tel examen ; chaque fois que tel

examen sera permis, il sera fait sans restric-

tion comme l'aurait été celui de l'autre

époux, soit pour ce qui regarde l'admis.sibi-

lité d'une preuve verbale, soit autrement.

Jurinp.—1. Le notaire ou les notaires

qui ont reçu un testament ou autre acte

authentique, ou les témoins instrumen-
taires qui étaient présents lors de son
exécution, sont témoins compétents sur

une inscription de faux attaquant la vali-

dité de tel testament ou autre acte authen-
tique.— Welling vs Parant, 6 L. C. R., 228.

2. Sous les dispositions des S. R. B. C, c.

82, ss. 14 et 15, un défendeur poursuivi per-

sonnellement, et comme autorisant sa

femme, défenderesse à l'action avec lui,

peut être examiné comme témoin de la part

du demandeur.—Dillon vs Harrison, 14 L.

C. R.,96.
3. Where a wife séparée de biens from her

husband, carries on trade and commerce
through her husband, nuthorized as her
agent to that effect, under power of attorney,

the said husband may be examined as a
witness against his wife.—Ireland vs Mau-
me, 10 L. C. J., 28.

4. Notwithstanding s. 10 Insolvent Act of

1864, ss. 4, which authorizes the examina-
tion ofany person uponoath respectingthe
estate of the insolvent, the wife of an insol-

vent cannot legally beexemined conceruing
his estate.—Ferron & Whyte, 10 L. C. J.,

111.

5. A husband cannot be examined as a
witness in a cause for or against his wife,

even though she is a marchande publique,

carrying on business through him her duly
authorized agent to that effect under power
of attorney.—A husband of a party in a
cause merely brought into it for the purpose
of authorizing his wife, is not a party in a
cause within the meaning of Con. Stat. of

L. C, p. 698, s. 15, and cannot as such be
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oxaniinod as a witness for or again^t his

wif(», who is a partv in the cause.—Ireland

ik Ducl.esnay, 2 L.' C. J., 51 et 227.

6. Under :i5 Vie, c. (>, h. 9, the right to

examine a consort as a witness is conferre-l

upon the adverse party only.— Bush vs

Stephens, 17 L. C. J., 140.

7. Un mari sera entendu comme témoin
dans une cause où son épouse est deman-
deresse, lorsque celle-ci a déclaré dans sa

déposition qne c'est son mari qui gère ses

aflaires et administre ses biens.—Johnson
vs Martin, 5 R. L., .^36.

8. La s. 9, ch. 6, 35 Vie, décrétant que si

les époux sont séparés de biens, et que l'un

d'eux, comme agent, a administré les pro-

priétés de l'autre, l'époux qui a ainsi admi-
nistré pourrait être examiné comme témoin
sur tous les faits qui ont concerné telle ad-

ministration, doit s'entendre que l'époux
pourra être examiné comme témoin de la

partie adverse seulement, et non comme le

témoin de l'autre époux.—Fourquin vs Mc-
Greevy, 9 R. L., 383.

9. Jn an action against executors of a

Avill, one of the executors who is a legatee

under such will, and also individually sued,

is a party to the suit, and cannot be exa-
mine J on behalf of the estate of which he
is an exécuter in a separate defence by it.

Such exécuter having renounced as such
legatee, but being a défendant individually,

and liable solidairement as having endorsed
the note sued upon, is still incompétent as

a witness for the estate, although be bas
pleaded separately.—Ontario Bank vs Mit-
chell, 5 L. iS., 154.

10. The affidavit of a person since decea-
sed does not make évidence.—Gagnon vs
Prince, 7 S. C. R., 386.

11. Under the Québec Act., 35 Vie, ch. 6,

sec. 9, the right to examine a consort as a
witness is conferred upon the adverse party
only.—Lareau vs Beaudry, 22 L. C. J., 336.

12. Si un catholique est interrogé comme
témoin, la preuve de ce qui lui a été dit du-

rant a confession au prêtre de son église,

ne doit pas être permise.—Massé vs Robil-

lard,10 R. L.,527.
13. L'époux séparé de biens et défendeur

ne peut être témoin du demandeur sur la

contestation d'une opposition atin de dis-

traire, faite par la femme du défendeur.

—

Brunelle & Bergeron, 14 R, L., 501.

14. L'aveu de l'époux défendeur dans une
séparation de corps, soit judiciaire soit ex-

tra-judiciaire, ne peut être admis en preuve.

La prohibition contenue aux art. 186, 193

et 1231 C. C. est formelle, et ne laisse au
juge aucune discrétion sur le sujet.—Smith
vs Wh peler, M. L. R., 1 S. C, 80.

15. Under 35 Vie. (Q.), c. 6, s. 9, the right

to examine a consort as a witness is con-

ferred upon the adverse party, and the évi-

dence of the husband of the transférer of a

claim is inadmissible in an action by the

transférée, on the part of the plaintiff.

—

Lajeunesse vs Price, M. L. R., 2 S. C.,28L

12S2. Le témoignage donné par

Lune des parties dans Tinstance ne

peut être invoqué en sa faveur.

Un témoin n'est pas inadmissible

à rendre témoignage à cause de pa-

renté ou d'intétêt; mais sa crédibili-

té en peut être affectée.

Greenleaf, Eold., n"» 3G5 et suiv. et en gé-

néral le ch. 4, part. 2, et ch. 2, part. 3, S. R.

B. C. ; ibid., sec. 14 et 16.

Jiirisp.—1. Le faiseur d'un billet pro-

missoire payable à l'ordre du défendeur, et

endossé par ce dernier en faveur des deman-
deurs, est témoin compétent pour le défen-

deur.—McDonald vsSeymour, 6 L.C. R.,102.

2. Dans une action contre un défendeur
comme ayant été associé dans une société

dissoute et insolvable, le témoignage de l'un

des associés pour prouver que le défendeur
était un des membres de cette société, est

inadmissible.—Champman vs Masson, 8 L.

C. R., 225.

3. Dans l'espèce, entre commerçants, le

commis qui a donné un reçu pour son pré-

posé, est un témoin admissible pour prou-

ver les circonstances et l'erreur sous les-

quelles tel reçu a été donné.—Whitnev &
Clark, 9 L. C. R., 339.

4. Le signataire d'un billet promissoire
poursuivi avec l'endosseur peut être témoin
en faveur de l'endosseur.— Woodbury &
Garth, 9 L. C. R., 438.

5. Une fille mineure étant devenue en-

ceinte des faits du déf., une action en dom-
mages est portée par son père. Jugé qu'elle

est témoin compétent pour son père pour
établir des actes de violence faits à sa per-

sonne tandis qu'elle était membre de sa

famille.—Neill vs Taylor, 15 L. C. R., 102.

6. Dans une action en revendication, s'il

y a défaut, î'afïidavit sur lequel le brefémane
fait -prenx e pr'nmi faci e contre le défendeur,
et le tribunal peut condamner ce dernier
sans autre preuve, bien que l'action soit ba-

sée sur une convention spéciale qui lui don-
nait la possession des objets revendiqués.

—

Bergevin vs Vermillon, 3 Q. L. R , 134,

7. Le tuteur plaidant en son nom quali-

fié pour son pupille est témoin compétent
pour ce dernier.—Thompson vs Pelletier,

8 Q. L. R., 59
8. In case of collision arising from négli-

gence or unskilfulness in management of

ship doing the injury, pilot having the con-
trol of the ship is not a compétent witness

for such ship without a release; althouirh

the master is.—The Lord John Éussell, 1 S.

V. A. C.,190.
9. The minor may be interrogated on

matters witliin his cognizance, in causes
instituded for him by his tutor.—Forget
vs Senécal, 4L. N., 85.

10. In action of damages by the father of

a minor, for râpe, where the case rests upon
the unsupported testimony of the girl,and
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thon^ is coiintiM-in'iilcMicc lo (lu' direct tliiit

tlu^giil is nol. <)(' iir(i|)i(tiic,lialilo cIiiiihcIci',

tiuuiclion will not \h\ mainliiiii(«l —Bi^o-
noH.se VH Bniiuillc, (> L. N., L'70.

11. Heid : Kovoivin^ tlii; jwdj^iiKiiit of tho
Suporior Ooml, that u juirty who hus no
l>(M'S()H!il intorc'sl in tlu^aolion ofprDccodinjj:,

îUlhouu;!» iiulividually iiîiihimI in tlunccord,
may Vw oxainincd as u wiliicss on heluilf

of tiu^ parties wiioni ho represcnts.—Fair vs

Cassils, '2 D. C. A.,;{.

12. Tlie ovidonce of a candidate on.his
ovvn bohali", in tho Province of C^iobec, is

admissible.— Soniorvilio Ac Lallanime, 2 S.

C. R.,21().

l.'î. Tiie évidence of an attorney «rZ//fe»i in

behalf of lus client is admissible, but siich

lestiniony is repujrnant to the discipline of
the profession.—Waldron à White, M. L.

Jl., 3 Q. B., 375.

14. Lorsque deux membres d'une société

dissoute sont poursuivis conjointen)ent pour
une dette de la ci-devant société, et se sépa-
rent dans leurs défenses, l'un peut être en-

tendu connue témoin de l'autre.—McCone
vs Poulin, 11 L. N., 319.

15. The attorney of record is only allowed
to otfer his testimony in favour of his client

un<ler exceptional circumstances ; and the
introduction of the évidence of the (iefend-

ants' attorney as to a private conversation
between himself and the plaintifi', was un-
der the circumstances improper, and such
testimony would be rejected by tlie Court.
—Rielle vs Benning, 4 M. L. R., 219.

1233. La preuve testimoniale est

admise:
1. De tout fait relatif à des matiè-

res commerciales
;

2. Dans toute matière où le prin-

cipal de la somme ou la valeur de-

mandée n'excède pas [cinquante
piastres]

;

3. Dans les cas où des biens-fonds

sont occupés avec la permission du
propriétaire et sans bail, tel que pour-

vu au titre Du Louage ;

4. Dans les cas de dépôt' nécessaire

ou de dépôts faits par des voyageurs
dans une hôtellerie, et autres cas de
même nature;

5. Dans le cas d'obligations résul-

tant des quasi-contrats, délits et qua-
si-délits, et dans tout autre cas où la

partie réclamante n'a pu se procurer

une preuve écrite;

6. Dans les cas où la preuve écrite

a été perdue par cas imprévu, ou se

trouve en la possession de la partie

adverse, ou d'un tiers, sans collusion

de la part de la partie réclamante, et

ne peut être produite
;

7. L()rH(iu'il y a un coniTucncement
(le prouve par vcni.

Dans tous les autres cas 1m preuve
doit se i'a'irv. au moyeu d'écrits ou par
le scîrmcnt (h; la partie; adverse.

Le tout néanmoins sujet aux (îx-

ceptions et restrictions spécialeniont
énoncées dans cette section et aux
(lispo.sitions contenues dans l'article

1()90.

S. |{. B. (L, pp. 098, 699 et 700.—Ord. de
Moulins (15(3G), art. 54.—Ord. de 1G(;7, tit.

20, art. 2, 3 et 4.-9 Touiller, n"' 20 et 2G.—
3 Zacharia'., ^ 59(5, p. 517, notci 1.— Borniei-,

n" 99.—5 Manradé, 1341, p. 100.- -Potliier,
Oldig., 772, 801, 809 à 814 et 815.—Merlin,
Kép., V" Preuve, sec. 2, 'i 3, art. 1, n" 10.

—

«erpillon sur Ord. 1067, pp. 317 et 318.—
Greenleaf, Evid., sec. 558 et sec. 84, n" 2.

—

C. N., 1341.—30 Demolombe, 9, 78, 97, 219.

l I.

Jurifi^p.— 1. L'engagement d'un com-
mis marchand est un fait commercial et
il a droit au bénéfice des lois qui régissent
la preuve en fait de commerce pour établir
le montant du salaire convenu et la durée
de l'engagement.—Perrigo vs Hibbard, M.
C. R., 42.

2. Un contrat d'assurance contre le feu
peut être fait et prouvé sans écrit à cet effet.

Une clause dans les actes incorporant une
compagnie d'assurance qui statue " que
toutes les polices d'assurance, qu'elles soient
faites en vertu du présent acte ou de l'or-

donnance susdite, qui seront signées par
trois directeurs de la dite corporation, et

contresignées par le secrétaire et les régis-

seurs et revêtues du sceau de la dite corpo-
ration, quoique non signées en présence du
conseil des syndics, pourvu que ces polices
soient faites et signées conformément aux
règles et règlements de la corporation,"
n'empêche pas la preuve par d'autres moy-
ens d'un contrat d'assurance consenti par
telle compagnie.— The Montréal Ass. Co,
k McGillivray, 8 L. C. R., 401.

3. Une action peut être intentée par les

faiseurs d'un billet contre les exécuteurs
du porteur pour recouvrer la possession du
billet payé par l'un d'eux pour partie au
porteur du billet, en son vivant, et pour le

reste aux dits exécuteurs. Dans telle action
le témoignage doit être réglé d'après le

droit anglais, et le témoignage verbal de tel

paiement sera réputé légal.—Carden &Fin-
ley, 10 L. C. R., 255.

4. La promesse d'un endosseur de payer
le montant d'un billet qui n'a pas été pro-

testé est valable, si telle promesse est faite

avec connaissance qu'il n'y a pas eu de
protêt. Telle promesse peut être prouvée
par témoignage verbal.—Johnson vs Geof-
frion, 13L.C.~'R., 161.

5. Dans une affaire de commerce on peut
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produire clos témoins pour expliquer une
convention qui n'est pas clairement définie

dans un rc(;u qui a été accordé et qui est

produit.—Garth vs Woodbury, 1 L. C. J., 43.

6. To prove the payment of a promissory

note, recourse must be had to the laws of

Kn^land. The payment of such note may
be '"proved by paroi testimony.—Carden &
Finley, 8 L. C. J., 139.

7. An agreement to release the maker of

a negotiable promissory note, made after

the signing and before the maturing of the

note, may be proved by paroi évidence.

—

Gale vs Cockburn, 8 L. C. J., 341.

8. A party having a honâfide équitable

interest in a property of which the légal

title appears to be in another, but of which
be is in actual possession, may prove such

équitable interest by verbal testimony.

—

Whvte vs The Home Insurance Co.,4 L. C.

J., 301.

9. En matière de commerce, le créancier

d'une obligation et d'un compte courant

postérieur à la date de l'obligation, devrait

être admis à faire preuve par témoins d'une

convention verbale par laquelle il avait été

stipulé que les paiements à être faits se-

raient d'abord imputés sur le compte cou-

rant.—Lalonde vs Rolland, 10 L. C. J., 321.

10. Dans les causes pour affaires com-
merciales, le procureur en loi peut être en-

tendu comme témoin des parties qu'il re-

présentait.—Mélançon vs Beaupré, 6 R. L.,

509.

11. The engagement by a Railway Com-
pany of a civil engineer, for carrying out

the construction of the railway, is a com-
mercial matter, and may therefore be

proved by verbal testimony, and any modi-

tication of the original agreement may be

proved in the same way.—Legge & Railway

Company, 24 L. C. J., 98.

12. Proof may be made verbally by a

broker, through proper witnesses, of a con-

tract of agency by which he was commis-
sioned to buy ; but not of the carrying into

effect of the contract of purchase.—Tren-

holme & McLennan, 24 L. C. J., 305.

13. Paroi évidence is admissible to esta-

blish the actual order of endorsements ofa

note or bill, the instrument being only

prima fade évidence.—Scott vs TurnbuU,

6L. N.,397.
14. L'insolvabilité complète ne peut être

prouvée par témoins.—Labelle vs Sayer, 10

R. L., 545.

15. Un tiers peut prouver par témoins

l'existence d'une société.—Lem ire vs Bour-

deau, 12 R. L., 362.

16. 11 est permis à un tiers de prouver

par preuve testimoniale l'existence d'une

société, et aussi qu'une certaine société est

simulée ou n'est que le prête-nom du défen-

^Qxxr. — Graham vs Bennett, 12 R. L., 448.

17. D'après notre droit le chèque ou man-

dat à ordre est un effet de commerce, sur-

tout s'il est signé par un commerçant, et le

paiement peut en être prouvé par témoins

lors même que la somme réclamée excède
50 dollars.—Baril vs Tétreault, 29 L. C. J.,

208.

18. La vente de meubles faite par un
commerçant est, d'après l'art. 2260, § 5,

C. C, une vente commerciale qui peut être

prouvée ])ar témoins.—Gagnon vs Érissette,

14 R. L., 164.

19. Un défdr, poursuivi pour ?»158.40,

prix d'une machine à lui vendue et qui
plaide qu'il n'a reçu cette machine qu'à
l'e.'^sai et que n'en ayant pas été satisfait,

il a informé le vendeur d'avoir à la repren-
dre, tel que convenu, peut prouver son plai-

dover par témoins.—Chapin vs Whitfield,
M.^L. R., 1 S. C, 187.

20. A covenant to sell and deliver hem-
lock bark is a commercial matter, and can
be proved bv oral testimony, notwithstand-
ing art. 1233 C. C—Fee & Kiliett, 10 L.N.,
186.

21. L'existence d'une société commerciale
peut être prouvée par témoins vis-à-vis des
tiers, mais cette preuve n'est pas permise
entre les associés.—Rowan vs Massé, M. L.
R., 1 S. C, 177.

22. A tender of rent, not being a com-
mercial matter, cannot be proved by paroi
évidence.—Macfarlane vs Mcintosh, M. L.
R., 1 S. C, 451.

23. Le contrat pour la construction de
l'entourage (avec couronnement en granit)
d'un lot de cimetière, par un marbrier qui
en fournit les matériaux, est un contrat
commercial et un louage d'ouvrage et non
une vente, et il peut être prouvé par té-

moin, même lorsqu'il excède $50.—Morgan
vs Turnbull, 11 L. K, 317.

24. La preuve par témoins d'une dona-
tion en paiement d'une dette commerciale,
peut être admise.—Labrecque & Dubois,
14 Q. L. R., 27.

l II.

25. On ne peut prouver par témoins une
soumission de la part d'un entrepreneur,

pour la construction d'une chapelle et sa-

cristie; lorsque le prix de l'entreprise excède
$50. On ne peut prouver par témoins l'ac-

ceptation d'une telle soumission par les syn-
dics, vu que le prix de l'entreprise excède
$50, et que d'ailleurs les syndics formant
une corporation, ils ne peuvent s'obliger que
par écrit.—Chèvrefils vs Les syndics de la

paroisse de Sainte-Hélène, 2 R. L., 161.

26. Pour pouvoir prouver une vente au-
dessus de $50, il ne faut pas être seulement
commerçant, mais faire commerce des ob-
jets qui sont en contestation.—Guernon vs
Lacombe, 4 R. L., 385.

27. Une donation de choses mobilières,

d'une valeur excédant $50, peut être prou-
vée par témoins.—Richer & Voyer, 5 R. L.,

591.

28. The renonciation to the 5 years' pres-

cription for arrears oi rentes constituées can-
not be proved by paroi testimony, when the
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aniouiil (l(Mnaii(l('(l îh ovor $50.—Botlmn(^
vs('liiirl(^lM)is, 1» L. N., :V2:\.

2t>. l\\\M Mîulamo .). (^t. lo (Min'' H. ((Muii<'iit

imUHou c'iiHi'iiilde ol, le c.im'i avait avtic lui

la (loinandoroHso, sa niùco, qui rcHta avec
eux }»(Mulaiit, |)lusi(UirK auii(''Os hjiuk auc.uuc»

couviuilioii (juîiiil aux ^a.ij:(vs. La (Icniaiulci-

rosHo produit, iiu Irnioin (]ui juriMpu^ l(^<•un''

ot la (lô^unU^ uuruicMit dit tous d(uix (iu'('1I(n

serait. paytH» soit, do leur vivant, soit, sur l(Mir

sucu'cssioi). Jugé: t^iu' lo montant rôidanu'i

(.''tant au-dessus de $50, cctto prouvo ost in-

aduiissiblo.—Léonard vs Jobin, 4 L. N., 55.

oO. lu îin action l'or $1)7, balaïuîo ot" a dcbt
of $72, duc^undor a notarial obligation, cati

nayniont bo provod by paroi évidence?
Tbe nogative vvas bold by ordor at tuuiuêto

and the allirniative by judgnientin torni.

—

Massé vs (;oté, 5 Q. L. K., 145.

81. Le paiement d'une somme excédant
$50, pour la dernière année d'intérêts sur
le capital de deux oblij^ations différentes et

la reconnaissance faite par le créancier

que tous les arrérages d'intérêts ont été

payés, ne peuvent être établis par la preuve
testimoniale, lors même que l'intérêt an-

nuel sur chaque obligation serait d'une
somme moindre que $50. — Montchamps
vs Ferras, 24 L. C. J., 231.

32. La libération d'une condamnatioi] ju-

diciaire pour dette commerciale ne peut pas,

si le jugement excède $50, être prouvée par
témoins.— Dominion Type Co. vs Pacaud,
10 Q. L. R., 354.

38. La preuve d'une condition de garan-
tie, dans une vente pour plus de $50, ne
peut être faite par témoins.—Tassé & Oui-
met, M. L. R., 3 Q. B., 812.

34. La preuve du gage peut se faire par
témoins, lorsque la créance est inférieure à

$50, bien que les effets donnés en gage ex-

cèdent cette valeur.—David vs Perrault,

15 R. L., 74.

35. Une réclamation de la part d'un avo-

cat pour services rendus à un candidat pen-
dant son élection, tels que rédaction de
circulaires, d'annonces dans les journaux,
pas et démarches, obtention de signatures

et de votes en faveur du candidat, organi-
sation de comité et d'assemblées publiques,
discours, etc.. s'élevant à une somme ex-
cédant $50, ne peut être prouvée par té-

moins.—Ethier vs Hurteau, 11 L. N., 188.

l IV.

36. In an action for the recovery of pro-

perty lost by the plaintiff and found by tlie

défendant, the only proof of the finding

was the admission of the défendant. Held :

That verbal évidence thereof could he ad-

duced without a commencement de prexive

p<ir ecr/)'.—Talbot & Blanchet, 2 R. C, 238.

87. The placing a horse in charge of a
person, to be pasturod, is not a dépôt vvhich

can be proved by witnesses (when the sum
or value involved exceeds $50). The aveu

of tbe «lefendant in such case, that he had

reccived the liorKo, but had Mul)K(U|u«'nt ly

delivrrod il, ba<;k to tli(^ idainlill, canncit
l»(< dividcd.-- .lolinHon vh lionj^tin, 24 L (/.

.L, 2i)2.

88. C(ilui (|ui II déposé dans un biin^au
d'uncï conipagiiK^ (rexix'dit-ion une Hommes
(ixcédîint .$5(1, p(Mit prouver par témoin
(pic rag(<nt de la conipiignic a <:ompté Tar-
g<iit, même si le icrn (pi'd a donné déclaro
S('.ul(im(uit (ju'il a élé représenté (pie le pa-
(pu't contenait une somme «léterminéo.

—

('anadian Kxpress Co. ik LétouriKîaii. 18
R. L., ()î)8.

^. VT.

31). Il y a lieu A, \\\m action pour U\ recou-
vrement d'un billet promissoire perdu, et la
perte est sullisamment prouvée i)ar le .ser-

ment de la partie; mais le créancier doit
donner caution de garantir le débit(Mir C(jn-

tre touteautre réclamation ou poursuite sur
tel billet.—Carden vs Ruiter, 15 L. C. \i

237.

40. Le (3ontenu d'un document perdu
peut être prouvé par preuve testimoniale
après que la perte en a été établie par afli-

davit, ce qui est le mode régulier de prouver
telle perte.—Russell vs Guertin, 10 L. C.
J., 133.

41. Un défendeur contre lequel un juge-
ment a été rendu, pour une' somme excé-
dant $25, en 1859, pour délit d'élection, qui
établit par témoins qu'un écrit fut donné
par le demandeur au défendeur concernant
le jugement, et que note fut enregistrée par
un des témoins dans ses livres de comptes
d'un prêt d'une somme au défendeur pour
s'acquitter, sera admis à jurer qu'il a perdu
cet écrit et les circonstances de cette perte,
et en ce cas, la preuve testimoniale peut être
admise.—Guévremont vs Girouard, 3 R
L., 36.

42. Where in a case oî séparation de corps
et de biens, a witness was called to prove the
contents of a letter which has been des-
troyed,

—

Held : on a motion to reverse the
ruling at enquête, that paroi évidence of the
contents of said letter was admissible.—Q.
L. R., 509.

? VIL

43. Action pour inexécution de promesse
de mariage exige un commencement de
preuve par écrit.—Asselin vs Belleau, 1 R.
de L., 46.

44. What would be sufiicient to form a
commencement de preuve par écrit îor a loan
or a dépôt, is not sufficient in a contractfor
the sale of land.—Anctil vs Déchêne, 6 Q. L.
R., 31 1'

.

45. The testimony of the plaintiff's au-
teur, admitting that he had sold a portion
of a lot of land to the défendant, will not
be taken as a commencement of written
proof entitling the défendant to produce
verbal évidence of ownership.—Lecojnpte
vs Laflamme, 9 Q. L. R., 140.

46. Une quittan(3e sous croix faite en pré-
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eence de témoins, pour une somme exc(''(Jant

cent francs, est valable.—Neveu et' DeBleu-
ry, 12 J.. C. R., 117.

47. Une obi libation (consentie par une
ft'inme mariée, séparée de biens, pour une
dette de son mari, sera déclarée nulle, à la

réquisition d'un tiers, partie à la cause.

Pour pouvoir être admis à faire preuve du
contenu d'une telle obligation, il faut qu'il

y ait commencement de preuve par écrit.

—

Fuchs vs Talbot, 13 L. C. H., 494.

48. Un contrat d'une nature exécutoire
ne peut pas être prouvé par témoins, même
sous l'empire de la jurisprudence française,

sans un commencement de preuve par écrit.

—Trudeau vs Ménard, 3 L. C. J., 52.

49. Quoiqu'on exerçant la photographie
l'on fasse acte de commerce, néanmoins,
on ne peut pas considérer comme acte de
commerce l'engagement d'un employé au-

quel le photographe paie un salaire, tout en

lui enseignant l'art de la photographie ; et

par conséquent, pour être admis à prouver
tel marché ou contrat d'engagement par
témoins, il faut un commencement de
preuve par écrit.—Jones vs Jones, IG L C.

k, 296.

50. Jugé qu'une lettre missive de A., con-

çue dans les termes suivants:—" Je prends
la liberté de vous transmettre sous ce pli

deux transports de créance à moi faits par
A. H. Leclaire, écr, marchand de notre

village, et qu'il m'a demandé de placer

entre vos mains pour collection; à cette fin,

je vous inclus la procuration nécessaire. Je
désire que vous donniez l'avis nécessaire

aux différents débiteurs du transport qui

m'a été fait de leur créance, etc., etc. H.
Leclaire m'a die qu'il s'était entendu avec
vous au sujet de la rémunération de vos

services en cette affaire, etc. ;
" peut consti-

tuer un commencement de preuve par écrit,

de manière à autoriser A. à produire une
preuve testimoniale pour établir l'existence

d'une convention entre le notaire et Leclai-

re, le cédant d'A., que le notaire devait être

payé par Leclaire de ses honoraires,—Tho-
mas & Archambault, 9 L. C. J., 203.

51. La possession en fait de meubles équi-

vaut à un commencement de preuve par
écrit, suilisant pour permettre au posses-

seur d'expliquer sa possession par une
preuve testimoniale.—Lefebvre vs Bru-
neau, 14 L. C. J., 'J68.

52. La preuve orale à l'effet de prouver
des documents sous la marque d'une croix,

est légale.—Blackburn vs Decelles, 15 L C
J., 260.

53. The question in this case was whether
amount of 760 livres, amount of a transfer

dated some twelve years back, had been
included in an obligation subsequently
given and which had been paid. The déci-

sion of this question depended upon the
further question, whether there was a com-
mencement de preuve par écrit, so as to ren-

der p5rol évidence aihnissible. The court

below, although admitting that there were

stronggrounds for believing that the money
had been paid, was yet of opinion, that

tliere was no commencement de preuve par
écrit, and rejecting the paroi testimony of

payment, condemned the défendant to pay
the amount.—Lavoie vs Gagnon, 1 L. (J.

L. J., Ho.

54. Wiiere an action was brought fur the
price of a horse sold and delivered, and the
défendant being examined, stated that the
horse was received by him on trial, evon if

the transaction were treated as a non-com-
mercial one, this answer made a commencr-
mcrit df" preuve par écrit, and oral évidence
was admissible on the part of the plaintitf

to prove the sale,—Cox vs Patton, 18 L. C.

J., 316.

55. A mandat to an attorney ad litem to

file an opposition to a seizure cannot be
proved by verbal évidence without a cojyi-

mencement de preuve par écrit.—Longpré vs
Pattenatide, 20 L. C. J., 28.

56. Un reçu sous croix, devant deux té-

moins, est valable et peut être prouvé par
les témoins présents, lors même que l'un

d'eux ne sait pas signer et aurait apposé sa
marque ou croix.—Querret & Bernard, 1 D.
C. A,, 69.

57. La vente ou promesse de vente d'un
immeuble peut être prouvée par témoins,
pourvu qu'il y ait un commencement de
preuve par écrit.—Une lettre d'un proprié-
taire à son agent l'autorisant à vendre un
inmeuble, pourvu que l'acquéreur s'engage
à y construire un moulin à farine immédia-
tement, est un commencement de preuve
par écrit suffisant pour permettre à l'ac-

quéreur de prouver par témoins tous les

faits établissant qu'il y a eu vente ou pro-

messe de vente.—Nault & Price, 4 D. C. A,,

348.

58. Le fait de dater un écrit constatant
une vente d'un lieu autre que celui où l'écrit

est fait et signé, constitue un commence-
ment de preuve par écrit suffisant pour faire

admettre la preuve testimoniale, quant à
l'endroit où la vente constatée i ar l'écrit a
eu lieu.—Riopel vs Fleury, 12 R. L., 85.

59. Dans une action pour le recouvrement
du montant d'une police d'assurance éma-
née sur une application qui contient des ra-

tures et des allégués contradictoires quant à
la somme à assurer, la preuve testimoniale
sera admise pour prouver le montant de
l'assurance.—The ^tna Life Ins. Co. & Bro-
die, 8 R. L., 91. (Conf. en C. S., 5 S. C. R., 1.)

60. A document, to avail as a commence-
ment de preuve par écrit, nmst be the best
évidence obtainable of its kind and willnot
give rise to the presumption, where the ex-
istence, in the hands of the party, of otlier

more direct and better written évidence is

made to appear, no cause being shown for
its non-production.—Gilchrist vs Lachaud,
14 Q. L. R., 278,

61. A partnership cannot be proved as
between the alleged partners by oral évi-

dence, unless there is a commencement de
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preuve par écrit.—MuIikUx^ va Pinkorton, 1

1

L. N.,L'i)0.

1)2. Ij()rM(]ii(' (Ijiiis lin écrit t^'v^u^. par un
crôiincit'r, il (^s^ dil (juc co crôancior u (!('-

olar6 ot nianifcsto rintoutioii do fiiiro don
«t reniiHO do sa crôanco à son débiteur,

pour dos causos et raisons à lui coniuios,

la prouvo tostiitioniale do la romiHO de la

dotto e8t adinissiWlo, oot écrit constituant
un coninioucoiiu'iit do prouve puréctrit sulli-

sant.—Voli^ny vs Palardy, IL 1^. N., 2!)1.

()3. A writin^ or a coninien(;eniont of

proof in writin^ is neco^sary to establish a

Ïtroniiso ofniarriage.—Caniorou vs Stoel, 11

.. N., 234.

'é VIIT.

04. Lorsque le défoiideur dans une action

pour dîmes a plaidé qu'il n'appartenait pas
à l'Eglise catholique romaine, mais qu'il

était protestant, et avait donné avis de ce
fait au curé, le demandeur dans la cause,

tel avis no pourra être prouvé par témoi-
gnage verbal.—Proulx vs Dupuis, 16 L. C.

K., 172.

G5. The observance of the required for-

malities preliniinary to a sale of land be-

longing to minors, as for example, that the
required publication of such sale were duly
made, cannot be established by verbal tes-

timony.—Rustic vs McGregor, 15 L. C. J.,

332.

66. A verbal évidence is inadmissible to

prove payment of a debt due under a judg-
ment, although the debt were orioinally of

a commercial nature.—Miller vs Kemp, 14
L. C. J., 74.

67. La preuve testimoniale des dons ma-
nuels accompagnés de livraison, est admis-
sible.—Mahoney vs McCready, 1 R. C, 237.

68. La preuve testimoniale d'un avis ver-

bal de la continuation d'un bail, est valable
dans les circonstances de la présente cause,
le demandeur ayant reconnu devant té-

moins avoir reçu le dit avis et que le défen-
deur devait continuer à être son locataire

pendant trois années de plus.—Saunders vs
Déom, 15 L. C. J., 265.

69. Sous le régime d'exclusion de com-
munauté, la preuve testimoniale est admise
relativement aux meubles acquis par la

femme depuis le mariage.—L'Hôpital-Gé-
néral vs Gingras, 10 Q. L. R., 230.

70. Dans une contestation d'élection, la

qualité d'électeur de ceux auxquels on re-

proche des actes de corruption doit être

prouvée par la production d'une copie ou
d'un extrait de la liste électorale, et cette
preuve ne peut être faite par témoins.

—

Magnan vs Dugas, 12 R. L., 226.

71. Proof by paroi évidence of an alleged
compromis between the parties, cannot be
made for the purpose of defeating an ap-
plication for péremption d'instance.—Pha-
neuf vs Cochran, 22 L. C. J., 106.

72. L'acceptation d'une ligne de division
entre deux héritages ne peut être prouvée

'21

par tcinoinH. -Nadeau v« St-Jacquo«, 13 11.

L.,:'.21.

7.{. La prouve Vi^rbalo prodinte jxiur

prouver l'oxistoncto d'une s(jciété entre les

intimés oHt illégale ot inHnirnantc.— Préfori-

taino ik Uarrie, 13 C^ L. R., 312.

74. La prouve tostimoidalo (\hi a<lnnH(i

pour prouvcu' IN^rrour.— La ('ompagnio do
i)rôt ot do crédit foncier vh Santerro, 14 ]{.

L., 453.

75. A ton<ior of ront, not boing a com-
mercial mattor, cannot be^ [)roved by paroi
évidence.—Macfarlane vs'McIntosh, M. L.

R., 1 S. C, 451.

76. In the case of the attachmont in re-

vondi(!ation of a moveablo, the parties may
prove thoir respective protentions by oral
évidence, whatever may be the value of
movoable attached.—Sanche vs Sabourin,
11 L. N.,218.

Iî2t{4. Dans aucun cas La preuve
testimoniale ne peut être admise
pour contredire ou changer les ter-

mes d'un écrit valablement fait.

Cod., L. l, De testibus.—DoinsLt, liv. 2, tit.

6, sec. 2, n« 7.—Pothier, Obliy., 793.—Ord.
de 1667, tit. 20, art. 2.— 1 Greenleaf, Ev.,!!"'

275 etsuiv.—C. N., 1341.—30 Demolombe,
9, 78, 97, 219.

Jlirisp.—1. Dans une action contre le

faiseur et l'endosseur d'un billet promissoire
endossé en blanc, le défendeur plaida l'in-

suffisance de la présentation et du protêt.

Lorsque le défendeur prit le billet, il fut
convenu que le défendeur serait libéré de
toute responsabilité et que le défendeur en-
dosserait le billet seulement pour le trans-
porter au demandeur.—Le témoignage oral
ne pouvait être produit pour prouver la con-
vention que le défendeur n'encourrait au-
cune responsabilité en raison de son endos-
sement du billet, en autant que tel témoi-
gnage aurait l'effet de détruire un contrat
par écrit.—Chamberlin vs Bail, 2 L. C. R.,

50.

2. Sur exception par une femme séparée
de biens, alléguant que l'obligation sur la-

quelle elle est poursuivie a été consentie
par elle pour dettes contractées par son
mari en violation de l'ordonnance 4 Vie,
c. 30, s. 36, il y a lieu à la preuve orale
contre l'acte notarié.— Mercille & Fournier,
9 L. C. R., 300.

3. Dans le cas où le porteur d'un billet à
ordre protesté a reçu une somme à-compte
du signataire du billet, et un nouveau billet,

la preuve orale peut être reçue pour expli-
quer un reçu et les circonstances qui s'y

rattachent.—Woodbury & Garth, 9 L. C. R.,

438.

4. A bill of lading, as between the parties

thereto, may be explained by paroi testimo-
ny. The vendor of merchandise, who is

named consigner in the bill of lading, is ne-
vertheless not liable for the freight of said
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merchandise which he had delivered toi 15. Dans une poursuite par un commis
vendee's agent beforeshipmentaccordingto| contre son patron, en vertu d'un engage-

contract and to tbeknowledgoof the Hhip'sj ment par écrit, le défendeur ne sera

agent.—Fowler vs Sterling, 3 L. C. J., 103

5. Une des parties à une action ne peut

être examinée comme témoin, pour contre-

dire un acte notarié, î^ans un commencement
de preuve par écrit obtenu par l'examen de

telle partie sur interrogatoire sur faits et ar-

ticles.—Foley & Charles, 15 L. C. R., 248.

G. Aucun témoignage verbal ne sera ad-

mis pour contrôler, changer ou varier le

reçu allégué dan*; la cause, lequel doit être

assimilé à un contrat par écrit, et consé-

quemnient non sujet à être changé par

preuve orale.—West vs Fleck,15 L. C. R.,

422.

7. Paroi testimony was received to prove

a verbal agreementextending the terms of

a written contract filed in the cause, afiect-

ing a sum above $50.00.—Eastman vs Rol-

land, 2 L. C. L. .r., 210.

8. Le notaire peut être examiné comme
témoin pour étabUr la vérité des faits con-

tenus dans l'acte argué de faux.—Taillefer

vsTaillefer, M. C. R.,32.
9. Les témoins instrumentaires à un acte

contre lequel une inscription en faux est

formée, ne suffisent pas pour établir le faux.

—Meunier vs Cardinal, M. C. R., 28.

10. Le curé est témoin compétent sur une
inscription de faux contre un registre de

mariage.—Languedoc vs Laviolette, M. C.

R., 63.

il. Lorsqu'un acte passé par un notaire a
été rédigé et lu par ce dernier dans une
langue étrangère à une des parties contrac-

tantes, et que ne comprenait pas cette par-

tie contractante, il y a lieu pour cette der-

nière de faire preuve par témoins que l'acte

en question ne renferme pas la convention

des parties, et dans ce cas, il n'est pas né-

cessaire de recourir à l'inscription de faux
pour faire annuler l'acte.—Noble vs Lahaie,

1 R. L., 197.

12. Un tiers peut prouver outre ,et con-

trairement à un acte auquel il n'était pas

partie.— Girard vs Bradstreet, 4 R. L., 376.

13. Nonobstant toute déclaration con-

traire dans un acte authentique, il est loi-

sible à la femme de faire la preuve testimo-

niale des faits propres à démontrer qu'elle

n'est intervenue que comme caution de
son mari. Dans l'espèce actuelle, nulle

preuve n'a été faite que le créancier ait

participé en aucune façon quelconque à la

fraude que l'intimé allègue avoir été prati-

quée à son égard, tandis qu'au contraire il

est établi que le prêt a été fait à elle-même
et qu'il a servi à payer des dettes person-

nelles.—Malhiot & Brunelle, 15 L. C. J., 197.

14. Un témoin peut être interrogé sur la

considération d'un acte d'obligation produit

et consenti en sa faveur, quoique cet acte

constate que l'obligation a été consentie
pour valeur reçue par argent prêté et que
la partie qui interroge le témoin s'appuie sur

cet acte.—Johnson vs Martin, 5 R. L., 836.

pas
admis à prouver d'autres conventions que
celles portées dans l'écrit.—Lemontais vs
Amos, 5 R. L., 353.

16. Action en déclaration d'hypothèque
sur obligation de $600, intentée par la de-

manderesse es qualité de tutrice à ses en-

fants mineurs. La demanderesse fut seule

examinée comme témoin de la part du dé-

fendeur. Celui-ci prétendit trouver dans
ses admissions la preuve que le prêt origi-

naire n'était que de $160, au lieu de $600.

La Cour Sup. a décidé que les admissions
de la veuve, tutrice à ses enfants, faites lors

de son examen comme témoin, n'avaient
pas plus d'effet, vis-a-vis les mineurs, que le

témoignage d'un témoin ordinaire. La Cour
d'Appel a confirmé ce jugement, d'autant
plus que ces admissions n'étaient pas con-
clusives.—Mahony & Howley, 1 L. CL. J.,

32.

17. L'une des parties aune action ne peut
être examinée comme témoin, pour contre-

dire un acte notarié,sans un commencement
de preuve par écrit obtenu par l'examen de
telle partie sur interrogatoire sur faits et

articles.—Foley & Charles, 15 L. C. R.,248.

18. Les registres de baptêmes, mariages
et sépultures ne forment qu'une preuve
prima facie de la vérité des déclarations en
dehors de la célébration et ces déclarations
peuvent être réfutées par une preuve con-
traire.—Sykes & Shaw, 15 L. C. R., 304.

19. It is not compétent, either for the
notary who receives an award ofarbitrators

or for one of the arbitrators, to give évi-

dence explanatory of certain expressions
in such award.—Colson vs Ash, 18 L. C. J.,

191.

20. The testimony of the notariés, before
whom a deed h as been executed, to the
effect that essential formalities which on
the face of the deed appear to hâve been
accomplished, were not so, if alone and
uncorroborated, is insufïicient to establish

that the deed isfaiix.—Larochelle & Proulx,
1 Q. L. R., 142.

21. En matières commerciales on peut
expliquer par témoins le sens d'un reçu
sous seing privé.—Price & Mercier, Q., 7

sept. 1875.

22. L'appelant paya au commis d'Arnton
$1268.62 partie en billets de banque et par-

tie par un chèque et obtint un reçu.—En
faisant son bilan, une heure ou deux après,
il s'aperçut qu'il lui manquait $250. L'in-

timé porta son action pour recouvrer cette
somme et obtint jugement en cour infé-

rieure le 30 novembre 1874.—Bell a nié
l'erreur—Harman l'a affirmée.—Il n'y a
pas d'autre preuve et le reçu doit prévaloir.

—Jugement infirmé avec dépens.—Bell &
Arnton, M., 21 déc. 1875.

23. Dans une action pour le recouvrement
du montant d'assurance émanée sur une
application qui contient des ratures et des
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allé^iu'H (îontradictoiros (jiuiul à lu .somiiu»

A asHiiror, la j)ri'iivo toKliinoniiiIo HCM-a ad-
iiiiHsiblo pojir prouvc^r le inontanl, <1(' l'as-

Kuranco.— -/l'itna Ij. I. Co <Si HunVw, S \l. L.,

91.

21. Tarol ovidonco is not adminsiblc to

j)r()\o that a Hubscriptioii of Htock was (ton-

ditional, whon tho writin^ contains on thc
faco of it an absoluto proiniso.— Wilson vk

La Soc. de (Jons. do Soiilan^oH, .'{ L. N., 70.

25. Whon a clork «jjavo n rooeipt pnrpor-
ting to covor ront to tiui Ist Octobcr, and
it was coiitondod that this Avas an orror and
phould liavo road to tho Ist Au;!;ust only,

tho clork was allowed to coiitradict the
rocoipt by bis evidenco, as also the plain-

titrs attornoy.—Worthinji;ton vs Jacques,
:î L. N., 143.

26. Le notaire qui fait le bail no peut pas

être examiné pour ])rouvor ce qui s'est

passé lors de la confection de l'acte, et qui

n'apparaît pas par l'acte lui-même.—Lemo-
nier vs de Bellefeuille, 5 L. N., 426.

27. Where goods bave been purchased
and paid for in advance of delivery, paroi

evidenco is inadmissible to establish that
the défendant was only bound to deliverin

the event of the goods arriving,.there being
no mention of such condition in the bill of
sale and receipt.—Rousseau vs Evans, 6 L.

N., 204.

28. Testimony cannotbe receivedto vary
the terms of a written instrument ; hence
where the défendant, by an agreement in

writing, undertook to grind the green fur-

nished by plaintiff in pure hnseed oil, the

défendant could not be allowed to prove by
testimony that the plaintiflf verbally re-

quested him to use other materials.—Do-
minion Oil Cloth Co. & Martin, 6 L. N., 344.

29. Paroi évidence will be allowed to

prove the usual interprétation to be given
to certain words in a charter party, when,
without such évidence, thèse words would
not hâve aplain meaning.—Caird vs "Webs-
ter, 9 Q. L. R., 158.

30. On peut poser à une partie dans une
cause des questions tendant à contredire ou
à expliquer un acte authentique fait par
elle, et sur lequel cette partie appuie ses

prétentions dans la cause.—Bonin vs Bo-
nin, 9 L. R., 372.

31. Toutes dispositions testamentaires
doivent être rédigées par écrit et toute
preuve testimoniale étant interdite outre le

contenu d'un acte, une partie ne peut être

recevable à faire entendre des témoins qui
ont assisté à l'acte, ni même les notaires
qui l'ont reçu, pour créer des dispositions
de dernière volonté, ou pour changer celles

qui sont écrites dans le testament, et leur
substituer, sous pré.texte d'obscurité, une
volonté non exprimée, ni pour y expliquer
ce qui y est contenu, et déposer de ce dont
il fut convenu lors de sa confection, et c'est

dans l'acte même que le juge doit cher-
cher la volonté du testateur. Mais il est

permis, pour découvrir l'intention du tes-

re

taUuji-, do cohHLator Jpar téinoinH kh HJlna-

tioii lUTHonnclIo, Kuh^gré do j)ar('rit/* du !«•«-

tabMir avoc los légatairen <'t lourn rrhitioiiH

ontn» oux, riinj)ortîm((» do non patritnoino
(îomparéci i\ c(»lie dcis Icgn, et his u^agcvs du
pays ou do roridroil où h; U^statonr do-
mcuro.—Salaborry (de) vh Faribuull, 11 R.

Jv.,<;21.

32. On no peu! jtrouvjir par témoins un
mise ou une uovafion d imo créance do

moins do $50, (•onstalé(^ jiar é(Tit.—Labolle
vs Pesant, 14 R. L.,.306.

33. La preuve testimoniales est ad mi ko
pour prouvor rerrcur.—Cie do I^rêt (it do
Crédit Foncier vs Santcrro, 14 R. L., 453.

34. Los dispositions de l'art. 12.34 C. C, qui
décrète que, dans aucun cas, la preuve tes-

timoniale ne peut être admise pour contre-
dire ou changer la teneur d'un écrit vala-
blement fait, ne s'aj)pliquent pas à la par-
tie examinée comme témoin dans la causo,
et à laquelle on peut poser toutes les ques-
tions tendant à obtenir un aveu contredi-
sant ou changeant les termes d'un écrit
valablement fait.—McConnell vs ^Millar, 14
R. L., 587.

35. Dans l'espèce, il est permis à l'appe-
lante de suppléer au contrat, quant à la va-
leur, par la preuve du quantum, mais la
preuve testimoniale de toute convention
quant au lieu où l'ouvrage doit être fourni,
est illégale ; en l'absence de toute conven-
tion sur ce point, le fait doit être déterminé
par l'usage.—O'Keefe & Desjardins, 30 L.
C. J., 280.

36. In an action between parties to a pro-
missory note, the true intention and agree-
ment of the parties should be carried into
effect, the facts and circumstances at the
time of the transaction may be established
by paroi évidence, and it may be shown
that an endorser, whose name appears be-
low that of the payée, reajly endorsed be-
fore the latter, as surety for the maker to

the payée, although the name of the payée
appears on the note as the first endorser.

—

Deschamps vs Léger, M. L. R., 3 S. C, 1.

37. The borrower's acknowledgement in
the deed, that lie had received the whole
amount, might be contradicted by the len-

der's admission that she had paid the
money to lier notary, and the notary's ad-
mission that he had not paid overa portion
ofthe amount.—Webster & Dufresne, M.
L. R., 3 Q. B., 43.

38. The paroi évidence was inadmissible
to vary the terms of the written agreement
by proving that there was an understanding
that cases should be paid for.—Ulster Spin-
ning Co. & Poster, M. L. R., 3 Q. B., 396.

39. La preuve testimoniale, à l'effet de
prouver que l'endossement d'un billet n'a-
vait été donné que pour la forme, sans re-

cours contre l'endosseur, était illégale.

—

Decelle vs Samoi.selle, 32 L. C. J., 236.

40. In non-commercial matters, verbal
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testimony is inadmissible to extend or alter

the purport of a written receipt.

Verbal testimony is inadmissible to im-

pugn a written document for fraud, except

where such fraud is charged in the making

of the document or immediately connected

therewith, in such a mannor that theparty

ai'ainst whom it was practised could not

protect himsolf in the drawing of the docu-

ment or otherwise in writing.—Gilchrist

vs Lachaud, 14 Q. L. R., 278; 360.

41. Where a deed of sale sets out m dé-

tail the varions properties and goods there-

by transferred, the Court cannot take into

considération any other documents between

the parties or any extrinsic évidence, but

must look at the deed alone to décide

what property bas passed thereunder.—/n

re Mullarky & McDougall, M. L. R., 4 S.

C, 89.

lâS5. Dans les matières com-

merciales où la somme de deniers

ou la valeur dont il s'agit excède

[cinquante piastres], aucune action

ou exception ne peut être maintenue

contre une personne ou ses représen-

tants sans un écrit signé par elle dans

les cas suivants :

1. De toute promesse ou reconnais-

sance à l'effet de soustraire une dette

aux dispositions de la loi relatives à

la prescription des actions
;

2. De toute promesse ou ratifica-

tion par un majeur d'obligations par

lui contractées pendant sa minorité
;

3. De toute représentation, garan-

tie ou assurance en faveur d'une per-

sonne dans le but de lui faire obtenir

du crédit, de l'argent ou des effets
;

4. De tout contrat pour la vente

d'effets, à moins que l'acheteui: n'en

ait accepté ou reçu une partie ou n'ait

donné des arrhes.

La règle qui précède a^ lieu lors

même que les effets ne doivent être

livrés qu'à une époque future, ou ne

sont pas, au temps du contrat, prêts

à être livrés.

5. R. B. C, 0. 67, ss. 1, 2, 3, etc. — Do., c.

82, s. 17, 18, etc.

Jurisp*—1- No action is maintainable

against a person for a promise made to pay

a commercial debt contracted while a minor,

unless such promise be in writing.—Mann
vs Wilson, 3 L. C. J., 337.

2. Le statut des fraudes ne s'applique

qu'aux ventes commerciales pures et sim-

ples et non aux contrats d'ouvrages pour

objets non encore confectionnés. L'article

1235 C. C. ne s'applique qu'aux cas où le

marchand qui trafique sur un article de
commerce qu'il ne confectionne pas lui-

même, le fait confectionner ou l'achète de
l'ouvrier ou d'autres négociants pour le re-

vendre. Dans l'espèce actuelle le contrat a

été pour objet particulier en dehors du com-
merce ordinaire de l'intimé, et n'est pas

une vente pure et simple, mais un louage

d'ouvrage qui ne tombe pas s^ous le statut

des fraudes.—Donegani & Molinelli,14 L.C.

J., 10(>.

3. Les mots du H de l'art. 1235 du C. C
B. C: '* de tout contrat pour la vente d'effets,^'

comprennent la vente de billets, etc., pro-

missoires. Partant, la vente de tels billets

pour un montant d'au delà de $50, ne peut

être prouvée par témoins sans un écrit si-

gné par celui qui les a achetée.

—

Semble :

Que les mots de l'art. 1235 : sans un écrit si-

gné par elle, s'appliquent à un commencement
de preuve par écrit.—Truteau vs Leblanc, 4

R. L., 560.

4. The writing required by art.1235 of Civil

Code to be signed by the party sought to be
bound, is held to be signed, in the case of

a contract of bargain and sale of goods, evi-

denced by the bought and sold notes, signed

by the broker who négociâtes the sale. The
broker raay prcve, by paroi évidence, his

authority to act for the parties, and the

rétention by the parties of the contract notes

so signed is évidence of the authority of the

broker to find them in the ^form [therein

stated.—Lusk vs Hope, 17 L. C. J.,' 19.

5. La preuve testimoniale est inadmissi-

ble pour prouver une nouvelle vente entre

les parties, à moins qu'il n'y ait un écrit,

ou livraison préalable.—Beard vs McLaren,
18 L. C. J., 76.

I

6. Interrogatories surfaits et articles may
be taken prd confessis, without any motion
tothateffect. Interrogatories so taken ^ro
confessis, when they furnish sufficient corn-

mencernent de preuve par écrit may supply
the want of the mémorandum in writing
required bv art. 1235 C. C.—Douglass vs
Ritchie, 18L. C. J., 274.

7. A clause in a deed of sale of a ship bet-

ween J. and M. to which G. was no party,
to the effect that J. who was to complète the
ship, should buy the timber required there-

for from G., for which timber M. promised to

accept and pay drafts drawnatsix months,
is a sufficient writing with art. 1235 C. C,
and G. having acted thereon, with the
knowledge and consent ofM. (at whose ins-

tance the deed of sale had been verbally
notified to him), had a direct action against
M. for the price of the timber so sold, the
draft drawn for which he had refused to

accept and pay.—Michon vs Gauvreau,"!
Q. L. R.,27.

8. Les admissions ou reconnaissance de
la dette faites par un agent, après la fin de
son mandat, ne lient pas son principal de
manière à constituer une interruption de
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proscription.—Pinfioiinoanlt & DcHJardiiiH,

;i L. N., 2i).

0. Proof of tlio acœptanco of «^oocIh of a
valuo oxcoodiiiî^ $50, niiiy Ik^ madc^ l»y V(»r-

bal tostinioiiy. L(Mll()In(^^ vs ('llarl(^l)<)iH, 5

L. N., 1!)().

10. Action by nvspt a^^aiiiMt ai)pt for

$625.45, boiiijj; bal. of pricoof ^ijooda hoM and
dclivorod. Appt toiidors $52.25, and dcMiios

piin^hajso of tho romaiiulor. Thoso last

«ijoods woro sont bv Grand Trunk Ry to

appt at Chutliam, Ont., and by bini rotur-

ned to rospt, wbo rofused to tako tbcni.

No writin<; to provc salo according to art.

1285 C. C. ; but tbere is a letter wherein
appt says lie déclines to take tho goods be-

cause tliey are charged too bigh. Is this a
commencement de preuve par écrit ontitling

respt to complète by verbal évidence?
Jleld: It is.—Laniont vs Ronayne&Brown,
M., 15 sept. 1874.

11. A sale or promise of sale cannot be
proved against the principal, without a
mémorandum in writing, signed by the
agent before tbe revocation of his authorit3^

—Lynn vs Cochrane & Nivin, 23 L. C. J.,

235.

12. Proofofacceptance (without delivery)

under 1235 C. C. cannoi be made by paroi

testimony ; so, where it was admitted that

there was no writing to establish the alleg-

ed contract, question put to the witness
tending to provean acceptanceof the goods,

by words, were properly overruled.—^^lunn

vs Berger, 4 L. N., 218 (1881).

13. Where an action was broughtfor the
price of goods sold, and (there being no
writing to establish the alleged contract)

the plaintiffs endeavored to prove by ver-

bal évidence an acceptanceand the exercise

of acts of ownership by the défendant over
the goods alleged to hâve been sold without
a mémorandum in writing being produced,
no dealing with the goods by mère words
could be proved. The true interprétation of
acceptance (as used in C. C. 1235, § 4) is to

consider it as an acceptance in writing, or
acceptance accompanied by some act, not
mère words, or that acceptance is the syno-
nym of delivery.—Munn & Berger, 27 L. C.

J,, 349 (1883).

14. In an action upon an unwritten com-
mercial contract for the sale of goods excee-
ding the sum of $50, oral évidence of accep-
tance or receipt of the whole or any part of
the goods, is admissible under art. 1235 C.

C—Munn & Berger, 10 S. C. K., 512.

15. A broker's authority, by his own
writing and signature, and by the delivery
ofbought and sold notes, to bind as between
themselves the purchaser and seller mak-
ing a transaction through him, bas no ap-
plication to, and cannot dispense him with
the necessity of making proof by writing
when he himself seeks to recover damages,
against his own customer, in respect of an
alleged purchase and re-sale for and on ac-

count.of the party from whom hehasrecei-

ved an or<h)r to purchaso. In Huch caso ho
bas two thingH to provc: 1" liiH own autho-
rity 1(» makc th<' transaction; and, 2" a
piin^baso and ro-salo. Tho first may \>ii

prov(vl l)y V(^rbal tcstimony, but the sccotid,

under art. 1235 in ordor to bind tho party
towards hiniHolf, rofjuiroH a writing when
tho HutM or value irivolvod oxceods S50.

—

Tronbolme vs McLennan, 24 L. C. .1., 305.

1(). Certaines niarcbandisos ont (-Ut ven-
dues (>,t livrées par hîs int. A I). L., frère do
l'appt; nuiis les int. pr(''tondant (jno l'appt
leur a donné ordre de les cliar^'or il son
compte,— JiKjé que la responsabilité de
l'appt ne |)eut pas être prouvée par té-

moins.—Leduc <fe Prévost, 28 L. C. J., 276.

17. JjC contrat pour la construction do
l'entourage (avec couronnement en granit)
d'un lot de cimetière, par un marbrier qui

en fournit les matériaux, est un contrat
commercial et un louage d'ouvrage et non
une vente, et il peut être prouvé par témoin,
même lorsqu'il excède $50.—Morgan vs
Turnbull, 14 Q. L. R., 121.

13S6. La preuve testimoniale ne
peut être admise sur la demande
d'une somme n'excédant pas [cin-

quante piastres], si cette somme est

la balance ou fait partie d'une cré-

ance en vertu d'un contrat qui ne
peut être prouvé par témoins.
Le créancier peut néanmoins prou-

ver par témoins la promesse du dé-

biteur de payer telle balance si elle

n'excède pas [cinquante piastres].

C.N., 1344.—30 Demolombe, 46.—19 Lau-
rent, 443.-8 Aubry et Rau, 307.

Jiirîsp.—In an action for $37, balance
of a debt of $72 due under a notarial obli-

gation, can payment he proved by paroi
e\idence? Négative held by order at en-
quête, affirmative byjudgment in term.

—

Massé vs Côté, 5 Q. L. R., 145.

12*5T- [Si dans la même instance
une partie fait plusieurs demandes
qui réunies forment une somme qui
excède cinquante piastres, la preuve
par témoins peut être admise, si ces

créances procèdent de différentes

causes ou ont été contractées à des
époques différentes et étaient origi-

nairement chacune d'une somme
moindre que cinquante piastres].

9 Touiller, Contrats, 48.—C.N., 1345.—30
Demolombe, 59.

Jlirisp.— 1. Le paiement d'une somme
excédant cinquante piastres, pour la der-
nière année d'intérêt sur le capital de deux
obligations différentes, et la reconnaissance
faite par le créancier que tous les arrérages
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d'intérêts ont été payés, ne peuvent être

étal)li.s par la preuve testimoniale, lors

mémo que l'intérêt annuel sur chaque obli-

gation serait d'une somme moindre que
cinquante piastres.—Montchamps vs Fer-
ras, 24 L. C. J., 231.

2. L'on peut prouver par témoins le paie-
ment de diverses sommes d'argent au-des-
sous de iirôO, payées à diverses époques,
quoi(]ue le total excède $50.—Maver vs Lé-
veillé, M. L. K., 3S. C, 190.

SECTION IV.

DES PRÉSOMPTIONS.

1238. Les présomptions sont éta-

blies par la loi, ou résultent de faits

qui sont laissés à raj)préciation du
tribunal.

Cujas in paratit. ad Ut. 3, lib. 22.

—

Diges-
torum, t. 1, p. 678.—Pothier, OUig., 840,

—

Menochius, Tr. de prœs., lib. 1, Qu. 3.—C.

N., 1349.—30 Demolombe, 233.— 19 Laurent,
605.—8 Aubry et Rau, 161, 358.

Add.—46 Vie, c. 32, s. 16: La remise
des copies, extra'its, titres ou actes quel-

conques, n'est pas censée être une présomp-
tion de paiement des frais et honoraires du
notaire.

Jurisp.—No presumption can arise

that a tire has been caused by the négli-

gence of A. B., or his servants, from the
mère fact that he occupied a portion of the
building destroyed, the reniainder of which
WRS occupied by C. D., the proprietor of the
building. The proof of négligence in such
case must be direct and positive.—Foster &
Allis, 16 L. C. J., 113.

1280. Les présomptions légales

sont celles qui sont spécialement at-

tachées par la loi à certains -faits.

Elles dispensent de toute autre

preuve celui en faveur de qui elles

existent
;
quelques-unes peuvent être

repoussées par une preuve contraire
;

d'autres sont présomptions juris et

de jure et aucune preuve ne peut
leur être opposée.

Cujas, loc. cit. suprâ.—Cujas ad tit. 23,

De prxsumpt., t. 6, p. 869. — Menochius,
lib. 1, Qu. 3, 1.—Pothier, Oblig., 481-3.—
C. N., 1352.—30 Demolombe, 257.-3 Za-
chariie (Massé & Vergé), 604.

Jurisp.—l.In proving interruption of
prescription of note, a letter mentioning a

note will be presumed, in the absence of
évidence to the contrary, to refer to the
note alleged to be prescribed.—Thompson
vs McLead, 1 L. C. J., 155.

2. Le fait du paiement peut se présumer
par le laps de temps ou par toute autre cir-

constance qui rend le fait probable.—Allard
vs Legault, 13 L. C. J., 80.

1240. Nulle preuve n'est admise
contre une présomption légale, lors-

que, à raison de telle présomption,
la loi annule certains actes ou refuse

l'action en justice, à moins que la

loi n'ait réservé la preuve contraire,

et sauf ce qui est réglé relativement
aux serments et à l'aveu judiciaire

de la partie.

Menochius, lib. 1, Qu. 3, 18.—Pothier,
Oblig., 841-3 et 886-8.-10 Touiller, p. 50.—C.
N., partie de 1352.-30 Demolombe, 260.—
8 Aubry et Kau, 162.—19 Laurent, 613, 123.

1241. L'autorité de la chose ju-
gée (resjiidicatd) est une présomption
juris et de jure ; elle n'a lieu qu'à l'é-

gard de ce qui a fait l'objet du juge-
ment, et lorsque la demande est fon-

dée sur la même cause, est entre les

mêmes parties agissant dans les

mêmes qualités, et pour la même
chose que dans l'instance jugée.

J^ De excepiione rei judicatx. — Pothier,
Oblig., 61,888 et 897.-3 Zachariœ (Massé &
Vergé), 609.—10 Toullier, 88.—C. N., 135L
—30 Demolombe, 279.—8 Aubry et Rau,
367.—20 Laurent, 1 à 154.

Jurisp.—1. An interîocutory judgment
adopting without opposition, the account
of a succession prepared by its order, passes
in nra judicaiam, and it is not compétent to
the représentatives of a minor, who was
legally a party to the suit, to revive the
proceediugs and contestany particular item
in the account. The Court, however, may
rectify any error of calculation.—Plender-
leath & McGillivray, Stuart's Rep., 470.

2. Un jugement rendu contre un débi-
teur principal sur une contestation élevée

par lui, a force de chose jugée contre la

caution, qui n'était pas partie à l'action ori-

ginaire.—Brush vs Wilson, 2 L. C. R., 249.

3. Une sentence déboutant une action
hypothécaire, faute de preuve de la posses-

sion du défendeur de l'immeuble hypothé-
qué, ne peut soutenir une exception de
chose jugée, opposée à une nouvelle de-
mande fondée sur la possession actuelle du
demandeur, la possession étant un fait qui
se renouvelle de jour en jour.—Nye & Col-

ville, 5 L. C. R., 408.

4. Un jugement rendu dans une demande
en déclaration d'hypothèque condamnant
le défendeur à délaisser et dont il a inter-

jeté appel, n'est pas passé en force de chose
jugée.—Métrissé & Brault, 2 L. C. J., 303.

5. Un jugement susceptible d'appel ne
constitue pas chose jugée.—Bourgouin vs
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La Cie (lu (;l»tuuin <K\ fir, C. S. Montn'al,
28 a.'r. 1877.

(). An action ••! (hniiu^cvs will iiol. lio

a^ainst a part y lo a prcvioiis suit hy Iiîh

advorsary, for un all«';:;(Ml luise» ullidavit hy
wliicli Siicli parly oldaimMl a iinal jnd-j;-

nu'tit in lÛH favor in tho provious nuit. Tlio

lirsl iu(l<;mont is rcs judicata.— Boisclair cS:

J^alancotto, 5 I;. N., LVK).

7. Il y a choso .juf^ôo entre loR parties

niênio pondant lo (léhii ancordi'î par la loi

pour appoler d'un ju^oniont. liorsqii'uno

partie porte un jui^Muont on appel, mais
consent A, l'exécution du jugonont, ot no
donne cautionnement que pour les frais,

l'appel n'a pas l'eflet on droit d'enipécher

qu il y ait chose jugée entre les parties. Un
jugement renvoyant un plaidoyer à une
saisie-revendication d'une partie de cer-

tains efiets par le propriétaire, est chose ju-

gée à rencontre du même plaidoj'er produit
par le même défendeur dans une action où
le propriétaire réclamait le prix de l'autre

partie de ses effets vendus par le défendeur.
—Lureau vs Beaufort, 6 L. N., 251.

8. A judgment confirming the discharge
of an insolvent est chose jugée, and the vali-

dity of his assignmentcannot be questioned
afterwards in an ordinary action against

him for calls.—Ross vs Angus, 6 L. N., 292.

9. The curator to a vacant estate, sued
en reddition de compte, couUi not, under the

circumstances, pray for the dismissal of the
plaintiff's action, on the ground that ano-

ther similar case, still pending, had been
previously instituted against him by ano-
therofthe parties interested.—Fraser vs
Pouliot, 7 Q. L. R., 149.

10. Le jugement rendu sans fraude contre

le dél:)iteur principal est chose jugée contre
la caution.—Lamy vs Drapeau, 7 Q. L. R.,

371.

11. Le débiteur ne représente pas le cré-

ancier hypothécaire dans les instances re-

latives aux biens hypothéqués, et la resci-

sion prononcée contre le premier n'est pas
chose jugée contre le second.—Ouellet vs
Rochette, 9 Q. L. R., 289.

12. The judgment of the 24th Nov. 1880,

though interlocutory in that part of it

which directed the référence to experts,

was final on the other points in litigation,

and could therefore hâve properly been ap-
pealed from as a final judgment.—Shaw &
St-Louis, 8 S. C. R., 385.

13. The exception of chose jugée cannot
be pleaded where the conclusions of the
second action are materially difierent from
those of the first, and so, where by the first

action the plaintifî sought to exercise a
right of rédemption without complying
with the conditions agreed on, it was held
that the dismissal of such action was not
chose jugée as regards an action brought
subsequently, ofiering to comply with the
conditions.—Léger & Fournier, M. L, R., 3

Q. B., 124. (Conf. en C. S., 14 S. C. R., 314.)

14.. Dans l'instance actuelle, il n'y a pas

identité d'objet dann l'action en reddition
de compte du deniand(»ur ot l'opfMmition <1m

.h)U(ïM, et il n'y a pas (Ui (tonséqucincfi

(dioMc jugé(^— FraHor vk Pouliot, i:'» R. ]j., L
If). Wli(u-(> an acttion l)('t^V(^ell the Hamo

parti(VM and for the satne ohj(»ct waH dJH-

missed .sauf recouru and thÎH judgmerït was
accpiiesced in by tho défendant, the latter

could not ^)l(ïad i-hose jugée io un ac^tionsub-
sequcMitly instituted ))y the same plaintill'

for the same (;laim.—Wallbridgc V8 Far-
well, 11 L. N.,:}9.

1(). A judgment obtained against a teiiant

by default in a caseor.S(//.s7V>i7a//e>'ie, declar-
ing the seizure good, is not chose juf/ée

against him as to tho ownership of the
etïects seized in a capius case in which he
is accused of fraudulently secreting such
effects ; and it is compétent for him to

prove that they are the property of his
wife.—Morris vs Wilson, 11 L. N., 212.

lâ4S. Les présomptions qui ne
sont pas établies par la loi «ont aban-
données à la discrétion et au juge-
ment du tribunaL
Menochius, lib. 1, 44.—Pothier, Oblig.,

849.—10 TouUier, 29.—C. N., 1353.-30 De-
molombe, 238.-5 Marcadé, sur art. 1353.

Jlirisp.—1. Bien qu'une obligation fût

consentie pour £53. 6s., défaut de considé-
ration pour partie de l'obligation doit être
inféré du fait que les livres et comptes du
créancier ne comportaient, lors de la pas-
sation de l'obligation, qu'une balance en
sa faveur de £34. 18s. 9d., et qu'il n'avait
pas prouvé avoir vendu d'autres marchan-
dises au débiteur pour compléter le mon-
tant de la dite obligation, et qu'en consé-
quence il devrait être condamné à donner
quittance au débiteur s'il était prouvé que
le montant de cette obligation avait été

payé jusqu'à concurrence de cette somme
de £34. 18s. 9d.—Lalonde vs Rolland, 10
L. C. J., 321.

2. Le fait du paiement peut se présumer
par le laps de temps, ou par toute autre
circonstance qui rend le fait probable.—Al-
lard vs Legault, 1 R. L. , 85.

SECTION V.

DE l'aveu.

1243* L'aveu est extra-judiciaire

ou judiciaire. Il ne peut être divisé
contre celui qui le fait.

Cujas, t. 9, c. 1013.-10 Toullier, 273,

287.—C. N., 1354.—30 Demolombe, 443.-3
Zachariae (Massé & Vergé), 605.—13 Duran-
ton, 545.—Favard, v° Aveu judiciaire^ § 1.

—

S Aubry et Rau, 167.—20 Laurent, 155.

Ada.— Vide cependant l'art. 231 C. P. C.

JTurisp.—1. Judicial admissions cannot
be divided against the party making them
—O'Brein vs Molson, 21 L. C. J., 287.
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2. L'avou judiciaire est indivisible. Dans
l'espèce, l'aveu que l'on protend se trouver
dans les réponses spéciales du demandeur,
comporte une dénégation des moyens de
défense des défendeurs.—Holland Se Wil-
son, 1 L. C. R., GO.

3. Un plaidoyer afiirmatif tel qu'une ex-
ception peut être produit en môme temps
qu'une défense au fonds en fait.— Clarke &
Johnston, 3 L. C. R., 421.

4. Dans l'espèce (la seule preuve consis-

tant dans les réponses de cette partie sur
faits et articles), les demandeurs avaient
droit d'invoquer la divisibilité de l'aveu et

de faire rejeter partie des réponses tendant
à expliquer en quelle qualité la défende-
resse agissait, ce fait n'ayant pas été plai-

dé.—Seymour vs Wright, 3 L. C. R., 454.

5. The aveu of the party in a suit cannot
be divided.—Lefebvre vs Montigny, 2 L. C.

J., 279.

6. The lessee, by one of his pleas having
admitted that he had to pay $180 of rent,

and assessments, the Court which main-
tains the demand of the lessor for $250 of
rent, will not also allow him for the assess-

ments, which are only admitted or proved
by such plea ; in a word the Court will not
divide the admission in the plea. The de-
fendant having admitted by one of his
pleas the existence of a verbal lease, the
admission of this plea will be taken against
him, although the défendant hâve also
pleaded the gênerai issue.—Viger & Béli-
veau, 7 L. C. J., 199.

7. On ne peut pas plus diviser l'aveu de
la partie pour obtenir un commencement
de preuve qu'on ne peut le diviser pour for-

mer une preuve complète.—Christin & Va-
lois, 3 L. N., 59.

8.^ Une admission, soit judiciaire ou ex-
tra-judiciaire, ne peut être divisée, de ma-
nière à faire preuve quant à une partie
contre la personne faisant telle admission.
—Sauvé & Véronneau, 3 L. N., 75.

9. The aveu of the party may be divided
when part of the answer is unprobable, or
invalidated by indications of bad faith.

—

Montpetit vs Péladeau, 4 L. N., 146.
10. L'aveu du défendeur, dans son plai-

doyer, qu'il y a eu délivrance de 122 bottes,
n'est pas suffisant pour autoriser une preu-
ve verbale de la vente de 800 bottes de foin
à' $11.50; mais il faut que le demandeur
prouve cette vente par écrit.—Guernon vs
Lacombe, 4 R. L., 385.

11. Une défense en fait et une exception
de paiement peuvent être plaidées ensem-
ble et ne sont pas des plaidoyers contra-
dictoires, et le demandeur ne peut être lié

par les admissions contenues dans son plai-
doyer de paiement.—Leclerc vs Girard, 1

Q. L. R., 382.

12. The only évidence in support of
appt's contention being that of T. Nich,
the respt, the appt cannot divide the

respt's answers {aveu judiciaire), in order
to avail hinisolf of what is favorable and
rcject what is unfavorable.— Fulton & Mc-
Nkmeo, 2 S. C. R., 470.

13. The défendant not having told the
sarne story throughout, his admission was
divisible.—Colnoir & Parenteau, 3 L. N,,

213.

14. L'intimé a reçu de l'appt durant les

mois d'avril et mai 1870 une somme de
$3,000 pour acheter une terre, et, depuis,
à différentes époques, des argents pour
acheter des meubles et effets mobiliers au
montant de $336.05, L'appt, qui prétend
avoir prêté ces argents à l'int., en poursuit
le recouvrement, ainsi qu'une somme de
$885.98, pour intérêt sur ce prêt. L'intimé,

interrogé sur faits et articles et entendu
comme témoin, a répondu que l'argent lui

avait été donné et non prêié. Jugé que,
sous les circonstances, l'aveu de l'int., qu'il

a reçu de l'appt une somme de $3,000 à
titre de don et non de prêt, peut être divisé

en vertu du § 2 de l'art. 231 C. P. C, pour
permettre la preuve par témoins; qu'au
contraire la réponse que l'appt a donné à
l'intimé certains meubles et quelques effets

mobiliers ne peut être divisée, attendu
qu'il n'existe aucune autre preuve, ou de la

remise des effets, ou des circonstances sous
lesquelles ils ont été remis.—Lajeunesse &
Latraverse, 4 D. C. A., 184.

15. Where the défendant acknowledged
that he had received the plaintiff *s horse
for purposes of pasturage, but added that
he had returned it to the plaintiff, the aveu
was held to be divisible.— Johnston vs
Longtin, 24 L. C. J., 292.-3 L. N., 86.

16. Where the défendant admitted that
he had agreed to pay interest at the rate

of eight per cent, but added that he had
paid ail the interest that he had agreed to

pay up to the date of the institution of the
action, the aveu was held to be indivisible.

—Montchamps vs Perras, 24 L. C. J., 231.

17. Au admission by the défendant, un-
der oath, that he received a voluntary
deposit, but had delivered it as requested,
cannot be divided, and verbal testimony is

not admissible to contradict the accessory
statement of delivery, in a case where
proof of the deposit could not be made by
testimonv.—Dubuque vs Dubuque, 7 L. N.,

32.

18. L'aveu contenu dans la déposition,
comme témoin, de l'emprunteur, où, tout
en admettant le prêt, il jure qu'il a payé la

somme au prêteur, ne peut pas être divisé,

et, en l'absence de toute autre preuve de
prêt, l'action pour le recouvrement de la

somme prêtée doit être renvoyée; mais,
au contraire, l'aveu du prêt, accompagné
de l'affirmation de son extinction par com-
pensation, eût été divisible et eût fait preu-
ve du prêt, sans établir la créance compen-
sable, ni l'extinction de l'obligation de
l'emprunteur.— Marmen vs Marmen, 10 Q.
L. R., 32.
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l!). ICii riVl() <l;('n('^ll(^ Viiwn judiiMsiirc

i\<l iiulivisibin.— l-'oiinncr vs Morin, Il Q.
L. K., i)8.

'20. To un ad ion pro socio, ullci^iii^ a
partii(M"shi|> iiml iiskiii)^ loi* an accouiil <»!'

tho |)rolits, tll(^ (l(^loIHla^^ |)lc^all(Ml lluit \\\(\

l)lain(ill" was only an (Miiploycnn but al tlic

saino timo ho adniitUvl that 11um-(i was an
undorstaiulin^ Ihat ho was to havc lialf \\h\

prolits as 8ahiry and Iho dolV^nchxiit rcpoal-

ed this wlu'ii oxaiuiiicd as a witiuws. 'I'h(\n

P., a wilnoss, was asluul wliolhor l»o had
any transaclioti wilh lh(^ parties and wh(\-

tlu'r they acliMi thoroin iiulividnally or as

partners. Ildii, that the aveu of tho dolbn-

dant was indivisible, and did not constitnlo

a commencement de preuve par écrit, and
thoreforo verbal ovidonco of the partnor-

sliip was inadmissible.— Pratt vs Borner,
28 L. C. J., 192.

21. Lorsque la seule preuve offertecontrc

les héritiers et ayants cause d'un marchand
consiste en la production de ses livres, celui

qui veut les invoquer ne peut les diviser en

admettant ce qui lui est favorable et en re-

fusant d'admettre ce qui est contraire à sa
prétention.

Les entrées de ces livres ne peuvent être

divisées et on ne peut y invoquer ce qui est

au débit du marchand sans admettre ce
qui esta son crédit.—Bilodeau vs Lemieux,
13 Q. L. R., 181.

22. Un défendeur ayant plaidé en niant
l'emprunt allégué par un demandeur, ce
plaidoyer est en contradiction avec l'aveu
du défendeur sous serment reconnaissant
avoir reçu l'argent, mais prétendant l'avoir

payé. Sous les circonstances, telle contra-
diction autorise la divisibilité de l'aveu.

Dans l'instance le défendeur était tenu
de plaider spécialement paiement pour être

admis à faire valoir ce moyen d'exception
;

autrement la cour ^adjugerait au delà des
conclusions.—Barré vs Loisean, 32 L. C. J.,

193.

Iâ44. L'aveu extra-judiciaire doit
être prouvé par écrit ou par le ser-

ment de la partie contre laquelle il

est invoqué, excepté dans les cas où,

suivant les règles contenues dans ce

chapitre, la preuve par témoins est

admissible.

Pothier, Oblig., 834.—10 Toullier, 300.—
Ibid., p. 406.—C. N., 1355.—30 Demolombe,
543.

1!S45. L'aveu judiciaire fait plei-

ne foi contre celui qui l'a fait.

Il ne peut être révoqué à moins
qu'on ne prouve qu'il a été la suite
(l'un erreur de fait.

#L. 1, 2 et 4, De confessis.~ff L. 25, De
prohationihuft.—Menochinfi, prxa. 51, lib. 2,

t^i. 40.— Totliier, Oh/If/., «33.— 1 Toullier,

:;oH.— 11, do., 71).— c;. n., lao*).— ;;o d.mio-

lonibe, 484.

.liiriHp.— 1. The admiKsicn «»n f(iitn H
(irlic/(s (»l tho oxislotico <»f co-parliujrHhip
hy onc ol" l.h(< allcgnd parln(U"H is not muMï-

(•i(uil t(» mal<(» proof a;^airiHt th(» othor.

—

lîowkcr vs ("haridlc.r, M. C. It., 12.

2. Le s(^rm(^nt rlan.s lo caH d'une a(;ti<»ri

d'un domosti(juo pour gagcv^, (»Ht déféré

au nuiîtro lorHfjuo par ses défenses il a
odbrt d'allirni'r (pTd no devait rien. Kn
l'absciuîe de la prouve d'aucune conventi'ni

l)()ur le j)aiemont de (;o salaire, le- maître
sera reçu à allirmer sous serment sur la

(]uotité des gages et le paiement des arré-
rages.—En un tel cas le serviteur doit être

condamné aux dépens de l'enqiu'îto faite

inutilement.— laissier & Glouteney, 3 L. C.

J.,299.
3. J i'aveu sur faits et articles, dont la par-

tie adverse n'a besoin que comme commen-
cenent de preuve par écrit, peut être divi-

sé, et autoriser la preuve testimoniale d'un
prêt à. un montant plus élevé qu'admis par
l'avouant, et d'un autre qu'il prétend avoir
en partie remboursé.—Morin vs Fournier,
10 Q. L. R., 129.

4. Le locataire poursuivi pour loyer dû
sur bail verbal, qui plaide sans réserve com-
pensation pour des dommages qu'il aurait
soufferts et les dépenses qu'il aurait encou-
rues pour réparations de la maison louée,

reconnaît par là qu'il est responsable du
montant de loyer réclamé de lui, et cette re-

connaissance vaut contre lui, même si ce
plaidoyer de compensation est renvoyé sur
réponse en droit.—Walsh vs Howard, 15 R.
L., 8.

SECTION VI.

DU SERMENT DBS PiiRTIES.

1246. Une partie peut être exa-
minée sous serment soit de la même
manière qu'un témoin, ou par inter-

rogatoires sur faits et articles, ou sous
serment décisoire. Et le tribunal,
dans sa discrétion, peut examiner
sous serment l'une ou l'autre des par-

ties pour compléter une preuve im-
parfaite.

5. R. B. C, c. 82, sec. 15, 19 et 20.—/ De
jurejurando.— Cod., De rébus creditis.—Po-
thier, Ollig., 911 et 912.—10 Toullier, 474.—
C. N., 1357.—30 Demolombe, 579, 617.—

8

Aubry et Rau, 181.-20 Laurent, 222.

§ 1.

—

Du sermerd décisoire.

1S47'. Le serment décisoire peut
être déféré par l'une ou l'autre des
parties à son adversaire dans toute
instance sur laquelle les parties pour-
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raient s'engager par leurs aveux ou 1

par com})r()niis et sans aucun com-

1

mencement de preuve.

fflj. .34, ?. G, IJeJurejurando.—Cod., L. 12,

De rehufi creditis.—Cujas, Obs^ervatio 22, n"

28, tome 3, col. ()07.—C. N., 1358 et 13()0.—

30 Demolombe, 598, G12.—3 Zachariic (Mas-
sé & VerK^é), (508.—8 Aubry et Rau, 184.—
20 Laurent, 230.

124:H» Tl ne peut être déféré que
sur un fait qui soit personnel à la

partie à laquelle on le défère, ou dont
elle ait une connaissance personnelle.

ff" L. .34, l 3, De jurejurando.—Pothier'

06%, 912 et 914.—C. N., 1350.—30 Démo"
lombe, 604.

1249. Celui auquel le serment
décisoire est déféré, qui le refuse et

ne le réfère pas à son adversaire, ou
l'adversaire à qui il a été référé et qui
le refuse, doit succomber dans sa de-
mande ou dans son exception.

ffh. 34, ^l 6 et 7, L. 38, De jurejurando.—
Pothier, Oblig., 916.—C. N., 1361.-30 De-
molombe, 623.-8 Aubry et Rau, 192.-20
Laurent, 270.

Jiirisp.—Lorsque le serment décisoire
est déféré à une partie qui est dans l'im-

possibilité de l'accepter, parce qu'elle est
paralysée, le juge refusera la délation du
serment.—MacDongall vs Roy, 15 R. L., 406.

1250. Le serment ne peut être ré-

féré lorsque le fait qui en est l'objet

n'est pas personnel aux deux parties

ou personnellement connu des deux,
mais est personnel à celle à laquelle
le serment est déféré, ou connu d'elle

seule.

ffh. 34, Il 1 et 3, De jurejurando.— Po-
thier, Oblig., 916.—C. N., 1362.— 30 Demo-
lombe, 605.

1!^51. Lorsque la partie à qui le

serment décisoire a été déféré ou
référé, a fait sa déclaration sous ser-

ment, l'adversaire n'est pas rece-

vable à en prouver la fausseté.

.^L. 5, § 2, L. 9, I 1, De jurejurando.—ff
L. 15, De excepiionibus.— Pothier, Oblig.,

915.—C. N., 1363.— 30 Demolombe, 658.—
8 Aubry et Rau, 196.— 20 Laurent, 272.

1252. La partie qui a déféré ou
référé le serment décisoire ne peut
plus s'en rétracter, lorsque l'adver-

saire a déclaré qu'il est prêt à faire

ce serment.

Cod., De relus credUis, ff L. 11.—Pothier,
Oblig., 915.- C. N., 1364.— 30 Demolombe,
630.

Jiirisp.—La partie qui a déféré le ser-

ment décisoire ne peut revenir contre cette

référence, lorsque la partie à qui il est

déféré 8e présente, et se déclare prête à
répondre.— O'Farrell vs O'Neill, 17 L. C.

R., 80.

135S. Le serment décisoire ne
peut affecter le droit des tiers, et il

ne s'étend qu'aux choses à l'égard

desquelles il a été déféré ou référé.

[S'il est déféré par un des créan-
ciers solidaires au débiteur, il ne
profite à celui-ci que pour la part de
ce créancier; sauf, néanmoins, les

règles spéciales aux sociétés com-
merciales].

S'il est déféré au débiteur prin-

cipal, il profite à ses cautions
;

S'il est déféré à l'un des débiteurs
solidaires, il profite à ses codébi-
teurs

;

S'il est déféré à la caution, il pro-

fite au débiteur principal.

Dans ces deux derniers cas, le ser-

ment du codébiteur ou de la caution
ne profite aux autres codébiteurs ou
au débiteur principal, que lorsqu'il

a été ainsi déféré sur le fait de la

dette même et non pas sur le seul

fait de la solidarité ou du caution-
nement.

ffL. 10, De jurejurando.—ff^^. 27,jf L. 28,

De jurejurando.— Pothier, Oblig.,^11 et 918.
— iO Touiller, 391.— C.N., 1365.-30 De-
molombe, 670.—20 Laurent, 276.-8 Aubry
et Kau, 194.

§ 2.

—

Du serment défère d'office.

1354. Le tribunal peut, dans sa

discrétion, examiner sous serment
l'une ou l'autre des parties pour
compléter la preuve nécessaire soit

pour la décision de la cause, soit

pour déterminer le montant de la

condamnation, mais seulement dans
les cas où il a été fait quelque preuve
de la demande ou de l'exception.

,^ L. 1, De jurejunando.— Cod., L. 3, De
rébus creditis.—Vinnius, Qusest. sélect., lib.

1, ch. 44.— Pothier, Oblig., 922.— C. N.,

1367.— 30 Demolombe, 692.— 20 Laurent,
280.-8 Aubry et Rau, 359.

Jurisjp.—1. Dans une action contre'un
voiturier, common carrier, pour la valeur
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d'o^\^fs perdus, sur hou rofuH d'en ^'(iihlir

la viilciir, dans hoh ri'ponsoH aux intorro-

catoircs Hiir laits ot articles, la cour rôforo

le Konuoiit au dcinandrnr.— Ilohbs vh So-

nôcal, 1 Ij. C. .!.,{);{.

2. Un inarcliand (pii prouver (|ii'iin() p(^r-

eouno uclu^tîiil. ir^j^uliôrcnuMit clic/ lui ot le

fait 'io la fourniture d'un ^rand n{)nd)ro

dos articl(.\s port(''s dans un conipto, ot (pio

le principal coniiniH du temps est parti

pour les Ktats-llnis, ot (]uo c(M-tains ellbt.s

niontionncs au compte j)ar lui i)roduit avo{;

lo brof ilo sommation ont servi à cetto por-

Ronne ou à sa famille, établit nue présomp-
tion on sa faveur putlisanto pour l'admettre

au serment supplétoire, lorsque le défon-

deur base principalement ses défenses sur
l'injonction qu'il a faite au demandeur de
ne rendre ce service à aucun membrede sa
fair.ille.—Bonnior vs Bonnier, 3 R. L., 35.

3. A une saisie de meubles, chez le dé-
fendeur, l'épouse de ce dernier fait oppo-
sition atin de distraire, réclamant comme
sa propriété tous les articles mentionnés
au procès-verbal de saisie, au nombre d'au
delà de cent. La preuve est satisfaisante

pour tous, sauf quatre articles peu impor-
tants et pour lesquels il n'y a pas de preu-
ve. Sous ces circonstances la cour croit de-
voir déférer le serment à l'opposante pour
compléter sa preuve.— May & L'Heureux,
SX. N., 110.

4. Le serment supplétoire doit être laissé

à la discrétion de la cour de prendère ins-

tance, et la cour de révision ne doit le

décerner, lorsque la cour de première ins-

tance a refusé de le faire, que dans un cas
extrême, où il serait impossible d'arriver à
une solution quelconque de la difficulté

entre les parties. L'on décerne le serment
supplétoire lorsque la preuve est incom-
plète ou douteuse, et la mauvaise foi n'est

pas une raison de décerner le serment sup-
plétoire.—Daley & Chevrier, 1 D. C. A , 293.

5. An accident occurred in a pharmacy
by the default of an apprentice. The latter

died since the institution of the action and
there being no other living eye-witness of
the facts, the statement made by him to

his master, the défendant, in explanation
of the circumstances, is admissible as évi-

dence, not as absolute proof, but as ex-

planatory and corroborative of other cir-

cumstantial proof. Where there is absolute
proof of injuries resulting from chemical
action and of an explosion having occurred
on the defendant's promises, and the only
eye-witness is dead, the Court will examine
the plaintiff under arts. 1245, 1254 C. C,
448 C. C. P.—Laskey vs Lyons, 11 L. N.,187.

6. When there is no évidence of the cause
of the accident it is not a proper case for

submitting the serment and thus permit-
ting the case to be proved entirely by the
plaintifiTs oath. — Corporation de Sher-
brooke & Short, M. L. R., 3 Q. B., 50.

1!^55* Le serment déféré d'office

I)ar le tribunal ù l'un(3 des pîirtioH un
peut étro j)îir (die rélVîré jI l'jiutro.

ViniuuH, lib. 1, ch. 4.'{.— l'otliier, Ohii;/.,

î)2!), d'où on jKMit inférer cotte règle.—C. N.,

i;{<i.S.-:{0 I)emoIond)e, 711.

I!âf1»<». Le serment Hur la valeur
de la chose demandée ne i)eut être

référé par l(i tribunal à la ])artie (jui

l'ait la demande, (|ue lornqifil e'nt

impossible d'établir autrement cette

valeur.

C. N., l.'JGl).— 30 Dcmolotnbe, 722.—20
Laurent, 21)9.—8 Aubry et Rau, 305.

Jurisp.—l.Theownerof atrunk,\vhich
bas heen îost by the négligence of a coin-

mon carrier, may in a suit against the
carrier j)rove by his own oath {ex neces-

sitaie rci) the contents and value of the
articles therein contained.— Robson vs

Hooker, 3 L. C. J., 86.

2. Le paquet confié à la défenderesse pour
être porté à destination ayant été perdu, le

demandeur sera admis à son serment pour
établir sa valeur. — Nelson vs Canadian
Telegraph Co., 6 L. N., 184.

TITRE QUATRIEME.
DES CONVENTIONS MATRIMONIALES ET

DE l'effet du mariage SUR
LES BIENS DES ÉPOUX.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

125T- Il est permis de faire, dans
les contrats de mariage, toutes sortes

de conventions, même celles qui se-

raient nulles dans tout autre acte

entrevifs ; telles sont : la renoncia-
tion à une succession non ouverte,
la donation de biens futurs, l'insti-

tution contractuelle et autres dispo-
sitions à cause de mort.
Lebrun, Com., liv. 1, c. 3, n° 4.—Eenus-

son, Com., part. 1, c. 4, n° 1.—Pothier, Com.,
Intr., n"' 1, 4 et 6 ; Orl, Intr. tit. 10, n" 34.
— 11 Pand. Franc., 222 et suiv.—C. N.,
1387.— Troplong, 1 Mariage, 1, 125.-21
Laurent, 1.—5 Aubry et Rau, 230, 260.

125^* Sont cependant exceptées
de cette règle toutrs conventions con-
traires à l'ordre public ou aux bonnes
mœurs, ou interdites par quelque loi

prohibitive.
Mêmes autorités que sous V article ci-dessus.

—11 Pand. Franc., 224 et suiv.—C.;N., 1387.

1259. Ainsi les époux ne peuvent
déroger ni aux droits résultant de la
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puissance maritale sur la personne
de la femme et des enfants, ou ap-
partenant au mari comme chef de
Tassociation conjugale, ni aux droits

conférés aux époux par le titre Delà
Puissance Paternelle, et par le titre De
la Minorité, de la Tutelle et de VEman-
cipation au présent code.
ff L. 28, L. 38, Depacilf^; L. 5, g 7, De ad-

raùiùt. et pericul. tut. ; L. 5, L. 6, De pactis
dotdUhus.— Pothier, Com.,Jntr.^ irM, 5, Cet
7; OrL, Intr. tit. 10, n" 34 —Merlin, Rép.,
v Renonciation^ O, n" 8; v" Séparation de
Mens, sec. 2, § 5, n" S.—11 Pand. Franc.,
225 et suiv.—C. N., 1388.—21 Laurent, 114.
—5 Aiibry et Rau, 265.

\2HO* A défaut de conventions ou
en l'absence de stipulations contrai-
res, les époux sont présumés vouloir
se soumettre aux lois et coutumes gé-
nérales du pays, et notamment qu'il

y ait entre eux communauté légale de
biq^is et douaire coutumier ou légal
en faveur de la femme et des enfants
à naître.

Le mariage une fois célébré, ces
conventions présumées font irrévoca-
blement loi entre les parties et ne
peuvent plus être révoquées ni chan-
gées.

Pothier, Com., Intr., n" 18, 2^ alin.; Com.,
n-'^ 4, G, 7, 10 et 21 ; OW.,n'' 844; Mariage, n°'

47 et 393 ; OrL, Intr. tit. 10, n" 32.—C. N.,
1393.—Troplong, 1 Mariage, 163.-18 Lau-
rent, 511.—4 Aubry et Rau, 270.

Jurisp.—1. A communauté de biens is

by law presumed, until the contrary is

shown, if the parties were married in Ca-
nada.—Roy vs Yon, 2 R. de L., 78.

2. Les droits des conjoints dans le,cas où
le mari résidant à Abbitibbi, un poste dans
les territoires de la Cie de la baie d'Hudson,
vient dans le Bas-Canada où il se marie avec
une personne y domiciliée et retourne avec
elle à Abbitibbi, doivent être réglés par la loi

du domicile des parties et non par la loi du
lieu où sont situés des immeubles acquis
après le mariage

; et en conséquence, dans
le cas ci-dessus, il n'y a pas de communau-
té de biens entre les époux.—Ainsi jugé en
C. S. par Smith, Vanfelson et Mondelet, dans
McTavish & Pyke, 3 L. C. R., 101.

^
3. La loi présume des meubles en posses-

sion de personnes mariées, propriété com-
mune, à moins qu'il ne soit indubitable-
ment prouvé qu'ils sont la propriété indivi-
duelle de la femme.—Barbeau vs Fairchild,
6 L. C. R., 118.

4. Un mariage célébré aux États-Unis
entre deux personnes ayant leur domicile
dans le Bas-Canada, et dont l'une (la femme)
était mineure et n'avait pas le consentement
de son tuteur, est valable, et comporte com-

munauté do biens. Un contrat de mariage
subséquent, fait dans le Bas-Canada, du con-
sentement et en la présence du tuteur, sti-

pulant pour sa mineure séparation de biens,

et suivi d'une célébration en face de l'Eglise,

ne peut avoir d'effet; et cette tiullité peut
être invoquée par le tuteur lui-même sur

une action en reddition de compte portée

contre lui par la mineure comme séparée
de biens d'avec son mari, ce dernier étant

débiteur personnel du dit tuteur.—Langue-
doc & Laviolette, 8 L. C. R., 257.

5. Uu jugement en séparation de biens
peut être rendu dans une cause où les parties

se sont mariées dans le Haut-Canada, où il

n'existe aucune communauté de biens, et

aucun contrat de mariage n'étant intervenu

entre les parties.—Sweetapple vs Guiît, 13

L. C.R.,117.
6. There is no community of property,

according to the custom of Paris, between
parties married in P^ngland, their then do-
micile, witliout any antenuptial contract,

who bave afterwards changée! their domi-
cile and settled and died in Lower Canada.
—Rogers vs Roger s, 3 L. C. J., 64.

7. La communauté de biens existe, quant
aux biens situés dans le Bas-Canada, entre

deux époux dont l'union a été formée dans
un pays sauvage où il n'y avait ni prêtre, ni

magistrat, ni pouvoir civil ou religieux, ni

registres d'état civil, mais laquelle union
est cependant considérée par les tribunaux
comme formant un mariage valide, en au-
tant qu'elle a été formée suivant les usages
loci contractile.—Connolly vs AVoolrich &
Johnson, 11 L. C. J., 197.

8. Held by the S. C. that real estate acqui-

red in this Province by consorts domiciled
hère but who had contracted marriage in a

foreign country, falls under the opération of

our law governing community of property
between man and wife.

—

Held in review, re-

versing the judgment of the S. C. : That ac-

cording to the well established jurispruden-
ce of the Parliament of Paris, for more than
two centuries before that tribunal was abo-
lished, a community of property was held
not to exist between persons who having
been domiciled and having married without
contract, in a place where the law of com-
munity did notexist, afterwards established
their domicde and acquired property in a
country where the law of community did
exist; and the same jurisprudence founded
upon a doctrine approved by the most es-

teemed commentators on the Code Napolé-
on, has been invariably observed by the
courts of the Province of Québec, the law of

community being considered rather as a
statut personnel than as a statut réel.—As-
tillgoir vs Hallée, 4 Q. L. R., 120.

9. Il n'y a pas de conmiunauté de biens
entre deux personnes mariées à Chicago, et

une action en séparation de biens prise par
la femme sera renvoyée.—Wiggins vs Mor-
gan, 9 R. L., 546.

10. La communauté de biens n'existe pas
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outre doux Aii^'lais iiuirirK il Tiondn^K (ui

An;j;lol(MT(>, mèiiic s'ils viiMiiiont résider on-
Siiiti' (luiiH lu ()i<)\ iiu'(< do Ciurlx^c, <^t iiik» ac-

tioii (Ml srjuirutioii dii hiciiK, hoiis ass ciicouH-
tiuic(^s, sera renvoy(''0.—Dalton vh K iii<^, l) H.

L., 548.

11. La coimminautt» do biens n'^sulto d'un
maria^o (•ontmctc' danH cottes j>r()viu('o,daiis

un ondn>it où il n'y a aiu:uii nioinbrc du
clor^»'^ ni roj;istros do l'état cnvil, (^^ il y a
continuation de roinniunuut/' suivant la loi,

après I(> décès do l'un dos époux, faute [)ar

lo survivant do tairo inventaire pour la dis-

soudre.—Cuttin^ tt Jordan, 10 U. L., 401.

12. La communauté légale «e rcglo suivant
le domicilo du mari lors do son mariaj^o,

c'est-à-diro où les conjoints vonts'établirim-
médiatoment après la célébration, soit qu'ils

restent dans le lieu de la célébration, soit

qu'ils aillent au domicile de la femme ou à
celui du mari. Cependant si le futur, do-
micilié dans un lieu, s'y marie et pou après
va demeurer non au domicilo de sa femme
mais ailleurs, c'est la loi de son domicile
lors de la célébration de son mariage qui
sert de règle.—Young vs Déguise, 29 L. C.

J., 194.

1!361. Au cas de l'article précé-
dent la communauté se forme et se

régit d'après les règles exposées au
chapitre deuxième, et celles du dou-
aire se trouvent au chapitre troisième
du présent titre.

lâOâ. Cette communauté de biens,

dont les époux sont libres de stipu-

ler l'exclusion, peut être changée et

modifiée à volonté par leur contrat
de mariage, et se nomme, dans ce

cas, communauté conventionnelle
dont les règles principales sont ex-

posées dans la section deuxième du
deuxième chapitre de ce titre.

1263« Le douaire coutumier ou
légal, qu'il est également permis aux
parties d'exclure, peut aussi être

changé et modifié à volonté par le

contrat de mariage, et dans ce cas,

il se nomme douaire préfix ou con-
ventionnel, dont les règles les plus
ordinaires se trouvent énoncées en
la section première du chapitre troi-

sième de ce titre.

1!S64. Toutes conventions ma-
trimoniales doivent être rédigées en
forme notariée, et avant la célébra-
tion du mariage, à laquelle elles sont
toujours subordonnées.
Sont exemptés de la forme nota-

riée les contrats de mariage faits

(i;iiis (•«•rtaiiieH loculit^'H pour I(!h-

(luolloH r(;x('.ej)tion à cet égard (;xi,sto

en v(;rtu de loi.s particulièr(îH.

Orléans, art. 202.— I'othi(jr, M<trltnjr, n-
AH et ."iîHJ; Corn., Inir., n"" 11 et 12- OH.,
Intr. tu. 10, n"" \\2 (it :{;{.- Merlin, Rép., v"

Donation, He(;. 2, ^ H
; 'J'cKtaimut, Kc-c. 2, ^ 1,

art. 4.—(\ N., i:{94. S. K. H. (;.,c. .",8, h. 1:{.

—4 Zaclinriu! (Massé tV. Vc^r^^é), ^):{4.
—

'J'ro-

j)l()njx, 1 M(ii'i(i(je, 109.— 21 Laurent, 4:^,—

5

Aubry et Hau, l47.

Jlirisp. A marriage contract inay, in

Canada, be valid nnder certain circums-
tances, altliougb itisnot nîgidarly executed
us a notarial act, and in fact is no more
tban an acte nous sein;/ jtrlré signed by the
contracting j)arties in the présence of a
notary and left in his custody and keeping
—Hausseman vs Perrault, 2 K. de L., 79.

12«»1 [Amendé par S. R. de Q.,
art. 5809]. Après le mariage il ne peut
être fait aux conventions matrimo-
niales contenues au contrat, aucun
changement, [pas même par don
mutuel d'usufruit, lequel est aboli].

Les époux ne peuvent non plus
s'avantager entrevifs si ce n'est con-
formément aux dispositions de la loi

qui permettent au mari, sous certai-
nes restrictions et conditions, d'assu-
rer sa vie pour le bénéfice de sa
femme et de ses enfants.

Acld.—La loi à laquelle réfère l'article

amendé est reproduite aux S. R, de Q., art.

5580 et suiv. Elle permet au mari d'assu-
rer sa vie, ou d'appliquer une police dont il

est porteur, au bénéfice de sa femme, ou
de sa femme et de leurs enfants générale-
ment.
Quant aux autres dispositions, au mode

d'effectuer l'assurance, l'application de la
police, le partage de l'assurance, consulter
le statut.

Jurisp.—1. CJn acte authentique passé
entre les époux et fait de bonne foi et pour
valable considération, en paiement des re-
prises matrimoniales dues à la femme en
vertu d'un jugement en séparation, est un
acte valide et légal.—Deslauriers& Bourque,
15 L. C. J., 72.

2. The provisions contained in the act
29 Vie, c. 17, whereby insurances upon
the lives'^of Imsbands may be effected
or indorsed ,in favor of their wives and
children, are in the nature of aliments, and
the Insurance money due under policies

made under said act isfree from the claims
of the creditors of both the husband and
wife.—Vilbonvs;Marsouin,18 L. C. J., 249.

3. Lorsque dans un contrat de mariage il

y astipulation qu'il n'y aura pas de com-
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munauté de biens, que la fommo aura la

libre administration de ses biens, et que le

mari Bera seul tenu à la pension et hahille-

nient de sa femme et des frais de leur fa-

mille, la femme peut, après le décès du
mari, réclamer d'un tiers détenteur cinq

années et l'année courante d'arrérages de
rente annuelle et viagère à elle dus sur un
immeuble acquis par le mari pendant le

mariage, quoiqu'elle n'ait jamais rien exigé

de sa rente de son défunt mari.—Filion vs

Guénette, 7 R. L., 438.

4. Tbe husband may exécute a valid hy-
pothec in favor of bis wife on bis imnio-

veable property, in lieu of a bypotbec
which sbe bad by hercontract of marriage
to secure a sum of money brought by ber
at tbe marriage and reserved as propre by
tbe contract of marriage.
Tbe wife may legally renounce ber priori-

ty of hypotbec for ber reprises matrimoniales
in favor of a tbird party lending money to

ber busbandon tbe security of the real es-

tate, but sucb renunciation., wben made
in favor of a tbird party, does not deprive
tbe wife of ber rigbts against otber mort-
gage creditors, inferior in rank to berself.

—

La Société de construction Montarville &
Cousineau, 3 L. N., 329.

5. La saisie de biens meubles, trouvés au
domicile du débiteur, ne peut être annulée
par une opposition de sa femme, séparée de
biens, alléguant que ces effets lui appartien-

nent, si la preuve établit que les dits effets,

bien qu'achetés partie par le mari au nom
de sa femme, et partie par celle-ci,*ont tous

été payés des deniers du mari.—Tardif vs
Campbell, 12 Q. L. R., 380.

Iâ66. Les changements faits aux
conventions matrimoniales avant la

célébration du mariage doivent, à

peine de nullité, être constatés par

actes notariés, en présence et avec le

consentement de toutes les personnes
présentes au premier contrat, qui y
ont intérêt.

Paris, 258.—Orl., 223.—Brodeau sur Lou-
et, lettre C.,'cb. 28.—Potbier, Oom., Intr., n"'

13, 14 et 16 ; Orl., tit. 12, art. 223.—Lamoi-
^lion, Arrêtés, th. 32, art. 5 et 6.—C. N.,

1,396 et 1397.—Troplong, 1 Mariage, 227,

246.—21 Laurent, 89.-5 Aubry et Rau, 259.

lâCT. [Le mineur habile à con-

tracter mariage, peut valablement
consentir en faveur de son futur con-

joint et des enfants à naître, toutes

conventions et donations dont ce

contrat est susceptible, pourvu qu'il

y soit assisté de son tuteur, s'il en a un,

et des autres personnes dont le con-

sentement est nécessaire pour la vali-

dité du mariage ;
les avantages qu'il y

fait à des tiers suivent les règles ap-

plicables aux mineurs en général].

jf L. 8, De pactis dotalibus; L. 61, L. 73,

De jure dotiiim.—Brodeau sur Louet, lettre

M, c. 9.—Bacquet, Droits de justice, c. 21,

n" .390.—Potbier, Corn., n"» 103 et 306 ; Orl.,

Inlr. tit. 10, n" 51.—C. N., 1398.—Troplong,
1 Mariage, 265.—2 Brodeau sur Louet, 152.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA COMMUNAUTÉ DE BIENS.

1368. Il y a deux sortes de com-
munauté de biens, la communauté
légale dont les règles sont posées
dans la section première de ce cha-
pitre, et la communauté conven-
tionnelle dont les conditions prin-

cipales et les plus ordinaires se

trouvent exposées dans la section

seconde de ce même chapitre.

Potbier, Com., 4, 9, 10 et suiv.

1260. [La communauté, soit lé-

gale, soit conventionnelle, commence
du jour de la célébration du ma-
riage ; on ne peut .stipuler qu'elle

commencera à une autre époque].

SECTION I.

DE LA COMMUNAUTÉ LÉGALE.

12TO. La communauté légale

est celle que la loi, à défaut de sti-

pulations contraires, établit entre les

époux, par le seul fait du mariage,
quant à certaines espèces de leurs

biens qu'ils sont censés avoir voulu
y faire entrer.

Potbier, Com., 10.

1271. La communauté légale

s'établit par la simple déclaration
faite au contrat que l'on entend
qu'elle existe. Elle s'établit aussi
lorsqu'il n'en est fait aucune men-
tion, qu'elle n'y est pas spécialement
ou implicitement exclue, et aussi à

défaut de contrat. Dans tous les cas

elle est soumise aux règles expli-

quées aux articles qui suivent.

Potbier, Com., 279.— 3 Delvincourt, p. 9.

—C. N., 1400.—Troplono:, 1 Mariage, 300.—
21 Laurent, 189.—5 Aubry et Rau, 277.
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§ 1.

—

De ce (pli compose la comvm-
nautc lc(jalc, tant en actif

qii'en 'juisHif.

I!27!2« La, coininiinautr se coin-

puso nctivomcnt :

1. De tout le nio])ilier que les

6poux j)ossc(l(Hit le jour de hi c6\6-

bration du mariage, et aussi de tout

le mobilier (qu'ils aoquirroiit, ou qui

leur échoit pendant le mariage, à

titre de succession ou de donation,

si le donateur ou testateur n'a ex-

primé le contraire
;

2. De tous les fruits, revenus, in-

térêts et arrérages, de quelque nature
qu'ils soient, échus ou perçus ])en-

dant le mariage, provenant des biens
qui ap])artiennent aux époux lors de
la célébration, ou de ceux qui leur

sont échus pendant le mariage à

quelque titre que ce soit
;

3. De tous les immeubles qu'ils

acquièrent i)endant le mariage.

Paris, 220.—Lebrun, Com., liv. 1, c.5, dist.

n«M, 2 et 3.—Pothier, Com., 25, 26, 100, 102,

105, 182, 204, 206, 208, 232, 264, 265 à 268
;

Intr. Ht. 10, Orl., 6, 7, 8 et 23 ; Puis, marit.,

90.— Merlin, Com., l 1, n" 4, l 4, n" 2.— 11

Pand. Franc., pp. 263 et suiv.— Fenet-Po-
thier, pp. 227-8.—Troplong, 1 Mariage, 338.

—C. N., 1401.— 21 Laurent, 210.— 5 Aubry
et Rau, 281.

Jiirisp.— 1. The communauté enjoys
the benetit of the issues and profits of the
propres on either side, and consequently is

bound to pay and discharge the rentes w'iih.

which they are biirthened du ring its con-
tinuance.— Girard vs Lemieux, 2 R. de
L., 78.

2. In the liquidation of the rights of hus-
band and wife domiciliated in a township,
under a judgment of séparation de corps et

de biens, both parties being alivo, real estate

acquired du ring the marriage by purchase,
and held in free and common soccage, will

be considered as forming a part of the
community.— Magreen vs Aubert, 2 L. C.

J., 70.

3. Lorsqu'un père de famille achète à
une licitation volontaire des immeubles
dont il était propriétaire par indivis avec
ses enfants, il est censé avoir toujours été

propriétaire des dits immeAibles et, par
suite, ces biens ne tombent pas dans la

communauté qu'il aurait créée en se rema-
riant, mais lui resteront propres.—Dufort
vs Chicoine, M. L. R., 3 S. C, 211.

i37*^. Tout immeuble est réputé
conquêt de communauté, s'il n'est

établi que l'un des époux en avait

la propriété ou la poRsession légale

antéri(!ur(îm(!nt au mariagcî, ou (ju'il

lui est échu depuis par Hucccssion
ou à titre équipoMcnt.

.//' r^. 51, De don. iiifrr rir. et ux.—ParJH,
278.— I^ebrun, (Unii., liv. 1, c. 5, dint. 3, m"

2.— lionrjoii, liv. 3, til. 10, part. 2, c. 10.—
Pothier, 6'o7n., 106, 107, li:;, 12J, 122, 123,
130 et 20:î.— 11 Pand. F nuu;., 28<).—C. N.,
1402.—Troi)long, 1 Mariage, 4H7.

JliriNp.—L'immouble acrpiis durant la

communaulé est censé l'avoir été à même
l'actif de la communauté, à moins (riino

prouve contraire.—Mongeau <k Dubuc, .'>0

L. C. J ., 25.

12T4. Les mines et les carrières

sont, quant à la communauté, sou-

mises aux règles posées à leur égard,

au titre De V Usufruit, de l^ Usage et de

VHabitation.

Le produit de celles qui ne sont
ouvertes sur l'héritage propre de
l'un des conjoints, que pendant le

mariage, ne tombe pas dans la com-
munauté ; mais quant à celles qui
étaient ouvertes et exploitées anté-
rieurement, l'exploitation peut en
être continuée au profit de la com-
munauté.

ff L. 9, De usufructu et quemad. ; L. 7, De
soluto matrim. ; L. 18, De fundo dotali.—
Lebrun, Com., liv. 1, c. 5, sec. 2, dist. 2.

—

Pothier, Com., 97, 98, 204, 207, 210 et 640 ;

Intr. Orl., 100 et 123.—11 Pand. Franc.,
290 et suiv.— C. C. B. C, art. 460.— C. N.,
1403.—Troplong, 1 Mariage, 548.

12T5. Les immeubles que les

époux possèdent au jour de la célé-

bration du mariage ou qui leur

échoient pendant sa durée, par suc-

cession ou à titre équipollent, n'en-

trent point en communauté.
Néanmoins, si un des époux avait

acquis un immeuble depuis le con-
trat de mariage contenant stipulation

de communauté, et avant la célé-

bration du mariage, l'immeuble ac-

quis dans cet intervalle entre dans
la communauté, à moins que l'ac-

quisition n'ait été faite en exécution
de quelque clause du contrat, auquel
cas, elle est réglée suivant la con-
vention.

/"L. 9, L. 73, Pro socio ; L. 45, De adqui-

rendu vel omit, hœred.—Paris, 246.—Lebrun,
liv. 1, c. 4, n" 9.— 2 Laurière sur Paris, 247
et suiv.— Pothier, Com., 140, 141, 157, 185,
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197, 281, 003 et 004 ; Tvtr. lit 10, Orl., n"» 9

et 112.—Ronussoii, c. 3, n" 2.-3 Maie ville,

191.— 11 Pand. Franc., 240 et suiv.—C. N.,

1404.—Troplong, 1 Mariage, 565.—21 Lau-
rent, 270.—5 Aubry et Rau, 295.

Jlirinp.—TJne donation par un père à

sa tille et à son mari est un propre, et ne

tombe pas en communauté de biens entre

mari et femme.—Pollico vs Elvidge, 13 L.

C. J., 333. •

1270. A l'égiird des immeubles,
les donations par contrat de mariage,

y compris celles à cause de mort,

celles faites durant le mariage, et les

legs faits par les ascendants de l'un

des époux, soit à celui d'entre eux
qui est leur successible, soit à l'autre,

à moins de déclaration explicite au
contraire, ne sont censés faits qu'à

l'époux successible, et lui demeurent
propres comme équipollents à suc-

cession.

La même règle a lieu lors même
que la donation ou le legs sont faits,

dans leurs termes, aux deux époux
conjointement.
Toutes autres donations et legs

ainsi faits par d'autres, aux époux
conjointement ou à l'un d'eux, sui-

vent la règle contraire et entrent dans
la communauté, à moins qu'ils n'en

aient été exclus spécialement.

Paris, 246.—Orl., 211.—Pothier, Corn.,

137, 149, 158, 168, 169 et 170.—3 Maleville,

192. — 11 Pand. Franc., 314 et suiv. —
Troplong, 1 -Mariage, 596.—C. N., 1405,

contra.

«fiirisp.—1. Dans le cas d'un contrat

de mariage avec stipulation d'an)eublisse-

ment, et cependant clause de réalisation au
cas de renonciation par la femme à la com-
munauté, la femme séparée de biens ne

peut réclamer comme reprise la jouissance

du prix d'aliénation d'un immeuble donné
pendant la communauté par la mère à une
fille adoptée et à son époux, avec condition
d'insaisissabilité et pour servir d'aliments.

—Jarry vs Trust & Loan, 11 L. C. R., 7.

2. Un testateur peut, en léguant une
somme de deniers à ses filles, donner à telle

somme le caractère de propre.—Leprohon
& Vallée, 3 L. C. J., 931.

3. Dans le legs d'une universalité de biens
fait en faveur d'un mari et de sa femme
" pour appartenir (les dits biens) à la com-
munauté de biens qui règne entr'eux et

être considérés comme conquêts d'icelle," il

y a lieu au droit d'accroissement en faveur
du survivant des légataires, pour la part

du prédécédé, si le prédécès a lieu du vi-

vant du testateur.—Dupuy vs Surprenant,
4 L. C. J., 128.

4. Le legs d'immeubles fait aux deux
époux conjointement par l'ascendant de la

femme, n'est pas une assignation implicite
à la femme de la chose léguée et la caducité
du legs à la femme par son prédécès, en
donne la totalité au n)ari par accroisse-
ment.—Dubois vs Bouclier, 9 Q. L. R., 1.

5. Un legs d'immeubles fait aux deux
conjoints par mariage, par l'ascendant de
l'un d'eux, est censé fait à l'époux succes-
sible seul, et non aux deux conjointement,
à moins d'une déclaration expresse à cet

eflet.—Dubois & Boucher, 3 D. C. A., 247.

12TT. L'immeuble abandonné
ou cédé par père, mère ou autre as-

cendant, à l'un des conjoints, soit

pour le remplir de ce qu'il lui doit,

soit à la charge de payer les dettes

du donateur à des étrangers, n'entre

pas en communauté ; sauf récom-
pense ou indemnité.

Pothier, Corn., 130, 131, 132, 134, 136,

139, 168, 171, ]72 et 627.-11 Pand. Franc.,
324.—C. N., 1406.—Troplong, 1 Mariage,
619.— 21 Laurent, 315.

Jurisp.—La donation faite d'un im-

meuble par le père à l'un des conjoints, sa
fille, à charge de payer certaines dettes du-
rant l'existence de la communauté, fait de
cet immeuble un propre de communauté.

—

Archambault & Blumhart, 30 L. C. J., 51.

lâTS. L'immeuble acquis pen-
dant le mariage à titre d'échange
contre l'immeuble appai tenant à l'un

des époux, n'entre pas en commu-
nauté et est subrogé aux lieu et place
de celui qui a été aliéné, sauf la ré-

compense s'il y a soulte.

ffL. 26, L. 27, De jure dotium.—Lebrun,
Com., liv. 2, c. 5, dist. 2, n" 12.—Pothier,
Corn., 197.—Dargentré, Coût, de Bretagne,
418.-2 Malevillle, 193.-11 Pand. Franc.,
326.—C. N.,1407.—Troplong, 1 Mariage,(532.

Jlirisp.—L'appelante, en vendant con-
jointement avec son mari, le 7 juin 1828,
l'immeuble que son mari avait reçu en
échange de celui qui était affecté à son
douaire, a, par là, ratifié cet échange et per-

du le droit qu'elle aurait eu de réclamer
son douaire sur l'immeuble donné en
échange.—Girouard & Fredette, 4 D. C. A.,

39.

1279. L'acquisition faite pendant
le mariage, à titre de licitation ou
autrement, de portion d'un immeu-
ble dont l'un des époux était pro-

I
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])ri{''tairo piir iiulivin, ne foniK; pas

un (u)n(iur'l., sauf à indornnisor la

conununjuiti'! do la soninn; (lui en a

{3t6 iu'ûid pour (:ott(; ac^piisilion.

Dans lo cas où le mari dovicint «cul

et en son nom personncd, a(',(iuci(uir

ou adjudicataire de ])ortion ou de la

totalité d'un immeuble appartenant
])ar indivis à la fonnncî, celUx^i, lors

de la dissolution de la communauté,
a. le choix ou d'abandonner Tim-
meuble à la conimunautc, la<inelle

devient alors débitrice envers la

femme de la portion a})pa.rt nant à

cette dernière dans le prix ; ou de re-

tirer l'immeuble en reinboursant à

la communauté le prix de l'acqui-

sition.

f De jure dot'mm.—Pothier, Com., 140, 145,

146, 150, 151, 152, 153, 156 et ()29.—2 Male-
ville, 194.—11 Pand. Franc , 327 et suiv.—
C. N., 1408.—Troplong, 1 Mariage, 640.

Jiirisp.—Les actes intervenus entre
cohéritiers pour faire cesser l'indivision

d'un immeuble, quoique déguisés sous le

nom de vente et cession, ont les mêmes ef-

fets que le partage et font de cet immeuble
un propre de communauté.—Archambault
& Blumhart, 30 L. C. J.,51.

12HO. La communauté se com-
pose passivement :

1. De toutes les dettes mobilières
dont les époux sont grevés au jour
de la célébration du mariage, ou dont
se trouvent chargées les successions

qui leur échoient pendant sa durée,

sauf récompense pour celles relatives

aux immeubles propres à l'un ou à

l'autre des époux
;

2. Des dettes, tant en capitaux
qu'arrérages ou intérêts, contractées

par le mari pendant la communauté,
ou par la femme du consentement
du mari, sauf récompense dans les

cas où elle a lieu
;

3. Des arrérages et intérêts seule-

ment des rentes ou dettes passives

qui sont personnelles aux deux
époux

;

4. Des réparations usufructuaires

des immeubles qui n'entrent point
en communauté

;

5. Des aliments des époux, de l'é-

ducation et entretien des enfants et

de toute autre charge du mariage.

Paris, 221.—Orléans, 187.—Lebrun, Iiv.2,

ch. 3,-2 Laurière, sur art. 221, p. 189.—
' 22

IN.Miii'.r, Com., 2:{3, 2.37, 239, L'II, 213,247,
2I.S, L'54, 270 «'t 271 ; Intr. lit. 10, 0/ / , n-
24, 25, 27, 28 et 1 13.—3 Muleville, 195.-12
T(.ulli(^r, pp. 329 à 348, .354 j\ 3()5.— 11 Pand.
Kraur., 331 ot Huiv.—C. N., 1409— Tro-
plong, 1 Mari(t(jc,(i\Yl.—21 Lunrcwil, 181

.

JliriNp. -1. Tiie i-ominmimilù enjrjyH
tlie lionclit of thc issuiiH and profits of llie

profyrcs on oitlier KJdo and conHo(iuently in

bound to pay and dischargc tlic reritax witli
whicli tlu^y nm bnrtlii»ned dnringitH cinii'i-

nnance.— Girard v.s Lemieux, 2 U. (!<• L.,

77.

2. Dans unoacîtion en s^'ijaralion decorp.s
et de biens, un compte de médecin f)Our
soins donnés à la demanderesse était régu-
lièrcnu-nt porté parmi les dettes de la com-
muriaut*'.—Jannot vs Allard 6 L. C. R

,

474.

3. Le mari dans le cas de communauté
légale, n'est pas responsal)lc des dettes con-
tractées por la femme pour le maintien d'un
établissement séparé de celui de son mari,
si elle s'est volontairemeiit absentée de son
domicile sans cause légale.—Morkill vs
Jackson, 14 L. C. R., 181.

4. Un mari qui épouse une mineure sous
lo régime de la communauté s'engage à
payer toutes les dettes de sa femme, et la

communauté en est responsable.—Reinhart
vs Valade, C.C., Montréal, 5 oct. 1877, Tor-
rance, J.

5. Une réclamation, quoique de sa nature
dette de la communauté, peut être égale-
ment exercée contre les héritiers personnels
de la femme, nonobstant la renonciation
par ces derniers à la communauté de biens.

—Perrault vs Etienne, 22 L. C. J., 210.

12S1. La communauté n'est tenue
des dettes mobilières contractées
avant le mariage par la femme qu'au-
tant qu'elles sont constatées par acte
authentique antérieur au mariage,
ou ayant acquis avant la même épo-
que une date certaine, soit par l'en-

registrement, soit par le décès d'un
ou de plusieurs signataires au dit

acte, ou par quel qu'autre preuve sa-

tisfaisante, excepté dans les matières
commerciales, dans lesquelles la

preuve peut se faire suivant les dis-

positions des articles 1233, 1234 et

1235.

Le créancier de la femme, en vertu
d'un acte dont la date n'est pas cons-
tatée tel que ci-dessus, ne peut en
poursuivre contre elle le paiement
avant la dissolution de la commu-
nauté.
Le mari qui prétend avoir payé

pour sa femme une dette de cette na-
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ture, n'en peut demander récompen-

se ni à sa femme, ni à ses héritiers.

Paris, 222.—Potlner, Corn.. 242 et 259.—

Nouv. Den.—3 Malevillo, 19G.—11 Pand.

Franc., 'MO et suiv.—12 Touiller, 332.-3

Delvincourt, p. 14.—Troplong, 2 Mariage,

708, 3.-C. C. B. C, art. 1225.-C. N., 1410.

—21 Laurent, 459.-4 Zachariœ (Massé et

Vergé), 81.

12!^2. Les dettes des successions

purement mobilières qui sont échues

aux époux pendant le mariage, sont

pour le tout à la charge de la commu-
nauté.

Paris", 221.—Orl., 187.—Pothier, Com. 261-

2-3 : Snccess., c. 5, art. 2, 'i 2, alin. b et 7 ;

Int. tit. 17, Orl, n" 112.-3 Maleville, 196.—

11 Pand. Franc., 345.-12 Touiller, p. 409.—

C. N. 1411.

12H3. Les dettes d'une succession

purement immobilière qui échoit à

l'un des époux pendant le mariage,

ne sont point à la charge de la com^-

munauté ; sauf le droit qu'ont les cré-

anciers de poursuivre leur paiement

sur les immeubles de la succession.

Néanmoins, si cette succession est

'échue au mari, les créanciers peuvent

poursuivre leur paiement, soit sur

tous les biens propres au mari, soit

même sur ceux de la communauté,
sauf, dans ce second cas, la récom-

pense due à la femme ou à ses héri-

tiers.

Kenusson, Com., part. 1, c. 12, n" 29.—

Lamoignon, Arrêtés, tit. 32, art. 22.—Po-

thier, Com., 260, 261, 263; Intr. tit. 10, Orl.,

,^0 29.—11 Pand. Franc., 345.—ê Delvincourt,

p. 15.—12 Touiller, p. 411.—C. N., 1412.—

Troplong, 2 Mariage, 792.-21 Laurent, 45.

1284. Si une succession purement
immobilière est échue à la femme,

et que celle-ci l'ait acceptée du con-

sentement de son mari, les créanciers

peuvent poursuivre leur paiement

sur tous les biens de la femme ;
mais

si la succession n'a été acceptée par

la femme que comme autorisée en

justice au refus du mari, les créan-

ciers, en cas d'insuffisance des biens

de la succession, ne peuvent se pour-

voir sur les autres biens de la femme
avant la dissolution de la commu-
nauté.

Lebrun, Com., liv. 2, c. 3, sec. 2, dist. 3, ii"«

7 15 et 16.—Chopin sur Paris, liv. 2, tit. 1,

n" 15.—Renuseon, Com., part. 1, c. 12, n°'20,

24 et 25.—Pothier, Intr. tit. 10, Orl, n" 29.

—3 Maleville, 197.—11 Pand. Franc., 347.—
12 Touiller, p. 412.—C. N., 1413.—Troplong,
2 Mariage, 798.

1285. Lorsque la succession

échue à l'un des époux est en partie

mobilière et en partie immobilière,

les dettes dont elle est grevée ne sont

à la charge de la communauté que
jusqu'à concurrence de la portion
contributoire du mobilier dans les

dettes, eu égard à la valeur de ce mo-
bilier comparée à celle des immeu-
bles.

Cette portion contributoire se règle

d'après l'inventaire auquel le mari
doit faire procéder, soit de son chef,

si la succession le concerne person-
nellement, soit comme dirigeant et

autorisant les actions de sa femme,
s'il s'agit d'une succession à elle

échue.

Lebrun, Com., liv. 2, c. 3, sec. 2, dist. 3,

n"^ 4, 6, 7 et 11.—Duplessis sur Paris, Com.,
liv. 1, c 5, sec. 3.—Renusson, Com., part. 1,

c. 12, n» 11.—Pothier, Suc, c. 5, art. 2, l 2,

alin. 8 ; Co7n., 264 à 267 ; Intr. tit. 10, Orl, n»^

29 et 264—3 Maleville, 198-9.—11 Pand.
Franc., 349 et suiv.—C. N., 1414.—Troplong,
2 Mariage, 808.—21 Laurent, 456.

1286. A défaut d'inventaire et

dans tous les cas où ce défaut préju-

dicie à la femme, elle ou ses héritiers

peuvent, lors de la dissolution de la

communauté, poursuivre les récom-
penses de droit, et même faire preuve
tant par titres et papiers domestiques
que par témoins, et au besoin par la

commune renommée, de la consis-

tance et valeur du mobilier non in-

ventorié.

Blois, art. 183.—Bretagne, 584.—Catellan,

liv. 8, c. 3.—Lapeyrère, V Inventaire, 186.

—

3 Maleville, 190 et suiv,—11 Pand. Franc,
351.-3 Delvincourt, p. 16.—12 Touiller, p.

425.—C. N., 1415.—Troplong, 2 Mariage,
815.

128'7. Les dispositions de l'arti-

cle 1285 ne font point obstacle à ce

que les créanciers d'une succession
en parti(î mobilière et en partie im-
mobilière poursuivent leur paiement
sur les biens de la communauté, soit

que la succession soit échue au mari,

soit qu'elle soit échue à la femme
lorsque celle-ci l'a acceptée du con-
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sentemcnt de son mari ; le tout .sauf

les récompenses respectives.

Il en est do môme si la succession
n'a été acceptée par la iemme (pio

comme autorisée en justice, et que
nénnmoius le mobilier (^n ait été con-
fondu dans ('clui de; la communauté,
sans un inventaire préalable.

Lamoi^non, Arrêléif, tit. 32, art. 22 ot 23.

—Henusson, Corn., part. 1, c. 12, n"" 20, 24

ot 25.— Potliior, Suc, c. 5, art. 2, ^ 2, aliii. G,

—3 MaknMIle, 200.-11 Paixi. Franc., 354 et

suiv.—12 Tonilior, p. 420.—3 Delviiicourt.

16.—C. N., 1416.—Troploiig, 2 Mariage,824.
—21 Laurent, 456.

lîî>icS. Si la succession n'a été ac-

ce})tée par la femme que comme au-
torisée en justice au refus du mari,
et s'il y a eu inventaire, les créanciers
ne peuvent poursuivre leur paiement
que sur les biens tant mobiliers
qu'immobiliers de cette succession,

et, en cas d'insuffisance, ils doivent
attendre, pour le reste, la dissolution

de la communauté.

Reniisson, Com., part. 1, c. 12, n"^ 20, 24

et 25.—Orléans, 201.—Pothier, Com., 261-2;

Suc, c. 5, art. 2, § 2, alin. 6 ; Iiitr. fit. 10, OrZ.,

n" 10; Intr. tit. 17, n" 112.—Lamoignon, tit.

32, art. 24.—11 Pand. Franc., 354.-3 Del-

Yincourt, pp. 15 et 17.-12 Toullier, pp. 427
à 431.—C. C. B. C, art. 1281.—C. N., 1417.

—Troplong, loco citato.

1280. Les règles établies par les

articles 1282 et suivants, régissent

les dettes dépendant d'une donation
comme celles résultant d'une succes-

sion.

11 Pand. Franc., 355.-3 Delvincourt, 17.

—12 Toullier, p. 431.—C. N., 1418.—Trop-
long, 2 Mariage, 834.

1!^00* Les créanciers peuvent
poursuivre le paiement des dettes

que la femme a contractées avec le

consentement du mari, tant sur les

biens de la communauté que sur
ceux du mari ou de la femme ; sauf
la récompense due à la communauté,
ou l'indemnité due au mari.

Orléans, tit. 10, art. 186.—Pothier, Intr.

tit. 10, Orl, n"^ 27 et 28 ; Com,, 248 et 254.—
3 Maleville, 201.—11 Pand. Franc., 355.-3
Delvincourt, pp. 14, 19, 22 et 23.—12 Toul-
lier. pp. 367, 387, 415 à 421.—C. N., 1419 et
1426.—Troplong, 2 Mariage, 833.

Jiirisp.—1. A married woman may be
8ued witii her hnsband pending the com-

inunity lor a t\(^])i n tidrao.Uu] by Hkî Ihih-
biind aiid vviln jointly, an»! jiiJgincnt (jI>-

tainod agaiuHt lier tliereon.-Lungeviii vh
(Julanican, 2 It. C, 237.

2. [in jugement rendu contro iinn rcrinno
connniino en hieriH, asKJ.st/^o en e;iiiM(i par
Hon nuiri, m(^ piuit laim la baso d'une dc-
inandc^ alin de nuidre ce jng(»ni<Mit exi^-en-

toiro (îontn» co mari; mais ce jngiujient
pont ('int inviHju»'! comme une reconnaiH-
sanco aMtlienti(pje do la dette, la demande
contenant des concluKion.s pour faire con-
damn(<r ])ersonncîllement ce mari au paicj-

nient de (;ette dett(î, comme chef de la
communauté.—Berthelet <k Turcotte, 6 Jv.

C. R., 1.'52.

3. Une dette de la communaut-é entre
mari et femme, ne peut, pendant l'exiHtence
de cette communauté, être poursuivie con-
tre la femme seule, même avec la mise en
cause de son mari pour l'assister; mais elle
doit Tétre contre le mari seul.—Duval vs
Anctil, 16 R. L., 328.

4. La femme commune en bicnsqui pour-
suit, avec l'autorisation de son mari, la
revendication d'un immeuble qu'elle |)ré-

tend lui appartenir en propre, et dont l'ac-
tion est dél:)Outée avec dépens, n'oblige pas
la communauté pour les frais de poursuite
auxquels elle est condamnée par le juge-
ment renvoyant son action ; et en suppo-
sant même que ce jugement aurait l'effet

d'obliger la communauté, il ne peut être
exécuté sur les biens de cette dernière,
sans une poursuite dirigée contre le mari,
vu que ce dernier n'était en cause que pour
autoriser son épouse.—Gadoua vs Pigeon,
16R. L,548.

1201. Toute dette qui n'est con-
tractée par la femme qu'en vertu de
la procuration générale ou spéciale
du mari, est à la charge de la com-
munauté ; et le créancier n'en peut
poursuivre le paiement ni contre la
femme ni sur ses biens personnels.

f Arg. ex lege 50, Mandati.—Duplessis
sur Paris, Com., liv. 1, c. 5, sec. 1.-3 Male-
ville, 202.-11 Pand. Franc., 356-7.—12
Delvincourt, 22.—12 Toullier, p. 432.

§ 2.

—

De Vadministration de la commu-
nauté, et de Veffet des actes de Vun et

de Vautre époux relativement à la

société conjugale.

\292» Le mari administre seul
les biens de la communauté. Il peut
les vendre, aliéner et hypothéquer
sans le concours de sa femme.

Il peut même seul en disposer par
donation ou autre disposition entre-
vifs, pourvu que ce soit en faveur de
personne capable et sans fraude.
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Paris, 225 et 233.—Orléans, 1 23.—Pothier,
Corn., n"" 3, 467, 4G8 et 471 ; Puis, marit., 82,

Intr. tu. 10, Orl., n" 58.-3 Maleville, 202.—
Conirà, Lamoignon, tit. 32, art. 65.—11

Pand. Franc., 355, 356, 357 et 358.—Merlin,
Com., l 5, n" 5.—C. N., 1421 et 1422.—Tro-
plong, 2 Mmiage, 850.—22 Laurent, 12.

—

Lanrière, sur art. 225 Coût, de Paris.

.Tiirinp.—1. Quand la propriété d'une
femme a été vendue par le mari, ni l'ache-

teur, ni le cession n aire de telle propriété ne
j)euvent porter une action pour faire annu-
ler cette vente et obtenir le remboursement
du prix de vente, parce qu'ils sont troublés
dans leur possession.—Molleur vs Dejadon,
6 R. L., 105.

2 Dans l'espèce, la femme ne s'étant pas
obligée, le mari seul peut être poursuivi,

—

Frigon vs Côté, 1 Q. L. R., 152.
3.—L'intimé, à qui sont dus des aliments,

étant remariée en secondes noces, et les

arrérage'^ d'aliments réclamés tombant dans
la communauté, l'action aurait dû être por-

tée parle mari comnie chef de la commu-
nauté, ou par l'intimée et son mari, et non
par l'intimée seule.

Cette objection n'ayant été faite qu'en ap-
pel, la Cour peut renvoyer le dossier à la

Cour de première instance, pour permettre
au mari, qui est déjà dans la cause pour
autoriser sa femme, à devenir partie princi-
pale, soit par intervention ou par amende-
ment.—Comte & Lagacé, 3 D. C. A., 319.

4. Le mari, étant le maître des actions
mobilières et possessoires delà femme, l'ac-

tion doit être portée par le mari seul, quand
c'est une action en dommages pour injures
verbales —Ver mette vs Genest, 11 Q L. R.,

376.

5. Une femme commune en biens et sous
puissance de mari, ne peut valablement
faire assurer les meubles de son ménage,
sans l'autorisation de son mari

; et le fait

de n'avoir pas ainsi déclaré son état à la

compagnie d'assurance rend nulle la police
d'assurance.—Rousseau: vs ïhe Roval Insu-
rance Co., M. L. R., 1 S. C, 395.

1203. L'un des époux ne peut,
au préjudice de l'autre, léguer plus
que sa part dans la communauté. •

Le legs d'un effet de la commu-
nauté suit les règles applicables au
cas du legs de la chose dont le testa-

teur n'est propriétaire que pour par-
tie.

Si la chose est tombée dans le lot

du testateur et qu'elle se retrouve
dans sa succession, le légataire a
droit de la prendre en entier.

Paris, 296.—Pothier, Com., 276, 475 et 479 ;

Intr. tit. 10, Orl, n°158.—3 Maleville,203.—
11 Pand. Franc., 365. -S. R. B. C, c. 34, s.

2, l 2.—C. C. B. C, art. 882.—C. N., 1423.—
Troplorig, 2 Mariage, 908.—22 Laurent, 33.

Jlirisp. — Le legs par le mari de la

part de communauté atiérente à sa femme
à la charge de i)ayer certaine rente à cette
dernière, est valable, si la femme accepte la

rente imposée à tel legs.—Roy & Gagnon, 3
L. C. K., 45.

1Î204« Les condamnations pécu-
niaires encourues par le mari pour
crime ou délit, peuvent se poursui-
vre sur les biens de la communauté.
Celles encourues par la femme ne
peuvent s'exécuter que sur ses biens
et après la dissolution de la commu-
nauté.

Louet et Brodeau, lettre C, c. 35 et 52.

—

1 .Journal des Aud., liv. 1, ch. 28.—Lepres-
tre, cent. 2, ch. 98.—Lebrun, Com., liv. 2, c.

2, sec. 3.—Renusson, Com., part. 1, c. 6, n'"

46 et 51.-Pothier, Com., 248, 249 et 257;
Fuh. marit. , 56 et 66.—Orléans, 200.—3 Ma-
leville, 202-3-4.—12 TouUier, n'' 221-2.-11
Pand. Franc., 365.—Troplong, 2 Mariage,
915.—C. N., 1424.-22 Laurent, 54.

Jnrisp.-1. ïhough a husband is not
responsible in damages for the délit of his
wife commune en biens with him, unless he
bas personally participated in iho^ délit, y%t
if he joins with lier in a defence to the ac-

tion, and the defence is overruled, he will be
condemned jointly and severally with lier.

—Rocheleau vs Rocheleau, 14 L. C. J., 194.

2. Une condamnation contre la femme
pour dommages ne peut s'exécuter que sur
les biens personnels de celle-ci et après la

dissolution de la communauté.—Bonneau
vs Laterreur, ] Q. L. R., .351.

3. To an action of damages by the plain-

tiflf personally as well as being head of the
community, alleging that the défendant
had slandered plaintiff's wife, the défend-
ant pleaded in compensation that the plain-

tiff's wife had slandered défendant, without
specifying the occasion or alleging that the
plaintitl" was présent or had approved of
the words uttered. Held: That tlie plaintifï

not being responsible for slander committed
by his wife without his knowledge or ap-

proval, such slander could not be pleaded
in compensation.—Lavallée vs Surprenant,
10 L. N., 313.

1295. Les condamnations pro-

noncées contre l'un des deux époux
pour crime emportant la mort civile,

ne fra})pent que sa part de la com-
munauté et de ses biens personnels.

Papon, liv. 5, tit. 10, n" 7.—Louet et Bro-
deau, lettre C, c. 35, 52.—Pothier, Corn.,

249 et 474.—11 Pand. Franc., 368.-12 Toul-
lier, pp. 250 et suiv., 223 et suiv.— C. N.,

1425.—Troplong, loco citato.—22 Laurent,
33.-5 Aubry et Kau, 332,
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lt2!K(. LeH actoH t'aits par la fcni-

nio saiirt l(î consonlcnHMit du nniri,

iiicine avec rautorisaiion do Injus-
tice, n'onga^ciit les l)ions do la coin-

inuna\ito que jusqu'à concurrence de
ce qu'elle on profite, à moins (iu(î la

feninic n'ait contracté coninio mar-
chande ])ul)li(]uc et pour 1(^ fait de
son commoreo.

Paris, 234 et 230.—rothier, Com., 2cr>4\-7,

500; Puis, viarif., l:î; Intr. tiL U), (>>•/., n"

201.—C. N.,142t).—Troploii;:, 2 Mav\a<i(',\Y,V.\.

Jurinp. — Tlu' delViulunt coliabitod

for many years witli a womaii, whom he
held out to tlio workl as his wife, and in a
deotl of Icaso he describod himself and lier

as communs en hicnf^. Tho woman cavricd

on business as a niilliner, and tho défendant,
her luisband, as a ropairor of liats in the
sanie preinises, but ail the receipts of both
went into the millinery account. He also

ordered goods and made paynients in lier

nanie. After her decease, tlie plaintiff's cre-

ditors, having subjected his estate to com-
pulsory liquidation for a debt of the com-
niunity, the défendant alleged intir alia,

that he was not married to the woman, and
thereforé, not liable for her debts. Ildd :

That under the circunistances, the défend-
ant was liable for the debts of thedeceased,
whether married or not married, in as

much as he had held her out to the world
as his wife, or she was presumed to act for

him.—Morgan & Ganvreau, 2 L. C. L. J.,

248.

ISOT. [La femme ne peut s'obli-

ger ni engager les biens de la com-
munauté, même pour tirer son mari
de prison, ou pour l'établissement de
leurs enfants communs en cas d'ab-

sence du niari, sans y être autorisée

par justice].

C. N., 1427.—Troplong, 2 Mariage, 959.

Jiirisp.—1. ITn mari et une femme,
communs en biens, entreprirent par obli-

gation notariée de payer au demandeur
une somme d'argent reconnue leur avoir

été prêtée. Il n'était rien dit quant à la

solidarité entr'eux, et pour assurer la dette

une hypothèque fut créée sur certain im-
meuble, propre de la femme.—Dans une
action contre le mari et la fenmie, la femme
ayant subséquemment obtenu une sépara-

tion de biens d'avec son mari, et dûment
exécuté le jugement, jugé qu'elle était libé-

rée de l'obligation, et l'immeuble déchargé

de l'hypothèque et ce en raison de t*^! juge-

ment et de la clause de l'ordonnance des
enregistrements, 4 Vie, cap. 30, sec. 36.

—

Byrnes vs Trudeau,J^4 L. C. R., 17.

2. La femme mariée et commune en biens

ii<< p(Uit étrc^ iintoriMé(» en justictc à rctircjr

<l<'s dtinierM ()ui «ont le pnxhiit de meiibloM
<pii lui Hont r(?HorvéH proprcH jiar Hori con-
trat iU\ maria;zo, ou (pii Hont Ick bicrm d(i la

(M)mmunautt'.— DeincrM vh Foidxjrt, <» It.

lîill.S. Le m:iri a l'administration
de tous les biens })ersonnels de la

femme.
11 f)eut exercer seul toutes les ac-

tions mobilières et posscssoires qui
appartiennent à sa femme.

Tl ne j)eut aliéner les immeubles
|)ersonnels de sa femme sans son
consentement.

Il est responsable de tout dépéris-
sement des biens personnels de sa
femme causé par défaut d'actes con-
servatoires.

Paris, 22G, 228 et 233 —Orléans, 195.—
Coquille, Qucsi. 107.—Lamoignon, tit. 32,

art. 67 et 68.— l*othier, P«7>. marit., 84, 91

et 96; Com., 253 et 473; biir. tit. 10, OrL,
114, 153 et 157.— 11 Pand. Franc., 371.—C.
N., 1428.—Troplong, 2 Mariage, 973.

Jiirîsp.— 1. The husband and wife, com-
mon as to pruperty, may sue together for a
debt due the community.— Bertrand vs
Pouliot, 4 Q. L. H., 8.

2. Une femme commune en biens, à qui
son père a cédé une créance mobilière, ne
pent, même avec l'autorisation de son mari,
porter en son propre nom une action pour
recouvrer la créance cédée, qui appartient
à la conmuinauté.—Bélanger & lalbot, 3
D. C. A., 317.

3. La vente par le mari des biens person-
nels de la femme sans son consentement
constitue une nullité de droit.—Archam-
bault & Blnmhart, 30 L. C. J., 51.

4. The condition annexed to a bequestof
money to a married woman, commaiie en

biens, that it shall not be subject to the
control of her husband and shall be for

aliment and not subject to seizure, isvalid,

and an action by the husband in respect of
such monev wiil not be maintained.—Minto
vs Poster, M. L. R., 1 S. C, 472.

5. AVhere dealings between the parties
hâve been conducted upon the basis of

pass-books held by each, the one presum-
ably the counterpart of the other, the one
which is produced and which is reasonably
substantiated by testimony, must prevail,

—particularly in the absence of secondary
évidence founded upon the proved loss of

the other tending to show a discrepancy.
—Gaudry vs Judah, M. L. R., 1 S. C, 473.

6. Dans une action en dommages pour
torts corporels à une femme mariée sous le

régime de la communauté, la femme et son
mari peuvent tous deux être demandeurs
dans la cause en leur qualité de communs
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en l)ienH, et lo fait que les conclusions de-

mandent (juo la somme réclamée soit payée
à la femme, est indifférente.—Gagnon vs

Corporation de St-Gabriel, M. L. R., 3 S.

C, 97.

]2!HK Les baux que le mari fait

seul des biens de sa femme ne peu-
vent excéder neuf ans ; elle n'est pas

obligée, après la dissolution de la

communauté, d'entretenir ceux qui

ont été faits pour un plus long
temps.

Paris, 227.—Lamoignon, tit. 32, art. 69.

—Pothier, Puis, marit., 92, 93, 94 et 95.—
JiUr. Ht. 10, Orl, n'^ 156; Louage, n° 44.-2
Maleville, 206.—12 Pand Franc., 375 et

suiv.—Merlin, Rép., v" C(>mmunauté, § 3,

n« 6—2 Toidlier, pp. 580 à 588.—C. N.,

1429.—Troplong, 2 Mariage, 1022.

ISOO. Les baux de neuf ans et

au-dessous, que le mari seul a passés

ou renouvelés des biens de sa femme,
plus d'un an avant l'expiration du
bail courant, ne lient pas la femme,
à moins que leur exécution n'ait

commencé avant la dissolution de la

communauté.

Arrêt Pari. Paris, 26 fév. 1672.—Loiiet et

Brodeau, lettre B, c. 5.—Pothier, Louage,
n° 4A; i'w/.«. marit., 94 ; Jntr. Ht. 10, Orl., n"

156.—Lamoignon, tit. 32, art. 70.—Il Pand.
Franc., 380.—12 Touiller, p. 588.—C. N.,

1430.—Troplong, loc. cit.

1S©1« La femme ne peut s'obli-

ger avec ou pour son mari, qu'en
qualité de commune; toute obliga-

tion qu'elle contracte ainsi en autre

qualité est nulle et sans effet.

S. R. B. C, c. 37, sec. 55.—C. N., 1431.—
Troplong, 2 Mariage, 1034.

Jurt^p.—1. The wife wlio undertakes
witli her husband, such husband being a
trader, becomes the caution solidaire of a
trader, in so far as such undertaking con-

cerns his trade, and witlioiit the necessity

that the instrument by which she so binds
herself shoiild express the solidité or the
fact that sheis anthorized by her husband.
—Pozer vs Green, 1 R. de L,, 186.

2. Une femme ne peut s'obliger avec son
mari que comme commune, et dans l'es-

pèce un cautionnement par une femme,
conjointement avec son mari, est nul d'a-

près les dispositions de l'ordon. 4 Vie, c.

30.—Jodoin à Dufresne, 3 L. C. R., 189.

3. Une femme séparée de biens d'avec
son mari, ne peut affecter ses propriétés

immobilières pour une dette due par son
mari, et pour le paiement de laquelle elle

ne pourrait s'obliger personnellement.

—

Little <k Diganard, 12 L. C. R., 178.

4. lAi billet promissoire d'une femme
mariée, séparée de biensdeson mari, donné
pour provisions et effets nécessaires à l'u-

sage de la famille, en faveur du mari, et

par lui endossé, est valable sans preuve
d'autorité expresse à la femme de signer
tel billet.—Cholet vs Duplessis, 12 L. C. R.,

303.

5. Un mari et une femme, communs en
biens, entreprirent par obligation notariée
de payer au demandeur une somme d'ar-

gent reconnue leur avoir été prêtée; il n'é-

tait rien dit quant à la solidarité entre eux,
et pour assurer la dette une hypothèque fut

créée sur certain immeuble, propre de la

femme.

—

Jugé: Dans une action contre le

mari et la femme, que la femme ayant sub-
séquemment obtenu une séparation de biens

d'avec son mari, et dûment exécuté le juge-

ment, elle était libérée de l'obligation, et

l'immeuble déchargé de l'hypothèque, et ce
en raison de tel jugement, et de la clause
de l'ordonnance des enregistrements, 4 Vie,
c. 30, sec. 36.—Byrnes vs Trudeau, 14 L, C.

R., 17.

6. Un billet promissoire d'une femme sé-

parée de biens, signé conjointement et soli-

dairement avec son mari, dans le but de se

rendre caution pour lui, est nul quant à elle,

en vertu de la section 36^ de l'ordonnance
des hypothèques, 4 Vie, c. 30.

—

Semble que
si elle était marchande publique, et si la

dette avait été contractée pour le fait de son
commerce, elle serait obligée au paiement,
quoique le mari l'eût contractée et que la

femme fût séparée de biens.—Shearer vs

Compain, 5 L. C. J., 47.

7. La 4^ Vie, ch. 30, statuant que " nulle

femme mariée ne pourra se porter caution,

ni encourir de responsabilité en aucune
autre qualité que comme commune en biens
avec son mari, pour les dettes, obligations

ou engagements contractés par le mari
avant leur mariage, ou pendant la durée
du mariage, et tous engagements et obliga-

tions contractés par une femme mariée, en
violation de cette disposition, seront abso-

lument nuls et de nul effet ;"—tout en ren-

dant nuls les engagements de la femme
pour son mari, au point de la soustraire à
toute action résultant de tels engagements,
ne l'empêche pas néanmoins de renoncera
l'exercice de ses droits hypothécaires, pour
reprises matrimoniales, sur les biens aliénés

par son mari.—La renonciation de la femme
à l'exercice de tels droits n'a pas besoin

d'être stipulée, et elle peut être inférée du
fait qu'elle ratifie et garantit l'aliénation

faite par son mari.—Boudria & McLean,
6 L. C. J., 65.

8. Both husband and wife séparés de biens

are jointly and severally liable for a joint

note made in the course of a business in
which they were both jointly interested.

—

Girouard vs Lachapelle, 7 L. C. J., 289.

9. La renonciation de la femme à l'exer-
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cico (!<> st\s (IroitH et roprisos, on fiiV(Mir «l'un

(M'oancior do son nmri, ii'csl pas nn cjinlioii-

noinont, ot en c(»ns(''<inonco, toile renoncia-

tion ost valable— Arnistronj:; vs Hoiston,
<> L. C. .7.,l(i.

10. Dans l'osprcei actiK^Ue, la vente f:i,it(i

au (lrr(Miil(Mir, par la (lM^lan(UM•oss(^ sôpiuvi»

(le biens, do certains iininenbles «pii Ini sont

propr(^s, doit T'tre rescindéo sur lo principo

qu'aucuno valoiir n'a ét<5 prouvée lui avoir

été payéo.— De i)lus, par la cour inférieure,

](vs (>n.ij;a^enionts contractés à (U'tte vont(^

par la donianderesso, l'ayant été j)our les

dettes do son nuiri, sont nuls on vertu do
la 5.')^' section du cli. o7 des S. R. B. ('.

—

Walkor vs Crébassa, 9 L. C. J., 58,

11

.

By the eflfoct of a judginent of séparn-

llon debicvs duly executcd, tho wife is ox-

eniptod froni any liability by bor proviously

incurred as security {caution) for lier lius-

band.—liélair vs Dubé, 9 L. C. J , 70.

12. Une vente de ses propres faite à nn
tiers par une femme commune en biens,

pour une prétendue considération de $400,

mais dont la considération réelle était un
louage de meubles, par ce tiers, au mari de
la femme, sera mise de côté comme faite en
contravention de l'art. 1301 C. C.—Bélan-

ger & Brown, 14 L. C. J., 259.

13. La femme mariée et séparée de biens
ne peut s'engager en aucune manière pour
les aftaires de son mari, et, si elle le fait,

son engagement sera cassé et annulé comme
fait en fraude et en violation des lois d'ordre

public.—Pour savoir si l'obligation contrac-

tée au nom de la femme seule, l'a été pour
les affaires de son mari, il convient de

s'enquérir de toutes les circonstances dans
lesquelles l'obligation a été contractée et

avoir égard aux présomptions qui découlent
des faits prouvés.—La Société, etc., vs Bru-
nelle, 1 R. L., 557.

14. Une dette payée par une femme com-
mune en biens avec son mari, est payée
pour le compte de la communauté, qui en

devient créancière, si c'était la dette d'un
tiers.—Gaudry vs Bergevin, 2 R. L., 115.

15. La femme séparée de biens peut
s'obliger conjointement et solidairement
avec son mari, et son obligation sera jugée
valable, s'il est prouvé qu'elle a profité de
la transaction.—Pour se faire relever de son
obligation, elle doit prouver que le créan-

cier savait, au moment du contrat, qu'elle

ne s'obligeait que comme caution de son

mari.—Malbiot vs Brunelle, 15 L. C. J., 197.

16. La femme séparée de biens, qui s'é-

tant rendue caution pour son mari, acquitte

son cautionnement, a droit de répéter ce
qu'elle a ainsi pavé.—Bucklev & Brunelle,
21 L. C. J., l:-!3.

17. La 4 Vie, c. 30, s. 36, statuant que
"nulle femme mariée ne pourra, etc.,"

tout en rendant nuls les engagements de la

femme pour son mari au point de la sous-
traire à toute action résultant de tels enga-
gements, ne l'empêche pas néanmoins de
renoncer à l'exercice de ses droits hypothé-

cair('S|)onr n'j)risoM mîitrimonial'-K sur Ich

biens aliénés j)ar son mari. I)o l'j'd (iior-

gcndiéro t^ Tlnbaudeau, 2 il. L. M., 103.

IH. Altbotigb, undcjr tbe provisions of tho

rcgistry ordinanco, r(iprodii(;od liy article

l.'îOl of tho Civil Code, a wifo cannot ])ind

li(u-,s(^lf with or for lier husband otliorwiscî

tiian as b(^ing coiiimon as to proj)orty, kIh'

may neveithcloss legally renounce her by-

j)otbecary riglit ujion the property of lier

husband in favor ofa croditor of h(5r hus-

l)and.—Tiiibaudeau vs l'errault, 3 (l. L. R.,

71.

19. A niarriod woman can legally re-

nounce in lavor ofa croditor of her husband
her bypotbocary rights on the property of

her husband and of tbe community ; and
this notwithstanding tbe provision ofthe
registry ordinancedeclaring tbat " no mar-
ried woman, etc."—Hamel vs Panet, 3 Q.
L. R., 173.

20. Un prêt fait à une femme séparée,

comme principale obligée, le mari apparais-

sant à l'acte comme caution, est valide,

quoiqu'il soit prouvé que ce prêt a été em-
ployé à payer des dettes du mari, si l'acte

dit que l'emprunt est fait pour l'usage et

avantage de la femme.—Martel & Prince,

8 R. L., 138.

21. An obligation made by a wife to

repay money advanced for her husband's
use is an acsolute nullity, and even a re-

présentation by the wife to the lender that

the money was for berself, does not affect

tbe case.—Rhéaume vs Caille, 1 L. N., 340.

22. The Personal obligation of the wife,

with hypothec on an immoveable belonging

to her for a debt of her husband or even of

the community, (for necessaries for the

family) is prohibited by law and is abso-

luteJy null as to such immoveable. The
wife can bind berself for the payment of

such debt only as commune en biens.—
Gaudreau vs Arres, 3 L. K^., 349.

23. A transfer of a claim or of money
made by a wife séparée de Mens to a cré-

diter of her husband, in payment or part
payment of her husband's debt, is valid,

and the wife is not entitled to hâve such
transfer or pavment set aside.—Gorrie vs
Ogilvie, 4 L. N., 228. (Conf. en Rév., 5 L.N.,

261.)

24. The wife may legally renounce her
priority of hypothec for her rejyrises matri-
moniales in favor of a third party lending
money to her husband on the security of

bis real estate.

Such renunciation, when made in favor
of a third party, does not deprive the wife

of her rights against other mortgage credi-

tors inferior in rank to berself.— Hosue &
Dupuy, 23 L. C. J., 276.

25. The deed by which Campbell ack-
nowledged to owe to his wife a sum of

$25,000 and gave her a mortgage on his

property for that amount is null and void,

and cannot be invoked against Camp-
bell's creditors.
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A married woman .«eparatecî as to pro-

perty coiild ^ive to a créditer of lier lius-

band priori ty over lier own claiins on liis

property. Ttiere is notliing in tlie law to

f)revent lier froni payin<; tlie debts of lier

lusband or from disposing of her property

to do so.—Bank of Toronto & Perkins, 1 l).

C. A., 357
26. A wife commune en biens witli lier

husband, may, duriuo: bis lifetime, validly
renonnce to a riglit of usnfruct reserved to

her in the event of her surviving her liiis-

band, on property possessed by him 8ubject

to a substitution in favor of their children.
The fact tliat on her hnsband's death she
renounced to the comniunity will not affect

the validity of the renunciation of her usn-
fruct, which does not corne within the pro-

hibition C. C. 1801. The jurisprudence on
the subject of art. 1301 reviewed.—Langlais
& Langlais, 9 L. N., 90.

27. The endorsemen t joowr ara^ofa wife
séparée quant aux biens from her liusband,
on a promissory note signed by the hus-
band for goods sold and dehvered to hiiii

and charged to him alone in the vendor's
books, and given in renewal ofa note of the
husband not bearing her endorsement, is

null and void, notwithstandincr that the
goods so sold and dehvered may hâve son-
tributed to the support of the wife.—Bru-
neau & Barnes, 25 L. C. J., 245.

28. La femme mariée sous le régime d'ex-
clusion de communauté, peut emprunter,
avec l'autorisation de son mari, et l'otliga-

tion qu'elle contracte pour le capital et les

intérêts n'est pas prohibée par l'article 1301
C. C.—Ross & La Société de construction
permanente de Québec, 12 R. L., 130.

29. L'obligation consentie par une femme
mariée et commune en biens, conjointe-
ment avec son mari, et par laquelle la

femme hypothèque un immeuble à elle

propre, est nul, s'il n'est pas prouvé que la

femme a employé les deniers empruntés à
l'amélioration de son propre.—Rabeau vs
Leroux, 13 R. L., 378.

30. La femme qui fait un emprunt et qui
contracte une obligation en son nom per-
sonnel, sera déchargée de l'obligation par
elle consentie, s'il est prouvé que l'emprunt
a été fait pour les affaires du mari et que le

prêteur a eu connaissance de l'objet de l'em-
prunt.—Pariseau vs Trudeau, 13 R. L.,593.

31. Une femme séparée de biens et mar-
chande publique n'a pas droit d'endosser
un billet reçu dans son commerce et de le

transporter, comme siireté collatérale, à un
créancier de son mari ; ce billet ne pourra
servir de base en loi à aucun recours du dit

créancier contre la fem.me.—Martin vs
Guyot, M. L. R., 1 S. C, 181.

32. A promissory note made by a wife
séparée de hieiis jointly and severally with
her husband, is null and of no etfect as re-

gards the wife, such an obligation being
prohibited by art. 1301 C. C—Chapdelaine
YS Vallée, 11 L. N., 127.

33. Where the sale of real estate by the
wife, duly separated as to f)roperty from
her husband, to her husband's credilor is

showii to bave been intended to operate as
a security, only for the payment of her
husband's debts, such sale will be set aside
as a contravention of art. 1301 C. C.—KIock
vs Chamberlain, 11 L. N., 152.

1»$0!!2. Le mari qui s'oblige pour
les affaires propres de sa femme a,

sur les biens de cette dernière, un
recours pour se faire indemniser de
ce qu'il est appelé à payer par suite

des obligations qu'il a ainsi contrac-
tées.

3 Maleville, 206.—11 Pand. Franc., 382.

—C. N., 1432.—Troplong, 2 Manage, 1050.

ISOS. S'il est vendu un immeu-
ble ou autre objet propre à l'un des
époux, et que le prix en soit versé
dans la communauté, sans qu'il en
soit fait emploi, ou si elle reçoit

quel qu'autre chose appartenant ex-

clusivement à l'un d'eux, il y a lieu,

en faveur de l'époux propriétaire, au
prélèvement du prix de l'objet ou de
la valeur de la chose ainsi tombée
dans la communauté.

Paris, 232.—Pothier, Com., 497, 583, 593,

607 et 608 ; Intr., fit. 10, OrL, n" 192.—C. N.,

1433.—Troplong, 2 Mariage, 1056.

i304. Si, au contraire, l'on a tiré

de la communauté des deniers qui
ont servi à améliorer ou libérer de
charges réelles l'immeuble apparte-
nant à l'un des conjoints, ou qui ont
été employés au paiement des dettes

personnelles ou pour l'avantage ex-

clusif de l'un d'eux, l'autre a droit

de prélever, à titre de récompense,
sur les biens de la communauté, une
somme égale à celles ainsi em-
ployées.

Paris, 232.—Orléans, 100.—Pothier, Com.,

197, 585, 593, 607, 608 et 594-5-7-8.-3 Male-
ville, 207-8.—U Pand. Franc., 383.—C. N.,

1433.

Jiirisp*—1. Un jugement en séparation
de biens, qui détermine les reprises matri-
moniales de la femme, n'est qu'un jugement
d'expédience, que les tiers peuvent attaquer.
La saisie-arrêt, entre les mains de la femme
séparée, est une voie régulière de faire ren-
dre à la femme ce qu'un tel jugement lui

accorde illégalement.—Doutre vs Trudeau,
8 L. C. J., 135.

2. Dans l'espèce, les impenses faites sur
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les j)ro|)ros de Im. Ioiiuih» doivcMit C'ivv (Irtliii-

UsH Htir su piirl (le la coiimmiiaut/'.
—

'I^ic.l»*'!

it 'riic.hr, 12 <,). L. !{., If).

illO!%» \a) remploi ost pHrljut à

régiirel ilu mjiri toutc^s his fois (juc,

lors de l'jic(iuisiti»ni, il .i, déclsir^

qu'il In Hiisnit dcîs donitîrs provonus
(îo l'alirnniion de riinnunihlc^ ([ui lui

était propre, ou pour lui tenir lieu

de remploi.

Lohruii, Com., liv. ',\, c. 2, sec. l, dist. 2,

11'" (55) ot. 70.— Potliior, (hm., 198.--11 Piiiid.

Franc., :]S7 ot .'WS.—11 TouUicr, p. 515.—
C. N.,l'i34.

IviOl». La. déclaration du mari
que l'acquisition est faite des deniers

provenus de l'immeuble vendu par
la femme et pour lui servir de rem-
ploi, ne sufUt pas, si ce remi)loi n'a

été formellement accepté par la

femme, soit par l'acte d'acquisition

même, soit par tout acte subséquent
fait avant la dissolution de la com-
munauté.

Cod., L. 12, Dejuredotium.—Lebrun, Com.,
liv. 1, c. 5, dist. 3, n" 8; liv. 3, sec. Ldist. 2,

n" 72.— Pothier, Com., 199 et 200.—3 Male-
ville, 208.—11 Pand. Franc., 389 et suiv.—

3

Delvincourt, 17.—12 ToulHer, pp. 51(3 à 53G.

—C. N., 1435.—2 Troplong, 1108.

Jiirisp.—La déclaration d'emploi ne
peut être faite que par l'acte d'acquisition

même. Cette déclaration faite ci' inttrvallo

ne peut faire sortir de la communauté le

bien qne l'acquisition y a mis et si elle

transmet un propre elle est une vente entre
mari et femme que la loi prohibe et qu'elle

fait nulle.—Ross vs Têtu, 6 Q. L. R., 254.

ISOT. La récompense du prix de
l'immeuble appartenant au mari ne
s'exerce que sur la masse de la com-
munauté; celle du prix de Limmeu-
ble de la femme s'exerce sur les biens
personnels du mari, en cas d'insuffi-

sance des biens de la communauté.
Dans tous les cas, cette récompense

consiste dans le prix même qu'a rap-
porté la vente et non dans la valeur
réelle ou con,venue de l'immeuble
vendu.

Paris, 232.—Lebrun, Com., liv. 3, c. 2, sec.

1, dist. 2.—Pothier, Com., 586, 588 et 610;
Intr. Ut 10, Orl, n"' 100 et 101.—11 Pand.
Franc., 393.— C. N., 1436.— Kenusson,
Comm., part. 2, c. 3.—4 Zachariee (Massé et
Vergé), 102.—Troplong, 2 Mariage, 1158.

130H. Si les époux ont conjointe-

ment avantaj^é l'enfant eom mun
sans exprinuîr la propnition pnurla-
(pielle ils entcmdaient contribuer, iU
sont (u^nsés avoir voulu le faire égale-

ment, soit (pie l'objet ait été i'ourid

ou promis en effets do la commu-
nauté, soit (pi'il ra,it été en biens p(;i-

Hoiinels à l'un d(\H époux; aud(;rnie)-

cas, cet épou.x a sur les biens de
l'auti(! un(î action en indemnité pour
la moitié de (piMl a ainsi fourni, eu

égard à la valeur de l'effet donné au
temj)s de la, donation.

L(4)run, Com., liv. .'>, c. 2, hoc. 1, dist. 6.

—

Renusson, Com., part. 2, c. 3, n" 15.— Po-

thier, Com.., 64i) à 655 ; >Sac., v. 4, art. 2, ^ p;
Jiitr. lit. 10, Or/.,n'- 85, 86 et 131.-11 Pand.
Franc., 401-2.—12 Toullior, pp. 48(5 à 497.—
C. N., 1488.

Jlirisp.—A wife who with lier husband
makos a donation of a sum of money to

one of their children, whilst en communauté
with lier husband, remains liable for one
half of the donation, notwitlistanding sho
be subsequently separated judicially from
her husband as to property and renounce
to the community.—Vincent vs Benoît,
21 L. C. J., 218.

1300. L'avantage fait par le mari
seul à l'enfant commun est à la

charge de la communauté, et dans
le cas d'acceptation, la femme doit
en supporter la moitié, à moins que
le mari n'ait déclaré expressément
qu'il se chargeait de cet avantage
pour le tout ou pour une portion plus
forte que la moitié.

Renusson, Com., part. 1, c. 6, n" 12 ; c. 13,
n" 15.—2 Argou,liv. 3, c. 8.—Pothier, Com.,
647,648, 656 et 657; Suc, c. 4, art. 2,^5;
Liir. tu. 10, Orl., n" 87.-3 Maleville, 212.—
11 Pand. Franc., 402.—C. N., 1439.—21
Laurent, 156.-5 Aubry et Rau, 222.—Trop-
long, 2 Mariage, 1208.

§ 3.

—

De la dissolution de la commu-
nauté et de sa continuation dans cer-

tains cas.

I.—De la dissolution de la communauté.

1310. La communauté se dis-

sout: 1. Par la mort naturelle; 2.

Par la mort civile; 3. Par la sépara-
tion de corps ; 4. Par la séparation
de biens ; 5. Par l'absence de l'un

des époux dans les cas et sous les

restrictions exposés aux articles 109
et 110.
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ff L. 59, L. 63, Pro socio, l in hxred.—
Pôcquet, Gom., Y(i?\Q XL, p. 382.— Pothier,

Gom.. 503-4-0 ;
Mariage, 522 ; Intr. Ut 10,

Orl./n"" 87 et 88.-3 Touiller, pp. 23 et '24.

—Code civil B. C, art. 109 et 110.

JiirÎHp.—Si la femme n'a pas considéré

8a conimiiiiauté diss^onte par la mort civile

de son mari, dans les rapports subséquents
qui ont eu lieu entre eux sur leurs droits,

la cour n'en peut pas prendre connaissance.

—Cartier vs Béchard, 1 L. C J., 44.

1*$11* La séparation de biens ne
peut être poursuivie qu'en justice,

devant le tribunal du domicile, par

la femme dont les intérêts sont mis
en péril, et lorsque le désordre des

affaires du mari donne lieu de crain-

dre que les biens de celui-ci ne soient

pas sufïisants pour remplir les droits

et reprises de la femme.
Toute séparation volontaire est

nulle.

Coi., L. 29, L. 50, Ve jure dotium.— No-
velle 97, c. 6.— Lanioignon, tit. 32, art. 85.

—Pothier, Corn., 510-2-4-7; Intr. tit. 10,

Orl, n" 89.— 3 Maleville, 214.— 11 Pand.
Franc., 212.—Merlin, Rép., v" Séparation de

Mens, sec. 2, l 2, n» 8.— C. N., 1443.— 22

Laurent, 197.—5 Aubry et Rau, 386.—Trop-
long, 2 Mariage, 1357.—22 Laurent, 197.—
5 Aubry et Rau, 386.—Troplong, 2 Mariage,

1309.

Jurisp.—1. A wife, in case of her hus-

band's insolvency, cannot sue by her tutor

for what she brought in marriage. Her
remedy is an action in séparation de biens

in her own name.—Melvin vs Ireland, 1 R.

de L., 350.

2. Dans une action par une femme contre

son mari, en séparation de biens, il,y avait

erreur dans le jugement de la Cour infé-

rieure en prenant pour avérés certains in-

terrogatoires sur faits et articles signifiés

au mari, l'aveu ou consentement étant in-

admissible.— Maloney à Quinny, 10 L. C.

E., 454.

3. Altliough there is no comrnunity of

property, according to the Custom of Paris,

between parties married in Upper .Canada,
their then domicile, without any ante-nup-

tial contract, yet, an action en séparation de

biens will be maintained in favor of the
wife, by reason of the insolvency of the
husband, since their removal to Lower
Canada.—Sweetapple vs Gwilt, 7 L. C. J.,

106.

4. Le jugement en séparation de biens

obtenu dans un district autre que celui du
domicile du mari, est d'une nullité radicale

et absolue, et n'a pu avoir l'effet légal de
dissoudre la communauté de biens existant

entre les conjoints.—MoUeur & Dejadon, 6

R. L., 105.

5. L'interdiction du mari pour démence
ne donne pas à sa femme le droit d'obtenir

la séparation de loiens.— Paradis vs La-

flamme, 8 Q. L. R., 307.

6. Une séparation de biens entre mari et

femme, obtenue devant les tribunaux de
Franco, vaut ici comme si elle eût été ob-

tenue devant nos tribunaux.— Goudron vs

Lemonier, M. L. R., 1 b. C, 160.

tlil*2» La séparation de biens

quoique prononcée en justice est sans

effet tant qu'elle n'a pas été exécutée
soit par le paiement réel, constaté

par acte authentique, des droits et

reprises de la femme, soit au moins
par des procédures aux fins d'ob-

tenir ce paiement.

Pothier, Gom., 518 et 523 ; Puis, marit., 18
;

Orléans, art. 198, note 5.— Lacombe, v" Sé-

paration, n° 6, p. 639. — Lamoignon, tit. 32,

art. 85.— 2 Pigeau, 195 et suiv.— Merlin,

Rép., v" Séparation des biens, sec. 2, ? 3, art.

2, n" 6.—C. N., 1444.-5 Aubry et Rau, .396.

—22 Laurent, 239.—Troplong, 2 Mariage,

1357.

Jiirisp.—1. La renonciation à la com-
munauté dûment insinuée, est une exécu-
tion valable de la sentence en séparation

de biens.—Senécal & Labelle, 1 L. C. J., 273.

2. Lorsqu'un jugement en séparation de
biens est rendu en faveur de la femme et

que cette dernière accepte la communauté,
ce jugement peut être exécuté volontaire-

ment par les parties, sans qu'il soit besoin

de la nomination d'un praticien à l'inven-

taire. En ce cas et aussitôt que fidèle in-

ventaire aura été fait des biens de la com-
munauté, le jugement de séparation sera

valablement exécuté, par le paiement réel

fait à la femme de sa part en communauté,
telle que constatée par acte authentique du
partage des biens qui la composaient. Cet

acte de partage, sur motion à cet effet,

pourra être homologué par la cour.— Rol-

land & Caughlan, 16 L. C. J., 105.

3. Une femme qui poursuit en séparation

de biens peut, avant jugement, déclarer

qu'elle n'a aucune reprise matrimoniale à

exercer, et qu'elle entend renoncer à la

communauté. — Deschamps vs Charbou-
neau, 11 R. L., 556.

1!-$13 (Amendé par S. B. de Q., a?i.

6235). [Tout jugement en séparation

de biens est inscrit sans délai par le

protonotaire sur un tableau tenu à

cet effet et affiché dans le greffe du
tribunal qui a rendu le jugement; et

de cette inscription ainsi que de sa

date il est fait mention à la suite du
jugement dans le registre où il est

entré.
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La fl^'ipanitioii u'u (l'c^ffcit contro Ij^m

tiers (juc du jour où ces i'oniinlitc'îH

ont 6t6 romplios].

OrlraiiH, 198—Ord. l(;i;i, lit. 8, art. 1 et 2.

— Pothior, CoiH., bl7 et 521.—2 Pi«r(^iui, lî)5.

—(\)do civil H. C, art. 3:n.— 2 Muicnilie,

215—11 P.'ind. l'riuu:.., 415.— C. N., 1445.—
Troj)l()ii)j:, 2 M<(ri(i(ji\ \'M7

.

Jurinp.— La Ibnime (nii poursuit cm

yéparatiou de bions pout, avant jufj^ouuMit,

déclarer (pi'ollo n'a aucune n^pri!se îl ex(M-cer

contre le défondour, son mari, et renoncer
î\ la connu unauté tle biens qui a existe entre

elle et lui, et, en ce cas, la Cour ordon-
nera l'enrej^istrenieut du jii<;einent pronon-
çant la séparution de l>i(Mis,au bureau d'en-

rej^istrenient de la division dans laquelle se

trouve situé le domicile des parties, pour
"valoir ce que de droit (juant à la renoncia-

tion.—Pépin vs Label le, 11 R. L., 558.

1*{14* Le jugement qui prononce
la séparation de biens remonte, quant
à ses effets, au jour de la demande.

Pothier, Com., 521.— Lacombe, p. 639.

—

11 Pand. Franc., 415.—C. N., 1445.—Trop-
long, 2 Mariage, 1377.

Jurii^p.—La renonciation à la commu-
nauté de biens que fait une femme en se

séparant de biens judiciairement d'avec son
mari, la libère entièrement de toutes les

obligations qu'elle a pu encourir comme
commune en biens avant la séparation.

—

Bourgouin vs Roy, M. n. R., 3 S. C, 168.

1315* La séparation ne peut se

demander que par la femme elle-

même ; ses créanciers ne le peuvent
faire, même avec son consentement.
Néanmoins, au cas de la déconfi-

ture du mari, ils peuvent exercer les

droits de leur débitrice jusqu'à con-
currence de leurs créances.

Lamoignon, tit. 32, art. 87. — 3 Delvin-
court, 25.—11 Pand. Franc., 416.—C. N.,
1446.—Troplong, 2 Mariage, 1392.

1316. Les créanciers du mari peu-
vent se pourvoir contre la séparation
de l)iens prononcée et même exécutée
en fraude de leurs droits

;
ils peuvent

même intervenir dans l'instance sur
la demande en séparation pour la

contester.

ff Toto titulo, qux in fraudem crédit.— 3

Delvincourt, 26.-3 Maie ville, 216.—U Pand.
Franc., 417.—C. N., 1447.— Troplong, 2 Ma-
riage, 1397.

Jurisp.—Un créancier du mari ne peut
contester la demande en séparation de biens

p(trtr(< p;ir la f(Miime, fit no f)»'ut inUjrvtMjir

sur rxs[{{\ domando «pie pour la conservation
(I(i HOM droits.— Marchand <fe Lamirunde, 10
I>. (;. I{., 375.

I!{I7* L:i femme f(ui a obtenu la

séj)ai";ition (b; biens (b>it contribufu-,

proportionnellement à ses facultés et

à c(!llert de son mari, tant aux frais

(lu ménage (pi'à ceux d'éducation des
enfants communs. Elle doit suppor-
ter entièrenient c(is frais s'il ne; reste

rien au mari.

Cod , L. 29, Df juredotimn.—Pothier,Co///.,

n- 464 et 522.- il Pand. Franc., 419.—Mer-
lin, V" Séparation de hiens, se(;. 2,'i 5, n" 8.

— C. N., 1448.

Jiirisp.-1. If the husband i.s without
means, the créditer may claiin from the
wife payment of household del)ts for ne-
cessaries supplied after the husband's in-

solvencv.—McGibbon vs Morse, 21 L. C. .!.,

311.

2. La défenderesse ayant acheté du de-
mandeur des choses nécessaires à la vie,

tant pour elle que pour sa famille, est tenue
de les payer, le mari étant insolvable.

—

Bénard vs Bruneau, 5 L. N., 112.
3. Le demandeur ayant ouvert au défen-

deur Boyer, un compte pour épiceries néces-
saires à sa famille, des achats y furent faits

pendant un grand nombre d'années, tantôt
par le défendeur,tantôtpar .son épouse, cette
dernière n'ayant jamais donné à com-
prendre au demandeur qu'elle entendait
ouvrir un autre compte avec lui que celui
originairement ouvert pour le défendeur
comme susdit. La Cour considérant qu'au-
cun des articles du compte réclamé n'a
jamais été acheté autrement qu'en conti-
nuation du compte courant ouvert pour le

défendeur, ni que la défenderesse se soit
jamais obligée personnellement avec l'auto-
risation de son mari de payer les articles
énuméres au dit compte; Jugé que la dite
défenderesse n'est pas tenue au paiement
du dit compte et que le défendeur seul y
est tenu. (Confirmé en appel.)—Lefaivre
vs Guy, n" 2342, C. S. M., 30 sept. 1880.

4. Where a wife séparée de biens living
with her husband, orders goods for the
maintenance of the family and they are
charged to her in the books of the vendor,
and lier husband is without means, she is

liable for the whole cost thereof under the
provisions of (J. C. 1317.—Merrill vs Griffin,

M. L. K., 1 S. C, 335. (Conf. en app., M. L.

K., 3Q. B.,130.)
5. Si une femme, connaissant le mauvais

état des affaires de son mari, et sans en
avertir le vendeur, a fait des achats pour
les besoins de la famille et si les effets sont
chargés au nom de la femme, à sa connais-
sance et sans protêt de sa part, et livrés au
domicile conjugal, elle est responsable pour
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le paiement do cew effets, même b'il a été
stipulé au contrat de iiiaria<!;e que les époux
seraient séparés de biens et que le mari
serait tenu de subvenir à l'entretien de la

famille et aux besoins du uiénnjj^e.— GrifHn
tt Merrill, 15 R. L., 55.

1*$1S. La femme Réparée soit de
corps et de biens, soit de biens seule-
ment, en reprend la libre adminis
tration. Elle peut disposer de son
mobilier et l'aliéner. Elle ne peut
aliéner ses immeubles sans le con-
sentement du mari ou sans être auto-
risée en justice à son refus.

Cod., L. 29, De jure dotium.— Lebrun,
Com., liv. 3, c. 2, sec. L—Bourjon, liv. 1,

part. 4, c. 4, sec 4, art. 15 et 17.— Pothier,
Com., 464 et 522.—Code civil B. C , art. 177,
178,206 et suiv.—11 Pand. Franc., 420.—
C. N., 217, 219 et 1449.—2 Pigeau, 197.—
Troplong, 2 Mariage, 1404.

Jlirisp.—A Tvife séparée de biens does
notrequire theauthorization ofher liusband
for the purchase of necessaries.—Brown vs
Guy, 4 L. N., 264.

1310. Le mari n'est pas respon-
sable du défaut d'emploi ou de rem-
ploi du prix de l'immeuble que la

femme a aliéné sous l'autorisation
de la justice, à moins qu'il n'ait con-
couru au contrat ou qu'il ne soit

prouvé que les deniers ont été reçus
par lui, ou ont tourné à son profit.

Il est garant du défaut d'emploi
ou de remploi, si la vente a été faite

en sa présence et de son consente-
ment.

Lebrun, Com., liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 2,

n" 34.—3 Maleville, 218.-11 Pand. 'Franc.,
421.-3 Delvincourt, 26.—S. R. B. C, c. 37,

s. 51.—C. N., 1450.— Troplong, 2 Mariaqe,
1444.

1320. La communauté dissoute
par la séparation soit de corps et de
biens, soit de biens seulement, peut
être rétablie du consentement des
parties. Au premier cas, le retour
de la femme dans la maison du mari
effectue de plein droit ce rétablisse-

ment ; au second cas, il n'a lieu que
par un acte passé devant notaire
avec minute dont une expédition est

déposée au greffe du tribunal qui a
rendu le jugement en séparation et

jointe au dossier delà cause; duquel
dépôt mention est faite dans le re-

gistre à la suite de ce jugement, ain-

si que sur le tableau où est inscrite

la séparation, au désir de l'article

1313.

Lebrun, Com., liv. 3,c. 1, n"' 25 et suiv.

—

Pothier, Com., 523 à 529 ; Orléans, tit. 10,

art. 199 ; Mariage, 524.—C. C. B. C, art. 217.

—3 Maleville, 219.—11 Pand. Franc; ,423.—
Troploncr, 2 Mariage, 1466.—C. N., 1451.—

5

Marcadé, sur art. 1451 C. N.

JlirÎNp.—Si la femme n'a pas considéré

sa communauté dis.'^oute par la mort civile

de .«on mari, dans les rapports subséquents
qui ont eu lieu entr'eux sur leurs droits, la

cour n'en peut pas prendre connaissance.

—

Cartier vs Bécbard, 1 L. C. J., 44.

11V21» Au cas de l'article précé-

dent, la communauté rétablie reprend
son effet du jour du mariage; les

choses sont remises au même état

que s'il n'y etit pas eu de séparation,

sans préjudice néanmoins de l'exé-

cution des actes qui, dans cet inter-

valle, ont pu être faits par la femme
en conformité de l'article 1318.

Toute convention par laquelle les

époux rétablissent leur communauté
sous des conditions différentes de
celles qui Ja réglaient antérieure-

ment est nulle.

Lebrun, Com., liv. 3, c. 11, n" 25.—Pothier,
Com., 465, 523, 526 à 529.—11 Pand. Franc,
423 et suiv.— C. N., 1451.—Troplong, 2 Ma-
riage, 1463.

1!^32. La dissolution de la com-
munauté opérée par la séparation
soit de corps et de biens, soit de
biens seulement, ne donne pas ou-
verture aux droits de survie de la

femme, à moins que le contraire

n'ait été spécialement stipulé par le

contrat de mariage.

f.ouet et Brodeau, lettre C, n"' 26; D, n°
.36.—Renusson, part. 1, c. 9, n» 23 —Pothier,

Com., 519.—Code civil B. C , art. 36, l 8,

art. 208.—C. N., 1452 —Troplong, 2 Mariage,
1479.

II.—De la continuation de la commu-

"l
nauté.

1323* Si, lors de la mort natu-
relle ou civile de l'un des époux, il

se trouve des enfants mineurs issus

de leur mariage et que le survivant
manque de faire procéder à l'inven-

taire des biens communs, la commu-
nauté se continue en faveur de ces

enfants, s'ils le jugent convenable.
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Paris, LMO cii LMl.— Louct (^ Hiodiuiu, (;.,

c. 'M).— l*()C(iii(<t, r'o//t., r(^<;•I(^ 1, |). :5!l|. -Po-

tliioi", 6V>m., 7()î), 770 dl. 7S().— liUiii<»i}!;n()ii,

tit. :{:5, urt. 1. :{ MulcnilK^, 2i:; et 215. Il

Wiiul FraïK.'., 107.— C. N., Il l'J.—Tioplong,
*2 Marhajc, 1281.

Jurisp. — La proiivo d'iin inaria^o

contraclc eu cotte province dans un oii-

(Iroiloù il n'y a aucun nu^nibrc du clcr<ji;<''

ni rotj;is(ros do l'clat civil, p(Mitctn^ Taito par
témoins; la coinninnautc dos bioiiH rcsulto

do toi mariage, et il y a continuation de
communautc, suivant la loi, aprcs le décès

de l'un des cpoux, faute par le survivant de
faire l'inventaire pour la dissoudre.— Cutt-

ing tt Jordan, 10 K. Jj.,401.

lC(â4. L'inventaire requis pour
empocher la continuation de la com-
munauté doit être authentique, fait

dans les trois mois de la dissolution,

avec un légitime contradicteur, et

clos en justice dans les trois mois
qui ont suivi sa confection.

Paris, 240 et 241.—Pothier, Com., 771 et

suiv.—2 Prevot de la Janôs, 105.—Lamoi-
gnon, tit. 33, art. 1 et 2.

Juri^p.—1. In an action for the recov-
ery of fecs by a notary for the passing of

deeds, the notarial copies of suc h deeds will

be sufiîcient évidence. The costs of an in-

ventory and copy thereof must be borne by
the surviving conjoint for one half, and by
the représentatives of the deceased conjoint

for the other half.—Trudeau vs Lanaudière,
7L. C. J., 118.

2. The inventory of a succession is not
null for want of having been judiciah'y

closed, nor by reason of error or omissions,
when there is no fraud nor dishonesty of
any kind.—Gingras vs Gingras, 7 Q. L. R.,

204.

3. An inventory raade by a testamentary
exécuter or universai legatee in perfect
good faith {sincèrement et loyalement) is not
invalidated by the omission ofunimportant
formalities.—Archambault vs Citizens Ins.

Co., 24 L. C. J., 293.

4. Celui qui est tenu de faire inventaire
a le choix du notaire instrumentaire, mais
les autres parties ont le droit d'y commettre
un second notaire.—Labelle vs Labello, M.
L. R., 2 S. C, 167.

5. L'inventaire fait par le tuteur des
biens dont il a la gestion, est A'alable, bien
que le tuteur ait omis d'en signer toutes les

vacations, si cet inventaire a été régulière-
ment clos en justice.—Grégoire & Grégoire,
4 il B. R., 308, S. C, 9 L. N., 410.

I!i2»>. La continuation delà com-
munauté, si elle est demandée par
les mineurs, profite également aux

enliuitH mnjcun-H Ihhus du inAmo ma-
riag(^ s'ilH vciulent H'(!n prévaloir.

lt(MiiiHHoii, Co/w., c. 2, n"" m et 37.-— La-
(îoinlie, (Unn., 1 Kl.— Poccpict, C'om., art. 5.—
Pothier, Com., 800, SI.", (^ ^iiiv.— Larnoi-
gnon, tit. ;;3, art. 22.

I!^!^<E. Le survivant de.s éf)oux wc.

MU('('è(h( pas à ses enfants (jui dé-
cèdent i)endant la continuation de;

la communauté, dans les Lions ([ui
en (lé])endent; la |)art des enfants
ainsi décédés accroît à ceux qui sur-
vivent.

Paris, 243.-2 Laurière, 235 et suiv.—La-
moignon, tit. 33, art. 30 et 31.

I5{ÎÎ7. La communauté continuée
se partage par moitié entre le survi-
vant et ses enfants.

Si ce survivant se remarie, le par-
tage se fait par tiers; le mari et la
femme y ayant chacun un tiers, et
les enfants du premier lit l'autre
tiers.

Si chacun des époux avait des en-
fants mineurs nés d'un précédent
mariage, la communauté se continue
par quarts et se multiplie ainsi d'a-
près le nombre délits; les enfants
de chaque lit ne formant qu'une
seule tête.

Paris, 242.—Pocquet, Com., art. 9.—La-
moignon, tit. 33, art. 36, 37, 38 et 39.-2
Laurière, 234-5.-2 Prevot de la Janès, 109.

Jlirisp.—1. Un homme qui convole en
secondes noces, ne peut, par son contrat de
mariage avec sa seconde femme, disposer
en sa faveur d'aucune portion des conquêts
de la première communauté, ou d'une plus
grande portion des acquêts que la part
afférente à l'enfant le moins prenant.

—

Keith vs Bigelow, 2 L. C. R., 175.
2. A tripartite community of property is

dissolyed by the death of the second wife
who dies without leaving any minor chil-
dren, and, therefore, the third share of the
second wife in an immoveable purchased
during the existence of such tripartite com-
munity is a propre of the issue of such
second marriage.—The surviving husband
has no power to alienate such immoveable
after the death of the second wife.—The
purchaser of the rights of said issue, of âge
at the death of the mother, has a right to
claim a^>arto(/eofsaid immoveable.—Fran-
cœur & Mathieu, 21 L. C. J., 288.

3. In conséquence of the failure of the
mother of the plaintiffs to make an in-
ventory of the community of property
which had existed between her and their
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father, wlio «licl on tbe 14th June, 1832,

intestate, leavinji; tho plaintiffs, tlien mi-

iiors, as bis lieirs at law, and lier re-niar-

riage with tlie défendant, without a con-

tract of marriage, on the ]9th March, 1840,

a tripartite conimunity of property was
formed ])etween tlie défendant, the niother

and the plaintifÎ8, and tlie fact that there

was not really any property belonging to

tbe first con)munity was inimateriab

—

The inventory niade by défendant, after

tbe death of bis wife, on lOtb May and 31st

July, 18()0,altbougb niade ostensibly of tbe

comnumity between biin and bis wife, was
a good and légal inventory of tbe tripartite

comniunity.—Almoar vs Ramsay, 26 L. C.

J., 1G7.
• 4. Although tbe sum of $140 formed
part of tbe moveables belonging to tbe first

community, yet, tbe lialf of said sum be-

longing to S. H., at tbe time of ber second
marriage, formed part of tbe second com-
munity, and ber busband J. B. L. could

legally dispose of bis sbare in said sum,
$35, in favor of bis grandson ; the transfer

of tlie balance, $105, being null and void.

—

Malette & Brunet, 5 S. C. R., 318.

5. Where community existed between
husband and wife, and there was one cbild,

issue of tbe marriage, and tbe wife dying
intestate, tbe surviving consort failed to

hâve an inventory made of the common
property, and (tbe child being tben a
minor) married a second time witbout
marriage contract, in tbe absence of any
demand on the part of tbe minor for a con-

tinued community, a tripartite community
did not exist between the surviving consort,

his second wife and tbe child of tbe first

marriage.—Beckett & Merchants Bank, M.
L. R., 3 Q. B., 381.

1328. La continuation de la com-
munauté ne peut être divisée, ac-

ceptée pour partie du temps qu'elle

a duré et répudiée pour le reste ; elle

doit être acceptée ou répudiée pour

le total.

2 Prevot de la Janès, p. 115.—2 Argou,
47.— Pocquet, Com., règle X.— Lamoignon,
lit. 33, art. 40.

1329. Tous les biens mobiliers

ainsi que les fruits des immeubles
qui faisaient partie de la première

communauté restent dans la conti-

nuation ; mais les immeubles qui la

composaient en sont tirés et devien-

nent propres au survivant pour une
moitié et aux enfants pour l'autre.

Lebrun, Com., bv. 3, c. 3, l 2, n°^ 1 etsuiv.

2 Argou, 53.—2 Prevot de la Janès, 106.

—Lacombe, Com., p. 116.—Renusson, Com.,

c. 3, n"' 8 et 10.—Potbier, Com., 818 et suiv.

—Lamoignon, tit. 33, art. 32 et 33.

JiirÎHp.—The busband bas no power
to hypothecate an immoveable conquêt of
tbe community after tbe dissolution of the
community, and a bypotbec given by him
at tbat time can only affect bis balf of the
property.—Tbe lieirs at law of tbe deceased
wife are seized, by oi>eration of law, of ber
sbare in such immoveable.—Altbougb art.

2098 C. C. obliges tbe hoirs to register tbeir
title, tbe only penalty attacbed to tbeir
failure to do so is tbat ail conveyances,
transfers of real rights granted by tiiem
are witbout eflfect.— Dallaire & Gravel, 22
L. C. J., 286.

1330. Tous les biens qui ad-
viennent au survivant des époux
après la dissolution du mariage et

qui seraient tombés dans la commu-
nauté, si elle eût été encore sub-
sistante, tombent également dans la

continuation.

Lebrun, Com., liv. 3, c. 3, sec. 2, n"' 10 et

suiv —2 Prevot de la Janès, 106.—Pocquet,
règle 11.— Renusson, Com., liv. 3, c. 3, sec.

3, dist. 1, n" 7.—Potbier, Com., 824 et suiv.

—Lacombe, Com., 116, n" 9.

1331. Il n'en est pas de .même
quant aux enfants ; tout ce qu'ils

acquièrent d'ailleurs que de la pre-

mière communauté, pendant la con-
tinuation, à quelque titre que ce soit,

n'y tombe ni pour les fonds ni pour
les revenus.

Lebrun, Com., c. 3, sec. 3, dist. 1, n" 7.

—

Prevot de la Janès, 106-7.—Pocquet, règles

11 et 12, pp. 397-8.— Renusson, Com., c. 3,

n"^ 21 et 33.— Lacombe, 116 et 117.— Po-
tbier, Com., 829 et suiv.

133!S. Les charges de la conti-

nuation de communauté sont :

1. Les dettes mobilières de la pre-

mière communauté, y compris les

reprises et remplois dus à l'un ou à
l'autre des conjoints, ainsi que le

préciput du survivant
;

2. Les arrérages et la continuation
des rentes dues par la première com-
munauté

;

3. Les dettes que contracte le sur-

vivant pour les affaires de la conti-

nuation, mais non celles qui lui sont
étrangères.

Lebrun, Com., liv. 3, c. 3, sec. 4.—Renus-
son, part. 4, c. 1.— Prevot de la Janès, 107
et 108.—Pocquet, règle 13, p. 399.—Lacombe,
117.—Pothier, Com., 837 et suiv.

Jtirisp.—Une veuve condamnée comme
commune en biens à payer une dette de la

V

\
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coiiiiminauU'', pont rôcliuuor hou douairo, an
pivjndici' (liiM (;n''unc.iorH (h\ hi (îoniiiinniuil.i'i,

oni^orc (]u'(UI(^ n'ait pdinl l•(^n()n<u', Hiir U)

pi'in(;ip(^ (ln'(^ll(' M'(vst tcMUic (l(\s (h^tiiiH (pui

jnsiprfV roiiciiircuico (1(^ ro (pi'(^ll(( iiinciidc

do la i;(>n»nnnmnt<'i.— DoliHlt^ v.s liictluird,

!.. C. il., 87.

l*{Si!i. Le .survivîiiit est ](i cliofet

l'administrateur de la continuation,

et comme tel peut disposer de tout

ce qui la compose, pourvu que ce soit

à titre non gratuit et sans fraude.

Paris, 225.-2 Prevot de la Janôs, 109 et

111.—2 Argon, 50.—Pocquet, rcglo 18,p. 39<).

—Lacombe, 6'o/n., ii" 12, p. 117.—Pothier,

Corn., 859.—Lamoignon, tit. 33, art. 4.

Jurisp.— 1. Tant qu'il n'y a pas eu de
partage de la communauté et continuation
de la communauté, le mari survivant peut
valablement liypothéquer, tant comme chef
de la communauté que comme lui étant un
bieu propre, un immeuble qu'il n'avait

ameubli que pour les lins de cette comnm-
nauté.—Lalonde vs Parent, 13 jj. C. J., 231.

2. Le mari survivant ne peut pas hypo-
théquer, durant la continuation de sa com-
munauté qui n'est pas demandée par les

enfants mineurs, leur part afférente dans un
immeuble ameubli par son contrat de ma-
riage, vu que cette part devient propre
naissant des enfants qui y succèdent.

—

Parent & Lalonde, 15 L. C. J., 37.

3. The husband cannot hypothecate more
than his own half of an immoveable of the
community which existed between him
and his deceased wife ; and the heirs at law
of the wife, though they hâve failed to

register their title as required by C. C. 2098,
may claim the wife's share in préférence to
the mortgagee whose hypothec is duly re-

gistered.—Dallaire vs Gravel, 2 L. N., 15.

1334. Le survivant et ses enfants
sont nourris et entretenus à même la

continuation de la communauté, sans
qu'il soit dû récompense de part ni

d'autre, quand même les dépenses
seraient inégales.

Pocquet, p. 400.—Renusson, Com., part.

3, ce. 3 et 6.—Bacquet, Droit de justice, c. 15,

n®26.

1335* La continuation de com-
munauté se dissout par la mort natu-
relle ou civile du survivant, ou par
celle de tous les enfants décédés sans
enfants.

Elle peut aussi se dissoudre en tout
temps à la demande de l'une ou de
l'autre des parties, quand même quel-
ques-uns des enfants seraient encore
mineurs.

Pariw, 242.-2 Arf^ou, 52-4.— l>()liruu,^'o///.,

c. .3, HOC. .3, u" 1.— ItonuKHon, part, 2, jj" 18.—2 l'rovot •!() la .lanù.s, 112-3. Lacondjc,
118, n" 17.—Pothier, Com., 854 ot 8uiv.

•lliriNp.—LculéccH d(^ la H(\c<)1\(\c ffMrimr',

l()is(pr(ill(' no laisHo (pi'un (infant inaJMur
issu do ce K(u;ond nuiriagc, A, <pu elle, lAguo
tons HCH biens, (st f-ans enfants min(MirH, a
l'effet de dissoudre la connu nnaiité de lji(M)H

tripartite (]ui existaitentreelUi etson énoux
et les eidatits du premier mariage de ce
dernier, sans toiitofois dissoudre la commu-
nauté entre le survivant et les enfants de
son premier mariage, qui continue entn^ eux
comme elle existait avant le second ma-
riage.—Francœur vs Mathieu, 8 R. L., 605.

1330 (Amendé par S. R. de Q.,
art. 5810). Si la dissolution est de-
mandée par le survivant, et que quel-
ques-uns des enfants soient encore
mineurs, sa demande doit être pré-
cédée d'un inventaire qu'il doit faire

dans les formes de celui requis pour
empêcher la continuation de com-
munauté, et à cette fin le subrogé-tu-
teur représente les mineurs et agit

comme légitime contradicteur. (38
V., c. 13, s. 1.)

Add.—36 Vie, c. 23 :

1. Tout inventaire dissolutif d'une conti-
nuation de communauté, fait depuis la pro-
mulgation du code civil, jusqu'à la mise en
force du présent acte, sera valide et consi-
déré comme tel à toutes fins que de droit,

nonobstant l'inobservation de cette partie
de l'art. 1336 du dit code, qui ordonne la

nomination d'un tuteur ad hoc, pour repré-
senter les mineurs et servir de légitime con-
tradicteur

;
pourvu toutefois que le subrogé-

tuteur des mineurs ait assisté à cet inven-
taire, et pourvu aussi, que toutes les autres
formalités prescrites par la loi pour la vali-

dité des inventaires, aient été observées, et

que la clôture ait eu lieu dans le temps et

de la manière voulus.

38 Vie, c. 23, s. 4 :

Tous inventaires faits depuis la mise en
force du code civil, en présence du tuteur et
du subrogé-tuteur, mais sans la présence
d'un tuteur ad /loc, suivant l'article 1336 du
code civil, seront réputés bons et valides,
sans préjudice aux causes pendantes.

1337. Si cette dissolution est de-
mandée par les enfants, ils peuvent,
soit en leur propre nom s'ils sont
tous majeurs, soit au nom du tuteur,
pour ceux qui sont mineurs, con-
traindre le suivivant à faire procéder
à l'inventaire et à leur rendre compte.

Paris, 242.-2 Prevot de la Janès, 113.—
Pothier, Com., 854, 855 et suiv.
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JiiriNp.—Sans alléguer dol, fraude ou
erreur, le ce«sionHaire d'un immeuble à la

charge expresse de le conserver et remettre
au seul enfant héritier de sa mère à sa ma-
jorité et le reconnaissant comme proprié-

taire, ne peut pas formellement invoquer le

défaut d'une déclaration expresse d'une
dissolution de la communauté entre ses

père et mère dans une instance au pétitoire

prise par le fils devenu majeur.—Bourassa
& Lacerte, 11 Q. L. R., 242.

§ 4.

—

De l'acceptation de la communau-
té et de la renonciation qui peut y

êtrefaite^ avec les conditions

qui y sont relatives.

133S. Après la dissolution de la

communauté, la femme ou ses héri-

tiers et représentants légaux, ont la

faculté de l'accepter ou d'y renoncer
;

toute convention contraire est nulle.

Paris, 257.—Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5,

sec. 1, n" 2.—Orléans, 204.—Pothier, Litr.

à Com., n" 9; Com., 24.3,531, 535, 547, 549,

550 et 551.—3 Maleville, 220.—11 Pand.
Franc., 425.—C. N., 1453.—22 Laurent, 362.

—5 Aulary et Rau, 412.—2 Laurière, sur art.

237 Coût, de Paris.—Troplong, 3 Mariage,
1487.

1330. La femme qui s'est immis-
cée dans les biens de la communauté
ne peut y renoncer.

Les actes purement administratifs

ou conservatoires n'emportent pas
immixtion.

Cod., L. 1, De repud. vel abstin. hssred. ;

L. 2, De jure deliberandi. — Paris, 237.

—

Orléans,204.—Pothier, Com., 538, 539 et 540
;

Orl, sur art. 204 ; Intr. Ht. 10, Orl, tit. 91.

—Renusson, Com., part. 2, c. 1, n° 9.—C, N.,

1454.—Troplong, 3 Mariage, 1510.

1340* La femme majeure qui a

une fois pris la qualité de commune,
ne peut plus y renoncer, ni se faire

restituer contre cette qualité, à moins
qu'il n'y ait eu dol de la part des
héritiers du mari.

Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, dist. 3, n" 93.

—Coquille, Quest. 115.—3 Maleville, 221.—
11 Pand. Franc., 426.—Pothier, Com., 532,

536 et 538 ; Inir tit. 10 Orl., n° 93.—Merlin,
Rép., V Renonciation à Com., n" 6.—C. N.,
1455.—Troplong, 3 Mariage, 1527.

1341* [Si la femme est mineure,
elle ne peut acce23terla communauté
qu'avec l'assistance de son curateur,

et l'autorisation du juge, sur avis du
conseil de famille ; accompagnée de
ces formalités, l'acceptation est irré-

voca])le et a le même effet que si la

femme eût été majeure].

Code civil B. C, art. 166, 1001 et suiv.

134!S. La femme survivante doit,

dans les trois mois du jour du décès
du mari, faire faire un inventaire

fidèle et exact de tous les biens de
la communauté, contradictoirement
avec les héritiers du mari, ou eux
dûment appelés.

Paris, 237.—Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5,

dist. 2, n" 28.—Pocquet, Com., règles 48 et

337.—Pothier, Com., 560, 561. 563 à 566 et

681-2-7; Coût. d'Orl, art 204, notes 6 et 7
;—Ord. 1667, tit. 7, art. 5.—Merlin, Rép., v»

Inventaire, l 5, n" 3.—22 Laurent, 395. —

5

Aubry et Rau, 418.—Troplong, 3 Mariage,
1530.

[Cet inventaire doit être fait en
forme notariée, en minute et clos en
justice de la manière requise par l'ar-

ticle 1324 pour empêcher la continua-
tion de la communauté]

.

C. N., 1456.

Jurisp.—1. La veuve étant saisie de
tous les biens de la communauté, peut et

doit procéder à l'inventaire et une action
par elle à cette fin est absolument inutile.

—

McTavish & Pyke, 3 L. C. R., 101.

2. La donataire universelle en usufruit
par contrat de mariage, est tenue d'avancer
les frais d'inventaire des biens sujets à son
usufruit.—Les honoraires d'un notaire em-
ployé par les héritiers du défunt, qui agit à
la confection de tel inventaire concurrem-
ment avec le notaire choisi par l'usufrui-

tière, forment partie de ces frais.—Prévost
vs Forget, 12 L. C. J., 54.

1343. La femme peut cependant
renoncer à la communauté sans faire

inventaire dans les cas suivants :

quand la dissolution a eu lieu du
vivant du mari; quand les héritiers

de ce dernier sont en possession de
tous les effets ; s'il a été fait un inven-
taire à leur requête, ou s'il y en a eu
un peu de temps avant le décès du
mari ; s'il y a eu récemment saisie

et vente générales des biens de la

communauté, ou s'il est justifié par
un procès-verbal de carence, qu'il

n'y en avait aucuns.

Pothier, Com., 561, 563, 564 et 565 ; Coût.
d'Orl., art. 204, notes 6 et 7.

1344. Outre les trois mois accor-

dés à la femme pour faire inventaire
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olU^ n, |)()ur <li'lih<M(îr sur son ;uîc(;|)-

lîitioii ou i(''[)U(liîiti()n, un déhii (h;

qunrjuite jours, (jui ooniiucncc }\ cou-
rir à l'ox j)ir;iii()n dos trois mois ou
(le la clôture (l(^ rinvouta-irc; s'il n, été

terminé jiviint les trois mois.

Ord. 16()7, (it. 7, nrt. 1 cl 'J.— Pothior,
Com.., 552-:?; Jnfr. fit. 10, OrL, u" W2.—Codo
civil H. C, art. (JfU—(\ N., 7^5 ot 1457.—
Troploii^, 3 Maridije, 1530.

I!t45* Dîins ces délais de trois

mois et de (juarante jours, la femme
doit faire sa renonciation, la(|uellese

fait par acte notarié ou par une dé-

claration judiciaire, dont il est donné
acte par le tribunal.

Pothier, Com., 552 et 553; Intr. tit. 10,

Orl, 11" 92.—Code civil B. C, art. 651.—C.
N., 1457.—Troplong, 3 Mariage, 1530.

1346* La veuve poursuivie com-
me commune peut cependant, sui-

vant les circonstances, obtenir du
tribunal la prorogation des délais

fixés par les articles précédents.

Ord. 16(>7, tit. 7, art. 4 et 5.—C. C. B. C,
art. 667.—C. N., 1458.—Troplong, 3 Maria-

gCi 1555.

1347. La femme qui n'a ni pro-

cédé à l'inventaire, ni renoncé dans
les délais prescrits ou accordés, n'est

pas pour cela privée de la faculté de
le faire ; elle y est au contraire ad-

mise tant qu'elle ne s'est pas immis-
cée et qu'elle n'a pas fait acte de
commune; elle peut seulement être

poursuivie comme telle jusqu'à ce

qu'elle ait renoncé, et elle doit les

frais faits contre elle jusqu'à sa re-

nonciation.

Pothier, Com., 534, 544, 556 et 557 ; Intr.

Ht. 10, OrL, n" 93.—Renusson, Com., part. 2,

c. 1, 11° 28.-3 Maie ville, 222.—C. C. B. C,
art. 656.—C. N., 1459.—Troplong, 3 Maria-
ge, 1557.

Jlirisp.—La veuve peut être poursui-
vie personnellement et comme tutrice de
ses enfants pour dettes de la communauté,
avant l'expiration des délais pour délibérer

sur l'acceptation ou la renonciation, si elle

s'est immiscée.—Hay va Hands, 9 R. L.,

537.

1S4H. La veuve qui a diverti ou
recelé quelques effets de la commu-
nauté, est déclarée commune, Nonobs-
tant sa renonciation ; il en est de
même à l'égard de ses héritiers.

.23

l.(<l»niii, (oui., liv. :;, c. 2, diht. 2.— l'oc-

(|ii<^l, p. 3H!I. -R<MniHHon, (Jo/n., part. 2, c, 2.

Polliicr, Tom., 690; dont. iV(tri. ^ arl. 204.
Il Paii.l. Frunv., 429. -C. N., 14(50.-22

bann^nl, 3H2.—5 Aubry et Ran, 421. 2
Marcud»', sur art. 1460 C. N.— 'i'roplong, W
Mariage, l.OfJO.

JiiriN|i.— La p^ruiliU' (pic la loi impoHo
coiure celui (jiii ji divorti on recelé (pKiltjiuis

cllcts de la comiiiumuitc conjiigiilc no s'ap-
plique (pi'aiix lll(•ul)l(^set non aux imm(îu-
l)I(vs de la comiiiuiiauté. - (iîiudrv vs Gau-
drv, il L. N., l«i>.

I!M1K Si la femme meurt avant
l'expiration des trois mois sans avoir
fait ou terminé l'inventaire, les héri-

tiers ont ])our le faire et terminer un
nouveau délai de trois mois, à comp-
ter du décès de la veuve, et de qua-
rante jours pour délibérer, après la

clc)ture de l'inventaire.

8i la veuve meurt ayant terminé
l'inventaire, ses héritiers ont pour
délibérer un nouveau délai de qua-
rante jours après son décès.

Ils peuvent au surplus dans tous
les cas renoncer à la communauté
dans les formes établies à l'égard de
la femme, et les articles 1346 et 1347
en ce titre leur sont applicables.

3 Delvincourt, 30.—Favard de Langlade,
Rég. dotal, l 2, n" 10.—5 Marcadé, p. 601.—
C. N., 1461.—Troplong, 3 Mariage, 1571.

Jiirisp.—Une réclamation, quoique de
sa nature dette de la communauté, peut
être également exercée contre les héritiers
personnels de la femme, nonobstant la re-
nonciation par ces derniers à la commu-
nauté de biens.—Perrault vs Etienne, 22 L.

C. J., 210.

15550. Les dispositions des arti-

cles 1342 et suivants sont applicables
aux femmes des individus morts ci-

vilement, à partir du moment où la

mort civile a commencé.

C. C. B. C.,art.36,^J 7 et 8.—11 Pand.
Frany., 430.—C. N., 1462.

1S51. Les créanciers de la femme
peuvent attaquer la renonciation qui
aurait été faite par elle ou par ses

héritiers en fraude de leurs droits,

et accepter la communauté de leur

chef.

Dans ce cas, la renonciation n'est

annulée qu'en faveur des créanciers

et jusqu'à concurrence de leurs
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créiinces. Elle ne l'est pas au profit

de la femme ou de ses h(iritiers qui

ont renoncé.

{f Arç). ex titit.lo : C^v.r infraiidem crédit.—
Pothier, Corn., 533 et 559.—C. C. B. C, art.

655 et 1031.—11 Pand. Franc., 432.—C N.,
1464.—5 Marcadé, sur art. 1461 C. N.—
Troplon<r, 3 Mariage, 1583.

1«^52. La veuve, soit qu'elle ac-

cepte, soit qu'elle renonce, a droit,

pendant les délais prescrits ou qui

lui sont accordés pour faire inven-

taire et délibérer, de vivre avec ses

domestiques sur les provisions exis-

tantes, et à défaut, par emprunt au
compte de la communauté, à la

charge d'en user modérément.
Elle ne doit aucun loyer à raison

de l'habitation qu'elle a faite, pen-
dant les délais, dans la maison où
elle est restée après le décès de son
mari, soit que cette maison appar-
tienne à la communauté, soit qu'elle

appartienne aux héritiers du mari,

ou qu'elle soit tenue à titre de loyer;

dans ce dernier cas, la femme, pen-
dant les délais, ne contribue pas au
paiement du loyer, lequel est pris

sur la masse.

Pothier, Com., 542, 770 et 771.— 3 Male-
ville, 224-5.—11 Pand. Franc., 433.-3 Del-

vin., 31.-5 Proudhon, Usufriiit, n° 2799.—
C. N., 1465.—5 Marcadé, sur art. 1465 C. N.
—Troplong, 3 Mariage, 1589.

135S* Lorsque la communauté
est dissoute par le prédécès de la

femme, ses héritiers peuvent y re-

noncer dans le délai et dans les for-

mes que prescrit la loi à l'égard de
la femme survivante, sauf qu'ils ne
sont pas tenus pour cela de faire

inventaire.

Pothier, Com., 559 et 562. — 11 Pand.
Franc., 433-4.—C. N., 1466.—5 Marcadé,
sur art. 1466 C. N.— Troplong, 3 Mariage,
1602.

§ 5.

—

Du partage de la communauté.

1354. Après l'acceptation de la

com'munauté par la femme ou ses

héritiers, l'actif se partage et le passif

est supporté en la manière ci-après

déterminée.

Pothier, Com., 548 et 582 ; Coiit. d'Orl,

art. 186.—C. N., 1467.—22 Laurent, 489.-5
Aubry et Rau, 424.—Troplong, 3 Mariage,
1606.

Jiirisp.—Sur une défense en droit à
une action demandant une .somme spé-
cifique comme étant la part d'une commu-
nauté entre le demandeur et son épouse
décédée, l'action aurait dû être une action
en partage : action déboutée.— Dupais vs
Du puis, 6 L. C. R., 475.

T.

—

Du partage de Vactif.

1355. Les époux ou leurs héri-

tiers rapportent à la masse des biens
communs tout ce dont ils sont dé-
biteurs envers la communauté à titre

de récompense ou d'indemnité, d'a-

près les règles ci-dessus prescrites au
paragraphe deuxième de la présente
section.

Pothier, Com., 582, 583 et 612.—3 Maie
ville, 225.—11 Pand. Franç.,435.—C. N.,1468.
—22 Laurent, 472.-5 Aubry et Rau, 425.—
Troplong, 3 Mariage, 1610.—5 Marcadé, sur
art. 1468 C. N.

1356. Chaque époux ou son héri-

tier rapporte également les sommes
qui ont été tirées de la communauté,
ou la valeur des biens que l'époux y
a pris pour doter un enfant d'un
autre lit, ou pour doter personnelle-
ment l'enfant commun.
Renusson, Com., part. 2, c. 3, n" 16.

—

Pothier, Com., 641; Intr. tit. 10, OrZ.jU"»
130-1.—C. N., 1469.—Troplong, 3 Mariage,
1615.

ISST- Sur la masse des biens
chaque époux ou son héritier prélève :

1. Ses biens personnels qui ne sont
pas entrés dans la communauté, s'ils

existent en nature, ou ceux qui ont
été acquis en remploi

;

2. Le prix de ses immeubles qui
ont été aliénés pendant la commu-
nauté, et dont il n'a pas été fait rem-

P^^^5 . ...
3. Les indemnités qui lui sont dues

par la communauté.
Paris, 232.—Orléans, 192 —Louet et Bro-

deau, R., c. 30.— Lebrun, Com., hv. 3, c. 2,

sec. 6.— Pothier, Com., 9, 100, 112, 116, 584,

607, 609 et 701 ; Intr. tit. 10, OrL, n"* 99 et

112 —C.N.,1470.—Troplong, 3 J/ana(7€,1617.

1S$5^* Les prélèvements de la

femme s'exercent avant ceux du mari.

Ils s'exercent pour les biens qui n'ex-

istent plus en nature, d'abord sur

l'argent comptant, ensuite sur le mo-
bilier, et subsidiairement, sur les

immeubles de la communauté ; dans
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00 dernier cas, le choix des iirmuni-

l)los est dL'frrr :\ la, fcinine et A ses

héritiers.

Pothior, Coin., 701 ; In/r. Coiil. irOrl., n"'

Î)S ot 117.— :; ISIjilcvillo, 22G.— 11 PaiMJ.

KruiK;., 4:57.— 12 Tcullior, 51:5. C. N., 1471.

—Troplonjî, \\ MariagCy 1G25.

1«{*>0. TvC iniiri ne i)eut exercer
ses reprises (juc sur les biens de la

comniunauté.
La femme et ses héritiers, en cas

d'insnflisance de hi communauté, les

exercent sur les biens })crsonnels du
mari.

Pothier, Corn., 610 ; ]nfr. lit. 10, Orl, n"
117.—11 Pand. Franc., 4;)7.—3 Delvincoiirt,

:'>6.—C. N., 1472.—Troplong, 3 Mariage, 1653.
--5 Marcadé, sur art. 1472 C N.

1300. Les remplois et récompen-
ses dus par la communauté aux
époux, et les récompenses et indem-
nités par eux dues à la communauté,
emportent les intérêts de plein droit

du jour de sa dissolution.

Pothier, Corn., 589 et 702; Intr. lit. 10,

Orl, n" 134.—3 Maleville, 227.—11 Pand.
Franc., 438.—C. N., 1473.—Troplong, 3 Ma-
j-iage, 1658.

Jnrisp.—Par les dispositions de la s. 29,

c. 30, 4 Vie, aucune hypothèque légale ou
tacite ne subsiste sur les propriétés du
mari pour le remploi des propres de la

femme aliénés durant le mariage.—Arm-
strong vs Rolston, 9 L. C. J., 16.

1301. Après les prélèvements faits

et les dettes payées sur la masse, le

surplus se partage par moitié entre
les époux ou ceux qui les repré-

sentent.

Pothier, Com., 530, 577, 701 et 702.—11
Pand. Franc., 438.— 3 Delvincourt, 36.— C.

N., 1474.—Troplong, 3 Mariage, 1662.

lS6â. Si les héritiers de la femme
sont divisés, de sorte que l'un ait

accepté la communauté, à laquelle
les autres ont renoncé, celui qui a
accepté ne peut prendre dans les

biens qui échéent au lot de la femme
que la portion qu'il y aurait eue si

tous eussent accepté.
Le surplus reste au mari, qui de-

meure chargé envers les héritiers re-

nonçants des droits que la femme
aurait pu exercer en cas de renon-
ciation

; mais jusqu'à concurrence

stîuloment <1<; la portion héré(iituire

de eliacun de ces renonçants.

Pothior, Com., 57K ot 57ÎI
; Inlr. lit. 10, (JrL,

n-tlf).—11 ]»Hnd. Franr., 4:;9. C. N., 1475.
—TropIoriiT, :? Mariagf', 16()(>.—Marca^lé, sur
art. 1475 (\ N.

!•{<»•{• Le partage de la commu-
nauté, pour tout ce qui regarde ses
formes, la licitation (les immeubles,
quand il y a lieu, les effets du i)artage,
la garantie qui en résulte et les

soultes, sont soumis aux règles qui
sont établies au titre Des Successions,
pour les partages entre cohéritiers.

C. C. B. C, art. 689 et sniv.—3 Delvin-
court, 36.—C. N., 1476.-Troplong,3 3/ariaoe,
1669.

*^

1364. Celui des époux qui aurait
diverti ou recelé quelques effets de
la communauté, est privé de sa por-
tion dans ces effets.

Lebrun, Com., liv. 3, c. 2, sec. 2, n"" 31.—
Louet et Brodeau, R. n*^' 1.—Pothier, Com.,
690 et 691.—3 Maleville, 227 et 228.—11
Pand. Franc., 440 et 441.— C. N., 1477.—
Troplong, 3 Maiiage, 1669.

136o. Après le partage consom-
mé, si l'un des époux est créancier
personnel de l'autre, comme lorsque
le prix de son bien a été employé à
payer une dette personnelle de l'autre
époux, ou pour toute autre cause, il

exerce sa créance sur la part qui est
échue à celui-ci dans la communauté
ou sur ses biens personnels.

Pothier, Com., 676 et 680.—11 Pand.
Franc., 441.—C. N., 1478.—Troplong, 3 Ma-
riage, 1700.

1366. Les créances personnelles
que les époux ont à exercer l'un
contre l'autre ne portent intérêt que
suivant les règles ordinaires.

fArg. ex lege 17, ? 3, De umris, L. 127, De
verb. ohlig.—Merlm, Kép., v^ Gains nuptiaux,
i 5, n" 3.—11 Pand. Franc., 441 et 442.—C.
N., 1479.—Troplong, 3 Mariage, 1700.

1367. Les donations que l'un des
époux a faites à l'autre ne s'exécutent
pas sur la communauté, mais seule-
ment sur la part qu'y a l'époux do-
nateur, ou sur ses biens personnels.

Pothier, ^ow.,679.—11 Pand. Franc., 442.
—3 Delvincourt, 38.—C. N.,1480.—Troplong,
3 Mariage, 1709.
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i«{0^* Le deuil de la femme est

aux frais des héritiers du mari pré-

décédé.
La valeur de ce deuil est réglée

selon la fortune du mari.

Il en est dû même à la femme qui
renonce à la communauté.

Cod., L. 22,?. 9, De jure deliherandl ; L. 13,

De iiegotiis gestù.—Kenusson, Com., part. 2,

c. 3, n« 28.—Pothier, Com., 275 et 678.—
11 Pand. Franc., 243.-3 Delvincourt, 31.—
C. N., 1481. —Troplong, 3 Mariage, 1711.

II.—Du passif de la communauté et de

la contribution aux dettes.

1369. Les dettes de la commu-
nauté sont pour moitié à la charge
de chacun des époux ou de leurs

héritiers.

Les frais de scellé?, inventaires,

ventes de mobilier, liquidation, lici-

tation et partage, font partie de ces

dettes.

Pothier, Com., 274, 275, 498, 548, 576, 726

et 733.—Bourjon, liv. 3, part. 6, o. 6, sec. 4,

art. 19.— Pothier, Intr. Ht. 10, 0?1, 135.—
C. N., 1482.— 23 Laurent, 40.— 5 Aubry et

Rau, 324.-4 Zacharige (Massé et Vergé), l

653.—Troplong, 3 Mariage, 1720.

ISTO. La femme n'est tenue des

dettes de la communauté, même en
l'acceptant, soit à l'égard du mari,

soit à l'égard des créanciers, que jus-

qu'à concurrence de son émolument
;

pourvu qu'il y ait eu bon et fidèle

inventaire, et en rendant compte,
tant du contenu de cet inventaire,

que de ce qui lui est échu par' le par-

tage.

Paris, 221 et 228.—Renusson, Com., part.

2, c. 6, n" 5.— Pothier, Com.., TU, 729, 759,

703, 726, 733, 735 et suiv., 740 et 745 ; Ohl.,

84; Intr. lit. 10, Orl., n" 187.-3 Maleville,

230.— 11 Pand. Franc., 445.—C. N., 1483.—
Troplong, 3 Mariage, 1728.

Jlirisp.— Une veuve, condamnée com-
me commune en biens à payer une dette de
la communauté, peut réclamer son douaire,

au préjudice des créanciers de la commu-
nauté, encore qu'elle n'ait point renoncé,

sur le principe qu'elle n'est tenue des dettes

que jusqu'à concurrence de ce qu'elle

amende de la communauté.— Delisle vs

Richard3 6 L. C. R.. 37.

ISTl. Le mari est tenu envers les

créanciers pour la totalité des dettes

de la communauté par lui contrac-

tées; sauf son recours contre la fem-
me ou ses héritiers, s'ils acceptent,

pour la moitié des dites dettes ou
jusqu'à concurrence de leur émo-
lument.

Lebrun, Com., liv. 2, c. 3.— Renusson,
Com., part. 2, c. 6, n" 5.—Pothier, Coin., 227,
229 et 759 ; Inir. lit. 10, Orl, n- 135 et 136.
— 3 Maleville, 230.— 11 Pand. Franc., 455.

—C. N., 1484.— Troplong, 3 Mariage, 1761.

]»$7!3» Il n'est tenu que pour
moitié de celles personnelles à la

femme et qui sont tombées à la

charge de la communauté, à moins
que la part afférente à la femme ne
suffise pas pour acquitter sa moitié.

Lebrun, Com., liv. 2, c. 3, sec. 1, n" 18.

—

Pothier, Com., 730; Intr. Ht. 10, Orl, n"«

137 et 138.-3 Maleville, 230 et 231.—11
Pand. Franc., 455 et suiv.—C. N., 1485.—
Troplong, 3 Mariage, 1780.

lîiTS. La femme peut être pour-
suivie pour la totalité des dettes qui
procèdent de son chef et qui sont
entrées dans la communauté : sauf
son recours contre le mari ou son
héritier pour la moitié de ces dettes,

si elle accepte, et pour la totalité, si

elle renonce.

Kenusson, Com., part. 2, c. 6, n"' 12 et 13.

—Pothier, Com., 731, 739 et 759; Intr. Ht.

10, Orl., n° 138.— 11 Pand. Franc., 456.—C.
N., i486.—Troplong, 3 Mariage, 1783.

8374. La femme qui, pendant
la communauté, s'oblige avec son
mari, même solidairement, est censée
ne le faire qu'en qualité de com-
mune ; en acceptant, elle n'est tenue
personnellement que pour moitié de
la dette ainsi contractée, et ne l'est

aucunement si elle renonce.

S. R. B. C, c. 37, s. 55.—C. N., 1487.—
Troplong, 3 Mariage, 1789.

1375. La femme qui a payé une
dette de la communauté au delà de
sa moitié, n'a pas de répétition pour
l'excédent, à moins que la quittance
n'exprime que ce qu'elle a payé était

pour sa moitié.

Mais elle a un recours contre son
mari ou ses héritiers.

ffh. 19, L. 44, L. 65, De condictione indeb.

—Pothier, Com., 736 et 738 ; Intr. Ht. 10,
Orl, art. 187, note 4.-3 Maleville, 231.—11
Pand. Franc., 457.-3 Delvincourt, 37.—C.
N., 1488.—Troplong, 3 Mariage, 1796.
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l.iTO. Celui (les deux (^poux (jui,

par l'eiïbi de l'hyj)()thr'<iu(î (ixcrcéi;

sur rinnnoubicà lui ('(;liuou p:irt;i«i:e,

HO trouve poursuivi pour la totalité

d'une dette de communauté, a, de
droit, son recours ])()ur la moitié de
cette dette contre l'autre époux ou
ses héritiers.

Pothier, Com., 751 ot 759; Intr. ///. 10,

OrL, n- 104 et 140.—11 Pand. Krain;., 457
et458.-C. N., 1489.—Troplon^S 3 Mariage,
1799.

1557T. Les dispositions précéden-
tes ne l'ont pas obstacle à ce que, par
le partage, l'un ou l'autre des copar-
tageants soit chargé de payer une
quotité de dettes autre que la moitié,

même de les acquitter entièrement.

Pothier, Com., 759; Intr. tii. 10, OrL, n"

140.—11 Pand. Franc., 458 et 459.—C. N.,

1490.—Troplong, 3 Mariage, 1806.

1.Î57H. Tout ce qui est dit ci-des-

sus à l'égard du mari ou de la femme,
a lieu à l'égard des héritiers de l'un

et de l'autre, et ces héritiers exercent
les mêmes droits et sont soumis aux
mêmes actions que le conjoint qu'ils

représentent.

f L. 24, De verb. signif. ; L. 119, De adqui-

rendâ vel omit. Jiœred.—Pothier, Com., 730,

733, 737, 741, 744 et 750.—C.N., 1491 .—Tro-
plong, 3 Mariage, 1809.

§ 6.

—

De la renonciation à la commu-
nauté et de ses effets.

1379. La femme qui renonce ne
peut prétendre aucune part dans les

biens de la communauté, pas même
dans le mobilier qui y est entré de
son chef.

Jnrisp.—By her renunciation to the
communauté de biens which subsisted be-

tween her and her late husband at the date
of the deed of January, 1856, J. M. C.

divested herself of any title or interest in
said lands, and could not noAV claim the
légal possession of the lands under that
deed or by prescription, or maintain an op-
position because the seizure was super non
domino et non possidente.—McCorkill &
Knight, 3 L. C. R., 233.

15$SO. [Elle peut cependant rete-

nir les bardes et linges à son usage
personnel, sans y comprendre d'au-
tres bijoux que les gages et dons
nuptiaux].

Pothier, Coin., 649, .W8, 509 «t 572.-3
Malcville, 232.—

1

1 Pnnd. Franr., 400. -ii

I)olviM('ourf, '.V.K—MorUn, It<'|)., v" AnrolHxe'
inrnt.—C. N., 14i>2.—23 Laurcni,90.--5 Au-
hrv (il Itan, 444. 'rro])lon^, 3 MarLayn, 1810.

lîi.HI. La femme renonçante a
droit (h; re[)rendre :

1. fves immeubbîH à elle apparte-
nant, s'ils existent en iKiture, ou
l'immeuble (pii a été acquis en rem-
ploi

;

2. Le prix de ses immeubles alié-

nés dont le remploi n'a ])as été fait

et accepté comme il est dit ci-dessus
en l'article 1806

;

3. Les indemnités qui peuvent lui

être dues par la communauté.

Paris, 232.—Orléans, 192.—Lebrun, Gom.,
liv. 3, c. 2, sec. 6, dist. 1, n" 1.—Pothier,
Com., 99, 100, 585, 595, 602 à 609 ; Intr. lit.

10, Orl, n- 99, 100, 112 et 116.-11 Pand.
Franc., 461.—C. N., 1493.—ïroplong, 3 Ma-
riage, 1825.

13H2. La femme renonçante est

déchargée de toute contribution aux
dettes de la communauté, tant à l'é-

gard du mari qu'à l'égard des créan-
ciers, même de ceux envers qui elle

s'est obligée conjointement avec son
mari.

Elle reste cependant tenue de la

dette qui, provenant originairement
de son chef, est tombée dans la com-
munauté ; sauf, dans ce cas, son re-

cours contre le mari ou ses héritiers.

Renusson, Com., part. 2, c. 6, n" 15.—Po-
thier, Com., 573, 574, 575, 731 et 732; Intr.

Ht. 10, Orl, n" 14.— Orléans, 205.— S. R. B.
C, c. 37, sec. 55.-3 Maleville, 233.—11
Pand. Franc., 462.— C. ^^

., 1494.— 23 Lau-
rent, 110.—5 Aiibry et Rau,445.—Troplong,
3 Mariage, 1831.

tflirisp.—La femme marchande publi-

que ne pourrait se dégager de son obligation
personnelle, même en renonçant à la com-
munauté, sauf le recours contre son mari et

sa succession. Elle était alors dans le cas
d'une femme qui a souscrit une obligation
avec l'autorisation du mari.—Perrier vs
Quinn, 8L. N., 19.

1383. Elle peut exercer toutes

les actions et reprises ci-dessus dé-

taillées, tant sur les biens de la com-
munauté que sur les biens personnels
du mari.

Ses héritiers le peuvent de même,
sauf en ce qui concerne le prélève-

ment des linges et bardes, ainsi que
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le logement et la nourriture pendant
les délais donnés pour faire inven-
taire et délibérer, lesquels droits sont

purement personnels à la femme
survivante.

Potliier, Corn., 572, 583 et 680.—Il Pand.
Franc., 403.—3 Delvincourt, 21 et 40.—C.
N., 1495.—Troplong, 3 Mariage, 1839.

SECTION II.

DE LA (COMMUNAUTÉ CONVENTIONNKLLB, ET DES
CONDITIONS LES PLUS ORDINAIRES QUI

PEUVENT MODIFIER OU MÊME
EXCLURE LA COMMU-

NAUTÉ LÉGALE.

]S^4. Les époux peuvent modi-
fier la communauté légale par toute
espèce de conventions non contraires

aux articles 1258 et 1259.

Les principales modifications sont
celles qui ont lieu en stipulant :

1. Que le mobilier présent ou futur
n'entrera pas en communauté, ou
n'y entrera que pour partie, par voie
de réalisation

;

2. Qu'on y comprendra la totalité

ou partie des immeubles présents ou
futurs, par voie d'ameublissement

;

3. Que les époux paieront séparé-

ment leurs dettes antérieures au ma-
riage;

4. Qu'en cas de renonciation, la

femme pourra reprendre ses apports
francs et quittes

;

5. Que le survivant aura un préci-

put
;

6. Que les époux auront dés parts
inégales

;

7. Qu'il y aura entre eux commu-
nauté universelle ou à titre universel.

Potliier,6'om.,272 et 466.—12 Pand.Franç.,

pp. 5 et suiv.—2 Rogron, Gode civil, p. 1819.

—C. N., 1497.—23 Laurent, 115.—5 Aubry
& Rau, 267.—Troploiig, 3 Mariage, 1842.

§ 1.

—

De la clause de réalisation,

13^5. Par la clause de réalisation

les parties excluent de la commu-
nauté, pour le tout ou pour partie,

leur mobilier qui sans cela y tombe-
rait.

Lorsqu'elles stipulent qu'elles en
mettront réciproquement dans la

communauté jusqu'à concurrence
d'une certaine somme ou d'une va-

leur déterminée, elles sont, par cela

seul, censées se réserver le surplus.

Pothier, Corn., 287, 301, 315,316, 317, 318
et 331.—11 Pand. Franc;., 15 et suiv.—

2

Kogron, C. C, p. 1829.— C. N., 1500.-23
Laurent, 202.-5 Aubry & Rau, 462.-4 Za-

chariai (Massé et Vergé), 356, p. 18].—Tro-
plong, 3 Mariage, 1918.

I»i^i6. Cette clause rend l'époux

débiteur envers la communauté de
la somme qu'il a promis d'y mettre,

et l'oblige à justifier cet apport.

Pothier, Corn., 287, 288, 289, 290, 296 et

302 ; Intr. Ht. 10, Orl, n"» 40 et 45.-3 Male-
ville, 238 et suiv.—11 Pand. Franc., 26 et

suiv.—2 Rogron, C. C p. 1830. C. N., 1501.—4 Zacharise (Massé et Vergé), 'i 656, p. 186.

—Troplong, 3 Mariage, 1918.

13^^7. L'apport est suffisamment
justifié, quant au mari, par la décla-

ration portée au contrat de mariage,
que son mobilier est de telle valeur.

Il est suffisamment justifié, à l'é-

gard de la femme, par la quittance
que le mari donne, soit à elle, soit à

ceux qui lui ont fait l'avantage.

Si l'apport n'est pas exigé dans
les dix ans, la femme est censée l'a-

voir fait, sauf preuve contraire.

Pothier, Corn., 297, 298 et 300 ; Mr. Ut.

10, Orl., n» 45.—Lebrun, Corn., liv. 3, tit. 2,

sec. 1, dist. 3, n» 42.—1 Bourjon, p. 650.—

3

Maleville, 239 et 240.- 11 Pand. Franc, 33
et suiv.—2 Rogron, C. C, p. 1830.—C. N.,
1502.—23 Laurent, 241.-5 Aubry et Rau,
469.—Troplong, 3 Mariage, 1965.

15i^^8. Chaque époux a le droit

de reprendre et prélever sur les biens
de la communauté, lors de sa disso-

lution, la valeur du mobilier qu'il y
a apporté lors du mariage ou qui lui

est échu depuis, en sus de ce qu'il

s'est obligé d'y faire entrer.

Pothier, Gom., 319 et 325.-3 Maleville,

239 et 240.—12 Pand. Franc., 36.-3 Del-
vincourt, 43.-2 Rogron, C.C, 1830.—C. N.,
1503.—Troplong, 3 Mariage, 1973.

13HO. [Dans le cas de l'article

précédent, le mobilier qui échoit à
chacun des conjoints pendant le

mariage doit être constaté par un in-

ventaire ou autre titre équivalent.
Au cas du mari, le défaut de tel

inventaire ou titre le rend non rece-

vable à exercer la reprise du mobilier
qui lui est échu pendant le mariage.
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Si, au contraire, il s'îi^it de la

femme, il lui cht loisibles îiinsi (jifà

seH héritiers île faire, vn partâl eas,

preuve soit par titre, soit par témoins
et mênu^ |)îir communes rcuiomiru'i;,

(lu mobilier (jui lui est ainsi éehu].

l\)thicr, CovL, 300.— :{ Malovillo, p. 240.

12 Puiul. Frunv., :'»i) ot 40.—2 Ro-rrou, (\ C,
18:^2.- - C\ N., 1504. — Troplon^', :\ Maria//,'.,

1977.

Jurinp.—Whore «jjoods are seizod by a
crcditor of tlio husbaïul, and the wifo,

whoso iiiarna«îO coiitract oxcludos coiumiu-
iiity, opposes thc soizure, claiinin^ the ^oods
as hcr property, verbal ovidence is adinittod

with référence to jïoods received by the
wife since the nuirriage.— Hôpital-Géné-
ral vs Gingras, 10 Q. L. R.,280.

§ 2.

—

De la clause d'ameuhlissement.

1800. La clause d'ameublisse-
ment est celle par laquelle les époux
ou l'un d'eux, font entrer en commu-
nauté tout ou partie de leurs im-
meubles présents ou futurs.

Renusson, Propres^ c. 6, sec. 1, 3 et 8.

—

Pothier, Corn., 303; Intr. tit. 10, Orl, n"» 53
et 50.— C. N., 1505.— 23 Laurent, 251.—
5 Aubry et Rau, 472.-4 Zachariœ (Massé
et Vergé), l 657.—Troplong, 3 Mariage, 1981.

Jlirisp.—1. La donation par un ascen-

dant d'un des conjoints, en un contrat de
mariage, d'un immeuble pour entrer en la

communauté, est un ameubli.=sement aux
termes de la loi; tel ameublissement n'a

d'effet que pour la communauté et vis-à-vis

des conjoints ; cet immeuble conserve sa
qualité de propre jusqu'au partage. L'autre
conjoint étant décédé, et l'enfant issu du
mariage, décédant ensuite sans hoirs de
son corps, et avant partage, l'ameublisse-

ment n'a plus d'effet, et les héritiers colla-

téraux du conjoint en faveur duquel l'a-

meublissement a été stipulé, ne peuvent
rien réclamer dans cet immeuble.—Charle-
bois & Headley, 2 L. C. R., 213.

2. L'ameublissement général stipulé par
les père et mère de la mineure, en un con-

trat de mariage, est valable.—Tout ce qui
échoit à la fenmie de la succession de ses

père et mère, et tout ce qui est donné par
eux pour être conquêt de la communauté,
est entièrement à la disposition du mari,
qui peut le vendre ou l'hypothéquer légale-

ment.— Sur dissolution de la communauté,
et en vertu d'une stipulation de reprise d'ap-

port, la femme ne peut reprendre ce qui
a pu lui advenir de ses père et mère par
succession ou donation, qu'à la charge des
hypothèques que le mari y a imposées
comme chef de la communauté.—David vs
Gagnon, 14 L. C. R., 110.

lîi!M-i/;im(!ubliHHcment OHt j^éné-

lal ou |)urti(',uli(!r.

Il est général, (piand les époux
déclarent vouloir être (îommuuH en
tous biens, ou (pu; tout(îs les huccoM'

sions (pii leur adviendront seront

communes.
Il est ])arti(ulier, loi'S(pi'ils ont pro-

mis seubïUKînt d'aj)port(îr à la com-
munauté (pud(iucs immeubles déter-

minés.

Pothier, (Jom., 304 ot 305 ; fntr. lit. 10,

Or;.,n"»52 et 53.-4 Zacliariu; (Massé et

Vergé), p. 189.

Jliriwp.—La stipulation, dans un con-

trat de mariage, que " les futurs époux se

prennent avec leurs biens et droits à cha-
cun d'eux appartenant, et tels qu'ils pour-
ront leur échoir ci-après à quoique titre que
ce soit, lesquels dits l)iens meubles ou im-
meubles entreront dans la dite conimunau-
té," est un ameublissement général de tous

les biens des conjoints,—nonobstant clause

de réalisation subséquente; et le douaire
coutumier ne peut conséquemment être

réclamé sur les propres du mari.— Moreau
vs Mathews, 4 L. C. R., 436.

1302. L'ameublissement peut
être déterminé ou indéterminé.

Il est déterminé, quand l'époux a
déclaré ameublir et mettre en com-
munauté un telimmeubleen tout ou
jusqu'à concurrence d'une certaine

somme. Il est indéterminé, quand
l'époux a simplement déclaré avoir
apporté en communauté ses immeu-
bles jusqu'à concurrence d'une cer-

taine somme.

Pothier, Com., 305 ; Intr. tit. 10, Orl, n"*

53 et 55.—Lebrun, Com., liv. 1, c. 5, dist. 2,

n" 7.— C. N., 1506.-23 Laurent, 257.-5
Aubry et Rau, 472.—Troplong, 3 Mariage,
1981.

1303. L'effet de l'ameublisse-

ment déterminé est de rendre l'im-

meuble ou les immeubles qui en
sont frappés biens de communauté,
comme les meubles mêmes.
Lorsque rimmeuble ou les immeu-

bles de la femme sont ameublis en
totalité, le mari en peut disposer
com-me des autres effets de la com-
munauté et les aliéner totalement.

Si l'immeuble n'est ameubli que
pour une certaine somme, le mari ne

, peut l'aliéner qu'avec le consente-

I
ment de sa femme ; il peut l'hypo-
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théquer sans ce consentement, muis
jusqu'à concurrence seulement de la

portion ameublie.

Lebrui), Com.,Yi\. 1, c. 5,dist. 7.—Pothier,

Corn., 807, .">00 et 811 ; Inir. fit. 10, Orl., n'-

53et5o.—11 Pan(J.Fran(;.,44-5.—C. N.,1507.
— Troplong, 8 Mariage, 1995.— 4 ZachariîK

(Massé et Vergé), p. 190.

.Tlirisp.—1. Le mari survivant ne peut

pas liypothéquer, durant la continuation

de sa communauté qui n'est pas demandée
par les enfants mineurs, leur part afférente

dans un immeuble ameubli par son contrat

de mariage, vu que cette part devient pro-

pre naissant des enfants qui y succèdent.

—

Parent <fe Lalande, 15 L. C. J., 37.

2. A stipulation of mobilization in a

marriage contract excludes légal or custom-
ary dower.— Robinson vs McCormick, Q. L.

R, 446.

3. Un propre ameubli de la femme peut,

pendant la communauté, être validement
hypothéqué par le mari ; et la femme,
même si elle a la clause de reprise en sa fa-

veur, et quoiqu'elle renonce à la commu-
nauté, ne peut faire annuler cette hypothè-
que.—Hamel & Panet, 8 Q. L. R., 173.

1394* L'ameublissement indéter-

miné ne rend pas la communauté
propriétaire des immeubles qui en
sont frappés ; son effet se réduit à

obliger l'époux qui l'a consenti à

comprendre dans la masse, lors de
la dissolution,, quelques-uns de ses

immeubles jusqu'à concurrence de
la somme qu'il a promise.

Le mari ne peut aliéner en tout ou
en partie, sans le consentement de sa

femme, les immeubles sur lesquels

est établi l'ameublissement indéter-

miné, mais il peut les hypothéquer
jusqu'à concurrence de cet ameu-
blissement.

Pothier. Corn., 313; Intr. Ut. 10, Orl., n"

55.-3 Maleville, 242-3.—11 Pand. Franc.,
49.-3 Delvincourt, 45.-2 Rogron, C. C,
pp. 1834 et suiv.—C. N., 1508.—4 Zachariœ
(Massé et Vergé), p. 192.

Jiirisp.—1. Dans le cas d'un contrat de
mariage avec stipulation d'ameublissement
et cependant clause de réalisation, au cas de
renonciation par la femme à la communau-
té, la femme séparée de biens ne peut ré-

clamer comme reprise la jouissance du
prix d'aliénation d'un immeuble donné
pendant la communauté par la mère à une
fille adoptée et à son époux avec condition
d'insai&issabilité et pour servir d'aliments.
Telle donation ne forme pas un propre à sa
femme.—Le rapport de praticien qui en a
accordé la reprise à la femme et le juge-

ment liomologuant ce rai)port ne lient

aucimement les tier.s, (pii peuvent contester
la réclamation de la femme.—Jarry vs
Trust and Loan, 2 L. C. R., 7.

2. Tout ce qui échoit à la femme de la

succession de ses ])ère et mère, et tout ce

qui est donné par eux pour être conquét de
la communauté, est entièrement à la dispo-
sition du mari, qui peut le vendre ou hypo-
théquer légalement.— Sur dissolution de
la coujmunauté, et en vertu d'une stipula-

tion de reprise d'apport, la femme ne peut
reprendre ce qui a pu lui advenir de ses

père et mère par succession ou donation,
qu'à la charge des hypothèques que le mari
y a imposées comme chef de la commu-
nauté.—David vs Gagnon, 14 L. C. R., 110.

1«^1I5. L'époux qui a ameubli un
héritage a, lors du partage, la faculté

de le retenir, en le précomptant sur
sa part pour le prix qu'il vaut alors,

et ses héritiers ont le même droit.

Pothier, Corn., 310 et 712.—12 Pand.
Franc., 52.-3 Maleville, 243.-5 Proudhon,
Usufruit, n" 2664.—C. N., 1509.— Troplong,
3 Mariage, 2015.

Jurisp.—1. La donation par un ascen-
dant d'un des conjoints, en un contrat de
mariage, d'un immeuble pour entrer en la

communauté, est un ameublissement aux
termes de la loi ; tel ameublissement n'a
d'effet que pour la communauté et vis-à-vis

des conjoints; cet immeuble conserve sa
qualité de propres jusqu'au partage. L'autre
conjoint étant décédé, et l'enfant issu du
mariage décédant ensuite sans hoirs de son
corps, et avant partage, l'ameublissement
n'a plus d'efifet et les héritiers collatéraux

du conjoint en faveur duquel l'ameublisse-

ment a été stipulé, ne peuvent rien récla-

mer dans cet immeuble.—Charlebois &
Headley, 2L. C.R., 213.

2. Pour la conservation des droits de pro-

priété, il n'est pas nécessaire d'enregistrer

les contrats de mariage dont ils résultent,

et conséquemment, des enfants représentant
leur mère, peuvent réclamer la valeur de
la moitié d'un propre ameubli, à titre de
communs, lequel ils auraient laissé vendre.
—Nadeau vs Dumond, 2 L. C. R., 196.

§ ij.— De la clause de séparation de

dettes.

1396. La clause par laquelle les

époux stipulent qu'ils paieront sépa-

rément leurs dettes personnelles, les

oblige à se faire, lors de la dissolu-

tion de la communauté, respective-

ment raison des dettes qui sont jus-

tifiées avoir été acquittées par la

communauté, à la décharge de celui

des époux qui en était débiteur,



OONVENTIONH MATKIMONIALEB, ET(^. 361

Cotto obli^îition ost lîi mCirie, Hoit

qu'il y lût ou iiivcnttiire ou non
;

mais si lo inoljilicr apporte''' par les

6poux n'a i)as viv coustatr par un in-

ventaire ou état authentique anté-

rieur au niaria|;o, les créanciiM's de
l'un et (le l'autre époux i)euvent,

sans avoir é^ard à aucune des dis-

tinctions qui sont réclamées, ])0ur-

suivre leur paiement sur le mobilier
non inventorié, comme sur tous les

autres biens de la communauté.
Les créanciers ont le même droit

sur le mobilier qui serait échu aux
époux pendant la communauté, s'il

n'a pas été pareillement constaté par
un inventaire ou état authentique.

Paris, 222.—Orléans, 212.—Lebrun, Corn.,

liv. 2, c. H, sec. 4.—Renusson, Com., part. 1,

c. 1].—Pothier, Com., 351, 353, 361, 303, 370,
371 et 615 ; Coiif. d'Orl., art. 212.-3 Male-
ville, 244.—12 Pand. Franc., 53 et suiv.—

3

Delvincourt, 46.—C. N., 1510.—23 Laurent,
29L—5 Aubry et Rau, 484.— 4 Zachariae
(Massé et Vergé), p 195. — Troplong, 3
Mariage, 2Q21.

Jurisp.—La clause de séparation de
dettes stipulée entre conjoints qui sont com-
muns en biens par leur contrat de mariage,
n'est d'aucun effet vis-à-vis des créanciers
de la femme, si cette clause n'est pas suivie
d'un inventaire des biens que la femme
possédait au jour du mariage.—McBean vs
Debartzch, 5 L. C. J., 150.

1397. Lorsque les époux appor-
tent dans la communauté une somme
certaine ou un corps déterminé, un
tel apport emporte la convention
tacite qu'il n'est point grevé de dettes
antérieures au mariage, et il doit
être fait raison par l'époux débiteur
à l'autre de toutes celles qui dimi-
nueraient l'apport promis.

Pothier, Com., 352 ; Intr. Ut. 10, OrL, n°
65.-3 Maleville, 246.—12 Pand. Franc., 61.— 3 Delvincourt, 45.— C. N., 1511.— Trop-
long, 3 Mariage, 2048.

139S. La clause de séparation de
dettes n'empêche pas que la commu-
nauté ne soit chargée des intérêts et

arrérages qui ont couru depuis le

mariage.

Lebrun, Cora., liv. 2, c. 3, sec. 4, n" 10.—
Pothier, Com., 360 et 375.—3MalevilJe, 246
et 247.—12 Pand. Franc., 62.—C. N., 1512.
—Troplong, 3 Mariage, 2053.

]î|91>« Lorsque la communauté

est poursuivie nourles dettes do l'un

des énoux, déclaré par contrat franc;

et ([Uittcî (1(! toutes dettes antérieures

au mariage, le conjoint a droit à une
indtîmnité, ((ui se prend soit sur la

pail do coiiiiuunauté r(îvenant à, l'é-

poux dét)iteur, soit sur ses l)i(ins per-

sonnels
; et en cas d'insuftisance,

cette indemnité peut être ))Oursuivie

l)ar voie d(î garantie contre (;eux qui

ont fait la déclaration de franc et

(quitte.

Cette garantie peut même être

exercée ])ar le mari durant la com-
munauté, si la dette provient du
chef de la femme; sauf en ce cas le

remboursement dû par la femme ou
ses héritiers au garant, après la dis-

solution de la communauté.

Lebrun, Com., liv. 2, c. 3, sec. 3, n"" 41 et

42.— Renusson, Com., part. 1, c. 2, n" 36.

—

Pothier, Com., 365 à 378 ; Intr. tit. 10, OrL,
n"' 84-5-6.— Lacombe, Com., part. 2, sec. 7.

—3 Maleville, 247.— 12 Pand. Franc;., 64 à

72.—C. N., 1513.—Troplong, 3 Mariage, 2056.

§ 4.

—

De la faculté accordée à lafemme
de reprendre son apport franc

et quitte.

1400. La femme peut stipuler

qu'en cas de renonciation à la com-
munauté, elle reprendra tout ou
partie de ce qu'elle y aura apporté
soit lors du mariage, soit depuis

;

mais cette stipulation ne peut s'éten-

dre au delà des choses formellement
exprimées, ni au profit de personnes
autres que celles désignées.

Ainsi la faculté de reprendre le

mobilier que la femme a apporté
lors du mariage, ne s'étend point à

celui qui serait échu pendant le

mariage.
Ainsi la faculté accordée à la fem-

me ne s'étend point aux enfants
;

celle accordée à la femme et aux
enfants ne s'étend point aux héri-

tiers ascendants ou collatéraux.

Dans tous les cas, les apports ne
peuvent être repris que déduction
faite des dettes personnelles à la

femme et que la communauté aurait

acquittées.

Pothier, Oblig., 63 ; Com., 379 à 391, 393
à 395, 399, 400-1-2 et 407 à 411 ; Intr. tit.

10, Orl, n"' 68, 70, 71 et 75.— 3 Maleville,
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250.—12 Pand. Franc., 73 et suiv.—Merlin,
Rép., V" Renonciation à la corn., n" 14.—C.
N., 1514.—23 Laurent, 326.-5 Anbry et

Rau, 493.—Troplong, 3 Mariage, 2073.

Jurisp.—Une femme mariée jjeut ré-

clamer la valeur d'un immeuble vendu 8ur
la succession de son mari, qui serait ad-
venu à la femme pendant la communauté,
nonobstant la clause d'ameublissement; si

la fennne a stipulé, qu'arrivant la disso
lution de communauté, elle pourrait re-
prendre ce qu'elle justifierait avoir apporté,
et nonobstant que son contrat de mariage
soit antérieur à l'ordonnance de la 4"^ Vie,
la réclamation de la femme en pareil cas
étant plutôt de la nature d'un droit de pro-
priété que d'un droit d'hypothèque.— La-
brèque & Fleury, 1 L. C. R., 47.

§ 5.

—

Du précipiU conventionnel.

1401. La clause par laquelle
l'époux survivant est autorisé à pré-
lever, avant tout partage, une cer-

taine somme ou une certaine quan-
tité d'effets mobiliers en nature, ne
donne droit à ce prélèvement, au
profit de la femme survivante, que
lorsqu'elle accepte la communauté

;

à moins que le contrat de mariage
ne lui ait réservé ce droit même en
renonçant.
Hors le cas de cette réserve, le

préciput ne s'exerce que sur la masse
partageable, et non sur les biens
personnels de l'époux prédécédé.

Pothier, Com., 413, 440, 441, 442, 447, 448
et 568 ; Intr. Ht. 10, Orl, n"* 77 et 79.— 3
Maleville, 251-2.— 12 Pand. Franc., 94.— 3
Delvincourt, 48 et 49.—2 Rogron, C. C, p.
1839.— Dard, p. 356, note (a).— C. K, 1515.
—23 Laurent, .345.—5 Aubry et Rau, 497.

—

ïroplong, 3 Mariage, 2106.

1402. Le préciput n'est point re-

gardé comme un avantage sujet aux
formalités des donations, mais com-
me une convention de mariage.

Oécl. 25 juin 1727.—Ord. 1731, art. 21.—
Pothier, Com., 442.—12 Pand. Franc., 105.
—2 Rogron, C. C, p. 1840.— C. N., 1516.—
Troplong, 3 Mariage, 2106.

1403- La mort naturelle donne,
de plein droit, ouverture au préciput.

Il n'est ouvert par suite de la mort
civile, que lorsque cet effet résulte

des termes du contrat de mariage
;

et s'il n'y est rien stipulé, il demeure
en suspens entre les mains des re-

présentants du mort civilem^ent.

Pothier, Com., 443; Intr. Ht. 10, Orl, n"

78.— C. C. B. a, art. 36, ? 8.-3 Maleville,
252.—12 Pand. Franc., 106 et suiv.—3 Del-

vincourt, p. 48.

—

Contra, C. N., 1517.— Tro-
,

plong, 3 Mariaye, 2125.

1404. Lorsque la communauté
est dissoute du vivant des époux
par suite de la séparation soit de

,

corps et de biens, soit de biens seu- I

lement, cette dissolution, à moins de
i

stipulation contraire, ne donne ou-
|

verture au préciput ni en faveur de
j

l'un ni en faveur de l'autre des
j

époux. Le droit demeure en suspens
;

jusqu'à la mort du prédécédant. i

Dans l'intervalle la somme ou la I

chose qui constitue le préciput reste
;

provisoirement au mari, contre la î

succession duquel la femme peut le

réclamer au cas de survie.
]

Pothier, Com., 445 et 519.— 12 Pand.
j

Franc., 108 et suiv.—3 Delvincourt, 48.— '

Merlin, Rép., v° Préciput conventionneL 'i 1,

n" 1.—2 Rogron, C. C, p. 1841.—C. N., 1518.

—Troplong, 3 Mariage, 2125.
,

1405. Les créanciers de la com-
!

munauté ont toujours le droit de faire

vendre les effets compris dans le
i

préciput, sauf le recours de l'époux,
|

conformément à l'article 1401.
|

3 Maleville,252-3.—12 Pand. Franc., 113. ^

—3 Delvincourt, 49.—C. N., 1519.—Trop- 1

long, 3 Mariage, 2136.

§ 6.

—

Des clauses par lesquelles on as-
j

signe à chacun des époux des parts
\

inégales dans la communauté.
j

1406. Les époux peuvent déro-
ger au partage égal établi par la loi,

soit en ne donnant à l'époux survi-

vant ou à ses héritiers, dans la com- '

munauté, qu'une part moindre que
j

la moitié ; soit en ne lui donnant i

qu'une somme fixe pour tout droit

de communauté ; soit en stipulant [

que la communauté entière, en cer-
j

tains cas, appartiendra à l'époux
j

survivant, ou à l'un d'eux seulement. ,

Pothier, ^om.,449, 450 et 460; Intr. tii.

'

10, Orl, u'^80.—3 Maleville, 253.— 12 Pand.
'

Franc., 114 et 115.— 3 Delvincourt, 49.—

2

Rogron, C. C, p. 1843.— C. N., 1520.— 23 '

Laurent, 361.— 5 Aubry et Rau, 504.— 4
j

Zachariœ (Massé et Vergé), § 663.—Trop-
j

long, 3 Mariage, 2141.
j

140T. Lorsqu'il est stipulé que \
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lY^poux ou 8(;s h ('ri tiers n'auront
(lu'une certaine part dans la coni-

inuuîuit^S (M)inni(i le ti(M*s, 1(ï (juart,

ré})oux ainsi réduit, ou ses Iiéritier.s,

ne su})|)ortent l(is dettcH de la com-
munauté (lue j)r()i)orti()nn(^ll(Mrient à
la part (|u'i1h ]»rennent dans l'actii*.

La (îonvention est nulle si elle

obJig'e répoux ainsi réduit ou ses

héritiers à supj)orter une i)lus forte

part, ou si elle disi)ense de supporter
une part dans les dettes égale à celle

(pi'ils prennent dans l'actif.

Pothier. ^ow,., 449.—3 Maleville, 254.—
12 Paml. Franc., IIG et 8uiv.—3 Dolvin-
coiirt, 50.— C. N., 1521.— Troplong, 3 Ma-
riagey 2141.

140^. Lorsqu'il est stipulé que
l'un des époux ou ses héritiers ne
pourront prétendre qu'une certaine

somme, pour tout droit de commu-
nauté, la clause est un forfait qui
oblige l'autre époux, ou ses héritiers,

à payer la somme convenue, soit que
la communauté soit bonne ou mau-
vaise, suffisante ou non pour acquit-
ter la somme.

ff Arg. ex lege 10, De reg.juris.—Brodeau
sur Louet, c. 4.— D'Argentré sur art. 22,

Bretagne, glose 4.—Pothier, Com., 450 à 452
;

Intr. Ut. 10, Orl., n" 80.—Merlin, v" Corn., ^

4, n" 7.—Bourjon, Com., p. 513.—3 Maleville,
254.-2 Rogron, C. C, p. 1844.—C. N., 1522.

—Troplong, 3 Mariage, 2151.

Jurisp.—Par suite de la stipulation

d'une hypothèque spéciale jusqu'à concur-
rence d'une somme fixe et certaine, consen-
tie par le mari et son épouse pour ses droits

mentionnés dans leur contrat de mariage
qui a été enregistré, elle ne peut réclamer
liypothécairement au delà de telle somme
ainsi stipulée.—Demers vs Larocque, 8 L.

C. J,, 178.

1409. Si la clause établit le for-

fait à l'égard des héritiers seulement
de l'un des époux, celui-ci, dans le

cas où il survit, a droit au partage
légal par moitié.

Pothier, Com., 453.— 3 Maleville, 254.— 3
Delvinconrt, 50.-12 Pand. Franc., 119 et

suiv.—2 Rogron, C. C.,p. 1844.—C. N.,1523.
— Troplong, 3 Mariage, 2151.— 23 Laurent,
3G7.—5 Aubry et Rau, 506.

1410. Le mari ou ses héritiers,

qui retiennent, en vertu de la clause
énon(;ée en l'article 1406, la totalité

de la- communauté, sont obligés d'en

ac(iuitter toutes les dettes. Les créan-

ciers n'ont, en ce cas, aucjune a(;tion

('<)ntr(' l;i femme ni contre ses héri-

tiers.

Si c'est la fcinuK; survivante qui a,

moyenuMiit une scmime conveniu;,

le droit de retenir toute la commu-
nauté contre les héritiers du mari,
elle a le choix ou de leur ))ayer cette

somme en demeurant obligée à toutes

les dettes, ou de renoncer à la com-
munauté et d'en abandonncîr aux
héritiers du mari les biens et les

charges.

Pothier, Coin., .55, 57, 58 et 60 ; lair. lit. 1 0,

Orléan.'i, n" 82.—3 Oelvincourt, 50.—3 Mule-
ville, 255.—12 Pand. Franc;., 119 à 127.—
2 Rogron, C. C, p. 1844.— C. N., 1524.—Trop-
long, 3 Mariage^ 2151.

1411. Lorsque les époux stipulent

que la totalité de la communauté
appartiendra au survivant ou à l'un

d'eux seulement, les héritiers de
l'autre ont droit de faire reprise des
apports tombés dans la communauté
du chef de leur auteur.

Cette stipulation n'est qu'une sim-
ple convention de mariage et non
une donation sujette aux règles et

formalités applicables à cette espèce
d'acte.

3 Maleville, 256.—12 Pand. Franc., 128 à
131.— 2 Rogron, C. C, pp. 1845 à 1847.— C.

N., 1525.—Troplong, 3 Mariage, 2172.

§ 7.

—

De la communauté à titre universel.

1412. Les époux peuvent établir

par leur contrat de mariage une com-
munauté universelle de leurs biens,

tant meubles qu'immeubles, présents
et à venir, ou de tous leurs biens pré-

sents seulement, ou de tous leurs

biens à venir seulement.

ffL. 3, L. 7, Pro socio.— S Maleville, 256.
—12 Pand. Franc., 132 à 139.—2 Rogron,
p. 1848.—C. N., 1526.-23 Laurent, 389.-5
Aubry et Rau, 482.—4 Zachariae (Massé et

Vergé), ?i
658.— Troplong, 3 Mariage, 2186.

Dispositions communes aux articles de

cette section.

1413. Ce qui est dit aux articles

ci-dessus ne limite pas à leurs dis-

positions précises les stipulations
dont est susceptible la communauté
conventionnelle.
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Les époux peuvent faire toutes
autres conventions, ainsi qu'il est dit

aux articles 1257 et 1384.

12 Pand. Franc., 140-1.— Merlin, Rép.,
V" Nocea (Secondes), l 7, art. 2, n" 4.— C.
N., 1527.—23 Laurent, 403.—5 Aubry et
Eau, 278i^Troplong, 3 Mariage, 2208.

1414. La communauté conven-
tionnelle reste soumise aux règles de
la communauté légale, pour tous les

cas où il n'y a pas été dérogé impli-
citement ou explicitement par le

contrat.

5 Toullier, p. 817.—12 Pand. Franc., 141.
—3 Delvincourt, 9 et 40.—C. N., 1528.—
l'roploiig, 3 Mariage, 2231.

§ 8.

—

Des conventions exclusives de la

communauté.

141»>. Lorsque les époux décla-
rent qu'ils se marient sans commu-
nauté, ou qu'ils seront séparés de
biens, les effets de ces stipulations
sont comme il suit.

Pothier, Com., 461 et 464 ; Intr. lit. 10,
Orl, n» 83.-3 Maleville, 258.-12 Pand.
Franc., 142-3.— 3 Delvincourt, 51.— C. N.,
1529.—Troplong, 3 Mariage, 2\m.—2?> Lau-
rent, 411.—5 AulDry et Rau, 510.

I.—De la clause portant que les époux
se marient sans communauté.

1416. La clause portant que les

époux se marient sans communauté
ne donne point à la femme le droit

d'administrer ses biens, ni d'en per-

cevoir les fruits, lesquels sont censés
ap23ortés au mari pour soutenir les

charges du mariage.

Renusson, Com., part. 1, c. 4, n° 6.— Po-
thier, Com., 461 et 482; Intr. tit. 10, Orl,
n» 83 ; Puiss. du mari, 87.— 3 Maleville,

257, 258 et 259.-12 Pand. Franc., 144 et

suiv.—3 Delvincourt, 52.—2 Rogron, C. C,
1849.— C. C, 1530.— 23 Laurent, 412.—

5

Aubry et Rau, 510.— Zacharije (Ma^sé et

Vergé), 'é 664.— Troplong, 3 Mariage, 2235.

Jiirisp.—1. La seule clause d'exclusion
de communauté, dans un contrat de ma-
riage, ne donne pas à une femme mariée
les mêmes droits qu'une séparation de
biens contractuelle ; et une opposition afin

de distraire faite par une femme sous de
telles circonstances, ne peut avoir l'effet

d'empêcher la vente de ses meubles saisis

pour une dette contractée par son mari
durant le mariage.—Vézina vs Denis, 14 L.

C. R.,415.

2. Lorsque, dans un contrat de mariage,
il y a stipulation qu'il n'y aura pas de
communauté de biens, que la femme aura
la libre administration de ses biens, et que
le m^ri sera seul tenu à la pension et ha-
billement de SH femme et des frais de leur
fauîille, la femme peut, après le décès de
son mari, réclamer d'un tiers détenteur
cinq années et l'année courante d'arrérages
de rente annuelle et viagère à elle dus sur
un immeuble acquis par le mari pendant
le mariage, quoiqu'elle n'ait jamais rien
exigé de sa rente de son défunt mari.

—

Filion vs Guénette, 7 R. L., 438.
3. La femme mariée sous le régime d'ex-

clusion de communauté peut emprunter,
avec l'autorisation de son mari, et l'obli-

gation qu'elle contracte pour le capital et

les intérêts, n'est pas proliibée par l'art.

1301 C. C.—Ross VB iSociété perm.de constr.
de Québec, 12 R. L., 130.

I^IT". Le mari conserve l'admi-
nistration des biens meubles et im-
meubles de la femme, et par suite,

le droit de percevoir tout le mobilier
qu'elle apporte en mariage, ou qui
lui échoit pendant sa durée; sauf la
restitution qu'il en doit faire après
sa dissolution, ou après la séparation
de biens qui serait prononcée en
justice.

Pothier, Com.., 463 ; Puiss. du mari, 97.

—

12 Pand. Franc., 147.—3 Delvincourt, 52.—
C. N., 1531.—Troplong, 3 Mariage, 2235.

Jurisp.— Dans le cas d'exclusion de
communauté, le mari n'a que l'usufruit des
biens meubles de sa femme, à qui reste la

propriété de tous ceux qui ne sont pas fongi-

bles ; en conséquence le mari ne peut les

aliéner, ni les créanciers du mari les saisir.

Sous le régime d'exclusion de communauté,
la preuve testimoniale est admise relative-

ment aux meubles acquis par la femme de-

puis le mariage.—Hôpital-Général vs Gin-
gras, 10 Q. L. R., 230.

141S. Si dans le mobilier appor-
té par la femme en mariage, ou qui
lui échoit pendant sa durée, il y a
des choses dont on ne peut faire

usage sans. les consommer, il en doit

être joint un état estimatif au con-
trat de mariage, ou il doit en être

fait inventaire lors de l'échéance, et

le mari en doit rendre le prix d'après
l'estimation.

ff Li. 42, Dejure dotium.—12 Toullier, pp.
553 et suiv.—3 Maleville, 259.—12 Pand.
Franc., 147.-3 Delvincourt, 52.—2 Rogron,
C. C, p. 1850.—C. N., 1532.—Troplong, 3

Mariage, 2235.
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I ll!K Le mari a, à Trgiird do cos

liicMis, tous l(;s droits et est t(Mni A.

toutes les oldijj^iitions do rusulruitier.

//fi. l.'{, \j. 15,1;. l(i, />* impeims inren

dot.; L. L'S, /^ I, />r (li)ii(if. iiiUr rlr.—W Malo-
villc, 2()0. 12 l'.uid. Kmnr., 14S.— :{ Dcl-

viiicourt, 52.— 12 '^()lllli(^r, pj». 55;^ (^t suiv.

—2 R()<;n)n, C. (\, p. 1S51.—C. N., iry,\:\.—

Troploiig, >\ Mariage, 228t5.

I ItîiK La clause portant (jue les

é|)oux se marient sans communauté,
ne fait point obstacle à co qu'il soit

convenu que la femme touchera sur

•ses seules quittances, ses revenus en
tout ou en partie, pour son entretien

et ses besoins personnels.

Bonrjon, Com., part. 1, c. 2, s. 1, dist. 1,

11" 2.— Pothier, Corn., n" 466.-3 Maleville,
2()0.—12 Pand. Franc., 149 et suiv.—C. N.,

1534.—Troplong, 3 Mariage, 2274.

14t21. Les immeubles de la fem-
me exclus de la communauté dans
les cas des articles précédents, ne
sont point inaliénables.

Néanmoins ils ne peuvent être

aliénés sans le consentement du
mari, et à son refus, sans l'autorisa-

tion de la justice.

3 Maleville, 200.—12 Pand. Franc., 150-1.

—3 Delvincourt, 52.—2 Rogron, C. C, p.

1851.—C. N., 1535.—Troplong, 3 Mariage,
2275.

II.—De la clause de séparation de

biens.

142!S. Lorsque les époux ont sti-

pulé,, par leur contrat de mariage,
qu'ils seront séparés de biens, la

femme conserve l'entière adminis-
tration de ses biens meubles et im-
meubles et la libre jouissance de ses

revenus.

Lebrun, Com., liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 2,

n*" 30.—Bourjon, liv. 1, part. 4, c. 4, sec. 4,

art. 15 et 16.—Potliier, Co?n., 464 et 465
;

Fiiiss. du mari, 15 et 98.—3 Maleville, 260-1.

—12 Pand. Franc, 152-3.—3 Delvincourt,
53.-2 Rogron, C. C, p. 1852.— C. N., 1536.
—18 Laurent, 442.—5 Aubry & Rau, 519.

—Zachari?e (Massé et Vergé),
'i
632.—Trop-

long, 3 Mariage, 2278.

Jiirisp.—1. Il n'est pas nécessaire que
le contrat de mariage soit enregistré pour
autoriser la femme séparée de biensà jouir-

à part, des biens meubles qui lui appar,
tiennent.—McDonald à Hardwood, 4 R. L.,

284.

2. l'our «'tuhlir lu Képaratioii d^ l)ioijh

contractnitlin, la foniuic doit htipuli^rtui hh
faNcur, par son coiitriit de mariage, lu g<'M-

tion et aduiinistrulion ^U^ h(»h l»i(MiH.— NNIIhoii

VH PuriHcau, 1 L. C. J.,164.

I Itîîi. (li.icun «les époux contri-

bue aux charges du maringo, sui-

vant les conventions contenues en
leur contrat, et s'il n'en existe point
et (pie les jiiarties ne puissent s'en-

tendre à cet égard, le tribunal déter-

mine la [iroportion contributoiro de
chacune d'elles, d'aiirès leurs facul-

tés et circonstances respectives.

Pothier, Com., 404.-12 Pand.Fraiu;., 158-

9.-3 Delvincourt, 53.—C. N., 1537.—Troj)-
long, 3 Mariage, 2288.

JuriHp.—1. Lorsque des épiceries ont
été achetées par un mari séparé de biens
d'avec sa femme, un jugement sera rendu
contre le mari et la femme solidairement,
sur preuve que les effets ont ét^"' consommés
au domicile commun, tels effets étant des
effets de nécessité.—St-Amand vs Bourret,
13 L. C. R., 238.

2. A note signed by a wife séparée de
biens, is good although not authorized by
lier liusband.—Rivet vs Léonard, 1 L. C.
J., 172.

3. A promissory note signed by a wife
fiéparée de biens from her husband, is null,

if she lias not been authorized by him
;

although the purchases were made by her.
—Badeau ys Brault, 1 L. C. J., 171.

4. La défenderesse, femme séparée de
biens d'avec son mari, est condamnée à
payer le montant d'un billet qu'elle avait
donné, sans l'autorisation de son mari, pour
des choses nécessaires à la famille.— Rivet
vs Léonard, 1 L. C. J., 172.

5. Action sur un billet signé par le mari
et la femme pour marchandises. Action
déboutée quant à la femme, parce qu'elle
n'avait pas été autorisée à le signer. Il n'y
avait pas de preuve que les marchandises
vendues fussent nécessaires à la famille.—
Badeau vs Brault, 1 L. C. J., 171.

6. La femme séparée de biens ne jDeut

être condamnée à payer des marchandises
qu'elle a achetées, s'il n'est prouvé qu'elle a
été autorisée par son mari.—Benjamin vs
Clark, 3 L. C. J., 121.

7. A wife séparée de biens is liable not
only for the groceries used by the faniily,

but {semble) for small sums lent to the hus-
band, and expended by him by marketing
for the family. Further she is hable for
spirituous liquors used in the house jfor

entertaining friends, as well as for wine
and porter; but she is not liable for a sum
loaned to her husband, not used by him for
subsistence.—Elliott vs Grenier, 1 L. C. L.
J., 91.

8. A promissory note ma<Ie by a wife,
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separated asto proporty from her liusband,

in favor of her luisbaiid, and endorsod by
hiin, for <!;ro(;oriBS and othor necessaries of

(amily use purchased bv her, is valid.

—

Cholot vs Dnplessis, (i L.'C. .T., 81.

î). Un nuiri et une fettiine judiciairement
séparés de biens sont eonjointementet soli-

dairement tenus au paiement de choses né-

cessaires à la vie, bien qu'elles aient été

acVietées pendant la communauté.—Pa-
quette vs Limoges, 7 L. C. .T., 80. (Jugt
semblable in re St-Amand vs Lachapelle, C.

S., 27 fév. 186.S.)

10. A married woman is not liablefor the
priée of goods, not being necessariesof life,

bought by her without the authorization

of her husband.—Danziger & Ritchie, 8 L.

C. J., 103.

11. La femme séparée de biens est tenue
au paiement des articles nécessaires et in-

dispensables à l'existence et à l'entretien

de sa famille, et qui lui ont été fournis à sa
demande.—Robert vs Rombert, 14 L. C. J.,

162.

12. Le demandeur fournissant du pain à

la famille des défendeurs, avait ouvert

dans ses livres un compte au nom du mari,
qui était insolvable, et il l'avait poursuivi.

Subséquemment il porte une action con-

tre la femme, qui est séparée de biens.

Jugé que le crédit ayant été donné au mari,

l'action ne pouvait pas être maintenant
portée contre la femme.—Bachlaw vs Coo-
per, 3 L. N., 128.

13. Une femme séparée de biens d'avec

son mari, n'est pas responsable du prix de
la viande achetée chez un boucher, pour
son usage et celui de sa famille.—Rousson
vs Gauvin, 1 R. L., 86,

14. Un marchand épicier qui a vendu des

effets de groceries à une personne insol-

vable, pour l'usage de sa famille, peut en
poursuivre le recouvrement contre la femme
séparée de biens.—Courcelles vs Dubois, 4

R. L., 284.

15. A wife séparée de hiem^ is nôt liable

for the price of necessaries purchased for

the famàly of her husband and herself and
charged by the seller to the husband, and
especially when the husband has given a
note for the price of such necessaries and
the wife is sued as endorser pour aval.—
Bruneau vs Barnes, 3 L. N., 301.

16. Le mari est tenu de la dette contractée

pour les services du médecin rendus à sa

tëmme, même lorsqu'ils sont séparés de
biens.—D'Orsonnens vs Christin, 7 L. N.,

338.

17. The wife séparée de biens will be held

jointly and severally Hable with her hus-

band for the price of goods obtained by her,

notwithstanding thatthe same w^ere charg-

ed to the husband and his note taken in

settlement ; such goods being necessaries.

—

Léger vs Lang, 1 Q. L. R., 22.3.

18. La femme séparée de biens n'est pas

responsable solidairement avec son mari,

d'aucune partie du prix d'effets achetés

d'un épicier, bien que nécessaires à la vie, si

ces effets n'ont pas été achetés par elle-

même, en son propre nom, et s'ils sont por-

tés au nom seul du mari, dans les livres du
marchand.—Larose vs Michaud, 21 L.C.J.,

167.

lî). A wife's property will not be made
liablefor necessaries suppliedfor thefamily
without proof of the insolvency of her hus-
band. Semble:—ïhat such liability should
not be declared on an opposition by the
wife to a seizure of her moveables in exé-
cution of a judgment against her husband.
—Lafram boise vs Lajoie, 21 L. C. J., 233.

20. A wife, commune en biens, who pur-
chases necessaries for the family of her
husband and herself, only binds the com-
munity and in no way binds herself per-

sonall)', unless she afterwards accepts the
community, and then only to the extent of
one half, or (where there is an inventory)
to the extent she may hâve profited by the
coinînunity.

A wife séparée de biens, who purchases
necessaries for the family of her husband
and herself, but not in her own name, and
which purchases are charged by the seller

to the husband, is not liable to the seller for

the price of such necessaries.—Hudon &
Marceau, 23 L. C. J.,45.

21. La femme qui a stipulé, dans un con-
trat de mariage, qu'elle ne contribuerait pas
aux charges du mariage, sera cependant
condamnée à payer des effets de groceries

achetés par elle-même pour la famille, et

lorsqu'il est prouvé qu'elle a souvent pro-
mis payer le prix de ces groceries. \jnQ

femme séparée de biens n'a pas besoin de
l'autorisation de son mari pour acheter des
provisions pour la famille.—Garrigan vs

Garrigan, 9 R. L., 510.

22. La femme séparée de biens n'est pas
tenue pour les fournitures avancées au
mari, pendant le mariage, pour sa famille.

—Lefaivre & Guy, 3 D. C. A., 255.

23. Si une femme séparée de biens d'avec
son mari, achète des effets pour les besoins
de la famille et si ces effets sont chargés au
nom de la femme et à sa connaissance et

sans protêt de sa part, et livrés au domicile
conjugal, le vendeur a une réclamation
contre cette femme pour le paiement de
ces effets.—Grifïin & Merrill, 15 R. L.,55.

24. Le mari peut seul être poursuivi pour
des effets fournis pour les besoins de la

famille pendant la communauté.—Frigon
vs Côté, I Q. L. R., 152.

25. A married woman may be sued with
her husband pending the community for a
debt contracted by the husband and wife
jointly, and judgment obtained against her
thereon.— Langevin vs Galarneau, 2 R. C,
237.

26. Un mari qui a fait défense à un mar-
chand de faire aucune avance à son épouse,
ou à sa famille, sous peine de perdre le

montant de ces avances, doit cependant
être condamné à payer le prix d'effets et
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luiiicliandiscs Vdixlns (<1. livivH j\ sa fa-

iuill(S lors<]))(^ lui ou su liiniillo ont. i-(^tir('>

(liKiIcui'avîinta^c <lo coH ^^t\\<>^H ot marclian-
llis(^H par l'nsa^e ot la coiiHoiiunatioii, ot

([ii'il a comui U\ fait dos avaiico.s.—Jionnicr

V8 Bonnior, li l(. L., '.\î\.

27. riio wifo K(ms p\dsmiicc dr mnri et

sèiwrl'i' (le l)ie)is, hnyiujjj noccssarics for tlio

family, is pn'sniiu'il to act on l)(\luilf" ot Iho
husbjiiuUlho hcad of tlio family, and uiiIosh

siu:h prosMinption bo rebuttoil iri soino way,
as, for examplo, by ovidenco Hhowin^ tliat

tlie luisband is insolvont and that tho diity

of pro\ idinj; l'or (be family dovolvos oxclu-
sivcly on tlio wifo, she will not be liold

liable for the costs of such nocessarion.—

•

Brown vs Guy, 5 L. N , 111.

1434. Dans aucun cas, ni à la

faveur d'aucune stipulation, la fem-
me ne })eut aliéner ses immeubles
sans le consentement spécial de son
mari, ou, à son refus, sans être au-

torisée par justice.

Toute autorisation générale d'a-

liéner les immeubles, donnée à la

femme, soit par contrat de mariage,
soit depuis, est nulle.

Paris, 223.— 1 Soefve, cent. 4, c. 5.— La-
peyrère, cent. 1, c t)7.— Lebrun, Com., liv.

2, c. 1, sec. 4, n" 8.— Pothier, Com.^ 404;
Puiss. du, mari, n" 98.-3 Maleville, 262-3-
4.—12 Pand. Franc., 155.—C. N., 1538.—
Troplong, 3 Mariage, 2299.—2 Lanrière, sur
art. 223 Coût, de Paris.— 6 Marcadé, sur
art. 1538 C. N.

14!S5* Lorsque la femme séparée
a laissé la jouissance de ses biens à

son mari, celui-ci n'est tenu, soit sur
la demande que sa femme peut lui

faire, soit à la dissolution du ma-
riage, qu'à la représentation des
fruits existants, et il n'est point
comptable de ceux qui ont été con-
sommés jusqu'alors.

Cod., L. 11, De pactis conrentis.—3 Male-
ville, 264.— 12 Pand. Franc., 155 et suiv.—
2 Rogron, C. C, p. 1853.—C.N., 1539.—Trop-
long, 3 Mariage, 2296.

Jurisp.—Lorsque, dans un contrat de
mariage, il y a stipulation qu'il n'y aura
pas de communauté de biens, que la femme
aura la libre administration de ses biens,

et que le mari sera seul tenu à la pension et

habillement de sa femme et des frais de
leur famille, la femme peut, après le décès
du mari, réclamer d'un tiers détenteur cinq
années et l'année courante d'arrérages de
rente annuelle et viagère à elle dus sur un
immeuble acquis par le mari pendant le

mariage, quoiqu'elle n'ait jamais rien exigé
de sa rente de son défunt mari.— Filion vs
Guénette, 7 R. L., 438.

CIIM'TTIIK TilOiSIKMK.

DES DOUAIUKS.

SKCTION I.

I l!^<». n y a doux csi)rf'cs drî

(louîi.ire, celui do la fommo ot celui
des enfants.

Chacun de ces douaires est soit

légal ou coutumior, soit pré fi x ou
conventionnel.

2 Lan rière, sur Paris, 251 ot suiv.—

2

Argon, 126.— Pothior, Douaire, 1 ot 2—2
Prevot de la Janès, tit. 7, n" 386.— Renus-
son, Douaire, c. 1, n" 1.

142T. Le douaire légal ou cou-
tumier est celui que la loi, indépen-
damment de toute convention, cons-
titue par le simple fait du mariage,
sur les biens du mari, au profit de la

femme en usufruit, et des enfants en
propriété.

Paris, 247 et 263.-2 Argou, 129.— Po-
thier, Douaire, 2 et 291.— 12 Pand. Franc.,
165 et 166.

Jiirisp.—Dower stipulated in a mar-
riage contract to be " such as is established
by the laws of Lower Canada," is légal and
is custonjarv dower and not douaire préfix.—Sims vs Evans, 4 L. C. J., 311.

1428. Le douaire préfix ou con-
ventionnel est celui dont les parties
sont^ convenues par le contrat de
mariage.

Paris, 255.-2 Laurière, 272 et suiv.—

2

Prevot de la Janès, 134.—Pothier, Douaire,
138.

1420. Le douaire préfix exclut
le coutumier

; cependant, il est per-
mis de stipuler que la femme et les
enfants auront droit de prendre l'un
ou l'autre à leur choix.

Paris, 261.—2 Laurière, 285.-2 Prevot de
la Janès, 126.—2 Argou, 128 et 142.—Pothier,
Douaire, 138.

1430. L'option faite par la femme,
après l'ouverture du douaire, lie les
enfants, lesquels sont tenus de se
contenter de celui des deux douaires
qu'elle a choisi.

Si elle meurt sans avoir fait ce
choix, la faculté de le faire passe aux
enfants.
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Paris, 201.— 2 Laurière, 28G.— 2 Argou,

142. — Pothier, Douaire, 321. — Uenusson,

Doitaire, cli. 4, n" 13.

lééilm A défaut de contrat de ma-
riage, ou si dans celui qui existe, les

parties ne s'en sont pas expliquées,

le douaire coutumier a lieu de plein

droit.

Mais il est permis de stipuler qu'il

n'y aura aucun douaire, et cette sti-

pulation s'étend aux enfants comme
à la femme.

Paris, 247.-2 Prevot de la Janès, 127.—

Renusson, Douaire, c. 4, n' 12.—Pothier,

Douaire, n"* 3, 5 et 151.

1432. Le douaire coutumier ou

préfix n'est pas regardé comme un
avantage sujet aux formalités des

donations, mais comme une simple

convention de mariage.

Pothier. Douaire, 292 et suiv.— 12 Pand.

Franc., 163.

1433. Le droit au douaire préfix

court de la date du contrat de ina-

riage, et celui du douaire coutumier

à compter de la célébration, ou de la

date du contrat, s'il y en a un, et que

le douaire y ait été stipulé.

Loy se], Douaire, règle 20.— 2 Laurière,

256.—Renueson, Douaire.— Pocqnet, 224.

—

Pothier, Douaire, 147.-12 Pand. Franc., 164.

1434* Le douaire coutumier con-

siste dans l'usufruit pour la femme,
et dans la propriété pour lei^ enfants,

de la moitié des biens immeubles
dont le mari est propriétaire lors du
mariage et de ceux qui lui échoient

de ses père et mère et autres ascen-

dants pendant sa durée.

Paris, 248.-2 Prevot de la Janès, 122-3.

—2 Laurière, 255 et suiv.—2 Argou, 130.—

Pothier, Douaire, 12.

Jurisp.—1. Un acquêt dont le prix a

été payé par la communauté, ne cesse pas

d'être sujet au douaire coutumier ; et la

douairière n'est pas tenue au coût des amé-
liorations faites sur cet immeuble par la

communauté.—Martigny vs Archambault,
2 R. de L., 200.

2. L'insolvabilité du mari, au jour des

épousailles, n'empêche pas les immeubles
qu'il possédait alors de devenir sujets au
douaire coutumier.— Filion vs De Beaujeu,

5 L. C. J., 128.

1435* Les héritages que le mari]
a ameublis, suivant la clause d'ameu-
blissement, pour les faire entrer dans

!

la communauté, ne sont pas sujets au i

douaire coutumier.
I

N'y sont également pas sujets les
j

immeubles fictifs se composant d'ob-

jets moVjiliers que le mari s'est réser-

vés propres par la clause de réalisa-

tion, pour les exclure de la commu-
nauté.

2 Prevot de la Janès, 127.—Pocquet, règle

18, p. 223.—Renusson, Douaire, c. 3, n"' 9 et
[

106.— Lacombe, v" Douaire, sec. 2, n"* 7 et I

22.— Lebrun, Sue, liv. 2, c. 5, dist. 1, n» 21.
;

j

Jurisp*— 1. La stipulation, dans un con-

trat de mariage, que " les futurs époux se

prennent avec leurs biens et droits à chacun
d'eux appartenant, et tels qu'ils pourront

î

leur échoir ci-après, à quelque titre que ce
|

soit, lesquels dits biens meubles ou immeu- I

blés entreront dans la dite communauté,"
\

est un ameublissement général de tous les

biens des conjoints, nonobstant clause de !

réalisation subséquente, et le douaire cou-

tumier ne peut conséquemment être réclamé
sur les propres du mari.—Moreau vs Math-
ews, 5 L. C. R., 325.

|

2. La clause d'ameublissement dans un
contrat de mariage exclut le douaire coutu-

mier.—Toussaint vs Leblanc, 1 L. C. R., 25.

3. Le douaire coutumier porte sur le ter-
j

rain attribué au mari, par un acte de par-
j

tage postérieur à son mariage, comme sa

part dans les inimeubles de la succession de
j

son père décédé ab intestat avant ce mariage. <

—Bernard vs Charretier, 9 L. N.,100.

1436» Le douaire coutumier ré-
i

sultant d'un second mariage, lors-
1

qu'il y a des enfants nés du premier,

consiste dans la moitié des immeu-
bles appartenant au mari, lors du
second mariage, non affectés au
douaire antérieur, ou qui lui échoient !

de ses père et mère et autres ascen-
|

dants pendant sa durée.
j

Il en est ainsi pour tous les mariages
!

ultérieurs qu'il peut contracter, ayant
des enfants de mariages précédents.

Paris, 253 et 254.-2 Argou, 136.—Renus-
son, Douaire, c. 11, n"' 1 et suiv.—Pothier,

Douaire, 4 et 5.— 2 Laurière, sur art. 253

Coût, de Paris.

Jurisp.—Le douaire des enfants d'un
second mariage ne doit consister que dans
le quart des immeubles acquis pendant la

première conmiunauté, quoique par l'effet

(lu partage de la première communauté
fait après le second mariage, le mari soit

devenu propriétaire de la totalité de l'im-
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nuMihlo i^rtur du (ltmiUl•^^: duiiM ce ciis l(^

purta^o n'aura pu» uii l'ilol ivlroaclif lU»

riiaiiiôrc à fliaii;i;('r la (piotil»' du «louairo.

L'art. 279 do la ('oui. de l'aris no s'ii|)pliquo

pas au doiiairr ctoutundcr d'uiu" ,scciiiid(\

iViniMc ol di's (Mifauls (l'un .s(N(;()ud uiariago.

I''ilii)U vs Do r>oauji>u, n L. ('. .1., ll-'S.

I lïi»T* Ivo {l()u:iii'<! [HH'lix, :\ délaut
de convention contraire, consiste aus-

si dans l'usufruit pour la ('(unnio et

dans la, [)roi)ri(jt6 i)our les enlanis, do
la portion des biens meubles ou im-

meubles c^ui le constitue d'après le

contrat de mariage.
II est cependant permis de modi-

fier ce douaire à volonté, de stipuler

par exemple qu'il ap[)ariiendra à la

femme en pleine pro{)riét6, à l'exclu-

sion des enfants, et sans retour, ou
(jue le douaire de ces derniers sera

différent de celui de la mère.

2 Prevot de la Janèa, 134.-2 Argou, 127
et 128.— Reiiusson, Douaire, c. 4, n" 1 et

suiv.— 12 Pand. Franc., 1G5 et 166.

Jnri^p.—Jugé que la convention, dans
un contrat de mariage, que, '' au lieu de
douaire, la femme en cas de survie à son
mari, recevra pendant sa vie les intérêts de

dont leurs enfants auront la propriété,

et à défaut les héritiers du mari," paiticipe

de la nature d'un douaire prétix, et est rogie

par les mêmes lois.—Morisson <k Sauva-
geau, 4 K. L., 455.

I-ISH. Le douaire coutumier ou
le prétix est un gain de survie qui
est ouvert par la mort naturelle du
mari.
Rien n'empêche cependant que le

douaire ne soit ouvert et rendu exi-

gible par la mort civile du mari, ou
par la séparation soit de corps et de
Î3iens, soit de biens seulement, lors-

que cet effet résulte des termes du
contrat de mariage.

11 peut également être exigé, au
cas de l'absence du mari, sons les

circonstances et conditions expri-

mées aux articles 109 et 110.

Paris, 163.—2 Prevot de la Janés, 124.—
Brodeau et Louet, D, c. 35.—Montholoii,
Arrêt 63.—1 Despeisses, part. 1, tit. 13, sec.

0.—2 Bretonnier sur Henrys, liv. 4, quest.
1.—Renusson, Douair<', c. 5, n"' 40 et suiv.
—3 Argou, 129 et 130.—Lacombe, v" Dou-
aire, art. 9, n"' 1 et 2.—Lamoignon, tit. 34,

art. 4.—12 Pand. Franc., 167.—C. C. B. C,
art. 36, ^ 8, 1403.

.Iiirisp.—1. Leprédétès seul du mari
• 24

d()nu(^ lieu à l'ouvculurt^ du douaitc <Im la

femm(^, A moins d'inK' KtijXilatioM IrcM for-

molle ot rrinio rcnotKMation trén (jxpnwe
aux di-pi»sili<)t)H de la ('ouluuKi de J'ari.s.

-.M<«.rc.ier vh Hiaudiol, 1 R. <!(• L., 122.

2. An ((iljii'lit<il<iiri; may, umJc^r souk;
circinu.-^tanccH, bc permitted U) r<'lain the
capital of a dowc^r non, ciu-ore. ouvert,—
Koborta vs Lavaux, 2 R. d<' L., 288.

.3. JiC (louairo prétix a lieu et la femme
peut 11) réclamer lorscjuc^ la communaïué
(l() biens scwlissout par la séparation judi-
(tiairc, et «pi'd a été stipulé par le contrat
de mariage (pio h; douaire aurait lieu et

(pu> la femmii aurait le droit de le réclaiijcr,
" arrivant la dissolution de la communauU;
par mort ou autrement."— Parent vs Ton-
nancour, 1 R. L., 50.

4. L'inuneuble du défendeur avait ('té

saisi à la poiu'suitc des demau leurs. Il

était atl'eclé au douaire coutumier non en-
(3ore ouvert en faveur des enfants nés du
mariage du défendeur avec feue Clémence
Racicot. Fran(;ois Perrin, connue tuteur
des enfants, forma opj)osition afin de
charge du droit au douaire coutumier.
L'opposition ne fut pas contestée. Mais])ar
jugement du 19 oct(jbre 1838, la Cour du
Banc du Koi de Montréal la débouta .'ur le

principe que le douaire n'était pas encore
ouvert.—Robertson vs Perrin,! R. L.,288.

5. Sous la s. 57 de l'acte concernant la
faillite 1869,1a maxime, "jamais mari ne
paya douaire," n'a pas d'application en cas
de faillite du mari. Le douaire ccjmmetous
les gains et donations de survie sont des
causes valables d'une réclamation condi-
tionnelle ou éventuelle, et partant, dans
l'espèce, la femme peut demander à être
colloquée au marc la livre, pour le montant
auquel le syndic estimera la valeur de la

donation conditionnelle ou éventuelle sti-

pulée au contrat de mariage.—Morrison vs
Simp.son, 1 R. C, 243.—^(Renv, en Rév.)

6. La femme du failli n'a pas le droit de
réclamer une somme stipulée en sa favtur,
par son contrat de mariage, de la nature
d'un douaire et d'un gain de survie, sur la

masse des biens de son mari en faillite.

—

Morrison & Simpson, 3 R. L., 422.

7. P. L ,par son contrat de mariage avec
M. F. D., lui donna au lieu et place de dou-
aire, une somme de $16,000, pour lui être
payée aussitôt après le décès du donateur.
Celui-ci tombe en faillite et ses meubles
étant décrétés, sou épouse fait opposition
afin de conserver pour sa réclamation de
$16,000, à moins que les créanciers ne don-
nassent cautionnement qu'à la mort de
Leslic on lui paierait cette somme. Jugé
que la demande de la fennne ne peut être
maintenue suivant la maxime, ^'jamais
mari nepai/a douaire.'"—Masson vs Leslie,

lOL. C. J.,'2.33.

8. Jugé que le droit à un douaire préfix
est soumis à la condition de survie absolu-
ment et ne peut être réclamé du vivant du
mari, même eu cas de faillite <le coiiii-ci.
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Que les loi« rtaii(;aises (|ui régissent le
i

JurÎHp.—Un légataire univerf^el ne fXîiit

douaire ou matières y parti(;ii)ant, ne peu- 1 récifimer du it'gataire particulier un douaire

vent être chanjjjéos par les lois passées par
,

attaché sur l'immeuble qui fait l'ol^jet du
le parlement fédéral et particulièrement par

les lois (le faillite.—Morisson <fc Sauvageau,
4 K. L., 455.

\). A right given to an intended wife by
a contract of marriage, in case she survive

lier intended luisband, to the légal interest

of one tliird of the property and assets

belonging to his ^'succession and esCate,"

cannot be exercised during the lifetime of

the husband, against the property and
estâtes assigned by him underthe Insolvent

Act of 1875.— Workman & Renny, 23 L. C.

J., 324.

10. La donation par contrat de mariage

du futur époux à la future épouse, du tiers

des biens meubles et immeubles qui appar-

tiendraient à l'époux lors de son décès, si la

future épouse lui survit, ne peut faire l'ob-

jet d'une réclamation lors de la faillite du
mari.— Workman & Mulholland, 10 R. L.,

412.

11. Une donation faite, par contrat de

legs particulier.—Kirby vs Ross, 5 il. l .,453.

1441. La femme et les enfants
sont saisis de leur droit respectif

dans le douaire à compter de son
ouverture, sans qu'il soit besoin d'en

faire demande en justice ; cependant
cette demande est nécessaire contre
les tiers acquéreurs pour faire courir
à leur égard les fruits des immeubles
et les intérêts des capitaux qu'ils ont
acquis de bonne foi, sujets ou affectés

au douaire.

Paris, 251, 252 et 256.-2 Laurière, 280 —
Pocquet, règle 10, p. 220.—2 Argou, 132-3.—
Loysel, Douaire, règle 10.—Pothier, /^owa^Vf',

189 et 332.—Lamoignon, Douaire^ art. 9.

Jiirisp.—Une femme qui, sans mise en
y:^

I demeure préalable, poursuit, en réclamation
mariage, par un mari a son épouse, niariée

i ^^ g^,^ douaire coutumier, un tiers posses-
sous le régime de la séparation de biens, L^^^j. ^^^ ^^^^^^^^ f^i ^,^^^ immeuble affecté à
"d'une somme de deux miHe pia.^ti;es Le douaire, n'a droit aux fruits et revenus
qu'elle prendra sur les biens les plus clairs

^^^ i'i,„rneuble qu'à partie- de l'institution de
du mari, soit au deces de ce dernier, ou Paction.—Lamirande vs Lalonde, 11 L. N.,
qu'il en soit ordonne par la cour,' n est pas

| 2i9_
seulement un gain de survie, mais un avan- i

tage matrimonial qui, par les termes mêmes
du contrat, peut être réclamé du vivant

même du mari, si les circonstances finan-

cières de ce dernier justifient le tribunal de
faire droit à la réclamation de la femme.

—

In re Viger, Insolv., et Lecavalier, réclam.,

c*c 'JVudel, contest., 16 R. L., 565.

143l>* Si la femme est vivante

lors de l'ouverture du douaire, elle

entre de suite en jouissance de son

usufruit; ce n'est qu'à son décès que
les enfants peuvent prendre posses-

sion de la i>ropriété.

Si la femme prédécède, les enfants

jouissent du douaire en propriété dès

l'instant de son ouverture.

Au cas du prédécès de la femme,
si, au décès du mari, il n'y a aucuns
enfants ou petits- enfants vivants, nés

du mariage, le douaire est éteint et

reste dans la succession du mari.

Paris, 263 et 265.-2 Laurière, 272, 287 -et

suiv.— Pocquet, Douaire, régie 8, p. 219.

—

Loysel, Douwre, rè^le 6.-2 Argou, 130, 142,

145 et 146.—Lamoignon, Douaire, art. 32 et

34.—12 Pand. Franc., 174.

1440. Le douaire préfix se prend
sur les biens du mari seul.

Paris, 257 et 260.—2 Laurière, 281.—

2

1 revot de la Janès, 135.—2 Argou, 140.—
Lamoignon, Douaire, art. 35.

1442. Le douaire coutumier, ainsi

que le préfix qui consiste en immeu-
bles, est un droit réel, qui se règle
d'après les lois du lieu où sont situés

les immeubles qui y sont sujets.

Paris, 248, 249.-2 Prevot de la Janés, 128
et 129.—2 Laurière, 260.—2 Argou, 133.—
3 G. C. de Paris, p. 679, n'^ 11.—Pothier,
Douaire, n" 303.—Merlin, Rép., V Douaire^
s. 1, 'i 3, p. 265 (5« édit.), ou l 2, p. 217 (4«

édit.).—2 Boullenois, Traité des Stat. réels

et personnels, t. 2, c. 4, obs. 37, pp. 219,223,
244, 245.—N". Denisart, v" Douaire, l 3, n" 3,

p. 183.-1 Bacquet, p. 126, n'' 50.—2 Chabot,
Quest. Trans., p. 1.—2 Duplessis, pp. 186,

187, 188.—Story, Conflict of laws (édit. de
Redfield), ss. 448,449,450 et 451.-1 Burge,
Col. and Foreign Laws, pp. 611, 618, 635.

Jiirisp. — Le droit au douaire est ré-

glé par les lois du lieu où l'immeuble est

situé ; et conséquemment accroît à la fem-
me sur un immeuble dans la province de
Québec, quoique les époux aient eu leur
domicile, au moment de leur mariage, en
Angleterre, dont les lois ne donnent pas droit

au douaire.—Erichsen & Cuvillier, 3 L. N.,
285.

1443* L'aliénation faite par le

mari, de l'imnieuble sujet ou affecté

au douaire, non plus que les charges
et hypothèques dont il peut le gre-

ver, avec ou sans le consentement de
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sa l'tMiinHî, ii"all('i'(!iil aiicuiuîiiiciit lo

droit (le ('(^Uc (l(;rnirr(i ni celui de H(îs

onlanis, à moins (jiril n'y nit roiion-

eiation exjM'esso {•ontormrmciil à l'ai-

ticle qui suit.

Sont ('gaiement sans efTet à l'égard

de l'une et des autres, sous l;i ménuî
exception, l'aliénation ainsi laite et

les charges ainsi im[)osées môme au
nom et avec le consentement de la

femme, quoique autorisée de son

mari.

Paris, 249 et 250—2 liaurièro, 260.-2 Pré-

vôt de la .lanôs, 130.—2 Argon, 145.—Poc-

quot, 225.— Lainoi|j;iion, JJouairc, art. 5.

—

C. C. B. Cart. 1301.

Jlirisp.—1. L'action hypothécaire pour
douaire prétix ne peut pas être repoussée

par une exception alléguant que le ueman-
deur est tenu de s'adresser d'abord au der-

nier acquéreur et ainsi de suite, en remon-
tant jusqu'au premier. Cette exception ne
peut être invoquée qu'à l'égard du douaire
coutumior.— Benoît vs Tanguay, 1 L. C.

J., 168.

2. Dans une action pour douaire coutu-
mier des enfants, intentée contre un tiers

détenteur, s'il n'a pas été allégué par les

demandeurs que leur père n'a pas laissé

dans sa succession d'héritages de valeur
suilisante pour leur fournir leur douaire, le

défendeur ne peut faire rejeter la demande
des douairiers, en se fondant sur cette

i^^imple omission
; il faut qu'il allègue par

exception et prouve que le père a laissé

dans sa succession des biens sujets au
douaire d'une valeur sutiisante pour y sa-

tisfaire. Cette insuffisance des allégués de
la déclarrtion doit être attaquée par ex-
ception péremptoire ; on ne peut s'en pré-

valoir efficacement par une simple défense
en droit, ni de j)laiw, lors de l'audition.

—

Lepage vs Chartier, 2 L. C. J., 29.

3. Le douaire coutumier existe non seu-
lement sur les immeubles que le père avait
lors de son mariage et qu'il n'a pas aliénés,

mais encore sur ceux qu'il a aliénés, si la

mère des douairiers n'a pas renoncé à son
douaire, tant pour elle que pour ses enfants.

—Bétournay & Moquin, 2 D. C. A., 1S7.

1444. Il est cependant loisible à

la femme majeure de renoncer au
droit qu'elle peut avoir, à titre de
douaire coutumier ou préfix, sur les

immeubles que son mari vend, aliène
ou hypothèque.

Cette renonciation se fait, soit

dans l'acte par lequel le mari vend,
aliène ou hypothèque l'immeuble,
soit par un acte différent et posté-
rieur.

»S. Iv. Ji. ()., c. 37, mtc. .")2, ^ 1 ; htt . .ri.—
25 Vie. (lK62),c. IL

JiiriN|>. L Une f< ninic m arij'io encore
miiioiiro pont, hv(m; la scuile uutori'-atiori <Ie

son mari, ralilier un act4> d'éclian^rc con-
senti par ]i\ mari <l'nn immeuble adocU!;
aux doiiairo préfix et repriseK iiiutrimo-
nialoH de cette femme, Uds droits de la

f(unme étant do.s droits purement mobi-
liers.— Métrissé tt Branlt, Il L. (À R., J57.

2. Tlie 4tli VU'.., c. 3, koc. 36, doch not
prohibit a wife from renouncing fo tlie

exercise of lier liypothec for matrimonial
rights in property scjld by lier liusband,
and such renuticiation is valid aii<l binding
thongb subsequently .slie obtains a .séfxi-

rafioti (te him.s fn^m lier liusband.—Gor-
gendiére vs Tliibaudeau, 1 H. C, 478.

3. A wife may légal ly renounce to dower,
under autbority of a judge, wlien lier hus-
band is interdicted for insanity.—Dufres-
nay vs Armstrong, 14 L. C. J., 253.

4. Quand la femme renonce à son droit
au douaire sur un certain immeuble moyen-
nant considération, telle renonciation la lie

quoiqu'elle n'ait pas été faite absolument
dans la forme prescrite par l'art. 1444.

—

Erichsen & Cuvillier, 3 L. N., 285.
5. A husband may exécute a valid hy-

pothec in favor of his wife on liis immo-
veable property, in lieu of a hypothec
which she bad by lier contract of marriage,
to secure a sum of money brouglit by lier

at the marriage and reserved as propre by
her contract of marriage.
A married woman may validly renounce

her priority of hypothec in favor of a third
person lending money to her husband on
the security of his real estate.
Such renunciation in favor of a third

party does not deprive the wife of her
rights against other mortgage creditore
inferior in rank to herself.— Société de
Montarville & Cousineau, 3 L. N., 329.

6. A wife may legally renounce her
priority of hypothec for her reprises matri-
moniales in favor of a third party lending
money to her husband on the security of
his real estate, and such renunciation,
when made in favor of a third party, does
not deprive the wife of her rights against
other mortgage creditors inferior in rank
to herself.—Hogue & Dupuy, 23 L. C. J.,

276.

7. La femme peut renoncer en faveur du
créancier de son mari, non seulement à son
douaire, mais encore à tous droits hypo-
thécaires qu'elle possède sur les biens de
son mari.
•Une cession par la femme de sa priorité

d'hypothèque sur les biens de son mari,
est légale, et ne constitue pas une obli-
gation de la femme en faveur de son mari.—Homier vs Renaud, 24 L. C. J., 253.

1445. Cette renonciation a l'effet

de décharger l'immeuble affecté au
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douaire de toute réclamation que la dans la possession du pèro ot par rapport

femme peut y avoir à ce titre, sans auxquelles la mère n'a pas déchargé ou

que ni elle ni ses héritiers puissent ^;teint son douaire en vertu desdispositions
^

1 „^„^. 1 ;«r.o ri,, ,..ovi 1

tic a 3o<' section du statut ci-dessus cite.—
exercer, sur les autres biens du niaii,

^^^^^^^ ^.^ O'Connell, 11 L. C. K,3(35.
aucun recours d'indemnité ou de !

récompense, en compensation du
I 1447. Le décret, le jugement en

droit ainsi abandonné, nonobstant
]

ratification de titre, et l'adjudication

les dispositions du présent titre et sur licitation forcée, qui ont lieu

toutes autres de ce code relatives

aux remplois, indemnités et récom-

penses que se doivent les époux ou

autres parties, au cas de partage.

S. R. B. C, c. 37, sec. 52, g 2.—C. C. B.

C.,art. 1303.

Jlirisp.— 1. ba femme qui obtient une
séparation de biens, ne peut exercer l'hypo-

thèque pour ses reprises matrimoniales sur

les biens aliénés par f=on mari, lorsqu'elle

a, pendant la communauté, approuvé et

ratifié cet acte d'aliénation.—Boudria vs

McLean, 12 L. C. R., 135.

2. A gênerai renunciation for considé-

ration by a wife séparée de biens in 1828, of

ail rights she might hâve in a property

sold by lier husband, and which at the

time was hypothecated for the payaient to

lier of a douaire préfix, dit not operate as a

bar to her children's claim to be paid sucli

dower, when the same became open. A sale

of the property, under the bankruptcy

laws in force in 1845, did not purge the

property from the dower, not then open.

—

Massue & Morley, 14 L. C. J., 308.

1446. Quant au douaire des en-

fants, il ne peut s'exercer que sur les

immeubles qui, assujettis au douaire

de la mère, n'ont été, pendant le

mariage, ni aliénés, ni hypothéqués

par leur père, avec la renonciation

de la mère faite en la iiianièrQ énon-

cée en l'article 1441.

S. R. B. C, ch. 37, sec. 53.

Après la mort de la femme, l'en-

fant majeur peut renoncer au dou-

aire, dans les cas où sa mère eût pu
le faire, et de la même manière et

aux mêmes fins.

Jliri^p.—1. Une réunion au domaine
ou rétrocession volontaire faite pour cause

d'inexécution des clauses du contrat de
concession originaire, n'a pas l'efl'etde pur-

ger l'immeuble ainsi réuni au domaine ou
rétrocédé, du douaire coutumier dont il

était grevé.—Filion vs De Beaujeu, 5 L. C.

J.,128.
2. En vertu de la 37*^ sec. de la 4-^ Vie,

chap. 30, le douaire des enfants se prend :

1° Sur les terres, propriétés, etc., en la pos-

session du père à l'époque de son décès ;
2"

sur les terres, propriétés, etc., qui ont été

avant l'ouverture du douaire coutu-

mier, soit que ce douaire résulte de
la loi seule, ou qu'il ait été stipulé,

n'affectent pas les immeubles qui le

constituent.

Néanmoins, si le décret a été pour-
suivi par un créancier dont le droit

est antérieur et préférable au douaire,

ou si un tel créancier est colloque
sur ces procédures, l'aliénation ou la

ratification est valide et l'immeuble
est libéré. Les créanciers postérieurs

en droit qui en ce cas reçoivent le

surplus du prix sont tenus de rap-

porter si douaire a lieu, et ne peu-
vent toucher les deniers qu'en don-
nant caution si le douaire est appa-
rent.

Lorsque suivant le premier cas du
présent article le douaire n'est pas
purgé par la vente ou le jugement
de ratification, l'adjudicataire ou
l'obtenteur du jugement qui est

évincé à cause du douaire peut égale-
ment faire rapporter les créanciers
qui ont reçu le i:)rix, et si le douaire
apparaît sur les procédures, les cré-

anciers ne sont colloques qu'en don-
nant caution de rapporter ce qu'ils

ont reçu du douaire. Si les créan-
ciers ne veulent pas donner caution,
l'adjudicataire garde ou reprend le

montant qui y était sujet en donnant
lui-même caution de rapporter.
Le douaire coutumier ouvert ne

tombe pas sous les règles du présent
article.

S. R. B. C, ch. 37, g 1 et suiv.—S. R. B.

C, 25 Vie, ch. 11, ss. 2, 3 et 4.—Loysel,
Douaire, art. 7 et 8.—2 Argou, 146 et 147.

—

Brodeau et Louet, D, n" 20.—Renusson, ch.

10, n"" 1 et suiv.—Bacquet, Droits de justice,

c. 15, 11" 72.—Lacombe, y" Décret, 153 et 154.

—Lamoignon, Douaire, art. 20, 21, 22 et 23.

Add.—Voir 44-45 Vie, c. 16, et 47
Vie., c. 15, concernant l'enregistrement du
douaire.

Jurisp.-
not afïect a

-1. The douaire couhimûr does
mère undivided interest or



CONVIONTIONS MATKIMONIAI-EH, ETC. 373

sliarciiii v(\n\ pioporly wlioro fiiicli propcrty
is sold by /ici/df/on. J'orcff, tlui cllocl of llu»

liiîitatioii IxMiinr (() couvert, tlu^ ri}^lilol" (Iowcm-

on tlu) liitid lo a cluiiii on tli(t nioiiics ittMtilt-

injj; IVoin tlu< huIo of tho pioix'ity ; and (lus

t'von in thc ca^o of a tirrs (wquéreiir.— 1)(^-

nis vs Cniwford, 7 !.. C. J., 25;{.

2. A wifo sêpan'c. de bicnn niay le^ally rc

nonnco to the customary dower of horsidf
and ('hild^(^n afU^r tho proporty alKectod

with tho (h)wor has ho(Mi solci par décret.—
DuiVosiiay vs Annstronj^, 14 J.. C. J.,25l}.

15. A dood taken under Vie, o. \M ^ soc.

17, beforo a notary (thon*»;!» not under tlie

seal of comrni.'^sioners) froni a person en
possei^sioii, whi(;h was snbsoquently con-
llvniod by a judi^nient of ratification of a
Snpcrior Court, was a vahd deed ; ali

rijïhts of proporty were purgod, and if any of

the auteurs of petitioner failed to urgetheir
rights on tlie monies deposited by reason of
tlie custoniary dower, the ratification of the
title was none the less valid.—Chevrier &
The Queen,4L. C. R., 1.

4. Le créancier antérieur au douaire peut
faire saisir et vendre l'immeuble affecté au
douaire.—Laberge vs Laberge, 10 L. N.,

153.

5. Lorsqu'un adjudicataire, en réponse à
une demande pour folle enchère, demande
la nullité du décret, parce que l'immeuble
à lui adjugé serait grevé d'un douaire, la

cour, même si les parties intéressées à ce

douaire sont en cause, ne décidera pas de
la validité de ce douaire, mais annulera la

vente, si on ne fournit pas caution à l'adju-

dicataire.—Blondin vs Lizotte, 15 R. L., 130.

1448. Lorsque le douaire non
ouvert est préfix, soit qu'il consiste
en un immeuble, ou en une créance
hypothécaire, il est sujet à l'effet des
lois d'enregistrement, et est purgé
par le décret et les autres procédures
mentionnées en l'article qui précède,
comme dans les cas ordinaires, sauf
aux intéressés à exercer leurs droits

et recours, et sauf les cautionne-
ments qui doivent leur être donnés.
Le douaire préfix ouvert est sujet

aux règles ordinaires.

S. R. B. C, ch. 37, ss. 1 et suiv.—S. R. C,
25 Vie, ch. 11, ss. 2, 3 et 4.-3 Revue de
Jurisp., p. 478, ex parte Gihh, comme infé-

rence à fortiori quant aux contrats de ma-
riage postérieurs aux lois d'enregistrement,
quoique, quant aux anciens, il y ait contra-
riété avec la décision qui précède.

Jnrinp.—1. Une femme mariée n'a pas
perdu son hypothèque sur les biens de son
mari, quoique son contrat de mariage, an-
térieur à l'ordonnance des bureaux d'enre-
gistrejnent, n'ait pas été enregistré avant le

1er nov. 1H44, nmis ne l'ait ét4'; (jne lo 7 déc.
184().— /vr/u/z/f (;ibh, 3 R. de L.,47H.

2. L'a('(juérour de boniu* foi p(jur valaldo
('onHJdération, en vertu d'un acte [lUBsé
aviint ror(lorinaii(;(< d'cuircgist remont, et en-
registré avant le hir nov. 1H44, n'cHt pan
tenu hy|)othé('airemeMt au pHi(un(»nl d'un
doiuiire prélix stipulé par contrat de ma-
riage par-devant notairen en 1H17, et (jui

n'a été (^n registre (pio le 14 février IH,"):',;

bien (jue le décès de l'époux de la deman-
deresse n'ait ou lieu qu'en octobre l.S.'î2.—

Forbes vs J^egault, (> L. C. H., 1(10.

14411. L'acquéreur de l'immeul)!©
sujet ou liypothéqué au douaire ne
prescrit ni contre la femme, ni contre
les enfants, tant que ce douaire n'est

pas ouvert.

La prescription court contre les

enfants majeurs, du vivant de la

mère, à compter de l'ouverture du
douaire.

Renusson, Douaire, c. 15.—2 Argou, 148
et 149.—Lacombe, V" Douaire, 244.— Pothier,
Douaire, n" 86.—Paris, 117.—Lamoignon,
Douaire, art. 16.

JiiriNp.—L'héritier à titre universel de
la personne qui avait acquis un héritage
grevé de douaire coutumier, d'un mari et

d'une femme durant leur mariage, acquiert
la prescription de dix ans à compter du dé-
cès des père et mère des douairiers.—Le
paiement fait en vertu d'un jugement obte-
nu en faveur de l'un des douairiers par les

possesseurs de l'héritage grevé du douaire,
n'interrompt pas la prescription quant aux
autres parties du douaire non réclamées, et

tel paiement n'équivaut pas à une renoncia-
tion à la prescription qui aurait déjà été

acquise.—Bisson vs Michaud, 12 L. C. R.,

214.

SECTION IL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU DOUAIRE DE
LA FEMME.

1450. Le douaire préfix de la

femme n'est pas incompatible avec
la donation d'usufruit qui lui est

faite par le mari; elle jouit, en vertu
de cette donation, des biens y conte-
nus, et prend son douaire sur le sur-

plus, sans diminution ni confusion.

Paris, 257.—1 Laiirière, 192.—2 Laurière,
281.—Loysel, Douaire, règle 15.—Pocquet,
221.—Ricard, sur art. 261 de Paris.—2 Ar-
gou, 140.—Pothier, Douaire, 264 et suiv.

—

Lamoignon, Douaire, art. 35.

1451. Si le douaire de la femme
consiste en deniers ou en rentes, la
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femme a contre les héritiers ou repré-

sentants de son mari, pour s'en faire

payer, tous les droits et actions ap-

partenant aux autres créanciers de

la succession.

Pothier, Douaire, 194.—Lamoignon,Dowm-
re, art. 15.

1453* Si le douaire consiste dans
la jouissance d'une certaine portion

des biens du mari, il doit se faire

entre elle et les héritiers de ce der-

nier, un partage par lequel on livre

à celle ci la portit)n dont elle a droit

de jouir.

La veuve et les héritiers ont réci-

proquement une action pour obtenir

ce partage, au cas de refus de part ou
d'autre.

Loysel, Douaire, règle 21.—Pocqnet, règle

20, p. 224.— Pothier, Douaire, 174 et suiv.

—

12 Paiid. Franc., 169.

Jurisp.—1. An action en délivrance de

douaire coutnmier is an action of partage,

and ail the co-beirs must therefore be par-

ties to the suit.—Turcot vs Drouin, 2 R. de
L., 278.

2. La douairière qui a institué une action

en licitation et partage de la jouissance de
l'iir meuble sur lequel porte son droit, ne

peut par une opposition afin de surseoir

faire suspendre la vente jusqu'à adjudica-

tion sur telle action, mais elle peut faire

valoir son droit par une opposition à fin de
charge.—Laberge vs Laberge, lo L. N., 153.

3. L'usufruitier ne peut prendre une
action en partage et licitation du fonds sur

lequel porte son usufruit.—McNicholl vs
Laberge, 10 L. N., 130.

1453. La douairière, comme les

autres usufruitiers, prend les fruits

naturels et industriels pendant par
branches ou tenant par racines sur

l'immeuble sujet au douaire, lors de
l'ouverture, sans être tenue de rem-
bourser les frais faits par le mari
pour les produire.

Il en est de même à l'égard de ceux
qui entrent en jouissance de la pro-

priété de cet immeuble, après l'ex-

tinction de l'usufruit.

Pothier, Douaire, 201, 272 et 273.—Lamoi-
gnon, Douaire, art. 14.—C. C.B. C, art. 450.

1454. La douairière jouit du
douaire coutumier ou préfix à sa

caution juratoire, tant qu'elle reste

en viduité ;
mais si elle passe à un

autre mariage, elle devient tenue de
donner caution, comme tout autre
usufruitier.

Paris, 204.— 2 Argou, 132. — Pothier,
Douaire, 221.—Lamoignon, Dounire, sut. 30.

Jurisp.—An action for dower may be
maintained by a widow after her second
niarriage, but she is bound to give security
as required by the 204 article of the custoni.

—Elot vs Touchette, 2 R. de L., 277.

1455. Si la femme qui se remarie
ne peut fournir la caution requise,

son usufruit devient assujetti aux
dispositions des articles 465, 4G6 et

467.

Pothier, Douaire, 227.— Lamoignon, Dou-
aire, art. 36, 37 et 38.—C. C. B. C, art. 405,
400 et 467.

1450. La douairière est obligée
d'entretenir les baux à ferme ou à

loyer faits par son mari des héritage»
sujets à son douaire, pourvu qu'il

n'y ait ni fraude ni anticipation exces-

sive.

Pocquet, règle 25, p. 227.— Renusson,
Douaire, c. 14.— Coquille, quest. 156.— Po-
thier, Douaire, 229. — Lamoignon, Douaire,
45.—C. C. B. C, art. 457.

145T« Ceux qu'elle a faits pen-
dant sa jouissance expirent avec son
usufruit ; cependant le fermier ou le

locataire a droit et peut être contraint

de continuer son occupation pendant
le reste de l'année commencée à l'ex-

piration de l'usufruit, à la charge
d'en payer le loyer au propriétaire.

Renusson, Douaire, c. 14.— Pocquet, 227.

—Coquille, quest. 150. — Pothier, Douaire,

278 et 279.—Lamoignon, Douaire, art. 45.

—

C. C. B. C, art. 457.

1458. La douairière, comme tout

autre usufruitier, est tenue de toutes

les charges ordinaires et extraordi-

naires dont est grevé l'immeuble
sujet au douaire, ou qui peuvent y
être imposées pendant sa jouissance,

ainsi qu'exposé an titre De V Usufruit^

de V Usage et de VHabitation.

Renusson, Douaire, c. 8, n" 8.—Loysel,
Douairf, règle 18.—2 Prevot de la Janès,
130.—Pocquet, règle 20, p. 227.—Lacombe,
v° Douaire, 224.—Pothier, Douaire, 230 et

suiv.—Lamoignon, Douaire, art. 42.

Jurisp.— 1. Les charges annuelles mu-
nicipales et autres sont des charges delà
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joiiisRauco ot posscsHioii ihs riniiuuibh^, (^t

I» (k'toiitinir Iu^ luMit «loinaiulcr lo tciiiiboiir-

sement doH arrcra^i^H ((u'il en a pay<''H ot

qui 80 sont a('<'nis {HMiduiit na jfuiissjinco.

—

Fi lion VH Do IW^auj(Mi, 5 L. C. .1., l'iH.

2. Ij'usiirruit |)('ul. ôtrc saisi cl vendu |M)ur

It^ paicnitiit i\iss taxes nmiii('i|»iiU's inij>os('(',s

sur un inniu^nlilc drlenu an nutyon d'un
titre portant la clause d'insaisissiiliilitr.

L'usufruit étant un dénionilirt'Uient de la

propriété, et (jui ne jx^jt exister (pfen vertu

d'un titre, il est nécessaire que la saisie qui
en est faite le soit d'une manière j)récise et

certaine, dans les ternu's inêuK^s du titre

qui crée cet usufruit et en indicjuîud ce
titre.—Gareau cS: Cité de Montréal, H2 \j. C.

.1., 306.

14«>0. Elle n'est tenue que des ré-

]xiratioiis d'entretien
; les grosses

demeurent ù la charge du j)roprié-

taire, à moins qu'elles n'aient été oc-

casionnées par la faute ou la négli-

gence de la douairière.

Paris, 202.—Pocquet, règle 2.S, p. 228.—
Loysel, Dou'tire, règlç> 18.—2 Prevot de la

Janès, 136 et 138.—Lacombe, v" Douaire, n°
45.—Pothier, Douaire, 237.—Lamoignon,
Douaire, art. 45.—C. C. B. C, 468 et 469.

1460. La femme douairière, com-
me tout autre usufruitier, prend les

choses sujettes au douaire dans l'état

où. elles se trouvent lors de l'ouver-

ture.

Il en est de même des enfants
douairiers quant à la propriété, dans
le cas où l'usufruit de la femme n'a

pas lieu.

S'ils ne la prennent qu'après l'usu-

fruit expiré, ou si alors il n'y a pas
d'enfants douairiers, la succession de
la femme est tenue, au premier cas

envers les douairiers, et au second
cas envers les héritiers du mari,
d'après les règles qui concernent la

jouissance et les obligations de l'u-

sufruitier à titre particulier.

ffl^. 65, De nsufructu ; L. 12, De usu et

usufruciu.—2 Prevot de la Janès, 138.—

2

Argou, 202.—l^acombe, Douaire, sec. 5, pp.
239 et 244.—Guyot, Rép-, V rmfruit, p.

393.—Merlin, Usufruit, l 2, n° 2.—C. C. B.
C, 455 à 476.

1461. Si néanmoins, pendant le

mariage, des augmentations notables
ont été faites à la chose, la femme
n'en profite qu'en rapportant la plus-
value, si son douaire est en propriété,

et l'intérêt de cette plus-value, s'il

est en usufruit.

Elle a droit toutefois de; deman-
der f|iie ces aiigmentationH Hoient
enlevées, si (dles peuvent l'être avec
avantage et sans détérioration à la

cil ose.

Si (dles lie jx'uvent être ainsi enle-

vées, la iVuiime j)eut. aux fins du
rapport, obtenir la lieitation.

Les enfants (louairi(,'rs (pii j>r(.'n-

nent la propriété sans que la mère
ait eu l'usufruit, sont dans la même
])Ositi()n (prelle (juant aux augmen-
tations.

Si, pendant le mariage, des dété-
riorations ont eu lieu sur la chose
affectée au douaire, au profit du
mari ou de la communauté, il est

dû récom])ense à la femme et aux
enfants qui se portent douairiers.

Lebrun, Suc, p. 383,—Renusson, liouaire,

30-1.—3 G r. Cout.,906.— Diiplessis, Douaire,
249.—Lemaistre, Douaire, 307.—Potbier,
Douairr, 238-9.—7 Nouv. Den., 199.—Lamoi-
gnon, Douaire, art. 11, 12 et 13.—C. C. B.
C, 384 et 582.

]40â. Le douaire de la femme
s'éteint comme tout autre usufruit,

par les causes énumérées en l'article

479.

2 Prevot de la Janès, 140.—Pothier,
Douaire, 247, 248, 249, 253, 254 et 255.

1463. La femme peut être privée
de son douaire pour cause d'adultère
ou de désertion.

Dans l'un comme dans l'autre cas,

il faut que le mari se soit plaint de
son vivant, sans qu'il y ait eu depuis
réconciliation

; les héritiers ne peu-
vent que continuer, en ces cas, l'ac-

tion commencée et non abandonnée.

2 Prevot de la Janès, 141.—Pocquet,
règles 29, 30 et 31.—Loysel, Douaire, règle
39.—Coquille, quest. 147.—Pothier, Douaire,
256 et suiv.—Lamoio:non, Douaire, an., 47,
48 et 49.—C. C. B. C, 187 et 211.—1 R. de
L., 450.

Jurisp.—1. Vue veuve coupable d'in-

continence pendant la première année de
sa viduité, peut être privée de son douaire,
mais un jugement à cet effet, en autant
qu'il s'agit des fruits et revenus de tel

douaire, n'aura pas un effet rétroactif.—J.

vs R., 7 L. C. R., 391.

2. L'adultère de la femme, durant le ma-
riage, ne peut être l'objet d'une fin de non-
recevoir de la part de l'héritier, pour lui

faire perdre ses droits de commnnauté ;

—

cette fin de non-recevoir ne peut être plai-
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déo cjne par lo jnari ;— si le mari ne s'est

pas pourvu contre elle durant son vivant

pour la faire dé(;larer déchue de ses droits

matrimoniaux, l'héritier est non recevable

îl le faire.—L'absence de la femme du do-

micile conjugal et son défaut de collabora-

tion durant le mariage, pour cfiii.^e léyillme,

ne la privent pas de ses droits matrimo-
niaux après le décès de son mari ;—entr'au-

tres causes légitimes de cette nature, le fait

que le mari a vécu en conculânage dans sa

propre maison, est suffisant pour autoriser

sa femme à vivre séparée de lui; dans un
tel cas l'abandon du mari à son lit de mort,

par sa femme, est justifiable.—Gadbois vs

Bonnier, 5 L. C. J., 257.

.3. The wife " commune en biens " may
be declared by the court to bave forfeited

hor share in the community, when proved
guilty of adultery. The C. C. bas not al-

tered the old law in force in this country,

in that respect.—A¥asher vs Hawkins, 11

L. N., 266.

1464. La femme peut aussi être

déclarée déchue de son douaire pour
l'abus qu'elle fait de sa jouissance,

dans les circonstances et sous les

modifications énoncées en l'article

480.

Renusson, Dovaire, c. 12, n"' 21 et 22.—
Pocquet, règle 28, p. 228.—Pothier, Douaire,

262 et 263.—C. C. B. C, 480.

1465« Si la femme est déclarée

déchue de son usufruit pour quel-

ques-unes des causes énoncées ci-

dessus, ou si, après que le douaire
est ouvert, elle y renonce purement
et simplement, les enfants douairiers

prennent la propriété à compter de
la renonciation, ou de la déchéance,
si elle a lieu après l'ouverture.

Laraoignon, Douaire, art. 65.

SECTION III.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU DOUAIRE DES
ENFANTS.

1466. Les enfants auxquels le

douaire est dli sont ceux issus du
mariage pour lequel il a été constitué.

Sont réputés tels ceux qui, quoique
nés des époux avant le mariage, ont
été légitimés par son effet; ceux qui,

conçus lors du décès du père, sont

nés depuis, et aussi les petits-enfants

dont le père, venant du mariage, est

décédé avant l'ouverture du douaire.

Les enfants habiles à succéder à

leur père, lors de son décès, sont les

seuls (jui ont le droit de prétendre
au douaire.

Pothier, Douaire, 344 et siiiv., 392.—La-
moignon, Dou'iirc, art. 56 et 63.— 12 Pand.
Franr;., 374.

140T. L'enfant qui se porte héri-

tier de son père, même par bénéfice
d'inventaire, ne i)eut prendre part au
douaire.

Paris, 250, 251 et 254.-2 Laurière, 266 et

suiv.— Pothier, Douaire, 350-1.— Contra, 2

Ar<2;ou, 143.— 2 Prevot de la Janès, 143.

Jiiriiî^p.— l. Troisdes demandeurs ayant
fait acte d'héritiers de leur père, leur renon-
ciation sub.séquente sera annulée et ils ne
pourront réclamer leur part du douaire
coutumier créé par leur père.—Filion vs De
Beaujeu,5 L. C. J., 128.

2. L'action d'un cessionnaired'un douaire
préfix sera maintenue quoique le douairier
n'ait renoncé à la succession qu'après le

transport, pourvu que ce soit avant l'ac-

tion.—Lefebvre vs Demers, M. C. R., 69.

3. Les enfants ne peuvent réclamer le

douaire créé par le mariage de leur père,

qu'en renonçant à sa succession.—Bétour-
nay & Moquin, 2 D. C. A., 187.

146^. Pour pouvoir se porter
douairier, l'enfant est tenu de rap-
porter à la succession de son père
tous les avantages qu'il en a reçus,

en mariage ou autrement, ou moins
prendre dans le douaire.

Paris, 252.-2 Laurière, 269.-2 Prevot

de la Janès, 144.—2 Argou, 145 et 146.—Po-
thier, Douaire, 352 et suiv.—Lamoignon,
Douaire, art. 62.

1460. Les enfants douairiers ne

sont pas tenus de payer les dettes

contractées par leur père depuis le

mariage; quant à celles contractées

avant, ils n'en peuvent être tenus
qu'hvpothécairement, avec recours

sur les autres biens du mari.

Paris, 250.—2 Laurière, 262.-2 Argou,
255.—Lamoignon, Douaire, art. 62.

14TO. Le douaire préfix qui con-

siste dans une somme de deniers à

une fois paj^er, est à toutes fins ré-

puté mobilier.

Paris, 259.— Laurière, 284.

1471. Après l'ouverture du dou-
aire et l'extinction de l'usufruit de

la femme, les biens composant le
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(louîiii'o s(^ |);iri:i«»;('nl, (Mitrc! 1(îs en

ianls (^i i)(iti(.s-(;nl"M.ntK y a,y;inl droit,

(le niômc(iu(i ai v.v.ti Uicnis leur (U;ii(;nt

échus par HuccoflRion.

TiCS parts do c.oux (pli r(;n()n(;(^nt

reat(Hit dans la. succession et n'aug-
mentent ])a..s celles dos a,utres enfants

(pii s'en tiennent au douaire.

Paris, 250.—2 Provot d(^ la JanCs, 14:5.

2 Arjîou, 141, HI'xAt 144.— PoMucm-, Domtire,

'M):\, nil4 et ^95.— Lamoi«.nioii, lul. (il.—12
Pand. FruiH'., 17().

JliriHp.—Les partw dos doiiairiers (jui

renoncent au douaire rostent dans la suc-

cession de leur père et n'augmentent pas
celles des autres enfants (pii s'en tiennent
an douaire.—Lepage vs Chartier, 11 L. C.

J., 29.

TITRE CINQUIEME.

DE LA VENTE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1472. [La vente est un contrat

par lequel une personne donne une
chose à une autre, moyennant un
prix en argent, que la (iernière s'o-

blige de payer.
Elle est parfaite par le seul consen-

tement des parties, quoique la chose
ne soit pas encore livrée; sujette

néanmoins aux dispositions conte-
nues en l'article 1027, et aux règles

spéciales concernant la cession des
vaisseaux enregistrés].

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 1, n"^ 1 et 2.—
Troplong, Vente, 4, 37 et suiv.—6 Mar-
cadé, pp. 142 et suiv.—C. C. B. C, art. 1022,
1026 et 1027.—C. N., 1582 et 1583.—24 Lau-
rent, 1 à 133.—4 Aubry & Rau, 331.

Jlirisp.— 1. Pour pouvoir porter l'ac-

tion pétitoire de la part d'un nouvel acqué-
reur, il n'est pas nécessaire qu'il ait en soi

la possession ou la tradition réelle de l'im-

meuble revendiqué, pourvu que son vendeur
fût en possession de l'immeuble lors de la

vente.—Bilodeau & Lefrançois, 12 L,C.R.,25.

2. Les défendeurs ayant acheté de la fleur,

livrable aux magasins des demandeurs, de
temps à autre, à la demande des acheteurs,
la vente est parfaite quoiqu'il n'y ait pas
tradition au moment du contrat, et la fleur

demeurée aux dits magasins est la propriété
des acheteurs et à leurs risques et périls.

—

Boyer à. Prieur, 7 L. C. .T., 52.

.'5. A truMsfcr of ^^oods iniiy \h\ vulidly

mud() t() a l)ankin<^ inKtitution \>y tiie dcli-

viu'y of !i warcilioiisc HMMiipt wifliont emior-
He^l(^Ml. MolsoHK Jiîiiik \s .laiids, !> L, C.

J.,KL
I. TIk^ a(•('(^pla^('(^ l»y a tliird pnrly <>v

mi<l(ll(^-lnan (du (U^Iivery onU^r ;;rante<l l)y

a vendor in fav<ir of a vendcio, for jj:(jo(1h Ut

ho manufacturcwl by IIkî tliird party or
mi(l(ll(\-man, and Ihe .«(itliu;.' apart tlieHO

j];oo(ls us suhjcct ,t() tlu^ vcuwlce'.s ordern hy
lh(\ tliird |)arty oi* niiddh^-niaii, as tliey are
munufacLured, is a coniphite deiivery, even
thougli they sliould still be entered in tlie

vendor's name in the books of tlie tliird

party or middle-iuan.—P>rotler à. Hall, 10

L. C. J., 205.

5. La vente est parfaite |)ur le seul (con-

sentement des parties, l()rs(pi'elle est d'un
corps certain et déterminé. Dans ce cas, l'a-

cheteur a droit de saisir-revendiquer l'(jbjet

vendu.—Kelly vs Merville, 1 R. L., 194.

6. Le bail pour neuf ans ne comporte
pas une aliénation.—Valois vs Gareau, 2

R. :[.., 131.

7. Avant la promulgation du C. C, art.

1472, le vendeur n'était pas tenu de trans-

férer la propriété.—Armstrong à Dufresnay

,

3 R. L., 366.

8. Une vente ou promesse de vente peut
être valable sans que le prix en soit fixé.

—

Nault & Price, 4 D. C. A., 348.

9. In tliis case, the sale was simulated
and was in reality a pledging of moveables
claimed to bave been sold, rather than a
véritable sale of them, and tlie transaction
had not tbe indicia of a bona fide sale.

—

Cushing & Dupuis, 24 L. C. J., 151.

10. Tbough déplacement is no longer ne-

cessary to the validity of a saie, yet wbere
there is no déplacement, fraud and simula-
tion are easily presumed and where a pre-

tended sale was a mère contrivance inten-

ded to obtain, under color of a sale, a

security upon the effects, and tbus avoid
the deiivery of possession which is essen-

tial to the validity of a pledge, it was held
inoperative.—Motfatt & Burland, 7 L. N.,

182.

II. L'acte par lequel un lopin de terre

est loué avec droit d'y prendre de la terre

pour faire de la brique, est un bail et non
pas une vente.—Cantin vs Moncel, 14 R.
L.,62.

12. Where a bill of exchange for the price

of goods is enclosed to the buyer for accep-

tance, together with the bill of ladlng,

which has been made to the order of the
seller's agent and which is the symbol of

the property of the goods, the buyer cannot
lawfully retain tbe bill of lading withont
accepting the bill of exchange, and if be

do so retain it, he thereby acquiresnoright
to the bill of lading or to tbe goods.—Mac-
Gillivray vs Watt, 31 L. C. J., 49.

13. It is not necessary that the accep-

tance by the vendor of an ofFer to purchase
an immoveable be expressed in writing.



378 VENTE.

Acceptanoe may be shown by acfs of the
veridor or lus agent siu;h as préparations
to vacate the property, interviews hetweeu
the parties, &.c... —Green vs Mappin, 11 L.

N., 132.

14. Exaggeration hy the seller of the
value f)f the ihing sokî does not constitute

a frand which annuls the contract,—more
particularly where the purchaser did not
wholly rely upon the seller's stateraenta,

but took advice front disinterested parties,

and made iiiquiries as to the value, and did
not seek to repudiate the bargain niitil

nine nionths afterwards.— ('averhill vs
Burland, M. L. R., 4 S. C, 169.

15. Article 1472 C. C. is to be understood
suh modo. One distinction is that where
the vendor remains in possession, fraud
will be presumed.—Black & Walker, M. L.
R., 1 Q. B., 225.

16. L'appt vendit le 14 sept. 1882 aux inti-

més, qui payèrent comptant, une maison
et dépendances, avec entente qu'il n'en
livrerait possession que le 1er oct. Ce jour-là
les bâtisses furent détruites par le feu. Les
int. demandent que l'appt leur rende le

prix des bâtisses par eux payé, disant
qu'elles ne leur onl jamais été livrées. La
Cour Sup. a admis cette prétention, mais
ce jugt est renversé en appel, les bâtisses
étant alors la propriété des int. et à leurs
risques.—Weir & Winter, M., 22 fév. 1887.

1473. Le contrat de vente est

assujetti aux règles générales concer-
nant les contrats, les effets et l'ex-

tinction des obligations, énoncées
dans le titre Des Obligations, à moins
qu'il n'y soit pourvu autrement d'une
manière spéciale dans ce code.

C. N., 1584.—Troplong, 1 Vente, 50.

Jiii*i»^p.— 1. Lorsqu'une vente absolue
est faite, et, simultanément avec telle vente,
un autre contrat est exécuté par lequel l'ac-

quéreur s'oblige de rétrocéder au vendeur
les effets qui lui ont été transportés par
l'acte de vente, lorsqu'une certaine condi-
tion aura été remplie, et que cette condition
n'est pas exécutée, l'acte de vente demeure
en pleine force, et l'acquéreur devient pro-
priétaire absolu des effets à lui transportés
par tel acte.—Jeffrey & Shaw, 10 L. C.
R., 340.

2. A lease of moveable property contain-
ing at the same time a promise of sale,

dépendent on the paymentof certain instal-

ments is a conditional sale, and therefore
on non-payment of the balance of the same,
the vendor cannot proceed by saisie-reven-

dication against the purchaser. The action
phould be for résiliation of the sale.—Caron,
Badgley,Monk & Drummond, J. J..dissent-
ing; Duval,C.J.,Messrs J.J. Caron, Badgley,
& Drummond would not, however, dismiss
plaintiff's demand for a condemnation

against tlie purchaser to pay theinstalments
\

due. Action maintaineu pro ùrnto, but sai-

si/'-revendif-ation set aside. M r Justice Monk,
|

with the Court of Review, thought that in
'

a saisie-rei'cndication, no such condemnation
could be made.—Brown & Lemieux, 1 R,

,

C.,476. I

3. L'aVjsence de sceau sur un acte de
vente d'une propriété acquise par la deman-
deresse en cette cause, lorsqu'elle a été mise
en possession et a payé le prix de vente,
n'est pas une cause de nullité de la vente.
—St. Patrick's Hall Association vs Moore,
5 R. L., 294. :

4. La vente d'effets mobiliers, déguisée
.j

sous la forme de bail à loyer jusqu'au paie-

ment, est légale et régulière, en autant qu'il
]

est lois'ble au vendeur d'apposer à la vente
toutes conditions non contraires à la morale

|

ou à l'ordre public.—May vs Fournier, 29 \

L. C. J.,190. \

5. A sale made on condition that the
,

property in the article sold shall remain in y

the seller until payment, is valid as a con-
ditional sale. The seller can recover back

j

the goods in default of payment although
!

they are under seizure at the suitof a third i

party —Harrigan vs Harrigan,ll L. N.,201. '

6. L"n acte sous seing privé, comportant
'

être un bail d'objets mobiliers, avec pro-
!

messe de vente conditionnelle, pour un prix i

nominal, après que certains paiements sti-
|

pulés par installements auront été faits, et
]

suivi de la livraison des effets, est une vente
;

conditionnelle. :

Dans l'espèce, il n'y a pas lieu à la saisie
j

en revendication, malgré toute clause de
j

l'acte au contraire, et le recours du deman-
j

deur aurait dlî être une demande en rési-

liation de l'acte de vente, au cas d'inexécu- ;

tion des conditions y stipulées, pour ravoir
la possession des effets, ou une action pour

j

le recouvrement des termes de paiements
échus.—Faquin vs Laverdière,12 L.N., 2.

'

1474. Lorsque des choses mobi-
j

lières sont vendues au poids, au
\

compte ou à la mesure, et non en
|

bloc, la vente n'est parfaite que lors- i

qu'elles ont été pesées, comptées ou
\

mesurées ; mais l'acheteur peut en
j

demander la délivrance ou des dom-
j

mages-intérêts, suivant les circons- :

tances.
I

jT L. 8, De periculo et comm. rei venditœ.—
L. 35, ^ 5, De eontr. empt.— Pothier, Vente,

n» 308.— 6 Marcadé, p. 149.— Troplong, :

Vente, 86 et 87.— 14 Fenet, pp. 4, 21,85, '

153, 182 et 183.— C. N., 1585.— 24 Laurent,
i

136.—4 Aubry et Rau, 340.
i

i

Jiirisp.—1. L^pon the sale of goods by À
admensuration, ^vhich may happen to be

j

destroyed before measurement, the loss is i

cast upon the seller. Stipulations of ad- I

measurement and delivery at a particular
'
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place and (iiia^ nmdcrs tlw Halo ('oiitlilioiial

iind iii((>iii|)l(il.<> \intil \\\o occ.iincMicc of

tliosc tu'cnts, and in Uns nioan-linio Hun
risk, pcfinduni rei veiulitn', nuiHt \)it bctriai

1)V {\\i\ seller.— Lo Mcvsnrior vk Ilaii, 1 II. d(^

L'.,17(;.

'2. Dans I(\ cas do la n()n-(\xé{;nli(»n <l'nii

contrat do v(mi(o d'nn obj(\l s|)oci^Kln(^ o(.

<létorminc, dctrnii. par forc.o nnijonro, sans
la l'auto (In viMidonr, ot qui no peut ^'Iro

romplacr, une action pont T'tro niaintonuo
pour la rostitution dos deniors payés on
avanco sur lo contrat, mais ne pont ôtro

miiintonuo pour donnna^os résultant do la

non-oxécution du contrat.— «In^onient do
la Cour Supérieure en consécinenco con-
lirnié quant à la restitution, et inlirnié

quant aux doniinajres accordés.— Levey &
Knssoll, 2 1.. C. R., 457.

'.\. Lorsque trois chaînes sont jointes en-

semble pour être ainsi délivrées, ces chaî-
nes n'en font qu'une, et livraison ne sera
censée complète (jne lorsque les trois chaî-

nes auront été livrées.— McMaster vs Wal-
ker, 8 L. C. R., 171

4. Jugé en C. S.:—Un aclieteur qui a reçu
partie d'une quantité de farine vendue à
l'échantillon, a droit, lorsqu'il est poursuivi
pour le prix, à une réduction ég-ale à la

moins-value de la farine reçue, telle farine

étant inférieure à l'échantillon. L'acheteur
est tenu sur réception de la farine de la

faire examiner sans délai et d'offrir de la

reniettre, et une offre et un protêt notarié
du 21 juillet étaient tardifs, la vente et

livraison ayant été faites le 19 juin 1860,

quoiqu'avis verbal de la mauvaise qualité

de la farine eût été donné aux courtiers le

27 juin.—L'acheteur ayant vendu une partie

de la farine, n'avait pas le droit de faire

rescinder la vente pour le résidu de la

farine reçue. Jugé en appel :— Les offres de
remettre cette partie de la farine qui restait

entre les mains de l'aciieteur, étaient des
oâVes valables ; et la confession de juge-
ment offerte dans l'un des plaidoyers pour
la balance du prix était suffisante, et aurait
dû être acceptée. L'acheteur était en droit

de déduire, comme partie de ses dommages,
les frais de transport à ses pratiques à la

campagne auxquelles partie de la farine

avait été envoyée, et aussi la réduction
faite sur le prix de la vente à ses dites pra-
tiques.—Leduc (Se Shaw, 13 L. C. R.,438.

5. In the case of a sale of a given quan-
tity of seed by sample, where the bulk
proves inferior to sample, the purchaser is

not bound to accept the part which is

equal to sample, but may repudiate the
whole purchase.—Desmarteau vs Harvev,
17 L. C. J., 244.

6. La vente d'objets dont le prix doit être
payé à tant la mesure, ne peut être parfaite
que par la livraison. Uans ce cas, l'acheteur
n'a pas d'antre action que celle pour de-
mander la livraison des effets vendus, et

des dommages, le cas échéant. Dans le

dcrnirr cas, si l'aciieteur institue une action

i\\\ r(n t'iidicat ion comme propriétaire, k»u!<• Iil

ir '// /action H(^ra <léb< Mitée hwv (iiinurirr ; <'e|HMi

dant, il pourrait avoir (h'oit à uno Haisie

c<»ns(wvat<)iro «les objetH ven(hiH.— Kelly vk

Mervillcs 1 K. L., li>4.

7. ^n<^ partie (jui se fait moHurer <ît cou-

pler dos mar(diundises et. qui <if!"re eusnilo

un A-compto, a droit, sur Us riil'ns du ruar-

chand (h^ livnu' tout(vs les marchandisos,
di^ choisir parmi les ellets achetés pour la

valeur de (H^t à-compte ou de ho faire rem-
bourser l(^ montant i>ayé. Le. marchand ne

|)eut retenir l(^ montant payé, sons prétexte
d(^ l'insolvahilité (h^ racdititour, et sur le

motif (pi'il r(^|)rés(inte la valour des mar-
chandises coupées, malgré (ju'il oH'ro de les

remettre.— Walsh 6i. Bernard, 4 It. L., (i")*).

8. Ry a writing .sovs seing privé \j. pur-
chased from D. 2,205 cords of wood "'as

now corded at l'ort Lewis," for the sum of

$4,520, and by the same writing acknow-
ledged receipt of the wood, declared him-
self satislied therewith, and discharged the
vendor "de toute garantie u/tériein-e." The
purchaser liaving measured the wood,
fourni it 428 cords short, and a portion of it

rotten. Suit for value of wood not delivered
and of the part that was rotten. Jleld, that
by the terms of the agreement the sale was
en bloc and not by the cord, and the pur-
chaser could not recover.— Lalonde &
Drolet, 1 L. N., 29.

9. Jugé que dans l'espèce actuelle il

n'y a pas eu, en vertu du contrat allégué,

vente d'un objet spécifique et que la pro-

priété des briques n'a pu passer à l'ache-

teur qu'après que celles-ci eurent été choi-
sies.—Temple vs Close, 4 L. N., 92.

10. Quand la vente est-elle censée faite en
bloc ou à la mesure?—Courvilie & Leduc,
30 L. C. J., 316.

11. L'acquéreur d'un objet indéterminé,
dans l'espèce 78 cordes de bois, ne peut
prendre une saisie revendication pour re-

vendiquer cet objet, avant qu'il soit déter-

miné.—Contant vs Normandin,ll R.L.,479.
12. The défendant agreed to purchase, at

10-2- cents per Ib., a q nantity of cheese theii

in warehouse in Montréal, with riglit to

reject spoiled cheese. The cheese had to be
weighed, in order to ascertain the sum
total of the price. He sent men to examine
the cheese, and they set apart 1.643 boxes
as acceptable and rejected 33. At his re-

quest, the cheese, which was to hâve been
removed on Friday, 16th April, was allowed
to remain in the same store a few days
longer. On the following day it was da-

maged to a small extent l)y a great flood

which inundated the warehouse. The de-
fendant then refused to carry out the pur-
cliase, and the cheese Avas resold at a loss,

and the présent action v^'as brought by the
seller to recover the différence. Held : That
the sale was complète on the examination
of the boxes, and the cheese was then at
the risk of the buyer who must bear the
loss.—Ross vs Haiinan, M. L. R.,2 S.C.,395.
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'\'^. Dans niio vciilo <ln clio.sos inol»iVièros,

au poids, an conipto ou à la niesuro, ot non
en bloc, rachctour est tenu de payer le

prix de vente suivant la convention, quoi-

que la vente ne .«oit pas parfaite, suivant
les dispositions de l'article 1474 C. C.—Rio-

pelle vs Fleury, 12 R. L., 303.

14'7«>. La vente d'une chose à

l'essai est présumée faite sous une
condition sus])ensive, lorsqu'il n'ap-

pert pas d'une intention contraire
des parties.

#L. 3, L. 34, ^ 5, De contr. empt. L. 31,

§ 32, De œdilitio erUcfo.—Domat, Viv. î, tit. 2,

Du contrat de vente, sec. 4, n" 8.— Pothier,
Vente, n"» 264-5-6.—Marcadé, vol. G, p. 1.56.

—ïroplong. Vente, 106 et 107.—C. N., 1588.
—24 Laurent, 148.—4 Aubry et Rau, 335.

.ïnrisp.— 1. In the case of a saleofrags
by sample, the purchaser may claijn the
résiliation of the sale, on the ground that
the ragft delivered were not according to

sample, within a reasonable delay after de-

livery. The mère réception of the rags at
the railway dépôt where they were deliver-

ed, without spécial examination and com-
parison with the sample,*, and the pay ment
of a sum to account on the supposition that
ail was right, will not operate as a bar to

the vendee's repudiating the sale after dis-

covery that the rags were not according to

sample.—Buntin & Hibbard, 10 L. C. J., 1.

2. When the article sold turns ont to be
something entirely différent, the sale is

null, though macle bv sample.—Perry &
Sewell, 1 L. C. J., 62.

1476. La simple promesse de
vente n'équivaut pas à vente ; mais
le créancier peut demander que le

débiteur lui passe un titre de vente
suivant les conditions de la promesse,
et qu'à défaut par lui de ce faire, le

jugement équivaille à tel titre et en
ait tous les effets légaux ; ou bien il

peut recouvrer des dommages-inté-
rêts suivant les dispositions conte-

nues au titre -Des Obligations.

Pothier, Vente, 479.—Bardet, Arrêt 2

mars 1627.—Journal des Aud., Arrêt 28
mai 1658.—C. N., 1589.—24 Laurent, 6.-4
Aubry et Rau, 332.—Troplong, 1 Vente, 114.

Jnri^^p.—1. A naked promise to sell

without a price being named, and without
any promise on the part of the vendee to

buy, to pay for or to accept the land, is a
nudwn pac'tuni

.

—Bélair vs Péli.«son, 2 R. de
L., 79.

2. Voir 3 R. de L., 261, la cause de Gaulin
t)t Pichette, dans laquelle se présente un

cas remarquable de promes.so do vente et de
vente verbale d'immeubles.

3. Dans une action pour contraindre un
défendeur à passer un contrat de vente, le

demandeur n'est pas tenu d'offrir par son
action, et de produire en cour avec icelle,

son prix d'acquisition, surtout si le défen-
deur plaide qu'il ne })eut exécuter l'acte

demandé.— Perrault vs Arcand, 4 L. C. R.,

449.

4. Sur action en résiliation d'une pro-

messe de vente verbale d'un héritage, telle

promesse admise par le défendeur avec des
conditions différentes de celles alléguées

par le demandeur, ce dernier qui n'a fait

aucune preuve, a droit à un jugement .sui-

vant les conditions et offres adnnses par le

défendeur.—Lacroix (C- Lambert, 12 L.C.R.,

229.

5. Pour donner droit d'actioîi en dom-
mages pour non-exécution d'une promesse
de vente, la promesse doit avoir été rédigée

par écrit, ou le défendeur doit l'admettre
formellement.—Gagnon vs Fecteau, 15 L.

C. R.,89.

6. L ne promesse de vente consentie à la

condition que l'acquéreur remplisse cer-

taines obligations, sera annulée si l'acqué-

reur manque à l'exécution de ses dites obli-

gations.—Charlebois & St-Germain. 8 R.

L., .306.

7. On ne peut prouver une promesse de
vente d'immeubles par preuve testimoniale,

lorsqu'il n'y a pas commencement de preu-

ve par écrit.—McLellan & McLellan, M., 22
mars 1875.

8. L'acheteur qui poursuit le vendeur
pour lui faire passer titre et qui conclut à

ce que, à son refus, le jugement vaille titre,

doit déposer avec son action la partie du
prix qu'il dit être payable à la passation de
l'acte de vente ; mais il n'est pas obligea ce
dépôt, s'il limite sa demande à l'exécution

d'un titre ou à des dommages.—Marcoux
vs Nolan, 9 Q. L. R., 263.

9. Un acte contenant un bail et une pro-

messe de vendre acceptée, mais aucune pro-

messe d'acheter, ne transfère pas la proprié-

té, même s'il est accompagné ou suivi de
la prise de possession.—Levy vs Connolly,
7 Q. L. R., 224.

10. The respondent, on the 28th July, by
a writing, offered certain property to the
appelant for $50,000; §8,000 of which to be
paid cash on passing deed,—it being added,
" this offer shall remain open to the lOth
August next." The respondent sent a letter

to the appelant on the lOth August stating

that he accepted, but did not put the ap-
pelant en demeure to give liim a deed, or

make any tender-

—

Held that it was in-

cumbent on the appelant to put the res-

pondent en demeure to pass a deed on or
before the lOth August, and to tender the
$8,000 and this not having been done, the

offer or promise of sale became ineffective

by lapse of the time specified.—Munro &
Dufresne, 11 L. N,, 415.
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I ITT. Si l;i proinesHc; (le vente ont

acconipagiu'i! d anlios, chacun des

conirjiciiintH est nniîtrtî do s'en dr-

partir, celui (jui les a données, en l(;s

perdant, et celui ((ui les a leeucis, en
payant le doul)le.

rothior, Vriitr, 500 et Miiv.—C. !>., 24;W.

—C. Cant. Vjuul, 1122.—C\ N., 151)0.-24

J^aurcnt, 2() -l Aubry et Uau, 8:59.—Trop-
loi)^, 1 i'entc, 1H5.

I4TN. La promesse de vente avec
tradition et possession actuelle équi-

vaut à vente.

Jiirisp.— 1. Une vente verbale d'un
iiniiieublo avec promesse de passer contrat

n'est pas une vente obligatoire et no cons-

titue pas un contrat absolu et parfait. La
vente d'inmioubles, tant qu'elle n'est pas
suivie de la confection de l'acte, n'est rien

autre chose qu'un pourparler dont chacune
des parties peut se désister;—en d'autres

termes, la vente verbale d'immenhles n'est

pas obligatoire.—Gaulin & Pichette, 3 R.

de L., 261. (Cette décision est critiquée

loco citato.)

2. Un acte portant être une promesse de
vente, mais contenant saisine en faveur de
l'acquéreur, et dépossession du vendeur,
est une véritable vente nonobstant la con-
dition de passer titre après le paiement du
premier in.stalmeni.—Kerr & Livingston, 1

L. C. R., 275.

3. Une promesse de vente suivie de pos-

session, est équivalente à une vente abso-
lue; et une créance hypothécaire contre le

vendeur, créée subséquemment à telle pro-

messe de vente, est de nul effet quant à la

propriété vendue. Dans le cas où l'acqué-

reur porte une action contre un tiers, auquel
il a revendu une portion de la propriété,

tant comme propriétaire que comme procu-
reur de son vendeur en vertu de telle pro-

messe de vente, jugement sera rendu en sa
faveur; et le fait d'avoir vendu comme pro-

cureur de son vendeur, ne pourra attecter

son droit de réclamer comme propriétaire.

—Gosselin & Grand- Tronc, 9 L. C. R., 315.

4. La promesse de vente (qui vaut vente),

quoique verbale, est obligatoire.—Pinson-
neault & Dubé, 3 L. C. J., 176.

5. Par ces mots,—" Promesse de vente
avec tradition et possession actuelle équi"

vaut à une vente," il faut entendre qu'une
telle promesse, tout en liant celui qui pro-

met assez énergiquement pour que la vente
s'ensuive forcément si l'autre partie rem-
plit les conditions du contrat, ne signifie

pas néanmoins que telle promesse de vente
est, en droit, la même chose qu'une vente

;

telle promesse n'a pas l'effet de transporter
le droit de propriété en la personne du sti-

pulant, lorsqu'il appert par les termes du
contrat que telle n'a pas été l'intention des
parties,^ mais qu'au contraire elles ont voulu

rcHorvcr c(»t (illot j\ un acte poKtc'^riour vi

(•()M!sei'V(ir l(» droit dn pn)pri<''té nn la per-

sonne du pioniotliint. Rc.iiîiud \'m Aicand,
Il L. C. .1., 102.

6. W'hen tiie phiinlill liy ;iii a/reciiicnl in

writing trunsferred lo th(» défendant a
barge to ns(^ it and take poH8(»HHion of it at
oncc^, but Kid)je('t to tlie cxpreKS contlition

that sucli use and jxjs.session would give
thc défendant no right of property in tlw'

barge, until he siiould hav(î comph't<i(l de-
livery of 500 tons of coal to plaintllf, aecord-
ing as the latter would requiro it, an<l the
barge was lost hy forer, rnajcurr without
fault of the défendant before the (;oal was
ail (hdivered, though after tlui time men-
tioned in the agreement within which it

was deliverable : thes(!) circumstanco'^ diil

not take the case ont of the ordinary rule

res périt domino ; the loss of the barge fell

on tiie plaintiff as owner, and the défendant
was not bound to complète delivery of the
coal.—Heaudry vs Janes, 15 L. C. .!., IIS.

7. in the case of an agreement (before

our Civil Code) by A. B. to purchase from
C. D. a lot of land for a specified sum, tobc
paid by instalments, followed by a bond
from C. D. in a pénal sum, to the etfect that,

on the purchase money being fully paid, C.

D. would exécute a deed of sale in due forrn,

and followed also by actual and uninter-

rupted possession by A. B.; the right of

property of C. D. in the lot of land was un-
affected, so long as any portion of the pur-
chase money remained unpaid and, there-

fore, C. D. had a right to be collocated for

sucli unpaid purchase money, in the dis-

tribution of the proceeds of a sale of the lot

by the sheriff, in préférence to duly regist-

ered judgments obtained by creditors of A.
B. against him, while in possession of the

lot,—and this, without any registration

either of the agreement or of the bond.

—

Thomas & Aylen, 16 L. C. J., 309.

8. L'appelant ayant obtenu une promesse
de vente de l'agent publiquement reconnu
d'une compagnie faisant le commerce de
propriétés immobilières, et ayant pris pos-

session du terrain, ne peut être dépossédé
par cette compagnie, sans aucune raison
valable.—Dubrule vs Lafontaine, 1 R. L.,

709.

9. A condition in a promise sale, of that
al though followed by possession, it should
not be équivalent to a sale, held valid.

—

Noël vs Laverdière, 4 Q. L. R., 247.

10. Where a piano was sold condition-
ally upon the price being paid by the
purchaser, it was held that the proprietor-

ship was in the vendor so long as the price

was not paid to him.—Fairview vs Wheeler,
4 L. N., 237.

11. La convention par laquelle le pro-

priétaire d'un cheval le loue pour le temps
de 7^ mois, moyennant un loyer de $90
payable $3 par semaine, et au cas du paie-

ment total du loyer, promet de vendre alors

et donner quittance du prix que le loyer
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représente, est légale, et la propriété du che-

val ne change pas tant que le loyer n'est

pas intégralement payé. Le propriétaire

j)eut roveiidi(]uer ce cheval même entre .'os

mains d'un tiers.—Bertrand vs (xaudrcau,

12 R. L., 154.

12. Une personne qui vend un meuhle et

retient son droit de [)ropriélé jusqu'au par-

fait paiement des billets promissoires repré-

sentant le prix (le la vente, ne peut saisir

revendiquer ce nHuible entre les mains d'un

tiers de bonne foi, lorsqu'il a été vendu à ce

dernier par l'acheteur avant l'échéance des

billets.—Goldie vs Bisaillon, 7 L. N., 347.

13. On 7th December 1874, appt made a

promise of sale to respt, tlien a minor, of

a farm for $1200, of which $500 were paid

at the time, balance payable in seven yearly

instalments of $100 each witli interest at

77^; respondent to bave immédiate posses-

sion, to ratify tiie deed on becoming of âge,

and to be entilled to a deed of sale, if ins-

talments were paid as they became due, if

not, to hold only as tenant. After rept

became of âge, he left the country without

ratifying the promise of sale
; he paid none

of the instalments which became due, and
in 1879, appt regained possession of the

farm. In October 1880, respondent returned

and tendered the balance of the price, and
claimed the farm. — Held that appt was
bound to give a deed and deliver the farm

to respt.—Grange & McLennan, 3 D. C. A.,

212.

14. Mais la Cour Suprême a jugé :
" That

the condition précèdent on which the pro-

mise of sale was made not having been
complied with within the time specified in

the contract, the contract and the law

placed the plaintiff en demeure^ and there

was no necessity for any demand, the neces-

sity for a demand being inconsistent with

thetermsof the contract which immediately

on the failure of the performance of the

condition ^pso facto changed the relation of

the parties froin vendor and vendee to lessor

and lessee.—Grange & McLennan, 9 S. C.

K., 385.

15. Une promesse de vente d'un immeuble
accompagnée de possession équivaut à une

vente, et, lorsqu'elle est faite par un agent

ordinaire sans autorisation spéciale, elle est

valable sans que le prix en soit fixé.—Nault

& Price, 4 D. C. A., 348.

16. Par acte du 4 novembre 1873, C. obtmt
du gouvernen\ent fédéral une promesse de

vente d'un immeuble situé dans la cité de

Montréal, dont la possession ne devait lui

être donnée que sous certaines conditions

mentionnées à l'acte. Le 25 octobre 1875 C.

vendit et transporta à l'appelant tous ses

droits résultant de la dite promesse de

vente. Les conditions stipulées ne furent

remplies que le 1" novembre 1876 et il n'ob-

tint son titre que le 14 novembre. Le rôle

de cotisation pour l'année civique commen-
çant le premier mai 1876 fut parachevé et

(imposé au bureau du trésorier de la cité le

28 .'-eptembre 1876, et sur ce rôle l'appelant

était mentionné comme contrihuable poui-

l'immeuble en question. Jwjé que l'appelant

n'est devenu ])ropriétaire de l'immeuble en
question (jue le 14 novembre 1876 et que le

gouvernement fédéral en a été le proprié-

taire jusqu 'à cette date; que par conséquent
les projjriétés du gouvernement n'étant pas
sujettes aux taxes municipales, l'immeuble
en question n'était pas susceptible d'être

taxé le 28 septembre 1870, date de la mise
en vigueur du rôle de cotisation pour l'an-

née civique commençant le 1'' mai 1876, et

rac(|ui.«ition subséquente de l'immeuble par
l'appelant ne l'a pas rendu contribuable
pour aucune partie des cotisations de cette
année.—Hogan vs Cité de Montréal, M. L.
R., 1 Q. B., 60.

17. A location ticket issued under C. S.

C, c. 22. s. 13, is in effect a promise of
sale of the lands to which it applies, sub-
ject to the fulfilment on the part of the
locatee of the conditions on which it is

granted, and gives the locatee absolutc
possession of such lands, and ail the rights
ofaction againsttrespassers which he raight
exerciîie if he held such lands under a
patent from the Crown.—Gilmour vs Para-
dis, M. L. R., 3 Q. B., 449.

18. Dans le cas de la promesse de vente
d'un immeuble, dont l'acheteur avait été
mis en possession, avec la condition que le

prix serait payé dans un certain terme, ce
terme étant expiré sans que le tout prix de
vente eût été payé, le vendeur peut reven-
diquer l'immeuble quoique une partie con-
sidérable du prix de vente eût été payé et
que le défendeur eiit construit une maison
et fait d'autres améliorations sur l'im-

meuble.—Price vs Tessier, 13 Q. L. R., 89.

14TO. Les frais d'actes et autres
accessoires à la vente sont à la charge
de l'acheteur, à moins d'une stipula-

tion contraire.

C. L., 2441.—C. C. Vaud, 1123.-C. N.,
1593.—24 Laurent, 308.—4 Aubry à Rau,
379.—Troplong, 1 Vente, 164.

Jiirisp.—Les frais d'enregistrement
d'un contrat de vente sont compris dans
ceux que l'acheteur est tenu de payer.

—

Prud'homme vs Scott, M. L. R., 2 S. C, 63.

14SO. Les articles de ce titre, en
autant qu'ils affectent les droits des
tiers, sont sujets aux modifications
et restrictions spéciales contenues au
titre De VEnregistrement des Droits

Réels.

Jurisp.—Une vente faite par un failli,

après l'émanation d'un bref en liquidation
forcée et la publication des avis de faillite,

est radicalement nulle, et dans le cas de
telle vente l'acquéreur ne peut invoquer sa
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ItoniK^ foi, Ot. (I('1I1HII(1(M- le nillll)(MIIS(MllOllt

*l(i prix (radial (Ml \ (mIii (l(^ l'arlicl*' l ISO du
C. C.—MaIlett(^ vs Whitc, 1 ){. L., 711.

I ISI. Ii(!S cabîireticrs et autres

qui vondenl des li(|ueurs enivrantes

])()ur être hues sur le lieu, à d'autres

(juc des voyageurs, n'ont pas d'ac-

tion pour 1(^ prix de ces licpicurs.

(V)ut. do Paris, art. iL'S.

—

(îiiyot, Iv(''p.,

V" Calxircdcr, p. 575.—Coût. d'Or!., art. •J()7.

—N. Donisart, v" Cabaret, ii" 16 ; v" Aubcr-
f/is(e, u" 4.

Jiirisp.—1. La vaknir dos l>oissons ven-
dues aux voyageurs qui si'journout dans un
hc>tel ost recouvrable eu justice.—Mercier
vs Brillon, 5 L. C. J., 337.

2. Il n'y a pas d'action pour le prix des
liqueurs enivrantes, vendues par des caba-
retiers pour être bues sur le lien, à d'autres
qu'à des voyageurs, m(}me lorscpie le débi-

teur a reconnu la dette, dont la nature n'est

pas changée par la reconnaissance.—Berge-
ron vs Fleury, 7 R. L., 183.

3. The supply of refreshments to a gang
of nieii collected during an élection of a
représentative to the Gommons of Canada,
to be used in case of an emergency, gives
rise to no action at law for payment of the
refreshments —Johnson & Drummond, 17
L. C. J., 176.

4. When a traveller, lodging in a hôte],

has sj-)ent the evening drinking in the bar-
room with a number of inhabitants of the
locality and has ordered intoxi(;ating li-

quors in his turn as his treats, the excep-
tion contained in art. 1481 C. C., does not
appy to such traveller, and the tavern-
keeper has no action against him for the
price of such liquors.—Lapierre vs Brière,

10 L. N., 387.

5. Le prix de la boisson, même vendue au
verre par un restaurateur pour consommer
pendant le repas, peut être recouvré en loi.

Cette boisson est censée faire partie du
repas, le prix pour icelle n'étant pas celui

dont la Coutume de Paris a entenclu prohi-
ber le recouvrement. La loi en refusant à
un aubergiste de recouvrer le montant de
boisson vendue au verre, n'a pas entendu
comprendre la boisson qu'un consomma-
teur prend pendant son repas.—Philippe vs
Desmarais, 28 L. C. J., 291.

6. A person who furnishes a room in a
hôtel and lives there during two months,
cannot be considered a traveller " and
therefore the innkeeper has no action for

intoxicating liquors furnishad to him.

—

Furguson vs Riendeau, M. L. R.,2 S. C.,136.

(IIM'ITICK l)Ki:XlKMK.

I)K LA CAPACITK I)'A( IliiTKIt OU DK
VIONDUK.

I iHîi. i^a capacité d'acheter ou
de vendre est (hUerniinée par les

règles générales concernant la ca|)a-

cité de contracter (;ont(!nues dans le

l)remier chapitre du titre Des Ohlifja-

lions.

C. N., 15î)4.—24 Laurent, 29.-4 Aubry et
Rau, 346.—Troi)long, 1 Vcnff, U'tb.

i4iHlim Le contrat de vente ne
peut avoir lieu entre le mari et la
femme.

Potliior, Don. entre mari et femme, n" 78.—Dumoulin, sur l'art. 150.—C. I'., n" 5.

—

12 Toullier, n' 41, p. 62.-6 Marcadé, sur
l'art. 1595, p. 185.—C. C. Vaud, 1125.—C.
P. C, 282.-2 Pigeau, 197.—C. N., 1595.—
24 Laurent, 31.—4 Aubry et Rau, 319.—
Troplong, 1 Vente, 178.

Jiirisp.— 1. Un acte authentique passé
entre les époux et fait de bonne foi et pour
valable considération, en paiement des re-
prises matrimoniales dues à la femme en
vertu d'un jugement en séparation, est un
acte valide et légal.—Legault & Bourque,
15 L. C. J., 72.

2. Underthe circumstances,the husband
mortgaged his own property through his
wife as mandatory, and he cannot plead
his own fraud to deprive his mandate of
effect.—Under the circumstances, thelend-
er did not require to bring an action to set
aside the fraudulent deeds by which the
husband, through a third person, convoyée!
his property into the name of his wife'^ as
the husband and wife by another set of
deeds had reconveyed- the property back
into the name of the husband, and a direct
action against the husband will lie on the
deed of mortgage passed by the wife while
she held the property, and husband and
wife so conspiring fraudulently to obtaiu
money will be jointly and severally con-
demned to pay back the amount, and the
mortgage will be held good as aorainst the
property of the husband.—Buchanan vs
xMcMillan, 20 L. C. J., 105.

3. L'hypothèque donnée par Campbell à
sa femme, est, sous les circonstances, un
contrat défendu entre mari et femme, et
par conséquent nul—Bank of Toronto &
Perkins, 1 D. C. A., 357.

14^4. Ne peuvent se rendre ac-
quéreurs, ni par eux-mêmes ni par
parties interposées, les personnes sui-
vantes, snvoir :
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Les tuteurs et curateurs, des biens

(le ceux dont ils ont la tutelle ou la

curatelle, excepté dans le cas de

vente par autorité judiciaire
;

Les mandataires, des biens qu'ils

sont chargés de vendre
;

Les administrateurs ou syndics,

des biens qui leur sont confiés, soit

que ces biens appartiennent à des

corps publics ou à des particuliers
;

Les officiers publics, des biens na-

tionaux dont la vente se fait par leur

ministère.
L'incapacité énoncée dans cet ar-

ticle ne peut être invoquée par l'a-

cheteur ;
elle n'existe qu'en faveur

du propriétaire ou autre partie ayant

un intérêt dans la chose vendue.

ffL. 34, ^ 7 ; L. 46, De contr. empt—Cod.,
L. 5, De contr. empt—Jjainoignon, Arrêtés, tit.

4, art. 96; tit. 22, art. 27, p. 143.—Ord. 15i4,

art. 23.—Ord. Orl., art. 54.—Ord. 1629,

art. 94.—Domat, liv. 1, tit. 2, f=ec. 8, IiHrod.,

^, et n"^ 1 et 2.—Pothier, Vente, 13.—

6

Marcadé, 190 à 193.— ] Troplong, Vente,

187 et suiv.—C. L., 2421 et 2422.— C. C.

Vaud, 1126 et 1127.—C. N., 1596 et 1597.—

24 Laurent, 451.—4 Aubry et Rau, 347.

Jiirisp.— 1. A person in liis capacity

as curator, cannot purchase from himself

individually, and in his own right, a debt,

and cannot indirectiy, with the assistance

oî a, prête-nom, ào an actwhichhe cannot

do directly in his own name.—MacKenzie
& Taylor, 9 L. C. J., 113.

2. The sale niade of a siibstituted pro-

perty for debts created by the author of

the
"^

substitution, or for other debts or

charges anterior to the substitution, is a

valid saie, and purges the substitution.

—

Tlie institute can legally beconie purchaser

of the property délaissé by him for the

debts of his auteur.—Macintosh vs Bell,

12 L. C. J., 121.

3. A une vente faite par un secrétaire-

trésorier, sous l'acte municipal, il n"a pas

le droit d'aclieter pour lui-même. Vente
annulée.— Wicksteed vs Corporation de
North Ham, 3 K. L., 447.

4. Un curateur à une substitution ne
peut, par personne interposée, se porter ad-

judicataire des immeubles de la substitu-

tion, vendus par autorité de justice.—Be-
noit & Benoît, 8 R. L., 425.

5. L'int., appelée à la substitution créée

par le testament de son père, réclame par

action pétitoire de l'appelant un immeuble
faisant partie des biens de la dite substi-

tution. L'appt, dans sa défense, allègue

qu'il a acquis cet immeuble à une vente

judiciaire à la poursuite d'un créancier pré-

férable à la substitution, laquelle se trouve

en conséquence purgée par le décret Ré-

I>onse de Tint, que cette créance n'était

préférable à la substitution que par l'enre-

gi.><trement tardif du testament créant la

dite sul)stitution, et que l'appt, ayant été

son tuteur, ne pouvait se prévaloir de ce
défaiit. Aucune allégation de la connais-
sance du testament par l'appt n'est faite

i

dans la dite ré{)onse.

—

Jufjé que l'appt ayant

i

invoqué à l'encontre de l'action pfHitoire de

j

Tint., un titre bon et valable à sa face, l'int.

est tenue d'en montrer la nullité, et. qu'en
l'absence d'allégation et de preuve (pie

l'appt, tuteur tie l'int., connaissait l'exis-

tence de ce testament, il est bien fondé
à en invoquer l'enregistrement tardif.

—

Terrien & Labonté, 2 D. C. A., 90.

6. When a power was given by a will to

two of the executors to seil immoveable
property belonging to the estate, a sale by
two of the executors to one of tliemselves

was void.— Carter & Molson, 8 L. N., 281.

14H»'5. Le juges, les avocats et

procureurs, les greffiers, shérifs,

huissiers et autres officiers attachés

aux tribunaux ne peuvent devenir
acquéreurs des droits litigieux qui
sont de la compétence du tribunal

dans le ressort duquel ils exercent
leurs fonctions.

Jliri^ip.—1. Le fait qu'un shérif se serait

porté adjudicataire d'un immeuble par per-

sonnes interposées, ne rend pas le décret
nul de plein droit, mais annulable.—Arm-
strong k Barrette, 2 R. L., 98.

2. La défense que fait l'art. 1485 aux
officiers attachés aux tribunaux, d'acquérir
des droits litigieux qui sont de la compé-
tence du tribunal dans le ressort <luquel ils

exercent leurs fonctions, est d'ordre pubhc,
et crée une nullité qui doit être proposée,
mais qui n'a pas besoin d'être prononcée.

—

Côté vs Hanghey, 7 Q. L. R., 142.

CHAPITRE TROISIEME.

DES CHOSES QUI PEUVENT ETRE
VENDUES.

14^6. Peut être vendue toute

chose qui n'est pas hors du com-
merce, soit par sa nature ou sa des-

tination, soit par une disposition

spéciale de la loi.

Code civil B. C, Titre des Oblig., c. 5.

—

Pothier, Vente, 10 et 11.—C. N , 1598.— 24
Laurent, 93.—4 Aubiv et Rau, 352.—Trop-
long, I Vente, 2G3.

Jiirisp.—1. La dot consistant en une
somme d'argent est-aliénab!e par la femme
séparée de biens de son mari et de lui dû-
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iiuuit aiiloristu! il (u'dor cctli- n(»imiii(> à un
tiiMs.—(iaiilhiiM* vs Dji^^t^iiais, 7 \j. C .I.,r)l.

2. Uni' créance, contre» le ^^onvcnuimcnt
r(''siiltant. (In /!• Itc/lion Inssrs nrf. (vs|, Hn.sc(\j)-

tiblc d'ctiH» voiiilnc, (|n()i(in'il n'y ail. pas
(l'action tm jnslicH* ponr (m ojx'rcr lo rocoii-

vrenicnl. — Pacsind vs Bounlajjjos, M. C.

K., 102.

.">. Ihic i'(MiU\ annnollc K'^m'c à tilic d'ali-

ments o( d(''clar('t» insaisissable par Ut l(»s-

tatenr, peni cti'o cccU'o par lo lei^atuiic.

—

\jO li''^atairo est non-rocovable à dcmandor
la rescision do cette cession, sur le princiiK)

qne l'insaisissabilité et la nature alimen-
taire (le cotte rente comportent son inces-

sibilité. -Berlinguet vs Prévost, IG L. C.

J,55.

I4.S7. [La vente de la chose qui
ira[)[)art'ent pas au vendeur est

nulle, sauf les exceptions contenues
dans les trois articles qui suivent.

L'acheteur peut recouvrer des dom-
mages-intérêts du vendeur, s'il igno-

rait que la chose n'appartenait pas à

ce dernier].

Troplong, 1 Vente, n"' 230, 231 et 23G.—
(> Marcadé, p. 208, sur l'art. 1599.— Cadrés,

pp. 196-7.- C. L., 2427.—C. C. Vaud, 11.30.

—C. N., 1599.

Jurisp.—1. Le locataire d'un piano le

veniiit à un tiers, qui le revendit au défen-
deur. Sur une action en revendication,
lX)rtée contre ce nouvel acquéreur. Jugé
que le défendeur ne pouvait invoquer une
possession de quelques mois et sa bonne foi,

comme titre contre les demandeurs, mais
que pour prescrire des meubles, il faut une
possession de trois ans, de bonne foi.

—

Gould vs Cowan, 17 L. C. R., 46.

2. Where a moveable bas been leasedby
the owner and the lessee had sold it to a
third party, an action eu revendication by
the. les^or to recover it back will be main-
tained, although the possessor may hâve
purchased in good faith.—Mathews vs Se-
nécal, 7 L. C. J., 222.

3. After the advertisement of writ of[

attachment in insolvency, the public isj

bound to kuow the incapacity of an insol- 1

vent to sell any of his property.—This in-
!

capacity continues and the public is bound
to know it, during the pendency of an
appeal from a judgment which quashed
the attachment.—A sale madeby insolvent
of prof)erty, even when not seized under
the attachment, in conséquence of its being
tben secreted, is absolutely nuU and not
annulable only.—The guardian to the at-

tachment under the writ can revendicate
in the hands of the purchaser such proper-
ty when 80 sold.—The purchaser cannot
claim to be reimbursed the price paid to
insol vent.—Mallette &.Whi te, 12 L.C.J., 229.

4. A person who had leased a piano be-

25

lon;:;nig to linn, ha.- ji ri;^ht to revend i(;,'jtx>

it afior it bas Ixmwi sold by a tbird party to
covcM- ad vanc.es nni<l(< by f-u(!b tbird pariv
to the l(iSK(Mi.--Nordh(nnier vs i-Vaser, 1 J^

C. L. .I.,92.

5. The plaint ills r«ivendiciitcd a piano-
forte which had luîon purchased by the
d(^tendants at a jinlieial salf» of the goods
of a j)iirty to whom the plaintills had leased
the insirnment. This sahi was made hy
the bailid'in a diUerent district from tlnit

in which the instrunnîtit was sei/ed :—/A'A/,
thaï, the sale was null and void, and could
not convey any rightof property asagain.st
the ))ropriel()rs.—Nordheimer d'c DupNîssis,
2 L. C. L. .1., 105.

(). La vente par hKiuelle une personntja
par erreur vendu à un achtteur un immeu-
ble qu'elle croyait lui appartenir, mais <jni

en réalité ne lui ai)par tenait pas, est une
vente nulle, et le vendeur ne pouna pas
recouvrer le prix de vente.—Kov <k, Dion,
8 R. L., 259.

7. An obligation having been transfcrred
merely by way of collatéral security for a
debt, th(i pledgee sold the obligation so
transferred to the défendant who, with
knowledge of ail the facts, collected the
full amountthereof from the debtor. ffr/d^

that the sale by the pie Igee was a nullity
under C. C. 1487, and that the pledger
might maintain an action against the de-
fendant to recover the amount received by
him in excess of the dett secured by the
pledge. Under the circumstauces of the
case, it was not essential to allège that the
pledgee had been paid the debt secured by
the pledire.—Leduc vs Girouard, M. L. R.,

2 S. C.,470.
8. Where the vendor sold goods to be

paid for by monthly instalments, on the
understanding that no title was to pass
untill ail the instalments were paid, and
the vendee sold the same to a third party,
who knew the tacts, before complète pay-
ment was made, it was held that the vendor
was entitled to revendicate.—Tufts vs
Brownrigg, 2 L. X., 323.

9. Lorsque le gardien d'un cheval, har-
nais et voiture saisis, a pla.cé dans une
écurie de louage tels cheval, harnais et
voiture, le propriétaire de telle écurie de
louage, sachant que tels effets n'appar-
tiennent pas au gardien et qu'il causera un
certain tort à celui en faveur de qui est faite

la saisie, ne peut les vendre et s'approprier
le pr«jduit de la vente en paiement de la
pension et garde de tels effets, sans s'expo-
ser à des dommages.—Morris vs Miller, 14
R. L.,659.

10. A husband, after the death of his
wife, sold a property which belonged to
the community and of which bis wife
had by will given him the u^ufruct of her
share. The purchaser was notified by those
to whom the wife's hali" of the property
had been bequeathed, of their claims and
thereupon sought and suceeeded in annuU-
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iiig tlie isalo.—JNlongoau c^ Dubiic, oO L. C.
J., 25.

14H<S. [La vente est valide s'il

8'agit (ruiie afî'ciiro coniinerciale, ou
si le vendeur devient ensuite proprié-
taire de la chose].

Tro])long, Vente, n" 23G.— (3 Marcadé, p.

208.—Cadres, loc. cit.

14SÎK Si une chose perdue ou
volée est achetée de bonne foi dans
une foire, marché, ou à une vente
publique, ou d'un commerçant tra-

fiquant en semblables matières, le

propriétaire ne peut la revendiquer
sans rembourser à l'acheteur le prix
qu'il en a payé.

C. N., 2280.—Lamoignon, Arrêtés, tit. 21,
art. 90.— Pothisr, Chepteh, u°' 45, 48 et 50.

—Troplong, Vente, n" 42.—Merlin, Rép , v"

Vol, sec. 4, n, n" 2.—C. C. Vaud, 1082.—
C. C. B. C, art. 2268.

Jurisp.—1. Possession of moveables
présumes title or right of properiy therein,

and therefore, (except in cases of theft,

violence, and perhaps accidentai loss,) the
purchaser of movpables, bona jide, in the
usLial course of trade, acquires a right of
property in them, althougli they may hâve
been sold by one who was not the owner
thereof.—Fawcett & Thompson, 4 L. C. J.,

139.

2. The purchaser of a lost horse, ton«j?c?e,

in the usual course of trade, in a hôtel yard
in Montréal, where horse dealers are in the
habit of congregating and selling daily a
large numberof horses, acquires no right

of property therein as against the owner
Avho lost it; and, although the-purchaser
be a résident of the United States and in

possession there of the horse claimed, he
may nevertheless be sued in Montréal for

the value of the horse, on bèing personally
served with process there.—Hughes vs
Reed,OL. 0. J., 294.

3. Une cour d'hôtellerie où se font des
encans de chevaux n'est pas considérée
comme foire ou marché dont il est parlé en
l'article 1489 C. C.—Pour que l'aeheteur de
bonne foi, dans une de ces cours, d'un objet
volé, ait droit de réclamer le prix d'achat
sur le propriétaire qui le revendique, il faut

que cette vente ait eu lieu par vente pu-
blique et non privément.—Guy vs Booth, 4
R. L. 565.

4. AVhere a horse was stolen and sold at
public auction, the purchaser at auction in
good faith bas no right or title tothe horse,
but must restore the sanie to the original
owner, his only recourse being against tlïe

seller for recover^ of the purchase money.
—Langevin vs McMillan, 9 L. C. J., 105.

5. Notwithstanding anything contained

in articles 1488 and 2268 of the Civil Code
of Lower Canada, a valid sale or pledge
cannot l^e made of stolen goods, except in

the cases niontioned in article 1489, so as
to divest the real owner of his right to •

reclairn them Irom the purchaser or pledgee
without reimbursing the price paid for or
advances made on such goods, although
the purchaser or pledgee may bave bougiit
or made advances on the stolen goods hona
jide, in the ordinary course of his business.
—The words " nor in commercial tnatters

generally" in article 2268 do not protect a
trader acquiring stolen goods in any com-
mercial transaction, whether from a trader
dealing in similar articlesor not, butapply,
apparently, to cases where the possession
of the goods is obtained in a commercial
transaction, whether by sale or otherwise,
but under the same circumstances by
which a sale would be protected under
article 1489.—Cassils & Crawford, 21 L. C.

J., 1.

6. Une personne qui vend un meuble et

retient son droit de propriété jusqu'au paie-

ment des billets promissoires représentant
le prix, ne peut saisir revendiquer l'objet

vendu entre les mains d'un tiers de bonne
foi, lorsqu'il a été vendu à ce dernier par
l'acheteur avant l'échéance des billets. Il

en serait autrement, et le propriétaire pour-
rait saisir revendiquer son meuble, si

celui-ci avait été perdu ou volé
;
par ex-

emple, si le propriétaire l'avait loué avec
stipulation que le locataire en deviendrait
propriétaire en remplissant les conditions
du bail, et si le locataire l'avait vendu.

—

Goldie vs Bisaillon, 7 L. N., 347.

7. La vente d'effets saisis, par le saisi à
un tiers de bonne foi, doit être assimilée à
la vente d'effets volés, et le créancier saisis-

sant ou le gardien a le droit de les reven-
diquer entre les mains de tiers acquéreurs.
—Franey vs Costelio, 12 R. L., 300.

8. A farujer selling cordwood from his

land is a trader dealing in similar articles

within the meaning of C. C. 1489. AVood
eut and sold from land held under a loca-

tion ticket containing a prohibition to eut
wood, is not stolen property within the
meaning of the above article.—Canada Pa-
per Co. & The British Am. Land Co., 5
L. N., 310.

9. Where there is a power, by law, to sell,

a purchaser may obtain from the vendor,
even as against the true owner, a good title,

but that cannot extend, by implication, to

a pledge.—The City Bank & Barrow, 5
App. Cas., 664.

1400. Si la chose perdue ou vo-

lée a été vendue sous l'autorité de la

loi, elle ne peut être revendiquée.

S. R. B. C, c. 66.—C. L., 3474.

Jiirisp.—En l'absence de fraude ou de
collusion, un tiers, propriétaire de meubles
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(jui ont ôté saisis ot voikIus jiuliciuirHmoMt,

n'a aucun droit on rovciKliciitioii contro
juclicatuiir (|ui (^n a payé lo prix; sonad

rt'conrs est snr lo produit, s'il n'dst |)aH en

cori^ distribur, on, s'il l'rst, (•c)^tr(^ lo saisis-

.-anl pour viil(\nr du inoublc.—Muckay vs

Vi;,'oant, M. L. U., 1 S. C, 3S2.

C11AI*ITUK(H ATIUKME.

DES or.LKJATIONS DV VENDEUil.

SECTION I.

DISPOSITIONS (iÉNÉRALES.

141>1. Les principales obligations

du vendeur sont : 1. La délivrance,

et 2. La garantie de la chose ven-

due.

Pothier, Ft-n/e, 41 et 42.—C. N., 1603.—
24 Laurent, 157.—4 Aubry et Eau, 359.

—

Troplong, 1 Vente, 262.

SECTION II.

DE LA DÉLIVRANCE.

14:0!!2. La délivrance est la trans-

lation de la chose vendue en la puis-

sance et possession de l'acheteur.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 2, n" 5.—C N.,

1604.—Troplong, 1 Vente, 263.

Jtirisp.—1. La possession actuelle par
l'acheteur d'une certaine quantité de bois

constitue une tradition en loi, quoique le

bois n'ait pas été mesuré ni compté.—Levev
vs Turnbull, 1 L. C. R., 21.

2. Dans le cas de vente privée de terres

non défrichées et en bois debout, la tradi-

tion est nécessaire pour transmettre la pro-
priété.—A défaut de prise de possession
par l'acquéreur par titre privé, ces terres

peuvent être légalement saisies et décrétées
sur le vendeur.—Le décret saisit l'adjudi-

cataire, dans ce cas, au préjudice de l'acqué-

reur qui n'a pas pris possession de fait.

—

Mallonj et H art, 2 L. C. R., 345.

3. L'acquéreur d'un immeuble, qui n'a

eu ni la tradition ni la possession, ne peut
porter l'action pétitoire.—Brochu vs Fits-

back, 2 L. C. R., 7.

4. Une vente de meubles par acte de-
vant notaires, portant que tradition a été
faite du tout par la livraison d'une table et

d'une chaise, ne transmet pas la propriété
à l'acheteur, et un créancier du vendeur
(même postérieur à la vente) peut faire
saisir et vendre ces meubles sur le vendeur.
—Bonacina & Seed, 3 L. C. R., 446.

5. L'adjudication sur décret opère tra-

dition réelle, et l'acquéreur est bien saisi et

peut tauKinoMro la i)OH«eMMion.— I^oranj^or
i^ Ijoiidreuii, U L. (

'. K., 385.

6. To entitio opposuntn, who claiuKxI uh
propri<'(orH l)y piirchaso, to wifhdraw ma-
cliincry from saU» and cxoculioii, liic satin-

luiviu}^ b('(Mi seized as bclon^in^ to tlicj d*-
fomlaiits, an uctual <h''jthirnatnl aud d»-
livtwy must b() pnned, wliicl» not iiavin^
booii dono, tlieir i)rotontionH could riot l>o

uphold.—Ash vs Wiilbtt, 4 L. C. J., 30L
7. Les défendeurs ayant acheté de la

Iknir, livral)lo aux magasins des denian-
(lours do temps à autre à la demande des
acheteurs, la vente est i)arfaito, (]Uoiqu'ii

n'y ait pas tradition au moment du contrat,
et la (leur demeurée aux dits magasins est
la ])ropriété des acheteurs et à leurs risfjues

et périls.—Boyer vs Prieur, 7 L. C. J.,52.
8. The delivery contemplated by tho 12tli

sec. of the Insolvent A et of 1864, is an actual,
complète, and final one, and consecjuently
the delivery of goode to a purchaser's ship-
ping agent in England, for transmission to
purchaser in Canada, and the entering- of
the goods in bond hère, by the purchaser's
custom house broker, is not sucli a delivery
as will defeat the vendor's remedy, under
the 176th and 177tli articles of the Custom
of Paris.- Hawksworth vs Elliot, 10 L. C.
J., 197.

9. The delivery of goods sold in England
to a shipping agent there, employed by the
vendees, who forward tliem to the vendees
carrying on business in Montréal, is not
such a delivery as is contemplated by the
12th section of the Insolvent Act ofl864,
and such goods may be legally revendicated
by the unpaid vendors in the liands of the
Grand Trunk Raihvay hère, although more
tlian fifteen days hâve elapsed since such
delivery to the shipping agent.—Bank of
Toronto vs Kingston, 12 L. C. J., 216.

10. La réception ici de marchandises
achetées en Angleterre, par leur dépôt dans
une maison d'entrepôt, sur une entrée du
courtier de douane de l'acheteur, est une
livraison qui privera le vendeur de son pri-
vilège en vertu des articles 176 et 177 de la

Coutume de Paris, s'il n'est pas exercé
dans les 15 jours de telle livraison.—Brown
vs Hawksworth, 2 R. L., 182.

11. Le vendeur d'une terre avec garantie
de ses faits et piomesses, est tenu de donner
la possession à l'acheteur avant de pouvoir
recouvrer le prix de vente.— Foulds vs La-
force, 5 R. L., 186.

1493. [L'obligation de délivrer
est remplie de la part du vendeur,
lorsqu'il met l'acheteur en possession
actuelle de la chose, ou consent qu'il

en prenne possession, tous obstacles
en étant écartés].

6 Marcadé, pp. 221-2.— 5 Boileux, 643.—
1 Troplong, Vente, n"' 675-6-7-8.— CL.,
24.55— C. C. Yaud, 1136.
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JurÎMp.—1. Advaiico.s on goods, umler
j

a written agreement, are made by A, al

me rehaut in Upper Canada, to enable B, a '

cor)tractor for lund)C'r, to eut and convcy
to tlio (Québec niarkot,a quantity of tindier ,

upoii the conditions, that as sooii as dreK>ed I

it sliould be considered as belonging and
delivcred to A., but conveyed to market at

the risk and oxpense of B. A. shonld hâve '

the sale of tiie tiniber, and accoutjt to B.

for any balance remaining, after a déduc-
tion of his (lisbursements and advaiices,

inchiding 10 per cent upon the latter, with
a commission of 2}^ per cent upon the sale :

—Hdd that after delivery to A, before it

reaches the market without fraud or col-

lusion with B., the timber could not be
attached at the suit of B's creditors in pay-
ment of his debts, but the balance if any,
after a sale by A„ can alone be arre.«ted in

his hands, nnder the process of the Court.

—Koughnet & Maitland, Stuart's Rep.,357.

2. A avait acheté de B. des marchandises
qui avaient été pesées et mesurées, et en

avait payé le prix; il avait été convenu que
ces marchandises resteraient dans le ma-
gasin de B. jusqu'à ce que A. les envoyât
quérir. Ces marchandises ayant été saisies

par les créanciers de B. tandis qu'elles

étaient encore chez lui, Jugé que les créan-

ciers avaient valablement saisi ces efï'ets

comme appartenant à B., attendu qu'il n'y
avait pas eu de livraison de ces marchan-
dises à A., de manière à lui en transmettre

la propriété et, que pour lui en assurer la

propriété, il lui fallait une tradition réelle.

—

Nesbitt & Banque de Montréal, 9 L.C.R., 193.

3. The constructive delivery contained in

the followiûg words, " said timber to be
" delivered at Ottawa, where the same
" shall be manufactured, and to be con-
'* sidered as delivered when the same is

" sawed, and then to'belong to, and to be
" the property of the parties of the second
'* part," is not valid as regards a third

partv, without notice and actual delivery.

—White vs Bank of Montréal, 12 L. C. J.,

188.

4. Des matériaux pour bâtir, délivrés

dans une rue en face de la bâtisse pour la-

quelle ils sont destinés et qui ont été payés
par le propriétaire de la bâtisse, deviennent
sa propriété absolue, sans être actuellement
incorporés dans la bâtisse.— McGauvran &
Johnson, 4 R. L., 681.

5. In a sale of timber growing, wdth the
right to eut the same, the only tradition

that the vendor can make at the time is to

point out to the purchaser the trees to be
eut.—Russell vs Guertin, 10 L C. J., 133.

6. Hdd that the acceptance by a third
party or middle-man of a delivery order
granted by a vendor in favor of a vendee,
for goods to be manufactured by the third

party or middle-man, and the setting apart
thèse goods as subject to the vendee's
orders by the third party or middle-man,
as they are manufactured, is a complète

delivery, cven though they siiuuld still be
entered in the vendor's nanie in the books
of the third party or middle-man.—Broster
k Hall, 10 L. C. .1., 205.

7. Where the pnr(;haser at sheriff's sale

was unable to obtain delivery of certain

machinery contained in a sugar factory,

the customs authorities having seized the
siime for duties, it was held that, vvhether
tho seizure were warranted or not, it efi'ee-

tuully prev('nted the sherilf froni giving

possession and eonscquently relieved the

purchaser fiom the obligation of paying
the priée.— Prévost à La Compagnie de
Fives-Lille, 10 App. Cas., 64.3.^

8. AVhere the respt negotiated for the
purehase of 268 packages of butter and
some few were opened and examined and
subsequently 188 packages were received
and paid for by respt and then, he finding

the quantity not satisfactory, stoppe i the
woighing and receiving of the butter

whereup, the appts undertook to get the
man who weighed and examined the butter
for respt to weigh the rest, and afterwards
sent an invoice to respt for the whole
parcel and subsequently, on the ainount
thereof not being paid, sued for the same,
alleging that the butter was in their store

at the respt's risk, it was held that the
fact of inspecting a few of the packages did
)iot bind the defdt to pay the price of

good, merchantable butter for an inferior

article, and the action was dismissed, and
the obligation of delivery had not been
fulfilled bv the weiging so effected.—Moore
Butters, 30L. C. J., 32.

9. Quand doit se faire la délivrance de la

chose vendue quand il n'y a point de terme
fixé par le contrat?— Courville & Leduc,
30 L. C. J., 316.

1404. La délivrance des choses
incorporelles se fait, ou par la remise
des titres, ou par l'usage que l'ac-

quéreur en fait du consentement du
vendeur.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 2, n^ 7.— Po-
thier, Vente, n" 316.— C. L,, 2547— C. N.,

1607.—Code civil B. C, art. 1564.—24 Lau-
rent, 168.—4 Aubry et Rau, 425.—Tropiong,
1 Vente, 265.

Jurisp.—1. La tradition réelle n'est

pas absolument nécessaire, suivant l'ancien

droit français, pour faire passer la pro-
priété du vendeur à l'acquéreur, et la tra-

dition feinte ou symbolique, comme la re-

mise de titres, de lettres patentes, plans,

etc., etc., peut suffire, et en conséquence, la

vente faite par John Robertson à Patrick
Robertson et autres, en 1804, de l'étendue
de terrain à lui concédé en 1799 par lettres

patentes, a eu son effet par la tradition

symbolique résultant de la remise des titres

et des plans d'icelui.—Stuart & Bowman,
3 L. C. R., 309.
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2. DoH jniircliiindiMcs vondiu^s (M» Auj^Io-

iorre ot piii- les v(Mi(l(Mir,s trunsiniHcH !i

rn;j;onl de riicluitour A, liiv(M|)(»(>l, et pur et;

(l(M'iiior tniii.snii.scs A, hom iiiandiintK i\ Mont-
réal, où elles fnront d('»i)()H«''OH à lu doiiaiu^,

lus mrJiotcnrH duiis le inômo tcMiins ayant
fail fuilliU», pouvont C'iro nuMnidupirciH si

t^ll(^s ii(^ Koiil, pus piiyéos.— Durliii^ \s (îroeii-

wood, !) L. R., \]7\).

15. L()rs(in'im NcMidoiir s'oiili^c, pai' uctc
do vente, n fournir à l'actinéroiir à la date
du inii'Mnoiit du prix d'achat «t avant de
pouvoir exiger ce paioniont, tous les titres

a la propriété vendue, il no peut ro(^ouvrer
aucune partie do ce prix de vente saïis

avoir Courni tous les titres. — Pétrin vs
Brunet, 12 R. L, (>57.

14îl»>« Les frais de Li délivrance
sont à la charge dn vendeur, et ceux
de l'enlèvement à la charge de l'a-

cheteur, s'il n'y a stipuhition con-
traire.

Pothier, Vente, u"' 42 et suiv.—C. L.,

2459.—0. N . 1608.—Troplong, 1 Vente, 288.

1406. Le vendeur n'est pas tenu
de délivrer la chose, si l'acheteur
n'en paie pas le prix, à moins que le

vendeur ne lui ait accordé un délai
pour le paiement.

ff L. 13, ^ 8, De act. empti.— Domat, liv.

1, tit. 2, sec. 3, n" 8.— Pothier, Vente, 50, 63
et 65.—C. L., 2463.—C. N., 1612.—24 Lau-
rent, 171.—4 Aubry et Rau, 362.—Troplong.
I Vente, 310.

JTiirisp.—1. Une personne qui se fait

mesurer et couper des marchandises et qui
ot^re ensuite un à-compte, a droit, sur le

refus du marchand de livrer toutes les mar-
chandises, de choisir parmi les effets ache-
tés pour la valeur de cet à-compte ou de se
faire rembourser le montant payé.—Walsh
& Bernard, 4 R. L., 659.

2. Three months delay in delivery is not
reasonable for goodstobe delivered '"'short-

ly."—Thompson vs Currie, 4 L. N., 139.

3. L'acheteur ne peut exiger la livraison

de la chose s'il n'a pas offert tout le prix
d'achat.—Cadieux & Debien, 28 L. C. J.,

327.

4. Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la
chose, si l'acheteur n'en paie le prix, à
moins que le vendeur ne lui ait accordé un
délai pour le paiement.—Contant vs Nor-
mandin, II R. L., 479.

5. Le vendeur qui accorde à l'acheteur
un délai pour le paiement du prix convenu,
ne peut ensuite refuser de livrer les mar-
chandises vendues, à moins que l'acheteur
ne soit devenu insolvable de manière à ce
que le vendeur soit dans un péril imminent
de perdre sa créance.—Collette vs Lewis,
II L. N., 188.

6. In a sale thnexpr(vHHi(»n "j)ro!Mpt cuHir'

UM^anH (liât puymeiit niust be made on <le-

livery of the goodH.—Cox ik. Turner, .'lO L.

(^J.,2r,3.

I I1I7. fiC vendeur n'est pas non
plus obligé à la délivrance nuand
niôTiioil aurait accordé un délai pour
le paiement, si de[)uis la vente l'a-

cheteur est devenu insolvabl-e, en
sorte que le vendeur se trouve en
danger imminent de perdre le prix

;

à moins i{\u\ l'acheteur ne lui donne
caution de payer au terme.

Pothier, Vente, 67.—Domat, liv. 1, tit. 1,

sec. 2, n"22.-C. L., 2464. -C. N., 1613.—
Laurent, Droit civil, t. 24, n"* 169 et suiv.

—Troplong, 1 Vente, ?A?u

140^i. La chose doit être délivrée

en l'état où elle se trouve au moment
de la vente, sujette aux règles con-
cernant la détérioration, contenues
au titre Des Obligations.

A compter du moment delà vente,

tous les fruits de la chose appar-
tiennent à l'acheteur.

Autorités sous l'art. 1150 du Code civil

B. C.—Pothier, Vente, n" 47 ; Bail à rente,

n" 48.—C. L., 2465.—C. C. Vaud, 1145.—C.
N., 1614.—Troplong, 1 Vente, 316.

Jiirisp.— 1. If a property after a sale

perfected, is burnt by accident, before de-

livery, the loss falls on the purchaser.

—

McDonall vs Fraser, Stuart's Rep., 101.

2. Le vendeur d'instruments d'agriculture

est tenu, en l'absence de conventions con-
traires, de livrer ces instruments à l'ache-

teur en bon ordre et en état de fonctionner
convenablement, et l'acheteur d'un tel ins-

trument, qui lui est livré en mauvais ordre
au temps où il en a besoin pour les travaux,
peut en acheter un autre, et, lorsqu'il est

poursuivi pour le prix de cet instrument,
demander la résiliation de la vente.—Mc-
Cormick vs Neville, 12 R. L., 617.

1490. L'obligation de délivrer la

chose comprend ses accessoires et

tout ce qui a été destiné à son usage
perpétuel.

ff'L. 17, § 7, De act. empti.—Pothier, Vente,

47; Intr. générale aux Coût., 47 et 48.—Code
civil B. C., art. 1024.—C. L., 2466.—C. N.,

1615.—Troplong, 1 Vente, 316.

Jurisp.—1. La vente d'une maison avec
ses circonstances et dépendances, comprend
les tuyaux à l'eau et au gaz qui sont fixés

pour demeure, à moins de réserves spéciales

de la part du vendeur.—Atkinson vs Noad,
14 L. C, R., 159.
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2. La vente des dettes actives, ou hooh dehts,

d'un coiuinerçant on faillite à l'encan pu-

blic, ne comprend pas les livi'es de comptes
eux-mêmes, mais simplement la vente dos

créances du failli.—Guindon vs Fatt, 3 M.
L. R., 79.

1»>00. Le vendeur est tenu de
délivrer ki contenance telle qu'elle

est portée au contrat, sous les modi-
fications ci-après exprimées.

ffh. 51, De contr. empt.; L. 7,^1, Deperi-
culo et corn, rei vend.— Pothier, Venie, 250-1-

2.—C. N., 1616.~Troplong, 1 Venie, 325.

Jlirisp*—1 . Si, dans un acte translatifde
propriété, la description de la partie de
terre dont la vente était projetée, est énon-

cée en termes si ambigus qu'il y ait des
doutes quant aux limites de ce qui a été

vendu, et si les termes de la description

sont susceptibles de deux interprétations

différentes, dont l'une correspond avec la

quantité de terrain mentionnée en l'acte de
vente, et dont l'autre donnerait une quan-
tité tout à fait différente, la première inter-

prétation doit prévaloir.—Herrick & Sixbv,

17 L. C. R., 146.

2. In a sale of coal, wliere the buyer
accepted, "witbout reweigbing coal from
a sbip wliicli be bad, by bis contract, tbe
rigbt to take at tbe weigbt specified in

tbe bill of lading, witbout reweigbing, or to

bave the same reweigbed, it was beld tbat

lie forfeited bis rigbt in respect to any de-

ficiency tbat tbere migbt be in tbe weigbt
of tbe coal.—Tbe Canada Sbipp. Co. & Tbe
Victor Hudon Cotton Co., 5 L. N., 309.

3. Une terre vendue par Je sbérif comme
contenant trois arpents de front sur trente

arpents de profondeur, et désignée comme
bornée à la profondeur par une 'route sépa-

rant la concession dont fait partie cette

terre, d'avec l'autre concession, comprend
toute l'étendue de la profondeur de la terre

jusqu'aux concessions voisines, même si la

route se trouve à une certaine distance

en deçà de la concession.—Dumont & Au-
bert, 10 R. L., 576.

1501. [Si un immeuble est ven-

du avec indication de sa contenance
superficielle, quels qu'en soient les

termes, soit à tant la mesure, ou
moyennant un seul prix pour le tout,

le vendeur est obligé de délivrer

toute la quantité spécifiée au contrat
;

si cette délivrance n'est pas possible,

l'acheteur peut obtenir une diminu-
tion du prix, suivant la valeur de la

quantité qui n'est pas délivrée.

Si la contenance superficielle ex-

cède la quantité spécifiée, l'acheteur

doit payer pour tel excédant ; ou il

peut, à son choix, le remettre au
vendeur].

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 11, n" 15.—Po-
tbier, Venie, 250-8.—C. N., 1017.—Voet, Ad
pandect., De conir. empt., n" 7.—Pothier,
Vente, 254-5.—Merlin, Rép., v" Venie, 'i 1,

n" lÔ.—6 Marcadé, p. 235.-1 Troplong,
Vente, n" 330, note 2.—C. N., 1618.—Po-
thier, Venie, 254.-1 Bourjon, p. 482.-2
Henrys, p. 548, liv. 4, cb. 6, quest. 85, n"^ 1

et 2.—1 Desi)eisses, p. 40, n"15.—Lapeyrère,
lettre G, n" 6.—13 Pand. Franc., p. 81.—

1

Troplong, Vente, 3dS et suiv. — 5 Boileux,
p. 055, note 2.—C. N., 1619.-24 Laurent,
193.—4 Aubry et Rau, 305.

JiirJNp.—1. Le défaut de contenance,
dans un ininieuble vendu par décret, donne
droit à l'adjudicataire de demander dimi-
nution du prix d'acbat et du déficit.—Para-
dis vs Alain, 2 L. C. R., 194.

2. Un acheteur qui a obtenu jugement
contre un vendeur en diminution du prix
de vente pour défaut de contenance, peut di-

riger une demande en déclaration de juge-
ment commun contre un cessionnaired'nne
balance du prix de vente, qui lui aurait
signifié son transport.—Rvan vs Idler, L.

C. R., 385.

3. L'adjudicataire, ayant par erreur
quant à la contenance de la propriété, payé
le montant en entier de son adjudication,

et la banque, opposante dans la cause,
l'ayant reçu, celle-ci était tenue de rem-
bourser l'excédant.—Desjardins & La Ban-
que du Peuple, 10 L. C. R., 325.

4. An adjudicataire who buys at a sberiff's

sale a fief described in the sberiff's adver-

tisement as containing 400 arpents, where-
as it only contained 188 arpents, bas an
action against the plaintiff, to whom the
proceeds of tbe sale went as mortgage
créditer torecover from the latter the ex-
cès? of the price.—Desjardins & La Ban-
que du Peuple, 8 L. C. J., 106.

5. Wbere land sold is found to be less

than tbe alleged extent, the considération

money Avill be proportionably reduced.

—

Walton vs Dodds, 1 L. C. L. J., 66.

6. L'acquéreur d'un immeuble dans la

contenance duquel il y a déficit, peut récla-

mer du cessionnaire du prix de vente, une
diminution sur le prix cédé proportionnelle

au défaut de contenance.—Masson vs Cor-
beille, 11 L. C. J., 140.

7. Un terrain fut vendu par un acte et

désigné comme contenant 40 arpents en
superficie, plus ou moins, sans garantie de
mesure précise, mais avec indication des
différentes limites ou b'prnes de ce terrain.

L'acheteur trouva eji niesurant que le ter-

rain ne contenait que? 30 arpents.

—

Jugé
que cette vente était urie vente d'un terrain

ad aversionem et non adlmenmram.—Munro
vsLalonde, 13 L. C. J.n2S.

8. L'adjudicataire à liine vente par le shé-

rif d'un terrain de 19 acres, qui n'a pas la
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quantité (l('>t>oniiin<''0, a droil. il iiiio r/'diic-

lioii pro rata du prix (rudjudic^iiiion. Snnhlc
(ju'il 011 Honiit. iiiilrcMïHMii, do Ih viuitc d'un
(;orj)s certain. /Vr Dnval, MonU cl. Loran-
^oy,-c(>Htià Ciiron et liad^loy.— Uoiitro vh
Klvidjjco, 1 K. C, \2\).

1). JjO d^îfaut (!(» coidonancM^ dans un ini-

mouMo vondu par le riyndi(; sons l'acte do
faillito doMno droit à l'adjiidicalairo do
doniander la diniiiuition dn prix, dans Iok

projjortions d'achat et de dclicit.— I/adju-
dicataire ayant pcr (Mtoui* (piant. à la (U)nt(\-

nanccdo la propriété, payé lo nioiitantontior
de son adjudication, est bion l'onde à dcMuan-
dor la réiluction du prix d'adjudication.

—

Pour que ces principes puissent être appli-

(piés, il faut démontrer que l'adjudicataire
a été trompé lorsqu'il a payé le plein mon-
tant et que le paiement qu'il a fait est un
})aiement fondé sur l'erreur.—Thomas vs
Mnrphy, 8R. L., 231.

10. A. vend à B. un lot de terre et le dé-
crit comme ayant 131 j)ieds sur la rue
Hope. En mesurant on trouva qu'il n'avait
que 100 pieds sur cette rue, mais que le lot

s'étendait à 175 pieds en arrière et qu'il

contenait même plus de terrain que l'on

avait eu l'intention de vendre. L'acte de
vente contenait une description complète
des bornes de chaque côté, commençant à
un point particulier et allant tout autour
du terrain jusqu'à ce point. Action en dom-
mages pour déficit dans le terrain vendu.
Jugé en appel (juin 1830, Bowen, Sewell,

etc.) que cette vente était une vente ad
7nciuuram et que le demandeur devait réus-

sir.—Patterson vs Usborne, 3 R. L., 458.

11. An adjudicataire at sherifi^'s sale of

real estate, sold under the provisions of the
Code of Civil Procédure of L. C, cannot le-

gally claim to be refunded by way of collo-

cation on the proceeds of the sale, a portion
of the price paid, on the ground that the
property proved to be of considerably less

extent than advertised, in conséquence of
an adjoining property having been erro-

neously included in the description.—Uu-
der any circumstances the knowledge by
the adjudicataire i at the time he bid, that

the adjoining property did not belong to

the défendants, and was included in the
description by error, would be a complète
bar to such claim.—Mélançon & Hamilton,
16 L. C. J., 57.

12. An action quanto minoris does not lie,

in the case of a purchase of a lot described
as containing 100 acres, more or less, on
the ground that a portion of the lot is tra-

versed by a railway, which reduces the

contents to the extent of the property of
R\ich railway, when the existence of such
railway prior to the sale was known to the
purchaser.—Derby & Herrick, 19 L.C.J.,24^

13. The remedy of a purchaser of real

estate in case of deficiency of quantity in the
land sold is not in damages, but to claim
either a diminution of the price or the

revo(!ation of tlio sale,— Dontnoy vh Bruvèro,
21 L. C. J., 95.

1 I. Depuis lo Code d(» procédure l'adju-

dication d'un imm(Wibl(i (^st lonjoiirs (-ans

garantie d(» c()nt4^nall<;e, ot l'adjudicataire
ne j)eut, our opposition atin do conserver
sur les (hiniers iU\ la vente, réclamer la

valeur d'un déti('itdans(!ett(i contiumnce.

—

Pelleti(ir vs Chassé, 2 (.1 L. U., 65.

15. Jiy law the adjudication of an iinmo-
vcvable at a sherilfH saUi is without any
warranty as to (îonbînts, and tli(i iuljndira-

taire purchases 'per aoersionein and not per
men.snram.—Douglas vs Douglas & Sémi-
naire de Québec;, 3 Q. L. R., 197.

1(>. The value of a deficiency of quantity
in land sold is properly recoverable in the

shape of damages, and the diminution of

price allowed in such a case by arti(de 1501
of the Civil Code is only a mode of assessing
such damages.—Doutney & Bruyère23, L.

C. J., 17.

17. Where a lot of land sold at sherifl''8

sale was described in the minutes of seizure

and in the advertisements, as having a
two-story wooden house thereon crected,

while in fact the house in question was
erected partly on the lot sold and partly on
the adjoining lot, and it was proved, more-
over, that the purchaser would not hâve
bought if he had been aware of the error,

the sale will be vacated at the suit of the

purchaser on the ground of misdescription.

An error in the minutes of seizure as to

the contents of an immoveable bearing a
cadastral number will not alone support a
demand by the purchaser to hâve the sale

vacated on the ground of misdescription,

even where a lot only 30 feet frontage was
described as of 45 feet frontage.—Cie de
prêt & Baker, 23 L. C. J., 45.

18. L'acheteur d'un immeuble dont les

limites n'ont jamais été définies par un bor-

nage légal, ne pourra obtenir une diminu-
tion de prix de vente, pour un prétendu
déficit qu'il n'a pas fait constater par un
bornage légal entre lui et ses voisins.

—

Lalonde vs McManus, 12 R. L., 23.

19. Lorsqu'un immeuble situé dans la

cité de Montréal est vendu avec indication

d'une contenance déterminée, sans laquelle

l'acquéreur n'aurait pas acheté, ce dernier a
le droit de demander la résiliation de la

vente, avec dommages-intérêts contre le

vendeur, en y comprenant la valeur de
constructions par lui commencées sur cet

immemble, s'il constate après la vente, qu'à
la date d'icelle, une rue passant sur une
étendue considérable de ce terrain, avait été

tracée sur les plans de la cité de Montréal
duement homologués parla cour et qu'il est

sujet à expropriation, sans indemnité, pour
les constructions qu'il pourrait faire sur

cet immeuble, et il n'est pas tenu d'attendre

l'expropriation pour procéder contre son
vendeur. — Ménard vs Rambeau, 16 R. L.,

97.
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1502. [Dans l'un ot rautn^ des
cas ox])riin6s dans Tarticle qui pro-

cède, si le déficit ou l'excédant de
quantité est si considérable eu é^ard
à la quantité spécifiée, (luil y ait à
présumer que l'acheteur n'aurait pas
acheté s'il l'avait su, il peut se désis-

ter de la vente et recouvrer du ven-
deur le prix, s'il a été payé, et les

frais du contrat, sans préjudice dans
tous les cas à son recours en dom-
mages-intérêts].

16 Duranton, n" 223.— P, Delv., p. 188, note.
—1 Duvergier, n" 280.-4 Zacliari.T, p. 289,
ir'^29 et 30.-6 ?.] arcade, p. 236.—C\ C. B. C,
titre Des Ohliq., ch. 6.— C. N., 1618, 1619 et
U20.— Contra, Troplong, Vejite, 330 et 331.

Jurisp.—S. P. liaving delivered to P.

B. V., the agent of the cornpany,\vith tlieir

assent and approbation, the whole of tlie

land sold to tliem together with other land
sold to the sait! P. B. V. at the same time,
he was entitled to tlie balance of tlie pnr-
chase money. Per Tasclierean J. ail appel-
lants could claim was a diminution of price
or a résiliation of the sale.—North Sliore
Ry. Co. vs Trudel, 11 L. N., 36.

1503. [Les règles contenues dans
les deux derniers articles ne s'appli-

quent pas lorsqu'il est évident, par
la description de l'héritage et les

termes du contrat, que la vente est

faite d'une chose certaine et déter-
minée, sans égard à la contenance,
soit que cette contenance soit men-
tionnée ou non].

1 Bonrjon, p. 476.—Pothier, Vente, n"
254.—Despeisses, p. 1, t. 1, s. 5, n" 15, p. 46.

—Henrvs, 1,2, 83.—Curasson, Act. poss., p.
462.—Troplong, 1 Vente, 329.

Jiiri^p.—1. L'hypothèque sur un ter-

rain décrit par ses tenants et aboutissants
est une hypothèque d'un corps certain, quoi-
que la contenance donnée soit moindre que
celle qui existe véritablement; et l'hj'po-

thèque grève le terrain dans sa totalité.

—

Labadie & Trudeau, 3 L. C. R., 155.
2.* A sale of land by given boundaries,for

a fixed sum, althougli a quantity is stated
in tlie description, is a sale en bloc or per
aversionem, and not by measurement.—The
vendor by such a sale conveys ail the pro-
perty within the specified limits, and cannot
reclaim any part of it, under pretence of
there being a surplus, unless it had been
obtained from him by the fraud of the
purchaser.—In such a case the iaw gives
the surplus to the vendee, in this respect
differing from the Code Napoléon which bas
established a new rule. For determining

tlie extent of the Wiiw^ sold spécifie bound-
arics aro to he preforred to an indication of
quantity.—Herrick & Sixby, 8 L. C. J.,324.

3. The case difl'ered from a conveyance
of a certain ascertained pièce of land ac-
curatcly de.scril)ed by its l)oundaries on ail

sides, with a statement that it contained
so many acres " or tliereabouts," when if

the quantity '.vas inaccurately stated, itdid
not affect the transaction.—Herrick & Six-

by, 11 L. r. J.,129(C. P.).

I504. L'action en supplément de
l)rix, de la part du vendeur, et celle

en diminution de prix, ou en resci-

sion du contrat, de la part de l'ache-

teur, sont sujettes aux règles géné-
rales de la prescription.

C. N., 1622.-24 Laurent, 201.—4 Aubry
et Rau, 368.—Troplong, 1 Vente, 348.

ï*iOf%» S'il a été vendu deux
fonds par le même contrat, et pour
un seul et même prix, avec dési-

gnation de' la mesure de chacun, et

qu'il se trouve moins de contenance
en l'un et plus dans l'autre, on fait

compensation jusqu'à due concur-
rence, et l'action du vendeur et de
l'acheteur est modifiée en consé-

quence.

f L. 42, De contr. empt.— Pothier, Vente,

256.—C. N., 1623.—24 Laurent, 195.—4 Au-
bry et Rau, 365.—Troplong, 1 Vente, 355.

Jiirisp.—Jugé en cour supérieure, que
dans une vente de plusieurs lots de terre

pour un seul prix en bloc, le défaut de
livraison d'un lot ne donne lieu qu'à une
diminution du prix proportionnelle au
nombre des lots vendus, sans égard à la

plus-value du lot non livré, à défaut de
preuve de mauvaise foi ou de faute de la

part du vendeur. Jugé en appel que, dans
l'espèce, l'acquéreur a droit à une dimi-
nution du prix de vente équivalant à la

valeur du lot qui n'a pas été livré.—Mc-
Veigh & Lussier, 13 L. C. R., 269.

SECTION III.

DE LA GARANTIE.

DISPOSITIONS GENERALES.

1506. La garantie que le ven-
deur doit à l'acquéreur, est ou légale

ou conventionnelle. Elle a deux
obj ets :

1, L'éviction de la chose en tout
ou en partie

;

2. Les défauts cachés de la chose.
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/ L. ;{, ne art. nnpf.— L. 21 ;
L. :W, M-

ndUilio vdirlo. Tothior, Viidc, n'"* SI, HL>,

ISl («t 20'2.— (\ L., 2450 ot 2451.-0. N.,

l()2r).— 24 Laurent, 208.—4 Aiibry cl, lian,

:{50.—Troplon^', 1 Veniez 40Î).

.liiriHp.—La coiivontion, dans riiit<''n"'t

(lu l'dimuorccMriin autro, ll(^ n'en pas faire

un j\st)n coniple n'(Mnl)êelu^ pas do «e inT'lor

do celui (l'un ti(M-s et (h^ l'aider ci favoriser;

ello ost uno linnUnl la liborlé iiulividuolle

(|ui lu^ pcuil pas s'élov(U" au delà des tcrnios

^\v^ la stipulation, ot ello dillere essonlic^l-

leniont do la vontod'un fonds de commoroe
ou d'un a{dialanda«j;e qui, eonii)or(ant <;a-

raniie d'éviction oL do trouble, no j)ormet-

trait i)as au vondourdo fairo lo inc^uie coni-

luorce ou do so nu'Ior de vx\\\\ do nï(*ine

espèce que forait un tiers. — Bertrand vs

Julien, 7 Q. L. 11., 2(58.

150T. La garantie légale est sup-
pléée de droit sans stipulation dans
le contrat de vente.

Les parties peuvent néanmoins,
par des conventions particulières,

ajouter aux obligations de la garan-
tie légale, en diminuer les effets, ou
l'exclure entièrement.

Jf L. 21, De sedil. edicto.—Pothier, Vente,

n-' 202, 210, 229 et 230.— Domat, liv. 1, tit.

2, sec. 10, n"^ 6 et 7.—C. N., 1G27.—Trop-
long, 1 Vente, 464.

Jiirisp.— 1. One who binds h im self

with a vendor solidairement to défend the
purchaser against ail claimants is neces-

sarily a garant formel.— Peltier vs Puize, 2

R. de L.; 207.

2. Le shérif n'est pas garant envers l'ad-

judicataire qui n'a pu obtenir possession

d'un bien à lui adjugé par le shérif en sa

qualité de shérif. L'adjudicataire a son

recours contre ceux qui ont reçu l'argent.

—Lachance vs Sewell, M. C. R., 78.

3. La garantie conventionnelle fait cesser

la garantie légale.— Chaudière, etc. Co. vs
Desbarats, 4 R. L., 645.

4. Art. 1507 C. C. does not apply to par-

tition between co-partners. Where two
partners made a partition of shares form-
ing a portion of the partnership property,

and one was evicted from bis share, the

other partner was held not liable for more
tban the value of the share at the time of

the partition, i. e., bis obligation was me-
rely to equalize the value of the portions,

without a new partition.— Prentice & Mac-
Dougall, 28 L. C. J., 169.

§ 1.

—

De la garantie contre Véviction.

150H. Le vendeur est obligé de

droit à garantir l'acheteur de Pévic-

tion de la totalité ou de partie de la

chose vendue, à raison de quelque

!i,('i(^ du vendeur, ou d(^ (|Uol(|Uc; droil

existant au tcîMips d(i la vente, et

aussi s\ raison des charges non dé-

clarées ni apparentes au teini)S (h' la

vent(;.

.// L. i, Ih: rriri;„„r.--\.. 11 , ^.^ 8 et 11, l>r

<u'(. nni)/i.~(\)(\.,\j.i>, l>< friction.— Potbic^r,

V('ntv, n"^ SG (^t 200.— Doinat, lor. cit., n"^ 2,

:') et5.— (Juyot, Rép., v" (larnntie, 72(;.—-6

M arcade, p. 252, mv.. 2. — C!. N., l()2r». - -- 24

Laurent, 209.—Aubry et Hau, 300.—Troj)-
long, l Vi'ntr, 415.

.TliriNp. 1. lia garantie est divisiblo

entre covendeurs (pii vendent en.^etnble des

parts indivises, mais (lét(irniin('os, (pi'ds

[)o.ssèdent dans l'ininie\ible vendu, sans sti-

pulation de ."«olidarité.—Marteau vs Tétreau,

1 L. C. J., 245.

2. The obligation of the garant formel is

not extinguished by a décret, which does

not purge the charge, even where the acrjvé-

renr becouios adjudicataire undor the décret.

—Soulard & Létourneau, 19 L. C. J., 40.

3. Where the immoveable sold was des-

cribed by the sherifi' as comprising certain

subdivisions of an officiai number, as mar-.

ked on the cadastre, and as front ing on a

projected street, and the otficial plan re-

ferred to indicated the existence of a street

along the front leading to the highway, the

absence of such street was a ground for

vacating the sale under C. C. P., 714.

—

Moat & Moisan, 3 L. N., 294.

4. A vendor who warrants the property"

sold free and clear is responsible at coni-

mon law as garant to the purchaser against

a tax or assessnient, the gerni of which
existed at the tin le of the sale. An illégal

roll existing at the time of the sale subse-

quently annulled cannot be the germ of an
assessment, so as to bind the vendor as

above.—Cross vs Windsor Hôtel Co., 29 L.

C. J., 275.

5. La stipulation qu'un prix de vente est

la première hypothèque sur la propriété

vendue n'est que la garantie qu'il prime les

privilèges et les hypothèques enregistrées.

—Crépeau vs Collin, 11 Q. L. R., 119.

6. The buyer ofan immoveable property,

when sued in an action en bornage contain-

ing at the same time petitory conclusions,

bas a right to proceed en garantie against

the vendor.—Blackburn vs Blackburn, 11

Q. L. R., 170.

7. The appt bought frora the respdt,

the assignée to the estate of L. J. Campbell,
the assets of the estate. The sale was ac-

cordingto inventory and comprisedan item

of Raihvay and Newspaper advertising

stock $5,642.76. The price, which was pay-
able ten days afier the sale, was paid before,

on an agreement by the repdt, that he
would account for any deficiency according

to the valuation placed by the appts, op-

posite each item on the inventory. The
stock consisted of 150 shares of$100 each,
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par vainc, on wliicli $5,642.76 had been
paid, leavinga balance of $9,357.24 still due.

Tlie KJiares could not Uî transfbrred, unless

tliopiirchaserHassuiiied this liability.wluch

thcy rofused to do.

—

Jleld Huit tlie apj)t.s

liad tho ri^lit to havo tlie f^ale of stock' an-

iiulled aiid to clain» a sum of $2000, beiii<^

tho valnation tliey liad placed on the stock

wlien tliey pnrcliased, and according to

which the respdt had agreed to refund in

case of deficiency.—Dixon & Perkins, 1 D.

C. A, 1.

8. Dans une action en garantie, celui qui

transporte un billet insuiiisamnient timbré,
n'est pas tenu de garantir le porteur, vu que
ce défaut est un vice apparent que ce der-

nier a pu et a dû connaître ior.squ'il a acquis
le billet.—Lamarche vs La Banque Ville-

Marie, M. L. R., 1 S. C, 203.

150!>. Quoiqu'il soit stipulé que
le vendeur n'est soumis à aucune
garantie, il demeure cependant obli-

gé à la garantie de ses faits person-

nels. Toute convention contraire est

nulle.

Pothier, Vente, 183-4.—Doniat, loc. cit.,

n" 8.—C. N., 1628.—24 Laurent, 254.—4 Au-
hry et Eau, 382.—Troplong, 1 Vente, 47*3.

Jurisp.—1. Il semble que par le droit

du Bas-Canada, dans l'espèce d'une vente

sans garantie, le vendeur serait responsable

envers l'acheteur, s'il vendait sachant qu'il

n'avait aucun titre.—Macfarland &Leclaire,

12L.C. K., 374.

2. Le vendeur d'une terre avec garantie

de ses faits et promesses, est tenu de don-

ner possession à l'acheteur avant de pouvoir

recouvrer le prix de vente.—Foulds vs La-

force, 5 R. L., 186.

1510. Dans le même cas de sti-

pulation de non garantie, le vendeur,

au cas d'éviction, est tenu à la resti-

tution du prix de la chose vendue, à

moins que l'acheteur n'ait connu,

lors de la vente, le danger de l'évic-

tion, ou qu'il n'ait acheté à ses risques

et périls.

fflj. 11, l 18, De action. empti.—Voi\\\&c,

Vente, 185-6.— C. N., 1629.— Troplong, 1

Vente, 481.

Jurisp.— 1. Un défendeur condamné à

payer au demandeur le prix d'une quantité

de cordes d'écorces de pruche qu'il'avait

vendues au demandeur et que ce dernier

prétend ne lui avoir pas été livrées, ne
pourra recouvrer du demandeur le montant
qu'il aura été condamné à lui payer, s'il

découvre après le jugement que ces cordes

de pruche sont restées dans le bois et ont

ensuite été vendues par le demandeur à son

profit, s'il avait pu découvrir ce fait avant
le jugement.—Lainessevs Labonté, 8 R. L.

354.

2. La garantie d'éviction ne s'étend pas à

la cession d'un droit incertain cédé à part

de la chose principale, quoique dans le

même acte, surtout lorsqu'dest stipulé sans

garantie, excepté les faits et promesses du
vendeur.—Demers & Dechaine, 14 Q. L.R.,

16.

lf>ll« Soit que la garantie soit lé

gale ou conventionnelle, l'acheteur,

au cas d'éviction, a droit de réclamer
du vendeur:

1. La restitution du prix
;

2. Celle des fruits, lorsqu'il est

obligé de les rendre à la personne
qui l'évincé

;

3. Les frais faits tant sur la de-

mande en garantie contre le vendeur
que sur la demande originaire

;

4. Les dommages, les intérêts et

les frais du contrat:

Sauf, néanmoins les dispositions

contenues dans l'article qui suit.

JL. 60;L. 70, De erir-^—Pothier, Vente,

118, 123, 128 et 130.—Domat. loc. cit., 12
et 13.—C. N., 1630.-24 Laurent, 234.-4 Au-
bry et Rau, 377.—Troplong 1 Vente, ^m.

Jiirisp.—Le droit à la restitution du
prix de vente est indépendant de la garan-
tie et n'a d'existence qu'entre les parties

immédiates à la vente.—Chaudière, etc.

Co. & Desbarats, 4 R. L., 645.

1512. Dans le cas de garantie, si

l'acheteur avait connaissance, lors

du contrat, des causes d'éviction, et

qu'il n'y ait eu aucune stipulation à

cet égard, il ne peut alors réclamer
que le prix de la chose vendue.

Pothier, Vente, n"' 187-8-9 et 190, et les au-
torités citées par lui.— 2 Delvincourt, p. 154.

1513. Le vendeur est obligé de
restituer la totalité du prix de la

chose vendue, lors même qu'à l'é-

poque de l'éviction la chose se trouve
diminuée de valeur ou détériorée,

soit par la négligence de l'acheteur

ou par cas fortuit ; à moins que l'a-

cheteur n'ait tiré profit des dégrada-
tions par lui faites, auquel cas le

vendeur a droit de déduire sur le

prix une somme égale à ce profit.

fflj. 43, Deact. empti.—Dumoulin, Trac-
tatus de eo quod interesi, n"' 68 et 69,—Po-
thier, Vente, 69 et 118.—1 Troplong, Vente,

488.— C. N., 1631 et 1632.— Contra, Domat,
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loc. cit., Il" 14.—24 Lnnroni, 238.— » Aubry

I»il I. Si la cl loso vendue H(^ trouve
îiuij^nient^'e de valeur lors do l'évic-

tion, indrpondannnont nu'nie du
lait de Taclieteur, le vendeur est

obligé de lui i)ayer ce qu'elle vaut
au-dessus du prix de la vente.

/L. m, l H, De nvV/.—Cod., L. 9; L. IG;
L. 45, De evici.—Doniat, loc. cit., n"" 15 et IG.

—Pot hier, Vente, 71 et 132.—C. N., 1G33.—
ïroplong, 1 Vente, 50G.

l^lltS. Le vendeur est tenu do
rembourser ou de l'aire rembourser
à l'acheteur toutes les réparations et

améliorations utiles qu'il a faites sur
la chose vendue, suivant leur valeur.

Pothier, Vente, 134. — Troplong, Vente,

510.—C. N., 1G34.— Co>j/ra, Domat, loc. cit.,

n"* 17 et 18.

]»>]6. Si le vendeur a vendu de
mauvaise foi la propriété d'autrui, il

est obligé de rembourser à l'acheteur

toutes les dépenses que ce dernier y
a faites.

^L. 45, i 1, in fine, De act. empti.—Domat,
loc. cit., n" 19.—Pothier, Vente, 137.—C. N.,

1G35.—C. C. B. C, art. 417.—Troploug, 1

Vente, 511.

151T. Si l'acheteur n'est évincé
que d'une partie de la chose ou de
deux ou plusieurs choses vendues
en bloc, et que cette partie soit né-
anmoins de telle conséquence relati-

vement au tout qu'il n'eût point
acheté sans cette partie, il peut faire

rescinder la vente.

JfL. 1, De evict.—Pothier, Vente, 144.—C.
L., 2487.—C. N., 1G36.—24 Laurent, 250.-4
Aubry et Rau, 380.—Troplong,! Vente, bl2.

151^. Si, dans le cas d'éviction

de partie de la chose, ou des choses
vendues en bloc, la vente n'est jjas

rescindée, Tacheteur a droit de récla-

mer du vendeur la valeur de la par
tie dont il est évincé prov^ortionnel-
lement au p^rix total, et aussi les

dommaeres-intérêts à être évalués

suivant raccroiflsoment de valeur de

la chose îl l'époque de l'éviction.

.// \j. 13, Ife erirt.— Durnoiiliti, Trtul. de ro

i/whl inlerest, \\"* «7-8-9.— Pothier, Vente,

112 et 143. — 1 Troplrmg, Vndf, 517.-10
Duranton, n" 30(1.-3 I)(^lvin(;ou^t, p. 149,

ii()l«v— C. N., l(i.".7.

.Iiirisp.—The nwpts having gnarant<îO<l

tlio upids agaiiiHt ai! troulih-.s whatsofîver,

and at tlie tinie <»f .su(;h warranty tho naid

50 niile.s of liniits ko1<1 lavirig hc*(;onje

tlirongii tlio ncgiigenc»' c»l nssjits' itulnir.H,

the profterty of II., thc ;ipj)ts wcre <'ntitle<l

to recovor tho value of the limit-^ Iroui

whieh they had becn evicted propoition-

ally upoM the wholt- priée, and (lainag<'S to

be estiniated accordiiig to tho iii(;r()a.«e

value of said liiuits at the tinie of éviction,

and also to recover for ail iniproveinents,

but as the évidence as to proportionate

value and damages was not satisfactory, it

^vas ordered the record should ho sent back

to the court of tirst instance-and that upon

a report to be made by experts to that

court on the value of the same at the tiine

of éviction, tho case to be proceeded with

as to law and justice luav appertain.—Hu-

puy & Ducoudu, G L. C.R., 425.—Mais le

Conseil Privé a renversé ce jugement et

jv(jé: That the vendor was not liable to

make good a title to the limits covered by
the thirteen licenses further than the li-

cences inade a title to them, and that the

two licenses assigned by the second deed

niust be taken exactly as tlie two missing
licenses were taken, viz : as conveying only

such right, title and interest as the vendor

had obtained from the Crown and that

there was no guarantee against a deficiency

bv reason of a prier grant.—Ducondu &
Dupuy, 7 L. N., 4G. (C. P.)

1510. [Si rhéritage vendu se

trouve grevé, sans qu'il en ait été

fait déclaration, de servitudes non
apparentes, et qu'elles soient de telle

importance qu'il y ait lieu de pré-

sumer que l'acheleur n'aurait pas

acheté s'il en avait été instruit, il

peut demander l'annulation de la

vente ou une indemnité à son choix,

et dans l'un et l'autre cas, il peut
intenter son action aussitôt qu'il est

informé de l'existence de la servi-

tude].

Jiirisp.—1. La stipulation, de la part

d"un acquéreur, " de souffrir les servitudes

de toute nature qui pourraient exister sur

la dite terre ou en sa faveur, lesquelles

tourneront au profit ou à la perte de l'ac-

quéreur, sauf à lui de se défendre de ce qui

lui porterait préjudice et à profiter de ce

qui lui serait utile, à ses risques et périls,
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pans aucun rofonis contre le vondonr, le

dit vendonr d('(;larant néann)oin.s ne con-

naître aucune servitude de l'une ou de
l'autre espèce qu^un droit de pansage à pied

ou en Toitvre sur la dite terre on faveur de
Pierre Monastesse, que le dit acquéreur
pora obligé de souflrir comme susdit," ii'em-

jjécho pas cet acquéreur de demander la

rescision de la vente ou une diminution du
prix de vente, si ce droit de passajze est ac-

compagné de la charge de l'entretien, à la

connaissance du vendeur, mais non de
l'acquéreur.—Christie vs MalWiot, 10 L. C.

J., 78.

2. Lorsqu'un immeuble situé dans la cité

de Montréal est vendu avec indication d'une
contenance déterminée, sans laquelle l'ac-

quéreur n'aurait pas acheté, ce dernier a le

droit de demander la résiliation de la vente,

avec dommages-intérêts contre le vendeur,
en y comprenant la valeur de constructions
par lui commencées sur cet innneuble, s'il

constate, après la vente, qu'à la date d'i-

celle, une rue passant sur une étendue con-
sidérable de ce terrain avait été tracée sur
les plans de la cité de Montréal, dûment
homologués par la cour, et qu'il est sujet à
expropriation, sans indemnité, pour les

constructions qu'il pourrait faire sur cet

immeuble, et il n'est pas tenu d'attendre

l'expropriation pour procéder contre son
vendeur.—Ménard vs Ram beau, 32 L. C.

J., 240.

1520. La garantie pour cause
d'éviction cesse lorsque l'acheteur
n'appelle pas en garantie son ven-
deur dans les délais prescrits au
Code de Procédure Civile, si celui-ci

prouve qu'il existait des moyens
suffisants pour faire rejeter la de-
mande en éviction.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 10, n"^ 21 et 22.— Pothier, Vente, n°^ 108-9.— C. N., 1640.—
24 Laurent, 262.— 4 Aubry et Rau, 384.—
Troplong, 1 Vente, 540.

Jurisp.—1. Si un garanti néglige de
niettre en cause son garant, il doit payer
tous les frais encourus, après le procédé qui
exige cette mise en cause. Le garant peut
se charger des risques de la contestation et

dispenser le garanti de prendre les pro-
cédés nécessaires pour le mettre en cause,
mais le fait seul qu'un garant a fourni au
garanti les noms des témoins nécessaires
pour prouver l'existence de la dette ga-
rantie, n'est pas une preuve suffisante que
le garant a entendu se charger de la con-
testation.—Carreau & McGinnis, 1 D. C.

A., 12.

2. Pour que la garantie pour cause d'évic-

tion cesse lorsque l'acheteur n'appelle pas
son vendeur en garantie, il faut que ce
dernier prouve qu'il avait des moyens
suffisants pour faire renvoyer la demande

d'éviction dirigée contre l'acheteur.—Dra-
peau vs Marion, M. L. R., 2 S. C, 99.

It^til. L'acheteur peut se préva-
loir de l'obligation de garantie lors-

que, sans l'intervention d'un juge-
ment, il délaisse la chose vendue ou
admet les charges sur cette chose,
s'il établit que ce délaissement ou
cette admission est faite à raison
d'un droit qui existait au temps de
la vente.

Pothier, Vente, 94 et 95.

§ 2.

—

De la garantie des défauts caches.

I*3â2« Le vendeur est tenu de
garantir l'acheteur à raison des dé-
fauts cachés de la chose vendue et

de ses accessoires, qui la rendent im-
propre à l'usage auquel on la des-
tine, ou qui diminuent tellement
son «utilité que l'acquéreur ne l'au-

rait pas achetée, ou n'en aurait pas
donné si haut prix, s'il les avait
coimus.

ffL. 1^ ^ 1, De sedil. edicto.—Domat, liv.l,

tit. 2, sec. 11, n"" 1 et 8,—Pothier, Vente, n'"*

202, 203 et 232.—MerUn, Rép., v" Garantk,
§8, n" 2.—C. N., 1641.-24 Laurent, 277.-4
Aubry et Rau, 381.—Troplong, 1 Vente, 544.

Jnrisp.—1. In an action of damages,
based on the allégation that the défendant
knowing a horse to be unsound, falsely and
fraudulently represented the animal to be
Sound, and that the plaintiff purchased the
horse from défendant, on the faith of the
truth of such représentation, it must be
established beyond doubt that thèse facts

are true, to entitle plaintiff to recover.

—

Teasel & Pryor, 12 L. C. J., 108.

2. An imperfectv^^ooden drain, Connecting
the closet and sinks of a house with the
common sewer in the street of a city, is a
latent defect against which the seller is

obliged by law to warrant the buyer, where,
from the character of the house, the buyer
had reason to believe that the drains were
constructed in a proper nianner.—Ibbotson
& Ouiraet, 21 L. 0. J., 53.

3. Le râle, Vasthme et le souffle ne consti-

tuent pas des défauts cachés.—Crevier vs
Chayer, 3 L. N., 84.

4. Les vices ou défauts non apparents,
mais pouvant être découverts par un exa-
men minutieux, ne donnent pas lieu à l'ac-

tion rédhibitoire, bien que le vendeur n'ait

pas déclaré à l'acheteur les vices de la chose
vendue qui étaient à sa connaissance, et

bien qu'il fût de mauvaise foi.—Vincent vs

Moore, 8 L. N., 3.

5. Le rot ou tic chez un cheval constitue
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un \ ico iv(llii))itoiro.--r)i(>l»l ^^ LiiliMM irm,

12 K. L.,:;r)!i.

(>. Lo voiuU'ur (riiistniiiuiuls (ra^riciil-

(iiro (>8t, (Ml l'iil».-('iic(^ (le couviMitioiis (^on-

traii'os, 1(miu de livicM* l(»s iiistrmnonl.s A
l'îiciu^tcur CM l)iin ordn^ (^l en ('•tut tic (biic-

tioiiuor C()nv(uial)l(Mn( lit. L'acliclour d'iiii

iiis(niinciit (ramiciilturo (|iii lui (^s^ livre'

im mauvais ordres au t(^^lpH<tù iltMi a l)(\s()in

jiour les travaux, peut on aclu^tor un autro,

ot, loixju'il o-;t poursuivi pour le prix tic

cet instnunont, douiandcr la rcsilialion do
la vente.—M(;Coruiicl< vs Noviilo, 12 11. L.,

G17.

7. T.a hoiftxii' iiil< r))ii(((;ut(: ne constitue

pas un vice rt'dliibitoiro.— fionoir vs INIan-

doville, 12 H. L., :î(;i>.

S. La maladie appelée tdc/is.sc constitue
chez le cheval un vice rédhibitoire.—Gosse-
lin vs Brisebois, 12 R. L., 'Àm.

9. La vente du droit de se servir d'une
invention coniprt^nd une y:arantie que l'in-

vention est nouvelle et utile. L'acquéreur
de tel droit poursuivant en dommages n'est

pas obligé de faire mettre de côté la patente
avant de pouvoir recouvrer le prix qu'il a
payé.—Déry & Hamel, 11 Q. L. R., 24.

10. A statement inan atlvertisementofan
auction sale, that a pair of horses were
^' warranted sound "' did not constitute a
warranty ;

especially whon the conditions
of sale expressiy stated that " no warranty
would be given." The horses in question
were "sound," notwithstanding tluit one
of them was bent over or " sprung "

' in the
knees.—AUan vs Burland, M. L. R., 2 S. C, 1.

1533. Le vendeur n'est pas tenu
des vices apparents et dont l'acheteur

a pu lui-même connaître l'existence.

ff L. 48, § 4, De œdil. ediclo.—-Domat, loc.

cit., et n"' 10 et 11.—Pothier, Vente, n°* 207-
9.—C. N., 1642.

Jurisp.--1. The bad quality of goods
purchased and delivered is not a défense to

an action for the price, if the défendant,
when they were purchased, had it in his

power to examine them.—Marquis vs Pou-
lin, 1 R. de L., 347.

2. Il ne peut y avoir lieu à la rescision

d'un contrat, pour cause de dol ou fraude,
si les défauts dont se plaint la partie lésée

étaient ouverts et faciles à constater, et si

ces objections ne portent que sur des inci-

dents ou accessoires, ou des évantualités

probables, et non sur la substance même de
la chose.—Frigon vs Bussel, 5 R. L., 559.

3. Dans le cas de l'échange d'un cheval
avec la stipulation de non-garantie, le de-

mandeur ne peut pas demander la résilia-

tion du contrat parce que le cheval qu'il a

reçu était afîecté d'un vice apparent que le

demandeur aurait pu découvrir avant l'é-

change en essayant le cheval.—Crevier vs
Chayer, 3 L. N., 84.

4. Si le vice dont l'acheteur se plaint est

apparent, il ne pout |M)Ur cela <lemaiid<)r la

r<'siliali(»n d(< la vonto. hulrd.sne vh l'cillv,

12 R. L.,4:;:;.

ô. L'on ne peut comsidéror commo un
défaut caché dont le vendeur cHt tenu de
garantir rachetcHir, la trop grande laihleH^o

dos i(vssoi-tH d'uiKï voitun» qu»i rachoteur a
pu (ixamiuor en l'acdietant.— l'a(iuotte vh
Dépocas, M. L. R.,:'. S. C, 4.S.

I). Action en ntdiité do la vente d'une
(pianlité tle vin faite par le déiendour au
demandeur sur échantillon. La Cour, con-
sidérant <\ue le demand<'ur avait exaniiné et

d(''gusté le vin lors di-t hi vcnto, et (pie, dan.s

tous les cas, il aurait pu couuaîtn^ les vices

doïit t;e vin auiait pu être allecté, déboute
l'action.—Ouest 6c Douglas, 30 L.C. .1., 21 1

.

15tî4. Le vendeur est tenu des
vices cachés, quand même il ne les

aurait pas connus, à moins qu'il n'ait

stipulé qu'il ne serait oblige à au-
cune garantie.

^L. 1, ^ 2, De xdil. ediclo.—Domat, loc.

cit., n" 5.—Pothier, Vente, n" 210.—C. N.,

1643.—Troplong, 2 Vente, 544.

1<325. Lorsque plusieurs choses
principales sont vendues ensemble
comme un tout, de manière que l'ac-

quéreur n'en aurait pas acheté une
sans les autres, les défauts cachés de
Tune lui donnent droit de demander
l'annulation de la vente pour le tout.

f L. 34, n ; L. 35 ; L. 38, De sedU. edicto.

—Pothier, F^'/iie, 227-8.—Domat, loc. cit., n»

16.—C. L., 2Ô18.—24 Laurent, 289.—Aubry
et Rau, 389.—Troplong, 2 Vente, 567.

Jurisp.—Celui qui achète une pile de
bois de sciage déterminée et qui, avant de
l'acheter, l'examine en partie et se déclare
content et satisfait de la cpialité, n'a pas,

lorsqu'elle lui est délivrée, le droit de répu-
dier son acliat pour partie, en employant
une partie du bois et remettant la plus
mauvaise partie au vendeur. Si le vice
dont l'acheteur se plaint est apparent, il ne
peut pour cela demander la résiliation de
la vente.—Dufresne vs Reilly, 12 R. L., 433.

15!SC>. L'acheteur a le choix de
rendre la chose et de se faire resti-

tuer le prix, ou de garder la chose et

se faire rendre une partie du prix

suivant évaluation.

ffL. 21; L. 23, ^ 7, loc. ci7.—Domat, loc.

cit., n" 2.—Pothier, Vente, 202, 217 et 232.—
C. N., 1644,-24 Laurent, 289.-4 Aubry et

Rau, 389.—Troplong, 2 Vente, 567.

ISâT. Si le vendeur connaissait

les vices de la chose, il est tenu, outre
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la restitution du prix, de tous les

dommages-intérêts soufferts x)ar l'a-

cheteur.

Il est tenu de la môme manière
dans tous les cas où il est légalement
présumé connaître les vices de la

chose.

fh. 13, De action, empli.—Domat, ^oc. cîY.,

n^ 7.—Pothier. Vente, 213; 06/., 1G3.—C.N.,
1045.—24 Laurent, 294.-4 Aubry et Rau,
389.—Troplong, 2 Vente, 567.

152H. Si le vendeur ignorait les

vices de la chose, ou n'est pas léga-

lement présumé les avoir connus, il

n'est tenu envers l'acheteur qu'au
remboursement du prix et des frais

occasionnés par la vente.

ff h. 1, ^ \,De act. empti.—Domat, loc. cit.,

n° 6.—Pothier, loc. cit.—C. N., 1646.—Trop-
long, 2 Vente, 567.

152î>. Si la chose périt par suite

de vices cachés qui existaient lors de
la vente, la perte tombe sur le ven-

deur qui est tenu envers l'acheteur à

la restitution du prix et aux autres

dédommagements, tel que réglé dans
les deux articles qui précèdent.

Si elle périt par la faute de l'ache-

teur, ou par cas fortuit, l'acheteur

doit en déduire la valeur dans l'état

où elle se trouvait lors de la perte,

sur sa réclamation contre le vendeur.

^f L. 31, ni ;
L. ^7, n, De xd'il edicto.—

Pothier, FeH^f', 220-1.—Domat, loc. cit., n" 9.

—3 Delvincourt, p. 152, n*' 9.—]6,Doranton,
n" 326.—1 Diivergier, n" 414.—4 Zachariœ,

p. 304, n" 11.—6 Marcadé, p. 285.—TropJong,
2 Vente, 568.— C. N., 1647.— 24 Laurent,
305.-4 Aubry et Rau, 390.

Jurisp.—Celui qui achète du blé pour
semence n'est pas tenu d'en payer le prix,

si ce blé ne germe et ne lève pas, pour rai-

son de quelque vice caché et dont il était

affecté lors de la vente, et en ce cas Je ven-

deur qui ignorait ce vice en est responsable.

—Meloche & Bruyère, 5 R. L., 395.

1530. L'action rédhibitoire ré-

sultant de l'obligation de garantie à

raison des vices cachés, doit être in-

tentée avec diligence raisonnable,

suivant la nature du vice et suivant

l'usage du lieu où la vente s'est faite.

Pothier, Vente, 231.—Domat, loc. cit., n°

18.—C.N., 1648.-24 Laurent, 299.—4 Au-
bry et Rau, 390.—Troplong, 2 Vente, 583.—
5 Delamarre et Le Potvin, 190, 192.—B Mar-

cadé, 293, 296.—Pothier, Vente, 217, 228.—
Benjamin, On sales, pp. 351 à 359, 855.

—

Journal du Palais, 1872, I, 532.— Dalloz,

Jur. gén., V Vice rédhibitoire, 83, ] 69.

Jiirî.sp.—1. As soon as the purchaser
ascertains that tlie merchandize delivered
do not answer the order given, lie inust re-

turn them to the vendor or give him notice

to take theni back ; and if lie neither re-

turns them, or give the vendor notice, he
cannot afterwards rest his defence upon the
ground that the goods were quite unfit for

the purpose for which he intcnded to use
them.—Wurtele vs Bonwell, 3 R. de L., 193.

2. No damages can boclaitned by a ven-
dor, who lias neglected to tender back the
article bought, so soon as hediscovered the

defects thereof.—Clément vs Page, 1 L. C.

J., 87.

3. When there is a sale by sample, and
the goods do not agrée with it, the vendor
must make known the defect with in reaso-

nable delay ; he could not claim to rescind
the sale and return the goods after a delay
of six months.—Joseph vs Morrow, 4 L. 0.

J., 288.

4. Par suite des délais écoulés depuis l'é-

change de chevaux entre les parties, la ga-

rantie stipulée de la part du demandeur
n'entraîne pas la résolution, mais donne
lieu seulement à une diminution du prix.

—Durocher vs Bone, 8 L. C. J., 168.

5. No action pour vice rédhibitoire will be
maintained unless brought within eight
days after the sale of the horse.— Dart vs
Kennedy, 15 L. C.J., 280.

'

6. L'action rédhibitoire doit être insti-

tuée à bref délai, mais c'est au défendeur à
s'en plaindre et la cour ne peut suppléer ce
plaidoyer qui est un plaidoyer de prescrip-

tion.—Danis vs Taillefer, 5 R. L., 404.

7. Une partie ayant reçu en paiement
d'objets vendus un billet promissoire dont
les faiseurs étaient insolvables (circonstance
ignorée de celte partie), intenta une action
rédhibitoire,offrant le billet aux acheteurs,
mais cela seulement environ trois mois
après la vente.

—

Jugé que l'action n'avait
pas été intentée avec une diligence raison-

nable.—Lewis vs Jeffrey, 5 R. L., 462.

8. Where the parties resided within 20
miles of one another, a redhibitory action
instituted six weeks after the sale will not
be considered to hâve been brought "with
reasonable diligence " and will be dismiss-
ed.—Bégin vs Dubois, 1 Q. L. R., 38L

9. Dans le cas de vices cachés et lorsqu'il

n'y a pas de garantie expresse, l'action ré-

dhibitoire doit être intentée sous neuf jours;
mais quand il y a garantie expresse, elle

peut être intentée après les neuf jours, pour-
vu que ce soit avec une diligence raison-
nable.—Crevier ys Chayer, 3 L. N., 84.

10. L'acheteur d'un cheval étant poursuivi
pour une partie du prix de vente quatorze
mois après la date de la vente, plaide vices

rédhibitoires.

—

Jugé qu'il vient trop tard.

—
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Cri'virr V8 So(\ crA^riciilhiio de ncithirr,

11

.

It i.M not coiMiH'toiit for a piirty niu'd

on a note ^ivon as lioot on un cxiiluin;^» of

liorsos to pK'ud noii-liabilily on tlic ^roniid

ot" a rc(niil)itory \\c^^ in (lu^ lioi'sc» riM-olvod

by liiin, uikI wilhoul lM-inji;iM^ uny action

to sot asi(l(\ tll(^ (^xclian^c, l^s|to(•ially wlioii

siu'h ploa is IiUmI scvcmhI nionllis ;il'tor tlic

tldoiulant know of tlio vii't^ and inul ton-

dorod back tho animal.— \{6i'oneaii vs Pou-
part, 21 L. C. J.,;;2().

12. Tho rodbibitory action,rc'sultin<j:from

llio obliiiation ol" warranty a^ainst .latent

defeets in the thin^ sold, may be brou<i;ht

by the puinthaser of a lioise even al'ter eij^lit

or more days haveolapsed aTtor dolivery, so

long as reasonabie diligeiuîo lias been used.

An amendnient to a déclaration in sncli

action, seeUing to substitute spring hait for

wind gall, the former being the'Tf^ect, as

estStytislied by the évidence, in the horse

bought by plaintifï", will not be allowed
;

aud especially so, because both the defeets

named are appareiiiul£&cts, and, no spécial

warranty being proved, the amendinent
would hâve been useless.— Lanthier &
Champagne, 23 L. C. J., 253.

13. Dans le cas de la vente sur échantillon

d'une quantité de vin, le 5 septembre 1881,

par l'entremise d'un courtier, par le défen-

deur au demandeur, une action demandant
la nullité de cette vente, intentée le 14

juillet 1883, est déclarée par la cour n'avoir

pas été intentée avec une diligence raison-

nable.—Guest & Douglas, 30 L. C. J., 211.

14. Jugé: 1" En interprétatjon de l'article

1530 du C. C, que la question de " diligence

raisonnable suivant la nature du vice et Vusage

du lieu," est laissée à la discrétion du juge

de première instance ; et sa décision ne doit

pas être mise de côté, à moins d'erreur évi-

dente, en matière d'actions rédhibitoires
;

2" que la boiterie intermittente dans un
cheval vendu comme étalon reproducteur,

avec garantie expresse de tous défauts, par

acte authentique, est un vice rédhibitoire.

—Houle & Côté, 13 Q. L. R., 80.

15. Une action en résiliation de vente

pour vice rédhibitoire, peut, suivant les cir-

constances, être maintenue, quoiqu'elle ne
soit intentée qu'un mois et huit jours après

la vente.—Picard vs Morin, 13 Q. L. R., 223.

16. Une action rédhibitoire signifiée au
défendeur, trente-deux jours après la vente,

n'est pas intentée avec diligence raison-

nable.—Tiernan vs Trudeau, 15 R, L., 444.

17. (Par la Cour Supérieure.) Dans le cas

de la vente d'un cheval affecté d'un vice

rédhibitoire, la Coutume de Paris et la

jurisprudence exigeaient que l'action fût

intentée sous neuf jours. Le C. C. n'a pas

amendé ces dispositions. Le vice rédhibi-

toire en question en cette cause, étant par-

venu à la connaissance du demandeur deux
jours après la vente et l'action n'ayant été

intentée que dix-sept jours après, elle ne l'a

pas été avec une diligence raisonnable aux

((uiiins du ( 'odr. Acliuii déboutée, l'ar la

(Jour d'Appeb .higemcnl conlirmé hhmh ko
nrononcer sur la règle do la Coutume do
l/arlH.— D<jiiiliiMï tt Murphy, 2 I^. N,, ÎM.

18. L'achoteiir d'un (di<;vai qui atten<l

environ un :in avant do se plaindre d'un
vie»' rédhibiloiio dont <;e cheval csl- aH'-cté,

et <iui a fait doux paiements nnr le prix d(»

ce cluival, sera ci)iisiiléré n'av<iir pas agi

avec la diligence voulue» par la loi on pareil

cas.—Lomoine vs néï(|ue, 15 li. L., 145.

I*>!il. r/()hli«^iiti(>ii do ^iiraiitifj ;\

l'iiisoii des vices caches n'u pas lieu

dans les ventes sur exécution forcée.

ff' L. 1, ^ 3, De mlH. edicto.—Domat, loc.

cit., n" 17.—C. N., l()4y.—24 Laurent, 288.—
4 Aubry 6c Rau, 389. — Troplong,2 VentCy
585.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES OBLIGATIONS DE L'ACIIETEUR.

153!S« La principale obligation
de Pacheteur est de payer le prix de
la chose vendue.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 3, n" L— Pothier,
Vente, 278.— C. N., 1650.—24 Laurent, 318.—4 Aubry & Rau, 39G.—Troplong, 2 Vente,
592.

Jurisp.— 1. Le paiement fait par la
compagnie d'assurance au vendeur, sur une
perte faite après la vente, d'une somme
excédant la balance du prix d'achat restant
due, profite à l'acquéreur, comme paiement
de la balance.—Leclaire vs Crapser, 5 L. C.
R., 487.

2. Dans la vente, la valeur de l'objet
vendu n'est qu'une qualité accidentelle du
sujet de la vente.—Rosenheim & Martin, 6
R. L., 258.

3. Where a piano was sold conditionally
upon the price being paid by thepurchaser,
lield that the proprietorship was in the
vendor so long as the price was not paid to
him.—Fairview vs Wheeler, 4 L. N., 237.

1533. Si le temps et le lieu du
paiemerit ne sont pas fixés par la
convention, l'acheteur doit payer au
temps et au lieu de la livraison de la
chose.

/L.41, l \, Deverb, oUig.—L. 14, De requLis
jwr/s.—Domat, loc. cit., \r 2.—Pothier, Vente,
279. -C. N., 1651.—Troplong, 2 Vente, 594.

Jurisp.—1. Un huissier n'a point d'ac-
tion pour le recouvrement du prix d'effets
saisis et vendus en justice, contre un adju-
dicataire auquel il a Hvré ces effets sans se
faire payer.—Pelletier vs Laioie,5 L. C. R.,
394.
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2. h is uot compeloni ibr tlie vendor of

yoods, bar^aineti and sold for cash and not

dolivered in coiistniucnce of the non-pay-
meiit of tlie purcdiaso nioncy, to sue for tlie

priée,—Gordon vs llonry, !> L. C J., 166.

3. Lorsqu'il n'y a pas ou de terme fixé

pour exécuter les conventions de la vente.,

chaque partie peut, en olfrant d'exécuter

ses obligations, contraindre l'autre partie à

exécuter les siennes.—Blagdon vs Lebel, 5

Q. L R., 87.

4. En matière commerciale, lorsque l'a-

cheteur néglige de donner au vendeur un
billet promissoire, tel qu'il aurait été con-

venu, ce dernier peut alors et avant l'expi-

ration du terme, poursuivre l'acheteur pour

le montant de la vente—Quintal vs Aubin,
M. L. R., 1 S. C, 397.

1534. L'acheteur doit l'intérêt du
prix de vente dans le? cas suivants :

1. Dans le cas de convention spé-

ciale, à compter du temps fixé par

cette convention
;

2. Si la chose vendue est de nature

à produire des fruits ou autres reve-

nus, à compter du moment de la

prise de possession ; mais si un terme
est stipulé pour le paiement du prix,

l'intérêt n'est dû qu'à compter de
l'échéance de ce terme;

3. Si la chose n'est pas de nature

à produire des fruits ou revenus, à

compter de la mise en demeure.

JL. 12, ^ 20 et 21, De ad. cmpti.—Pothiey,

len^f, 283-4-5-6.—Domat, loc.cit.,n" G.— C.

C. B. C, art. 1067, 1070, 1077.— C. N., 1652.

—24 Laurent, 332.-4 Aubry & Ran, 398.—
Troplong,-2 Veute,b97.

Jurisp.—1. Un acquéreur en posses-

sion de la propriété acquise et jouissant des

fruits et revenus d'icelle, et retenant le prix

d'acquisition jusqu'à ce que son vendeur se

soit conformé à un jugement ordonnant de
faire disparaître certaines oppositions filées

à une demande pour lettres de ratification,

est tenu de payer à son vendeur l'intérêt

sur le prix d'acquisition, à son échéance,
nonobstant que ce dernier ait fait défaut de
faire disparaître les oppositions ainsi qu'il

lui était enjoint par le jugement.—Dinning
& Douglass, 9 L. C. R., 310.

2. Un prix de vente stipulé payable par
instalmeiits, à de certains termes d'échéance
sans intérêt, n'en portera pas moins intérêt

de plein droit, ex natiirâ rei, à compter de
l'échéance de chaque instalment, si Vinsial-

ment n'est pas alors payé.—Arpin vs La-
moureux, 7 R. L., 196.

3. La stipulation que le prix d'une cliose

de nature à produire des fruits ou autres

revenus, sera payé à terme, sans intérêt, doit

s'entendre sans intérêt jusqu'aux ternies, et

n'ajoute rien à la règle que fait l'article 1534
du Code Civil.— Dumont vs Sévigny, 12 Q.
L. R., 76.

4. Where a person occupied property
mider a promise of sale for several years,

and when the seller sought to eject him as

a trespasser, the occuj)ier only tendered
with lus plea to the action the exact sum
for which he contended, and it was proved
the promise of sale was made, it was held
that he should bave also tendered interest.

—Nault & Price, 4 D. C. A., 357.

5. A Railway Conipany which takes pos-

session of land during the proceeding in

expropriation, owes the proprietor thereof

interest on the price allowed by the arhi-

trators from the moment that he was dis-

possessed of the land.— The Atlantic &
North AVestern Railway Ce. vs Prud'-
homme, M. L. R., 2 S. C, 21.

I«3«i5. Si l'acheteur est troublé, ou
ajuste sujet de craindre d'être trou-

blé par une action hypothécaire ou
en revendication, il peut différer le

paiement du prix jusqu'à ce que le

vendeur fasse cesser ce trouble, ou
lui fournisse caution, à moins d'une
stipulation contraire.

S. R. B. C, c. .36, sec. 31.—C. C. Vaud,
1185.— C. L., 2535.— C. N., 1653.- 24 Lau-
rent, 321.-4 Aubry et Rau, 396.—Troplong,
2 Vente, 608.

Jiirisp.-—1. Une action ne peut être

maintenue par un vendeur contre un ac-

quéreur ])Our le recouvrement d'un iiulal-

iiient dû sur un prix de vente, l'acte con-
tenant une clause qui oblige le vendeur de
fournir à l'acquéreur, avant le [taiement de
Vinsialment, un certificat du l'égistrateur

du comté dans lequel l'immeuble est situé,

qu'il n'existe aucune charge ou hypothèque
sur la propriété, s'il n'est prouvé qu3 tel

certificat a été produit, et quoiqu'd soit

prouvé par une quittance notariée non enre-

gistrée, antérieure à !a vente, produite avec
les réponses du demandeur aux défenses
du défendeur, que l'hypothèque ou privi-

lège de bailleur de fonds alléguée par les

plaidoyers du défendeur exister sur l'im-

meuble, est éteinte.—Banker vs Carter et

Richardson, 5 L. C. R., 291.

2. Une exception péremptoire en droit

temporaire, alléguant l'existence d'hypo-
thèques sur un immeuble vendu, et qu'une
opposition a été faite dans une procédure
pour lettres de ratification, peut être plaidée

à une action pour recouvrement du prix de
vente.—O'Sullivan vs Murphy, 7 L. C. R.,

424.

3. L'acheteur d'un héritage qui a accepté
ie transport de son prix d'achat, ne peut
opposer, à l'encontre de la réclamation du
cessionnaire, la demande en délaissement
portée contre lui, tant qu'il n'y a pas dé-
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I)()iiill(Mii(Mi(. jiidiciiiirc <<t t'victioii noni|)Ii\to.

— LiicoinluM^ l<'l(lcli(M-, Il !.. (î. K.,:{S.

4, Sur iiiolioii, il scni pcniiis A iiii do-

iiKiiidciir (l(^ siihsIiliUM' (^l. p^)(i^lir(^ (iaiis

iiiio ciiuso un ;u'lo iiotari»^ dv (^antiouuo-

uuMït avec uiu> nouvollo caution au Hou de
celui produit avo(^ Taction, la preniiùro

caution, ainsi «(u'allrjjjur, sV'tant d(\si.st(''(^.

—

iMon-,^oau vs Dubuc, 12 L. C U., 94.

5. ( \^lui (pli V(^nd av(M' la cluusc de franc

et q\iUli\, obtiendra jujj^cuuMit aveu; dépens
coiitro l'aclietour (pii aura plaidé ot j)rouvé

^(^xiytolU'e d'une hypothéciuo, pourvu qu'on
tléduisant du prix do vente le paiement
réclanu' par l'action, il rosto une somnio
; ullisante, ontro les mains do l'acheteur,

pour lo i^arantir.— Paquet vs Milette, 4 L.

a.i.,r.io.

(). Lorsqu'il existe des hypotliè(iuos sur
un bien vendu, il f-era sursis à l'exécution

du jugement, jusqu'cà ce que le vendeur
doni\e caution.—Ferras vs Boaudin, (5 L.

C. J., 241.

7. When the purcliaser is in danger of

being troubled by reason of mortgages, in

the possession of a property sold franc et

quitte, he may retain the payment of tlie

l)urchase raonoy until sucli mortgages are
removed by the vendor or unless security

be given by the latter; according to the
provisions of chapter 36 of the C. S. of L.

C.—Bruneau vs Robert, L. C. J., 247.

8. Jugé que lorsqu'il existe des hypo-
thèques et charges sur un bien vendu, il

sera sursis à l'exécution du jugement, jus-

qu'à ce que le vendeur donnet caution sous

hijpothi'quG de Mois immeubles que l'ache-

teur ne sera jamais troublé ni inquiété
;

que le vendeur n'ayant pas offert telle cau-
tion dans le cours de l'instance, doit payer
les frais de l'action.—Bernesse vs Madon, 7

L. C. J., 32.

9. L'acquéreur de biens immeubles par
contrat antérieur au statut 23 Vie, ch. 59,

peut, s'il est troublé ou a de fortes raisons

de craindre d'être troublé, par action hy-
pothécaire ou en revendication, retarder le

paiement du prix d'achat, jusqu'à ce que le

vendeur ait fait cesser ce trouble, tout

comme s'il était acquéreur en vertu d'un
contrat postérieur à cette loi.—Merrill vs
Halary, 8 L. C. J., 38.

10. li'acquéreur de biens immeubles qui
a de fortes raisons de craindre qu'il sera
troublé par quelqu'action hypothécaire ou
en revendication, a droit de retenir les in-

térêts de son prix de vente, de même que
le capital.—Dorion vs Hyde, 10 L. C. J.,

327.

11. L'acquéreur d'une pièce de terre,

poursuivi pour la balance du prix de vente,

allégua et prouva que la terre avait été ori-

ginairement concédée par lettres patentes
à A. et B., et autres, et sub«équemment ven-
due au demandeur sans garantie, excepté
quant à ses faits et promesses, par un indi-

vidu qui n'avait pu établir aucune connexi-
té par titres entre lui et les concessionnaires

•26

<)ii;j;iMaii"oH, ou outi»- iiuciitics auin-s pcr-

sonncvM. .luijf.: (^u'uii accpiénuir ainsi pour-
suivi n'a pas droit d'oblcuiir du deiMaiidour
le cau( ionn'iucnt pourvu par la 23 \'ic., e.

59, H. 1 S.— Hase vs MosHior, 14 L. C. U.,

32(1.

J2. L'a(Mpiéreur d'un inimotiblo dont uiu)

moitié n'était possédées par lo vendeur (pi'à

titro d'usufruit, peut rofusc^r d'en payor lo

prix, et p(uit deuiund(w la résiliation dci la

vente, s'il (vst menacé d'évi(;tion, sans ''-tro

tenu d'acrcepter les cautions ofibrtos j)ar lo

vendeur.—Monjoau tt Dubuc, J4 L. C. Jt.,

344.

13. Dans une action par un bailleur rie

fonds contre un ac(piéreur pour rocouvnu-
$1,210. (i(), le prix d'un immeul)l(î, lo deman-
deur allégua dans sa déclaration que deux
hypothèques au montant de $7Gf).6() exis-

taient, affectant la propriét('; vendue, et of-

frit de fournfr bonnes et suffisante.s cautions
avec hypothèque que le défendeur ne serait

pas troublé en raison des dites hypothè-
ques.—Le défendeur plaida par exception
l'existence des dites hypothèques, et son
droit, en vertu de la 31^-' section des Stat.

Cons. du B. C, c. 36, de retenir entre ses
mains le principal et les intérêts, et con-
cluant qu'à moins que le demandeur ne
donnât caution dans un délai à être fixé

par la cour, que son action fût renvoyée
avec dépens, et le défendeur déclaré avoir
droit de retenir les sommes réclamées.—Le
demandeur avec sa réponse à ce plaidoyer,
produisit des quittances dûment enregis-
trées de ces deux hypothèques. Jugé, dans
la Cour Supérieure, que le demandeur avait
droit d'obtenir jugement pour le montant
dû, avec les frais de l'action et de la con-
testation contre le défendeur.—Dans la

Cour de Révision :—Que le jugement était
bien fondé.—Tétreau vs Bouvier, 15 L. C.
R., 76.

14. Lorsque dans une action pour balance
du prix de vente d'un immeuble, en vertu
d'un acte de vente par le demandeur au dé-
fendeur, exécuté en 1861, le défendeur
ayant plaidé en vertu des Stat. Cons. du B.
C, c. 36, s. 31, comme trouble, qu'il y avait
des arrérages de cens et rentes pour dix-
neuf ans depuis la date d'un acte consenti
par la mère du demandeur au défendeur,
daté en 1842 ; la cour présumera que le dé-
fendeur était en possession de l'immeuble
depuis la date du dit acte de 1842, invoqué
par lui, jusqu'à la date du second acte.

—

Comme tel détenteur, les cens et rentes
étaient dus par lui, et il ne sera pas ordon-
né que cautionnement soit donné pour le

garantir de tels cens et rentes.—Le deman-
deur a droit en pareil cas aux frais contre
le défendeur, nonobstant que par le juge-
ment il lui soit ordonné de donner caution,
contre une réclamation de propriété de la

part du vendeur antérieur, et sans qu'il eût
été offert de cautionnement avant ou par
son action.—Thompson vs Thompson, 15
L. C. R., 80.
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15. L'acquérour do propriék'e immobi-
lières (jui devient i)artie à un transport de

portion du prix do vente, et déclare qu'il

est content et satisfait d'icelui et se le tient

pour diinient sigidfié, s'oi»ligeant envers le

cession naire au paiement de la somme trans-

portée, de la manière énoncée en son acte

d'acquisition du cédant, a néanmoins le

droit d'obtenir caution, lorsqu'il est pour-

suivi par le cessionnaire, contre une hypo-
thè(iue existant sur la ])ropriété, antérieure

à la vente qui lui a été faite.—Il sera ordon-

né qu'il soit donné caution pour tout le

montant de telle hypothèque, quoique ce

montant dépasse de beaucoup la somme
réclamée par l'action.—Le défendeur, dans
l'espèce, sera condamné à j)ayer les dépens
jusqu'au jour de ses offres, qui avaient été

faites deux jours après l'institution de l'ac-

tion, et le demandeur condamné à payer les

frais subséquents à cette époqAe.—Quentin
& Butterfield, 15 L. C.R., 488.

16. Dans une action pour un prix de
vente, où le défendeur allègue un trouble

en raison d'hypothèques enregistrées con-

tre l'immeuble, quelques-unes desquelles

avaient été radiées après l'enfilure du plai-

doyer ; le demandeur obtiendra jugement
pour le montant dû, avec dépens jusqu'à la

production de tel plaidoyer, et les dépens
subséquents à telle enfilure seront accordés

au défendeur.—Collette vs Dansereau, 15 L.

C. R.5 83.

17. Dans une action portée pour con-

traindre l'exécution d'une vente par un en-

canteur de certain immeuble suivant pro-

messe d'acquisition signée par le défendeur,

et concluant à ce que le défendeur prît titre

et fût condamné à payer le versement qui

devait échoir lors de la passation de l'acte,

et de donner une hypothèque et d'assurer

la propriété pour le montant de la balance

du prix de vente, dans un délai à être fixé

par la cour, à défaut de quoi le jugement
vaudrait titre aux conditions énoncées en

la promesse; le défendeur plaida qu'il avait

juste droit de craindre un trouble en raison

d'une substitution créée par le testament

du père des demandeurs, en faveur des en-

fants des demandeurs, et que le titre du
shérif invoqué par les demandeurs, et obte-

nu sur délaissement fait par eux dans une
action portée par leur mère, veuve du tes-

tateur, n'était pas valable, en raison de ce

qu'il avait été obtenu dans lel but de se dé-

barrasser de la substitution:—/«^é que le

défendeur avait juste cause de craindre un

trouble en raison des matières alléguées

dans le plaidoyer;—qu'en autant que les

demandeurs concluaient à une condamna-
tion immédiate pour le versement payable

lors de l'exécution de l'acte et n'avaient of-

fert aucune garantie, ni le défendeur de-

mandé telle garantie, la cour ne pouvait

ordonner qu'icelle fût fournie ;—que par

conséquent et en autant que le défendeur

ne pouvait être condamné à payer sans ga-

rantie, racti(m devait être renvoyée avec

défjens.— Mclntosh vs Bell, !<> L. C. R.,

P,48.

18. AVhere the défendant pleads trouble

to an action for instalments of purchase
money, and offers to pay on security being
given, the plaintiff should be condemned
to pav tlie costs of the contestation.—Mc-
Donald vs Molleur, 1 L. C. L. J., 108.

11). Un défendeur ne f)eut, sous l'article

1535 C. C, exiger une garantie égale à la

valeur delà propriété; mais lorsqu'il a payé
partie du principal du prix de vente, il

peut retenir la balance et les intérêts sur
icelle pouvant égaler ce qu'il a en partie

payé, à moins que le demandeur ne donne
caution pour le prix entier de la vente,
mais sans intérêt sur icelui.—P'arrell vs
Cassin, 3 R. L., ?>>.

20. L'acquéreur d'un immeuble qui a joui
pendant dix ans à titre de propriétaire d^un
immeuble grevé d'hypothèques par son
vendeur, ne peut refuser le paiement d'au-
cune partie du prix de vente pour cause de
crainte de trouble résultant de l'existence

de ces hypothèques, la prescription les

avant éteintes quant à lui.—Adams vs Mc-
Cready, 1 R. C, 243.

21. Quand l'acheteur, poursuivi pour le

prix de vente, allègue et prouve qu'il a de
justes raisons de craindre d'être troublé, à
raison d'un droit de pâturage et de rente
annuelle hypothéqué en faveur d'un tiers

sur l'immeuble vendu, le demandeur est

mal fondé à prétendre qu'en laissant entre
ses mains une portion du prix représentant
Je montant (^3 l'hypothèque dont l'immeu-
ble est grevé, pour garantie de la prestation
de tel droit de pâturage et paiement de telle

rente, il a fourni au défendeur l'équivalent

du cautionnement requis par la loi.— Le
vendeur ne peut s'exempter de rapporter
purge des hypothèques dont l'acheteur se
plaint, ou de donner caution, et il ne peut
laisser es mains de ce dernier, le montant
de telles hypothèques que quand elles sont
pour des sommes fixes, précises, détermi-
nées et payables absolument et en argent.
—Il ne suffit pas pour l'acheteur de dénon-
cer purement et simplement, préalablement
à l'action, au vendeur les causes de trou-
ble, pour être renvoyé indemne des frais;

il faut de plus lui oflrir réellement la por-
tion du prix exigible.—Dans l'espèce, le dé-
fendeur n'ayant point fait d'offres réelles

avant l'action, mais s'étant contenté de dé-
noncer les causes de trouble, tant avant
l'action que par ses défenses, doit être con-
damné aux frais jusqu'à l'enfilure du plai-

doyer. Le défendeur ayant contesté le droit
réclamé par le demandeur au cautionne-
ment ou à la purge, doit être condamné
aux frais de contestation.—Chabotte vs
Charby, 3 R. L., 392.

22. Mais dans la même cause la Cour de
Révision a jugé comme suit: L'acquéreur
d'un immeuble hypothéqué jusqu'à concur-
rence de $50, en faveur de tiers "pour aider
ces derniers à se faire payer d'une rente
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viii^ïôro (l(^ $(> par un vl d'iiii dioil de pAtu-

ra>^c^," Nuiis stipulation A, ïiirU\ coiislihitir

do tclU' iiiumit»', (pH' tel droit i\o pâtmaj^o
<ic'vi'a s\'X(M'c.i'f sur tel iiuiiuNublc, est mal
t'ondô à. (UMnaiulcr caution <tn puri^c, si le

tlonmndour (son vt3n(UMir)u oHerldi' lui lais-

ser entre los mains la dito somme dit ;t")0,

pur l'action mémo.— Le défendeur, en toi

cas, peut so libérer ol pnr!^(*r son In'rita^e

envers les tiers créanciers de la rentes (^t du
droit i\o i)àtu!îi^e, en leur payant, une fois

pour touU's, lu dit(^ somnu^ de ^')0, montant
de leur p;arantio hypothécaire.—Chabotte
vs Charhy, 3 K. L., l}i)2.

'2o. Un acquéreur d'immeuble p;revé d'hy-
j)othèqnes cpii sont prescrites, ne |)eut plui-

der ciuinto de trouble ù cause de c(>s hypo-
thé|ues.—Adama vs McCready, o 1\. \j.,

44S.

l'4. (Par Kouthier, .T.)— L'acquéreur pour-
suivi pour le paiement du prix de vente, et

qui prétend être troublé, ne peut invoquer
le bénéfice de l'article lôoo du Code civil,

que par une exception dilutoire, et il ne
peut le faire par une exception péremptoire
en droit temporaire. {Coiitrà par Loranger,
J.)—L'acquéreur d'un immeuble qui a été

troublé par une action pétitoire intentée

contre lui, plus de dix ans avant la pour-
suite, pour le paiement du dit prix de vente,

et qui n'a pas dénoncé ce trouble à son ven-
deur, mais a plaidé à l'action pétitoire, n'est

pas pour cela privé ilu droit de plaider

trouble, et de demander avant de payer que
ce trouble cesse ou caution, et ce droit n'est

pas éteint par la prescription.—Wainwright
vs Ville de Sorel, 5 K. L., fiGS.

25. La cour peut d'office suppléer aux
conclusions prises par le tiers poursuivi
pour son prix de vente ; et la cour ne i)Ou-

vant rescinder lacté d'acquisition de ce
tiers pour les raisons mentionnées dans sa

défense, ordonnera pour ces mêmes raisons

que jugement aille contre l'acheteur sui-

vant que demandé, mais qu'il soit sursis à
l'exécution du jugement, jusqu'à ce que le

demandeur lui ait fourni cautionnement
suivant la loi, à l'effet de le garantir contre
tous troubles qu'il pourrait souffrir plus

t'ird relativement à la revendication de ce
propre par la femme.—Molleur vs Dejadon.
G R. L., 105.

2(). Le trouble ou la crainte de trouble,

mentionnés dans l'article L5o5 du Code civil,

doivent être plaides par une exception pé-

remptoire en droit temporaire, et non par
une exception dilatoire.—Lorsque le défen-

deur a plaidé crainte de trouble, le deman-
deur peut produire avec ses réponses les

quittances des hypothèques mentionnées
dans les exceptions du défendeur. Si, lors

de l'institution de l'action, l'immeuble dont
le demandeur réclame le prix es^t hypo-
théqué à des tiers, mais que ces hyi)othè-
ques soient radiées avant la production des
défenses du défendeur, qui, avant la pro-
duction de ces défenses, avait eu connais-
.'<ance de la dite radiation, le défendeur,

fK»nr se libéror des fraJH do la d<,mande,
«loit, avant l'in^tilution do raetiou du de-
nuind(Mir, le noiilicr do son intontion de m^
prévaloir «le Partielo I5.'I5 du ( "odo <;ivil, ù

raison des ditos hyi»othèqueH,(!t faire ofl'n'-s

ré(dles.— Le demandeur a lo droit de plai-
<l<'.r et produirez en réponse à l'ox(;(»pti(jii

du défondour alléginint trou hl(>, des dooi-
ments établissant la radiation et exiinrtirjn
(ménm postérieure à lu date (le, l'institution
de l'action) des liypotliè(pies dont .-e plaint
le défendeur, et le demandeur n'est nulle-
ment obligé en ce cas (ie se désister de 8u
demande en tout on en partie.— .Mathieu
vs Vigneau, (> U. L., 514.

27. When tlui punthaser of an imniove-
able stipulated that he would pay part of
tlie i)urchase money to a third party and
such third {)arty sues him for it, it is a
good defence to i)lead that he had good
reason to fear trouble in his possession of
the property by reason of a hypothecary
claim against it, if he tender an amonnt
equal to the interest during the time of his
enjoyment of the pi-o[xirly.—Rhéaun)e vs
Bouchard, 4 L. N.,-55,

28. Un vendeur qui poursuit pour le re-

couvrement du prix de vente d'un immeu-
ble grevé d'hypothèques, obtiendra juge-
ment pour le montant du prix, mais sera
condamné à donner caution.— Deguire vs
Bourgeois, G R. L., 71S.

29. Un adjudicataire peut se refuser de
payer le prix de son adjudication et en de-
mander la nullité, s'il prouve qu'il est
exposé à un trouble imminent, et il n'est
pas tenu de prouver qu'il est exposé à une
éviction certaine, et la cour, si elle est
d'opinion que l'adjudicataire a juste sujet
de craindre d'être troublé, déclarera l'ad-

judication nulle, sans se prononcer sur la
validité de la crainte de trouble.— Jobin vs
Shnter, 7 R. L,, 705. (Conf. en appel, 21 L.
C, J., G7.)

30. Il suffit à l'acheteur poursuivi pour
paiement du prix de vente et des intérêts
sur icelui, d'avoir dénoncé les liypothèques
dont la propriété vendue est chargée sans
faire d'offres réelles pour se garantir des
frais d'action.—L'acheteur d'une propriété
vendue avec la clause de franc et quitte,
mais grevée d'hypothèque, peut retenir les
intérêts stipulés au contrat de vente, tout
en jouissant des fruits et revenus de la pro-
priété vendue, si partie du prix de vente a
été jiayée par l'acheteur, et ce indéfinimerît,
jusqu'à ce que le vendeur donne caution ou
fa=se disparaître les hypothèques qui grè-
vent la propriété.—Dorion cK: Hyde, 12 L.
C. J., 80.

31. Ht kl, when a party is sued for the
price of land, which is burdened with hy-
pothecs beyond the price claimed, and the
party sued has demanded before action
that such hypothecs should be discharged,
or good and sufficient security given against
ail possible trouble arising from s\ich hy-
pothecs, and the plaintitt" bas faded to
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cause tho hypotluM's t(> he discluiriicd or

tho roquirod socurity to be givon,his action

ou<-dit to bo di^^tnisse^l purely and simply.

trouble or oviction wlii(di may arise frotn

whatsocvcr source," but whose title does
no.t contain tbe clause " free froni ail debts

-Mero por.sonal security in such a case is
|
and hypotbccp," caniiotdcniand a résiliation

insulliciont.— Dorion & Hyde, 12 L. C.
|
of tbe sale in default of a renioval of cor-

j.j 49. i tain hypotbecs wliich may afterwards ap-

:\2. In a deed of sale it was stipulated
;

])ear to be a charge ui)on tbe property.

—

tbat tbe purcbasor sbould Lave tbe ri<i:bt Tbe différence between tiie ordinary cove-

at any time to keep in bis banda tbewbole nant of warranty and tbe clause franc et

or any part of tbe balance payable to tbe quitte, considered.—Talbot vs Béliveau, 4

vendor, until sucb time as the vendor
|

Q. J^. R., 104.

sbould bave furnisbed a registered certifi- ' 37. In a suit by a vendor of real proper-

cate sbowing tbe property sold to be free ty, for tbe recovery of tlie interests merely,

and clear of ail mortgages, dowers or otber
;
on tbe purcbase money, it is not compétent

incumbrances wbatsoevcr. It appoared tbat

part of a small island, wbicb was included

in tbe property sold did not belong to the

vendor, and tbere also existed a right of

passage over tbe rest of tbis island. The

island was of sraall value. Held, tbat tbe

purcbaser was not entitled, under the

above cited clause of the deed, to retain an
instalment of tbe purcbase money sued for,

there remaining unpaid anodier instal-

ment wbich was much more than sufficient

to cover tbe proved value of tbe island and
tbe right of passage.— McDonnell & Goun-
dry, 1 L. N., 50.

33. L'acquéreur qui a payé son prix de
vente ou une partie d'icelui n'a pas le droit

de demander à être remboursé de ce qu'il a

paj^é ou à avoir un cautionnement, sous

prétexte qu'il est exposé à être troublé.

—

L'acquéreur peut encore moins, dans un

to tbe défendant to claim tbe rigbt to re-

tain sucb interest, until security be given

tbat be will not be disturbed in bis posses-

sion of the property, by reason of certain

undiscbarged hypotbecs registered against

the property, exceeding in amount tbe

whole capital of tbe purcbase money.—Cie

du Grand-Tronc vs Currie, 25 L. C. .T., 22.

38. L'acheteur qui est troublé n'a pas le

droit de refuser de payer à son vendeur les

intérêts qui accroissent sur le prix de vente

qu'il a gardé entre ses mains; mais le ven-

deur peut demander le paiement de tels

intérêts.— Grand-Tronc vs Martin, C. C,
Montréal, 18 mars 1879, Eainville, J.

39 A husband after the deathof bis wife,

sold a property whicli belonged to the

community and of vvhich his wife had, by
will, given liim the usufruct of her share.

The purcbaser was notified by those to

semblable cas, retenir les intérêts dus sur
i
whom the wife's half of the property had

le capital ou sur la balance du prix de
vente, tout en jouissant des fruits et reve-

nus de la propriété vendue.—Hogan vs Ber-

nier, 21 L. C. J., 101. (Conf. en Rév.)

34. Tbe produ(;tion of a registrar's certi-

ficate, showing tbat mortgages are regis-

tered against the property purchased,

wbich mortgages do not appéar to bave
been discharged, is sutbcient to support a
plea of fear of trouble, under art. 1535 C. C.

In such case the balance of purcbase mo-
ney wbich the buyer bas yet to pay on the

property is the only amount for wbich be
can claim security.—Parker & Felton, 21 L.

C. J., 253.

35. Notwithstanding a clause in a deed
of sale of land, tbat tbe imrchaser might
at any time keep the whole or any part of

the purcbase money in his hands until the

vendor should furnish him with a regis-

trar's certificate showing the property to be
free and clear of ail mortgages and incum-
brances whatsoever, the purcbaser, in an
action for tlie recovery of a portion of the
purcbase money, will be condemned to

pay in the absence of such a certificate,

when it is shown tbat be bas in bis hands
a sufficient balance of the purcbase money
to meet any possible disturbance or trouble

in his possession of the land sold.—McDo-
nell & Goundry, 22 L. C. J., 221.

36. The purcbaser of a property with
warranty against ^' every description of

been bequeathed, of their claims, and there-

upon sought and succeeded in annuUing
]

the sale.—Mongeau & Diibuc, 30 L. C. J.,
j

25.

Décision semblable par le juge Mackay,
13 sept. 1880, C. C, in re Cie du Grand- ,

Tronc vs McGuire. i

40. \Yhen a purcbaser of an immoveable
j

bas reason to fear éviction in respect of a :,

claim exceeding in amount tbe balance
^

due by him to the vendor in capital and j

interest, and he offers before suit by the J

vendor to pay him such balance, provided

he give the purcbaser security against the

apprebended éviction ; and after suit depo- i

sits said balance with his plea, the action
j

of the vendor should not be dismissed :

purely and simply, but he should be order-
j

ed to furnish the security asked, within a
j

delay to be fixed by the Court and in de- -

fault of his giving such security within the /!

delay his action be dismissed and the :;

vendor should under the circumstances pay -

ail costs.—Connors vs Stewart, 27 L. C. J., *

358.
,

41. L'acheteur peut opposer la crainte

d'éviction au cessionnaire du prix, comme -I

il aurait pu le faire à son vendeur lui-même, -j

L'acheteur, bien qu'il ait revendu le terrain, •:

peut encore opposer la crainte d'éviction à I

celui qui réclame le prix de vente.—Ber-
j

nard vs Charretier, 9 L. N., 100.
!

42. L'acquéreur qui a payé comptant et :
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(|iii (1^'ConviT nnsiiilc^ ()iril (^xislo Jiii })urouu

(rtMir('^j;isti'tiiiuMil iiiK» liy|)()tlii'((iHH coiimcmi-

li(> par son vimmU'iit «il ('^l(^J^ist^'(^ avant la

(lato (lo Hon ac(iiiiHiti()n, no peut paH avant
(Tôtre troiibl»', j)()urKuiviv son vcndcnr pour
(pi'il la fassi> rayor.— Drolct vs li(^lI(•an, 11

(^ L. 1(., l!l(>.

4."{. 'Plie !•(^|)l•(•s(^n(ativ(^s of llu\ Ia((^ .lolin

I''i\>ll»inulKun sold to thc appcllant a lot. of

laïul fix^ antl (•i(\ar of ail inciinihraiiccs ox-
ce{)t a vontlor's j)rivik\i;<' in favor of tlio

lieirs McKenzio, whicli tho vondors undor-
to(^k to pay, and to liavo a dis('liar<i;(' duly
roiiistorcd. //<7(/, tliat tho stipulation was
in oll'oct a stipulation oi' f)rn)c ci (jiiit/c and
tluit tho ap{)ollant was net bound to i)ay

any portion oftlio balanco due on tho |)ur-

ohaso mono)', nor of tho intorest aocruod,
nntil tho incumbrance was reniovod, and
that tliis was propcrly ploadod by an excep-

tion temporaire.—Law & Frothingliani, 1 I).

C. A., 2ry2.

44. L'acheteur qui, sur une vente par le

shérif, a payé son prix de vente, ne peut
forcer le créancier poursuivant le décret,

qui a reçu le prix de vente, à le rembour-
ser, sous le prétexte qu'il est exposé à être

troublé, et il ne peut exercer de recours
contre tel créancier que s'il est troublé
dans sa possession.—Trust and Loan Co. &
Quintal, 2 D. C. A., 190.

45. Under a plea of fear of éviction, as

allowed by art. 1535 C. C, tbe question to

be decided is, not as to the validity of the
mortgage registered, but as to whether it

gives the défendant just cause to fear that
he nmy be disturbed.
A plea urging such a ground of defence

and praying that the plaintitf's action be

declared prématuré, and be dismissed, un-
less, within a time to be fixed by the Court,
the plaintiff either cause the mortgage to be
discharged, or give the défendant security

to keep him harmless from such mortgage,
held good. Taschereau, J., dissenting.

—

Noël vs Gagnon, 5 Q. L. R., 218.

46. La Cour inférieure ayant condamné
le vendeur à donner caution en vertu de
l'art. 1535 C. C, sans limiter la durée de tel

cautionnement, la Cour d'Appel réformera
le jugement tout en reconnaissant que la

question de savoir si l'acheteur a juste sujet

de craindre d'être troublé est une matière
discrétionnaire laissée à l'appréciation du
tribunal de première instance.—Biron &
Trahan, 29 L. C. J., 183.

47. L'adjudicataire d'un immeuble peut
valablement demander la nullité du décret,

en raison du péril d'éviction provenant
d'un douaire coutumier non ouvert, en
supposant même que lors de la dite adju-
dication l'acquéreur connais.sait le péril

d'éviction. Art 710 et 714 C. P. C—Le cré-

ancier qui fait vendre un immeuble par au-
torité de justice, connaissant ce péril d'évic-

tion, aurait dû. le dénoncer dans les annon-
ces de la vente, et ne l'ayant pas fait, il ne
l^eut exiger de l'adjudicataire le prix de

l'adjudication HariH lui doniuu- caution. -

r.londin t^ Li/otlc, 31 L. (
'. .1., HO.

IS. L<^s diM|)()HitionH d(i l'art. 153.') C, (!.,

sont applicables aussi bien à ra<ljndi(;atairc

(|u'i\ ^a(ll(^t,(^ur à v(Mite privée.—Jilondin (Si

Li/otto, 15 R. L., 130.

19. Une inscrintion liypothé<;airo consti-

tu(^ un trouble <l(^ dn/it (|ui iKirmet an dé-

biliMir, acqnéniiir du dit immonblo, d(< re-

pousser l'ae-tion du vendeur, <|Uoiqu'il apj)a-

Yiùsi^v /iriiiifi/drir (jue la dite obligation est

éteinte par la prescription trontenaire.

—

Maisonneuve vs (.'ampeau, •»() L. (J. J., 277.

50. L'acheteur d'un immeuble ayant été

obligé de le délaisscir sur a<-tion hypothé-
caire portée par un (Téancier, Jii(/é, <|iui

c'(!st là une é\iction <jui donne à l'achotenr

le droit au remboursement du i)rix i)ayé.

—

Hutchinsvs Dorwin, M. C. R., 78.

51. The purchaser of real estate who is

not evicted nor disturbed in liis possession,

bas no right to obtain the résiliation of the
sale by reason of certain undischarged liy-

pothecs registered against the property

(far exceeding in amountthe whole capital

of the purchase) and which were not de-

clared to him in the deed, unless the vendor
sold with a stipulation oî franc et cjuitte.—
Grand Trunk Ry. Co. à Brewster, L. N.,

34.

52. L'acquéreur d'un immeuble, pour-

suivi pour recouvrement d'arrérages d'inté-

rêts sur le prix de l'inmieuble, ne peut lé-

galement mettre en question les titres du
vendeur ni même différer le paiement d'au-

cune partie du prix de vente, sans démon-
trer qu'il est troublé ou qu'il a un juste

sujet de craindre d'être troublé par une
action en revendication de la part du véri-

table propriétaire.—Birch vs Desjardins, 11

R. L., 468.

53. Where by the terms of a promise of

sale, it is agreed that the purchaser will

take the property " on receiving a perfect

title of the same," the purchaser will not

be satisfied by the production of an unsign-

ed draft deed of discharge of hypothec,

which the certificate of the registrar shows
is registered against the property. Evi-

dence to the eHéct ihai- a claimispaid does

not constitute a perf. et title, so long as the

claim against the property bas not been
légal ly discharged. The party undertaking

to purchase the property, under such a
condition, cannot be compelled to exécute

a deed of such property until the plaintiff

offers a deed which gives such party a per-

fect title free from ail mortgages.—Green
vs Mappin, 31 L. C. J., 163.

54. Le vendeur d'un immeuble avec ga-

rantie doit le libérer de toute hypothèque,
avant d'obliger l'acheteur à passer un titre

et à paver le prix convenu.—Burroughs &
Wells, 15 R.L., 228.

15S6. [Le vendeur d'un immeu-
ble ne peut demander la résolution
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(le la vente, faute par l'acheteur d'en !

imyer le prix, à moins d'une stipu-

lation spéciale à cet effet].

/ TJJk 18, tu. 3, De lege corn. — Cod., L. 8,

I)c contr. empti. et vend. ; L. 1 ; L. 3, Dej) c-

/ï.s in ernp. et vend.—Pothior, Vente, n" 458.

— 1 Despeisses, p. 48, n" 19.— Troplong,

2 Vente, 021.

JiirÎMp.— 1. Le vendeur d'un immeu-
ble ou UaUleur de fonds dont le titre est

subséquent à l'ordonnance des bureaux d'en-

registrement 4 Vie, c. 30, peut réclamer au
préjudice d'un créancier hypothécaire sub-

séquent qui aurait enregistré avant lui.

—

Shaw vs Lefurgy, 1 L. C. R., 5.

2. Un bailleur de fonds qui aurait préa-

lablement poursuivi son débiteur princii)al

et fait vendre sur lui un immeuble qu'il

aurait échangé pour celui grevé du pri-

vilège du bailleur de fonds, ne doit pas être

présumé en loi avoir ratifié l'échange, et

avoir consenti à la substitution d'un im-
meuble à l'autre, ni avoir renoncé à son

privilège sur l'immeuble par lui vendu.

—

Bouchard & Biais, 4 L. C. K., 371. (

3. Un vendeur de biens-fond a l'action

résolutoire faute de paiement du prix sti-

pulé avec ou sans terme.—Un bailleur de
fonds non enregistré a droit à la résolution

de l'acte de vente, faute de paiement du
prix, à l'encontre d'un sous-acquéreur qui
s'était chargé de le payer, et qui avait fait

transcrire son titre en entier.—Patenaude
& Lérigé, 7 L. C. R., 66.

4. L'action en résolution de vente par un
vendeur, fautede paiement du prix de vente,

n'est pas aflfëctée par le défaut de l'inscrip-

tion de l'acte, ou par le fait qire le vendeur
s'est porté opposant à une procédure pour
lettres de ratification d'une vente faite par
son acquéreur immédiat.—David vs Girard,
12 L. C. R., 79.

5. Dans une action portée par le vendeur
d'un immeuble contre l'acquéreur, et'contre

un tiers auquel la propriété avait été reven-
due, demandant la rescision des deux actes

de vente en conséquence du non-paiement
de la balance du prix d'acquisition due en
vertu du premier acte:

—

Jugé que l'action

ne pouvait être maintenue en autant qu'il

n'y avait pas d'offre par le demandeur de
rembourser au second acquéreur certaines

sommes à-compte d'une dette indiquée dans
les deux actes comme due au seigneur, et

aussi une certaine somme payée à-compte
d'une obligation solidaire par l'acquéreur

et le demandeur, pour le paiement de la-

quelle la propriété en question avait été

hypothéquée par le premier acquéreur.

—

Surprenant vs Surprenant, 12 L. C. R., 397.

6. Une action en résiliation de vente peut
être portée par le vendeur d'un immeuble
non payé, contre son acquéreur, en aucun
temps avant l'expiration de trente ans {dix

ans, depuis le code) de la date de l'acte, dans
Je cas où il resterait une balance du prix de

vente encore due ; et le jugement sera dé-

claïf' commun à un* codéfendeur (acheteur

de l'acquéreur) qui sera condamné à re-

mettre la propriété, s'il n'aime mieux payer
la l)alan(;e du prix avec intérêts et dépens.

—l\)irier vs Tassé, 18 L. C. R., 459.

7. Le vendeur non payé qui n'a pas ven-

du sans jour et sans terme, n'a que l'action

en résolution et non l'action en revendica-

tion comme en droit romain; encore qu'il

se soit réservé son droit de propriété jusqu'à

parfait paiement et le droit de reprendre sa

cliose, en cas de non paiement, môme sans

procédés judiciaires.—Brown vs Lemieux,
3R. L., 361.

j

8. A vendor of immoveables (before the ',

passing of the code), wlio bas assigned por-

tion of the purcliase money, can, neverthe-

less, l)ring a resolutory action by reason of

the defaultof the vendeetopay any portion

of the purchase money; the intervention in .

such action by the assignées, containiiig a
déclaration of adquiescence in such action,

places the })laintitf's right of action beyond
question.—Watson & Perkins, 18 L. C. .T.,

261.

9. Dans le ressort de la coutume de Paris

le cessionnaire pur et simple d'un prix de
j

vente sans autre stipulation, pouvait exer-
,

cer ra(;tion en résolution de vente pour dé-

faut de paiement soit total, soit partiel du
prix. La demande en résolution' pouvait

aussi être formée pour défaut de prestation

d'une rente constituée, prix d'un immeuble
—même par le vendeur qui avait poursuivi

le paiement du prix.—St-Cyr vs Millette, 3
'

Q. L. R., 369.

10. Le droit de demander la résolution de

la vente, faute de paiement du prix, appar-

tient au vendeur, malgré qu'il ait stipulé

comme remède à l'inexécution des condi-

tions de la part de celui qui a promis d'a-

cheter, la revente ou reprise des biens ven-

dus, surtout s'il a stipulé ce remède sans

préjudice à tout autre droit. La clause par

laquelle le vendeur se réserve le droit de
" se faire remettre, reprendre et revendi-

quer," n'est rien autre que le pacte commis-
soire. La position du prometteur n'est sous

ce rapport nullement changée par la faillite

de celui à qui il a promis de vendre.—Re-

naud vs Arcand, 14 L. C. J., 102.

11

.

In this case, a judgmentin resolution

of the sale was given for default of pay-

mentof theinterestofthe purchase money,
tlie capital itself not being due.—Brunet vs

^

Lacoste, 4 L. N., 245.

12. Avant la pronmlgation du Code, le

vendeur avait, sans stipulation à cet effet,

le droit d'exercer l'action en résolution de
vente faute de paiement soit partiel, soit;

total du prix, et même faute de prestation

de la rente constituée représentant le prix.

Ce droit de résolution peut être exercé par

le vendeur^quln^à^paslajtjre^ l'en-

registrementde^son titre à l'encontre des-

,
créanxuerslJhypothécaires dont les droits

Lsont ré^uUèrement enregîsïres. Le vendeur:
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non pay»'' (|ni n'ii paH oxorc^ son <lroit dt»

jvsolulion avaiil lo (^^'(;^(^^ do riiiiincuhlo,

pcuit (îonvH'rtir Ka (IcmiincU» (M1 n'claniation

Mur l(>is (U^nidi's et Oins pivlV'iV' aux civan-

citTs (^nro^ishV's.— ('i(^ de IMf'l vs (iaïaiid,

25 L. (\J., loi.

l.'{. A vtMidor cannol (<X(M'cis(^ tlio ri^dil of"

roik'inptioii stipulatod in liis favor, nntil ho
lias tomU^rcd tho pri(;o of tho pro|)orlv soKi.

—Doniors cv: Lynch, 1 D. C. A., :U1.
'

14. Dans lo cas (l'une vonU^ avo(; danse
rcsolntoiro au (!as do non paicniont, le |)rix

do vente dû avait été transporté on nantis-

seniont. Exécution do la clauso résolutoire

ayant été demandée, il fut jugé que le

gagiste pont donner son consentement îl la

résolution de la vente à la condition (juMI

sera préalablement pavé.— Farmer Si Bell

cS: Trust c^ Loan Co., 6 Q. L. K., 1.

IT). In the case of an agreenient (hefore

our civil Code) by A. B. to i)urchiiso froni

C. D. a lot of land for a specifîed sum, to be
paid by instalments, followed V)y a bond
froin C. D. in a ^lenal sum to the efî'ect that

on the purchase moncy heing fully paid,

C. D. would exécute a deed of sale in due
from and followed aiso by actual and un-

interrupted possession by A. B., the right

of property of C. D. in the lot of land was
unaffected, so long as any portion of the
purchase money remained unpaid, and
therefore C. D. liad a right to be collocated

for such luipaid purchase money in the
distribution of the proceeds of a sale of the

lot by the sheritt', in préférence to duly
registered judgments obtained by creditors

of A. B. against him while in possession of

the lot and this without any registration

either of the agreement or the bond.

—

Thomas & Aylen, 16 L. C. J., 309.

16. The unpaid vendor of an immovea-
ble who has instituted an action résolutoire

for non-payment of the price before the
décret of the property (although the judg-
ment be not rendered until some months
after) has a right to be paid by préférence
even to mortgagee whose hypothec has
been registered two years before the regis-

tration of the deed of sale by the vendor.—
Gauthier vs Valois, 18 L. C. J., 26

17. La résolution consensuelle de la vente
et la remise de la totalité de la propriété au
créancier qui les a stipulées, mais qui avait
auparavant transporté partie du prix, ne
décharge pas l'acquéreur qui a consenti la

résolution, de l'obligation de payer les au-
tres parties du prix à ceux des cession-

naires dûment saisis qui n'y ont pas donné
leur consentement.— Léonard vs St-Ar-
naud, 1.3 Q. L. R., 317.

18. Lorsque d'après les termes d'un con-
trat contenant une clause résolutoire, le dé-

faut de paiement résout absolument le con-
trat, le tribunal ne peut intervenir.—Pru-
d'homme vs Scott, M. L. R., 2 S. C.,6.3.

19. Le recours du vendeur non payé de
faire résilier la vente lorsque le débiteur est
insolvable est entièrenient distinct de son

droit (le faire HaiHir-revendi(|UMr les choneH
V(^ndneK; le ^ 2 de l'articlo TJ'.MJ du Code»

civil (pli exige ïK)ur la Haisie-rovendication

(jiKi l(vs choses vendues soierd, «nitièroH dt

dans Un ménu) élat, n(< H'appIi<pio pa^ à la

lésoliilion d(N la vente; pai' suites I(n vcuidcur

peut Oiire rCHilier la vente iiiémci lorMpie

ms inan'handises vendues ont été mélé(îH au
st(jcl< du débiteur, si elloH r)0uvent être

identilii'es. — Brown vh Labello, M. ]>. R.,

2 S. C, 114.

20. When in a deed of sale of an immo-
veabUî tliere is a résolutive (tlause to the

efî'ect that a faiinreto pay on the ap[)ointe(l

day, any oneof the instahnentsof the price

of sale should operate as a rescision de p/a-
/ioof the contractof sale, and that the ven-
dor shonid, in su(di case, hâve the right

without being obliged to bave recourse to

law, to résume possession of the imtnovea-
ble—that even on the supposition of the
contract beingp^(3no jwn? null, the right of
re-entering into possession cannot be exer-
cised by a person not a party to the con-
tract but to whom the price of the sale had
been made payable. The possessor of the
immoveable, wlio held possession under a
lease frum the vendee, and who had been
dispossessed by such third party, has a
right to the action en complainte et réinté-

grande.—Nolet vs Boucher, 10 L. N., 66.

15J$7. [La stipulation et le droit

de résolution d'une vente d'immeu-
ble faute de paiement du prix, sont
sujets aux règles concernant le droit

de réméré énoncées dans les articles

1547, 1548, 1549, 1550, 1551 et 1552.

Ce droit ne peut, en aucun cas,

être exercé après l'expiration de dix
ans à compter du temps de la vente],

Loyseau, Déguerpissement, liv. 6, ch. 3, n"
90.—Troplong, 2 Vente, n" 651.— Troplong,
Hypothèques, 466, 160.

Jnrisp.—1. L'action en résolution de
vente par un vendeur, faute de paiement du
prix de vente, n'est pas affectée par le défaut
de l'inscription de l'acte, ou par le fait que
le vendeur s'est porté opposant à une procé-
dure pour lettres de radtication d'une vente
faite par son acquéreur immédiat.—David
vs Girard, 12 L. C. R., 79.

2. Dans le cas d'une vente moyennant
une rente viagère, la rétrocession par l'ac-

quéreur au vendeur en raison du pacte
commissoire ne peut être considérée com-
me une vente faite au vendeur originaire,

de manière à donner préférence sur lui à
des créanciers hypothécaires intermédiair
res

;
pourvu que cette rétrocession soit faite

sans fraude, et que les biens rétrocédés
soient dans le même état et de la même va-
leur qu'à l'époque de la vente originaire :-et

dans tel cas il n'est pas nécessaire que le

pacte corqniissoire soit décrété par sentence
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d'une cour de justico.-—Evans vs Sprowls, '

13 L. C. K., 288.
']. 'J'ho nnpaid vendor of an inimoveable,

'

who lias institutod an action résolutoire, for

non-payment oftlie price, beforo the décret

of the property, (altliough thejiid<^niont be
|

not rendered until some montljs after) bas ,

a ri<i:bt to be paid by préférence even to a
mortgagee, wliose hypothec bas been re-

gistered two years before the registration

of the deed of sale by the vendor.—Gauthier
vs Valois, 18 L. C. J., 20.

15*{^. [Le jugement de résolu-

tion de la vente faute de paiement
du prix est prononcé de suite, sans
accorder aucun délai ultérieur pour
le paiement ; néanmoins, l'acheteur

peut payer le prix avec les intérêts

et les frais de poursuite en tout

temps avant que le jugement soit

prononcé.

Pothier, Veiite, n" 459, S*' al., n" 461, 2« al.

l«5SO. Le vendeur ne peut ren-

trer en possession de la chose ven-
due, sur résolution de la vente faute

de paiement du prix, avant d'avoir

remboursé à l'acheteur ce qu'il a
reçu de lui sur le prix, avec les frais

de toutes les réparations nécessaires

et des améliorations qui ont aug-
menté la valeur de la chose, et jus-

qu'à concurrence de cette valeur. Si

ces améliorations sont de nature à

être enlevées, il a le choix de les

laisser enlever par l'acheteur.

Pothier, Vente, n»^ 469 et 470. -

Jlirisp.—1. The principle laid down in
this article applies to the case of a promise
of sale as to an ab?olute sale.—Nault &
Price, 4 Q. B. R., 354.

2. Le règlement du prix de marchandises
par lettre de change ou billet promissoire
n'est pas un paiement, ni, sans circonstan-

ces extraordinaires, une novation de la dette

et n'empêche pas la résolution de la vente
à terme faute de paiement ; mais le vendeur
doit pour l'obtenir remettre les valeurs re-

çues.—Greenshields vsDubeau, 9 Q. L. R.,

353.

1540. L'acheteur est tenu de
restituer la chose avec les fruits et

revenus qu'il en a perçus, ou telle

partie de ces fruits et revenus qui

corresponde à la partie du prix qui
reste due.

Il est aussi tenu envers le vendeur
de toutes les détériorations de la

chose survenues par sa faute.

Pothier, Vente, n'" 405, 400 et 408.

JlirÎHp.—Les fruits et revenus de la

propriété à compter de la date de la vente
seront déclarée avoir été compensés, et

seront compensés par aucune sonune payée
au (Icniandour, ou sur son compte par l'ac-

quéreur immédiat.—Poirier vs Tassé, 13

L. C. K., 459.

1541. Le vendeur est censé avoir

abandonné son droit de recouvrer le

prix, lorsqu'il a porté sa demande
en résolution de la vente, faute de
paiement.

ffL. 4, ^ De leg. corn.—Potliier, Vente, n"
401.—1 Despeisses, p. 73.

Jiiri$!tp«—Dans le ressort de la coutume
de Paris la demande en résolution pouvait
être formée pour défaut de prestation d'une
rente constituée, prix d'un immeuble, môme
par le vendeur qui avait poursuivi le paie-

ment du prix.—St-Cyr vs Milette, 3 Q. L.

R., 369.

154S. [La demande du prix par
une action ou autre procédé judi-

ciaire ne prive pas le vendeur de
son droit d'obtenir la résolution de
la vente faute de paiement].

Troplong, Priv. et Hyp., 224 bis.— 1 Du-
vergier, n"=' 444 et suiv.—Merlin, Quest., v"

Option, ^ 1, n" 10; Rép., v° Résolution.—16
Duranton, n" 239.

—

Contra ffL. 7, dict. Ht.

—1 Despeisses, p. 73, n«* 3 et 4.—Pothier,
Vente, n" 462.

Jurisp.— La résolution stipulée de la

vente faute de paiement du prix peut être

demandée par le vendeur qui a transporté
le prix comme sûreté du paiement d'une
dette par lui due ; mais dans ce cas la ré-

solution doit être à la condition que le de-
mandeur dégage le prix par lui donné en
nantissement.—Farmer & Bell & Trust
and Loan Co., 6 Q. L. R., 1.

1543 (Amendé par S. R. de Q., art.

5811;. Dans les ventes de meulDles,

le droit de résolution, faute de paie-

ment du prix, ne peut être exercé
qu'en autant que la chose reste en la

possession de l'acheteur sans préju-
dice du droit de revendication du
vendeur tel que réglé au titre Des
Privilèges et Hypothèques.

Dans le cas de faillite ce droit ne
peut être exercé que dans les quinze
jours de la livraison. (48 V., c.20, s.l.)

Coût, de Paris, 170.—1 Bourjon, p. 145,

ss. 1 et 2.—Troplong, 2 Vente, p. 531, add. à
l'art. 1654.—Troplons;, Priv. et Hyp., 395.

—

C. r. V., 1187.
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,îiirlNp.— 1. Nf //i///r'.' tliiit tli(^ n^Mcdii-

lory action woiiM lie, (^V(wi if Mic huI(\ oI

,i!;()Voriini('ii(. iIiiiIxm- liiuits \v(m-(< n^jiily a
Kiilo of inovoabli's.— Wulsoii ik PorUiiis, IH

L. C. ,1., 2(>1.

2. Un failli nioiiis de 'M) jourH avant la

(lato (lo Ha mist» on faillilo, avait, acliol/'

un lot (lo niarcliaiiiiisivs, (JoJk^s-ci lui .sont

(^xj)t'(li(H^.s (nu>.l(nu>s jours aprrs, mais au
uui}j:asiu (lo l'acliotc^ur olios nvstiMit (Mitioros

ot intactos ot (!olui-(.u «vaut constatai sa

failliîo prochai no, rofuso do j)ron(lro lo.-<

(lilos nuirchaudisos ot Ic^s ronvoio à Toxpc''-

ditour. JiK/c (.\\u\ la voiito avait (''to n'soliu^

I('ij;aloinout.— Darliiiji; vs Mclutvro, 4 L.

N., lis.

;>. 'JMuî action was to anuul a i-alo of six

balos of carpots in dofault of j)aynient by
the vondoos. Tho action ,\vas acconi|)anied

bj'^ a conservatory soizuro. Tho Molsons
Bank intervoncHl and claiiued that the de-

niand should bo dismissod as coming long

aftor the salo and delivery.—Tho Court
gave indûment for the plaintiffs.—Hughes
vs Cassils, 7 L. N., 307.

4. The fact that the buyer gave a note

for the priée of goods, which note was dis-

counted at a bank b}^ the seller, does riot

atlbct the right of tho latter to dissolve the

sale when the note is not paid at matu-
rity.—llea vs Kerr, 7 L. N., 157.

5. The unpaid vendor of moveables has

a right, under art. 1543 C. C, to demand
the résolution of the sale, under circums-

tances stated in that article, even after the

expiration of the eight days allowed for

revendication by art. 1999.— in an action

claiming such resolution the plaintiff has
a right to attach the moveables by a saisie

conservatoire, and, although his attachment
may be in the nature of a saisie revendica-

tion, it will nevertheless avail to him as a

saisie conservatoire.— Henderson & Trem-
blay, 21 L. C. J., 24.

6. tlnder art. 1543 C. C. the unpaid vendor
has the right to resilia1;p the sale of move-
ables, so long as the thing sold remains in

the possession of the purchaser. This right

may be validly exercised voluntarily be-

tween the parties without légal proceed-
ings.—Thibeaudeau vs Mills, 29 L. C. J.,

149.

7. La vente sans terme, même suivie

de tradition, ne transférant la propriété

qu'en autant que le vendeur est payé,
celui-ci peut, s'il n'a pas été payé, revendi-

quer, dans les huit jours de la livraison, la

chose vendue, si elle est encore entre les

mains de l'acheteur.—Blagdon vs Lebel, 5

Q. L. K., 87.

8. La faillite de l'acheteur ne fait pas
obstacle à la résolution, faute de paiement,
de la vente à terme.

Le règlement du prix des marchandises
par lettre de change ou billet promissoire,
n'est pas un paiement, ni, sans circonstances
extraordinaires, une novation de la dette,

et n'empêche pas la résolution de la vente

à terni»' IhmIi' d<< j)ai(onent; mais h\ v(Ui-

(hiur doit, pour robtcnir, rcnKïttn» les va-
l(Mirs ro(;iU'H.—(JrconMhitddH vs Dnbcan, '•>

(^ li. It., 353.
9. La ^K)urH^il(^ do l'un (I(V4 (tréancierH

d'un débiteur illSolvubl(^ coiitn^ un autre
(!réan(!i(M', pour obliger ('a\ ^\^^\•n\^^v il hmiioM ro

(MuMaiiiH nionlaiits re(;iis, on (toiilravontion

i\ l'artich* lOIUi du C C., ne p(iut rim niain-

toniio (pK^ juM(ju'i\ concMirreiKHMlu préjudice
(pio les créaiuuors ont éjirouvé, (ît les créan-
ciers poursuivis no pcmvont être tenus de
reuKUtro (|U(i 1(^ sm phis dont ils ont béné-
\\r/)r iiu (létriiiKUit des antres créanciers.—
Boisseau ik Thibodeau, 12 K. L., (172.

10. IjO voiidoiir non i)ayé d'une f)arti(» do
prix peut exercer l'action en résolution
delà vente jusqu'à concurrence de la ))a-

lance à lui due, soit en remboursant la

partie du prix reçue, soit en demandant
la réscjlution de la vente pour j)artio, lors-

que les choses vendues sont indivisible-^.

Le vendeur a le droit à la saisie conserva-
toire, pour conserver sur les etiets vendus
les droits et privilèges (ju'il a comme ven-
deur, jusqu'à la décision de sa demande en
résolution de la vente.—Pamlirun vs Park,
12 K. L.,3(i3.

11. In a contractfor the sale of moveables,
a stipulation that no title shall pass until

perfect paymant of the price, is lavvful, and
in default of payment, such moveables
may be revend icated in possession of a
third party who has purchased in good
faith, unless protected by tlie exceptions
provided for by articles 1488, 1489 and 1490
C. C, or by a prescriptive title under article

2268.—Gray vs l'Hôpital du Sacré-Cœur,
13 Q. L. R., 85.

12. Celui qui vend à terme des marchan-
dises à une personne insolvable, ignorant
l'insolvabilité de l'acheteur qu'il découvre
ensuite, n'a pas le droit de les revendiquer
en alléguant la fraude et l'insolvabilité, si

l'acheteur, avant la revendication, les a
transportées à une banque, comme garan-
tie collatérale d'un prêt, par reçu d'entre-
pôt.—Moss & La Banque de St-Jean, 15 R.
L., 353.

13. Le recours du vendeur non payé de
faire résilier la vente lorsque le débiteur est

insolvable est entièrement distinct de son
droit de faire saisir-revendiquer les choses
vendues ; le ^ 2 de l'article 1999 du Code
civil, qui exige pour la saisie-reventication

que les choses vendues soient entières et

dans le même état, ne s'applique pas à la

résolution de la vente
;
par suite, le vendeur

peut faire résilier la vente même lorsque
les marchandises vendues ont été mêlées
au stock du débiteur, si elles peuvent être

indentitiées.—Brown vs Labelle, M. L. R., 2

S. C, 114.

14. The unpaid vendor has a right to

bring an action to dissolve a sale of goods
for non-payment of the price, whenever he
can lind the goods in the possession of the

vendee, although the delays mentioned in
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arts. lîMKS & 19^)9 C. (\, inay liave oxpiied.
Creditors of tlie vcndee liavo no greatcr
ri^ht Uian thoir debtor in opposin«^ tlie

dissolution of sucli sale, at the deniand of

tlie unpaifl vendor.—Ralston & Stansfeld,

31 Ï..C. J.,1.
15. B. & C, of Quobec,ordered tjood froin

Es. et al., of Wolverhampton, England,
who sliipped them by défendants' steamer
Vancouver from Liverpool to Que])ec, con-
signée! to B. & C, and a bill of lading in

tho usual form vvas ac<iepted and forwarded
for them. On the 20th of Juiie 1887, before
the arrivai of the goods, B. à C. having
become insolvent made an abandonment
of their property, and the intervenants
were appointed joint curator to the estate.

On July 25th, the goods were seized in the
possession of the Mississipi and Dominion
Steamship Co., under writ of sawe reven-
dication, lleld : Ist That art. G C.C., does not
apply to prevent the exercise of the right
of stoppage in transitu in the case of goods
shipped in England, when the right accrues
under the law of England.—2nd That the
*' delivery " mentioned in art. 1548 C. C,
as amended by 4<S Vie, c. 20, s. 1, means
actual delivery into tlie possession of the
purchaser and not sucli constructive deli-

very, as results from putting goods for

shipment in the hands of a courrier.
—

"Ro-

gers vs Mississipi and Dominion Steamship
Co., 14 Q. L. R., 99.

16. The condition précèdent on which a
sale was made not having been complied
with, the vendor lias a right to take a
saisie revendication to recover back the
moveable sold.—Goldie vs Rasconie, 32 L.

C. J., 308.

1544. Dans la vente de choses
mobilières, l'acheteur est tenu de les

enlever au temps et au lieu où elles

sont livrables. [Si le prix n'en a pas
été payé, la résolution de la vente a
lieu de plein droit en faveur du ven-
deur, sans qu'il soit besoin d'une
poursuite, après l'expiration du ter-

me convenu pour l'enlèvement, et

s'il n'y a pas de stipulation à cet

égard, après que l'acheteur a été mis
en demeure, en la manière portée au
titre Des Obligations^ ; sans préjudice
au droit du vendeur de réclamer les

dommages-intérêts.

Troplong, 2 Veiite, 677 et suiv.— 1 Du-
vergier, 474.—4 Zach., p. 305, notes 1 et 2

;

p. 306, notes 3 et 4.—C. N., 1657.—6 Marc,
p. 296.-16 Duranton, 87.—C. C. B. C, art.

1067, 1068, 1069 et 1152.-24 Laurent, 309.—4 Aubry et Rau, 394.

Jlirisp.—1. La vente de 500 tonnes de
foin mentionnée en cette canse devait être

exêcntce dans un temps raisonnable et,

d'après la preuve des usages du commerce,
la livraison sous les circonstances, devait
être faite avant la nouvelle récolte de foin,

et Tint, étant en <lêfaiil de recevoir le foin
lorsf|Mo requis, était obligé de payer le

dommaw. <|ue l'appt a souffert, à savoir:
la (iitléren(;e, au lieu de la livraison, entre
la valeur du foin quand l'acceptation fut

refusée, le contrat et les autres dépenses ac-
cessoires, s'élevaiit d'après la preuve à une
somme qu'il appartient à la cour de fixer.

—Chapman & Larin, 4 L. C. R., 350.
2. The plaintiffs in Montréal were bound

by a contract to pay for the goods supplied
by défendants in Scotland upon receipt of
invoi(;e and ])ill of lading. They failod to
j)ay for one lot until 15 days after receipt of
bill of lading. Hdd : That the défendants
were justitied in cancelling the contract.

—

Russêll vs Maxwell, 6 L. N., 91.

3. La résolution stipulée de la vente faute
de paiement du prix peut être demandée
par le vendeur qui a transporté le prix
comme sûreté du paiement d'une dette par
lui due; mais dans ce cas, la résolution
doit être à la condition que le deman-
deur dégage le prix par lui donné en nan-
tissement.—Farmer vs Bell, 6 Q. L. R., 1.

'4. Lorsque les biens d'un failli sont ven-
dus sur une soumission et que l'acheteur
refuse sans raison d'en payer le prix et
d'en recevoir la livraison, la vente est réso-

lue de plein droit après la mise en demeure
de l'acheteur et le vendeur peut, après les

avis nécessaires, faire revendre les effets à
la folle enchère de l'acheteur et à ses risques
et périls. Dans ce cas, la différence du pro-
duit de la vente compensera ce que ce der-
nier aura payé comptant. — Desraarais vs
Picken,M. L.R.,1 S.C, 185. (Conf.,en Rév.,
M.. L. R., 1 S. C, 477.)

5. An unpaid vendor is not entitled at
the same time to pray for the résiliation of
the sale and also that the goods be sold
and tliat he be pai(t, by privilège, from the
proceeds; but he is entitled to pray for the
résiliation of the sale and the return of the
goods without offering the buyer the option
of paying the price.—Wvlie vs Taylor, M.
L. R., 2 S.C, 374.

6. Le droit à la résolution de la vente,
faute de paiement au terme, est distinct de
la revendication, dans la huitaine, des meu-
bles vendus sans terme, et la première
subsiste après l'expiration du délai fatal à
la seconde.—Wiser vs Murphy, 9 Q. L.
R., 327.

7. When a bill of exchange for the price

of goods is enclosed to the buyer for ac-

ceptance, together with the bill of lading
which lias been made to the order of the
seller's agent and which is the symbol of
the property in the goods, the buyer cannot
lawfully retain the bill of lading without
accepting the bill of exchange and, if he do
so retain it, he thereby aquires no right to
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llio bill (»r Ijuliiiiji; or io tlic ^(«hIk.— Mii('(îil-

livniy vs Wult, :;i L. ('. .1., Wl
S. Lu rôsoliilioii (le la vcnto iH()iion(H'(\

par l'urt. IT)-! | C, ('., ircvst i'tiil>li(^ (lu'cui

faveur (lu vondoiir, (pli pimt rovondrc une
IKirlic^dcs od'ctsvciidus, i\[ poursiiivrc^ raclid»-

Icur poui' l(n)ai('nu'nt(li' la balaïuicdu prix
d(vs (illols (pi il n'a pu xciidro.— Ric){H'llo vh

CMIAPITUli: SIXIEME.

DE LA RKSOr.UTION ET DE T.'ANNULATION
DU CONTRAT DE VENTE.

If>4*>. Outre les causes de réso-

lution et' d'annulation ci-dessus énon-
cées dans ce titre, et celles qui sont
communes aux contrats, le contrat
de vente peut être résolu par l'exer-

cice de la faculté de réméré.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 12, Intr., art. et

n" <».— Pothier, Vente, n'' 330 et 385.—C.
N., 1G58.—24 Laurent, 3G9.—4 Aubrv et

Kau, 407.—Troplong, 2 Vente, 685.

Aiia,— Vide S. R. de Q., art. 5G07 et

suiv., concernant la reprise des terres aban-
données dans les seigneuries.

Jiirisp.— Where an article sold by
auction is falsely represented to be tlie pro-

perty of a person to Avhom it did not belong
and to hâve cost a snm far in excess of its

actual cost, the sale is null and void, and
an action cannot be maintained against the
purchaser.—Shaw vs Lacoste, M, L. R., 2
S. C, 249.

SECTION I.

DU DROIT DE RÉMÉRÉ.

1»>46* La faculté de réméré sti-

pulée par le vendeur lui donne le

droit de reprendre la chose en en
restituant le prix et en remboursant
à l'acheteur les frais de la vente,

ceux des réparations nécessaires, et

des améliorations qui ont augmenté
la valeur de la chose jusqu'à con-
currence de cette augmentation.
Le vendeur ne peut entrer en pos-

session de la chose qu'après avoir
satisfait à toutes ces obligations.

Doinat, loc. cit., n» 6.— Pothier, Vente,

385, 411, 421-3-4-6.-2 Troplong, Vente,
762.-6 Marc, pp. 307-8.— C. N., 1659 et

1673.— 24 Laurent, 379, 401.— 4 Aubry et

Hau, 407.

.Tlirinp.—L Where a droit de réméré is

stipulated on payment of a fixed suni within

a sp(M'iliod tiiius tlic etitiro huui imiihI \itt

paid witliiii Iho «U^lay. ( ioodwal'-r c'V: llc.ii-

dcrMoii, 4 L. N., 20().

2. DauH une vciiU^à r(''ni(';r<'*, la loi n'exige

pas doH odVi^H r(''(ill(iH et une (M>nHi)<nati<ni

pn''alaltl(' pour «pu» le voudcMir j)iiiHso cxi'.r-

(uir la facullt' di» n'iiUT»'.— I)<'m oUrr.H irr*'--

gulièrcs (»u v(^rl)al(iH Hont HiiMisaiiteH.— l>o-

riou ik St-(jl(îrMiaiu, 15 L. (\ .1., .'.KJ.

3. Le dépôt ot consignai ion du prix
offert pour exi^n^er la facult*' de réinén'

n'est |)aH nécessaire.

L'action (Mi réméré était réiruliéreuKintdi-
rigéc (;ontr(( raclictcur, nonobstant (pi'il eût
délaissé la j)ropriété (inaction hypothécaii'e
et qu'un (Mirateur au délaissement eût été

nommé, i)arco que ce délaissement ne dé-

pouille pas le propriétaire de sa propriéU',

mais seulement de la possession d'icelle.

—

Trudel vs lîouchard, 27 L. C. .L, 218.

4. A vendor cannot exercise the right of
rédemption stipulated in his favor, until

he lias tendered the price of the property
sold.—Deniers & Lynch, 1 D. C. A., 341.

5. A vendor, seeking to give aiVact to a
right of rédemption, and who merely
rnakes a tender to the purchaser, not fol-

lowed by consignation, does not thereby
acquire a right to the revenues of the pro-

perty if the purchaser refuses to rétrocède.
A consignation, to be effective, should be
made, partie appelé'', at a place and time
and with a person duly design ated to the
holder of the property. Moreover, in the
présent case, the tender was insufficient in
amount.—Fournier vs Léger, 4 M. L. R.,

233.

154T- Lorsque le vendeur rentre
dans son héritage par la faculté de
réméré, il le reprend exem pt de toutes
les charges dont l'acheteur a pu le

grever.

Domat, loc. cit., n° 7.—Pothier, Vente,
430.—C. N., 1673.—Troplong, 2 Vente, 759.

Jtirisp.—1. Dans le cas d'une vente
moyennant une rente viagère, la rétroces-
sion par l'acquéreur au vendeur en raison
du pacte commissoire ne peut être consi-
dérée comme une vente faite au vendeur
originaire, de manière à donner préférence
sur lui à des créanciers hypothécaires in-

termédiaires
;
pourvu que cette rétrocession

soit faite sans fraude, et que les biens rétro-

cédés soient dans le même état et de la même
valeur qu'à l'époque de la vente originaire

;—et dans tel cas il n'est pas nécessaire que
le pacte commissoire soit décrété par sen-
tence d'une cour de justice.—Evans et

Sprowls, 13 L. C. R., 288.

2. Le vendeur à réméré, qui est resté en
possession, a continué à se faire passer pour
propriétaire, en a exercé les droits et est
publiquement reconnu comme tel, ne peut
être mis hors de cause, sur une action en
bornage par le propriétaire, qu'en payant
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les frais d'action.—Lomioux vs Lemieux,
10 Q. L. R., 365.

154S. [La faculté de réméré ne
peut être stipulée pour un ternie excé-

dant dix ans. Si elle est stipulée pour
un plus long terme, elle est réduite à

dix ans],

CL., 2546.—C. N., 1660.—Troploncr, 2

Vente, 708.—24 Laurent, 384.-4 Aubry et

Rau, 407.

154ÎK [Le terme stipulé est de
rigueur. Il ne peut être prolongé par
le tribunal].

C. L., 2547.—C. :N., 1G61.—Troplong, 2

Vente, 709.

Jlirisp.—1. Where a droit de réméré is

stipiilated on paymentof afixed suni within
a specified time, the endre siim must be
paid within the delay.—Goodwater vs Hen-
derson, 4 L. N., 206.

2. The action en réméré nmst be returned
into court before the expiration of the stipu-

lated delay, and not merely served within
that time, and must be accompanied by
offres réelles.— Walker vs Sheppard, 19 L.
C. J., 103.

3. Il n'est pas nécessaire que l'action en
réméré soit rapportée en cour avant l'expi-

ration du délai fixé.—Trudel vs Bouchard,
27 L. C. J., 218.

4. Dans le cas d'une vente à réméré, lors-

que le délai pour l'exercice du droit de ré-

méré ne doit commencer à courir qu'à par-
tir de Tachèvement par l'acheteur de cer-
taines améliorations sur la propriété vendue,
ce dernier est tenu de donner avis au ven-
deur lorsque les travaux commencés sont
terminés et le délai ne compte que de cet
avis.—Fournier vs Léger, M. L. R., 1 S. C,
360. (Conf en app., M. L. R., 3 Q. B., 124.)

1550. [Faute par le vendeur d'a-

voir exercé son action de réméré
dans le terme prescrit, l'acheteur
demeure propriétaire irrévocable de
la chose vendue].

C. L., 2548.—C. N., 1662.—Voir sous l'art.

1040 certaines dispositions introduites par
l'acte 37 Vict., c. 15, s. 19, et qui affectent
l'art. 1550.—ïroplong, 2 Vente, 713.

1551. [Le délai court contre
toutes personnes, même contre les

mineurs et autres déclarés incapables
par la loi, sauf tel recours acquel ils

peuvent avoir droit].

C. L., 2549.—C. N., 1663.—24 Laurent,
386.-4 Aitbry et Rau, 408.—Troplong,
2 Vente, 727.

155â. Le vendeur d'immeubles
peut exercer cette faculté de réméré
contre un second acquéreur, quand
même elle n'aurait pas été déclarée

dans la seconde vente.

Pothier, Vente, 396-8, 428.—Troplong, 2

Vente, 728-9.—C. N., 1664.

]*>»>•{• L'acheteur d'une chose
sujette à la faculté de réméré exerce
tous les droits qu'avait le vendeur
dans la chose. Il peut prescrire aussi

bien contre le vrai propriétaire que
contre ceux qui ont des droit.'' ou
hypothèques sur la chose vendue.

Pothier, Vente, 385 et 402 in fiiie.—C. L.,

2551.—C. N., 1665.—Troplong, 2 Vente, 734.

1554. Il peut opposer le bénéfice

de discussion aux créanciers de son
vendeur.

C. L., 2552.—C. N., 1666.—Troplong, 2
Vente, 742.

1555. Si l'acheteur d'une partie

indivise d'un héritage sujet au droit

de réméré se rend ensuite acquéreur
de la totalité, sur une licitation pro-

voquée contre lui, et que ce droit ne
soit pas purgé, il peut obliger le ven-
deur qui veut l'exercer de retirer

l'héritage en entier.

Troplong, Vente,744:-o.— e Marc, p. 304.
—16 Duranton, n° 413.—S. R. B. C, c. 48,
s. 5.—C. N., 1667.

1550. Si plusieurs ont vendu con-
jointement et par un seul contrat, un
héritage commun entre eux, avec fa-

culté de réméré, chacun d'eux ne
peut exercer cette faculté que pour
la part qu'il y avait.

Dumoulin, Tract, de divid. et indiv., n"'

582 et suiv.—Pothier, Vente, 391.—Troplong,
2 Vente, 746 et suiv.— C. C. B. C, Oblig., c.

7, s. 5.—C. K, 1668.

155T. La règle contenue en l'ar-

ticle précédent a également lieu si le

vendeur d'un immeuble laisse plu-
sieurs héritiers ; chacun d'eux ne peut
exercer le droit de réméré que pouf
la part qu'il a dans la succession du
vendeur.

Dumoulin, Pothier, Troplong, locis cita-

tis.—C. N., 1669.

1558. Dans le cas des deux arti-

cles précédents, l'acheteur peut, à
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son tfv6^ oxiii;('r ((Ik; le coviMidriir on
l(^ (;oli(';riti(M- rcprcMiiui hi totîtlil*'! de
l'iininoiil)lo voiidii avec droit d(; ré-

nuTc', (»i ;\ d('r:iiit par lui d(; co Inirc,

il p(Uit lairt^ nMivoyc^r la domandc d(;

tel covendeur ou cohéritier pour nue
portion seulement dv. riinni(ud)le.

Dum., Potli., Trop!., loris ri/.—C. N., I()7().

1*>*>!I. kSi la vente d'un hérita^ijje

a[)[)artenant à plusieurs n'a pas été

faite conjointement de tout l'héritage

ensemble, mais })ar chacun d'eux de
sa part seulenumt, chacun peut exer-
cer séparément la faculté de réméré
pour la ])art (pii lui aj)partenait, et

l'acheteur ne peut l'obliger à re[)ren-

dre le tout.

VothiQY, Vente, 39().'—Troplong, Vente, 754
ot 755.—6 ]Marcadé, p. 306, et les auteurs
cités par lui.—C. N., 1171.

1500. Si un héritage a été vendu
à plusieurs acheteurs ou à un ache-
teur qui laisse plusieurs héritiers, la

faculté de réméré ne peut être exer-

cée contre chacun d'eux que pour sa

part ; mais s'il y a eu partage entre
les cohéritiers, la faculté de réméré
peut être exercée pour le tout contre
celui d'entre eux auquel l'héritage

est échu.

Dumoulin, Pothier, loc. cit.—Troplong, 2

Vente, 756 et suiv., et Dumoulin et ïira-
queau, cités par cet auteur.—C. N., 1672.

SECTION n.

DK LA RESCISION DE LA VENTE POUK CAUSE DE
LÉSION.

1501. Les règles concernant la

rescision des contrats pour cause de
lésion sont exposées au titre Des Obli-

gations.

C. C. B.C., art. 1012.—C. N., 1674. lo61a.

SECTION II (a).

DE LA REPRISE DE TERRES ABANDONNEES.

1501a {Ajouté par S. R. de Q.,

art. 5812). Lorsqu'une terre a été

vendue en vertu d'un contrat de
vente, ou d'une promesse ou d'un
contrat de la nature d'une promesse
de vente, suivi de tradition et de

possession actuelle, et que le vendeur i

a droit d'en demander la résolution i

à raison (Indiilaiit de paiement «lu

[)rix<ju pour toute; autrecuu.se, Hi l'ac-

((uénîur a abandonné cette terre et l'a

laissé(; (lansc(!t état d'abandon durant
deux années ou plus, ce vendeur peut
la reprendre et entrer en posHCSsion
d'ic(!ll(;, en suivant l(;s procédures
iiulicpiées dans le code de [)rocédur(;

civile. (88 V., c. 10, ss. 1 et 18.)

I^OIA (AjoîUc par S. Jî. de (/.,

art. 5812). Est censé avoir aban-
donné sa terre, tout achet(Mir qui a
cessé do l'occuper par lui-même ou
par sa famille, et qui n'a pas trans-
porté ses droits à la terre, ou (pii, les

ayant transportés, n'a pas donné au
vendeur avis par écrit du transport.
La possession actuelle de la terre

par quelque personne que ce soit,

n'est pas considérée comme équiva-
lant à un avis de ce transport. (88 V.,

c. 16, ss. 1 et 12.)

CHAPITRE SEPTIEME.

DE LA LICITATIOX.

1*>62« Si une chose mobilière ou
immoljilière commune à plusieurs
propriétaires ne peut être partagée
convenablement et sans perte ; ou
si, dans un partage fait de gré à gré
de biens communs, il s'en trouve
quelques-uns qu'aucun des coparta-

geants ne puisse ou ne veuille pren-

dre, la vente s'en fait publiquement
au plus haut enchérisseur, et le prix

en est partagé entre les coproprié-

taires.

Les étrangers sont admis à en-

chérir à telle vente.

Pothier, Vente, 515.—S. E. B. C, c. 48, ss.

3 et 5.— C. C. B. C, art 300.— C. N., 1686.
—24 Laurent, 456.-2 Aubry et Rau, 408.—
Troplong, 2 Vente, 859.

Jurisp.— 1. L'usufruitier ne peut pren-

dre une action en partage et licitation du
fonds sur lequel porte son usufruit.—Mc-
Xiclioll vs Laberge, 10 L. N., 130, 153.

2. La douairière qui a institué une action

en licitation et partage de la jouissance de
l'immeuble sur lequel porte son droit, ne
peut par une opposition afin de surseoir

faire suspendre la vente jusqu'à adjudi-

cation sur telle action, mais elle peut faire

valoir son droit par une opposition à fin de
charge.—Laberge vs Laberge, 10 L. N., 153.
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IfSOCi. Le mode et les formalités

ù observer pour la licitation sont ex-

pliqués au Code de Procédure Civile.

C. N., 1()88.— 24 Laurent, 457.-2 Aubry
et Kau, 408.—Tioplong, 2 Vente, 869.

CHAPITRE HUITIEME.
DE LA VENTE AUX ENCHERES. .

1»564« Les ventes par encan ou
enclières publiques sont ou forcées

ou volontaires.

Les règles concernant les ventes

forcées sont énoncées aux chapitres

septième et onzième de ce titre et au
Code de Procédure Civile.

Jlirisp.—Although tbe goods and ef-

fects sokl at a judicial sale remain after

the sale in llie possession of the défendant,

with the consent of the purchaser, snch
purchaser or his représentatives may, in

tbe absence of fraud, prevent tbe sale of

tbe same goods at the suit of another of

the defendant's creditors.—Senécal & Craw-
ford, 2 D. C. A., 121.

1565 (^Amendé par S. R. de Q.,

art. 5813). Nulle vente volontaire à

l'encan de marchandises et effets, ne
peut être faite par une personne
autre qu'un encanteur muni d'une
licence, sauf les exceptions ci-après :

1. La vente d'effets appartenant à

la couronne, ou saisis par un officier

public, en vertu d'un jugement ou
ordre d'un tribunal, ou confisqués

;

2. La vente des biens de mineurs,
vendus par licitation forcée ou vo-

lontaire
;

3. La vente des biens faite à un
bazar, tenu pour des fins religieuses

ou charitables, ou la vente des biens

faite pour des fins religieuses
;

4. La vente de biens et effets d'une
personne décédée ou appartenant à

une communauté de biens dissoute,

ou à quelque église
;

5. La vente faite par des habitants
changeant de localité, dans les cam-
pagnes, sans but commercial, de
leurs biens mobiliers, grains et bes-

tiaux
;

6. La vente, durant les exposi-

tions, des animaux de ferme que les

sociétés d'agriculture y exhibent
;

7. Les ventes pour taxes munici-

pales, en vertu des lois municipales.
(41 Vie, c. 3, s. 109, et 48 Vie, c. 7,

s. 1.)

S. K. B. C, c. 5,S8. 1,2 et 7.

1560. La vente par encan, faite

contrairement aux dispositions con-
tenues dans le dernier article ci- des-
sus, n'est pas nulle

; elle soumet
seulement les contrevenants aux pé-

nalités imposées par la loi.

1507. L'adjudication d'une chose
à une personne sur son enchère, et

l'entrée de son nom sur le livre de
vente de l'encanteur, complètent la

vente, et elle devient propriétaire de
la chose aux conditions publiées par
l'encanteur, nonobstant la règle con-
tenue en l'article 1235. Le contrat, à
dater de ce moment, est régi par les

dispositions applicables au contrat
de vente.

Smitb, Mar. Law, [Edit. 1859), pp. 496 et

507.—Cbitty, On Contracts {Ed. Arn. 1865),

p. 308, note 2; p. 389, note L.—Kent's
Corn. (5« Ed.), 539 et 540.— 1 Sugden, V. et

P., c. 3, s. 3, p. 130.—C. L., 2586 et 2587.

Juri^p.—1. An auctioneer wbo sells a
ship witbout naniing bis principal, cannot
niaintain an action for tbe sum offered by
the last bidder, witbout a tender of a valid

bill of sale.—Burnsvs Hart, 2 R. de L., 77.

2. An auctioneer wbo sells, witbout
naming bis principal, is liable in damages
for the non-execution of bis contract. —
Hart vs Burns, 2 R. de L., 79.

3. L'entrée du nom de l'adjudicataire,

sur le livre de vente de l'encanteur, accom-
pagnée de sa signature mise au-dessous de
l'indication de l'objet vendu, forme la

preuve du contrat intervenu entre le pro-

priétaire et l'adjudicataire.—Frigon vs
Bupsel,5 R. L.,559.

4. La vente de terrain en lots à un encan
public est régie par les lois françaises.

—

Chaque adjudication d'un lot constitue un
contrat distinct.—Jette & McNaughton, 20'

L.C. J.,255.

5. By tbe majority of tbe court (Monk,
Ramsay, and Tessier, JJ.) :—A single false

bid on any lot sold destroys the consent
of tbe purchaser of sucb lot and renders the
sale nul] and void, even witbout proof of

fraud and damage.—Tbe présence of false

bidders who bid on some of the lots oifered

does not annul tbe sale of a lot on whicb
tbere was no false or bj'-bidding, unlessthe
purchaser of sucb lot allèges and proves
fraud on tbe part of tbe vendor, and dam-
age to bimseif by the enbancement of tbe

price above tbe current value.—By tbe
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iniiiorily (Doiioii, ("..!., aiul Sanlioni, .).) :

Sticli Ity-biddiii^ i.s a ciuist^ ol' nnllily only
\vl»n(^ llic pMi-cluiscr sliows lliul lio hiis

Hudcic'd (lunui^'(^ lluMcIVoiM. lu tliiw ciiso

iftlioro vvas by-biddiiifj; on any ol* tlio lots

sold 1() lli(\ (U^liMidaiit, it caiisod lilm iio

danijtjjjo, and tli(M-(\l'()ni tho salo shoiild Im
l'ulnrccHl.— Hy Kanisay, J. :—Thaï hy-hid-

diiiir, wlioro t'xUMisivcly practisod al. an
aiu'lioii sale, is a IVanduIcMit l)r(>a('li of Mie

t'oiitiaol iinpliod in a isalc hy aiuUion, aiid

tliorcroro aniiuls tho adjudication, v>\'on ol'

lots 011 wliicli tlion^ was no by-biddlnjjf,

nnless Mio voiidor cloarly oslablisbcs that
tlu^ pnrcbasor ^vas in no rosp(H;t injnred
bv (lio bv-biddinii; at tbo salo «ronoraliv.

—

.h'tté Sl McNan.iib'ton, 20 !.. C. .1., 255.

(). Whoro a vemlor soeks to onfonio tlie

sale of a lot ol" land, and tenders a deed to

the purcliasor diHVrin<i; in soveral unim-
portaiit partic'ulars froni tbe aoknowlod«i;od
conditions of sale, the conrt niay vary and
rednce the conditions sonjiht to be iniposed,

and may oixler a doed to be execntod, pur-

snant to the précise condition of sale.—An
adjudication at anction on condition signed
by the pnrchaser complètes the sale as be-
tween the parties ; and where there is a
stipulation that a deed shall be executed
within ten days after a sale by auction,

the failure of the vendor to tender a deed
before the expiration of the delay does not
ipso facto résolve the sale.—A stipulation in

the condition of sale by auction that the

vendor shall be entitled to proceed to folle

enchère if the pnrchaser makes default,

does not rescrit the vendor's recourse to

that reniedy or exclude other action.

—

Liggett & Tracey, 20 L. C. J., 313.

7. A statement in anadvertisement of an
auction sale, that a pair of horses were
" warranted sound," did not constitute a
warranty ; cspecially vvhen the coniiitions

of sale announced by the auctioneer, at

the tiine of the salo, expressly stated that

"no warranty would be given."—Allan vs
Burland, M. L. R , 2 S. C, 1.

1568- Si l'acheteur ne paie pas
le prix auquel la chose lui a été ad-
jugée, conformément aux conditions
de la vente, le vendeur peut, après
en avoir donné avis suffisant et selon
l'usage, remettre la chose en vente à

l'enchère, et si la revente de la chose
rapporte un prix moindre que celui

pour lequel elle avait été adjugée au
premier acheteur, le vendeur a droit

de répéter de lui la difïerence ainsi

que tous les frais de la vente. Mais si

la revente rapporte un prix plus
élevé, le premier acheteur n'en retire

aucun profit au delà des frais de le

revente, et il ne lui est pas permis
d'y enchérir.

(Miilly, On (on/ritrfs (l'idil, Am. 1H<15), p.

•130, nolTH 2 (^t 4, i»mr Un cas r'ith. 2 K<nl'H

('oui. (5" AV//7.), p. 504.— RnstoM vh l'erry,

M" 2155, 21 juillet IHlH, Montn'-ai.—C 1..,

25SÎ» et 25!)().' -Ane. Den., V halle l'iiirhèn:,

n" 3. I l'anhîSMMH, Dr. Corn., n" i:'l, p. 25S.

— l'otliicr, l'roc. c'ii\^ p. 254.

.Inrisp.— 1. N'(»ioi lesdétailHdc lacauHo
citée piunii les antoritcH doH codilicateurH :

l>o 20 juin 1S47, l'(»rrin (^t al. a(!li(»ti'rent <l(i

de Ru.-ton (it al., par l'iiiternu'diuire d'un

courtier, JOOO barils do farine payabhvs

comptant et livrîubleH sous trois journ.

Perriii et al. refu.'^èrent de prendre la farine

et do jiayor. Les donnuuleurs minuit les

défendeurs en deinenre de remj)Iir leurs

obligations. Et sur le détaut de ces derni<'rs

la fariiKi fut revendue, ce qui entraîna une
perte d'au delà de £500. De là, action [)ar

les demandeurs contre les défendeurs jHJur

cotte perte. Dans leur plaidoyer, les défen-

<leurs nièrent aux demandeurs qu'ils eu.s-

sent telle action.

2. Where a purchaser at an auction re-

fuses to pay in compliance with the con-
ditions of sale, the goods after notice to

him may be resold and an action will lie

against him for the différence between the
price of tlie first and second sale together
with ail the costs and charges thereby
incurred.— Maxham vs Statïbrd, 5. L. C.

J., 105.

CHAPITRE NEUVIEME.

DE LA VENTE DES VAISSEAUX ENRE-
GISTRÉS.

1569. Ce qui concerne spécia-
lement la vente des vaisseaux et

bâtiments enregistrés se trouve dans
le quatrième livre de ce code, au
titre Des Bâtiments Marchands.

Jnrisp.— An auctioneer who sells a
ship withont naming his principal, cannot
maintain an action for the sum offered by
the last bidder, without a tender of a valid
bill of sale.— Burns vs Hart, 2 R. de L., 77.

CHAPITRE DIXIEME.

DE LA VENTE DES CREANCES ET AUTRES
CHOSES INCORPORELLES.

SECTION I.

DE LA VENTE DES CRÉANCES ET DROITS
D'ACnON.

15TO. [La vente des créances et

droits d'action contre des tiers est
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parfaite entre le vendeur et l'ache-

teur, par l'exécution du titre, s'il est

authentique, ou sa délivrance, s'il

est sous seing prive].

C. N., 1G81).—2 1 Laurent, 4G1.— 4 Aubry
et Kau, 425.—ïroplong, 2 Vente, 877.— Po-
thier, IJijpoth., n" 211 (c- 4, art. 1); do,

Kaniissement, c. 1, art. 1; do, édition de
1773 (t. 2, p. 947).— 2 Pont, Petits Contrats,

p. 578.—28 Laurent, 444.—4 Aubry et Rau,
35i) ;—4 do, 4.32.—Sircv, Rec Gén., 1859, 1,

913.—do, 1861, I, 713 ;—do, 186G, II, 315.—
32 Dalloz, Jurisp. Génér., Répert., v" Nantis-

sement, 70. — 37 do, V" Frivilèges et hypothè-

ques, 1767.— 43 do, v Vente, 1700.—ïrop-
long, Nantissement, 261.—9 Marcadé, 1103.

—

Lacombe, Rec. de Jurisp., \" Transport, n" 1,

p. 425.— Petit Sirey, Code de Proc, suppl.,

art. 557, n"^ ]7, 18, 19 ;—do, art. 557, n" 65.

—Dalloz, 1855, II, 191 ;—do, 1852, II, 78.

Aaa.— Vide s. R. de Q.,5610 et suiv.

concernant la vente des rentes constituées

remplaçant les droits seigneuriaux.

«flirisp.—1. Un transport de créance
accepté par le notaire au nom du cession-

naire, est sufiisamment ratifié et parfait

par la signification qui en est faite au nom
du cessionnaire, et sort son effet du jour de
cette signification.— Perrault & Banque
Ontario, 14 L. C. R., 3.

2. Une créance contre la Couronne est

susceptible d'être cédée.— Pacaud vs Bour-
dagcs, M. C. R., 123.

3. Des créances non échues, notamment
des loyers, sont susceptibles d'être données
en nantissement. La cession d'une créance
non encore échue confère un privilège que
le cessionnaire pourra invoquer lors de
l'échéance à l'encontre de tout créancier

arrêtant subséquent. Le Code' civil B. C,
par les art. 1472, 1570 et 1571, 1578, a
modilié sur ce point l'ancien droit français

tel qu'exprimé par Pothier dans son Traité

de Procédure Civile, n"' 514 et 515, et en
conséquence il n'y a pas eu lieu à concur-
rence entre tel cessionnaire et un créancier

arrêtant.—Bellefeuille (de) vsRoss, 29 L. C.

J., 145.

4. Bien que la cession volontaire de biens
par un débiteur à ses créanciers ne dépouille

pas le débiteur de la propriété de ses biens;

elle constitue néanmoins en faveur des

créanciers un mandat irrévocable qui a

pour effet de priver le débiteur du droit de
disposer autrement de ce qu'il a ainsi cédé.

—Jacob vs Jacob, M. L. R., 2 S. C, 258.

ISTl. L'acheteur n'a pas de pos-

session utile à l'encontre des tiers,

tant que l'acte de vente n'a pas été

signifié et qu'il n'en a pas été délivré

copie au débiteur. Il peut cependant
être mis en possession par l'accep-

tation du transport que fait le débi-

teur : sauf les dispositions contenues
en l'article 2127.

Paris, 108.—Pothier, Ohl, .502; Vente,
554.—Laconibe, v" Transport, n" 17.—3 Ma-
leville, p. 366.—C. X., 1690.—24 Laurent,
475.-4 Aubry et Rau, 426.—Troplong, 2

Vente, 895.

1^7'la (Ajouté par S. R. de Q., art.

5814). Si, dans le cas de vente d'une
dette ou d'un droit d'action, le dé-
biteur a quitté la province ou n'y a
jamais eu son domicile, la signifi-

cation de l'acte de vente, requise par
l'article 1571, peut se taire en pu-
bliant un avis de la vente, deux ibis

en langue française dans un papier-
nouvelles publié en langue française,

et deux fois en langue anglaise, dans
un papjier-nouvelles publié en lan-

gue anglaise, dans le district où la

dette a été contractée ; ou dans le

district où l'action peut être intentée
;

et en Vabsence de ces papiers-nouvelles

dans le district, dans de pareils pa-
piers-nouvelles publiés dans l'endroit

le plus voisin du district.

La délivrance d'une copie de l'acte

de vente, requise par l'article 1571,
peut se faire en laissant cette copie
pour le débiteur, entre les mains du
protonotaire du district dans lequel
la signification a été publiée. (35 V., c
6, s. 3.)

l^Tlè (Ajouté par S. R. de Q.,art.

5814). Lorsque, dans l'un ou l'autre

des cas mentionnés dans l'article pré-

cédent, une action a été intentée con-
tre le débiteur, la signification de
l'action, de la manière prescrite par
l'article 68 du Code de procédure ci-

vile, est une signification suffisante

de l'acte de vente, si dans l'ordre

publié, en vertu de cet article, il est

fait mention et description de la

vente ; et la production d'une copie
de l'acte de vente avec le rajiport de
l'action est une délivrance suffisante

d'icelle au débiteur. (35 V., c. 6, s. 4.)

15Tlc (Ajouté par S. R. de Q., art.

5814). Lorsqu'une universalité de
rentes ou de dettes à été vendue,
la signification de la vente, requise

par l'article 1571, peut se faire en
publiant l'acte de vente, de la manière
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))roscrit(i pîir l'îiiticUi 1^)7 h/, vl lu

(l(''livrîUu;o de la copie peut Olvc, l'aito,

en déposant une copie du contrat de
vente, tlans lo bureau du protonolairt;

du district dans h^iuel la succession

est ouverte ou dans le(|U(d sont situées

les propriétés grevées de c(^s dettes,

ou du district dans le(piel est ou était

le principal siège des aflaircs du
créancior originaire.

La [)ul)lication et le dépôt sont une
signification et délivrance suflisanfes

à l'égard de cha(|ue débiteur indivi-

duellement. (35 V., c. G, s. 5.)

Afld.— Vide 38 Vie, c. 26, s. (), concer-
nant la signification des ventes des rentes
seigneuriales.

Jurisp.— 1. Le délai accordé par le cé-

dant à son débiteur par un acte subséquent
à l'acte constitutif de la créance, mais an-
térieur au transport, peut être plaidé par
exception à une action par le cessionnaire.

—Langlois vs Verret, 2 R. de L.,177.

2. Dans Dubord et Lafranche (n° 304 do
1847, Québec), la Cour d'Appel a jugé qu'une
action sur transport non signifié peut être

maintenue contre le débiteur originaire.

3. Un cessionnaire peut intenter son
action avant d'avoir fait sigintier son trans-

port et l'assignation équivaut à une signi-

fication de transport.—Martin &. Côté, 1

L. C. R., 239.

4. Le certificat de l'huissier n'est pas une
preuve authentique de la signification d'un
transport fait devant notaires.—St. John vs
Delisle, 2 L C. R., 150.

5. Un cessionnaire peut poursuivre sans
avoir au préalable signifié son transport au
débiteur.—Quinn vs Atcbeson, 4 L. C. R..

379.

6. Dans le cas de l'institution d'une ac-

tion par un cessionnaire pour le recouvre-
ment d'une créance à lui cédée, sans signi-

fication de transport préalable, il ne lui sera
accordé aucun frais, et il sera condamné
aux dépens du défendeur si ce dernier ofiVe

de payer le montant dû, et fait suivre cette

offre de consignation.—Paré vs Dérouselle,
6 L. C. R., 41L

7. Le défaut de signification du trans-
port ne peut rendre le cessionnaire non
recevable à produire opposition afin de con-
server pour recevoir le montant transporté.

—Lamothe & Fontaine, 7 L C. R., 49.

8. L'acceptation du transport ne rend pas
le débiteur non recevable à opposer au ces-

sionnaire les exceptions qu'il aurait pu op-
poser au créancier cédant.—Masson vs Cor-
beille, 2 L. C. J., 140.

9. Un transport fait par un débiteur à
des syndics pour le profit de ses créanciers,
ayant été depuis résilié à la suite du paie-
ment des dettes, ce déhiteur est rentré en

27

plrinc poMMCHsion d»i tout c»- (jui pouvait roH-
iw (hw bicMis pur lui tniriHportéH, Hoit «Jti

îuitnns Koit on donii^rH réuliHéH f>u en cn'-
ancc^H (Ml provtMumt : ./w//: rpi'il ihiuI. oii

ohhMjir le nu'oiivrjuiKMit (Ui justicui, mériio
contro les tiers, Kiins avoir si^^niflé le jii^rc,

UKiiii d(wélroc(vsMion, nauf la <jn(vslion dciH

frais sur cette demande.— llaKant't: Writfbt,
11 LCR., 92.

10. A une acrtion par un veiid(Mir pour ba-
lance du prix d'iMUi métairie par lui vcnduo
au défendeur, le dr fond(iur plaida certains
paiements faits, avant l'institution do l'ac-

tion, à des cessionnaires du demandetir, en
vertu de cessions non si^j^nifiées; le denuin-
deur répliqua, demandant acte de ce qu'il
était prêt à déduire les sommes payées, et
il donner caution contre aucune demande
poiu- la balance réclamée. Jugé que nonob-
stant les faits ci-dessus mentionnés, et l'ad-
mission du défendeur que les cessionnaires
avaient quitté la province avant l'institution
de l'action, l'exception devait être ïnainte-
nue et l'action renvoyée.—Orr vs Hébert,
12 L. C. R., 401.

11. Dans une action hypothécaire portée
par un demandeur, cessionnaire d'une dette,
la signification de l'action au défendeur,
tiers détenteur, ne peut être considérée
comme signification du transport au débi-
teur principal.—Par la jurisprudence du
Bas-Canada, le cessionnaire d'une dette
peut porter son action contre le débiteur
sans signification préalable de l'acte de
transport.—Ayhvin & Judah, 14 L C. R.,
421.

12. Une quittance sous seing privé donnée
par un cédant à son débiteur, est une ex-
ception valable et une réponse snfiisante à
l'action d'un cessionnaire qui n'a pas si-

gnifié son transport, s'il n'y a pas eu fraude.—M. C. R.,96.

13. Une action portée par le cessionnaire
d'une créance sans signification du trans-
port ou sans acceptation par le débiteur,
sera renvoyée avec dépens sur une défense
en droit.—Mignot vs Reeds, 9 L C. J., 27.

14. The article C. C. 1571, does not apply
to an action founded on a transfer without
signiiieation, when the only plea is that
the défendant is not proprietor.—Gibeauvs
Dupuis, 18 L. C. J., 101.

15. Partial payment by a debtor, on ac-
countofadebt transferred, or papers sous
seing privé, showing that the debtor had a
knowledge of the transfer, are équivalent
to a transfer only as between tlie cesdonnaire
and the debtor, and not as between the ces-
sionnaire and a third party.—Aylwin &
Judah, 9 L. C. J., 179.

16. In a joint demand by two creditors
under s. 3, ^ 2 of the Insolvent Act of 1864,
against a debtor to make an assignment
under the act, the claims of one of the two
creditors being based upon a transfer made
to him by a tliird party, which was only
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signified npon tho debtor several daysafter

Iho demaml ofaii assi<,mment, cannot avail

in support of the demand.—Tiirgeon vs

Taillon, 13 L. C. J., 19.

17. Un transport n'est pas nul par le fait

que le cessionnairo ne l'a pas accepté per-

sonnellement, ni par un procureur spécia-

lement autorisé à cette fin ; et l'acceptation

(lu notaire pour le cessionnaire est valable,

pourvu que ce dernier ratifie telle accepta-

tion par des actes subséquents; l'enregis-

trement du transport, à la réquisition du
cessionnaire, est une ratification sufiisante

de l'acceptation faite par le notaire.—Le
transport d'une créance enregistrée est par-

fait par l'acceptation du débiteur et l'enre-

gistrement subséquent à l'acceptation; et il

n'est pas nécessaire, lorsqu'il y a accepta-

tion du débiteur, de lui fournir un double
du certificat de l'enregistrement.—Crébassa

vs Crépeau, 1 R. L., 667.

18. Un transport n'est parfait et le ces-

sionnaire n'est saisi de la créance transpor-

tée et ne peut poursuivre en justice le recou-

vrement de telle créance, que lorsque le

transport a été dûment signifié en en lais-

sant copie au débiteur, ou que ce dernier

l'a accepté.—Charlebois & Forsyth, 1 R.

L., 606.

19. Le débiteur qui a accepté la signifi-

cation d'un transport n'est plus recevable

à plaider erreur quant au montant dû par

lui au cédant.—Macdonald vs Goyette, 2

R. L., 185.

20. Senécal, to whose insolvent estate

Sauvageau was assignée on the lOth August
1866, transferred to Gauthier certain sums
of money owing to him, a year before he

became insolvent and made an assignment,

and the transfers above mentioned were
only served on the debtors a few daysprior

thereto. On action by Gauthier against

debtors, Sauvageau intervenëd, and Gau-
thier's action was dismissed in the court

below (Arthabaska). Judgment reversed by
C. Q. B., who held that the creditors of the

vendor are not in the absence of fraud or

simulation, tiers, in the sensé of the art.

1571 C. C, that the notification of the

transfer under the circumstances was valid,

and would hâve been valid even had the
transfer been served " après la faillite notoi-

rement comme et déclarée.'^—Gauthier &
Sauvageau, 1 R. C, 248.

21. Il est nécessaire de signifier au débi-

teur copie de l'acte de signification en
même temps que la copie de l'acte de trans-

port.—McLennan vs Martin, 3 R. L., 31.

22. C'est au créancier qu'il appartient de
faire signifier le transport. — Dorion &
Doutre, 3 L. C. J., 119.

23. Le cessionnaire d'une créance, par

transport non signifié au débiteur, peut
poursuivre ce dernier, et la signification de
l'action équivaut à la signification du trans-

port.—Lamoureux vs Renaud, 3 R. L., 39.

24. Il n'y a pas lieu à l'action hypothé-

caire, sur un transport qui n'a pas été si-

gnifié au débiteur originaire.—Pacaud vs

Provenchor, 3 R. L., 454.

25. A -momoranduni soils seing privé by
which a printing corporation authorized
W. (its président) to collect a debt due^ to

the corporation, the mémorandum stating

that sucli account had been transferred to

him for value received, could not be consi-

dered a transfer to a banking corporation

of which AV. was also président, though the

course ot' dealing indicated that such was
the intention of the parties. Even if such
mémorandum could be considered a transfer

to the banking corporation, the latter, not
having used diligence to collect the debt,
and there having been no signification npon
the debtor, had no claim against a subsé-

quent transférée buying in ignorance of

such alleged previous transfer, by notarial

deed duly signified, and acted upon by the

debtor by payment of the debt to such
subséquent transférée.—Bank of Montréal
& AVhite, 17 L. C. J., 335.

26. Le requérant en nullité de décret,

cessionnaire d'un créancier, doit, avant de
faire sa requête, faire signifier son transport
au défendeur ou le lui faire accepter, pour
créer un lien de droit entre lui et le défendeur,
mais il n'est pas nécessaire que ce transport
soit signifié aux adjudicataires.—Lépine vs
Barrette, 5 R. L., 703.

27. ïhe article C. C. 1571, doesnot apply
to an action founded on a transfer without
signification, where the only plea is that
the défendant is not proprietor (C. C. P.,

144).—Gibeau vs Dupuis, 28 L. C. J., 101.

28. Dans une action personnelle par un
cessionnaire, sur son transport, il ne lui est

pas nécessaire d'alléguer qu'il a signifié

au défendeur un double de l'enregistrement
requis par l'article 2127 du Code civil, et

l'allégation de la signification requise par
l'article 1571 C. C, lui est suffisante.—Dû-
ment vs Laforge, 1 Q. L. R., 159.

29. Non-signification of transfer of the
claim sued on must be pleaded ; and there-

fore where thedefendantallowed judgment
to be obtained ex parie it was held that he
could not raise the question of non-signifi-

cation in appeal.—Stanley & Fowlon, 21 L.

C. J., 75.

30. Le créancier n'a pas droit d'action

contre son débiteur pour une créance qui se

trouve transportée par un jugement sur
tiers-saisie.— Théberge vs Fournier, 8 R.
L., 390.

31. The plaintifi" brought action for a
debt due to a firm of Tate & Co., of which
he had been a partner. By the deed of dis-

solution it was agreed that the business of
the firm should be carried on by plaintiflf

and Charles Tate, to whom the retiring

partner, Grant, transferred his rights.

Charles Tate died and his rights were re-

presented by the plaintifi'.

—

Held, that is

was not necessarv that the deexi of disso-
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lut ion hy wliioli Grant trausfoncd IiIh

ri^hls to tlio ()tl\or partiu^rs, sliould bo
si^iiiliod to <l(iloii(laiits l)(^foro i<iiit, HUch
(li'i^d of dissolut ioti of |nirtiiorKliij> and
traiisIVr not fallin^' witliin thc (.'aloj^ory of

Iraiislors or salos of dobts or li^hls of

action, whic'l» must bc si^Miiliod bcibro

action broni^ht, a<j;aiMst Ihird i)ai'ti('S.—Tato
VH Torranc'o, l Ij. N., 02.

152. Altbougli an hoir bas sold ail bis

riubts in tbe succession of bis fatbor to a
third party, anil bas cansoil Ibo (UhhI of

salo to bo duly rci^istcrcd, bnt tbo transfer

bas not boon si*j:niliod, bo nmst suo afier-

wards in bis own namo in tbe interost of

tbo tbird party wbo lias acquired sucb
rigbts, sucb Ibird party baving no action

in bis own nan\e.—Sauvé vs Sauvé, 1 L.

N., 387.

oo. A cédant, altbough bis transfor bas
not been served ou tbo debtor, bas no
action, the cessionnaire only baviug tbe
rigbt to sue and recover tbe amount of tbe
transfer.—Bertbelet vs Tbéoret, 1 L. N.,

387.

34. A deed of sale or cession of droit de
succession duly enregistered, does not re-

quire signification. An acte sous seing privé

subsequently passed between the parties,

purporting to annul and set aside the deed
of cession, but which acte sous seing privé

has been neitber registered nor signified,

does not give the cédant a rigbt of action.

—Sauvé vs Sauvé, 1 L. N., 546.

35. The transfer, by a deed of dissolution

of co-partnership, of the partnership estate

and debts to two of the former co-partners

who continue the business, does not require

to be signified before action brought agaiust

third parties indebted to the former co-

partnership.— Tate vs Torrance, 22 L. C.

J., 48.

36. Un transport d'une créance hypo-
thécaire qui a été enregistré est valable-

ment signifié par l'action du cessionnaire.

—lOK.L., 200.

37. L'adjudicataire de créances à lui

vendues par un syndic à une faillite, devra,
pour obtenir jugement en vertu de (;ette

vente, produire l'autorisation des créan-
ciers au syndic officiel de faire ce transport
de créances, et .la déclaration dans l'acte de
vente ou transport, faite par le syndic lui-

même, qu'il est autorisé, n'est pas suffisante.

—Tourville vs Patrick, 11 R. L., 442.

38. When a person contracted witli a
nuniber of farmers to build a cheese facto-

ry, on condition that they should give him
ail their milk to be madeinto cheese, for a
period of twenty years, and he subsequently
sold his business to a third party, transfer-
ring to him his privilèges ; whereupon the
farmers ceased to bring the transférée their
milk, it vvas held that, although there was
no signification and acceplance of the
transfer, yet the farmers were bound to it.

— I>ernatchez vs Beaumont, 13 R. L-, 281.

.1'.'. L'accoptatiou faite par Ui d(''bit<Mir

d'un transport d'uuo créance» par lui due,
ne l'oblige pas à payer au ceHHionnaire pb»«
(|n'il ne (huait au (;édant, et Pa«'<'(iplati(ni

n'écpiivant tprà une signification du tran--

port.— DorioM vs ()niin(d, !.'> R. L., 381.

40. {Un\ convention par hupielhi un c(ir-

tain noinl)re de (;nItivat(MirH H'cngagjmt
pour 20 ans îl ne pas (uivoycir le lait do
leurs va(dieH A, d'autres froniagories quo
celle de !>. (celui-ci s'engageant de son coté

à mannfa(;turer le fromage moyennant 20

j). c) n(ï constitue (ju'un simple contrat do
louage entre les parties; et B., ayant cédé
sa fromagerie avec tous les droits que lui

conférait la dite convention, n'a pu créer
aucun lien de droit entre son cessionnaire
et les autres parties à la dite conventi'm,
et le dit cessionnaire n'a i)as d'action contre
celles-ci pour l'exécution des obligations

contractées par la dite convention.—Beau-
bien & Bernatchez, 14 R. L., 193.

41. The assignment of an hy{X)thecary
claim must be served upon the original

debtor, before the assignée can bring an
hypothecary action against a third party
who has acquired the hypothecated im-
moveable, eveu though such third party
has undertaken by his deed of purchase to

pay the debt.—Grenier vs Gauvreau, 14

Q. L. R., 357.

42. Le transport d'une hypothèque ou
d'un privilège de bailleur de fonds, pour
saisir le cessionnaire, doit être signifié au
débiteur et être enregistré et copie du trans-

port laissée à celui-ci.—Banque de Québec
vs Bergeron, 11 Q. L. R., 88.

43. A non-negotiable note endorsed by
a party infuU, and transferred to a third
party may be collected by the latter in his

own name from the maker, if signification

of the transfer is duly made upon him.
Such signification of transfer need not to be
in authentic form, but may be sous seing

privé.—McCorkill vs Barrabé, M. L. R., 1

S. C, 319.

44. In an action instituted by the trans-

férée of a debt without signification of the
transfer, the service of the action is not
équivalent to signification of the transfer

when such transfer is not alleged in the dé-

claration.—McLachlan vs Baxter, M. L. R.,

2 S. C, 434.

45. An attorney, to whom distraction of

costs has been awarded, is the personal
créditer for such costs, and if his client

pays them and obtains a transfer, the
transfer must be served upon the debtor
before action can be brought therefor.

—

Busy vs The Corriveau Silk Mills Co., M.
L. R., 3 S. C, 218.

46. Service of an action by the transférée

of a debt, setting up the transfer, is équi-

valent to signification of the transfer.— Ni-

cholson vs Prowse, M. L. R., 3 S. C, 189.

47. The assignment of an hypothecary
claim must be served upon the original
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dcbtor, beforo the aHsignoe can briiig an
liypotlit'cary action against a third party
-v^bo lias acquirod tlie hyi)othecated im-

moveable, even tlioiigb sucli tbird party

lias uiulertakeii by liis deed of piircliasc. to

pay tlie debt.—Grenier vs Gauvreaii, 12 L.

N., 40.

1572. Si, avant la BÎgnification

de Tacte par l'une des parties au dé-

biteur, ce dernier paie au vendeur, il

est libéré.

Pothier, Vente, 555.-2 Troplong, Vente,

901.— C. N., 1691.-24 Laurent, 507.-4 Au-
bry et Rau, 432.

Jiirisp.—One Dulac, being indebted to

the appt,procured for hini from one Fortier

an obligation in terms as if Fortier were
personally the debtor of the appt. Dulac
paid the appt, and recelved from him the

obligation and then Dulac transferred it

to the respdt. Held:—That respdt had
no action against appt for the amount of

the transfer, even if heobtained it for value;

his action, if any he had, being against

Fortier or Dulac.—Roy & Lepage, 11 Q. L.

R., 204.

1573. Les deux derniers articles

qui précèdent ne s'appliquent pas

aux lettres de change, billets, chè-

ques ou mandats sur banquier, paya-

bles à ordre ou au porteur, dont la

cession ne requiert pas de significa-

tion ; non plus qu'aux débentures

pour le paiement de sommes d'ar-

gent ; ni au transport des actions

dans les fonds de compagnies incor-

porées, qui est réglé par les actes

d'incorporation ou les règlements
respectifs de ces compagnies.

Les billets pour deniers ou pour la

livraison de grains ou autres choses,

payables à ordre ou au porteur, peu-

vent être transportés par endosse-

ment ou délivrance, sans significa-

tion, soit qu'ils soient faits d'une

manière absolue ou sous condition.

Jnrisp.—1. A., the holder of a receipt,

by Avhich B. declared he held in trust for

A. two hundred tons of coal and would
sell the same accounting for the proceeds

and acknowledging himself to be bailee of

said coal for A., cannot transfer the said

receipt without endorsement. — Bai le vs

Whyte, 13 L. C. J., 130.

2. Le cessionnaire d'actions dans une
société de construction, qui lui ont été

transportées pour les retirer lorsqu'elles

deviendraient dues et payable", afin de
garder sur ce montant certaines sommes de

deniers par lui prêtées au cédant, avec
convention de remettre au dit cédant la

balance, lorsqu'il serait payé de son dû,
devient le créancier et propriétaire de ces

parts nonobstant tout ce qu'il (le cession-

naire) jiourrait devoir au cédant pour
d'autres raisons.—Gauthier & Roy, 10 R.

L., 443.

3. Un billot donné à l'effet d'acquitter le

prix de vente d'un immeuble et dont le

paiement est garanti par une hypothèque
sur l'immeuble vendu, peut être transporté
sans signification.—Banque de Québec &
Bergeron, 14 R. L., 170.

4. Le matelot peut, après son engagement,
recevoir des avances par billet ou traite, à
ordre ou au porteur, fait payable pas moins
de cinq jours après le départ du vaisseau
avec le preneur à bord ; ce billet ou traite

quoiqu'il soit constitutionnel, peut, aux
termes de l'art. 1573 du Code civil, être

cédé par endossement quand fait à ordre,

et par délivrance, quand au porteur; mais,
n'étant pas une lettre de change ni un
billet promissoire, il ne jouit pas du privi-

lège que l'art. 2287 attache à ceux-ci, et le

cessionnaire, même avant échéance, n'ac-

quiert que les droits du preneur.—Duchaine
vs Maguire, 8 Q. L. R., 295.

1574. La vente d'une créance ou
autre droit, en comprend les acces-

soires, tels que cautionnements, pri-

vilèges et hypothèques.

C. C. B. C, art. 1024 et 1498.—C. N., 1692
et 1615.—24 Laurent, 529.—4 Aubry et Rau,
437.—Troplong, Vente, 930-

Jiirisp.—1. Le cessionnaire a droit de
se servir du nom de son cédant et de porter

son action au nom de tel cédant.—Crémazie
vs Cauchon, 16 L. C. R., 482.

2. Un cessionnaire d'une créance a droit

d'intervenir sur la saisie immobilière faite

au nom des cédants, avant la signification

du transport, pour le profit du cessionnaire
;

et aussi d'être déclaré propriétaire de la

créance et maître de la procédure. Les cé-

dants sont mal fondés à contester sembla-
ble demande, et à prétendre au rembour-
sement préalable des frais encourus tant
sur l'action que sur la saisie.— Berthelet &
Guy, 8 L. C. R., 305.

3. Par nos lois de procédure, le cession-

naire d'un jugement n'a pas qualité pour le

faire exécuter en son propre nom, mais il

peut et doit se servir du nom de son cédant,

même après le décès de ce dernier.—Wilson
vs Joly, 32 L. C. J., 75.

4. Le paiement du prix de vente d'un
immeuble par un billet promissoire auquel
l'acquéreur n'est pas partie, avec réserve
par le vendeur de son privilège de bailleur
de fonds pour le cas où le billet ne sera pas
payé à son échéance, ne fait pas du privi-

lège un accessoire du billet, et la cession

de celui-ci ne transfère pas de privilège. Le
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priviliV*'' •'" luiillcMir dci I'oimIm no \H\\\i <*tro

tninsporh' divisfiiuMit du j»rix de vciilo

comme sûroU'' du p.iitiiuuit (l'un billot pro-

missoiro u^(|U(^l l'acipicTotir ii'ost piiM par-

tie.

—

lijiiKiiio d(^ Qiit'luH', VH Ber^cron, 11 Q.
L. H., 8S. k(MiV(M'S('' on cour d'appol, (pli a
ju«j:o : Tiiat a pioinissory n()t(^ };iv(Mi in

puyinont ol" Iho i)ri('o of au iminovoul)!»^

and sociiri'd by bypotbt'O :)n siicb immo-
veablo may bo traiisfern^d witliout si^^Mii-

tication and wucb tranafcr will inchido
tho liypotboc^ as an acco8sory of tb(^ dobt.

Tliat tninsforeo of snch noto aftor frnitlosH

discussion of tho niakor aiul cMidorsors, uuiy

tuko an hypotbocary action a^riiiust tlie

lioldor of tbe inimovoablo pro[)erty.—Tlio

Québec Hauk it Ber;j;eron, 11 il. L. R., lUiS.

5. L'acbeteur d'une certaine quantité de
farine a une action contre le vendeur pour
se faire rendre une partie du prix suivant
évaluation si la farine vendue n'est pas de
qualité commune et si elle est sure. Une
action pour restitution de partie du prix
intentée plus de trois semaines après la

vente sera maintenue, suivant les circons-

tances de l'espèce.— Taylor & Gendron, 15

K. L., 294.

1«5T»>. Les arrérages d'intérêts ac-

crus avant la vente ne sont pas com-
pris comme accessoires de la dette.

Ancien Den., v" Accessoires, n° 4.—Guyot,
Rép., v" Accessoires, p. 108.— Contra Trop-
long, Vente, 915.— 6 Duranton, n" 507.

—

Duvergier, n" 221.—6 Marcadé, p. 634.

15T6. Celui qui vend une créance
ou autre droit, doit garantir qu'elle

existe et lui est due, quoique la vente
soit faite sans garantie : sauf, néan-
moins, l'exception contenue en l'ar-

ticle 1510.

ff L. 6, De evict.— Pothier, Vente, 559.

—

Troplong, Vente, 931-5-6. — Loyseau, Ga-
rantie des rentes, c. 3, n'' 11 in fine.—1 Bour-
jon, 467, n"^ 19 et 20.—C. N., 1693.—24 Lau-
rent, 538.—1 Aubry et Eau, 442.

Jurisp.—1. La garantie des faits et pro-

messes stipulée dans un transport, entraîne
la garantie de l'existence de la dette pres-

crite dès avant la date du transport.—Do-
negani & C hoquette, 2 R. de L., 301.

2. Dans le cas de vente de créances por-
tées aux livres d'un failli, le syndic qui les

vend est obligé d'en garantir l'existence.

—

Wade & Mooney, 31 L. C. J., 222.

15TT. Lorsque le vendeur, par
une simple clause de garantie, ré-

pond de la solvabilité du débiteur,
cette gai'antie ne s'applique qu'à la

solvabilité au temps de la vente et

jusqu'à concurrence seulement du
prix que l'acheteur a payé.

J/'L. 74, De trict.—Loys(iau, lor. iit.,c. 7,

n" 7 ol H,— {'(millier, Vrnt/:, 570. —1 Bourjoii,

p. 467, n " 21 et Huiv.— Lainoignon, tit. 22,

art. 10 et huIv. — Troplong, Veiit^', M'.W et

Huiv., Î)1S.— C. N., 1(>94 et 1695.—24 Lau-
rent, 554.—4 y\ubry dt Rau, 443.

.f 11 riN|>.— 1 . A Himplc tj(ini nfle de fait i

n

a Iniiis/Hirt \h a warranty of tho debtor'n

solv<Muv at tlui tinio of tb(i asHignnicnt,

—

Bélaiigor vs liin.t, 2 K. de» L., 2()i\.

2. lJn(l(»r tbe clause oî <iar(intir, fournir et

faire valoir in a deed of transfor of a debt,
tbe assignée cannot sut» tho assignor, witb-
out proviously discussing tbe dobtor and
establisbing his insolvoncy.— lïomier vh

Brossoau, 22 L. C. J., 135.

3. Le cession nairo d'une créance ne peut
poursuivre le cédant qui lui a transporté
cette créance avec garantie de fournir et

faire valoir, sans avoir au préalable discuté
les biens du débiteur ou étal)li légalement
sa complète insolvabilité. — Labelle vs
Sayer, 10 R. I^., 545.

4. La promes.se de garantie de fournir et

faire valoir rend le cédant garant de l'in-

solvabilité présente du débiteur et de celle

qui peut arriver dans la .«'uite, mais le ces-

sionnaire ne peut exercer son recours contre
son cédant qu'après avoir discuté les biens
du débiteur et prouvé son insolvabilité.

—

—Bédard vs Rémillard, 28 L. C. J., 64.

157S. Les articles précédents de
ce chapitre s'appliquent également
aux transports de créances et droits

d'action contre des tiers par contrats

autres que celui de vente, excepté
les donations , auxquelles l'article

1576 ne s'applique pas.

Lacombe, V Eviction, n" 26.— Loyseau,
Rentes, cl, n° 14.— Ricard, Donations, V^
part., n" 954.

Jurisp.—Dans le cas de la cession et

abandon de l'usufruit d'une propriété louée,

le cessionnaire ne peut exiger du locataire

paiement du loyer, à moins que l'acte de
cession n'ait été signifié à ce dernier.

—

Poitras & Berger, 2 R. L., 390.

SECTION IL

DE LA VENTE DES DROITS SUCCESSIFS.

15TO. [Celui qui vend quelque
droit successif sans spécifier en dé-

tail les biens dont il se compose,
n'est tenu de garantir que sa qualité

d'héritier].

C. N., 1696.-4 Aubry et Rau, 447.-24
Laurent, 565.—Troplong, Vente, 953.

Jtiri^p.— Dans une vente de droits

successifs, la demanderesse avait énuméré
les propriétés qui les composaient. Jugé
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que c'est là une vente ordinaire Bouinise

aux règles du droit commun qui ordon-

nent restitution, indemnité, s'il y a non dé-

livrance ou éviction.—Desève vs Gareau, 2

L. N., 87. (En Kev.)

1580. Si le vendeur a reçu des

fruits ou revenus de quelque fonds,

ou le montant de quelque créance,

ou vendu quelque chose formant
partie de la succession, il est tenu de
les rembourser à l'acquéreur, s'il ne
les a expressément réservés.

ffjj. 2, ?^ 1 et 3, De hœred. vend.— Cod.,

L. 5, De hœred. vend.— Pothier, Vente, n"'

530, 531, 532, 534, 536 et 537.—C. N., 1697.

—Troplong, Vente, 975.

15^il. Outre les obligations com-
munes aux contrats de vente, l'ache-

teur est tenu de rembourser au ven-

deur toutes les dettes et frais de la

succession payés par ce dernier ; lui

faire raison de tout ce que la succes-

sion lui doit, et acquitter toutes les

dettes et obligations de la succession

dont le vendeur peut être tenu; à

moins d'une stipulation contraire.

ffL.2, U 16, 17 et 18, De hœred. vend.—
Pothier, Vente, 540-1-2 ; Succès., c. 5, art. 2,

^ 2.~Troplong, Vente, 976-7.—C. N., 1698.

SECTION III.

DE LA VENTE DES DROITS LITIGIEUX.

15^2. Lorsqu'une vente de droits

litigieux a lieu, celui de qui ils sont

réclamés en est entièrement déchar-

gé en remboursant à l'acheteur le

prix de vente avec les frais et loyaux
coûts et les intérêts sur le prix à
compter du jour que le paiement en
a été fait.

Cod., L. 22, L. 23 ; L. 24, Mandati vel contra.

—Pothier, Vente, bOQ.— N. Den., Cession de
droits litigieux. — Troplong, Vente, 985.

—

C. N., 1699.— 24 Laurent, 581.—4 Aubry et

Rau, 551.

Jurisp.—1. A transfer of litigious

rights made on condition that the assignée
shall bear the costs and share in the
amount to be recovered is said as being
against law and public policy ; and the
assignée cannot maintain an action on such
a transfer.—Power & Phelan, 4 D. C. A., 57.

2. Where an action brought by a trans-

férée was dismissed on the ground that the
considération of the transfer was champer-
tous, the transferor regained his rights and
might institute the action in his ownname.
—Higgins vs Power, M. L. Pi., 1 S. C, 268.

l^H^. Un droit est réputé liti-

gieux lorsqu'il est incertain, disputé
ou disputable par le débiteur, soit

que la demande on soit intentée en
justice, ou qu'il y ait lieu de présu-

mer qu'elle sera nécessaire.

Cod., L. 1, Jn auihent. de litifjiosis.—Po-
thier, Vente, 583.—N. Den„ loc. cit.— Trop-
long, Vente, n" 986.-6 Marcadé, p. 351.

—

Contra, 2 Duvergier, n° 350, pp. 444-5.—C.

N., 1700.

3lirisp.—1. Un droit ne peut être con-

sidéré comme litigieux que quand il y a pro-

cès mû.—Leclerc vs Beaudry, 10 L C. J., 20.

2. Dans l'espèce actuelle, le droit d'action

de l'appelant ne découlant pas du pré-

tendu contrat de " champerty " entre l'ap-

pelant et un tiers, son beau-frère, il n'y a
pas lieu d'absoudre l'intimée de l'obligation

de réparer le tort causé à l'appelant, résul-

tant du quasi-délit commis par l'intimée.

—

Dussault & La Cie du Ch. de Fer du Nord,
12 Q. L. R., 50.

3. L'achat d'une dette qui a été payée,
mais dont il n'y a pas de quittance, est pour
l'acquéreur qui a été informé du paiement,
celui d'une dette litigieuse. La preuve tes-

timoniale du paiement, quoiqu'insuffisante

pour établir l'extinction d'une dette excé-

dant $50, suffit pour en déterminer le ca-

ractère litigieux.—('ôté vs Haughey, 4 Q. L.

Pt., 142.

4. La créance de F. R., représenté en
cette cause par l'appt en sa qualité de
syndic officiel, est litigieuse de sa nature, et

comme il n'a réellement déboursé que
$1000 pour en devenir acquéreur, le cau-
tionnement du dit syndic doit être réduit
à la somme par lui payée.— Dansereau &
Létourneau, M. L. R., 1 Q. B., 357.

15S4. Les dispositions contenues
en l'article 1582 ne s'appliquent pas :

1. Dans le cas où la vente a été

faite à un cohéritier ou coproprié-

taire du droit vendu
;

2. Lorsqu'elle est faite à un créan-

cier en paiement de ce qui lui est dû
;

3. Lorsqu'elle est faite au posses-

seur de l'héritage sujet au droit liti-

gieux
;

4. Lorsqu'il a été rendu par le tri-

bunal un jugement maintenant le

droit en question ; ou lorsque le droit

a été établi et que le litige est en
état d'être jugé.

Cod.,L. 22 ; L. 24, ^oc. cii.—Pothier, Vente,

593-7.—Lebrun, Succès., liv. 4, ch. 2, sec. 5,

n" 68.— N. Den., loc. cit., l 2, n" .4.— Trop-
long, Vente, 998-9, 1005 et suiv.— 6 Mar-
cadé, 355-6, n° 3.-2 Duvergier, 377-8.—C.
N., 1701.— 24 Laurent, 607. — 2 Aubry et

Rau, 458.
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Jiirlsp.— C. r. 15^1, ? A whlch stato-
" tliiit llu- provisioHN of (y. ('. lâSL'do nol
** apply wlu'.n Iho jud^nu-nt of ii court liaH

" boon roii(lor(Ml iilliriniii<j: tho ri^ilits/' rc-

fer.s to a jiuî^HKMit upon \\w particular de-

inaiid iii lili^'iilion, and Dot to ii jud^'iiuMit

allinniii}^' anotlior riglit of a siiiiilar (;liar-

actor.—Bmdy t*t Stowart, M. L. K., 2 Q. Il,

272.

CHAPITRE ONZIEME.

DES VENTES FORCÉES ET DES CESSIONS

RESSEMBLANT A LA VENTE.

SECTION I.

DES VENTES FORCÉES.

15.S»>. Le créancier qui a obtenu
jugement contre son débiteur peut
faire saisir et vendre, pour satisfaire

à tel jugement, les biens meubles et

immeubles de son débiteur, à l'ex-

ception seulement des choses qui en
sont exemptées spécialement par la

loi ; sauf les règles et formalités pres-

crites au Code de Procédure Civile.

S. R. B. C, c. 85, ss. 1, 2 et 3.

1586. Dans les ventes j udiciaires

sur exécution, l'acheteur, au cas d'é-

viction, peut recouvrer du débiteur
le prix qu'il a payé avec les intérêts

et les frais du titre ; il peut aussi

recouvrer ce prix avec intérêt des
créanciers qui l'ont touché, sauf leur

exception aux fins de discuter les

biens du débiteur.

/L. 74, § 1, De emct—2 Pigeau,'254.— 13
Duranton, n" 686.—16 Ibiil, n° 265.— Voet
ad Pajid., De evict, n° 5.— Pothier, Procéd.,

p. 254.— Troplong, Vente, 432 et 522.-6
Marcadé, p. 256.—C. L., 2599.

Jiirisp.—1. En novembre 1853, le de-

mandeur se porta adjudicataire, pour £1100,
d'un fief vendu par décret à la poursuite de
la Banque du Peuple vs Donegani

;
par

jugement de distribution, il fut ordonné
que le produit de la vente serait payé à la

banque, opposante dans la cause. Par
arpentage fait par l'adjudicataire, le 15
janvier 1857, il fut constaté que la pro-
priété désignée comme contenant 400 ar-

pents, n'en contenant que 188. Le 15 septem-
bre 1857, l'adjudicataire porta son action
contre la banque pour £583, étant la réduc-
tion sur le prix en proportion du défaut
de contenance.

—

Jugé que l'action avait été

instituée dans un délai raisonnable, nonobs-
tant l'insolvabilité de Donegani, et que la

banque avait, le 27 mars 1857, reçu de

Qurisnol, roMsionnairo de Donoijani, ^U)')'.].-

i:>, Walanco do(;(^ (jui était «lu par l)(*n<)^atii

i\ la baïupus et sur co nuronuti et actccpt/;

un transport do 3i)2 actions de la dite ban-
<jiK', au nom do Donc^^ani, IcsfiucIh'H actioiiH,

aux t(Miii(<s de son acte d incorporai ion,

I)()n(^|_'ani, comine actionnaire, n'avait pu
lransport(^r sans h'ac(iuitt(^r d'ahord de ce

i qu'il (l(^vait à la banJpie. Il n'était pas né-

cessaire do mettre le défendeur dann la

première action, Donepmi.on cause, ii'ad-

judicatairc ayant par erreur quant à la con-

tenance delà propriété, payé le montant en
entier de son adjudication, et la banque;,

opposante dans la cause, l'ayant reçu, était

tenue de remettre l'excédant.— Desjardins
& La Banque du Peuple, 10 L. C. li., 325.

2. An adjudicataire at sheriflTs sale of
real estate sold under tlie provisions of tho
Code of Civil Procédure of L. C, cannot
lejrally daim to be refunded, by way of
collocation on the proceeds of the sale, a
portion of the price paid, on the ground
that the property proved to be of conside-
rably less extent than advertised, in conse-
que'nce of an adjoining property having
been erroneously included in the descrip-

tion.—Under any circumstances the know-
ledge by the adjudicataire, at the time lie

bid, that the adjoining property did not
belong to the défendants, and was included
in the description by error, would be a
complète bar to such claim.— Melançon vs
Hamilton, 26 L. C. J., 57.

3. ïhe obligation of the garant formel is

not extinguished by a décret, whicli does
not purge the charge, even where the acqué-

reur becomes adjudicataire under the décret.

—Soulard & Létourneau, 29 L. C. J., 40.

15ST. Le dernier article qui pré-

cède est sans préjudice au recours
que l'adjudicataire peut avoir contre
le créancier poursuivant à raison des
informalités de la saisie ou de ce

qu'elle a été faite d'une chose qui
n'appartenait pas ostensiblement au
débiteur.

1588. Les règles générales con-
cernant l'effet des ventes judiciaires

forcées, quant à l'extinction des hy-
pothèques et des autres droits et char-
ges, sont énoncées au titre Des Privi-

lèges et Hypothèques et au Code de
Procédure Civile.

1589. Dans le cas où des biens-
fonds sont requis pour un objet d'u-

tilité publique, le propriétaire peut
être contraint de les vendre, ou en
être exproprié sous l'autorité de la

loi, en la manière et suivant les règles

prescrites par des lois spéciales.
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Pothier, Vente, 511-2-3-4.—Ord. de 1303.

—Louet et Brodeau, lettre E, art. 1 et 2.

—

C. L., 2004 et siiiv.—S. R. B. C, c. 70, s. 20

et siiiv., ss. 42 et 43; c. 24, f. 50.

l*>tHK Dans le cas de vente ou
d'expropriation pour cause d'utilité

publique, l'acquére-ur de la propriété

n'en peut être évincé. Les hypothè-
ques et autres charges sont éteintes,

sauf aux créanciers leur recours sur

le prix et sans préjudice aux lois

spéciales concernant cette matière.

Pothier, Vente, 513.—S. R. B. C, ibid.,

sec. 43.

1591. Les règles concernant les

formalités et la procédure en matière

de ventes judiciaires ou autres ventes

forcées, et sur expropriation, sont

contenues dans le Code de Procédure
Civile et dans les actes relatifs aux
municipalités et compagnies incor-

porées ; ces ventes et expropriations

sont sujettes aux règles applicables

généralement au contrat de vente,

lorsque ces règles ne sont pas incom-
patibles avec les lois spéciales, ou
quelque article de ce Code.

Juri^p.—1. L'appelant s'étant porté ad-
judicataire d'un immeuble sur lequel il y
avait des droits à payer sur des machine-
ries inclues dans la dite vente, il pouvait
demander la nullité du décret et la résolu-

tion de la vente, attendu qu'il avait acheté
la propriété libre de toutes charges et que
l'action prise par les autorités douanières
rendait impossible la délivrance par le shé-

rif et qu'il ne pouvait en prendre possession
avant de payer tels droits, ce qu'il n'était

pas tenu de faire. Dans l'espèce, la vente
par le shérif en ce qui concerne l'appelant,

n'était pas valable et il n'était pas obligé de
discuter la réclamation de la Couronne
après avoir payé le prix d'adjudication.
D'après les principes qui régissent la vente,
en supposant que le décret transférait la

propriété, cela n'exempte pas le vendeur de
mettre l'acheteur en la possession actuelle

de la chose et d'en écarter tous les obsta-
cles.—Prévost vs Cie de Fives-Lille, 29 L.

C. J., 268.

2. Les circonstances suivantes rendent
une vente judiciaire de meubles tellement
entachée de présomption de fraude qu'elle

doit être annulée et mise de côté, savoir:

—

1° Un seul enchérisseur et adjudicataire,

tous les autres n'agissant que pour le même
;

2° Vente à 8 heures de l'avant-midi dans
l'espace de sept minutes ;

3° Pas de pavillon
à la porte ;

4" Vente à vil prix ;
5° Vente

faite sur une seconde saisie pendant que la

première était arrêtée par une opposition ;

6" L'unique adjudicataire étant la fille de
la défenderesse.—Drapeau vs Mcintosh, 11

L. N., 170.

?>. La rè^le par laquelle l'acheteur trou-
blé peut diilérer le paiement jusqu'à ce que
le trouble cesse, est la môme dans le cas de
ventes judiciaires que dans le cas de ventes
ordinaires.—Blondin & Lizotte, 31 L. C. J.,

80.

SECTION II.

DE LA DATION EN PAIEMENT.

1592. La dation d'une chose en
paiement équivaut à vente et rend
celui qui la donne ainsi sujet à la

même garantie.

La dation en paiement n'est cepen-
dant parfaite que par la délivrance
de la chose. Elle est assujettie aux
dispositions relatives à l'annulation
des contrats et i)aiements contenues
dans le titre Des Obligations.

Code civil B. C, Oblig., c. 2, s. 6.—Cod.,
L. 4, De (vict.—Pothier, Vente, 600 et suiv.,

604 et 605.—Troplong, P^e?i/e, n" 7.— 1 Du-
vergier, n" 45.—Championnière et Rigaud,
Droits d'Enreg., v" Dation.— 1 Pardes.'^us,

Droit Com,, n" 203.~C. L., 2625 et suiv.

Jiirisp.—La délivrance n'est requise
dans la dation en paiement que pour empê-
cher qu'un tiers puisse acquérir la chose
cédée a a préjudice du créancier cession-

naire.— Drouin vs Provencher, 9 Q. L. R.,

179.

SECTION III.

DU BAIL A RENTE.

1593* L'aliénation d'immeubles
à perpétuité par bail à rente équivaut
à vente. Elle est soumise aux mêmes
règles que le contrat de vente, en au-

tant qu'elles peuvent y être appli-

cables.

Pothier, Bail à Renie, ch. 1.

1504. La rente peut être payable
en argent ou en effets. La nature de
cette rente et les règles auxquelles
elle est assujettie sont énoncées dans
les articles relatifs aux rentes conte-

nus dans le deuxième chapitre du
titre premier du livre deuxième.

Pothier, Bail à Rente, n» 13.—S. R. B. C,
c. 51, sec. 5.

1505. L'obligation de payer la

rente est une obligation personnelle.

L'acheteur n'en est pas libéré par le

déguerpissement de l'héritage, non
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])liis quo par la destruction do la pro-
1

pan iiu()iiipati])lofl nvoc \oh articlon

prioto par (;as fortuit ou foiciî in;i- (lu prénont titre.

jcure.

S. H. lî. C, c. T)!.

Jlirisp.— Il u\\sl j>aH loJHiblc il un pre-

iioiir à bail A hmiIo loiicicTo non rachclablo,

(lo so librrcM' du paicuuMit. de (U'itc r('llt(^ en
(Iciïiiorpissant rinnnoublo.—La stipulai ion

(le payer la routo à toujours et i\ p(U-])('tuité

équivaut à roblijjiation de fournir ot faire

valoir.—Hall vs Dubois, S L. C. K., 'M^l.

TITRE SIXIEME.
DE l'Échange.

1506. L'échange est un contrat

par lequel les parties se donnent res-

pectivement une chose pour une
autre.

[Il s'opère par le seul consente-
ment, comme la vente].

ffL. 1, De contr. empt.—L. 1, ?,^ 1 et 2, De
rci'um permui.—Potbier, Vente, 617 et 621.

—

C. N., 1702 et 1703.—24 Laurent, 611.—

4

Aubry et Kau, 459.— Troplong, Echange, 1

àl4.

Jurisp.— La garantie résultant d'un
acte d'échange ne confère aucun droit d'hy-
pothèque s'il n'y a eu une somme stipulée

pour déterminer le montant de telle ga-

rantie.—Casavant vs Lemieux, 2 L. C. J.,

139.

159T. Si l'une des parties, même
après avoir reçu la chose qui lui est

donnée en échange, prouve que l'autre

n'en était pas propriétaire, elle ne
peut être forcée à livrer celle qu'elle a
promise en contre-change, mais seu-

lement à rendre celle qu'elle a reçue.

^L. 1, §? 1 et 2, De reriim permutatione.—
Pothier, Vente, 621.—C. N., 1704.-24 Lau-
rent, 619.—4 Aubry et Rau, 460.— Trop-
long, Echange, 19.

159^. La partie qui est évincée
de la chose qu'elle a reçue en échange
a le choix de réclamer des domma-
ges-intérêts ou de répéter celle qu'elle
a donnée.

ffloc. cit., U 3 et 4.—Pothier, Vente, 623.
—C. N., 1705.—24 Laurent, 622.-4 Aubry
et Rau, 549.—Troplong, Echange, 20.

1509. Les règles contenues au
titre De la Vente s'appliquent égale-

ment à l'échange, lorsqu'elles ne sont

Potbicu-, TV//^', (;24.—C. .\., J707. -Trop-
long, Echange, .'»().

TITRE SKI^TIKME.

DE LOUAGE.

CHAPITRE PUEMIKK.

I) r s I' O s I T I O N s G É N É R A L E S .

lOOO. Le contrat de louage a
pour objet soit les choses, soit l'ou-

vrage, ou les choses et l'ouvrage
tout à la fois.

ff 1^.22,^ 1, Loc. cond.—Voet, ad In.stit.,

liv. 3, tit. 25, 'i
1.—Cujac, Faratit. in eod.

Ht.— Pothier, Louage in pr., p. 193 (éd.

1773).—1 Troplong, Louage, 1.—C. N., 1708.
—25 Laurent, 1-65.— 4 Aubry et Rau, 463.

—Lorrain, Code des locateurs et locataires, 1.

1601. Le louage des choses est

un contrat par lequel l'une des par-
ties, appelée locateur, accorde à

l'autre, appelée locataire, la jouis-
sance d'une chose pendant un cer-

tain temps, moyennant un loyer ou
prix que celle-ci s'oblige de lui payer.

CujsiC., loc. cit.—Domat, liv. 1, tit. 4, sec.

1, n"' 1 et 2.—Pothier, Louage, n" 1, 27, 39
et 40.—C. N., 1709.—25 Laurent, 96-98.-4
Aubry et Rau, 463.—Troplong, Louage, 2.

Jtirisp.—Un bail de meubles pour une
certaine somme représentant leur valeur,
avec la condition que lorsque la somme
stipulée sera payée, les meubles seront la

propriété du locataire, est parfaitement ré-

gulier et constitue bien un louage et non
pas une vente.—May vs Fournier, M. L. R.,

1 S. C, 389.

160S. Le louage d'ouvrage est

un contrat par lequel l'une des par-
ties, appelée locateur, s'engage à
faire quelque chose pour l'autre, qui
est appelée locataire, moyennant un
prix que cette dernière s'oblige de
payer.

ffloc. cit.—Cujac, Zoc. cit.— Rousseau de
Lacombe, v" Louage, l 1.—Troplong, Lou-
age, 64.— 6 Marcadé, pp. 419 à 424, sec. 3,

et page 570—C. N., 1710.

1603. Le bail à cheptel est un
contrat de louage mêlé à un contrat
de société.
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Domat, liv. 1, tit. 4, rcc. 1, n" 5.—Pothier,

Chepteh, n"' 2, 3 et 4.—Guyot, Uép., v
Cheptel, p. 374, col. 1.—C. N., 1804 et 1818.

I004. La capacité de contracter

le louage est soumise aux règles gé-

nérales relatives à la capacité pour
contracter contenues dans le chapi-

tre premier du titre Des Obligations.

CHAPITRE DEUXIEME.
DU LOUAGE DES CHOSES.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1005. On peut louer toutes sortes

de choses corporelles, excepté celles

qui sont exclues du louage par leur

destination spéciale, ainsi que celles

qui se consomment nécessairement
par l'usage qu'on en fait.

ff L. 34, ^ 1, De cont. emp,—Domat, liv. 1,

tit. 4, sec. 1, n" 4.— Pothier, Louage, n"'

9, 10, 11 et suiv.— Troplong, Louage, 81,

note 1, 83.— C. C. B. C, art. 1060 et suiv.

—C. L., 2648.— C. N., 1713.— 4 Aubry et

Rau, 463.

Aflfl. Il est difficile de savoir si sous
l'ancien régime judiciaire de la colonie, les

héritages décrétés étaient donnés à bail

judiciaire. On trouve dans le recueil des
arrêts de la Prévosté de Québec, publié par
M. Perrault, un bail judiciaire ordonné par
justice, mais c'est le bail de- biens de mi-
neurs fait par le tuteur pour payer la dette
de ses pupilles. A la page 29 du même
recueil on trouve un jugement condamnant
des locataires à payer leur loyer au com-
missaire établi à un immeuble saisi, sans
que le jugement énonce si ces locataires de-
vaient en vertu d'un bail judiciaire ou en
vertu d'un bail conventionnel, ce qui pour-
tant porte à croire que l'on établissait des
commissaires aux saisies suivant la pra-
tique française. Il suit que les biens saisis

devaient être baillés judiciairement quand
ils étaient d'une valeur suffisante, ce qui
pourtant ne devait pas souvent arriver.

—

(1 La Thémis, 56.)

Jurisp.—1. Quoique les actes entre mari
et femme- soient rarement valables, cepen-
dant le bail dont il est question en cette
cause, par le mari à sa femme, n'étant en-
taché d'aucune fraude à l'égard des créan-
ciers du mari, est déclaré valable.—Legault
& Bourque, 15 L. C. J., 72.

2. Une convention par laquelle une per-
sonne loue à une autre un moulin pour
douze ans, obligeant le locataire à faire
certaines constructions sur le terrain loué,

et à payer un loyer annuel, est un bail or-

dinaire, dont l'exécution peut être pour-
suivie sous l'acte des locateurs et locataires.

—Marett & Robitaille, 9 K. L., 420.

3. La convention par laquelle le proprié-

taire d'un cheval le loue pour le temps de
71 mois, moyennant un loyer de $90 paya-
ble $3 par semaine, et au cas du paiement
total du loyer promet le vendre alors et

donner quittance du prix que le loyer re-

présente, est légale, et la propriété du
cheval ne change pas tant que le loyer n'est

pas intégralement payé.
Le propriétaire peut revendiquer ce che-

val même entre les mains d'un tiers.— Ber-
trand vs Gaudreau, 12 R. L., 154.

4. Sous les circonstances, le fait de four-

nir au défendeur la terre nécessaire à la

fabrication de la brique, constitue une
avance ayant pour objet de mettre le dé-

fendeur en état de se servir des prémisses
louées pour l'objet stipulé au bail ; l'oppo-

sant a son privilège de locateur pour la

valeur que représente le droit de prendre
sur le terrain loué la terre {clay) nécessaire
à la fabrication de la brique.—Cantin vs
Morel, 11 Q. R. L., 210.

1606. Les choses incorporelles

peuvent être louées, excepté celles

qui sont attachées à la personne et

n'en peuvent être séparées. Si elles

sont attachées à une chose corpo-
relle, tel qu'un droit de servitude,

elles ne peuvent être louées qu'avec
cette chose.

ff L. 44, Loc. cond.— Pothier, Louage, n^
18 et 19.—Troplong, Louage, 88 et 89.—C.
C. B. C, art. 1060 et suiv.— C. L., 2649 et

2650.—C. N., 631 et 634.

lôOT- Le bail à loyer des mai-
sons et le bail à ferme sont soumis
aux règles communes aux contrats
de louage, et aussi à certaines règles

particulières à l'un ou à l'autre de
ces baux.
Domat, liv. 1, tit. 4, inpr.

160S. Ceux qui occupent des
héritages par simple tolérance du
propriétaire, sans bail, sont réputés
locataires et tenus de payer la valeur
annuelle de tels héritages.

Cette occupation est considérée
comme un bail annuel expirant au
premier jour de mai de chaque an-
née, si la propriété est une maison,
[et au premier jour d'octobre si c'est

une métairie ou fonds rural].

Elle est sujette à la tacite recon-
duction et à toutes les règles con-
cernant les baux.
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Cvux (]ni oc(Mi|)oni ;\ ce iitro sont

piiMHÏhlcs tl't'x pulsion, laiiio dv, pjiii;-

iiicnt (lu loycu' pour un terme excé-

dant trois mois, vi ])our toute nuirez

cause pour huiucllc le bail i)eut être

résilié.

Jlirisp.— 1. Oïl an opposition (;l:iimiii^

a i)rivil('<i;o for ivnt, tlu\ court l»okl tliat tho

opponant coiild oiily havo a lien by vorbal
loaso for threo tornis oxpirod and tho {'ur-

rcnt ono.— Ricard vs St-Donis, .'3 R. L., 45(3.

2. Lorsijuo lo bail est vorbal, l'expulsion

ou la résiliation (hi dit bail ne peut ctro

dciuantlée, faute i)ar le locataire de j)ayor

le loyer, qu'au cas où il y a trois tonnes
d'écbus.— Pelletier vs Lapiorre, 7 R. L., 241.

3. L'acquéreur d'une maison vendue par
décret a un droit d'action contre l'occupant
pour loyer par suite de son occupation de
cette maison lors et depuis le décret. L'oc-
cupant qui a enlevé les meubles garnissant
la maison pour les transporter ailleurs ou
qui a dégarni les lieux, doit être condamné
au paienjent du loyer de l'année entière.

—

Lacroix vs Prieur, 3 L. C. J., 42.

4. Un locataii'e ne peut pas être expulsé
en vertu de la IS*^ Vie, c. 108, sec. 2, § 4,

sur le principe qu'il ne paie pas son loyer
conformément aux conditions du bail.

—

Healy vs Labelle, 3 L. C. J., 45.

5. Le bail tacite du défendeur ayant été
renouvelé par tacite reconduction au com-
mencement du mois de mai 1879, et le dé-
fendeur ayant abandonné les lieux loués
dans les premiers jours de ce mois, le de-
mandeur a droit de saisie-gagerie par droit
de suite pour le loyer de toute une année.

—

Joseph vs Smith, 3 L. N., 115.

6. An action in ejectment will not lie,

under the law relating to lessors and les-

sees, unless the défendant has occupied
under a lease from or by sufferance of the
plaintiff. By the term " sufferance " in
article 1608 C. C, permission, either express
or implied is meant. Even at common law
Tvhere a person holds property for hiraself
adversely to another, who claims to be the
owner, a principal action will not lie against
the holder for the value of the use and
occupation, and that value can only be
recovered subsidiarily in an action to re-

cover the property itself.—Parent vs Oisel,

9 Q. L. R., 135. (Conf. en rev.)

7. A défendant who, in an action on a
verbal lease, pleads a claim of damages as
a set otf, admits the existence of the lease.

—Walsh & Howard, 12 Q. L. R., 295.

8. Lorsque le bail, quoique verbal, est
défini et le loyer payable mensuellement,
le locateur peut demander la résiliation du
bail quand il y a un mois de loyer de dû.
Le locateur qui poursuit en expulsion pour
un terme de loyer dû, savoir $16.66, i^ut
en même temps réclamer la somme de
$133.33, balance de loyer à devenir dû sur
un bail verbal d'un an, à savoir, de S200.00,

(;oinni(Mloinrnag(^H n''MultJinl <lo la ré-iliation

du bail Robert vh ( 'hatejiuv(irl, M. L. it,,

3 S. C.,214.

I001I. Si le locataire reste en
i)oss('Ssion plus (1(^ liuit jours îi])refl

l'expiration du Lail sans opj)ositi(JU

ou avis (le la part du locateur, la

tacite reconduction a lieu ])our une
autrfî année, ou pour h; Ia))S de temi)s
pour le(iuel le bail était fait, lorsque
ce teruH; est de moins d'un jin, et le

locataire ne peut (;nsuite quitter les

lieux ou en être expulsé sans un
congé donné dans le délai prescrit

par la loi.

J^ L. 13, Loc. rond.— Domat, liv. 1, tit. 4,

sec. 4, n" 7.—Pothier, Lomigr, 40, .')42 et

344.—C. N., 1738 et 1739.—15 Laurent, 331.

—4 Aubry et Rau, 49i).— Troplong, Louage,
443.—Art. 1657 ci-après.

Jlirisp.— 1. Une stipulation contenant
antichrèse, faite sous l'opération de l'acte

de 1853, c. 85, s. 1, doit être maintenue;
et, dans Pespèce, cette stipulation devant
avoir effet comme bail, jusqu'au rembour-
sement du principal, il n'y avait pas lieu à
la tacite reconduction d'année en année, de
manière à faire présumer un délai pour le

paiement du principal.—King vs Conway,
26 L. C. R., 401.

2. When a lease of moveables is continued
by tacite reconduction, the lessor can termi-

nate said lease whenever he pleases and can
at any time iustitute an action to revendi-

cate moveables so leased.— Laurent vs La-
belle, 5 L. C. J., 333.

3. La convention par laquelle le locateur

réduit d'une certaine somme le loyer d'un
précédent bail, comprend tacitement la con-

tinuation des autres conditions du précédent
bail. Le locataire qui, par le précédent bail,

était chargé des taxes, doit l'être par le

nouveau bail, qui ne réduit que le prix du
loyer.— Tremblay vs Filteau, 4 R. L., 384.

4. AVhere a lease has been continued for

one year by tacite reconduction, no notice is

necessary to terminate the lease thus con-

tinued, and the same legally expires at the
end of the year.—Laflamme vs Fennell, 11

L. C. J., 288.

5. Mais dans une autre cause il a été

jugé : — Where a lease has been continued
by tacite reconduction, a notice of three
months is necessary to terminate sucli

lease.— Webster à Lamontagne, 19 L. C.

J., 106.

6. En fait de louage de meubles, il n'y a
pas de tacite reconduction.— The Canada
Paper Co. vs Cary, 4 Q. L. R., 323.

7. Appellant got possession of respondent's
house as sub-tenant of the principal lessee

whose lease terminated on the first of May,
1876. On the 2nd February, 1876, he wrote
to respondent, offering to take the house at
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$r)00 a year for tlireo yoarp, on condition of

certain repairs being niadc. 'l'iiis letter was
not fornially accepted, but appoilant staid

on iintill May, 1878, wben he <5ave up the
house. The respondent would not take it

offhis liands, biit on the first August .sued

the appellanL for a quarter's rent. Appe-
lant pleaded that he was not a tenant
for throe years, but held the house i)y

tacite reconduction, frorn the jjrincipal or
former lessee. Held, that as the appel lunt

paid a hundred dollars a year less rent after

the tirst of May 1876, than tlie former lessee

had been paying, that it was évident he
did not hold by tacite reconduction and \vas

liable for the rent of the current vear.

—

Hodgson & Evans, 3 L. N., 300.

8. La caution du locataire pour le paie-

ment du loyer en vertu d'un bail à échéance
fixe, demeure obligée au loyer pendant la

tacite reconduction, sans nouvelle obligation
de sa part.—Kerr vs Hadrill, 10 R. L., 192.

9. D'après la loi, le locataire d'un terrain

en culture, a huit jours, après l'expiration

du bail, pour enlever ses récoltes, s'il n'y a
aucune convention contraire. Le proprié-

taire qui prend possession de l'immeuble
avant l'expiration de huit jours, est respon-
sable des dommages que ses animaux pour-
ront causer à la récolte du locataire.— Cre-

vier vs Blaignier, M. L. R., 2 S. C, 256.

10. Dans le cas du décret d'un immeuble
alors occupé par un locataire, la vente
ayant lieu avant le premier février et le

consentement ou non-consentement du loca-

teur cessant d'avoir aucun effet, la question
de tacite reconduction ne pouvait pas se

présenter.—Mowry vs Bowen,ll L. N., 139.

1610. Après congé donné, le loca-

taire ne peut, quoiqu'il- ait continué
sa jouissance, invoquer la tacite re-

conduction.

ff L. 14, Loc. cond.— Domat, liv. 1, tit. 4,

sec. 4, n" 8.— Pothier, Louage, 344.— C.

N., 1739.—Troplong, Louage, 454.

1611. La caution donnée pour le

bail ne s'étend pas aux obligations

résultant de sa prolongation par
tacite reconduction.

ff L. 2, U 1 et 3, De lixred. vend.— Qoà.,
L. 5, De hœred. vend.— Pothier, Vente, n""

530, 531, 532, 534, 536 et 537.— 2 Troplong,
963.—C. N., 1697.

SECTION IL

DES OBLIGATIONS ET DBS DROITS DU LOCATEUR.

1012. Le locateur est obligé, par

la nature du contrat :

1.' De délivrer au locataire la chose
louée

;

2. D'entretenir cette chose en état

de servir à l'usage pour lequel elle a

été louée
;

3. De procurer la jouissance pai-

sible de la chose pendant la durée
du bail.

/L. 15, 'i
1 ; L. 25, U 1 et 2, Loc. cond.~

Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 3, n" 1.— Pothier,

Louage, n- 53, 54, 80 et 106.—C N., 1719.—
4 Aubry et Rau, 473.— 25 Laurent, 99.—
Lorrain, 40.—Troplong, Louage, 159.

Jiirisp»—1. L'allégué que le locateur

n'a pu livrer les lieux loués, à cause de la

détention injuste et violente d'un locataire

dont le bail est expiré, n'est pas une défense
à l'action en dommages d'un second loca-

taire dont la jouissance devrait commencer.
—Swanson vs Defoy, 2'R. de L., 167.

2. A casual inundation of the premises is

not a cause for the résiliation of a lease.

—

Motz vs Houston, 2 R. de L., 440.

3. Dans une action par un locateur

contre son locataire, pour loyers sur bail

exécuté par-devant notaire, il est loisible

au locataire de plaider qu'il n'a pas obtenu
possession des lieux loués à l'époque men-
tionnée dans le dit bail; et qu'en consé-

quence il a souffert des dommages ; lesquels

dommages il sera permis au locataire de
déduire des loyers payables par lui au loca-

teur.—Belleau & Regina, 12 L. C. R., 40.

4. A raison de l'état nuisible, dangereux
même des lieux loués, le locataire est non
seulement justifiable de quitter les lieux,

mais il a acquis le droit de faire résilier le

bail, par exception, sur une detnande pour
loyer.—Boucher & Brault, 15 L. C. J., 117.

5. Pour qu'un propriétaire puisse récla-

mer une indemnité, par suite du nivelage

des rues, il faut que ce nivelage ait été fait

sur la devanture de sa propriété. Le nive-

lage sur le front du voisin n'est pas suffi-

sant. D'ailleurs, dans l'espèce, il ne paraît

pas que le nivelage, chez le voisin, ait été

fait avec l'autorisation de la corporation.

—

Mercantile Library Association vs Corp. de
Montréal, 3 R. L., 441.

6. Dans le cas de l'inexécution d'un con-

trat de louage ou autre, le preneur n'a droit

de recevoir que les dommages qui résultent

directement de telle inexécution, et non ceux
qui n'en ressortent pas naturellement, et

que les parties n'ont pas pu prévoir; le pre-

neur ne peut réclamer, comme dommages,
ce qu'il aurait pu gagner par suite d'un
événement imprévu, en sous-louant les pré-

misses pour un objet autre que sa destina-

tion ordinaire; le demandeur ayant loué un
théâtre, ne peut réclamer, sous forme de
dommage, ce qu'il aurait pu recevoir du
gouvernement pour renoncer à son bail, les

chambres législatives ayant été depuis dé-

truites par un incendie, et le théâtre étant

le seul local convenable pour les séances de
la législature.—Lee vs L'Association de la

Salle de Musique, 5 L. C. R., 134.

7. Le locateur est tenu de donner une]
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l
jossosHion (•()lllj)lcl(^ «'( nlil(^ <l(^ riu''rit.a;:;(ï

our avant (l(^ pouvoir forciM- le proiUMir *h\

rcMiipiir aucmu^ di' ses ol)li;j;uti(>iiH. AiiiKi

le loi'atcur ne pom ra ()ppos(wi\Hon localairo

(]iii (Iciiiaiido la résiliai ion do hail |)ar('{^

(jU(\ l'iiMiiuMibli^ MO lui a pas <'(,(' livic'; tel

(pK^ coii\(MUi, (pu> le locatuiro n'a j)as,('ii cii-

tranlCM jjossossion, }j;uriii les iicuix ((<! (iu(^

le vont la loi.— L(MnoiM(^ vs de Hollofouillo,

5 L. N., 4L>(i.

8. L'autour des (U'fendours avait loue au
deniandiMii' une maison pour y établir un
atelier (le ph()t(\ii;raplii(^. Plus lard les dé-
fondours éri,uvr(Mit sur umo propriété avoisi-

nanto à (Uix appartoiiant, un Miur de vint^t-

doux i)io(ls (pii a l'ollot d'onlovor au domaii-
(lour partie de la luuiièro dont il avait
besoin i)our exercer son métier. Jiu/é que
Téreetion du mur en question constitue
pour le locataire un trouble dans sa jouis-

sance et lui (i(^une droit à la résiliaiion du
bail et à des dommages contrôles représen-

tants de son locateur.—Rémillard vs Cowan,
6 Q. L. R., 30Ô.

9. Le défendeur ayant loué des maisons
et dépendances, le demandeur est fondé à
exiger du défendeur l'accomplissement de
cette obligation, et sur son refus, à se pour-
voir pour en obtenir l'exécution sous l'auto-

rité de cette cour (1065 C. C).—Morgan vs
Dubois, 23 L. C. J., 204.

10. Lorsqu'un locataire a droit, par une
clause du bail, de devenir propriétaire des
lieux loués, sur paiement d'une somme dé-
terminée, s'il est poursuivi en expulsion,
pour défaut de paiement du loyer, il ne
peut plaider que le montant du prix de
vente conveim a été compensé par les dom-
mages soufferts par lui et résultant du dé-
faut de jouissance, et par suite de l'inter-

ruption de ses affaires; dans tous les cas,

les dommages qu'un locataire peut avoir
droit de recouvrer, pour défaut de jouissance,
ne peuvent être que ceux résu Itant directe-
ment et nécessairement des faits dont le

locateur est responsable, et qui sont une
suite directe et immédiate de ces faits (1075
C. C), comme, par exemple, les dommages
réclamés à raison des gages payés et de la

pension fournie aux employés pendant la

suspension de l'exécution du contrat fait

par lui pour la fabrication de marchandises
dans les lieux loués, et sur lesquelles le

locataire devait réaliser de grands profits
;

le locateur ne peut être responsable de cette
perte que dans le cas où la suspension des
opérations de la manufacture auraient em-
pêché le locataire, soit d'exécuter les com-
mandes à lui faites dans le temps fixé par
les contrats, soit de se procurer les maté-
riaux en temps utile et à des prix raison-
nables de manière à rendre impossible
l'exécution des contrats ; l'inexécution des
contrats allégués par le locataire ne peut
être imputée au locateur que si elle est une
suite immédiate et directe du fait généra-
teur de la responsabilité de celui-ci.—Bell &
Court, M. L. H., 2 Q. B., 80.

11. Des (loMunaK^^K nominaux doivent
être a<'c()rdéH, |)ar la cour, h un lo(;atairo

contre le lo(;ateiir qui iw lui a j»aH livré \^^H

prémi8H(<H louéeH, (pioi(pU5 le locataire n'ait

prouvé aïKMui dommag(i spécial lui réHiil-

taut do cette privation de jouissance.— Mul-
cair vs .lubiiivilie, IC» \l. L., nf}!».

12. Le locataire (pli prélere mettre lin au
bail (pU) d'alt(iudro(pie les prémisseM louéen,

<(ui aiirai(uit dû lui étn» livrées à jukî

date fixe, soient terminéoH, n'a droit <ju'aux

dommages (pi'il a pu souffrir pour pcirtcis

subi(^s par suite de préj)aratifs pour instal-

lation et par la privation des lieux (pli fai-

saient robj(U du bail, (jue pour l'espace de
temps (pii s'est écoulé entre la date fixée
pour la livraison et l'institution de son ac-
tion en résiliation du bail.

^
Ces dommages ne doivent pas être calcu-

lés d'après les profits spéculatifs et plus ou
moins problématicpies qu'il aurait jju faire
en exploitant les lieux loués pendant la du-
rée du bail, ou pendant aucune période dé-
terminée du bail ; mais ils doivent être
basés sur la perte de temps que le locataire
a eu à subir pendant le temps qu'il a été
privé des prémisses et en lui allouant une
juste compensation pour cette perte île

temps.—Evans & Moore, 16 R. L., 668.
13. Where the lease stipulated that the

lessee should hâve the use of a portion of
the yard in rear of the building leased,
which portion should be determined by the
lessor, with right to the lessee to fence the
same at his option, the lessor was not
entitled, after the lessee had beenfouryears
in possession with the yard open, to erecta
fence across the yard, more especially as
the fence deprived the lessee of light and
air.— Myler & Styles, M. L. R., 4 Q. B.,

116.

1613. La chose doit être délivrée
en bon état de réparations de toute
espèce, et le locateur, pendant la du-
rée du bail, est tenu d'y faire toutes
les réparations nécessaires, autres
que celles dont le locataire est tenu,
tel qu'énoncé ci-après.

ff L. 19, § 2, Loc. cond.—Domat, loc. cit.—
Pothier, Louage, 106 et 107.—C. N., 1720.— 4 Aubry et Rau, 473.— 25 Laurent, 107.
—Troplong, Louage, 175.

Jiirisp.—1. Une personne qui est de-
venue propriétaire d'une maison durant un
bail fait par un autre propriétaire avant lui,

peut être condamnée à faire des réparations,
quoiqu'elle ne fût pas le locateur.—Sache &
Courville, 11 L. C. J., 119.

2. The surety for an absent tenant has
no right of action for the résiliation of the
lease on the ground that the premises are
ont of repair, and cannot bring any such
action in the narae of the absent tenant.

—

O'Donahue vs Moison, 1 L. C. L. J., 92.
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3. Tlio proof shows in this case that the

hoiise was in sncli an unsanitary condition

that tlic tenant was justified in refnsing to

take possession.—Shuter vs Saunders, 3 L.

N., 134.

4. I^e bailleur n'est tenu des dommages
résultant do son défaut d'entretenir les

lienx on bon état de réparations, que lors-

qu'il a été dûment mis en demeure, ce qui

ne peut être fait que par écrit lorsque le

bail est authentique. Il n'est pas non plus

responsable des dommages qui ne résultent

pas de sa négligence, mais qui sont la con-

séquence d'un incendie, surtout lorsqu'il a
fait diligence pour réparer les lieux.—Mar-
cile vs Mathieu, 7 L. N., 55.

5. The obligation of the lessor to make
the greater repairs may be departed from
by the contract of lease.—Hudon vs Plim-
soU, 9 L. N., 322.

6. A landlord is not responsible for dam-
ages suffered bj' his tenants from the want
of grosses réparations, when no notice bas
been given him of the neccssity of such
repairs.—Atcheson vs Poet, 29 L. C. J.,206.

7. Le locataire qui est entré dans les

lieux loués, sans avoir préalablement exigé

qu'on y fit les réparations dont il pouvait
avoir besoin, est censé avoir consenti à les

prendre dans l'état où ils se trouv^aient, et

il n'a droit à des dommages contre le loca-

teur, qu'après l'avoir mis en demeure de
faire les réparations auxquelles ce dernier

peut être tenu.—Johnson vs Brunelle, 14 R.

L., 219.

8. Le locataire qui, par son bail, s'oblige

à faire à la maison louée toutes les répara-

tions dont il aura besoin, ne peut forcer le

propriétaire à réparer la couverture de la

maison qui n'est pas étanche, lorsque cette

couverture peut être réparée et qu'une cou-

verture neuve n'est pas nécessaire.—Brown
vs Lighthall, 15 R. L., 694.

1614. Le locateur est tenu de la

garantie envers le locataire à raison

de tous les vices et défauts de la

chose louée qui en empêchent ou
diminuent l'usage, soit que le loca-

teur les connaisse ou non.

/ L. 19,U ; L. 60, ? 7, Loc. cond.—'Domsit,

liv. 1, tit. 4, sec. 3, n»' 8 et 10.—Pothier,
Louage, 109 et suiv.—C. N., 1721.—Trop-
long, Louage, 192.

Jurisp.— 1. Un bail peut être rescindé

faute par le locateur d'avoir pourvu de
lieux d'aisance la maison louée, quand par
suite de cette absence, les prémisses sont

devenues insalubres.—Lambert vs Lefran-
çois, 11 L. C. R.,16.

2. The respondent, a tenant, asked for

the résiliation of a lease on the ground that

the house was damp and not habitable on
account of water in the cellar.

—

Held, that
this w^as not good ground for resiliating the

lease, inasmuch as the tenant was aware
that there was water in the cellar at the
time he entered into possession, and nine
months subsequently he gave notice that
he wo\ild keep the house another year.

—

Doutre & Walsh, 1 L. C. L. J., 56. 1

3. Lessee cannot quietly enjoy lease until ;

rentis demandedof him, and then complain
!

of some damage caused by landlord as rea-
|

son for non-payment of rent.—Loranger vs
j

Perreault, M. C. R., 50.
|

4. Le locataire d'une maison inhabitable
j

et malsaine a le droit de l'abandonner et
j

par là même de résilier le bail, sans action,

ni mettre en demeure son proprétaire, et

cela quand bien même la nuisance aurait
pu être enlevée à peu de frais et sous peu

j

de temps.—Tylee vs Donegani, 2 R. C, 107.
\

5. Vide sous art. 1612, n" 4, Boucher & '

Brault.

6. The first case is an action by a tenant I

against his landlord for damages done to
j

tenant's goods by the burstin^ of insuffi-
'

cient water pipes. The second is an action
j

I

en garantie by the landlord against another !

tenant on the ground that it was through
j

his neglect that damages occurred.—It be-
{

ing proved that pipes had burst on account
of their bad quality, first action w^as main-
tained and second dismissed.—Both judg-
ments confirmed.—Mann & Munro, et Mann

,

& Field, M., 16 sept. 1875.

7. Where the building was in a danger- .

ous condition, and was sinking owing to
|

weakness of the foundation, and the build-
;

ing inspecter of the city had condemned it

as unsafe, Held, that the lessee was justified

in abandoning the promises, and was en-
'

titled to recover from the lessor ail dam- -

âges thereby suftered by him.—Wright vs
Galt, 6 L. N., 42.

8. Le propriétaire est responsable des
dommages causés au locataire faute de !

grosses réparations nécessaires, même s'il
^

n'a pas été requis de faire ces grosses répa-
rations .—Scanlan vs Holmes, 9 R. L., 537.

i

9. Un propriétaire qui en faisant des ré-
\

parafions à sa maison, emploie des maté- i

riaux émanant des odeurs infectes, les- I

quelles causent des dommages à son loca-
;

taire, sera condamné à payer le montant de
;

ces dommages en sus de la résiliation du i

bail.—Lévesque vs Daigneault, M. L. R., 1
|

S. C, 414. (Conf. en app., M. L. R., 2 Q. B., •

205.)
'

i

1615. Le locateur ne peut, pen- !

dant la durée du bail, changer la '.

forme de la chose louée.
j

Pothier, Louage, n° 75.—Guyot, v" BaiL
\

p. 18, coL2.—C. N.,1723.
|

Jiirisp.—1,. Un locateur qui soufî're 1

qu'un de ses locataires change la destina-
;

tion des lieux loués, en y exerçant une in-
dustrie qui rend inhabitables des lieux
loués par ce même locateur aux locataires
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Voisins, ost conso avoir iM^nuis cr cluiu^ci-

inont (lo «hvstiiijilion, et sa ro.snoiisa^ililt'

ost la inônio (^iio s'il l'oitt spéciaUMucMit au-
torisée par im bail. Si les stipulations du
bail s'y opposent, lo locatcMir s(miI jumU Ios

invoipior l^t en poursuivre ht liilèlo (exécu-

tion ou la résiliation.— ProeuriNur-Gôiiéral
vs Cùté, .")

(i. L. i{., 'j:;r).

'2. Lo locataire (l'uu lo^euiout nouvollo-
niont construit, (jui lo prend à loyer dans
le but de l'oxploitor coui;no hôtel, n'a pas
droit à dos do!nn»a<j;oH contre lo locateur,

(pli, après le bail, ouvre un lu*)tel dans le

logement voisin construit en menue temps
et sous le nié>nie toit, si le locataire a sn,

(Qu'avant la (îonstruction de ces maisons, il

y avait au ni(jmo endroit deux luUels, et a
vu le plan de ces maisons (]ui étaient
évidemment destinées pour des hôtels, et
S'il a laissé passer plusieurs années sans se

plaindre de l'ouverture de ce second hôtel

par le propriétaire.—Styles vs Thyler, 14
R. L.,5U).

3. Where the lessee leased buildings in
course of construction, and on taking pos-
session of the same, also occupied and
used, without objection on the part of the
lessor, during nearly four years, a small
shed in the rear of the leased premises,

—

that the shed, though not mentioned in

the lease, nor shown on the architect's
plans of the buildings, must be considered
as an accessory of the premises leased,

and that the lessor, by acquiescing in the
lessee's occupation, for so long a period,

without claiming rent, had placed that
construction upon the contract.—Thyler &
Styles, M. L. R., 4 Q. B., 113.

4. Voir sous art. 1612, n° 8, Rémillard
vs Cowan.

1016. Le locateur n'est pas tenu
de garantir le locataire du trouble
que des tiers apportent à sa jouis-

sance, par simple voie de fait sans
prétendre aucun droit sur la chose
louée ; sauf au locataire son droit

aux dommages-intérêts contre ces
tiers, et sujet aux exceptions énon-
cées en l'article qui suit.

^L.55, Loc. cond.—Cod., L. 1 ; L. 12, De
îoc. et coud.— Pothier, Louage, 81 et 287.
—Troplong, Louage, 257. — C. L., 2673.

—

C. N., 1725.—25 Laurent, 159.—4 Aubrv et
Rau, 480.

Jlirisp.—1. A tenant cannot maintain
an action against his landlord for damages
done to the premises leased by a third
person.—Hamilton vs Wilson, 2 R. de L.,

441.

2. Jugé que, dans l'espèce, l'appelant, lo-

cataire de M., était en droit de porter une
action pour voie de fait contre l'intimé,
propriétaire voisin des lieux occupés par
l'appelant

; l'intimé ayant depuis plusieurs

annéoH permis l'a(!(umnlation d(^décom])rofl
contres l(e mur (Ue séparatioti «iulre sa pro-

prié'té i\l celle occupée pur l'apiMilaiit, (;otUi

accumidation ayant causé la chute du mur
sur l(<s li(Mix occupés par l'appelant.

—

(iali-

aglier vs Allsopp, S I^. (]. R., \'}(').

.'5. lJ(^ propriétain^ d'iino maison louée à
phisi(Mirs locatain^s, n'(wt pas responsable
d(vs (Iommag(<s (pie l'un de ses locaires peut
soullVir des actes ou voies de fait d'un autn»
des dits locataires.—Boily vs Vé/ina, M L.

C. R., 325.

4. The le.ssec lias no right of action
against the lessor for damagos can.sed by
the a(;t or négligence of anothor tenant in

the s-ame building, v. g., damages resulting
from a leaking water i)ipe in a story over-
head, vvhich had been let to anothor tenant
who had abandoned the promises.—Pigeon
vs Roussin, 4 L. N., 32G.

5. Dans un bail l'obligation du bailleur
consiste à faire jouir le locataire et à le ga-
rantir de tous troubles dans la jouissance
des lieux loués, et ce, sans égard aux droits
de propriété ou autres que le bailleur peut
avoir sur iceux.—Poitras & Berger, 10 R.
L.,214.

6. Le locataire d'un banc d'église a, con-
tre le tiers qui le trouble, une action ia
factum, et même une action d'injure, si le

trouble consiste en voies de fait; le droit du
locataire est fondé sur son titre qu'il doit
alléguer et prouver, et c'est l'absence du
titre chez son adversaire qui rend celui-ci
coupable de trouble ou de voies de fait.

—

Champagne vs Goulet, 10 Q. L. R., 379.

1617. Si le droit d'action du lo-

cataire contre ces tiers est inefficace

à raison de leur insolvabilité, ou
parce qu'ils sont inconnus, son re-

cours contre le locateur est détermi-
né suivant les dispositions contenues
en l'article 1660.

Pothier, loc. ci7.—Troplong, loc. cit.—Du-
vergier, Louage, n" 315.

161S. Si le trouble est causé par
suite d'une action concernant la pro-
priété ou tout autre droit dans ou
sur la chose louée, le locateur est
obligé de souffrir une réduction du
loyer proportionnée à la diminution
dans la jouissance de la chose, et de
payer des dommages-intérêts sui-
vant les circonstances, pourvu que
le trouble ait été dénoncé par le loca-
taire au locateur; et le locataire,
sur une action portée contre lui à
raison de tel droit réclamé, peut de-
mander congé de la demande en
faisant connaître au poursuivant le
nom de son locateur.
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ffL. 9, Loc. cond.—Domat, liv. 1, tit. 4,

sec. 3, n" 2.—Pothier, Louac/e, n"" 82 et suiv.,

8(), 88, 91, 286 et 287.—C, 'L., 2674.—C. N.,

1726 et 1727.— Pothier, Propriêlé, n"« 298 et

299.— Dalloz, Louage, 2^7, 348.-25 Laurent,
159.—Troplong, Louage, 255, 26().—Merlin,

Rép. V Garantie, ^ 1.—4 Aubry & Kau, 'i

366, note 28.—Charondas, Réponses, 1. 3, c.

71.

Jlirisp.— 1- Dans une action par un lo-

cataire contre son locateur pour dommages
allégués avoir été soufferts eu raison de la

démolition d'un mur entre les prémisses

louées et la propriété voisine, telledémolition

étant alléguée par la déclaration avoir été

faite du consentement du locateur.

—

Jugé
1" que le locataire a droit à une diminution

des loyers proportionnée à la diminution

de sa jouissance des prémisses louées, mais
que nulle telle diminution ne pouvait être

accordée dans l'espèce, icelle n'ayant pas

été demandée ;

—

2" que les propriétaires voi-

sins ayant exercé d'une manière légale

leur droit de démolir le mur mitoyen qui

était incapable de soutenir des magasins
qu'ils étaient sur le point d'ériger, ni l'une

ni l'autre des parties ne pouvaient réclamer

de dommages contre eux ;—3" que les in-

convénients et les dommages occasionnés

au locataire, en autant qu'ils ne découlaient

pas nécessairement de la démolition et de
la reconstruction du mur, étaient, dans
l'espèce, attribuables à la conduite du loca-

taire lui-même et à ses demandes et me-
naces, et qu'en conséquence, aucuns dom-
mages n'auraient dû lui être accordés par le

tribunal de première instance.— Peck &
Harris, 12 L. C. R., 355.

2. Dans une action par un locataire con-

tre son locateur pour dommages allégués

avoir été causés eu conséquence de ce que
le locateur avait illégalement démoli un
mur de division entre les prémisses louées

et la propriété voisine, aucune action en
garantie ne compète au locateur contre le

propriétaire voisin qui a démoli le mur,
soit que les allégations de l'action princi-

pale soient vraies ou fausses.—En autant

que le mur était mitoyen et inv.apable de
supporter les magasins que l'on se propo-

sait d'ériger, que les propriétaires avaient

pris toutes les précautions nécessaires, et

qu'en démolissant et en reconstruisant le

mur ils avaient exercé un droit d'une ma-
nière légale, il ne pouvait exister aucune
réclamation contre eux, soit de la part du
locateur, ou de la part de son locataire.

—

Lyman & Peck, 12 L. C. R., 368.

3. Des travaux faits par la corporation

de la cité de Québec, en baissant ou chan-
geant le niveau d'une rue, constituent pour
les propriétaires riverains une expropria-

tion partielle qui donne droit aux locataires

d'obtenir une diminution de loyer ou une
résiliation de leurs baux. Les locataires

ont aussi dans ce cas un recours direct en
dommages contre la corporation, mais dans

l'espèce actuelle, les défendeurs n'ayant de-

mandé ni une diminution de loyer ni la

résiliation de leurs baux, et ayant, subsé-
quemment aux travaux faits, donné au
(îomandeur un billet promissoire pour le

montant entier de leur loyer, doivent être

condamnés à le payer.—Motz vs Holiwell,

1 Q. L. R., 64.

4. L'action en revendication est bien in-

tentée contre le détenteur d'un immeuble à
titre précaire. Celui-ci peut obtenir d'être

mis hors de cause, en faisant connaître le

nom de celui au nom de qui il détient;

mais il ne peut demander le renvoi pur et

simple de l'action du demandeur. Il doit

faire cette dénonciation in limine liii.s par
un plaidoyer préliminaire et non par une
exception péremptoire en droit.— Lawlor vs

Cauchon, 6 Q. L. R., 13.

5. Le locataire ou fermier contre lequel

une action réelle est prise, peut, en dénon-
çant son bailleur, être mis hors de cause,

sans appel préalable de celui-ci.— Demers
vs Sam son, 8 Q. L. R., 345.

6. Un plaidoyer au mérite demandant le

renvoi pur et simple d'une action pétitoire

dirigée contre un détenteur précaire, est

mauvais et sera renvoyé avec dépens con-
tre le défendeur. Le détenteur précaire doit,

dans ce cas, demander sa mise hors de
cause, en faisant connaître par un plaidoyer
préliminaire le nom de la personne pour
laquelle il détient la propriété.— Lesage vs

Prud'homme, 26 L. C. J., 213.

7. The tenant vvho is sued in a petitory

action is not entitled to ask that the action

be dismissed, but only that he be dismissed
from the cause when the lessor declared

by lîim shall hâve been brought in. If the
lessor designated by the tenant dénies that

he is lessor, the tenant, on notice of such
defence, will be obliged to prove the truth

of his déclaration. The indication by the

tenant of the name of his lessor must be
made by preliminary plea and not by
peremptory exception.—Dupuis vs Bouvier,
27 L. C. J., 339.

IGIO. Le locateur a, pour le paie-

ment de son loyer et des autres obli-

gations résultant du bail, un droit

privilégié sur les effets mobiliers qui

se trouvent sur la propriété louée.

ffh.7; L. 3 ; L. 4, in pr. et § 1, In quih.

caus. pign. vel hyp. ; L. 4, De podis.—Paris,
art. 161 et 171.—Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 2,

n" 12.—Pothier, Louage, h- 228, 233 et 284.

— C. L., 2675.— C. N., 2102.— La Thémis, t.

2, p. 26.

Jiirisp.—1. If a défendant, pending a
saisie-gagerie of his furniture, removes what
is so seized for rent to other lodgings, the

new landlord acquires no privilège to the
préjudice of the former landlord.—Gagnou
vs McLeish, 2 R. de L., 440.
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2. lii' jtijj:(MU(Uil (lo la cour snixTionrc (jui

a ju^ô: " C^iio le locaUuir u un priviliV*^
'* jK)nr Kl (|njirli(M* dû U^ pnuiiiiM" août, «•!

" pour les trois (piurlicrs (pii tUu i(MiilniitM»l

" (lus l(^ pr(Miii(^r inui sui\aiit ; cii (raiili'<'s

" termes, (luc U^ l)rivil(yt^ du proprirtuirc,
'* dans la villo de Québec, s'étiuid à toute
" l'année ('ourautis" Oht cunliniié m\ appol.

—Tyro i^ Boisseau, 4 L. C. U., 4()().

;{. Un locatour (pii a pris uno saisie-<xii-

;j;orio contre l(^s ollbts d(^ son lociitaii'(\

tandis qu'ils étaioJit oncorl^ dans sa maison,

conserve son privilège au préjudice d'un

second locatour, lors même (pie ce dernier

n'aurait point été notitié de la saisie.

—

Bonner vs Haniilton, G L. C. 11., 42.

4. La procéd\ire on .saisie-<i;ap;erie et ex-

pulsion sous l'acte 18 Vie, c. 108, s. 1(), ne

peut avoir lieu, à moins (ju'il n'ap[)araisso

d'un bail quelconque, ou de l'occupation

avec consentement et permission de celui

qui est réputé propriétaire.— Dubeau vs

Dubeau, 8 L. C. K., 217.

5. Quoique le locateur ait un privilèt^e

pour ses loyers sur les elfets garnissant les

lieux loués, il ne peut exercer ce privilège

par lui-même; il faut qu'il obtienne l'au-

torité de la cour.—Gagnon vs Hayes, 15 L.

C. R., 170.

6. No responsibility attaches to the exer-

cise of an absolute right of a lessor to pro-

ceed at will by way of sahie-gagcrie against

his tenant, and the exercise of such right

cannot in law give rise to an action of

damages, whatever niay be the motive by
which the landlord is prompted and how-
ever rigorously such right may be exer-
cised.—David vs Thomas, 1 L. C. J., 69.

7. Jugé qu'un gage spécial donné par un
locataire à son locateur pour sûreté de son
loyer, ne fait pas perdre à ce dernier son
privilège sur les autres meubles du loca-

taire.— Terreux vs Gareau, 10 L. C. J.,

203.

8. In an action of ejectment under the
Lessor and Lessee s Act, the landlord claim-
ing damages only for the non delivery of

the leased promises at the expiration of

the lease, may join with his action a sasie-

gagcrie and seize the meubles meuldants of

the lessee to secure the payment of da-
mages to be awarded, and such damages
resuit from the lease or from the relation

of lessor and lessee.—Langlois vs Rocque,
5 L. N., 156.

9. An emphyteutic lessor bas not the
privilèges accorded by this article.—AUiott
vs Eastern Township Bank, 2 D. C. A., 172.

10. A lessor is not debarred from seizing

by writ of saisiergagerie in a direct action
against his tenant, the effects found on the
leased promises, notwithstanding that such
effects are under seizure under a suit of
attachment in insolvency issued against a
8ul>-tenant of the lessee, to whose estate
the seized effects belong, and notwitstand-
ing that the lessor may hâve previously
received payment of portions of his rent

28

from HU(;li sub-tonant.— Moyc^r vh Mciver,
22 L. (î J., 104.

IL A pi(H;e of land was Ica-e.d (o be UHcd
for making bricks ont ol llm clay of th»»
' "" ' 'I'Ik» landlord claimed privil(»ge forland
nuit on the bricks. 'I'Imï conl(',st,ant alleged
that it WHs a sale of tiu^ land its(^lf to niako
l)ri(;ks as vvell as a leus(i and that the land-
lord was not privik'ged on the laitier. It

was hold that the landlord was privilegerl

in full. -Cantin vs Mond, 11 Q. L. R., 210.
12. \a\ loeataiiii m- peut. renonc(ir au pri-

vilège conlV-ré i)ar l'article 556 du (.'. l\ C.
rcilativement aux meubles déclarés iuHai-
sissables par la loi. l^a clause du l)ail par
laquelle le preneur aurait renoncé à tel

privilège doit être déclarée mdle comme
contraire à l'ordre public.—Brodeur vs Rod-
gers, 80 L. C. J,, 2.

13. Le jjrivilège du locateur sur les effets
garnissant les lieux loués, cesse lorsque ces
effets sont détruits et tel privilège ne peut
s'étendre à l'assurance des effets qui for-
ment le gage du locateur.—Wood &. La-
moureux, 15 R. L., 313.

1020. Dans les baux de maisons
le privilège s'étend sur les meubles
meublants et efïets mobiliers du lo-

cataire
;

si c'est un magasin, bouti-
que ou fabrique, le privilège s'étend
sur les marchandises qui y sont con-
tenues. Dans les baux à ferme le
privilège^ s'étend sur tout ce qui sert
à l'exploitation de de la ferme ainsi
que sur les meubles meublants et
effets mobiliers qui se trouvent dans
la maison et ses dépendances et sur
les fruits produits pendant le bail.

ff loc. cit.— Don)at, loc. cit.— Pothier,
Louage, n°^ 228, 233, 234, 249, 252 et 253.—
C. N., 2102.—Lorrain, 134, 258.

Add.—Voir ci-après art. 2005.

Jlirisp.—1. The privilège granted to the
lessors by the Custom of Paris, art. 161
over moveabies, meubles, found^ in the pro-
mises leased by them, was founded on the
presumption that such moveabies were
the property of the lessee. The privilège
did not extend to such goods as the lessor
must hâve known not to belong to the
lessee.—Easty & Les Curé et Mars, de M
12L. C. J., 11.

2. La clause insérée dans un bail par la-
quelle le locataire renonce au bénéfice que
la loi lui garantit de l'insaisissabilité de
ses m&ubles, en faveur de son locataire, est
illégale.—Marois vs Deslauriers, 7 L. N.,
278.

1621. Ce droit s'étend aussi aux
effets des sous-locataires jusqu'à con-
currence de ce qu'ils doivent au
locataire.
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.// 1j. Il, <J, 5, Ih'. pujnoral. art.— Paris, art.

102.— Potliier, Lomuje, n" 235.—Argon, vol.

2, p. 288.— C. L., 2()76.— C. N., 1753.— C.

P.-, 820.—25 Laurorit, 201.—3 Aiibry et Rau,
493.—Lorrain, 13G, 175.—Troplong, Louage,

537.

Jiirisp.—1. Le privilège dn locateur

s'étend aux meubles du sous-locataire, de
la même manière qu'aux meubles du loca-

taire lui-même, s'il y a défense de sous-

louer dans le bail entre le propriétaire et

le principal locataire. Lorsqu'il y a telle

défense de sous-louer, le sous-locataire est

vis-à-vis du propriétaire dans la position

d'un tiers dont les effets auraient été dé-

posés sur la propriété louée avec son con-

sentement. En pareil cas l'intervention du
sous-locataire dans une saisie-gagerie en
vertu de laquelle ses meubles auraient été

saisis pour tout le loyer dû au propriétaire,

sera renvoyée.—Arnoldi vs Grimard, 5 R.

L., 748.

2. Quand il y a dans un bail défense de

sous-louer, le sous-locataire ne peut récla-

mer le bénéfice de l'art. 1621 C. C., mais en

vertu de l'art. 1619 ses meubles seront tenns

pour tout le loyer dû par le principal loca-

taire au propriétaire.—Sœurs de Charité vs

Yuile, 20 L. C. J., 249.

3. Le propriétaire peut exercer simul-

tanément son action contre son locataire

pour le loyer et son privilège sur les meu-
bles qui garnissent les lieux loués et qui

appartiennent à un sous-locataire non re-

connu du propriétaire, lors même que ce

sous-locataire serait en faillite et que le

syndic aurait pris possession des dits meu-
l^ies.—Boyer vs Mciver, 21 L. C. J., 160.

4. A lessor is iT,ot debarred from seizing

by v^'rit of saisie-gagerie, in a direct action

against his tenant, the effects found in the

leased premises, notwithstanding that such
efitects are under seizure under a writ of

attachment in insolvency issued against a
sub-tenant of the lessee to whose estate the

effects seized belong, and notwithstanding

that the lessor may hâve previously re-

ceived payment of portions of his rent

from such sub-tenant.—Boyer vs Mciver,

22 L. C. J., 104.

5. Le bailleur d'une maison qui ne sti-

pule pas au bail que le locataire n'aura pas

le droit de sous-louer, et qui sait que son

locataire a sous-loué, sera condamné à payer

les frais d'intervention faits par le sous-

locataire pour soustraire ses meubles à une
saisie-gagerie pratiquée par le bailleur prin-

cipal dans une poursuite pour loyer et en

résiliation du bail contre le locataire prin-

cipe],—Leprohon vs Robb, 13 R. L., 576.

6. Le locateur n'a de privilège, pour le

paiement de son loyer, sur les efïéts des

sous - locataires, que jusqu'à concurrence

de ce qu'ils doivent au locataire, quoique

ces sous-locataires aient loué en contraven-

tion à une prohibition de sous-louer.—Barry

vs Bowker, 14 R, L., 289.

1022. Il s'étend aussi aux effets

mobiliers appartenant à des tiers,

lorsqu'ils sont sur les lieux avec leur
consentement exprès ou implicite.

Il en est autrement si ces effets ne
s'y trouvent qu'en passant ou acci-

dentellement, tel que les effets d'un
voyageur dans l'hôtel, les articles

envoyés chez un ouvrier pour être

réparés, ou chez un encanteur pour
y être vendus.

.^ L. 7, l 1, Tn quib, causis pign.—Paris,
art. 161.—Pothier, Louage, u"' 241-5.—C L.,

2677 et 2678.— C. N. 2102.— 2 Martou, n»
415.— 29 Laurent, 417, 418, 421. —Valette,
Priv., 56.—Dalloz, 1866, 11,9.—Sirey, C. N.,

art. 1752, n° 13.—1 Pont, Priv., n" 122.—

3

Aubry et Rau, § 261, n» 22.-1 Troplong,
Priv., 151.—Duranton, Priv., n" 86.

Jlirisp.—1. On peut saisir pour le paie-
ment du loyer d'un quai les effets et mar-
chandises mis sur ce quai.—Jones à Leme-
surier, 2 R. de L., 317.

2. Les briques et foyers déposés sur un
quai et saisis par le défendeur pour le loyer
d'icelui, avaient été légalement saisis-gages
pour garantir le paiement des loyers dus
pour l'usage du dit quai; et les briques
et foyers étaient sujets par la loi au privi-
lège du locateur, super invectis et illatis,

comme marchandises emmagasinées, dépo-
sées et mises en vente sur le quai, par
l'agent et facteur du propriétaire, lequel en
vertu de 10 et 11 Vie, c. 10, avait le pou-
voir de mettre en gage les effets de son
commettant.—Jones & Andersou, 2 L. C.
R., 154.

3. Un hôtelier n'a aucun droit de gage
ou privilège sur un piano pour le loyer d'un
local loué pour une soirée pour y donner
un concert, par une personne qui avait
loué ou emprunté le piano du propriétaire
d'icelui, et était partie sans payer le loyer

;

et le propriétaire du piano a droit de re-

vendiquer et d'obtenir des dommages de
l'hôtelier pour la détention de tel piano.

—

Brown vs Hogan, 4 L. C. R., 414.

4. A hotel-keeper has no lien on a piano
brought into the hôtel by a permanent
boarder, as against the owner of the piano,
for the board of the boarder.—Nordheimer
vs Hogan, 2 L. C. J., 281.

5. The lessor of a concert room has no
lien on a piano temporally placed there for

an evening concert, for the rent of the room,
as against the proprietor of the piano, who
is not the lessee of the room.—Pearce vs
The Mayor, 3L. C. J.,122.

6. Par l'article 161 de la Coutume de
Paris, le privilège accordé au propriétaire
sur les meubles trouvés dans les lieux loués,
est fondé sur la présomption que ces meu-
bles sont la propriété du locataire; et ce
privilège ne s'étend pas aux meubles que
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le proprit'tairo adft savoir no])!is appartonir

un l()C!i(;iii«^.— Di'S iiKU'cli.'indis'.'s riii.s(<s(Mi

ontrc'pùt dans (•cite parliez du iiia;i;aHiu,

j)()iir n''pondr(> (Uns droits d(^ doiiaiu', mokomI,

pas assujottuw au privilr^c du proprirtainv

,)u;j;oniout do la cour iMfV'ri(\uro ronv(U*H(''. Il

Kcinblo que dos inarclumdisos livn'His jl uii

voituricr pour ("'Iro traiis|)ort/'os, on A uuci

aiilrc^pi-irsoiiiu' oxorrunt. un emploi ou IrafK'

public, j)OMr (Ml prendre soin on ou disposer

suivant la li^ne de co connMer(!e, ne sont

pas resi)onsablos pour le privilègo du pro-

priétaire pour loyer; on tl'autres tornics,

les niarcbaudisos d'un princi})al pondant
qn'olles sont ontro los mains de son factour,

ou aux nuiins des court iors, oncantenrs ou
marcliands à commission, no sont pas ros-

ponsablos pour toi j)rivilè<50.—Eastv et La
.Fabri(iue do Montréal, 27 J.. C. H., 418.

7. Tbo goods soizod in this cause in the

warohouse owned by tbe rospondent, were
at tho time of tho seiznre the property of

tho appel lants, and liad boen by them placed

tborem tor toniporary storage, nnder an
agroement, at a certain rato therofor by the
appellants with tho tenants of the respon-

donts, in occupation of the warehouse, for

the purposes of such storage. Hdd, that the
privilège ofthe landlord of the warehouse,
for rent accrued due to him and unpaidby
lîis tenants at the time ofthe said seizure,

did not affect the said goods, except for the
amount of such storage rate as might be
legally due by the owner ofthe goods stored

to the tenant.—Renaud & Hood, 12 L. C.

J.,197.

8. L'adjudicataire de meubles saisis,

loués depuis leur vente judiciaire, ne peut
les soustraire au privilège du locateur lors-

qu'ils ont toujours garni la maison louée.

—

Lé veillé vs Labelle, 16 L. C. J., 54.

9. The articles enumerated in the art.

1622 C. C.,as exemptod from the landlord's

privilège are only illustrative of the des-
cription of effects which are exempted. A
piano stored with a piano dealer by a tliird

party is only transiently on the promises,
and, therefore, is not subject to the land-
lord's privilège for rent.—Ireland & Henry,
20L.C. J.,327.

10. Respondent leased a mill to one Tay-
lor, and sued out a writ of saisie-gagerie for

rent due, under which a quanti ty of timber
was seized. The appellants intervened in
the cause and claimed the timber seized as
being theirs. The court below dismissed
their intervention. Appellants say this tim-
ber was only transiently and accidentally
on the premises leased for the purposes of
being sawed, not liable to rent under art.

1620 and 1622. Their prétention is well foun-
ded, the judgment must be reversed and
appollants declared proprietors of lumber
seized, less what belongs to Taylor.—Price
&Hall,2Q. L. R., 88.

11. Côté purchased an agricultural imple-
Tnent from Gingras, a dealer in suchthings,
with the understanding that it should be

r(•mov(^d without <l<ilay. Sliortly afiMj- tho
salii Côté went for it, but in Cf)nH(vpiofiec, o f

Hiiovv liuviiig falleii anil ico formo<l iihoiit

tho instrument, it was foar(<d that it might
h(i injurod hy the (Milting of it ont, and it

vvus allovved to remain until (ho spring

—

sonu^ moutliH—whon it was hoîzcmI U)T nmi
ihu^ hy (lingra^.— lld<l, that undor tho cir-

cunjstances it was transiently atxi accident-
ally on tho prcuiiinoM und not fiubj<'<;t to tho
lanfjlor.l's privih^go. - McGroovy vs Gin-
gras, 1 Q. L. R.,l!»6.

12. A horse left in the ix)8SCfision of a
tenant by a third party is not liable to
seizure and sale by tho landlord, in pay-
ment of bis rcuit, if tho landhjrd had notice
that the tenant was not j)ropriotor of tho
horse.—Sheridan vs Tolan, 5 L. N., 2iJ.S.

13. Whore it appeared that the oflbcts
seized by the lessor on the i)remises leased,
consisting of horses and vehicios, were con-
tinuously in the possession ofthe husband
of the lessor, tliongh they were used by
him in travelling most ofthe time, the ex-
ception mentionod in the latter part of art.

1622 C. C, excluding eflfects transiently on
the premises, was held not to apply.—Tho-
mas vs Coombe, 7 L. N., 77.

14. Un cheval appartenant à un commer-
çant de chevaux, qui est en pension dans un
hôtel, ne peut être saisi sur saisie-gagerie
par droit de suite, pour loyer dii par l'hô-
tellier au propriétaire de la maison.—Del-
vecchio & Lesage, 9 R. L., 550.

15. Le moulin à coudre en la possession
du locataire, quand même il n'en a pas la
propriété, est sujet au privilège du bailleur
pour son loyer.—Michaud vs (îruilbault, 6
Q. L. R., 156.

16. Although a landlord has a privilège
upon the goods of third parties found on
the premises lot, yet he must exercise bis
right by course of law, and as in this case
the landlord had not done so, judgment
must go for plaintiff.—Jackson vs Cuthbert,
8 L. N., 68.

17. Le privilège que le locateur peut ex-
ercer pour le paiement de son loyer, sur les

effets mobiliers qui sont trouvés sur la pro-
priété louée, en vertu de l'art. 1619 C. C, ne
s'étend pas aux effets mobiliers appartenant
à des tiers et qui ne sont sur la propriété
louée que temporairement.—Price & Hall,
10 R. L., 120.

18. A cart voluntarily left in the posses-
sion of a tenant by a third party during seve-
ral months is liable to seizure and sale by
the landlord in payment of his rent, in the
absence of proof that the landlord had reason
to know that the tenant was not proprietor
of the ca-rt.—Beaudry vs Lafleur, 24 L. C.
J.,150.

1023* Dans l'exercice de ce droit
le locateur peut faire saisir les effets

qui y sont sujets et qui sont sur les

lieux, ou dans les huit jours qui
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suivent leur enlèvement; si ces cho-

ses consistent en marchandises, elles

ne peuvent être saisies qu'autant
qu'elles continuent d'être la propriété

du locataire.

Paris, art. 171.—Brodeau, art. 161, n" 1.

—

Pothier, Louage, n"» 257 et 261 ; Fro. Civ.,

p. 193.— Inst. 8ur les convent., pp. 203-4.

—

C. L., 2179.—C. N., 2102.— 3 Aubry et Rau,

'i 261, n. 41, 497.—Lorrain, 141.—Folleville,
iPoss. des meubles, n"'* 98, 99.-4 Potliier,

n° 229.-29 Laurent, 444.

Jlirisp.—1- Sur action contre un loca-

taire qui a abandonné la maison à lui louée

pour plusieurs années en vertu d'un bail

notarié, sous prétexte du mauvais état de
la maison, le locataire est tenu du loyer

pour tout le terme du bail, et une saisie-

gagerie par droit de suite déclarée valable

quoiqu'aucun loyer ne fût dû au temps de

l'abandon de la maison.—Boulanget vs

Doutre,4L. C. R.,170.

2. Par l'ancien droit français qui est la

loi du pays, et par la jurisprudence des tri-

bunaux, un bailleur a le droit de faire saisir-

arrêter, par voie de saisie-gagerie en mains
tierces, par droit de suite, les meubles et

effets sur lesquels il a acquis un gage ou

privilège, et qui ont été enlevés des lieux

loués ; et ce, aussi bien pour les loyers dus,

quand il y en a d'échus, que pour loyers à

écheoir, quand il n'y en a pas de dus.—
Aylwin & Gilloran, 4 L. C. R., 360.

3. En août 1853, Bonner prit une saisie-

gagerie contre les meubles et eflets de
Hamilton, alors son locataire; en septembre

1854, il obtint un jugement qui ne fut pas

exécuté dans le temps ; eu mai 1855, ces

meubles et effets furent transportés dans

une maison de Johnston; Bonner ne prit

point de saisie-gagerie dans les huit jours
;

mais quelque temp?: après il prit un yendi-

iioni exportas, au moyen duquel, après plu-

sieurs contestations, les dits meubles et

effets furent vendus. Jugé que Bonner
avait perdu son privilège comme locateur,

et que Johnston avait acquis un privilège.

—Johnston & Bonner, 7 L. C. R., 80.

4. La saisie par droit de suite peut être

exercée après les huit jours.—Mondelet vs

Power, 1 L. C. J., 276.

5. A lessor, like an hypothecary créditer,

can pursuea third party who heldproperty

subject to his claim for rent, without bring-

ing into court at the same time his debtor.

—A piano belonging to a third party, but

proved to hâve been in the lessee's house

as a meuble meublant, niay be revendicated

by the landlord, in the hands of the pro-

prietor of the piano-forte, by saisie-gagerie

par droit de suite within eight days afterits

removal from the house.—If the article

sought to be revendicated cannot be found,

the défendant into whose possession it has

been traced, will be ordered to restore it to

the house from which it has been taken, or

to pay the value to the landlord.—Auld &
Laurent, 8 L. C. J., 146.

6. La saisie-gagerie par droit de suite

peut être exercée après les huit jours, et ce,

même après l'expiration du bail.—Beaudry
V8 Rodier, 10 L. C. J., 202.

7. Le bailleur qui a exercé une saisie-

gagerie par droit de suite, pour du loyer
non échu, est tenu de prouver que les lieux
loués ne sont plus suffisamment garnis de
meubles pour assurer le paiement du loyer.
—Tracy vs Lazure, 10 L. C. J., 256.

8. As between landlord and tenant the
saide-gagerie par droit de suite ma.y bemade
after eight days from removal of the goods
from the leased premises.— Serrurier vs
Lagarde, 13 L. C. J., 252.

9. A landlord's gage on the effects in tbe
premises leased, will not prevent the sale

of the effects to a third party, even when
rent is due, unless the landlord seizes and
prosecutes the seizure to judgment.—Archi-
bald vs Shaw, 15 L. C. J., 277.

10. Par la loi du pays et la jurisprudence
des tribunaux, un bailleur a le droit de
faire saisir-arrêter, par voie de saisie-ga-
gerie par droit de suite, les meubles et effets

de son locataire qui ont été enlevés des
lieux loués, et ce, aussi bien pour les loyers
à écheoir quand il n'y en a pas de dus, que
pour ceux déjà dus et échus. Ces meubles
et effets sont affectés au droit de gage et
privilège du bailleur, pour le paiement des
loyers dus et à devenir dus en vertu du bail
ou de la convention. Le fait seul de la part
du locataire d'avoir enlevé les meubles qui
garnissaient les lieux loués pour sûreté du
paiement des loyers, et de les avoir trans-
portés ailleurs, donne, en faveur du bailleur,

ouverture au droit d'action, non seulement
pour les loyers alors échus, mais de plus
pour le recouvrement de ceux à écheoir en
vertu du bail ou de la convention.—Houle
vs Godère, 18 L. C. J., 151.

11. Un cheval appartenant à un commer-
çant de chevaux, qui est en pension dans
un hôtel, ne peut être saisi sur saisie-gage-

rie par droit de suite, pour loyer dû par
l'hôtelier au propriétaire de la maison.

—

Delvecchio vs Lesage, 9 R. L., 550.
12. Le bail tacite du défendeur ayant été

renouvelé par tacite réduction au commen-
cement du mois de mai 1879, et le défendeur
ayant abandonné les lieux loués dans les

premiers jours de ce mois, le demandeur a
droit de saisie-gagerie par droit de suite
pour le loyer de toute une année.—Joseph
vsSmith,3L. N., 115.

13. AVhere a tenant who was insolvent,
frauduLntlv transferred his stock in trade
to one of his creditors, a saisie-arrêt avant
jugement issued by the landlord in the
hands of the said creditors within eight
days from the removal, was maintained
for the amount of rent due and to become
due under the lease, the effects being sub-
ject to the landlord's lien for rent.— Lyman
vs McDiarmid, 6 L. N., 162.
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14. La Haisio-f^aj^orio par droil (U^ Huilo

îos huit jours de sou dôpart (^t m^'iuc après

l'fxitiratiou du bail, sauf li^s droits dos tiorH.

—Thouin vs Rosaiiic, 7 li. N., 2H7.

15. Lo locaUuir uo peut i>as, par un acto

sous soinj; priv6 passe ontro lui ot uno

tiorci' [)orsouu(', prolou^or pondant plus do
huit jours après l(^ur si»rlio d(^s lioux loués,

Toxorcici^ du privilè^r (pu) lui donne la loi

sur los nioublos los garnissant, qui sont la

propriété d'un tiors ; son privilège ost tib-

solumeiit étoint après un délai de huit

jours, ot il no peut pas alors exercer la

saisie-rovondication. — Iloarn vs Vézina, 6

Q. L. Il, 93.

1(). Dans uno saisie-<^agerio par droit de
suite pour loyer non échu, la saisie doit

être déclarée tenante jusqu'à la tin du pre-

mier bail, si la défenderesse ne paie pas

plus tôt le montant du loyer, ou si le bail

n'est pas résilié ou résolu auparavant, et la

défenderesse doit être condamnée à payer
les dépens.— Sansfaçon vs Boucher, 6 Q. L.

R., 384.

17. La saisie par droit de suite doit être

faite dans les huit jours qui suivent le dé-

placement, et si elle est faite après ce délai,

le défendeur pourra en demander la nullité.

—Léveillé vs Couillard, 14 R. L., 653.

10â4. Le locateur a droit d'ac-

tion suivant le cours ordinaire de la

loi, ou par procédure sommaire, tel

que réglé au Code de Procédure
Civile :

- 1. Pour résilier le bail : Première-
ment : Lorsque le locataire ne garnit

pas les lieux loués, si c'est une mai-
son, de meubles meublants ou effets

mobiliers suffisants, et, si c'est une
ferme, d'un fonds de bétail et d'usten-

siles suffisants pour garantir le loyer
tel que requis par la loi, à moins
qu'il ne soit donné d'autres sûretés

;

Deuxièmement : Lorsque le locataire

détériore les lieux loués ; Troisiè-

mement : Lorsque le locataire em-
ploie les lieux loués pour des fins

illégales ou contraires à la desti-

nation pour laquelle ils avaient évi-

demment été loués
;

2. Pour rentrer en possession des
lieux loués, dans tous les cas où il

y a cause de résiliation, et lorsque
le locataire continue de les occuper
contre le gré du locateur, plus de
trois jours après l'expiration du bail,

ou sans payer le loyer suivant les

stipulations du bail, s'il y en a un,
ou suivant l'article 1608 lorsqu'il n'y
en a point

;

li. i'our lo rocouvrcincnt do dom-
inîi.t!;oH-intérèts à raison (rinrra(;ti<)iis

aux obligations résultant du l)ail ou
des relations outre locateur ot lo-

(•at:iir(^

Tl a aussi droit de joindre à une
action* pour les fins ci-dessus spé-

ciliées uno demande i)our b; loyer

avo(! ou sans saisio-gagerio, ainsi ({UO

l'exercice du droit de suite, lorsqu'il

en est besoin.

ffL. 01 ; L. 54, Lan. coiid. ; Cod., L. 3, De
lac. et conr/.—Domat, liv. 1, tit. 4, pec 2, n'"

15 et 10.- Pothier, Lonaf/e, '209, 318, 322,

323.— 2 Bourjon, p. 54, n"» 10 et 18 ; p. 55,

n" 20; p. 5G, n"" 27 et suiv.— C. N., 1752,

1700 et 1729.—25 Laurent, 424.— Lorrain,

31, 12(1, 229.— Troplon^s Louage, 299, 520,

537, G59.—Merlin, Rép., v" Bail, l 7,n" 3.-4
Aubry et Rau, l 370.— Marcadé, 1752.—
2 Duvergior, n" 15.—17 Duranton, 157.—De
quel jour compte le délai dans le cas d'en-

lèvement? 29 Laurent, 444.-3 Aubry et

Rau, 261.—Le locataire à droit de déplacer

des meubles qui sont dans les lieux loués,

s'il enrestesuthsamment.—25 Laurent,425.
—2 Duvergier, 17.—Troplong, Louage,îS?>2.—
do, Hypotli., 104.—Sirey, C. N. art. 1752,

n-' 475. (R).

Jiirisp.—1. Waste is a sufficient cause

for the résiliation of a lease, especially

where the parties hâve covenanted that the

tenant shall not commit waste.— Denis vs

Burray, 1 R. de L., 505.

2. La clause dans un bail d'un banc dans
une église, par laquelle clause il est stipulé

qu'à défaut du paiement du loyer aux ter-

mes et époques fixés, dès lors et à l'expi-

ration des dits termes le dit bail sera et

demeurera nul et résolu de plein droit, et

que le bailleur rentrera en possession du
dit banc, et pourra procéder à une nouvelle

adjudication d'icelui, sans être tenu de

donner aucun avis ou assignation au pre-

neur, n'est pas une clause qui doit être

réputée comminatoire, mais qui doit avoir

son effet.—Richard & Fabrique de Québec,
5 L. C. R., 3.

3. Des créanciers ne peuvent saisir et

vendre le terme non expiré du bail de leur

débiteur ; ce droit n'existant qu'en faveur

du propriétaire en vertu de la lO*" Vie, c.

200, s. 11, qui est une exception au droit

commun.— Hobbs vs Jackson, 10 L. C. R.,

197.

4. Sous l'acte des locateurs et locataires,

la cour n'a aucune autorité pour rescinder

un bail fait aux demandeurs par les défen-

deurs, en raison d'un changement dans la

destination de la propriété voisine avant

l'époque où le bail du demandeur devien-

drait en force ; et l'action fondée sur dom-
mages supposés résulter du louage des pro-

priétés avoisinantes pour des casernes mili-

taires était prématurée, icelle ayant été
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institu^'e en février, tandis que le bail au
dcmaiidour ne devait commencer que le 10
mai 1802.— Crathern vs Les Sœurs de
l'Hôtel-Dieu, 12 L. C. R., 497.

5. La demanderesse a une action par le

statut provincial 18 Vie, c. 108, pour r&
clamer simplement des dommages résultant

de la violation d'une clause du bail, Quoique
ce bail soit expiré.—Bédard vs Dorion, 3

L. C. J., 253.

6. Une action pour la simple rescision

d'un bail, sans aucune demande pour arré-

rages de loyers ou pour dommages, peut
être portée en vertu de l'acte des locateurs
et locataires ; et alors la juridiction de la

cour sera déterminée par le montant du
loyer annuel des lieux.— Guy vs Gou-
dreault, 14 L. C. R., 202.

7. Le défaut seul du locataire de payer
le loyer stipulé, est sutfisant pour autoriser
le locateur à obtenir la rescision du contrat
selon les dispositions de l'acte qui concerne
les locateurs et locataires, et il n'est pas
nécessaire d'alléguer et prouver que le

locataire n'a pas garni les lieux de meubles
suffisants pour répondre du loyer.—Cary &
Johnston,15 L. C. R., 260.

8. Un propriétaire peut maintenir une
action pour recouvrer l'usage et occupation
de sa terre par le défendeur, sans preuve
d'aucun bail.— Hanover & Wilkie, 15 L. C.

R., 427.

9. An action of ejectment cannot be
brought under the Act respecting lessors
and lessees, unless there be a lease, or a
holding by permission of the proprietor
without lease, i. e., unless the relation of
landlord and tenant exists between the
parties.—Where the plaintiff allèges that
there is no lease or holding by his permis-
sion, the defect cannot be cured or supplied
by the allégation of the défendant, in his
plea to the merits, that there was a lease.

—Doran vs Duggan, 2 L. C. L. J., 127.
10. No action lies against an assignée

under the Insolvent Act, to resiliate a lease
made to the insolvent prior to his insol-

vency, on the ground that the premises are
not garnished with sufficient moveables to

secure the rent.— Anderson vs Wurtele, 2

R. C, 111.

11. No saisie-arrêt, nor captas, can issue
at the suit of a landlord for future rents
against his tenant on the ground of dimi-
nution of the meubles meublants.—O'Brien
vs Lajeunesse, 2 R. C, 482.

12. In an action taken out under the les-

sors and lessees act, where a portion of the
demand is for rent payable for a houseand
another portion is for rent payable for mo-
veables, the demand for rent is maintainable
under the act as an accessory.—Viger &
Béliveau, 7 L. C. J., 199.

13. The défendant was a kept mistress
and living as such in a house belonging to

the plaintiff, but without it being proved to

be to his knowledge; and in the same
house was an other kept woman living

with the défendant. Held, to be a cause of
résiliation of lease.— Beaudry vs Cham-
pagne, 12 L. C. J., 283.

14. Un locataire n'est tenu d'avoir dans
la maison louée que les meubles suffisants

pour répondre d'un terme de sa location.

—

Gareau vs Paquet, 14 L. C. J., 207.

15. L'action en résiliation de bail existe
pour d'autres causes que pour celles n)en-
tionnées à l'article lt»24.—Cairns vs Pou-
lette, 6 H. L., 3.

16. An action in ejectment lies against
an insolvent and his assignée to obtain
possession of premises, the lease for which
expired before the assignment; and the
Superior Court is properly seized of such a
case by writ of summons, notwithstanding
s.50,In.solventActofl869.—An action under
the Lessor and Lessee Act lies in a case
where the lessee, after the expiration of his
lease and before giving up the premises,
makes assignment in insolvency and the
assignée takes possession of the premises.
—The Fraser Institute vs Moore, 19 L. C.
J., 13.3.

17. AVhere premises were permitted by
the défendant to be used for purposes of
prostitution, it was held sufficient ground
for the rescision of the lea.se.—The Life As-
sociation of Scotland vs Downie, 4 L. N., 47.

18. Le fait de convertir un hangar en
écurie ne constitue pas une infraction au
bail, alors même qu'il est stipulé qu'il ne
sera pas permis au locataire " de faire au-
cun changement, démolition ou améliora-
tion dans les lieux loués, sans le consen-
tement exprès de la bailleresse." Le fait

d'avoir, en dépit de cette clause du bail, -

converti un hangar en écurie, ne constitue
pas un changement de destination, mais
ne fait qu'apporter une modification dans
le mode d'occupation du dit hangar.—Mé-
thot vs Jacques, 7 L. N., 384.

19. Pour obtenir la rescision du bail il

doit être prouvé que les meubles exploi-

tables ne sont pas suffisants pour répondre
des termes dus et à écheoir du loyer de
l'année courante, et le propriétaire ne peut
exiger que cette valeur corresponde en
outre aux termes du loyer de l'année qui
ont déjà été payés ; c'est-à-dire il n'est pas
nécessaire que cette valeur soit égale au
loyer de toute l'année si une partie de ce
loyer a déjà été payée.—Desloriers vs Lam-
bert, 1 Q. L. R., 365.

20. Une demande seulement pour loyer

échu, bien qu'accompagnée d'une saisis-

gagerie, ne tombe pas sous les dispositions
spéciales établies par les art. 887 à 889 C.

P. C—Bellerose vs Forest, 9 L. N., 66.

21. Le propriétaire d'un immeuble loué
par son auteur ne peut intenter l'action pé-

titoire contre le locataire, quand il (le pro-

priétaire) a reconnu le bail, mais sil veut
l'expulser, il doit procéder par l'action per-
sonnelle en expulsion.—Boudreau & Do-
rais, 10 R. L., 458.

22. Le fermier ou locataire d'une terre
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qui notifie le bailNMir do ootto lorrc, (pii on
avait, ('tô (Ml J)()s.s(^ssi()n pliiH de «lix uns uii-

{mruvnnt, (jik' lui, lo lociitairo, CHt proprir-

tairo (lo cette t(^rre, et- qui (lélbnd on nl<;^lll(^

temps à son hailiiMir d(^ mettre lo pied Hnr
cotte torro, tronbli^ par lA lo jxissesscMii- et lui

d()lln(^ 1(^ droit do s(^ |)()iirv<)ir (•()Ilt^^ lui par
action possossoire.— l'aqnotte vs Jiiiietto, 11

H. L.,4Sr).

23. A liro liavini!; partly dostroyod tho
leasod pronùsos, it was heid tiuit nudor the
circumstan(k's, tlie landlord had a rijrlit to

resiliat(^ the loaso.—Ponny vs Tho Herald
ruhlisliin<r Ce, 27 L. C. ,!., 8.1

24. Lo tait do f(u-nior nno boutique do
boucher pendant un cortain temps, ne cons-

titue pas un chan<j;emont de l'état des pré-

misses louées, si lors du bail les prémisses
en question n'avaient pas une clientèle qui
leur appartenait.—Latreille vs Charpentier,
29 L. C. J., 233.

25. Un locataire peut déplacer librement
les meubles qui excèdent manifestement le

gage qu'il est tenu de donner à son locateur,

et ce dernier ne peut, dans ce cas, saisi r-

gager par droit de suite les dits biens meu-
bles ainsi enlevés sans fraude.—Black vs
Edwards, 29 L. C. J., 246.

26. Une maison ayant été louée pour
être occupée comme résidence par le loca-

taire, et ce dernier l'ayant louée a un club:
Jugé que c'est là un changement de desti-

nation qui autorise le propriétaire à deman-
der la résiliation du bail.—Black & Dorval,

29 L. C. J., 326.

27. Le locataire d'une bâtisse dont la plus
grande partie est détruite par un incendie,

ne peut obtenir la résolution du bail, con-
formément aux dispositions de l'art. 1660
C. C, sans le consentement du sous-locataire,

qui veut continuer à occuper la partie qui
lui a été sous-louée.

Lorsque par conventions intervenues
entre le bailleur principal et le locataire

principal, le bail principal est résilié, à
cause de la destruction de la plus grande
partie de la maison, le locataire principal
n'aura pas le droit pour cela de demander
la résiliation du sous-bail et l'expulsion du
sous-locataire.—Herald vs Cochentaler, 11

R. L., 605.

28. The défendants had leased certain

land, with stipulation that it should be
sublet only to persons approved of by them

;

that no liquor was to be sold thereon, and
défendants should hâve right of entry at any
time and right ofejectment of any tenant
who did not conform to the terms of the
lease. Held that the défendants were jus-

tified in causing the démolition of buildings
existing on such land, the buildings in
question being used for the sale of spiri-

tious liquors, contrary to law and for pur-
poses of prostitution, and the défendants
never having authorised the construction
thereofbythe plaintififs, whose occupancy
moreover was not proved.—Bacon vs The

(-anadian l'acitic Haiiway, M. L. It., 2 S.

(;.,277.

21). W'hero a losseo wan nntitlod l)y a
clause of tlu» lease, to Ixîcome profiriet^r of
th(i nnMniscH Uiased on payment of a ^\)(-.-

cili(Ml sum, llrht, tliat wlien siuul in (\j(u;t-

iiient h<- conld not pload that tliis sum had
b(i(^n conq)(MiMat(»d by damages snllcnjd by
him through tlio interruption ol'hiv busi-

ness.—Bell t\: Court, M. L. K.,2Q. B., HO.

30. Lo locataire n'est tfinu de meubler
les ])rémisses qui lui sont loué(^s, (jue de
meubles sutiisants pour garaidir le terme
échu ou j\ échoir.— Linch vs I{,eev(»s, 15 ]{.

L., 148.

31. Le locateur, locataire lui-même d'un
immeuble, qui lo sous-loue à un autre, avec
certains meubles qui y sont placés et lui

appartenant, à la charge, pour le sous-loca-
taire, de payer au premier locateur de l'im-

meuble le montant stiiMilô dans le premier
bail, et au second locateur, le montant total

convenu pour les effets mol)iliers, a le droit,

au cas de non paiement du loyer convenu
pour les efïets niobiliers, de demander con-
formément aux stipulations du bail, la rési-

liation de ce bail, par une procédure som-
maire, en vertu des art. 887 et suiv. C. P.

C, et une exception déclinatoire pro-
duite à une semblable action sera renvoyée
avec dépens.—Lusignan & Rielle, 16 R. L.,
694.

1625* Le jugement qui résilie

le bail à défaut de paiement du lo3^er

est rendu de suite sans qu'il soit

accordé aucun délai pour le paiement.
Néanmoins le locataire peut, en tout
temps avant la prononciation du ju-
gement, payer le loyer avec l'intérêt

et les frais de poursuite, et éviter ainsi

la résiliation.

Jurisp.—1. White, syndic à la faillite

de McFarlane & Co., vend le bail des faillis

à Gault qui l'achète en son nom sans dire
que c'était pour la maison de Skelton,
Tooke & Co., dans laquelle il avait un intérêt.

Poursuivi par le propriétaire en résiliation

de bail, pour cause de violation d'icelui,

Gault plaide que c'est pour S. T. & Co.
qu'il a loué, et il offre de payer pour ces der-
niers. La question était de savoir si c'était

Gault personnellement qui était le locataire

ou si c'était S. T. & Co. La Cour a jugé que
c'était Gault et que des offres au nom de S.

T. & Co., ne valaient pas ; mais lui a permis
de payer en son propre nom, c'est-à-dire en
se reconnaissant locataire ; et cela n'a pas
été jugé en contradition de l'art. 1625.

—

Gault & Evans, M., 22 déc. 1874.

2. L'article 1625 C. C. n'est pas applicable
au bail emphytéotique, et dans le cas de
bail emphytéotique, la cour doit condamner
le locataire à payer le montant du loyer
échu et réc'lamé et déclarer le bail résilié et
résolu, dans le cas où le locataire ne paie-
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rait pas le montant réclama; sous un délai

fixé par la cour.—Poitras & Berger, 10 R.

L., 214.

3. U tie clause, dans le bail d'un banc dans
une église, par laquelle il est convenu que,

dans le cas où ie preneur manquerait lie

payer la rente de tel banc avant le premier
janvier chaque année, en sorte que l'œuvre

et fabrique fût obligée de poursuivre en

justice pour en être payée, le preneur serait

déchu de plein droit de la possession du
banc, lequel rentrerait alors en la possession

de la dite œuvre et fabrique, qui pourrait

procéder à une nouvelle adjudication d'ice-

lui, n'autorise pas la fabrique à vendre ce

banc, si le preneur, sans demande, ne paie

pas la rente avant le 1er janvier, mais paie

aussitôt qu'il est informé de l'intention de

revendre son banc, et elle n'aurait ce droit,

en vertu de cette clause, qu'en constatant

un refus persistant de payer la rente, néces-

sitant une poursuite pour la recouvrer.

—

Fabrique des Trois-Pistoles & Bélanger, 14

R. L., 575.

SECTION m.

DES OBLIGATIONS ET DES DROITS DU LOCATAIRE.

1020. Les principales obligations

du locataire sont :

1. D'user de la chose louée en bon
père de famille pour les fins seule-

ment auxquelles elle est destinée,

suivant les conditions et la destina-

tion du bail
;

2. De payer le loyer de la chose

louée.

f L. 25, § 3 ; L. 11, § 1, Loc. cond.—Cod.,

L. 17, De loc. etcond.—Domat, liv. 1, tit. 4,

sec. 2, n° 1.—Pothier, Louage, n°' 22, 23 et

24.-2 Bourjon, p. 43, n"' 1 et 2
; p. 46, n"

26.—C. N., 1728.—Pothier, Louage, appen-

dice, 471.—25 Laurent, 235.—4 Aubry et

R,au, 481.—Lorrain, 97.

Jarisp.—1. Un locataire qui a payé ses

loyers d'avance à son locateur, sera obligé

de payer une seconde fois à l'adjudicataire,

si avant l'expiration du bail et pendant sa

jouissance,la propriété est vendue en justice.

—Hart vs Bourgette, 2 R. de L., 33.

2. A lessee, in an action for rent, cannot

put the plaintifl's title in issue.—Hullet vs

Wright, 2 R. deL.,59.
3. Un locataire qui est tenu de payer

" les cotisations " est tenu de fournir la taxe
spéciale imposée sous la 22^ Vie, c. 15.

—

Berthelet vs Muir, 11 L. C. R., 482.

4. La stipulation dans un bail notarié

que le locataire paiera les cotisations sur

les lieux loués, astreint tel locataire au paie-

ment de cinq cents par piastres prélevés en
vertu des dispositions de la 22« Vie, c. 15,

—

Pinsonnault vs Ramsay, 12 L. C. R., 82.

5. Jugé que le loyer est quérable.—Hubert
vs Dorion, 3 R. L., 438.

6. AVhere under a lease providing for the
payment of the rent quarterly in advance
the landlord bas been in the habit of ac-

cepting the tenant's promissory note on the
first day of eacb quarter, payable on the
last day, and under a renewal of such lease

the rent has been made payable in advance
as before, and the landlord has continued
to accept promissory notes as usual, he
cannot at the beginning of any quarter
claim payment in money and make an
attachment for rent; and when the tenant
tenders the note, as usual, an action so
instituted will be dismissed with costs.

—

Gugy vs Escudier, 2 Q. L. R., 157.

7. Le demandeur loue au défendeur un
cheval pour un voyage jusqu'à St-Edouard,
néanmoins, le défendeur se rend à un en-
droit plus éloigné. Le cheval meurt en
route entre ses mains. Sur l'action portée
contre lui le défendeur plaide que le cheval
n'était pas sain et n'était pas en état de sup-
porter les fatigues du voyage. La Cour dé-

cida que Vonus prohandi retombait sur le

défendeur, qui avait violé les termes du
contrat de louage de ce cheval, et le con-
damna à en payer la valeur.—Desautels vs
Perrault, M. C. R., 74.

8. Un locataire n'a pas le droit de mettre
en question le titre de son locateur à la pro-

priété delà chose louée; en d'autres termes,
il ne peut refuser de payer son loyer en rai-

son d'un changement de propriétaire.—Poi-

tras à Berger, 2 L. N., 890.

9. The lessee is not obliged to pay the
lessor the assessments on a house leased by
the lessor, unless the lessor prove that he
has paid them to the city.—Maillé vs Rich-
1er, 2 L. N., 414.

10. A tenant who in good faith has paid
rent in advance to the proprietor, liis lessor,

cannot be compelled to pay the rent a
second time, in the event of the insolvency
of the lessor before the expiration of the
term eo paid for in advance, and the pro-

ceeds of the property being insufiicient to

pay the hypothecary créditer in full.—Du-
puy vs McClanaghan, 4 L. N., 276.

11. Under a lease wherein the rent is

payable on the Ist day of May, that day
beîongs entirely to the lessee, and an action

taken for non-payment of the rent then to

become due is prématuré.—Donaldson &
Charles, 27 L. C. J., 87.

12. The water tax payable under a lease is

not due to the lessor, but to the city.—Do-
naldson & Charles, 27 L. 0, J., 87.

13. Le locataire n'est pas le préposé du
propriétaire et il est seul responsable des
dommages qu'il cause à des tiers dans l'ex-

ploitation de l'immeuble loué.—Dufaux &
Roy, 14 R. L., 511.

14. A moins de conventions contraires

portées au bail, c'e^^t au locataire à faire en-

lever de temps à autre la neige du toit des
maisons.—Hudson & Baynes, 32 L. C. J.,

120.
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IOÎÎ7. TiO locataire rt'pond doH

(l('«!;ni(lîiii()ns ot dos pertes qui ar-

rivent à la chose loiu'e, pendant Ra

jouissanee, à moins qu'il ne prouve

([u'elles ont eu lieu sans sa faute.

/ L. 11 , M 2 ot '{, Loc. coud. ; L. 23, De rag.

.;u77>.—Coll., L. 28, De loc. et tond.—Douuil,
liv. 1, tit. 4, s(M'. 2, n" 4.— Potliior, Louage,

n"» 105, 197, 199 ot 200.—C. N., 17;{2.

lOtîH. Il est aussi tenu des dé-

gradations et des pertes qui arrivent

par le fait des personnes de sa mai-

son, ou de ses sous-locataires.

f L. 11, L. 25, ? 7 ; L. 30, l 4, Loc. cojid.--

Doiiiat, liv. 1, tit. 4, sec. 2, n" 5.—Pothier,

Louage, n"' 193 et 194.—2 Bourjon, p. 46, n"

31.—C. N., 1735.

102tK Lorsqu'il arrive un incen-

die dans les lieux loués, il y a pré-

somption légale en faveur du loca-

teur, qu'il a été causé par la faute du
locataire ou des personnes dont il est

responsable ; et à moins qu'il ne
prouve le contraire, il répond envers

le propriétaire de la perte soufferte.

jfL. 9, §3, Loc. cond.—Pothier, Louage,
n" 194.—Bourjon, vol. 2, p. 47, n"'* 33 et 37.

—Guyot, Rép., V Incendie, p. 122, col. 1-2.

—Argou, hv. 3, ch. 27, p. 281.—C. N., 1733.
—25 Laurent, 276.—4 Aubry et Rau, 484.

—

Lorrain, 235,262.—Troplong, Louage, 354.

Jiirisp.—1. A tenant is responsible for

the destruction by fire of the leased pro-

mises, through the négligence of his ser-

vants.—The onus probandi is on the tenant
to prove that the fire was not the resuit of

négligence on the part of his servants,

when the promises are burnt whilstin their

occupation.—AUis vs Poster, 15 L C. J.,13.

2. No presumption can arise that a fire

has been caused by the négligence of A. B.,

or his servants, from the mère fact that ho
occupied a portion of the building destroyed,

the remainder of which was occupied by C.

D., the proprietor of the building.—The
proof of négligence in such a case, must be
direct and positive.—Poster & AUis, 16 L.
C. R., 113.

3. Conformément aux dispositions de l'art.

1629, la présomption légale doit disposer la

cour à déclarer qu'un incendie arrivé dans
les lieux loués a été causé par la faute du
locataire, à moins qu'il ne prouve le con-
traire.—Rapin vs McKinnon, 17 L. C. L, 54.

4. A tenant, in order to free himself from
the responsibility for the burning of the
leased promises, must show satisfactorily

that the fire was not caused by his fault or
the fault of those for whom lie is answer-

ahl(^.— lU'lanj^or vh MciC^arthy, lli \j. C .1.,

181.

5. In order to doHtroy the prc^Huinption

d(M;Jarc«l iii art. 1(529, it Ih not HuflicJiMit for

a txuuiiit to Hhow that lin actod with tlio

ciiriN of a prudcint adiuiiiist rator, and Huit

tlic fin», wliicli d(»stroy<Ml tlic proiniH(iH Ioîik-

0(1 could not ho uc(;oniitod for; ho nin^-t

show how th(» firo originat(wl, and tliat it

originatod without his fault.—Séininairode
Québec VH Poitras, 1 Q. L. H., 185.

6. L'api)t a loué do l'inl. une boulan^^e-

rie, ot lo premier jour qu'il a fait du Um
dans lo four, lo fcni a pris à la solo nui était

en bois et a consumé tout lo four.— Il pour-
suit pour faire résilier lo bail ; non action a
été déboutée pour la raison qu'il n'a pas
prouvé que l'accident n'était pas arrivé î)ar

sa faute. Il est évident par la prouve (pie

la cause de l'incendie est la mauvaise cons-

truction du four, ot connue Tint, a refusé

de le rétablir, l'action de l'appt était bien

fondée.- Jugement inf., et bail résilié.—Gi-

rard & Gareau, M., 15 février 1875.

7. Un locataire n'a pas d'action en dom-
mage contre le propriétaire de l'immeuble
loué, ou ses représentants, pour privation
de l'usage d'une grange incendiée, lorsque
le propriétaire répond par son plaidoyer
que la grange a été incendiée par la faute

du locataire et que le locataire ne fait au-
cune preuve à l'encontre de ce plaidoyer, et

qu'en ce cas il y a présomption légale en
faveur du locateur ou ses représentants,

conformément à l'art. 1629 C. C—Hache vs
McGauvran, 10 R. L., 194.

8. Si une maison érigée sur un terrain est

incendiée après la poursuite en revendica-
tion de ce terrain, le détenteur sera con-
damné à payer la valeur de cette maison,
après que jugement aura été rendu mainte-
nant la revendication du dit terrain, à moins
que ce détenteur ne prouve que l'incendie a
eu lieu par force majeure ou par cas fortuit,

qui fût également arrivé en la possession
du demandeur sur l'action en revendica-
tion.—Pilon vs Brunette, 12 R. L., 74.

9. L'incendie est toujours présumé avoir
été causé par la faute du locataire, en l'ab-

sence de preuve contraire.—Sol a vs Ste-

phens, 13 R. L., 472.

10. Le locataire n'est pas le préposé du
propriétaire et dans le cas d'un incendie
de l'immeuble loué, le locataire est seul res-

ponsable des dommages qu'il cause au dit
tiers par le fait de cet incendie s'étendant
aux propriétés voisines.—Dufaux & Roy,
14 R. L.,511.

11. Le vendeur d'un immeuble qui s'est

réservé la jouissance de cet immeuble pen-
dant un certain temps, n'est pas respon-
sable de l'incendie des bâtisses érigées sur
l'immeuble vendu, si l'acheteur qui pour-
suit et réclame du vendeur la valeur des
bâtisses incendiées, n'allègue pas et ne
prouve pas que l'incendie eut lieu par la
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faute du vendeur qui, pendant le temps de
cette occupation, ne peut être considéré

comme un locataire et n'est pas soumis aux
dispositions de l'article 1629 C. C.—Weir &
Winter, 15 R. L., 191.

12. E. leased certain premisesto S. et al.,

to be used by them as a sbirt factory. A
clause in the lease provided tbat the pre-

mises sbould be returned to E., at the ex-

piration of the lease in like condition as re-

ceived, reasonable wear and tear and acci-

dents by fire excepted. " Tlie premises
were to be insured by E., but certain extra

insurance occasioned by the nature of the
business of S. et al., sbould be paid by
them, wbich was done. While the lease

was ia force, the premises were destroyed

by fire, and E. brought an action under
art. 1629 C. C, to recover the amount of his

loss from S. et al. Held: That S. et al.

were not responsible.—Skelton & Evans, 31

L. C. J., 307.

13. Dans le cas actuel l'incendie a été la

cause première de l'accident. Les prémisses
incendiées étaient non seulement la proprié-

té du défendeur Nordheimer, mais elles

étaient occupées par lui au moment de l'in-

cendie et il lui incombait de prouver que
cet incendie n'a pas été occasionné par son
fait ni le fait d'aucune personne sous son
contrôle ou à son emploi. En l'absence de
toute preuve quant à l'état des prémisses au
moment où l'incendie s'est déclaré et l'ex-

plication sur l'origine de l'incendie, il y a
présomption d'incurie et manque de soins

de la part du dit Nordheimer, comme dans
le cas du locataire, et il est non recevable à

invoquer la force majeure résultant d'un
incendie dont la cause peut lui être attri-

buable.—Alexander vs Hutchinson, M. L.

R., 3 S. C, 283.

I6!lO. La présomption contre le

locataire énoncée dans l'article qui

précède, n'a lieu qu'en faveur du lo-

cateur et non en faveur du proprié-

taire d'un héritage voisin qui souffre

d'un incendie qui a pris naissance

dans la propriété occupée par ce

locataire.

Guyot, Rép., loc. cit.—11 Touiller, p. 172.

—6 Marcadé, p. 468.

Jurisp.—Appt sued for damages caused

by the fire alledging respt, who was his

tenant, was responsible.—Respt was tenant

of an adjoining liouse to St. James Hôtel.

The fire began in the bouse and was com-
mun icated to the hôtel. Respt having
proved this fact was not responsible as

tenant under art. 1629 and 1630, and it

was for appellant to prove the fire had ori-

ginated by the fault or négligence of respt.

There is no such évidence and the action

was dismissed as to those damages.—The
judgment must be confirmed. — Pinson-

nault & Geriken, M., 17 juin 1875.

10«$1. S'il y a deux ou plusieurs
locataires de différentes parties de la

même propriété, chacun est respon-
sable de l'incendie dans la propor-
tion de son loyer relativement au
loyer de la totalité de la propriété

;

à moins qu'il ne soit établi que l'in-

cendie a commencé dans l'habitation

de l'un d'eux, auquel cas celui-ci en
est seul tenu ; ou que quelques-uns
d'eux ne prouvent que l'incendie

n'a pu commencer chez eux, auquel
cas ils n'en sont pas tenus.

Guyot, v° Incendie^ p. 125, col. 2.— Toui-
ller, vol. 11, n°170.— Troplong, Lowa^e, n"

376.

—

Contra, Pothier, Louage, n" 194.

^
1632. S'il a été fait un état des

lieux entre le locateur et le loca-

taire, celui-ci doit rendre la chose
dans la même condition qu'elle pa-
raît lui avoir été délivrée par cet

état, sauf les changements causés
par vétusté ou force majeure.

/L. 30, l 4, Loc. cond.—2 Bourjon, p. 46,

n*" 30
; p. 48, n°^ 42 et43.—Troplong, Louage,

n" 341.—C. N., 1730.— 25 Laurent, 269.-4
Aubry et Rau, 489.

Jiirisp.—A claim in the lease stipula-

ting that the lessee shall " deliver up the
said premises at the expiration of the said

lease in as good order as the same shall be
found in at the commencement of the pré-

sent lease, reasonable wear and tear and
accidents iDy fire excepted," is not a waiver
on the part of the lessor of the presumption
established by art. 1629 C. C, but merely
expresses the provisions of art. 1632 C. 0.

—Sola (de) vs Stephens, 7 L. N., 172.

1633. S'il n'a pas été fait d'état

des lieux, ainsi que mentionné dans
l'article qui précède, le locataire est

présumé les avoir reçus en bon état

de réparations et il doit les rendre
dans la même condition ; sauf la

preuve contraire.

^ L. 11, § 2, Loc. cond.— Bourjon, loc. cit.

—Pothier, Louage, 197 et 221.—C. N., 1731.

25 Laurent, 260.—4 do, 484. — Troplong,
Louage, 340.

1634. Si, pendant la durée du
bail, la chose louée requiert des ré-

parations urgentes qui ne puissent

être remises, le locataire est obligé

de les souffrir, quelqu'incommodité
qu'elles lui causent, et quoique, pen-
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(limi ((ii'ollcs RO font, il floit ])riv('î de.

la jouiHSîuuîo (lo pîirtici iU) la cIiohcî.

Si cos roparîiiions (Uaiont (Iovoiiikîh

iu';C(\ssaii'(irt avant lo bail, il a droit à

uno (liininutioii do loyer, Hiiivaiit hî

tompa ot los oirooiistîMuuiH, ot, dans
tons les cas, s'il s'ccoulo plus de
quarante jours dans l'oxoeution de
ces ro[)ara.tions, lo loyer doit être

réduit à proportion de ce temps et

do la partie do la chose louée dont
le locataire a oto prive.

Si les réparations sont do nature
à rendre la proi)ri6t6 inhabitable
pour le locataire ot sa famille, il

peut faire résilier le bail.

ff' L, 30, L. 27, Loc. cond.—Pothior, Louage,
n"' 77, 78, 79, 140, 141 et 150; Int. à la CouL
(VOrL, II" 17.— Bourjon, vol. 2, p. 41, sec. 4.

—Nonv. Den., v" B rilà ferme et à, loyer, ^

4, n° 8.— Guyot, Rép., v" Bail, p. 18, col. 2.

—Troplong, Louage, n"' 24(î et suiv.— C. L.,

2G70.— C. N., 1724.—25 Laurent, 138.—

4

Aubry et Rau, 476.—Lorrain, 61.

Jiirisp.—1. If a tenant quits the pre-

inises for lawful cause, v. g., because for

want of repairs they are no longer habi-
table, he is answerable only for the rent
accrued during his occupation.—Wurtele
vs Brazier, 2 R. de L., 440.

2. If a landlord by necesFary repairs of
his leased premises disturbs his tenant in

the use of them, no action of damages can
on that account be maintained by the
tenant. But the landlord cannot recover
rent for the time occupied in making the
repairs.—Graves vs Scott, 2 R. de L., 440.

3. A tenant becarae insolvent, and the
leased premises, which were vacant, subse-
quently becoming uninhabitable, the land-

lord proceeded to exécute certain repairs.

Held, that in default of a demand by the
lessee, or his représentative the assignée,

to resign tiie lease, it continued to sub-
sist, and the lessor was entitled to rent,

lessthetimeoccupied in making the repairs.

—Rolland vs Tithn, 22 L. C. J., 164.

4. Diminution de loyer demandée et ob-

tenue par des locataires.—Langevin vs Se-

nécal, 1869.

5. Le locataire en vertu d'un bail de cinq

ans, quitte subitement la maison dans la-

quelle on faisait des réparations. Le locateur

poursuit et réussit.—Morison vs Langevin,
1870.

6. Des réparations sont faites à une mai-
son sans délais inutiles ; le locataire étant

partiellement privé de sa jouissance, obtient

une réduction de loyer.—Dufresue vs Hu-
bert, 1871.

7. Diminution de loyer demandée et

obtenue par les locataires.—Wiseman vs
Conltry, 1874.

*H. DufiH ]i\ ciiH <)C\ la iiiaiHori louée rc-

(piic^rt d<iH répuniliotiK urg(<Mt(w et ui'c.cf,-

KuiroM, j(^ iocntain» n'a pas hîdroit do de-
inan(i(M- la réHiliution du bail, ni uri(; ré-

dM(!tion do loycir.— (îaiiviï^au vh Itoy, 4 L.
N.,4ir).

i'. lire/ d'injonc/ion. émis auj: ùrmes de
41 Vif'., r,. 4, K. 1 ,

pour empMier la dhaolition
(Vu.u, imincuhli' loué. Bref émis mut l'ordre du
jyrotouo taire huus anlx prêaltdjle à la jfartie

adrerse (C. 1». (\, 465j. Jugé: 1" Que
dans l'oHpéco hi bref (l'injijuction a été

émané couforinéinent A, la loi ;
2" (,^uo sous

les circonstaucoH il n'était pas nécessaire
de donner avis à la partie adverse pour
obtenir l'émanation du bref; 3" (^ue lo pro-
priétaire n'a i)as le droit de faire dos répa-
rations aux prémisses louées sans le c<ui-

sontement du locataire; (pie si les réparations
sont urgentes, il faut au préalable obtenir
de la Cour un ordre pour les faire.—Bolduc
& Prévost, 31 L. C. J., 68.

10«$5. Le locataire est tenu des
menues réparations qui deviennent
nécessaires à la maison ou à ses dé-

pendances pendant sa jouissance.

Ces réparations, si elles ne sont pas
spécifiées dans le bail, sont réglées

par l'usage des lieux. Sont réputées
locatives les réparations qui suivent,

savoir, les réparations à faire :

Aux âtres, contre-cœurs, cham-
branles, tablettes et grilles des che-

minées
;

Aux enduits intérieurs et plafonds
;

Aux planchers, lorsqu'ils sont en
partie brisés, mais non pas lorsque

c'est par suite de vétusté ;

.

Aux vitres, à moins qu'elles ne
soient brisées par la grêle ou autres

accidents inévitables dont le locataire

ne peut être tenu
;

Aux portes, croisées, volets, per-

siennes, cloisons, gonds, serrures,

targettes et autres fermetures.

2 Bourjon, p. 43, n" 5
;
p. 47, n° 39

;
p. 48,

n°« 40 et suiv.—Pothier, Louage, n°' 219,

220, 222 et 224 ; Int au tû. 19, Coût d'Orl.,

n" 24.—Desgodets, Lois des B., 466, n° 10.

—

Instr. fac. sur les Conv., p. 217.—Troplong,
Louage, n"' 551 et suiv.—C. N., 1754.—C.C.
B. c", 468, 469.-25 Laurent, 427.-4 Aubry
et Rau, 488.

Jnrisp.—1. Un locataire qui est tenu
par son bail de faire toutes les réparations
lui-même, n'est pas obligé de réparer les

lieux loués s'ils sont considérablement en-

dommagés par un incendie.—Samuels &
Rodier, 2L. C. L. J., 272.
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2. " Grosses réparations " do not include
the puttinj; on of a new roof.—Ross vs

Stearns, M. L. R., 1 S. C, 448.

3. S'il y a dans un bail une clause spé-

ciale par laquelle il est dit que le locateur
ne sera tenu à aucune réparation pendant
toute la durée du bail, pas même à tenir

les lieux clos et couverts, le locataire sera
lui-même tenu aux réparations s'il devient
nécessaire d'en faire.—Simmons vs Gravel,
13 Q. L. R., 263.

1036. Le locataire n'est pas tenu
aux réparations réputées locatives

lorsqu'elles ne sont devenues néces-
saires que par vétusté ou force ma-
jeure.

Argum. ex.ffh. 9, ?4, Loc. cond.—Cod.,L.
28, De loc. et cond.—Pothier, Louage, n°' 219,
220 et 221.—Bourjon, vol. 2, p. 47, n" 38

; p.

48, n" 40.—C. N., 17,55.—Troplong, Louage,
588.

lôST. Au cas d'expulsion, ou de
résiliation du bail pour quelque
faute du locataire, il est tenu de
payer le loyer jusqu'à l'évacuation
des lieux, et aussi les dommages-in-
térêts tant à raison de la perte des
loyers pendant le temps nécessaire à

la relocation, que pour toute autre
perte résultant de l'abus du locataire.

ffh. 55, ? 4, Loc. cond.—Domat, liv. 1, tit.

4, sec. 2, n" 8.-6 Marcadé, sur l'art. 1760,

p. 494.—C. N., 1760.-25 Laurent, 329,379.—
4 Aubry et Rau, 504.— Troplong, Louage,
620.—Demante, n" 209 bis, p. 315.-15 Locré,

p. 435.—17 Duranton, n" 172, p. 417.

Jlirisp.—1. Under the facts in the pré-

sent case, no contract of lease existed be-

tween plaintiff and défendant es qualité.—
The money asked in this case, by the
narae of rent, is not due, and plaintitf's re-

course is for money as damages, or for

what else plaintiff may be advised as to

law and justice under the facts may apper-
tain.—Delisle vs Sauvageau, 15 L. C. J., 256.

2. Au cas de résiliation du bail pour
quelque faute du locataire, ce dernier est

tenu de payer le loyer jusqu'à l'évacuation

des lieux et aussi des dommages-intérêts,
tant à raison de la perte des loyers pendant
le temps nécessaire à la relocation, que pour
toute autre perte résultant de l'abus du lo-

cataire.—Beaudry vs Boucherie, 30 L. C. J.,

329.

163S {Amendé par S. R. de Q.,

art. 6236). Le locataire a droit de
sous-louer ou de céder son bail, à

moins d'une stipulation contraire.

S'il y a telle stipulation, elle peut

être pour la totalité ou pour partie

seulement de la chose louée, et dans
l'un et l'autre cas, elle doit être sui-

vie à la rigueur. (43 Vie, c. 1, TC),
et 49 V., c. 4, s. 5, céd. A. (C.)

f L. 60, Loc. cond.—Cod., L. 6, De loc. et

cond.—Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 1, n" 8.

—

Pothier, Louage, n"» 43 et 280.—Bourjon,
vol. 2, p. 41, n" 17.—C. N., 1737.-25 Lau-
rent, 186.—4 Aubry et Rau, 490.—Lorrain,
161.—Troplong, Louage, 126.

Jiirisp.—1. La clause que le locataire

ne pourra sous-louer sans la permission du
bailleur, n'est pas une clause comminatoire,
et sa violation donne lieu à la résiliation

du bail.—Hunt vs Joseph, 2 R. de L,52.
2. Quand dans le bail du propriétaire, il

y a une clause à l'effet que le locataire ne
pourra sous-louer sans le consentement du
propriétaire, telle clause doit être exécutée
strictement, et le sous-locataire sera censé
connaître telle clause et ne pourra en con-

séquence prétendre que les effets garnissant
les lieux loués ne sont pas responsables des
loyers.—Lampson vs Nesbitt, 13 L. C. R.,

365.

3. Dans le cas d'un bail de certains ma-
gasins et dépendances avec condition que
le locataire ne cédera pas son droit au dit

bail, sans le consentement par écrit du bail-

leur, le bail de partie des prémisses avec ré-

serve de deux chambres par le sous-bailleui-,

n'est pas une violation de la condition qui
peut donner lieu à la résiliation du bail

principal. Lorsque le sous-bail est à la con-

naissance du locateur principal, qui a reçu
les loyers de son locataire, sans objection
au sous-bail, le consentement du locateur
à tel sous-bail sera présumé, et l'action en
résiliation sera renvoyée.—Persillier vs
Moretti, 14 L. C. R., 29.

4. L'infraction de la condition dans un
bail, prohibant la sous-location des lieux

loués sans le consentement par écrit du
locateur, est une raison suffisante pour de-

mander la résiliation du bail.—Foley &
Charles, 15 L. C. R., 248.

5. La clause que le locataire ne pourra
céder et transporter ses intérêts dans le bail,

sans le consentement par écrit du bailleur,

n'est pas une clause comminatoire, et sa

violation donne lieu à la résiliation du bail.

—Le jugement en expulsion est déclaré

(;ommun aux cessionnaires du bail.—Mo-
reau vs Owler, 10 L. C. L, 112.

6. Une simple clause dans un bail, dé-

fendant de sous-louer sans le consentement
du bailleur, ne donne pas droit à la résilia-

tion immédiate du bail ; la cour accordera
d'abord au défendeur un délai pour re-

mettre les chos(>.s dans le même état qu'a-

vant le sous-bail. Dans cette cause, le sous-

locataire avait déguerpi avant la reddition
du jugement, et le défendeur n'a été con-

damné qu'à payer les frais.—Vallée &
Kennedy, 3 R. L., 450.
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7. Iii ilio caso of a I(miho by onc dccd of

two sciparutci pn^miscH, siihjcH^t. (otlic condi-

tion that iIk^ t(Miaiil slioiild '' iiol, iiiai<(H>vor
** liis iul(M"(vst in (lie picsi^iit N-aso willioiii

" i\\o coiisiMil (if (ll(^ said Icssors hciii^i; lirsl,

" obtainod in writin;:; l'or that piirposc^," a
8ub-loaH(\ of ono of hucIi picuniscK, wit.hout

thtî writton (^onsont of tlio landiord, wan
leji;iil and valid. -Dorion vs Halt/U^y, 14 L.

C. ,1., 805.

S. Plainlid" loasod a liousc wilh a ciaiiso

prolubitinjj: sid)-lottinjjj witbont iiis oxpnvss
consont in writinjj:.— Hc/d tliat tlio vorbal
consent of plainiiirs a^^ont to a snb-leaso
and tlie plaintill's ac(]nies(îonce in snch
snb-loase dnrin»;- ils ontiro torni, was eqni-

valcMit to a consont in writing.— Conbier tfe

Mitcholl, 1 L. C. L. J., 58.

9. L'aclioteur peut exercer l'action en
rescision do bail à raison de la sous-location
faite par le locataire, contrairement aux
dispositions du bail.— Cette demande en
rescision sera accordée, sans la mise en
cause du sous-locataire.—Esciot vs Lavigne,
4 R. L., 69.

10. Le syndic à une faillite vend le bail

d'un failli sous l'autorité de l'acte de faillite.

Le bail contenait un prohibition de sous-

louer.

—

Jugé que la vente faite par le syndic
n'est pas contraire à cette prohibition.

—

Gault & Evans, M., 22 déc 1874.

11. If there be a prohibition in a lease as
to sub-letting, a sub-tenant cannot claini

the benelit of art. 1621 C. C, but under art.

1619 bis effects will be liable for the whoie
rent due by the original tenant to the
landiord.—Les Sœurs de la Charité & Yuile,
20 L. C. .T., 329.

12. The lessor bas not a right to obtain
the rescision of the lease for violation of a
stipulation against sub-letting, where the
sub-lease bas terminated before the ins-
titution of the action, and the lessor bas
not been injured thereby.—Gareau vs Cinq-
Mars, 3 L. N., 355.

13. Même lorsque le bail principal con-
tient une prohil)ition de sous-louer, un
sous-locataire peut former opposition à la

saisie-gagerie, par le propriétaire, de ses
meubles qui sont déclarés insaisissables
par l'art. 556 du C. P. C—Jones vs Albert,
7 L. N., 277.

14. Un bail fait avec prohibition de sous-
louer, ne sera pas annulé, pour violation de
cette condition, si le locateur principal a
acquiescé à la sous-location, en recevant le

loyer du sous-locataire ou autrement.—Bis-
sonnet vs Guérin, 7 L. N., 368.

15. Dans une procédure sous l'acte des
locateurs et locataires pour faire résilier
un bail pour infraction à la prohibition de
sous-louer qui y est contenue, le sous-loca-
taire peut être mis en cause, sans qu'il soit

nécessaire d'adopter à son égard les pro-
cédures sous les règles ordinaires ; et une
exception à la forme alléguant qu'un sous-

locataire ne pont être anHigné et mum ta
{•auso KouH «'ette proc<''dnr«', oHt inul fonfh'c.

— Ithéannu^ vm Panneton, 9 K. L., 591.

16. The appts in tiiis case IcaHod from
rcsplH a motive power for tbo purpose of
running n machinery to th<i (^xUiiit of six

horsc povvcr. Tlui reHpts clainicd against
appls dainagciM and resiusion of the leanc

on their coniplaint that appts liad violated
its provisions by sub-l(^tting t»; ono M<;-

DonaM a j)ortion of said steam-power. lit Id :

Tiiat considering that anpts did not use
more steam-power than thoy wore entitled
to, and there boing no i)rohibition to Hid>let,

the respt'^' action shonid be dismissed.

—

Sharpe ik Cutiibert, 4 1). C. A., 211.

17. La clause dans un bail défendant au
locataire de sous-louer nam le consentement
par écrit du bailleur, et pourvu que les nou-
veaux locataires soient apjtrouvés par le bail-

leur^ n'est pas tellement absolue que la

cour ne puisse apprécier les motifs du
locateur qui refuse systématiquement de
consentir à la sous-location et met un prix
à son consentement.— David vs Richter,
12 R. L., 98.

18. The clause in a lease providing that
the tenant sball not ^ublet without the
consent of the lessor being first obtained in
writing, must be strictly observed.—Mac-
Kenzie vs Wilson, 10 L. N., 113.

19. Celui qui sous-loue un immeuble
d'un locataire qui n'a pas le droit de sous-
louer, se trouve dans la position d'un tiers

qui consent à ce que ses meubles garnissent
la maison, et est par conséquent, quant à
ces meubles qui ont garni la maison du
locateur principal, sujet au privilège de ce
dernier.—Dupré vs Dupuis, 11 L. N., 179.

20. La prohibition de céder le bail ou de
sous-louer, peut, suivant les circonstances,
s'interpréter comme ne prohibant que la
cession totale du bail, comme par exemple,
lorsqu'il est admis que, lors du bail, le

locataire tenait, à la connaissance du loca-
teur, maison de pension dans les lieux
loués, et qu'il entendait les occuper, après
le bail, pour les mêmes fins.—Aimong vs
Gilson, 16 R. L., 453.

103f>« Le sous-locataire n'est tenu
envers le locateur principal que jus-
qu'à concurrence du prix de la sous-
location dont il peut être débiteur au
moment de la saisie ; il ne peut op-
poser les paiements faits par anti-
cipation.

Le paiement fait par le sous-loca-
taire, soit en vertu d'une stipulation
portée en son bail, ou conformément
à l'usage des lieux, n'est pas réputé
fait par anticipation.

ffh. 11, l 5, De pignorat. act.—Paris, art.

162.— Pothier, Pandectes, liv. 20, t. 2, n" 8.
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—Troplonf,s Louaqe, 538 et 540.—C.N.,1753.
—4 Aul)ry ot Haii, l 3G8.

Acifl.— I/G locateur a une action directe
et personnelle contre le sous-locataire.—

6

Marcadé, sur l'art. 1753, p. 511.—25 Demo-
loinbe, 135.—4 Aubry etliau, ^ 3()8.—Carré
et Chauveau, sur l'art. 5(36, Q. 1952 (bis).

—

7 Bonconneet Bourbeau, 148.—25 Laurent,
200, enseigne l'opinion contraire (R.)

Jurisp.— 1. Aux termes de l'art. 162
de la Coutume de Paris, les effets des sous-
locataires garnissant les lieux, sont respon-
sables envers le propriétaire pour le mon-
tant de ses loyers, quand bien même ils

les auraient payés de bonne foi à leur loca-

teur immédiat.—Quand un locataire sous-

loue tous les lieux pour un loyer moindre
que celui qu'il s'est obligé de payer, les

effets du sous-locataire sont responsables
pour tout le montant des loyers.—Lampson
& Dinnmg, 13 L. C. R., 365.

2. Le sous-locataire ne peut obtenir main-
levée de ses meubles saisis-gages, qu'en
payant le terme courant.—Senécal vs Trigg,
10 L. C. J., 202.

3. Le privilège du locateur s'étend aux
meubles du sous-locataire, de la même
manière qu'aux meubles du locataire lui-

même, s'il y a défense de sous-louer dans le

bail entre le propriétaire et le principal

locataire.—Lorsqu'il- y a telle défense de
sou.s-louer, le sous-locataire est vis-à-vis du
propriétaire dans la position d'un tiers dont
les effets auraient été déposés sur la proprié-

té louée avec son consentement.—En pareil

cas l'intervention du sous-locataire dans
une saisie-gagerie, en vertu de laquelle ses

meubles auraient été saisis pour tout le

loyer dû au propriétaire, sera renvoyée.

—

Grimard vs Bolay, 5 R. L., 748.

4. Un sous-locataire n'a pas droit au bé-

néfice du privilège dont il est fait mention
dans l'art. 162 de la Coutume de Paris, à
moins que les paiements n'aient été faits

de bonne foi à son bailleur immédiat, avant
l'exécution d'un bref de saisie-gagerie à la

poursuite du bailleur principal.—Le sous-

locataire ne peut non plus invoquer ce pri-

vilège lorsqu'il a obtenu la cession entière
de tous les droits du locataire principal; ce
privilège étant restreint au cas de paie-
ments faits de bonne foi en vertu d'une
sous-location partielle.— Wilson vs Pari-
seau, 6 L. C. R., 196.

5. Le fait du propriétaire d'avoir reçu
plusieurs termes de loyer du sous-locataire,

n'a pas l'effet d'opérer novation et de dé-
charger le i^rincipal locataire.— Boyer vs
Mciver, 21 L. C. J., 160.

6. Le bailleur d'une maison qui ne stipule

pas au bail que le locataire n'aura pas le

droit de sous-louer, et qui sait que son lo-

cataire a sous-loué, sera condamné à payer
les frais d'intervention faits par le sous-
locataire pour soustraire ses meubles à une

saisie-gagerie pratiquée par le bailleur
principal dans une poursuite pour loyer et
en résiliation du bail contre le locataire
principal.—Leprohon vs Robb, 13 R. L.,576.

7. Le sous-locataire qui veut .«soustraire

ses meubles à la sai.sie-gagerie pratiquée
contre le locataire principal, doit alléguer
et prouver que, lors de la saisie, il ne devait
rien au locataire principal.— Aimong vs
Gilson, 16 R. L., 454.

Ift40. Le locataire a droit d'en-
lever, avant l'expiration du bail, les

améliorations et additions qu'il a
faites à la chose louée, pourvu qu'il

la laisse dans l'état dans lequel il

l'a reçue ; néanmoins si ces amélio-
rations et additions sont attachées à
la chose louée, par clous, mortier ou
ciment, le locateur peut les retenir
en en payant la valeur.

ffh. 19, ? 4, Loc. cond.—Pothier, Louage,
n" 131.—Bourjon, vol. 2, p. 50, n» 9.— C. L.,

2694.— C. C. B. C, art. 380, 413 et 417.

Add.—Le locataire n'aurait pas d'action
contre l'adjudicataire pour obtenir le paie-
ment de la valeur des améliorations par lui

faites à la chose louée, et il n'aurait pas
droit de les enlever.—6 Laurent, 276.—Dal-
loz, 1853, Y, 381, v» Propriété, l 3. (R.)

Jarisp.— 1. Les tuyaux à l'eau et au
gaz sont des fixtures, mais peuvent être em
portés par le locataire qui les a posés, à
l'expiration de son bail .—Atkinson vsNoad,
14 L. C. R., 159.

2. Un locataire, malgré une clause de son
bail portant que les améliorations et addi-
tions qu'il fera, resteront au propriétaire,

peut emporter les châssis doubles qu'il a
mis à une maison.—Plamondon vs Lefebvre,
3 Q. L. R., 288.

3. La conversion d'un hangar en écurie,
ne peut, dans l'espèce actuelle, donner lieu

à la résiliation du bail, ce changement ne
causant aucun préjudice à la demanderesse
et le défendeur étant tenu de remettre à la

fin de sa jouissance les lieux dans le même
état qu'ils étaient lorsqu'il en a pris pos-
session.—Méthot vs Jacqties, 7 L. N., 384.

4. When it vt^as stipulated that the fix-

tures and fittings erected by the tenant in
a restaurant were to remain the property
of the landlord, thèse terms included the
bar, barsheloing, oyster counter, gasaliers
and other gas fixtures.— Duperrouzel In-
solvt, Seatb Curator àStephens Contestant,
7 L. N., 380.

5. Il avait été stipulé au bail en question
qu'entre autres charges et obligations" tous
changements ou améliorations aux lieux
loués deraetireraient à l'expiration du bail
la propriété du locateur sans aucune ré-

compense ni indemnité de sa part." Jugé :

qu'un auvent posé par le défendeur au ma-
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^iisiii i\ lui loiir par Ici (ItMiuiiitlcuir, n'Hyant
pas ôiv })lu('('i A, pcrpfhu'IU' (Ic.ninirc, no comh-
tituait j)a.s uno arnclioration, aux tcrmoH
du bail— Viiiot vs Corboil, 15 U. L., 2i)H.

I<» 1 1. Lo locataire a droit d'action

suivant le cours ordinaire do la loi

ou ])ar ])roc('duro soinnmiro, tel que
régie au Code de Pnxîédure (/ivile :

1. Pour contraindre le locateur A.

faire les réparatioiiH et améliorations
stipulées par le l)ail, ou auxquelles
il est tenu par la loi, ou pour obtenir
l'autorisation de les faire aux frais

du locateur; ou, si le locataire dé-

clare que tel est son choix, ])0ur ob-

tenir la résiliation du bail Ti défaut
d'exécution de telles réparations ou
améliorations

;

2. Pour résilier le bail, à défaut
par le locateur de remplir toute
autre obligation résultant du bail, ou
à lui imposée par la loi

;

3- Pour le recouvrement de dom-
mages-intérêts à raison d'infractions

aux obligations résultant du bail ou
des rapports entre locateur et loca-

taire.

ff L. 25, Loc. cond.—Domat, liv. 1, tit, 4,

sec. o, 11" 1.—Pothier, Louage, n"^ 07, 68, 72,

73, 108 et 325.-2 Bourjon, p. 53, n» 7.—S.

R. B. C, c. 40, s. 2.—Lorrain, 232.

Jlirisp.—1. Il doit y avoir demande
judiciaire de la part d'un locataire contre

son bailleur, ou un ordre obtenu par tel lo-

cataire contre tel bailleur, pour autoriser

le locataire à demander la rescision du bail

entre les parties, en raison de l'insuffisance

des prémisses louées et en raison de ce que
telles prémisses sont en mauvais état et

non habitables.—Boulanget vs Doutre, 1 L.

C. R., 393.

2. Sur action contre un locataire qui a
abandonné la maison à lui louée pour plu-

sieurs années en vertu d'un bail notarié,

sous prétexte du mauvais état de la maison,
le locataire est tenu du loyer pour tout le

terme du bail, et une saisis-gagerie par
droit de suite est déclarée valable quoi-

qu'aucun loyer ne fût dû au temps de l'a-

bandon de la maison.—Boulanget vs Doutre,
4 L. C. R., 170.

3. Lorsqu'un locataire est poursuivi par
son sous-locataire pour dommages résultant

de ce que les lieux loués ne sont pas clos

et couverts, le locataire a droit d'action en
garantie contre le locateur, quoiqu'il y ait

clause dans le bail entr'eux que le locataire

ne souF-louera pas sans le consentement
du locateur, et quoique le locataire ait fait

sous-bail sans tel consentement, le locateur

cependant plus tard recevant de lui l'extra

MMUiiiim d'iis-^iirain'c» n'iuliiint dr loi noim-
>ail, le HouH-iocataire étant un unherj^iMto,—
'rii(''b(irgo VH Ihint, II L. 0. U., 17!).

•l. Si un locatuiro ne livre pan 1«h li<'iix

U)U<''H i\ IV'pcxpK» d<''termitw'(i duiiH lo l);iil, il

Hcra coiidaimié jI (hw (b)iiniuiK<'H. <ii)iird

^ l.ei)UU(\ Montréal, déc. 1871.

5. \\'li(M(< rcpairH wcn^ urgent and nicc.H-
sary and tliey woro ollectod proiiiptly and
oITuMontly, it was Imld tliat tho plaintifF
niUHt Kufîor tlioni, and lliat they W(m-(î not
a groiind for <laniag'*K and flio reHiliation
of tho U^ase.—({ativrcau vs Kov, 4 L. N.,
415.

0. Un locataire n'a pas lo droit de fuiro
dos réparations à la propriété louée, à n)oinH
d'obtenir do la Cour, par lo moyen fl'unc
action, la permission de les fain^ aux dépens
du locateur.—Spelman vs Muldoon, 14 L.
C. .T., 30().

7. Wliere the building loasod was in a
dangerous condition and was sinking, ow-
ing to the weakness of the foundation, and
the Building Inspecter of the City had con-
demned it as unsafe, it was hdd that the
lessee was justitied in abandoning the pro-
mises and was entitled to recover from the
lessor ail damages thereby suftered by hiu).
—Wright vs Galt, G L. N., 42.

8. Le bailleur n'est tenu des domma-
ges résultant de son défaut d'entretenir
les lieux en bon état de réparations que
lorsqu'il a été dûment mis en demeure, ce
qui ne peut être fait que par écrit lorsque
!e bail est authentique. Il n'est pas non
plus responsable des dommages qui ne
résultent pas de sa négligence, mais sont la
conséquence d'un incendie, surtout lors-
qu'il a fait diligence pour réparer les lieux.
—Marcile vs Mathieu, 7 L. N., 55.

9. Il n'y a pas d'action contre un locateur
pour annulation du bail ou pour dommages,
lorsqu'il a fait les réparations demandées
avec une diligence raisonnable.—Marchand
vs Caty, 9 R. L., 533.

10. A tenant became insolvent and the
leased premises which were vacant, subse-
quently becoming uninhabitable, the land-
lord proceeded to exécute certain repairs.
It was htid that, in default of a deniand
by the lessor, or his représentative, the as-

signée, to rescind the lease, it continued to
exist and the lessor was entitled to rent,
less the time occupied in making the re-

pairs.—Rolland & Titfin, 22 L. C. J., 164.
11. The lessee is not entitled to bring an

action for the résiliation of the lease abso-
lutely and without alternative because the
premises are in want of repairs, but only to
require that such repairs be made, and to
obtain the rescision of the lease in default
oftheirbeing made.—Marchand vs Catv,
23 L. C. J., 259.

12. Le locataire d'une maison non entre-
tenue par le locateur en état de servir à
l'usage pour lequel elle a été louée, ou que
certains vices ou défauts empêchent d'être
exploitée pour cet usage, est en droit de
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demander la résiliation de son bail.—Dai-
g^noau ik Lévesquo, 4 D. C. A., 344.

13. Lorsque les réparations qu'a faites le

locataire l'ont été pour se conformer aux rè-

glements înunicipaux, il a été jugé que
le locataire a droit d'en recouvrer le mon-
tant du propriétaire, sans mise en demeure
préalable.—Henry vs Smith, 10 L. N., .333.

14. Le locataire qui est entré dans les

lieux loués, sans avoir préalablement exigé

qu'on y fit les réparations dont il pouvait
avoir besoin, est censé avoir consenti à les

prendre dans l'état où ils se trouvaient, et

il n'a droit à des dommages contre le loca-

teur, qu'après l'avoir mis en demeure de
faire les réparations auxquelles ce dernier
peut être tenu.—Johnson vs Brunelle, 14
R. L., 219.

15. Un locataire avant de quitter les lieux

qu'il occupe en vertu d'un bail authentique
et qu'il prétend être inhabitables, doit

mettre en demeure son locateur, d'avoir à
les réparer sous un délai déterminé, et à
défaut par le locateur de se conformer à la

sommation, le locataire peut se pourvoir en
justice pour faire résilier le bail.—Simmons
vs Gravel, 13 Q. L. R., 263.

16. The lessee is not entitled without first

putting the lessor en dcnuure, to demand
the résiliation of the lease because repairs

are necessary. Unless the conditions of the
premises be such as absolutely to prevent
liis use and enjoyment, the proper course
is for the lessee to ask that the lessor be

ordered to make the repairs which are ne-

cessary, and, in default, that the lessee be
authorized to make them at the lessor's

expenses.—Pagels & Murphy, M. L. R., 3

S. C, 50.

17. Le locataire d'une maison doit être

déclaré mal fondé à demander la résiliation i

de son bail, lorsque sa demande s'appuie i

uniquement sur une circonstance qui ne
|

le prive pas de la jouissance de la chose
louée, mais en rend seulement l'usage plus

incommode.—Renson vs David, 11 L.N.,348.

18. Where the lessor undertakes by tlie

lease to put the premises in good tenantable

condition, and he neglects to do so, the
lessee may after putting the lessor in

default, make such repairs as are urgently
needed for the safety and health of the oc-

cupants, without first having obtained ju-

dicial authority, and may recover the cost

of the same from the lessor.—McCaw vs

Barrington, M. L. R., 4 S. C, 210.

SECTION IV.

RÈGLES PARTICULIÈRES AU BAIL DB MAISONS.

1642. Le bail d'une maison ou
de partie d'une maison, lorsque la

durée n'en est pas fixée, est censé

fait à l'année; finissant au premier
jour de mai de chaque année, lors-

que le loyer e^i de tant par an
;

Pour un mois, lorsque le loyer est

de tant par mois
;

Pour un jour, lorsque le loyer est

de tant par jour.

Si rien ne constate un montant de
loyer pour un terme fixe, la durée
du bail est réglée par l'usage du lieu.

Pothier, Louage, n" 30.— Guyot, Rép., v°

Bail, p. 16, col. 1.— Troplong, Louage, n"'

604 et 605.— C. N., 1758.— C. C. B. Ù., art.

1608.—25 Laurent, 431.—4 Aubry et Rau,
499.—Lorrain, 15.

JuriNp. -Art. 1642 C. C. does not ap-
ply to the lease and hire of personal ser-

vices. When the term of the engagement of
an employée is indeterminate, neither the
employer nor the employée lias the right
to terminate it without giving notice to the
other, with the delay fixed by law for the
locality, or, when none is fixed, with a
reasonable delay ; and in default of such
notice, the party breaking the contract is

liable in damages to the other, unless the
conduct of the other gave reason for an im-
médiate résiliation of the contract. AVhile
this rule of law does not apply to the public
otficers or fonctionaries of a municipal cor-

poration, it applies to their ordinary em-
ployées.—Faquin vs City of Uull, 11 L.

N.,354.

1643* Le bail de meubles fournis
pour garnir une maison ou des ap-
partements, lorsque la durée n'en est

pas fixée, est régi par les règles con-
tenues dans l'article qui précède; et

lorsque ces règles ne s'appliquent pas,

il est censé fait pour la durée ordi-

naire des baux de maison ou d'ap-
partement, suivant l'usage des lieux.

Pothier, Louage, n" 30.—Guyot, Rép., v^

Bail, p. 16. col. 1.
—

'J'roplong, Louage, n°'

604 et 605.— C. N., 1757.

1644. Le curement des puits et

celui des fosses d'aisance sont à la

charge du locateur, s'il n'y a conven-
tion contraire.

Pothier, Louage, n" 222.—Guyot, Rép., v*

Bail, p. 28, col. 2.—Troplong, Louage, n°

574.—C. N., 1756.

1645. Les règles contenues dans
ce chapitre relatives aux maisons,
s'étendent aussi aux magasins,
échoppes et fabriques, et aussi à tout
bien-fonds autre que les terres et

fonds ruraux, en autant que ces

règles peuvent s'y appliquer.
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SECTION V.

UI'Xil.KS l'AKTlCUI-IKRKS AU IIA H. DICS TDItlilOfl

KT l'KOlMlliOTKH KUUALIOH.

lOIO. ('('lui (jui cultive aous lu

(îonditioii d\iu p;irta<2:o(l(^ fruiifl îivcc

le locateur, ne i)eut ni nouH-louer, ni

céder son bail, si la lacultc ne lui en

a été expressément accordée par le

bail.

S'il sous-loue ou cède son bail

sans telle stipulation, le locateur peut
le faire expulser et le faire condam-
ner aux dommages-intérêts résultant

de cette infraction du bail.

Arg. ex f L. 19 et L. 20, Pro soclo ; h. 47,

'i uU, De reg. juris.—Troplong, Louage, n"

G43.—Brillon, Dict. des arrêts, v" Bail, p.

427.-3 N. Denisart, v" Bail, p. 33.—Lahaie,
Du colon partiel, 773.—17 Diiranton, 130 à
133.—Duvergier, Louage, 87, 88.—Dalloz, v"

Louage, n" 643.—Giiyot, v° Bail, p. 32.—
Merlin, v" Bail, p. 355.—1 Troplong, Louage,
134, 139, 140.—Pothier, Louage, 283.—i)o.

Obligations, 672.—2 Grenier, p. 312.—Domat,
p. 51, n° 12, et p. 55, n" 9.—Ane. Denisart, v
Résiliation, p. 306, n" 5.—Do, Vente, 61.—

1

Duvergier, Vente, 433.—C. C. B. C, 1624.—
C. N., 1763 et 1764.-25 Laurent, 477.-4
AubryetRau, 505.—Lorrain, 236.

Jlirisp.—1. Un bail d'affermage par-

tiaire, imposant au preneur certaines obliga-

tions qu'il doit accomplir en personne, n'est

pas cessible. La cession de tel bail donne
droit au bailleur d'en demander l'annula-

tion. La résiliation de telle cession, les choses
n'étant plus entières, et la demande en res-

cision portée, ne peut priver le bailleur de
son droit absolu de faire annuler tel bail.

—

Hudon vs Hudon, 2 L. C R., 30.

2. Notwithstanding a stipulation in a

lease that trie lessee of land on shares shall

not sublet without the consent in writing

of the lessor, the tacit acquiescence of the
lessor in a sub-lease is a good defence io an
action of ejectment based on the fact of

such sub-lease without consent of the les-

sor, more especially wliere the sub-lease

was terminated before the action was
brought and the lessor had profited by the
sub-lease.—Bissonnet vs Guérin, 7 L. N.,

369.

164'7. Le fermier est tenu dégar-
nir l'héritage des bestiaux et usten-
siles nécessaires à son exploitation,

et de le cultiver avec le soin et l'ha-

bileté raisonnables.

ffh. 25, l 3, Loc. cond.—Pothier, Louage,
n«' 190 et 204.—2 Bourjon, p. 43, n°' 1, 2 et

3.—C. N., 1766.—Troplong, Louage, 659.

29

.liiriHp. Lo pr()pri(''(aire d'iiiin titrr»

iiirninn'O lus j)(»iit «(i piiiindn' du fuit (jik) |o

roniii(<r iH\ (;()HV()rtit pan ^m fiiiiii«îr d(iH

paillns nuMKwliioH ]<)rM(jn'il a couMcinli ù co
(|U(^ le fiu iniiu- n(» garninHo un» riiiimoid)!»)

loué d'animaux ot \iHtonHileH.— Nolotto vh
liord, 13 \i. \j., (;55.

I<»IN. Si riiéritage se trouve con-
tcîuir un(î ((Uantité de terre; plus
grande ou moins grande que celle
spécifiée dans le bail, h; droit des
l)arties à une augmentation ou à une
diminution du loyer est régi par les
règles sur ce sujet contenues dans le
titre De la Vente.

ff L. 2, IjOc. conrf.—Inst., liv. 3, tit. 24, in
jt»'.— Pothier, Louage, n" L32.—Troplon",
Lomige, n" 652.—C. C. B. C, art. 1501, 1502
et 1503.—C. N.,1765.

1040. Le fermier ou locataire
d'un fonds rural est tenu, sous peine
de tous dommnges et frais, d'avertir
le locateur, avec toute diligence rai-

sonnable, des usurpations qui peu-
vent y être commises.

Arg. exffL. 11, § 2, Loc. cond— Pothier,
Louage, n" 191.—C. C. B. C, art. 476.—C.
N., 1768.—Troplong, Z.owa<7e, 687.

1650* Si le bail n'est que pour
une année et que, durant cette année,
la récolte soit perdue en totalité ou
en grande partie, par cas fortuit ou
par force majeure, le locataire est dé-
chargé d'une partie proportionnelle
du prix de la location.

^L. 15, U 2, 4 et 5, Loc. cond.—Domat,
liv. 1, tit. 4, sec, 5, n"' 4 et 6.—Pothier,
Louage, n" 173.-2 Bourjon, p. 44, n«' 8 et 9.

-C. C. V., 1256.-a N., 1770.—Troplong,
Louage, 715.—Lorrain, 238.

Jlirisp.—Le bail d'un moulin ne peut
être assimilé au bail à ferme de biens ru-
raux, par rapport auquel la loi sanctionne
une réduction du prix du bail en cas de
manque de récolte par un accident extraor-
dinaire ou imprévu.—Corriveau vsPouliot,
1 R. de L., 184.

1651. [Si le bail est fait pour
deux années ou plus, le locataire ne
peut demander aucune diminution
du loyer dans le cas de l'article qui
précède].

Ane. Denisart, v^ Bail, n" 100—Troplong,
Louage, n" 698.—C. C. V., 1257.

1652. Lorsque la perte arrive
après que les récoltes sont séparées
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de lîi terre, le fermier n'a droit à au-

cune réduction du loyer payable en

argent. Si le loyer consiste dans une

part des récoltes, le locateur doit sup-

porter sa proportion de la perte, à

moins que cette perte n'ait été occa-

sionnée par la faute du locataire, ou

qu'il ne soit en demeure de délivrer

telle part.

f loc. cie.—Pothier, Louage, n" 155.—

Guyot, Rép., V Bail, p. 34, col. 1.—C. N.,

1771.—ïroplong, Louage, 742.

1053. Le bail d'une ferme ou

d'un fonds rural, à défaut de terme

préfix, est présumé bail annuel finis-

sant au premier jour d'octobre de

chaque année, sauf la signification

de congé tel que réglé ci-après.

Ara. exfL. 13, g 11, Loc. cond.—Fothier,

Louage, li" 28.—C. N., 1774. — Troplong,

Louage, 760.

ouJurisp.—1. Le bail d'une ferme

d'un fonds rural, sans mention de terme

préfix, est censé être fait pour la durée né-

cessaire pour permettre au fermier de re-

cueillir les fruits de l'immeuble. Dans
l'espèce, le défendeur a loué la ferme de la

den)anderesse à une époque où les travaux

de labours avaient été faits et lorsqu'il ne

restait que la semence à déposer et les Ira-

vaux de récolte dans le cours de l'année du

bail, et avis de congé ayant été donné en

temps utile, le bail a expiré à la fin de cette

année.—Mongeau vs Robert, 10 L. N., 290.

2. D'après la loi, le locataire d'un terrain

en culture a huit jours, après l'expiration

du bail, pour enlever ses récoltes, s'il n'y a

pas convention contraire, et le propriétaire

qui prend possession de l'immeuble avant

l'expiration de huit jours est responsable

des dommages que ses animaux pourront

causer à la récolte du locataire.—Crevier vs

Blaignier, M. L. R , 2 S. C, 256.

1054:- Le locataire d'une ferme

ou d'un fonds rural, doit laisser à la

fin de son bail, les fumiers, pailles et

autres matières destinées à faire des

engrais, s'il en a reçu lors de son

entrée en jouissance. S'il n'en a pas

reçu, le propriétaire peut néanmoins

les retenir en en payant la valeur.

Pothier, Louage, n" 190.—Bourjon, vol. 2,

n 43 n° 4.—Guyot, Rép., v" Bail, pp. 24 et

25 _-'c. C. V., 1263.—Code civil B. C, art.

379,__C. N., 1778.—Troplong, Louage, 780.

—Lorrain, 251.

Jurisp.—1- Les fumiers sur une terre,

lors de la vente de telle terre, deviennent la

propriété de l'acquéreur.—Les fumiers faits

subséquemment deviennent aussi la pro-

priété de l'acquéreur, le vendeur ne se jus-

tifiant soit par titre ou autrement, mais
plaidant seulement par dénégation à une
action pour le recouvrement de dommages
résultant de l'enlèvement de fumiers sans

la permission de l'acquéreur.—Wyman &
Edson, lOL. C. R., 17.

2. Le fermier qui enlève des fumiers faits

sur la ferme, sera condamné à des dora-

mages.—Mathewson vs Fletcher, 5 L. N.,

131.

SECTION VL

COMMENT SE TERMINE LE CONTRAT DE LOUAGE
DES CHOSES.

1655. Le contrat de louage des
choses se termine de la manière com-
mune aux obligations, tel que dé-
claré dans le huitième chapitre du
titre Des Obligations, en autant que
les règles y contenues peuvent s'y

appliquer, et sauf les dispositions

contenues dans ce titre.

Lorrain, 217.

Jurisp.—1. A writing signed by the
lessor, not accepted by the lessee, promis-
ing that a new lease sliould be entered into
after a certain date, did not constitute a
new contract of lease which could be pleaded
in defence to an action to rescind the ori-

ginal lease.—Loranger vs Clément, 1 L. N.,

326.

2. Un bail fait pour un montant de loyer
déterminé, lequel loyer devait commencer
à courir après le paiement du premier ins-

tallement d'une créance du preneur contre
le bailleur, 8e terminera lorsque le montant
du loyer, pour le temps de la jouissance du
locataire, sera suffisant pour éteindre la

créance du locataire.—Gifford & Harvey,
15 R. L., 323.

1656 (^Amendé par S. R. de Q.,

art. 6237). Il se termine aussi par la

résiliation, de la manière et pour les

causes énoncées aux articles 1624 et

164L (43 V., c. 1, (C), et 49 V., c.

4, s. 5, céd. A., (C.)

Jurisp.—1. An action in ejectment
lies against an insolvent and his assignée
to obtain possession of promises the lease
for W'hich expired before the assignment

;

and the Superior Court is properly seized

of such a case by writ of summons, not-

withstanding section 50 of the Insolvent
Act of 1869.—An action under the lessor and
lessee act lies in a case, where the lessee,

after the expiration of his lease and before
giving up the premises makes an assign-

ment in insolvency, and the assignée takes
possession of the premises.—The fraser
Institute vs Moore, 19 L. C. J., 133.
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L\ An action (o rcsciiul n Umiho may Ikn

l)n)ii«^'lit ii^jiinst a I(^«H(M^ wlio han Ikm-oiho
iiisolvoiit (liiriiijj; tll(^ tiwm of tll(^ l(^aKo.

—

LoiHii^Mu* vk( li'iiuuit, I L. N., '.VH'k

'A. Wlicin^ a I(VlS(^ mado diiriiii^ llu\ (<xis-

1(MU'(\ of tlu^ InsolvtM»! iictH, was to Ix» t(Mini-

Ma((^(l by (lu^ iiiS(tlv(Micy (d'or llH^ inakiii^ <if"

nii 5issi;imiuMit by (ho louant, //rA/, (liât, tlu^

iiiakiti^ of a voluntary asHi;:;iiiiion( by tbo
(oiiaiit aftor tlio rc^poal of (he Insolvont
acts (lid not (onnii)a(o tlio loaso.—Boaiulry
vs n(>iul,4 !.. N., 227.

IU»>7* L()rs(|ue le terme du hjiil

est iiicertaiti, verbal, ou présuiiu', tel

que réglé en l'article 1608, aucune
des })arties n'y ]>eut mettre lin sans
en signifier congé à l'autre avec un
délai de trois mois, si le loyer est

l)ayable par termes de trois mois ou
plus; si le loyer est payable à des
termes plus rapprochés que trois

mois, le délai du congé est réglé sui-

vant l'article 1642.

Le tout néanmoins sujet aux dis-

positions de ce dernier article et des
articles 1608 et 1653.

Potbier, Louage, n° 29.—Guyot, Rép., v°

Bail, p. 15.—C. N., 1736.—25 Laurent, 313.
—4 Aubry et Rau, 500.— Lorrain, 200.—
Troplong, Louage, 400.

Jiirisp.—1. Wbere tlie duration of a

written or verbal lease is certain, a congé is

unnecessary to maintain an action by the
landlord to eject the tenant.—Lamontagne
vs Webster, 18 L. C. J., 152.

2. Where a lease has been continued by
tacite n conduction , a notice of tliree months
is necessary to terminate such lease.—Web-
ster & Lamontagne, 19 L. C. J., 106. (Dans
cette cause le loyer était payable par quar-
tier.)

3. Where a lease has been continued by
tacite reconduction, it can only be terminated
by either part y giving to the other party
three montlis' notice.—Lake vs Wickliffe,
22 L. C. J., 41.

4. Dans le cas du louage d'un banc d'é-

glise sans terme spécifié, mais dont le loyer
était payable annuellement, le locataire ne
pouvait être expulsé du banc sans avis
préalable de trois mois.—Johnston & The
Minister and Trustées, etc., 1 S. C. R., 235.

5. A person who is surety for a tenant
holding under a lease terminable on giving
six months' notice, cannot exercise the right
stipulated in favor of the tenant, if the lat-

terfailsto exercise it.—Léonard vs Lemieux,
1 L. N., 614.

6. Le propriétaire d'une maison ne peut
en obtenir la possession, à la fin de la se-

conde année, s'il n'a notifié trois mois d'a-

vance celui qui l'occupait.—Thymens vs
Beautrong, 9 R. L., 540.

7. A verbal IcaHc of a Ikhihc, wiLhoulany
agNHMiKitit aH to ItM («'rminadon, can only
bo Icgally tcriniiiatcd by a three inontliM'
notice—(îoiigcou vs Yuilc, 2<) L. ('. .1., 142.

H. LorH(jU(' le prix (riin bail t-nl faitpaya-
1)1(' |)ar <|imiticr ctcpiccc bail ii'fHtpas pour
un IcniK^ (ixc, le locataire no jKjiit «'tr« ex-
pulsé ([u'après un congé de trois mois.—Bou-
droau Se DoraJK, 10 H. L., 45H.

I<»5.S. I.e bail cessede plein droit
et sans congé à l'expiration du terme
lixé, lorsc^u'il est par écrit.

Cod., L. 11, De loc. e< ro7id.—Domat, liv.

1, tit. 4, sec. 2, n" 11.— Pothier, Lomige, n"«
29 et 308 —2 Bourjon, p. 43, n" 6.—C. L.,
2598.-C. N^ 1737.—Troi)long, Louage, 430.

Jiirinp.—Un bail verbal se termine à
l'exjàration du temps [)Our lequel il a été
fait, et sans congé de déloger.—Huot vs
Garneau, 2 Q. L. R., 87.

1650. Le contrat de louage des
choses se termine par la perte de la

chose louée.

/L. 25, §2; L. 9, U, Loc. conrf.—Pothier,
Louage, n" 65.—2 Bourjon, p. 52, n"l.—C.
N., 1741.—Troplong, Louage, 462.

1660. Si, pendant la durée du
bail, la chose est entièrement détruite
par force majeure ou cas fortuit, ou
expropriée pour cause d'utilité pu-
blique, le bail est dissous de plein
droit. Si la chose n'est détruite ou
expropriée qu'en partie, le locataire
peut, suivant les circonstances, obte-
nir^ une diminution du loyer ou la
résiliation du bail ; mais dans l'un
ou l'autre cas, il ne peut réclamer
des dommages-intérêts du locateur.

/L. 19, H;L. 30, O; L. 15, ^ ; L. 33,
Loc. cond.

;
L. 2S,Bereg.juris.—Domat, liv.

l,tit. 4, sec. 3, n" 3.—Pothier, Louage, n"'
139 et suiv.—C. L., 2667.—C. N., ] 722.-25
Laurent, 401.—4 Aubry et Rau, 474.—Lor-
rain, 91 .—Troplong, Louage, 202.

Jurisp.—L Where a fire, occurring
during the lease, rendors the premises
leased temporarily un inhabitable, but does
not totally destroy them, the tenant is en-
titled to hold possession, and to résume
occupation of the premises as soon as re-
paired.—Samuels & Rodier, 2 L. C. L J ,

272.

2. Under the provisions of the Québec
Railway Act, the lessees for five years of a
stone quarry and right to renew lease for
other five years, are occupiers of such land,
and parties interested therein, entitled to
compensation for damages caused by ex-
propriation of the property for railway
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purposes, within the meaning of the act.

—

During the pendeiicy of an action in the

nature of an action luyaloire, by such les-

becs against tho railway company, in con-

séquence ot tlie company and tlie arbitra-

tors appointed uiider the act to détermine!

the compensation to bepaid in conséquence
of tlie expropriation of the leased property,

|

refusing to admit the right of said lest^ees

to be indemnified under the act, the plain-

tiffs are entitled to a writ of injunction

against the railway company, in consé-

quence of the company persisting in exer-

cising their right of expropriation, Avitliout

paying or offering to pay indemnity to the

lessees.—Bourgouin & Tlie Montréal North-
ern Colonization Railway, 19 L. C. J.,57.

3. Appellant was lessee of St. James
Hôtel, when it was destroyed by fire, as far

as the upper stories, part only of the lower

flat being still tenantable. He at once re-

moved what furniture he h ad and notified

respondent, liis landlord. Two sub-tenants

continued to occupy part of lower flat till

first Ma)% more than one month.—Respon-
dent sued for three months' rent ; appellant

tendered rent accrued till the fire. He'was
condemned to pay the three months' rent

and he appeals. Judgment confirmed,

Dorion & Sanb.orn, dissenting.—Geriken &
Pinsonnault, M., 17th June, 1875.

4. Un incendie ayant détruit une partie

de la maison louée par les demandeurs au
défendeur, la Cour trouve qu'il est prouvé

que l'incendie a été limité à un seul étage;

que le dommage est insignifiant et qu'il a

été réparé immédiatement; et considérant

que l'incendie est un fait dont la loi rend le

locataire responsable jusqu'à preuve du
contraire, le bail en cette cause ne sera pas
résilié. Jugement pour les demandeurs.

—

McDougall vs Hamburger, 2 L. N., 332.

5. The lease to G. terminated by a force

majeure and the obligation of A. P. to pay
appellants the sum of SI,100 out of the

said rent of 56,000 ceased with the said

lease.—Brown & Pinsonnault, 3 S. C. R.,

182.

6. Un incendie détruit les bâtisses érigées

sur la propriété louée par les demandeurs à

la défenderesse, excepté une petite partie

occupée par Cochentaler à titre de sous-

locataire. Les demandeurs et la défende-

resse conviennent de résilier ce bail ; mais
G. refuse de résilier son sous-bail. La Cour,
considérant que les lieux loués à la défen-

deresse ne constituent qu'un seul établisse-

ment, qu'ils ne peuvent, sans grand inconvé-

nient, être conservés en partie; que les

exigences du commerce et des locataires

demandent qu'il n'y ait qu'une seule cons-

truction, et qu'il y a lieu de démolir com.-

plètement les bâtisses actuelles, déclare le

bail et le sous-bail résiliés.— Penny vs

Montréal Herald Co., 27 L. C. J., 83.

7. Lorsqu'un incendie est causé par la

faute du locataire, ce dernier ne peut de-

mander la résiliation du bail parce que les

lieux loués seraient inhabitables pendant le

temps des réparations.—Sola vs Stephens,
13R. L.,472.

cS. Le locataire d'une bâtisse dont la plus
grande partie est détruite par un incendie,

ne peut obtenir la résolution du bail, con-
formément aux dispositions de l'art. 16G0
C. C, sans le consentement uu sous-loca-

taire, qui veut continuer à occuper la partie
qui lui est sous-louée.

Lorsque, par conventions intervenues
entre le bailleur principal et le locataire

principal, le bail principal est résilié à
cause de la destruction de la plus grande
partie de la maison, le locataire principal

n'aura pas le droit pour cela de demander
la résiliation du sous-bail et l'expulsion
du sous-locataire.—Cie d'Imprimerie du
Herald vs Cochentaler, 11 R. L., 605.

1661. Le contrat de louage ^des

choses n'est pas résolu par la mort
du locateur ni par celle du locataire.

ffh. 60, U ; L- 19, ^ 8, Loc. cond.—Cod.,
L. 10, De loc. et cond.— Pothier, Louage,
n» 59.-2 Bourjon, p. 41, n" 16.—C. N., 1742.

—Troplong, Louage, 469.

1662. Le locateur ne peut mettre
fin au bail dans le but d'occuper lui-

même les lieux loués, à moins que ce

droit n'ait été expressément stipulé
;

[et dans ce cas le locateur doit don-
ner congé au locataire suivant les

règles contenues en Tarticle 1657 et

dans les articles auxquels cet article

renvoie ; à moins qu'il n'en soit

autrement convenu].

1663. [Le locataire ne peut, à

raison de l'aliénation de la chose
louée, être expulsé avant l'expiration

du bail, par une personne qui devient
propriétaire de la chose louée en
vertu d'un titre consenti par le loca-

teur, à moins que le bail ne contienne
une stipulation spéciale à cet efifet et

n'ait été enregistré.

En ce cas avis doit être donné au
locataire suivant les règles contenues
en l'article 1657 et dans les articles

auxquels il renvoie, à moins d'une
stipulation contraire].

C. N., 1743. — Troplong, Louage, 473.—25
Laurent, 388.—4 Aubry et Rau, 501.

Adcl.—L'acquéreur prend la place du
bailleur ; il succède à ses droits et il est tenu
de ses obligations.—25 Laurent, 392.—

6

Marcadé, art. 1743, ? 1.—29 Revue Pratique

^

(1870), pp. 193 et 385.-8 Ferry, Eei^e
Etrang. et Franc., pp. 609 et 849.—9 Démo-
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l()inl)o, Disfincfloit (lcn liicns, vol. 1, No. 4î).'i.

— 1 Aul)ry cl Hnii, p. 501.

Il y a iiMu action c(Hll^(^ le priMiour et r6-

cipnxnionuMU.—25 LaunMit, :')!»L' (in liue).—
Siroy, C. N., Sii|)|). arl. 174:>, n" 5.

La Kaisi(^-j:;a)^'(Mio iw peut ('Uw «xoro^o
(pio par le propric'tairo actuel de riinmeu-
ble ; elle ne peut rêtre par l'ancien proprii'-

tairo, ni^'ine pour les loyers échus avant son
dessaisissement.—(> Carre Si Clnuivi^an, Q.
27\y.\ his. (K.)

JiiriNp.—1. (%'lni (pli a acquis nn iin-

niouhlo sujcit à la racnitc do réméré, no
pont évincer lo locataire dont lo bail n'ost

pas expiré.—Kussell vs Jenkins, 3 L. C. U.,

417.

2. L'acquéreur d'une terre louée n'a pas
lo droit do revendiquer le foin récolté sur
la terro par lo locataire (pii était en posses-

sion de la terre comme locataire lors de la

vente, et partant en possession du foin

comme propriétaire, son bail n'étant pas
expiré.—Brody vs Rendall, 9 H. L., 512.

3. L'art. 1663 C. C, combiné avec l'art.

2128 C. C, fait du bail une charge sur l'im-

meuble loué, ainsi que se sont exprimés les

codificateurs dans leur rapport sur ces ar-

ticles. Ainsi l'opposant étant locataire de
l'immeuble saisi en vertu d'un bail de 8 ans
duement enregistré, son opposition à fin de
charge sera maintenue, à condition qu'il

donne caution que l'immeuble sera vendu à

un prix suffisant pour assurer le paiement
de $1500 et intérêts dus au contestant.

—

Dupuy vs Bourdeau, G L. M., 12.

4. AVliere an adjudicataire of an immo-
veable, under the insolvent act of 1875,

leased by the insolvent for a fixed term,
reçoives the rent payable under the lease

from the tenant after the date of the adju-

dication, he thereby tacitly confirms the

lease to the expiration of such term.—So-
ciété de construction & Commissaires d'é-

coles, 24 L. C. J., 25.

5. Un bail authentique enregistré ne
donne pas droit au locataire de faire une
opposition à fin de charge. Le décret affran-

chit l'adjudicataire de toute obligation d'en-

tretenir le bail fait parle saisi.—Desjardins
vs Gravel, 25 L. C. J., 105.

6. The provisions of art. 1663 C. C, do
not apply to sales of immoveables by the
sheriff, and, consequently, a lessee of im-
moveable property sold at sheriff's sale, is

liable to expulsion by the adjudicataire be-

fore the expiration of his lease.—McLaren
vs Kirwood, 25 L. C. J., 107.

7. The provisions of art. 1663 C. C, do
not apply to sales of immoveables by the
sherifl", and consequently, a lessee of immo-
veable property sold at sheriff's sale, is liable

to expulsion by the adjudicataire before the
expiration of his lease.—Morory vs Bowen,
11 L. N., 139.

1664. [Le locataire, qui est ex-

pulsé en vertu d'une stipulation à

cet eflbi n'a pas droit de; rcîcouvrcr

des d()imna^<!H-intér(''t.s, A nioiiiM (juo

co droit n'ait éid ex})re.s8érnent rénor-

v6 dans h; hall].

II»0*1». fjorHciu'un ]\Or\i'd^i) vendu
avcîc. faculté de réméré, (îst re{)riH par
le vendeur dans ]'ex(;rcice de cette

faculté, le ])Mil qu'en îi fait l'acdieteiir

est par là dissous, et le locataire n'a

de recours en donima^es-intérétsque
contre lui.

Troplong, Louaf/e, n" 776 et 777, et Tira-
queau, cité par lui.

CHAPITRE TROISIÈME.

DU LOUAGE d'ouvrage.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

lOOO. Les principales espèces
d'ouvrage qui peuvent être louées,

sont :

1. Le service personnel des ou-

vriers, domestiques et autres;

2. Le service des voituriers, tant

par terre que par eau, lorsqu'ils se

chargent du transport des personnes
et des choses

;

3. Celui des constructeurs et autres

entrepreneurs de travaux suivant de-

vis et marchés.

C. N., 1779.—25 Laurent, 484.-4 Aubry
et Rau, 512.—Troplong, Louage, 787.

Aaa.— Vide S. R. de Q., art. 5614 et

suiv., concernant les maîtres et serviteurs.

Jiirisp*—1. Les services d'un curé dans
une paroisse sont d'une nature mixte; ils

regardent le spirituel et le temporel et le

curé peut recouvrer de ses paroissiens qui

ne sont pas tenus de payer la dîme propre-

ment dite, une certaine somme pour la va-

leur de ses services (C. C. 1705).—Courte-
manche vs Mailloux, 10 R. L., 195.

2. Les services rendus par les curés à
leurs paroissiens dans l'administration des
sacrements sont essentiellement gratuits

(C. C. 1705).—St-Aubin vs Leclaire, M. L.

R., 2 S. C, 4.

SECTION IL

DU LOUAGE DU SERVICE PERSONNEL DES OU-
VRIERS, DOMESTIQUES ET AUTRES.

1667. Le contrat de louage de
service personnel ne peut être que
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pour un temps limité, ou pour une
entreprise déterminée.

Il peut être continué par tacite re-

conduction.

ffh. 71, §^ 1 et 2, De cond. et démons.—
Despeisso^, Louage, sec. 2, n" 6.—Pothier,
Louage, 372.—Troplong, 881.—C. N., 1780.
—25 Laurent, 487.—4 Aubry et Rau, 613.

Jiirisp.—1. Les services d'un médecin
peuvent être continués par tacite reconduc-
tion, et s'ils avaient été dans l'origine rete-

nus pour une année, ils sont continués pour
une autre année.—Cité de Montréal & Dug-
dale, 3 L. N., 204.

2. Feue madame J. tenait maison avec
Je curé R., qui avait avec lui sa nièce, la

demanderesse, qui résida avec eux pendant
plusieurs années sans aucune convention
quant aux gages. Jugé qu'il y a présomp-
tion que la demanderesse restait là à titre

d'amie et que ses services doivent être con-
sidérés comme gratuits.—Léonard vs Jobin,
4 L. N., 55.

3. When a médical man lias been em-
ployed by the City as a Health Officer, at a

fixed annual salary, and attendance at the
Civic Small-Pox Hospital has been added to

his ordinary duties, vvithout stipulation by
him for additionnai salary, he cannot le-

gally recover from the City the value of

such additionnai services, besides his ordi-

nary salary, but he may recover from the

City any amount which the Council may
hâve voted by way of rémunération for such
extra services. The City could not dismiss
a salaried employée, whose term of office

had been renewed for another year by tacit

reconduction, without paying himhissalary
to the end of the current term so renewed.
In the présent instance the term of

office of Dr Dugdale had been renewed
by tacit reconduction for another year,

when the City dispensed with his further

services.—City of Montréal & Dugdale, 25

L. C. J., 149.

4. Le fils qui continue à demeurer avec

son père après sa majorité et qui travaille

avec lui et pour lui à un métier qu'il a ap-

pris chez son père, n'a pas le droit, après
avoir quitté son père en se mariant, de ré-

clamer de son père un salaire pour le temps
qu'il a resté avec lui, s'il ne prouve pas une
convention par laquelle le père se serait

obligé de lui payer tel salaire.—Leblanc vs
Tellier, 2R. L., 341.

1608. Il se termine par le décès

de la partie engagée, ou lorsque,

sans sa faute, elle devient incapable

de remplir le service convenu.
Il se termine aussi, en certains cas,

par le décès du locataire, suivant les

circonstances.

Ortolan, Instit, vol 2, p. 271.—Pothier,

Loiiagfi, n"' 165-6-8 et 171-4-5.

Jnrinp.—1. Le mariage de la servante,
durant le service, justifie le maître de la

renvoyer.—Mawson vs Burstall, 1 Q. L. R.,

317.

2. Where an employée of the défendant
refused to comply with a notice given to ail

his employées by the défendant, requiring
tliem to be vaccinated on pain of dismissal,
whereupon such employée was disnii,«sed,

it was held that he had no right to sue for

daniages for breach of contract.—Archam-
bault vs The Gazette Printing Co., 9 L. N.,

11.

3. An employée, engaged for one year,

with salary payable monthly, who is dis-

missed without sufficient cause before tiie

expiration of the term for which he was
engaged, can sue for the monthly instal-

ments of his salary as they fall due.—Rice
à Bascovitz, 23 L C. J., 141.

4. A servant who is discharged, without
sufficient cause, before the expiration of the
term for which he was engaged, if he sues
for wages, can only daim the wages which
are due at the tinie of the institution oftheac-
tion, his recourse for the unexpired period
heing reserved ; but if he choose to sue for

damages for breach of contract, the length

of the unexpired term of his engagement
may be taken into considération in estim-
atmg the damages.—Beauchemin & Simon,
23 L. C. J., 142.

5. An employée or servant, dismissed
without cause, may sue for the instalments
of his wages as they become due under tlie

terms of his engagement, his wages being
the measure of damages, unless the master
shows that the employée has, or might
hâve earned something which should be
deducted from his claim.—Montréal Cotton
Co. & Parham, 23 L. C. J., 146.

6. An employer cannot of his own mère
will cancel a contract for persoaal service,

leaving to the person employed a claim for

damages, if any, and nothing else. The
distinction îs draw^n in this case between a
contract for personal services and a contract

for the construction ofa building or other
Works.—Reid vs Smith, 6 Q. L. R., 367.

7. Indolence and insubordination on the
part of the manager ofa company towards
its directors, is a sufficient cause to justify

his dismisi^al by such directors without
notice.—Dick vs Canada Jute Co., 30 L. C.

J., 185.

8. Le pilote qui est congédié sans raison,

avant le terme de son engagement, aura
droit de recouvrer du capitaine du vaisseau
où il est employé, le montant total de ses

gages, jusqu'à la fin de son engagement.

—

Lafrance vs Jackson, 12 R. L., 21.

9. Le marchand qui a engagé un com-
mis est justifiable de le renvoyer de son ser-

vice par suite du fait que le commis a, lors

de son engagement, caché au marchand
qu'il avait été renvoyé du service de son
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aïKMciii patron, à lu Huil<^ (racciiHiitioris do
(IrlourrKMiKMit. l^(^ fonds.—Jarret vh Morgan,
12 R. 1.., r)S.

10. Une Korvanto (ni^u^(''<î au mois, (sl (jui

ubandonnc le sorvico do Hon n^aîlr(^ avant
la lin (lu mois, a droit de r(''clam(us(w^a^'(<s

})oiir lo l(Mnps donné, s'il ost promY' (prt^JN^

ost partit» pour ('a\iso d(^ nuiladio. Kt la <!(»-

l^an(U^r(^ssl^ (pli, ll^l^ scmaiim apr^'s son d{'-

l)art, (Hait n'tahlits u'ôtait pas tonne d'oirrir

do torminiM- lo temps de son on«i;afj;omont,

mais lo d(''lbndonr no l'ayant pas n\iso on
demonrc d'y retonrnor, le contrat se trouve

résilit' ta(ntoment.—Fortin vw Tremblay, 10

L. N., 230.

11

.

A contracter wlio undertakos to put a
new roof on a Imildin^, is rosponsible for a

dofoct in tlie timbers of tbe buiidinji; on

which tbe roof is placed, in tbe samo man-
ner as a builder for tbe unfavorablo nature
of tbe ground; and if ari injury resnlts to

tbe roof, not from any dofect in tbe mato
riais used in its construction, but from the

weakness of tbe timbers supportin<]ç it, lie

is liable for tbe loss.—Martel vs Syndics de
St-George d'Henryville, 11 L. N., 82.

1600 (Amendé par S. R. de Q.,

art. 5815). Dans toute action pour
salaire par les domestiques ou servi-

teurs de ferme, le maître peut, à dé-

faut de preuve écrite, offrir son ser-

ment quant aux conditions de l'en-

gagement et sur le fait du paiement,
en l'accompagnant d'un état détaillé,

mais ce serment peut être contredit

comme tout autre témoignage. (41-

42 Vie, c. 12, s. 1.)

Paris, 127.—Pothier, Louage, n" 175.

—

Guyot, Rép., V Domestique, p. 102, col. 1.

—

N. Denisart, v" Gages, l 3, p. 143.—C. N.,
1780.—Troplong, Louage, 841.

Jiirisp.—1. Les héritiers du maître
doivent être reçus à leur serment tant sur
la quotité du salaire que sur les paiements,
tant pour les arrérages que pour la dernière
année.— Lussier & Glouteney, 9 L. C. P.,

433.

2. Dans une action pour gages par an
domestique contre son maître, ce dernier
ne peut être examiné comme témoin pour
prouver un allégué d'insubordination et de
négligence de la part du domestique.—La
déclaration du maître sous serment doit
être restreinte à la preuve des conditions
de l'engagement, et des gages payés ou des
avances faites au domestique, soit en argent
ou autrement.—Stuart & Sleeth, 10 L. C.
R., 278.

3. L'article 1669 du C. C., ne faisant au-
cune distinction entre les employés déforme
engagés à la journée, et ceux engagés pour
un long temps, les termes de cet article

doivent H'appli(|Uor aux pnuiiiiîrH comme
aux d(irni(ïrH.— Mollcuir vh H(ju(îhor, 5 U.

L., MIH.

•I. Dans \\\w action p((ur salaire par un
d(»moKli(|ii(<, la eour pont prendre la déela-

ration du maître et se délormincr par los

circonstanitoH.—Cvr vh Cadienx, 17 Ia (
'. .1.,

173.

5. Dans l'adion pour gages par gar(;on

cbarl(^ti(^r, h» maître n'est pas cru j\ son
serment (piant A, l'ongagom(^nt, ni (juant ati

paiement.— Denis vs Poitras, 3 Q. L. R.,

1()2.

(). Lo sornuuit prêté par \(^ maître dans lo

cas jjn'vu par l'art. KWiO du C. C, est ^\^^ la

nature d'un serment décisoire et les doni(«-

ti(iuos ne peuvent être admisàlecontreilire
])ar une preuve testimoniale.—Larose vs
Rousseau, (1 Q. L. R., 190.

7. Dans une })oursuito pour salaire par
un serviteur contre son iraîtro, le serment
de ce dernier doit prévaloir sur lo point des
conditions de l'engagement.—Cyr vs Ca-
dieux, 28 L. C. J., 292.

8. L'art. 1669 C. C. ne s'applique pas au
cas d'un journalier employé à la journée
à travailler à une chaussée de moulin, et

dans ce cas le maître ne peut offrir son ser-

ment quant aux conditions de l'engage-

ment et aussi sur le fait du paiement.

—

Marier vs Lafrenière, 10 R. L., 674.

9. A teamster employed in lumbering
opérations is not a domestic. A master
cannot offer bis oath to prove damages oc-

casioned by the misconduct of bis servant.

—Vaillancourt vs Libbey, 10 L. N., 202.

lOTO. Les droits et obligations

résultant du bail de service person-

nel sont assujettis aux règles com-
munes aux contrats. Ils sont aussi,

dans les campagnes, sous certains

rapports, régis par une loi spéciale
;

et, dans les villes et villages, par les

règlements des Conseils Municipaux.

S. R. B. C, c. 27; c. 24, sec. 28, l 20.

Jurisp.—1. Un serviteur qui a laissé

le service de son maître, avant l'expiration

de son terme d'engagement, ne perd pas
pour cela le salaire qui lui ost dii pour le

temps qu'il a fait.—Bilodeau vs Sylvain, 4
L. C. R., 26.

2. Dans un contrat de louage d'ouvrage,
les mots " votre rémunération sera au taux
de £300 par an," ne constituent pas un en-
gagement pour un an, et un contrat de
cette espèce cesse au gré de l'une et de
l'autre des parties.—Lennan vs The St.

Lawrence and Atlantic Railroad Company,
4 L. C. R., 91.

3. In an action for salary on the ground
of wrongful dismissal, where the défendant
pleaded that plaintiff had been guilty of
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dimhedience of orders, and prévarication and
défalcation in his accounts, although neither

had been proved, yet as the court cousi-

dered that tliere had been manifest neglect

ofduty and errors and irregidariiiea in the

plaintifTs accounts, his discliarge was never-

theless justifiable, and he was not entitled

to wages heijond the date of dismisKol.—
Webster vs the Grand ïruiik R. C. of C,
1 L. C. J.,223.

4. A servant refusing to obey a lawful

order of liis master and discharged in con-
séquence, can only recover wages to dateof
discharge, notwithstanding proof of pre-

vious uniform good conduct.—Hastie vs

Morland,2 L. C. J., 277.

5. A merchant is justified in dismissing
his clerk before the termination of his

engagement for a breach of duty or disci-

pline, such as absence without leave ; and
the clerk cannot in such case recover salary

accrued subséquent to his dismissal and
prior to the termination of the agreement.
—Charbonneau vs Benjamin, 2 L. C. J ,103.

6. Le commis qui a été congédié sans
cause suffisante, peut poursuivre le mar-
chand qui l'a engagé à l'année, pour son
salaire accru durant le temps qu'il a été

sans emploi, au lieu de le poursuivre en
dommages-intérêts.—Ouellet vs Fournier,

6 L. C. J., 118.

7. Un employé au mois qui quitte le ser-

vice avant la fin de son mois, sans cauee
légitime, n'a pas droit à ses gages de partie

du mois commencé.—Un maître peut plai-

der compensation du salaire d'un mois ter-

miné par son employé, sans qu'il soit néces-

saire de faire une demande incidente, pour
les dommages causés par son dit employé
en quittant subitement le service, parce que
ces dommages découlent d'une même source
par laquelle il demande le paiement de son
salaire.—Un juge peut accorder des dom-
mages, quoique le montant n'en soit pas
prouvé, quand, d'après la preuve, il voit

qu'il y en a eu réellement de soufferts, ce

qui est laissé à sa discrétion.—Mondor vs
Pesant, 4 R. L., 382.

8. L'employé renvoyé parle patron, avant
la fin de son engagement, n'a pas d'action

pour réclamer du salaire non échu au temps
de son renvoi ; mais il a droit seulement à

une action pour dommages résultant de l'i-

nexécution de la convention.—L'employé,
dans ce cas, est tenu de prouver qu'il a
souffert des dommages par la faute du pa-

tron, qu'il n'a pu obtenir une autre situation

et que son renvoi a eu lieu sans cause.

—

Sait vs Nield, 7 R. L., 224. (Ce jugement
paraît (Contraire aux dispositions des S. R.

B. C, ch. 27, s. 5, l 2.)

9. A servant cannot recover for a portion

of a month's wages, when she has left be-

fore the end of the month, v^^ithout the
employer's consent, and without the usual
notice.—Berlinguette vs Judah, 17 L. C. J.,

18.

10. Le domestique qui abandonne son
service avant la fin du mois forfait ses

gages pour la partie du mois pendant la-

quelle il a rempli ses engagements.—Bernier
vs Roy, 1 Q. L. R., 380'.

11. Un commis renvoyé injustement par
son maître peut poursuivre ce dernier pour
le salaire restant dû d'après l'engagement,
et n'est pas obligé de prendre une action en
dommages sur le principe qu'il a cessé de
donner ses services.—Rice & Bo8covitz,M.,
déc. 1876.

12. A servant, discharged without suffi-

cient cause before the expiration of his term
of hire, cannot, if he sues for wages, claim
for more than tlie portion of the term
which has expired at the date of the insti-

tution of the action ; but, semble^ he may
bring an action of damages for breach of
contract, and then the length of the unex-
pired portion of the term may be taken
into considération in estimating the dam-
ages.—Beauchemin & Simon, 1 L. N.,40.

13. The plaintiff sued his employer for

salary, and the défendant pleaded that
some money was stolen belonging to the
défendant through the fault of the plaintiff.

As there was no proof of the plaintiff's

fault and as the défendant had continued
to retain his services for eighteen months
after the loss occurred, the action was
maintained.—Thomson & Watson,[3 L. N.,
203.

14. Damages were sought to be recovered
for the non-delivery in proper time of a
mantle and a muff w^hich had been left

with the défendants for the purpose of
being altered and repaired. The action
was dismissed, as there had been no exact
time stipulated at which it was to be return-

ed and there had been no proper steps

taken by the plaintiff to put the défen-

dants en demeure.—Beauvais vs Lanthier,
5 L. N., 195.

15. A contract of apprenticeship will be
annulled if it appear that the apprentice
has not a fair opportunity of acquiring pro-

ficiency in the art which the master
engaged to teach him.—Baker & Lebeau,
7 L. N., 299.

16. Une fille mineure a le droit de s'en-

gager seule comme servante, et peut être

punie, en vertu du règlement de la Cité de
Montréal concernant les maîtres et servi-

teurs, si elle s'absente ou déserte son ser-

vice. Une accusation contre une servante de
s'être absentée du service de son maître
sans permission, ne peut être soutenue par
une preuve de désertion de service.—Colle-

ret vs Martin, 9 L. N., 212.

17. Lorsqu'aucun terme d'engagement
n'est fixé entre un maître et son serviteur,

mais que ce dernier est payé tant par se-

maine, l'engagement doit être considéré fait

à la semaine, et, dans ce cas, le règlement
de la Cité de Montréal concernant les maî-
tres et serviteurs ne s'applique pas.
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La ('(nuluiio KroRMi(^ro (Viin KorviUMir vîk-

iVvis (lu }j;«'ruiil dc^s inaitn»-! (ist cjuihc^ Hiifli-

Ktinti^ pour I(^ nMivoyiM' huiis avis i)rt'alal>I(^.

— Dakloy vs NoniiJu,!» L. N.,2i:{.

18. A clork vvho had beon ontniHt(Ml vvitli

a suiu of niouoy l)y hÎH omployors lo piir-

(îliiiso ^oods for llicni, and wlio all(^Ji:od

that tl»o inoïK^y wan stolcMi IVoin hiin uliilKt

lio was on hisway (o (\x(hmi1(^ tlio coimiiiH-

sioii, luii.st pr(>v(/tliat tlio moiioy was stolon

aiui withoul laidt or no;j;li;:;oiu;oon Iuh part,

in ordor to bo roliovod iVom liability to ac-

count for tho samo.—Gravol à Martin, 22

L. C. .T., 272.

11). An employée or servant, dismissed

without cause, niay sue Ibr tho iiistalmeiits

of his wages as they corne due under tho

ternis ofliis eii<îaj:;eniont ;
his wa-^es beinj;

the nieasure of damages, unless tiio master

shows that the employée lias, or nuj^ht

hâve, earned something which should be

deducted from his claim.—Montréal Cotton

Ce. & Parham, 23 L. C. J., 146.

20. When a coînmercial traveller engaged

by the year, quits the service of his em-
ployer without légal cause and against the

will of his employer, and without previous

légal notice, he forfaits ail claim to wages
accrued to the time of his quitting said ser-

vice.—Niscon vs Darling, 27 L. C. J., 78.

21. Workmen engaged by the month to

work for the season on a timber limit, are

not obliged to work on légal holidays which
are observed as religious holidays by the

Church to which they belong, and their

employer has no right to make a déduction

from their wages for such days.—Cyr vs

Eddy, 11 L. N., 194.

22. Même en loi et eu l'absence de toute

convention spéciale, un patron a droit de
retenir sur le salaire de son employé le

montant des pertes que ce dernier lui a fait

subir par sa faute.—Lévêque vs Benoît, M.
L. R., 2 S. C, 357.

23. Le propriétaire d'usines (dans l'espèce,

des forges) peut renvoyer de son service

avant l'expiration de son terme d'engage-
ment, le gérant de ces usines qui s'est en-

gagé, sans le consentement du propriétaire,

dans une industrie rivale de la sienne, de
nature à nuire au commerce de ce dernier.

Il n'est pas nécessaire dans ce cas de faire

résilier l'engagement du gérant par les tri-

bunaux avant de le congédier.—MacDougall
& MacDougall, 11 R, L., 203.

24. Le maître qui renvoie son engagé,
sans raison suffisante, sera condamné à lui

payer des dommages égaux au montant
perdu par l'engagé, pendant le temps pour
lequel il n'a pas été employé et aussi à la

différence des gages par lui gagnés ailleurs.

—Robinson & McMillan, 13 R. L., 565.

25. Dans l'espèce, le défendeur s'étant

engagé de fournir au demdr de l'ouvrage en
tricot, rien n'étant stipulé dans l'écrit quant
au lieu où l'ouvrage devait être fourni, c'est

i'uHag(< du commercci (|ui «loit régI(^r l'aU'iiire

(c.-A-d., ^jU(^ rouvrjig(< doit <**tr(i fourni à IV-tu-

l»lis^i('lln(^nt du iiiiiiiuriU'lMri<îr).— ()'K('«',fo tV

l)(^Hial•(lills, :;o L. ('. .1., 2S().

I<J7I iAvirndf, par S. /.'. du, C,
(l'ii. ()2o8). Le l()tinj^(! dcH niîitolots

est r{'\r\i\ j>jir corininos (liHjxiHitions

Sj)é('i}il(î9 coiitonuos <\:\\\H hi loi irnp^î-

ri;ilc concornîLiit In, niariiHî iiiar-

cliando, et dans les lois fédérales

concernant l'en^ji^einent des mate-
lots ; celui des batelic^rs, comniuné-
ment appelés voyageurs, par la loi

provinciale concernant les voya-
geurs. (S. R. B. C, c. 58, et B. Rev.
C, ce. 74 et 75.)

SECTION III.

DES VOITURIERS.

lOTâ* Les voituriers par terre et

par eau sont assujettis, pour la garde

et conservation des choses qui leur

sont confiées, aux mêmes obligations

que les aubergistes, au titre Du Dé-
pôt.

ffL. 1 , In pr. et ^§1,2, 3 et 4, Naut. caup.

stab.— Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 8, n" 5.— C.

iN., 1782.— Voir 3 Revue Critique, p. 234,

un article bien fait sur la question :
" Are

proprietors of tug steamers, common car-

riers ? " Vide aussi La Thémis, t. 4, p. 172.

—

25 Laurent, 518.—4 Aubry et Rau, 519.

—

Troplong, Louage, 894.

Aaa.— Vide S. R. du C, c. 79, l'acte con-
cernant la navigation dans les eaux cana-
diennes, et aussi au c. 82, l'acte concernant
la responsabilité des transports par eau.

Jurisp.—1. Un voiturier est respon-
sable de la valeur de marchandises livrées

par erreur à l'acheteur après avis donné
par le vendeur de n'en pas faire la livraison.

—Le droit d'arrêter telles marchandises in
transitu, n'est pas affecté en conséquence de
ce que le vendeur, lors de la vente, a pris

un billet promissoire pour la valeur des
marchandises.—Campbell vs Jones, 9 L. C.

R., 10.

2. A clause in a bill of lading granting
the carrier the option to tranship at Québec
andforward goods to Montréal, at ship's ex-
pense and merchanfs risk, does not relieve

the carrier from liability arising from
négligence and want of care in the hand-
ling of the goods at Montréal.— Samuel vs
Edraondstone, 1 L. C. J., 89.

3. A carrier is not liable for the loss or
theft of an overcoat, carried by a passenger
in a steamboat and placed by the passenger
on a sofa in the eating saloon, where he
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was takinf]^ snpper.—Torrance va Richelieu

Company, 10 L. C. .T., 'A'^o.

4. Thôugh the lial)ility of a company as

cominon carriers liad ceased, by the arrivai

ofthe ^oods, the company were still liahle

for damage as vvarciiousenien and carters

for hirt', ; i)Ut in ti)is cause the évidence did

not show any négligence on tlie part of the

railway company.—Dnval, C. J., Monk and
Stuart {ad hoc), JJ. Contra, Badgley and
Drnmmond, who held that by law négli-

gence was presumed if damage shewn, and
the onus of proof of care was on the com-
pany, who had made no proof whatever to

rebut the presumption against the company.
—Grand Trunk Railway vs Gutnian, 1 R.

C.,477.

5. Common carriers are responsible for

damage caused by fire breaking out upon
board of a steamboat, nnless such fire was
not attributable to tlieir négligence ; and
the onus 2)robandi is upon the carriers to

acconnt for the fire, and prove that it did

not arise from their fault.—Canadian Na-
vigation Company d: Hayes, 19 L. C. J., 269.

6. A passenger by railway did not call

for his trunk on arriving at the end of his

journey, at 10 o'clock in the forenoon, but,

for his own convenience, left it ail day and
over night in the baggage-room, withont

any arrangement, and it was destroyed by
fire early the next morning by the acciden-

tai burning of the station :

—

Held, the com-
pany was not responsible,—Hogan vs The
Grand Trunk, 2 Q. L. R., 142.

7. La compagnie défenderesse est un voi-

turier [common carrier).—Nelson vs Cana-

dian Telegraph Co., 6 L. N., 184.

16T3. Ils sont tenus de recevoir

et transporter aux temps marqués
dans les avis publics toute personne
qui demande passage, si le transport

des voyageurs fait partie de leur tra-

fic accoutumé, et tous efifets qu'on

leur offre à transporter ; à moins que
dans l'un ou l'autre cas il n'y ait

cause raisonnable et suffisante de re-

fus.

S. R. C, ch. 66, sec. 96, 97, 98, 119 et 120.

—Guyot, Rép., v° Voiturier, p. 634.—Ville-

neuve, Dict. du cent., v° Voiture, n° 3.

—

Smith, Com. lato, p. 288.—Story, Bailments,

l 508.—Bacon, Abr., v° Carriers, B.

Jtirisp.—1. Une compagnie de chemin
de fer n'est pas obligée par la loi de trans-

porter toutes sortes d'objets, mais seulement
ceux qu'elle a habitude de transporter à la

connaissance du public.— Rutherford vs

Grand Trunk Railway Co., 5R. L., 483.

2. Un voiturier est responsable pour la

mauvaise conduite volontaire de son servi-

teur envers son passager.—Un passager qui

est assailli et grossièrement insulté dans un

char, par un garde-frein employé sur leçon
voi, a, ponr ce, recours contre la compagnie.
—Si nn garde-frein, employé sur un convoi
de passagers, assaille et insulte grossière-

ment un passager sur ce convoi, et que la

compagnie retienne à son service ce servi-

teur délinquant, après qu'elle a connu sa
mauvaise conduite, elle sera sujette à des
dommages exemplaires.—Godard vs Le
Grand-Tronc, 3 R. L., 10.

3. Railway companies subject to the pro-
vision of the act respecting railways, are
bound to carry ail goods that are ofi'ered at

any of their stations to any other station

on their line of railway, unless some valid
reason be assigned for refnsing to do so.

The Canadian railway act is compulsory
and not permissive only. Under it railway
companies are made common carriers, and
it is not in their power to limit their obliga-

tions by a notice stating that they hâve
ceased to carry any particular class ofgoods,
without assigning a suflficient reason for

such refusai.—Rotherford & The G. T. Rail-

way Co., 20 L. C. J., U.

4. Where a carrier is presumed to know
that the goods which he was carrying were
intended for immédiate sale, he may be
held liable for the loss of profits on such
sale arising from non-delivery, but he will

not be liable for the loss of custom, as

that is too remote.—Behan vs Grand Trunk
Ry Co., 11 Q. L. R., 60.

5. Une compagnie de transport (voitu-

rière) est responsable des dommages qu'elle

cause par le fait qu'elle ne transporte pas,

dans un délai raisonnable, au lieu de la

destination, les choses à elles confiées.

—

Pontbriand vs Grand Trunk Ry, M. L. R.,

3S. C, 61.

16T4. Ils répondent non seule-

ment de ce qu'ils ont déjà reçu dans
leur voiture ou bâtiment, mais en-

core de ce qui leur a été remis sur le

port ou dans l'entrepôt, pour être

placé dans leur voiture ou bâtiment.

ff L. 1, ? 8, Naut caup.— Domat, loc. cit.

—C. N., 1783.— 25 Laurent, 519.— 4 Aubry
et Rau, 519.—Troplong, Louage, 929.

Jnrisp.—1. La livraison de bagage à
un homme de police employé par la com-
pagnie, à un de ses dépôts, phisieurs heures
avant le départ du convoi et en l'absence

du gardien du bagage, est suflflsante pour
obliger la compagnie, lorsqu'il n'est pas
prouvé que le demandeur avait connais-
sance du règlement de la compagnie, qu'elle

ne serait responsable du bagage que lors-

qu'il serait checked.— Tessier vs Le Grand-
Tronc, 3 R. L., 31.

2. Where the company défendant re-

ceived from another company a sealed car,

said to contain 150 barrels of flour, and
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tmnspoiiod il, (o JMonlroal, aii'l on Uni car

boin^ opon, il was foiuid only to contuin

142 bnn-ols oC llonr, llic ('onri lu-ld that

thc coiiipaiiy iKiltMi'liinl, nol b^'in^,ï a party
lo lh(i original bill (»!' ladiiiir, \V(M'(^ nol

bound by il, aiul Muiy bad fidlill(Ml ail

llicir obli;:;ali()ns by (U^livcriii^ tlui con-

toiits uf llio scalod car. -WaïUi \ s ("unadiaii

Pacific Ry Co., 8 L. N., :ns.

I<»7»>. TLs sont responsables de
la \H^rU\ (^t (1(\M avaries des cdioses <ii]i

leui sont conliéos, à moins (qu'ils ne

prouvent que la perte ou les avaries

ont été causées par cas fortuit ou
force ninjeure, ou proviennent des
défauts de la chose elle-même.

Vide S. R. du C, c. 82.

Merlin, Rép,, v" Messageries, ? 2, n" 2, où
dos arrêts sont cité^.—C. C. B. C, art. 1071

etl072.—C.N , 1784.- C.Coni., 103.-25 J.ail-

lent, 523.—4 Aubry etRaii, 525.—Tr()j)long,

Louage, 930.—H R. L., 149.

Jiirisp.— I. If nierchandise in good
order is intrusted to a carrier, and arrives

at its destination in a daniaged state, wbere
he bolds it subject to freigbt, be is liable

tbr tbe value, and if be prétends that fraud
or concealment has been practised, tbe
onus of proof lies upon bini.—H art & Jones,
Stuart's Rep., 589.

2. A voiiuHer par eau is answerable for

tbe conséquences of bis own négligence. If

therefore be carelessly quits bis ship, and
she is lost during bis absence, be must be
answerable for tbe cargo.—Borne vs Per-
rault, 2 R. de L., 75.

3. Lorsqu'un vapeur faisant le service de
la remorque entre Québec et Montréal,
prend la place d'un bateau pour le trans-

port de passagers, le propriétaire de tel

vapeur assume les devoirs et la respon-
sabilité d'un commissionnaire ordinaire
par rapport aux effets des passagers.—Dans
le cas où un passager sur tel vapeur laisse

ses effets sur le pont, en dehors de la porte
de sa chambre, sur ce qui lui est dit par un
employé à bord que ses effets sont en
sûreté dans tel endroit, le propriétaire du
vaisseau devient responsable pour la valeur
d'iceux, dans le cas où ils sont emportés et
perdus.—Bon ker vs Wilson, 5 L. C. R.,203.

4. A common carrier is liable for ail loss

or damage, except that occasioned by tbe
Act of God and by the King's enemies and
by inévitable accident and vis major. Proof
to tbe etlect that the goods placed by the
plaintiff in tbe custody of tbe défendant
were destroyed by a tire, which could not
be accounted for otherwiso than by the
presumption that it was the resuit of spon-
taneous combustion, does not constitute
inévitable accident or vis major.— Huston
vs Grand Trunk Railway Company of Ca-
nada, 3 L. C. J., 209.

5. {'ne compagnio de (•b<Mnin do for

n'o.st paH nisponHablo |)<>iir lu piirt*- <I«ih

cIIcIk on niarcbandiHeH (ju'(»lle a (intreprin

d(^ transporlor, lorstpK^ ceH (ifletn ou niar-

«•liandiMt'H ont élc «'garés niir nn [lan'fMirH

étranger à sa ligin^ <'t hors U^h limitos do na

(Icrnién» Hlation.--('liarti(<r vs( 'iodii Grand-
Tronc, J7 L. C. .1., 20.

0. A pasycngcr in a Htcamboat bclonging

to tbe défendants placc-d bis overcoout on a

sofa in tlu» («iting saloon, boforo going to

supp(u-. H(i bad b(5en told by a waitcr that

it wonid lui safc if left on a labl" cIoho by
tbe sofa. Tbe over(;oat was .«toldn wliiUi be
was at supper. Jltld, that iIm^ iialnlity of

common carriers doos not extent to arti<;l(irt

of wearing apparel sucb as an (A'orcoat,

wbicb nuiy be thrown off and laid aside,

unless specially depositod in tbe charge of

tbe carriers' servants; and that tho défen-

dants in this case were not lial)le, l)e(;anKe

no such de{)osit was juado.—Torrance vs
Ri(dîelicu Company, 2 L. C. L. .T., 133.

7. Le voiturier est tenu de délivrer toute

la cargaison reçue, à moins qu'il ne prouve
que la diminution est due à une cau.se qui

lui est étrangère.—L'échauffement de l'a-

voine, durant le transport, accélère son éva-

poration naturelle, et est une raison suffi-

sante de la diminution des grains dans une
proportion de trois par cent.— Seymour vs

Sincennes, 1 R. L., 710.

S. Lorsqu'un voiturier prouve qu'une
perte a été causée par quelque vis major,
comme la marée, il est exonéré sans prouver
qu'il n'était coupable d'aucune négligence.

—Railroad vs Reeves, 3 R. L., 27.

9. The Grand Trunk R. C. are respon-
sible for damages to the goods caused by
their négligence, and cannot invoke the
conditions of the Océan Steamship Com-
pany's bill of lading.— To establisii that
goods were damaged when in a carrier's

custody, it is sufïicient to shew thât the
Company received the goods in apparent
good order and delivered them in bad
order.—Négligence on the part of the car-

rier will be held proved, if it be established
in évidence that the goods carried could
not bave been broken in the way that they
were by any ordinary handling in the usual
course of transportation.— Grand Trunk &
Atwater, 18 L. C. J., 53.

10. Common carriers are responsible for
damage cau.sed by tire breaking out upon
board of a steamboat, unless such fire was
not attributable to their négligence ; and
the omis probandi is upon the carriers to

account for the fire and prove that it did
not arise from their fault.—Canadian Navi-
gation Co. & Hays, 19 L. C. J., 269.

11. In appeal from a judgment dismissing
appellant's action to recover from défendant
the value of three crates of earthenware,
Held, reversing the décision of the court
below, that if merchandise in good order is

intrusted to a carrier and arrives at its
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destination in a <lamago(l state, whore lie

holds it subject to.froight, lie is liable for

tho value, and if lie i)retend8 tliat fraud or
concealiuent liav<* been practised, the biir-

den of proof is on liirii.— Hart vh Jones,
Steplien's Di<rest, 207.

12. Dans l'espèce, la reBponsabilité des
voit u ri ers à l'égard de la garde et la conser-
vation du bagage de voyageurs à eux confié
cesse au moment où le propriétaire arrive à
sa destination, et sans un nouveau contrat
intervenu après entre le voyageur et la

compagnie de voitures pour prolonger la

responsabilité de cette dernière, la com-
pagnie n'est pas tenue de la perte du bagage,
cette perte devant alors être attribuée à la

négligence seule du voyageur.— Kellert vs
Le Grand-Tronc, 22 L. C J., 257.

13. A steaniboat company is liable for

the value of passengers' baggage destroyed
by a fire on the steamer, unîess itbe clearly

proved that the fire occurred from some
cause over which the company had no con-
trol.— Canadian Navigation Co. & McCon-
key, 1 L. N., 23.

14. Where a person in the employment
of the carrier assumes the charge of bag-
gage delivered on board of a vessel, the
carrier is liable for such baggage, though
the person who received the baggage was
there merely during thetemporary absence
of the ofiicer whose duty it was to receive
baggage.—Morrison vs Richelieu & Ontario
Navigation Co., 5 L. N., 71.

15. Le propriétaire d'une ligne de trans-
port -par bateaux à vapeur, n'est pas respon-
sable des accidents qui peuvent arriver par
suite du mauvais état du quai dont il fait

usage pour sa ligne, lorsqne ce quai est

public. Sa responsabilité comme common
carrier cesse, dans tous les cas, du moment
que le consignataire a été mis en possession
des effets à lui consignés au lieu de desti-

nation.—Leclerc vs Gaherty, 7 Q. L. R., 30.

16. The proprietor of a ferry boat is

liable, as a common carrier, for the loss or

damage of things entrusted to him, unless
he proves that such loss or damage was
caused by a fortuitous event, or other
ground of exemption under C. C. 1676. No
modification of ihis liability occurs with
respect to a horse driven on the ferry boat
by a traveller who remains on board with
the animal during the passage.—Robert vs
Laurin, 26 L. C. J., 378.

17. Une compagnie de chemin de fer est

responsable des dommages qu'elle cause
par le délai dans le transport des marchan-
dises qui lui sont confiées. Lorsque les

tables de départ et d'arrivée des trains

indiquent que la distance d'un endroit à un
autre, doit se faire dans deux heures, un
délai de vingt-quatre heures dans le trans-

port de viandes fraîches, durant l'été, n'est

pas raisonnable et la compagnie doit être

condamnée à payer le prix de la viande
gâtée.—Delorme vs Canadian Pacific Ry
Co.,11 L. N.,106.

18. Une compagnie de chemin de fer est

responsable, envers les voyageurs sur sa

ligne, des dommages à eux causés par suite

d'un déraillement résultant de la rupture
d'un rail de son chemin, même s'il est

pronvé que ce rail était d'une bonne qualité

et sortait d'nne manufacture bien connue
pour l'excellence de ses ouvrages et que
cette rupture ne puisse s'expliquer que par
le changement subit de température.—Cha-
lifoux vs La ( ie du Pacifique, M. L. R., 2

S. C.,171.
19. En appel la cour fijugé, que, en prin-

cipe, le voiturier répond de l'avarie des
choses à lui confiées, à moins qu'il ne
prouve qu'elles ont été avariées par cas
fortuit ou force majeure. Ce principe .s'apy-

plique a fortiori au transport des personnes,
mais c'est à la compagnie qu'incombe l'obli-

gation de prouver des faits qui la dégage-
raient de sa responsabilité.— M. L. R., 3 Q.
B., 324.—(Renv. en C. S.)

20. Where the breaking of a rail is shewn
to be due to the severity of the climate and
the sudden great variation of the degrees of

température, and not to any want of care or

skill upon the part of the railway company
in the sélection, testing, laying and use of

such rail, the company is not liable in

damages to a passenger injured by the
deraihnent of a train through the breaking
of such rail.—Canadian Pacific Railway Co.

& Chalifoux, 11 L. N., .315.

21. Une compagnie de chemin de fer est

tenue de transporter ses passagers sains et
|

saufs à leur destination, et dans une pour-
j

suite en dommages résultant d'un accident
arrivé sur le chemin de fer, la cour présu-

mera faute de la part de la compagnie du
chemin de fer ou de ses employés, si la

i

compagnie ne fait pas voir que l'accident <

est le résultat d'une cause qu'elle ne pou-
vait contrôler. — AVood vs Cie du chemin de
fer du Sud-Est, 13 R. L., 567.

22. Une lettre enregistrée est |jerdue pen-
j

dant que le sac de la malle était sous la
|

garde des défendeurs. En l'absence de I

preuve de négligence ou d'imprudence ces i

derniers, qui avaient le contrat pour le f

transport de la malle depuis le village de
St-Alexandre jusqu'au chemin de fer, ne

;

peuvent être tenus responsables.— Racine i

vs Morris, 32 L. C. J., 269.
;

23. Aux termes des art. 1675 et 1676 i

C. C, le voiturier est responsable du dom-
j

mage causé par sa faute et son manque de
j

précaution. Dans ' l'espèce, les dommages i

causés sont imputables au voiturier, et ne
\

proviennent pas du manque de précaution •

du possesseur des objets avariés, et ne sont
^

pas imputables à la force m.ajeure ou à une
;

cause fortuite.—Ouimet vs The Canadian
Express Co., 2 L. C. J., 319. i

IGTG. Les avis par les voitui'iers
i

de conditions spéciales limitant leur
j

responsabilité, ne lient que les per-
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sonnes (jui on ont connaisHiinco ;
ot

nonobatîinl lois iivirt et la connais-

Sîince qu'on peut en avoir, les voi-

turiers sont r(^sj)()ns:ll)les lors([u'il est

prouvé que le doniinage a été causé

par leur faute ou celle de ceux dont
ils sont resj)onsal)les.

2 Troplong, bnutye, u" 942.—2 l'urdossus,

Droit Coin., IV 542, p. 441).— Story, Jhiil-

inoits, ^ 554 ot n" '.\.—1 Boll, Coinm , 'i 104,

4, éd.- Smith, Mm: Lnw, pp. 4S9 et 490.

Jurisp.—1. A clause in a bill of lading

<2;ranting tho carrier tho option to transliip

at Québec and forward g(H)(is to Montréal,

at HJiiiys expense aiul niorchant's risk.docs

not relieve tiie carrier froin liability arising

from négligence and want of care in the
liandlingand landing of thegoods at Mont-
réal.—Samuel vs Edmoii-^tone, 1 L. C. J., 89.

2. Proof to the effect tliat the défendant
had, préviens to and at the time of the tire,

posted up in ail the company's stations

with other printed conditions, a notice that

the Company would not be responsible " for

damages occasioned by delays from storms,

accidents or unavoidable causes, or for

damages from tire, beat, &c.," that a similar

notification and similar conditions were
printed on the back of the company's
advice notes to consignées as to the arrivai

of goods, and that the plaintitî' had been
seen on a previous occasion reading such
conditions and notification, does not cons-

titnte an agreement between plaintifi" and
défendant that the goods in question were
to be carried on those terms, particularly

in the face of a simple unconditional receipt

given by the company for the goods, as in

the présent case. A common carrier cannot
be exempted from liability even where
such agreement is proved, if lie be guilty

of négligence.— Huston vs Grand Trunk
Railway of Canada, 3 L. C. J., 269.

3. A clause in a bill of lading that car-

rier is " not Viable for leakage, breaking
and rust," does not relieve the carrier from
liability arising from négligence.—Harris
vs Edmonstone, 4 L. C. J., 40.

4. In case of damage to cargo, the carrier

is bound to prove that the cause of the
damage was within the exceptions of the
bill of lading.— Gaherty vs Torrance, 4 L.

C. J.,371.

5. A common carrier, in the case ofgoods
placed in his custody and destroyed by a
fire which could not be accounted for other-

wise than by the presumption that it was
the resuit of spontaneous combustion, cau-
sed by waste kept by the carrier in the
building where he temporarily stored the
goods, is liable for the loss, although he
may hâve previously notified the public
that he would not be responsible " for da-
mages occasioned by delays from storms,
accidents, or unavoidable causes, or from

damage.-! fnjm lire», beat, «te." — (îrand
Trunk tSc Mountain, (i L. C. .J., 173.

(>. A common carrier can limil hJH lia-

bility by condition inserted in the hill of

lading.— A common carrier, wlio recejveH
goods lor l'inj^laïul on board his li^hter, iH

not liiiblc» i'or loKMCH arining from a delà}' in

tian.shi|)nH'nt, owing to Ihe Ocoan Khip
being aln'ady full, wlien the bill of la<ling

contained a clauw^ that, if fr<jm any (rauKo

the goods did not go forward on the nhip,
the same sliould he forward(<l by ihe next
steamer of the .same linc;. — Torrance &
Allan, H L. C. J., 57.

7. Une lettre de voiture, sur le d(^s do
laquelle se trouve une clause conilition-

nolle, lindtant la responsabilité d'une com-
pagnie de chemin de fer, dans les termes
suivants: " The Co. will not be responsible
for any goods mis-sent, unle.'^.s thoy are
consigned to a station on tlieir railway ;

"

a pour efiet de lier l'expéditeur, si ce der-
nier a signé sans réserve la lettre de voiture.
Chartier vs Grand-Tronc, 17 L. C. J., 20.

8. Notwith.stamling notice of spécial con-
ditions given by common carriers, limiting
their liability and their knowledge thereof,

they are responsible for the damage caused
by their fault or the fault of those for
whom they are responsible.— Campbell vs

The Grand Trunk, 1 R. C, 475.

9. Voir sous l'article 1674 la décision
dans la cause de Tessier vs Le Grand-
Tronc, 3 R. L., 31.

10. A condition printed on the back of a
passenger's ticket, exempting the carrier
from responsibility for safe keeping of bag-
gage during the voyage, does not relieve
him from liability for loss. Tlie fact that
a trunk, when opened by a passenger to-

wards the close of the voyage, bore traces
of the lock having been tampered with,
raised a presumption that goods, after-

wards discovered to be missing, had then
been abstracted, though no examination
was made by the passenger at the time.

—

Allan & Woodward, 1 L. N., 458.

11. Un avis de l'arrivée de marchandises
étant donné par la compagnie aux pro-
priétaires ou consignataires '* qu'elles res-

taient ici entièrement aux risques du pro-
priétaire, et que cette compagnie ne sera
responsable des dommages causés par le

feu, l'acte de Dieu, les troubles civils, la

vermine ou la détérioration en quantité ou
en qualité, par enma^asinage ou autre-
ment, mais si enmagasinées, qu'un certain

taux d'emmagasinage serait chargé, pour
l'emmagasinage des marchandises," lequel

fut payé à la compagnie par les proprié-

taires. Jugé que, quoique la responsabilité

de la compagnie ait cessé par l'arrivée des
marchandises, elle était encore responsable
des dommages comme magasiniers ou dé-

positaires à gages ; mais que dans cette

cause la preuve n'a dévoilé aucune négli-

gence de la part de la compagnie du chemin
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de fer.— Grand-Tronc & Gutman, 3 R. L.,

452.

12. Tho condition on the back of a rail-

way company's sliipj>in<; bill, exonérât ing

the Company froni lia))ility for delays aftor

goods are delivered to a Connecting lineat

the extremity of the receiving conipany's
line of raihvay, is a reasonable condition

and will exonérât© the receiving hne of

railway fron) responsibility if delay occurs

after transliipment to the Connecting Mne
has taken place.— Kobichaud vs Cie du
Pacifique Canadien, 8 L. N., 814.

13. The condition on the form of a tele-

graph Company, declaring that the Com-
pany is liable for mistakes in the trans-

mission, and even for non-delivery of a

message, if not repeated, is a reasonable
one, and having beon signed by the sender
of the message, he is bound by the con-

ditions therein stipulated. Telegraph com-
panies are not subject to the same rules as
coninion carriers and article 1676 C. C.

does not apply.—Clarence Gold Mining Co.

vs Montréal Telegraph Co., 8 Q. L. R., 94.

14. Where the shipper has signed the
bill of lading without having his attention

directed to, stipulations printed on the

back thereof he will not be bound therebv.

—Bickerdike & Murray, 27 L. C. J., 320.
"

15. Les conriitions contenues sur un con-

naissement ou lettre de voiture ainsi que le

reçu de livraison sur lequel est imprimée
une reconnaissance que les marchandises
ont été délivrées en bon état, ne lient que
les personnes qui en ont eu connaissance.

—

Delorme vs Canadian Pacific Ry Co., 11 L.

N., 106.

16. The railway company, défendants,
received a case of goods from the plaintiff's

agent at Winnipeg, consigned to the plain-

tiff at Montréal, and issued a bill of lading,

among the conditions of which were that
the Company vvould not be responsible for

loss by fire, or while the goods were not on
Ihe defendanfs railway. The plaintiff's

agent at Winnipeg signed a shipping bill

requesting the company to receive the

goods on thèse conditions. The goods were
destroyed by fire on a steamer running
from Port Arthur througli Lake Superior,

a route Connecting two portions of the de-

fendants railway, but the steamer was not
under the défendants' control. Held that

the conditions were reasonable and that

the plaintifF had sufficient notice and was
bound thereby, and the company were
relieved from responsibility, in the absence
of any averment or proof that loss was
caused by the fault of the carrier (défen-

dant) or of those for whom he was res-

ponsible.—Dionne vs Canadian Pacific Ry,
M. L. R., 1 S. C, 168.

1677. Ils ne répondent pas des
sommes considérables en deniers,

billets ou antres valeurs, ni de l'or,

de l'argent, des pierres précieuses et

autres articles d'une valeur extraor-
dinaire contenus dans des paquets
reçus pour être transportés, à moins
qu'on ne leur ait décharé que le pa-

quet contenait tel argent ou autre
objet.

Cette règle néanmoins ne s'ap-

plique pas au bagage personnel des
voyageurs, lorsque la somme ou les

effets perdus sont d'tme valeur mo-
dérée et convenable à la condition
du voyageur, et le voyageur doit être

pris à son serment sur la valeur des
choses composant tel bagage.

Perrière, Dict. de Droit, v" Aubergiste, p.
144,-1 Augeard, p. 562, éd 1756,— î^. Deni-
sart, v" Aubergiste, \ 3, n" 3.—6 Marcadé, p.

532.-6 Boileux, pp. 173-4-5.—11 Touiller,

n" 255.—2 Duvergier,329.—Story, Bailments,

'i
530.—Smitii, Merc. Law, pp. 489-90.

Adfl. Vide l'art. 1815 et suiv. concernant
la responsabilité des aubergistes.

Jurisp.— 1. Les commissionnaires sont
responsables pour les sommes d'argent pour
dépenses de voyage, jusqu'à un montant
raisonnable et tel qu'une personne prudente
jugerait à propos de déposer dans sa malle
de voyage.—Les commissionnaires seront
déclarés responsables dans le cas d'un voy-
ageur, maître de vaisseau, pour une boîte à
toilette et pour une longue-vue ou télescope,

sur la présomption qu'il peut avoir cru que
ces effets lui seraient utiles pendant le cours
de son passage sur l'Atlantique.— Les com-
missionnaires ne sont pas responsables pour
des effets de joaillerie, attendu que ces effets

ne peuvent être considérés comme faisant
partie du bagage d'un individu.—Cadwal-
lader vs Grand-Tronc, 9 L. C. R , 169.

2. The captain of a ship is liable for a
lady's jewellery, stolen out of one of lier

trunks during the voyage.—McDougall vs
Torrance, 4 L. C. J., 132.

3. A une action portée par une personne
voyageant à bord d'un vaisseau faisant le

trajet entre Glasgow et Montréal, contre les

propriétaires, pour la valeur de bijoux con-
tenus dans une malle déposée dans la cale
du vaisseau et non délivrée à Montréal, les

défendeurs plaidèrent que la perte était arri-

vée sans faute ou participation de leur part,
mais en raison de vol, détournement ou
recèlement d'iceux

;
que la demanderesse

n'avait pas inséré dans le connaissement,
ou autrement déclaré par écrit au maître
du bâtiment, la véritable nature et la valeur
des effets. Jugé, sur défense au fond en
droit au plaidoyer, par la demanderesse,
fondée sur ce qu'elle était passagère et

qu'elle avait droit d'emporter tels effets
;

que comme propriétaires de vaisseaux d'ou-

tre-mer et comme commissionnaires, les
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(It'fondtnirH <^taieiit respoMHa])lcH, et nnsBi en

raison (U^ co (juc la ^O;»" Hi\c. do l'ac^to de la

iMarino inuii-liaiidc (k^ IS,')!, n't'tail, pan

applicable aux ollVtH de passaj^orw, (Hic le

plaidoyer iio p«>uvait <^tro rcjcU' coiiiino

insudisaiit on droit. — McDou^^all vs Allan,

IL' L. c. ii,:m.
•1. Il; an action fordanm^^os for Iho lossof

a trnidv, in which acdon iIk^ value oftlio

tinio losl by phiiidid" in niakin^ in(piirios

tlioreaftor was also claiinod :

—

Ilc/d, tiiat

tiio vabio oftlie proj)erty lost was tlic moa-
suro of tlio danuijjjos.—Breton vs Grand
Trnnk,2 R. C, 237.

5. Tlie respondent was not responsible
for tlie loss of a trunk said to contain a

largo i^iim of money, wbich tlie appelant
loft in cbarj^e of tbo bajii^age keeper, contra-

ry to tho advico and instructions of the caj)-

tain of the steamer, who indicatetl the otti-

ce as the prop.M- place of deposit; the appel-

lant stating at the tinie, in answer to the
captain, tliat be would take care of the
trunk biniself.—Senécal A: The Richelieu

Ce., 15L. C. J., 1.

6. Le paquet contié à la défenderesse pour
être porté à destination ayant été perdu, le

demandeur sera admis à son serment pour
établir sa valeur.—Nelson vs Canadian Te-
legraph Co., 6 L. N., 184.

7. Dans le cas d'un voyageur logé dans
un hôtel et à qui un objet de son bagage est

volé, le serment de ce voyageur est suffisant

pour prouver la perte et la valeur de l'objet

volé.—Geriken & Grannis, 21 L. C. J., 265.

8. Celui qui a déposé dans un bureau
d'une compagnie d'expédition une somme
excédant $50, peut prouver par témoin, que
l'agent de la compagnie a compté l'argent,

même si le reçu qu'il a donné déclare seule-

ment qu'il a été représenté que le paquet
contenait une somme déterminée.—Cana-
dian Express Co. & Létourneau, 13 R. L.,

693.

16TS« 8i, par suite d'un cas for-

tuit ou de force majeure, le transport
de la chose et sa délivrance, dans le

temps stipulé, n'ont pas lieu, le voi-

turier n'est pas responsable des dom-
mages résultant du retard.

jff
L. 58, l 1, Loc. cond.—Domat, liv. l,tit*

4, sec. 9, n" 5.— C. Corn., 104.

1670. Le voiturier a droit de re-

tenir la chose transportée jusqu'au
paiement du voiturage ou de fret.

#L.6, U 1 et 2, Quipot.—DomsLt, liv. 1,

tit. 4, sec. 5, n° 11.—Smith, Mer. law, 568-9.

—C. N., 2102.—29 Laurent, 379 et 446.-3
Aubry et Rau, 137.—Troplong, Privilèg. et

Hypoth., 148.

Jurisp.—1. If part of a cargo be deli-

vered and accepted, an action for freight

jtro tnufn will \m But datnageHfor non-jmr-
forinancc of (lie rcKidur of th(< ('<)niracl ciin

only be dornan<i(vl, on the partol tlu' fniighl-

er, by an in(Md<Mital crosH <b'niaM<l, or a iIim-

tin(;t action. Oldliold vh llutton, ',', \i. <lo

L.,20().

2. Il y a uti droit d(» n'tciition niir l'cn-

somhlc (Uis inarcliandiscH transporb'eH par
eau, pour le paicinont, «lu fr<*t dû par N» pro-

priétaire ou consignatairc do co.s nianthan-
diso.'^, et l'olfro faite par lo propriétaire do
payer le fret «lo chacpie (;hargo do voiture,

au fur et il mesure (prellc.s sont onlcvécK, est

sufiisante.— lirowstor vh llookor, 7 L. C. R.,

55.

3. Tho payment of freigiit and the doli-

very of tho cargo are concomitant acts,

wbich noither party is hound to iierform
without the other being ready to perforni

the corrélative act, and thorefore, the mas-
ter of a vessel cannot insist on payment in

full of his freight of a cargo of coals, before
(lelivering any portion thereof.—Beard vs
Brown, 15 L. C. J., 136.

4. Un homme de cage n'est pas un der-
nier équipeur de la cage qu'il a fabriquée,
conservée et voiturée.—Jl n'a sur cette cage
aucun privilège lui donnant droit de réten-
tion pour le prix de ses gages dus pour la

fabrication, la conservation et le voiturage
de cette cage.—Il peut avoir un privilège,

sans droit de rétention.—Graham & Côté, 4
R. L., 3.

5. En vertu du connaissement de la dé-
fenderesse, un lien lui est acquis sur les ef-

fets transportés, tant pour le retard dans le

déchargement que pour le fret.—Murray vs
Grand Trunk, 5 R. L., 746.

6. Celui qui transporte des bois dans une
rivière et les rend à destination ou au ternie

du voyage, est dernier équipeur suivant l'u-

i

sage du pays.—Il a droit de gage sur ces
' bois, et par suite, droit, suivant l'article 834

j

C. P. C, de les faire saisir et arrêter pour le

1 paiement de ses frais et prix ou valeur de
\
leur transport seulement, mais non pour

' dommages.—Il est aussi voiturier, et a droit
comme tel de retenir les bois qu'il transpor-

I

te jusqu'au paiement du voiturage, et de les

faire saisir et arrêter si on s'en empare mal-
gré lui.—Trudel vs Trahan, 7 R. L., 177.

1680. La réception de la chose
transportée accompagnée du paie-
ment des frais de transport, sans pro-
testation, éteint tout droit d'action
contre le voiturier, à moins que la

perte ou l'avarie ne soit telle qu'elle
ne pût alors être connue, auquel cas la

réclamation doit être faite sans délai
après que la perte ou le dommage à
été connu du réclamant.

2 Pardessus, Droit Com., n°' 547 et 554.

—

C. Corn., 105.
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Jiiriwp.—1. lèverai packa^^'os of goods

wtMc .shii)i)C(l fVoni London to a uierchant

at Québec, \vhoro npon the arrivai of tlio

vessol and after dehvory of the packages,

it was ascertainod that «oine of the goo<is

wero missing from one of the packages.

Notice net luiving been given until several

months afterwards, it was theroupon held

that the master was not rosponsible for tl)e

deficiency.—Swinburne <k Massue, Sluart's

Rep., 569.

2. In gênerai, a consignée who complains

of short dehvery or damage of goods ouglit

at once to protest, in order that the disput-

ed facts may be investigated.—In gênerai,

a survey ought to be had without delay,

upon goods delivered in a damaged state,

and this after notice to the parties intorest-

ed, especially in cases where the consignée

intends to fetain the goods.—Gaherty &
Torrance, 6 L. C. J., 313.

3. Where under a bill of lading goods
' were to be delivered from the ship'-^deck

" where the ship's responsibility shall ceavse,

" at Montréal, unto the Grand Trunk Rail-

" way Co., and by them to be forwarded
*« thenceby railway to Toronto and there
" delivered" to plaintitî'; the provision'-' no
" damage that can be insured against will

" be paid for, nor will any claim whatever
" beadmitted, unlessmadebefore the goods
" are removed ; held to apply to the remo-

val from the ship at Montréal, and to be

strictly binding on the consignées. And
such a condition is not an unreasonableone

and covers ail damage, latent as well as

apparent. And if any limitation of the con-

dition could be implied, it conld not reason-

ably go further than to exclude snch dam-
age only as could not bave been discovered

on an examination of the goods, conducted

with proper care and skill at the place of

removal. But a delay of several weeks in

making a claim for damage done to goods

on the ship would not of itself, and apart

from the above stated condition, be a snffi-

cient answer to the action.—Moore & Mar-

ris, 2 Q. L. R., 147.

1681 (Amendé par S. R. de Q-,

art. 6239). Le transport des person-

nes et des choses sur les chemins de

fer, est sujet à des règles spéciales

énoncées dans les lois fédérales^ et

provinciales concernant les chemins

de fer. (S. Rev. C, c. 109, et 43-44 V.,

c. 43 (Q.)

S. R . C, ch. 66, ss.96 à 102 et ss. 119 et 120.

Add.—Le Statut cité est maintenant

remplacé, pour les chemins de fer fédéraux,

par " VActe des chemins de fer, S. R. du C,

ch. 109; et quant aux chemins de fer de la

province de Québec, par l'acte de Q. 43-44

Vie, c. 43, intitulé :
" Acte refondu des che-

mins de fer de Québec, 1880."

H5.S2. Les règles spéciales rela-

tives au contrat de fret et au trans-

port des passagers par bâtiment mar-
chand sont énoncées dans le quatriè-

me livre.

T npi T.'

Ei N IV.

DB l'ouvrage par DEVIS ET MARCHES.

lO^iS. Lorsque quelqu'un entre-

prend la construction d'une bâtisse

ou autre ouvrage par devis et mar-
ché, il peut être convenu ou qu'il

fournira son travail et son industrie

seulement, ou qu'il fournira aussi les

matériaux.

Domat, hv. ] , tit. 4, sec. 7, n" 2.—Pothier,

Louage, n"' 393 et 394.— C. L., 2728.—C. N.,
1787.—26 Laurent, 5—4 Aubry et^Rau, 525.

—Troplong, Louage^ 959.

Jlirisp.—Un architecte ne peut être

employé par le propriétaire et le construc-
teur en même temps et recevoir rémunéra-
tion des deux; et le fait que l'architecte est

entré en convention de recevoir une rému-
nération du constructeur, est suffisant pour
libérer le propriétaire.—Fahrland cV Rodier,
16 L. C. R., 473.

1684. Si l'ouvrier fournit la ma-
tière et se charge de faire tout l'ou-

vrage et le rendre parfait pour un
prix fixé, la perte, de quelque mani-
ère qu'elle arrive avant la délivrance,

tombe sur lui, à moins que cette per-

te ne soit causée par le propriétaire

ou qu'il ne soit en demeure de rece-

voir la chose.

/ L. 2, n ; h- 36, Loc. cond. ; L. 20 ; L. 65,

De cont. empt.—Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 8,

n"'* 8, 9 et 10.—Pothier, Louage, n°*425, 426,

436, 394, et part. VIT, ch. 3,al. 4,5.—Guyot,
Rép., v Louage, p. 47. — 6 Marcadé, 355
et 356.—Troplong, Louage, n"' 976, 977 et

suiv.—19Duvergier,336êt337.—C. N., 1788.
—26 Laurent, 6.—4 Aubry et Rau, 256.

16S»^. Dans le cas où l'ouvrier

fournit seulement son travail et son
industrie, la perte de le chose avant
sa délivrance ne tombe pas sur lui,

à moins qu'elle ne provienne de sa

faute.

fh. 13, i 5, L. 62, Loc. co?id—Domat, liv.

1, tit. 4, sec. 8, n" 4.—Pothier, Louage, n"»

428,434, 435 et 500.—C. L., 2730.— C. N.,

1789.—Troplong, Louage, 970.

1686. Si, dans le cas de l'article

précédent, l'ouvrage doit être fait en
entier et rendu parfait, et que la
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clioae vienne à \)v.v\r MVîint qiu; l'ou-

vrage ait éiv r(u;ii et sans i[\\v, le maî-
tre soit en (Uinieure de le r^îec^voir,

l'ouvrier n'a, point (1(^ salairiî A récla-

mer (iuoi(|u'il n'y ait aucune faute (h;

sa njirt, à moins {\nv la chose n'ait

])cri par le vice de la matiiire, ou par
la faute du maître.

£' L. 61, ^ 1 ; L. 38, i)t pr. cf. 'i 1, Loc.roiid.

—Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 15, n" 4.— l'othior,

Lonaqc, n"" AWW et 434,— Troplonfr, Loum/c,
II- 971 a 5)78—0 Mairadé, p. 537.-0. ('. V.,

1275.—C. N., 1790.

lO.HT. S'il s'agit d'un ouvrage à

plusieurs pièces ou à la mesure, il

peut être reçu par parties. Il est pré-

sumé avoir été ainsi reçu pour toutes

les parties payées, si le maître paie

l'ouvrier en proportion de l'ouvrage
fait.

Pothier, Louage, n"' 43() et 437.—C. L.,

2732.—C. N., 1791.—C. C V., 1276. Autori-
tés citées sous les trois articles précédents.
—Troplong, Louage, 989.

Jnrisp.—L'entrepreneur de réparation^!,

suivant marché et devis, ne peut recouvrer
le prix des travaux qui, d'après le marché,
n'était payable qu'après leur confection, s'il

n'a pas pleinement exécuté son obligation de
faire et un arrêt qui lui accorde une somme
moindre que celle demandée, déduisant la

valeur des travaux à faire pour remplir son
obligation, viole la convention des parties

et la loi.— Saumure vs Commissaires d'é-

coles, etc. de St-Jérome, 16 R. li., 214.

16^i8. Si l'édifice périt en tout
ou en partie dans les dix ans, par le

vice de la construction ou même par
le vice du sol, l'architecte qui surveil-

le l'ouvrage et l'entrepreneur sont
responsables de la perte conjointe-
ment et solidairement.

Cod., L. 8, De oper. puh.—Pothier, Loua-
ge, n"' 424 et 426 ; Ohlig., n" 163.—Perrière,
sur l'art. 113 C. de P.—Bourjon, liv. 6, tit.

2, ch. 9, n" 8.—Code civil B. C, art. 2259.—
C. N., 1792 et 2270.—Troplong, Louage, 993.

Jiirisp.— 1. Un contracteur qui a bâti

sept maisons, dont trois se sont écroulées ou
ont dû être démolie", est responsable des
vices du sol, nonobstant que les excava-
tions aient été faites suivant les plans et de-
vis et sous la direction d'un architecte em-
ployé par le propriétaire.—Brown vs Laurie,
1 L. C. R., 343.-(Conf. en app., 5 L. C. R.,
65.)

2. L'int. employa des architectes pour
faire un plan de certains changements à des
ma^iasins dans la cité de Montréal et pour

Cl» Hurvdillcr l'oxécntion ; Iok af>ptH cutn»-
priniiit, la iiioiiiiiHcrin; les pluiicli» ih (;rtloront

li'uii i\ (h'ux j)f)U(OM HprcH U'.H ()uvraj;<ih com-
jtlétéH et (jiio li'Miipp(danlH ourciit eu* pay^H.
1) après I(vs pluim (hw arcliitocteM, Ich hoIi-
v(»aux étai(Mit iiiHulfisunts pour porter Imh
plunclicrH.- -,/itt//; (jiic les urcliitcrtUis (if, hmî-
nuisiers étaient rcspon^abhis /// Mo/ido, «t
pouvaient éire pour.-uivis diins une nuMne
action pour hw (loiiiniH;;(iK récinmés {)ar l'in-
timé, en raison de» rinsntlisance des Holi-
veaux.—M(d)oiiald tSc David, 14 L. C. K.,31.

3. A buildcr contnictcd i)rior to Mic f)aH-
sage of the Code lo l»uild Clirist ( hurcli
Cathedral in Montréal, .uîcordin^; to pIuDs
furnished by an architect atid npon a foun-
dation laid by a provious contractor, and
approvod by an architect havinj^' charge of
the work. Before theCathedrul wasliiiished,
the tower sank and damagod the buildit)^r.
The sinkinj; was caused by dofectM in the
nature of the soil under the foundation.—
Held, that the builder was responsible for
the sinkinj;, and the dama<îe it caused.

—

Wardle & Bethune,4 K. L., 637.
4. An architect is responsible for defect

in a building erected by him, though the
plans were made by another architect before
he assumed charge.—Scott vs Christ Church
Cathedral, 1 L. C. L. J., 63.

5. The iron founder who manufactures
and places in position thegirders and other
iron supports of a roof, under a contract in
which it is stipulated that heisnot respon-
sible for the design, and who exécutes his
work according to the plans and spécifica-
tions furnished him by ttie architect em-
ployed by the proprietor, is not liable for
any damage caused by thefallingof the roof
in conséquence of the insufficiency of the
design, plans and spécifications of such
girders and other iron supports.—St. Pa-
trick's Hall Association & Gilbert, 23 L C
J., 1.

6. A builder is liable for damage occa-
sioned to his work by frost, if he agreed to
exécute the work at a season when it was
liable to injury from that cause.—St. Louis
vs Shaw, 1 L. N., 65.

7. Action par l'appelant réclamant une
somme de $2,105,75, étant pour balance du
prix de trois murs consti*uits pour l'intimé.
Le défendeur intimé a plaidé que l'un dé
ces murs avait été mal fait, qu'il avait été
obligé de le faire démolir, ainsi qu'un mur
en briques qu'il avait fait ériger sur le mur
construit par l'appelant, et se portant de-
mandeur incident, il a réclamé de l'appe-
lant des dommages au montant de $6,368.—
Jugé : l" Que nonobstant le protêt de l'appe-
lant par lequel il a déclaré à l'intimé, avant
de commencer les travaux, qu'il n'entendait
pas répondre des dommages que les gelées
pouvaient causer aux murs qu'il avait entre-
pris de construire pour lui, il est néanmoins
responsable des détériorations que l'un de
ces murs a éprouvées par la gelée, parce
qu'un constructeur ne peut, par une sin)ple



466 LOUAGE.

protestation de ce y^mro, se décliarger de la

responsabilité que lui impose la loi. 2" Que
cette responsabilité ne n'étend dans ce cas

qu'au rétablissement du raur qu'il a cons-

truit, et non au rétablissement du mur en

briques'que l'intimé a construit au-dessus,

après avoir été notifié du risque qu'il y avait

que ce mur ne fût détérioré par les gelées.

St^Louis & Shaw, 2 D. C. A., 374.

8. Where a builder niakes repairs to an
old house, in order to hold him responsible

under C. C. 1688, it must be shown thatthe

détérioration or loss complained of arose

from adefect in the repairs, or the omission

of sometliing which the repairer Avas bound
to do.— Parent vs Durocher, M. L. R., 3 S.

C, 352.

ICJ^O. Si, dans le cas de l'article

précédent, l'architecte ne surveille

pas l'ouvrage, il n'est responsable

que delà perte occasionnée par les

défauts ou erreurs du plan qu'il a

fourni.

19 Duvergier, n" 354.

Jnrisp.—A builder is responsible for

the sinking of a building erected by him, on
foundations built by an other, but assumed

by him in his tender and contract without

protest or objection, although such sinking

be attributable to the insutiiciency of the

foundations and of the soil on which they

are built, and is liable to make good at his

own expense the damage thereby occasion-

ed to his own work.—Wardle & Bethune,

16 L. C. J., 85.

1600 (^Amendé par S, R. de Q., art.

5816). Lorsqu'un architecte ou un
entrepreneur se charge de construire

à forfait un édifice ou autre ouvrage,

par marché suivant plan et devis, il

ne peut demander aucune augmen-
tation de prix, ni sous le prétexte de
changement dans les planset devis,

ni sous celui d'augmentation de la

main-d'œuvre ou des matériaux à

moins que ces changements ou
augmentations ne soient autorisés

par écrit, et le prix arrêté avec le

propriétaire, ou à moins que la con-

vention sur les deux points, ne soit

établie par le serment décisoire du
propriétaire. (51-52 V., c. 22, s. 2.)

Pothier, Louage, n°' 407 et 408.—N. Deni-

sart, v*" Devis et marché, p. 364.—Troplong,
Louage, n"' 1016, 1017, 1018 et 1019.—9 Mar-
cadé, p 542.-6 Boileux, p. 193 et les arrêts

cités.—19 Duvergier, 366.—C. N., 1793.—26
Laurent, 65.-4 Aubry et Rau, 534.

Jlirisp*—1' A carpenter cannot main-

tain an action of gênerai indehitatus asmmp-
sit, as for a quantum merult, for work and
labour performed, and materials found by
him, if such work and labour and materials
were for extra work to be valued under an
express authentic written agreement, or
specialty, according to a specitied standard,
viz, the contract price. In other words, the
law does not permit an action oï.indehitatus

assumpsit to be brought on a specialty or
deed ; nor on any spécial agreement in exé-
cution of which any thing remains to be
done.—Stuart vs Trépanier, 1 R. de L., 297.

2. Poursuite par un entrepreneur pour la

valeur d'ouvrages extra faits à une bâtisse

de F. A l'enquête le défendeur F. admet
tels ouvrages extra et leur valeur jusqu'à
un certain montant ; il n'y a pas lieu à cause
de telles admissions d'appliquer aux ouvra-
ges extra ainsi admis la règle contenue à
l'art. 1690 C. C—Beckham & Farmer, 1 L.
N.,115.

3. Where a proprietor sued by a builder
for the value of extra works beyond those
mentioned in the contract and spécifica-

tions, voluntarily admits on oath when exa-
mined as a witness, certain items of such
extra works for which no authority in writ-
ing had been granted by or with the sanc-
tion of the proprietor (as required by art.

1689 C. C), the value of such items so ad-
mitted may be recovered in the suit.

—

Beckham & Farmer, 22 L. C. J., 261.

1691. Le maître peut résilier, par
sa seule volonté, le marché à forfait

pour la construction d'un édifice ou
autre ouvrage, quoique l'ouvrage soit

déjà commencé, en dédommageant
l'entrepreneur de ses dépenses ac-
tuelles et de ses travaux et lui payant
des dommages-intérêts suivant les

circonstances.

Pothier, Louage, n"' 440,441,442 et 444.—
Guyot, Rép., v° Louage, p. 48.—G. L., 2736.
—C. N., 1794.—Troplong, Louage, 1023.

Jiirisp.—An employer cannot of his
own mère will cancel a contract for Per-
sonal service, leaving to the person em-
ployed a claim for damages, if any, and
nothing else.—Reid vs Smith, 6 Q. L. R.,

367.

1692. Le contrat de louage d'ou-
vrage par devis et marché n'est pas
terminé par la mort de l'ouvrier; ses

représentants légaux sont tenus de
l'exécuter.

Mais dans les cas où l'industrie et

l'habileté de l'ouvrier étaient un mo-
tif qui ait engagé à contracter avec
lui, arrivant son décès, celui qui l'a-

vait engagé peut demander la réso-
lution du contrat.
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Pothior, Ijonmjc, ii"" 42l{, 453, '154 ot 155.

—Ouyol, ltt''|>., V" LoiuK/c, p. 4S.— (1. L.,

273(1.—C. N., 17il5,ro/*//yl".—TroplouK, l^on-

agcy 1032.—2(i Laiiront, 20.-4 Aiihry ot

Ran, 52H.

Il»1i:{. Au dernier cas mentionné
en l'îirlicle ([ni précn^^de, le maître est

tenu clo payer aux rcpre.sentants lé-

gaux de Touvrier, en proi)()rtion du
prix porté })ar la convention, la va-

leur de l'ouvrage lait et des maté-
riaux fournis, lorsque ces travaux ou
ces matériaux peuvent lui ôtre utiles.

Potliior, Louage, n" 450.—C. N., 1796.—
Troploiig, Louage, 1039.

1604. Le contrat n'est pas dis-

sous par le décès du locataire, à

moins que l'exécution du travail ne
soit par là devenue impossible.

Pothier, Louage, n" 444.

1605. Les architectes, construc-
teurs et autres ouvriers ont un privi-

lège sur les édifices et autres ouvrages
par eux construits, pour le paiement
de leur ouvrage et matériaux, sujet

aux règles contenues au titre Des Pri-

vilèges et Hypothèques et au titre De
rEnregistrement des Droits Réels.

S. R. B. C. c. 37, s. 26, g 4.—C. N., 2103.

—C. C. R. C, art. 2013.—Troplong, Privil
et Hypoth., 212.—3 Aubry et Rau, 166, 483.

Jlirisp.—Un architecte nommé dans
un bail d'ouvrage pour la construction de
maison?, a droit de recouvrer du proprié-
taire une rémunération pour ses services,

non à titre de commission, mais comme
quantum meruit.—Footner & Joseph, 11 L.

C. R., 94.

1696* Les maçons, charpentiers
et autres ouvriers qui se chargent de
quelque ouvrage par marché pour un
prix fixe sont soumis aux règles con-

tenues dans cette section. Ils sont
considérés comme entrepreneurs re-

lativement à ces ouvrages.

Troplong, Louage, n" 1053.—Fenet, vol. 4,

p. 212.—C. L., 2742.—C. C V., 1283.—C.N.,
1799.—26 Laurent, 77.-4 Aubry et Rau,
536.

169T. Les ouvriers qui sont em-
ployés par un entrepreneur à la cons-
truction d'un édifice ou autre ouvra-
ge, n'ont aucune action directe contre
le propriétaire.

(iuyot, Rép., V" Ouvrier, p. 470.- -(!. N.,
179H. -'l'roploiiK, Loutigr, 1047.

JiiriNp. -Le conductoir (Vouvraiic no
juMit ôtrc Ummicuvcth l('Kticrs(jiii f«*urniKHont
des inat(''riunx au iooaUiur avec l(3qu(!l il a
cou tract»'', il inoiiiH (ju'il r)o Hoit ôtahli et
prouv('' HIC la vente et livrainon (!<• ces ma-
tériaux ont été faiUw ù co vAmducUmr lui-

njônjc-Rrid^Mnan & OHtoll, 9 L. C. R.,445
,

SECTION IV. (a)

DU PAIEMENT DES OUVRIERS.

101>7a (Ajouté par S. R. rie Q.,
art. 5817). Tout constructeur ou en-
trepreneur d'ouvrages, qu'il soit en-
trepreneur principal ou en sous-
ordre, qui emploie des ouvriers à la
journée ou à la pièce, pour remplir
un contrat, doit tenir une liste indi-
quant les noms et les gages ou prix
du travail de ces ouvriers

; et tout
paiement à eux fait doit être attesté
par la signature ou la croix de l'ou-
vrier y apposée devant un témoin
qui la signe. (44-45 V., c. 17, s. 1.)

16»76 (Ajouté par S. R. de Q.,
art. 5817). Il est loisible à tout ou-
vrier non payé, de produire en pré-
sence d'un témoin, entre les mains
du propriétaire qui a donné l'ouvrage
à l'entreprise, sa réclamation faite en
double, dans la forme portée en la
cédule B

; et du moment que telle
production a été faite, le montant
alors dû sur les prix ou la valeur du
contrat est considéré comme saisi
entre les mains du propriétaire jus-
qu'au prorata du montant de la récla-
mation de l'ouvrier.

Cinq jours après la production de
cette réclamation, si la créance de
l'ouvrier n'a pas été satisfaite, ce
dernier peut se pourvoir en justice
contre l'entrepreneur qui l'a employé,
en mettant en cause le propriétaire.

Les paiements faits par le proprié-
taire après la production de la récla-
mation ne peuvent être opposés à
la demande de l'ouvrier. C51-52 V.
c. 27, s. 1.)

1697c (Ajouté par S. R. de Q.,
art. 5817). Plusieurs ouvriers non
payés peuvent se joindre dans la
même réclamation. (44-45 V., c. 17,
s. 3.)
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lHi^7d (Ajoute par S. R. de Q.,

art. 5817). Dans le cas de cession

faite par l'entrepreneur, du prix des

ouvrages, la réclamation de l'ouvrier

a, vis-à-vis du cessionnaire, le môme
effet qu'elle aurait vis-à-vis de l'en-

trepreneur, si aucune telle cession

n'avait été faite. (44-45 V., c. 17, s. 4.)

CHAPITRE QUATRIEME.

DU BAIL A CHEPTEL.

1008. Le bail à cheptel est un
contrat par lequel l'une des parties

donne à l'autre un fonds de bétail

pour le garder, le nourrir et le soi-

gner sous certaines conditions quant

au partage des profits entr'eux.

Cod., L. 8, Depactis.—Voi\\\ç^r, Cheptels,

no 6.—Argou, vol. 2, p. 296.— C. N., 1800.—
26 Laurent, 83.—4 Aubry et Rau, 357.—
Lorrain, 270.—Troplong, Louage, 1054.

1699. Toute espèce d'animaux
susceptible de croît ou de profit pour
l'agriculture ou le commerce peut

être l'objet de ce bail.

Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 1, n° 2.—Potbier,
Cheptels, n'^' 21,22 et 23.— C. N., 1802.—

Troplong, Louage, 1066.

ITOO. A défaut de conventions

particulières, ce contrat se règle par

l'usage du lieu où le bétail est tenu-

C. N., 1803, contra.— Troplong, Louage,

1069.

TITRE HUITIEME.

DU MANDAT.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ITOl. Le mandat est un contrat

par lequel une personne qu'on ap-

pelle le mandant, confie la gestion

d'une affaire licite à une autre per-

sonne qu'on appelle mandataire, et

qui, par le fait de son acceptation,

s'oblige à l'exécuter.

L'acceptation peut s'inférer des

actes du mandataire, et même de
son silence en certains cas.

ff Ij.1, De procuratoribus ; L. 1, Mandati.
— Pothier, Mandai, n"» 1, 31, 32 et 33.—
Domat, liv. 1, tit. 15, sec. 1, li 1, 2 et 3.—
Troplong, Mandat, n"' 5 et suiv., et n"' 146,

148 et 149.—Halifax, Atialysis of Civil Lav), I

70.—Story, Bailmendu, 137.— C. L., 2958.—
,

C. N., 1794 et 1795.— 26 Laurent, 17.—

4

Aubry et Rau, 528.
|

JliriHp.—Le fait que le cessionnaire
d'une créance aurait, après la signification

du transport au débiteur, reçu du cédant
partie de la créance cédée, et se serait ,

adressé â lui pour demander la balance, ne !

constitue pas en faveur de ce cédant, un
mandat tacite l'autorisant à recevoir du

j

débiteur transporté le montant de la créan-

ce ; dans l'appréciation des faits dont on
j

veut faire résulter le mandat tacite, il y a 1

une question d'intention, et le tribunal ne '

doit admettre comme faisant présumer le
!

mandat, que des faits impliquant néces- :

sairement l'idée du mandat.— Gibb & Ma-
cadam, 16 R. L., 425.

j

1T02. Le mandat est gratuit s'il

n'y a une convention ou un usage
I

reconnu au contraire.
j

/L. 1, H ; L. 6, Mandati.— Inst., 13, De \

manc^afo.- Pothier, Mandat, n°» 22, 23 et 26.
|—Domat, loc. cit., ^ 9, et sec. 3, ^l 8 et 9.—
j

Troplong, Mandat, n"' 249, 250 et 251.— C.
|

N., 1986.— 27 Laurent, 339.-4 Aubry et !

Rau, 635.—Domenget, Mandat, 133.
!

Jlirisp.— An élection agent has no
'

action against his principal to recover a
i

sum of money as the value of his services,
!

as such agent, without a spécial under-
taking by the principal to pay.—Girouard
vs Beaudry, 3 L. C. J., 1. i

1

1T03. Le mandat peut être soit i

spécial pour une affaire particulière,
j

ou général pour toutes les affaires
!

du mandant. I

Le mandat conçu en termes géné-l
raux n'embrasse que les actes d'ad-

!

ministration.
J

S'il s'agit d'aliéner ou hypothé-

,

quer, ou de tout acte quelconque de!

propriété autre que les actes d'ad-;

ministration, le mandat doit être!

exprès.

ffh. \,l 1, De procuratoribus ; L. 16; L.;

60 ; L. 63 ; tit. eod.—Pothier, Mandat, 123,1

144, 159 et 160.—Domat. loc. cit., sec. 1, §î!

6, 7 et 8 ; sec. 3, Il 3 et 10.— Troplong,^

Mandat, 276, 278 et 286.—C. N , 1987 et

1988.—26 Laurent, 35.—Domenget, Mandati
160. 1

Add.—Le pouvoir à l'effet de passer oii

de faire des actes de disposition ne peut
résulter que d'un mandat exprès... Mais il
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n'ost \uiH n('<;oHsairo (iirun paroil iiiaiulat

iiuli(}Uo (l'une manions I>Jlrti(;uIiôr(^ (^t. (K'tor-

iniiK'io raUairooii Uik uiraircs (jni (l(\vn»nt en

taire l'ohjot. Ainsi le inandal (ll^ v(^n(lr(^ tonit

IcH iinnuuhlts dn maiulaiil (^st. un luaiidat

OxprÙM, iU\ nièiiu^ i\\u\ (U^Iui do (îonfrrer dcH

hy|)C)tliè(iiios sur /oj/.s les iianuah/i h, lùitu

(1110 los iininoubles il voudro ou il jj;rever

d'IiypothèqiioH ne soioiit pas individuello-

niont ou nonûnativoinent dési^ïnrs, par(;e

quo la luiture des actoH à accomplir |)ar le

inandatairo est spécilié(^do la manière la

plus netto, Lo nmndat (pli porterait p(Mivoir

illimité d'aliéner, d'hypothé(iuer, d'oui prun-
tor, est un mandat exprès.—4 Aubry ot

Rau, 412.— Pont, sur art. 1988, n» 900.—27
Laurent, 407. (R.)

Jlirisp.—1. Vn aj^ont no peut obliger

son principal en sij2;nant ot escomptant,
comme tel agent, un billet protuissoire,

quoique autorisé par procuration écrite à

gérer, administrer, vendre, écbangor et

concéder los biens meubles et immeubles
de son principal, et de recouvrer toutes

dettes et réclamations, et de faire tout com-
promis et arbitrage, avec clause générale
l'autorisant " à faire tous actes, matières

ou choses quelconques, relativement aux
propriétés, biens et affaires du principal,

aussi amplement et effectivement, à toutes

fins quelconques, que l'aurait pu faire le

principal lui-même, si la dite procuration
n'etit pas été exécutée."— Un mandataire
revêtu des pouvoirs ci-dessus mentionnés
est un administraior omnium bonorum, qui

ne peut faire d'emprunt, si ce n'est pour
des objets relatifs à son administration.—
Castle vs Baby, 5 L. C. R., 411.

2. Although the subject upon which a

power in a mandat is to be exercised be
gênerai, the spécial référence of the power
may be fixed by the facts proved, and it

then becomes what our law recognises as a
" mandat exprès par le faiV—If a mandat
in gênerai terms authorizes the mandatory
to sell, transfer and dispose of her imrao-
veable property, and if it be proved that at

the time of the granting of the mandat the
mandatory only owned one immoveable
property, conveyed by the mandater at the
time when the mandat was granted, then
the power is rendered spécial by that fact,

and is a *' mandat exprès par le fait" ap-
plying to that property only.— Our law
recognises a tacit express mandat as of

equal authority to a written express man-
dai.— AU facts denoting approbation and
even silence upon the part of the mandater
knowing the acts of the mandatory, in-

volve ratification, and are équivalent to

express ratification. Ratification is rétroac-
tive, and covers ail that bas been done by
the mandatory. The power to " sell, trans-
fer and dispose of " includes the power to

mortgage.—Buchanan vs McMillan, 20 L.
C. J., 105.

3. An advocate bas no power to make a

trariHiuîtion witliout tho H|x»(;ial autlioritA'

of bis client.—King <fe Pinnonnault, 22 L.

C. ,J., r>H.

1. Uiu^ procuration, donnée» d'une mu-
nière générHl(^, pour gérer et U'Iministror
l(W biens iM^rsonneJHdu mandant, n'autorise

pas l() iMiindataire à cautionner po\ir don
tiers et ù (iiidosser dos billots do mani(^re il

lier (^t engager le mandant pour un objet
étranger il raflniinistration do ses biens.

—

Poirier vs Jobin, 12 R. L., 04.

5. Une procuration, donnée d'iuK^ ma-
nière générale, pour gérer ot administrer
les biens i)erHonnels du mandant, n'autorise
pas le mandataire à cautionner pour des
tiers et à endowser des billets de manière
à lier et il engager 1(^ mandant pour un
objet étranger à l'administration de ses

biens.—Jodoin & luanthier, 151 L. C. .1., 111.

6. Une procuration générale dans les

termes suivants: " Je vous autorise à con-
clure tous contrats que vous jugerez à
propos avec les cultivateurs pour la culture,

cette année, de la betterave à sucre, et

aussi les travaux pour sa culture," n'auto-
risait pas le mandataire à acheter des cul-

tivateurs des betteraves à sucre, et ne pou-
vait lier le mandant vis-à-vis des tiers pour
le prix d'achat de ces betteraves.—Jarry
vs Senécal, M. L. R., 1 S. C, 400.

IT04» Le mandataire ne peut
rien faire au delà de ce qui est porté
dans son mandat ou peut s'en inférer.

Il peut faire tout acte qui découle
de cette autorité et qui est nécessaire

à l'exécution du mandat.

^L. 56, De procurât.—Domat, Zoc aï., sec.

3, Il 3 et 10.—Troplong, Mandat, pp. 285 et

319.—C. N., 1989.

Jtirisp.—1. An agent who insures for

another with his authority may sue for the
sum assured in his own name.—Provincial
Ins. Co. & Leduc, 19 L. C. J., 281.

2. The spécial power to publish adver-
tisements is inhérent in the office of an
agent appointed to take risks and reçoive
premiums; such an authority is to be pre-
sumed; advertising was intended to pro-
mote the appellant's business and the proof
of custom, usage or sanction of the appel-
lants was not necessary.— Commercial
Union Insurance Company & Foote, 3 R.
C, 40.

3. A notarial power of attorney to man-
age and administer the affairs of the cons-
tituent generally, and in so doing to hypo-
thecate the constituent's property, is not
an authority to sign promissory notes in

the name of the constituent.—The state-

ments made by the agent, to the effect that
he had full authority to sign notes for his
principal, cannot make évidence against
the principal ; his power being governed by

' the terms of the written power of attorney
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—Serre & The Metropolitan Bank, 21 L. C.

J., 207.

4. One Henry Aylmer, jun., having been
authorized by power of attorney to sell a
niill and soveral lots of land belonging to

tlie respondont, sold the whole to appel-

lant, in payaient of lus own debts. The
présent action was instituted by respon-

dent to hâve that sale set aside. Ileld:

That although Henry Aylmer, jun., was
authorized to sell respondent's property,

he could not do so to pay his own debts,

and that the sale of the appel lant was pro-

perly set aside.—Maher & Aylmer, 1 D. C.

A., 106.

ITOS. Les pouvoirs que l'on donne
à des personnes qui exercent certaines

professions ou fonctions de faire quel-

que chose dans le cours ordinaire des

affaires dont elles s'occupent, n'ont

pas besoin d'être spécifiés, mais s'in-

fèrent de la nature de telle profession

ou fonction.

Story, Agenaj, U 127àl33et 228.—Paley,
Agency, pp. 194, 200 et 201.—C. L., 2969.

ITOG. Un agent employé pour
acheter ou vendre quelque chose ne
peut en être l'acheteur ou le vendeur
pour son compte.

JfL. 34,? 7, De contr. emp.—Story, Agency*
n° 213.—Smith, Merc. law, 121.—C. C. B. C,
1484.

ITOT- Les mineurs émancipés
peuvent être mandataires; mais le

mandant n'a dans ces cas d'action

contre le mandataire mineur que d'a-

près les règles générales relatives aux
obligations des mineurs.

^L. 3, § 11 ; L. 4, De mînorîhus.—Troplong,
Mandat, 330, 332 à 335.— C. N., 1990.— 27
Laurent, 395.— 4 Aubry et Rau, 639.— Do-
menget, Mandat, 226.

Add.—Le mineur émancipé ou non
émancipé et la femme sous puissance de
mari peuvent être mandataires.—Guyot,
Rép., y Obligation, p. 286.-27 Laurent, 397.
—8 Duranton, 212. (R.)

1T08. La femme mariée qui exé-

cute le mandat qui lui est confié

oblige son mandant; mais il ne peut

y avoir d'action contre elle que sui-

vant les dispositions contenues au
titre Du Mariage.

Pothier, Puissance du mari, n° 49.

—

Trop-
long, Mandat, 330, 332 à 335.—C. C. B. C,
art. 183.

Juri^p.—1. A married woman may act
alone as the agent of her hiisband in a
inatter in which he on!y is interested and
by which he benefits. In such case, the
act of the wife is in reality the act of the
hnsband.— Norris & Condon, 11 Q. L. R.,
184.

2. A married woman may act alone as
the agent of her husband, in a matter in
which he only is interested and by which
he benefits. In such case, the act of the
wife is in reality the act of the husband.

—

Norris vs Condon, 11 L. N., 320.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE.

SECTION I.

DBS OBLIGATIONS DU MANDATAIRE ENVERS LE
MANDANT.

ITOO. Le mandataire est tenu
d'accomplir le mandat qu'il a accep-
té, et répond des dommages-intérêts
qui pourraient résulter de son inexé-
cution, tant que ses pouvoirs sub-
sistent.

Après l'extinction du mandat, il

est tenu de faire tout ce qui est une
suite des actes faits antérieurement,
et il est obligé, si l'extinction du
mandat provient du décès du man-
dant, de terminer l'affaire si elle est

urgente et ne peut être différée sans
risque de perte ou de dommage.

^L. 22, Ul; L. 5; L. 8, UO, Mandaii.—
Instit., ^ 11, i>e mandat.—Pothier, Mandat,
n"^ 38 et 107.—Erskine, Institutes, liv. 3, tit

3, n° 41, p. 704.—Story, Bailments, n" 204.—
Troplong, Mandat, 382 et 383.—C. L., 2971.

—C. N., 1991.— 27 Laurent, 457.-4 Aubry
et Rau, 644.—Doinenget, Mandat, 230.

Jarisp.—1. Un commissionnaire est

responsable de la valeur de marchandises
livrées par erreur à l'acheteur après avis
donné par le vendeur de n'en pas faire la

livraison. Le droit d'arrêter telles marchan-
dises in transitu, n'est pas affecté en consé-
quence de ce que le vendeur, lors de la

vente, a pris un billet promissoire pour la

valeur des dites marchandises.—Campbell
vs Jones, 9 L. C. J., 16.

2. A mandataire who does not exécute
the mandat committed to hini, must notify

the mandant of his inexécution o€ the trust.

—Torrance vs Chapman, 6 L. C. J., 32.

ITIO. Le mandataire, dans l'exé-

cution du mandat, doit agir avec
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l'iiabilcté convena])lo ot touH lea Hoins

d'un bon ixVo de laniillo. N^iJin-

moins, si le iruindat est gratuit, lo

tribunal pout uiitif^cr la rigueur do
la responsabilité résultant de la né-

gligence ou de la faute du manda-
taire, suivant les (îirconstanees.

ffh. 10; L. 12j UO, MandatL—CoiV.I.AW,
Mandati.— Potliior, Mandut, w" A(\.—Coile ci-

vil B. C, art. 1(145.—Domat, liv. 1, tit. 15,

sec. lî, g^ 4 et 6.—Troploiijj:, Mandat, \\\)\\.—
Jones, Jiailmeiiis, j)p. Gl, ()2 et 114.—l'aley,

Prin. and Ag., p. 0.—Erskine, Inst., liv. I^,

tit. 3, 'i 'ÎO, p. ()!)9.—C. L., 2972.—C. N., 191)2.

—27 Laurent, 475.—4 Aubry ot Rau, (343.

—

Domenget, Mandat, 249.

Jlirisp.—1. Lo mandataire qui reçoit

do son mandant une somme d'argent à re-

mettre à un tiers pour éteindre une obliga-

tion du mandant vis-à-vis ce tiers, doit, si

l'obligation porte intérêt à un taux élevé,

faire diligence pour exécuter son mandat,
sans quoi il sera tenu au paiement de cet in-

térêt pour tout le temps qu'il aura négligé de
faire remise des sommes d'argent dont il

était porteur pour le tiers.—Dulac & Bol-
duc, 14 R. L., 359.

2. Where R. held shares of a commer-
cial corporation in trust and subsequently
transferred thèse shares to a bank, as secu-
rity for his private debt and the transfer
showed on its face that he held the shares
in trust, the bank had express notice that
as regard the shares transferred R. stood
to some person in the relation expressed by
the words " in trust," and by such knowl-
edge the duty was cast upon the bank of
declining to take the property until they
had ascertained that the transfer by R.
was authorized by the nature of the trust,

and where it appeared that R. had made
the transfer in violation of his duty to the
owner of the shares, the bank was bound
to account for the same to the owner. (P.C.)

Bank of Montréal & Sweeny, 10 L. N., 250.

ITll. Le mandataire répond de
celui qu'il s'est substitué dans l'exé-

cution du mandat, lorsqu'il n'est pas
autorisé à ce faire; et le mandant
peut, s'il est lésé par suite de cette

substitution, répudier les actes du
substitué.

Le mandataire est également res-

ponsable, lorsqu'il a le pouvoir de
substituer sans désignation de la

personne substituée, s'il se substitue
une personne notoirement incapable.
Dans tous les cas le mandant a une

action directe contre la personne que
le mandataire s'est substituée.

f L. 8, ^ 3, Mandati; L. 21, § 3, De neg.

gent.—Pothier, Mandat, n" 90.—Lacombo, v**

Prornrnir, p. 521.

—

'IV<)j)Iotig, M'indal, \\7y

4\H et 449.—C. I^., 229(1, 2977 et 297H.—C.N.,
1!MM.—24 Laur(»nt, 4H2.—4 Au])ry et Rau,
()45. Domenget, Mandat, 312.

JiiriNp.—1. Un HOcrétairo-tréMorier des
commiHKaircH des écoles, ayant reçu un
cl)ù(jMe provenant do l'argent des école-s, le

remit au |)rési(lent des (torninissaircîK pour
on retirer le montant. (m\u\-(:i, ayant reçu

l'argcmt pour lo chè(iue, fut volé de la |>1uh

grande jiartie de la somnui (pi'il avait re-

çue. Juge que dans I'ckim^co, la perte de la

somme voléo n'est pas due à la négligence
du sécrétai ro-tré.sorier et qu'il n'en est pas
responsable.—Ouimet & Verville, 1 D. C.A.,
66.

2. A testamentary executrix cannot es-

cape liahility for the misappropriations
committed by lier agent, by simply estab-
lishing that such agent was not notoriously
unfit at the time of his appointment; and
the immunity granted to the mandater em-
powered to substitute under art. 1711 C. C,
does not apply to th,e case of a testamentary
executrix.—Gemley vs Low, 11 L. N., 290.

171â. Lorsqu'il y a plusieurs
mandataires établis ensemble pour
la même affaire, ils sont responsables
solidairement des actes d'adminis-
tration les uns des autres, à moins
d'une stipulation contraire.

/"L. 60, ? 2, Mandati.—Domat, liv. 1, tit.

15, sec. 3, n° 13.—Pothier, Mandai, n° 63.

—

Erskine, Instit., livre 3, tit. 3, § 34. —Story,

Agency, ? 44 ; Bâtiments,^ 195.—Jones, Bail-
ments, 51 et ^2— Contra, C. N., 1995 ; Tro-
plong sur cet article, n"' 489 à 497.-27 Lau-
rent, 467.—4 Aubry et Rau, 644.—Domen-
get, Mandat, 332.

Jurisp.—Deux avocats qui pratiquent
leur profession en société sont conjointe-
ment et solidairement responsables vis-à-

vis un client qu'ils ont représenté ad litem

et pour le compte duquel un des associés a
collecté de l'argent, quand même cet argent
aurait été reçu après la reddition du juge-
ment dans la cause où ils occupaient.—Ju-
lien vs Prévost, 8 L. N., 143.

1T13. Le mandataire est tenu de
rendre compte de sa gestion, et de
remettre et payer au mandant tout
ce qu'il a reçu sous l'autorité de son
mandat, même si ce qu'il a reçu n'é-

tait pas dû au mandant ; sauf néan-
moins son droit de déduire du mon-
tant, ses déboursés et son dû à raison
de l'exécution du mandat. Si ce qu'il

a reçu est une chose déterminée, il a
droit de la retenir jusqu'au rembour-
sement.
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f\j. 20; L. 10, § H, MandaiL— Pothier,
Mandat, n'" 51, 58 et 59.— Domat, loc. cit.,

n" 8.—Troplong, Mandat, 098,099 et suiv.

—

Paley, Priii. and Aq., pp. 124, 125 et 127.

—

Storv, BailmeiUs, l 198.—C. N., li)93.—C. C.

B. C\, 1728.—27 Laurent, 495.-4 Aubry et

Ran, 043.—Domeoget, Mandat, 284.

Jurinp.—1. A principal may sue liis

agent in account or for monies iiad, etc.,

at his élection.—Dubord vs Roy.l K de L.,

352.

2. No action to account lies against a
secretary-treasurer who bas already ren-
dered bis account and bas received a dis-

cbarge. In sucb a case tbe corporate body
musi procecd by an action en réformation
de compte. — Scliool Commispioners of
Chambly vs Hickey, 1 L. C. J., 189.

3. Une action en reddition de compte ne
peut pas être portée sans aucun allégué de
fraude ou erreur, dans le cas où une dé-
charge a été valablement donnée.—Com-
missaires d'écoles de St-Michel de Vau-
dreuil vs Bastien, 4 L. C. J., 123.

4. An auctioneer is bound to deliver to

his principal the notes be may bave re-

ceived for the goods be bad sold, whetber
be garantees the sales or not.—If he sells

goods for bis principal on purchasers' notes,
he bas no right to accept from the pur-
cbaser a note in wbich tbe price of goods
belonging to anotber party is combined.

—

Tbe most reasonable interprétation of an
agreement to garantee sales, where notes
are given, is tbe garantor's liabibty to
indorse tbem.—Sinclair & Leeming, 5 L.
C. J., 247.

5. In an action of account by a creditor,
who was a party to a deed of trust for tbe
benefit of creditors from insolvent debtors
to tbe défendants, tbe mandataries who
plead tbat tbey bad sold the trust estate to
one of tbe insolvents wbo bad undertaken
to pay the creditors, are not tbereby ab-
solved from liability to account. — Tbe
court will order an account, reserving tbe
question of the liability of the défendants
for tbe whole or a part of tbe creditors'
demand till a later stage of the cause.—
Torrance vs Chapman, 6 L. C. J., 32.

0. Tbe mandator bas a direct action
against his madatory for monies collected
and not paid over, and tbe mandator is
not obliged to resort to tbe action mandati.
—Joseph & Phillips, 19 L. C. J., 102.

7. Les exécuteurs testamentaires con-
joints, qui ont pris indivisément possession
des biens de la succession, non seulement
doivent un seul et même compte, mais sont
solidairement tenus au paiement de son
reliquat.—Hoffman vs Pfeiffer, 1 Q. L. R..
125.

, ^ y

8. An assignée to whom an insolvent
trader bas assigned his estate for tbe bene-
fit of his creditors, is personally bound to
render to the insolvent an account under
oath, Pleas first denying liability to ac-

'

count, and secondly, producing an unsworn
account are inconsi.stent. A judgnient or-

dering an account to be rendere<l is a con-

dition précèdent to a discussion of an
account produced before tbe making of

such order.—L'Heureux vs Lamarche, 9 L.

N., 378.

9. Celui qui nourrit un cheval et en
prend soin et qui le dresse pour la course
au trot, a sur ce cheval et les objets à son
usage, tels que harnais, licou, etc., un droit

de rétention pour ."^tireté du paiement de
tels nourriture et soins et pour l'avoir ainsi

dressé pour la course.—Brazier vs Léonard,
M. L. P., 1 S. C.,419.

10. AVbere a principal, during a long

course of years has accepted witbout any
objection the account rendered by bis

agent of bis administration, he is not en-

titled to sue for a complète account of the
entire period of administration. Where er-

rors in tbe accounts rendered are discovered
subsequently the proper proceeding is an
action en réformation de compte, asking tbat
such errors be corrected, and tbat the
balance duebe paid.—Stephens& Gillespie,

M. L. R., 3 Q. B., 167.

11. If a mandator and a mandatary,
labouring under no légal disability, come
to an amicable settlement about tbe render-
ing of an account due by the mandatary
witbout voucbers or any formality wbat-
soever, such a rendering of account is per-

fectly légal; and if, subsequently, tbe man-
dator diSCOvers any errors or omissions in

tbe account bis recourse against bis man-
datary is by an action en réformation de
compte, and not by an action asking for

anotber complète account. — Gillespie &
Stepbens, 14 S. C. R., 709.

12. Under our municipal law, a secre-

tary-treasurer, tbe custodian of corpora-
tion monies, cannot legally divest biniself
of the same, except in tbe manner pres-

cribed by tbe Code; and in the présent
case, althougb be had paid the same over
to tbe tben mayor for safe keepmg, be was
not tbereby relieved from tbe liability to
account to tbe corporation.—Corporation of
Melbourne & Brompton Gore vs John Main
&al., 11 L. N.,394.

1714. Il doit Pintérêt sur les de-
niers du mandant qu'il emploie à
son usage, à dater de cet emploi, et

aussi sur le reliquat de compte à
compter du jour qu'il est mis en
demeure.

#" L. 10, § 3, j¥anria/r.—Potbier, Mandat,
n»^ 51 et 56.—C. N., 1996.-27 Laurent, 506.
4 Aubry et Rau, 644.—Domenget, Mandat,
352.

Add.—C'est au mandant à prouver que
le mandataire a employé les sommes à son
profit.—Troplong, Mandat, 503.—1 Domen-
get, 361. (R.)
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JiirlHp.— l.Tl»oRpi><.>IIjuit, Hoinotvyoïitv

yeftts a^o, l•(M'(^iv(Ml Ill()lH^y frotu iiu îdsoI-

vontdKtulo as a^cnl l\)i' llici i('n|»()II(1(miI. Ile

waH (;on(loimi(«l (o n^fjuid tlio Haine witl»

inUAroHt froni date of iceoij)!. Ili^ ai)p«'als on

the ^round that lie Khoiild not hav(i Ix'oii

condoiiuitul to pay inton^Hl. Ilo iiov(M' no-

til'KHl his priiuîipals lio had ro(•(^iv(^d tlio

luoiicy and (li(> jwd^iiuMil. niust Ix^ (^onlirm-

ed.—.Joseph c^- IMiillips, M., 'i'Jiul Mareli,

1875.

2. Alix tonnes do l'art. 1714 C. C, lo man-
dataire doit •l'int{''rét sur les deniers du
mandat qu'il a omployés à son usa^o por-

sonnol, i\ dater de cet emploi.— Bai^liand

vs Bisson, 12 R. i.., 11.

.3. Le mandairo qui reçoit de son man-
dant une somme d'argent à remettre à un
tiers pour éteindre une obli^ration du man-
dant vis-à-vis de ce tiers, doit, si roblijjja-

tion porto intérêt à un taux élevé, faire dili-

gence pour exécuter son mandat, sans quoi
il sera tenu au paiement de cet intérêt pour
tout le temps qu'il aura négligé de faire

remise des sommes d'argent dont il était

porteur pour le tiers.—Dulac & Bolduc, 14

R. L., 359.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE ENVERS
LES TIER8.

ITIS. Le mandataire agissant au
nom du mandant et dans les limites

de son mandat n'est pas responsable
personnellement envers les tiers avec
qui il contracte, excepté dans le cas

du facteur ci-après spécifié en l'ar-

ticle 1738, et dans le cas de contrats

faits par le maître pour l'usage de
son bâtiment.

ff L. 20, De %n%tit. ad.—Pothier, Mandat,
n^ 87.— Doirat, liv. 1, tit. 16, sec. 3, n° 8.—
Troplong, Mandat, 510.—Story, Agency, 263.— Paley, Prin. and Ag., 368.— C. C. B. C,
1737 et 1738.— C. N., 1997.— 27 Laurent,
406.— 4 Aubry et Rau, 651.— Domenget,
Mandatj 373 et suiv.

Jiirisp.—1. Where an agent acting for

tiie Government discloses his agency, he is

not personally liable until he bas received

funds to pay the amount due. It is not ne-

cessary to make the agent liable, that he
should bave received a sum of money to

pay the particular cl aim sued for, it is

sufficient if he hâve received money to pay
accounts of that kind. But held in the pré-

sent case, that the évidence of his having
funds was insufïicient.—Quesnel & Béland,
9 L. N., 105.

2. Where several persons trustées of an
insolvent estate under a deed of composi-
tion, which gave them no povi'er to draw or
accept bills, signed promissory notes with

lh(^ words " TruHteeH to «Htato ('. I). Kd-
wurds," uflc^r llidir sij/natiiro, tliciy w(»re

perHonally and joint ly aixl .s(',v«<rally lialile.

—Archibuhl A' Hrown, 24 L. 0. .1., 85.

3. Lo député-corojMir (pii, dans une en-

(iuêt(î sur un cadavnî, (ini|)l()ie un Hténo-
graplio, n'«<Ht pas rcHpon.^abN' iHirsonnelle-

niont pour I(<h lionoruires du sténogruplic.

—

Cartier vs Lcprolion, 12 h'. L., ."{77.

1. Un ol^K•i(^r-ra|»p()rteur (jui demande
au régistratour des co[)i(vs (h* listoH électo-

rales d»^vant H(^rvir à une élection, est res-

])onsable personnellement pour le paiement
de ces listes, si le gouvcuiiement refuse
d'en solder le coût.— Rocher vs Leprohon,
12 R. L., 373.

5. Une action en garantie intentée par
un assuré contre l'agent d'une compagnie
d'assurance, basée sur le fait que la compa-
gnie a plaidé que l'assuré n'avait pas payé
la prime à l'agent, sera renvoyée, vu que la

qualité de l'agent n'est pas niée, mais seu-

lement le fait du paiement, et l'agent n'est

responsable que dans le cas où il aurait agi
en dehors des termes de son mandat.

—

Picard vs British American Ass. Co., 14
R. L., 136.

1T16. Le mandataire qui agit en
son propre nom est responsable en-

vers les tiers avec qui il contracte,

sans préjudice aux droits de ces

derniers contre le mandant.

Pothier, Mandai, n° 88.—Paley, Prin. and
Ag., 371 et 372.— Story, Agencij, 266, 163 et
269.—Troplong, Mandat, 5*22 et suiv. ; con-

tra, quant à la dernière clause.

«Fiirisp.—1. Four persons, assuming to

act as représentatives of the seigniors of
Lower Canada, ordered certain work to be
executed for them. The names of their
principals, individually, were unknown,
and the agents did not act under a power
of attorney.

—

Held, that the agents were
personally liable in as much as they did
not disclose the names of their principals,

by producing and acting under a power of
attorney.— Lovell vs Campbell, 2 L. C. L.

J., 131.

2. MM. T. M. & Cie vendent du charbon
à la défdsse sans dire qu'ils agissent comme
agents pour un principal. Un litige sur-

vient touchant ce charbon et le principal
poursuit en son nom. Jugé que l'action

aurait dû être intentée au nom de l'agent.

—Canada Shipping Co. vs V. Hudon Cot-

ton Co., 3 L. N., 170. (Renv. en app.)

3. Appellants had a right to bring action
to recover the price of coal sold by their

agents in their own name and without
disclosing their principals.— Canada Ship-
ping Co. & The V. Hudon Cotton Co., 2 D.
C. A., 356.

4. It was unnecessary to décide the
question as to whether the action could be
brought by the undisclosed principal, for
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by their plea of tendor and paymont into
court the défendants had acknowledged
tlieir liability to the plaintifls altlioiigli

such tender and deposit liad been niade
** witliout acknowledging their liabihty."
The action by respondents (undisolosed
principals) was maintainable— Per Four-
nier & Henry : The action by respondents
(undisclosed principals) was not maintain-
able and the appel lants were not precluded
from setting up this defence bj»^ their plea
of tender and payment into court.—Hudon
Cotton Co. & Canada Shipping, 13 S. C.
R.,401.

5. Where a mortgage on a schooner was
granted to one partner individually for the
benefit of the firm, and by him transferred
to the other partner, and the firm had
possession of the vessel, an action by the
firm for the freight earned by the vessel
was held to be properly brought.—Lord vs
Bernier, 4 L. N., 182.

6. Wliere A. ordered goods to he delivered
to H. & T., and crédit was given by the
vendor to A., held that A. might be sued
by the' vendor for the value of the goods.

—

Becket vs Tobin, 4 L. N., 219.

7. An agent who contracts in his own
name is personaljy responsible for a breach
of the contract.—Evans & McLea, 1 D. C.
A., 201.

8. Le mandataire qui agit en son propre
nom fait rejaillir sur son mandant toutes
les exceptions que peuvent lui opposer
ceux avec qui il fait affaire.— Duplessis &
Dufault, 30 L, C. J., 75.

9. An undeclared principal can sue on a
contract of marine Insurance made by his
agent, in the agent's name.—Anchor Ma-
rine Ins. Co. & Allen, 13 Q. L. K, 4.

10. P. & al. had the right to sue in their
own names for the price of the property
sold by them as trustées.— Porteous vs
Reynar, 32 L. C. J., 55 (P. C).

11. Un acheteur qui achète pour son
mandant sans déclarer sa qualité est res-

ponsable personnellement. Lorsque le man-
dant fait affaire sous le nom du mandataire,
le fait que ce dernier après avoir acheté,
aurait signé des billets du nom de la société
et les aurait donnés au vendeur en paie-
ment, n'est pas une déclaration suffisante
de sa qualité pour dégager sa responsa-
bilité personnelle.— Pratte vs Maurice, M.
L. R, 1 S. C, 364.

1717. Il est responsable de la

même manière, lorsqu'il excède les

pouvoirs contenus dans son mandat
;

à moins qu'il n'en ait donné une
connaissance suffisante à ceux avec
qui il a contracté.

C. L., 2981.— Story, Agency, 264 et 265.—
Troplong, Mandat, 591 et 592.—C. N., 1997.
—Domenget, Mandat, 373 et suiv.

JnriNp.—] . Where several persons, trus-
tées of an insolvent estate under a deed of
composition, which gave them no power to

draw or accept hills, signed promissory
notes with the words " Trustées to estate
C. D. Edwards," after their signatures, Ae/d
that they were personally liable.—Brown
vs Archibald, 22 L. C. J., J26.

2. A person who adds the word " Trus-
tée," or other quality to his signature, is

personally bound thereby, unless he can
show that he signed for a principal, or for

an estate bound by his signature.—Court
vs Stewart, 3 L. N., 414.

3. La défenderesse est séparée de biens
d'avec A. V., son mari, et l'a autorisé
d'effectuer pour elle un emprunt d'au
moins $1500. Il s'adressa au demandeur,
notaire et courtier, qui lui servit d'inter-

médiaire pour l'emprunt, mais au lieu de
$1500 dont la défenderesse avait absolu-
ment besoin, on l'informa que la somme
empruntée n'était que de $800. Elle refusa
cette somme, alléguant son insuffisance et
refusa en même temps de souscrire l'acte

d'obligation dressé à l'avance par le de-
mandeur, en faveur du prêteur. Jugé : Que
la défenderesse n'était pas tenue d'accepter
la dite somme de $800, ni de souscrire
l'acte d'obligation. Le mandataire qui
n'exécute que partiellement le mandat
dont il s'est chargé, n'oblige pas le man-
dant et commet en même temps une faute
grave, et il est seul responsable envers
ceux avec qui il a ainsi contracté.—Nor-
mandeau vs Langevin, 8 L. N., 116.

4. Un oflScier public (dans l'espèce les

commissaires des licences nommés en
vertu du statut de Québec 34 Vie, c. 2) qui
excède ses pouvoirs, est responsable per-
sonnellement pour les obligations qu'il

contracte en sa qualité officielle.—Graham
vs Sexton, 12 R. L., 370.

5. An agent who has only a limited au-
thority, even while acting in good faith,

causes his principal to suffier a loss, is

obliged to pay the loss, and so where a
person instructed a bank clerk to give a
chèque for the amount of a certain ac-

count, and the clerk late at night, gave the
party the money instead, thereby prevent-
ing his principal from rectifying an error
which existed in the account, it was held
that the clerk could not recover from his
principal the amount paid in excess of
what was really due —Shea & Prender-
gast, M. L. K, 3 Q. B., 439.

1718. Il n'est pas censé avoir
excédé les bornes de son mandat,
lorsqu'il l'a rempli d'une manière
plus avantageuse au mandant que
celle qui était indiquée par ce der-
nier.

/ L. 5, § 5, Mandati.— Pothier, Mandat,
n° 92.— Troplong, Mandat, n" 403.— C. L.,

2980.
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1*71 1K Tl est censo jivoir oxc6(16

les bornes de son mandat lors(ju'il

fait seul quol(iiu; (îIiohc* (lu'il n'était

chargé de faire (^ue conjointement
avec un autre.

JTL. 5, Mandat i ; L. 11, l 5, DeinutU. ad.
—Pothior, Mandat, n" IM).— Doimit, liv. 1,

tit. 15, soc. îi, 11" 14.—Story, Ai/cnry, gg 42
et 43.

CHAPITRE TROISTEIME.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT.

SECTION I.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT ENVERS
I-E MANDATAIRE.

ITSO. Le mandant est tenu d'in-

demniser le mandataire pour toutes

les obligations que ce dernier a con-

tractées avec les tiers, dans les li-

mites de son mandat, ainsi que pour
tous les actes qui excèdent telles

limites, lorsqu'ils ont été ratifiés ex-

pressément ou tacitement.

ff L. 45, in pr. et § 5, Mandaii.— Domat,
liv. 1, tit. 15, sec. 2, n" 1.—Pothier, Mandat,
n^'^ 80, 81 et 82.—Story, Bailments, U 196 et

198.—C. N., 1998.—28 Laurent, 1.—4 Aubry
et Rau, 650.—Domenget, Mandat, 397.

Jnrisp.—1. Bien que le mandat en ma-
tière commerciale soit de sa nature onéreux,
une partie ne sera point reçue à réclamer
une commission, si elle s'est engagée à exé-
cuter le mandat par un contrat synallag-
matique, quand il est présumable que cette

commission a été considérée comme partie

de la considération de ce contrat.—.Re-

naud & AValker, 13 L. C. J., 180.

2. Les demandeurs firent des impressions
pour l'élection du défendeur, pour un mon-
tant de près de $1000, à la demande et sur
l'ordre du comité d'élection du défendeur.
Leur compte fut transmis à l'agent électo-

ral de ce dernier dans le temps fixé par la

s. 100 de l'acte des élections contestées de
1874; mais ce dernier refusa de le payer.
Là-dessus action par les demandeurs. Ils

obtinrent jugement en C. S., et ce jugement
fut confirmé par la Cour d'appel, qui a tenu
le candidat responsable pour les actes de
son comité d'élection.—Workman & Mont-
réal Herald Co., 21 L C. J., 268.

3. Where a broker or agent has nego-
ciated a sale of property between lus prin-
cipal and a purchaser whom he has pro-
cured, and an agreement for carrying out
the transaction is entered into between the
parties, he is entitled to liis commission,

nolwiilisiftnding tluit Ihd ugreemont may
fall Ihioiigli by roRHon of biid failh iii ono
f)r ()lll(^r of tb(^ |)arti()H to tl)(i contract.

—

Lighthall VH Callroy, (i L. N., 202.

4. Wh(^r(< an ngoiit of an Insnnince To.

agnu'd to pîiy a Iosh on tb« Htrcwigtb of'ba\

-

ing r(^(•(^iv(Hi jr(»iii bis coiiipany a leU-gram
coucbod in tlu» Ibllowing wonlH-. " de dêcidir

de ne jmndre à <Vautien canijuKjvies pour en

rniir à ini rhjleincnt de la réclamation d^un

assnrê,^^ wlicn tlie telcgraiii as sent rcally

road de décliner à ne. joindre, et/:.,^* it was
held that the agent did not ex(;eed the

limits of bis mandate and tliat the Com-
pany was responsilde towards the ansnrcMl

for the obligation thus contracte!. — Cie

d'Ass. Prov. (Tu Canada Se Roy, 10 ii. L., 643.

5. Le mandant n'a pas, nans le consente-

ment (lu mandataire, le droit de se servir du
nom de celui-ci, dans les recours judiciaires

fondés sur contrats où le nmndataire n'a

pas divulgué le nom de son mandant, et il

n'a, dans ce cas, que le droit de se faire su

broger à ceux naissant de pareils contrats.

—Meunier vs La Corp. de Québec, 12 Q.
L. R., 134.

1T21. Le mandant ou ses repré-

sentants légaux sont obligés d'in-

demniser le mandataire pour tous

les actes faits par ce dernier dans les

limites de son mandat après qu'il est

expiré par cause de mort ou autre,

lorsque le mandataire ignorait cette

extinction.

Pothier, Maiîdat, n° 106.—C. C. B. C, 1728

et 1760.

1T22. Le mandant doit rembour-
ser au mandataire les avances et frais

que celui-ci a faits pour exécuter le

mandat, et lui payer le salaire ou
autre compensation à laquelle il peut
avoir droit.

S'il n'y a aucune faute imputable
au mandataire, le mandant ne peut
se dispenser de faire ce rembourse-
ment et ce paiement lors même que
l'affaire n'aurait pas réussi. Il ne
peut non plus faire réduire le mon-
tant du remboursement sous le pré-

texte que les avances et frais auraient
pu être moindres, s'ils eussent été

faits par lui.

/L. 12, i9; L. 27, §4; L. 56, H, Maii-
daii.—Voth'ier, Mandat, n"^ 68, 69, 78 et 79.

—Domat, liv. 1, tit. 15, sec. 2, n"' 2 et 3.—

2

Pardessus, Dr. Com., n"' 489 et 571.—C.

Com., 93 et 94.—C. N., 1999.—28 Laurent,
5.—4 Aubry et Rau, 647.—Domenget, 3/aw-
dat, 431.
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JTliriNp.—1. Aux termes de la procura-
tion donnée à rintiiiié, il devait avoir le

contrôle exclusif do la vente de certains
terrains; il n'a fait Ini-Jiiêtne aucune vente,
mais les appelants vendirent deux lots.

Jugé qu'il avait droit à la commission cou-
venue.—Dillon & Borthwith, H L. N., 202.

2. M. employed T., a real estate aj^ent,
to purchase a certain property belonging
to M. T., advertised the property and nego-
tiated witli several persons, one of whom,
G., he sent to M., who shortly afterwards
notified T., that tliey could not agrée on a
price, and that he wished to withdraw the
property from T's liands and occupy it

himself. T. thereupon rendered M. his
account foi- advertising the property for
sale, which M. paid. Two days afterwards
M. sold the property to G., upon which T.
brought an action to recover his (commis-
sion of 2^ j)er cent on the price. Held: That
M. was Hable to T. for the said commission
on the price of sale.— Thomas vs Merkley,
32 L. C. J., 207.

3. La convention par laquelle un pro-
priétaire charge un agent d'immeubles de
vendre sa propriété dans un temps déter-
miné, moyennant une commission conve-
nue, oblige le propriétaire à payer cette
commission, si, pendant ce délai, il vend
lui-même l'immeuble, au lieu de le faire

vendre par l'agent.—Carie & Parent, 17
R. L., 122.

1TS3* Le mandataire a un privi-

lège et un droit de préférence pour
le paiement de ses avances et frais

mentionnés en l'article précédent,
sur les choses mises entre ses mains
et sur le produit de leur vente ou
placement.

Code civil B. C, art. 1713.

Jnrisp.—1. Le commerçant qui reçoit
une consignation d'effets a le droit d'appli-
quer le produit de la vente de ces effets en
déduction d'un compte que celui qui a con-
signé lui devait.—Stabb vs Lord, 5 R.L., 181.

2. Celui qui nourrit un cheval et en prend
soin et qui le dresse pour la course au trot,

a sur ce cheval et les objets à son usage,
tels que harnais, licou, etc., un droit de ré-

tention pour sûreté du paiement de tels

nourriture et soins et pour l'avoir ainsi
dressé pour la course.—Brazier vs Léonard,
M. L. R., 1 S. C, 419.

3. An agent bas a lien upon each portion
of goods in his possession for his gênerai
balance as well as for charges arising on
thèse particular goods.— Great Western
Railroad Co. vs Crawford, 6 Q. L. H., 160.

1T24. Le mandant est obligé de
payer les intérêts sur les deniers
avancés par le mandataire dans l'exé-

cution de son mandat.

Ces intérêts sont calculés du jour
que les deniers ont été avancés.

^L. 2, ^ 9, Manduti.—Domat, loc. cit., n°

4.—Troplong, Mandat, 274, 275 et suiv.—C.
N., 200] .— Domenget, Mandat, 508.

1725. Le mandant est obligé d'in-

demniser le mandataire qui n'est pas
en faute, des pertes que celui-ci a es-

suyées en exécutant le mandat.

ffL. 20; L. 29, g 6, Mandati.—'PoÛner,
Mandat, 75 et 76.—Domat, liv. 1, tit. 15, sec.

2, n" 6.—Story, BailmerUa, U 200 et 201
;

Aqency, 341.

—

Contra, C. N., 20C'0; Troplong,
Mandat, 655 et suiv.—Domenget, Mandat,
489.

172C Si le mandat a été donné
par plusieurs personnes, leur obliga-

tion à l'égard du mandataire est soli-

daire.

ff L. 59, § 3, Mandait.— Pothier, Mandat,
iV 82.— Domat, loc. cit., n" 5.— Erskine,
Instit., liv. 3, tit. 3, ? 38.—C. N., 2002.—
Domenget, Mandat, 528.

Jlirisp.—1. Il n'existe aucune soli-

darité entre plusieurs parties signataires de
la pièce de procédure par laquelle commen-
cent les vacations de l'avocat, pour le paie-

ment des honoraires de cet avocat.—L'avo-
cat est lié par les conventions particulières

intervenues entre tels signataires, relati-

vement aux frais à faire, quoique cet avocat
soit étranger à ces conventions et même les

ignore; et si, par telles conventions, l'un

des signataires est exonéré des frais par ses

co-signataires, l'avocat n'a aucune action
contre celui-là.—Doutre vs Dempsey, 9 L.

C. J., 176.

2. La responsabilité des créanciers à la

liquidation ne se règle pas d'après l'art.

1726 C. C, mais d'après les art. 1117 et 1118,
qui décrètent que l'obligation conjointe et

solidaire de plusieurs débiteurs se divise de
droit entre eux, et que si l'un d'eux a payé
une pareille dette, il ne peut recouvrer de
ses co-débiteurs que leur part proportion-
nelle.—Chinic & Ross, 13 Q. L. R., 297.

SECTION IL

DES OBLIGATIONS DU MANDANT ENVERS
LES TIERS.

1727. Le mandant est respon-
sable envers les tiers pour tous les

actes de son mandataire faits dans
l'exécution et les limites du man-
dat ; excepté dans le cas de l'article

1738, et dans les cas où, par la con-
vention ou les usages du commerce,
le mandataire en est seul respon-
sable.



MANDAT.—ART. 1727. •17:

Le niandîint ont nuHsi rcsponsaMc
dos ju'tca (lui cxc-èdtMit les liinitcH du
mandat, lornciu'il les a ratifi^'S ex-

pressément ou tacitement.

l'olhior, OI>fl(/.^ n" 75, 77 et Hiiiv., 417 t't

44S
;
Mandat, n" S7, HH ot 8i>.— Doniat, liv.

1, tit. If), s(M-. 2, 11" 1.— IS l)urîmt()ii,:i(;(> ol.

2()1.-- Troploii^;, J/<r/<r/(//, 511 et Kiiiv.,51(>

et 517 ; contra, lorstpie le mandataire aijii eii

son propre nom y
sans faire connaître le man-

dant, 522, 5:}5 et 5:}().— Story, Agmey, ^.{>

442, 444, 445, 4 Ui ot 448.— 1 Hcll, Comm., ^

41S, pp. :VM) ot \\\)S).— Paloy, /V//*. and A<j.,

247 et 248.—C. N., 1U98.— Domonget, Man-
dat, 397.

.1lirinp.—1. A principal is not liablo

for money paid to hit^ ajjjent by niistake, in

excess of an aniount actnally duo, unloss it

be shown Ihat he received or otherwiso
benefited by such payment.—City Bank
vs Harbor Commissionors, 1 L. C. J., 288.

2. The specij^l power to pnblish adver-

tiseinents is inhérent in the office of an
agent appointed to take risks and receive

premiums ; snch an authority is to be
presunied ; advertising was intented to

proniote the appellant's business and the
proof of custom, usage or sanction of the

appeliants was not necessary.—Commercial
Union Insurance Company à Foote, 3 R.

C, 40.

3. Where the owners of goods passed at

the custom house had benefited by an un-
dervaluation of such goods on false invoices

by taking possession of part of the goods,—Held, that they could not set up igno-

rance or want of authority in the partj''

entering them.—Lvman <fc Bouthillier, 7 L.

C. J.,lb9.

4. Checks fraudulently initialed as ac-

cepted by the manager of a bank, and for

whicl) the drawer bas given in exchange
to the manager certain securities which
the bank retains, cannot be repudiated by
the bank, when the checks are held by a
" bonafide^^ holder for value.—Banque Na-
tionale & City Bank, 16 L. C. J., 197.

5. Le demandeur qui aura vendu un
objet au défendeur par son agent, lorsque
le défendeur aura raison de croire que cet

objet appartenait à l'agent, sera condamné
à payer les frais <le la défense, et n'aura
jugement que pour le capital, même au cas

où le défendeur n'aura pas déposé le mon-
tant réclamé.—Labelle vs Patris, 4 R. L.,

530.

6. During the pltiff's absence from Mon-
tréal, his book-keeper and principal clerk

signed on his behalf an agreement of com-
position with a debtor and in pursuance
thereof collected from the assignée the di-

vidend realized by the estate. The pltiflf

was informed by his clerk by letter of

what he had done ^nd did not object at

the time, but on his return to Montréal,
the following month, he claimed the whole

dcht from {,\m dohfor, cnulitin;^ tlm divi-

(Iniid at» a puyiiKMit on accouiit. but it wai
lic/d tliiU, iin<l<'r lli(< circuMistiiiiccH, tin'-iM

was a ratilicalion ol" tlu» <'lork'H acl.—Ninld
vs Vinclxirg, 5 L. N., IIS.

7. Wh(<r(i an a^'<uit in making a contrat
snppnmHod a mahiriai fact within hin
kii(.wli'dg(s liis principal ciinnot i)r(»fit hv
tlio tVjuid, ullhoiigh lie wan hiniHelf i^^no-

raiit of th(^ fact KUpprensed.—Chrétien &
Crovvl(7,5 L. N., 208.

8. A deed of composition signed by a
mandatary without any authority to ac-
copt a Cf)mpositi(>n, is not bindiiig on liiH

principal.—Boit Iron Co.of Toronto va Gou-
geon, 7 L. N., 40.

9. I/appt a vendu du bois à, un nommé
Parker, avec lequel ce dernier a successi-
vement construit deux maisons sur la pro-
priété de l'intimé. L'int. a payé l'appt pour
le bois fourni pour la j)remiùre maison,
mais il a refusé pour la seconde, prétextant
qu'il n'avait jamais autori.sé Parker à
acherter du bois pour cette seconde cons-
truction, dont, selon lui, Parker devait re-

tirer tout le bénéfice. L'appt a réclamé de
l'intimé le plein montant du bois livré à
Parker, par une action iVassumpsit. Jugé :

1" que Parker n'avait aucun mandat de
l'intimé pour acheter les matériaux néces-
saires à la construction d'une seconde mai-
son ;

2° que lors même que l'intimé dtjt

profiter de cette seconde construction, ce
qui n'est pas clairement établi, le recours
de l'appt contre lui ne pouvait être exercé
que par une action spéciale et non pas par
une simple action d^assumpsit.—Ryder &
Vaughan, 1 D. C. A., 19.

10. One Henry A., having been autho-
rized by a power of attorney to sell the
property of the respt, sold it to the appt
in payment of his own debts. Tt was held
that althongh he was authorized to sell the
respt's property, he could not do so to pay
his own debts and tbat consequently the
sale was properly set aside.— Maher &
Aylmer, 1 D. C. A., 106.

11. Les int. ont été autorisés par l'agent
de l'appt à intenter des actions pour les-
quelles ils réclament maintenant les frais.—Davidson & Laurier, 1 D. C. A., 366.

12. A party who takes delivery of goods
ordered by another person in his name
and shipped to his address, on the under-
standing that the sellers should draw on
such party for the amount of the invoice,
cannot retain the goods and refuse to ac-
cept the draft or pay the amount thereof.
—Pouhn & Williams, 22 L. C. J., 18.

13. Le dol de l'agent ou mandataire est
imputable au mandant.—Lighthall vs Chré-
tien, 11 R. L., 402.

14. Quelle que soit l'entente entre le pro-
priétaire de certains meubles et un prête-
nom, la vente faite à un tiers de bonne foi
par le prête-nom en son nom personnel est
bonne et valable, et le propriétaire ne
pourra l'attaquer, quand même l'acheteur



478 MANDAT.

aurait connu au temps de la vente la qua-

lité tlu prête-nom, celui-ci étant rénuté être

en pareil cas le maître absolu de la chose

nui fait l'objet de la vente.—Whitehead vs

Kielfer et Whito, IM. L. K., 1 S. C, 284.

15. Where a wife owned land on whicli

a house was built under a con tract between
lier husband, in bis own name, and tbe

contractors, sbe was held responsible for

tbe price of tbe bouse because she con-

sented to its being built and, really, lier

busband acted as ber agent, witbout de-

claring it and, even if her husband could

not be considered lier agent, she would
still be liable for tbe enbanced value given

to her property by tbe érection of tbe

building.— Bélanger vs Paquet, 11 Q. L.

R, 67.

16. L'approbation tacite donnée à un
acte fait par le président et le trésorier

d'une société de construction au sujet d'une

délégation de créance acceptée par eux et

le défaut de répudiation durant quatre

années après en avoir eu connaissance,

lient telle société.—Société de construction

d'Hochelaga vs Société de construction

Métropolitaine, 29 L. C. J., 141.

17. Tbe agent of an Insurance Co. has

no autbority to accept an insurance and
give a receipt for tbe premium in excbange
for a receipt for bis individual debt to tbe

person insuring, and such act on bis part

will not bind tbe company.—Citizens Insur-

ance Co. & Bourguignon, M. L. R., 2 Q. B.,

22.

18. When a casbier of a bank has en-

tered into transactions in bis own name
which are within tbe ordinary scope of the

duties of such cashier, the bank was bound

by tbem. Wbere tbe directors of a bank
allow an officer of the same to conduct its

atfairs as be sees fit, without référence to

them, tbey render tbe bank liable for bis

acts, whicb they are presumed to bave
authorized, and a plea that they were igno-

rant of bis acts will not be admitted.

—

Montréal City & District Savings Bank &
Jacques-Cartier Bank, M. L. R., 2 Q. B.,64.

19. Tbe purchaser of a car load of barley

paid tbe price thereof to the vendor's agent,

from whom he received tbe grain, and who
was moreover named in tbe Mil of lading

as consignée :—Held, that tbe bill of lading

constituted a written autbority to the con-

signée to control the consignment and
having delivered it, to receive its price,

and that bis receipt was a valid discbarge.
— Lambert & Scott, M. L. R., 2 Q. B., 340.

20. Where the amount of a loan w^as de-

posited by the lender with her notary,

with instructions to hold it until the oblig-

ation to be given for it was executed and
registered, the responsibility for the default

of the notary to pay over a portion of the

luoney, raust fall upon the lender and it

made' no différence wbether the notary

was to pay over the amount to the bor-

rower, or (as in the présent case) was to

apply it to the discharge of certain debts
in accordance with a list furnished to hini

by the borrower.—Webster & Dufresne, M.
L. R., 3 Q. B., 43.

172H. Le mandant ou ses repré-

sentants légaux sont responsables
envers les tiers pour tous les actes

faits par le mandataire dans l'exé-

cution et les limites du mandat après
qu'il a cessé, si cette cessation était

inconnue des tiers.

Potbier, Mandat^ 106.—Domat, liv. 1, tit.

15, sec. 4, n"' 1 et 7.— Erskine, Instit., liv.

3, tit. 3, l 41.— C. N., 2009.— Domenget,
Mandat, 657.

ITâO. Le mandant ou ses repré-

sentants légaux sont responsables
pour les actes faits par le manda-
taire dans l'exécution et les limi-

tes du mandat, après ^n extinction,

lorsque ces actes sont une suite né-

cessaire d'une affaire déjà commen-
cée.

Ils sont également responsables
pour les actes du mandataire faits

pour terminer une affaire après l'ex-

piration du mandat par la mort ou
la cessation d'autorité du mandant,
lorsque le retard aurait pu entraîner
quelque perte ou dommage.

Potbier, Mandat, 106, 107, 111 et 121.—
Doniat, loc. cit., n" 7.—Erskine, Instit., loc.

cit.—l Bell, Co7nm., l 418, p. 396.— C. C. B.
C, 1709.

Jiirisp.—Autbority given to an agent
cannot be revoked when in part executed,
and, therefore, where goods had been sent
to a commission merchant for sale, the
principal could not revoke the autbority of

his agent after the latter had sold the goods
for a specified price, with option to the
buyer to accept the sale within a week,
which period had not elapsed, at the date
of the revocation.—Lynn & Cochrane, 23
L. C. J.,235.

1T30- Le mandant est responsable
envers les tiers qui contractent de
bonne foi avec une personne qu'ils

croient son mandataire, tandis qu'elle

ne l'est pas, si le mandant a donné
des motifs raisonnables de le croire.

1 Bell, Comm., 411 et 412.—Paley, Prin.
and Ag., 165 et suiv.—Story, Agency, p. 443.

Jurisp.—1. Les appelants poursuivent
l'intimée pour effets vendus et livrés à A.
D., qui était leur principal agent et tenait
un bureau pour eux à Montréal. Ces effets
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coiiHistaicMit oi» livrtvs (>( pauicMs (|ui ont l'it''

employ^'K j)<)ur hw ud'ain»» ui^ la compaj^nio
et dont iiluui prolîtr.- -La conipa^^niii pro-

duit nu t'crit i)ar liMiuoI A. I). s'ost ohlij^r

do f()\irnir t()n^(H^ (pii .-(M-ai( nr'cossain<|)()nr

\o burtMUiot co, n^())(^nnant une» commission
sur I(VM allairos (pi'il l'iM-iiit pour la Cio. JOIU<

protond (pio I). (Hait autorisé à lairo d(w at-

fairos d'assurance et n'était pas autorise à
aohotor il son nom.—Sur c'otto dcfonso l'ac-

tion a été déboutée.— Lo juj!;omcMit doit ^tro

infirmé.—La Cio a laissé 1). s'annoncor
commo lo soûl aident ot j:cérant do la Cio
pour la province do (.^uéboc; ollo a profité

dos livres et papiers vendus (jui ont été em-
ployés il ses affaires. L^lle a payé un compte
semblable i\ Starke et Co. ; elle a donné rai-

son aux apj)elants de croire que D. était

autorisé, et d'après l'art, 1730 du C. C. elle

doit être condamnée.—Morton et The Nia-
gara District Mutual Fire Ins. Co., M., 13
mars 1878.

2. The plaintiff, a workman, was engaged
by contractors for the construction of a
railway. The railway company acted as
bankers for the contractors, and paid the
wages of the workmen, cost of transport to

the place where they were engaged, etc.

Held : That the company were the real

principals, and they had given the plaintifif

reasonable cause for believing that the con-
tractors were their agents, and therefore
the company were liable for a breach of
the contract.—Lapointe vs The Can. Pacific
R. Co., 7 L. N., 29.

3. Une compagnie d'assurance qui auto-
rise un solliciteur ou cabaleur d'effectuer
des assurances en son nom, donne lieu à
croire qu'il est son agent.—Ansley vs Water-
town Insurance Co., 11 L. N., 319.

4. Under the circumstances disclosed,
the plaintiff could not maintain a petitory
action against the défendant, who had oc-
cupied and improveda vacant lot belonging
to plaintiff, without title but to the knowl-
edge and by permission of plaintiô's agent.
The plaintiff, by the actsof himself and his
agent, had brought himself under an obli-
gation towards the défendant to confirm
his possession and title to the lot of land in
dispute, upon being paid the price thereof
according to the rate at which the plaintiff
was selling other lots in the same range.
The plaintiff having authorized one Beau-
dry so to act as to lead the public reason-
ably to conclude that he had power to hid
his principal by contracts of aliénation,
and Doth he (Beaudry) and intend ing pur-
chaser having dealt in good faith on that
footing, the case will fall within the princi-
ple expressed in art. 1730 C. C. which is a
plain principle of justice and common to
ail Systems of law.—Nault & Price, 13 Q.
L. R., 286.

5. The appelts, W. F. L. and J. L. L.,
who were carryingonan ordinary business
in Montréal under the firm of W. F. L. &
Co., also appointed one J. H. Wilkins as

thcu- iig(iiit and manag(^r lo carry on a
busint^HH on their H(!('ount un<ler the imme
of .1. H. Wilkins it Co. It wan provjwl tliat

Wilkins was in the habit ofendorMing bills

n^coivabh» witli tlio niime of tlio lirni, and
fliat h(^ soim^tinuïs <lrtnv bdlnon (Mistomors.
The rospond<uit (IJHcounltîd one of tluise

bills in good laith, iti tlu» same maniuir as
he had <liscounte(l similar billn pnjviouHly.
Jlcld that the fact of Wilkins' namo
being given to the business, und its lH)ing

condu(t(«l l)y bim, wbether he was a part-
n(^r or not, was sulliciont to hold liim (^ut to
the world us a generul ag(^nt ; and ap|M<lts
were liable to the respdt., for the amount
of the draft so discounted, whatover might
be the use to which Wilkins, without res-

pondents knowledge, a[)plied the proceeds.
—Lewis et Walters, 12 L. N., m.

17!^1. Il est responsable des dom-
mages causés par hi faute du man-
dataire, conformément aux règles
énoncées en l'article 1054.

Pothier, Oblig., n" 453.—1 Bell, Comm., l

418, p. 400.—Story, Agcmy, l 452.

Jnrisp.—1. Lorsqu'un fils, propriétaire
d'uiie terre, place son père devenu vieux et
incapable de gagner sa vie à la journée, sur
une terre pour la cultiver, pour y continuer
des défrichements commencés, et pour four-
nir à ce dernier des moyens de subsistance,
les relations entre le fils et le père sont celles

de commettant à pré posé; l'incendie allumé
imprudemment par le père, dans un abattis
sur la terre, engage quant aux dommages
causés par cet incendie à un voisin, non
seulement la responsabilité du père, l'auteur
direct du quasi-délit, mais aussi celle du
fils.—Lamothe vs Bissonnette, 14R.L.,129.

2. Creditors, by assenting to and rati-

fying a deed of assigment by an insolvent
trader, do not become liable to warrant the
acts of the assignée. They do not act jointly
and severally in appointing a common marî-
datary, but that act simply gives his sanc-
tion, quoad his individual interest to the
appointment of the assignée by the insol-

vent as his agent and administrator. And
so, where the assignée sold the stock of an
insolvent and the purchaser was unable to
obtain possession, it was held that an action
of damages did not lie by the purchaser
against creditors who had assented to the
appointment of the assignée.—Marchildon
& Denoon, M. L. R., 3 Q. B., 12.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES AVOCATS, PROCUREURS ET NOTAIRES.

173â« Les avocats, les procureurs
et les notaires sont sujets aux règles

générales contenues dans ce titre, en
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autant qu'elles peuvent s'appliquer.

La profession d'avocat et procureur

est réglée par les dispositions conte-

nues dans l'acte intitulé : Acte concer-

nant le barreau du Bas- Canada, ^ et

celle des notaires pir un acte intitu-

lé : Acte concernant le notariat.

S. R. B. C, ch. 72.—Ibid., ch. 73.—S. R.

C, ch. 75.

L'acte concernant le barreau du Bds-Cana-

da, mentionné dans cet article, a été rappelé

et 'remplacé par l'acte C. 29-30 Vie, c. 27,

lequel a été amendé par l'acte 32 Vie, c. 27.

Ce dernier statut a été ensuite amendé par

l'acte 36 Vie, c. 28. Il est maintenant rem-

placé par S. R. de Q., art. 3504 à 3603.

L'acte concernant le notariat a aussi été

rappelé et remplacé par l'acte de 33 Vie, c.

28 Cet acte a été amendé par les actes 34

Vie, c. 13;—37 Vie, e 13;—38 Vie, e 33,

ss. 5, 6 et 7. Subséquemment tous ces sta-

tuts ont été amendés et refondus par l'acte

39 Vie, c. 33. Enfin ce dernier statut a

aussi été amendé par l'acte 40 Vict., e 24, et

par l'acte 40 Vie, e 27, s. 7. Il est mainte-

nant remplacé par S. R. de Q., art. 8604 à

3957.

1733. Les règles particulières re-

latives aux devoirs et aux droits des

avocats et procureurs dans l'exercice

de leurs fonctions auprès des tribu-

naux du Bas-Canada, sont contenues

dans le Code de Procédure Civile et

dans les règles de pratique de ces

tribunaux.

Indication alphabétique.

Actes dérogatoires

Avocats associés

Avocats témoins
Cautionnement
Désaveu •

Distraction de frais

Droits et privilèges

Frais et honoraires

Ignorance grossière et négligence.

Liberté de la parole

Lettres d'avocat

Mandat
Notaires
Purge
Quantum mcruit

Recouvrement des dettes

Responsabilité

Retenue
Secret professionnel

Substitution

75 à 79

15 à 22
134 à 136
80 à 81

73 à 74

44 à ()3

1 à 7

23 à 41

130 à 133
42 à 43

137 à 142
l(i8 à 122
82 à 84

106 à 107
64 à 72

85
8à 14

86 à 89
123 à 129
90 à 105

Jurisp.—1. Droits et privilèges.—A
practising attorney is well sued by pétition

witliout writ.— Perrault vs Plamondon, 2

R. de L., 470.

2. Un procureur qui ne représente au-
cune partie dans la cause, à l'époque de la

production d'un factum signé par lui, i)eut

néanmoins produire tel factum.—Bell vs
Stephens, 16 L. C. R., 141.

3. Le procureur d'une partie dans une
cause ne peut pas, comme tel, se désister

de tout ou partie d'un jugement rendu en
faveur de son client, mais tel désistement,
pour être valable, doit être signé par la

partie elle-même ou par son procureur ad
hoc.—Préfontaine <Sc Brown, 1 Q. L. R., 160.

4. The attorney in a case is dominus lUù,
and cannot be interfered with or controlled
by any understanding or arrangement en-
tered into with bis own client by the op-

posite party or bis attorney without his
sanction. — O'Connell vs Corporation of
Montréal, 4 L. C. J., 56.

5. Un avocat peut comparaître pour Sa
Majesté sur un bref d'erreur, et il est taux
de prétendre que Sa Majesté ne peut com-
paraître que par le procureur-général ou le

solliciteur -général.— Dougall & Regina,
Montréal, 16 juin 1875.

6. On an exception to tbe form of an in-

formation signed " Moreau, Ouimet &. Mo-
reau, attorneys for attorney gênerai pro
Regina," — Held that such information
would be dismissed with costs, as the at-

torney gênerai in appearing for Her Ma-
jesty could not appear by attornev.—Cartier

vs Laviolette, 6 L. C. J., 309.

7. It is in the discrétion of the Court to

allow an attorney ad litem to withdraw
from the case on giving notice to the ad-
verse party and his own client.—Archam-
beault & Westcott, 23 L. C. J., 293.

8. Responsabilité.—Un procureur ac? lites

n'est pas responsable des salaires des té-

moins qu'il a fait assigner à la requête de
son client.— Laroche vs Holt, 3 L. C. R.,

109.

9. Le procureur ad litem est responsable
envers le shérif pour ses frais et déboursés
sur les brefs d'exécution émanés sur le fiât

de tel procureur. - Boston vs Taylor, 7 L.C.

h'., 329.

10. L'huissier n'est pas responsable envers
le gardien qu'il a nommé, et qui a accepté
volontairement cette charge, des frais de
garde du gardien ; et l'avocat n'est pas tenu,

non plus, d'indemniser l'huissier.—Plante
vs Cazeau, 1 Q. L. R , 203.

11. Proof that the plaintifTperf.rmed ser-

vices as a bailitt'in certain cases, and that

the défendant acted as attorney for the par-

ties for whom such services worerendered,
held, not of itself sufïicient to give the bailiff

a right of action against the attorney for

the value of such services.—Théroux vs

I

Pacaud, 6 Q. L. R., 14.

i

12. The attorney and the client are both

j

jointlv and severally responsible for bai-

!
liflTs ïees.—Devlin & Bibeau, 30 L. C. J.,

101.

]

:,

.
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11). An iilloi'iKiy ml l'itcni (uiiployinj; a
builiir to (<x»H;iito u wiil iiiul nuikii»^' Ji h|k\-

(•ial îi^nHMiuMil witli liim um Io liis <'liar;^(iM

witlioul slipulalinii; (liai \n\ is iiot ('()iitra(tl.-

in^ toi' hiinsolf, iKutotiu^s |)(U"S(iually li;il)l(<

towanls tlio hailill". - raniK^lon vs <J^lill(^t,

7 Ci. L. U,., LV)().

14. L'avocat n'i^'^t i>aH ^»(M•-•olul(^I^MlUMlt

^osponsa!)l(^ 'In paionuMit dos lioiioraiiHis

irini Iniissior tloiil il a rcMiuis les sorvicos

s'il n'a a!:;i qno coiunu^ avocat v>i sans con-

vention tjuant an pai(^nlont, s'il n'a pas rc(;n

do son client lo prix des dits services.

Alors l'avocat n'est qn'nn tnandatairo ordi-

naire, et c'est le client qui est responsable,

étant le mandant.—Gôlinas vs Dunioiit, 10

R. L.,21>1).

15. Avocats associés.—Des pièces de pro-

cédure sijïuées par l'un des deux procu-

reurs associés, en son propre nom, après

que son co-associé a cessé de pratiquer, ne
seront en aucun cas rejetées du record, à

moins qu'il ne soit immédiatement fait

motion à cet effet.—Tidnuirsli vs IStephens,

G L. C. R., 194.

16. Il n'existe aucune solidarité entre

plusieurs parties signataires de la pièce de
procédure par laquelle commencent les va-

cations de l'avocat, pour le paiement des

honoraires de cet avocat. L'avocat est lié

par les conventions particulières intei've-

nues entre tels signataires, relativement

aux frais à faire, quoique cet avocat soit

étranger à ces conventions et même les

ignore ; et si, par telles conventions, l'un

des signataires est exonéré des frais par ses

co-signataires, l'avocat n'a aucune action

contre celui-là.—Doutre vs Dempsey, 9 L.

C. J., 176.

17. Deux avocats qui pratiquent leur pro-

fession en société sont conjointement et

solidairement responsables vis-à-vis un
client qu'ils ont représenté ad litem et pour
le compte duquel un des associés a collecté

de l'argent, quand même cet argent aurait

été reçu après la reddition du jugement
dans la cause où ils occupaient.—Julien vs
Prévost, 8 L. N., 143.

18. The death of one of plaintiff's attor-

neys does not invalidate proceedings had
in the case as if both were still such attor-

neys.—Morin vs Henderson, 21 L. C. J., 88.

19. Profes-ional attornies who carry on
business under a firm name are liable as
partners for monies coUected by the firm.

—Ouimet & Bergevin, 22 L. C. J., 265.

20. The plaintiff, a former partner with
D. D., as advocates under a firm name,
claimed from défendant after the dissolution

of the partnership, the sum of $1929, half
of a debt due by the défendant according
to a bill of costs duly taxed to the partner-
ship. The défendant pleaded that even if

the facts alleged weretrue, which hedenied,
that the action should bave been taken in

the name of the firm ; that he had to do
only with the other partner to whom alone
he had given instructions to act for him:

.31

(liai jio liad notbing (o do with Ibo jil.iin-

liir, and ibal if his nann^ had appcariMl in
Iho p|•(K•o<^dings il wan wilhont ibo knowl-
(wlgci of the (h^foiidant, and (bat, il was
b('lw(uin Ibe otlu^r parliKW and bini, tbo
d(Wen(lunt, tbat any fces ibal rnigbt be (hie
for lus Morvi(;(vs wonid \h\ s^^l olfagainst de-
f(Mi(lan('H account wilh (ho othor partnor for

m(U('handiH(^. Tlu^ plaintid" provod Ibe
(^\istenc(^ and dissolution of lh(< piirtncir.-hip

and th(< (-'ourt maiiilaiiiod (Ik» action.— D'A-
mour t^ Mertrand, 26 L. C. J., i:;6.

21. La partie <iui était ropr'sentée par
une so(îiété de procureurs, continue à l'être

légalement |)ar les nuMnbres restant de la

société, après la nu)rt de l'un d'eux et la
promotion au banc d'un autre. -BnuKslIe
vs McGreevy, 12 (.}. L. IL, 85.

22. Du moment (ju'nne société d'avocats
est dissoute, l'uii des associés n'a droit do
percevoir des débiteurs de l'ancienne société
que sa moitié des dettes, et si l'un des asso-
ciés perçoit tonte la dette et donne une
quittance au débiteur, l'autre associé a
droit d'ignorer cette quittance et de forcer
le débiteur de lui payer sa part, même par
l'exécution de ses meuble^.—Montigny vs
de Bellefeuille, 30 L. C. J., 299.

23. Frais et iroxoRAnu3s.—Les parties ne
peuvent transiger, quant aux frais, au pré-
judice du procureur.— Peltier Oc Landry, 2
R. de L., 120.

24. No action lies to recover back a fee

paid to counsel ; it is a voluntary donation.
—Beri^eron vs Panet, 2 R. de L., 205.

25. Le procureur ad liks, pour recouvrer
ses honoraires et déboursés de son client,

n'a pas besoin de produire un mémoire de
frais taxé.— Cherrier & Titus, 1 L. C R.,

402.

26. Si une action est réglée pour le prin-
cipal, à la condition que le défendeur paiera
les frais, telle action peut être rapportée en
cour et continuée pour les frais seulement,
si tels frais ne sont pas pavés.— Darche vs
Dubuc, 1 L. C. R , 238.

27. Les frais dans une cause ne peuvent
être saisis et arrêtés pendant l'instance,
comme appartenant à la partie, par un tiers,

son créancier, au préjuilicedu procureur.

—

Gauthier vs Lemienx, 2 L. C. R., 273.

28. Si les parties demanderesse et défen-
deres'^e règlent un procès entre elles, de
manière à priver par fraude le procureur
de la partie demanderesse de ses frais,

l'action sera déboutée en par la partie dé-
fenderesse payant les frais.— Richards vs
Ritchie, 6 L. C. R., 98.

29. Lorsqu'un procureur, partie dans une
cause, comparaît en personne, il a droit à
ses honoraires contre son adversaire, sur
jugement rendu en sa faveur.— Brown vs

Gugy, 11 L. C. R., 483.

30. Un procureur qui conduit sa propre
cause, et dont le nom apparaît sur les

pièces du dossier comme procureur de la

cause, revêt les responsabilités et les de-

voirs qui incombent aux procureurs vis-à-
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vi8 leurs clients ordinaires, et a droit à ses

honoraires pour ses .services rendus en
qualité de procureur dans la dite cause.

—

Gugy Se Brown, 17 L. C. R., 33.

31. An attorney ad litem lias a right to

continue the suit for tlie recovery of his

costs, thougli his client lias agreed to dis-

continue the case without costs, more par-

ticularly in a suit by a wife against her

husband, when the settlernent was ob-

viously made by the défendant with the

intention of depriving the attorney of his

costs.— Williams vs Montrait, 1 L. N., 339.

32. Défendant, an attorney, was sued

for the amount of a promissory note and
pleaded compensation by professional ser-

vices. Défendant had been engaged in a

case at the request of the plaintif!' through
the attorney of record. The plaintifthaving

won, the taxed costs vvére paid to the attor-

ney of record by the losing party, and de-

fendant got noihÎDg.—Hdd, that ho was
entitled to be paid by the plaintiff, and the

plea of compensation was maintained.

—

Globensky & De Montigny, 2 L. N., 178.

33. In the Suprême Court advocates ar-

guing their own case are not allcwed fées.

-^Langlois & Valin, 3 L. N., 330.

34. Where an attorney in Québec re-

ceives instructions from an attorney in

Ontario to take action, and does so, he
cannot come upon the client of his corres-

pondent for his fées and costs.— Keller &
Watson, 2 L. N., 400.

35. Quand les parties dans une cause

font entre elles un arrangement de bonne
foi, les avocats du demandeur ne peuvent
continuer le procès pour leurs frais ; mais
quand il y a mauvaise foi et que l'arran-

gement est évidemment fait pour priver

l'avocat de ses frais, la cour peut ordonner

que la discontinuation ne sera faite que sur

paiement des frais seulement.—Montrait &
Williams, 3 L. N., 10.

36. An advocate ia entitled to add to his

action the fee usually chargeable for a
lawyer's letter.— Lighthall & Jackson, 3

L. N., 37.

37. The plaintiff had a right to recover

the costs of a letter, but $1.00 was a sutR-

cient charge therefor. — Héroux vs Clé-

ment, 10 R. L., 589.

38. A soliciter may recover for consul-

tation and advice given outside of his

office.—Cooke vs Penfold, 7 L. N., 176.

39. An attorney ad litem cannot recover

from a client his costs in suitswhich are

still pending and undecided.— Molony vs

Fitzgerald, 3 Q. L. R., 381.

40. La formalité d'un jugement déclarant

une cause terminée n'est pas nécessaire

pour donner droit à un procureur au recou-

vrement de ses justes honoraires et dé-

boursés contre son client, si la preuve et

les circonstances constatent qu'il y a eu
règlement hors de cour et que le litige a

pris fin.— O'Farrell vs Reciprocity Mining

6o.,4Q. L. R.,198.

41. An action for professional fées and
disbursements is not an action founded
upon detailed account within the meaning
of art. 91 C. C. P.— Langlois & St-Pierre, 9

Q. L. R., 95.

42. Liberté de la parole.— Semble, que
lorsqu'un procureur, dans le cours d'un
procès, fait des remarques sur le caractère
d'un témoin en conséquence d'instructions

reçues de son client, sa défense dans une
action pour injures sera favorablement re-

çue.—Lavoie & Gagnon, 10 L. C. R., 185.

43. An advocate in a case who charges a
witness under examination in the case with
being a liar and a perjurer is not answer-
able to a civil suit in damages for making
such an accusation when he does so without
malice and under the instructions of his
client.—Gauthier vs St-Pierre, M. L. R., 1

S. C, 52.

44. Distraction de frais.—Quand le pro-
cureur a demandé par l'action la distraction
des dépens, les parties ne peuvent pas ré-

gler entre elles quant aux frais. Et vice

versa.—Stiquy vs Stiquy, 2 R. de L., 120.
45. Le désistement fait personnellement

par une partie en l'absence et sans la parti-

cipation du procureur ad lites qui la repré-
sente, est valable lors même que (te procu-
reur aurait demandé distraction de ses
dépens.—Ryan & Ward, 6 L. C. R., 201.

46. Le procureur a droit d'inclure dans
son mémoire l'allocation aux témoins de sa
partie, lorsqu'il a obtenu distraction de dé-
pens, et même de prendre exécution en son
nom pour cette allocation.—Beauchêne vs
Pacaud, 15 L. C. R., 193.

47. Le paiement de dépens à un procureur
ad litem, qui n'avait pas obtenu distraction
de dépens et qui n'avait aucune autorité
spéciale pour les recevoir, est néanmoins
valable.—Tomy vs Baldwin, 16 L. C. R., 70.

48. The attorney's right to distraction de
frais is personal and is vested in him.

—

Esson vs Black, K. B. Q., 1821, Robertson's
Digest, 114.

49. Les frais dont la distraction a été de-
mandée dans les conclusions de la déclara-
tion par le procureur ad litem du deman-
deur, lui seront adjugés par jugement de la
cour, nonobstant que les parties se soient
arrangées après le rapport de l'action par
acte notarié et hors la connaissance du pro-
cureur du demandeur.—Charlebois vs Cou-
lombe, 7L. C. J., 300.

50. A party in a cause bas the right at
any time prier to the rendering of a final

judgment to settle, compromise or transact
to ail matters in dispute in the cause, inclu-
ding the costs. If a case bas been settled
by the parties prier to a final judgment
awarding distraction de frais, the attorney
of either of the parties cannot continue the
suit in the name of his client, for the pur-
pose of obtaining his costs from the oppo-
site party.—Québec Bank vs Paquet, 13 L.
C. J., 122.

51. The parties in a suit, wherein the at-
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ioriioy ol' tlu^ plaiiitills liu.s iiHkod iti (lie

(locliiratioii l'or didracilon de frais, vnn Hcttlc

tlio suit. iiK M\(w pkMiso, wilhout tlio coîiciir-

roiKH) of siu'li all()^ll(^y, aiul <u)iis{Mni(Milly

the aUonu^y cannot (wln'ii Ihc caHc lias

b('(>n so si'ttU'd) coiilimic Ihc niiil for i\\v

mère re{;overy of his costs.— Lnfaille vh La-

lai lie, 14 L. C. .1., '2()1>.

5-. Whorc^ l)arlioH nottlo a caso ont of

Court, aftor i)l(\a fyIcMl, by a comprowis, it,

is tioi conipelent to the plaiiiliirs attornoy
wlio askcvl for dislractioM of costs to pro-

ceed to judgmcnt iii liis favor for his costs

ou tho *j;rouiids that the (•ow/>ro//K',s' has hcen

lïiade eut of Court iu order to dei)ri\o hini

of his costs.—Castouguay ve Perrin, 14 L.

C. J., 304.

53. Un avocat n'est pas tenu de restituer

les frais qu'il a reçus au moyen de la dis-

traction qui lui en a été accordée, lors même
que l'arrêt en vertu duquel il les aurait re-

çus serait ensuite rétracté par la Cour d'ap-

pel.—Holton vs Andrews. 3 Q. L. R., 19.

54. The parties, before the case was re-

turned into Court, came to a settlement
which dit! not provide for the payment of

the plaintitl''s costs by the défendant
althouj^h the déclaration prayed for distrac-

tion of costs. Held, thîii the plaintiflf's at-

torney could not continue the case for his

costs.—Carrier vs Côté, 6 Q. L. R., 297.

55. When plaintiff's attorney bas by the
conclusions of his déclaration demanded
distraction of costs, and plaintiô's demand
issubstantially proved, a settlement between
the parties, without the attorney's consent,

by which a sum of money is paid by défen-

dant to plaintiff, and the latter abandons
his action, does not deprive plaintiff's attor-

ney of his right to obtain judgment for costs

against the défendant.—Laplante vs La-
plaute, 3 L. N., 330.

56. XJnder the circumstances disclosed in

this case, the attorney could not oppose a
settlement of the suit on the ground of his

having prayed for distraction of costs.

—

Gosselin vs Gosselin, 5 L. N., 378.

57. Un procureur qui a obtenu distrac-

tion de dépens en Cour de première instance,

ne peut intervenir en Cour d'Appel pour
protéger ses droits à l'encontre d'une tran-

saction faite entre les parties, surtout s'il

n'allègue ni fraude ni que ses droits soient

en péril à raison de l'insolvabilité de la partie

pour laquelle il a occupé.—McCord & Mc-
Cord, 2 D. C. A., 367.

58. Le défendeur qui a été condamné à
payer des dépens, distraits aux procureurs
du demandeur, n'a pas le droit de payer ces

dépens au demandeur lui-même.—Préseau
vs Campeau, 13 R. L., 586.

59. An attorney ad litem, who prays for

distraction of costs, acquires a personal
right thereto in the event of the success of
his client, and this right cannot be defeated
by any agreement between his client and
the adverse party or by payment of the
costs to his client. When a suit is termin-

alcd by ii tranHaction Ix-tuceM plaintiJl" and
(l(<f(iM(hiMt insU^ad of by a jud^'uient, and
Ihc arrangement upiKiarH lo the Couit to

havo ho(Mi int(Mid(Ml lo (h'JVaud the plain>

tiir's iitloruoy of his cohIh, the Court will

give elfect lo th(* Iniiisarfioii and allow the
action to 1)0 disconlinncd, conditi(inully

on payment of costs of suit by defen<lunt to
plaintlirs attorney.—Montrait & Williams,
'24 L. C. .1., 144.

60. The costB due on a judgment may be
legally paid to atid comj)cnsated l)y a debt
duc by the attorney of record of tlu; party
to whom such costs are awarded, notwith-
standing tliat such costs havo not heen
awarded hy distraction to tho attornoy, in
the absence of proof by the client tliat ho
had paid his attorney's costs.—Kilgour vs
Harvey, 27 L. C. .T., 138.

61. La distraction des frais en faveur des
procureurs n'empêche pas la partie qu'ils
représentent d'être créancière de la partie
condamnée aux dépens, et d'agir contre
(•ette dernière si les procureurs ne le font
pas, surtout lorsque ceux-ci ont été préa-
lablement payés par le créancier.— Bisson-
nette vs Dunn, M. L. R., 1 S. C, 235.

62. AVhere the plaintiff liad obtained
judgment for the amount of his claini with
costs, distraits in favor of his attorneys, and
had given the défendant a discharge for the
debt, he still retained sufficient interest in
the suit to entitle him to take proceedings
in exécution of the judgment of distraction
in favor of his attorneys, (more especially
when the attorneys signed the fiât for the
writ) and a saisie-arrêt après jugement for
the costs, issued in the plaintiô's name,
was sustained.—Morin vs Roy, M. L. R., 2
S. C, 400.

63. An attorney, to whom distraction of
costs has been awarded, is the personal
créditer for such costs, and if his client
pays them and obtains a transfer, the
transfer must be used upon the debtor
before action can be brought therefore.
Busy vs The Corriveau Silk Mills Co., M.
L. R., 3 S. C, 218.

'

64. Quantum meruit.—An advocate may
recover, by action on the quantum meruit,
fées for professional services which are of a
nature sufîiciently defined to come under a
gênerai and regular rule of charges, but
not for services of an indefinite kind, such
as consultations, for which the rate of
charge is arbitrary.— Devlin vs Tumbletv,
2L. C. J., 182.

•^'

65. A client supplied his attorney ad litem
with money for carrying on a suit. The at-
torney was paid his bill of costs in the suit
taxed against the other party who was con-
demned to pay the costs by the judgment
of the Court. The chent brought an action
against his attorney to recover back the
money so supplied :—Held, that the attor-
ney had a right to offset against the demand
of the client the value of his services, ren-
dered to the client in the case over and
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above the taxed costs paid to the attorney
by the other side.—Beaudry vs Ouimet, 9

L. C. J., 158.

66. Ad advocate and attorney at law bas
the right to reclaini froni bis client the cost

of a factiim made for such cbent and siib-

mitted to the judge, such costs not being
provided for in the taritf,—Vandale vs Gau-
thier, 5 R. L., 132.

67. Dans la province de Québec, les avo-

cats ont droit d'action contre leurs clients

pour recouvrer des honoraires, soit d'après

un contrat explicite, soit d'après un contrat
{H'ésumé, suivant le quantum rnerult.—Dans
'espèce actuelle, le demandeur ayant occu-

pé pour assister un confrère, il y a présomj>
tion que ses services ont été fournis gratui-

tement.—Amyot vs Gugy, 3 Q. L. R., 201.

68. In an action by an attorney against

bis cHent for professional services, a gi^tn^wm

mcruit was allowed over and above the
taxed bill.—Desjardins vs Ducasse, 2 L. N.,

270.

69. En l'absence d'une convention spéci-

ale, un avocat ne peut recouvrer de son

client plus que les honoraires du tarif, quoi-

qu'il ait pu rendre des services auxquels le

tarif ne pourvoit pas d'une manière adéquate
et pour lesquels le client a promis payer
quelque chose d'extra.—Larue vs Loran-
ger, 3 L. N., 284.

70. An advocate of the province of Que-
bec, being by law and the custom of his pro-

fession entitled to recover payment for his

professional work, those who engage his

services, must in the absence of any stipu-

lation to the contrary, expressed or implied,

be held to hâve employed him upon the

usual terms according to which such servi-

ces are rendered. The contract is not dé-

pendent upon the law of the place where
the services are to be given, but upon the

status of the person employed. A Québec
advocate has the same right to fées against

the Crown as in other cases.— Queen vs
Doutre (C. P.), 28 L. C. J., 209.

71. The suppliant Q. C. under the agree-

ment entered into with the Crow^n was en-

titled to sue by pétition of right for a rea-

sonable sum in addition to the amount paid
him, and $8000 awarded him in theExche-
quer Court was a reasonable sum.
By the law of the Province of Québec,

counsels and advocates can recover for fées

stipulated for by an express agreement.
The terms of the agreement shewed (in ad-
dition to an express agreement to pay the
suppliant's expenses) only an honorary and
gratuitous undertaking on the part of the
Crown to give additional rémunération for

fées beyond the amount of fées paid, which
undertaking is not only no foundation for

an action but excludes any right of action,

as upon an implied contract to pay the rea-

sonable value of the services rendered; and
the suppliant could therefore recover only
his expenses in addition to the amount so

paid.—Queen vs Doutre, G L. C. R., 342.

72. Une réclamation de la part d'un avo-
cat pour services rendus à un candidat pen-
dant son élection, tels que rédaction de
circulaires, d'annonces dans les journaux,
pas et démarches, obtention de signatures
et de votes en faveur du candidat, organi-
sation de comité et d'assemblées publiques,
discours, etc.. . s'élevant à une somme ex-
cédant$50, ne peut être prouvée par témoins.
- Ethier vs Hurteau, 11 L. N., 188.

73. Désaveu.—Proceedings en désaveu&YQ
in the nature of siproch between client and
at'orney and the matter to be adjuged is,

" had the attorney a right or authority to

act ? " The attorney (officier) porkur de pièce,

is not required to justify or prove his au-
thority, but the presumption is that he has
a gênerai mandate from the party for

whom he acts. A party, plaintifif en désaveu,

is bound to prove ail tlie obligations of his

désaveu, and particularly that no authority
or power to act was conferred by him upon
the attorney.—Moss vs Ross, 9 L. C. J., 328.

74. An attorney who appeared in a case,

for a défendant upon whom process had
not been regularly served, and who dénies
that he employed such attorney, is bound
to show that he was authorized to appear,
before he can recover costs. Désaveu in

such case is not necessary.— Felton vs As-
bestos Packing Co., 7 Q. L. R., 265.

75. Actes dérogatoires.—The attorneys
for the défendant -were endeavoring to col-

lect a bill of costs in an action of Sicotte vs
Brazeau, and the plaintiff filed an opposi-

tion, saying that he had never authorized
the suit, or been cognisant of it. The opposi-

tion was in effect a disavowal of the attor-

ney who instituted it. The difficulty was
that this attorney was not in the cause.

The order of the Court was that the record

be sent back to the Superior Court at Ter-
rebonne, in order that the attorney might
be duly notified and bave an opportunity
to be heard.—Sicotte & Brazeau, S. C. R.,

1883, 3 Q L. Digest, 77.

76. An attorney guilty of contempt in the

face of the Court may be immediately in-

terdicted.— Ex parte Binet, 2 R. de L., 438.

77. On peut par un bref de prohibition

arrêter l'exécution d'un décret du conseil

d'une section du barreau suspendant un
avocat dans l'exercice de sa profession, si le

conseil a excédé sa juridiction.—La cour a

le droit, en ce cas, de dire si les actes repro-

chés à l'avocat et pour lesquels il a été sus-

pendu, sont ou ne sont pas attentatoires à
la dignité et à l'honneur du barreau.—L'acte

d'avoir agi volontairement comme consta-

ble dans une poursuite où il est le procu-

reur du plaignant, et l'acte d'accompagner
un huissier chargé d'opérer une arrestation,

ne sont pas des actes attentatoires à la di-

gnité et à l'honneur du barreau.—O'Farrell

vs Brossard, 1 Q. L. R., 225.

78. An agreement betvteen advocate and
client, by which the former, in hiscapacity

of advocate stipulâtes for a proportion of the
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aiiiount which may Worccovcrcd iiitliOHuit,

in a<l(liti()ii lo taxoil cohIm, in con.sidcM'atum

ot" lu.s sorvici's in (îoiuluctiii^ sucli suit, is

null aiul V()i(l,un(l cannol l»- iiivokcMl a.i^aiiist

the clii'iit as a vulid lîoiisidcwation l'or a dvisd

of traiisfor by wlucl» tlio client suhHonncn-
tiy transfors (o tlu^ advocato portion of tho
anioiint rrcoverod.

—

l)<>rion vs lirown, 27

L. (\.I.,47.

71). An a^reeniont by an ailvocato to tho
effec't of liis lo.sinj^' a ci'rtaiii caso ho slionld

rcooivo nothin»; exci'pt $10, ami costs of ^;h-

quêtc, and in tho event of his wiuning tho

caso lio shonld roceivo, is iilofzal, inipropor
and deroijjatory to tho profossion, aii<l wiii

net be iiiforcod bv courts.—Leblanc vs Beau-
parlant, :U) L. C.'.I., 267.

SO. Cautionnkmiont.—A practisin^ attor-

noy or barristor cannot bocomo bail or su-

rety in any procoediiig cognizable by the
Superior Court.— Kouiier vs Gingras, 3 L.

C. R., 57.

81. A bond in appeal by an attorney at
law is valid, notwithstanding the sixth

ruio of practico, and assuming that rule to

be applicable to such a bond.—Foiirnier &
Camion, 6 Q. L. R., 228.

82. Notaires—A notary who bas invari-
ably charged to a party employing him for

several years, less than the tariff rate for

professional services, cannot, without pre-

vious notice, abandon the lesser rate and
adopt the fées fixed by thetarifl".—Andrews
vs Québec & Lake St. John Rv. Ce, 9 Q. L
R., 53.

83. En principe, le notaire, dans la rédac-
tion des actes de son ministère, est spécia-

lement chargé d'observer les formalités pour
leur validité, et les nullités provenant des
vices de formes lui sont imputables.—Du-
puis vs Rieutord, 30 L C. J., 99.

84. Le notaire instrumentant, qui reçoit

un acte d'obligation, n'a pas mandat tacite

pour recevoir, au nom du débiteur, les de-
niers prêtés, et, si ces deniers lui sont mis
entre les mains par le prêteur, ce dernier ne
sera pas, par cela, déchargé de l'obligation

de les fournir à l'emprunteur, si le notaire
ne les lui paie pas.—Webster & Dufresne,
15 R. L.,210

85. Recouvrement des dettes.—Le pro-
cureur ad litem ne peut, comme tel, recevoir
les sommes pour lesquelles sa partie à obte-
nu jugement et en donner valables quit-
tances.

En supposant que, d'après l'usage, l'avo-

cat ayant un mandat ad litem, aurait taci-

tement le pouvoir de retirer les sommes
pour le recouvrement desquelles il est char-
gé d'instituer les poursuites, cependant, il

appert, dans le cas actuel, que James M.
Glass aurait retiré, après jugement, la
somme en question en cette cause, dans un
temps où son mandat était terminé et
éteint, et l'usage sus-nientionné ne pourrait
même pas trouver ici son application.—Clo-
ran vs McClanaghan, M. L. R., l S. C, 331.

86. Retenue.—An advocate has a right

<»! action f<»r a retuincr, but Im cannot ro-

covcM' from bis client wmns than th(j ffOH

lixed l)y th(» tarill", umIchs ho can provc an
agr(M(Mient witli hÎH (;li<Mit tliat more than
the tiixablo fot)H should bo naid. (/Vr Had-
ghiy, .1.) Thoro is no rigljt of action in

Lo\V(M- Canada for a rotainor.—(îrimanl &
Hurroughs,3 L. C. L. .1.. 84.

S7. Un avocat à (jui son client a i)romiH
une rot(»nue, en consiilératicjn de nervicoH

(ju'il attend do lui dans la cause (ju'il a in-

tentée, n'a pas le droit de recouvrer on jus-

tice le montant do cette retenue, en sus de
SOS honoraires, si l'action est réglée avant
retour.—Mousseau vs l*icard, 5 R. L., 480.

8S. Les avocats n'oid i)as d'action ixjur

réclamer une retenue de leur client, en
autant (pi'une retenue est toujours payée
d'avance ; mais un avocat a une action en
justice pour tout honoraire additionnel qui
est prouvé être en proportion des .«ervices

rendus. Dans la cause actuelle, l'avocat

avait dit à son client que sa cause ofirait

des difficultés particulières et le client le

pria de lui continuer ses services, en disant
qu'il le rémunérerait en proportion du
trouble extra qu'il se donnerait. Le client

dit qu'il avait cru que S50 seraient une
rémunération suffisante; mais il est prouvé
que les services de l'avocat valaient $200,
et il doit avoir jugement pour ce chiffre.

—

Larue vs Loranger, 2 L. N., 155. (Rev.)
89. In the absence of a spécial agreement,

an advocate cannot recover from his client

more than the tariff fées, though he may
hâve performed services not adequately
provided for by the tariff, and for which
the client promised to pay something ex-

tra.—Larue & I-oranger, 3 L. N., 284.

90. Substitution.— Where notice of mo-
tion was given to one of two attorneys for

péremption d^instance, after the élévation of
the other attorney to the bench, and be-
fore any substitution had taken place, Held
to be sufficient.—Dubois vs Dubois, 5 L. C.

R., 167.

91. L^nder the circumstances recited,

—

Held, confîrming judgment of court below,
that the substitution of attorney by a party
in place of the one who previously repre-

sented him was an acquiescence in ail the
proceedings of the hrst attorney, there
being no disavowal, and that notwithstand-
ing any irregularity in the proceedings of
the first attorney.—Burroughs vs Molson,
8 L. C. R., 494.

92. Where a suggestion of the death of
one of several défendants was filed of re-

cord, a motion to compel the remaining
défendant to substitute an attorney in the
place of the attorneys of record, one of
whom had been ele /ated to the bench, will

not be granted until such suggestion is

removed or disposed of.— Sauvageau vs
Robertson, 9 L. C. R., 224.

93. Lorsque deux procureurs sont asso-

ciés, et que l'un d'eux est nommé au Banc,
I comme juge -assistant, signification sur
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l'autre associé est suffisante, quoiqu'aucune
substitution n'ait ou lieu.— McCartliy k
Hart, 9 L. C. H., 895.

94. In another case where two attorneys

appeared for the plaintifl", and one liaving

removed to Québec and the case being car-

ried to appeal on an interlocutory jud^-
ment, the other appeared alone and sub-

sequently inscribed for enquête in his own
name, which inscription the défendant
moved to reject, on the ground that there
should hâve been a substitution of attor-

neys to admit of one of the attorneys ins-

cribing the cause in his own name after

appearing conjointly with another.— Held,
on the authority of Macdonald & Hood
that no substitution was required.—Tid-
marsh vs Stephens, 1 L. C. J., 16.

95. Where an attorney ad litem bas re-

presented a party in a cause subsequently to

judgment, another attornev cannot legally

take proceedings on behalf of such party
without a substitution in place of the first

attorney, and the motion of the first attor-

ney as, on behalf of the party that ail pro-

ceedings had by the second attorney be
rejected from the record will be granted
with costs.—Gillespie vs Spragge, 6 L. C.

J., 28.

96. On motion for substitution, Held,
that such substitution would not be grant-

ed unless there were a full revocation of

the attorney of record.—Mann vs Lambe,
5 L. C. J., 98.

97. When the attorneys of record in a
case consent to a substitution, the substitu-

tion is complète on notice given to the op-

posite counsel, no adjudication beingneces-
sary.—Huot vs McGill, 7 L. C. J., 123.

98. A case may be inscribed for revision

by an attorney other than the attorney of

record, and that without substitution.

—

Desrosiers vs McDonald, 3 R. L., 445.

99. A motion for substitution of attorneys

made by consent of ail parties interested

may be granted as a matter of course with-

out any adjudication upon the motion.

—

Auldjo & Prentice, 1 D. C. A., 125.

100. Where a case was inscribed in re-

view, and the party inscribing died before

hearing, a motion to stay proceedings until

the instance would be taken was granted.

Rice & Libby, 4 L. N., 350.

101. Where the attorney of one of the par-

ties in a case is dead the other party lias a
right to ask by motion that another attor-

ney be appointed.— Boudreau vs Lanctôt,

12 L. C. J., 215.

102. A motion for leave to appeal may be
signed by one of the attorneys who appear
of record in the court below without a sub-

stitution.— Board of Temporalities etc. vs
Minister etc. of St. Andrews Church, 3 L.

N., 379.

103. In a case where the attorney of the

plaintiff had been appointed stipendiary

magistrate, Held, that no proceeding could
j

be had in the case until the party for whom I

he was acting had been called upon to ap-
point another attorney and had made de-
fault to do so.—Maillet vs Serré, 17 L. C. J.,

139.

104. It is not necessary that two attor-

neys, members of a légal firni of three,
should file a substitution because one of
them ceases to be a member of the firm, as

the proceedings signed by two of the part-

ners is sufiicient without such a substitu-
tion.— Dawson & McDonald, 10 R. L., 040,

105. L'avocat, dans une demande en red-
dition de compte, a mandat pour représen-
ter l'ayant compte sur la contestation de ce

compte, lequel ne pourra être contesté par
un autre avocat qu'après que ce dernier aura
été dûment substitué au premier.—Poirier
vs Laberge, M. L. R., 1 S. C, 199.

106. Purge.—On a rule against the pro-
thonotary or cle^k of the court for contempt
in the non-production of a record, the par-
ties will be ordered to purge themselves of
ail knowledge in the matter.—Morgan vs
Valois, 9 L. C. J., 169.

107. Where the court had ordered ail the
parties to purge themselves on oath regard-
ing a missing document,

—

Held that ail the
members of the firm appearing as attor-
neys ad litem must so purge themselves and
that, notwithstanding the documents hâve
been found in the intérim.—McCarthon vs
McCarthon, 17 L. C. J., 329.

108. Mandat.— Un demandeur n'a pas
droit de révoquer en doute l'autorité d'un
procureur qui comparaît pour un défendeur
auquel le bref et la déclaration n'ont pas été
signifiés, le rapport constatant que le ser-

vice a été fait au dernier domicile du défen-
deur qui a quitté la province et n'y a aucun
domicile. Te}\e comparution étant de re-

cord, il ne peut être fait aucune procédure
pour appeler le défendeur dans les jour-
naux ou afin de procéder ex parie.—McKer-
cher & Simpson, 6 L. C. R., 31].

109. On a rule of the défendants for im-
probation,

—

Held, that one of the défendants
having died during the pendency oftbe suit,

the mandate of his attorney ad. litem ceased.
—Mackay & Gerrard, 5 L. C. J., 331.

110. Where an attorney ad litem is wit-
ness for his client, and objection is taken
to a question put to him, he cannot himself
appear before the court to maintain the per-
tinency of the question, but his client must
be represented by another counsel.—Angers
vs Lozeau, 12 L. C. J., 214.

111. A party to a suit is sufiiciently re-

presented by one of his advocates substitu-

ted with another at the timeof the last pro-

ceeding taken in the cause, but who has
since ceased to practise as advocate.—Tassé
vs Laberge, 4 R. L., 699.

112. The mandat of an attorney ad litem

to file an opposition to a seizure cannot be
proved by verbal évidence without a com-
mencement de preuve par écrit.—Longpré &
Patenaude, 20 L. C. J., 28.

113. A foreign plaintiff^ is not bound to
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givo notice of tho filinpj by liim of a powor
Hulliori/iii;:; liis utlonusy (id litnn to ju't for

him, in otcUm" lo s;lv(\ hiiiisoir IVom cosIm ol"

an ('xccjiiioii (li/ntoire. - 'V\n\ Haiik ofCom-
inorco vs l*ai)inoau, 20 L. C. .1., 'M)7.

114. L'avo(!iit. et procuronr ad fiteni n'est

{)a8 tonu (lo piodniro hou mandat, nicni(\

orsqu'il i)lai(Io pour une corporation. JI

n'est pus n(''('(vssiiiro do produire» niu^ résolu-

tion du conseil d'uno corporation autorisant

i\ jirondrc une poursuite on un appel, la

(luostii»n <le Tiixistoncc» do (îotto résolution

ne pouvant se sonlever (pi'entre la corj)ora-

tion et le procureur ad, liUia qui l'a rei)r<3-

sentée.—Dnvernay vs Cori)oration de St-

Barthélemy, 1 R. L., 414.

115. AVhere tliore are two partners enga-
ged in a case, and one of tliem is absent
from the country, tlie functions oftheother
are not thereby suspended in the manner
referred to in 202 C. C. P., nor does the party

for whom he acts cease to he représentée!

in the sensé of 455 C. C. P.—Richardson vs
Tabb, 4 R. L., 388.

116. Where the plaintiffs, an insurance
Company, described themselves as " a body
corporate and politic" duly incorporated
according to law, and having its head office

and principal place of business in 'New-
York, in the State of New-York, one of the
United States of America, and having an
office and doing business in the City and
District of Montréal, Hcld, that they were
obligod to file a power of attorney under
art. 120 C. C. P.—The Globe Mutual Life

Insur. Co. vs The Sun Mutual Life Insur.

Co., 1 L. N., 139.

117. Where a proceeding by a foreign

plaintiflf is begun by the plaintiff's affidavit,

no power of attorney is necessary.—Mc-
Laren vs Hall, 2 L. N., 178.

118. The mandate of an attorney ad Utem
ends with the judgment, and unless subse-

quently renewed a service on them will not
bind the principal.—Booth vs Lacroix, 21
L. C. J.,307.

119. Action by two attorneys to recover
their costs and expenses in connection with
the filing of an opposition to the seizure of
the defendant's eflfects. An attempt was
made by the plaintiff to prove \hQ mandat
by parole, which was not allowed by the
Court. The défendant was then examined
as witness, and admitted that he had au-

thorized his brother-in-law to resist the
seizure under a judgment rendered against
the défendant. Mandat as given by the
brother-in-law held to be proved, and judg-
ment accordingly.—Longpré vs Patenaude,
7 R. L., 246.

120. Where, after the défendant has been
foreclosed from pleading, a transaction was
made between him and the plaintift's

counsel and attorney, to the effect that the
cause was stayed on certain terms of pay-
ment, which transaction the défendant
revoked, and then pleaded to the action,
and the plaintifif subsequently brought

anothor action to onforco the compromino,
it was hild tliat the j)ond(»ncv of tim lirst

action was not a bar to the institution of

tlio Hccoml, nor was the discontiniianfo
of tliti lirsl a condition procèdent to the
brinj2;ing oitlui He(;ond, and that tlie proiier

mode of (uiforcing tlie transarlujji was by a
Hoparale action.

In t.li(i abs(»nc(ï of s|)ecial autliority tho
plaint ill's counsel and attorney liad nc^t,

l)y nvison of his Ixùng avorat a,\i>l aiunté, a.

power to bind his (;lient iiy a com])romiHe.
An avoué however can bind lus client,

until dénavcn, by any proceeding in the
cause, thongh taken wifJKJUt liis client's

authority or even in défiance of his pro-
hibition.—King vs Pinsonneault, 22 L. C.
J., 28.

121. Tho production of a gênerai autho-
rization to sue for debts due to an absentée
is a sufficient compliance with art. 120
C. C. P., and it is not necessary that the
attorneys ad lite.m be named therein.

—

Major & Paris, 7 L. N., 266.

122. Where advocates are employed by
a person, acting apparently as the agent of
défendants, and by him entrusted with the
copies of the writs &c., served on the de-
fendants, and they win the case, such
advocates can recover from such défen-
dants, their costs.—Tousignant vs Badeau,
11 Q. L. R., 349.

123. Secret professionnel.— An attor-

ney may be called on to déclare the rési-

dence of his client, but he cannot be com-
pelled to answer, though it would be no
breach of professional étiquette for him to

do so.— Ranson vs Corp. of Montréal, 1 L.
C. L. J., 24.

124. An advocate and attorney, tiers-

saisi in a cause, cannot refuse to déclare
what moneys he may hâve in his hands
belonging to a défendant in the cause, on
the ground that his doing so would be a
betrayal of professionnal confidence.

—

Mackenzie vs Mackenzie, 9 L. C. J., 87.

125. A professional adviser cannot refuse
to answer as a witness, where he is a party
to the transaction as well as adviser.

—

Ethier vs Homier, 18 L. C. J., 83.

126. On a charge of perjury alleged to
hâve been committed in an affidavit made
by the défendant in order to obtain a writ
of capias, the counsel for the accused,
plaintifif in the capias suit, was asked to
prove the identity of the accused, as the
person who signed and swore to the affi-

davit. Held^ that this was not a private
or confidential matter, and further that the
fact that the witness was also retained for
tho accused in the perjury case, did not
excuse him from answering.— Ex parte
Kavanagh, 7 L. N., 317.

127. Communications between soliciter

and chent are privileged, and accordingly
it w^as held that the managing director of a
Company could not be forced to produce
letters written to him by the solicitor of
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the Company toiicliing tlie suit in wliicli
said Company was défendant.

—

J^x parie
Al.l)ott, 7 h. N.,318.

Iii8. L'obligation de la part des avocats
de garder le secret relativenjent aux faits

qu'ils ont appris par suite de la confiance
qu'inspire leur ministère, n'existe pas rela-

tivement à des explications ou des alterca-
tions qui ont eu lieu entre deux parties,
sans précautions aucunes, hors du cabinet,
en présence des avocats des parties et d'au-
tres personnes. Ces explications et alter-

cations peuvent n'être pas considérées
comme une confidence secrète, telle que
l'avocat ne puisse la révéler sans trahir le

secret du cabinet. En conséquence, s'il est
interpellé sur ces faits en justice, il peut les

révéler sans manquer à son devoir.—Bul-
man vs Andrews, 12 R. L., 332.

129. On ne peut contraindre un avocat
entendu comme témoin à dévoiler les com-
munications à lui faites par son client, ou
les actes faits par cet avocat, pour sou
client, en dehors du dossier, si ces commu-
nications et ces actes se rapportent au man-
dat dont il a été chargé par le client, et s'il

est constant que, sans ce mandat, les com-
munications n'auraient pas été faites à l'a-

vocat et que ses services n'auraient pas été
requis pour les actes qu'on veut prouver.

—

Bondy vs Valois, 15 R. L., 63.
130. Ignorance et négligence.— Al-

though an attorney grossly déficient in inte-
grity, care or skill to the injury of bis chent,
is answerable for the loss he*^ occasions by
such deficiency, he is not answerable for
neglect when merely presumed, nor for
want of skill in cases of reasonable doubt.—Vallières vs Bernier, 2 R. de L., 471.

131. Where through the neglect of the
defendant's attorney default and judgment
had been entered, it was allowed to the de-
fendant on motion supported by aiîidavit
to that eflPect to file an appearance and plea
to the action.—DeRepentigny vs Dohertv,
7L. C. J.,287. ^ 6

-^ ^y

132. An attorney is not hable in dam-
ages to his client except for gross négligence,
and allowing an action to become périmée
does not of itself constitute such négligence.
Semble, that the déclaration of a client
that he will be libéral and that he wishes
his case to be carried on with diligence,
coûte que coûte, and that he will pay ail ne-
cessary expenses, gives to his attornev a
right to a retainer, the value of which can
be proved by witnesses.—Beaudry vs Oui-
met, 9 L. C. J., 158.

133. Pour priver un avocat de ses hono-
raires, il faut prouver qu'il a agi avec fraude
et avec une ignorance grossière des devoirs
de sa profession.—Davidson & Laurier, 1
D. C. A., 366.

134. Avocats témoins.—An advocate em-
ployed as attorney ad litem in a cause can-
not testify as a witness in it.—Boisvert vs
Bernier, 9R.L.,509.

135. And, in appeal, said to be a great

abuse for lawyers to give évidence in their

own cases whenever it can be avoided.

—

Molson à Carter, 3 L. N., 258.

136. The attorney of record, even in a

nôn-commercial case, may be heard as a

witness on behalf of his client if parole évi-

dence be adnjissible.—Ursulines de Québec
vs Egan, 6 Q. L. R., 38.

137. Lettkios d'avocat.—Dans cette cause,

il a été décidé que le débiteur devait payer
la lettre d'avocat qui lui demandait le paie-

ment d'une dette.—Lennox vs Angus, 6 L.

N.,8.
138. Where a letter bas been written by

a lawyer in pursuance of instructions from
a client, to a debtor of the latter, requesting
paymentofa debt, and the debtor settles

the claim, the sum of $1.50 may be claiuied

by the lawyer from the debtor, as tlie fee

for such letter, and he may sue therefor

in the name of his client.—Michaels &
Plimsoll, 6 L. N., 61.

139. Dans l'espèce, le coût de la lettre

d'avocat n'est pas exigible et ne peut être

recouvré en justice du débiteur à qui elle a
été écrite peur lui demander le paieîuent de
sa dette.—Ouimet & Gravel, 7 L. N., 383.

140. L'avocat n'a pas d'action pour recou-
vrer les frais de lettres écrites au défendeur,
si ce dernier règle la dette avec son créan-
cier, même en promettant de régler la dite

lettre avec l'avocat; cette promesse ne pou-
vait le lier vis-à-vis l'avocat, puisqu'il s'en-

gageait à une chose à laquelle il n'était pas
légalement tenu.—Lareau vs Leclerc, 8 L.
N., 344.

141. Action du demandeur contre le dé-
fendeur pour frais de lettre d'avocat($1.50).
Le défdr plaida que, sur réception de la

lettre, il avait offert de payer la dette telle

que demandée dans la lettre, et que le de-
raandr avait refusé d'accepter ce paiement.
Le plaidoyer du défdr fut maintenu.—Des-
marchais vs Doyle, 10 L. N., 131.

142. Un créancier a le droit de recouvrer
de son débiteur le montant de $1.00 pour
une lettre d'avocat qu'il lui aurait fait écri-

re pour lui demander le paiement de son
compte.—Héroux vs Clément, 10 R. L., 589.

17H4. Les règles de la prescrip-

tion, en ce qui concerne les avocats
et procureurs, et les notaires, sont ex-
posées dans l'article 2260.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES COURTIERS, FACTEURS ET AUTRES
AGENTS DE COMMERCE.

1735. Le courtier est celui qui
exerce le commerce ou la profession
de négocier entre les parties les

achats et ventes ou autres opérations
licites.
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Tl peut vivo In mandataire dos doux
partioa et par ses actes h^s (l)li^('r

toutes deux rolativcMuent à rafVaircî

pour laquelle elles l'oniploicuil.

(f' L. 3, De. proxencticis.—Domat, liv. 1, til.

17, soc; 1, u" 1.—C. (bin., 74.—C. L., 21*85.—

Story, Aycncy, § 28.—Suiitli, Merc. Lato, 1^07

et 508.

JuriNI».—1. Whoro a hrokin-, iii bot!»

l»ouj2;hl îind sokl iiotos, ussuinoK to ho tlio

imUunl ujjjont ()f tlio pjirtios iiiloroistod, tlio

more fact of his boin»;; a broker will ruiso

no lejijal presumption of his boing such mu-
tilai agent; and in the absence of sntHcient
évidence of bis being autborised by both
parties to sign bougiit and sold notes, they
will constitute a valid mémorandum in

writing within the statnteof frauds.—Syme
vs Heward, 1 L. C. J., 19.

2. Dans les ventes faites par des courtiers,

il leur est nécessairede donner un avis écrit,

honght and sold notes, tant au vendeur qu'à
l'acheteur, delà transaction qu'ils ont effec-

tuée pour en établir la validité en loi.

—

Tourville vs Essex, 8 L. C. J., 314.

3. A broker's authority, by liis own writ-

ing and signature, and by the delivery of
bought and sold notes, to bind as between
themselves the purchaser and seller making
a transaction through bim, bas no applica-

tion to, and cannot dispense bim with the
necessity of making proof by writing when
he himself seeks to recover damages,
against bis own customer, in respect of an
alleged purchase and re-sale for and on ac-

count of the party from whom he has re-

ceived an order to purchase. In such case
he has two things to prove: First, his own
authority to niake the transaction : and, se-

condiy, a purchase and re-sale. The first

niay be proved by verbal testimony, but the
second, under art. 1235 C. C, in order to

bind the party towards himself, requires a
writing when the sum or value involved
exceeds $50.—Trenholme vs McLennan, 24
L. C. J., 305.

1736. Un facteur ou marchand
à commission, est un agent employé
à acheter ou à vendre des marchan-
dises pour un autre, soit en son pro-

pre nom ou au nom du principal, de
qui il reçoit une rétribution commu-
nément appelée commission.

3 Chitty, Corn. Law, 193 et 194.—Story,
Agency, § 33.-2 Pardessus, 404 à 413.—

1

Bell, Com., 408 et 409.—Erskine, Instit., liv.

3, tit. 3, § 34.

Jlirisp.—When a broker has been em-
ployed by a principal to effect a sale of
timber which he does not succeed in doing
and the timber is sold in the foUowing
spring without his agency, the words used

in a lett(u- lo i\\(\ hrokor l)y tlio principîil :

"
I shall loïK^vv lh(» IrariHaelion next Mpring,

if th(^ timh(<r hImmiIiI not Ixi sold Kooncw, by
r(<turniiig yon th(» HpocilicatiouK for ils salo,"

form a nierc* una<'('epl(',(l promise and do
Ilot (»nlillo lh(< broU<ir lo chiim (hiiiiag(<H for
br(^a(•,ll of coiilract.—A hrok(ir employ(»d to

sell cannot claim l)rokerage unless lie liriK

elfected a saki and has no action unIcSH
contract perfocled.—Stubhs vn Conroy, 2

Q. L. K.,53.

I TJiT. Los courtiers et les facteurs
sont assujettis aux règles générales
énoncées dans ce titre, lorsqu'elles

ne sont pas incompati})lcs avec les

articles de ce chapitre.

ITS^S. Le facteur qui a son ])rin-

cipal dans un autre pays est respon-
sable personnellement envers les tiers

avec qui il contracte, soit que le nom
du principal soit connu ou ne le soit

pas. Le principal n'est pas respon-
sable envers les tiers sur semblables
contrats, à moins qu'il ne soit établi

que le crédit a été donné également
au principal comme au facteur, ou
au principal seul.

Paley, Prin. and Ag., 248, 273 et 282.—
Story, Agency, §^ 2(38, 290 et 448.-2 Par-
dessus, Dr. Com., 404.—Smith, Merc. Law^
66.

Jiirisp.—1. Des courtiers qui font af-

faires pour des personnes étrangères et qui
donnent le nom de leur principal, lors d'une
transaction, sont responsables personnelle-
ment conformément à l'art. 1738 C. C.—No-
lan vs Crâne, 4 R. L., 657.

2. Des personnes faisant affaires généra-
lement comme courtiers et marchands à
commission, vendirent de la farine à venir
de Chicago, pour un mandant qui y rési-

dait. Le nom du mandant fut mentionné
dans l'avis de vente et les agents signèrent
comme agents à commission.

—

Jugé que les

agents n'ayant pas la marchandise en leur
possession ou sous leur contrôle, ne pou-
vaient pas être considérés facteurs, sous
l'art. 1738 C. C, mais étaient seulement
courtiers.—Le terme agent à commission n'est

pas synonyme de facteur.—Les définitions

de courtier et de facteur, aux art. 1735 et

1736 C. C, ne sont pas absolues, mais doi-

vent être interprétées suivant la distinction

ordinairement faite entre ces deux classes

d'agents.—La possession ou contrôle des
marchandises du principal par le facteur le

distingue du courtier.—Quoique la respon-
sabilité personnelle du facteur ou commis-
sionnaire soit présumée par la loi quand il

agit pour un principal étranger, cependant
il peut toujours se décharger de cette res-

ponsabilité par les termes du contrat, ou
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par les rirconstances qui l'ont accompagné.
Crâne <k Nolan, 11) L. C. .T., 309.

3. Dans une vente faite par un agent, le

nom du principal paraissait au contrat

sous seing privé signé par l'acheteur; Jugé

que l'agent ne pouvait porter l'action en

son nom.—Doutre & Dansereau, 3 L. N., 22.

4. Agent suing in his own namo on con-

tract made witli principal, the action will

be dismissed.—Dansereau vs Keller, 3 L.

N., 240.

5. Commission agents whose principal s

resided abroad Jteld personally liable on
contract signed by them in their own
name, though the contract showed their

quality of commission agents, and it was
known to the other party that they were
selling goods to arrive from foreign prin-

cipale.—Evans & McLea, 4 L. N., 76.

6. Le facteur ou agent d'un principal ré-

sidant en pays étranger est seul respon-

sable personnellement envers les tiers. Les
personnes employées par ce facteur ou
agent, qui est leur mandant, ne sont pas

responsables personnellement des transac-

tions faites au nom de leur mandant.

—

Dixon & Etu, 7 L. N., 213
7. Le sous-agent ou sous-facteur d'un

principal étranger, qui achète des effets

dans la province de Québec, est respon-

sable personnellement pour le prix des
effets achetés, même s'il déclare le nom de
l'agent principal résidant dans la province
lors de l'achat.—Lemire & Dixon, 11 R.

L., 324.

1730. Toute personne peut con-

tracter, pour l'achat de marchan-
dises, avec le facteur qui les a en sa

possession, ou à qui elles ont été

consignées, et peut les recevoir de
lui et lui en payer le prix ; et tel

contrat et paiement lient le pro-

priétaire des marchandises, lors mê-
me que l'acheteur sait qu'il ne con-

tracte qu'avec un facteur.

S. R. C, c. 59, s. 1.

Jurisp.— 1. An agent (a horse dealer)
in possession of horses, gives a good title to

a purchaser in good faith as against his

principal the proprietor, under the C. S. of

C, c. 59.—Davis & Beaudry, 6 L. C. J., 163.

2. The proprietor of goods cannot claim
them by revendication as his property,

while they are in the hands of a party
having a lien upon them for advances
made to a third party from whom the
party in possession had received them.

—

Johnson & Lomer, 6 L. C. J., 77.

3. B., who v^'as the principal proprietor

of a railway company, was in the habit of

mingling the moneys of the company with
his own. He bought locomotives essential to

the business of the railway company, and
for several years allowed the company to

havc possession of the locomotives openly

and publicly as though their own property.

Hdd : That the locomotives must be pre-

sumed to be the property of the company
espocially as regards creditors who had
trusted the company on the faith of their

possession of such property. That the ap-

pelants who claimed the locomotives un-
der a sale from B., not accompanied by
delivery, were not entitled to the property

as against a hona fide creditor of the com-
pany.—Fairbanks & Barlow & O'Halloran,
Int., M. L. R., 2 Q. B., 332.

4. The purchaser of a car load of barley
paid the price thereof to the vendor's agent,

from whom he received the grain, and who
was, moreover, named in the bill of lading
as consignée. It was held that the bill of
lading constituted a written authority to

the consignée to control the consignment
and, having delivered it, to reçoive the

price, and his receipt was a valid discharge
to the purchaser.—Lambert & Scott, M. L.

R., 2 Q. B., 340.

5. The fact that an agent to whom goods
are consigned for sale is to hâve himself
ail that he can get over a schedule price,

does not make him owner of the goods,
and the price, when collected by his as-

signée after his insolvency, does not fall

into his estate, except such portion thereof
•as represents the agent's profit, and so,

where an agent took over a stock on con-
signment, under an agreement in writing
by which he was to account for goods sold
as per price list supplied to him by the
consigner, the profits over this price to

belong to the agent, it was hdd that the
consigner was entitled to be paid in full,

per price list, for goods sold by the agent
before his insolvency, but the price of which
was collected bv his assignée subsequently.
—Sehlbach & Stevenson, M. L. R., 3 Q. B.,

391.

l'740. Tout facteur à qui on a
confié des effets et marchandises ou
des documents qui en forment le

titre, en est réputé propriétaire pour
les fins suivantes, savoir :

1. Pour en consentir la vente ou
un contrat tel que mentionné en
l'article qui précède;

2. Pour conférer au consignataire

des marchandises consignées par ce

facteur, un privilège sur ces mar-
chandises pour toute somme de de-

niers ou valeur négociable avancée ou
donnée par ce consignataire à tel

facteur pour son usage, ou reçue par
le facteur pour l'usage de tel consi-

gnataire, de la même manière que si

ce facteur était le véritable proprié-

taire de ces marchandises
;
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8. Pour rcnclro valal)lo tout con-

trjit ou (îonvcntioii do njuitisHtMiicnt,

privilège ou sûrot6, l'îiit do l)ouu(!

loi avec; o(» lactour, tant pour ])rCt

primitif, avances ou paiouuuit failH

sur h; nantissoniont do telles mar-
chandises ou titres, (lue i)our tout

autre renouvellement d'avances à

cet 6gard ; et

4. Pour rendre tels contrats obli-

gatoires A l'égard du i)ropri{;tairo

des marchandises et de toutes autres

personnes (jui y sont intéressées,

nonobstant la connaissance que celui

qui réclame le droit de gage ou pri-

vilège i)eut avoir (]u'il ne contracte
qu'avec un facteur.

5. R. C, c. 59, s. 2.

Jurisp.—1. A person who insures as
agent for anotlier, cannot sue for imîemnity
in his own name as principal.—And if a
consignée sues for indemnity under a policy

effected in his own name, upon goods be-

longing to another and consignée! to liiixi,

he must show an insurable interest in such
goods to entitle him to recover, and he can
only recover the amount in which he shows
himself tobeso interested.—The possession
of the bill of lading is prima facie évidence
of proprietorship ; but it is insufficient to

constitute an insurable interest in the con-
signée, if it be shown aliunde that he is not
the proprietor of the goods.—To entitle a
consignée of goods lost or damaged in iran-

siiu, to recover under a policy taken out
upon them in his own name, he must show
pecuniary and appréciable interest in such
goods, arising from a lien upon them

;

which lien may be for advances in respect
of them for a gênerai balance, or otherwise.
But however it may be created, it must
attach specificany upon the goods covered
by the pohcy.— Cusack vs Mutual I. C, 6
L. C. J., 97.

2. A warehouse receipt given by a ware-
houseman, when the goods in question are
not in his possession, is null and void.

—

Williamson & Rhind, 22 L. G. J., 166.

3. In the month of August, 1870, Ruther-
ford Brothers, of New Foundland, shipped
a cargo of fish which they consigned to res-

pondents at Montréal, in the name of Ridley
& Sons. Before ship, who was bearer of the
bill of lading, arrived at Montréal, Kidley
& Sons failed and Rutherford Brothers
notified the respondents not to pay them
the proceeds of cargo, but to hold the same
for them, Rutherford & Brothers. This let-

ter was acknowledged by respondents with-
out objections taken to request. The ship
arrived at Montréal and an agreenient was
made that respondents should sell the cargo,
and proceeds to abide décision of court on

(|U(vMtion wli(»thnr n-HpondontH woro entit ]«<1

t(» nituin proccM^ds f(»r a balancfi of $r2,0'K)

du(i thiMii by Kidlt^y tfe Sons. Court b<il(»w

rccîogni /,('(! I'hui. .Iml^niKMit rev(<rH(vl in a|»-

\nMi\ : Ilihl^ WuWv.y k Sons liad no titio or
right of prop(M'ty in tii(i <;arg(». 'l'Iic^y wc^ro

ni{M(^ jigonlH to reçoive proccMMln for Itiither-

ford HroM, Lutter ('ouli rovoke fK>wer of at-

torn(<y, as no advancoH ufuc iiiado on tbiH

cargo, no iicui for gonc.rai baJuiKM' to Kidhiy
i^ Sons.—Stubb k Lord, M., 22nd Mardi,
1875. (Moiik ik liaiusny, disscnting.)

4. Le 4 juin lHli7, Ths Ruston, nanti do
deux certificats d'emmagasinage siguf'^H par
Wm Middleton c^ Co., de la (piantit/; delUO
quarts d'huile do ciiarbon, transporta cette

liuile aux appelants comme suret»' addition-
nelle de billets i)roniissoires an montant de
$4,000. Les a|)i)elants firent assurer cette

Imile au bureau derintiruée pour trois mois.
Le 18 août 1867, les magasins de Middleton
brillèrent et l'huile fut consumée. Action
sur short risk recnpi pour $2,158, valeur de
l'huile assurée. Défense: l'aies api)elantH

avaient assuré comme propriétaires lors-

qu'ils n'avaient qu'un intérêt précaire; 2°

ils n'avaient pas fourni d'état détaillé de
leurs pertes ;

3" assurance nulle, parce que
les warehouse receipts étaient faux, plusieurs

reçus ayant été donnés pour la même huile.

L'action fut déboutée sur ce que les appe-
lants n'avaient pas déclaré quel intérêt ils

avaient dans l'huile. Le jugement doit être

infirmé. La loi qui autorise des prêts sur
irarehouse receipis, déclare ceux qui en sont
porteurs, propriétaires des objets y mention-
nés.—Wilson & The Citizens I & L Co., M.,
15 février 1S75.

5. The fact that an agent to whom goods
are consigned for sale is to bave for himself
ail he can get over a schedule price, does
not make him the owner of the goods, and
the price, Avhen collected by his assignée
after his insolvency, does not fall into his

estate, except such portion thereofasrepre-
sents the agent's profit. And so, where an
agent took over a stock on consignment,
under an agreement in writing by which he
was to account for goods sold as per price
list supplied to him by his consigner, the
profits over this price to belong to the agent

;— it was held that the consigner was enti-

tled to be paid in full, per price list, for

goods sold by the agent before his insolven-
cy, but the price of which was collected by
his assignée subsequently.—Sehlbach vs
Stevenson, 11 L. N.,86.

6. Bien qu'un gardien d'entrepôt qui a
donné un reçu pour les marchandises qu'il a
reçues dans son entrepôt, puisse s'opposer
à la saisie et vente de ces marchandises

;

néanmoins il lui faut un intérêt pour faire

cette opposition ; et lorsque le porteur du
reçu d'entrepôt aura déjà fait une opposi-
tion afin de conserver, le gardien d'entrepôt
ne sera pas recevable à faire une opposition
afin d'annuler.— Straas vs Kérouack, 13
L. N., 104
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1741. Dîins le cas OÙ une person-
ne qui a un droit de gage ou privilè-

ge sur des marchandises ou docu-
ments qui en forment le titre, ou
autres valeurs négociables, pour des
avances antérieures sur un contrat
avec le facteur, lui en fait remise en
considération d'un droit de gage ou
privilège sur d'autres marchandises,
titres ou valeurs qui lui sont donnés
en échange par ce facteur, pour rem-
placer le gage des marchandises,
titres ou valeurs ainsi remis, alors ce
nouveau contrat, s'il est fait de bonne
foi, est réputé valable et fait en con-
sidération d'avances actuelles en ar-

gent, suivant les dispositions conte-
nues en ce chapitre; mais le gage
acquis par ce nouveau contrat, non
plus que les marchandises, titres ou
valeurs donnés en échange ne
peuvent excéder la valeur de ceux
qui ont été libérés par l'échange.

S. B.C., c. 59, s. 3.

l'742. Ne sont valides que les

contrats mentionnés en ce chapitre,
et les prêts, avances et échanges faits

de bonne foi et sans avis que le fac-

teur qui les contracte n'a pas d'auto-
rité pour ce faire, ou qu'il agit de
mauvaise foi à l'égard du propriétai-
re des marchandises.

S. R. C, c. 59, s. 4.

17'43. Les prêts, avances et échan-
ges de bonne foi, quoique faits avec
la connaissance que le facteur n'est
pas le propriétaire, mais sans avis
qu'il agit sans autorité, lient le pro-
priétaire et toutes autres personnes
intéressées dans les marchandises,
titres ou valeurs, suivant le cas.

S. R. C.,c. 59,s. 6.

17'44. Les dettes antérieures dues
par le facteur à qui on a confié des
marchandises ou documents qui en
forment les titres, ne peuvent justi-

fier l'octroi d'un })rivilège ou droit

de gage sur telles marchandises ou
titres à icelles ; et tel agent ne peut
se départir des ordres formels ou des
pouvoirs qu'il a reçus de son princi-

pal en ce qui concerne telles mar-
chandises.

S. R. C, c. 59, s. 5.

1745. Tout connaissement, reçu
ou ordre d'un garde-magasin ou
garde-quai pour la délivrance d'effets,

tout certificat d'inspection de potasse
ou de perlasse, et tout document en
usage dans le cours ordinaire des af-

faires comme faisant preuve de la

possession ou droit de disposer de
quelques marchandises, ou compor-
tant une autorisation, par le moyen
de l'endossement ou de la livraison,

au possesseur de tel document de cé-

der ou recevoir les marchandises re-

présentées par tel document, est ré-

puté un titre dans le sens des dispo-

sitions contenues en ce chapitre.

S. R. C, c. 59, p. 7.

Jiirisp.—1. A document in the fonn fol-

lowing was a warehouse receipt, and not a
rnere delivery order :

" Received from R.C.
G. & Co., on storage, in yard Grey Nun
Street, thefollowingîViercbandise, viz: (300)
three Imndred tons No. 1 Clyde pig iron,

storage free till opening of navigation, deli-

verable only on the siirrender of this receipt

properly endorsed. Montréal, 5th Mardi,
1873. T. R. & Co:'—Held, that tlie parties

signing the above warehouse receipt, unpaid
vendors of the iron, could not prétend that
it was not a warehouse receipt, in as niuch
as tliey were not warehousemen, as against
a holder of such receipt in good faith ;

—

That such warehouse receipt may be trans-

ferred by endorsement a? collaterad securi-

ty for a debt contracted at the time, in

good faith, the pledgee having no notice

that the pledgor is not authorized to pled-

ge, the proof of such knowledge being on
the party signing the receipt ;—That an
obligation contracted at the time may be
made to cover future advances, but not past
indebtedness.—Robertson & Lajoie, 22 L. C.

J., 169.

2. A warehouse receipt by the owner of

the goods doing business as a warehouse-
man is valid, and the owner giving such
receipt is put preci^-ely in the same position

as any other warehouseman.— Molsons
Banks & Lanaud, 2 D. C. A., 182.

3. AVarehouse receipt granted without
authority by the président and secretary
of a Company not doing business as ware-
housemen, are invalid.—Hearley & Rhind,
22 L. C. J.,239.

4. Par la loi permettant cette transaction,
il n'est pas loisible à un propriétaire d'effets

de les transporter comme sûreté par reçu
de gardien d'entrepôt, pour d'autres avan-
ces que celles qui sont faites au temps
du transport.—Les efifets ou marchandises
(dans l'espèce, du bois de sciage) transpor-
tés par reçus de gardien d'entrepôt comme
garantie d'avances faites, ne se trouvent
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pas on la possoMsion iichu^lKMln rrôniuMor

piKilM'à v.i\ (juc co ci'rancicw oxcrcf k) droit

\\(.\ v(M»ilror(' (pli lui est, doinu' par les rcivUK,

et si 1»' (l('l)it(Mir fait, faillilc avant la v(Mito

(lo CCS ollcls on iiuircliaii(li-oM, lo surplus

(lu j)ro(luit do la vontc api'ùs U» pai(^^l(Mlt

(if la soiiinu^ ^arantio, doit rtro nMuis au
syndii' du laiili. -Pcrkins <fe Ross, 10 K. L.,

5. T.a remise, par lo dobitour à son crc-

aiu'ior, d'une rooon naissance ('•crito, dans
hupiello il (léelaro tenir à la disposition do
co (M'éaneicu* des marchand isos eoidonuos
dans un ontrepcM. ai)partenant au débitour,

translero au créancier un droit de ^age sur

ces marchandises.—Cotto remise est une
tradition symbolique qui constitue le créan-

cier en possession légale des dites marchan-
dises, sans qu'une livraison en nature soit

nécessaire.—Koss vs Thompson, 10 Q. L. li-,

308.

ITIO. Tout facteur porteur d'un
semblable titre, soit qu'il le tienne
immédiatement du propriétaire des

effets,ou qu'il l'ait obtenu à raison de
la possession qui lui a été confiée des
marchandises ou titres à icelles, est

réputé saisi de la possession des mar-
chandises représentées par tels titres.

S. R. C, c. 59, s. 8.

Jiirisp.—A transfer of goods may be
validly made to a banking institution by
the delivery of a warehouse receipt with-
out endorsement.—Molsons Bank vs Jones,
9 L. C. J., 81.

l'74T. Tout contrat conférant un
droit de gage ou privilège sur un do-

cument formant titre est réputé nan-
tissement, ou constitution de privi-

lège sur les marchandises auxquelles
le titre se rapporte, et le facteur est

réputé possesseur des marchandises
ou titres, soit qu'ils soient actuelle-

ment sous sa garde ou qu'ils soient

entre les mains d'une autre personne
agissant pour lui et sujette à son con-
trôle.

S. R. C, c. 59, s. 9.

1T48. Lorsqu'un prêt ou des
avances sont faits de bonne foi à un
facteur nanti et en possession de
marchandises ou titres, sur la foi

d'un contrat par écrit pour la consi-

gnation, le dépôt, le transport ou la

délivrance de telles marchandises ou
titres, qui sont de fait reçus par la

personne qui fait le prêt ou les avan-
ces soit au temps même du contrat

ou j\ une épo(|uo Hubsécjuento, HjinH

nvis <|U(' lo t'a(;t(Mir n'est pas anlori'^é

à coiiHcntir <\v. gage; ou MaiitiHs<Mii(;iit,

tels prêt ou avances sont censés faits

sur le nîiiitisseniont de c(;s inar(dian-

(lisos ou litres, (huis le sens (bîs dis-

positions (lu présent chapitre.

S. R. C.,c. 59, K. 10.

17 IIK Tout contrat fait soit direc-

tement avec le facteur, ou avec son
commis ou autre i)crsonncdesa part,

est censé un contrat fait avec tel fac-

teur.

S. R.C., 0.59,8.11.

17»>0. Tout i)aiement fait soit en
argent, en lettres de change ou autres
valeurs négociables, est censé une
avance dans le sens de ce chapitre.

S. R. C, c. 59, s. 12.

1T5I. Tout facteur en possession
de marchandises ou titres, ainsi qu'il

est dit ci-dessus, est, pour les fins de
ce chapitre, censé en avoir été char-

gé par le propriétaire, à moins de
preuve contraire.

S. R. C, c. 59, s. 13.

ITSâ. Rien de contenu dans ce
chapitre ne diminue ni n'affecte la

responsabilité civile du facteur pour
contravention à ses obligations, ou
inexécution des ordres ou des pou-
voirs qu'il a reçus.

S. R. C, c. 59, s. 14.

1753. Nonobstant ce qui est con-

tenu dans les articles qui précèdent,

le propriétaire peut en tout temps,
avant qu'ils soient vendus, racheter

les marchandises ou titres mis en
gage comme il vient d'être dit, en
remboursant le montant ou en resti-

tuant les valeurs pour lesquelles ils

sont engagés, et en payant au facteur

les deniers pour sûreté desquels ce

facteur a droit de retenir les mar-
chandises et titres par privilège à

rencontre du propriétaire; ou bien,

il peut recouvrer de la personne à

qui les marchandises ou titres ont

été donnés en gage ou qui y a un
privilège tout reliquat de deniers res-

tant entre ses mains sur le produit
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des marchandises, déduction faite du
montant assuré par le contrat.

S. lî. C, c. 59, s. 20.

1754. Dans le cas de faillite du
facteur, et dans le cas du rachat des

marchandises par le propriétaire,^ ce

dernier est censé, quant aux deniers

qu'il a payés pour le compte du fac-

teur sur ce rachat, les avoir payés

pour le compte de ce facteur avant

sa faillite; ou, si les marchandises

n'ont pas été ainsi rachetées, le pro-

priétaire est considéré comme un
créancier du facteur pour la valeur

des marchandises ainsi données en

gage, du jour du nantissement; et

dans l'un ou l'autre cas, il peut faire

valoir ou opposer en compensation,

la somme ainsi payée, ou la valeur

des marchandises, suivant le cas.

S. R. C, c. 59, s. 21.

CHAPITRE SIXIEME.

DE l'extinction DU MANDAT.

ITSS. Le mandat se termine :

1. Par la révocation
;

2. Par la renonciation du manda-
taire

;

3. Par la mort naturelle ou civile

du mandant ou du mandataire;

4. Par l'interdiction, la faillite -ou

autre changement d'état par suite

duquel la capacité civile de l'une ou
l'autre des parties est affectée

;

5. Par l'extinction du pouvoir dans

le mandant ;

6. Par l'accomplissement de l'af-

faire, ou l'expiration du temps pour
lequel le mandat a été donné;

7. Par autres causes d'extinction

communes aux obligations.

ffh. 12, §16; L. 22, ?. 11; L. 27, § 3; L. 26,

inpr. Mandati.—Cod., L. 15, Mandaii.—Po-

thier, Mandat, n°' 38 et suiv., 101, 103, 111,

112, 113 et 120.—Doniat, liv. 1, tit. 15, sec. 4.

—Troplong, Mandat, 706 et suiv.—Story,

Bailments,U 202 à 211.— Clamageran, 300

et suiv., 332 et suiv.— C. C. B. C, 1138.—

C. N., 2003.— 28 Laurent, 96.-4 Aubry et

Eau, 652.—Donienget, Mandat, 547.

Jlirisp.—La dissolution et la liquidation

d'une société commerciale met fin aux con-

trats intervenus entre elle et ses agents, et

ces derniers peuvent être forcés de rendre
leur compte.—Gay vs Denard, M. L. R., 3

S. C, 125.

1750. Le mandant peut en tout

temps révoquer son mandat et obli-

ger le mandataire à lui remettre la

procuration si elle ne porte pas mi-
nute.

ff L. 12, 1 16, Mandati.—Pothier, Mandat,
loc. cit.—Troplong, Mandat, 764 et suiv.—C.

L., 2997.—C. N., 2004.—28 Laurent, 96.-4
Aubry et Rau, 652.—Domenget, Mandat, 614

.

Jiirisp.—AVhile a mandate for whicli
no terni bas been stipulated, is revocable at
will even if the agent be remunerated by a
fix commission, yet the revocation in sucli

case is subject to the obligations on the part
of the principal to indemnify the agent for

2iwy loss actually sufifered by him in consé-

quence of the revocation of his mandate,
and that may be seen to hâve been contem-
plated at the time the appointnient was
made. The agent's claim to indemnity
however, cannot be extended so as to include
loss of profits infuturo after the revocation
of his ageucy, but only such expenditure
as he may bave made to provide for carry-

ing on the business.—Cantlie vs Coaticook
Cotton Co., M. L. R., 3 S. C, 9. (Conf. en
app., mai 1887.)

1757. La constitution d'un nou-
veau mandataire pour la même af-

faire vaut révocation du premier à

compter du jour où elle lui a été no-
tifiée.

L. 31, ? fin., De procurât.—Pothier, Man-
dat, 114 et suiv.—Domat, loc. cit., n° 2.—C.

L., 2999.—Story, Bailments, ? 208.—C. N.,

2006.—Troplong, Mandat, 777.-28 Laurent,
105.—4 Aubry et Rau, 653.—Domenget,
Mandat, 628.

1758. Si l'avis de la révocation
n'a été donné qu'au mandataire, elle

ne peut affecter les tiers qui, dans
l'ignorance de cette révocation, ont
traité avec lui, sauf au mandant son
recours contre celui-ci.

Pothier, Mandat, 121.— C. C. B. C, 1728.

—C. L., 2998.—C. N., 2005.—Troplong, Man-
dat, 769.—Domenget, Mandat, 620.

Jiirisp.—Authority given to an agent
cannot be revoked when in part executed,
and, therefore, where goods had been sent

to a commission merchant for sale, the
principal could not revoke the authority of

his agent after the latter had sold the goods
for a specified price, with option to the

buyer to accept the sale within one week,
which period had not elapsed at the date
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of tlio rovooation.— riynii aiid Cochrano i^:

Nivin, 2:5 L. C. J., liSf).

I7»5ÎK Lo iu;ui(lai:iiro pout renon-

cer îiu niîindîit qn'il n Jiccepté en en
donnant dûment avis au mandant.
Néanmoins, ai cette renonciation pr6-

judicie au mandant, h; mandataire
est responsable des dommages, à

moins qu'il n'y ait un motif raison-

nable pour cette renonciation. Si le

mandat est salarié le mandataire est

responsable, conformément aux rè-

gles générales relatives à l'inexécu-

tion des obligations.

/L.22, Ul; L.5,U; L,.23; L. 24 ; L.

25, Mandati.— Pothier, Mandat, n"» 88, 89

et suiv.— Doinat, loc. cit., n"' 3, 4 et 5.

—

Troplong, Mandat, 71)5 et 382.—Story, Agen-
cy, i 478.— C. C. B. C, Oblig., c. G.— C' N.,

2007.—Domenget, Mandat, 639.

ITOO. Les actes du mandataire,
faits dans l'ignorance du décès du
mandant ou de toute autre cause qui
pouvait mettre fin au mandat, sont
valides.

ffh. 26, 3{andatL—Vothier, Mandat, 106.

—Domat, loc, cit., n" 7.—Troplong, Mandat,
811 et suiv.—Story, Bailments, Il 204 et

205.—C. N., 2008.— C. C. B. C, art. 720 et

1728.—Domenget, Mandai, 651.

1761. Les représentants légaux
du mandataire qui connaissent le

mandat, et qui ne sont pas dans l'im-

possibilité d'agir par cause de mino-
rité ou autrement, sont tenus de
notifier son décès au mandant et de
faire dans les affaires commencées
tout ce qui est immédiatement né-

cessaire pour prévenir les pertes

auxquelles le mandant pourrait être

exposé

ff Arg. ex leg. 40, Pro socio.— Pothier,
Mandat, n° 101.— Troplong, Mandai, 830,

835, 836 et 837.—Story, Bailments, 202.—
C. N., 2010.—Domenget, Mandat, 670.

TITRE NEUVIEME.

DU PRET.

DISPOSITIONS GENERALES.

1T62. Il y a deux sortes de prêts :

1" Le prêt des choses dont on peut
user sans les détruire, appelé prêt à

usage ou conniindat ;
2" Le pr^it duH

choses ([ui se cons()mmciit par l'usage
qu'on en fait, appelé /irft de ron.Hoin-

mntion.

J)' L. 2, Ik rchuK crrditîs.— .TonoH, Ilail-

mcnts, 74.—Story, liailmcnls, '0, 219 ot Huiv.
-C. L., 2862.- C. N., 1874.— Troplong,
Ihrt, 1 et suiv.— 26 Laurent, 461-454.-
Aubry et Uuu, .094.

CHAPITRE PREMIER.

DU PRÊT A USAGE OU COMxMODAT.

SECTION 1.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1TOÎ5. Le prêt à usage est un con-
trat par lequel l'une des parties, ap-
pelée le prêteur, livre une chose à
une autre personne appelée l'em-
prunteur, pour s'en servir gratuite-
ment pendant un temps et ensuite
la rendre au prêteur.

jfL. 1, O ; L. 3, g 4; L. 5, § commodati.—
Instit., liv. 3, tit. 15, § 2, in .^?i.—Potliier .

Pj-êt^à usage, Introd. et ch. 1, sec. 1, art. 1.—
TropTcTn*:, Prêt, î'3 et suiY^^^^^^ms^oc.'cïÙ^
Story, loc. cit.—C. L., 2864.—C. N., 1875 et
1876.— 26 Laurent, 455.-4 Aubry et Rau,
595.

1T64. Le prêteur demeure pro-
priétaire de la chose prêtée.

ff'L.S; h. 9, Commodati.—Vothier, Prêt à
usage, 4 {2e alin.)—Troplong, Prêt, 16.—C.
L., 2866.—C. N., 1877.

1T65. Tout ce qui peut être l'ob-
jet du contrat de louage peut l'être

du prêt à usage.

Code C. B. C, art. 1605 et 1606.—Pothier,
Prêt à usage, 11.— C. N., 1878.— Troplong,
Prêt, 31.

SECTION IL

DBS OBLIGATIONS DE l'bMPRUNTEUE.

1766. [L'emprunteur est tenu de
veiller en bon père de famille à la
garde et à la conservation de la
chose prêtée].

Il ne peut s'en servir qu'à l'usage
pour lequel elle est destinée par sa
nature ou par la convention.

Instit., liv. 3, tit. 15, l 2.—ffh. l, ^ 4, De
oblig. et act. ; L. 5, |§ 2, 5, 7 et 8 ; L. 18, Coin-
mod aii,—Vothier, Pr. à us., 48.—C. N., 1880.
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—Troplonp, Prt'^ 4K—26 Laurent, 471.—

4

Aiibry et liau, 595.

Jlirisp.—Lorsqu'une action est basée

sur un écrit du défendeur, ce dernier, s'il

prétend n'avoir alors agi que comme l'agent

d'un tiers, doit prouver légalement que le

demandeur connaissait, lors de la signature

de l'écrit, que le défendeur agissait comme
agent seulement.— Ménard vs Leroux, M.

L. R., 3 S. C, 70.

1707. Si l'emprunteur emploie

la chose à un autre usage que celui

auquel elle est destinée ou pour un
temps plus long qu'il ne le devait, il

est tenu de la perte arrivée même par

cas fortuit.

Autorités citées sous l'article précédent.

—

Pothier, Pr. à us , 58 et 60.—C. N., 1881.—

ïroplong, Prêt, 96.

1768. Si la chose prêtée périt par

un cas fortuit dont l'emprunteur
pouvait la garantir en employant la

sienne propre, ou si, ne pouvant con-

server que l'une des deux, il a préfé-

ré sauver la sienne, il est tenu de la

perte.

ff L. 5, l 4, CommodatL—Coà. , L. 1, De
commodato.—?o\.\\\QY, Pr. à tts., 56.—Story,

Bailments, U 246 à 251.—C. N., 1882.—Trop-
long, Prêt, 113.

ITOO. Si la chose se détériore par

le seul effet de l'usage pour lequel

elle est prêtée, et sans la faute de

l'emprunteur, il n'est pas tenu de la

détérioration.

ff L. 10, in pr.; L. 25, Comniodati.—Vo-

thier, Prêta us., 38, 39, 55 et 69.—C. N.,

1884.—Troplong, Prêt, 123.

ITTO. L'emprunteur ne peut pas

retenir la chose pour ce que le prê-

teur lui doit, à moins que la dette ne

soit pour dépense nécessaire encou
rue pour la conservation de la chose.

/L. 18, l 2, Cor)wiodati.—(^odi., L. 4, De
com?nodaio.—Pothier, Pr. à us., 43, 44 et 82.

—Troplong, Prêt, 128.—Vinnius, Quœst. se-

ZfC^cT, liv. 1, c. 5.—C. N.,1885.

ITTl* Si pour pouvoir se servir

de la chose l'emprunteur a fait quel-

que dépense, il n'a pas droit de la

répéter.

/L. 18, § 2, Commocîat/.—Pothier, Pr. à

usage, 165.—C. N., 1886.—Troplong, Prêt,

183,

1772. Si plusieurs ont emprunté
conjointement la même chose, ils en
sont solidairement responsables en-

vers le prêteur.

ffL. 5, U5; L. 21, U, Commodati.—Vo-
thier, Prêt à mage, 65.—C. N., 1887.—Trop-
long, Prêt, 139.

SECTION IIL

DES OBLIGATIONS DU PRÉTEUR.

1773. Le prêteur ne peut retirer

la chose, ou troubler l'emprunteur
dans l'usage convenable qu'il en fait,

qu'après le terme convenu, ou, à dé-
faut de convention, qu'après qu'elle

a servi à l'usage pour lequel elle a

été empruntée, sauf néanmoins l'ex-

ception contenue en l'article qui suit.

_^L.'17,
'i 3, Commodati.— Potliier, Prêt à

usage, 20, 24, 76 et 78.—C. N., 1888.—Trop-
long, Prêt, 141.

1774. Si pendant ce terme, ou,

dans le cas où il n'y a pas de terme
fixé, avant que l'emprunteur ait cessé

d'en avoir besoin, il survient au prê-

teur un besoin pressant et imprévu
de la chose, le tribunal peut suivant
les circonstances obliger l'emprun-
teur à la lui rendre.

Pothier, Prêt à usage, 25 et 77.—Troplong,
Prêt, 151.—C. N., 1889.

1775. Si pendant la durée du
prêt, l'emprunteur a été obligé, pour
la conservation de la chose prêtée,

de faire quelque dépense extraordi-

naire, nécessaire et tellement urgente
qu'il n'a pu en prévenir le prêteur,

celui-ci est tenu de la lui rembour-
ser.

ff L. 18, § 2, Commodati.—Pothier, I^êt à
usage, 81.—C.N., 1890.—Troplong, Prêt, 157.

1776. Lorsque la chose prêtée a

de tels défauts qu'elle cause du pré-

judice à celui qui s'en sert, le prêteur

est responsable, s'il connaissait les

défauts et n'en a pas averti l'em-

prunteur.

f L. 18, ^ 3; L, 22, Commodati.—Fothier,

Prêt à usage, 84.—C. N., 1891.—Troplong,
Prêt, 163.
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DU IMUVr DK CONSOMMATION.

SECTION r.

DIBl'OSrriONS (IKNICUAI-KH.

1777- Le prCt de consommation
est un contrat par lequel le prêteur

livre à l'emprunteur une certaine

quantité de choses qui se consomment
par l'usage, à la charge par ce der-

nier de lui en rendre autant de même
espèce et qualité.

Il' L. 22, ?? 1 et 2, De rehus creditis.—Po-

tliier, Prêt de consomjHion, 1.—C. N., 1892.

—Troplong, Prêt, 109. -26 Laurent, 485.-4
Aubry et Ëau, 598.

Jiirisp.—Deposits in a bank are known
by tho désignation of irregular. ïhey fall

witbin the class ot loans for consumption
mentioned in articles 1777 and 1778 C. C.

—

Francis vs Bousquet, 27 L. C. J., 115.

1778. Par le prêt de consomma-
tion l'emprunteur devient le pro-

priétaire de la chose prêtée, et la

perte en retombe sur lui.

# L. 2, § 2, De reh. cred. ; L. 1J 4, De
oblig. et act.— Pothier, P7'êt de consomption,

n"^ 1, 4, 5 et 50.—Prevot de la Janès, n°

537 _C. N., 1893.—Troplong, Prêt, 180.

1779. L'obligation qui résulte

d'un prêt en argent n'est toujours

que de la somme numérique reçue.

S'il y a augmentation ou diminu-
tion dans la valeur des espèces avant
l'époque du paiement, l'emprunteur
est obligé de rendre la somme nu-
mérique prêtée, et ne doit rendre que
cette somme en espèces ayant cours

au temps du paiement.

Pothier, Prêt de consomption, 35, 36 et 37.

—C. N., 1895 et 1896.—Troplong, Prêt, 222.

1780. Si le prêt a été fait en lin-

gots ou en denrées, l'emprunteur
doit toujours rendre la même quan-
tité et qualité qu'il a reçues et rien

de plus, quelle que soit l'augmen-
tation ou la diminution de leur prix.

/ L. 2 ; L. 3, De reh. cred— Pothier, Prêt

de consomption, 16.—C. N., 1897.—Troplong,
Prêt, 228.

. 32

SKCTION II.

DKH OIII.MiATlONH l>l' l'Ilf'.TKI'K.

I7.SI. INtur le pr('ît <le consoiri-

in;iti()ii le |)i'(';teur doit avoir le droit

d'îiliéner la cliose prêtée, et il est

suj(ît à la r(;Hf)()nsal)ilité établie daiiH

l'arti(de 177() relatif au prêt à usage.

//• L. 18, Commoilati ; \j. 2, ?,^ 2 ot 4, /Je

reh. cred.— Doniul, liv. 1, tit. 0, sec;. 2, n'" 2
et 3.— I'<)llii(U', l*rét de consomption, TA ot 52.

—TroploM^', l'rét, 180 et bS7.—('. N., 1898.—
20 Laurent, 501—4 Aubry et Kau, 000.

SECTION III.

DES OniJOATIONS DE l'eMPRUNTEUR.

17HÎÎ. L'emprunteur est tenu de
rendre les choses prêtées en même
quantité et qualité, et au terme con-
venu.

,tf lu. 2 ; L. 3, De reh. cred.—Domat, loc.

cit., sec. 3, n" 1.— Pothier, Pi'êt de consomp-
tion, 13, 14, 30, 40 et 47.—C. N., 1899 et

1902.—Troplong, Prêt, 252 et 203.—26 Lau-
rent, 2502.-4 Aubry et Rau, 599.

17^i3« S'il n'y a pas de conven-
tion par laquelle on puisse déter-

miner le terme, il est fixé par le tri-

bunal suivant les circonstances.

Pothier, Pi-êt de consovipiion, n° 48.—C.
N., 1900 et 1901.—Troplong, Prêt, 260.

1784. Si l'emprunteur est en de-
meure de satisfaire à l'obligation de
rendre la chose prêtée, il est tenu,
au choix du prêteur, d'en payer la

valeur au temps et au lieu où la

chose devait être rendue d'après la

convention
;

Si ce temps et ce lieu n'ont pas été

réglés, le paiement se fait au prix du
temps et du lieu où l'emprunteur a
été mis en demeure

;

Avec intérêt dans les deux cas à

compter de la mise en demeure.

ffL. 22, De reh. cred. ; L. 4, De condict.

tritic.—Pothier, Prêt de consomption, 40 et
41.—Domat, loc. cit., n" 5.—Code civil B.C.,
Ohlig., ch. 6.—Troplong, Prêt, pp. 288, 289
et 293.-2 Prevot de la Janès, n" 538.—C.
N., 1903 et 1904.
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CHAPITRE TROISIEME.

DU PRÊT A INTÉRÊT.

17H5 (Amendé par S. R. de Q.,

art. 6240). L'intérêt sur prêt est ou

légal ou conventionnel.

Le taux de l'intérêt légal est fixé

par la loi à six pour cent par année.

Le taux de l'intérêt conventionnel

peut être fixé par convention entre

les parties, excepté :

1. Quant à certaines corporations

mentionnées en la loi concernant Vin-

térêt, qui ne peuvent recevoir plus

que les taux qui y sont mentionnés
;

2. Quant à quelques autres corpo-

rations qui par des lois spéciales sont

limitées à certains taux d'intérêt
;

3. Quant aux banques qui ne sont

passibles d'aucunes peines pour rai-

son d'usure, mais ne peuvent recou-

vrer plus de sept pour cent. (S. Rev.

C. ce. 120 et 127.)

S. R. C, ch. 58, sec. 3, 4, 5 et 8.—C. N.,

1907.—Troplong, Fret, 406 et suiv.—26 Lau-

rent, 524.-4 Aubry et Kau, 602.

Add.—Les S. R. du C, c. 127, ss. 9, 10 et

11, défendent à toute compagnie, corpora-

tion, ou a.^sociation de personnes, n'étant

pas une banque, de prendre un intérêt de

plus de 6 0^0 par année sur les prêts d'ar-

gent; sous peine de nullité des contrats

faits contrairement à cette disposition. Il

y a cependant exception en faveur de cer-

taines compagnies d'assurance et de cer-

taines corporations religieuses qui peuvent
prêter jusqu'au taux de 8 020 par année.

1T^6. La quittance du capital

fait présumer le paiement des inté-

rêts, à moins qu'il n'en soit fait ré-

serve.

0. L., 2896.—C. N., 1908.—Troplong, Prêt,

414.

CHAPITRE QUATRIEME.

DE LA CONSTITUTION DE RENTE.

ITST- La constitution de rente
est un contrat par lequel les parties

conviennent du paiement par l'une
d'elles de l'intérêt annuel sur une
somme d'argent due à l'autre ou par
elle comptée, pour demeurer perma-
nemment entre les mains de la pre-

mière comme un capital qui ne doit

pas être demandé par la partie qui

l'a fourni, excepté dans les cas ci-

après mentionnés.
Elle est assujettie quant au taux

de la rente aux mêmes règles que les

prêts à intérêt.

Pothier, Constitution de rente, 1, 4, 9 et 43-

—2 Prevot de la Janès, n" 540, pp. 268 et

suiv.—Troplong, Prêt, 421, 463 et suiv.—C.

N., 1909.—C. C. B. C, 1790.-27 Laurent, 1.

—4 Aubry et Rau, 599.

Add.—32 Vie, c. 30, s. 4, statue qu'il

sera loisibloau propriétairedu capital d'une
rente seigneuriale constituée d'intenter une
action purement personnelle contre le dé-
tenteur du fonds grevé pour le recouvre-
ment de la rente et de ses arrérages.

1TS8. La constitution de rente

peut aussi se faire par donation et

par testament.

Autorités sous Varticle précédant.

17HO. La rente peut être cons-

tituée en perpétuel ou à terme; lors-

qu'elle est en perpétuel, elle est es-

sentiellement rachetable par le débi-
teur, sujette néanmoins aux dispo-
sitions contenues aux articles 390,
391 et 392.

Ordce Charles VI, 1441, art. 18.—Pothier,
Conslit. de rente, 51 et 52 ; Coui. d'Orl., pp.
19 et 427—1 BourjoD, p. 324, ? 12.—C. N.,

1910 et 1911.—Troplong, Pré^, 426 et suiv.

Jiirisp.— 11 n'est pas loisible à un pre-
neur à bail à rente foncière non rachetable,
de se libérer du paiement de cette rente en
déguerpissant l'immeuble.— La stipulation

de payer la rente à toujours et à perpétuité
équivaut à l'obligation de fournir et faire

valoir.—Hall & Dubois, 8 L. C. R., 361.

ITOO. Le principal de la rente
constituée en perpétuel peut être

réclamé :

1. Si le débiteur ne fournit et ne
continue les sûretés auxquelles il s'est

obligé par le contrat
;

2. Si le débiteur devient insolva-

ble ou en faillite
;

3. Dans les cas spécifiés aux ar-

ticles 390, 391 et 392.

Pothier, Oonstit. de redite, 48, 49, 66, 67,

71, 72 et 73.— 1 Bourjon, p. 325, sec. 4.

—

2 Prevot de la Janès, n« 642, p. 271.—C. N.,
1912 et 1913.—Troplong, Prêt, 471 et suiv.

Add.—Si le débiteur laisse plusieurs hé-
ritiers, chacun d'eux est autorisé à se
libérer individuellement de la part qu'il
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<lt)il aux Hrn''ra;_'ns, t'I môiiKnl oUfclinir lo

ronibonrsciiKMit <lii «'jinital «hiii^^ la |'i'»-

portion do sn part lu''rrililiiiiT. -4 Aiiln'y ot

Itaii, ^ :{!>S.— V. aussi, :\ Zac^liari.M-, 102.

:{ Dolvincourt, NoUw, [>. 41().— (1 Duvcr^'ior,

IVMi.—Ofmtrà, Troiilon^r, Ihi l'nH, 4():{.—Siroy

iS: (îilbort, C. N., art. IDII, n" 2 (('dit. IHKd).

JliriNp.— 1. WluM-o an /léritdi/t'. is sold

l)y (In-rrl, {\n\ propric^tor ol'a ronsfl/iiJiou de

ri'iilc pcrpl'tut'llc, sw\\\\\\\ l>y inorl^iaî^i^ up<>n

il, can dcMiiaïul tho capitiil ol" liis rcntr ; but

ofa rente n'<(</i're tlio pn^priotor eau ouly

dcniand what will purc.haso au aniiuity of

equal value.— Tbibaudoau vs Raymond, lî

R. (lo L., 477.

2. Si une licitation forcée est conduite de
manière à. no portor atlointoil aucun dos^

droits byiKitlu'cairos du pr()i)rit'tairo d'une

rente coustituoo, il ne sera pas permis à tel

propriétaire de réclamer le principal de
telle rente.—Montizaud)ert & Mur])iiy, 13

L. C. R., 97.

3. L'aliénation forcée, pour cause d'uti-

lité publique, de partie d'un héritage hypo-
théqué à une rente constituée, ne donne pas

ouverture au remboursement total du prin-

cipal de la rente, mais seulement à une
proportion du yjrincipal de la rente équi-

valant à la portion aliénée de l'héritage.

—

Seers & La Banque du Peuple, 1 L. 0. R.,

125.

4. Le créancier d'une rente constituée

qui a été portée, sans son consentement et

hors sa connaissance, au cahier de charges
sujet auxquelles un immeuble a été vendu
par licitation, ne peut maintenir une oppo-
sition afin de conserver pour le paiement
du principal sur les deniers provenant de
la vente de tel immeuble.— Murphy vs
Hall, 12 L. C. R., 194.

5. Le créancier d'une rente constituée ne
peut en demander le remboursement, à
raison de ce qu'une autre reute constituée,

qui lui est hypothéquée, est remboursée à

son débiteur par suite du décret forcé de
la propriété sur laquelle est assise cette

dernière rente, s'il a d'ailleurs d'autres hy-
pothèques t^uffisantes pour assurer la pres-

tation de sa rente.—Laframboise vs Ber-

thelet, 9 L. C. J., 89.

ITOl. Les règles concernant la

prescription des arrérages des rentes

constituées sont contenues dans le

titre Des Prescri'ptions.

Jnrii^p.—1. Par la loi qui existait avant
la mise en opération de la 4*^ Vie, c. 30, il

n'y avait pas de prescription de cinq ans
contre les arrérages de rente constituée

pour prix de vente d'héritage, mais seule-

ment une prescription de trente ans.—Dans
une distribution de deniers, produit de la

vente d'immeubles, le vendeur bailleur de
fonds, la réclamation duquel est fondée sur

un acte antérieur à la mise en force delà
4* Vie, c 30, a droit d'être colloque pour

toiiH jo.s arrérages d'intér^^lH diiH avec le

principal, nonobstant <|iraucun Horiimaire
dn tols irdérétH n'ait été onrogihtré.— La 7*

Vie, c. 22, n(» p<',iit être inlxuprétéo d»- ma-
nièro à hii donner un (ilH^t rétroactif, ot

coriHéfpiennnont, cet acte n'allocte pan Ioh

rentes «'.onstituéi^H (Téé(^K avant sa niisc^ en
force. Mrown vs Clarke, 10 L. C. R., \\V.),

2. TIk^ ordy pn^scription applicable to

arrears of cenu cf nnte.H (made renies ronnti-

tnêrs uuder tb(< SeigrM<urial Act'^) 'iu(î up to

llie timo tbe ('ivil ('od(W)f Lower Canada
(tame into force, is that of 30 years, and the
pr(\scription a))|)licable to arrears accruo<]
since the Code tliatof 5 y(«ir8.— BothunoVH
Charlebois, 23 L. C. J., 222.

17î>2. Le créancier d'une rente
assurée par privilège et hypothèque
de vendeur, a droit de demander
que la vente par décret de l'immeu-
ble afïccté à tel privilège et hypo-
thèque, soit faite à la charge de la

rente ainsi constituée.

S. R. B. C, ch. 50, sec. 7.

Xiirisp.—Depuis la mise en vigueur du
C. C, le tiers détenteur d'un immeuble
affecté au paiement d'une rente constituée
créée pour le paiement du prix de vente,
n'est pas personnellement responsable du
paiement de cette rente. Ce principe établi

par le C. C, s'étend à une rente constituée
créée par un acte passé avant le code ; et
en conséquence l'art. 99 C. de P. ne s'ap-

plique pas aux rentes constituées.—Wright
& Moreau, M. S. R., 1 Q. B., 456.

1T03. Les règles relatives aux
rentes viagères sont contenues dans
le titre Des Rentes Viagères.

TITRE DIXIEME.
DU DEPOT.

1T04. Il y a deux espèces de dé-
pôt, le dépôt simple et le séquestre.

Pothier,Z>épd^n°l.— C. N., 1916.—Trop-
long, Dépôt, 9.—27 Laurent, 76.-4 Aubry
et Eau, 617.

CHAPITRE PREMIER
DU DÉPÔT SIMPLE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1T05- Il est de l'essence du dé-
pôt simple qu'il soit gratuit.



500 DEPOT.

f \.. 1, ? 8, nepoRiii—Voihior, Dépôt, n"^ 1

eti).—Doinat, liv. 1, tit 7,."ec. 1, n" 2.—Trop-
long, Dêpr,l, 11 à 15.— C. N., 1917.—27 Lau-

rent, 77.-4 Aubry et Kan, ()18.

ITÎM». Les choses mobilières seules

peuvent être lobjet du dépôt simple.

Potbier, Déjwt, n° 3.—Domat, loc. cit., n"

3._Troplong, Dépôt, 17, 18 et 19.—C. N.,

1918.

ITOT. La délivrance est essen-

tielle pour la perfection du contrat

de dépôt.

La délivrance est suffisante lorsque

le dépositaire se trouve déjà en pos-

session, à quelque autre titre que ce

soit, de la chose qui est l'objet du dé-

pôt.

fL.l,'i 5, De oUig. et act. ; L. 1, l 14, De-

positi; L. 8, Manda ti; L. 18, U, De reb.

c^gf^.—Pothier, Dépôt, 7 et 8.—Troplong, Dé-

pôt, 20, 21 et 22.—C. N., 1919.

Jiirisp.—Where parties sign a docu-

ment resembling a warehouse i-eceipt for

goods sold by them and not paid for by the

vendee, and such document is transferred

to third parties, such receipt makes the

change in the nature of the possession of

the goods required by C.C. 1797, as regards

the ri<yhts of such tlùrd parties.—Robertson

& LajSie, '22 L. C. J., 169.

1798. Le dépôt simple est volon-

taire ou nécessaire.

C.N.,1920.

SECTION IL

DU DÉPÔT VOLONTAIRE.

1799. Le dépôt volontaire est ce

lui qui se fait du consentement réci-

proque de la personne qui le fait et

de celle qui' le reçoit.

fh.1,1 5, Depositi.—Pothier, Dépôt, 14

et 15.—C. N., 1921.—Troplong, Dépôt, 35.—

27 Laurent, 81.—4 Aubry et Rau, 620.

1800. Le dépôt volontaire ne peut

avoir lieu qu'eh\re personnes capa-

bles de contracter.

Néanmoins si une personne capa-

ble de contracter accepte le dépôt fait

par une personne incapable, elle est

tenue de toutes les obligations d'un

dépositaire, et pour l'exécution de

ces obligations elle peut être pour-

suivie par le tuteur ou autre admi-

nistrateur de la personne qui a fait

le dépôt.

Instit., 111). 1, tit. 21, in p)'.—Voth\er, Dé-
pôt, 5 et 0.—Troploiig, Dépôt, 00.—C. L.,

2906.—C.N., 1925.

Jiirisp.—Tlio (lepositary of a sum of
moncy gave a written acknowledgment
tbat the njoney had been placed in liis

han<ls by the plaintiff; but it was added :

" It is understood lliat the monoy belongs
to pbiintifl"s rninor son, aged 7, and tliat I

shall pay hiiu the sanie when he cornes of

âge, on bis own deniand; until tliat time,
I shall pay interest at 7 per cent, to the
I)erson who takes charge of him." The
mother jiaving sned the depositary (who
had not matle default to i)ay interest) to

recover the deposit:

—

Ileld :—1° That the
son alone was entitled to claim the nioney.
2" That the plaintiff could not, by spécial

ansvver, raise the prétention that the terms
of the receipt implied a donation by the
rnotlier to her son, which was null for non-
acceptance by the minor ; and, in any case,

that the receipt did not mark the existence
of a donation. 3" That the absence of plain-

tifl's fîrst husband for twenty years, conpled
with information that he had been drowned,
was sufhcient to establish bis doath.—Mc-
Kercher vs Mercier, 13 L. N., 104.

ISOl. Si le dépôt a été fait à une
personne incapable de contracter, la

personne qui l'a fait a droit de reven-
diquer la chose dé])osée tant qu'elle

demeure entre les mains de la pre-

mière, et ensuite, elle a droit de de-

mander la valeur de la chose jusqu'à
concurrence de ce qui a tourné au
profit du dépositaire.

f L. 9, ^ 2, De minorlbus.—Pothier, Z)6po/,

6.—Troplong, Dépôt, 55 et 56.—C. N., 1926.

SECTION IIL

DES OBLIGATIONS DU DÉPOSITAIEB.

1<*^02. [Le dépositaire doit appor-
ter à la garde de la chose déposée le

soin d'un bon père de famille].

Jurisp.—LTn dépositaire salarié demar-
chandises déposées sous sa gardeest respon-
sable de la faute légère.—Si tel dépositaire
prétend que son magasin a été défoncé, et

que les marchandises ainsi remises sous sa

garde en ont été emportées et volées, Vonus
probandi incombera sur lui, et il sera tenu
d'établir le vol d'une manière claire et sa-

tisfaisante.—Il est du devoir d'un déposi-

taire salarié, immédiatement après le vol,

de constater la quantité des effets volés, et

de prendre les moyens nécessaires pour les

recouvrer, ou d'informer du vol le proprié-

taire de la marchandise, afin de lui donner
l'occasion de faire les démarches conve-
nables pour le recouvrement des effets ainsi

volés.—Roche vs Fraser, 7 L. C. E., 472
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I.SO^t. liO (Kîpoflitairo no poui ho

Horvir (h; la choso (l(''|)()s(Mi Huns la

])oriuisMi()n doociliii (lui ;i. l'îiit lo dC-

\H)i.

Inslit., lil». l, (il. 1, 'i i\,ir \u LT), ^ 1 ; !..

L'I), Dcposi/i.— Domat, foc cit., n" 1() ; hoc. I,

11" 15.— l'()tl)i(u-, DqxU, 'M, lif), :{() ot 'M.

C. N., li):;o.—Tropkm-,' Ul-pôl, 1)7.-27 Lau-
rent, 101.—4 Aubry et llau, 021.

ISOI- Lo (lopositîiirc doit roiulro

i(l(>nti(iiieinont l;i cliosc (pi'il ;i r(H;uo

en (Iri)ot.

Si la chose lui n, OiO, enlevée par
forcée majeure et s'il a reru (luehiue
chose à la j^lace, il doit rendre ce

qu'il a ainsi reçu en échange.

Instit., lib. 3, tit. 15, 'i \];ff L. 17, i^ 1 ; L.

1, ^ 21, DeposUi,—Domat, toc. cl/., f^ec. .'>, ii"

6.—Pothior, Dépôt, Ai) ot 45.—C. N., 19:52 ot

1934.— Troplonj^:, Dé^xV, 110, 122.

Jurij«ii>.— 1. Un voyaiionr doinando.
comme uno favonr, à un hôtolier la ponnis-
sion de placer sa valise en dedans du comp-
toir, et l'y ayant déposée, il s'en va. II ne
revient pas loger dans l'hôtel, et, à son re-

tour le lendemain, il ne retrouve pas sa
valise, qui est disparue sans qu'il y ait

mauvaise foi de la part du défendeur ou de
ses employés.

—

Jugé qu'il n'a pas droit d'ac-

tion contre l'hôtelier pour la perte, et que
ce dépôt est uiî dépôt volontaire.—Holmes
vs Moore, 17 L. C. R., 148.

2. A clerk who had been intrnsted with
a sum of money by liis employers to pur-
chase goods for tliem, and whoalleged that

the money was stolen from him Avhile on
his way to exécute the commission, must
prove that the money was stolen and with-
out fault or négligence on his part, in order
to be relieved from liability to account for

the same.—Gravel & Martin, 22 L. C. J.,

272. (Cons. Privé.)

1S05. Le dépositaire n'est tenu
de rendre la chose déposée ou ce qui
en reste, que dans l'état où elle se

trouve au moment de la restitution;

les détériorations qui ne sont pas
survenues par son fait sont à la

charge de celui qui a fait le dépôt.

Domat, loc. cit.—Pothier, Dépôt, 41.—C.

C. B. C, art. 1150.—C. N., 1983.—Troplong,
Dépôt, 120.

Jlirisp.— 1. A passenger by railway did
not call tbr his trunk on arriving at the end
of hisjourney, at 10 o'clock in the forenoon;
but, for his own convenience, left it allday
and over night in the baggage room, with-
out any arrangement, and it was destroyed
by lire early the next morning by the acci-

dentai burning of the station.

—

Held that

tbocompiuiy wan not roHponHible. Ho^an
VH (irund TiiinU, 2 il L. K., 112.

2. ('ohii qui {ircnd un cheval on pucugo
est responsable du dommage causé lï VA^

<'lioval |»ar un ac(;id(Mït (jandxi (;aHHée), s'il

no prou\'(t (|Uo l'.'iceidont a eu li(;u saiiH sa
faute.— Héian^cu- vh (.Ruiner, U R. L., 5:>0.

8. \as dépôt fait dans une banques ])Sir iin

coulraeleur ou pour lui, au nom du ^ou-
verncMuenl, pour garantir roxécution (l'un

(îonlral, est aux risepu^s du ;:ouv(^rnement,
(pli n'est pas jibéi-é par lu s(»ul(' i'(Miiis(i du
r(>(;u de dépôt , ai)rès la faillit(ul(» la bii/Hpie;

nuiis il doit r(>.motlro le montant mémo dé-
posé. - Gilbert cS: (iilman, 17 If. L., 124.

I.HOO. li'liéritier ou autre re[)ré-

sc^diiiit légal du (lépositMire, (jni v(;nd

de bonne foi la (dioso dont il ignorait
le dépr)t, n'est tenu de rendre que le

prix qu'il a re(;u, ou de céder BC)n

droit contre l'acheteur si le prix n'a

l)as été payé.

/r L. 1 , H7 ; L. 2 ; L. 3 ; L. 4 ; Depfwii.—
Doiuât, loc. cit., n" 13.— Pothier, Dépôt, 45
et 46.—C. N., 1935.—Troplong, Dépôt, 124.

IcSOT. Le dépositaire est tenu de
restituer les fruits qu'il a perçus de la

chose déposée.
Il n'est tenu de payer l'intérêt sur

les deniers déposés que lorsqu'il est

en demeure de les restituer.

fL. 1, U 23 et 24, DeposUi; L. 38, § 10,
De usuris.—Cod., L. 2, Depositi.—Pothier.
Dépôt, 47 et 48.—C. N., 1936.—Troplong^
Dépôt, 131.

Jurisp.—L'intérêt sur l'argent déposé
dans une banque cesse de courir depuis le

moment de l'acceptation d'un chèque par
lequel tel dépôt est transporté à une autre
personne, quoique le chèque ne soit pas pré-

senté alors pour paiement.—Wilson vs
Banque Ville-Marie, 3 L. N., 71.

ISO^i. Le dépositaire ne peut pas
exiger de la personne qui a fait le

dépôt la preuve qu'elle est proprié-

taire de la chose déposée.

^f L. 31, n, Depositi.—'Pothier, Dépôt, 51.

—C. N., 1938.—Troplong, Dépôt, 139.

Jurisp.—A bailee of moveables cannot
question the title of the person who placed
such moveables in his care.—Tourigny vs

Bouchard, 4 Q. L.R., 243.

180î>. La restitution de la chose
déposée doit être faite au lieu con-
venu et les frais pour l'y transporter
sont à la charge de celui qui a fait

le dépôt.
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S'il n'y a pas de lieu convenu pour
la restitution, elle doit se faire au
lieu où se trouve la chose.

ffh. 12, Depositi.— Domat, loc. cit.i sec. 2,

n" 3.— Potliicr, Dépôt, 50 et 57.— Troplon^',
Dêprd, 168 et 169.—C. N., 1942 et 1943.-28
Laurent, 123.—4 Aubry et Eau, 625.

l^ilO. Le dépositaire est tenu de
remettre la chose au propriétaire
aussitôt que ce dernier la réclame,
lors même que le contrat aurait fixé

un délai déterminé pour la restitu-

tion
; à moins qu'il n'en soit em-

pêché par une saisie-arrêt, opposition
ou autre empêchement légal, ou qu'il

n'ait un droit de rétention sur la chose,
tel que spécifié en l'article 1812.

.^L. 1, § 45, Dfpositi.— Pothier, Dépôt, 58
et 59.— C. N., 1944.— Troplong, Dépôt, 171.

ISll. Toutes les obligations du
dépositaire cessent s'il établit qu'il

est lui-même propriétaire de la chose
déposée.

Pothier, Dépôt, n"^ 4 et 67.-

-Troplong, Dépôt, 184.

SECTION IV.

C. N., 1946.

DES OBLIGATIONS DE CELUI QUI PAIT LE DÉPÔT.

1812. Celui qui a fait le dépôt
est tenu de rembourser au déposi-
taire les dépenses faites par ce der-
nier pour la conservation et le soin
de la chose, et de l'indemniser de
toutes les pertes que le dépôt peut
lui avoir occasionnées.

Le dépositaire a droit de retenir la

chose jusqu'à tel remboursement.

ff L. 8, § 23, Dq)ositi.— Domat, loc. cit.,

n"^, 2 et 3.— Pothier, Dépôt, 59, 69, 70 et

74.—C. N., 1947 et 1948.— Troplong, Dépôt,
187 et suiv.— 27 Laurent, 128.-4 Aubry et

Rau, 626.

Jiirisp.— 1. Action was brought to re-

vendicate a large quantity of wheat seized
in the possession of the défendant. The
wheat had arrived in Montréal from Cle-

veland, and was to be delivered on board
another vessel lying in the l 'arbor of Mon-
tréal, but the lighter not having been ready
to receive it, the carriers stored it with de-

fendant, when it was seized. The judgment
of the court below condemned défendant,
but recognized his lien for storage, and also

that of the carriers for freight, holding that
.they were justified in storing under the
circumstances, and the judgment was con-
firmed.—Watt vs Gould, Q. L. D., 213.

2. Lorsque le gardien d'un cheval, har-

nais et voiture saisis, a placé dans une
écurie de louage tels cheval, harnais et

voiture, le pro])ri(' taire de telle écurie de
louage, sachant qu(i tels effets n'a|)partien-

nent pas au gardien et qu'il causera un
certain tort à celui en faveur de qui est

faite la .saisie, ne peut vendre tels clieval,

harnais et voiture et s'approprier le produit
de la vente en paiement de la pension et

garde de tels effets sans s'exposer à des
dommages.—Morris vs Miller, 14 R. L.,

659.

3. Celui qui nourrit un cheval et en
prend soin et qui le dresse pour la course
au trot, a sur ce cheval et les objets à son
usage, tels que harnais, licou, etc., un droit
de rétention pour sûreté du paiement de
tels nourriture et soins et pour l'avoir ainsi

dressé pour la course.—Brazier vs Léonard,
M. L. R., 1 S. C, 419.

SECTION V.

DU DÉPÔT NÉCESSAIRE.

IHIS* Le dépôt nécessaire est

celui qui a lieu par une nécessité im-
prévue et pressante provenant d'un
accident ou de force majeure, comme
dans le cas d'incendie, naufrage,
pillage ou autre calamité soudaine.
Il est d'ailleurs sujet aux mêmes
règles que le dépôt volontaire, sauf
quant au mode de le prouver.

ffh. 1, ^, 1 et 12, Depositi.— Domat, loc.

cit., sec. 7, n"^ 1 et 2.—Pothier, Dépôt, 75.—
Story, Bailments, U 44, 59 et 60.—C. C.

B. C, art. 1233.— C. N., 1949 et 1950.—
Troplong, Dépôt, 199 et suiv.—27 Laurent,
132.—4 Aubry et Rau, 619.

1S14. Ceux qui tiennent auberge,
maison de pension et hôtellerie, sont

responsables, comme dépositaires,

des effets apportés par les voyageurs
qui logent chez eux.

Le dépôt de ces effets est regardé
comme un dépôt nécessaire.

ffh. 1, inpr., U 1 et 2; L. 3, § 1 ; L. 5,

Nautœ, caupones, stah.—Dantv, Preuve par
iém., ch. 3, n" 21, p. 112.—Pothier, Dépôt,

79 et 80.—Troplong, Dépôt, 217, 218, 228 et

229.— C. N., 1952.

Acld.—Le dépôt d'effets par un voiturier

dans l'auberge où il loge, mais pour être

gardés et remis à un tiers après le départ

du voiturier, n'est qu'un dépôt volontaire

qui n'engage pas la responsabilité de l'au-

bergiste dans le sens de l'article 1814.

—

Sirey, C. N., 1952, n° 2. — Danty, Preuve,

80.-:-19 Laurent, 569.—4 Aubry et Rau,
406.—7 Boncenne &, Bourbeau, 110. (R.)

Jtirisp.— 1. Un hôtelier est responsa-

ble des objets volés à un voyageur pendant
qu'il loge dans son hôtel, lorsqu'il n'est pas



D'kvti'V, r>(j;j

proiivY; qxwi lo vol ait vU' <'omniiM i»!ir un
Mran^(M- (»t (jik) le vol «wl, dfi à. lu in'}^'ii;^(MU(<

du V()VU^ï(Uir.—(lOrikcMi tV < Jruiiiiis,!*! 1.(1.

2. l/liûl(^Ii('r m'ckI paH n^HponsaliU^ do In

perlod'uno valiHC» laissri^ duDs.soii liôU^I par

un voya^onr, lorncpu^ <'olni-(;i ii'ost paH hou
liAto, lu» lojj;o pan clioz lui (^1 no lait ()u'(mi-

trer dans son \\^A.^^\ pour y d«'po.s(U' Ha valino

pour (pu»l<pi(vs iiislauts. Un loi dt'pôt u\)»i

1>us un dôpôt, noc'ossairc» mais volonlairo.

—

Jernard vs Lalondo, 8 L. N., 21 f).

l.SI»^ (Amendé par S. R. de Q.,

art. 5818). Les personnes mention-
nées dans l'article précédent sont res-

ponsables du vol ou dommage des
effets de leurs hôtes parleurs domes-
tiques ou agents, ou par des étrangers
allant et venant dans la maison,
mais ils ne sont tenus d'indemniser
leurs hôtes du vol ou des dommages
des biens ou effets apportés, autres
que des chevaux ou autres animaux
vivants et leurs harnais ou voitures,

pour une somme plus considérable
que celle de deux cents piastres, ex-

cepté dans les cas suivants :

1. Dans le cas où ces biens ou ef-

fets ont été volés, ou endommagés
par leur volonté, leur faute ou leur

négligence ou par celles de tout ser-

viteur à leur emploi
;

2. Dans le cas où ces biens ou ef-

fets ont été confiés expressément à

leur garde
;

Pourvu toutefois que, dans le cas

de ce dépôt, ces personnes puissent,

si elles le jugent à propos, poser
comme condition de leur responsabi-
lité, que ces biens ou effets seront dé-
posés dans une boîte ou autre récep-

tacle fermé et scellé par les personnes
qui les y ont déposés.

Si ces personnes refusent de mettre
en sûreté des biens ou effets appar-
tenant à leurs hôtes, ou si ces hôtes,

par la faute de ces personnes, sont

incapables de déposer ainsi ces biens

ou effets, elles n'ont pas droit de bé-
néficier du présent article quant à ce

qui concerne ces biens ou effets.

Ces personnes doivent faire afficher

en vue, dans les bureaux, les salles

publiques, et les chambres à coucher
de leurs établissements, une copie du
présent article imprimée en caractè-

re lisible ; et ils ne peuvent bénéfi-

cier de ces dispositions que pour les

biens ou effets a])portéH A leurH éta-

blinHeinoiitH pendant, (pu; telle coiiio

est ainsi alVu^héo.

('(îs ])ersonnes ne sont pas rospon-
sabios de vols commis avec force ar-

mée ou do dommages résultant de
force mjijeure.

Klh^s ncî sont pas non plus res)>on-

sables s'il est })rouvé (pie I;i perte ou
le dommage est causé par un étran-

ger, et est arrivé par la négligence
ou l'incurie de la j)ersonne <|ui en ré-

clame le montant, (oî) V., c. 23, 88. 2,

;î, 4 et 5.)

fflu 1, ^ 8 ; L. 2; L. îî, Nant., raup., stah. ;

L. 1, Furli adverftus nautaSy aie.— Danty, loc.

cit., n" 20, p. 114.—LepreBtro, Cent. 1, ch.

ly.-Pothier, Dépôt, 78.—C. L., 2988.—C.
N., 1953 et 1954.—Troplong, Dépôt, 227.

Juri^p.—1. Un particulier recevant
des chevaux dans ses étables est responsa-
ble des dommages causés en conséquence
de ce que la queue et la crinière d'un cheval
dans telles étables ont été coupées, et sans
preuve du contraire, tels dommages seront
présumés avoir été occasionnés par ses ser-

viteurs ou par sa ou leur négligence.—Ou-
rocher vs Meunier, 9 L. C. R., 8.

2. Un hôtelier est responsable envers un
individu allant à un bal à son hôtel, qui re-

met sa redingote ou paletot à un serviteur

de l'hôtel, et qui reçoit un billet ou numéro
pour icelui, la redingote n'ayant pas été re-

mise sur présentation du billet, et nulle

preuve produite de négligence de la part
du demandeur.—Bourgoin vs Hogan, 20 L.

C. R.,424.

3. Un voiturier n'est pas responsable de
la perte ou du vol d'un paletot apporté par
un voyageur dans un bateau à vapeur et

déposé par ce dernier sur un sofa dans la

salle à dîner, pendant qu'il prenait son sou-

per.—Torrance vs Richelieu Company, 10
L. C. J.,335.

ISIO (Amendé par S. R. de Q., art.

5819). Les règles contenues en l'arti-

cle 1677, sujettes aux dispositions de
l'article précédent, s'appliquent éga-
lement à la responsabilité des per-

sonnes qui tiennent auberge, maison
de pension et hôtellerie, ainsi qu'au
serment à déférer. (39 V., c. 23, s. 6.)

Autorités sous Vart. 1677.

SECTION V (A).

DU DROIT DE RÉTENTION DES AUBERGISTES
SUR LES EFFETS DE LEURS HÔTES.

1816a {Ajouté par S. R. de Q.,

art. 5820J. Les personnes tenant un
hôtel, une auberge, une taverne, une
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maison d'entretien pu])lic ou autre

place de rafraîchissement, et le maî-

tre de maison de pension ou de loge-

ment, ont un endroit de rétention

sur les bagages et la propriété de

leurs hôtes ou pensionnaires, ou des

personnes qu'elles logent pour la va-

leur ou le prix des comestibles et du
logement à eux fournis.

Elles ont, en outre de tout autre

recours, le droit, à défaut de paiement

pendant trois mois, de les vendre par

encan public, en donnant une se-

maine d'avis par annonce dans un
papier-nouvelles publié dans la mu-
nicipalité dans laquelle l'hôtel, l'au-

berge, la taverne, la maison d'en-

tretien ou de rafraîchissement public,

la maison de pension ou le logement
sont situés, ou s'il n'y a pas de pa-

pier-nouvelles publié dans la muni-
cipalité,- dans un papier-nouvelles

publié dans l'endroit le plus rappro-

ché.

L'avis doit indiquer le nom de

l'hôte ou du pensionnaire ou de la

personne à qui le logement est four-

ni, le montant dû, la description des

bagages ou autre propriété qui

doivent être vendus, l'époque, l'en-

droit de la vente et le nom de l'en-

canteur.
Après la vente, l'aubergiste, l'hô-

telier ou le maître de la maison de

pension ou du logement, peut en ap-

pliquer le produit au paiement du
montant qui lui est dû, et des frais

des annonces et vente, et doit payer
le surplus, s'il y en a, à la personne

qui y a droit et en fait la demande.
(39 V., c. 23, ss. 1 et 5.)

Jorisp*—1. Il n'y a pas d'action en

dommages contre la partie qui fait exécuter

de bonne foi un jugement de contrainte par

corps, quand même ce jugement serait mal
rendu.—Langlois vs Normand, 6 Q. L. R.,

162.

2. An inn-keeper can exercise his pri-

vilège, forfood and accomodation farnished

to a guest, upon effects brought into the hô-

tel by such guest, though not his property

and not forming part of his baggage.

—

Fo-

garty vs Dion, 6 Q. L. R., 163.

3. An inn-keeper is responsible for the

eflfects stolen from a traveller while lodg-

ing in his house, where it is not proved
that the theft was committed by a stran-

ger and was due to the négligence of the
traveller.— The oath of the traveller is

sufficient to prove the loss, as well as value

of the tliin^s stolen.— Geriken & Grannis,

21 L. C. J., 205.

CHAPITRE DEUXIEME.
DU SÉQUESTRE.

I^IT» Le séquestre est ou con-

ventionnel ou judiciaire.

Pothier, iJépôl, 84.— C. N., 1955.— Trop-
long, Â'^ryM^'-s^re, 242.— 27 Laurent, 163.— 4

Aubry et Rau, 630.

SECTION I.

DU SÉQUESTRE CONVENTIONNEL.

1818. Le séquestre convention-
nel est le dépôt fait par deux ou
plusieurs personnes d'une chose
qu'elles se disputent, entre les mains
d'un tiers qui s'oblige de la rendre,

après la contestation terminée, à la

personne à qui elle sera adjugée.

ff L. 6; L. 17, Deposiii.—Domat, loc. cit.,

sec. 4, n" 1.—Pothier, Déjwt, 1 et 84.—C. N.,

1956.— Troploug, Séquestre, 247.-27 Lau-
rent, 165.—4 Aubry et Rau, 630.

1819. Le séquestre n'est pas es-

sentiellement gratuit ; il est d'ail-

leurs sujet aux règles applicables au
contrat de dépôt simple en autant
qu'elles ne sont pas incompatibles
avec les articles de ce chapitre.

Domat, loc. cit., n" 3.—Pothier, 89 et 90.

—C. N., 1957 et 1958.—Troplong, Séquestre,

261.

1820. Le séquestre peut avoir

pour objet les biens immeubles de
même que les biens meubles.

Domat, loc. cit., n° 1.—Pothier, Dépôt, 87.

—C. N., 1959.—Troplong, Séquestre, 266.

1821. Le dépositaire chargé de
séquestre ne peut être déchargé
avant la contestation terminée que
du consentement de toutes les par-

ties intéressées, ou par le tribunal

pour une cause suffisante.

ff L. 5, l 2, Depositi.—Domat, loc. cit., n°

6.—Pothier, Dépôt, 88.—C. N., i960.—Trop-
long, Séquestre, 270.

1822. Lorsque le séquestre n'est

pas gratuit, il est assimilé au contrat

de louage, et l'obligation du dépo-

sitaire, quant à la garde de la chose

séquestrée, est la même que celle du
locataire.

Domat, loc. cit., n« 3.—Pothier, Dépôt, 90.
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SPxrnoN TT.

DU HlïCillKBTKIO .IUDICI AI RIO.

l<S2:t. Lo s^qucKtro ou i\(\\)C)i jXMii

Cdrv ordonnai pnr rnutorit/ï judiciairo:

1. I)(\s biens iiKUihU^s saisis pnrîir-

rôt simple ou on cx6caitioii d'un ju-

gement
;

2. Des deniers (ui autres clioses

([u'un débiteur ollVe et consigne dans
une instance pcMidante

;

3. Le tribunal, sur la demande de
la partie intéressée, peut, suivant les

circonstances, ordonner le séquestre

d'une chose mobilière ou d'un im-
meuble dont la propriété ou la pos-

session est en litige entre deux ou
plusieurs personnes.

1 Couchot, 123.—Ordce 1GG7, tit. 19, art-

12.—Guyot, V" Revendication, ()21,—ImborU
EncMridion, pp. 195-().—Pothier, Dépôt^âri.

2, ch. 4, n»' 91, 92, 95, 98 et 99; Procédure

civ., ch. 3, art. 2.—1 Pigeau, Procêd. civ.,

114, 115, 117,170,172,387et388.—Troplong,
Dépôt, n"* 287 et sniv., 293.—C. N., 1961.

22 Sirey, II, 96, arrêt du 8 mars 1822.—27
Laurent, 172.—4 Aiibry et Rau, 286, 632.

Acld.—Jugé que dans une contestation

entre associés, les juges peuvent, par ap-
plication de l'art. 1961 du C. N., nommer,
si cela est nécessaire et urgent, un gérant
provisoire, encore qu'il existe un gérant
nommé par l'acte de société. Dans certains

cas, une caution peut être offerte à la place

d'un séquestre.—Serpillon, Ordonn.de 1667,

tit. 1, art. l,p. 287. (R.)

Jiirisp.—1. The Court has not power
to appoint a séquestre or receiver to the
Grand Trunk Railway.—Thelaw regarding
séquestration of property does not extend
to the judicial séquestration of the property
of bodies corporate.—Morrison vs Grand
Trunk, 5 L. C. J., 313.

2. Pending the proceedings in an action

to compel the exécution of a deed of sale of

an immoveable, the plaintiff may obtain
the appointment ofa séquestre to receiv© the
rents of the property, although the plead-

ings and évidence establish that the défen-

dant had sold the property to another party
prior to the service of the action, and was
no longer in possession of the property,

where there is reason to suspect that the
sale to such other party was simulated.

—

Farmer vs O'Neill, 20 L. C. J., 185.

3. As a gênerai principle the judge has
the power to order every kind of conserva-
tory measure which the interest of the par-
ties requires. This power is indefinite, and
confided to the discrétion and wisdom of the
judge who exercises it. Art. 1823 C. C. is not
restrictive, but simply indicative of an ins-

tance in which a séquestre can be ordered.

Wh«ui H plainliir has ohlaiiuMl jiKlgnidiil.

ag.'iinst (Infniidiuit upoti a niortgaj/o, th(t

plaiiilill', itpon allKhivil tlial t lut pro|X)rty Ïh

iiiMillicienl sdciirity l'or ^\\^^ niortga;^*) lU^bt,

nuiy provient i\m iU\Ui\uUi\\\ froni colUicling

\\\o nml «»r tlu^ prop<^r^y, aiid to tliat nnd
may havc» a setpH^stralor ajjpoinlnd lo n»I-

Uh'.I \\\o ^(^nls un(h<r arts 1H23 ('. ()., and
876 (). (J. 1*., ev(^n \vhil(< an inscription in

roviow froni tho judgiiicMit is po.ndiiig.

—

Drunimond v.s llolliind, 2:'. L. C. .1., 211.

4. Diiring tho {)ondency ofa hypotiuicary
action to r(M;over th(^ amonnt ofa inortgage,

tlu^ plaintifl" has a right to i\m appointriKUit

ofa scMinostrator, unchu- article 1S23 of tlio

Civil Codes, to roceiv(^ tho rents of the pro-

jxn'ty.— II(M-ital)Io Securities and Mortgago
Association (limited) vs Racine, 23 L. C. .].,

242.

5. A judge of the Superior Court has
power to ap])oint a sequestrator, pendcjite

lite, in an action to remove executors under
a will, from otHce for mal-administration.
—Brooke & Bloomfîeld, 23 L. C. J., 140.

6. A judicial sequestrator may boappoin-
ted by a judge in chambers.—The Heritable
Securities and Mortgage Investment Asso-

ciation vs Racine, 24 L. C. J., 107.

7. Par un ordre donné en chambre un
séquestre est nommé pendant la durée do
l'appel, d'après affidavits montrant que
l'intimé dilapide.— Donohue & Gérier, 8

juin 1870, 2 D. C. A., 349.

8. D'après les faits allégués en cette cause
il n'y a pas lieu de nommer un séquestre.

—

Ross & Ross, 2 D. C. A., 349.

9. En vertu des art. 645 et 876 du C. P.

C. un juge en chambre a le pouvoir de
nomnier un séquestre à une saisie d'im-

meubles lorsque celte saisie est retardée
par quelque opposition.—Morgan & Lord,
3 D. C. A., 119.

1834. Le séquestre peut aussi

avoir lieu sous l'autorité judiciaire

dans les cas suivants spécifiés en ce

code :

1. Lorsque l'usufruitier ne peut
fournir le cautionnement mentionné
en l'article 465;

2. Lorsque le substitué est mis en
possession sous l'autorité de l'article

955.

Jurisp.—1. Une requête pour séquestre
doit contenir les moyens sur lesquels est

fondée la demande en séquestre, et il n'est

pas suffisant d'alléguer que le requérant a
intérêt à ce que les propriétés soient séques-
trées.—St. Bridget's Asylum vs Fernay, 3

R. L., 32.

2. A judgment in chambers appointing a
sequestrator is in the nature ofa final judg-
ment, and a review may be had upon such
judgment. A sequestrator should not be
appointed when one of the parties has title

and is in possession ; and accordingly.
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where the defenilant waa in possession of
certain lots und(3r location tickets, and an
action wuh brou^lit to bave it declared tliat

the letters patent liad been obtained by
fraiid, etc., an aj)pbcation i)y tbe plaintitf

for tbe appointinent of a sequestrator, pen-
ding tbe suit, sbould l)0 refused.—McCru-
ken vs Logue, 6 L, N.^ 90.

1^25. Le gardien ou séquestre
nommé en justice doit apporter pour
la conservation des choses saisies ou
séquestrées les soins d'un bon père
de famille.

Il doit les représenter soit pour être

vendues suivant le cours de la loi,

soit pour être restituées à la partie
qui y a droit en vertu du jugement
du tribunal.

Il doit aussi rendre compte de sa
gestion lorsque le jugement a été

rendu dans l'instance, et chaque fois

que le tribunal l'ordonne pendant
l'instance.

Il a droit d'exiger de la partie sai-

sissante le paiement de Tindemnité
fixée par la loi ou par le tribunal, à
moins qu'il n'ait été présenté par la

partie sur laquelle la saisie a été

faite.

Pothier, Dépôt, 91, 92, 95 et 96.— C. N.,
1962.—Troplong, Séquestre, 278.

Aaa.—Vide C. P. C, 600, pour la taxa-
tion des frais du gardien d'office.

Jurisp.— 1. Le gardien judiciaire qui a
perdu la possession des objets mis sous sa
garde, peut les réclamer par voie de saisie-

revendication.— Moisan c^ Koche, 4 Q. L.
R., 47.

2. The revendication will lie by a judi-
cial guardian to recover possession of pro-
perty placed in bis charge, of which be
has beeti dispossessed.—Gilbert & Coindet,
1 L. N., 42.

3. Un gardien d'effets saisis en vertu
d'un writ de saisie-revendication adressé
au shérif, n'a aucun droit d'action contre
la partie à la poursuite de laquelle le writ
est émané, pour le recouvrement d'argents
avancés par tel gardien pour la préser-
vation et pour la garde des effets saisis-

revendiqués.—Dinning vs Jeffery, 2 L. C.
R., 118.

4. Un gardien d'effets saisis au moyen
d'un lurit de revendication adressé au
shérif, a son action aussi bien contre la

partie qui a fait émaner ce writ que contre
le shérif, pour le recouvrement de ses dé-
penses encourues comme gardien pour la

conservation des dits effets.— Dinning &
Jeffery, 2 L. C. R., 360.

5. L'huissier chargé d'un bref de saisie,

est personnellement responsable du salaire

du gardien qu'il a nommé d'office.—Cour-
chéne vs Généreux, 1 R. L., 433.

6. L'huissier n'est pas responsable envers
le gardien qu'il a nommé, et qui a accepté
volontairement cette charge, des frais de
garde du gardien ; et l'avocat n'est pas
tenu, non plus, d'indemniser l'huissier.

—

Plante vs Cazeau, 1 Q. L. R., 203.

7. Un gardien d'office n'a pas un droit de
rétention, pour ses frais de garde, sur les

effets saisis.—Durocher vs Garault, 7 L.

N., 96.

8. Par la loi le séquestre nommé aux
biens d'une succession est tenu de rendre
compte de sa gestion, et ce compte doit

être assermenté et contenir des chapitres

distincts de recettes et de dépenses, et une
récapitulation des recettes et des dépenses
établissant la balance, et aussi être accom-
pagné des pièces justificatives.— Durocher
vs Lauzon, 12 R. L., 403.

9. As a gênerai principle a sequestrator

to real estate has the right to institute a
saisie-gagerie or saisie-gagerie en expulsion

against tenants of the property.— Baylis &
Stanton, 27 L. C. .T., 203.

10. Un interdit pour ivrognerie ne peut
pas être nommé gardien à une saisie, ni

ester en justice.—St-Laurent vs St-Laurent^
12 Q. L. R., 124.

I^â6« La chose séquestrée ne
peut être prise à loyer directement
ni indiretement par aucune des par-

ties à la contestation y relative.

Ordonnance de 1667, tit. 19, art. 18.

182T. Celui qui est chargé de
séquestre par l'autorité judiciaire et

à qui les effets ont été délivrés est

soumis à toutes les obligations qui
résultent du séquestre conventionnel.

Pothier, Dépôt, 98.— C. N., L963.— Trop-
long, Séquestre, 287.

1S2S. Le séquestre judiciaire

peut obtenir sa décharge après le

laps de trois ans, à moins que le tri-

bunal, pour des raisons particuliè-

res, ne l'ait continué au delà de ce
terme.

11 peut aussi être déchargé avant
l'expiration de ce terme par le tri-

bunal en connaissance de cause.

Ordonnance de 1667, tit. 19, art. 21.

182». Les règles spéciales rela-

tives au séquestre judiciaire ou à la

consignation sont énoncées dans le

Code de Procédure Civile.
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TITRK ONZIKMK.
DK I,A SCHMK'n':.

CHAPrTllK IMIKMTKR..

DISPOSITIONS G 10 N K It A I, K S .

ls:i<K 11 est (le l'essence dn con-

trat (le soci^^tc qu'elle soit pour h;

Ix'nerKu^ commun des nssocics et (\\\i)

chacun d'eux y contribue en y ap-

portant des biens, son crédit, son
habileté ou son industrie.

ff L. 5; L. 29; y.. 52, Pro .sor/o.—Vinnins,

6^ôm., liv. .^, tit. 26, sec. L— Doniat, liv. 1,

tit. S, sec. 1, n"' 1, 2 ot suiv.— Potliier, So-

riêt(', u"' 8, 11 et 12.— Troplon^', Société, m"

318.— Collvor, l^trfncrfhip, ]\ 2.— C. N.,

1832 et 1833.— BtkUirride, 1 Des Sociétés,

1.-26 Laurent, 134, 185.—4 Aubry et Raii,

542.

Jiirisp.—1. Dans le cas où trois per-

sonnes entreprennent conjointement un
certain contrat, elles deviennent à tonte fin

(quelconque sociétaires, en autant qu'il

s'agit de. tel contrat, et doivent procéder
conjointement, et ne peuvent porter sépa-

rément une action pour leur part de la perte

résultant de l'inexécution du dit contrat.

—

Bosquet vs McGreevy, 9 b. C. R., 266.

2. B., cessionnaire de partie du droit

d'exploiter une patente dans la province de

Québec, fait avec L. ce contrat :
" L. dési-

" reux de s'associer à cette exploitation,
" paie à B. la somme de $1000 comptant, à
" condition de partager également, etc.. Ce
" dernier, B..., s'engage à se rendre à Qué-
" bec et à consacrer son temps, son travail
" et son énergie à mettre ce projet à exé-
" cution, et se fait fort de mettre en mar-
•' che la compagnie projetée avant le 15
" novend)re iDrochain."

—

Jugé que dans le

cas où B. n'a pu remplir ses engagements
et mettre en marche la dite compagnie pour
l'exploitation de la patente en question,

avant le délai fixé, ce contrat ne peut être

considéré comme un acte de société, et L.

a le droit de faire résilier le dit contrat et

de faire condamner B. à lui remettre les

$1000 par lui payées.—Laviolette vs Bossé,

M. L. R., 1 S. C, 429.

3. La condition par laquelle un certain

nombre «le per.-onnes s'engagent pour une
période de vingt années, à ne pas envoyer
le lait de leurs vacbes à d'autre fromagerie

que colle de la personne envers qui elles

s'obligent (cette dernière s'engageant, de
son côté, à manufacturer en froma*:;e,

moyennant 20 p. c. et sous responsabilité

pour le fromage qu'elle gâterait, tout le lait

que ces personnes lui enverraient), ne cons-

titue pas une société entre les parties, mais

un simple crudrnt do louage qui ik» créo

«pu» des (»l)ligali(»nH iHUHonnolloH. - JieaulifU

vH H(MiiJil(lie'/„ 14 K. L., lî»."..

'1. Le hall par 1(M|U(»1 il (<Ht Ktipul*' <pio In

l()y(^r nera unn pari (I()H b<'' indices prove-
nant de rindiislrie du locataire, ne conn-

(itne jias iin(< sdcit'lé <^nlr(^ lui et son loca-

tnir.— l'réf(>nlain(^ <k. Hanie, 13 Q. L. II.,

:'.12.

IS^il. La parti(dpation dans les

profils (l'une société cntraîiK; avec
(dl(ï l'obligation de partag(îr diins les

pertes.

Toute convention parla(pielle l'un

des associés est exclu d(î la participM-

tion dans les profits est nulle.

La convention (jui (exempte ([U(d-

(lu'un (les ass()(;iésde participer dans
les pertes est nulle quant aux tiers

seulement.

fL. 29, ^ 2; L. 30, /Vo.sw/"o.—Domat, Zoc,

cit., n" 10.— Pothier, Société, n"^ 20, 21,25 et

75.—Troplong, Sociétc, n"' 654 et suiv.—C.

L.,2784 et2785.—Gow, Partnership (3«éd.),

pp. 9, 153 et 154.—Kent, Comm.,pp. 24 à 29.

—Coîlyer, Partnership, p. 9.—C. ^., 1855.

—

26 Laurent, 285.—4 Aubry et Rau, 544.

Jlirisp.—Un associé principal n'est pas
témoin comiDétent pour établir la responsa-
bilité d'un tiers comme associé anonyme.

—

Un associé anonyme ne pourrait, tout au
plus, être responsable des dettes de la socié-

té, qu'en autant seulement qu'il aurait pro-

fité de la société.—Chapman & Masson, 9

L. C. R., 422.

1H32. La société commence à

l'instant même du contrat, si une
autre époque n'y est indiquée.

Pothier, Société, n° 64.—Collyer, Partner-
ship, \). 113.-C. N., 1843.

1S3*{« Si la durée n'en est pas
déterminée, la société est censée con-

tractée pour la vie des associés, sous

les modifications contenues dans le

cinquième chapitre de ce titre.

f L. 65, l 10, Pro 50CÎ0.—Pothier, Société,

n»" 65.-2 Bell, Comm.,^. 640, 1 1227.—Stoiy,
Partnership, l 84.—C. N., 1844.—C. C. B. C,
1892 et 1895.

1S34. Dans les sociétés formées
pour des fins de commerce, pour
l'exploitation de fabriques, d'arts ou
de métiers, ou pour la construction

de chemins, écluses ou ponts, ou pour
la colonisation, le défrichement ou le

trafic des terres, les associés sont te-

nus de remettre au protonotaire de
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la Cour Supérieure de chaque dis-

trict et au régistrateur de chaque
comté dans lequel le commerce ou
l'affaire doit être fait, une déclaration
par écrit en la forme et suivant les

règles ])rescrites dans le statut inti-

tulé: Acte concernant les Sociétés.

L'omission de la remise de cette

déclaration ne rend pas la société
* nulle

;
elle assujettit les parties qui

y contreviennent aux pénalités et

obligations imposées par ce statut.

S. R. B. C, cb. 65, sec. 1 et 3.

Acicl.— V'ide S. R de Q., art. 5635 et sui v.,

concernant la d(.''c]aration de société et son
enregistrement.

Jurisp.— 1. Dans une action dans la
Cour de Circuit, Montréal, pour une pénali-
té de £50 pour n'avoir pas enregistré au
bureau du protonotaire à Montréal, un acte
de société de la Compagnie de navigati< n
de Trois-Rivières, fait à Trois-Rivières, le

défendeur ayant son domicile à Trois-Riviè-
es, et ayant été cité là, pour comparaître de-
vant la Cour de Circuit à Montréal:—J^igê
en cour inférieure, sur exception déclina-
toire, que la compagnie ayant le siège prin-
cipal de ses atîairesà Trois-Rivières, n'était
pas tenue d'enregistrer à Montréal. (Con-
firmé en appel).—Senécal vs Clienevert, 12
L. C. R., 145.

2. Un contrat fait par deux personnes,
par lequel elles s'obligent de fournir à une
compagnie de chemin de fer une certaine
quantité de traverses, pour un prix convenu
de tant par mille traverses, à être partagé
entr'elles, constitue entre ces deux per-
sonnes une société commerciale dans le sens
des S. R. B. C., ch. 65, et de l'article 1834
du Code civil, requérant l'enregistrement
d'une déclaration de la formation de telle

société aux endroits désignés par la loi.

Une telle société n'est tenue d'enregistrer
une déclaration de la formation d'icelle

qu'au bureau d'enregistrement des comtés,
et au bureau du protonotaire des districts
où elle a des bureaux d'affaires et des mai-
sons ou établissements de commerce, et elle

n'est pas obligée de faire tel enregistrement
dans les comtés ou districts où elle ne fait

que des actes isolés de commerce.—Larose
vs Patton,17 L. C. J.,52.

3. Une personne qui commerce pour son
propre compte, mais sous le nom d'une so-

ciété, n'est pas tenue d'enregistrer la décla-
ration exigée dans le cas des sociétés.—Dus-
sault vs Radway, 4 R. L., 479.

1834a (Ajouté par S. R. de Q.,

art. 5821). Une semblable déclara-

tion doit aussi être faite par une per-

sonne faisant affaires seule sous une
raison sociale. (48 V., c. 29, s. 1.)

•Iiirisp.—1 . L'obligation de faire et d'en-
registrer une déclaration de société ne s'ap-
plique pas seulement aux membres des so-
ciétés commerciales, mais elle s'applique
aussi à ceux de certaines sociétés civiles et
S]:)écialement à celles formées pour l'exploi-
tation des fabriques sans opération com-
mer(;iale; un moulin à farine est une fabri-
que; une exj)loitation conjointe d'un mou-
lin à farine par deux propriétaires conjoints
n'est possible qu'au moyen d'une société
qui doit être enregistrée conformément aux
dispositions de l'art. 1834 C. C. et du ch. 65
des S. R. B. C.—Uucbesne vs Lapointe, 14
R. L., GO.

2. Une femme mariée séparée de biens,
qui fait commerce sans avoir remis au
protonotaire du district et au régistrateur
du comté, la déclaration requise par l'art.

081 C. P. C, est passible de l'amende do
$200 décrétée par le dit art., quand même
elle aurait remis c^tte déclaration au pro-
tonotaire et au régistrateur avant l'institu-

tion de l'action en recouvrenient de l'a-

mende, mais après avoir fait ainsi commer-
ce.—Jeannette vs Burns, M, L. R., 1 S. C,
354.

3. Les personnes réunies en société pour
faire le commerce dans la province de Qué-
bec, et absentes de cette province, ne sont
pas tenues en loi de signer la déclaration
par écrit, qui, par le chap. 65 des Statuts
Refondus pour le Bas-Canada, doit être
transmise au protonotaire et au régistrateur,

et elles ne sont pas passibles de l'amende
imposée, à chaque membre d'une société

qui ne se conforme pas aux dispositions de
ce statut à l'égard de cette déclaration.

II n'y a pas lieu à la pénalité décrétée
par ce statut, lorsqu'après les soixante jours,

et avant l'institution d'une action en recou-
vrement de cette pénalité, les membres
d'une société se sont conformés au statut,

et ont produit au protonotaire et au régis-

trateur la déclaration qu'ils exigent.—Jelly

vs Dunscombe, 16 R. L., 644.

4. Les personnes réunies en société pour
les tins du commerce dans le Bas-Canada
et absentes de cette province, ne sont pas
tenues en loi de signer la déclaration requi-

se par le statut, et ne sont pas passibles de
l'amende imposée par la loi ; le dit statut

ne s'applique pas au défendeur, qui n'est pas
domicilié en Bas-Canada et qui ne s'y trou-

vait pas lors de la formation de la dite so-

ciété dont il est l'un des membres.—Jelly

vs Burns, 32 L. C. J., 96.

18S5. Les allégations contenues
dans la déclaration mentionnée en
l'article qui précède ne peuvent être

mises en question par aucun de ceux
qui l'ont signée; elles ne peuvent pas
l'être davantage à l'encontre de quel-

qu'un qui n'est pas associé par une
personne qui ne l'a pas signée et qui
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était vrjtiinciil un dos rasocmch à l'é-

poque {)\\ cll(! a vi(\ la,i((> ; et aucun
dos ftssooios, soit <|u'il ait si^n{; ou
non l:i drciaiation, n'(!st const'' avoir
oosh6 do l'rtro, A moins (ju'il n'ait 6to

fait ot produit on la niônio inaiiion'

uno nouvi^llo doolai-ation l'nonrant
lo chan^(Mn(Md dans la, sooioté.

Hnd.j8cc.2.

JiiriNp. 1. PurtiuMs wiio liavc (îIcmI a
C'ortilic;it(\ of pjirtnciship coiilimio litibU^

al'tor il (lis.-olulioii, iCllicy liavo oiuittcd to

lilo Ululer tlio partiicrsliip act a (3i'rtiru;a(o

oi" dissolution.—Murpliy vs Page, 5 L. C.

J ., 3:J5.

12. Tho allo_<;atioiis contaiuod iu a déclara-
tion of partnorslii|) duly rojj;is(orod camiot
bo controvcrtod by any one who was a
niombor of tho partnersliip at the time such
déclaration was made.—Stadacona Bank
vs Knight, 12 Q. L. R., 388.

3. Une dissolution de société en nom col-

lectif, pour être effective vi.s-à-vis des tiers,

doit être constatée par une déclaration
dûment enregistrée, signée par tous les

membres de la société.—Ilodgson <fe La
Banque d'Hochelaga, 15 R. L., 75.

18«S<». Tout associe, quoique non
mentionné dans la déclaration, peut
être poursuivi conjointement et soli-

dairement avec les associés qui y sont
dénommés ; ou bien ces derniers
peuvent être poursuivis seuls, et si

jugement est rendu contre eux, tout

autre associé peut ensuite être pour-
suivi sur la cause d'action primitive
sur laquelle le jugement a été ainsi

rendu.

Ibid., sec. 2, ? 2.

1837. Lorsque des individus
dans le Bas-Canada sont associés pour
quelqu'une des fins mentionnées en
l'article 1834, et qu'il n'a pas été dé-
posé de déclaration tel que requis ci-

dessus, toute action qui peut être in-

tentée contre tous les membres de la

société, peut aussi l'être contre un
ou plusieurs d'entre eux, comme fai-

sant ou ayant fait commerce conjoin-
tement avec d'autres, sans nommer
ces derniers dans le bref ou la de-
mande, sous les nom et raison de
leur société; et si jugement est ren-
du contre lui ou contre eux, tous
autres associés peuvent être ensuite
poursuivis conjointement ou séparé-

ni(!nl, sur la causer priniitiv(î (r.'u-linn

sur la([uollo jiig(!ni(!nt a été rendu.
Mais si tollo action (;st fondée sur

uno obligation ou un docuni(;nt par
écrit dans lc(iuol sont nonniién tous
l(\s nuMobros obligés, ou (jucdfiu'un
dVui.x, alors tous los associés y dé-
nommés (b)ivent être parties Ti l'ac-
tion.

Ilrid., soc. 4, M 1 et 2.

,lliri.mK— II. l)oingftn(«l jointly wilb B.,
as tlu^ liiiii of B. and FI., plè.a'Icd tliat tho
(inii was (•()m|)()S(',d ot'hiiiisc^lf aiid B.'h wife.
Tiio ])artM('rship was not rogistcirod until
after action was l.rought and crédit was
given to B. and II., tho rei)uted (inn.— /^'^/,

that under tho circuinstance II. was liahle.—Tourvillo vs Bell, 2 L. C. L. J., 41.

18Î58. L'assignation ou poursuite
sur réclamation ou demande pour
une dette d'une société existante, au
bureau ou lieu d'affaire de telle so-
ciété dans la province du Canada, a
le même effet que l'assignation don-
née aux membres de telle société
personnellement; et tout jugement
rendu contre un membre d'une telle
société existante, pour une dette ou
obligation de la société, est exécu-
toire contre le biens et effets de la
société, de la même manière que si

le jugement eût été rendu contre la
société.

Ibid., sec. 4, ^^ 3 ; S. R. B. C, ch. 83, ^ 63.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES OBLIGATIONS ET DES DROITS DES
ASSOCIÉS ENTRE EUX.

1830. Chaque associé est débi-
teur envers la société de tout ce qu'il
a promis d'y apporter.

Lorsque cet apport consiste en un
corps certain et que la société en est
évincée, l'associé en est garant de la

même manière que le vendeur l'est

envers l'acheteur.

Pothier, Société, n<" 109, 110 et 113.—C.
N., 1845.—26 Laurent, 244, 296.-4 Anbry
et Rau, 554, 572.

Tiirisp.—Un actionnaire ne peut refu-
ser de payer le montant de sa mise, par le

fait que la corporation aurait commis des
actes illégaux et de nature à déprécier la

valeur des actions : de tels griefs peuvent
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donner lieu à (les actions do dommages contre

la corporation ou les directeurs individuel-

lement, mais ne peuvent opérer la résolution

du contrat d'association. Dans lespèce, le

contrat d'association a été rédioré par écrit et

la demanderesse ne peut être tenue à l'ac-

complissement d'aucune autre condition

que celles mentionnées au dit contrat.—Con-

necticut Ry. Co. vs Com stock, I R. L., 589.

1840. L'associé qui manque de

verser dans la société une somme
qu'il a promis d'y apporter devient

débiteur des intérêts sur cette somme
à compter du jour qu'elle devait être

payée.
Il est également débiteur des in-

térêts sur toutes les sommes prises

dans la caisse de la société pour son

profit particulier, à compter du jour

où il les en a tirées.

f L. 60, Pro socio ; L. 1, H ; L- 3, ^ 9, De

umris. — Pothier, Société, n" 116.—Story,

Partnershijh l 173.—C. N., 1846.

X^41. Les dispositions contenues

dans les deux articles qui précèdent

sont sans préjudice au recours des

autres associés pour dommages con-

tre l'associé en défaut, et pour obte-

nir la dissolution de la société sui-

vant les règles énoncées au titre Des

Obligations et dans l'article 1896.

C. C. B. C, Oblig., ch. 6.

Jiirisp*—The vendor of a créance with

promise to garantir, fournir et faire valoir,

is surety for the solvency of hisdebtor only,

and is not obligé direct for the payment of

the debt transferred. And therefore the

cemomiaire can exercise his recourse en ga-

rantie only after discussion of the property

of the debtor and establishing his insol-

vency.—Homier vs Brousseau, 1 L. N., 62.

1S42» Un associé ne peut en son

nom particulier faire aucune affaire

ou commerce d'aventure qui prive la

société de l'habileté, de l'industrie ou

des capitaux qu'il est tenu d'y em-
ployer. S'il le fait, il doit comp)ter à

la société des bénéfices de ce négoce.

Pothier, Société, n°^ 59, 32 et 120.—2 Bou-

lay-Paty, Dr. Comm., p. 94.—Story, Fart-

nersMp, H 177 et 178.—C. N., 1847.

Jurisp-— 1- One partner in a business,

has no authority from the other partners

to enter into a partnership with other per-

sons in another business.—Singleton vs

Kniaht, 14 Q. L. R., 257.

2. The provisions of art. 1842 C. C. do not

render a partnership liable to third parties

for the acts of one of its members contract-

ing in his own name, without référence to

the partnership, but refer solely to the rela-

tions of the partners inter se.—Coutu vs

Guèv remont, 31 L. C. .T., 188.

lH4i5. Lorsque l'un des associés

est, pour son compte particulier, cré-

ancier d'une personne qui est aussi

débitrice envers la société, et que les

dettes sont également exigibles, l'im-

putation de ce qu'il reçoit de ce dé-

biteur doit se faire sur les deux cré-

ances dans la proportion de leur

montant respectif, encore qu'il ait,

par sa quittance, fait l'imputation
seulement sur sa créance particu-

lière
;
mais si, par sa quittance, il a

tout imputé sur la créance de la so-

ciété, cette imputation doit être main-
tenue.

Pothier, Société, n" 121.—Collyer, Part-
nershijy {l'" éd.), p. 381.—C. N., 1848.

1H44. Lorsque l'un des associés

a reçu sa part entière d'une créance
de la société et que le débiteur de-
vient insolvable, cet associé est tenu
de rapporter à la masse commune ce
qu'il a reçu, encore qu'il ait spéciale-

ment donné quittance pour sa part.

^L. 63, ? 5, Pro socio.—Pothier, Société,

n» 122.—Collyer, 380.—C. N., 1849.

1H45. Chaque associé est tenu
envers la société des dommages qu'il

lui a causés par sa faute. Il ne peut
compenser ces dommages avec les

;

profits que la société a retirés de son
|

industrie dans d'autres afifaires.

/L. 23, U; L. 25; L. 26, Pro socio.—Fo- }

thier, Société, n"' 124 et 125.—Domat, loc.v

cit., sec. 4, ?.^ 7 et 8.—Story, Partnership, H \\

170 et 171..—C. N., 1850.
;.

Jlirisp.—Dans un contrat entre plu-{

sieurs individus pour l'exploitation d'une
traverse, avec liberté à chacun d'eux de
vendre ou céder ses droits, il n'est pas loi-

sible aux cessionnaires d'une des parties

d'agir de manière à nuire à l'entreprise
;

les autres sociétaires ont une action person-^<

nelle et directe contre ces cessionnaires,

tant pour les dommages résultant de leur

infraction au contrat primitif, que pour faire

rescinder le contrat pour l'avenir.—Lalou-
ette vs Delisle, 8 L. C. R., 174.

1H46. Les corps certains et déter-

minés qui ne se consomment pas par
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l'uKjigo oi dont la j()uiHRîi,ncoH(iul(;(î.st

mino (laiiB In, H()c,i(''l6, Hont iiu riH(iuo

(lo l'jiHsocJo, ((ui on ohI ])r()pri('(:iiro.

Les choHt^s (|ui so coiiHoiniiKint ou
([iii se détériorent en les gardant, ou
qui sont destinées à être vendues, ou
qui ont été niis(\s dans la, société par
l'associé sur estimation arrêtée, sont

au risque de la société.

//'L. 58, l^ro socio.— Pothior, Soiùéfé, n""

54, 125 ot ILH). - L' lîoll, Homm., (HT).—C. N.,

1851.

IcSIT- Un associé a action contre

la société non seulement pour le re-

couvrement tles deniers qu'il a dé-

boursés pour elle, mais encore pour
être indemnisé à raison des obliga-

tions (ju'il a contractées de bonne toi

pour les affaires de la société, et des
risques inséparables de sa gestion.

/ L. 52, § 15 ; L. (iO, L. 67, Pro socio.—Vo-
t\ncr, Société, n"' 127 et 128.—Doniat, lac. cit.,

U 11 et 12.—C. N., 1852.

.1 iirisp.—1. Sur un jugement rendu so-

lidairoinent contre deux associés, pour une
dette personnelle à l'un d'eux, le paiement
fait par le débiteur personnel libère son
coassocié, et celui qui a payé ne peut alors

se faire subroger aux droits du demandeur,
mais doit, s'il a des réclamations contre son
associé, procéder directement par une action
pro socio.—Leduc vs Turcot, 5 L. C. J., 96.

2. A member of a dissolved partnersliip,

"who bas paid in full a judgment rendered
againstthe firm, cannot by an action ofdebt
recover from his copartner tbe portion of
sucli judgment due by the latter, but must
hâve recourse to an action pro socio.—Ly-
don & Casey, 13 Q. L. R., 237.

184S. [Lorsqu'il n'y a pas de
stipulation relativement à la part de
chaque associé dans les bénéfices et

les pertes de la société, ils se parta-
gent également].

Guyot, v" Société, p. 331.

1840. L'associé chargé de l'ad-

ministration de la société par une
clause spéciale du contrat, peut faire,

nonobstant l'opposition des autres
associés, tous les actes qui dépendent
de son administration, pourvu que ce
soit sans fraude.
Ce pouvoir d'administrer ne peut

être révoqué sans cause suffisante,

tant que la société dure ; mais s'il

n'a été donné que par un acte posté-

ritîur ail conlrat il est révocable
comiiM^ un sim|>le mandat.

Potlier, Soriêlé, n"71.- -1 Sliiir, litMit., p.
157.—Collycir, l'<irtiu'rnlnj) (2" ''d.), pp. 25.'{ à
75!).—Story, l'arlnrrslnp, ^ 204.— (J. h., 28:{8.

—C. N., 1856.

I<S*>0. Lors(|uo [)lusi(Mirs des as-

sociés sont chargés de l'administra-
tion d(îs affaires de la société géné-
ra,l(im(;nt, sans sti{)ulation (jucj l'un

ne pourra agir sans les autres, chacun
d'eux peut agir séparément; mais si

cette stipulation existe, l'un d'eux ne
peut agir en l'absence des autres,

lors même qu'il est impossible à ces
derniers de concourir à l'acte.

i Arg. ex. L.],U 13 et 14, f)e exercit. act.

— I*othier, Société, n" 72.

—

\N^.inon, Partner-
ship, pp. 81 et suiv.—2 Bell, Comm., 615.

—

3 Kent, Comm., p. 44.—C. N., 1857 et 1858.

JlirÎHp.—An agreement between part-
ners, carrying on business as iron founders,
tiiat no contract for the purchase or sale of
material exceeding $100 was to be made
without the consent of both,did not exempt
the partnership from liability to the third
party, under a contract of sale of pig iron
exceeding $100, made by one partner in the
tirm's name, such sale being within the
scope of the partnership business, and the
purchaser buying in good faith.—Cuvillier
& Gilbert, 18 L. C. J., 22.

1S51. A défaut de stipulations
spéciales sur le mode d'administra-
tion des affaires de la société, l'on

suit les règles suivantes :

1. Les associés sont censés s'être

donné réciproquement le pouvoir
d'administrer l'un pour l'autre, et ce
que chacun fait oblige les autres,

sauf le droit de ces derniers, soit en-
semble, soit •séparément, de s'opposer
à l'opération avant qu'elle soit con-
clue.

2. Chaque associé peut se servir
des choses appartenant à la société,

pourvu qu'il les emploie à leur des-
tination accoutumée, et qu'il ne s'en
serve pas contre l'intérêt de la so-

ciété, ou de manière à empêcher ses
associés d'en user selon leurs droits.

3. Chaque associé peut obliger ses

coassociés à faire avec lui les dé-
penses qui sont nécessaires pour la

conservation des choses de la société.

4. L'un des associés ne peut chan-
ger l'état des immeubles de la société
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sans le consentement des îiutres,

quand même il établirait que les

changements sont avantageux.

J'L. 12; L. 28, De communi divid.; L. 27,

§ 1, De serr. vrh. pr.rd. ; L, 11, Si servltu.s

vindiceiur.—Pothier, Société, n°' 84, 8G, 87
et 90.—3 Kent, Conirn., p. 45.—4 Pardessus,
Dr. comm., n" 1021.—Collyer, Parlnership
(2« éd.), pp. 128, 129, 259 et 282.—Story,
Parlnership, l 102, pp. 150 et 151, n''l,?§123

et 1^5.—C. N., 1859.

Jiirisp.— 1. Where one of two copart-

ners purcliases in the way of trade, it must
prima facie be presumed that he biiys for

the copartnership ; if lie says nothing to

the contrary lie tacitly bolds out the assu-

rance of their joint responsibility.—Rese vs
Melvine, 2 R. de L., 335.

2. M., a member of the commercial firm

P. and M., plaint iffs, being indebled to the
défendant, sold to him goods, the property
of the firm, with the condition that their

price should be imputed in part payment of

defendant's account against him. On action

by the firm for the price of thèse goods, the
défendant ploaded tlie agreement aforesaid

and compensation.

—

Ileîd that a partner

has no right to dispose of partnership pro-

perty for his private benefit and that the

agreement pleaded was illégal and null.

—

Poston vs Walters, 1 R. C, 245.

3. Un demandeur ne peut empêcher la

réception d'une procédure produite par un
procureur au nom d'une société, lorsque

l'un des associés a comparu seul par son
procureur.—Le seul moyen pour cet asso-

cié d'empêcher qu'il ne soit lié comme as-

socié par la procédure ainsi faite au nom
de la société, est un désaveu.—Beckett vs

Plinguet, 4 R. L., 544.

4. Les membres d'une société en nom
collectif, ne peuvent lier la société que pour
les obligations qu'ils contractent en son

nom, dans le cours des afî'aires dont elle se

mêle.—Singleton & Knight, 15 R. L., 216.

6. Where an individual member of a
partnership contracts in his own name, and
without référence to the partnership, he
does not thereby bind the partnership or

any of the memhers thereof, except himself.

—Coutu vs Guèvremout, 31 L. C. J., 188.

1852. L'associé qui n'a pas le

droit d'administrer ne peut aliéner

ni autrement engager les choses qui
appartiennent à la société, sauf les

droits des tiers, tel qu'énoncé ci-

après.

fL. 68, Pro socï'o.-—Pothier, Société, n" 89.

—C. N., 1860.

Jnrîsp.—Celui qui poursuit en son nom
personnel pour une réclamation qui appar-

tient à une société, n'engage pas la société

pour les frais de l'action.—Béique vs Du-
mond, 12 R. L., 436.

ÏH»illm Chaque associé peut, sans
le consentement de ses coassociés,

s'associer une tierce personne relati-

vement à la part qu'il a dans la so-

ciété. Il ne peut pas, sans ce consen-
tement, l'associer à la société.

ff L. 19, Pro socio ; L. 21 ; L. 22; L. 47, g

vit-, De re(/ulisjuns.—Pothier, Société, n" 91.

—Collyer, Partmrship, . p. 103. — 2 Bell,

Comm., p. 636.—C. N., 1861.

Jnrinp.—1. "VVhen two separate copart-
nership concerns associate themselves toge-

ther as a composite firm, it is not in tlie

power ofone member of such composite
firm to retire and substitute another in liis

place, without the consent of each indivi-

dual copartner ; and a judgment rendered
against the composite firm under such cir-

cumstances is null, quoad the non-assenting
copartners.—Mullins vs Miller, 1 L. C. J.,

121.

2. A promise signed by one partner in
the name of his firm, but without authori-
ty from his partners, undertaking to re-

ceive a stranger into that firm, is not bin-
ding upon the menibers of it; and, semble,
even silence or inaction on the part of the
other members of the firm, would not be
an iniplied sanction of such promise, al-

though such sanction niight be inferred
from circum stances.—An agreement to take
a person into partnership after the lapse of
a specified time, " upon tenus that shall be
mutually satisfactory," but specifying no
conditions as to duration, shares, and the
like, is not such an agreement as will afford
any basis for the assessment of damages,
in the event of a breach of it.

—

Semble, that
immoral conduct, by keeping a mistress, or
frequenting brothels, is a sufficient justifi-

cation for a refusai to fulfil an agreement to

receive the person guilty of it as a partner.
—Higginson vs Lyman, 4 L. C. J., 329.

3. Les créanciers peuvent saisir l'intérêt

que leur débiteur a dans la société dont il

est associé et le faire vendre; et dans ce cas
les droits de l'adjudicataire seront ceux
d'un cessionnaire qui reste étranger à la

société, mais exerce les droits de l'associé

quant à la part d'intérêt pour laquelle il

est associé.— Laframboise vs Rolland, 13
R. L., 461.

4. L'association d'une société existante,

faite par un membre de cette société, aux
affaires d'une personne, pour former avec
celle-ci une autre société, n'est pas une obli-

gation contractée dans le cours ordinaire

des affaires de la société par un de ses

membres, sans l'autorisation des autres, ne
lie pas la société et n'oblige ni elle, ni ses

autres membres.—Singleton & Knight, 15
R. L., 216.
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1S«> I* liCH associés no sont pus

tonus solidîiircnuMit des dettes so-

ciales. Ils sont tenus envers le eréîin-

cier eliîumn pour une part égale,

encore ([ue leurs parts dans la société

soient inégales.

C/Cl article ne s'applic^ue pas aux
sociétés connnerciales.

Pothier, Société, n"' 98, 103, 104, 106.- C.

N., 1S()2 et ISIJP).— 2() Lanroiit, 343.-4 Aii-

bry ot Kau, 564.

Jurlsp.—1. Une dette contractée par
les membres d'nne société individuelle-

ment, n'est pas due par la .société elle-

même.—Un associé ne peut offrir en com-
pensation une dette de la société dont il est

membre.—Howard vs Stuart,() L. C. J., 25().

2. La Cour d'Appel maintient que des avo-

cats et procureurs prati(]uant en société

sont solidairement responsables des som-
mes qu'ils reçoivent pour leurs clients.

—

Un avocat qui a mis son nom dans une
société ne peut pas prétendre qu'il n'est

pas associé.— Ouimet & Bergevin, Mont-
réal, 29 janvier 1879.

3. Persons doing business under a fir)n

name as assignées and brothers are jointly

and severally liable for the debts of tbe co-

partnersliip.— Loranger vs Dupuy, 5 L. N.,

179.

1S55. La stipulation que l'obli-

gation est contractée pour la société

ne lie que l'associé contractant, lors-

qu'il agit sans l'autorité expresse ou
implicite de ses coassociés ; à moins
que la société n'ait profité de tel

acte, et dans ce cas tous les associés

en sont tenus.

Pothier, *Soc?é^é, n" 105.— C. C. B. C, 1866.

—C. N., 1864.

Jlirisip.—1. Le tiers, en contractant
avec un associé personnellement, n'a pas
de recours contre la société, même si cette

dernière a bénéficié de l'acte de l'associé,

s'il est établi que le tiers n'a pas entendu
contracter avec la société, et que l'associé

n'a pas entendu contracter au nom de la

société.—Béique vs Dumont, 12 R. L., 436.
2. C, one of tliree copartners, without

the knowledge of his partners, lent a sum
of money to K., upon the condition that K.
was to pay 6 per cent, interest, and that
C.'s firm should receive one half of the
profits of K.'s business. K. paid interest,

but no prolits. Ileld, that C.'s coi)artners

Werc iKtt bonnd by tbe (-(uilract, uh on**

partner in a bii'^incHH lias no aiitliority to
entiu- into a jiartnerHhip witli otb* r p<r-
sons in unolber bii.sin<'KH, .umI C.'h parln«îrM
luid Ilot dcrivcd ariy bcnclii, froiii bis act.

—

Singleton vh Kniglit, 11 L. N.,'10I.

I.Sf'iO. La responsabilité des as-
sociés à raison des act(;s les uns des
autres est sujette; aux règles conte-
nues au titre J)a Mandat, lorsqu'elle
n'est pas réglée par (pielque arti(de

du présent titre.

C. C. B. C, Mandat, c. ',], s. 2.

Jiirisp.—A conviction will lie against
any one partner upon an information for
selling li(]uor.s vvitbout a licence.— Mullins
<fc Bellemare, 7 L. C. J., 228.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES DIVERSES ESPÈCES DE SOCIETES.

IHUT'* Les sociétés sont univer-
selles ou particulières

; elles sont
aussi ou civiles ou commerciales.

ff L. 5, in 2)r., Pro sorio.—Pothier, Société,

c. 2, in pr.— Domat, liv. 1, tit. 8, s. 3.—
Troplong, Société, 317 et suiv.—Storv, Part-
mrship, U 72 et suiv.—C. N., 1835.—Bé-
darride, 1 De? Sociétés, 85.—26 Laurent, 230.—4 Aubry et Rau, 55i.

SECTION L

DES SOCIÉTÉS UNIVERSELLES.

1J^»>S« La société universelle peut
être de tous les biens ou de tous les

gains des associés.

ff L. 3, l 1, Pro socio.— Pothier, Société,

n" 28.— C. N., 1836.— 26 Laurent, 231.-4
Aubry et Rau, 552.

1H50. Dans la société universel-
le de tous biens, tout ce que les as-

sociés possèdent en biens meubles
ou immeubles, et tous leurs gains
présents et futurs sont mis en com-
mun.

_ff
L. 1, O ;

L- 3, Pro SOCIO.—Pothier, So-
ciété, w 29 et 43.—Domat, liv. 1, tit. 8, sec.

3, n» 4.—Story, Partnership, H 72 et 73.—
C. N., 1837.

1S60. Les parties qui contrac-
tent une société universelle sont pré-

sumées n'avoir intention que de faire

une société pour les gains, à moins
que le contraire ne soit expressément
stipulé.
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Jf' L. 7, rro f<oci(>.— Pothier, loc. cit.—C.

N.,18a9.

1NOI. Dans une société univer-

selle des gains, est compris tout ce

que les associés acquièrent par leur

industrie, dans quel([ue occupation

qu'ils soient engagés, pendant le

cours de la société. Les biens meu-
bles et la jouissance des immeubles
que chacun des associés possède au

temps du contrat y sont compris,

mais les immeubles eux-mêmes n'y

entrent pas.

ff L. 7, Pro socio.—Vimi., Ad Instlt., liv.

3, tit. 20, Introd.—Fothier, ^Société, n"' 43,

44, 45.—Domat, loc. cit., n" 3.—Story, Pari-

nership, \ 73.-C..N., 1838.

SECTION II.

DES SOCIÉTÉS PARTICULIÈRES.

1802- Les sociétés particulières

sont celles qui ne s'appliquent qu'à

certaines choses déterminées. La so-

ciété contractée pour une entreprise

désignée, ou pour l'exercice de quel-

que métier ou profession est aussi

une société particulière.

.^L. 5, in pr.; L. 71, Pro socio.—Pothier,

Société, n°^54, 55 et 56.—Doniat, loc. cit., \

1.—C. N., 1841 et 1842.—26 Laurent, 243.—

4 Aubry et Rau, 554.

SECTION III.

DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES.

1803. Les sociétés commerciales
sont celles qui sont contractées pour
quelque trafic, fabrication ou autre

affaire d'une nature commerciale,
soit qu'elle soit générale, ou limitée

à une branche ou aventure spéciale.

Toute autre société est civile.

Pardessus, 4 Droit commercial, 967 et

suiv.—Troplong, Société, 317.—Story, Part-
nership, \ 75.-0. L., 2795, 2796 et 2797.

Jurisp.—1. Une société entre un shérif,

un avocat et un marchand, pour l'exploita-

tion d'un moulin à scie, est une société com-
merciale.—Couturier vs Brossard, 18 L. C.

J., 8.

2. An association of persons, formed for

the purpose of trafficking in real estate, is

not a commercial partnership.—Girard &
Trudel, 21 L. C. J., 295.

3. Une soci^'té commerciale est un être

moral distinct des associés et l'actif de la

société est un patrimoine distinct de l'a-

voir des associés individuellement. Dans

l'espèce, il n'y a pas Heu à l'application des
art. 746, 189H C. C, attendu qu'il s'agit d'une
société commerciale, et le partage des biens
de la dite société ne réagit que jusqu'au jour

de sa dissolution.—Girard vs Rousseau, M.
L. U., 3 S.C.,293.

1N04. Les sociétés commerciales
se divisent en:

1. Sociétés en nom collectif;

2. Sociétés anonymes;
8. Sociétés en commandite;
4. Sociétés par actions.

Elles sont régies par les règles

communes aux autres sociétés lors-

que ces règles ne sont pas incompa-
tibles avec celles qui sont contenues
dans cette section et avec les lois et

usages applicables spécialement aux
matières de commerce.

Pothier, Société, n^^ 56, 57, 60, 61 et 82.—
Ordce 1673, tit. 4, art. 1.—C. Comm., 19.—
ïroplong, Société, sur art. 1841 et 1842.—C.

N., n"^317, 358, 359 et 444.—Story, Partner-
ship, l'i 78 et 79.—2 Bell, Comm., liv. 7, ch.

2.—C. N., 1873.—26 Laurent, 455.—4 Aubry
et Eau, 554.

§ 1.—Dcb sociétés en nom collectif.

1^65. Les sociétés en nom collec-

tif sont celles qui sont formées sous
un nom collectif ou raison sociale,

consistant ordinairement dans le nom
des associés ou de l'un ou de plu-

sieurs d'entre eux, et dans lesquelles

tous les associés sont conjointement
et solidairement tenus des obligations

de la société.

Pardessus, 4 Droit commercial, 1004 et

suiv.—Pothier, loc. cit.— C. Comm., 20, 21

et 22.—ïroplong, Société, 359 et 360.—Story,
Partnership, loc. cit.—Bécane, Quest. sur le

Dr. Comm., note sur la définition de l'art. 20,

C. Comm., p. 40.—Bell, loc. cit.—Bédarride,
1 Des Sociétés, 127.

Jlirisp.—1. If it appears at the enquête,

in évidence, that the plaintiff has a copart-

ner ^^^\\o is nota party to the suit, the court
will disraiss the action quant à présent.—
Roger vs Chapman, 3 R. de L., 352.

2. A creditor of a copartnership may sue
any one of the copartners without having
previously brought his action against the
copartnership.—ïator & McDonald, M. C.

R., 68.

3. If one of several partners die, the sur-

viving partners, may be sued without the
représentatives of the deceased partner
heing made parties to the suit.—The Stada-
cona^Bank vs Knight, 1 Q. L. R., 193.

4. Les associés en nom collectif sont tenus
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(lo lit Hoc/irli'-, ([ii'ic((IU< HMll^•i^;l^^ (Micorn on
Hoil (lisH()ii((\. \a\ civmu'iiM" «l'imci ((^ll(< ho-

c'irW: ^'(^sl piis «>l(li;^('' (hi ih^cImmcIkw l(^s h'uMis

(lt< la «(Ktirtr uvaiil (l(^ ^a.i^(^ siiisir ceux (l(»!;i

associés iu(livi(liit^ll(Mncin|.. ('aitiicl vs Ah-

solin, 2S L. ('. .1., L>S.

5. Un (M'cancior (i'uiu^ porsoimci lonmini
l»a^li(^ iriiiu^ Hociclc (ui iioiii collcu-tif, a lo

(lioil (le ^ail•^^ Haisir on main lioi'('o Uw ci'c-

aiic(^s do la sot'iclc jns(]u'iV coiH'uinMici^ do
la. part (l(^ son dcbitoui' dans la cl•canc(^.

r>aii(ino dos ('antons do l'bjst vs Por(or, il

U. L.,587.

6. En loi uno société conunorcialo ne pont
étro valal)lomont contractco par uno per-

sonne à hujnoUo un consoil jndiciairo a été

donné, sans lo consontoniont do co consoil

jndiciairo.—Ftirniss vs Larocqne, M. L. R.,

'2 S. C, 4U5.

IMOO. Les associés peuvent faire

entre eux telles stipulations qu'ils

jugent convenables quant à leurs

})ouvoirs respectifs dans l'adminis-

tration des affaires de la société;

mais à l'égard des tiers qui contrac-

tent avec eux de bonne foi, chacun
des associés a implicitement le pou-
voir de lier la société pour toutes
obligations contractées en son nom
dans le cours ordinaire des affaires.

Pothier, ObUg., n°^83ot89; Société, n"'

90 à 100.—4 Fafdessns, Dr. Comm., 1024.—
Story, Fartnership, ^ 109, n" 2.-2 Bell,

Comm., G 15 et GIO.—Autorités citées sons
l'art. 1S51.

Jlirisp.— 1. A gnarantee to a certain

snm given for a third person, signed by one
partner in the nanie of the firm, is valid

and binding.—Martin & Gault, 15 L. C. J.,

237.

2. An agreementbetween partners, carry-
ing on business as iron foundors, that no
contract for the pnrchase or sale of material
exceeding $100 was to be niade without
the consent ofboth, did not exempt the part-

nership from liability to a tliird party,
under a contract of sale of pig iron exceed-
nig $100, made by one partner iji the firin's

name, such sale being within the scope of
the partnership business, and the purcha-
ser buying in good faith.—Cuvillier & Gil-

bert, 18 L. C. J., 22.

3. L'action prise sur un billet signé par
une société peut, sans autres allégations spé-

ciales, être maintenue contre un des asso-

ciés, quoiqu'il soit établi, sur la défense de
l'autre, que la société n'a pas reçu de consi-

dération pour le billet.—Rochette vs Ro-
chette, 10 Q. L. R, 342.

4. Le tiers n'a d'action contre les coasso-
ciés qu'autant que celui qui a traité avec
lui s'est donné comme le représentant de la

société, et s'il contracte en son propre nom,

san.^ parler de l'aNHociiitirMi >\i\<- !<• tiopM
ignore, ce licrs ne pourra ngir qin- contre
lui. (•rabatn vs r.cnn.ll, j'J }{. L, 44H.

5. L'asHocMé, <lairs une société cointner-
cialc en nom collc(ttil', (pii est "u même
temps le gérant des adiiires de la sotiiél/», et
|>assc dans le public pour être autorisé û ni-

gner des l)ill(^tH e( des traites pour les fins
du commerce, oblige c(^lt(» société, on si-

gnant <lcs lettres de (;liange, même, en di-
bors dos alliiires de la société, en faveur do
tiers d(^ )K)nnc foi.— Lc^wis i<c Waltcns, Ki R
L.,()40.

LnUT. Les associés ne sont res-
])onsiib]eH de r()])lig;iti()n contractée
pnr l'un d'eux en son nom proj)re,
que lorsque cette obligation est con-
tractée pour des choses qui sont dans
le cours des affaire's et négociations
de la société, ou qui sont employées
à son usage.

Kent, Comm., p. 41.—4 Pardessus, Dr,
Comm., 1025 et 1049.

Jiirisp.— 1. Partnership property is

not liable for the dehts of any of the part-
ners individually.— Montgoinery & Ger-
rard, S. R., 437.

2. TTn individu qui vend à un associé in-

dividuellement, et sur sa responsabilité
personnelle et son j^ropre crédit, a néan-
moins droit d'action contre la société dont
l'acheteur est sociétaire, si la société a tiré

avantage de l'achat, et nonobstant que le
vendeur ne connût pas l'existence de la
société lors de la vente.— En pareil cas, les
réponses aux interrogatoires sur faits et
articles de l'associé faisant l'achat, compor-
tant que les effets achetés avaient été em-
ployés au profit de la société, sont non seu-
lement admissibles,mais forment une preuve
complète contre la société. — Magaire &
Scott, 7 L. C. R., 451.

3. Lorsque des effets achetés par un in-
dividu dans l'intention de les revendre à
des personnes sur le point d'entrer en so-
ciété pour en faire le commerce et que la
société les a obtenus par achats de l'ac-

quéreur, il n'y a aucune obligation de la

part de la société de payer au vendeur le
prix de tels effets en autant qu'il n'y a
aucun contrat entre eux. — Ducasse' vs
Beaugie, 13 L. C. R., 13.

4. La présente action est portée contre le

défendeur, pour avoir, le huit mars dernier,
laissé dans une des rues de la ville de Lévis,
une certaine quantité de bois, courbes et
madriers, constituant une obstruction, aux
termes du règlement de la dite ville.—Le
défendeur répond par un plaidoyer de *' non
coupable," et sous forme d'exception, allè-

gue qu'il est membre d'une société com-
merciale, et que partant l'action aurait dû
être dirigée contre la société elle-même, et

non contre le défendeur, agissant pour et
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au nom de la dite société comme non agoDt

et Kon mandataire.— ./?/;7é que le défendeur

était personnellement responsable de l'in-

fraction aux règlements de la corporation

par lui commise, malgré sa qualité de

secrétaire ou agent de la société dont il

faisait partie. Le défendeur est cimdanmé
à $1.00 et les frais, ou 8 jours de prison.—

Corporation de la ville de Lévis vs Carrier,

5 R. L., 335.

5. The créditer of an insolvent cannot

claim upon the partnersliip of which the

insolvent was a member for tbe price of

goods sold to the insolvent before bis part-

nership, upon tbe ground that the part-

nership afterwards got the benefit of the

purchase.—Simmons & Fulton, 20 L. C.

J., 296.

6. A sum of mouey was received by the

financial member of a firm, who gave the

receipt of the firm therefor, and credited

the money to himself in trust. Held, that

the firm was liable for the repayment of

tlie amount.— Brown vs Watson, 4 L. N.,

404.

7. Des dommages peuvent être recouvres

des membres d'une société en nom collectif,

pour fausse arrestation faite à la pouisuite

d'un des membres de la société.—Cowan vs

Osborn, 12 R. L., 29.

8. Where a partner sent a draft for £1000

out of the partners!) ip funds for the purpose

of paying bis own separated debt, the act

was an illégal conversion of the funds and

the other partners were intitled to attach

the money in the bands of the party to

whom the draft was transmitted and to

prevent him from applying it to the pay-

nient of the geparate debt, in accordance

witb the instructions received by him froni

bis principal.—Hannan vs Evans, M. L. R.,

IS.C.,198. ^. . ^

9. In an action against a hmited part-

nersbip to recover monies alleged to hâve

been misappropriated from other sources

by the managing partner and used by him
in the partnership business, the évidence

ofthe partner alleged to bave made such

misappropriations and theentries made by

him in tbe partnership books, will not be

suflicient to make the other partners liable,

witbout strong corroboration from indé-

pendant sources.—Commercial & C. Society

of Montréal vs Fulton, 15 R. L., 160.

10. Where one of the partners in a firm

misappropriated moneys belonging to a

certain building society, of which be was

the secretary-treasurer, and applied theni

to the uses of bis firm entering them in the

books as **loans"—not from himself, but

from others, thèse moneys although ob-

tained by bim tortiously witbout the pri-

vity of bis co-partners, baving gone into

the business of the firm, the members of

tbe firm were jointly and severally respon-

sible to tbe original owners for the amount
thereof to the same extent as if the loan

had been made legitimately.—Commercial

J^>uilding Society & Sutherland, 11 L. N.,

276.

11. A partnership will not be held liable

under art. 1867 C. C, for the amount of a
loan made to one of the partners, although
the money was applied ny such partner to

the use ofthe partnership, if it appear that

the lerider, though be was aware of the
existence ofthe i)artnership, gave crédit to

the borrower personally, accepted his pro-

missory notes for tbe debt, and looked to

him as his debtor.—Cadwell & Shaw, M.
L. R., 4 Q. B., 246.

1HC5H. Les associés en partici-

pation ou inconnus sont, pendant la

continuation de la société, sujets

aux mêmes obligations envers les

tiers que les associés ordinaires en
nom collectif.

S. R. B. C, ch. 65, sec. 3 et 4.— 3 Par-
dessus, Dr. Comm., 1049.— Story, Partner-
ship, l 80.— 3 Kent, Comm., pp. 31 et 32.—
Collyer, Partnership , pp. 212, 221 et suiv.

—

Bédarride, 2 Des Sociétés, 422, 454.

Jurisp.—1. Un associé principal n'est

pas témoin compétent pour établir la res-

ponsabilité d'un tiers commun associé ano-
nyme.— Un associé anonyme ne pourrait,

tout au plus, être responsable des dettes de
la société, qu'en autant seulement qu'il

aurait profité de la société.—Chapman &
Masson, 9 L. C. R , 422.

2. Le tiers, en contractant avec un as-

socié personnellement, n'a pas de recours
contre la société, même si cette dernière a
bénéficié de l'acte de l'associé, s'il est établi

que Je tiers n'a pas entendu contracter avec
la société, et que l'associé n'a pas entendu
contracter au nom de la société.—Béique vs
Dumont, 12 R. L., 436.

1860. Les associés nominaux et

autres personnes qui donnent cause
suffisante de croire qu'elles sont as-

sociées, quoiqu'elles ne le soient pas
réellement, sont responsables com-
me associés envers les tiers qui con-
tractent, de bonne foi dans cette

croyance.

4 Pardessus, Dr. Comm., 1009, pp. 83 et
84.— Collyer, Partnership, p. 50.— 2 Bell,

Comm., 626.— Parsons, Merc. Laiv, p. 167 et
n** 3.—Kent, loc. cit.

Jurisp. — An ostensible partnership
with respect to third persons may exist
between traders, witbout there being an
actual partnership between the parties en-
titling the one to claim from the other con-
tribution to the partnership debts. In a
case of ostensible partnership, a release
given by creditors to the ostensible but not



ROC I ÉTÉ. 517

actiull partner, doos not iiiuri^ to (ho boiiolit.

of'tlu' ical pnrlMcr.— Mcliidoi^ vm INnkcrlon,

11 L. "N., L'!)().

§ 2.

—

DcH HoriHcs amwyvics.

IN70. Dîins los Hoci^'it^'S <iin n'ont

[);is iiu nom ou une l'îiison sociale,

soit qu'elles soient générales ou li-

mitées à un seul objet ou à une seule

négociation, les associés sont sujets

aux mômes obligations en faveur
des tiers que dans les sociétés ordi-

naires en nom collectif.

Pardeissus, 4 Droit commercial,\8'^d et suiv.

—Majijuiro et Scott, loc. cit.—2 Bell, Comm.,
030.—Collyer, Partiierakip, 20 et 'Z2\.—Con-
tra, Pothier, Sociêfé, 01, ()2 et 63.—Bédarri-

de, 1 Des Sociétés, 263, 270.

§ 3.

—

Des sociétés en commandite.

1^71 • Les sociétés en comman-
dite pour l'exercice de quelque métier
ou fabrication, ou pour faire un né-

goce autre que le commerce de ban-
que ou d'assurance, peuvent se for-

mer sous le statut intitulé : Acte con-

cernant les sociétés en commandite.

S. R. C, c. 60, sec. 1.—Bédarride, 1 Des
Sociétés, 170.—C. de Corn., 23, 24, 25.—Par-
dessus, 4 Droit commerc, 1027.—Pardessus,
4 Droit commercial, 1027.

1872. Ces sociétés se composent
d'une ou plusieurs personnes appe-
lées gérants, et d'une ou plusieurs

personnes qui fournissent en deniers
comptants une somme spécifiée ou
un capital au fonds commun, et

qu'on appelle commanditaires.

Ibid., sec. 2.

Jiiri^p. — L'endossement des billets

d'une société en commandite par un des as-

sociés, ne peut être considéré comme un
paiement de sa mise sociale et ne peut que
donner à cet associé, dans le cas où il sera
appelé à payer ces billets, une créance ordi-

naire en sa faveur contre la société.—Wil-
liams vs Beauchemin,M. L. R., 1 S. C, 455.

18T3. Les gérants sont responsa-
bles conjointement et solidairement
de la même manière que les associés
ordinaires

; mais les associés com-
manditaires ne sont pas obligés aux
dettes de la société au delà du mon-
tant pour lequel ils contribuent au
fonds social.

//>/(/., H0(\ 3.—Bédarride, 1 lhn Sociétés,

211.

JiiriHp. \h\ aHHocié coinmatiditairo
p<Mit("lri' pDiirHiiivi par Ich créiiMciiUH de la

.société en i('(;()uvi('ni('nt de N'ur créancf?

contre la Hociétr, juH(pril conciirrenco «b* la

parlie de he nilHe Hcxtiale non encore payée
au temps de l'action.— Williams vh Beau-
chemin, M. L. R., IS. C, 455.

IHT'I- Les gérants seuls sont au-
torisés à gérer les aflaires de la soci-

été, à signer pour elle et à l'o})liger.

U/ul., sec. 4.

JliriNp.—J.o fj^érant d'une société on
commandite a ra<ln)iniHtration entière do
la société et est le juge des besoins do l'éta-

blissement de la société ; il peut donc, dans
le cas d'une manufacture, acheter ailleurs

des objets semblables à ceux qui sont ma-
nufacturés par la dite société, sans par là

outrepasser ses pouvoirs. — Williams va
Beauchemin, M. L. R., 1 S. C, 455.

18Tf5. Les personnes qui contrac-
tent une société en commandite sont
tenues de faire et de signer individu-
ellement un certificat contenant:

1. Le nom ou la raison sociale
;

2. La nature générale des affaires

dont elle entend s'occuper;
3. Les noms de tous les gérants et

de tous les commanditaires, en dis-

tinguant les premiers des derniers,

et le lieu ordinaire de leur résidence
;

4. Le montant que chaque associé

commanditaire apporte au fonds so-

cial
;

5. L'époque à laquelle la société

commence et celle où elle doit se ter-

miner.
Ce certificat doit être fait, déposé

et enregistré en la forme et manière
prescrite par le statut énoncé en l'ar-

ticle 1871.

Ihid., sec. 5, 6 et 7.

ISTG. La société n'est réputée
formée qu'après que le certificat a
été fait, produit et enregistré, tel

que prescrit dans l'article qui pré-

cède.

Ihid., sec. 8.

18T7. Si le certificat contient
quelque déclaration fausse, tous ceux
qui sont intéressés dans la société

deviennent responsables de toutes
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ses obligations de la même manière
que des associés en nom collectif.

Ibid., sec. 8.

Jiirisp.—As the déclaration contained

a iulso stateinent as regarded tlie atnount
contributed, and as neither of tlie iianies

of tlie (gênerai i)artiiers a^peared in tlic

firm, S. was liable under arts. 1877 & 1880

C. C. as a gênerai partner of tho firm.

—

Altliough the act of F., in so appropriating

the furids of C. was tortious and tlie

other partners were not privy to the tort,

F. had power to borrow money and to

bind the partnership for such nioneys ;
and

the partnership having obtained the beno-
fitof the money in question, it was liable

for the same.— Commercial Mutual Buil-

ding Soc. & Sutherîand, 32 L, C. J., 100.

1878. Dans le cas de renouvelle-

ment ou de continuation de la socié-

té au delà du terme primitivement
fixé pour sa durée, il en doit être

fait, déposé et enregistré un certifi-

cat, de la manière requise quant à sa

formation primitive. Toute société

renouvelée ou continuée d'une autre

manière est réputée société en nom
collectif.

Ihid., sec. 9.— Bédarride, 2 Des Sociétés,

395.

1S70. Tout changement fait dans
les noms [des gérants], dans la na-

ture des affaires, ou dans le capital

ou les actions de la société, ou dans
toute autre matière indiquée dans la

déclaration primitive (excepté les

noms des commanditaires), est con-

sidéré comme une dissolution de la

société. Et si la société est continuée
après tel changement, elle est répu-

tée société en nom collectif, à moins
qu'elle ne soit renouvelée comme
société en commandite, de la ma-
nière indiquée dans l'article qui pré-

cède.

18SO. Les affaires de la société

doivent être gérées sous un nom ou
une raison sociale, dans laquelle on
n'emploie que les noms des gérants,

ou de plusieurs ou de quelqu'un
d'eux ; et si le nom de quelqu'un des
associés commanditaires est employé
avec sa participation dans la raison

sociale, il est réputé associé gérant.

Ihid., sec. 11.

Jurisp.—1. The omission to use the
name of one or moro of the gênerai part-

ners in tho i)artnership name makes a
spécial partner liable as a gênerai partner.

—Commercial Building Society & Suther-
land, U L. N., 276.

2. In the case of a limited partnership
which h as aciopted as its raison sociale the
name of a company, the provisions of art.

1880 C. C. do notapply and the spécial part-

ner in such a case is not lial)le as a gênerai
partner under that article.—Commercial
&c... Society of Montréal vs Fulton, 15 K.

L., 160.

1881. Les poursuites relatives

aux affaires de la société peuvent
être portées par ou contre les gé-

rants, de même que s'il n'y avait pas
d'associés commanditaires.

Ihid., sec. 12.

1882. L'associé commanditaire
ne peut retirer aucune partie de la

somme qu'il a apportée au fonds ca-

})ital, et elle ne peut lui être payée,
ni attribuée par forme de dividendes,
profits ou autrement, pendant la du-
rée de la société ; mais il peut rece-

voir annuellement l'intérêt légitime
de la somme qu'il a ainsi apportée,
si le paiement de cet intérêt n'en-

tame pas le capital primitif; il peut
aussi recevoir sa part de profits.

Ibid., sec. 13.

1883. Si le paiement de l'intérêt

ou des profits supposés entame le

capital primitif, l'associé qui le re-

çoit est tenu de remettre le montant
nécessaire pour compléter sa part du
déficit, avec intérêt.

Ibid., sec. 14.

1884. L'associé commanditaire a
droit d'examiner de temps à autre
l'état et les progrès des affaires de la

société et donner des avis concernant
leur administration ; mais il ne peut
négocier aucune aff'aire pour le

compte de la société, ni être employé
pour elle comme agent, procureur
ou autrement ; s'il agit contrairement
aux dispositions du présent article,

il est réputé gérant.

Ibid., sec. 15.

Jiii'isp. Un associé commanditaire qui
s'immisce dans l'administration de la socié-

té et qui y fait des actes injportants de ges-



flOCIKTK. bVà

lion, encourt la rosnonHu))ilil('ï d'un asKoci*'

en nom (îollectif. WilliaiiiH vs IleimclitiiHii

M. L. M., 1 S. {\,Ar)ry.

|.SS»>. liCS j^rnints sont Iphiih de
so r(Mi(Ii-(^ coinpti» i-('(',i|)r()<ni('in(;nt,

îiiiisi (ju'îiux nssocic's coinininulilni-

ros, (le rîidiniinstrîition ilc ht société

(le l;i nu'nie iiumière qiu; les associés

(^r(liiia.ii'(\s vn nom colh^ctif.

Ihid., soc. 1().

1S.SO. Dans le cas d'insolvabili-

ié ou de tailiito de la soci('ités l'asso-

cié commanditaire ne peut, sous
aucune circonstance,réclamer comme
créancier, qu'après que tous les autres
créanciers de la société ont été satis-

faits.

Ihi(L, sec. 17.

1<S^T. La dissolution de la socié-

té par le ûiit des i^arties, avant l'épo-

que spécifiée dans le certificat de sa

formation ou de son renouvellement
ne peut avoir effet qu'après qu'avis

en a été déposé et publié en la ma-
nière prescrite par l'acte mentionné
en l'article 1871.

Ibi'd., sec. 18.

1888 (Amendé par S. R. de Q.,

art. 6241). Les associations pour le

commerce de banque sont régies par
des lois particulières d'organisation,

et par la foi fédérale concernant les

banques et le commerce de banque.
(S. Rev. C, c. 120.)

S. R. C, ch. 54; ch. 21;ch.56.

Jnrisp.— The transfer by B. to the
Bank of T. was not given to secure a past
debt, but to cover a contemporaneons
loan, and was therefore niill and void, as

being in contravention of the Banking Act,

34 Vie, ch. 5, sec. 4.—Bank of Toronto à,

Perkins,8 S. C. R., 603.

Addi*— Le statut cité a été momentané-
ment remplacé par l'acte C. 31 Vie, c. 11,

lequel a été amendé par l'acte C. 31 Vie, c.

46. En 1870, l'acte intitulé: "Acte concer-

nant les banques et le commerce de banque^'

(C. 33 Vie, c. 11), a été adopté, et ensuite
remplacé par l'acte C. 34 Vie, c. 5 ; lequel

a été amendé par l'acte 35 Vie, c. 8, et en-
suite par l'acte C. 36 Vie, e 43, et subsé-
quemment par l'acte C. 38 Vie, c. 17. Tous
ces actes sont maintenant remplacés par
le ch. 120 des S. R. du C.

5^ '1.

—

Des son'fffs fuir (tr/ir^nH.

I8.S1I. Les Hociétés par a(;tionfl

sont l'oi-mé(;H soit sous l'autorité

d'uiH^ (diai'te royah; ou en vertu d'un
a('te de la législature, et 8ont régie.s

})as sc^s dispositi(>ns ; ou bien (dles

sont formées sans (;ett(; autorisation,

et alors elles sont sujettes aux un' mes
règles générales (jue les sociétés (Mi

nom collectif.

2 Bell, (Jomm., 622.—Collyor, J'arinerskip

(2« édit), 401 et 402.~ (Jow, '

l'artneish'ij>, 237
et 23S,— Kent, Conim.^ 2(5.—Story, Parincr-

sltip, ^ 1()4.—Bédarride, 1 Ues Sociétés, 303,
320.

A4UI.— Vide 4.3-44 Vie, e 38, concer-

nant les Cormalités que devront remplir les

cor{)()rations incoiporées i)ar le Parlement
Impérial pour pouvoir a^ir en cette provin-

ce.— Vide aussi B. R. du C, c. 125.

Jiirisp.— 1. Des souscriptions à un
fonds social ou sioch; obtenues par sur-

prise, fraude et par de faux états des af-

faires de la compagnie faits par ses otïiciers

et ses directeurs, sont nulles et no produi-

sent aucune obligation. Les actionnaires

ainsi trompés peuvent même recouvrer ce

qu'ils ont pavé en à-compte de leurs parts.

—

The Glen Brick Co. vs iShackwell. I R. C,
121.

2. In an action against a shareholder for

unpaid calls, where the défendant denied

that he h ad subscribed for stock in the

Company plaintiff (Windsor Hôtel Co.),and

in the subscription book produced, the

name " Windsor" had been substituted for
" Royal," the action could not be maintai-

ned in the absence of évidence that the

change of name had been made before the

défendant subscribed.—The Windsor Hô-
tel Co. vs Laframboise, 22 L. C. J., 144.

_

3. G. et O., deux des principaux othciers

de la demanderesse, souscrivent au capital-

actions de cette dernière, le premier pour

$20,000 et le second pour $30,000. Subsé-
quemment G. altère sa souscription et la

réduit à $10,000 et 0. à $5,000, sans le con-

sentement des souscripteurs. Subséquem-
ment la compagnie acquiesça à telle réduc-

tion et ne fit appel de versements que sur

les souscriptions telles que réduites.

—

Jugé

que telle réduction ne pouvait pas être faite

légalement sans le consentement des sous-

cripteurs subséquents. — Et le défendeur

ayant souscrit à des actions dans le capital

de la demanderesse sans avoir jamais con-

senti aux altérations et réductions de sous-

cription ci-dessus mentionnées, jugé que la

demanderesse n'avait pas d'action contre

lui pour le forcer à payer des versements
sur sa souscription.—National Ins. Co. vs

Hatton, C. S., Montréal, 8 juillet 1878.
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4. A subscription of shares in a Compa-
ny to bo fornied is not l)iiiding.—Ra.scony

&,The Union Navi<!;ation Co., 1 L. N., 494.

5. Tlie provincial government bas power
to incorporate by letters patent a Com-
pany for tbe purposes of navigation witb-

in the liniits of tîie province.— Mcdongall
& Union Navigation Co., 21 L. C. J., 03.

6. The agreementby a subscriber to take

one or more shares in the capital stock of

a proposée! company cannot bind the subs-

criber as a shareholder, as long as the

agreement has not been accepted by the

company.—Arless & The Belniont Mfg Co.,

4 D. C. A., 233.

7. An agreement between a promoter of

a company and a subscriber for shares, that

the latter shall pay for bis stock in services,

will not bind the company. Eveii if the

shares of those who suuscribed before the

respondent were reduced, without his know-
ledge, after he subscribed, yet if he, after

obtaining knowledge of that fact, did not

immediately repudiate his stock, but on
the contrary, paid a first instalment there-

on, and took an active part, both as solici-

tor and shareholder, in promoting the

affairs of the company, he will be liable to

pay the call? on the stock held by him as

they are made by the directors.—National
Ins. Co. & Hatton, 24 L. C. J., 26.

8. A subscriber to the stock listofa com-
pany in course of organisation, and subse-

quently organised, is bound strictly by the

conditions of the subscription list, and the

company subsequently incorporated is not

bound by the stipulations in a private let-

ter granted to the subscriber by a promo-
ter ofthe company, whoobtainedthe subs-

cription and who signed this letter as se-

cretary pro iempore and director of the com-
pany.- -Jones & Cotton Company, 24 L. C.

J., 108.

9. Dans une société incorporée, le droit

de recourir aux tribunaux civils appar-

tient à tout membre de cette société lors-

qu'il est lésé dans ses prérogatives essen-

tielles. La disposition dans les règlements de

société de tempérance et de secours mutuels,

que tout membre lésé par une décision du
président de la dite société devra porter ses

plaintes devant le directeur de la société,

comporte, non pas une renonciation au
recours aux tribunaux, mais un droit fa-

cultatif au plaignant.—Welsh vs Heffernan,

14 R. L., 243.

10. Under the terms of the statute 31

Vie, cap. 25, the only persons who are

shareholders in a company incorporated

thereunder, are those named in the letters

patent as such and those who become
members after incorporation. — Arless &
Belmont Manufacturing Co., M. L. R., 1 Q.

B., 340.

11. The appellant signed an undertaking

to take stock in a company to be incorpo-

rated by letters patent under Q. 31 Vie, c.

25, but was not a petitioner for the letters

patent, nor was his name included in the
list of intending sliareholders in the sche-

dule sent to the Provincial Secretary vvith

the pétition. The appeliant's name was not
mcntiotied in tiie letters patent incorpora-
ting the (îotnpany, nor did he become a
shareholder atany timeafterits incorpora-
tion. Ileld that the a])pt never became a
shareholder of the comi)any and could not
be held for calls on stock.—Union Naviga-
tion Co. et Couillard, M. L. R., 1 Q. B., 840.

12. Un souscripteur au capital-actions

d'une compagnie à fonds social, incorporée
avant l'émission des lettres patentes, ne peut
être considéré comme actionnaire de la dite

compagnie, si son nom n'apparaît pas au
nombre de ceux des requérants pour l'émis-

sion des dites lettres patentes, ou si aucune
action n'a été repartie ou accordée (allotted

)

au dit souscripteur subséquemment à l'émis-

sion des dites lettres patentes. — Magog
Textile & Print Co. à Dobell, 14 R. L.,

600. (Conf. en C. S., 14 S. C. R., 664.)

13. H. signed a subscription list for a
company which it was proposed to form
and which subsequently obtained letters

patent. For some reason, which was not
shewn, R's. name was not inserted in tlie

letters patent and there was nothing to

show that he afterwardsmade any applica-

tion for membership in or had any connec-
tion with the company. H., a creditor ofthe
company, against which he obtained judg-
ment, having first discussed the property
ofthe company, brought an action against

R. for aïi amount as for unpaid calls on
shares. Held, that R. was not liable ; that

he had never been a member of the compa-
ny and that the circumstances which led

to his withdrawing his name from the
subscription list, could be proved by verbal

testimony.—Hochelaga Bank & Darling, 32

L. C.J.,28.

1800. Les noms des associés ou
actionnaires ne paraissent pas dans
les sociétés par actions qui sont gé-

néralement connues sous une déno-
mination qui indique l'objet de leur

formation.
Les affaires en sont conduites par

des directeurs ou autres mandataires
choisis de temps à autre suivant les

règles établies pour la régie dételles

compagnies respectivement.

Bell, loc. cit.

1801. Il est loisible à sept per-

sonnes ou plus de former semblables
associations pour l'exercice de toutes

manufactures, trafic et affaires autres

que celles de banques, assurances,

mines, minerais et carrières, en se

conformant aux dispositions conte-
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nues (lanfl Viw.U'. (l<i ISC),"^), iniil.ulr:

Acte pour (mtorhcr Ut JoniiiUlon. de

compagnies et assoei<Uio'iiH en coopéra-

tion pour faire (piehiue trafic ou com-

merce en commvn, (il jouir ai uni dos

l)6n6ticos :i.itril)u6s jiux corponiiionn

et ou subir les ro^los. La l'oruiatiou

et la roj^io doscoiui)aj2;uios iKiractious

ot ('.ov[)oratious pour dos objots par-

ticuliers, sout rogloes par dos statuts

spéciaux.

Atlll.—Les sociétés do construction sont

formées sous l'autoritc des S. H. C, c. (il),

tel qu'iinu'ndcs par l'acte 39 Vie, c. <il, et

par l'acte 41 Vie, c. 'JO. Les lois relatives

aux sociétés do construction soumises à la

législature fédérale ont été refondues par

l'acte 40 Vie, c. 50.

Le statut cité dans l'article ci-dessus a
été remplacé dans la province de Québec,
pour les compagnies soumises à la juridic-

tion de la législature de cette province, par
le statut 81 Vie, c. 25, tel qu'expliqué
par le statut 31 Vie, c. 24. Ce statut a été

amendé par l'acte 32 Vie, c. 42 ;
— 36

Vie, c. 25; — 38 Vie, e. 39; — 40 Vie,
c. 15;—41 Vie, e 22.-42-43 Vie, e 31;
—44-45 Vie, e 11, 12;—47 Vie, e 73.

Quant aux corporations placées sous la

juridiction du parlement du Canada, le sta.

tut cité dans l'article ci-dessus est mainte_
nant remplacé par S. R. du C, ce 118 et 119"

Jlirisp.— 1. Une déclaration filée en
conformité à la 12« Vie, ch. 57, sec. 1, si-

gnée des parties, mais à laquelle il n'a jias

été apposé de sceau, est néanmoins suffi-

sante, et répond à l'objet du statut, qui est

de faire connaître les noms des personnes
qui ont d'abord composé la société.—L'exis-

tence légale d'une corporation ne peut être

révoquée en doute par une procédure inci-

dente, telle qu'une exception, mais doit être

attaquée au moyen d'une procédure en ver-

tu de la 12« Vie, ch. 41.—The Union Buil-

ding Society vs Russell, 8 L. C. R., 276.

2. Dans la cause de la Cie des Villas du
Cap Gibraltar vs McShane,il a été jugé que
l'absence du sceau aux signatures des per-

sonnes signant la déclaration voulue par le

ch. 69 des S. R. B. C, ne vicie pas cette dé-
claration, et que la compagnie demande-
resse a été dûment incorporée en vertu des
dispositions du dit slatut, nonobstant que
les signataires de la déclaration n'aient pas
apposé leurs sceaux à côté de leurs noms.

—

C. S., Montréal, n« 2407, 28 février 1877.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE LA DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ.

lHi^2. La société finit:

1. Par l'expiration du terme;

2. \*i\y rextinctioii ou l;i pf-rb- dos
bious appMi-lonaiit à la sociolé;

IL Par la oonsoiiiination d(; l'affairfî

p(Mir la([Uollo la société a été lorinée
;

•1. Par la faillite;

T). l'iir la luort uatuicUo do (pui-

(^irun (l(^H asHOcios
;

C). P:ir la mort civile, riut(;rdi(ttioM

ou la faillite do ([uebpi'un dos asso-

ciés
7. Par la volonté qu'un seul ou

plusieurs des associés expriment do
n'otre })lus on société, suivant los dis-

positions des articles 1895 et 18%;
8. Lors<iue l'objot do la société de-

vient impossible ou illégal.

Les sociétés en commandite se ter-

minent aussi par les causes énoncées
en l'article 1879, auquel article les

causes de dissolution énoncées aux
paragraplies 5 et 6 ci-dessus sont su-

bordonnées.
Les causes de dissolution énoncées

dans les paragraphes 5, 6 et 7, ne s'ap-

pliquent pas aux sociétés par actions

formées sous l'autorité d'une charte

royale ou de quelque acte de la lé-

gislature.

JL. 4, n ; L. 63, 'i 10; L. 65, U 1, .3, 9,

10 et 12 ; L. 85 ; L. 52, § 9, Pro socio.—Do-
mat, liv. 1, tit. 8, sec. 5.—Pothier, Société^

n"^ 138 et suiv.—2 Bell, Comm., ch. 3, pp.
639 et suiv.—Story, Partnership, 'H 267, 269

et 274.—Collyer, Partnership, liv. 1, ch. 2,

sec. 2.—4 Pardessus, Dr. coinm.,i\\. 3, ch.l,

n"^ 1051 et suiv.—Story, Partnership, l 290

et n" 4.-3 Kent, Comm., 54.—C. N., 1865.—
Bédarride, 1 Des Sociétés, 46, 251, 274.—Do.,
2 Des Sociétés, 4:02.—2Q Laurent, 362.—4 Au-
bry et Rau, 567.

Jlirisp.—1. A copartnership is dissolv-

able by the marriage of a female partner,

and the action pro socio lies against her and
her husband.—Antoine vs Dallaire, 2 R. de
L., 74.

2. Le fait de n'avoir pas, dans les trois ans
fixés par sa charte, fait le dépôt requis, ni

commeucé la construction du chemin n'o-

père pas, ipso facto, l'extinction d'une com-
pagnie de chemin de fer, ni la révocation

de sa charte, et cette extinction ne peut
être prononcée que sur poursuite spéciale

prise au nom de Sa Majesté par le procu-

reur général et non sur le bref d'injonction,

à la demande d'un particulier.—Roy vs Cie
du chemin de fer Québec, etc., 11 L.N., 359,

3. Une société formée pour l'usage et ex-
ploitation privée d'un moulin à battre, est

dissoute par la mort d'un des associés, et

les représentants du défunt ont droit d'en
demander la vente, ou que les autres asso-
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cié8 leur paient la valeur de la part qu'y
avait l'afcîsooié déc^'dé.—Aubry vs Denis, 14

L. C. 11., 07.

4. An assignnient niade by a copartner-
ship vests lu the assignée Ihe separate
estâtes ofthe partners, as weilastliecopart-
nersliii) estate ; and the renioval of the
assignée at a meeting ofthe creditors, (call-

ed under section 11, subsection ?>) lias the
efiect of removing him with respect to the
separate estâtes as well as the copartnership
estate.—Macfarlane c^ Court, 12 L. C. J.,

239.

5. Two partners of a partnersliipof three
are without power to make a voluntary as-

signinent of the partnership to an intérim
assignée.—Lusk & Foote, 17 L. C. J., 47.

6. An assignment under the Insolvent
Act by one niember only ofa copartnership
cannot operate as an assignment ofthe part-

nership estate.—^Cournoyer vs Tranche-
montagne, 18 L. C. J., 335.

7. The plaintiff and another entered into

a partnership with the two défendants to

tender for some dredging and harbor works.
Their tender and supplementarj'' tender
were not accepted, and the défendants sub-
sequently took a sub-contract from another
person whose tender (supplementary ten-

ders having been asked for) had been ac-

cepted.

—

Held tliat the rejection of the ten-

der put an end to the partnership interest
of the parties making it, there being no
évidence that the rejection was improperly
brought about by the défendants ; and the
latter Avere not precluded from taking a
sub-contract for their individual benefitfor
the same work.—Kane vs Wright, 1 L. N.,

482.

1^9S. Lorsqu'un associé a promis
d'api3orter à la société la propriété
d'une chose, la perte de cette chose
avant que son apport ait été effectué,

met fin à la société à l'égard de tous
les associés.

La société est également dissoute
par la perte de la chose lorsque la

jouissance seule en a été mise en
commun et que la propriété en est
restée dans les mains de l'associé.

Mais la société n'est pas dissoute
par la perte de la chose dont la pro-
priété a déjà été mise dans la société,

à moins que cette chose n'en consti-
tue seule le fonds capital, ou n'en
soit une partie si importante que
sans elle les affaires de la société ne
puissent être continuées.

.^L. 63, OO, Pro socio.—Domat, liv. 1,
tit. 8, sec. 5, n"' 11 et 12.—Pothier, Société,

n» 141.—Troplong, Société, 925 et suiv.—C.
N., 1867.

1HU4. Tl est permis de stipuler

que dans le cas de décès de l'un des
associés, la société continuera avec
ses représentants légaux, ou entre
les associés survivants. Dans le se-

cond cas les représentants de l'asso-

cié défunt ont droit au partage des
biens de la société seulement telle

qu'elle existait au moment du décès
de cet associé. Ils ne |)euvent récla-

mer le bénéfice des opérations subsé-
quentes, à moins qu'elles ne soient la

suite nécessaire de quelque chose faite

avant le décès.

Domat, liv. 1, tit. 8, sec. 5, n" 14, et sec. 6,

n" 2.—Pothier, Société, x\"' 144 et 145.—Trop-
long, Société, 949 et suiv.—C. N., 1868.—
Contra, f L. 35 ; L. 50 ; L. 52, § 9 ; L. 59, Fro
socio.

189f>. La société dont la durée
n'est pas fixée est la seule qui puisse
être dissoute au gré de l'un des asso-

ciés, et cela en donnant à tous les

autres avis de sa renonciation. Mais
cette renonciation doit être faite de
bonne foi et non dans un temps pré-

judiciable à la société.

/ L. 63, U 3, 4, 5 et 6, Pro soc^'o.—Pothier,
Société, n°^ 149, 150 et 151.— Troplong, So-
ciété, 965 et 977.— Collyer, ch. 2, sec. 2, pp.
58 et 59.-2 Bell, Comm., 641 et 642.—C. L.,

2855, 2856 et 2857.—C. N., 1869.

1S06. La dissolution d'une so-

ciété dont la durée est limitée peut
être demandée par un associé avant
l'expiration du temps stipulé, pour
une cause légitime ; ou lorsqu'un
autre associé manque à l'accomplis-
sement de ses obligations, ou se rend
coupable d'inconduite flagrante, ou
par suite d'une infirmité chronique
ou d'une impossibilité physique de-

vient inhabile aux affaires de la

société ; ou lorsque sa condition et

son état sont essentiellement chan-
gés, et autres cas semblables.

ff L. 14 ; L. 15, Pro socio.— Pothier, So-
ciété, n" 152.—Troplong, Société, 983 et suiv.,

992, 993, 994 et 995.—Collyer, loc. cit.—

2

Bell, Comm., 642 et 644.— Story, Partner-
ship, Il 288 et 294.—U. N., 1871.

ISOGa {Ajouté par S. R. de Q., art.

5822). Advenant une dissolution de
société, ou une demande judiciaire

en dissolution, le tribunal ou le juge,

sur demande de l'un des associés,
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aprrH îivis doiiiu' iiux muIim'H msho-

cic'S, a \c. ])Ouv()ir {\v. ikhhiiki- un «m
plusieurs li(|ui(l:tt(Mirs.

Los Ii(iui(lnl(Uirs ainsi noinuH's

doivent prrîtiM- lo sorniont de i(Mnplir

l)i(Mi (ît ficlMcincMil les devoirs (U^ leur

('li;irg(i.

Tls (lonntMii iinuK'diatonicnl ;i\'is

de leur nomination par une annoncui

à cet effet, publiée dans la gazett(i

oniciellc de Québec, et dans deux
papiers-nouvelles, dont l'un fran(;ais

et l'autre anglais, ])ubliés au siège

social ou à Tendroit le plus rappro-

ché, et de telle autre manière. que le

tribunal ou le juge peut prescrire.

Ils sont saisis de i)lcin droit de
tout l'actif de la société pour les fins

de la liquidation ;
ils donnent le

cautionnement que le tribunal ou le

j uge prescrit, et sont en tout soumis
à la juridiction sommaire du tri-

bunal ou du juge.

Ils possèdent tous les pouvoirs et

sont soumis à toutes les obligations

des séquestres judiciaires, à l'excep-

tion de la prise de possession, qui a
lieu sans ministère d'huissier.

Les actes excédant administration
ne peuvent être faits par les liqui-

dateurs qu'avec le consentement de
tous les associés, et à défaut de ce

consentement, qu'avec l'approbation

du tribunal ou du juge, après avis

préalable aux membres de la société.

La rémunération des liquidateurs

est fixée par le tribunal ou le juge.

Les procédures au sujet de la no-
mination des liquidateurs et de l'ac-

complissement des devoirs de leurs

charges sont sommaires.
Il y a exécution provisoire, no-

nobstant l'appel, sauf le droit du
tribunal où la cause est portée de
suspendre sommairement cette exé-

cution.

Deux juges du tribunal saisi de
l'appel, peuvent aussi donner cet

ordre de suspension, après avis à la

partie adverse. (48 V., c 20, s. 2.)

CHAPITRE SIXIEME.

DES EFFETS DE LA DISSOLUTION.

1S5^7. Le mandat et les pouvoirs

des associés d'agir pour la société

cessent pai- la dissolution, excepté à

regard (les a('t(^s (jui sont un(î suite

né('essa,ir(; des opérations coniincn-

cées. Néannjoins, tout ce ((ui est l'ait

dans le (îours ordinair(î (his affaires

de la s(K;iété. par un associé «jui agit

d(î bomu^ loi et dans l'ignorance de
la dissolution, lie les autres apsociés

(b; même ({ue si la société sul)sistîiit.

// L. (55, ^ 10, l'io sor}o.~ï\)\\\mr, Soriéli',

11"^' lof) ot 151).— 2 P.(^ll, ('<nn„i.,(\-\r, (a ('>')'.*>.

—4 PiU(l(^ssns, Dr. ('(u/nn., 1070.—Troploiig,

Soric/r, OÎH).— 3 Kent, Comm., O'J <it (>:>.

—

Story, l'arlncrHhi},, W.Vl ot 33:).—C. C. li. C,
art. 1720, 172S et \T1S). Collyer, l'arlnn-

s/rip, p. 75 (2*' éd.).—Gow, l'urlners/tip {'A*^

t'd.), '227ot228.

Acl<l.— Après la dissolution de la so-

ciété, les créanciers peuvoiit poursuivre
]Kmr leur créance entière, celui des co-

associés survivants qu'ils veulent choisir.

—4 Pardessus, n" 1089.—Story, Partnerahip,

^ 358, p. 573.—Collyer, do, p. 420. (R.)

Jlirisp.—1. Quant à la liquidation des

affaires d'une société après sa dissolution,

les coassociés peuvent être traités comme
si la société existait encore et peuvent être

poursuivis comme tels, sans qu'il soit né-

cessaire de les dési<>ner comme ayant été

en société.— The City of Glasgow Bank vs

Arbuckle, 1 R. C, 120.

2. Although a commercial firm be dis-

solved, upon the principle that interest is

the measure of actions, a créditer of one
of the individual partners has no right,

as against the creditors of the dissolved

iirm, to oppose an attachaient in com-
pulsory liquidation.— The City of Glas-

gow Bank & Arbuckle, 16 L. C. J., 218.

3. A direct -action can be maintained at

the instance of a partner for setting aside

a judgment rendered upon the confession

of his copartner made after the dissolution

of the partnership.—Moore vs O'Leary, 9

L. C. J., 164.

4. Un associé, après dissolution, ne peut

confesser jugement sur une action portée

contre la ci-devant société, et jugement
rendu sur telle confession sera mis de côté

sur opposition afin d'annuler. Semble: que,

dans le cas même où la société eût enclore

subsisté, il est douteux qu'un associé

puisse donner une confession de jugement
pour les deux.—The Canada Lead Mine
Co. vs Walker, 11 L. C. R., 433.

5. L'aveu ou les admissions faits par

l'un des membres d'une société après sa

dissolution, concernant les transactions

faites avant, lient les autres associés.

—

(CoUver, On Partnership, n"^ 423 & 779.

—

Gow,' do, n- 64 & 196. -Story, do, n" 323.—
Delangle, do, n" 716.)— Fisher vs Russell,

2 L. C. J., 191.

Hcld— Contra—that a confession of judg-
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ment after the dissolution of a |)artner."liip

by one nienibor does iiot bind the other,

and that a judginent rendered on such
confession will bo net aside on an action of

the other member.— Mooro vs O'Lear}', 9

L. C. J., 164.

6. If one of several partners die, the sur-

vivin*^ partners may be sued, withont the
représentatives of the deceased partner
being niado partners to tlie suit.— Stada-
cona Bank vs Knight, 1 Q. L. R., 193.

7. Après la dissolution d'une société
entre avocats, chaque membre de telle so-

ciété peut poursuivre en son nom person-
nel, le recouvrement de sa part des créan-
ces dues à la ci-devant société. Le règlement
d'une créance, par l'un des ci-devant as-

sociés, à Fi nsu ou au préjudice de l'autre,

postérieurement à la dissolution de la so-

ciété, est illégal et conime non avenu quant
à ce dernier et peut le lier. Lorsqu'un dé-
biteur d'une telle société est poursuivi,
après la dissolution de la société, par l'un

des ci-devant associés pour sa part seule-

ment de la. créance due par ce débiteur,
celui-ci ne pont offrir en compensation, le

compte courant de l'autre associé, ni pré-

tendre que ce dernier a consenti à recevoir
en effets et marchandises le prix entier
des honoraires dus ù la société par ce dé-
biteur. Les causcj confiées spécialement à
l'un des deux procureurs ad liiem exerçant
leur profession en société, et instituées

ou conduites au nom de telle société, de-
viennent communes aux deux associés,

qui ont droit chacun pour moitié aux
honoraires provenant de ces causes.—D'A-
mour vs Bertrand, 26 L. C. J., 136.

8. After dissolution of a partnership one
partner bas no authority to burrow money
in the name of the firm for the purposes of

the partnership business.—McBean vs Mc-
Bean, 6 L. N., 95.

9. Du moment qu'une société d'avocats
est dissoute, l'un des associés n'a droit de
percevoir des biens des débiteurs de l'an-

cienne société que sa moitié des dettes. Si

l'un des associés perçoit toute la dette et

donne une quittance au débiteur, l'autre

associé a droit d'ignorer cette quittance et

de forcer le débiteur de lui payer sa part,

même par l'exécution de ses meubles.

—

Monti^ny vs Bellefeuille, 30 L. C. J., 299.

10. Le débiteur d'une société en nom
collectif peut, après la dissolution de la

société, opposer à une demande de la ci-

devant société, en compensation, une
créance qu'il a contre un des membres de
la société, et ce, pour la part de ce dernier.
—Gauthier vs Lacroix, 12 R. L., 508.

11. L'actif qui constitue une société com-
merciale est un patrimoine distinct de
l'avoir des associés individuellement et le

partage des biens d'une société commer-
ciale réagit seulement au jour de la dissolu-

tion de la société et non au jour de l'acqui-

sition des biens,comme dans les successions.

—Girard vs Rousseau, 31 L. C. J.,112.

12. The lifeof J. S. McLarîdan was insured
against accidents, as oneof the members of
the lirm of McLachkin Brothers & Co., the
insurers (défendants) undertaking to pay
the sum of $10,000, within 90 days after

the deatli of one of the persons named in

the policy, to the surviving représentatives
of the firm. By one of the provisions of the
policy it was sti^julated that when a u)em-
ber left the firm, the insurance should
cease on bis person. /. ;S'. McLacJilan ceased
to be a partner seven months before his

death by drowning, and the dissolution was
duly registered. In answer to one of the
questions submitted, the jury found that
the fîrm was dissolved, " but ,/. S. McLack-
lan had a continued and active interest in

the business." Hdd that the insurance
as far as J. S. McLachlan was concerned,
lapsed at the date of the dissolution of the
partnership, and the fact that he continued
to bave an interest in the business did not
entitle the other partners to maintain au
action upon the policy. — McLachlan vs

Accident Ins. Co. of N. A., 12 L. N., 107.

180S. Lors de la dissolution de
la société, chacun des associés ou
ses représentants légaux peut exiger
de ses coassociés un compte et un
partage des biens de la société

; et

ce partage doit se faire suivant les

règles concernant le partage des suc-

cessions en tant qu'elles peuvent
être applicables.

Néanmoins, dans les sociétés de
commerce, ces règles ne reçoivent
d'application que lorsqu'elles sont
compatibles avec les lois et usages
particuliers aux matières de com-
merce.

Domat, liv. 1 , tit. 8, sec. 5, n" 19.—Pothier,
Société, 161, 162 et suiv.—4 Pardessus, Dr.
Comm.., 1071.—Troplong, 996, 998, 1057 et

suiv.—C. N., 1872.—26 Laurent, 407.—4 Au-
bry et Rau, 573.

Jurisp.—1. When between copartners
a balance has been struck, an action of as-

sumpnt or of debt wdll lie for the amount
;

but if no balance has been so struck, the
action must be in account.—Robinson vs
Reffenstein, 1 R. de L., 352.

2. Si après la dissolution de la société,

quelque partie des effets d'icelle tombe entre

les mains de l'un des associés, et qu'il soit

sur le point de les convertir à son propre
u€age, l'autre associé ne pourra pas néan-
moins réclamer, par voie de saisie-revendi-

cation, sa part indivise des dits effets.—Ma-
guire vs Bradiey, 1 R. de L., 367.

3. Quand il est allégué dans une action

pro .^ocio que les demandeurs ont annuelle-

ment rendu compte aux défendeursde cette

partie des affaires de la société qui était
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HOU8 l(Mjr (!()ii(iûl(\ il ii'ohI, \uiH n/'cîOHsairo

'l'oMVir (^1 |)i()(luii(< jiv(w: I('1I(^ (l('cljinil ion un
c(tiiipt(N (l(^ lu (liU^ |>ai I ir (l(^s nlluiics de lii

Kc»i;ir(.(' ; niiiis |it»Mr pDiivoir muiiilniir l'ac-

tioii, il s(MJi iu''ci\ssaiie tic pnmvtw l'ulIri^iK'

(jiio Ici (:()m|)l(^ a ('t.c rendu jiar hvs dcMiian-

d(Mirs aux dt'lbndciir.s.— Mcl)()n:ild vs Mil-

lor, S !..('. R., L'M.

4. li'iu'lion CM i»Mldili»»M d(< (•(»m|>f(» M(^

('()m})c'to pas il lin individu rccliiinaiil une
})artdans \iii(< sociclr, CM vertu (rime am-
vontion ou raison de huiucllo il (hivait roeo-

voir uno certaine partie dos prolits de la so-

ei^^té pour lui tenir lion de salaire pour sob

sorvit'cs, dans le cas où il a violé cette

(•()nv(Mition en sorc^tirant do lasocic'té avant
répoipic (ixéo par tello convontion, et avant
que les afîairos do la société n'aient été ré-

<ïléos.—Miller «fe Smith, 10 J.. C. R., 804.

5. La seule action qu'un associé peut ex-

ercer contre son coassocié, après la dissolu-

tion de leur société, {)our les fins de cette

société, est l'action pro socio, et non j)as une
action en dommages basée sur le prétexte

qu'il s'est emparé des biens de la société.

—

Bouthillier vs Turcotte, 1 L. C. J., 170.

6. One copartner cannot, after the disso-

lution of the firni, sue another copartner to

render an account without himself offering

and tendering an account.—Pépin vs Chris-

tin, 3 L. C. J., 119.

7. Un associé n'a pas d'action d^assunip-

Mt contre son ci-devant coassocié, pour
dettes prétendues être dues ou argent
retiré du fonds social, lorsqu'il y a eu dis-

solution de société entr'eux.—Thurber vs

Pilon, 4 L. C. J., 37.

8. Les parties, ci-devant en société, avaient

fait un arrêté de leur compte social, par le-

quel le défendeur se reconnut endetté envers

le demandeur en la somme de $232. L'ac-

tion intentée était Vassumpsit de la procé-

dure anglaise, pour marchandises vendues'

et livrées, argents prêtés, matériaux four-

nis, account stated.—Jugé que l'action doit

être l'action pro socio et non pas Vassumpsit,

qui n'existe pas et ne peut être toléré dans
notre système de procédure.—Marcoux vs
Morris, 3 R. L., 441. (C. S. en Rev., mais
renversé en Cour d'Appel, mars 1873.)

9. In an action pro socio brought by a
surviving partner against the executors of

the deceased partner, theheirsand univer-

sal legaties must be called into the cause

and made parties thereto, to account for

the business of the partnership.—The court

ought to make such an order, instead of

dismissing the action on that ground.

—

Doak vs Smith, 15 L. C. J., 58.

10. Le 15 juillet 1864 les parties ont for-

mé une société comme boulangers. Cette

société a été dissoute le 28 juin 1867. L'ap-

pelant devait tenir les livres et l'intimé con-

duire la boutique.—Après la dissolution,

l'appelant a poursuivi en redition de compte
de société. L'intimé a nié la société et a été

condamné à rendre compte. Il a produit un
compte tiré du If.dger, faisant voir purement

ot Hiiii|)|cnioiil lo niohljiiil deH vjïntoH «le la

so«;ir'té ot le montant dû j\ la société nur com
ventes. I )'aprcH Nis livres loini>' par l'apim-
lant. il liu (VMt im possiblewlo r<-ndr(t un autre
co): pte. La cour a (ordonné «jU(» Ich dolloH
ducs A la société nj)j»artiendrai<int pur moi-
tié A (dla(pl(^ associe, cluKiuc^ partie payant
SCS frais. Il n'y a aucune autro prouvo qiio
d(^s livr(^s mal tonus, ot la cour ne pouvait
doniKU- un autr(< jug(<mcnt A moins do dé-
bout(^r l'appc^lanb II ne peutso i)laindre(puî
de la inaniéro d«»nt il a Unwi les livres, s'il

souirr(^ (pKihiue dommage».—Jugement con-
firmé.— l'ovvell iSc Robb, M., Ifi juin 1870.

11. Wliore two partners mado a partition
of shares Corming a part of tlu; partne^rsliip
assets and onc was evictcd froin bis sliare?,

tlio otlior j)artnor is not liable for more tlian

the value of the shares at the time of the
partition; that is, his obligation is merely
to equali/-e the value of the portions, witli-

out a new partition.— Irentice vs McDou-
gall, 8 L. N., 163.

12. L'associé qui a eu seul la gestion des
affaires sociales, ne peut, après la dissolution
de la société, poursuivre l'autre pour un re-

liquat qu'en rendant compte par l'action,

ou après l'avoir rendu ; et, si le compte ren-
du a été accepté par son ci-devant associé
et qu'il contienne une erreur, la seule action
compétant à l'un ou à l'autre en est une en
réformation du compte arrêté et réglé entre
eux.—Biais vs Vallières, 10 Q. L. R., 382.

13. A défaut par le défendeur de rendre
compte dans le délai fixé par le jugement
qui lui a ordonné de rendre compte, le de-
mandeur peut, suivant la pratique suivie
avant le code, faire condamner le défendeur
à lui payer une certaine somme pour lui te-

nir lieu de reliquat du compte.—Bertrand
vs Sarrazin, 29 L. C. J., 290.

14. Lorsqu'à la dissolution d'une société
commerciale, l'un des associés assume le

paiement de toutes les dettes, l'autre asso-
cié contre lequel les créanciers de la société
auraient obtenu des jugements conjointe-
ment et solidairement, ne peut obtenir une
condamnation personnelle contre celui qui
s'est chargé des dites dettes et faire décla-
rer que les biens de la société sont son gage
et doivent le garantir contre les jugements
des créanciers ; mais il a seulement contre
lui une action en garantie.—Brouillet vs
Bogue, M. L. R., 1 S. C, 385.

15. Lorsqu'une dette qui, sous les circons-
tances ordinaires, serait prescrite, est offer-

te en compensation contre un jugement non
prescrit, l'action sous ce jugement sera mise
de côté, s'il appert qu'antérieurement à la
prescription de la dette l'« les deux dettes
s'étaient trouvées dans des conditions né-
cessaires pour la compensation.—Lydon &
Casey, 10 L. N., 339.

1S09. Les biens de la société

doivent être employés au paiement
des créanciers de la société de préfé-
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rence aux créanciers particuliers de

chaque associe ;
et si (;es biens se

trouvent insufïisants pour cet objet,

les biens particuliers de chacun des

associés sont aussi affectés au paie-

ment des dettes de la société, mais

seulement après le paiement des cré-

anciers particuliers de tels associés

séparément,

S. R. B. C, c. 65, sec. 6.-4 Pardessus'

Dr. Comm., 1089.

Jnrisp.—1- Where no fraud is proved'

a iudgment agaiiist an individiial partner

cànnot be executed a^rainst proporty of tbe

fîrm in which he is a partner.—Ricliardson

vs Thompson, 9 L. C. J., 26.

2. AUboiiglî a commercial firmhe dissol-

ved tbe membors tliereofare still partners

for the liquidation of the affairs of the old

partnership, and a writ of attacliment in

compulî^ory lionidation against them as co-

partners ig well foundecî. In any case,

iinder Ihe above circumstances, npon tbe

principle that interest is tbe measnre of ac-

tions, a créditer of one of tbe individiial

partners bas no rigbt, as against tbe credi-

tors of the di^solved firm, to oppose tbe at-

tachment.—City?of Glasgow Bank & Arbuc-

kle,16L.C.J.,218.
3. On the contestation of a report oi col-

]o'cit\on,—Helcl that tbe eifects of copart-

ners sold under exécution are not liable to

the creditors of one of the partners indivi-

dually, until after payment of the partner-

ship creditors.—Moody vs Vincent, 5 L. C.

1. It'is not compétent for the payée of

notes signed with the name of a copartner-

ship firm, to bring an action against one of

the partners alone for the amount of said

notes, unless it is specially alleged in the

plaintiff's déclaration tbat said copartner-

ship had been dissolved préviens to the

institution of tbe action.—Where notes are

signed with the name of tbe copartnersbip

firm and an action is broiight against one

of the partners individually, for tbe whole

amount, the statement made in plaintiff's

déclaration, " that at tbe periods wben tbe

notes were made, one of tbe partners wbo
some weeks ago left Canada to go to the

United States and tbe défendant were m
copartnersbip is not a sufRcient allégation

of tbe dissolution of the copartnersbip. Tbe

plaintiff will be allowed to amend his décla-

ration by stating tbat tbe copartnersbip

bad been dissolved préviens to the_ institu-

tion of tbe action or payment of tbirty shil-

lings costs.—Casault vs Perry, 7 L. C. J.,

5*. Le refus de payer une dette de la socié-

té par les associés qui liquident le fonds

social et s'en partagent le produit, en fai-

sant des remises à un des membres qui ré-

side à l'étranger et y est en faillite, est,

quant aux créanciers de la société, une
Hotistraction frauduleuse de ses biens, qui
autorise la saisie-arrét avant jugement des
dits biens.—Meier vs Bebng, 5 C^. ]^. Jt.,15H.

G. Wbere tbere is a surplus in tbe private
estate of one me.nd)or of an insolvcnt lirm
after })aying bis creditors tlie amount of

tbeir claim.s as tiled, but a deticiency in tbe
firm estate to pay firm (creditors', tbe latter

bave no claim npon sucb surplus until tbe
private creditors, who bave interest bearing
daims, bave l>een paid interest upon tbe
amount of tbeir daims, from tbe date of
filingtbe same till payment.— MulboUand
tt IMercbants Bank of Canada, 6 L. N., 171.

7. Tbe créditer of a bypotbecary debt
bearing interest due by one of tbe partners,

is entitk^.d to be paid interest in full up to

date of collocation ont of tbe private estate

of tbe ])artner, before tbe creditors of tbe
firm are entitled to rank against tbe private
estate.— Consolidated Bank of Canada 6c

Moat, () L. N., 358.

lOOO. La dissolution de la socié- .

té aux termes du contrat, ou par '

l'acte volontaire des associés, ou par
le laps de temps, ou par le décès ou
la retraite d'un associé, n'affecte pas
les droits des tiers qui contractent

|

subséquemment avec quelqu'un des
associés pour le compte de la société,

;

excepté dans les cas suivants :

1. Lorsqu'avis en est donné con-
formément à la loi ou aux usages du

;

commerce
;

'

2. Lorsque la société est limitée à
;

une entreprise ou aventure particu-

:

Hère qui est terminée avant que l'o-
;

pération ait lieu
;

3. Lorsque l'opération n'est pas
dans le cours ordinaire des affaires,

de la société
;

\

4. Lorsque l'opération est de mau-J
vaise foi, illégale ou autrement enta-i

chée de nullité
;

i

5. Lorsque celui qu'on veut teniri

responsable est un associé en partici-1

pation ou inconnu, à qui on n'a pasj

entendu faire crédit et qui s'est retiré!

avant que l'opération eût lieu.

Pothier, Société, n" 157.—Troplong, Socié-

té, 903, 904, 908 et 910.-4 Pardessus, Dr.
Covim., 1088.—Story, Partnership, 334.-3
Kent, Comm., 65 et 66.-2 Bell, Comm., 649

et suiv.—Collyer, Parinership (2" éd.), liv.

1, ch. 2; liv. 3, cb. 3, U 2 et 3.—Gow, Part-

nership (3- éd.), 20, 240, 248 et suiv.

Jtirisp.—1. Tbe dissolution of a part-

nership, "«'itbout particular notice to the

persons in tbe habit of dealing with it and
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jj;eii('rul notice iii llic (lnzvttc lo ail uilli

wlioiii it lias Mol (Iciill, (locs iiol ('.\(iii(\rat<'

tlu^ scvorul mcmlKMsorili»' p!irhi(M',slii|» fn »iii

|taynioni (>r llic (|('l)(.s (lue Ihiid parlics iiol

iiodlu'd, niid \\\\{) coiilnM'lctl wilh aiiy of

thom in tlic luimiM)!' (lie liiiii cil lie!' l)(*foi«

or uftcr the diKsoliilion.—Syiiuvs i^: Sutlior-

land,S. U., 4'.».

2. Partners wlio lui\(^ til(^d u c(^rliti(•^lt(^

of j)arlnershi|» continuel liabU^ ullcir a disso

lut.ion, il" tliov lul\(^ (MiiitUMl lo lilo uiidor

tho parliiorshii) act a ciMtilicati^ ol" dissolu-

tion.

—

Mur[)liy vs Pa«io, 5 L. CI., WWb.

3. VVhon partners liave filed a (;ortilicat(^

of tlie formation of a partiiorsliip, ono part-

ner is liahlo for dehis contraeted by t.lic

ollier, after a dissolution by a doed executod
beforo a notary, if no ccrtilicalo of sucli dis-

solution bas boon lilod in llio rogistry otiiœ

for tho county, and in th© protlionotary's

oiiiœ.—.Jackson vs Paijje, (> L. C. J., 105.

4. Des personnes, ci-devant en société, ne

peuvent être poursuivies comme associ('^es

quoiciue leur responsabilité n'ait pas été

changée par la dissolution de la société, et

leur droit d'être poursuivies dans leurs qua-
lités propres est insuffisant pour faire dé-

bouter l'action, sur une exception à la

forme.—Talioreti vs Dorion, 8 L. C. J., 93.

5. Une dissolution de société en nom col-

lectif, pour être effective vis-à-vis des tiers,

doit être constatée par une déclaration dû-
ment enregistrée signée par tous les mem-
bres de la société.— Hodgson & La Banque
d'Hochelaga, 15 R. L., 75.

TITRE DOUZIEME.

DES RENTES VIAGERES.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS C4ÉNÉRALES.

1001. La rente viagère peut être

constituée à titre onéreux ; ou à titre

gratuit, par donation entrevifs ou
par testament.

Pothier, Const. de rente, n" 15.—Troplong,
Cont. aléat., 204.-~C. N., 1968 en 1969.— 27
Laurent, 256.—4 Aubry et Rau, 582.

Jlirisp.— La convention dans un acte
créant une rente viagère, de fournir une
quantité du meUleur blé qui poussera sur la

terre donnée, oblige le donataire à fournir
du bon blé ; si celui que la terre a produit
n'est pas bon, le donataire devra en ache-
ter.—Lalonde vs Cholette, 1 R. L., 700.

1002. La rente peut être soit sur
la tête de la personne qui la constitue
ou qui la reçoit, ou sur la tête d'un
tiers qui n'a aucun droit d'en jouir.

I*<)tlii(5r, end. lorn, n"* 223 ot 220.~(J. N.,
r.l7l. 'l'n.plong. l'uni. aUnl./l'M'u

l!IO:{. 1^1 le pdiii être constitiiéo

SU! iiih; uu plusioillK têtes.

Mais si (^llc! l'cîst pour plus dn
(piatro-viu^t-dix-nciif ans, ou trois

vies sU('('Ossiv(!H, oX ((u'fdlr; (dTcctn des
innn(Mil)l(;s, vWv. est éteinte a|)rês co
ternie, suivant les dispositions conte-
nues en l'jirticle ?>\)().

Pothier, ^;m/. /oco, n"' 215, 22:5 et 225.—
S. R. B. V,., c. 50, s. 6.—C. N., \\)n.— Yvo\y-

loug, (j»it. (t/ntt., 2-12.

moi. Elle peut être constituée
au profit d'une j^ersonne autre (jue

celle (jui en fournit le prix.

Pothier, eod. foco, n" 241.—C. C. B. C,
1029.—C. N., 1973.—ïronlong, Cont. aUat.,
248.

1005. Le contrat de rente via-

gère créée sur la tête d'une personne
qui était morte au jour du contrat
ne produit aucun efïet et le prix peut
en être répété.

^^
Pothier, eod. loco, n« 224.—C. N., 1974.—

Troplong, Cont. aléat., 258.

lî>06. [La règle énoncée dans
l'article qui précède s'applique éga-
lement lorsque la personne sur la

tête de laquelle la rente est consti-
tuée, est, à l'insu des parties, atta-

quée d'une maladie dangereuse, dont
elle meurt dans les vingt jours de la

date du contrat].

C. N., 1975.—Troplong, Cont. aléat, 262.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES EFFETS DU CONTRAT.

lOOT. Le seul défaut de paiement
des arrérages de la rente n'est pas
une cause suffisante pour demander
le remboursement du prix ou autre
valeur donnée pour sa création.

Pothier, eod. loco, n"^227 et 231.—C. N.,
1978.—Troplong, Conf. aléat, 304.—26 Lau-
rent, 292, 317.-4 Aubry et Rau, 587.

Jlirisp.—Le défaut de paiement des ar-

rérages d'une rente viagère, qui n'est pas
une cause de résolution sous le code fran-

çais, l'est sous notre droit canadien.—Mar-
tin vs Martin, 3 L. C. J., 307.
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lOO.S. Lo créancier d'une rente

viagère assurée par privilège et hy-
pothèque de vendeur sur un immeu-
ble subséquemment naisi -exécute, a

droit de demander que l'immeuble
soit vendu à la charge de cette rente.

S. R. B. C, ch. 50, sec. 7.

JurÎNp.—Un immeuble ne peut pas
être vendu en justice à la charge d'une

rente viagère.—Campagna vs Hébert, 1 L.

C. R., 24.

lOOÎK Le débiteur delà rente ne

peut se libérer du paiement de cette

rente en offrant de rembourser le ca-

pital et en renonçant à la répétition

des arrérages payés.

Pothier, eod. loco, n" 238 et 255.—C. N.,

1079.—Troplong, Cont. aléat., 320.

lOlO. La rente n'est due au cré-

ancier que dans la proportion du
nombre de jours qu'a vécu la person-

ne sur la tête de laquelle elle est cons-

tituée ; à moins qu'on ne l'ait stipu-

lée payable d'avance.

Pothier, eod. loco, n"' 248 et 255.—Trop-
long, Cont. aléat., 330, 331, 332 et 334.—C.
N., 1980.

1911* La rente viagère ne peut
être stipulée insaisissable que lors-

qu'elle est constituée à titre gratuit.

Pothier, eod. loco. n" 252.— C. N., 1981.—
Troplong, Cont. aléat., 337.

1912. L'obligation de payer la

rente ne s'éteint pas par la mort ci-

vile de la personne sur la tête de la-

quelle elle est constituée. Elle conti-

nue pendant sa vie naturelle.

Pothier, eod. loco. n" 256.— C. N., 1982.—
Troplong, Cont. aléat., 349.

1013. Le créancier d'une rente

viagère n'en peut demander le paie-

ment qu'en justifiant de l'existence

de la personne sur la tête de laquelle

la rente est constituée jusqu'à l'expi-

ration du temps pour lequel il ré-

clame les arrérages.

Pothier, eod. loco, n" 257.—C. N., 1983.—
Troplong, Cont. aléat. ,^61.

1014- [Lorsqu'un immeuble hy-
pothéqué au paiement d'une rente

viagère est vendu par décret forcé,

ou autre procédure ayant le même
effet, ou par acte volontaire suivi

d'une confirmation de titre, les cré-

anciers postérieurs ont droit de rece-

voir les deniers provenant de la vente
en fournissant cautions suffisantes

que la rente continuera d'être payée;
et à défaut de telles cautions le cré-

dit-rentier a droit de toucher, sui-

vant l'ordre de son hypothèque, une
somme égale à la valeur de la rente
au temps de telle collocation].

Jurisp.—1. L'acquéreur -d'un inimeu-
blo, hypothéqué jusqu'à concurrence de
$50.00 en faveur dé tiers, " pour aider ces

derniers à se faire payer d'une rente viagère
de $6.00 par an et d'un droit de pâturage,"
sans stipulation à l'acte constitutif de telle

annuité, que tel droit de pâturage devra
s'exercer sur tel immeuble, est mal fondé
à demander caution ou purge, si le deman-
deur (son vendeur) a otlërt de lui laisser

entre les mains la dite somme de $50.00,
par l'action même. Le défendeur, en tel cas,

peut se libérer et purger son héritage, en-

vers les tiers créanciers, de la rente et du
droit de pâturage, en leur payant une fois

pour toutes la dite somme de $50.00, mon-
tant de leur garantie hypothécaire.—Cha-
botte vs Charby, 3 R. L., 392.

2. Un failli, acquérant un immeuble des
syndics de sa faillite après l'observation
des formalités prescrites, ne peut faire

revivre une hypothèque dont était gre-

vé l'immeuble, et qui avait été purgée par
la vente judiciaire ainsi faite. Un subsé-

quent acquéreur troublé hypothécairement
à raison de semblable hypothèque, peut op-

poser, par exception, tout dol ou fraude qui

peut se rencontrer dans cette créance ainsi

ravivée. Une donation de prétendus arré-

rages de rente aux enfants mineurs du failli,

débiteur de ces arrérages, ce dernier accep-
tant pour ses enfants, après obtention de son
certificat de décharge et la vente judiciaire

de ses immeubles, ne peut avoir d'effet à
l'égard d'un tiers acquéreur, et cette dona-
tion est déclarée frauduleuse, quoique les

mineurs ne fussent pas personnellement
participant à cette fraude.—Cadieux & Pa-

net, 6L. C. R., 446.

1015* [La valeur de la rente via-

gère est estimée à un montant qui
soit suffisant, au temps de la collo-

cation, pour acquérir d'une compa-
gnie d'assurance sur la vie, une rente
viagère de pareille somme].

Jliri^p.—La valeur d'une rente viagère
' ne doit pas être capitalisée en la multipliant
' par 10 ans, mais doit être réglée sur la va-

leur de la vie du donateur.—Cette évalua-
! tion sera faite par la cour sur les calculs

, des compagnies d'assurance sur la vie et

1 sans expertise.—Par suite de cette réduction
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dv la ('jvana< de lV)p|K»saiil, il sera (^ondaiii-

1)6 aux frais.— (-olIcKo VH Ii(^fol)vro, S !,.('.

.1., rjs.

I1MO. Si lo prix do riimnciihh»
se trouvo iiu-dcsHoiis de la vîileiir

estimée de cette rente vingi're, le crtî-

di-renticr a droit de toucluM- lo prix,

suivant Tordro de won hyi)otho(iuo,

ou d'exiger que les créanciers posté-

rieurs donnent cautions pour la pres-

tation de sa rente jus(pi'à concurrence
des deniers qu'ils toucheront et dos
intérêts.

Dalloz, Uiipomques, 2î), 2, 258, 259 et7.—
3 Delvincourt, p. 419.—2 Ri)f;roi), [>. 2552.—
5 Biocho, Die. de proc, p. 31 iî, n" 275 et ar-

rêts cités.

—

Contrd, Troplon^, Ili/pothèques,

n" 949 qiuUer, p. 205.— 1 Grenier, n" 185.

lOIT. L'évaluation et le paie-

ment de la rente viagère, dans tous
les cas où le créancier a droit d'en
toucher la valeur, sont sujets aux
règles contenues dans les articles qui
précèdent, en autant qu'elles peuvent
s'y appliquer.

TITRE TREIZIEME.

DES TRANSACTIONS.

1018. La transaction est un con-
trat par lequel les parties terminent
un procès déjà commencé, ou pré-

viennent une contestation à naître,

au moyen de concessions ou de ré-

serves faites par l'une des parties ou
par toutes deux.

f L. 1, De tra7isact—Cod., L. 2; L. ult.,

eod. Ut.—Domat, liv. 1, tit. 13, sec. 1, n'' 1.

—1 Pigeaii, p. 8.—Duranton, 391.—5 Zacha-
riœ, p. 83.—C. C. Vaud, 1525.—C. L., 3038.

—C. N., 2044.—Troplong, Des transactions,'!.

—28 Laurent, 322.-4 Aubry & Rau, 656.

Jiirisp.—1. Les corporations municipa-
les peuvent transiger sur toutes réclama-
tions en dommages ou autres, contre elles

;

elles sont liées par telles transactions et n'en
peuvent être relevées que pour les mêmes
raisons que peut invoquer tout majeur en
possession de l'universalité de ses droits

civils.—Bachand vs La Corporation de St-

Théodore d'Acton, 2 R. C, 325.
1

2. L'art. 1346 C. P. C. n'empêche pas les

parties de stipuler dans un compromis que
les amiables compositeurs devront entendre
les dites parties et leur preuve respective, ou
les constituer en défaut.—Ces conditions du
compromis obligent les amiables composi-

tciirH A i)oino do niiilit/.—Hrnakoy \h Car-
tier, 4 (i L. R., :{:;2.

3. A parfy in a nu\>^(\ \\n» tbo ri|jrlit at
auy tiiiiM |)ii()r lo tlic nwidnrin^ of a liiial

jn(l;_MiM'nt lo HcttN», compromiw» or traiisact
witli resj)('(;t to ail mattersin dÎHputo in llie
cause, includin),' tlio conts.—The (Québec
Bank vk I'a(juet, 1:5 L. C. .!., 122.

4. An advocato bas no power to mako a
traiisa(;lion witliout tlie sixM-ial aiitliority
of liis client. Kiii;: iSc Pins.itinault. 22 L.
C.J.,r,8.

5. 'ro(;onstitulo a transaction it is noressa-
ry tbat tbe deod should set up tbe lejjal
considération so as to sbow tbaf tlio i)artie8
intend to transact as to tbe law. Il tbis
does not ap|)oar, tlio <leed becomes a simple
résiliation. In a word, in a transaction tbe
considération is tlie lojral difiiciilty and it

must specially appear tbat tbe parties in-
tended to compromise as to their légal
rights, else it is no transaction.—Doutney
& Ricbard, 24 L. C. J., 30.

101!>. Ceux-là seuls qui ont la
capacité légale de disposer des ob-
jets compris dans la transaction peu-
vent en transiger.

ff L. 9, ? 3, De Transact.—Cod., L.36, eod.
^?^—Guyot, Rép., v° Transaction, ? 1.—Bro-
deau sur Louet, C, n" 4.-18 Duranton, 407
et suiv.—C. L., .3039.—C. N., 2045.—Tro-
plong, Des Transactions, 39.

1020. La transaction a, entre les
parties, l'autorité de la chose jugée
en dernier ressort.

Cod., L. 2; L. 20, De Tratisacl—Domat,
loc cit., n" 9.—C. N., 2052.—Troplong, Des
Transactions, 129.-28 Laurent, 383.-4 Au-
bry & Rau, 664.

1021. L'erreur de droit n'est pas
une cause de rescision des transac-
tions. Sauf cette exception les tran-
sactions peuvent être annulées pour
les mêmes causes que les contrats en
général, sujettes néanmoins aux dis-
positions des articles qui suivent.

/L. 9, l 2, De Transact.—Coà., L. 19, eod.
fit.—J)om2ii, loc. cit., s. 2, n"^ 1 et suiv —
Guyot, loc. cit., pp. 243 et 244.—C. N., 2053.
—Troplong, Des Transactions, 142.

Jurisp.— 1. Une transaction ne saurait
être annulée pour cause d'erreur de droit.—
Trigge vs Lavallée, M. C. R., 87.

2, Dans le cas du contrat connu au droit
français sous le nom de " transaction,'' et
appelé en anglais " compromise," pour ré-
gler à l'amiable tous difiérends qui peuvent
s]être élevés entre les parties, la considéra-
tion que chaque partie reçoit est le règle-
ment du différend, nou le sacrifice d'un
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droit, mais l'abandon d'une réclamation.

—

L'on no i)ent objecter à la validité d'une

telle transaction que le droit n'existait ré-

ellement (luo dans l'une dos parties.—La
question d'erreurdans le motif déterminant

de la transaction doit être décidée exclusi-

vement par le droit français relativement

aux transactions.—La règle en pareil cas

est que si l'erreur dont on se plaint est une
erreur de fait, et que le fait ne soit pas

compris dans la transaction, et soit de na-

ture qu'il doive être considéré comme le

motif déterminant de l'une ou de l'autre

des parties à la transaction, son existence

est considérée comme condition implicite,

quoique non exprimée ; et alors, si le fait

n'existe pas, la base de la transaction man-
que. — Quand la transaction comprend
toutes les matières en litige entre les par-

ties, alors la règle de droit est différente,

parce qu'il n'est pas constaté que la tran-

saction n'aurait pas eu lieu, quoique les

parties sussent qu'il n'y avait aucun doute

quant à l'un des faits.—Trigge & Lavallée,

13 L. C. R., 132.

3. An agreement of compromise, like any
other agreement, may be set aside for what
the old french law terms " (Zo/," or want of

good faith in either of the contracting

parties only.—An agreement of compromise

may be set aside on the ground of what the

old french law terms " erreur,'' if the " er-

re?ir " relied on be in the compromise, and
of such a character, that it must be consi-

dered the determining motive of either of

the parties in entering into the agreement;

its existence is regarded as a condition

implied, though not expressed ; and then,

if the fact fails, the foundation of the agree-

ment fails.—Trigge & Lavallée, 7 L. C. J., 85.

4. AVhere, after défendant h ad been fore-

closod from pleading, a " transaction'' was
made between him and the plaintiff's

counsel and attorney, to the efïect that the

cause was stayed on certain terms of pay-

ment, which ''transaction" the défendant

revoked, and then pleaded to the action,

and the plaintiff subsequently brought an

other action to enforce the compromise,

the pendency of the first action was not a

bar to the institution of the second ; nor

was the discontinuance of the first a con-

dition précèdent to bringing the second.

The proper mode of enforcing the " trans-

action" was by a separate action.— King &
Pinsonneauh, 22 L. C. J., 58. .(C P.)

1022. Il y a également lieu à

l'action en rescision contre
^
une

transaction lorsqu'elle a été faite en

exécution d'un titre nul, à moins

que les parties n'aient expressément

traité sur la nullité.

Laconibe, v° Transaction, n" 7.— Caron-

das, hv. 10, rép. 32.- C. C. B. C, 1212.-6

Touiller, pp. 71 à 73.- C. N., 2054.- Trop-

long, Des Transactions, 145.

liy^lim [La transaction sur pièces

qui depuis ont été reconnues fausses

est entièrement nulle].

C, N., 2055.—Troplong, Des Transactions,

151.

lt>24. La transaction sur un
procès terminé par un jugement
passé en force de chose jugée dont
les parties ou l'une d'elles n'avaient

point connaissance est nulle. Mais
si le jugement est susceptible d'ap-

pel, la transaction est valable.

// L. 7 ; L. 11, De Transact.—Cod., L. 32,

eod. tit.— Domat, loc. cit., n" 7.—Guyot, loc.

cit., l 2, pp. 230, 237, et arrêts cités par lui.

—C. N., 2056.—Troplong, Des Transactions,

153.

1035* Lorsque les parties ont
transigé généralement sur toutes les

affaires qu'elles pouvaient avoir en-
semble, la découverte subséquente
de documents qui leur étaient alors

inconnus ne leur donne pas cause
de rescision de la transaction, à

moins qu'ils n'aient été retenus par
le fait de l'une des parties.

Mais la transaction est nulle si

elle n'a qu'un objet sur lequel les

pièces nouvellement découvertes éta-

blissent que l'une des parties n'avait

aucun droit.

Cod., L. 19; L. 29, De Tran sac t.—Domât,
loc. cit., n" 3.—Lacombe, loc. cit., n° 3.—18
Duranton,433.—C. N., 2057.—Troplong, Des
Transactions, 158.

10!S6. L'erreur de calcul dans
une transaction peut être réparée.

Cod., L. unie. De errore calculi.—C. N.,
2058.—Troplong, Des Transactions, 166.

TITRE QUATORZIEME.
DU JEU ET DU PARI.

lOâT. Il n'y a pas d'action pour
le recouvrement de deniers ou autres
choses réclamées en vertu d'un con-
trat de jeu ou d'un pari; mais si les

deniers ou les choses ont été payés
par la partie qui a perdu, ils ne peu-
vent être répétés, à Tûoins qu'il n'y
ait preuve de fraude.

ffh. 2, fin., De aleat.—Pothier, /ot, n''^49,

50 et 53.—Troplong, Co7it. aléat, 26 et suiv.

—Smith, Contracts, p. 188.—Oliphant, On
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Ynriiui and (/<iiiiin(j coutrurlH, ji. Iil2.

Ki'DtiJi vs Ivobiiisoii, \\ M. Cil VV., A\

N., IÎM)r> ot. I!»<17.

bry cl. Kau, r)7.'{.

21 L.iiirrnl, l!l(;.

-Mc-
l.-C.
•l Aii-

/%4l<l.— IiOrs(]ue l(^s oiijciux ont rtr mis
.sur lîi l;iblt^ on (îoiilit's îI tiii (ums, le (lojiôt

constitiio tiii piiiiMucnl HiiticijM' ; ot l(^ ^uin
lie lu partio ou du i)ari attribiio (h'iinitivtî-

niont au j;a«jjnant la propriété de 1'(miJ(MI du
pordunt. liO ^a;:;nant aui-ait, pour réclanitir

cet ('iijcu, uno action (m» restitution contre

le perdant (pii le retirerait après la partio,

ou coutro le tiers (loj)ositairo <pii rofnseiait

de lui remettre.—4 Aubry ot llaii, ^ 3S(), p.

57S.—8 Pont, art. 11)()7, n" G57.—27 Laurent,
213.—18 Duranton, 11(). (R.)

Jurinp.— l. Une <^ajieure touchant le

résultat d'une élection alors prochaine d'un
membre du parlement, est illi(;ite, illé.^ale

et nulle.—Un billet donné pour une telle

cause est illégal et nul.—Dufresne vs Guc-
vremont, 5 L. C. J., 278.

2. L'art. 1927 C C. qui refuse le droit d'ac-

tion pour le recouvrement de deniers récla-

més en vertu d'un pari, no déclare pas ces

contrats illégaux.—Le dépôt des deniers,

avant la décision du pari, entre les mains
du porteur du gage {stake-holder), équivaut
au paiement en vue par l'article 1927, et

dans ce cas la partie perdante n'a aucun
droit d'action pour recouvrer le montant
déposé par elle, pourvu qu'il n'y ait pas de
fraude,—McShane vs Jordan, 1 R. L.,89.

3. A building society distributed its lots

of land by a tirage au sort, which was a se-

condary or subordinate élément in its cons-
titution.

—

Held, that it did not constitute a
lottery prohibited by C. S. Canada, cap. 95,

and that it did not corne under the opéra-
tion of C. C. 1927.—La Société de construc-

tion, etc. vs Villeneuve, 21 L. C. J., 309.

4. Le tirage au sort des lots ou emplace-
ments, tel que prévu par les règlements de
la compagnie demanderesse, ne constitue

pas un contrat illégal de loterie, gambling,

et tels règlements et tirage au sort sont va-
lables en loi.— La Cie des villas du Cap-Gi-
braltar vs McShane, 26 L. C. J., 151.

5. Where a person had transactions with
a stock-broker, for the purchase and sale

of stocks on his account, and it was per-

fectly understood between the parties that

the opérations were fictitious, and that

there would be no delivery of the stocks,

but merely a settlement of the différences of

priées, Hdd that this was a gambling tran-

saction, and that the considération of a

chèque given to the broker in the course of
such transactions was illégal, and an action
would not be to recover the amount thereof.
—Fenwick vs Ansell, 5 L. K, 290.

6. Un prêt d'argent fait par une personne
qui a cessé de jouer, à un des joueurs qui
continue, peut être recouvré en loi. Toute
personne qui n'est pas intéressée dans le

jou, oKtctoiiHirh'rée comme \mmh uu<|u<',I l'art.

1927 iH\ H'appliquo pan.

—

Amiokw; vh Latreil-
le, 7 L. N., 32(i.

7. Unn p<'rsonne b^naid, nno maison de
jeu, (it (|ui ayant (picNpn^ intérêt au Jou,
piét(^ à uiu) de son praticjiios jon.int aux
cartes pour d(^ l'arg(int dan.s Hon établisso-
mont (it souH s(iH yeux, uuo somme (ju'olio

sait être d(VMtiné(» au jeu, n'a pas d'action
en justice pour 1(5 r(i(;ouvrom(int do cette

somme.—Eagor vk LajennoHH(s H jj. N., lîK).

•S. A contract ofsale of J0,()0() bushels of
uheat, \vitli(»ut any intention on tho part
of eitber the vendor or purchaser that an
actual (lolivory should take pla(jo, but on
the luidorstanding that a settleniotit should
be mado by paying tho diflerencci of tlio

[)rice of wbeat betvvtwn the date ofsale and
that fixed for delivery is a gaming and wa-
goring contracl falling under the provisions
otart. 1927 C. C, and neither party had
any right of action under such a contract.
—A broker acting as the agent of one of
the parties with the knowledge of the cir-

cunstances of such a contract cannot reco-
ver from his principal the sums which he
may bave advanced for him, in furtherance
of such a contract.—The fact that the appts
informing the rospt that they had sold 10,
000 bushels of wheat for him dit not dis-

close the name of the purchaser, nor the
place of delivery and when questioned as
to the purchaser could not tell who he was,
and the circumstance that several other si-

milar contracts had been made by the appts
for the respt and settled by the payment of
différences are prima facie évidence that
the contract for the sale of the 10,000 bu-
shels of wheat was a fictitious contract to

be settled by the payment of différence, and
not by actual delivery, and the appts hâve
no right of action to recover from the respt
the sums they may hâve disbursed for him
on such a contract.—McDougall & Demers,
4 D. C. A., 380.

9. A sale of goods to be delivered at a fu-

ture period, admittedly made without any
intention on the part of the seller to deliver
or on the part of the purchaser to receive
delivery of the goods and on the understan-
ding that the parties should settle with
each other, and the period fixed for delive-
ry* by the one party paying to the other
the différence between the price ofsale and
that which might prevail at the period for
delivery, is a mère gambling transaction,
and therefore illégal, null and void. A com-
mission merchant acting for the vendor in
such a case and having a knowledge of the
true character of the transaction, cannot
recover from the vendor monies advanced
by him in connection with such sale.

—

Shaw vs Carter, 26 L. C. J., 151.
10. Where a person deposited a sum of

money with a broker as margin, to be used
in buying stock for purposes of spéculation
only, and no delivery of shares so purcha-
sed was intended, the broker's instructions
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being to realize as soon as a small profit

could be made, and tl»e niargin being ex-

hausted in conséquence of a fall in theprice

of shares, tlie broker sold stock at a loss :

the contract was a ganiing contract,and no

action would lie against the broker.— Alli-

son V8 MacDougall, 27 L. C. J., 355.

11. Lorsque dans un pari la somme d'ar-

gent pariée a été placée entre les mains d'un

tiers, celui qui a gagné a un droit d'action

contre le tiers pour s'en faire remettre le

montant, ce dépôt étant assimilé à un paie-

ment.—Riendeau vs Blondin, M. L. R., ] S.

C, 406.

1»28. Le déni d'action contenu

dans l'article qui précède est sujet à

exception à l'égard des exercices

propres au développement de l'habi-

leté dans l'usage des armes, ainsi

qu'à l'égard des courses à cheval ou

à pied, ou autres jeux licites qui

tiennent à ^adresse et à l'exercice du
corps.

Néanmoins le tribunal peut, dans

sa discrétion, rejeter la demande
quand la somme réclamée lui paraît

excessive.

Aut07'ités sous Varticle précédent.- C. N.,

1966.—Troplong, Conl. aléat., 29 et suiv.

Juri^p.—1. Une gageure sur une course

de chevaux par les propriétaires d'iceux,

n'est pas illégale et peut être le sujet d'une

action devant les tribunaux.—Rickaby vs

Sutlifire,13L. C. R., 320.

2. No action lies in law for the recovery

of a bet made on bateau races. Tbese do not

corne within the exception mentioned in

our Civil Code art. 1928.—AVagner vs L'Hos-

tie, 3 Q. L. R., 373.

3. A judgment créditer has the right to

seize in the hand of third parties the

amounts of bets which they hâve lost to the

défendant on a horfee race, and which they

are ready and willing to pay.—McGibbon
vs Brand, 7 L. N., 228.

TITRE QUINZIEME.

DU CAUTIONNEMENT.

CHAPITRE PREMIER.
de la nature, de la division et de

l'Étendue du cautionnement.

1929. Le cautionnement est l'acte

par lequel une personne s'engage à

remplir l'obligation d'une autre pour

le cas où celle ci ne la remplirait pas.

L'on nomme caution celui qui con-
tracte cet engagement.

Pothier, Oblia., n" 365.—18 Duranton, n"

295, p. 289.— Guyot, Rép., v" Caution, p.
764.— 4 Nouv. Denis., v" Cautionnement, p.
318.

IfK^O. Le cautionnement est con-
ventionnel, légal ou judiciaire. Le
premier résulte de la volonté des
parties

; le second est ordonné par
la loi, et le dernier par jugement.

Pothier, 06%., n" 386.— 3 Demante, n"

763, p. 364.

IIISI* La caution n'est tenue de
satisfaire à l'obligation du débiteur
que dans le cas où ce dernier n'y
satisfait pas lui-même.

C. N., 2011.—Instit., lib. 13, tit. 22.—// L.

1, § 8, De ohlig. et actionibus.— Pothier,
ObUg., n"' 366, 368 et 387.-14 Pand. Franc.,

pp. 269 et suiv.—Troplong, Cautionnement,!.
—28 Laurent, 117.-4 Aubry et Rau, 672.

103â* Le cautionnement ne peut
exister que sur une obligation va-
lable.

On peut cependant cautionner
l'obligation purement naturelle ainsi

que celle dont le débiteur principal
peut se faire décharger par une ex-
ception qui lui est purement per-

sonnelle, par exemple, dans le cas
de minorité.

JJ L. 78, De reg.juris.—L. 29, Defidejussor.— Pothier, Oblig., 194,367,377 et 396.—C.
L., 3005.— C. N., 2012.— Troplong, Caution-
nement, 46.— 28 Laurent, 128.—4 Aubry et

Rau, 676.

Jiirisp.— 1. Le cautionnement donné
par une partie, pour une dette qui n'existe

pas encore, ne peut profiter au préteur sub-
séquent, s'il n'est constaté que le prêt a été

fait sur la foi du cautionnement, et que
telle convention est intervenue directe-

ment entre les parties.— Déroussel vs Bau-
det, 1 L. C. R., 41.

2. A married woman's note is an ab-
solute nuUity as regards her, but the en-
dorser may be liable to the endorsee.—Le-
blanc vs RoUin, M. C. R., 56.

3. Les obligations contractées par des
mineurs et frappées d'une nullité relative,

sont susceptibles d'être cautionnées, pourvu
qu'elles ne soient pas atteintes d'un vice

radical réprouvé par la morale ou le droit

public.—Venner vs Lortie, 1 Q. L. R., 234.

1933* Le cautionnement ne peut
excéder ce qui est dû par le débi-
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tour, ni ôiro coninicio souh (Iom con-
ditions plus onCtrcuses.

Tl ))(Mit ôtrc contnict^'r l)our une
j):iitie (1(! la dette souhMuent, et houm
dos conditions moins on(*reusos.

Le cnutionnoniont ([ui ox(!odo l;i

dette, ou c^ui ost contracté sous des
conditions plus onéreuses, n'est point
nul

; il est seuloniont réductible à la

mesure de l'obligation principale.

#L. 8, De Jid. et mandat.—Cad, L. 22 et

70, cod. Ut.— Vothler, OblUj., 309, o?], 374,
375 et 376.—C. L., 300(5.—C. N., 2013.—Trop-
long, Caulionncincnt, i)().

10^4. On peut se rendre caution
sans ordre de celui pour lequel on
s'oblige, et même à son insu.

On peut se rendre caution non
seulement du débiteur principal,

mais même de celui qui l'a, caution-
né.

,^'L. 30, De Jidcjussorihus et mandat.—La-
nioignon, Aï'rétés, tit. 23, art. 8.—2 Rogron,
Code Civil, p. 2622.— Pothier, Oblig., 360,

394, 399 et 404.—4 Bousquet, 578-9.—C. L.,

2015.—C. N , 2015.—Troplong, Cautionne-
ment, 133 et suiv.—28 Laurent, 153.—4 Au-
bry et Rau, 676.

Jurisp.—A., an architect, wrotealeiter
to B., a bricklayer, in terms following :

'* C.

bas contracted for tlie brickwork of D.'s

house, and the bricks he will require will

be paid for as may be required by you."

—

Hdd: The above letter contained an under-
taking upon the part of A. to pay for the
bricks if C. did not do so.—Biilmer vs
Browne, 18L. C. J., 136.

10S5* Le cautionnement ne se

présume pas ; il doit être exprès, et

ne peut être étendu au delà des li-

mites dans lesquelles il a été con-
tracté.

Pothier, 06%., 401-3-5.—Cod., L. 6, De
fid.etmand.—4 Bousquet, p. 579.—2 Rogron,
p. 2623.—CL., 3008.—C.N., 2015.—Trop-
long, Cautionnement, 133 et suiv.

Jurisp.—1. L'obligation contractée en
vertu d'un cautionnement donné au shérif
sur un cap. ad resp., est pour le montant
porté au dos du bref, et pas davantage.
Dans l'espèce, où le shérif a pris le caution-
nement pour le double du montant men-
tionné en l'atfidavit, et où le demandeur a
obtenu jugement pour une plus forte somme,
l'obligation de la caution ne peut excéder le

montant mentionné dans l'affidavit et en-
dossé sur le writ de capias.—Torrance vs
Gilmour, 2 L. C. R., 231.

2. Tlio nvilai in a doed of warrunty,
indiciiting the motive wiiici» prornpUvi the
exécution of the deed, will not control tho
(W»gji;!;(Miient, when hucIi (Migagfiniont iH go-
ncMiil und iMoro ex((MiMivo than th(^ liniitixl

<)hj(M't for winch it îh Kunposod to he given,
îiiul lht^r(^^()^v a de(«l of warranty, stating
that .\hiuric(i ('uvillier pro|H>H(vs lo carry on
l»u.sin(vsH in Montn^al and olwmlK^re ; and
that to enablo hini to do ko, arj<i to moet
tho engagciMcntH of a lirm in li<juidation of
which lie has hccn a partner, he wouid ro-

q\ùn\ hank ac(;oinniodation ; and that tho
Kureties wero willingto b(U'omo hisKocurity,
with a viow of making the hank fK3rfectly
socure witii resj)ect to any debts then due,
or which might thereaftor hecome due by
him

; and then containing an agreemetit by
the sureties to hecome liable for ail the pré-
sent and future liabilities of the said Mau-
rice Cuvillier, whether as maker, endorser,
or accepter of negotiable papor, or other-
wise howsoever; will make the sureties
liable for debts contracted by tiie said Mau-
rice Cuvillier, by endorsing, or procuring
the discount of negotiable paper in his own
name, for the benefit of a firm of which he
became a member subséquent to the exécu-
tion of the deed of warranty.—Bank & Cu-
villier, 5 L. C. J., 57.

3. The proof of the extension of a con-
tract of suretyship, where the sum in ques-
tion exceeds $50, nmst be made by writing
or by the oatliofthe adverse party.—Mans-
tield vs Charette, 6 L. N., 106.

4. Where an officiai assignée has taken
possession of an insolvent estate in that
capacity, and subsequently the creditors
hâve appointed him assignée to the estate,
and while actingas assignée ofthe creditors
he makes default to account for moneys of
the^ estate, the creditors hâve recourse
against the surety who guaranteed the due
performance of his duties as officiai assi-

gnée. — Canada Guarantee Co. & McNi-
cholls, 6 L.N., 323.

5. A letter of guarantee given to a bank,
securing the payment of notes discounted
by said bank for certain firms mentioned,
did not bind the guarantors to a bank con
stituted by the amalgamation of the said
bank with another bank.— Consolidated
Bank of Canada & Merchants Bank of
Canada, 27 L. C. J., 370.

6. A raison du changement dans les con-
ditions des avances ou paiements faits par
le gouvernement au principal obhgé, les cau-
tions n'étaient pas responsables en vertu
du contrat. Le principal obligé demeurait
cependant obligé à rembourser les avances
ou paiements à lui faits, n'ayant pas rempli
ses obligations stipulées dans le contrat.—
Hill & Thompson, 12 Q. L. R., 225.

7. Where an officiai assignée under the
Insolvent Act of 1875, has taken possession
of an insolvent estate in that capacity, and
subsequently the creditors hâve appointed
him assignée to the estate, without exact
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ing any furtber seciirity, and wbile acting

as assignée of tlio crcditors lie makes de-

fault to account for monies of the estate,

the creditors bave recourse on the bond
given for the due performance of liis duties

as oHîcial assignée.—Dansereau & Letour-

neux, M. L. R., 1 Q. B., 357.

8. A. gave a bond tbat C, wbo was a
casbier of a bank, would faitbfully perforai

bis duties. C. was aftervvards iDade pré-

sident of tbe bank, and, when in such posi-

tion, committed a défalcation. It was held

tbat tbe bond was void.—Excbange Bank
of Canada vs Gault, 30 L. C. J., 259.

1030. Le cautionnement indéfini

d'une obligation principale, s'étend

à tous les accessoires de la dette,

même aux frais de la première de-

mande et à tous ceux postérieurs à

la dénonciation qui en est faite à la

caution.

. Pothier, Oblig., n"^ 404-5-6.—Merlin, Cau-
tion, l 1, n" 3.—jf L. 52 et 58, Defid. et mand.
—Serres, Instit., 485, in fine.—2 Rogron^ p.

2624.—Maleville, pp. 93-4.-4 Bousquet, p.

580.—Ord. 1667, tit. Des garants, art. 14.—
C. L., 3009.—C. N., 2016.—28 Laurent, 179.

—Dalloz, 1850, 2, 59.— Troplong, Caution-

nement, 163.

Jlirisp.—1. La caution solidaire répond
à toutes les obligations du débiteur envers

le créancier, sans que ce dernier soit tenu de

veiller à ses intérêts.—Quinn vs Edson, 9
L. C. J., 101.

2. La caution à qui les poursuites contre

le débiteur principal n'ont pas été dénon-
cées, n'est, comme le garant, responsable
que des frais de l'exploit originaire jus-

qu'au rapport de l'action inclusivement, et

non des frais subséquents.— Lamy & Dra-
peau, 1 D. C. A., 237.

3. Le cautionnement donné par l'appt au
Conseil Privé s'étend non seulement aux
frais faits devant ce tribunal, mais à tous

les frais encourus devant les juridictions

inférieures.— Lemoyne & Lionais, M., 22
juin 1877.

Même décision dans la cause n" 9.—Su-
reault & Leroux, 20 déc. 1877.

4. Mis en regard, la caution doit être

préférée au tiers détenteur, et la subro-
gation qu'obtient ce dernier, en payant le

créancier, ne lui donne pas de recours con-
tre la caution. Ce privilège appartient aussi

bien à la caution solidaire qu'à la caution
simple.—Bilodeau vs Giroux, 7 Q. L. R., 73.

5. Mis en regard avec la caution, le tiers

détenteur, non tenu personnellement à la

dette, doit être préféré à une caution qui a
cautionné une dette garantie même par une
hypothèque spéciale sur l'immeuble pos-

sédé par ce tiers détenteur, et le tiers dé-

tenteur, poursuivi hypothécairement pour
cette dette, peut, par exception de discus-

sion, demander la discussion des biens de
cotte caution avant qu'il puisse être con-
damné sur l'action hypothécaire. La cau-
tion est tenue au paiement comme débi-

trice personnelle, et les termes du C. C,
art. 2006, " ou ceux qui sont tenus person-
nellement, " sont plus généraux que ceux
de l'art. 2170 du C. N. ; les termes de notre
code comprennent les cautions, sans dis-

tinction, mênie celles qui cautionnent une
dette garantie par hypothèque spéciale.

—

Senécal & Varin, 32 L. C. J., 60.

6. Des personnes qui se portent cautions
qu'un arpenteur accomplira fidèlement
toutes et chacune des obligations qu'il a
contractées par un contrat avec le gouver-
nement pour l'arpentage de certains ter-

rains, ne sont pas responsables d'avances
faites à l'arpenteur par le gouvernement
pendant l'exécution des arpentages entre-

pris, même si l'arpenteur ne remplit pas ses

obligations, si ces avances sont faites en
contravention aux termes du contrat, dans
lequel il est stipulé que l'arpenteur ne
serait payé qu'après l'exécution complète
et entière de ses obligations, à la satis-

faction du ministre de l'Intérieur.—Hill &
Thompson, 14 R. L., 620.

lOST. Les engagements des cau-
tions passent à leurs héritiers, à l'ex-

ception de la contrainte par corps,

si l'engagement était tel que la cau-
tion y fût obligée.

Inst., lib. 3, tit. 21, ^ 2.—/ L. 4 et 5, De
ûd. et mand. ; Cod., eod. tit.— 2 Rogron, p.

2624.— 4 Maleville, p. 94.— 4 Bousquet, p.

581.—C. N.,2017.—Troptong, Cautionnement,
170.

1038- Le débiteur obligé à four-

nir une caution, doit en présenter
une qui ait la capacité de contracter,

qui ait dans le Bas-Canada des biens
suffisants pour répondre de l'objet

de l'obligation et dont le domicile
soit dans les limites du Canada.

ffL. 3, Defid. et mand.— 2 Rogron, 2625.

—Lamoignon, Arrêtés, tit. 23, a.rt. 5.— Po-
thier, Oblig., n"" 338 et 391.-4 Bousquet,
581-2-3.— 4 Maleville, p. 94.— 14 Pand.
Franc., 281 et suiv.—Rodier, sur 1667, p.

578.— Bornier, sur dito, tit. 28, art. 3.— C.

L, 3011. -C. N., 2018.— Troplong, Caution-

nement, 175.

Jlirisp.— 1 . A minor cannot be cau-

tion ; and if he does become bail for ano-
ther and is sued as such and pleads bis

minority, the action must be dismissed.

—

Déroussel vs Binet, 2 R. de L., 32.

2. Un cautionnement dans un cas d'ap-

pel de la Cour de Circuit, en vertu de la

12e Vie, c. 38, sec. 54, est valable lorsqu'il

a été donné par deux cautions, lesquelles
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ont Justin*'' Htir doK i)r()pri<''t(''H innnobiliùroH,

saiiH loH (Irsi^nor. Lyncli vh JJIall«'lM^^, (\

j L. (.". R., 1 lu.

3. lOn voit II <l(^ In. 12'" Vi(\, c. .'W, hoc. 54,

la proprii'iU'' iminobiliiTc^ de la caution,

(luns une cause on appel <l(^ la Cour •!(* Cir-

cuit, tiuit ôiro docrilo. llitcluîock vs Mo-
nottc, () L. C. U., 150.

4. Sur un ;lpp(^l (I(ï lu Cour (i(\ Circuit, lo

cauti()Ull(^ulonl d'un soûl individu, avec
justiticalion Hur un inniiouhU^ .sp(:''cialoiii(iiit

décrit, est sullisant.— llilairc iV Lisotk),

L. C. R, 150.

5. Sur appel do la Cour do Circuit, le

cautionnouioiit sera (lé(daré insnllisaiit ni

tel cautionnouient, «''tant donné ])ar nno
seule caution qui décîlaro qu'elle est pro-

priétaire de biens iinuKMd)loH de la valeur

de £50 au-dessus de toutes char<!:es, ne con-

tient pas une description de tels biens, ot

l'appel sera renvoyé sons la 20*' Vie, c. 44,

sec. 61 et (52.— Charest & Rompre, 10 L. C.

R., 431.

6. Lorsque le cautionnement est donné
par deux cautions, sur appel de la Cour de.

Circuit à la Cour du Banc de la Reine, il

n'est pas nécessaire que l'une ou l'autre

déclare qu'elle est propriétaire de biens
immeubles de la valeur de £50 au-dessus
de toutes charges, et cela devient néces-

saire seulement dans le cas où le caution-

nement est donné par une seule caution, en
vertu de la 20e Vie, c. 44, sec. 61 et 62.—
Hearn vs Lampson, 10 L. C R., 400.

7. Un cautionnement sur appel de la

Cour de Circuit, sera déclaré insuffisant, et

l'appel renvoyé avec dépens, si le caution-

nement n'est signé que par une caution, et

ne contient pas une désignation de ses

propriétés immobilières.—Beaudet & Proc-
ter, 13 L. C. R., 450.

8. Pour rencontrer les exigences du cau-
tionnement ordinaire requis pour les frais,

il n'est pas nécessaire que la caution soit

propriétaire de biens immeubles.— Utley
vs McLaren, 17 L. C. R., 267.

9. Si le titre de propriété d'une caution
sur un appel n'a pas été enregistré, le cau-
rionnement n'est pas valable.— Prince vs
Morin, 18 L. C. J., 208.

10. Jugé que si le cautionnement en appel
n'est donné que par une caution, cette cau-
tion doit justifier sur propriété immobi-
lière.—DaAvson & Desfossés, 1 Q. L. R., 121.

11. Une seule caution hypothécaire sufiit.

—Fiola & Hamel, 4 Q. L. R, 52.

12. Bailiffs who hâve become sureties, in

violation of the sixth Rule of Practice,
cannot plead that defence to an action
against them on the bond.— Dupras vs
Sauvé, 4 L. N., 164.

13. A bond in appeal by an attorney at
law is valid, notwithstanding the sixth
Rule of Practice, and assumiug such rule
to be applicable to such bond.—Fournier &
Cannon, 6 Q. L. R.,228.

14. A private letter, whereby the signers
bond and oblige themselves jointly and

Hcvorally to bo responHiblc fm and b» |»uy
Mi(t <:oHtM and daniagos wliicli niay b«;

.suH'cnid by tlie r('Np(»nd(ii)lH, Su-., îh not a
(ronipliiinco with tlio (^iuOmm; Jnjiiiiclioii

Act of IH7H, 41 Vie, c. 14, hoc. 4, which
providcH tliat a writ of injutuMion Hliall not
isKU(^ unU^NH the p(u*Kon aj)plying tlicirofor

lirst givi'S good and siiHicicnt wîcurily in

lh(^ nianneir prescrib(<d by aiid to the satis-

l'action ol' 1 ho ( 'oiirt or a .1 ndge thoreof, tV(;.

-Hoard for Ihe niaïuigoment àc. <fe Dobio,
23 L. C. .1., 22i).

15. Une femme niajeur(i et non ."-ous

puiswaïKîe do mari |)eut légal<'nient être

ollerte (;omme cautiou judiciaire.—Slessor
vs Désilets, M. L. R., 1 S. C, 30(1.

IO*{!l. La solvabilité d'une cau-
tion ne s'estime ({u'eu égard à ses

propriétés foncières, excej)té en ma-
tière de commerce ou lorsque la

dette est modique et dans les cas où
il en est disposé autrement par quel-
que loi particulière.

On n'a pas égard aux immeubles
litigieux.

ff" L. 25, De reg. juris.—Pothier, Oblig.,

388 et 391.—4 Bousquet, p. 583.—Fenet, sur
Pothier, p. 630.—Serres, Inst., p. 484.—

4

Maleville, pp. 94, 95 et suiv.—C. N., 2019.—
Troplong, Cautionnement, 203.

Jurisp.—1. Motion pour rejeter l'appel

parce que le cautionnement est insuffisant.

L'intimé produit certificat d'enregistrement
pour établir que les cautions n'ont pas d'im-
meubles d'une valeur suffisante au-dessus
des hypothèques.

—

Jugé que les art. 1939 et

1962 C. C. ne s'appliquent pas et qu'en ver-
tu des art. 1143 et 1145 C. de P., lorsqu'il y
a deux cautions il n'est pas nécessaire
qu'elles possèdent des immeubles, pourvu
qu'elles soient solvables.—Lainesse & La-
bonté, Q., déc. 1875.

2. Une caution offerte par un défendeur
arrêté sur capias et libéré sur cautionne-
ment, pour en remplacer une autre qui est

devenue insolvable, n'est pas tenue de jus-

tifier de sa solvabilité sur des immeubles.
—Banque d'Hochelaga vs Goldring, 10 R.
L., 234.

1940. Lorsque la caution, reçue
par le créancier volontairement, ou
en justice, devient ensuite insol-

vable, il doit en être donné une
autre.

Cette règle reçoit exception dans
le cas seulement où la caution n'a été

donnée qu'en vertu d'une convention
par laquelle le créancier a exigé une
telle personne pour caution.

jff-
L. 3, Defidejus. et mand. ; L. 10, Qui sa-

tisdare cogantur.—Pothier, Oblig., 392.—14
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Pand. Franc., 285 et suiv.—4 Maleville, 95

et suiv.—4 Bousquet, 684 et suiv.—2 Ho-
gron, C. C, 2(326 et suiv.—C. L., 3012.—C. N.,

2020.—Troplong, Cautionnement, 212.

JiiriHp.—An appellant will not be orde-

red to give iiew seourity, because one of his

securities admits and déclares that lie was
really insolvent ai the time he signed tlie

bond, although he then declared he was
solvent.—Riddell & McArthur, 22 L. C. J.,

78.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT.

SECTION I.

DE L EFFET DU CAUTIONNEMENT ENTRE LE
CRÉANCIER ET LA CAUTION.

1941. La caution n'est tenue à

l'exécution de l'obligation qu'à dé-

faut du débiteur qui doit être préa-

lablement discuté dans ses biens, à

moins que la caution n'ait renoncé
au bénéfice de discussion, ou à moins
qu'elle ne soit obligée solidaire-

ment avec le débiteur, auquel cas

l'effet de son engagement se règle

par les principes établis pour les

dettes solitaires.

Novelle 4, eh. I, II.—1 Cochin, 649 et suiv.

—Lamoigûon, Arrêtés, tit. 23, art. 17. 4

Bousquet, 585 et suiv.—Pothier, Oblig., 407-

8-9, 413 et 417.—C. L.,3014.—C. N., 2021.—
Troplong, Cautionnement, '224:.—2S Laurent,
203.—4 Aubry et Rau, 681.

Jurisp.—1. La caution solidaire ré-

pond à toutes les obligations du débiteur
envers le créancier, sans que ce dernier
soit tenu de veiller à ses intérêts.—Quinn
vs Edson, 9 L. C. J., 101.

2. La caution simple n'est pas tenue au
paiement des dépens d'une première action

portée contre le débiteur principal et de
ceux faits pour la discussion des biens de ce
dernier, si cette caution n'a pas été notifiée

au préalable de cette poursuite.—Dansereau
vs Fontaine, 10 L. C. J., 142.

3. Jugé par la Cour de Revision, Mon-
tréal, qu'une clause, dans un transport, con-

çue en ces termes :
" Il est convenu que,

dans le cas où. les dits débiteurs ne paie-

raient pas les dites sommes sus-transpor-

tées, au temps de l'échéance de chaque
terme, alors le dit cessionnaire pourra en
recouvrer toute partie qui ne serait pas
payée, comme susdit, de la date de l'éché-

ance jusqu'au paiement, sans pour cela

être tenu de discuter les biens des dits dé-
biteurs, ou d'aucun d'eux,"—n'est pas suffi-

sante pour autoriser le cessionnaire à pour-

suivre la cédante, lors de l'échéance des
paiements, sans en avoir, au préable, fait

la demande aux débiteurs principaux.

—

Labelle vs Walker, 5 R. L., 255.

4. Jvgé par le juge Routhier, que la

clause suivante insérée dans un transport:

"Si le cessionnaire ne retire pas la dite

somme du dit débiteur dans un an, le cé-

dant sera tenu de rembourser au cession-

naire, sur simple demande, et sans que le

cessionnaire suit tenu de discuter les biens
du dit débiteur,"—autorise le cessionnaire

à poursuivre contre le cédant le recouvre-
ment de la somme transportée, sans être

tenu de demander le paiement au débiteur
principal. — Labelle vs Walker, 6 R. L.,

219.

5. Le débiteur qui a donné caution qu'il

ne quitterait pas les limites de la province,
ne cesse pas d'être sous détention; il n'a
qu'élargi les limites du lieu où il est détenu
et changé de gardien en substituant les

cautions au shérif! L'absence même tem-
poraire du débiteur, des limites de la pro-
vince, constitue une contravention à l'obli-

gation, et donne au créancier son recours
contre les cautions.—Thompson vs Lacroix,
4 Q. L. R., 312.

6. The vendor of a créance with promise
to garantir, fournir etfaire valoir, is surety
for the solvency of his debtor only, and is

not obligé direct for the payment of the
debt transferred. And therefore the ces-

sionnaire can exercise his recourse en ga-
rantie, only after discussion of the proper-
ty of the debtor and establishing his insol-

vency.— Homier vs Brousseau, 1 L. N.,62.

7. A Guarantee Insurance Company
which had guaranteed the fidelity of the
teller is liable for the deficiency, but only
to the extent which occurred after the
contract was made.— Banque Nationale vs
L'Espérance, 4 L. N., 147. ^

8. Le jugement rendu, sans fraude,
contre le débiteur principal est chose jugée
contre la caution.—Lamy & Drapeau, 1 I).

C. A., 237.

9. In august, 1882, the défendants issued

a policy of insurance, by which they under-
took to indemnify the plaintifis for any
loss they might sustain through fraud or
dishonesty, on the part of E., the cashier
or clerk of the plaintifïs, which policy was
renewed from year to year. In september,
1885, E. received certain sums of money
for the plaintifi's, amounting to $2085.00,

which money disappeared from the safe in

plaintifi''s office ; E. was arrestel and tried

before the Court of Queen's Bench for lar-

ceny of the amount in question, but was
acquitted. PlaintifFs action was to recover

the amount of the guarantee policy from
défendants. Held that E. having recei-

ved the said money in the course of his

duties as cashier or clerk of the plaintiffs,

and failed to account for the same, and the
défendants not having proved that the
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fuiluro was (l^l(^ lo a lorl niions ovoiit or
j'tirrc nitijtiirt; suid (l('l\',ii(liinlH \\{)ri\ lialiln

for tho atiumiit of llic sai<l |)oli<'V» not.witli-

Htaiulin;^ llu^ H('.(|ni(tal ol" r'. l»y llio ('ourl

of C^uocu'a Honcli.— l'rotoHlunt Schoul ( 'om-

missionorH vs Ciiuirantee Co., lU L. <\.l.,

254.

Illlti. Le cr^iimcior n'est ol)lig(';

de ili.sc'iiter le débiteur principal (pie

lorsque la caution le requiert sur les

premières poursuites dirigées contre

elle.

D'Olive, liv. 4, c. 22.—Serres, 483.—Po-
tliîer, 0/>//V/.,411.

—

IMorliii, Rép., v" Caution,

g 4, n" 1.—2 Roj^ron, 2()2S et auiv.—Dard, p.

457, sur art. 202*2.—C. L., 3015.—C. N., 2022.
—ïroplong, Cautionnement, 248.

Jiirisp.—1. La caution qui ne requiert

point sur les premières po\irsuitos dirigées

contre elle le l>énéfice de discussion, doit

être condamnée au paiement de la créance
dans la même poursuite avec le débiteur

principal.—Sargent vs Johnston, 1. R. L,,

438.

2. Le cessionnaire d'une créance ne
peut poursuivre le cédant qui lui a trans-

porté cette créance avec garantie de fournir

et faire valoir sans avoir au préalable dis-

cuté les biens du débiteur ou établi légale-

ment sa complète insolvabilité.— Labelle

vs Sayer, 10 R. L., 545.

1943* La caution qui requiert la

discussion doit indiquer au créancier

les biens du débiteur principal, et

avancer les deniers suffisants pour
faire la discussion.

Elle ne doit indiquer ni des biens

du débiteur principal situés hors du
Bas-Canada, ni des biens litigieux,

ni ceux hypothéqués à la dette qui
j

ne sont plus en la possession du dé-

biteur.

Novdle 4, ch. 2.—Pothier, Ohlig., 412-3-4
;

Hyp., ch. 2, sec. l,art. 2, 'i
3.—Lamoignon, !

Arrêtés, tit 24, art. 9.-2 Rogron, p. 2630. i

—4 Bousquet, 588 et suiv.— C. L., 3016.—C.
|

N., 2023.—Troplong, Cauiionneraent, 257.

Jiirisp.—1. Par acte de cautionnement
les défendeurs ont promis payer la dette
d'un tiers après discussion. Les défendeurs
étant poursuivis plaident par exception
temporaire qu'ils ne peuvent être poursui-
vis qu'après discussion.—Exception rejetée

parce que les défendeurs n'ont pas offert

les frais de discussion.—Motion pour appel
accordée sans préjuger la question.—Mar-
tel & Prince, Q., l^'' décembre 1874.

3. A. Beaudet et sa femme ont consenti
une obligation en faveur de Tint, pour
$2,000, pour laquelle somme l'appt s'est

porté caution à la condition expresse qu'il

nn iK)urrait être |)onrHuivi qu'aprÙH dlHCUM-

-ioii d(vs <lébiU^ur.-^ principaux.— Ayant été

ponrniiivi pour vx\[.\\s (l(<tt«i, l'uppl- a op|)o-^é

nno (^x('(^ptlon dilatoini fondée Hur la ntipn-

lation d(i disciiKHion.- Kxceplion nuivoyéo
conjine non fondé^î on droit.— I/appt ayant
obtenu iMiriniHsion d'appiihir, a soutenu son
(exception et a prét(Midu (|u'en autant (ju'eiio

était Ibndée sur un(i conviMdion, il n'était

pas t(UHi d'otlVir les frais do diKcushioii, ni

d'indicpK^r les biens à discutcn-, aux termes
des art. I!M1, 11M2 et \\)V,\.—CvXU\ raison est

jx''roinj)toire et le jugement doit être infir-

mé.— Ricliard & Martel, Q., 8 mars 1875.

11144. Toutes les fois que la cau-
tion a fait l'indication de biens pres-

crite en l'article précédent, et qu'elle

a fourni les deniers suffisants pour la

discussion, le créancier est, jusqu'à

concurrence des biens indiqués, res-

ponsable, à l'égard de la caution, de
l'insolvabilité du débiteur principal

survenue après le défaut de pour-
suite.

Coût. Bretagne, 192.—2 Henrys, ch. 4,

Qaest. 34.—Pothier, Oblig., 415.—2 Kogron,
2630 et suiv.—4 Maleville, 99 et 100.—

4

Bousquet, 591-2.—Fenet, sur Pothier, 032-

3.—14 Pand. Franc.. 289.—Dard, p. 458, sur

art. 2024.—C. L., 3017.—C. N., 2024.—Trop-
long, Cautionnement, 276.

1045* Lorsque plusieurs person-
nes se sont rendues cautions d'un
même débiteur pour une même dette,

elles sont obligées chacune à toute la

dette.

^L. 11, De duohus reis const.—Cod., L. 3,

Defidejus. et mand.—Institut., lib. 3. tit. 21,

l 4.—Vinnius, lib. 11, ch. 40.—Serres, 482.
—Pothier, Ohlig., 416 et 535.-4 Bousquet,
592.—C. L., 3018.—C. N., 2021.—Troplong,
Cautionnement, 224.— 28 Laurent, 203.—

4

Auhry et Rau, 681.

Jiirisp.— Where an officiai assignée
bas taken possession of an insolvent es-

tate in that capacity, and subsequently
the creditors bave appointed him assignée
to the estate, and while acting as assignée
of the creditors he makes default to account
for moneys of the estate, the creditors

hâve recourse against the surety who gua-
ranteed the due performance of his duties
as officiai assignée.— Canada Guarantee
Co. & McNicholls, 6 L. N., 323.

1946. Néanmoins chacune d'elles

peut, à moins qu'elle n'ait renoncé
au bénéfice de division, exiger que le

créancier divise son action et la ré-

duise à la part et portion de chaque
caution.
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Lorsque dans le temps où une des
cautions a fait prononcer la division,

il y en avait d'insolval)les, cette cau-
tion est tenue proportionnellement
de ces insolvabilités; mais elle ne
peut plus être recherchée à raison

des insolvabilités survenues depuis
la division.

fL. 10, Defidejus., Instit., liv. 3,tit. 21.—
Pothier, Ohlig., 410, 417, 425, 426 et 535.-2
Rogron, 263L—4 Maleville, 101.—4 Bous-
quet, 593 et suiv.—C. L., 3018 et 3019.—C.
N., 2026.—Troplong, Cautionnement, 290. —
28 Laurent, 222.-4 Aubry et Rau, 685.

194T. Si le créancier a divisé lui-

même et volontairement son action,
il ne peut revenir contre cette divi-

sion, quoiqu'il y eût, même antérieu-
rement au temps où il l'a ainsi con-
sentie, des cautions insolvables.

Cod.,L. 16, Befideju.^sor.—Pothier, Ohlig.,
421 et 427.-4: Maleville, 101-2.—4 Bousquet,
596.—14 Pand. Franc., 294 (note 1).—C. L.,

3019.—C. N., 2027.—Troplong, Cautionne-
ment, 318.

SECTION IL

DE l'effet du cautionnement entre le dé-
biteur ET LA CAUnON.

1048. La caution. qui s'est obli-

gée avec le consentement du débi-
teur, a son recours pour ce qu'elle a
payé pour lui, en principal, intérêts

et frais, et aussi pour les frais faits

contre elle, et ceux par elle légale-
ment encourus pour et depuis la dé-
nonciation.

Elle a aussi recours pour les dom-
mages s'il y a lieu.

#L. 10, L. 11, Mandati.—Coà., L. 18, 3/aw-
dati.—Voi\\\Qv, Ohlig., 365, 429 à 433, 437,
440-1-2.— Merlin, v« Intérêt, l 2, n" 10.—

4

Maleville, 102.—4 Bousquet, 597.—C. L.,

3021.— C. N., 2028.—^JVoplong, Cautionne-
ment, ?>2f),—2è Laurent, 231.— 4 Aubr}^ et
Rau, 688.

Jlirisp.—Une caution qui, en vertu
d'une clause contenue dans un acte d'ater-
rnoiement, a payé des argents par anticipa-
tion à l'un des créanciers, en à-compte d'ins-
talments^ non échus, ne peut demander d'être
colloquée sur le produit des biens du défen-
deur, en préférence aux autres créanciers,
parties au dit acte d'atermoiement.—Whit-
ney vs Craig, 7 L. C. R., 272.

1040. La caution qui s'est obli-

gée sans le consentement du débiteur
n'a droit, en payant, de recouvrer

que ce que ce dernier aurait été tenu
de payer si tel cautionnement n'avait

pas eu lieu, sauf les frais subséquents
à la dénonciation du paiement fait,

qui sont à la charge du débiteur.
Elle a aussi recours pour les dom-

mages auxquels le débiteur aurait

été tenu sans ce cautionnement.

1050. La caution qui a payé la

dette est subrogée à tous les droits

qu'avait le créancier contre le débi-
teur.

ffL. 17, De fidejussor. ; L. 95, De solut.—
Contra, ff L. 39, De fidejussor.—Pothier,
Ohliq., 428 et 430.—Maynard, liv. 2,c. 49.—
D'Olive, liv. 4, c. 31.—Catalan, liv. 5, c. 49.
—2 Vinnius, Instit, p. 733.—Laroche, Ar-
rêts, liv. 6, tit. 20, art. 4, p. 333.—Merlin, v"

Suhrogaiion de personnes, sec. 2, ^ 5, n" 1.

—

14 Pand. Franc., 295.—Fenet, sur Pothier,
634.-2 Rogron, 2632.-4 Maleville, 102-3.—
4 Bousquet, 598 et suiv.—Code civil B. C,
art. 1156.—C. L., 3022.—C. N., 2029.—Tro-
plong, Cautionnement, 355.—28 Laurent, 242.
—4 Aubry et Rau, 686.

Jurisp.— 1. Le porteur d'un billet pro-
missoire est seulement tenu de livrer tel

billet à une caution sur offre par telle cau-
tion du montant dû, et n'est pas tenu de
faire une subrogation formelle.—Bore & Mc-
Donald, 16 L. C. R., 191.

2. Celui qui s'est porté caution d'un dé-
biteur, sans la connaissance de ce dernier,

peut, lorsqu'il a payé le créancier, faire éma-
ner contre le débiteur, pour les causes men-
tionnées dans l'article 798 du Code de pro-
cédure civile, un bref de capias ad respon-
dendum, quand même il n'aurait pas au
préalable fait signifier au débiteur la subro-
gation qu'il aurait obtenue du créancier.—
Ewan vs Douglass, 12 R. L., 457.

1951. Lorsqu'il y a plusieurs dé-

biteurs principaux solidaires d'une
même dette, la caution qui les a tous
cautionnés a, contre chacun d'eux,

recours pour la répétition du total

de ce qu'elle a payé.

Pothier, Ohlig., 441.-4 Bousquet, 599 et

suiv.—3 Delvincourt,144.—14 Pand. Franc.,
295.—Dard, p. 459, sur art. 2030 (note a).—
C. L., 3023.—C. N., 2030.—Troplong, Cau-
tionnement, 377.

195!S. La caution qui a payé une
première fois n'a point de recours
contre le débiteur principal qui a

payé une seconde fois, lorsqu'elle ne
l'a pas averti du paiement par elle

fait, sauf son action en répétition

contre le créancier.
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Lorsque la caution a, \)iiyO HaiiK

t'trc! ])()urMuivi(' oi sans avortir le (!<''-

bitour principal, eihi n'a point do ro

cours contre lui dans lo cas où, au

nioniont du i):ii(Mn('nt, co (K'hitcur

aurait ou (l(\s moyens pour l'aire dé-

clarer la dette {îtointe ;
smuCsou action

en répétition contre le créancier.

/ L, 2\), l W
; L. 10, ^2, MmiJui].- l'otliicr,

OhWcj., 4:5:5 a 1:51). \ Malev ilU', 10:5. \ I5(.iis-

cpiot', (;02.—Delvinconrl, 145.—C. L., :5024

ot 3025. -C. N., 2031.—Troplong, Cauf'wu-

nement, 380.

10«>»{. La caution qui s'est obli-

gée du consentement du débiteur

peut agir contre lui, même avant d'a-

voir i)ayé, pour en être indemnisée :

1. Lorsqu'elle est poursuivie en
justice pour le paiement;

2. Lorsque le débiteur a fait failli-

te ou est en déconfiture
;

3. Lorsque le débiteur s'est obligé

de lui apporter sa quittance dans un
certain temps

;

4. Lorsque la dette est devenue
exigible par l'échéance du terme
sous lequel elle avait été contractée

sans avoir égard au délai accordé
par le créancier au débiteur sans le

consentement de la caution;

5. Au bout de dix ans, lorsque

l'obligation principale n'a point de
terme fixe d'échéance ; à moins que
l'obligation principale, telle qu'une
tutelle, ne soit de nature à ne pouvoir
être éteinte avant un terme déter-

miné.

^L. 18, Mandait.—Basnage, part. 2, c. 5.

—Pothier, Ohlig., 429 et 442.-4 Bousquet,
602 et suiv.—4 Maleville, 104-5.-3 Del vin-

court, 145.—Serres, 482.—C. L., 3026.—C.
N., 2032.—Troplong, Cautionnement, 387.

—

28 Laurent, 252.-4 Aubry & Rau, 691.

Jurisp.— 1. A promissory note niade as
an indemnity for assuming liability for a
third party at tlie request of the niaker, is

valid as such indemnily. The party iudeni-
nified may sue as soon as troubled, and
before paying thedebt for which he bas be-

come liable.—Perryvs Mil ne, 5 L. C. J., 121.
2. A surety bas, after expiration of time

of payineni, a good action against tbe prin-
cipal debtor to compel bim to produce re-

ceipts froin the creditor, or pay him, the
surety, the aniount for which such surety
is responsible to tbe creditor.—McKinnon
vs Co\van,9 L. C. J , 175.

?,. La caution pour les frais en appel ne
peut demander à la cour de l'eu décharger

'

avant U\ jugoment, à moins qu'elles no ho
troiivi) «liins l'un <1(vh cmh pn'vuK par l'articlo

1!>5:5.— Nigblin'^uU» tV: Lu Socir-t/' de (MjtiM-

hMKtlion S(-.luc.|ii.',K, 2 I>. V,. A., 193.

I. IjO (•()^lj)t(^ (b^gll/ Vi'vhiuu' d\i\\H l'ins-

tiinco, pour lo |)aioiii(Uit diu|u<)l la d(unan-
dtu"o.s>^(' H'cHt porU'o caution, no jHiut ^'•tro

r('v,\ii\\\{\ par cette (hirniùro (pi'iintant

(]u'(ill(' aurait <''t('^ poursnivio <ui juntico pur
lo crrancicr.— lioaudry vh lioui-.b(*ri(s 'M)

L. CI., :!2Î).

5. La (;aulion solidaire, du consenteiMent
du principal obligé, {xMit, avant comme
après l'éciiéanco do la dette, sans avoir
payé lo créancier, soit nue colui-ci ait don-
né tonne ou non au débiteur principal,

poursuivrocodornior s'il devi(M)t insolvable,

on décontitnro ou, dans un cas ^\^^ louage,
s'il cnlt'vodos lieux loués les inoublos adec-
tés au loyer. Dans le cas ci-dos.sus, si la

caution solidaire ne prend aucune action
contre le débiteur principal, elle ne peut,

après avoir été poursuivie conjointement
et solidairement par le créancier, opposer à
ce dernier l'exception de discussion.—Lau-
rent & Paquin, M. L. R., 1 S. C, 344.

6. L'endosseur d'un billet promissoire
quia été escompté à une banque par cet

endosseur, a un intérêt suffisant dans la

créance que constitue ce billet, comme cau-
tion du faiseur, pour faire émaner contre ce
dernier, s'il y a lieu, même avant d'avoir
payé ce billet, un bref de capias ad refipon-

dendum.—Mackinnon & Kérouack, 15 R. L.,

:^4.

li)54. La règle contenue au der-

nier paragraphe du précédent article

ne s'applique pas aux cautions que
fournissent les officiers publics ou
autres employés pour la garantie de
l'exécution des devoirs de leurs

charges ; ces cautions ayant droit

en tout temps de se libérer pour l'a-

venir de leur cautionnement, en
donnant avis préalable suffisant, à

moins qu'il n'en ait été autrement
convenu.

Add.—S. R. de Q., art. 616:
La caution d'un officier ou d'un employé

public peut libérer les deniers ou débentures
par elle donnés en gage, ou les biens-fonds
par elle hypothéqués, de toute obligation
future résultant de son cautionnement, en
donnant au trésorier de la province avis
préalable à cet effet d'au moins trois mois.
Voir aussi art. 5690, concernant l'extinc-

tion du cautionnement des régistrateurs.

SECTION IIL

DE l'effet du cautionnement entre les
COFIDÉ.IUSSEURS.

Itl5»3. Lorsque plusieurs per-

sonnes ont cautionné un même dé-
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biteiir pour une luCme dette, la cau-

tion qui a acquitté la dette a recours

contre les autres cautions chacune
pour sa part et portion.

Mais ce recours n'a lieu que lors-

que la caution a payé dans l'un des

cas énoncés en l'article 1953.

Dargentré, sur art. 203.—Coût. Bretagne,
art. 191.—Serres 484.— Potliier, Ohlig., 446.

—8 Delvincourt, 189 et 146.—4 Maleville,
105-6.-4 Bousquet, 605-6— 14 Paud. Franc,
297-8.— 2 Rogron, 2635.— Dard, sur art.

2033.—C. L., 3027.—C. N., 2033.—Troplong,
Cautionnement, 417.— 28 Laurent, 263.—

4

Anbry & Rau, 691.

Jiiri^p.—A fidéjusseur lias his action

against his cofidèjusseur for his portion of a
sum vvhich lie lias paid for their connnon
principal.—Jones vs Laing & Hébert, 1 R.

de L., 348.

CHAPITRE TROISIEME.

DE l'extinction DU CAUTIONNEMENT.

1956. L'obligation qui résulte du
cautionnement s'éteint parles mêmes
causes que les autres obligations.

Cod., L. 4, De fidejussor.—Pothier, Oblig.,

378 à 380 et 407.—4 Maleville, 106.—Bous-
quet, 607-8.-3 Delvincourt, 146.—2 Rogron,
2635.—C. L., 3028.— C. N., 2034.—Troplong,
Cautionnement, 443.— 28 Laurent, 268.— 4

Aubry et Rau, 693.

Jnri^^p.— 1. Le cautionnement pour
l'exécution des devoirs d'un officier de ban-
que, est mis au néant par la réduction du
salaire stipulé, en faveur de cet officier,

dans l'acte qui contenait tel cautionnement,
et cette réduction de salaire sans la partici-

pation des cautions, a l'efiet d'une nova-
tion.—Banque de la Cité vs Brown, 2 L. C.

R., 246.

2. A surety orbailsman cannot withdraw
from liability under a bail bond even upon
giving notice to the parties.—Stephen &
Stephen, 13 L. C. J., 140.

3. Un cautionnement par lettre de garantie,

pour des avances à faire par une maison de
commerce à un marchand, cesse d'avoir

effet du jour qu'un membre de la maison de
commerce qui fait les avances se retire de
la société, quand même ce membre consen-
tirait à figurer dans la raison sociale.—Les
reçus donnée au débiteur après cette époque
au nom de l'ancienne maison de commerce,
qui est encore celui de la nouvelle, ne s'im-

puteront pas sur les avances faites par
celle-ci, mais sur celles garanties par le

cautionnement.—Hénault & Thomas, 1 R.
L., 706.

4. Dans le cas du cautionnement d'un

shérif, la loi n'ayant pas pourvu à la distri-

bution en justice du montant de tels cau-
tionnements après api>el des créanciers, la

caution est en droit de satisfaire aux juge-
ments rendus contre elle, et le paiement
qu'elle fait de ces jugements, doit aller en
déduction du montant de son cautionne-
ment. L\ caution du shérif qui a ainsi

payé le montât) t entier de son cautionne-
ment à des créanciers du shérif ayant ob-

tenu jugement contre elle, est libérée vis-à-

vis de tous autres créanciers du dit shérif.

—Ouimet vs Marchand, 5 R. L., 361.

5. Action sur billet (le $200.—L'int. plai-

de qu'il n'a endossé ce billet, dont Lippe
était le prometteur, que comme caution de
pareille somme que l'appt fournissait au
dit Lippe et que celui-ci devait rembourser
par autant d'ouvrage sur une maison qu'il

construisait pour l'appt; que Lippe a fuit

pour plus que $200 d'ouvrage pour l'appt

depuis la date du billet, qui est par consé-
quent éteint. Cette défense a été maintenue
par la cour inférieure. Ce jugement doit

être confirmé.—Jeannette & Racette, M., 15

février 1875.

6. Le 3 aoiàt 1859, Ths Foley s'est rendu
caution de Jas Foley & Co., envers John
Cross & Sons, au montant de £3,000 stg,

pour toutes traites ou autres papiers négo-
ciables que leur devraient les dits Jas F. &
Co. au V^ mai 1865. Dans le mois d'avril

1865, Jas Foley fit un arrangement avec
John Cross & Sons. Ceux-ci lui firent une
réduction considérable, lui remirent ses

traites et stipulèrent que si les paiements de
la balance n'étaient pas faits régulièrement,

la créance entière revivrait. Deux questions

se présentent: 1'= Est-il prouvé que la dette

reconnue par Jas Foley soit pour traites,

etc., et qu'elle tombe sous le cautionnement
donné par Ths Foley? 2" Y a-t-il eu novation
par l'acte d'avril 1865, de manière à déchar-
ger la caution qui n'y était pas partie? La
Cour Supérieure a jugé en négative sur les

deux questions. Ce jugement doit être in-

firmé quant à Wm Ths et Ch. Th. Foley, et

confirmé quant à James Foley qui était

partie à l'acte du 7 avril 1865.—Foley &
Cross, M., 22 mars 1876.

7. La caution du locataire pour le paie-

ment du loyer en vertu d'un bail à échéance
fixe, demeure obligée au loyer pendant la

tacite reconduction, sans nouvelle obliga-

tion de sa part.—Kerr vs Hadrill, 10 R. L.,

192.

8. A letter of guarantee given to a bank,
securing the payment of notes discounted
by said bank for certain firms mentioned,
did not bind the guarantors to a bank con-

stituted by the amalgamation of the said

bank with another bank.— Consolidated
Bank of Canada & Merchants Bank of

Canada, 27 L. C. J., 370.

9. Dans le cas de composition et décharge
entre un débiteur et ses créanciers, lorsque
l'acte a lieu, non pas à raison de l'intention

des créanciers de donner au débiteur le
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montant do hoh (iiY'nnceH, inaiH pan^o qii'ilH

110 {KMivont. pas avoir i)ln.s, Ia^lotl(^ nul iir(»ll(>

coiilimuiiil A o.xi.sUM', la faulioii solidain^

n'ost. i>uH (l('>cliai}^(''o.— I^oclairo vs Forost,

M. 1a k, 1 S. c, ii:j.

IÎ>»S7« \û\ ('onfusioii (lui s'opr-ic;

dans lii porsoniic du (K'-hitour princi-

pal et de sîi caution, lorscpic l'un de-

vient h('riti(^r de rnulro, n'i'tcint

point raction du créancier contre

celui qui s'est rendu caution de la

caution.

ff'
L. 38, L. 9:;, De solut. et Ubtraf.—Cod.,

L. 28, eod. ^//.— Polluer, 06%., 384 ot 407.
—4 Bousqiiot, ()08 et isniv.— 3 Dolviiicoiirl,

14(>.—C. L., 3028.—C. N., 2035.—Troplong,
Cautionncmeîit, 476.

Iîl5^i. La caution peut opposer
au créancier toutes les exceptions qui
appartiennent au débiteur principal,

et qui sont inhérentes à la dette; mais
elle ne peut opposer les exceptions
qui sont purement personnelles au
débiteur.

ff L. 32, Dejidejussor. ; L. 7, L. 19, De ex-

ceptionibus.—Cod., L. 11, eod lit.— Institut.,

liv. 4, tit. 14, l 4.—Pothier, 06%., 381-2-3.

—Merlin, v" Autorisation maritale, sec. 3, §

2 ; V Caution, § 4, n" 3.-4 Maleville, 106-
7.—Feoet, sur Pothier, 637-8.—4 Bousquet,
608-9.—14 Pand. Franc., 299.—C. L., 3029.

C. N., 2036.—Troplong, Cautionnement, 494.

Atld.—La caution peut prouver par té-

moin l'extinction de la dette par le débi-

teur, parce qu'elle se trouve dans le cas

prévu par l'art. 1233, ^ 5. Elle a été dans
l'impossibilité de se procurer une preuve
écrite.—28 Laurent, 274.—Ponsot, n» 342.—
Troplong, Cautionnement, n" 499.—9 Marca-
dé & Pont, art. 2036, n" 384.-4 Aubry et

Rau, g 321, notes 18 et 19.

1950. La caution est déchargée
lorsque la subrogation aux droits,

hypothèques et privilèges du créan-

cier ne peut plus, par le fait de ce

créancier, s'opérer en faveur de la

caution.

ff Arg. ex lege 95, § 11, Desolut. et libérât.

—Pothier, Oblig., 407 et 557.-4 Maleville,
107.-4 Boupquet, 612.-3 Delvincourt, 146.

—14 Pand. Franc., 300.—C. L., 3030.—C. N.,

2037.—Troplong, Cautionnement, 526.

Add.—Cet art. s'applique aussi bien à
la caution solidaire qu'à la caution simple.
—9 Marcadé & Pont, art. 2037, n° 368.—
Ponsot, 529.-28 Laurent, 304.—4 Aubry et

Rau, l 429.—28 Demolombe, Obligations, b,

n" 4()1

.

I

liO (Créancier OHt tenu ^\(^ hh né^h^onc;»! à
cniisorvor HeH garanti(iH auHHJ hitui qim do
son fait poHÎtif qui en on^niidre la jMirU'.

—

î> Miircadé (^t Pont, art. 2037, n" 379.- 4 Aii-

I

l>ry et Itan, 'i
42ÎJ, note 12.—Troplong, C"'/-

tioinic/nnif, n" ^fif).— Ponsot, iT 3;)2.

j

Mai,sc('tl«Mli,M|K)Hi(i(>n lui.'-'appli^iiuwjii'aiix

sûrelés (i-xistant I<»rH <1m cHuiiomic-iiinnl, et

j

non }\(;("iII(\sac(|uiKeHd(spniK,n()M pliiK<ju'aiix

I

sûretés (pu» ht (tréancier aurait j)U obtenir
t't (ju'il a négligé do ho procurer.—4 Aubry
et liau,^ 429, notes 13 et 14. (H).

Jnrlnp.— 1. La caution solidaire profi-
te, coninui la caution niniple, de l'art. 20:')7

du ('od(^ Napoléon, (jui n'est ((u'une repro-
duction do l'ancien droit, le créancier no
devant pas, par son fait, lais.scr diminuer
ou éteindre les stiretés et hypotliè(jues aux-
quelles la caution a droit d'être subrogée.
Le fait du créancier est aussi bien in omit-

tendo comme in committendo; et par consé-
quent la négligence du créancier de faire

enregistrer son liypothèque contre son débi-
teur libère la caution, même solidaire.—Bé-
Hveau vs Morelle, 16 L. C. R, 460.

2. Si le créancier d'une dette garantie par
une caution et à lui transportée, néglige de
faire signifier le transport et par là perd son
recours contre le débiteur et se met ainsi
daris l'impossibilité de céder ses droits et
actions à la caution, cette dernière sera dé-
chargée du cautionnement.—Dorion & Dou-
tre, 3L. C. L. J., 119.

3. Le créancier qui n'a pas, après le dé-
pôt des plans et livres de renvoi, renouvelé
l'enregistrement de l'hypothèque consentie
par le débiteur et qui perd par là son recours
contre ce dernier, le perd aussi contre la

caution qui s'est obligée par l'acte créant
l'hypothèque.—Vézina vs Bernier, 7 Q. L.
R., 310.

4. Where a bank, holder of certain pro-
missory notes, discharged thefirst endorser
thereon, in considération of the payment
of a composition on the amount, but ex-
pressly reserved its recourse against the
subséquent endorser, and stipulated that it

did not guarantee the first endorser against
any cl aim which might be made upon him
by the subséquent endorser, this was not a
discharge of the first endorser which had
the effect of relieving the subséquent endor-
ser from liability to the bank for the ba-
lance.—Merchants Bank of Canada vs Mc-
donald, 26 L. C. J., 218.

5. La caution est valablement déchargée
lorsque par son fait le créancier est mis hors
d'état de lui pouvoir céder ses droits et ac-
tions. L'extinction de la dette principale par
la remise volontaire qu'en fait le créancier
au débiteur principal libère la caution.

—

Ménard vs Gravel, 30 L. C. J., 275.

1060. L'acceptation volontaire
que le créancier a faite d'un immeuble
ou d'un effet quelconque en paiement
de la dette principale, décharge la
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caution, encore que le créancier

vienne à en être évincé.

ff Arg. ex lege 54, Desolnf. ; L. 54, eod. lit.;

L. 47, Ik vcrborum signif. ; \j. ()2, De paciifi.

—Pothior, Ohlig., 407.—4 Maleville, 107-8.

—4 Bousquet, (Uil— 3 Dslvincourt, 147.

—

14 Pand. Franc., .SOO (note 2).—2 Ro^^ron,

2e)48 et suiv.—Dard, p. 462 (note a).— C. L.,

3031.—C. N., 2038.—Troplong, Cautionne-

ment, 573.

JiirÎNp.—A settlement of accounts bet-

ween the créditer and the principal debtor,

and the taking by the créditer of a note

payable on dcmand for the balance due by
the debtor, does not operate a novation of

the debt, 8o as to discharge a surety to the
original obligation.—Rogers vs Morris, 13

L. C. J.,20.

11161. La simple prorogation de
terme accordée par le créancier au
débiteur principal ne décharge point

la caution ; celle qui s'est obligée du
consentement du débiteur peut, en

ce cas, poursuivre le débiteur pour le

forcer au paiement.

Vinnius, Quest. 11 et 12.—Pothier, Ohlig.,

407.—Lamoignon, Arrêtés, tit. 23, art. 13.

—

Merlin, Rép., v" Novation, l 6.—1 Despeis-

ses, 608, n'' 8.-4 Maleville, 108.—4 Bous-
quet, 613.—3 Delvincourt, 145-7.—Dard, p.

462 (note 6).— C. L., 3032.—C. N., 2039.—
Troplong, Cautionnement, blb.—Rolland de
VilL, v" Caution, l 8, n° 176.

Add.—Le simple retard à poursuivre le

débiteur principal (c.-à-d. l'inaction) ne

saurait décharger la caution, parce que le

créancier ne se lie pas envers le débiteur

par un simple délai de tolérance; mais il

semble qu'il en serait autrement si le créan-

cier s'était lié envers le débiteur par une
prorogation conventionnelle du teime ex-

piré.—25 Demolombe, 650.— Le renouvel-

lement de billets, même négociables, ga-

ranti par un cautionnement, doit, en gé-

néral, être plutôt considéré comme une
simple prorogation de délai, que comme
une novation de nature à entraîner l'ex-

tinction de la dette.—4 Aubry et Rau, l

429, p. 698. Le porteur ne perd pas son

recours contre les endosseurs, si, à l'é-

chéance, il a reçu du débiteur le montaiit

de la traite en de nouveaux effets, mais
sans se dessaisir du titre protesté. En ce

cas, il n'y a pas novation, et l'obligation

primitive continue à subsister.— 2 Nou-
guier, Lett. de Change, u" 814.— Alauzet,
j^o 883.—.Tournai du Palais, 1848, 2, 151.

La raison en est probablement que l'en-

dosseur d'une lettre de change est à l'égard

du tiers porteur réputé débiteur solidaire

avec le tireur, et non simple caution de ce

dernier, et par suite le tiers porteur a pu

faire remise au tireur d'une partie de la

dette, sans préjudice à ses droits particu-
liers contre l'endosseur.— 2 Nouguier, n"

71.3. (R.)

JiirÎNp.— 1. A simple neglect, on tlie

part of the créditer, to recover his debt
frotn his principal debtor does not dis-

charge his sureties.— Berthelot vs Aylwin,
2R.de L., 31.

2. Dans la cause de St-Aubin contre
Fortin, C. B. R., Québec, avril 1848, la ma-
jorité de la cour a jugé que l'extension de
délai accordée au débiteur principal par le

créancier opère novation quant à la caution
et la libère. Mais la minorité de la cour a
soutenu que la simple prolongation du
délai n'opérait aucune novation quelcon-
que, par conséquent ne libérait peint la

caution.—St-Aubin vs Fortin, 3 R. de L.,

293.

3. Le délai accordé au faiseur d'un billet

premissoire n'a pas l'effet de libérer l'eii-

dosseur.—Massue vs Crébassa, 7 L. C. J.,

211.

4. A note, payable on demand, given to

a bank te secure an overdrawn account of
the maker, as well as to secure the fer-

bearance of the bank for other advances,
niust be cousidered in the light of a con-
tinuing guarantee, and the endorsers of
such a note are not relieved from their

liability by the fact that the bank did not
make a demand of payment until after the
insolvency of the maker, abeut 27 months
from the date of the note.— Merchants
Bank of Canada & Whitfield, 2 D. C. A.,

157.

5. By granting delay to the maker and
fîrst endorser of a note without the consent
of the second endorser, theholder's recour.'^e

against such second endorser is lest.—Des-
rosiers vs Guérin, 21 L. C. J., 96.

6. Si un créancier accepte de son débi-
teur, en règlement de sa créance, une lettre

de change acceptée par un tiers et payable
à vue, et si, au lieu d'insister contre ce tiers

pour le paiement immédiat de cette lettre

de change, il accepte de lui un billet à éché-

ance postérieure, il y a novation de cette

créance, et, dans ce cas, le débiteur origi-

naire est déchargé de l'obligation de payer
cette créance, si le débiteur de la lettre de
change vient à faillir avant le paiement.

—

O'Brien & Semple, 15 R. L., 164.

CHAPITRE QUATRIEME.

DE LA CAUTION LEGALE ET DE LA CAU-

TION JUDICIAIRE.

1962. Toutes les fois qu'une per-

sonne e.st obligée par la loi ou par
une condamnation à fournir caution,

elle doit remplir les conditions près-
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ciiioH pur les articles l'.KÎS, Wï.V.} cl,

11)40.

Tj()rs([u'il s'm^U (runc ('aiitioii jii-

diciiiirc, la jxir.soimo ofïcrtcî coiniiio

caution doit on oiitro être Hiisccp-

tiblc do la contrainte par corps.

Loiiot, K, (îii. 2:5. -Sorros, 481).— l'oMiiiM-,

Ohlig., 'M7, :')S7, 'A\n (^ 40:5.— HoniicM-, sur

ord. I()()7, iit. -S, arl. 4.— Hornier sur oïd.

1(5()«>, tit. a, art. 11. Koclior, 'J71. - Merlin,

V" CmUion, i 1, m" 8.-4 Maloville, 108.—
8orros, 483.— 4 Bons(iiiot, 014 ot ({15.— 3

Dolvincourt, 141.—14 Faiid. Franc;., 301.

—

C. L., 3033.— C. N., LMI40. - Tro|)l()ng, Caii-

tionni'm(mt,5>^4i.— 28 Lauront, 200.— 4 Au-
bry etKau,G78.

Jurisp.— 1. Celui qui adonne au shérif

son cautionnement pour un défendeur ar-

rêté eu vertu d'un copias ad rcspoiidendum,

est une caution judiciaire passible de la

contrainte par corps.— Belle vs Côté, 13 L.

C. J., 2().

2. ïhe bails under art. 829 C. P. C, for

a défendant arrested under capias ad res-

2)oitdendiim, aie cautions judiciaires, and
liable to contrainte par corps to conipel pay-

ment of a judgment against tlieni on their

bond.—AVinnipeg vs Leblanc, 14 L. C. J., 298.

3. Les cautions données de poursuivre
eflbctivernent l'appel, en vertu des art. 1124

et 1125 C. P. C. sur les api)els de la Cour
Supérieure, sont des cautions judiciaires

sujettes à la contrainte par corps.—Dumont
vs Dorion, 3 R. L., 360.

4. Le cautionnement donné en faveur
d'un huissier est un cautionnement judi-

ciaire.—Ouimet vs Lafond, 5 R. L., 184.

5. Le cautionnement requis pour l'éma-

nation d'un bref d'injonction ne peut être

donné par une simple lettre par laquelle les

signataires s'obligent de payer les frais qui
seront faits, mais doit être exécuté en la

forme pourvue au code de procédure.

—

Board for the management &c. & Dobie, 2

L. N.,52.
6. Le cautionnement fourni par un shé-

rif en vertu des dispositions du ch. 92 S. R.

B. C, n'est pas nul parce qu'il n'aurait pas
été fait en double, qu'il aurait été reçu par
le protonotaire, eu l'abseuce du juge, qu'au-
cun avis n'en aurait été donné et que les cau-

tions n'auraient pas justifié sous serment
de leur solvabilité.—Ôt-Laurent & Biais, 11

R. L., 272.

7. A bail bond is considered to beajudi-
cial proceeding in the iuterests of justice

and not a mère contract between indivi-

duals to be conatrued in favor of the plain-

tifF according to the letter of the document.
—Roy vs Beaudet, 11 Q. L. R., 259.

190S* Celui qui ne peut pas
trouver de caution est reçu à donner
à la place, en nantissement, un gage
suffisant.

//Art/, cj: IcffC 58, ^ 0, Mandati vel cmilrà
;

L. 'lit, l>e rcrjuli» jiiris.— Lamoignon, ArrMh,
tit. 23, art. 17.— l'othior, Ohluj., 3ÎK{.- 2

l'rondlion, n" 84H.— 4 B(jUH(ju(ît, I4L— .{

l)(^lvinc()urt, \\\. Al L., ;U):J4.—C. N.,2041.
Tniplong, (Javfionncmcnif, 591.

JliriNp. l. Motion pour a|)|)<-l do troiK

jugenu'iitH intorloeutoinvM rejet<';«. — ./v//6

que, en vertu dci l'art. 1!H)3, au lieu (le

donner cantion Icîh demandenrK ont pu
dépoisor une somme de deniers pour sûreté
des frais ; (juo ce dé|K*)t fxjut s(i faire avant
qu'il soit <l(unandé.— Canada Tanning lOx-

tract Co. c^: FoU^y, M., 14 déc. 1875.
2. Une hypotlié(|iio peut être transportée

pour sûreté (le la dette et des frais en a[»[>el.—O'iîrien c^ McLytm, 3 L. N., 14.",.

3. The dei)osit of the suni of .$500 in the
hands of the protlionotary of the Court be-

low, made by appt withont a certiticato

that it was made to tlio satisfaction of the
Court appealed from, or any of its judges,
was nugatory and ineffectuai as security
for the costs of the appoal.—McDonald <^

Abbott, 3 S. C. R., 278.

4. Une dette peut être donnée en nantis-
sement. La résolution stipulée de la vente
faute de paiement du prix peut être deman-
dée par le vendeur qui a transporté le prix
comme sûreté du paiement d'une dette par
lui due ; mais dans ce cas la résolution doit
être à la condition que le demandeur déga-
ge le prix pour lui donner en nantissement.
Le gagiste peut donner son consentement à
la résolution à la condition qu'il sera préa-
lablement payé. Ce consentement peut être
signé par le procureur.—Farmer & Bell,

Q. L. R., 1.

5. L'offre de déposer une somme d'argent
en cour sans en spécifier le montant, ou de
donner cautionnement en faveur du dé-
fendeur par hypothèque sur des immeubles
du demandeur situés dans la provincje ne
peut suppléer au cautionnement Judicatum
solvi.— Canadian C. P. Co. vs Shaw, 19 I.

C. J., 99.

6. The pledge allowed to be deposited,
in lieu of suretyship, under art. 1963 of the
Civil Code, may consist of a hypothec on
real property.—Pangman vs Pauzé, 27 L.
C. J., 147.

7. Lorsque la partie ayant droit au cau-
tionnement pour frais a en sa possession
des biens, appartenant à la partie adverse,
suffisants pour garantir ses frais, cette
possession doit tenir lieu du cautionne-
ment. La question de la suffisance de cette
garantie des frais est dans la discrétion du
tribunal, comme toute question de frais.

—

Boxer & Judah, M. L. R., 3 Q. B., 320.

1064* La caution judiciaire ne
peut point demander la discussion
du débiteur principal.

ff L. 1, Judicatum solvi.— Cod., L. 3, De
nsuris rei judicatœ.— Lebret, Plaid. 42.

—
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Basnage, /%?., c. 4, art. 17. — Serres, 83.—
Lapeyrt-re, D, n' 38.— Lacombe, Caution,

Kec. 2, II" 1.— Pothier, OUig., 409 et 417.—

4

Bousquet, 615-6.—4 Maleville, 109.-3 Del-

viiicourt, 143.—Lamoignon, Arrêtés, tit. 23,

art. 77.—C. L., 3035.—C. N., 2042.

JiirÎHp.—Les cautions pour la pour-

suite d'un appel sont tenues au paiement
des frais, sans pouvoir exiger la discussion

préalable.—Larose & Wilson, 4 R. L., 62.

i065. Celui qui a simplement
cautionné la caution judiciaire ne

peut demander la discussion du dé-

biteur principal, ni de la caution.

Serres, 83.— Lapeyrère, D, n" .38.— La-

combe, v" Caution, sec. 2, n" 1.—4 Maleville,

109.-4 Bousquet, 616.—Ord. 1667, tit. 17.—
2 Rogron, 2653.— C. L., 3036.— C. N., 2043.

TITRE SEIZIEME.

DU CONTRAT DE NANTISSEMENT.

1066. Le nantissement est un
contrat par lequel une chose est mise

entre les mains du créancier, ou,

étant déjà entre ses mains, est par

lui retenue, du consentement du
propriétaire, pour stireté de la dette.

La chose peut être donnée soit par

le débiteur ou par un tiers en sa fa-

veur.

Domat, liv. 3, titl, n*^ 1.— Pothier, Nan-
tissement, art. prélira.—Story, Bailments, n"

286.—C.N., 2071 et 2077.—Troplong,i\^a?i^ù-

sement, 1 et suiv., 375.-28 Laurent, 435.—

4 Aubry & Rau, 699.

Jurisp.—1. Where a lessee left a piano

wbicli liad garnished the leased premises

as a pledge in the hands of the landlord, it

was held that as she did not own it, she

could not pledge it, and that the parties

could not by consent extend, as regards

third parties, the landlord's privilège over

eight days.—Hearn vs Vézina, 6 Q. L. R.,

93.

2. To acquire a lien under articles 1745,

1966 and 1967 C. C, there must be an ac-

tual delivery or possession of the property

pledged or of some document in use in the

ordinary course of business, entitling the

bearer thereof to claim possession of such

property.— Ross & Molsons Bank, 2 D. C.

A., 82.

3. La remise par le débiteur à son cré-

ancier, d'une reconnaissance écrite, dans
laquelle il déclare tenir à la disposition de

ce créancier, des marchandises contenues

dans un entrepôt appartenant au débiteur,

transfère au créancier un droit de gage sur

ces marchandises. Cette remise est une tra-

dition symbolique qui continue le créancier
en po.^session légale des dites marchandises,
sans (pi'iino livraison en nature soit néces-
saire.—Ross vs Thompson, 10 Q. L. R.,308.

4. Une dette active peut être donnée en
nantissement.—Léonard vs St-Arnaud, 13

Q. L. R., 317.

5. Where there is a power by law to sell,

the purchaser may obtain fromthe vendor,
even as against the true owner. a good title,

but that cannot extend by implication to a

pledgee.—The City Bank & Barrow, 5 App.
Cas., 664.

6. Goods imported from England into
Québec consigned to M. and L. and stored
in the Custom's AVarehouse there according
to the custom's régulations for freight,

duties and storage were, by a contract in
writing, pledged by M. and S. for advances
made to them by G. and K., and a note of
such pledge entered in the book of chief
ofiicer of the customs, specifying the con-
ditions on which the loan was made with a
request to such officer to hold the goods
subject to the order of G. and K., they
paying the duty and storage charge before
removal. L., a créditer of M. and S., obtain-
ed judgment in an action against them and
nnder a, fie ri facias, seized the goods so in

bond ; the exécution of which was opposed
by G. and K., who made an application
mainlevée to the Court, on the ground,
that by the above contract the projoerty

of M. and L. in the goods in question was
conveyed to them to secure repayment of
the advances made by them. The judge
of the Superior Court allowed such opposi-

tion, holding that opposants G. and K. were
pledgees of goods in question. Such judg-
ujent though overruled by the full court
and afterwards by the Court of Queen's
Bench in Lower Canada in Appeal, upheld
by the judicial committee, who were of opi-

nion that the circumstances of the case and
the dealings of the parues, constitute a
constructive delivery and that the judg-
ment which dismissed the opposition of G.
and K. and gave efiect to the seizure under
the exécution to their préjudice as pledgees,
could not be supported.—Young vs Lam-
bert, L. R., 3 Privy Council Appeals, 142.

1966a (Ajouté par S. R. de Q.,

art. 5823). Les articles 1488, 1489 et

2268 s'appliquent au contrat de nan-
tissement. (42-43 Vie, c. 18, s. 1.)

CHAPITRE PREMIER.

DU NANTISSEMENT DES IMMEUBLES.

1067'. Les immeubles peuvent
être donnés en nantissement aux
termes et conditions convenus entre
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los piirticH. En l'absoncu; do lîonvon-

tions 8i)6ciîilc8, los IViiilH s'imputcuit

(rnl)«)r(I vu pîiioinoiii des inioi'rts do
l;i (Uîtto o(, (MiMuii(^ Hur lo |>riii(;i|»;il.

Si l:i dctto ne porto i)as intorAt, l'ini-

pntjition se lait en entier sur lo priii-

cipiil.

Le nantissement dos innnenbles
est suj(^t aux repaies o()nt(;nuos dans
le ohapitro (pii suit, on autant cpio

ces règles peuvent y otre applicables.

ffL. 33; L. 39, /A- pi<j. acl.; L..11, U,
De pignor. et hyp. ; L. 50, 'i 1, De jure dot.

et pasdm.—Cod., L. 2; L. 3, De pi<j. ad.—
Pothier, Naii.tisf<., ch. 1, art. 1,1 1.— Trop-
long, Nantiss., 497 et 513.— 4 Champ. &
Rig., 3120.

CHAPITRE DEUXIEME.

DU GAGE.

1068. Le nantissement d'une
chose mobilière prend le nom de
gage.

Add*—Sur la question du transport eiî

nantissement de créances non échues, con-

sultez les autorités suivantes:

Pothier, Hypoth., n" 211, c. 4, art. 1 ; do,

Nantissement, c. 1, art. 1 ; do, édidon de
1773 (t. 2, p. 947).—2 Pont, Petits Contrats,

p. 578.-28 Laurent, 444.-4 Aubry et Kau,
359 ;—4 do, 432.—Sirey, Rec. Gén., 1859, 1,

913 ;—do, 1861, 1, 713;-do, 1866, 2, 315.—
32 DrWoz, Jmisp. Génér., Répert., v" Nantis-

sement, 70.—37 do, v" Privilèges et hypothè-

ques, 1767;—43 do, V Vente, \1Ç)0.—'\:yoy)-

long. Nantissement, 261.—9 Marcadé, 1103.

—

Lacombe, Rec. de Jurisp., v" Transport, n" 1,

p. 425.—Petit Sirey, Code de Proc, suppl.,

art. 557, n"^ 17, 18, 19 ;—do, art. 557, n» 65.

—Dalloz, 1855, 2, 191 ;—do, 1852, 2, 78.

Jtirisp.—1. Une créance contre la Cou-
ronne est susceptible d'être cédée.—Pacaud
vs Bourdages, M. C. R., 123.

2. Le défendeur vendit aux demandeurs
un matériel d'imprimerie pour bonne et va-

lable considération reçue avant l'acte; il

obtint à la même date un bail du dit maté-

riel pour 18 mois et consentit une obligation

aux demandeurs pour certaines sommes
payables par termes. Le même jour les de-

mandeurs reconnurent dans une contre-lettre

notariée que l'acte de vente à eux consentie

par le défendeur n'était pas pour assurer
leur créance et s'obligèrent de lui remettre
les effets vendus aussitôt qu'il aurait payé
sa dette avec intérêt. Saisie-revendication

de la part des demandeurs, le défendeur
n'ayant pas payé. Ces actes et cette vente
(s'ils ne rendent pas les demandeurs pro-

priétaires du matériel d'imprimerie) cons-

'35

lati^nt du mi»iiis hiim ftroriiOHHo par U\ défen
d(Mii' uiix «lonuiiidoiit-H d'un naiitif-Hemeril

(|ui (huait r(M(»voir sou (exécution par la
remise connue g!i^<i du dit iiuitériel, à l'ox-

piralion du stmdit i)ail, ni les dc^ttoH (pie co
naniiss(Mii(Mii d(^vait |!;arantir, nV-taientpaH
alors payées ^^\, ucciuillécH. Lo (contrat de
nantisscuMMit jKMit alioct<»r la fornio d'une
V(^ule. — Th() Canada PaiK3r Co. vs Cary,
4 (l L. R., 323.

3. Tlui pl(Mlg(i ofa luoveable not b(iIorj^ing
to the pledgor, but held by liini under Icaso,
is void us against the ovvner of the inovea-
hle.
—

'JMie Williams Manuliu^t. ('o. vh La-
londe, 8 L. N., 172.

4. iJ ne dette p(Mit être donnée er> nantis-
senient.— l'unner vs Lell, 6 Q. L. R., I.

5. VVhere the appellant endorsed certain
extension notes, and by agreemeut between
hini and the debtor, the latter was to depo-
sit so much pcr week in a bank to the cré-
dit of the appellant, in trust, as security,
and vvhen, tlie debtor liaving failed, his as-
signée sought to recover the money sodepo-
sited, it was lield that the arrangement was
légal.—Normand & BeauHoleil, 2 L. C. R.,
215.

6. Le propriétaire d'effets mobiliers qui a
prc^mis de les donner en nantissement à son
créancier, doit les remettre au dit créancier
comme gage; sur le refus de ce faire, le cré-
ancier a droit d'action pour l'y contraindre;
les actes suivants consentis par un débiteur
à son créancier savoir: une vente de cer-
tains effets mobiliers et une contre-lettre
déclarant que cette vente n'était faite que
pour assurer plus amplement le paiement
des sommes que le débiteur devait au cré-
ancier, avec la condition expresse que le

créancier rétrocéderait ces effets dés que le

débiteur l'aurait payé, ne constitue pas une
vente, mais seulement un droit de nantisse-
ment ou de gage sur ces effets.— Cary &.
Cie de papier du Canada, 10 R. L., 501.

7. Des créances non échues, notamment
des loyers, sont susceptibles d'être données
en nantissement. La cession d'une créance
non encore échue confère un privilège que
le cessionnaire pourra invoquer lors de l'é-

chéance à l'encontre de tout créancier arrê-
tant subséquent. Le Code civil B. C, par
les art. 1472, 1570, 1571 et 1578 a modifié
sur ce point l'ancien droit français tel qu'ex-
primé par Pothier dans son Traité de Pro-
cédure Civile, n"* 514 et 515, et en consé-
quence il n'y a pas lieu à concurrence
entre tel cessionnaire et un créancier arrê-
tant.—Bellefeuille (de) vs Ross, 29 L. C. J.,

145.

8. Des effets de commerce mis en gage
pour garantir une créance déterminée, ne
pourront être retenus par le créancier ga-
giste jusqu'à ce qu'une dette antérieure à
celle pour laquelle les effets ont été mis en
gage soit payée, à moins qu'il ne prouve
une convention spéciale à cet effet.—Ban-
que d'Echange vs Banque d'Epargne, 14
R. L., 8.
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9. D'après les règles d'interprétation, un
acte par lequel un débiteur vend à «on cré-

ancier des meubles qui sont en la possession

d'un tiers, avec stipulation que s'il ne paie

pas ce qu'il doit à son créancier, dans un
certain temps, le créancier deviendra pro-

priétaire des meubles, doit être considéré,

s'il n'y paraît intention contraire, comme
conférant au créancier un droit de gage sur

ces meubles.—Paquette vs Kainville, M. L.

R., 2 S. C, 123.

lOOÎI. Le gage confère au créan-

cier le droit de se faire payer sur la

chose qui en est l'objet par privilège

et préférence aux autres créanciers.

Pothier, Nantiss., n" 26.—C. N., 2073.—

Troplong. Nantissement, 50.-28 Laurent,
492.-4 Àubry et Rau, 699.

Jiirisp.— 1. A lien for advances is good

as against the owner of goods under the

statute 10 and 11 Vie, c. 10, s. 4, wben
made for the pledgor's own private purpo-

ses, as to carry out a contract between
pledgor and pledgeè, although the pledgee

knows of the ownership not being in the

pledgor, so long as the pledgor bas not no-

tice from the owner that the pledgor bas no

authority to pledge.—Johnson vs Lomer,
6L. C. J, 77.

2. Un gage spécial donné par un débi-

teur à son créancier pour sûreté de sa dette,

ne fait pas perdre à ce dernier son privilège

sur les autres meubles du débiteur.—Ter-

roux vs Gareau, 10 L, C. J., 203.

3. A pawnbrooker is entitled to security

that the pledge seized in bis hands shall, if

sold, produce enough to indemnify him.

—

Beaudry vs Lépine, 5 L. N., 103.

lOTO. Le privilège ne subsiste

qu'autant que le gage reste en la pos-

session du créancier ou d'un tiers

convenu entre les parties.

Pothier, Nantiss., n"^ 17 et 26.—C. N.,

2076.—Troplong, Nantissement, 296.

Jiirisp.—1. The lien on goods pledged

is not extinguished by the pledgee trans-

ferring to a tbird party, for value, negotia-

ble notes which he had taken for the ad-

vances if the notes came back again into

the pledgee's hands in conséquence of not

being paid at maturity ,—Johnson vs Lomer,
6 L. C. J., 77.

2. The moveables alleged to bave been
pledged never having been in the actual

possession of the pledgee, there was no va-

lid pledge aflfected as against tbird parties.

—Gordon & Hotte, 2 L. N., 348.

3. G. et Cie étant incapables de payer leur

créancière la C. P. Co., lui vend par acte du
27 avril 1880 son matériel d'imprimerie

pour $5000, qui sont mentionnés à l'acte

comme payés, mais qui ne le furent pas

en réalité. Le même jour la C. P. Co. loue

aux dits G. et Cie le dit matériel, lequel ne
sort pas de leur possession

;
puis quelques

mois après le vend à l'intimé.— Jugé que
l'acte (lu 27 avril 1880 ne constituait pas
une vente réelle, niais un simple contrat de
nantissement.—Motiatt & Burland, 28 L. C.

J., 214. (Renversé par la Cour 8upr., la-

quelle a rétabli le jugt de la Cour Supé-
rieure qui avait déclaré que l'acte du 27

avril était réellement une vente et non pas

un nantissement, 8 L. N., 147.)

4. Le gage doit être complété par la li-

vraison et ne peut être continué que par
une possession réelle.—Leraay et al., faillis,

6 Q. L. R., 35.

5. Where goods had been professedly

sold, but no delivery thereof had taken
place and the vendor retained the same and
became insolvent, his assignée will be re-

puted the owner as against the vendee, and
the contract assimilated to that of a con-
tract of pledge. In this case the sale was
simulated, and was in reality a pledging of

the moveables alleged to hâve been sold,

rather than a véritable sale of them, and
the transaction had not the indida of a bona
fide sale.—Cushing & Dupuis, 5 App. Cas.,

409.

6. La possession que le tiers avait déjà,
suffit pour satisfaire aux exigences de la

loi, s'il consent à retenir ces meubles sujets

aux droits du créancier.— Paquette vs
Rainville, M. L. R., 2 S. C, 123.

7. Le créancier nanti duu gage, qui le

remet à son débiteur sur une reconnais-
sance écrite de ce dernier qu'il ne le prend
que comme fidéicommissaire, perd son
privilège, ce mode de conversion de pos-

session, admis par le droit anglais, n'étant

pas reconnu par le nôtre.—La Banque Mol-
son vs Rochette, 14 Q. L. R., 261.

8. The transaction with B. only amoun-
ted to a pledge not accompanied by delive-

ry, and therefore F. & al. were uot entitled

to the possession of the locomotives as
against creditors of the company, and in

any case they were not entitled to the pro-
perty as against 0' H., a judgment creditor

of B., an insolvent.—Fairbanks & Barlow,
14 S. C. R., 217.

9. La remise au propriétaire de l'objet

donné en gage éteint le droit de gage.

—

Banque Molson & Rochette, 17 R. L., 139.

1971 (^Amende 'par S. R. de Q.,

art. 5824). A l'exception du prêteur
sur gages, le créancier ne peut, à dé-

faut de paiement de la dette, dispo-

ser du gage. Il peut le faire saisir et

vendre suivant le cours ordinaire de
la loi en vertu du jugement d'un
tribunal compétent et être payé par
préférence sur les deniers prélevés.
Néanmoins, cette disposition ne

s'étend pas aux bois donnés en gage,
conformément aux dispositions des
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articles 5617, TifUS, ryVyW) et 5()50 iIoh

statuts refond us do la provin(to do
(iuol)oc.

Le créancier peut aussi sCipulor

(^u'à dolaul. do paiomiMit il aura
droit do ^jirdor le K''r^<'- (^- ^'-i ''^- '^^

n^; '11 Vie, c. ;î, s. 1 U.)

11171a {Aviendf.par S, R. de (l,

art. 6242). A roxccption du ju-ôtour

sur gage, le créancier ne peut, à dé-

faut do i).'denient de la dette, dispo-

ser du gage. Il i)eut le faire saisir

et vendre suivant le cours ordinaire

de la loi, eu vertu du jugement d'un
tribunal compétent, et être payé par
préférence sur les derniers prélevés.

Néanmoins cette' disposition ne s'é-

tend pas aux bois qui sont donnés
en gage conformément aux disposi-

tions de l'acte 29 Vie, chap. 19, ni

quand il s'agit des banques, aux ef-

fets et marchandises donnés en gage
conformément à la loi concernant
les banques et le commerce de
banque.
Le créancier peut aussi stipuler

qu'à défaut de paiement il aura droit

de garder le gage. (41 V., c. 3, s. 141,

(Q.), et S. Rev. C, ce, 120 et 128.)

Poihier, Nantiss., n°a9et24.—C. N.,2078.

—Troplong, Naniissement,S77

.

—28 Laurent,
509.-^ Aubry et Eau, 742.

Add.—Les dispositions de 29 Vie, ch.

19, ont été insérées dans C. 34 Vie, ch. 5,

intitulé: ^'Acte concernant les banques et

le commerce de banque," aux ss. 46, 47, 48,

49 et 50 ; lesquelles ont été amendées par 35
Vie, c. 8, s. 5. Ces actes sont maintenant
remplacés par S. R. du C, c. 120.

Jiirisp.—1. Where a party whohad ad-

vanced $200 on a piano proved to be worth
$500, the person pledging having only the

use of the piano at so niuch per month,

—

Hdd, that the piano having been sold by
the pledgee without public notice or adver-

tisement, no property in the piano was
transferred by the sale, and the owner had
a right to revendicate it.—Nordheimer vs
Fraser, Q. L. D., 988.

2. A sale of property pledged for advan-
ces must be public and after due advertise-

ment.—Nordheimer vs Fraser, 1 L. C. L. J.,

92.

3. Dans le cas d'une vente avec clause
résolutoire au cas de non paiement, le prix
de vente dû avait été transporté en nantis-
sement. Exécution de la clause résolutoire

ayant été demandée, il fut jugé que le ga-
giste peut donner son consentement à la

réholiitiiMi ilo la v<wiU) à lu (ondition «iirii

H(ira piï'uIuhiiïriK^ut payé. Furnuir & li(5ll

tVi TniKt it iioaii i.\)., (> Q. L. H., 1.

1. An action for (lariuig<w u^'airiHt a |i1(m1-

go(^ will \u\ for ;iii iiniaufiil ronverHion of
llic proporly pl<vlj:;(Ml, allliongli llio d^bt lor

w liicli flic pl(«lg() wiiH iiw'im i,s not paid nor
t(ui(l«no(| witli tli(< action, and altlioiigli no
option is giv(ui to tlio pl(Mlg(M3 to rotiirn (ho
property plolgod or pay its valiio.—(îilman
iS: (;ampboll, 30 L. C. /., 49.

5. Ah to goods liold as collatéral Hccurity
the law of plcdgo api)lioH, and vvhat(îver
Hiirns tluMiroditor inay liavc reali/od iipon
siich goods, previouH to the paymcnt of di-
vidond, extinguiKh Imh daim pro lauio,a.n(l

mu.st bo <leductod froin the total amount
of the claini u|)on whicli ho is collocated.

—

Benning vs 'i'hibaudeau, M. L. K., 2 S. C,
338.

lOTîî. Le débiteur est proprié-
taire de la chose jusqu'à ce qu'elle
soit vendue ou qu'il en soit disposé
autrement. Elle reste entre les mains
du créancier seulement comme un
dépôt pour assurer sa créance.

^ L. 35, ^ 1, Depignoratitiâ actione.—Cod.,
L. 9, Depignoribus ethypothecis.—C. N.,2079.
—Troplong, Nantissement^ 416.

Jiirisp.—1. Une montre fut déposée
par un emprunteur entre les mains de son
prêteur, son beau-frère, en gage du prêt
d'une somme de $40.00. L'emprunteur La-
violette alléguant que le gage était prohibé
et nul, attendu que Duverger n'était pas un
prêteur sur gages licencié {pawnbroker), re-
vendiqua la montre. Jugé que le contrat de
gage n'est pas prohibé par le statut gouver-
nant les pawiibrokers. Le Pavmbrokers' Act
ne s'applique tju'aux personnes qui font des
prêts sur gages leur commerce et profes-
sion (MacKay, J.).—Laviolette & JDuverger,
3 R. L., 444.

2. The actio pignoratitiâ directa does not
lie, when the pledgee is allowed to sell or
dispose of the thing pledged by the very
terms of the written instrument of the pled-
ge—Dempsey vs MacDougall, 21 L. C. J.,

328.

3. A savings bank holding stock of an
insolvent bank as collatéral security, is not
liable as a stockholder for the double liabi-
lity, because such savings bank is only the
pledgee and not the actual owner of the
stock.—Exchange Bank & City and District
Savings Bank, 30 L. C. J., 85.

19T3. Le créancier répond de la
perte ou détérioration du gage selon
les règles établies au titre Des Obli-

gations.

De son côté le débiteur est tenu
de rembourser au créancier les dé-
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penses nécessaire que celui-ci a faites

pour la conservation du gage.

/ L. 13, ?. 1 ; L- 8; L. 25, Depignor. a^L—
Cod., L. 5 ; L. 6 ; L. 8; L. 9 ; L. 27, J)e pign.

et hyp.—Code civil B. C, art. 1063, 1150 et

1200.—C. N., 2080.—Troplong, Nantissement,

424.

Jurisp.—1. The possession of tlie trus-

tées of the South Eastern Railway Compa-
ny as representing the bond liolders, is tliat

of pledgees, and they are liable to third par-

ties for ail work performed for the road,

where it appears that such work was neces-

sary for the maintenance of that road in

running order, though the work was exe-

cuted before the road passed into the hands
of the trustées.—Wallbridge vs Farwell,M.

L. R.,3S. C, 238.

2. The plaintiff agreed to put up a cash

çecurity of $15,000 to the Gouvernaient of

Canada for the performance of a contract

by the défendants, which security was to

remain in the hands of the Gouvernement
until the contract should be fulfilled ;

and
the défendants were to pay to theappellant

$2,000 per annum until the security should

be released. By arrangement with the Ex-

change Bank, a deposit receipt for $15,000

in the bank was accepted by the Receiver-

General, which sum was placed to his cré-

dit in the Exchange Bank, and remained
under his control ;—Held, that the loss of

the $15,000 by the failure of the bank was
a loss to be borne by the government and

not by the appellant and the appellant was
entitled to recover the $2,000 from the res-

pondent, notwithstandin^ the tender back

to him of the deposit receipt; the terms on

which appellant obtained the crédit at the

Exchange Bank were not mater i al to the

issue, the appellant having furnish' d what
was accepted by the government as équiva-

lent to cash at the time it was given ;
the

amount being entered in the books of the

bank to the crédit of the Receiver-General,

the deposit thereby became a debt due by

the bank to the Receiver-General and was
atthe risk of the government.—Gilman &
Gilbert, M. L. R., 3Q. B., 402.

1974. S'il est donné en gage une

créance portant intérêt, le créancier

impute ces intérêts sur ceux qui

peuvent lui être dus.

Si la dette, pour stireté de laquelle

la créance est donnée, ne porte pas

intérêt, l'imputation des intérêts du
gage se fait sur le capital de la dette.

^L. 1 ; U 2; L. 3, De pignorat. ad; L. 5,

§2 2 et 3, De solut. et liherat.—Voih'iev, Nan-

tiss., ch. 1, art. 1, § 1, note.-C. N., 2081.-

Troplong, Nantissement, 437.

19T5- Le débiteur ne peut, à

\ moins que le détenteur du gage n'en

abuse, en réclamer la restitution qu'a-

près avoir entièrement payé la dette

en capital, intérêts et frais.

S'il est contracté une autre dette

après la mise en gage, et qu'elle de-

vienne exigible avant celle pour la-

quelle le gage a été donné, le créan-

cier ne peut être tenu de rendre le

gage avant d'être payé de l'une et de
l'autre dette.

Cod , L. 1, Etiam oh chirograph.—Pothier,

Nantiss., n" 47.— Troplong, Nantiss., 462 et

463.—C. N., 2082.

Jurisp.—1. Jugé qu'un créancier qui,

après avoir obtenu un gage pour le rem-
boursement de certaines sommes d'argent,

est devenu créancier du débiteur pour un
autre montant, ne peut être tenu de rendre
le gage avant d'être payé de l'une et de
l'autre dette.— McDonald vs Hall, 17 L. C.

R., 168.

2. B. as trustée for H. C. & Co. deposited
with D. twelve bonds of M. C. & S. Ry.
Co., as collatéral security to be availed of

only subséquent to the failure of the Gov-
ernment to pay $10,000 subsidy previously
transferred to D., and obtained a receipt

from D. that on the subsidy being paid,

D. would return thèse bonds to B. The
subsidy was paid and B. sued D. to recover
back the twelve bonds. H. C. & Co. did

not intervene. Held: ThatB., being a party
personally liable on the bills held by D.

which the Government subsidy of $10,000
transferred was intended to pay, and hav-
ing coniplied with ail the conditions men-
tioned in the receipt entitling him to re-

cover possession of the bonds, was, as
against D., the légal owner of the bonds.

—

Druramond k Baylis, 2 S. C. R., 61.

3. A quantity of timber was pledged for

the payment of a draft, and if the draft

was not paid, the holder was to sell the
wood and place the proceeds to the owner's
crédit. The draft was not paid, the owner
of the wood became insolvent, and the
pledgee sold the wood, of which he uever
had actual delivery. Hdd, that the pledgee
could not place the balance of the price of

sale, after paying the draft, to the crédit of

a former indebtedness of the owner.—Per-
kins & Ross, 6 Q. L R., 65.

4. Des effets de commerce mis en gage,

pour garantir une créance déterminée, ne
pourront être retenus par le créancier ga-

giste, jusqu'à ce qu'une dette antérieure à
celle pour laquelle les effets ont été mis en
gage, soit payée, à moins qu'il ne prouve
une convention ^éciale à cet effet.—Banque
d'Echange vs Banque d'Epargne, 14 R.

L., 8.

5. An obligation having been transferred

merely by way of collatéral security for a
debt, the pledgee sold the obligation eo
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tmiiHforred to tho ih^ftMulant wlio, willi

kn<)wl''(.l^o of ail (lie luctH, colhMîhMl tlic

liill aiiioinil IhcnudlVom lll(^ (l(^l)l«)r. llr/il:

Tliat tho Hal(^ by {.\\o phuij^cii vvas a luillily

uiulor C. ('. I4S7, and lliat (lu^ pUvI^or
ini;i;lit luaiiitaiii an action a<:;ainsi tho (h^-

foiuhmt ti) rt'c'ovor tho amoiint nroivtHl by
hiiii in oxcoss of tho tlobt RO(!urotl by thc

plod^o. Ihulor thc circiinistanccs of thc

caso, it was not ossiMitiul to allo<j;o tiiat tlu^

plodgt'o h:ul boon paicl thc cU^ht socnnxl by
tiio plodgor.—Leduc vs Giroiiaril, M. L. K.,

2 S. C, 470.

lOTO. Le gage est indivisible

nonobstant la divisibilité de la dette.

L'héritier du débiteur qui paie sa

part de la dette ne peut demander
sa part du gage tant qu'il reste dû
quelque partie de la dette.

L'héritier du créancier qui reçoit

sa portion de la dette ne peut non
plus remettre le gage au préjudice

de ceux de ses cohéritiers qui n'ont

pas été payés.

/L. 8J 2; L. 9, ^ 3; L. 11, 'i 4, De pignor-
act.— Potliier, Nantiss., n"^ 43, 44 et 45.—C-

N., 2083.—Troplong, Nantissement, 480.

lOTT. Les droits du créancier

sur la chose qui est donnée en gage
sont subordonnés à ceux qu'y ont
des tiers, suivant les dispositions

contenues au titre Des Privilèges et

Hypothèques.

Jurisp.—1. Under 10 and 11 Vic.,c. 10,

s, 4, knowledge by the pledgee that the
pledgor was not the owner, does not niake
him malâ fide as regards the owner in ad-

vances made on the goods by pledgee to

pledgor for private purposes of the pledgor,

or to carry out a contract between pledgee
and pledgor, so long as the pledgee is

without notice that the pledgor had no aii-

thority from the owner to pledge the goods,

—Johnson vs Lomer, 6 L. C. J., 77.

2. Le gage peut être saisi entre les mains
du créancier nanti par les autres créanciers

du débiteur coinumn, quand même il ap-
paraîtrait que la saisie et la vente du gage
pour le paiement des frais du saisissant qui
sont préférés au gage, mettrait en péril la

créance du gagiste.— É'ortier vs Hébert, 15
R. L., 476.

lOTS. Les règles contenues dans
ce chapitre sont, en matières com-
merciales, subordonnées aux lois et

aux usages du commerce.

lOTO {Amendé par S. R. de Q.,
art. 6243). Les règles spéciales con-
cernant le métier de prêteur sur gage

sont contonueRdanH les lois relative»

aux pr(^teurfl sur gage (;t aux prfîts

sur gage.
Les lois fédérales concernant les

baïupKîH et le couinierce de ban((ue,

en c(; ({u'elies se rapportfînt aux
bancjues, et le cliapitre54 des StatuLs

refondus du Canada en ce qui con-
cerne les j)articulierH, contiennent
des dispositions spéciales pour le

transport par endossement des con-
nais.^ements, spécifications de bois,

reçus ou certificats donnés par les gar-

diens d'entrepôts ou de quais, meu-
niers, maîtres de vaisseaux ou entre-

preneurs de transports faits en faveur
des banques constituées ou des par-
ticuliers comme gage, et pour la

vente des effets et marchandises re-

présentés par tels documents. (41 V.,

c. 3, s. 141 (Q.) et S. Rev. C, ce. 120
et 128.)

Add.—Le chapitre 54 S. R. C, a été
remplacé par l'acte C. .34 Vie, c. 5, inti-

tulé :
" Acte concernant les banques et le

commerce de banque," amendé par 35 Vie,
c. 8, quant au sujet mentionné dans cet

article, et est maintenant remplacé par
S. R. du C, c. 120.

Voir S. R. de Q., art. 5643 et suiv.,

concernant les connaissements, leur trans-

port et les avances faites sur connaisse-
ments.
Concernant les préteurs sur gages, les

licences qu'ils doivent avoir, leurs devoirs
et les peines en cas de contravention, voir

S. R. de Q., art. 868, 954 et suiv.

Quant aux taux à être chargés par les

prêteurs sur gages, voir S. R. du C, c. 128

' Jiirisp.—1. A pawnbroker is entitled

to recover the amount of a loan made honâ

fide by him on an article fraudulently
pawned by an employée of the lawful hol-

der.—Beaudry vs Bissonnette, 2 L. N., 407.

2. Le vol d'une montre mise en gage par
le demandeur chez le défendeur, qui a été

lui-même victime d'un vol plus considé-

rable, sans qu'il y eût de sa part ni faute

ni négligence, constitue un cas fortuit dont
le défendeur ne peut être tenu responsable.
—Soulier vs Lazarus, 21 L. C. J., 104.

3. A pawnbroker is not liable for articles

pledged with him which hâve been stolen

from him without any négligence on his

part.—Delaney vs Lazarus, 22 L. C. J., 131.
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TITRE DIX-SEPTIEME.

DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES..

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

lî>^0. Quiconque est obligé per-
sonnellement est tenu de remplir son
engagement sur tous ses biens mobi-
liers et immobiliers, présents et à
venir, à l'exception de ceux qui sont
spécialement déclarés insaisissables.

Pothier, Proc. civ., 174.— 1 Pigeau, 597.

—

Troplong, Priv. et Jiyp, 1.—1 Pont, Prir., pp. 2
et 3.—C.N ., 2092.—29 Laurent, 267.-6 Au-
bry et Rau, 274.

Add.— Voir S. E. de Q., art. 1733, 1734,
concernant les terres des colons qui ne peu-
vent être ni saisies, ni hypothéquées, no-
nobstant les art. 1980 et 1981.

Jurisp.— 1. La défense d'aliéner etl'in-

saisissabilité portée à un acte de donation,
ne peuvent être invoquées dans le cas de ré-

parations nécessaires faites pour augmenter
la valeur et le revenu de la chose donnée,

—

Valois vs Gareau, 2 K. L., 131.

2. On peut saisir une partie de loyers
donnés ou légués comme insaisissables, si

le donataire a fait avec ses épargnes des
améliorations aux maisons ou des construc-
tions nouvelles.— Catelli & Gareau, 4 Thé-
miSi 57.

1081. Les biens du débiteur sont
le gage commun de ses créanciers, et,

dans le cas de concours, le prix s'en

distribue par contribution, à moins
qu'il n'y ait entre eux des causes lé-

gitimes de préférence.

ffh. 28, De rehus auctoritate judicis ; L. 1,

Dejurefisci; L. 23, § 1, De verborum signif.

—1 Couchot, 133-4.— Pothier, Proc. civ'., 179
et 234.—C. N., 2093.

Jlirisp.—1. Dans la cause n» 40, Mac-
Kenzie & Bowie, le 11 juillet 1851, la Cour
d'Appel a annulé un acte de vente consenti
par Bowie à sa fille, pour une prétendue
considération de £1450.0.0, que Bowie décla-

ra à l'acte lui devoir pour huit années de
salaire, comme ayant tenu ses livres. Au
moment où il avait fait cette vente, Bowie
était insolvable. La fille de Bowie fit en-

suite donation à sa mère de l'immeuble que
son père lui avait vendu. La cour a annulé
tous ces actes et déclaré l'immeuble vendu
être la propriété de Bowie seul.

2. [In débiteur insolvable ne peut ni cé-

der, ni transporter son fonds de commerce

à deux de ses créanciers en fidéicommis
pour l'avantage de tous ses créanciers, sans
leur consentement. Lorsque un tel transport
est fait sans le consentement do tous les cré-

anciers, et que les cessionnaires, ayant ob-
tenu du débiteur, le cédant, la clé du maga-
sin, mettent tel magasin sous clé, et annon-
cent les marcliandises en vente par encan
pour l'avantage des créanciers générale-
mont, tout créancier qui n'aura pas consen-
ti au transport pourra, nonobstant icelui,

saisir les efiets comme étant encore en la

possession du débiteur cédant, en autant
qu'il n'y a pas eu de cession légale ou li-

vraison suffisante pour transporter la pro-
priété ou la possession aux cessionnaires.

—

Withall vs Young, 10 L. C. R., 149.

3. Tous les biens d'un débiteur insolvable
deviennent et sont le gage commun des cré-

anciers, et ils ne peuvent être soustraits au
contrôle d'aucun d'eux par les actes du dé-
biteur. Tout transport fait par le débiteur
insolvable de ses biens pour les soustraire à
l'action de ses créanciers ou d'aucun d'eux,
est absolument nul suivant les dispositions
de l'édit du mois de mai 1609. Dans l'es-

pèce, le titre invoqué par les intimés était

un acte entaché des vices ci-dessus. De
plus, cet acte, qui était une cession omnium
bonorum, de tous les biens du défendeur in-

solvable aux opposants, n'a pas été suivi
d'une tradition légale ou d'un déplacement,
de manière à faire passer les biens cédés
aux opposants.—Cummings & Smith, 10 L.

C. R., 122.

4. The circumstances of this case do not
disclose fraud, concealment, or collusion, or
any attempt whatever by plaintiff to obtain
a préférence over other creditors. There is

no principle of common law, statutory pro-
vision or rule of public pohcy sanctioned by
jurisprudence, requiring that ail creditors
being i3arties to a deed of composition
should, irrespective of the existence of good
or bad faith, détriment, injustice or induce-
nient, or othorwise, be in perfectly the same
position, to the extent of mvalidating secu-
rity given to one or more creditors, because
others had not received it.—Bank of Mon-
tréal vs Audette, 4 Q. L. R,, 254.

19H2. Les causes légitimes de
préférence sont les privilèges et les

hypothèques.

Pothier, Proc. civ., 234.—1 Pigeau, 681
et 809.—C. N., 2094.— Troplong, Privil et

hyp., 4.

CHAPITRE DEUXIEME.
DES PRIVILÈGES.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1983. Le privilège est le droit

qu'a un créancier d'être préféré à
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(rautrofl oiY'îincicrs suivant Iji cjiuro

(le sa créaiu'o. 11 rr'sult(i dv la. loi et

est inclivisi])lo de sa nature.

If Jj. !>2, Dr rthus nurtontutc jinficls.—
Loysoau, Olficcs, liv. !{, c. S, n" SS.—Ciiiyot,

Rép., V" lYivilhic, ().s<».— 1 Pi^'oau, (581.—
Domat, liv. .'î, ti't. 1, ss. ] ot 30.— Potliior,

JIi/p.,-\r^]
; J'roc. nv., 234. -Tout, /V/r., n^

24.—C. N., 2(«)ri.—Troploiii.', l'rlr. et lu/p.,

17.-29 liRurent, :503.—3 Aubry i-t liau, 123.

JOH4. Entre les créanciers privi-

légiés, la préférence se règle par les

différentes (jnalités des privilèges, ou
par la cause dos créances. .

f L. 32, De rébus auct. jud.—Pothier, Proc.
civ., 178, 234 et2()2.— 1 Picrean,(}81.-Guyot,
Rép., V" Priv., 689.—ïroplont;, Priv. et hyp.,

29.— Pont, n" 175.— C. N., 2b9().— 3 Aubry
et Rail, 478.—29 Laurent, 305.

lUtSo. Les créanciers privilégiés

qui- sont dans le même rang sont
payés par concurrence.

floc. cit.—l Pigeau, 685, 686 et 813.—
Guyot, Rép., V" Priv., 692.— Pothier, Proc.
ck\, 262.—Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 5, n" 2.

—C. JN., 2097.—Troplong, Priv. et hyp., 83.

198G. Celui qui a acquis subro-
gation aux droits du créancier pri-

vilégié, exerce le même droit de pré-

férence.

Cependant ce créancier est préféré,

pour ce qui peut lui rester dû, aux
subrogés envers qui il ne s'est pas
obligé à fournir et faire valoir le

montant pour lequel la subrogation
est acquise.

S. R. B. C, c. 37, s. 26, U 2 et 5.—C. C.

B. C, 1175.

Jlirisp.— L'int. ayant transporté à
l'appt, sans garantie, une somme de $250
et intérêts, à prendre sur les premiers in-

térêts qui seraient dus sur un prix de vente
dû par Harland et sa femme, et l'appt

n'ayant payé à Tint, aucune partie de sa
créance, la cession doit être considérée
comme une cession ordinaire faite sans
garantie et non comme une subrogation.
L'int. ne peut réclamer aucune préférence
en vertu de l'art. 1986, qui ne s'applique
qu'à la subrogation.—Villeneuve vs Gra-
ham, 1 D. C. A., 61.

lOST. Ceux qui ont simple su-

brogation légale aux droits d'un
même créancier privilégié sont payés
par contribution.

Renusson, Suhrog., c. 15, n°» 9, 14 et 15.

—

2 Bourjon, 740, CXC.—Pothier, Proc. civ.,

234.~Lainoi^'noii, lit. XXI, art. 60.— Iléri-

<'()urt, l'tnff (les iininruhlen, c. 11, h(>c. I, n'
1(».— (înMiirr, //'//>., Il" 93 et3îM.--Tr<>pl(jn^ç,

Prir. et hyp., 37!).—C. N., 20'J7.

ItlSS. j^es cessionnaires do diffé-

rentes parties d'une même créance
privilégiée sont aussi payés par con-
currence, si leurs transports respec-

tifs sont faits sans la garantie de
fournir et fair(; valoir.

('eux qui ont ol)tenu transport
avec cette garantie sont payés par
préférence aux autres ; ayant égard
néanmoins entre eux à la date de la

signification de leurs transports res-

pectifs.

9 Ciijas, p. 1137.—Renusson, Suhrog., c.

13, n"'30, 31 et .32; c. 16, n"" 6 et 15.-2
Perrière, sur Paris, art. 108, l 5, n"" 30 et

suiv., et p. 1213, n"' 4, 5 et 6.—Le Maistre,
sur Paris, p. 149.—N. Den., v" Cesnon, § 11,

n^'^ 10 et 12.— 1 Lamoignon, tit. 21, art. 59
;

2 ihid., p. 1.30.—Pothier, Proc. civ., 234.—
Troplong, Pnv. et htjp., 86, 87, 366, 367, 379
et 608.—Grenier, Hyp., n° 93.—2 Grenier,
227.—Dalloz, Rœ. de Jurisp., 1858, 2'»' part.,

p. 108, note.—26 Journal du Palais, p. 403.

—Code civil B. C, art. 1160.—Cow^rd, 7

Toul., n" 171.—5 Zachariffi, 169.-2 Delvin-
court, 564.-2 Duvergier, n"' 204, 227 et 287.

lOSO. La Couronne a certains

privilèges et droits résultant des lois

de douane et autres dispositions con-
tenues dans les statuts spéciaux re-

latifs à l'administration publique.
S. R. C, c. 17, ss. 10, 11, 14 et 41, U 3, 80

et 84 ; c. 19 ; c. 23.—C. N., 2098.—Troplong,
Priv. et hyp., 90.

Jurisp.— 1. Sous l'ancien droit le fisc

n'avait un privilège que sur les biens de
ses comptables, dont les fonctions étaient

sous l'entière dépendance et contrôle du roi

et consistaient dans le maniement des de-
niers royaux. Le Code civil canadien n'a

pas étendu ce privilège, mais ne l'a aflSrmé
comme sous l'ancien droit que contre les

biens des comptables de la Couronne. Le
shérif, d'après notre organisation judiciaire,

n'est pas un comptable de Sa Majesté, mais
n'est qu'un officier judiciaire attaché aux
cours de cette province, dont il exécute les

ordres, et la couronne ne peut en consé-

quence réclamer privilège sur ses biens.

Les fonctions incidentes de collecteur de
deniers dus par les municipalités au fonds
des bâtisses des jurés et de distribution de
timbres judiciaires, qu'exerce le shérif, ne
peuvent lui donner le titre de comptable de
la Couronne, d'après le sens que la loi at-

tache à cette fonction, pour que la Couronne
puisse réclamer privilège sur les biens de ce
fonctionnaire public. Le montant du eau-
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tionnenient no constitue i)as une p^-nalit^^

qui (le droit doit aller à la Couronne, mais

doit, en vertu de la loi et des termes même
de l'acte de cautionnement usité en pareil

cas, profiter non sculomenl à Sa Majest('i,

mais éjjralement à toutes jx^rsonnes ayant

souffert des défalcations du shérif.— Oui-

met vs Marchand, 5 K. L., 361.

2. The privilège of the Crown for its

claims over those of private conij^eting cre-

ditors being one of the minor prérogatives,

is to be governed by the law of Canada de-

rived from France, and not by the law of

England. The ordinance of Augt. 16G9,

was not the origin of the légal hypothec of

the Crown in France upon the property of

its officers, comptables, but such privilège

existed there by the jurisprudence of the

country before the création of the Conseil

Supérieur in 1663. In the case of a protho-

notary of the late Court of King's Bench,
commissioned in 1844, who also then gave
a bond for the due performance of his

duties for a pénal sura to the Crown, the

registration of this bond at fuU lengtli in

1845 was sufRcient compliance with the re-

gistry ordinance (4 Vie, ch. 30, sec. 1, 10

et 52) to préserve any claim arising to the

Crown, thereunder, upon ail real estate of

the said officer. In such case the Crown
had for the monies due a légal hypothec
which attached the real property of the

otRcer, without the necessity of description

of auy land in the bond or in any mémorial.
Though the Court House and Fee Fund
duties, etc., collectable and colléeted by
the prothonotary, for arrears of which the

présent claim of the Crown is made, were
created and made accountable tothe Crown
by statutes subséquent to the exécution
and registration of the bond, the terms of

the bond are sufïiciently gênerai to cover

them and moreover this is one effect of C.

S. L. C, ch. 82, sec. 9. The bond given by
the officer as prothonotary of King's Bench
is available to the Crown under judicature

act (12 Vie, ch. 38, sec. 104) to secure its

claim for duties received by him as protho-

notary of the Superior Court, but not for

those received by him as clerk of Circuit

Court, in as much as no registration of any
bond for the duties of that new office given
under the same act after his appointment
thereto in 1849 was registered.—Monk &
Ouimet, 19L. C. J., 71.

3. La Couronne n'a pas de privilège, en
général, sur les biens meubles de ses débi-

teurs, excepté sur les biens meubles de ses

comptables.—Banque d'Echange du Canada
& la Reine, 29 L. C. J., 117.

4. The Word *' comptable " in article

1994 C. C, does not mean every debtor of

the Crown but only such as receive by vir-

tueoftheir office Crown revenues and are

accountable for them. The Crown bas no
privilège over the creditors, except for

amounts due by its *' comptables."
Where the Civil Code and the Code of Ci-

vil Procédure are in apparent conflict, it is

the duty of the Court to reconcile them, by
tiie modification, according to circum-

stances, of one or the other. The Code of

Civil Procédure in a part providing for the

distribution of inoneys levied would not be
presunied to hâve intended to create a pri-

vilège inconsistent with article 1994 of the

Civil Code, espe(;ially when, by a statute

passed l»y the same législature almost at

the same tinie, such privilège was abolish-

ed in Ontario.—Exchange J)ank of Canada
& The (2ueen, 30 L. C. J., 194.

ll>flO. Les créanciers et légataires

qui ont droit à la séparation du pa-

trimoine du défunt conservent à l'é-

gard des créanciers de ses héritiers

ou légataires un droit de préférence
et tous leurs privilèges sur les biens
de la succession qui peuvent être af-

fectés à leur créance.

La même préférence a lieu dans
les cas énoncés aux articles 802 et

966.

Domat, liv. 1, tit. 11.—Pothier, Hyp.^
454-6.—2 Bourjon, 675 et autorités par lui

citées.—Merlin, Rép., v° Priv., sec. 4, g 6, n"
2.—S. R. B. C, c. 37, sec. 27, § 3.—C. C. B.
C, 743.— C. N., 878 et 2111.— Troplong,
Priv. et hyp., 323.

Jnrisp.—Aux termes de l'art. 743 C.C.,

le droit à la séparation des patrimoines
constitue un privilège, et peut être exercé
sur les biens existant dans les mains des
héritiers aux légataires universels, et même
sur le prix de l'aliénation, s'il en est encore
dià, et aucune demande judiciaire, soit

principale soit incidente, n'est nécessaire
pour donner droit aux créanciers à cette

séparation, leur privilège pouvant être ex-
ercé sur la distribution des deniers prove-
nant de la succession du défunt sans aucune
action, mais simplement par opposition.

La séparation des patrimoines est un privi-

lège aux termes des art. 1983 et 1990 C. C.
—Bachand vs Bisson, 12 R. L., 11.

1901 {Amendé par S. R. de Q.,

art. 6244). La règle concernant les

créanciers d'une société et ceux des
associés individuellement est expo-
sée en l'article 1898. (43 V., c. 1, (C),
et 49 V., c. 4, s. 5,céd. A, (C.)

lî>02. Les privilèges peuvent être

sur les biens meubles, ou sur les im-
meubles, ou enfin sur les biens meu-
bles et immeubles à la fois.

Domat, loc. cit., n" 31.—1 Pigeau, 681-5 et

810-4.—Pothier, Proc. dv., 191 et 260.—C.
N., 2099.—Troplong, Priv. et hyp., 100.
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SECTION I.

UKS riUVII.KdKH Sl'lt I.KS HllCNH MIOUHLKH.

100*i* liOs privilT'geM })(HivtMit r^trc;

sur la totalité des biens meubles ou
sur certains biens meubles seule-

ment.

1 l*ijj:oau, (iSl oi suiv.- Potbior, I*roc.civ.,

192.—(\ N., 2100. - Tioplon},', l'rir. H lu/p.,

lit).—2i) Laurent, '?,[A.—\\ Aubry ol Ùau,
12G.

JiiriNp.—Le privilège sur les meubles
no port(^ pas sur les nuuihles ininiobilis^\s

par destination on par la loi.—Rocher va
Chevalier, M. L. H., 2 S. C, 139.

1004 {Amendé par S. R. de Q.,

art. 5825). Les créances privilégiées

sur les biens meubles sont les sui-

vantes, et lorsqu'elles se rencontrent,
elles sont colloquées dans l'ordre de
priorité et d'après les règles ci-après,

à moins qu'il n'y soit dérogé par
quelque statut spécial :

1. Les frais de justice et toutes les

dépenses faites dans l'intérêt com-
mun

;

2. La dîme
;

3. La créance du vendeur
;

4. Les créances de ceux qui ont
droit de gage ou de rétention

;

5. Les frais funéraires;

6. Les frais de la dernière mala-
die;

7. Les taxes municipales
;

8. La créance du locateur, suivant
les dispositions de l'article 2005.

9. Les gages des serviteurs et les

créances des fournisseurs
;

10. La couronne pour créances
contre ses comptables.
Les privilèges rangés sous les nu-

méros 5, 6, 7, 9 et 10 s'étendent à

tous les biens meubles du débiteur;
les autres sont spéciaux et n'ont
d'effet qu'à l'égard de quelques ob-

jets particuliers. (49-50 V., c. 12 s. 2.)

Add.— Vide C. M., art. 1023, l'hypothè-
que privilégiée créée par la loi en faveur de
la personne qui achète ou retrait un ter-

rain vendu pour taxes.

Jnrisp.—1. La réclamation de la Cou-
ronne fondée sur un droit de fisc est pri-

vilégiée sur les biens meubles du débiteur
insolvable.—Benjamin vs Brewster, 7 L. C.
J., 281.

2. Un |)ropriétairo puHHr nu marché avi'c

un entn^protuiur pour la construction do
cortaiiis cdiliccH pour un prix Mxc, qui doit

lui être payé i\ rjiJMon <lo 'f'>^) par (;eut "ui-

vanl les pro^rcH do l'ouvra)/»», ot sur 1<< «'iîr-

tilicat (h* l'archit(«;lc.— .Iwif- (pi'on cas <lo

décon(itur(i do INuïtrcprcuuiUr, lo proprié-

taire a |)rivil(Vo et droit de rétention Hur

les matériaux, paycH sur l'ordre de l'ar-

cliit('(!t(<, (pli Hont sur Ich lieux, mais (pli

n'ont pas cncorci été incorporén dan-^ la

l)âtisK(^—Mc( lauvran vs .lolinsoii, 17 L. C,
.).,171. ((!. S.on Rév.,ju;r(5 IJeaiidry dùn.

et lo juge liertholot ayant jugé en sons

contraire.)

3. Certains frais d'avocats déclarés non
privih'giéH et ne j)as être frais do justice.

—

Ban(|ue d'Pjcdiange vs(.'ampbell, 30 L. C. J.,

148.

4. Le privilège que peut avoir le vendeur
d'un meuble, pour son prix, ne s'étend pas

sur le produit de la vente de l'immeul^le

auquel il a été incorporé, et avec lequel

il a été saisi et vendu comme eu faisant

partie.

Le privilège du vendeur d'un meuble non
payé n'est que pour le prix et ne s'étend pas
aux frais de poursuite ou autres accessoi-

res.—Bilodeau vs Sharples, 16 R. L., 524.

lîl»4a {Ajouté 'par S. R. de Q.,

art. 5826). La personne qui s'est en-

gagée pour la pêche ou pour aider à
la pêche ou à la préparation du pois-

son, soit par convention écrite ou
autrement, a, pour assurer ses gages
ou son salaire, ou sa part des pro-

duits de la pêche, préférablement à
tout autre créancier, premier privi-

lège sur le produit de la pêche de
son maître.

19946 {Ajouté par S. R. de Q.,

art. 5826). Les compagnies d'assu-
rance mutuelle contre le feu ont un
privilège sur les biens meubles de
l'assuré pour le paiement de toutes
cotisations sur ses billets de dépôt,
lequel privilège prend rang immé-
diatement après les taxes munici-
pales et reste en vigueur pour le

même temps. (45 V., c. 51, s. 49, et

47 V., c. 76, s. 2.)

1995. Les frais de justice sont
tous les frais faits pour la saisie et

vente des biens meubles et ceux des-

opérations judiciaires qui ont pour
objet de fournir aux créanciers gé-

néralement le moyen d'obtenir le

paiement de leurs créances.
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Cod., L. 10, De bonis auct judicis.— Po-
tljier, Froc, riv., 170.—1 Pigeau, 682.-2
Bourjon, G84.— Domat, liv. 3, tit. 1, c. 5, n"
25.— Bacquet, Droits (le justice, 292-3.— 2
Perrière, col. i;5G7-8.—Guvot, Rép., v" Priv.,

089.— Couchot, 134.— C.'N., 2101.— Trop-
long, Priv. et hj/p., 120.

Add.—Au Ciiâtelet de Paris, le privilè-

ge des frais de justice ne venait qu'après le

propriétaire sur les meubles de son locatai-
re, l'issieu de Montfluel, Instructions sur les

conventions, 258.

Cette doctrine, controversée d'abord, a
fini par prévaloir. Voir 1 Pigeau, Proc. civ.,

082, n" 1 (anc. édit.).—Ane, Denisart, v"
Loyers, 15, 16, rapporte un arrêt contraire
de 1734, mais il le critique.—Troplong, Piiv.
et hyp., 122 à 129.—Ualloz, Rép., V" Priv. et

hypoth., n- 153, 163, 166, 167.— Grenier,
Hypoth., t. 2, pp. 15, 17, n" 300.—29 Laurent,
320, 322, 323, 328.—Pont, t. T, Priv. et hypoth.,

p. 43, n- 66 et 67 ; do, p. 46, n" 69.—Pigeau
(Crivelli), t. II, p. 187.—Petit Sirey, C. N.,
Supplément, art. 2102, n" 45.—Persil, Pégi-
me hypothécaire, 1. 1. p. 73, observation.—Do,
do, p. 88 ; art. 2102,'? 1, n»^ 28, 29, 30, 33.—
Do, art. 2101, ? 1, n°« 1, 2.—Do, Questions
sur les privilèges, t. I,p. 59.—3 Delvincourt,
p. 269, n" 3.—Favard, Rép., t. 4, v° Privilè-

ge,^ I, H, p. 538.-3 Aubry et Rau, l 260,

p. 129, et les autorités à la note 8.—Merlin,
Rép., V Privilège, s. 3, l 2.—Article de M.
Demande, dans La Thêmis, t. 6, p. 109.—19
Duranton, 203.-3 Mourlon, n°' 1259, 1260.
Rolland de Villargues, y" Privilèges, 101,
199, 200, 201 ; aussil46 à 150.—4 Carré et
Chauveau, Quest. 2176, pp. 851, 852, 853.—
Thomine-Desmazures, Code de Proc. Civ.,

1. 1, p. 173.—Dalloz, Rép., v" Faillite et Ban-
queroute, n°' 231, 232, 1034.

Caubec vs Latizeau, 27 déc. 1813, Journal
du Palais, 1813, p. 851. Voir le 1" considé-
rant de ce jugement.—Prague vs Cartier,

27 nov. 1814, Sirey, 1812-1814, II, 419. Cet
arrêt est rapporté avec plus de développe-
ment au Journal de Cassation, par Jalbert,
1816, Supplément, p. 28. —Groult vs Poupel,
31 déc. 1818, Sirey, 1815-1818, II, 438. Rien
de plus formel que cet arrêt.—Chévery vs
Trochmé, 20 août 1821, Sirey, 1819-1821,1,
490, note 2.

—

Joiirnal de Cassation, par La-
porte, 1821, 515 et suiv.—Grillet vs Lapierre,
27 mars 1821, Sirey, 1819-1821, II, 392.

Arrêt de la Cour de Cassation du 20 août
1825, qui a décidé que le privilège du loca-

teur était supérieur aux frais des actes et

procès-verbaux dressés pour l'organisation de
la faillite. (Troplong, 1 Priv. et hyp., n" 129.)

Bigny vs Charbogne, 14 déc. 1825, Sirey,
1825-1827, II, 158.—Lefebvre vs Paris, 8
mars 1838, Sirey, 1838, II, 152.

Poncet vs Thévenin, 9 janv. 1841, Sirey,

1842, II, 270.—Adm. des contrib. indir. vs
Chatard et al.. 1 avril 1841, Sirev, 1841, II,

344.

Le bon vs Aube, 2 nov. 1842, Dalloz, Rép.,

v" Privil. et Hypoth., p. 57, note 1, (arrêt de
la Cour d'Appel de Bruxelles).
Vassour vs Gauthier, 2 déc. 1841, Sirey,

1842, II, 158. Voir surtout la note 1.

Fauraux vs Missol, 17 mars 1846, Sirey,
1846,11,438.

Déloge vs Poullain, 20 mars 1849, Dalloz,

1849, I, 250, Cet arrêt ne règle pas le cas de
concours entre le privilège du locateur et

celui des frais de justice, mais il est cité à
cause des notes 2 et 3 où toute la question
est savamment traitée.—Samson vs Cheva-
lier, 30 janv. 1851, Dalloz, 1852, II, 37.

Bouciiet vs Dupart, 24 août 1863, Sirey,

1864, II, 65.

Jurisp.—1. Un demandeur a un pri-

vilège sur les deniers provenant de la

vente des meubles d'un locataire pour tous
ses frais, et en vertu de ce privilège il a
droit d'être colloque de préférence au lo-

cateur de la maison dans laquelle les meu-
bles ont été saisis, la réclamation de tel

locateur étant pour loyer.—Jervis vs Kelly.
4 L. C. R., 75.

2. A chirographary creditor bringing
lands to sale is entitled to be collocated by
privilège for costs, as in au ex parte action
without enquête.—Eastern Townships Bank
& Pacaud, 2 L. C. L. J., 270.

3. Un créancier saisissant n'a droit d'être

colloque par privilège sur le produit d'une
vente judiciaire, que pour les frais d'une
action ordinaire jugée par défaut.—Denis
vs St-Hilaire, 5 L. C. R., 368.

4. Le demandeur qui a poursuivi un
décret, a un privilège pour tous ses frais de
saisie et d'action, suivant la classe de sa
demande, taxés comme dans une cause
jugée au mérite ex parte, avec enquête.

—

Michon vs Sleigh, 6 L. C. R., 95.

5. Dans cette cause, le privilège a été
réduit aux frais de la plus basse classe,

savoir pour les frais d'action et de saisie.

Jug. 7 avril 1885.— Horan vs Murray, 6 L.

C. R., 96.

6. Dans l'espèce actuelle, le procureur du
demandeur est colloque par privilège pour
tous ses frais en cour supérieure et en cour
d'appel.— (Gauthier vs Blaiklock, 6 L. C.

R., 96.

7. Dans cette cause, le procureur du de-

mandeur fut, par privilège, colloque pour
la somme de £14. 8. 1.—Morrisset vs Dugal,
6 L. C. R., 96.

8. Les frais de la demande ne sont pas
privilégiés si la créance réclamée ne l'est

pas ; ils doivent suivre le sort de la créance.
—Lalonde vs Rowley, 1 L. C. J., 274.

9.The party suing out an exécution, whe-
ther he is the pltflf or the defdt in the cause,
is entitled to be collocated by privilège out
of the proceeds of the immoveable proper-
ty sold, not only for the costs of the exécu-
tion, but also for the costs incurred on the
judgment on which the exécution issued.

—

Tansey & Bethune, 3 D. C. A., 333.

10. The plaintiff having sued out an ex-
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fcnlioii a^uinKl, lli(< <l(U('n(lHiit, Mu» liillor

lllod ail opposilioii wliicli uns iiiiiiiilaiiM'd

Vvitli cohIh. Vitr •li(vs(\ cohIs ('(M'Iain ii^al cs-

tatc bciloii^iii^' lo pliiiiilill' was bnm^djt to

salo. i/<'/(/; Tliat t.lic opposant (-(•nid not bc

rollocalcd for and paid costsin (pl(^sti(^n by
piivil(^îj:t» and in prcloroncc lo tbc (daim of

(hdy i(^;iisl(M(Ml bypolb(u^ary crocbtors.

-

Jbniician \s (la^non, 4 il. L. Iv., iU(>.

11. Sous l'acte d<^ iMillitc., isyf), la. ivnni-

n(''ration d(^s syndics osl prinico j)ar lo pri-

vilc<r(^ du locateur — l^abolJo ik Lajoio A:

Cail.ior, n" î) S. C. M., 7 nov. 1878.

12. Quoicmo dos (idciconunissairos noni-

ni^'s sous rautori((' d(» l'art. 7iM) (\ P. C,
n'aient pu, nialtïiv leurs («H'orts et plusieurs

pro<'('dés, licpùdor (Uix-niT'nK^s los bious

céd(^s, tant à raison du d(''fant d'un con-

cours unanime des (Mvanciers pour cette

fin, (^ue dans l'état actuel de la u'^^islation

concernant la licpiidation des biens du (UV

biteur insolvable, ils n'en avaient pas
moins, en vertu des j)rincipea généraux du
droit, un })rivilège sur le produit de la vente
faite par autorit('> de justice des biens cédés

et ce par préférence aux créanciers tout au
moins chirograpliaires de l'insolvable pour
les avances par eux faites dans l'exercice

de leur fidéicommis et aussi pour leur in-

demnité personnelle attachée à la conser-

vation, administration et gérance qu'ils

ont eues des biens cédés dans l'intérêt

commun des créanciers.— Bourgeois vs
Boudreau, 29 L. C. J., 60.

13. Un gardien de biens meubles saisis

n'a pas le droit de retenir ces biens meubles
et d'en empêcher la vente, avant que ce

qu'il a dépensé pour la conservation des ef-

fets saisis lui soit remboursé.—Monette vs
D'Amour, 12 R. L., 418.

14. The plaintifif's privilège for costs of

suit under C. C. P. 606, par. 8, includes the

costs incurred up to final judgment in ap-

peal, and so when the plaintifiT obtained
judgment in the Superior Court against
three défendants, jointly and severally,and
the judgment was reversed by the Court of

Queen's Bench, in appeal, and the Privy
Council restored the original judgment, it

was Held that the plaintiff was entitled to

be collocated by privilège on the proceeds
of the moveable of the défendants for ail

costs up to and including the final judg-
ment of the Privy Council, even before the
privilège of the landlord for rent.—Elliot

V8 Lord, M. L. R., 1 S. C, 443. (Renversé
en appel.)

15. The costs of an action brought by a

creditor to set aside as fraudulent a deed
of sale of property made by his debtor,are
not privileged as against a third party,

owner of an nndivided interest in the pro-

perty, and who bas neglected to file an
opposition afin de conserver on the proceeds
of sale.—Eastern l'ownships Bank vs Bec-
kett, 11 L. N., 50.

16. Le privilège du locateur pour son
loyer .prime celui du curateur et tous les

Irais |K»ur rorgani'^alion do la failliU», naul

c(^ux d(< v«Mil»< d(»w nM<id)l(vM hujc.Im au pri-

vih'go. '^<"^ fniis 'in cuiiitc-ur <it, aufros (iiiin

Méc(','JHair(^s à l'oigani-ulion do la faillites,

\n\ nont pas, qjjaid. au locat(iur, d(^H train do
justice.—Ménard (Se iNismarloau, M. L. R.,

2S. (\ i:U).

17. L(iH frais de défenses n(» sont [)aH pri-

vilégiés et n(< jHMivoid. pas étr(^ accordés par

prélércMicc» sur l(» produit dc.M l»i(uis sainiH et

V(Midus en exécution du jugtMnc-nt les oc-

troyant. - Langlois vs Cori)oratiori de Mont-
mi ny, ]'Ml L. R., :502.

18. The plaintilfN privilège for tlj(< costs

of suit, under C. C. 1ÎM)4 and (.'. C. P. 60(5 as

atn(Uidod by :>:') Vie, (Q) c. 17, s. 2, ext(^nds

only to tb(» costs iucurretl in the court of

first instance; and so, wiuu-e tho plaintil!'

obtained judgment in the Superior Court

against thr(3e défendants jointly and se-

verally,and the judgment was reversed by

the Court of Queen's Bench sitting in &]*-

peal, and, on appeal to the Privy Council

the original judgment was restored, it was
held that the plaintiff was entitled to be
collocated by privilège on the procîeeds of

defendant's movables only for costs incur-

red in the Superior Court.— Beaudry &
Dunlop, M. L. R., 3 Q. B., 278.

19. Le locateur qui a saisi doit être payé
sur le produit de la vente des effets garnis-

sant les lieux loués par préférence aux
frais d'administration, etc., encourus par

le curateur nommé à la cession faite par le

locataire subséquemment à la saisie-gagerie,

à l'exception des frais pour la conservation

et la vente de ces efifets.—Bellefeuille (de)

& Desmarteau, M. L. R., 3 Q. B., 303.

lî>06. Les dépenses faites clans

l'intérêt de la masse des créanciers,

comprennent celles qui ont servi à

conserver le gage commun.

1 Pigeau, 683-4.—Pothier, Proc. civ., 193.

—1 Duranton,40.—C. N., 2102.—S. R. C, c.

17, ss. 10. 11, 14 et 41, U 3, 80 et 84 ; c. 19,

ss. 8, 10, 23 et 24, ^ 2 ; c. 23, ss. 1, 3, 4 et 8.

—C. N., 2102.—Troplong, Priv. et hyp., 174.

—29 Laurent, 320.—3 Aubry et Rau, 172.

lOOT. La dîme est privilégiée

sur celles des récoltes qui y sont su-

jettes.

1 Drapier, Dixmeft, 35, 36 et 37.—>Jouy,
Principefi des dîmes, 158, 159, 160, 161 et 72.

— 1 Salle, Code des curés, 55.—2 Durand de
Maillane, 356.—1 Prevot de la Janès, 225.

—

4 La Thémis, 178.

Jtirisp.—1. Le catholique romain qui

renonce à sa religion n'est pas tenu, pour
être exempt de la dîme à l'avenir, d'en in-

former son curé par acte notarié ni même
par écrit sous seing privé, mais un avis

verbal suflût.—Il n'est pas même tenu de
l'en informer verbalement, s'il pratique ou-
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vertement une autre religion que la religion

catholique.—Soly vs Brunelle, 9 R. L., 318.

2. La (lînie est due par celui (jui a ré(;ol-

t^*^ le graii), et non pas par celui qui l'a sim-
plement fait battre et vanner. Le privilège

du curé pour la dîme existe sur les récoltes

qui y sont sujettes tant que le grain reste

en la possession de celui qui l'a récolté,

mais se perd dès que ce grain passe sans
fraude entre les mains d'un acquéreur de
bonne foi pour valable considération.

—

Gandin & Ethier, M. L. R., 1 C^. B., P,7.

3. When a portion of a canonical parish
civilly constituted, is detached by decree
of the bishop, and annexed to a canonical
parish not civilly constituted, the tithe is

due by an inhabitant of the dismembered
parish to the new cin^é.—Under tlieold law
of France prier to the cession, the bishop
had the right to create, unité or divide pa-
rishes in the interestof the Church, having
due regard to vested rights,and this condi-
tion of things lias not been affected by the
laws enacted by the Province of Québec,
since the cession of Canada.—Cadot & Oui-
met, M. L. R.,2 Q. B., 21L

1»98 (Amendé par S. R. de Q.,
art. 5827). Le vendeur d'une chose
non payée peut exercer deux droits
privilégiés :

1. Celui de revendiquer la chose;
2. Celui d'être préféré sur le prix.

Dans le cas de faillite ces droits
ne peuvent être exercés que dans les

quinze jeurs qui suivent la livraison.

(48 V., c. 20, s. 1.)

^19, De contrahendâ empt—Inst., § 41, De
reruTâ divis.—Paris, 176 et 177.— 2 Bourjon,
688-9.—Troplong, Priv. et hyp., 180.

Add.—Voir sous l'art. 1040 certaines
dispositions transitoires introduites par
l'acte 37 Vie, c. 15, s. 19, et qui affectent

l'art. 1998.

.Tlirisp.— 1. La saisie-revendication par
le vendeur en vertu de l'article 177 de la

Coutume de Paris, ne peut être valablement
pratiquée sans affidavit.—Poston vs Thomp-
son, 12 L. C. R., 252.

2. Suivant lajurisprudence du Bas-Cana-
da, le vendeur à terme a le droit de saisir

entre les mains de son acheteur en déconfi-

ture la marchandise vendue.—Leduc vs
Tourigny, 6 L. C. J., 324.

3. En vertu des articles 1998 et 1999 du
Code civil de Bas- Canada, dans une cause
de faillite, la revendication doit être faite

dans les quinze jours après la vente, et aus-

si dans les huit jours de la livraison des
effets revendiqués.—Sylvestre & Sanders,
3 R. L., 446.

4. Des marchandises vendues en Angle-
terre et par les vendeurs transmises à l'a-

gent de l'acheteur, à Liverpool, et par ce

dernier transmises à ses mandants à Mont-
réal, où elles furent déposées à la douane,
les acheteurs dans le même temps ayant
fait faillite, peuvent être revendiquées si

elles ne sont pas payées.—Darling vs Green-
wood, 9 R. L., 379.

5. Thedelivery contemplated by the 12th
sec. of the Insolvent Act of 1864, is an ac-

tual, complète, and final one, and conse-
quently, the delivery of goods to a purcha-
ser's shipping agent in Eugland, for trans-

mission to purchaser in Canada, and the
entering of the goods in bond hère, by the
purchaser's Custom House broker, is not
such a delivery as will defeat the vendor's
remedy, under the 176th and 177th articles

of the Custom of Paris,—Hawksvvorth vs

Elliot,10L. C. J., 197.

6. The expression " fifteen days after the

sale," in the 1998th article of the Civil Code
of Lower Canada, means after the sale and
delivery.—The delivery of goods sold in
England to a shipping agent there, employed
by the vendees, who forwards them to the
vendees carrying on business in Montréal,
is not such a delivery as is contemplated
by the 12th section of the Insolvent Act of

1864, and such goods may belegally reven-
dicated by the unpaid vendors in the hands
ofthe Grand Trunk Railway hère, although
more than fifteen days elapsed since such
delivery to the shipping agent.—The Bank
of Toronto vs Kingston, 12 L. C. J., 216.

7. Considérant qu'en vertu de l'art. 1998
C. C, le vendeur non payé a le droit d'être

préféré sur le prix de la chose vendue ou
de revendiquer la chose dans les quinze
jours de la vente, dans le cas de faillite de
l'acquéreur, la remise faite aux intimés
dans les quinze jours de la vente des effets

par eux vendus à Chaput et Massé, n'a
causé aucun préjudice aux appelants, at-

tendu que sans cette remise les intimés au-
raient eu le droit de demander à être payés
par préférence aux appelants sur le prix de
ces effets et qu'il n'a pas été prouvé qu'au
temps de la remise ils valaient plus que le

prix qui en était dli aux intimés.—Thibau-
deau & Mills, 4 D. C. A., 204.

8. Le droit à la résolution de la vente,

faute de paiement au terme (C. C. 1065, 1538
à 1543) est distincte de la revendication
dans la huitaine des meubles vendus sans
terme, et la première subsiste après l'expi-

ration du délai fatal à la seconde. Le cré-

ancier qui a un privilège sur des meubles,
peut l'assurer par une saisie conservatoire.

—Wiser vs Murphy, 9 Q. L. R., 327.

9. La marchandise en question en cette

cause était 7000 cigares en boîtes vendus à
terme et expédiés dans une caisse. L'ache-
teur avait ouvert la caisse et exposé les

boîtes en vente et quelques cigares avaient
été vendus. " Jugé que le vendeur avait le

droit à une saisie conservatoire en autant
qu'il pouvait établir l'identité des objets ven-
dus et saisis, d'une manière absolue: cette

condition d'identité étant celle d'où dépend
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coite iuriPitni<l(MH(>.—(Joiilottt (Jnu'tH', l.'l

il \j. il, lO."..

10. An u)^r(U'iii(Mil !)} wliicli tlic titic (»f

tlio thin^; Hokl Ih to rciiuiin in ll>o viMidor

uiitil tho promisHory iiotcK rcpnvscnliii;!; tlic

ntico (payuhlr hy iiistiilnuMiiK) hIiuII liiivc

ni'cii l'ully p;ii(l, is vîilid aiul clloclivc^; ami
iii tlu' ('\(uit of (lie pricc iiol liciii;:; f'iilly

paid in acconlaiici^ with (lui tcriiiH of llici

aj^rccmcnt, the votidor inay icvcndiitalc (lie

thing soUl.—rioldie vs Hascony, 12 Ij, N.,

4(i.

11. An iinpaid vendeur is notentitled at iUe
sain(^ tinic to pray for tlio résiliation (»f tlic

sale, and aiso tliat tlio ^oods be sold and
tluit lie bo paid by i)rivile^e froni tbe pro-

ceods ; bnt lie is et)titled to pray for tho
résiliation et tlio salo and tlie retnrn of tlio

goods withoutofforing the buyer tlio option

of paying tho price.—Wvlio va Taylor, M.
L. R.,2S. C, 374.

12. Les provisions de l'article 1998 C. C.

limitant l'exercice du privilège du vendeur
aux quinze jours qui suivent la vente dans
les cas de faillite, s'appliquent non seule-

ment au cas de faillite sous l'empire d'un
acte de faillite, mais au cas d'insolvabilité

sous le droit commun, quand un commer-
çant cesse ses paiements. Lorsque l'acbeteur

y consent, le vendeur qui est dans les con-
ditions voulues pour revendiquer peut se

faire remettre à l'amiable les niarcbandises
vendues, sans avoir besoin de les faire sai-

sir par voie de revendication. L'expression
" les quinze jours qui suivent la vente"
dans le dit art. 1998, doit s'entendre de la

vente parfaite, et partant si les marchan-
dises sont vendues au poids, au compte ou à
la mesure, et non en bloc (art. 1474 C. C),
le délai pour revendiquer ne commencera à
courir que du moment où elles auront été

pesées, comptées ou mesurées.— Thibau-
deau & Mills, M. L. R., 1 Q. B., 326.

1009- Pour exercer cette reven-
dication quatre conditions sont re-

quises :

1. Que la vente ait été faite sans
terme ;

2. Que la chose soit encore en-

tière et dans le même état;

3. Qu'elle ne soit pas passée entre

les mains d'un tiers qui en ait payé
le prix

;

4. Que la revendication soit exer-

cée dans les huit jours de la livrai-

son ; sauf la disposition relative à la

faillite et contenue en l'article qui
précède.

Ferrière, sur art. 176, n" 19.— 2 Bourjon,
689.-4 Ane. Den., 377-8.—Tropong, Priv. et

hyp., 194, 195, 196 et 197.—Troplong, Vente,

p. 531.—C. C. B.C., 1623.

Adcl.—Voir sous l'art. 1040 certaines dis-

ponitions transitoirjw introduitcH par l'a<;t«

37 Vie, c. 15,8. 19.

.liiriH».—1. GoodH Hold for chkIi, but
noi paid lor, niay bo followod and clainuxl

in an action ofrt'vcndication, provid<'d tbat
Ibc aclioM b(» coinnuiMccwl witliin ei;:ht days
al'lrr tlic transaclioii, and tbe gof)ds bav(^

rcmaincMJ unlil tb(^M in tho stîitc in wliicli

tbcv wcHi delivcriid.— Aylwin vs McNally,
S. k., 541.

2. A. solls a quantity of tirn))or U) \i., a
{)art of tho priée only to bo paid on delivo-
ry of tho timbor. A. in,i,koH a dclivory and
H. omits to pay any part (jf tbe priée

; there-
upon A. bringsan action tor(5S(;in(l tlie con-
tractt of salo and by procîoss of sdixir-rcvcn-

d'icaiion attaches tho timUir. Jfe/d tbat tliis

action could be maintained and tliat the
timber, so far as it could be identified,

should be restored to A.—Moore & Dyke,
S. R., 538.

3. Le vendeur d'une chose mobilière a
préférence nonobstant qu'il ait donné terme,
et si la chose se trouve saisie sur son débi-
teur, il peut empêcher la vente, et il est
préféré sur la chose aux autres créanciers.
—McClure vs Kelly, 2 R. de L., 126.

4. Un commerçant ne peut réclamer d'être

colloque par privilège sur le produit d'effets

par lui vendus, si telsetîëts, lors delà saisie

d'iceux, avaient été désemballés, distribués
sur les tablettes de l'acheteur, mêlés avec
les autres eflfets, et exposés à la vente.

—

Têtu vs Fairchilds, 6 L. C. R., 269.

5. Dans l'espèce, le privilège du vendeur
d'un meuble (une machine à papier) subsis-
tait tant que le vendeur n'était pas payé et
que le meuble n'avait pas changé de forme,
et qu'il demeurait dans la possession du
vendeur.—Le meuble, en etlët, avait con-
servé son caractère mobilier, en autant qu'il

pouvait être enlevé, sans qu'aucun tort fût
causé soit au meuble ou au moulin où il

avait été placé.— Union Building Society vs
Russell, 7 L. C. R., 374.

6. Le vendeur d'effets vendus à crédit
et avec terme, peut les revendiquer en la

possession de l'acheteur qui est devenu in-
solvable. Ce privilège existe quoique les ef-

fets aient cessé d'être en totalité dans les

mains de l'acheteur. Un afïidavit n'est pas
nécessaire pour obtenir un writ de saisie-

revendication en pareils cas.—Robertson vs
Ferguson, 8 L. C. R., 239.

7. The vendor selling on crédit, avec terme,

may revendicate in the hands of the vendee
who bas subsequently become insolvent,
the goods previously delivered.—Sinclair
vs Ferguson, 2 L. C. J., 101.

8. The vendor has a privilège on the
goods sold d terme and delivered to the ven-
dor and still in bis possession, but who has
subsequently become insolvent, and such
goods may be attached by a conservatory
process to prevent their disappearing.

—

Torrance vs Thomas, 2 L. C. J., 99.

9. Le vendeur sans jour ni terme non



558 PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES.

payt-, peut revcndiquor sa marchandise
entre les inuînK d'un tiers acquéreur.—Le
fait que le <z;rain revendiqué a été mêlé avec

d'autre jji;rain de même espèce, n'est pas un
obstacle à la revendication.—Senécal vs

Mill,4 L. C. J.,307.

10. Le vendeur à terme n'a pas droit de
revendiquer les marchandises pour lesquel-

les il a donné délai.— Kyan vs Chantai, 17

L. C. K., 207.

1 1

.

The réception hère of goods purchased

in England, by their being deposited in a

bonded wareliouse, on an entry by the pur-

chaser's Custom House broker, is such a
delivery as would defeat the vendor's renie-

dy iinder the 176th and 177th articles of

the Custom of Paris, if not exercised with-

in 15 davs from such delivery.—Brown &,

Hawksworth, 14 L. C. J., 114.

12. A saisie conservatoire by an unpaid

vendor, for cash, of stone.s placed on the

land of a third party, for whom the pur-

chaser is building a house, will be upheld

after eight daysfrom delivery to purchaser,

unless the third party proves a sale to and

paymentmade by himself to purchaser.—

Lavoie vs Cassant, 14 L. C. J., 225.

18. Un vendeur non payé ne pouvait,

avant la mise en force du Code civil du
Bas-Canada, revendiquer des eôets pour le

montant desquels il avait donné crédit. La
réception ici de marchandises achetées en

Angleterre, par leur dépôt dans une maison

d'entrepôt, sur une entrée du courtier de

douane de l'acheteur, est une livraison qui

privera le vendeur de son privilège en

vertu des articles 176 et 177 de la Coutume
de Paris, s'il n'est pas exercé dans ' les

quinze jours de telle livraison.— Brown vs

Hawksworth, 2 R. L., 182.

14. Le vendeur non payé qui n'a pas

vendu sans jour et sans terme, n'a que l'ac-

tion en résolution et non l'action en reven-

dication comme en droit romain ; encore

qu'il se soit réservé son droit de propriété

jusqu'à parfait paiement et le droit de re-

prendre sa chose, en cas de non paiement,

même sans procédés judiciaires.—Brown &
Leraieux, 3 R. L., 36L

15. According to articles 1998 and 1999

of the Civil Code of Lower Canada, in a

case of insolvency, the revendication must
be made within fifteen days of the sale and
within eight days ofthe delivery of the

goods revendicated.—Sylvestre & al, peti-

tioners, 15 L. C J., 303.

16. The unpaid vendor of moveables has

a right, under art. 1543 of the Civil Code,

to demand the resolution ofthe sale, under

the circumstances stated in that article,

even after the expiration of the eight days
allowed for revendication by art. 1999. In

an action claiming such resolution, the

plaintiff has a right to attach the moveables

by a saisie conservatoire, and, although his

attachment may be in the nature of a saisie-

revendication, it will nevertheless avail to

him as a saisde conservatoire..—Henderson &
Tremblay, 21 L. C. J., 24.

17. La vente sans terme, même suivie de
tradition, ne transférant la propriété qu'en
autant que le vendeur est payé, celui-ci

peut, s'il n'a pas été payé, revendiquer dans
les huit jours de la livraison, la chose ven-
due, si elle est encore entre les mains de
l'acheteur (C. C. 1496 et 1544).— Blagdon
vs Lebel, 5 Q. L. R., 87.

18. A cask ofgin,whichhasbeen tapped,
is not within the provisions of C. C. 1999,
par. 2.—Thompson vs Dion, 11 Q. L. R., 27.3.

19. Le vendeur avec ou sans terme, n'a

de privilège sur le prix de la chose, qu'à la

condition qu'elle fût entière lorsqu'elle a été

saisie exécutée. La revendication par un
vendeur qui n'y a pas droit ne lui conserve
pas son privilège sur le prix delà chose
vendue pendant l'instance en revendication.
Une saisie conservatoire de la chose ven-
due, pratiquée sur une demande en résolu-

tion de vente faute de paiement, ne con-
serve pas au vendeur un privilège sur le

prix de cette chose saisie et vendue pen-
dant l'instance en résolution.—Thompson
vs Dion, 11 Q. L. R.,273.

20. Sous les dispositions des articles 1998
et 1999 C. C, le vendeur d'une chose non
payée n'a dans le cas d'une cession de
biens, que quinze jours à compter de la

vente pour exercer la revendication que lui

accordent ces articles.—Perrault & Abbott,
15 R. L., 593.

21. Le recours du vendeur non payé de
faire résilier la vente lorsque le débiteur
est insolvable, est entièrement distinct de
son droit de faire saisir-revendiquer les

choses vendues, et C. C. 1999, par. 2, ne
s'applique pas à la résolution de la vente.
Par suite, le vendeur peut faire résilier la

vente, même lorsque les marchandises ven-
dues ont été mêlées au stock du débiteur,
si elles peuvent être identifiées.—Brown vs
Labelle, M. L. R., 2 S. C, 114.

2000. Si la chose est vendue
pendant l'instance en revendication,
ou si lors de la saisie de la chose par
un tiers, le vendeur est encore dans
les délais et la chose dans les condi-
tions prescrites pour la revendica-
tion, le vendeur est privilégié sur le

produit à l'encontre de tous autres
créanciers privilégiés ci-après men-
tionnés.

Si la chose est encore dans les

mêmes conditions, mais que le ven-
deur ne soit plus dans les délais, ou
ait donné terme, il conserve le même
privilège sur le produit, excepté à
l'égard du locateur et du gagiste.

2 Perrière, 1325, 1326, 1343 et 1367.—Po-
thier, Louage, 241-4

; Vente, 322 et suiv.—

1

Prevot de la Janès, 226.-2 Bourjon, 688-9.
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2 Lainoi^Mioi), 151.— Troplon^, l'riv. et

/////>., 14.S.—C. N., 21()2.-C.(1(' I».(^,(l()H,<iOî).

-25) l4imonl,;{7!>.— .*{ Atil)ry ot Jiaii, i;{7.

A^lil.— liO voiulcnr pont oxorror Hoiipri-
vik^c'' ''^'"' '«^ I>''ix h\\ n'ji pus «'tô jMiyr j)ar

l(> s()us-ac(|iu''riMir.— 2i> I.îuikmiI, ISO.—JO
MaivacU' ol. Poiil,, art. 2102, n" Hî).— 'i Aii-
bry i^ Kixw, ^ 2(11.—Pont, Vriv. et liyp,, art.

2102, n" ni).- 2 Marton, n" 475. (K.)

JiiriHp.— 1. Le vendonr tl'uno clioso
nirnio vondno j\ t(U-ni(<, a nii privil(V(^ sur
lo prodnit do cotto chose voiidiio onlro los

mains do racliotour.—Douiçlass vs Larno,
12 L. C. K., 142.

2. In accordanco with a nsa«2;o o( trado at
Montréal, appollants borrowod froni 13rown,
McMinn & Co. a qnantity of corn, doposi-
ting a suni of nioney as socnrity for its re-
tnrn. Two or tlirec days bofore tlie insol-
voncy of the latter, appellants retunied tho
corn, bnt noglocted to exact the repaynicnt
to them of the nioney deposit. The corn
was immediately afterwards sold by
Brown, McMinn & Co., and tlie proceeds of
the sale subsequently collected by the as-

signée of their estate appointed under the
Insolvent Act of 1869. The appellants had
no lien or privilège on thèse proceeds for
the anionnt of said unreturned money de-
posit.—Borrowman vs Angus, 24 L. C. J., l.

3. La revendication par un vendeur qui
n'y a pas droit, ne lui conserve pas son pri-

vilège sur le prix de la chose vendue pen-
dant l'instance en revendication.—Thomp-
son vs Dion, 2 Q. L. R., 273.

âOOl. Le rang de ceux qui ont
le droit de gage et de rétention s'é-

tablit suivant la nature du gage ou
de la créance. Ce privilège n'a lieu

cependant qu'en autant que le gage
ou droit de rétention subsiste, ou
pouvait être réclamé au temps où la

chose a été saisie, si depuis elle a été

vendue.

Pothier, Propriété, 343 ; Dépôt, 74 ; Vente,
323 et 426 ; Prêt à usage, 43 ; Charte-partie,

90; Louage d'ouvrage, 406; Mandat, 59;
Proc. cm, 192.—Paris, 181 et 182.—Ferrière,
sur art. 181, n" 1.— 2 Grenier, Hyp., 298.—
18 Duranton, 509.— Tropl., Nantiss., 97,
100, 297 et 451.— S. R. C, c. 28, s. 90, § 3

;

s. 91.— Den., Actes de notoriété, 108-9.—

2

Bourjon, 691.—C. N., 2102.

Add.— Voir l'art. 1816a qui règle le

droit de rétention des hôteliers sur les

bagages de leurs hôtes.

Jiirisp.— 1. Un carrossier qui a eu
la garde d'une voiture, a un droit de ré-

tention sur icelle pour se faire payer de sa
garde.—Ryland vs Gingras, 3 R. de L., 300.

2. Un défendeur dans une action en re-

vendication, n'a aucun droit de rétention

pour lo j(ai<WM(U)l de hoh fraiH <t honoraircH,
Irais do ganh» coninio gardi(îii JiKhciaim,
dans nn(^ action en rcvrii(h<ation conlro lo

d<'iMund(iur, d('fon<l<ur en la cauHc, l'aclion
ayant été renvoyé*- (^t le jngfirnent signifié
au gardien.—Poutre V8 LaviolotUi, 9 L. G.
R., :;60.

3. lx)H voyagours, daiiH lo Bas-Canada,
pOMHioiitiant à la jonrné<' Honlorrienl, sont
ix'lerins anx ternies de l'article 75 ^\^^ l;i

Contninc do Paris.— Cooper vs Downos, L'i

L. C. R., 358.

4. Un voyageur donne nn concert dans
une dos salles de l'hôtel ot hnw de B. nn
piano pour ce concert. Il part sans payeur
le loyer de cette salle. B. réclanu^ s(jn

piano, ii'hôtelier prétend le garder en vertu
de son i)rivilègo d'hôtelage. Jiuiè que le
piano n'est pas sujet à ce iirivilùge, en an-
tant que le loyer de la salle n'est pas déyeiis
deChôtelagc.—Brown vsHogan,M. C. R.,83.

5. Stewart was assignée to the estate of
Léger dit Parisien under tho Insolvent Act
of 1869. The défendant, a carriage maker,
was in possession of a carriage which had
been repaired by him. Held that the In-
solvent Act did not deprive the défendant
froni his right of rétention or lien for his
repairs.— Stewart vs Ledoux, 2 R. C., 482.

6. L'hôtelier a privilège et droit de ré-
tention pour dépenses d'hôtel, sur les effets
hôtelés, même quand ces effets n'appar-
tiennent pas aux voyageurs et que l'hôtelier
sait qu'ils sont la propriété d'un autre. Ce
privilège est pour dépenses nécessaires et
non pour de la boisson prise d'une ma-
nière déraisonnable. Un hôtelier ne ponr-
rait recouvrer le prix de la boisson livrée
aux voyageurs qui en abusent à sa con-
naissance. Ces voyageurs pourraient même
répéter le prix de la boisson distribuée
d'une manière exagérée, s'ils l'avaient
payée.—Lachapelle vs Renaud, 6 R. L., 217.

7. Le demandeur avait loué une chambre
dans la pension de la défenderesse

; il

l'avait meublée lui-même et y préparait
ses aliments. Jugé que la défenderesse est
une hôtelière dans le sens de l'acte Q. 39
Vie, c. 23, et a droit de rétention sur les
meubles du demandeur jusqu'au paiement
du loyer.—Lalonde vs McGloin, 3 L. N., 94.

8. Celui qui nourrit un cheval et en
prend soin et qui le dresse pour la course
au trot, a sur ce cheval et les objets à son
usage, tels que harnais, licou, etc., un
droit de rétention pour sûreté du paiement
de tels nourriture et soins et pour l'avoir
ainsi dressé pour la course.— Brazier vs
Léonard, M. L. R., 1 S. C, 419.

9. Le droit de gage accordé par le statut
39 Vie, c 23, aux aubergistes et proprié-
taires de maisons de pension ou de loge-
ment, sur les eiafets de leurs pensionnaires
ou personnes logées, s'applique au cas où
un propriétaire loue une chambre à un
locataire avec le droit de faire sa cuisine
en commun avec le propriétaire.— Fleury
vs St-Hilaire, 11 L. N., 171.
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2002. Tjes frais funéraires pri-

vilégiés comprennent seulement ce

qui est de convenance à l'état et à la

fortune du défunt, et se prennent
sur tous les ])iens meul)les du défunt.

Le deuil de la veuve en fait partie

sous la même restriction.

ffL. 14, O ; L. 45, De religiosis ; L. 17,

De rébus auctoriiate jud/icis ci hyp.—Bac-
quet, Droits (Je justice, c. 21, n" 273.—2 Per-

rière, 1367, 1369 et 1370.— 1 Pigeau, 682-5-
6.—N. Uen., Frais funéraires.—Guyot, Rép.,

V" Fiivil, 689.— Pothier, Froc, cir., 170.— 2

Bourjon, 687.— Lacombe, Frais funéraires.
— Loyseau, Des Offices, liv. 3, c. 8, n"^ 23 et

50.— Trop]., Friv.\ 76, 134, 135.— 18 Revue
AVolowski, 213.—C. N., 2101.— 29 Laurent,

355, 378.-3 Aubry et Rau, 127, 478.

Jlirisp.—Les frais de la dernière ma-
ladie, pour lesquels l'art. 2003 accorde le

privilège sur les meubles, et l'art. 2009 sur

les immeubles, doivent être proportionnés
à l'état et à la fortune du défunt et limités

à ce qui est nécessaire à son genre de ma-
ladie.—Boaudry vs Desjardins, 4 R. L.,

559. (C. S. en Rev.)

3008* Les frais de dernière ma-
ladie comprennent ceux des méde-
cins, des apothicaires et des gardes-

malades pendant la maladie dont le

débiteur est mort, et se prennent sur

tous les biens meubles du défunt.

Pothier, Froc, civ., 170.—1 Pigeau, 645.

—

2 Bourjon, 688.—Lacombe, v" Fréférence,

65.—Bacquet, Droits de justice, c. 21, n" 274

et pp. 294-5.— Tropl., Friv., n"' 157 et sniv.

—18 Revue de Wolowski, 214.—C. N., 2101.

[Dans le cas de maladie chronique,

le privilège n'a lieu que pour les frais

pendant les derniers six mois qui

ont précédé le décès].

C. L., 3167.—Code des Etats Romains, 65.

Jarisp.—1. La parenté entre le méde-
cin réclamant la valeur de ses services pro-

fessionnels donnés durant la dernière ma-
ladie et le défunt, n'est pas un motif légal

pour donner lieu à une réduction de sa cré-

ance, nonobstant que des médecins plus

rapprochés de la résidence du défunt au-

raient pu le soigner. L'insolvabilité du dé-

funt n'est point non plus un motif légal

pour opérer une réduction de la créance du
médecin.—Beaudry vs Desjardins, 15 L. C.

J., 267.

2. A claim for médical attendance, though
in its nature a debt of the community,
may be recovered from the personal heirs

of tbewife deceased, notwithstandingtheir
renuDciation of the communauté de hiens.^—

Perronet vs Etienne, 1 L. N., 471.

3. Le privilège sj^écial du bailleur de I

fonds est préféré au privilège général du
j

tnédccin pour les frais de dernière maladie,
'

sur le produit des immeubles, lors même
i

qu'il n'y a pas eu de meubles suffisants
j

pour payer le compte du médecin.—Tas-
chereau vs De Lagorgendière, 9 L. C. R.,

497.
I

ÎÎ004. Les taxes municipales qui i

sont préférées à toutes les autres cré-
1

anccs privilégiées ci-après mention- I

nées sont les taxes personnelles et

mobilières que certaines municipali-
tés peuvent imposer et celles aux-
quelles des lois spéciales donnent

|

semblable préférence.

14 et 15 Vie, c. 128, s. 77 ; c. 130, s. 1.

3005 (Amendé peu' S. R. de Q.,
art. 5828). Le privilège du locateur
s'étend à tout le loyer échu et à

échoir en vertu d'un bail en forme
authentique.
Mais dans le cas de la liquidation

des biens délaissés par un commer-
çant en faillite qui en a fait cession
en faveur de ses créanciers, le jjrivi-

lège est restreint, s'il reste plus de
quatre mois pour ter.miner l'année,

à tout le loyer échu et au loyer à

échoir durant l'année courante, et

s'il reste moins de quatre mois, à
tout le loyer échu et au loyer à
échoir durant l'année courante et

l'année suivante.

Si le bail n'est pas en forme au-
thentique, le privilège n'existe que
pour trois termes échus et pour tout
ce qui reste de l'année courante.
[49-50 V., c. 12, s. 3.]

2 Perrière, 1367-8, 1323-4 et 1384-5.—

2

Bourjon, 685.—Pothier, Froc, civ., 170, 171

et 194.—1 Couchot, 134.—Guyot, Rép., v"

Priv., 689.

—

Actes de notoriété,lb mars,! 702
;

24 mars, 1702.—20 Isambert, 407.—S. R. B.
C, s. ]6.—C. N., 2102.—Troplong, Friv. et

hyjwfh., 148.

Jiirisp.—1. Les meubles de Ca'^ey

avaient été saisis et vendus ; il avait eu Tu-
sage et l'occupation d'une propriété de
Boisseau depuis le mois de mai, sans bail

;

Boisseau réclamait un privilège pour le

quartier alors courant, expirant le 1" août,

et pour trois quartiers à courir jusqu'au l'^'

mai suivant. Jugé qu'il avait un privilège

pour toute l'année, pour le quartier dû le
1""^ août, et pour les trois quartiers qui de-
viendraient dus le l*^"^ mai suivant; en d'au-
tres termes, que le privilège du proprié-
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tain», «laiiM lu \\\\o i]o (^m'hoo, sYtond i\

ionio Vnmu'o coiitaiito. Karl vm ('asoy, I

L. C. R., :?().

2. 1a> jii;i(Mii(Mit (l(^ la ('oiir Sii|u'ri(Mir(ï

(ini a juî^r: '* (^iio lo locatiMira un privili'K(i

1)0111' lo (iiiartior dû lo pioiiiicM- août, ot pour
loH trois (piartiorH qui dovicindraiont dus lo

proiiiior mai suivant, on d'autros t(u-nios,

(pio 1(^ privilri^o du proprirtains dans la

vilU^ do Quôboc, s'rtoudà touto Pann«'o(;ou-

ranto, " ost conliruiô (mi appol.
—

'l'yro t^

Jioissoau, 4 L. C. R., 40(5.

3. On an opposition olainiinjji: a priviloj^c^

for ront, tlio court liold that tho opposant
could only liave a lieu by verbal loaso for

throo tornis and tho curront ono.—liicard

vs St-Donis, 3 R. L., 45G.

tîOOO. Les domestiques et enga-
gés ont ensuite droit d'être colloques
par préférence sur tous les biens
meubles du débiteur pour ce qui
peut leur rester dû de salaire n'excé-

dant pas [un an échu au jour de la

saisie ou du décès].

Les commis, apprentis et compa-
gnons ont la même préférence, mais
seulement sur les marchandises et

effets qui se trouvent dans le maga-
sin, échoppe ou boutique, où leurs

services étaient requis, [pour un ter-

me d'arrérages n'excédant pas trois

mois].
Ceux qui ont fourni les provisions

ont également privilège concurrem-
ment avec les domestiques et enga-
gés pour leurs fournitures pendant
les douze derniers mois.

Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 5.—2 Bourjon,
688.—Guyot, V Priv., 689.— Pothier, Proc.

civ., 172-3.— 1 Pigeau, 685.— Tropl., Priv.,

142-3-4.—Pont, Priv., n° 79.—C, N., 2101.

JTurisp.—1. Le privilège d'un commis
dans un établissement commercial est res-

treint aux gages dus.— Earl vs Casey, 4 L.

C. R., 174.

2. In an action for salary, the employer
being insolvent, Held that a tender of the

arrears due, togetlier with one month's
salary after the tinie plaintifF ceased to be
employed, was sufiicient, thougli he was
engaged for a year, of which four months
had not expired.— Ouollette vs Badeaux, 1

L. C. L. J., 57.

3. Journeymen hâve no privilège under
the In.solvent Act, 1875, on the proceeds of

the sale of book debts for the payment of

their wages.—Beaulieu & Dupuy, 21 L. C.

J., 304.

4. Des ouvriers et journaliers qui travail-

lent dans une carrière n'ont pas de pri-

vilège sur les outils servant à l'exploitation

do la carrière, ni sur la pierre qui en est

BG

l^xl^ul(^ ot laill('(i, Hiirloid, «piand coh outilH
n'appailitnnont pas j\ (;(»lui (lui a (jinployè
IcH ouvriorH.— PrévoHt vh VVilHon, 22 !.. C,
.1., 70.

5. Un coitunin n'a point do nrivilègoou
droit (le r<''tontioii sur Ich oflbtH do ccilui qui
Ta employé pour co (pli i)Out lui dovonir
dû après l'inslitution do son action.— Poutre
vs l'onlrè, 6 L. C. U., 163.

(). The fnrnishor of (;r>al for hons(diold
eonsuiMption liaH a privilège for supplies
furnishod dnring l\n\ procoding twolve
months.— P'.xchango Bank of Canada vs
Murray à Brovvn, 4 J^ N., 140.

7. Tho privilège granted hy art. 2006 C.
C, does not apply to tho travelling agent
{commi.s^ voyageur).—Koss vs Fortier, 8 Q.
L. R., 15.

8. Le fournisseur de provisions ù un lio-

telier n'a pas de privilège; et si l'hôtelier
vit avec sa famille dans l'hôtel qu'il ex-
ploite, le j)rivilège n'existe que pour la
proportion des provisions qui a servi à le

nourrir lui et sa famille.— Ross vs Blouin,
11 Q. L. R, 9.

9. The Word " clerk," in art. 2006 of the
Civil Code, includes a commercial tra-
veller whose services were required in the
store of his employer containing tlie goods
on which the privilège is claimed.—Harris
vs Hipeman c^ Walters & Evans T. S., M.
L. R.,1 S. C, 191.

[En appel, la cour a exprimé du doute,
mais sans rien déterminer, sur la question
de savoir si un commis vovageur avait tel

privilège.—M. L. R., 2 Q. B., 466.J
10. Le contremaître d'une manufacture

de chaussures n'a pas, pour son salaire, de
préférence sur le produit de la vente de la
manufacture.— Rocher vs Chevalier, M. L.
R., 2 S. C, 139.

200T. Les privilèges sur les bâ-
timents, leur cargaison et le fret sont
déclarés au titre Des Bâtiments Mar-
chands.

2008. D'autres règles relatives à
l'ordre de collocation de certaines
créances privilégiées se trouvent au
Code de procédure civile.

SECTION H.

DES PEIVILÈGES SUR LES IMMEUBLES.

200». Les créances privilégiées
sur les immeubles sont ci-après énu-
mérées et prennent rang dans l'ordre
qui suit :

1. Les frais de justice et ceux faits

dans l'intérêt commun
;

2. Les frais funéraires tels qu'é-
noncés en l'article 2002, lorsque le

produit des biens meubles s'est trou-
vé insuffisant pour les acquitter

;
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3. Les frais de dernière maladie
tels qu'énoncés en l'article 2003 et

•80US la même restriction que les

frais funéraires
;

4. Les frais de labours et de se-

mences
;

5. Les cotisations et répartitions
;

6. Les droits seigneuriaux
;

7. La créance du constructeur, su-

jettes aux dispositions de l'article

2013;
8. Celle du vendeur

;

9. Les gages des domestiques sous

la même restriction que les frais

funéraires.

1 Couchot, 152-3.—Pothier, %?.,451 et

suiv. ; Froc, civ., 231 et suiv.—1 Pige.au,810,

814 et 685.—Héricoiirt, c. 11, sec. 1, n"» 3, 4

et 5.—Grenier, sur Edit de 1771, pp. 371 et

375.—S. R. B. C, c. 15, s. 76 ; c. 18, s. 32
;

c. 24, s. 56, ^ 15 ; c. 37, s. 8 ; c. 41 , s. 50.—

C. N., 2103 et 2104.—Troplong, Priv, et

hyp., 212, 249.—30 Laurent, 1.—3 Aubry
et Rau, 166.

Jurisp.—1. Le privilège spécial du
bailleur de fonds est préféré au privilège

général du médecin pour frais de dernière

maladie sur le produit des immeubles, lors

même qu'il n'y a pas eu de meubles suffi-

sants pour payer le compe du médecin.

—

Taschereau vs DeLagorgendière, 9 L. C.

R., 497.

2. Les frais de la demande ne sont pas

privilégiés, si la créance réclamée ne l'est

pas ; ils doivent suivre le sort de la créance.

—Laland'e vs Rowley, 1 L. C. J., 274.

3. Les frais funéraires déclarés privilé-

giés sur les immeubles par l'art. 2009, com-
prennent ce qui est de convenance à l'état

et à la fortune du défunt, au temps de son

décès et non à un temps antérieur. Il peut

être de convenance d'accorder des funé-

railles au-dessus de la dernière classe à un
défunt reconnu insolvable, si son état

l'exige, quand même sa fortune ne suffirait

pas miême à payer ses dettes. Le privilège

en est conservé, s'il est enregistré sur bor-

dereau, suivant l'art. 2107 C. C., en la forme
et dans les délais prescrits dans l'art. 2106

et affecte même un immeuble déjà sous

saisie au temps de la mort du défunt, et

qui est ensuite vendu en vertu de cette sai-

sie Celui qui a payé les frais funéraires du
défunt, et qui a fait enregistrer son privi-

lège sur ces immeubles dont le certificat du
régistrateur fait mention, adroit cependant
aux frais d'opposition, parce qu'il est néces-

saire qu'une telle opposition soit produite

pour établir que le défunt n'a laissé aucun
meuble.—Beaudry vs Desjardins, 4 R. L.,

555. (C. S. en Rev).

4. Les frais faits pour obtenir le renvoi

d'une tierce opposition, ayant pour objet

d'empêcher la vente d'un immeuble par le

shérif, sont des frais sur les incidents de la

saisie et nécessaires pour arriver à la vente

de l'immeuble, et comme tels doivent pren-

dre rang par privilège comme frais de jus-

tice.—Vaillancourt vs Collette, 24 L. C. J.,

302.

5. Le conducteur (foreman) d'une manu-
facture de chaussures n'a pas, pour son sa-

laire, de préférence sur le produit de la vente

de la manufacture.—Rocher vs Chevalier,

M. L. R., 2 S. C, 139.

6. Where a défendant, in an action of

damages, which has been dismissed with
costs, causes an immoveable belonging to

the plaintiff to be seized and sold by the

sheriff, he is entitled to be collocated by
privilège for such costs on the proceeds of
sale even as against a prior hypothecary
creditor.—Tansey & Bethune, M. L. R., 1

Q. B., 28.

7. Par frais de justice, il faut entendre
tous ceux qui sont faits dans l'intérêt com-
mun des créanciers, soit pour faire entrer la

chose dans l'actif du débiteur, soit pour
empêcher qu'elle ne soit diminuée ou ne
vienne à se perdre, soit pour convertir
cette chose en argent et procurer ainsi la

distribution du prix entre les créanciers.

Il n'est pas indispensable pour que des frais

aient le caractère de frais dejustice et soient
privilégiés, qu'ils aient été exposés devant
les tribunaux, il suffit qu'ils aient été faits

pour la conservation du gage dans l'intérêt

de la masse.—Normandin vs Normandin,
29 L. C. J, 111.

8. Certains frais d'avocats déclarés non
privilégiés et ne pas être frais de justice.

—

Banque d'Echange vs Campbell, 30 L. C.

J., 148.

2009a (Ajouté par S. R. de Q.,

art. 5829). Les compagnies pour em-
pierrement de chemins ont tin privi-

lège sur la terre de chaque proprié-
taire tenu à l'entretien du chemin,
qui est actionnaire, jusqu'au montant
de sa contribution à raison de telle

terre ; et un privilège sur toute terre

obligée à l'entretien du chemin ap-
partenant à une personne qui n'est

pas actionnaire, pour trois années
d'arrérages de la rente de commuta-
tion de tel entretien.

Nonobstant les articles 2009 et

2015, ces privilèges prennent rang
immédiatement après les taxes mu-
nicipales.

Le décret n'a pas pour effet de pur-
ger ces terres du privilège acquis à
la compagnie pour le paiement des
versements non échus et de la rente
annuelle à échoir. (33 V., c. 32, ss.

31, 32 et 33.)
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itiOlO* TiO |)riviir'<^(' ])()ur \vh fniis

do JabouTH ci do soinoucoH a liou Hur

le prix do l'iinincublo vendu avant
la récolte faite, jus([u'à (!()neurr(;nee

.seulement dv. la pluH-value donnée
par ces travaux.

llériconrt, lor. cit., n" S.— 1 Pipeau, 085,
810 ot 814—Pothior, Pro. civ., 201

.

ÎÎOIl. Les cotisations et réparti-

tions privilégiées sur les immeubles
sont:

1. Les cotisations pour la cons-

truction ou réparation des églises,

l)resbytères ; néanmoins, dans tous
les cas où un immeuble a été acquis
d'une personne qui ne professe pas
la religion catholique romaine, avant
d'être assujetti à telles cotisations, le

privilège pour cette cotisation ne
prend rang qu'après la créance du
bailleur de fonds et tous les privi-

lèges et hypothèques antérieurs à

cette acquisition
;

2. Les taxes d'écoles
;

3. Les cotisations municipales,
dont cependant il ne peut être récla-

mé plus de cinq années d'arrérages

outre la courante, sans préjudice aux
cas spéciaux où une prescription plus
courte est établie.

Ces créances n'ont de privilège que
sur l'immeuble imposé spécialement,
et les deux derniers viennent en con-
currence après les cotisations men-
tionnées en premier lieu.

1 Pigeau, 810.—S. R. B. C, c. 18, s. 32
;

c. 15, s. 76; c. 24, s. 56, g 15; s. 61.

L'acte Q. 29-30 Vie, c. 57, s. 11, § 17, dé-
clare que l'action de la corporation de Qué-
bec, pour le recouvrement de toutes taxes
et cotisations municipales quelconques, sera
prescrite par deux années à compter du
jour que telle taxe sera devenue due et pay-
able.

Le privilège de la corporation de Montré-
al, pour taxes, cotisations et charges de
l'eau, s'étend à cinq ans et l'année courante
en la manière définie à l'acte Q. 37 Vie,
c. 51, s. 96, et avec la restriction contenue
à la s. 97 du même acte.

Jurisp.—1. The privilège of the corpo-
ration of Québec for assessments and taxes
is liniited to those due, for the said corpora-
tion hâve no gênerai hypothec for assess-
ments and taxes accrued previously to

those for wliich they hâve sucli privilège.
The Personal action for euch assessments
is subject to the prescription of five years.

—

Coijtonition of (iuoboc vh Vallorand, H) Q.
L. \L, 107.

2. L(iH (•(disatioiiK dT'coIoK, (»t lo priviN'-^o

«lont clIcH ulfoctt^nt les inniicultUw (jui cri

Hoiit char^ÔH, no Kc jjfOHcrivcnt «pm pur 30
anH.—Beaudry vh Iiart, 11 il. L. K., 257.

3. J^a pri'Hcriptiou de cinq aiiH n'applique
aux taxes niunicîipaleH.— Cori)(>ratioii do
hévi.H VH l^aguoux, 11 (l. L, U., 328.

!20lt2. Le privilège des droits sei-

gneuriaux s'étend à tous les arréra-

ges des droits seigneurijiux, et, au
même titre, aux arrérages échus des
rentes constituées sur la commuta-
tion des droits seigneuriaux, pour
cinq années seulement et la courante.

1 Pigeau, 813.—Pothier, Froc, civ., 2G1.—
1 Couchot, 153.—S. II. B. C, c. 41, s. 50.

Jiirisp.—The hypothecary rights of
the seignior for arrears of his rent {cens et

rentes) are limited to five years and the
current year under C. C. 2012, subséquent
to the deposit of the cadastre under C. S.

L. C, cap. 4], and to 29 years for anterior
arrears.—De Beaujeu & Lanthier, 17 L. C.

J., 327.

!S018* Le constructeur, ou autre
ouvrier, et l'architecte ont droit de
préférence seulement sur la plus-
value donnée à l'héritage par leurs

constructions, à l'encontre du ven-
deur et des autres créanciers, pourvu
qu'il ait été fait, par un expert
nommé par un juge de la Cour Su-
périeure dans le district, un procès-
verbal constatant l'état des lieux où
les travaux doivent être faits, et que
dans les six mois à compter de leur
achèvement, les ouvrages aient été

acceptés et reçus par un expert
nommé de la même manière, ce qui
doit être constaté par un procès-ver-
bal contenant aussi une évaluation
des ouvrages faits ; et dans aucun cas
le privilège ne s'étend au delà de la

valeur constatée parle second procès-
verbal, et il eet encore réductible au
montant de la plus-value qu'a l'hé-

ritage au temps de la vente.
Au cas d'insuffisance des deniers

pour satisfaire le constructeur et le

vendeur, ou de contestation, la plus-
value donnée par les constructions
est constatée au moyen d'une venti-
lation faite conformément aux pres-
criptions contenues au Code de pro-
cédure civile.
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1 Pigeau, 810-1.—Pothier, Froc. civ.,2()l.

—1 Couchot, 153.-S. R. B. C, c. 37, s. 26,

9 4._C. N., 2103.— Troplon^', Priv. et Jiyp.,

212.-0. C. B. C, 1695, Hm, 1()07.—2 La

Thémis,i. 2, p. 161.

JliriHp*— 1. l'Iie niasoii lias a spécial

privilège in the nature of a inortgage, npon

any building erected by hin) and for repairs.

Tliis privilège, however, will not l)e allow-

ed to the préjudice of otlier creditors of the

proprietor, unless ^vithin a year and day

there be something spécifie to show the

nature of the work done or the amount of

the debt due thereon.—Jourdain <k MiviJle,

S.R.,263.
. . . j

2. Un individu qui a avancé des deniers

pour la construction d'un mur mitoyen

entre lui et son voisin, ne pourra réclamer

un privilège, sur vente par décret de l'héri-

tage voisin, à l'encontre des créanciers hy-

pothécaires sur tel héritage, s'il n'a obser-

vé les formalités voulues par la loi des en-

registrements, et ce quoique la valeur de

l'héritage ait été augmentée par la cons-

truction de tel mur.—Stillings vs McGillis,

14 L. C. R., 129.

3. L'expertise faite à la requête de l'ar-

chitecte ou constructeur lors de l'inscription

de son privilège, peut être récusée par le

bailleur de fonds, et ce dernier peut obtenir

une expertise contradictoire, si les deux

privilèges viennent en conflit. L'estimation

respective des deux genres de propriété doit

être faite relativement à l'époque du décret,

et non relativement à l'époque où le privi-

lège du constructeur a été enregistré. Le

bailleur de fonds a droit à la totalité delà

valeur de la propriété lors du décret, et non

à une part proportionnelle seulement. Le
créancier, porteur d'une garantie collatéra-

le, ne peut être colloque que conditionnel-

lement, et en attendant qu'il ait constaté

s'il peut réaliser sa créance, les créanciers

moins privilégiés ou postérieurs doivent

être admis à toucher les deniers en donnant

caution qu'ils videront leurs mains entre

celles du créancier en premier lieu nommé,
s'il est rejeté sur cette garantie collatérale.

—Doutre vs Green, 5 L. C. J., 152.

4. A builder is without privilège on the

proceeds of real estate, if he bas not com-

plied with the formalities prescribed by C.

S. L. C., pp. 352-3, requiring a procès-verbal

to be made before the work is begun ; esta-

bUshing the state of the promises in regard

of the work about to be made ; requiring

also a second procès-verbal within six

months after the completion of the work,

establishing the increased value of the

promises ; requiring also that the second

procès-verbal establishing the acceptance of

the work, be registered within thirty days

from the date of such second procès-verbal,

in order to secure such privilège.—Clapin

vs Nagle, 6 L. C. J., 196.

5. La créance pour impenses et améliora-

tions faites par un tiers détenteur non tenu

jjersonnellement n'a pas besoin d'être enre-

gistrée.—Cie de prêt et crédit foncier &
St-Germain, 26 L. C. J., 39.

6. Le tiers détenteur n'est pas tetm,

comme les ouvriers et architectes, pour
conserver son privilège, de faire faire une
estimation de la propriété avant et après y
avoir fait des améliorations.— La Cie de
prêt et crédit foncier & St-Germain, 1 D.
C. A., 192.

7. Le constructeur d'un chemin de fer n'a

aucun droit de rétention sur les travaux
par lui exécutés, à moin« qu'il n'ait acquis
et conservé le privilège que lui accorde l'ar-

ticle 2013 C. C., sur la plus-value qu'il a
donnée aux immeubles.—Banque d'Hoche-
laga vs The Montréal, Portland and Boston
Ry. Co., M. L. R., 1 S. C., 146.

8. En vertu de l'art. 2013 C. C., le cons-
tructeur qui a observé les formalités requi-
ses par cet article n'a de privilège que pour
la plus-value donnée à l'héritage par les

constructions qu'il y a faites, et il n'a au-
cun privilège ou hypothèque sur le fonds
même de l'héritage. L'enregistrement du
procès-verbal requis par l'article 2013 C. C.
pour la préservation du dit privilège, ne
crée pas sur l'immeuble une hypothèque
tacite en faveur du constructeur.—Corpo-
ration du Séminaire de St-Hyacinthe &
Banque de St-Hyacinthe, M. L. R., 1 Q. B.,

396.

9. Il n'y a que l'entrepreneur principal
qui puisse acquérir le privilège du cons-
tructeur, et l'entrepreneur en sous-ordre n'a
pas ce droit. Un entrepreneur en sous-or-
dre qui aura fait inscrire un prétendu pri-

vilège sur un immeuble, sera condamné à
en faire la radiation à ses frais et dépens.
—Moisan vs Thériault, M. L. R., 3 S. C.,

73.

2014. Le vendeur a privilège sur
l'immeuble par lui vendu pour tout
ce qui lui est dtî sur le prix.

S'il y a eu plusieurs ventes succes-
sives dont le prix soit dû en tout ou
en partie, le premier vendeur est

préféré au second, le second au troi-

sième et ainsi de suite.

Sont colloques au même titre:

Les donateurs pour les redevances
et charges qu'ils ont stipulées;

Les copartageants, les cohéritiers
et colégataires sur les immeubles qui
étaient communs, pour la garantie
des partages faits entre eux et des
soultes ou retours.

ffL. 22, De hsereditate vel ; L. 6, Quipotio-
res] L. 24, § 1, De rébus auctoritate judicis.

—Instit., hb. 2, tit. 1,^ 41.—L. 7, Quipotio-
res ;

L. 7, Communia utriusque.—Domat, liv.

3, tit. 1, sec. 5, D"' 4, 6 et suiv. ',Success., liv.

1, tit. 4, sec. 3.—Héricourt, 203-4.—Pothier,
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Ifvp.y 151 ; /Vo. v\v. 2(;2.— 1 JM^'oan, Si:{.—
I Coiichol, \W,\, C. N., l*l():{.—'rroplon^',

J'rir. il hyp., 212.

.Illl'iNp.— 1. (/V/r /(( Covr Siiph'uiur).—
l'O wnuhwir d'un ilMmoubI(^, ou bailleur do
IbndH, dont le litre est. substituent à i'or-

doiinaiico dos bun^aux d'cnrcpiistremout, 4

Vie, cil. ,'l(), })ou( n'clanuu- au jjn'jndico

d'iiM ac()U('r(nir subsrciuonl (pli aurait tuiro-

M;istr('' avant lui. {J'(ir ta Cour (V Apjnl).—
II n'y a plus liou d'tMitror de nouveau ilaiiH

l'oxainon do la question ilo savoir si lo bail-

leur do fonds snbs(.'() lient à la mise en opé-
ration do l'ordonnance d'enregistrement,
était tenu, avant lo statut 1(5 Vie, c. 20(),

relatif à cet objet, d'enre<i;istrer son titre

pour conserver son pri\ikVe, cette question
ayant été à diverses reprises dôcidéo dans
la négative et devant être regardée comme
chose jugée. [For les deux Cours).—Un
bailleur de fonds qui aurait préalablement
poursuivi son débiteur principal, et fait

vendre sur lui un immeuble qu'il aurait
échangé pour celui grevé du i)rivilège du
bailleur de fonds, ne doit pas être présumé
en loi avoir ratifié l'échange, et avoir con-
senti à la substitution d'un immeuble à
l'autre, ni avoir renoncé à son privilège sur
l'immeuble par lui vendu.—Bouchard &
Biais, 4 L. C. R;, 371.

2. Dans l'espèce, le privilège du vendeur
d'une machine à papier subsistait tant que
le vendeur n'était pas payé et que le meu-
ble n'avait pas changé de forme, et qu'il

demeurait dans la possession du vendeur.

—

La machine, en effet, avait conservé son
caractère mobilier, en autant qu'elle pou-
vait être enlevée, sans qu'aucun tort lui fût

causé ou au moulin où elle avait été placée.

—Union Building Society vs Russell, 7 L.

C. R., 374.

3. Le vendeur d'une chose, pour partie
du prix de laquelle il a reçu les billets pro-
missoires de l'acheteur, payables à ordre,
a un privilège si aucuns des billets ne sont
pas payés à échéance, sur le produit de la

vente judiciaire de la chose vendue en la

possession du débiteur, sur production de
tels billets, pour cette portion du prix repré-
sentée par tels billet ou billets ainsi produits
et non paj'^és. Ni l'exercice par l'acquéreur
du droit de propriété sur la chose, ni le fait

qu'il a réparé cette chose ne détruiront le

privilège du vendeur, tant que l'identité de
l'objet peut être constatée.—JNoad & Lamp-
son, 11 L. C. R., 29.

4. Le vendeur d'une chose, même à ter-

me, a un privilège sur le produit de cette
chose vendue entre les mains de l'acheteur;
et, dans l'espèce, il n'y avait pas novation
de la créance originaire pour le prix de la

dite chose.— Douglass vs Parent, 12 L. C.
R., 142.

5. Where a person sold the timber upon
certain property to two différent parties,
who both had possession, the title of the

first vondr.e was to bo pl•(^i"erred to tbat of

tlM^ hub^(«Jllont j)iircliaser. RnsHell vh

(iuortin, 2 L.C. L. .1., 42.

(>. The vendor's priviU^gc» of Imillnir tic

faiids \H postpoiicd to tbat of th(i judginent
crciditor, vvhoHO judgmont was registcred

before thodced of tlu^ vendor.— Lomesurier
VH Mc.Caw, 2 L. C. .1., 21'J.

. 7. (^uand le baill(^ur de fonds concourt »i

la (création d'un(^ nouv(41o hyi)otbè(jue sur

la propriété afloctée A son privilèg(i, son
privilège s(^ trouve primé pur cett<i byi>o-

ibèciuo subséquente.—Robertson & Young,
17 L. C. R., 458.

8. Jmjé que le tiers en faveur duquel une
somme de deniers est stipulée i)aya]jlo en
vertu d'une donation, est recevable en loi à
en poursuivre le recouvrement j)ar action

directe et même par action hypothécaire,
et sa créance hypothécaire est égale à celle

du bailleur de fonds sur l'immeuble donné.
—Dupuis vs Côdillot, 10 L. C. J., 338.

9. The unpaid vendor of an immoveable,
who lias instituted an «c^ion résolutoire, for

non-payment of the price, before the décret

of the property, (although the judgment be
not rendered until some months after) lias

a right to be paid by préférence even to a

morgagee, whose hypothec has been re-

gistered two years before the registration

of the deed of sale by the vendor.—Gau-
thier & Valois, 18 L. C. J., 26.

10. Un donateur qui fait enregistrer son
acte de donation, conserve son hypothèque
privilégiée de bailleur de fonds pour toutes

les charges appréciables en argent qui y
sont stipulées en sa faveur, sans qu'il soit

nécessaire de fixer par l'acte même la va-
leur de ces charges. Une semblable dona-
tion donne la même hypothèque aux tiers

en faveur desquels ces charges ont été sti-

pulées.—Dufresne & Dubord, 4 Q. L. R., 59.

11. A third party, in whose favor certain

charges were established by deed of dona-
tion of real estate, brought a hypothecary
action against the détenteur of the real

estate, although there was no express
clause in the deed stipulating a hypothec
on the immoveable alienated. (Art. 2014
and 2044 C. C.) The difiiculty was that no
légal or tacit hypothec exists, except in
favor of married woman, under art. 2029
G. C, in favor of minors and interdicted
person s under art. 2030 C. C, and in favor
of the Crown under art. 2032 C. C. ; and
again, that such third party had no qua-
lity to sue—In Appeal, the Court, confirm-
ing the judgment of the Court of Review
(Stuart, J., diss.), and by which the judg-
ment of the Superior Court was reversed,
held that the action might be brought by
the party benefited, and this although the
deed did not by an express clause hypo-
thecate the real estate thus given.— Du-
fresne & Dubord, 1 L. N., 42.
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SECTION III.

COMMENT SE CONSERVENT LES rRl^ILÈGES SUR
liES IMMEUBLES.

2015. Entre les créanciers les

privilèges ne produisent d'effet à

l'égard des immeubles qu'autant
qu'ils sont rendus publics en la ma-
nière déterminée et sauf les excep-
tions contenues au titre De VEnre-

gistrement des Droits Réels.

S. R. B. C, c. 37, s. 26 et 27, ? 1.—Tropl.,
Priv., 266.—C. N., 2106.—C C. B. C, 2084.

—30 Laurent, 66.-3 Aubry et Rau, 355.

Add.— Par 29-30 Vie, c. 57, s. 11, l 15,

le privilège de la corporation de Québec
pour taxes et cotisations municipales ne
requiert pas enregistrement.

L'acte 37 Vie, c. 51, s. 96, contient une
disposition semblable pour les taxes et coti-

sations municipales de la cité de Montréal.

C. M.946: " Toutes taxes municipales
constituent une créance privilégiée, exemp-
te de la formalité de l'enregistrement.

S. R. de Q., art. 5096, concernant les com-
pagnies pour l'empierrement des chemins:

Nonobstant des dispositions des articles

2009 et 2015 du code civil, les privilèges

énumérés dans les deux articles précédents

prennent rang immédiatement après les

taxes et cotisations municipales, et le décret

n'a pas pour effet de purger ces terres du
privilège acquis à la compagnie pour le paie-

ment des versements non échus et de la

rente annuelle due par la suite. (33 V., c.

32, s. 33.)

Jlirisp.— L'hypothèque n'existe pas
sans enregistrement, et n'est pas même
préférée aux créances chirographaires et

ne peut donner lieu à l'action chirogra-

phaire.— Bérubé vs Morneau, 11 L. N., 206.

CHAPITRE TROISIEME.

DES HYPOTHÈQUES.

SECTION L

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2016. L'hypothèque est un droit

réel sur les immeubles affectés à l'ac-

quittement d'une obligation, en ver-

tu duquel le créancier peut les faire

vendre en quelques mains qu'ils

soient, et être préféré sur le produit

de la vente suivant l'ordre du temps,

tel que fixé dans ce code.

J^'L. 17, De pirjnonhus.—Pothier, Hyp.,
417, 427 et 433.—N. Den., Uyp., 741.—16
Locré, 96.—Tropl., Priv., 388, 389 et 390.—
Pont, Pnr., n» 321.—C. L., 3245.—C. N.,

2114 et 2118.-30 Laurent, 161, 173, 192.—
3 Aubry et Rau, 123, 204, 412.

JiirÎHp.—1. Une servitude de la nature
d'une servitude urbaine, n'est pas suscep-
tible d'hypothèque.—Duchesnay vs Bé-
dard, 1 L. C. R., 43.

2. Les créanciers hypothécaires, savoir
des porteurs de débentures, peuvent faire

saisir et vendre un chemin de fer.—Corpo-
ration du comté de Drummond & South
Eastern Ry. Co., 3 L. N., 2.

3. Quoique le propriétaire des bâtisses ne
soit pas celui du fonds sur lequel elles sont
assises, elles n'en conservent pas moins
leur qualité d'immeubles tant qu'elles ne
sont pas démolies, et qu'elles continuent à
être assujetties aux hypothèques dont elles

ont été affectées quand elles ne formaient
avec le fonds qu'une seule et même pro-

priété.—Chaloult vs Bégin, 5 Q. L. R., 119.

4. A hypothec for advances contemplated,
but which the créditer is not bound. to

make, nor the debtor to receive, is not va-
lid for advances made in pursuanceof such
an agreement, as a^ainst a sale duly regis-

tered, before the making of the advances.
— Desilets vs Martel, 5 Q. L. R., 125.

5. Le chemin de fer d'une compagnie in-

corporée peut être saisi et vendu en exécu-
tion d'un jugement rendu en faveur d'un
créancier hypothécaire.—Corporation du
comté de Drummond & South Eastern Ry.
Co., 24 L. C. J., 276.

6. The holders of railway bonds hâve
no right, as such bondholders and h}'pothe-

cary creditors, to oppose the sale of the
railway.—Ontario Car Co. vs Québec Cen-
tral Ry. Co.,10L. N., 12.

âOlT. L'hypothèque est indivi-

sible et subsiste en entier sur tous
les immeubles qui y sont affectés, sur

chacun d'eux et sur chaque partie

de ces immeubles.
L'hypothèque acquise s'étend sur

toutes les améliorations et alluvions

survenues depuis à l'immeuble hy-
pothéqué.

Elle assure outre le principal les

intérêts qu'il produit, sous les res-

trictions portées au titre De VEnregis-

trement des Droits Réels, et tous les

frais encourus.
Elle n'est qu'un accessoire et ne

vaut qu'autant que la créance ou
obligation qu'elle assure subsiste.

ff L. 16, De pignoribus.—Domat, liv. 3,tit.

1, sec. 1, n°' 7 à II et 18; sec. 2, n"M et 5.—
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Potl.ior, Ih/p., 431-:î.—N. Don., ./////>., 745

a 748 ot 774.— Troploiif?, JYir. H hi/p., llHf),

551.-8. U. B. (;., c. ;i7, HCC. :{7, :iH ot 47.—
C. N., 2114 ot 2i:W.

Ad«I.— T7</^; S. R. (1(> Q., art. HIO, concer-

nant le (^antioiinonunt (JU(^ «loivtuil donner
les fonctionnaires publics do la province do
Québec.

Jurisp.-l. Suivant les art. 2017, C. C.

et 7M C. r. C, les frais en appel encourus
sur le recouvrement d'une hypothèciue ne
sont colloques que suivant la date do leur

©nregistreuiont.— Clarko vs Breajiy, 1 II.

C, 242.

2. L'hypothèque n'étant que Faccessoire
d'une dette, n'a j)as d'existence sans elle, et

partant, l'extinction par la prescription de
l'action personnelle éteint par contre-coup
l'action hypothécaire, même dans le cas où
cette dernière a été conservée par des actes

interruptifs.—llamel vs Bourget, 4 Q. L.

R., 148.

3. The constituent parts ofa steani engine,

as well asother parts of the machinery put
and iixed in a building by the proprietor of
such building, and the whole used as a
steain mill, form part of the fonds, and in

law are immoveable property (immeuble).

Semble:—Aliteras to a tenant or usufruc-
tuary. The privilège of bailleur de fonds,
and hypothec, duly enregistered, attaches

to such engine and machinery as inciden-
tal improvements and accessories.— Phi-
lion vs Bisson, 23 L. C. J., 32.

4. Hypothec attaches to the constituent
parts of a steam engine as well as to other
parts of the machinery put and fixed in a
building by theproprietorof such building,
and the whole of which is used as a steam
mill, they being immeublespar destination.
—Philion vs Bisson, 23 L. C. J., 32.

5. Le propriétaire d'une bâtisse ou autres
améliorations faites sur le terrain d'autrui,

peut par l'enregistrement acquérir un hy-
pothèque sur ces améliorations.— Prud'-
homme vs Scott, M. L. R., 2 S. C, 63.

6. Le créancier hypothécaire porteur
d'une police d'assurance contre le feu,

comme garantie additionnelle de sa créance,
et qui remet à son débiteur les deniers
payés par l'assurance, pour permettre au
débiteur de reconstruire les bâtisses incen-
diées, perd son hypothèque sur l'immeuble,
et ne devient qu'un créancier chirogra-
phaire, la réception du montant de l'assu-

rance ayant l'effet d'éteindre la créance ori-

ginaire et par suite d'annuler l'hypothèque.
—Seybold & Garceau, 16 R. L., 676.

7. L'acquéreur d'ustensiles placés dans
une usine dont le vendeur est locataire,

mais dont il devient propriétaire ensuite,
ne pourra les revendiquer, à l'encontre d'un
créancier hypothécaire, par obligation pos-
térieure à la vente, affectant le moulin et les

ustensiles vendus auparavant, mais non
déplacés.—Steele, failli, & Thibaudeau, 17
R. L., 299.

20IH. L'liy])othèque n'a liou quo
(laiiH los cas ot suivant 1(îh formes
autorlR^iCS ])ar la loi.

s. R. B. C, c. 37.—C. N., 2115.—Troplong,
rriv. cl hyp., 392.

20I1I. Kilo ost oul^'p^alo, oujudi-
(;iaire, ou convontionnelle.

Pothier, lliip., 418.—S. R. B. C, c. 37, ss.

45, 46 ot 47.—C. N., 2116.

20ÎÎ0- L'hy})othr*quo léj^alo est

celle (jui resuite des jugements ou
actes judiciaires.

L'hypothèque conventionnelle naît

de la convention.

Pothier, /////>., 418, 420, 423 et 424.—Do-
mat, liv. 3, tit. 1, sec. 2, n" 47.—C. N., 2117.

— Troplong, Priv. et hyp., 393.

â021. L'hypothèque sur une
portion indivise d'un immeuble ne
subsiste qu'en autant que, par le par-

tage ou autre acte qui en tienne lieu,

le débiteur demeure propriétaire de
quelque partie de cet immeuble ;

sauf

les dispositions contenues en l'ar-

ticle 731.

Autorités citées sous V article 731.

—

V. art.

746, 747.

Add.— Sirey, C. N., art. 2135, n" 10.—
1 Troplong, Privil, et hyp., n° 469.-6 Au-
bry et Rau, 625 ; 3 do, 266.—10 Laurent, 399,

419.—17 Demolombe, Successions, t. 5, n°*

264, 275.

Mais cet art. ne s'applique pas lorsqu'un

tiers se rend adjudicataire sur licitation.

—

3 Aubry et Rau, 366.—Demolombe, loc. cit.,

273. (R.)

Jurisp.—L'hypothèque donnée par un
copropriétaire sur une propriété indivise ne
peut subsister sur cet immeuble qu'en au-

tant que partie du dit immeuble reste la

propriété du débiteur après le partage, et

elle ne subsiste que jusqu'à concurrence de
telle partie.—Mouette vs Molleur, 6 R.L., 561.

2022* Les meubles n'ont pas de
suite par hypothèque, sauf les dis-

positions contenues aux titres Des
Bâtiments Marchands et Du Prêt à la

Grosse.

Pothier, Hyp., 426.—S. R. C, c. 41, s. 24.

—Stat. Imp., The Merchant Shipping Act,

1854.—C. N., 2119 et 2120.-3 Aubry et Rau,
125, 188.-30 Laurent, 193.

2033* L'hypothèque ne peut être

acquise au préjudice des créanciers

actuels sur les immeubles d'une per-

sonne notoirement insolvable, ni sur

ceux d'un commerçant dans les

trente jours qui précèdent sa faillite.
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Paris, 180.—N. Den., Ilyp., 747; Faillite,

401-5; Fraude, 76-7.— IX^cl. 18 nov. 1702.—
Ane. Den., Hyp., n"' 45 et 4().—Troplong,
Priv.y 459 hù.— Grenier, sur Edit de 1771,

ê. 383.—Lacombe, Ilyp., n" 4, note.—S. R.
. C, c. 37, p. 7.-27 et 28 Vie, c. 17,8. 8.—

C. Corn., 446.—C. C. B. C, 2090.

Jurisp.—1. A hi/pothèfj2ie g'iven by an
insolvent in favor of one créditer confers
110 privilège in favor of the latter, as regards
contemporaneous cliirographary creditors.
—Dnncan vs Wilson, 2 L. C. J., 253.

2. The hypothèque created by a judgment
on the property of an insolvent is valid in

a case where, as a matter of fact,C. C. 2023
could not apply.—Dorwin ve Tiiompson, 3
R. C, 85.

3. Since the coming into force of the Ci-
vil Code, no hypothec can be acquired on
real property without registration, and no
hypothec can be acquired on the property
of a person notoriously insolvent.—Banque
Jacques-Cartier & Ogilvie, 19 L. C. J., 100.

4. A hypothec will not be set aside on the
ground that the debtor was insolvent at
the time it was granted, unless it appear
that such insolvency was notorious or that
there was fraudulent collusion between the
parties.—Jacques-Cartier Bank vs Meunier,
4 L. N., 213.

5. Where a creditor whoobtained a judg-
ment against his debtor, after the latter

had become insolvent, registered the same
against certain immoveable property of the
debtor, the registration was ordered to be
struck eut.—Banque Nationale vs Eastern
Townships Bank, 8 L. N.,219.

6. L'hypothèque acquise d'un commer-
çant dans les trente jours qui précèdent sa
faillite est nulle de plein droit, même si l'ac-

quéreur de cette hypothèque ignore son in-

solvabihté à l'époque de la transaction.

—

Rouillard & Lapierre, 4 D. C. A., 286.

7. Celui qui a obtenu du failli long-
temps avant la faillite un bon titre àunin-
nieuDle, mais qui n'a pas fait enregistrer
son titre avant la faillite, peut cependant
empêcher Ja vente du dit immeuble par le

syndic, et obtenir distraction de cet immeu-
ble.—Grothé vs Stewart, 12 R. L., 218.

8. La séparation de biens, qui n'est pas
niée par une défense spéciale autre que la

défense en fait, n'a pas besoin d'être prou-
vée. Les créanciers de l'insolvable peuvent
seuls attaquer l'hypothèque acquise pen-
dant son insolvabilité notoire, et le tiers dé-
tenteur ne peut pas opposer ce moyen.

—

Pacaud vs Brisson, 12 Q. L. R., 281.

SECTION IL

DES HYPOTHÈQUES LÉGALES.

2024. Les seuls droits et créances
auxquels l'hypothèque légale est at-

tribuée sous les restrictions ci-après

sont énoncés dans les paragraphes
un, deux, trois et quatre de cette sec-

tion.

2025. L'hypothèque légale peut
affecter tous les immeubles ou être

limitée à quelques-uns seulement.

Pothier, Ilyp., p. 418.—S. R. B. C, c. 37,

ss. 45 et 4().

Jiirisp.—The plaintifTs privilège for

the costs of suit, where the suit has been
with a firni, has priority even as regards
the Personal effects of the individual mem-
bers of the firm, over the lien of the land-
lord for rent of premises leased to such
members.—Beaudry & Dunlop, M. L. R., 3

Q. B., 278.

2026. L'hypothèque légale n'af-

fecte que les immeubles appartenant
au débiteur et décrits dans un avis
qui en requiert l'enregistrement, tel

que prescrit au titre De VEnregistre-

ment des Droits Réels.

S. R. B. C, c. 37, sec. 46 et 48.

Jlirisp.— 1. Jusqu'à ce qu'un acqué-
reur u 'in meubles ait enregistré son titre

d'acquisition, les créanciers du vendeur
peuvent, subséquemment à la vente, prendre
hypothèque légale ou judiciaire sur les im-
meubles vendus, et la vente sans enregis-
trement n'est d'aucun efiet à l'égard des
tiers.—Lefebvre vs Branchaud, 22 L. C. J.,

73.

2. Since the Civil Code came into force,

though a person may hâve acquired an
immoveable in good faith and be in open
possession thereof as proprietor, yet, if the
acte by which he acquired, though registe-

red within 30 days. has not been registered
until after the registration of a judicial or

otber hypothec against the vendor, the lat-

ter claim attaches and has the préférence.
—Adam & Flanders, 25 L. C. J., 25.

202T. Le créancier qui a acquis
une hypothèque légale avant le

trente et unième jour de décembre,
mil huit cent quarante et un, peut
néanmoins l'exercer sur tous les

biens immeubles possédés par le dé-
biteur au temps de l'acquisition de
cette hypothèque ou depuis.

Jiirisp.—1. {Par la C. ^).—Le vendeur
d'un immeuble, ou bailleur de fonds, dont
le titre est subséquent à l'ordonnance des
bureaux d'enregistrement, 4 Vie, c. 30,
peut réclamer au préjudice d'un acquéreur
subséquent qui aurait enregistré avant lui.

{Par la C. d'App).—Il n'y a plus lieu d'en-
trer de nouveau dans l'examen de la ques-
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tion (1(< savoir p'i lo baillonr do fondH kuIih»''-

qiUMit M la niis(^ on <>|M''ration do l'ordon-

nance d'onrc^'isl ronicnl, ('lait tenu, avant le

Htatut 1(J \'ic., f. 2(M), r(»latif à cet objot,

d'onn^^i.stror non titro pour c<»ns(^rvor son

|)riviUV(^, cotti^ (|nostioM uyaiit r\v. à divcrsoB

reprises (iécidéc dans la iu''j^'ativ(.^ ol (lovant

r-tro rojj:ardt''0 connno choso ju^t!©-—iiou-

chard cV Jiluis, 4 L. V. R., :î71.

2. Jjes hypothùqiios p^-noraleB créées

avant la passation (le rordonnance sur les

on^('^'istr(^^l(Hlts, 4 Vir., c. 'M), alloctont les

j)!'<)j)ri('lés ac(|uisiis par lo drliitcur sid)s6-

cjuoniniont à la jjussation do la dito ord(jn-

iiance.—Brown iS: Oakman, Vi L. C. R., 342.

202<S. LoH hypothèques légales

antérieures au premier jour de se})-

tembre, mil huit cent soixante, sont

réglées y)ar les lois en force lors de
leur création.

§ 1.

—

Hypothèque légale desfemmes
mariées.

3020. La femme a hypothèque
légale pour toutes réclamations et

demandes qu'elle peut avoir contre

son mari à raison de ce qu'elle a pu
recevoir ou acquérir pendant le ma-
riage par succession, héritage ou do-

nation.

Pothier, Hyp., 424; Orl., Mr. tit. XX,
n» 18.—S. R. B. C, c. 37, ss. 46 et 48, 'i

5.—
C. N., 2121 et 2135.— Troplong, Friv. et

hyp., 416, 571.-30 Laurent, 243.— 3 Aubrv
et Rau, 199.

Jnrisp.— 1. La clause dans un contrat
de mariage par laquelle le futur époux
donne à sa future épouse une somme d'ar-

gent pour par elle en jouir sa vie durant, et

après son décès être partagée entre les

enfants de leur futur mariage, crée une
hypothèque sur les propriétés du futur
époux, qui donne aux enfants nés du dit

mariage une préférence sur les créanciers
subséquents de leur père ; nonobstant une
clause au dit contrat à l'effet que la do-

nation était faite à la condition absolue
que le futur époux aurait le droit de dis-

poser, sans empêchement de la part de sa
future épouse, d'aucune propriété sur la-

quelle elle pourrait avoir une hypothèque
en raison de la dite clause, ou de l'aliéner

ou de la vendre.—Brown & Oakman, 13 L.

C. R., 342.

2. Le rappel de la s. 34 de l'ordonnance
des enregistrements n'a pas eu l'effet de
faire revivre l'ancien droit de la femme
pour le remploi de ses propres.—Beaugrand
vs Lavallée, 15 L. C. K., 479.

3. En l'absence de conventions matri-
moniales, et d'aucun enregistrement pour
la conservation de ses droits et reprises

malrimonialoH, la foinme no jxMit invorpior

d'bypotlii'ijuo lègal<» <'t tacito à l'oricotiln'

<1(<K rr('iii\r.\vrf <jui ont pris iriHcription ontro

la «lato du niaruigo ot l'cnro^îJHtronjont don

droits (le la fcuiniio. Lavalléo iSl Triggcs 15

L. C. R, 479.

4. Par Huito do la stipulation d'une liy-

potliècpio Ki>é(!ialo jusqu'à concurronce <l'uno

Honirno lixo ot cortaino, consontie par lo

mari îl son opouBO, pour ses droitH mon-
tionnôs dans lour contrat do niariago (jui a

été onrogistré, olU» no jxMit roclamor liypo-

tbécainMnont au dolîl do t(ïllo Komiiio ain^i

stipulée.— Doniors vh Larocquo, S Jv. C.

J., 178.

5. Lo statut 4 Vie, c. 30, p. 29, no con-

fère aucune hypothèque légale ou tacito sur
les propriétés du mari |)Our lo remploi dos
propres de la femme aliénés durant le !na-

riage.—Armstrong vs Rolston, 9 L. C. J.,

16.

6. L'hypothèque légale de la femme sé-

parée de biens, pour le montant d'un legs

particulier, dli en vertu du testament de
son père décédé avant son mariage célébré

sans contrat, ne prime point les créanciers

subséquents qui ont enregistré leur titre,

faute d'enregistrement de sa part. La ré-

ception du montant de ce legs par le mari
durant le mariage, et après avoir constitué

une hypothèque en faveur des opposants
pour une rente foncière sur ses immeubles,
ne donne à la femme aucune réclamation

hypothécaire antérieure aux créanciers de
cette rente foncière. Par le fait de la femme
d'avoir fait vendre les biens de son marî à

la charge de cette rente foncière, il s'ensuit

qu'elle a reconnu la validité de cette récla-

mation hypothécaire.—Beaugrand vs La-
vallée, 9 L. C. J., 61.

7. L'hypothèque légale de la femme sé-

parée de biens pour des sommes dotales

reçues durant le mariage, pour la réception

desquelles aucun titre n'a été enregistré,

ne peut être exercée sur les biens du mari
au préjudice des créanciers qui ont enre-

gistré leur titre.—Beaugrand vs Lavallée,

9 L. C. J., 215. (En Rev.)
8. La femme n'a pas d'hypothèque légale

et générale, en vertu de la loi, pour assurer

I

un douaire préfix, et l'hypothèque spéciale

créée par le contrat de mariage pour assu-

rer le douaire préfix, qui est éteinte par la

vente judiciaire de l'immeuble hypothéqué,
ne peut être renouvelée par l'enregistrement

de nouveau du contrat de mariage, lorsque
cet immeuble est devenu de nouveau la

propriété du mari.—Prévost vs Bourque, 13

R. L., 57.

§ 2.

—

Hypothèque légale des mineurs
et des interdits.

2030. L'hypothèque légale a lieu

en faveur des mineurs ou des per-

sonnes interdites sur les immeubles
de leurs tuteurs ou curateurs pour le
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reliquat du compte de tutelle ou de
curatelle.

S. R. B. C, c. 37, s. 46.—C. N., 2121.—
Troi)long, Priv. et hypoth., 420.

Jurinp.—L'hypothèque légale acquise
au mineur sur les biens de son tuteur, en
vertu de l'enregistrement de la tutelle et de
l'avis spécialisant la dite hypothèque, ne
fait que garantir généralement l'adminis-
tration du tuteur que pour le reliquat de
compte qui sera constaté au profit de ce
mineur lors de la reddition de compte du
tuteur. Si le bien du tuteur est vendu ju-

diciairement pendant la tutelle, un tuteur
ad hoc ne peut demander, par opposition,
collocation, en vertu de cet enregistrement,
pour une somme spéciale appartenant au
mineur, et dont le tuteur a eu l'administra-
tion comme tel ; et le jugement de distribu-
tion ne pourrait colloquer ce tuteur ad hoc
pour cette somme purement et simplement,
mais la seule demande que pouvait
faire le "tuteur ad hoc, devait être à l'ef-

fet que les créanciers subséquents fussent
colloques, à la charge de donner caution de
rapporter, lors de la reddition de compte
final du tuteur, si un reliquat au profit du
mineur était alors constaté.—Jones vs Pie-
dalu, 5 R. L., 354.

S031. Cette hypothèque n'a lieu

que pour les tutelles et curatelles
conférées dans le Bas-Canada.

Pothier, Hyp., 425.—N. Den., Hijp., 749.
—1 Dict. de Droit, 824.— Code Civil B. C,
art. 249 et 265.

§ 3.

—

Hypothèque légale de la Couronne.

â032. L'hypothèque légale de la

Couronne, dans les cas où elle existe,

est, comme l'hypothèque légale en
général, sujette aux dispositions pré-
liminaires de cette section.

^L. 8, Quipotiores; L. 28, Dejurefisci;
L. 38, § 1, De rébus aiicior.—Décl. d'oct,

1648.—Domat, liv. 3, tit. 1, s. 5, n°« 19, 20,
22 et 23.—Guyot, Rép-, V Priv., p. 691, 10°.

—Ord. août 1669.—Bosquet, Dict. des droits
dom., v° Préférence.—Héricourt, Vente des
immeubles, c. 11, sec. 1, n" 11.—Pothier,
Hyp., 425 ; Orl., Intr. tit. 20, n" 18.—S. R. B.
C, c. 37, SS.46 et 115.—C. N., 2121.—Trop-
long, Priv. et hyp., 430.

Jurisp.—1. Les personnes qui ont souf-
fert personnellement des incendies de 1845,
et qui étaient alors et sont encore proprié-
taires des lots sur lesquels elles veulent re-
bâtir, ont seules droit à un prêt de dében-
tures, conformément aux dispositions de 9
Vie, c. 62, et de 10 et 11 Vie, c. 35 ; et ce
n'est que dans ce cas que la Couronne a un

privilège pour tel prêt et non dans le cas

d'un prêt fait à une personne devenue ac-

quéreur de lots incendiés, suhsequemment
aux incendies de 1845.—Têtu vs Lemoine,
1 L. C. R., 310.

2. L'hypothèque générale donnée à la

Couronne par 9 Vie, c. 62, s. 18, pour avan-
ces en vertu de cet acte est valide sans en-

registrement, quoique le prêt ait été fait

après que l'emprunteur eut rebâti, et n'eût

Eas été appliqué tel qu'il était compris.

—

avoie & Regina, 2 L. C. R., 63.

3. Le privilège accordé à la Couronne par
4 Vie, 30, s. 4, de pouvoir conserver ses

droits hypothécaires résultant de lettres

patentes, sans enregistrement, ne s'étend

qu'aux immeubles octroyés par telles lettres

patentes, et non à d'autres.—Morin vs
Smith, L. C. R., 279.

4. La Couronne n'a point de privilège

pour prêt de débentures en vertu des dispo-

sitions de 9 Vie, c. 62, sans enregistrement,
si le prêt a été fait à tout autre qu'un in-

cendié.—Proe Gén. & Bois, 7 L. C. R., 471.

5. La Couronne n'a point de privilège

pour un prêt de débentures sur un immeu-
ble incendié en 1845, si l'emprunteur n'en

était point propriétaire à l'époque de ce dé-

sastre, mais, dans le cas particulier, la Cou-
ronne a une hypothèque spéciale, comme
l'ayant stipulée et enregistrée.—Hillier &
Bentley, 7 L. C. R., 241.

6. D'après les dispositions de 9 Vie, c. 62,

s. 18, la Reine a une hypothèque sur les

biens de la caution d'un emprunteur de
sommes sur le fonds réservé pour prêt aux
incendiés de 18453 et il n'était pas nécessaire
que cette hypothèque eût été enregistrée.

Cette hypothèque, quoique non enregistrée,

prime toutes celles enregistrées subséquem-
ment à la date de tel prêt.—Venner vs le

Solliciteur Général, 16 L. C. R., 216.

7. A bond for a sum of money in favor
of the Queen of date A. D. 1845, duly regis-

tered, gave a hypothèque on the property
présent and future of her debtors.—The
Attorney General for Lower Canada could
prosecute thepayment ofsuch bonds made
to secure obligations incurred in Lower
Canada.—Trust and Loan vs Monk, 17 L.
C. J., 57.

8. The privilège of the Crown for its

claims over those of private competing cre-

ditors is to be governed by the Civil Law
of the Province of Québec, derived from
France, and not by the law of England.
Under C. C. P. 611, in the absence of any
spécial privilège, the Crown h as a préfé-

rence over chirographic creditors for depo-
sits due to it by a bank in liquidation. The
holders of notes ofthe insolvent bank, being
accorded by statu te a spécial privilège (43
V., c. 22, s. 12), take precedence of the
Crown.—Queen & Exchange Bank of Ca-
nada., M. L. R., 1 Q. B., 302.
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§ 4.— I/yjxithhjue Injalc des amipa-
(jnicH (VasHurancc miUadle.

liir.lll (Amendé yar S. R. de Q.,

art. 5830). Tl y ji rfifîiloniont hypo-
tlir(|iio lofi^alo on fiiveur (l(»s coiupa-
gnicM (l'îissurancc^ luulucllc contic; l(i

l'eu Hur los bions iininoiihleH mcii-

tionnos dans l;i polico, pour lo rocou-

vrcmeiit des cotisations sur le 1)11-

let de dé[)ôt.

Cette hypothùcpie n'est pas sou-

mise à lîi restriction contenue en
l'article 202() ; et elle prend rang à

compter de Iti date du billet de dc-

pôt. (45 V., c. 51, ss. 41) et 71, et 47

V., c. 76, s. 2.)

Add.—Vide 44-45^ Vie, c. 02, s. 22, qui
abolit cette hypothèque (juant à la Cio
d'assurance mutuelle de la Cité de Mont-
réal, et la remplace par un privilège.

Jiirisp. —The aliénation bv the debtor,
of an immoveable affected by the (unregis-

tered) hypothec of a nuitnal insurance Com-
pany, does not purge sucli hypothec which
attaches to the land until full payment of
the premium notes. Such hypothec also

covers the costs of a personnal judgnient
obtained against the debtor for the amount
of such premium notes.—Charest & Stan-

stead, etc., Ins. Co., 12 Q. L. R., 254.

SECTION III.

DE L'HYPOTHiÎQUB JUDICIAIRE.

2034. L'hypothèque judiciaire

résulte des jugements soit contradic-
toires ou par défaut, rendus par les

tribunaux du Bas-Canada et portant
condamnation à payer une somme
fixe de deniers. Le jugement emporte
également hypothèque pour les inté-

rêts et les frais sans qu'ils y soient

liquidés, sous les restrictions conte-

nues au titre De VEnregistrement des

Droits Réels.

Elle résulte aussi de tout acte de
cautionnement reçu en justice et de
tout autre acte de procédure judici-

aire créant l'obligation de payer une
somme déterminée.

Elle est soumise aux règles conte-
nues en l'article 2026.

Ord. 1566, art. 53.—Décl. 16 juillet 1566,
art. 211.—Guénois, Ecc. d'Ord., p. 729.

—

Ord. 1667, tit. 35, art. 11.—Héricourt, 238-
U.—Troplong, Priv. et hyp., 449, 451.—S. H.
B. C, c. 37, s. 47.—C. N., 2123.

Aflil.— Voir S. R. do Q., art. 1743, 1744,
(•un((wnaiil Ich t(îrr(<H dcH (roioiiK (iiii n(»p«Mi-

vcnl 0\yi\ ni saisies, ni liypothéqnécH, nonol».":-

lant l((H art. 1980, I9HI.

JiiriHp.— 1. Jndiciul liypothecs arising

])e(W('(Mi the .'{jst J)«'(('.iii1hii , IHIJ^and Ist

ScipUmilici-, lS6(),()iily ad'cct sncli inmiova-
lil(» pi'operty as tlic JudgiiMMit dcl)lor poH-

se^scd Ht the timc winui llu^ judgiiicnt waH
rcndcred.—Thompson vs Marks, 9 \j. N.,

:;72.

2. Le (cautionnement <ioit être i)()ur une
Homme lixv de deniers.—bavallée vs l'uni,

30 \j. V. ,].,H'A.

3. Un caiitionnomont judiciaire où la cau-
tion s'ohiige g(''n(''ralem('iit à [)ay(^r tous les

frais et dommages (pu seront adjugés, sans
dêterndner un montant (juclcotuiue (lu'elle

aura à j)ayer, ne crc^-e i)as rhy{K)thc(pie ju-

diciaire, et la caution peut par une action

faire radier l'enregistrement fait île ce cau-

tionnement sur ces immeubles.—Lavallco

vsPaul,M. L. U., 2 S. C, 72.

20»$5. L'hypothèque judiciaire

acquise avant le trente et unième
jour de décembre mil huit cent qua-

rante et un, affecte tous les biens pos-

sédés alors par le débiteur ou depuis.

Pothier, I/i/j)-, 423, et autorités sous Varticle

précédent.

2030. L'hypothèque judiciaire

acquise depuis le trente et unième
jour de décembre mil huit cent qua-
rante et un, jusqu'au premier jour de
septembre inil huit cent soixante,

n'a d'effet que sur les biens que pos-

sédait le débiteur au temps où le ju-

gement a été rendu, ou l'acte judici-

aire exécuté.

S. R. B. C, c. 37, s. 47.—C. N., 213.

Jurisp.— A- judicial bond, executed in

1844, and not hypothecating any property
on its face, but duly registered, opérated as

a mortgage on ail the property of the bonds-

men then held by them within the regis-

tration district.—Berthelet vs Dease, 12 L.

C. J., 336.

SECTION IV.

DE l'hypothèque CONVENTIONNELLE.

203T. Les hypothèques conven-
tionnelles ne peuvent être consenties

que par ceux qui ont la capacité d'a-

liéner les immeubles qu'ils y soumet-
tent, sauf les dispositions spéciales

relatives aux fabriques.

Pothier, iïyi?., 427.— Héricourt, 221-2.—
1 Ferrière, Dict. de droit, 820.— N. Den., v°
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TTyp., ? 2, n" 8.—Tropl., PHv., 460 et sniv.

—Pont, Prlv., w (m.— C. N., 2124.— 30
Laurent, 401, 488.— W Aubry et Kau, 2(51,

209.

A«lil.—En vertu de l'acte Q. 36 Vie, e.l9,

s. 1 jTine hyf)otliè(iue conventionnelle ne peut
pas être cré^-e sur les terres publiques oc-

troyées aux colons de bonne foi.

Jiiri^^p.— 1. Un acte authentique passé
entre les époux et fait de bonne foi et pour
valable considération, en paiement des re-

prises matrimoniales dues à la femme en
vertu d'un jugement en séparation, est un
acte valide et légal.—Legault & Bourque,
15 L. C. J., 72.

2. Le demandeur, dans une action hypo-
thécaire, doit prouver que celui qui a con-
senti l'hypothèque était propriétaire de
l'immeuble hypothéqué au temps où l'hy-

pothèque a été consentie, et cette preuve ne
peut être verbale.— Banque Union & Nut-
brown, 14 R. L., 64.

3. Campbell gave a mortgage for $25,000
to Lucy Jane S., lus wife, for the price of

the stock in trade belonging to her in a
partnership which had existed betvi^een

her and one Charles H., including from
$10,000 to $11,000 interest on said price.

Campbell, subsequently, gave a mortgage
on the same property, for $15,000 to Bon-
nell, which mortgage Bonnell transferred

to the app. as collatéral security for a note
of $26,000, discounted on the same day, the
bank receiving at the same time other col-

laterals to secure the payment of the note.

—Campbell subsequently gave a mortgage
to Shaw for $45,000.—Lucy Jane became a
party to the deed and granted to Shaw a
priority of hypothec over her own.—The
action is by the appt as creditor under
the transfer of the hypothec from Bonnell,
to set aside and annul, as illégal and void,
the hypothec by Campbell to his wife, and
the priority given by her to Shaw.

—

Held :

That as the appt h as been paid the full

amount of the note of $26,000, for which
the hypothec of $15,000 had been transfer-

red as collatéral security only, the appt
had no interest to contest the hypothec
given by Campbell to his wife, and the pri-

ority given by the latter to Shaw.—But
Dorion, C. J., held the hypothec given by
Campbell to his wife was, under the cir-

cumstances, a transaction forbidden be-

tween husband and wife and therefore null

and void.—Bank of Toronto d: Perkins, 1

D. C. A., 357.

2038. Ceux qui n'ont sur l'im-

meuble qu'un droit suspendu par une
condition, ou résoluble dans certains

cas, ou sujet à rescision, ne peuvent
consentir qu'une hypothèque sou-

mise aux mêmes conditions ou à la

même rescision.

ffh. Il, ^, 2, De pignorihusi et hyp.—L. 31,
De pigticrihua.—Pothier, Jlyp., 427.—Héri-
court, 222-8.— Ane. Den., x" Jlyp., 827.—
C. N., 2125.— Troploncr, Priv. et hyp., 465.
—2 Aubry et Rau, p. 304.-24 Laurent, 392.
—4 Aubry et llau, 412.— 1 Grenier, Jlypoih.,

322.— Dalioz, Recueil périodique, 1871, 1,

321.-11 Marcadé et Pont, n" 636.-24 Lau-
rent, 381.— Revue critique de Législ. et de
Jurisp., 1871-72, N. S., t. 1, 502.-2 Duver-
gier, 29.— 16 Duranton, 407.-6 Taulier,
130.—5 Boileux, sur art. 1659 C.N.—Persil,

Ihjpoth., p. 276.—Merlin, Rép., v" Ilypoth.,

sec. 2, ? 3, art. 3, n" 5.— Troplong, Vente,

698.-6 Marcadé, sur art. 1659, p. 301.—

2

Mourlon, Tran.^cription, n" 568 bis.—Dalloz,

Jurisp. génér., v» Veiiie, n"' 1642, 1643.—
Leserme, Comment, de la loi du 23 mars
1855, n" 10.—Flandin, Transcription , p. 384.

Jurisp.—1. Les lots de la Couronne
continuent d'être propriété de la Couronne
tant qu'il n'émane pas de patente pour tels

lots, et les hypothèques données sur telles

propriétés par des individus qui en sont en
possession, et qui les ont améliorées, ne
sont pas valables et ne confèrent aucuns
droits aux crf^anciers.—Pacaud & Pelletier,

16 L. C. R., 305.

2. Dans une vente d'immeuble à charge
d'une rente viagère, une rétrocession de la

part de l'acquéreur ou donataire, pour
bonne et valable considération, a le même
effet à l'égard des tiers, qu'une résolution

prononcée en justice. Sp' cialiter, l'hypo-

thèque créée en faveur d'un tiers par l'ac-

quéreur ou donataire, pendant sa posses-

sion, est anéantie par cette résolution

volontaire, quoique non causée par l'évé-

nement résolutoire, et quoique faite sous
forme de rétrocession, pour bonne et va-

lable considération.— Lynch & Hainault, 5

L. C. J., 306.

3. The rescision, on the ground of fraud
of a deed transferring real estate, will not
affect the rights of a third party who in

good faith bas lent money on the property
while in the possession of the purchaser,
where the vendor by his own act or fault,

has to some extent,induced the third party

to make the advance. So where the pîain-

tiff sold certain real estate to défendant
(who then obtained an advance from C.

on the security of the property), and in the
deed from plaintiff to défendant, it was
declared that the considération was cash
paid by the purchaser, whereas in faot,

the considération was mining stock which
turned out to be worthless, it was held that

the plaintiff was in fault in permitting and
requesting such misstatement as to the
considération to be inserted in the deed,
which misstatement might to some extent

bave induced C. to advance money on the

property and therefore the plaintiff was
entitled to obtain the rescision of the deed
for fraud, only on condition of his reimbur-
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m'no to C. tlie aiimmil of lus advanre.— Li^ht-
hnll i!k Crui^', M. L. \{., I Q. H., 275.

4. liO viMidiMir i\ rriiK^'n' coimcrvc un //<.s-

in re dans la choses vcuitliic, (»t U\ voisin
|)(Uit lo j()in(lr(>j\ raclioU^ur daiia uno di'-

niundo en bornji»;^.— Loinituix V8 J^eniioux,
10 Q. L. II., :\c^r>.

5. Lo vendeur avec iiiculté do rachat, a
le droit d'IiypoUu'ijuiM-, mais riiyp()tli('(|U(^

qu'il consi^nl roslo ulluclvci d'unt^ (toiidition

susnonsivc.— llainault <Si Chapdolaine, 32^

L. C..7.,S4.

20«S1K Les biens des mineurs,
des interdits, et ceux des absents
tant que la possession n'en est dé-
férée que provisoirement, ne peu-
vent être hypothéqués que pour les

causes et dans les formes établies

par la loi, ou en vertu de jugements.
C. C. B. C, titres : Des tutelles ; Minorité;

Absence.— C. N., 212G.— Troplong, Friv. et

hijp., 481.

2040. L'hypothèque convention-
nelle ne peut être consentie que par
un acte en forme authentique, sauf
les cas spécifiés en l'article qui suit.

2 Lamoignon, 122.— N. Den., v" Hyp., l

3, sec. 4.— S. R. B. C, c. 37, s. 58.— C. N.,
2127.

Jurisp.— 1. Pour la validité d'une obli-

gation et d'une constitution d'hypothèque
pour sûreté du paiement d'icelle, il n'est

pas nécessaire que le créancier soit présent
à l'acte, ni qu'icelui soit accepté, soit par
lui ou en son nom.—Ryan vs Halpin, 6 L.

C. R., 61.

2. The défendant by marriage contract
undertook to iiypothecate the first land he
might acquire, to secure to his wife the
amount of dower stipulated in the marriage
contract. He acquired land, and a creditor
registered a judgment against the property.
Subsequently notice was given to the re-

gistrar by the défendant, that he had
bought this land with a view to subject it

to a hypothec for the amount of the wife's

dower. Ileld, that the notice created no
hypothec whatever, and the wife's claim
to priority over the judgment creditor's

registered claim was rejected.— Parham vs
Maréchal, 6 L. N., 54.

3. Pour constituer une hypothèque, il

n'y a pas de termes sacramentels : il suffit

que l'immeuble soit désigné dans l'acte et

qu'il soit affecté pour une somme fixe;

dans un acte d'échange, la déclaration des
parties que les immeubles échangés seront
garantis l'un pour l'autre pour une somme
déterminée, constitue sur chaque immeuble
une hypothèque au montant de la somme
fixée pour la garantie du trouble auquel
chacun des coéchangistes peut être ex-
posé.— Caya vs Trust & Loan Co., 1 D.
C. A., 10.

tîOII. Ji'hyi)0tlir(pi(; sur dcH im-
meubles possédés en franc, (ît com-
mun Hoccîi^'o, et c(!ux dans les comtés
(l(î Missiscpioi, Shcîfford, Stanstead,
Sluirbrooke et Drummond, quelle
(pi'en soit la toniire, p(Mit être aussi
cons(;ntie en la forme iiidi(|ué(! par
la section cinquante-huitième du
chai)itro ?>7 des Statuts Refondus
du Jkis-Canada.

2042 (Amende par >S'. J{. de q.,
art. 5831). L'hyi)othèque convention-
nelle n'est valable qu'en autant que
l'acte désigne spécialement l'im-
meuble hypothéqué avec mention
des tenants et aboutissants, ou du
nom sous lequel il est connu, ou du
lot ou de la partie du lot ou du
rang, ou du numéro de l'immeuble
sur le plan et le livre de renvoi du
bureau d'enregistrement, si tels plan
et livre de renvoi existent. (40 V., c.

17, s. L)

S. R. B. a, c. 37, s. 45, g 2, s. 74.— C. N.,
2129.

Jurisp.—1. The désignation ofthecon-
terminous lands {tenants et aboutissants) re-
quired by art. 2042 C. C, is not à peine de
nullité^ but is required only so that third
parties may hâve a perfect knowledge of
the land hypothecated ; and provided that
the land be sufficiently indicated, a mention
of its boundaries is not absolutely neces-
sary.—Frizzell vs Hall, 2 Q. L. R., 373.

2. L'hypothèque sur un terrain décrit par
ses tenants et aboutissants est une hypo-
thèque d'un corps certain, quoique la con-
tenance donnée soit moindre que celle qui
existe véritablement, et l'hypothèque grève
le terrain dans sa totalité.—Labadie & Tru-
teau, 3 L. C. R., 155.

3. La description d'un immeuble, pour
les fins d'enregistrenient d'un droit hypo-
thécaire, est complète aux yeux de la loi,

en mentionnant le lot et le rang, ou partie
du lot et le rang.—Boisvert vs Johnson, M.
L. R., 3 S. C, 182.

4. Les sections 3 et 4 du chapitre 20 des
Statuts de Québec de 1875, 38 Victoria, qui
permettent aux propriétaires de seigneurie
de vendre et transporter les rentes consti-
tuées représentant les cens et rentes, en les
désignant sous le nom que porte la seigneu-
rie, sans désignation séparée des immeu-
bles sur lesquels sont assises ces rentes,
comprennent le droit de les hypothéquer.

—

Une hypothèque constituée par le proprié-
taire d'une seigneurie après la mise en force
du cadastre, constitue une hypothèque sur
les rentes constituées; ces rentes constituées
étant connues dans le public comme consti-
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tuant la seigneurie.—Pangman va Pauzé,
12 11. L., 440.

5. Wliere tho mortgaged property vvas

doscribod in tho deod as being in Ste-Cécile,

wlien it was reallj'^ in St-Fabien, and was
so declared to be by tlie plaintiffs, it was
hcld tliat tho action must be dismissed, and
aiso Ihat the absence of a cadastral num-
ber in the noticeof renewalof themortgage
was fatal, and that the correction of the
notice, after the expiration of the delay for

filing it, could net be made rétroactive in

its effects.—Rioux vs Ouellet, 11 Q. L. R.,

117.

â043* L'hypothèque consentie

par un débiteur sur un immeuble
dont il est en possession comme pro-

priétaire, mais dont il n'a pas un titre

suffisant, a son effet à compter de la

date de son enregistrement, si le dé-

biteur y obtient ensuite un titre par-

fait; sauf néanmoins le droit des

tiers.

La même règle s'applique aux ju-

gements rendus contre un débiteur

dans les mêmes circonstances.

ffh. 16, 'i 7, De pignor. et liyp.—Domat,
liv. 3, tit. 1, sec. 1, n" 20.—Pothier, Ihjp.,

430.—N. Den., v° Hijp., 746.

Jiirisp.—1. La possession d'un immeu-
ble, en vertu d'un acte de donation accepté,

mais non enregistré, n'a aucun effet contre

le porteur d'une obligation consentie par le

donateur, après la donation, et enregistré

plus d'un an après sa passation.—Roy vs

Vacher, 3 R. L., 440.

2. The revocation of the title deed of a

mortgager, on the ground of fraud and si-

mulation, cannot affect the right of a bond

fide mortgagee for value.—Normandin vs

Normandin, 27 L. C. J., 45.

3. En mai 1868, Hamilton Rickaby a con-

senti une hypothèque à l'appelant, sur son
immeuble, dont il n'avait qu'un permis
d'occuper, qu'il a transporté dans le mois
de novembre suivant à l'auteur de l'intimé.—Jugé que le dit Hamilton Rickaby, n'ay-

ant jamais eu de titre à la propriété, n'a pas
pu consentir une hypothèque valable.—Pa-
caud & Rickaby, 1 D. C. A., 310.

4. Par la disposition dudernier ahnéa de
l'art. 2098 C. C. prise conjointement avec
l'art. 2043 C. C, l'hypothèque consentie par
le possesseur à titre de propriétaire et enre-

gistrée avant l'enregistrement de son titre,

prime celle consentie et enregistrée depuis
l'enregistrement du dit titre.—Dubeau vs
Piette, 12R. L.,92.

5. The hypothec granted by a purchaser
and registered before the registration of his

title to the immoveable hypothecated will

rank after the vendor's privilège, although
the latter was registered after the 30 days

(C. C, 2100).—Chrétien vs Poitras, 7 Q. L.

R., 81.

6. The plaintiff, in an hypothecary action,

must prove that the grantor of the mortga-
ge was proprietor of the immoveable liypo-

thecated at the timethe mortgage was gran-

ted.— Union Bank vs Nutbrown, 10 Q. L.

R., 287. (Conf. en app., 11 Q. L. R., 217.)

2044. L'hypothèque convention-
nelle n'est également valable qu'au-

tant que la somme pour laquelle elle

est consentie est certaine et détermi-
née par l'acte.

Cette disposition ne s'étend pas
aux rentes viagères ou autres obliga-

tions appréciables en argent, stipu-

lées dans les donations entrevifs.

S. R. B. C, c. 37, s. 45.—C. N., 2132.—
Troplong, Priv. et hyp., 545.— 30 Laurent,
525.-3 Aubry et Rau, 277.

Add.—Voir sous l'art. 2017, l'art. 619 S.

R. de Q., qui amende cet article, et par le-

quel le cautionnement donné par des fonc-
tionnaires publics est valide, quoique la

somme pour laquelle l'immeuble peut éven-
tuellement devenir hypothéqué, ne soit pas
déterminée à l'acte.

Jurisp.—1. Depuis la passation de 16
Vie, c. 206, s. 7, amendant la loi d'enregis-

trement, une hypothèque peut subsister

pour une rente viagère créée par une do-
nation entrevifs, sans qu'il soit besoin d'une
énonciation d'une somme spécifique de de-
niers.—Chapais vs Lebel, 3 L. C. R.,477.

2. Un donateur qui fait enregistrer son
acte de donation, conserve son hypothèque
privilégiée de bailleur de fonds, pour toutes
les charges appréciables en argent qui y sont
stipulées en sa faveur, sans qu'il soit néces-
saire de fixer par l'acte même, la valeur de
ces charges.—Semblable donation donne la

même hypothèque aux tiers en faveur des-
quels ces charges ont été stipulées.—Dufres-
ne & Dubord, 4 Q. L. R., 59.

3. La partie qui veut acquérir une hypo-
thèque doit spécifier dans l'acte la somme
de deniers dont se trouvera grevé l'immeu-
ble.—Cazelais {Ex parte) &Ramsay, oppos.,

M. C. R., 41.

4. Where a hypothec is given for a crédit
opened in favor of the mortgager, the hypo-
thec takes efifect from the time the mortga-
ge is granted, and not from the time the ad-
vance is actually made.—Quintal vs Lefeb-
vre, 3 L. N., 347.

5. A hypothec for advances contem-
plated, but which the créditer is not bound
to make, nor the debtor to receive, is not
valid for advances made in pursuance of
such an agreement as against a sale duly
registered before the making of the advan-
ces.—Desilets vs Martel, 5 Q. L. R., 125.

6. La convention qu'une hypothèque con-
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Hontio pour uno dotto exintanU^, HubHiHtcru

tant, (\nc lo (U'bitour dovra au (tn'iiiiciiu-

pour (k'H avaiuHvM !su1)k«'(jiuwiUw, ol «pui lo.s

paienieiitH <jui Horoiil, failH .soroiil inipiit/'s

sur colloH-ci, uu''mo si los partiels no s'en

expliipuuit pus alors, eist valablo ot c'lnlK!c;ll(^

la romisii au (Irbiti'iir do» l)illi'ts (îoiiKcntiH

})()ur lo iiioiitaiit do robli,i!;:itioii de valoir

couiiiK^ uc(pii(, (1(^ coIlcM'i tant (\no des a\ an-
ceHsnbsripioiitos, (aitos uvanlol au iuouk^uI,

ni^'uno do la rouiiso dos billets, n'ont pas été

soldées, ot lo lait que les livrosdu (;réanoior

nioutraiont (pio los billots avaient été payés.

—McCall vs Pouliot, 12 Q. L. K., 10.

t204»>* L'hypotliè(|UC créée par un
testament sur des immeuble grèves
par le testateur de quelques charges,

est soumise aux mêmes règles que
l'hypothèque conventionnelle.

2040. L'hypothèque convention-
nelle peut être consentie pour quel-

que, obligation que ce soit.

^ L. 5, L. 9, 'il, De pignor. act.—Pothier,

Hyp., 431-2 ; Orl., Intr. tit. 20, n« 27.—Do-
mat, liv. 3, tit. 1, sec. 1, n" 32.—Nouv. Den.,
v« Jlyp., 737.

SECTION V.

DU RANG QUE LES HYPOTHÈQUES ONT ENTRE
ELLES.

2047« [Entre les créanciers, les

hypothèques prennent rang pour le

passé suivant la priorité de leur date
respective, lorsque aucune d'elles

n'est enregistrée conformément aux
dispositions contenues au titre De
VEnregistrement des Droits Réels. Pour
l'avenir l'hypothèque n'a d'effet que
conformément à l'article 2130].

S. R. B. C, c. 37, s. 1, § 2.—Pont, Priv.,

n" 726.—C. N., 2134.—Troplong, Priv. et

hyp., 554.—30 Laurent, 540.—3 Aubry et

Rau, 285, 485.

Jnrisp.—1. Since the coming into force

of the Civil Code of L. C, no hypothec can
be acquired, on real property v^^ithout regis-

tration, and no hypothec can be acquired
on the property of a person notoriously in-

solvent.—Banque Jacques-Cartier ci- Ogilvie,

19 L. C. J., 100.

2. Une hypothèque garantissant le paie-

ment d'une dette ancienne ne peut pas, au
détriment des créances intermédiaires, être

appliquée au paiement d'une autre dette

plus récente.—Dorval vs Bourassa, 8 Q. L.
R., 218.

â048. Le créancier qui consent
expressément ou tacitement que
l'immeuble qui lui est hypothéqué,

le Hoit en faveur d'un autre, est cen-
sé lui cé(U;r la préférence; et dans lo

cas do t(îlle cession de rang, il se fait

une intiîi'version entre; (;eH eréanci<;rH

selon la, iii(;sur(; de Icnirs créances
reH[)e(',tives, mais d(; manière A, ne
pas nuire aux créanciers iiit(îrmé-

diaires, s'il s'en trouve.

Pothier, Orl., Intr. tit. XX, n" 04.— 1 La-
moignon, tit. 2(), art. :i et 4 ; 2 ihid., p. 114-
5.— Pont, Priv., n" 334, p. 324, ot n" 1238.

JiiriNp.—1. Une personne qui consent
à co (pi'un immeuble qui lui est déjà hypo-
théqué soit hypothé(|ué en faveur d'un
autre, sera censée avoir consenti àcôdor son
rang d'hypothèque on faveur du créancier
hypothécaire subséquent.—Symes vs Mc-
Donald, 9 L. C. R., 182.

2. Quand le bailleur de fonds concourt
à la création d'une nouvelle hypothèque
sur la propriété affectée à son privilège,

son privilège se trouve primé par cette hy-
pothèque subséquente. — Robertson &
Young, 17 L. C. R., 458.

3. In this case the proof shows that the
acts of the society were such as to induce
the plaintiff to believe that the society
h ad no priority of hypothec, and it conse-
quently was debarred from contesting the
plaintifF's claini.—McCall vs Bonacina, 5
L. N., 215.

4. Where a hypothecary creditor, who
is first in rank cèdes his right ofpréférence
on the monies arising from the saleofa
portion of the property hypothecated in fa-
vor of a hypothecary creditor, who is only
third in rank, such creditor having first

rank cannot afterwards claim to rank for
his whole claim, without déduction of the
monies received under said sale, to the pré-
judice of a hypothecary creditor who is se-

cond in rank, in the distribution of monies
arising from the sale of the balance of said
property.—Pérodeau vs Quintal, 27 L. C. J.,

74.

2040. Le créancier qui a une
hypothèque sur plus d'un immeuble
appartenant à son débiteur, peut
l'exercer par action ou saisie sur ce-
lui ou ceux de ces immeubles qu'il

juge à propos.
Si néanmoins tous ces immeubles

ou plus d'un des immeubles hypo-
théqués sont vendus et que le prix
en soit à distribuer, son hypothèque
se répartit au pro rata de ce qui
reste à distribuer sur leurs prix res-

pectifs, lorsqu'il existe d'autres cré-

anciers postérieurs qui n'ont hypo-
thèque que sur quelqu'un de ces im-
meubles.
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I\Ierlin, llép., v" Traimripiion, p. 129, 2"

col.

205<K Les créanciers privilégiés

ou hypothécaires d'un vendeur
prennent rang avant lui, en obser-

vant entre eux l'ordre de préférence

ou de priorité.

Pothier, Hyp., 454.

2051. Le créancier dont la cré-

ance est suspendue par une condi-

tion ne laisse pas d'être colloque
dans l'ordre, sujet néanmoins aux
conditions prescrites au Code de pro-

cédure civile.

Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 17.—Pothier,

Proc. civ., 263.—Noiiv. Den., Hyp., 74G.

205^» Les dispositions relatives

aux privilèges contenues dans les

articles 1986, 1987 et 1988, sont éga-

lement applicables aux hypothèques.

Troplong, Friv. et hyp,, 86, 366, 608.

CHAPITRE QUATRIEME.

DE l'effet des privilèges ET HYPO-
THÈQUES RELATIVEMENT AU DEBI-

TEUR OU AU TIERS DÉTENTEUR.

!S053. L'hypothèque ne dépouille

ni le débiteur, ni le tiers détenteur,

qui continuent de jouir de la propri-

été et peuvent l'aliéner, sujette néan-
moins au privilège ou à l'hypothèque
dont elle est grevée.

jf L. 9, 1 2, De pignor. acL—Pothier, Hyp.j
433-4.—N. Den., Hyp., 788.

3054. Le débiteur ni le tiers dé-

tenteur ne peuvent cependant dans
la vue de frauder le créancier, dété-

riorer l'immeuble grevé de privilège

ou d'hypothèque, en détruisant ou
endommageant, enlevant ou vendant
la totalité ou partie des bâtisses, des

clôtures et des bois qui s'y trouvent.

S. R. B. C, c. 47, s. 2.—C. de P. C.,800.—
Pont, Priv. et hyp., n" 416.

Juri^p.—1. Le tiers détenteur qui a

fait des améliorations sur l'immeuble hj-

pothéqué, ne peut les enlever après le juge-

ment en déclaration d'hypothèque, si, par

son titre d'acquisition, il s'est chargé de
l'hypothèque et s est obligé de payer la

dette hypothécaire.— Société de coostruct.

de Montréal & Désautels, 1 D. C. A. 183.

2. Le débiteur qui diminue la valeur de
la propriété hypothéquée, en en enlevant
les bâtisses, est sujet à la contrainte par
corps pour les dommages qu'il cause par là

au créancier hypothécaire. Ces dommages
ne sont que la différence entre le prix

qu'aurait rapporté, à une vente judiciaire,

la propriété avec ses bâtisses, et celui qu'elle

rapporterait sans elles.—McCall vs Pouliot,

12 Q. L. R., 10.

2055. Dans le cas de telles dé-

tériorations, le créancier qui a privi-

lège ou hypothèque sur l'immeuble
peut poursuivre ce détenteur, lors

môme que la créance ne serait pas
encore exigible, et recouvrer de lui

personnellement les dommages ré-

sultant de ces détériorations, jusqu'à
concurrence de sa créance et au
même titre de privilège ou d'hypo-
thèque ;

mais le montant qu'il en
perçoit est imputé sur et en déduc-
tion de sa créance.

S. R. B. C, c. 47, s. 2, 'i
2.— Pont, Priv.,

n"' 362 à 365.—C. N., 2175.—Troplong, Priv.

et hyp., 830.—31 Laurent, 301.—3 Aubry et

Rau, 451.

Jiirisp.—Sur une action en vertu de
l'art. 2055 du C. C, accompagnée du capias
en vertu de l'art. 800 du C, de P. C, pour
les dommages résultant de détériorations
sur un immeuble hypothéqué, ces dom-
mages ne consistent pas tant dans la valeur
du bois coupé et enlevé que dans l'estima-

tion qui doit être faite des dommages à rai-

son de la détérioration en valeur de la pro-
priété en conséquence de cette coupe de
bois.—Désautels vs Ethier, 15 L, C. J., 301.

â050. Les créanciers ayant pri-

vilège ou hypothèque enregistrée sur
un immeuble, le suivent en quelques
mains qu'il passe et ont droit de le

faire vendre en justice et de se faire

payer, suivant le rang de leur cré-

ance, sur les deniers provenant de
cette vente.

Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 3, n"^ 1, 2 et 3.—
Pothier, /^*/^., 433-4.—N. Denis, v" Hyp., 741
et 788.—C. N., 2166.—Troplong, Priv. et

hijp., Tlb.—3 Aubry et Rau, 404.

205T. Pour assurer ses droits le

créancier a deux recours, savoir:

l'action hypothécaire et l'action en
interruption de prescription. Il est

traité de -cette dernière au titre De la

Prescription.
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îi05.S. li'ju'lion liypollircairii est

îicc'ordét' au frc;:in(i(>r (jui n. wwv. cim'-

ance liquide et exigible, contin; Loui

possoss(Uir ;\ ilin; do proprii'lMirc; do
Iji totaJiiô ou (\c [)iirtic de; l'inimou-

blc hypot]u'(iuo à oette cr(''îince.

Cod., L. LM, De p'K/uorihuH.— Loysoaii, 1)&
(/iicrp., liv. 2, c. 2, ii" l>.— Polhicr, //'//>,

4:M-r); do., Cont. (VOrf., Int. t. 20, n' 52;
Ihipoth., 11" 122.—(1 N, Don., lU.—Tropl.,
/'/•//"., 804.-2 Tai T/iêinis, 225.

Jlil'ijsp. -1. The childron wlio iire i)ro-

priotors of an o«t;ito, on which Uio dowor
ol" tlioir mother is cluirgod, cannot main-
tain an action to rcoover the posso.ssion of

diat estate froni a tiers dctcnteur who lioids

hy titlo dorived from tlioir niotlior, so long

as slio lives.—Lemieux vs Dionne, 2 R. do
L., 277.

2. L'on no présume jamais qno le tiers

détenteur s'oblige personnellement.—Ban-
<]uo du Peuple vs Gingras, 2 L. C. R., 243.

o. Pour qu'une action liypothécaire soit

maintenue, la dette alléguée par le deman-
deur doit être due et payable (exigible).

Les frais d'une action en garantie seront

adjugés contre un demandeur principal,

lequel aura intenté son action avant l'expi-

ration du délai, quand le défendeur fait in-

tervenir son garant formel.—Aylwin vs Ju-

dah, 7 L. C. R., 128.

4. Le demandeur occupait, sans titre,

l)artie des terres non concédées de la Cou-
ronne, et il fit sur icelles des améliorations
considérables. Plus tard, il les céda, par
donation dûment enregistrée, à un nommé
Sans-Souci, sujettes à une rente viagère,

pour sûreté du paiement de laquelle Sans-
Souci hypothéqua l'immeuble en question.

Sans-Souci obtint du gouvernement un bil-

let d'occupation, et subséquemment, il ven-
dit au défendeur qui avait connaissance de
la donation. Le défendeur obtint ensuite,

en son propre nom, des lettres patentes de
la Couronne. L'action du demandeur est

en déclaration d'bypotliôque contre Blois.

Jugement pour le demandeur.—Bélanger
vs Blois, 3 R. L.,454.

5. The plaintiffinan hypothecary action,

must prove that the grantor of the mort-
gage was proprietor of the immoveable liy-

pothecated at the time Mdien the mortgage
was granted.—Renaud & Proulx, 2 L. C. L.

J., 126.

6. A hypothecary créditer h as a riglit to

an action en déclaration d'hypothèque againat
the vendee of the property hypothecated,
even though sucli vendee may bave re-sold

tlie property, if such re-sale be net register-

ed. Wliere, in an action en déclaration

dliijpotJihjUc against the lir.it vendee> he

! pUwls and piuvrs a rn salr nol n-gistun^l,

aiwl lluii lin iH no l<tng(<r détrnhiir, he wilj

b(» (!(»nd('Min(«l lo pay thn cohIh of ju^lion uf*

to llic lime of liliiig his |)lon, and thopluin-
litrwill luM'ondcmiM'.*! to pay the cosls i,\'

contestation to dcfondanf aflcr pieu lilcd.

It having h(H!n |)l(^all(^d to an action /'//. dé-

<'/ifrati(iii. d^/ii/pt>t/itqiii' that the dofendant
was 110 loiig(u- dê/( nfiiir, l)Ut by a decd noi
regisliMiid had r(^-s<lld lo anotlicr, ihojdain-
tili'has a right hy a n(»\v acti(»n nnder tlie

sam(i numl)(»r to suinmon sncli otJKjr ven-
il(H) and to hâve him coinhuiined a(;cording
lo law as détenteur . '\Ai\o\u\v> tk, Lyncli, 20
L. C. .T., 158.

7. 1)11 créancic-r d'une rente eiqdiyléo-
tiquo peut poursuivre en déclaration d'hy-
pothèque le représentant de l'adjudicalaire

de l'immeuble (pii est hyi)oth(''qué pour Ja

sûreté du paiement de cette rente, si hi

vente du shérif a été faite sujette à cette
rente, quoique le ccuitrat de vente du shé-
rif ne fasse pas mention de la rente, et (;n

ce cas le contrat de vente sera déclaré faux.

—Carpeuter c^ Déry, 8 R. L., 283.

8. The ordinary hypothecary action can-
not be exercised against an assignée who
is in the possessioiiofinmioveable property
of an estate in liis (juality as such.—Dawes
vs Pulton, 1 L. N., 243.

9. A tenant who, in good faitJi, lias i)aid

rent in advancetothe proprietor, his lessor,

cannot be compelled to pay the rent a se-

cond time in the event of insolvency of the
lessor before the expiration of the tenu so
paid for in advauce, and tlie proceeds of
the property being insuflicient to pay in
fuU tlie hypothecary creditors.—Dupuy vs
McClanaghan, 4 L. N., 27G.

10. Un créancier ayant hypothèque, peut
porter une action hypothécaire, ou person-
nelle liypothécaire, contre son débiteur per-

sonnel—Bernier vs Carrier,^ 4 Q. L. R., 45.

IL Un créancier hypotliécaire, quelque
soit le montant de sa créance, peut prendre
une action hypothécaire contre son débi-
teur, détenteur de l'immeuble hypothéqué,
bien qu'il ait déjà un jugement contre le dit

débiteur personnellement pour la même
créance.— Dorval vs Boucher, 6 Q. L. R.,

]97.

12. The cost of deed of mortgage and its

registration and of premiums stipulated to

be paid by the mortgagor on Insurance
transferred as collatéral security, cannot
be recovered by the mortgagee from a tiers

détenteur of the land by hypothecary ac-

tion.—Michon vs Morency, G Q. L. R., 238.

13. L'institué, dans une donation à cause
de mort faite par deux époux dans le con-

trat de mariage de l'institué, ne peut être

poursuivi hypothécairement au sujet d'un
immeuble appartenant au donateur, s'il est

stipulé dans la donation que le survivant
des donateurs restera en possession, jusqu'à
son décès, des biens donnés. L'institué,

n'étant considéré en possession qu'après le

décès du survivant des doiuilours, (juoique
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rininiciiblo au sujet duquel il est. poursuivi

iiypoth(''('iure.nK'nt soit mi conquêt de la

comimuiauté des donateurs ou bien la pro-

priété pour partie du donateur décédé.

—

Bcauclieniin vs Desilets, 10 K. L., 32;).

14. The allégation in an hypotliecary ac-

tion of tlie grauting of a liypotliec is, in

eflect, an alk'gatioii that tlie person creat-

in<r tlio hypotliec liad ])ower to do so, and
therefore, under such allégation, thc Court
will admit évidence to prove tho existence
of sucli ])0wer, but verbal évidence will not
])rove tlie ownership of the property.

—

Heritable Securities & Mortgage Invest-

ment Association vs Racine, 23 L. C. J.,

242.

15. Depuis la mise en vigueur du Code
civil le tiers détenteur d'un immeuble affec-

té au paiement d'une rente constituée créée

pour le paiement du prix de vente, n'est

pas personnellement responsable du paie-

ment de cette rente.—Wrigbt & Moreau,
M. L. R.,i Q. B.,45().

16. Le porteur d'une créance qui poursuit

son débiteur principal, ne peut réclamer
comme hypothèque dans une action en dé-
claration d'hypothèque, les frais faits contre
son débiteur principal dans la poursuite
antérieure. liC créancier qui poursuit en
déclaration d'hypothèque le tiers détenteur
d'un immeuble à lui hypothéqué, ne peut
réclamer que deux années et l'année cou-
rante d'intérêts sur sa créance à l'encontre

de ce tiers de bouîie foi.—Bricault vs Bri-

cault, 11 R. L., 16.3

17. Lorsqu'un billet a été donné à reff"et

d'acquitter le prix de vente d'un immeuble
dont le ])rix de vente a été garanti par hy-
pothèque, le propriétaire de ce billet peut in-

tenter une action en déclaration d'hypo-
tlièque contre le détenteur de l'immeuble
hypothéqué, après avoir discuté les pro-
metteurs et endosseurs du dit billet sans
parvenir à être payé de sa créance.—Ban-
que de Québec k Bergeron, 14 R. L., 170.

18. L'action hypothécaire n'est accordée
contre le détenteur de l'immeuble hypothé-
qué que lorsque la créance est claire et li-

quide.—Leroux vs Dicaire, 28 L. C. J., 310.
19. Le privilège de bailleur de fonds, s'il

n'est pas enregistré, ne donne pas lieu à
l'action hypothécaire, bien qu'il soit préféré
aux créances cliirographaires et à celles

non enregistrées. Le défendeur sur l'action

hypothécaire, peut plaider les moyens que
son vendeur et garant aurait pu invoquer.
—Bérubé vs Morneau, 14 Q. L. R., 90.

305î>. Lorsque l'immeuble est

possédé par un usufruitier, l'action

doit être portée contre le propriétaire
du fonds et contre l'usufruitier si-

multanément, ou dénoncée à celui
des deux qui n'a pas été assigné en
premier lieu.

Pothier, Hyp., 435.-6 N. Den., 20.

20<»0. Hi le possesseur est grevé
(le suLsti-tution, jugement peut être

rendu contre lui sur poursuite hy-
pothécaire sans que l'appelé ait été

mis on cause ; sans préjudice en ce

cas au droit de ce dernier tel (qu'é-

noncé au titre relatif aux donations.

Pothier, SubsLjAl.—C. C. B. C, 959.

200]. L'objet de l'action hypo-
thécaire est de faire condamner le

détenteur à délaisser l'immeuble
pour qu'il soit vendu en justice, si

mieux il n'aime payer la créance en
principal, les intérêts conservés par
l'enregistrement, et les dépens.

S'il s'agit d'une rente, le détenteur
pour se soustraire au délaissement,
doit payer les arrérages et frais, et

consentir à continuer les prestations,

soit par un titre nouvel ou par une
déclaration à cette fin à laquelle le

jugement à intervenir donne effet.

Pothier, Hi/p., 444.—Pont, Priv., 1132.—
Pothier, Siicc, c. 5, art. 4, p. 217.—1 Pigeau,
593.

Acl<l«—S'il s'agit d'une rente seigneu-
riale, le seigneur peut, en vertu de 32 Vie,
c. 20, s. 4, intenter une action purement
personnelle contre le détenteur du fonds
grevé, pour le recouvrement de la rente et

de ses arrérages.

Jlirisp.—1. La demande pour une
somme au-dessous de $100, accompagnée
de conclusions demandant que le défendeur
(qui n'est tenu au paiement de la créance
qu'hypothécairement) soit condamné à
payer la dette, si mieux il n'aime délaisser,

etc., est une demande de la compétence de
la Cour de Circuit et non pas de la Cour
Supérieure. Ce n'est pas une action hypo-
thécaire réglée par l'art. 2061 C. C, et par
conséquent appelable.—Rodier vs Hébert,
15 L. C. J., 269. (Renversé en Rev., 16 L. C.

J.,41.)
2. L'action hypothécaire est de sa nature

une action réelle.—Dupont & Grange, 16 L.

C. R., 146.

3. Where tlie holder of an hypothecated
immoveable is personally liahle for the
debt, it is no bar to a direct action against
the debtor that the creditor lias previously
obtained a judgment en déclaration d'hypo-
thèque, under which the debtor has aban-
doned the immoveable; even though the
property has not been discussed.—Newton
vs Cruce, 6L. N., 107.

4. The plaintiiffin an hypothecary action
is well founded in demanding a personal
condemnation against the tiers détenteur

unless he prefers to délaisser.—Société de
construction vs Bourassa, 20 L. C. J., 304.
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5. DiiiiH llii(\ Hclioii iiiUMilct» pur un <•<»-<-

siuimairc coiitri' lo (lt''lrjiii»' {«piaïKl il y a
«lans l'ado Aa vcMitd (l(''I(''|iiili()M <l(\ \m\i\-

iiKMil), (loinaiulaiil (pio l'iiiiiiuMihlo soit, dt'-

claiv liypot Im''(|Iu'i pour l(^ inoiiliuil. dci sa
(•ivîiiu'o (il. à ce (pii^ 1(1 (l('l'oii(lo)ir soit, (tnii-

(laimiô à. lui payor c(^ttt• (în'auco, il u'ost

pas iiôct«ssair(i do prouvof la. f)()ss(issioii du
H()us-a('(pi(''r(Mir, dt-liiMidiMir dans la cause,

vu <pio cotlii action u^^st pas une action eu
(h'claration d'livpollir»pi(i som.s les dis|iosi-

tious do ra,rt. 2()<;i C. C—Scott vs McCiif-
lri>y, l<; U. L., L'dO.

tiUil*2. [jC tiers détenteur assifjjiu'

h ypothcenireinent ou en déelariition

(riiy[)othè(liic a droit d'appeler en
c'a.use son vendeur ou tout autre au-
teur tenu à la garantie eontre la dette

liypothécaire. à l'effet de le faire

condamner à intervenir i)our faire

cesser la demande, ou Ti Tindemniser
de toute condamnation et des dom-
mages qui peuvent en résulter.

Paris, 102.— 1 Pigeau, 573.—S. R. B.C.,
c. 82, s. 32.

Jlirisp.— 1. L'impétrant qui e.st trou-

blé par une opposition à sa demande en
ratification de titre e^t bien fondé à diri.uer

une action en garantie contre son vendeur,
et cette action en garantie a toujours été

accueillie et maintenue.—Douglass A: Diu-
ning, 3 L. C. J., 33.

2. L'acquéreur condamné à délaisser un
héritage sur action en déclaration d'hypo-
thèque, a son action en indemnité, du mo-
ment qu'il a délaissé, contre ceux qui sont

tenus de le garantir du trouble, lors même
que l'héritage ne serait pas encore saisi, et

qu'il n'aurait pas mis ses garants en cause
sur la demande principale.—Dorwin vs
Hutchins, 12 L. C. R., 68.

2003. A cet effet le tiers déten-

teur poursuivi a une exception dila-

toire contre la demande, tel qu'ex-

pliqué au Code de procédure civile.

20C54. Le tiers détenteur peut
opposer à la demande tous les moy-
ens qui peuvent la faire renvoyer,
soit que le garant ait été ou non mis
en cause.

Jurisp.-l. Dans le cas d'unedette assu-

rée par hypothèque, dûment enregistrée,

pour une somme payable en dix ans, le dé-

biteur s'étant depuis obligé à effectuer le

paiement plus tôt, le tiers détenteur pour-
suivi hyix)thécairement en recouvrement
de cette dette, ne peut invoquer le défaut
d'enregistrement du dernier acte, s'il ne
fait pas voir que sou propre titre a été en-

rc^jistré antérioiiKiiicni au second ar(<wi-
<lossuH Micntictuné. Sicotio iV: nounlon, 15
L. (". II.. -10.

2. llypotho(;ary action. hole.ndant
says li() is uot tlie owner or (ilhnltur of
tlic promises.— Ploa diKinissed as no iridi-

catioM of tho real ownor of tlui laîid.—
And)anl( t^- l-'ishcr, :;() L. C. .)., \'.V.\.

t^O^»»!. L(! ti(.'rs d('tent(!ur assigné
fnir action hypothécaire et (jui n'est
ni chargé de l'iiypotlièque, ni tenu
l)ersonnellement au paiement de la
dette, peut opposer, s'il y a. lieu,

outre les moyens qui peuvent étein-
dre l'hypothèque, les excei)tions
énoncées dans les cinq ])aragraplies
qui suivent.

Pothier, Hyp., 43(1 à 443.

Jnrinp.— 1. L'on ne ])résume jamais
que lo tiers détenteur s'obliji^e personnelle-
ment—Banque du Peuple vs Gingras, 2 L.
C. R., 243.

2. Un créancier liypothécaire ayant pris
l'action liypothécairc ou en délaissement
contre le détenteur de l'immeuhle hypothé-
qué, et ce dernier ayant délaissé, ne peut
pas ensuite le poursuivre comme débiteur
personnel.—Reeves et Geriken, M., 4 février
1879.

3. Les créanciers hypothécaires ne sont
plus recevahles à exercer l'action person-
nelle qu'ils avaient contre l'acquéreur, qui
par son titre d'acqidsition, s'était obligé à
payer son prix aux mains des créanciers
hypothécaires de son vendeur, s'ils ont
d'abord porté contre lui l'action hypothé-
caire pure et simple.—La Société de constr.
Canadienne de ^Fontréal vs Désaultels, C.
de Revision, 30 avril 1S79, M., n" 181.

4. La stipulation faite dans un acte de
vente par l'acquéreur qu'il paieraà l'acquit
du vendeur avec la réserve de déguerpir et

de délaisser la propriété acquise par lui au
cas où il jugerait à propos ou à son avan-
tage de le faire, ne le rend pas responsable
personnellement au paiement de la dette,
quoique cette indication de paiement ait

été ensuite acceptée par le créancier et si-

gnifiée à l'acquéreur.—Société permanente
de construction du district de Montréal vs
Laroso, 17 L. C. J., 87.

5. Le tiers détenteur qui s'est obligé per-
sonnellement au paiejnent d'une dette ne
peut, lorsqu'il est j^mirsuivi hypothécaire-
ment à raison de cette dette, opposer l'ex-

cepdon d'impenses.—N" 73G, Evans vs Bru-
net, jugt 30 juin 1877.

6. Le tiers détenteur poursuivi hypothé-
cairement peut opposer à l'action tous les

moyens que le débiteur personnel pourrait

y opposer lui-même.—Cité de Montréal vs
Murphy, M. L. R., 3 S. 05^161.

i
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§ 1.

—

De Vexception de discussiov.

200U. Si celui qui a créé l'iiypo-

thcque, ou ceux qui sont tenus per-

sonnellement iiu paiement de la

dette possèdent des biens, le tiers

détenteur poursuivi hypothécaire-

ment peut exiger que le créancier,

avant d'obtenir le délaisseinent, fasse

vendre les biens appartenant au dé-

biteur personnel, en par le tiers dé-

tenteur indiquant ces biens et four-

nissant les deniers nécessaires pour

cette discussion.

Pothier, H^jp., 436-8.—Don lat, liv. 1, lit.

1, sec. 3, n" 6.—Trop]., 796 et suiv.—0. N.,

2170.—Pothier, Int. Coût. d'Orl., tit. 20, n»^

6G, 67;—do, Oblig., n" 557.—Gnyot, Rép.,

v" Caution, pp. 725, 765.—Leprestie, Cent.

2, c. 30. —Brodeau sur Jjouet, L. R., c. 55.

—

Lamoignon, Arrêts, Des cautions 21.

—

Journal des Aud., t. 2, 1. 10, c. 18.—Renus-
son, Subrog., c. 4.—Pocquetde Livonnière,

Règles, 1. 5, c. 3, n- 5, 7, 8, p. 463.—Dupi-

neau sur art. 484 d'Anjou.— Chopin sur

Anjou, art. 79, n" 6.—Laurière sur art. 101

Coût, de Paris. — Troplong, Caution, n"

4.30.— Mourlon, Des Subrogations, pp. 84 à

99.-27 Demolonibe,—651—Gauthier, De la

Subrogation, n^^ 439 à 459.—18 Laurent, 123.

—4 Aubry et Rau, 188 et 189, et notes 84

et85. — Bugnet sur Pothier, Oblig., 412,

note 3, p. 222.— Ponsot, Cautionnement,

283. —5 Battur, Priv. et Jnjp., n" 502, p. 343.

—18 Duranton, 316.—Merlin, Rép.,v" Cau-

tion, p. 474.—Ponsot, Cautiomument, n" 257.

—9 Marcadé et Pont, sur art. 2029, 2030 C.

N., n"' 272, 273.—Merlin, Quest. de droit, v°

Subrogation, l 5.-7 TouUier, p. 172.—Dalloz,
Rép., v° îLyp. et priv., p. 348, n" 2.—Demante,
Cours de droit civil fr., t. 3, n" 797. — Za-

chariîB, p. 165.—Duprez, Revue du droit fr.

et étranger, t. 2, p. 401. — 3 Aubry et Rau,

440.

Jlirisp.— 1. Jugé que l'hypothèque spé-

ciale n'est pas une fin de non-recevoir con-

tre l'exception de discussion, et que le tiers

détenteur poursuivi par le vendeur origi-

naire, peut lui opposer cette exception de

discussion. Le tiers détenteur ne peut ré-

clamer le droit de rétention jusqu'au paie-

ment de ses impenses et améliorations.

—

Price vs Nelson, 2 L. C. R., 455.

2. An exception of discussion which fails

to indicate the property to be discussed or

to aUedge even the existence of property

liable to discussion, and which also fails to

contain an offer to defray the expense of

discussion, and to be accompanied by the

actual deposit of the necessary funcis to

that end, is bad in law and will be dismis-

sed on (iemurrer.—Panton vs Woods, 11

L. C. .T., 168.

3. Obligation par Tremblay à Bourassa
avec lij'pothèque, et Varin intervint comme
caution simple de Tremblay. Tremblay
vend l'imin. hypotliéqué à Gibeau, à la

charge de l'hypothèque, et ce dernier le re-

vend à Senécal. La créance n'étant pas
payée, Bourassa poursuit Senécal en dé-
claration d'hypothèque. Ce dernier opposa
une exception do discussion renvoyant le

dmdr à la discussion des biens de Varin,
la caution, se ])asant sur l'art. 2066 du C.

C. Varin produit alors une intervention par
laquelle il conteste l'exception de discus-

sion, et prétend qu'ayant cautionné une
dette garantie par une hypothèque spéciale
sur l'immeuble même j^ossédé aujourd'hui
par Senécal, il ne peut être tenu au paie-
ment de cotte dette qu'après discussion de
l'immeuble j)0ssédé par Senécal. Il prétond
que, sous ces circonstances, la caution doit
être préférée au tiers détenteur. Jugt pour
l'intervenant et exception de discussion
déboutée. — Bourassa vs Senécal, n" 1276,
M., 30 juin 1886.

2007. Cette exception ne peut
cependant être opposée à l'égard des
immeubles hypothéqués au paiement
des rentes créées pour le prix du
fonds.

Paris, lOL

§ 2.

—

De rexception de garantie.

206S. Le tiers détenteur peut re-

pousser l'action hypothécaire ou en
déclaration d'hypothèque portée
contre lui, lorsque le créancier pour-
suivant se trouve en quelque maniè-
re que ce soit personnellement obli-

gé de garantir l'immeuble contre
cette hypothèque.

Pothier, Plyp., 440-1.

2060. Cette exception de garan-
tie a également lieu si le poursuivant
se trouve lui-même détenteur d'un
autre immeuble affecté, envers le

tiers détenteur poursuivi, à la garan-
tie de l'hypothèque réclamée; le

poursuivant ne peut en ce cas être

maintenu dans son action qu'en dé-

laissant lui-même préalablement
l'héritage qu'il détient ainsi.

Pothier, Hyp., 441-2.

§ 3.

—

De Vexception de subrogation

(CEDENDARUM ACTIONUm).

20T0. Le tiers détenteur pour-
suivi a droit de demander d'être su-
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brof;^ îuix (I roils cl net ions du crrnn-
cior poursuivMiit coiilrc tous înitrcH

(liii |i()iiviiicni6ti'o tenus au pa'uMnont,

.soit |)('rsonncll(Mii(Mit ou liypollircni-

riMucnt.

Pothior, /////;., 442.—Codo civil !'..('., art.

I15().

Jiirlsp.— 1. Lorsiiu'iui cr('>anci(M' Jiccoptt'

un coiiconlal ik^ l'un des iiKMubnis d'mui
Kocirté ("^n f'îullil(^ (sans ilécliiU';:;('r raulrc)

et obtient (les ii;jiiîiiitios pour U^ piiioiiu'.nldt^

la coiupositioii, et ensuite décliari!;!^ ledébi-

\ouv (pli a eoniposé (sans \o consentemont
do l'autre d»''biteur) pour un montant
uioiiulre (pie celui do la eouiposition, et re-

nonce à la garantie, l'antre nienij^)re do la

société, dans une action contre lui })ar tel

créiuicier, jnmr recouvrer la balance do sa

réclamation, réussira à apposer l'action par
une cM'ejytio ccdouJanini aclioiiuni.— lîancpie

Molson vs Connolly, 4 R. L., G83.

2. I\Iis en regard, la caution doit être pré-

férée au tiers détenteur, et la subrogation
qu'obtient ce dernier, en payant le ciéan-

cier, ne lui donne pas de recours contre la

caution. Ce privilège appartient aussi bien à

la caution solidaire qu'à la caution simple.
— Bilodeau vs Giroiix, 7 Q. L. 11., 73.

3. Mis en regard avec la caution, le tiers

détenteur non tenu personnellement à la

dette, doit être préféré à une caution qui a
cautionné une dette garantie même par une
hypotbèque spéciale sur l'immeuble possé-

dé par ce tiers détenteur, et le tiers déten-
teur, poursuivi hypothécairement pour cette

dette, peut, par exception de discussion, de-

mander la discussion des biens de cette cau-

tion avant qu'il puisse être condamné sur

l'action hypothécaire.—La caution est tenue
au paiement comme débitrice personnelle,

et les termes du C. C, art. 2066, "ou ceux
qui sont tenus personnellement," sont plus

généraux que ceux de l'art. 2170 du C. N.;
les termes de notre code comprennent les

cautions, sans distinction, même celles qui
cautionnent une dette garantie par hypo-
thèque spéciale.—Senécal & Varin,32 L. C.

J., 60.

20T1. Si le poursuivant ou ses

auteurs ont éteint quelque droit ou
recours que le tiers détenteur aurait

autrement pu exercer pour s'indem-
niser de la condamnation demandée
contre lui, ou se sont, par leur fait,

mis hors d'état de le céder au tiers

détenteur, l'action ne peut être main-
tenue pour ce regard.

Pothier, //7/p., 442-3.—Pont, PHv., n" 1168
et note 2 citant Dumoulin, Loysean et Po-
tliier.

§ 4.

—

Dr. Vexception rcHitUav/

(les impenHeH.

2072. liC li'M's détenteur, sur
l'action hypotliécaircî, \)o\\\, encore
demander (pie b; délaissonKînt ne soit

ordonné qu'à lîi cliar^e de son privi-

lèg,e d'être i)ayé des impenses faites

sur l'immeul)lc tant j)ar lui-mémo
([ue ])ar ses auteurs non tenus per-

sonnellement au paiement de la dette

liyp()thé(^aire, et ce suivant les régies

contenues au titre De la J^rojyrietf,,

avec intérêt du jour de leur li([ui(la-

tion.

PothicM-, Ifi/j>., a:V.) et 440.—c. N., 2175.—
Pt)nt, rrir. et lii/p., 400, 1205.— I^'oplong,

l'n'r. et /lyp., 830.— 3 Aubry et Kau, 451.—
31 Laurent, 301.

Jlirisp.— 1. Le tiers détenteur ne peut

réclamer le droit de rétention jusqu'au
paiement de ses impenses et améliorations.

—Price & Nelson, 2 L. C. R., 455.

2. Un tiers détenteur poursiiivi hypo-
thécairement, ne peut demander d'être

payé par le demandeur des améliorations

qu'il a faites de bonne foi, avant d'être

contraint de délaisser l'immeuble ; et tout

ce qu'il peut demander, c'est un caution-

nement que l'immeuble rapportera assez

pour qu'il soit payé.—Withall vs Ellis, 4

L. C. H., 358.

3. Quand les créanciers hypothécaires ont

porté l'action hypothécaire pure et simple

contre un acquéreur qui, par son titre d'ac-

quisition, s'était obligé de payer son prix

d'acquisition entre leurs mains, celui-ci a
cependant le droit, avant de délaisser, d'en-

lever ses impenses utiles, si elles sont de

nature à pouvoir être enlevées.—La Société

de construct. Canad. de Montréal vs Désau-

tels. (C. de Révision, 30 avril 1879, M., n"

181.) Renv. en appel qui a jugé :
^

4. Le tiers détenteur qui a fait des amé-
liorations sur l'immeuble hypothéqué, ne

peut les enlever après le jugement en décla-

ration d'hypothèque, si, par son titre d'ac-

quisition, il s'est chargé de l'hypothèque et

s'est obligé de payer la dette hypothécaire.

—Société de construction, etc., & Désautels,

1 D. C. A., 183.

5. Le propriétaire dont l'héritage a été

vendu à la poursuite de ses créanciers per-

sonnels, a le droit de répéter sur le prix de
vente, à l'encontre des créanciers hypothé-
caires, les impenses et améliorations qu'il a
faites pendant qu'il possédait la propriété, et

il doit être considéré comme un tiers déten-

teur à leur égard.— Cie de prêt & St-Ger-

main, 1 D. C.^A., 192.

6. Le droit de rétention pour impenses de

la part d'un légataire particulier poursuivi

en réduction et remise de legs par un cré-
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uiicier do la surcession, n'oxisto f)as on ver-

tu de l'art. 41^^ C. C, mais il n'y a lieu qu'à
nri privil(''<i:(5 sur lo prix do l'ininieuble ven-
du suivant l'art. 2072 C. C—Matle 6c La-
roche, 4 Q. L. K.,65.

7. Lo tiers détenteur pour.suivi liypotho-

cairement, ne peut exiger que le poursui-
vant lui donne caution pour le paiement do
ses impenses ; ses droits se ])ornent à de-

mander que le délaissement ne soit ordon-
né qu'à la charge de son privilège pour son
paiement.—Crépeau vs Collin, 11 Q. L. R.,

119.

8. Le tiers détenteur poursuivi hypothé-
cairement, no peut exiger que le poursui-
vant lui donne caution pour le paiement de
ses impenses, ses droits se bornent à tle-

mander que le délaissement ne soit ordonné
qu'à la charge do son privilège pour son
paiement.—Commissaires d'écoles de St-

Norbert vs Crépeau, 11 Q. L. K., 119.

9. Le tiers détenteur de bonne foi, pour-
suivi hypothécairement, peut réclamer les

impenses et amélioratians utiles qu'il a
faites à l'immeuble jusqu'à concurrence de
la plus-value que ces impenses et amélio-
rations ont donnée à l'immeuble hypothé-
qué.—Bricault vs Bricault, 11 K. L., 163.

10. Theownerofan immoveable which
has been sold by the sheriffin exécution of
a judgment recovered against such owner
by an ordinarj^ personal creditor, can
ask as against a bailleur de fonds claim,
for whicli he is not personally liable, to be
paid the vahie of his improvements on said
immoveable. A personal creditor of such
owner, having a hypothec on said immo-
veable, can legally exercise the right of
such owner to claim said improvements, in
the absence ofany action on the part of such
owner.— Cie de prêt & St-Germain, 26 L.
C. J., 39.

11. Des donataires poursuivis en nullité

de la donation, par des créanciers du dona-
teur qui prétendent que cette donation a
été faite en fraude de leurs droits, ne peu-
vent réclamer le droit de rétention dos im-
meubles donnés, pour être payés des amé-
liorations qu'ils ont faites à l'immeuble, et
tout ce qu'ils peuvent réclamer, c'est que
le délaissement ne soit ordonné qu'à la

charge de leur privilège d'être payés de ces
impenses.—Prowse vs Simpson, 13 R. L.,

302.

12. La clause d'un contrat de vente a ré-

méré par laquelle le vendeur stipule que
son acquéreur parachèvera les ouvrages en
voie de construction sur l'immeuble vendu,
ne fait pas obstacle à ce que cet acquéreur,
poursuivi sur action hypothécaire, réclame
un privilège pour ses Impenses.—Leprohon
vs de Bellefeuillo, M.?L. R., 1 S. C, 156.

§ 5.

—

De ^exception résultant d'aune

créance privilégiée ou hypjothè-

que antérieure.

ÎÎOTÎ5. Le détenteur qui a reçu
l'irumeuble en paiement d'une dette
privilégiée ou hypothécaire anté-

rieure à celle pour laquelle il est

poursuivi, ou qui a acquitté des
créances hypothécaires antérieures,

peut, avant d'être forcé à délaisser,

exiger que le créancier poursuivant
lui donne caution de faire porter
l'imnieul)le a si haut prix que le dé-

tenteur sera payé intégralement de
ses créances privilégiées ou anté-

rieures.

Troplong, Prit:, et liyp., 804-5.— Marton,
1272.— Pont, PnV. et hyp., 1143, 1166.—

1

Pothier, Coût. d'Orl., Introd. au t. 20, n" 40.

.Tiirinp.—1. L'acquéreur d'une propri-

été qui s'est obligé au paiement de cer-

taines dettes hypothécaires, égales à la va-
leur de telle propriété, poursuivi en décla-
ration d'hypothèque par un créancier autre
que ceux qu'il s'est obligé de payer, mais la

créance duquel est postérieure à celle de ces

derniers, ne peut demander que tel créan-
cier lui donne caution que la propriété, lors

de la vente d'icelle, rapportera une somme
suffisante pour le paiement des créances
qu'il s'est obligé de satisfaire, ainsi qu'il en
aurait le droit s'il était lui-uiême créancier
hj^pothécaire pour une somme égale à la

valeur de la propriété, et qu'il l'eût acquise,

ou qu'il eût réellement payé des dettes jus-

qu'à ce montant.—Tessier vs Falardeau, 6

L. C. R., 163.

2. Un détenteur poursuivi en déclaration
d'hypothèque, qui a acquitté des créances
hypothécaires antérieures, ne peut être te-

nu au délaissement qu'en autant que le

créancier poursuivant lui donne caution

que l'immeuble rapportera un prix suffi-

sant pour le rembourser des créances qu'il

a éteintes.—Perrault & Desjardins, 24 L. C.

J., 178.

3. Le détenteur qui n'a pas renouvelé
dans le délai voulu, après le dépôt des
plans et livre de renvoi, la créance hypo-
thécaire antérieure qu'il a acquittée, ne
peut pas, avant d'être forcé à délaisser,

exiger que le créancier poursuivant lui

donne caution de porter l'immeuble à un
prix assez élevé pour qu'il soit payé de la

créance hypothécaire qui, jusqu'à l'expira-

tion de ce délai, était antérieure.— Théberge
vs Danjou, 12 Q. R. R., 1.

4. The appellant sued hypothecarily,
produced in the four days from the return

of the action an exception asking for the
secnrity mentioned in articule 2073 of the

Civil Code. This plea was maintainod liy
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tll(^ Sii|)Oi*i()r Coiiit. This ciiso lu^illK iiis-

ciibcd iii r(^vi(^^v, llic jikI^miiciiI, wus nuorscl
aiitl iii(l)^iiu>iit wiis ^•^'lul(^r(^l u^'jiiiiHl llio

appcMliints iipoi» llu^ iiuiritH. — Dmijoii iV:

riu'lmr^'o, 12 Q. I.. K., 1!>S.

SECTION II.

DK l'hkkkt 1)K Inaction m i'oi'iikcaiui:.

ÎÎ074. L'alii'nixtion par un déten-

teur jxnirsuivi liy})()tli<'c;vireniont est

sauH efVct à Togarcl ilu poui'suivant,

à moins que le nouvel acquéreur ne
consigne le montant de la dette, in-

térêt et déi>ens dus au créancier pour-

suivant.

S. R. B. C, c. 47, s. 1.

Jiirisp.—Notwithstanding tho pcndon-
cy of a hypothecary action, the aliénation

oftliB immovouble by the holder against

\vhom the action is bronglit lias fnll tbrce

and ertect again.^t the creditor bringing
such action, if the creditor's claim ho one,
the registration ofwhich had to be rene-

wed nndor the cadastral System, and the
renewal had not been duly etîected before
the pnrchaser registered his title.—ïhayer
vsAnsell, 24 L. C. J., 181.

20T»>. Le détenteur poursuivi
hypothécairement peut délaisser

l'immeuble avant jugement. S'il ne
l'a fait auparavant, il peut être con-
damné à le délaisser dans le délai

ordinaire ou fixé par le tribunal, et

à défaut de le faire, à payer au de-

mandeur le montant entier de sa

créance.

L'immeuble doit être délaissé

dans l'état où il se trouve, sans pré-

judice aux dispositions contenues
aux articles 2054 et 2055.

Ord. 16G7, tit. 25, art. 3.—Pothier, Hijp.,

445.—1 Pigeau, 597.

Jnrisp.—1. A tutor in an action hypo-
thécaire niay file a plea of déguerpissement
for his pupil, but it must be founded on an
avis de parents.—Taché vs Levasseur, 3 R.

de L., 38.

2. A délaissement filed after the expi-
ration of the delay fixed will not be re-

jected on motion. The plaintiff nmst test

the matter on an exécution.—Bélanger et

Durocher, 2 L. C. J., 283.

3. Dans une action hypothécaire juge-
ment fut rendu condamnant le défendeur,
comme propriétaire et détenteur de l'im-

meuble hypothéqué, à payer la réclamation
du demandeur, si mieux il n'aimait, dans
les quinze jours de la signification du ju-

gement, délaisser et abandonner la dite

piupriétf p(Mir ('f^^ vondiio on juntiro, j\

(h'Iaiil d(^ »|U()i, le dit délai «expiré, row-

(lamné i)unMii('id et Hini|)lorii(Mit au pai^^-

nient (I(^ la (lott<\ l,o iiigcment fut Hignifié

le 15 iiiarH, et un délaiKscmcMt fait lo 18

mai ls5S, /A' y;/r//*o, KauH iH)rn)i>*Hioii (h* In

cour. Motion pour r(»j«'tt<r le. délai-M'iiuuit

fut n^ivoyéii; Hub^^éipuMiimc-iit il fut éiiiané

une exécution conln'. les ia(Md)leH du dé-

fondeur comme débiteur jxir-onnel du
demandeur, ./uf/t' (pi'uue opposition à telle

saisie sur ce {jne le délaissiMuent avait été

dûment fait, doit être maintenue, et niain-

levéo «le la dite saisie acconlée à l'opjKr

sant.—Bélanger Se Durocher, \j. (,'. It.,

430.

4. Le tiers détenteur d'un imme»iV)lo hy-

pothéqué fait à cet immeuble, jjendant

(ju'il le détient, certaines améliorations en
posant à la maison des doubles ff3nêtre8 et

des Persiennes. Subséquemment, poursuivi

[)ar le créancier hyj)Othécaire, il fuit dé-

laissement de l'immeuble; mais aupara-

vant, il enlève les doubles fenêtres et jalou-

sies. Le créancier hypothécaire le j)Oursuit

en dommage. Jugt pour le demdr —Société

de construction, etc. vs Désautels,2 L. N.,47.

5. Although the délaissement leaves the

délaissant the right to résume the property

at any time before the sale, on paying the

plaintiff suing, and also tho right to receive

any surplus that the land may produce
after payment of the légal claims against

it, yet the délaissant during the curator-

ship, has no control or administrative

power in relation to the real estate so dé-

laissé. The défendant délaissant cannot te
considered a légitime contradicteur in any
proceeding to bring the property to sale,

and a creditor having a judgment against

the délaissant ought to cause it to be de-

clared executory against the curator before

cansing the real estate délaissé to be seized.

—Couture vs Fournier, 7 Q. L. R., 27.

6. Par le délaissement un débiteur est

libéré de son engagement personnel envers

son vendeur ou ses ayants cause, et il n'a

pas droit d'exiger de cautionnement qu'il

ne sera pas troublé à raison de tel enga-

gement.—Perrault & Desjardins, 24 L. C.

J., 178.

2070. Le tiers détenteur peut

être condamné personnellement à

payer les fruits qu'il a perçus depuis

l'assignation, et les dommages qu'il

a pu causer à l'immeuble depuis la

même époque.

Pothier,£r2/i9., 445.— C.N., 2175 et 2176.

—Troplong, Prit', et hyp., 830, 840.

Jtirisp.—1. Semble that hypothecary
creditor bas no privilège on fruits and
revenues, and consequently no right to

hâve a sequestrator, pending his action, to

administer the same.—Baylis & Stanton,

27 L. C. J., 203.
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2. Si luie mai-on (''ligée sur un terrain
ef^t incendiée après la poursuite en reven-
dication do ce terrain, le clétenteur sera
condamné à payer la valeur de cette mai-
son, après que jn<!;ement aura été rendu
maintenant la revendication 'du dit terrain,

à moins que ce détenteur ne i)rouve que
l'incendie a eu lieu par force inajeure ou
par cas/o)7w// qui fût également arrivé en
la possession du demandeur sur l'action en
revendication. Il pourra être ordonné que
le prix de cette maison soit inclus dans le

compte des fruits et revenus que le déten-
teur est condamné à rendre.— Pilon vs
Brunette, 11. L., 74.

aOTT. Le délaissement et la
vente se font en la manière prescrite
au Code de procédure civile.

C. N., 2174.—Troplong, Pi-iv, et hyp., 827.

20TS. Les servitudes et droits
réels que le tiers détenteur avait sur
l'immeuble au temps de l'acquisition
qu'il en a faite, ou qu'il a éteints
durant sa possession renaissent après
le délaissement.

Il en est de même sur une de-
mande en confirmation de titre, lors-
que l'acquéreur se trouve obligé de
consigner le prix de son acquisition
pour purger les hypothèques, ou se
trouve évincé par un surenchéris-
seur.

C. N., 2177.—Troplong, Prh\ et hyp.. 841.
—31 Laurent, 317.—3 Aubry et Rau, 452.

CHAPITRE CINQUIEME.

Î)E l'extinction des PRIVILÈgES
ET HYPOTHÈQUES.

âOTîK Le détenteur ne délaisse
que l'occupation et la détention de
l'immeuble, il en conserve la pro-
priété jusqu'à l'adjudication, et il

peut en tout temps jusqu'à cette ad-
judication, faire cesser l'effet du ju-
gement hypothécaire et du délais-
sement, en payant ou consignant le
montant entier de la créance du
poursuivant et tous les dépens.

Pothier, Hyp., 444 à 447.—Pont, Prîv., n"
1136.—C. N., 2173.—Troplong, Priv, et hyp.,
824.—31 Laurent, 290.— 3 Aubry et Eau,
446.

2080. Le garant peut aussi, en
payant la dette hypothécaire, ou en
procurant l'extinction de l'hypothè-
que, faire cesser l'effet du délaisse-
ment, et le faire déclarer, par requê-
te ou demande au tribunal où il a
été fait.

Troplong, Priv. et hyp., 826.

20S1. IjCS privilèges et hypothè-
ques s'éteignent :

1. Par l'extinction totale de la

chose affectée au privilège ou à l'hy-

pothèque, son changement de nature,

ou sa mise hors du commerce, sauf
certains cas exceptionnels

;

ffL. 8, Quihiis modis pignus.—Domat, liv.

3, ut. 1, sec. 7, n-'S.-Pothier, //vp.,n"^461-
2-3.—Lamoignon, Arrêth, tit. 26, art. 2.

—

Troplong, Priv., 889.—Pont, Priv., n" 1224.

2. Par la résolution ou par l'ex-

tinction légale du droit conditionnel
ou précaire dans la personne qui a

donné lieu au privilège ou à l'hypo-

thèque
;

ffloc. cî7.—Domat, loc. cit., n"* 8 et 10.

—

Pothier, Hyp., 464-5.—Lamoignon, loc. cit.,

n" 1.—Troplong, Priv., 888.—Pont, n° 1225.

3. Par la confusion des qualités de
créancier hypothécaire ou privilégié

et d'accpiéreur de la chose affectée.

Néanmoins si le créancier acquéreur
est évincé pour quelque cause indé-

pendante de lui, l'hypothèque ou le

privilège reprend sa force
;

/TL 9, Quihus modis pignus.—Pothier,
463-4.—Lamoignon, loc. cit., art. 5.—Pont,

n" 1223.

4. Par la remise expresse ou tacite

du privilège ou de l'hypothèque
;

^L. 8, ? 1, Quihus modis pignus.—Domat,
n° 15. -Pothier, 467-8.—Troplong, 868.—
Pont, n° 1231.—C. N., 2180.

5. Par l'extinction- absolue de la

dette à laquelle était attaché le pri-

vilège ou l'hypothèque, et aussi dans
le cas de l'article 1197

;

JfL.6, loc. cit.—Domat, n" 1.—Pothier,
466.—Troplong, 846 etsuiv.—Pont, Pm'.,n°
1226. — C. N., 2180.—31 Laurent, 357.—
3 Aubry et Rau, 487.

6. Par le décret forcé, et autres
ventes qui en ont l'effet, et par la li-

citation forcée; sauf les droits sei-

gneuriaux et les rentes qui y ont été

substituées; et aussi par l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique,
les créanciers conservant en ce cas
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loin- roooiii's sui" \i) piix d»' rii^'-ri-

Cod.j \j. 1, »S7 <nil'iijiiii)r rrcditor.— llri'i-

<'()url, V()i!(' (Its iniiiii iih/is, MS d L'd.").

—

PoMiitu-, IV//7,', r)i;{; /'ro. c/r., 2:;:'. ot L'r)r).—

l riKoiui, 77i>.- s. It. H. C, c. Hf), h. 4, ? :î
;

c. 41, s. 54.—C. C. B. C, art 151H).

7. l'ar jii^oinoni on r.itificniion do
tiiro U)\ que pourvu ;iu Codo (\o \)Y()-

oodurc (dvilc^
;

S. II. R C, c. 3(5, sec. 12 o( 14.—(\ N.,

21 SO.

8. Par la prescription.

Afiil.— La jnri.sprndcnco dominaiito,
(l'accord on cola avec la doctrino, tiont au-
jonrd'liiii ipio rindonmité d'assuranco d'un
inunenblo hyi)otlu'qu('appartioii ta l'assuré,

ou doit, ctro dévolue à tous I(>.s créanciors,
sans distinction tMitre les cliirogra{)hairos
ot les hypothécaires; ot cette jurisprudence
a été étendue (avec raison puisque les mo-
tifs do décider sont les rnonies) à toutes in-

demnités duos par des tiers à raison de la
})erte ou de la détérioration de l'objet grevé
de privilège ou d'hypothèque.—ll'Marcadé
et Pont, n" G98.—Alauzet, Ass., t. 1, n"
145. (R.)

JliriNp.—1. Un bailleur de fonds qui
aurait préalablement poursuivi son débi-
teur priucipal, et fait vendre sur lui un
immeuble qu'il aurait échangé pour celui
grevé du privilège du bailleur de fonds, ne
doit Pas être présumé en loi avoir ratifié

l'échange, et avoir consenti à la substitu-
tion d'un immeuble à l'autre, ni avoir re-

noncé à son privilège sur l'immeuble par
lui Vendu.—Bouchard & Biais, 4 L. C. R.,

371.

2. Un failli, acquérant un immeuble des
syndics de sa faillite, après l'observation
des formalités prescrites, ne peut faire re-

vivre une hypothèque dont avait été grevé
l'immeuble, et qui avait été purgée par la

vente judiciaire ainsi faite. Un subséquent
acquéreur, troublé hypothécairement à rai-

son de semblable hypothèque, jDOut opposer,
par exception, tout dol ou fraude qui peut
se rencontrer dans cette créance ainsi ravi-

vée. Dans l'espèce, une donation de pré-
tendus arrérages de rente aux enfants mi-
neurs du failh, débiteur de ces arrérages,
ce dernier acceptant pour ses enfants, après
obtention de son certificat de décharge et

la vente judiciaire de ses immeubles, ne
peut avoir d'effet à l'égard d'un tiers acqué-
reur, et la dite donation est déclarée frau-

duleuse quoique les mineurs ne fussent pas
personnellement participants à cette fraude.
—Cadieux & Pinet, G L. C. R., 446.

3. ïhe hypothec upon a thing does not
pass to the indemnity in the hands of an
insurer against fire.—Bélanger vs McCar-
thy, 18 L. C. J., 138.

4. L'hyp<»lhè<|no n'étant (pio rac(!0-H()iro

d'iuic (l(^tto, n'a pas d'c^xistonce Hiin.s «die,

et partant rexlinctiou par la proscription

(k^ l'action |K^r.soIln«'.IIn éteint pur contre-

coup l'action hypot li(''cair(î, tnéin(< dans U\

cas oit C(^tto dernière a été conHcrvéo par

des actes intcrruptifs— Ilanud vh liourget,

4 (^ L. R., lis.

TITRK DIX-IIUITIKME.

j)K i/enuegistkemknt des droits

RÉELS.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRA DE S.

2 O S 2 . L'enregistrement des

droits réels leur donne effet et éta>)lit

leur rang suivant les dispositions

contenues dans ce titre.

S. R. B. C, c. 37, s. 1, ? 2.-C. N., 2100,

2134.—.30 Laurent, 540, OC—3 Aubry et

Rau, 355.

Jurisp.—1. {Par la C. S.). Le vendeur
d'un immeuble, ou bailleur de fonds, dont

le titre est subséquent à l'ordonnance des

bureaux d'enregistrement, 4 Vie, c. 30,

peut réclamer au préjudice d'un acquéreur

subséquent qui aurait enregistré avant lui.

—{Par la C. cVApp.). 11 n'y a plus lieu d'en-

trer de nouveau dans l'examen de la ques-

tion de savoir si le bailleur de fonds subsé-

quent à la mise en opération de l'ordon-

nance d'enregistrement, était tenu, avant

le statut 10 Vie, c. 200, relatif à cet objet,

d'enregistrer son titre pour conserver son

privilège, cette question ayant été à diver-

ses reprises décidée dans la négative et de
vant être regardée comme chose jagée.

—

Bouchard & Biais, 4 L. C. R., 371.

2. Une hypothèque créée légalement pen-

dant la vie du débiteur peut être conservée

par enregistrement après son décès.—Regi-

na vs Comte, 2 L. C. J., 86.

3. Un enregistrement par sommaire
d'une réclamation hypothécaire fondée sur

un acte de donation, qui n'énonce pas le

montant réclamé, est nul par rapport à un
acquéreur subséquent de bonne foi qui a

dtiment enregistré son titre d'acquisition.

Tel sommaire doit contenir les matières né-

cessaires pour faire apparaître tous les

droits que l'on veut conserver au moyen
d'icelui.—Fraser vs Pouhn, 8 L. C. R., 349.

4. D'après les dispositions de 2 Vie, c.

30, s. 4, celui de deux créanciers, antérieurs

à cette ordonnance, qui aura enregistré le

premier, primera l'autre, sans égard à la

date de leur créance, et quoique l'un et

l'autre aient enregistré après le P' novem-
bre 1844, période fixée pour l'enregistre'
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mont (les anciens actes.—Normand c^t Cre-
vicr, 10 L. C.li., 42.

5. Since the coming into force oftlieC.
C. of L. C, no liypotliec can be acquired
on real property witliout régi strat ion, and
no liyi)otlioc can bc acquired on tlie pro-

perty of a person notoriously insolvent.

—

Banque Jacques-Cartier c*c Ogilvie, 19 L. C.
.T., 100.

C. The défendant, by marriage contract,
undertook to hypothecate tlio firet land he
niight acquire to secure to his wife the
amount of dower stipnlated in tlie marriage
contract. He acquired land and a créditer
registered a judgment against tJie property.
Subsequently, notice was given to the re-

gistrar by the défendant, that he had
bought this land with a view to subject it

to a hypothec for his Avife's dower. It was
Jœld that tlie notice created no hypothec
whatever and tlie wife's claim to priority
over the judgment creditor's registered
claim was reiected.—Parhani vs Maréchal,
6L. N.,54.

7. The registration of the deed of sale in
which référence was made to the will, was
sufticient notice to an onerous créditer of
the title under which the respondent held
the property hvpothecated by him.—Car-
ter & Molson, 8 L. N., 281.

208S. Tout droit réel soumis à
la formalité de l'enregistrement a
effet du moment de son enregistre-
ment à rencontre des autres créan-
ciers dont les droits n'ont été enre-
gistrés que subséquemment ou ne
l'ont pas été. Si néanmoins un dé-
lai est accordé pour enregistrer un
titre et que l'enregistrement soit ef-

fectué dans ce délai, ce titre a son
effet à l'encontre même des créan-
ciers subséquents qui ont priorité

d'enregistrement.

S. R. B. C, s. 1, § 2.- C. N., 2106, 2134.

Jiirii^p.—1. Hypothec registered against
immoveable attaches, though the property
had previously been sold to third party
who had not i-egistered his title before the
registration of the judgment.—Tellier vs
Page,. 2 L. N., 156.

2. Until the purchaser of real estate lias

registered his title, the creditorsof the ven-
dor may, subsequently to the sale, obtain
a valid légal or judicial hypothec on such
property, sale without registration having
no effect as regards third parties.—Lefebvre
vs Branchaud, 2 L. N., 230.

3. Un jugement enregistré sur un im-
meuble prend effet, quoique l'immeuble eût
précédemment été vendu à un tiers, si cette

vente n'a été enregistrée qu'après l'enregis-

trement du jugement.—Adam & Flanders,
3 L. N., 5.

4. L'enregistrement de l'acte constitutif

d'une hy])otl)éque légale ou judiciaire prend
effet de sa date, et n'est pas affecté par le

dernier alinéa de l'art. 2098 C. C, qui n'a
d'application qu'à l'enregistrement des
" cessions, transix)rts, hypothèques, ou
droits réels " conventionnels.— Vidal vs

Deniers, 8 Q. L. R., 177.

20»4 (Amendé par S. E. de Q.,

art. 58o2). Sont exempts des forma-
lités de l'enregistrement :

1. Les privilèges mentionnés en
premier, quatrième, cinquième, six-

ième et neuvième lieux dans l'article

2009;
2. Les titres originaires de conces-

sion, soit en fief, en censive, en franc-

alleu, ou en franc et commun soc-

cage
;

3. Les hypothèques de la couronne
créées en vertu de l'acte pour venir
en aide aux victimes des incendies
de Québec, 9 Vie, chap. 62;

4. Les droits seigneuriaux et les

rentes constituées pour leur rachat;
5. Les créances des compagnies

d'assurance mutuelle pour contribu-
tions payables par les assurés-;

6. Les créances des compagnies
pour l'empierrement de chemins con-
tre leurs membres et ceux qui sont
tenus à l'entretien de ces chemins.
r33 V., c. 32, ss. 31, 32 et 33; 45 V.,

c. 51, ss. 49 et 71, et 47 V., c. 76, s.

2.)

S. R. B. C, c. 37, sec. 3, ^ 3, sec. 8, 46,

54; c. 24, s. 61, ^ 10; c. 18, s. 32; c. 15. s.

76 ; c. 41, s. 50; c. 68, s. 12.—C. N., 2107.—
3 Aubry et Rau, 299.

Jiirisp.—1. La G"" Vie, c. 15, s. 2, qui
exempte les droits seigneuriaux de la for-

malité de l'enregistrement, ne s'applique
pas aux intérêts dus sur iceux, en vertu
d'une convention spéciale subséquente.

—

Ex parte Mailloux, 3 L. C. R, 192.

2. Original grants and letters patent
made and issued, creating a gênerai hypo-
thèque, as well as a spécial hypothèque, be-

fore 4 Vie, ch. 30, are subject to registration,

in order to préserve the gênerai hypothèque.

—Solliciter General vs The People's Build-
ing Society, 1 L. C. J., 55.

3. Les hypothèques légales ne sont pas
exemptes de l'enregistrement en vertu de
l'ordonn. 4 Vie, c. 30, s. 4.—Regina vs

Comte, 2 L. C. J., 86.

4. La créance pour impenses et amélio-
rations faites par un tiers détenteur non
tenu personnellement n'a pas besoin d'être

enregistrée.—Cie de prêt et de crédit fon-

cier à St-Germain, 26 L. C. J., 39.
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îiOS»>. L'avis (Iouik' (»u 1:i. con-

Hîiisssaïuio îic(iui.S(* iW\\\ «lioil. non
cnrc^isliM' appaitciiaiii à im tiers ci

soumis à la Ibrinalité do ronr(>^istr(î

meut, no peut prrjiulici(M-aux droits

(le celui qui a accpiis dci)uis pour
valeur, eu vertu d'un titre dCimeut
enregistre, sauf les cas où Tacte pro-

eède d'un failli.

y. R. B. C, ('. :57, s. 5.- Pont, l'riv., iv

728.—C. N., 1071—7 Aubry ol llau, :î45.

.llirÎMp.— 1. l);uis un acto cnro<>;istr(',

la nuMition d'un ncU^ antcriour non eino-

«ïistrc n'est pas o(iuipol lento à un cnrcuis-

treniont du titro [)rinntif, ni sutlisantopour
lui donnor ranjj: sur un (U't'ancier hypotlu'-

cairo subsôipiont dont la c.rcanco est enre-

jïistrée.— Delesderniers vs Kinj^sley, 3 L.

C. R., 84.

2. La connaissaneo qu'a eue un créancier
Hïibséquent de l'existence d'une créance an-
térieure, non enregistrée, due par son débi-

teur, ne sutlit pas pour le constituer en
mauvaise foi et le priver de son rang d'by-
pothéque résultant de l'enregistrenHuit de
sa propre créant^e, s'il n'y a de sa jiart

fraude ni collusion.— Ross vs Daly, îî L. C.

R., 13(i.

3. Un acquéreur qui a enregistra son titre

ne peut être assujetti à une servitude de
bois imposée sur i'béritage, et dont le titre

n'a pas été eiiregistré, nonobstant la con-
naissance qu'il pouvait avoir de l'existence

de cette servitude.— 'J'hibeault vs Dupré, 5

L. C. R., 893.

4. Le 23 mars 1842, Colville et autres
vendirent un immeuble, par acte qui ne fut

pas enregistré. Plus tard, en 1848, cet acte

fut récité au long dans un acte de décla-

ration de l'acheteur, dûment enregistré,

mais auquel les vendeurs n'étaient pas
parties. Jvgé que les vendeurs ]>erdent leur
privilège de bailleur de fonds à l'encontre

des créanciers hypothécaires qui ont enre-

aistré niéme après l'enregistrement de la

déclaration de 1848.—Colville à The Build-

ing Society, 2 R. C, 231.

5. La mention qui est faite dans un acte
d'obligation, qu'il existe une hj'pothèque
antérieure, n'est pas sulîisante jiour donner
priorité d'Iiypothèque au créancier ainsi

mentionné, si son titre n'est pas régulière-

ment enregistré, et n'est pas censée un con-
sentement de la part du deuxième créan-
cier hypothécaire à telle priorité, son con-
sentement devant être expressément for-

mulé.—Jeannot & Cie de prêt, etc., 24 L.
C. .7., 28.

n. L'enregistrement par un créancier
d'un acte résilié entre les fiarties ne peut le

faire revivre, lors même que l'acte de rési-

liation n'a pas été enregistré.—Longpré vs
Valade, 1 D. C. A., 15.

7. By a deed of sale of the Hd April, 1843,
whicli bas never lieen registered, McG.

' S((ld llm Intfif liunl now poHHC^HHdd by th(»

I

ujipl, roHc^rving a righl of passage in c(»ni-

' rncin on thn loi haUl in favor (jf th(» re-

maiudcw of IiIh pntpcrly now poHWiSi-cvl l)y

Wiggins. II. lit thaï tli(i riglit <»f way it»

I l'avdi- of the roHot wns noi extinguiKhed Ijy

llu» ïiU'A. tlial tliH de(^(i of sale of tll(^ 3rd

,
April, ISi:{, was udt regislci'ed , in a^ much

j

as llieap|)l and \\\S(ni/iiirH hav (> |»urc!ius('(l

sid)jtM;t to the servitude nientiorn'd in tli<î

original dvnn\.— Ihniii it Wiggins, 4 D. ('. A.,
!8<).'

I

8 Ji'aclion en rescision pour cansc. de

I

dol, a elfet contre» les tiers acquéreurs de

honne foi cl l'art. 2085 ne s'appli(|ue ])as au

j

cas de dol.— Lightiiallvs ('hréticju, 11 R.

L.,402. (Jugement renver.-é en ajjpel, la cour

trouvant que le vendeur avait, par sa pro-

pr(> fautes, induit jus()u'à un certain {)oint le

tiers à faire les offenses.) Lighthull vs

Chrétien, M. F>. II., 1 (i. R., 275.

9. La connaissance acquise d'un droit de

propriété d'immeuble non enregistré, ap-

partenant à un tiers et soumis à la for-

malité de l'enregistrement, ne peut préju-

dicier aux droits de l'acheteur de l'immeu-
ble qui l'a accpiis depuis, pour valeur reçue,

en vertu d'un titre dûment enregistré.

—

Farmer vs Devlin, 15 R. L., 621.

10. L'acheteur d'un immeuble qui a en-

registré son titre au bureau d'enregistre-

ment a le droit d'opposer le défaut d'enre-

gistrement à un donataire précédent du
même immeuble, même s'il avait, avant la

la date de son titre, eu connaissance de la

donation.— Charlebois vs Sauvé, 15 R. L.,

r)53.

11. Le titre d'un immeuble contenant

une désignation erronée d'icelui et dû-
ment enregistré, peut être opposé à un tiers

acquéreur subséquent de cet immeuble,
qui a un titre contenant une désignation

exacte de l'immeuble et dûment enregistré,

s'il est établi que cet acquéreur subséquent,

au moment de son acquisition, connaissait

le titre du premier acquéreur et l'erreur

dans la désignation de cet immeuble dans

î |e titre.—Roy & Lavoie, 10 R. L., 277.

I

20S<î. Le défaut d'enregistre-

j

ment peut être opposé même à l'en-

' contre des mineurs, des interdits,

i

des femmes sous puissance de mari
' et de la Couronne.

I

Con séquence des dispositions du eh. 37,
'

S. R. B. C, sec. 1 et 2, ^ 2 ; 30, U 1 et 2
;

j

31 ; 34 ; 46.

j

Jiirisp.—1. In the case of a gênerai

j

hypotlù'que, dating as far back as 1815, and
1 ciaimed in respect of land situate in the

I

county of Sherbrooke, and duly registered

in accordance with the provisions of the
! Registry Ordinance 4 Vie, c. 30, the want
of registratiou during the period that the

10 and 11 Geo. IV, c. 8, was in force can-

not be invoked, without averment and



588 ENREGISTREMENT DES DROITS REELS

proof that (liodcbtor lield llic laiid wliil.st

tliat statute was in force.—Rogina V8 Com-
te, 2 L. C. .T., 8().

2. Les titres originaires de concession
par la Couronne no sont pas soumis aux
formalités de l'enregistrement et les arré-

rages des rentes constituées créées par ces

titres, qui ne sont pas prescrits, sont tous
dus par privilège au même rang, nonobs-
tant les articles 2080 et 2125 C. C— Corpo-

i

ration de Québec vs Ferland, 14 Q. L. R.,

271.

âOcST. L'enregistrement peut être

requis par le mineur, l'interdit, ou
la femme mariée, eux-mêmes, ou
par toute personne quelconque pour
eux.

S. R. B. C, c. 37, s. 32.— C. N., 2139.—
3 Aubry etRau,311.

âOcScS. L'enregistrement d'un
droit réel ne peut nuire à l'acqué-
reur d'un héritage qui alors [et

avant la mise en force de ce code]
en était en possession ouverte et pu-
blique à titre de propriétaire, lors

même que son titre n'aurait été en-
registré que subséquemment.

S. R. B. C, c. 37, s. 5, | 2.

20^î>. La préférence résultant de
la priorité d'enregistrement du titre

d'acquisition d'un héritage n'a lieu

qu'entre acquéreurs qui tiennent
leur titre respectif du même auteur.

Ihid., s. 6,— Troplong, Transcription, n"*

160 et suiv.

Jlirisp.—Toute transmission d'immeu-
ble, de quelque manière qu'elle se pro-
duise, est soumise à l'enregistrement pour
être valablement invoquée à rencontre des
tiers, et rien n'exempte de cette formalité
le titre qu'octroie le shérif de la vente par
lui efiPectuée. Par suite la requérante a la

préférence énoncée en l'art. 2089.—Dufresne
vs Dixon, 32 L. C. J., 80.

2090. L'enregistrement d'un ti-

tre d'acquisition de droits réels dans
ou sur les biens immobiliers d'une
personne fait dans les trente jours
qui précèdent sa faillite est sans
effet ; sauf les cas où le délai accordé
par la loi pour effectuer l'enregis-

trement de tel titre, tel que porté
dans le chapitre qui suit, n'est pas
encore expiré.

Ibid., s. 7.— Troplong, Priv., n° 950.— C.

N., 2146.

.Iiirisp.—1. When thc delay for renew-
ing registration undcr the cadastre expired
botween the date of the debtor's insolvoncy
and the sale of his lands by the assignée;
a haUleur de fonda claimant, who had not
renewed the registration of his hypothec,
woald nevertheiess be collocatcd by pré-

férence to a mortgagee, who had enre-
gistered under the cadastre, but whose
hypothec was subséquent in point of time
to that of tlie said bailleur de fonds clai-

mant ; as, at the date of the insolvency,
the latter's delay to renew had not expired,
and no renewal of registration could hâve
affected the lands after they passed into

the hands and possession of the assignée,

and even had such a renewal been made,
it would not appear by the registrar's cer-

tificate, which in matters of insolvency
would only show registration up to the
date of the attachment or assignment and
not (as under 669 C. C. P.) up to the day of

sale.— Brunelle vs Labeur, 4 Q. L. R., 341.

2. The registration of a hypothec vvitlnn

the thirty days préviens to an assignment
under the Insolvent Acl of 1875, is without
efFect and especially whan the hypothec
was granted by the debtor while insolvent
to the knowledge of the créditer receiving
such hypothec—McGauvran vs Stewart, 3

L. N., 323.

3. Celui qui a obtenu du failli, longtemps
avant la faillite, un bon titre à un immeu-
ble, mais qui n'a pas fait enregistrer son
titre avant la faillite, peut cependant em-
pêcher la vente du dit immeuble par le syn-

dic, et obtenir distraction de cet immeuble.
—Grothé vs Stewart, 12 R. L., 218.

4. The registration of a hypothecary claim
within thirty days preceding the insolven-

cy of the debtor is without effect. Such claim,

however, should becollocated as an ordina-
rj'' unprivileged claim.—Dwyer & Fabre &
McCarron,24L. C. J., 174.

5. La vente d'un immeuble situé dans les

cantons, faite sous seing privé, ne sera pas
annulée comme faite en fraude des droits

des créanciers du vendeur, si le vendeur
était solvable au temps de cette vente, et ce
quand même l'acte de vente ne serait enre-

gistré qu'après que le défendeur fut devenu
en déconfiture.—La Banque des Cantons
de l'Est & Bishop, 17 R. L., 161.

âOOl. Il en est de même de l'en-

registrement effectué après la saisie

de l'immeuble, lorsque cette saisie

est suivie d'expropriation judiciaire.

C. N., 2146.—3 Aubry et Rau, 330.—31
Laurent, 1.

Jurisp.— 1. L'enregistrement d'un acte
durant la saisie réelle de l'héritage bj^po-

théqué ne confère aucun droit d'hypothèque
sur icelui, au préjudice des autres créan-
ciers non inscrits.— Gaie vs Griffin, 1 L. C.

J., 266.
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L'. l/(Mir(\LMN(H'IIH'lll d'illl linltlcICMII ll^^K

iVais fiuu'- rainas |nivil(%'i(''s sur rimiinMilih»

alors suiis saisi(<, «laiis h» (U'-lai lixT' par la

loi, ost valal)l(^— lioaudry vs Do^-janlins,

15 l.. C..I.,L'7I.

:>. Art. LM7;> ('. ( ". u|)pli('.s as \V(<II lo cro-

(lilors aiul piirchasi^rs niilcrhliiilx to tli(<co-

luiii;:; inio lorci^ ofart. 21 7S, as to .siibsc(|mMit

crcnlitors. Tln' soi/iiro of tlu- propcrty <\n(\s

iK)l suspoiul llio uoccssily of ro-ri'^^ist ration

rtMiuiiod bv art. *J172.—Buiirassa vs McDo-
nald, Ui i/(\ .1., 1!>.

4. J.'art. 2091 V. C, qui déclare nulles les

hypothèques ou inscriptions prises après

la saisie suir'w d\'.f])ro]>ri(ifi<>n, doit être

limité strictement au cas mentionné dans
l'arti'de. l^n enregistrement i)ris après la

saisie, mais avant la date d'un ViikJ. Ex.
émis à la demande d'un créancier autre

que le saisissant ordinaire, est valable à

rencontre des créanciers chiro<j:ra!)hairos

du détendeur.—Laroso t^ Brouillartl, lU L.

C. J., 125.

5. The seizure of real e.^tato does net pre-

vent tlie effectuai registration of a deed ex-

ecuted before the seizure.—Drouin vs Halle,

7 Q. L. R., 14(),

G. An opposant ajin de disùrrire claiming
real estate, under title not regi?tered at the
time of the seizure, cannot get costs of op-
position against plaintiii" seizing. Query,
what would hâve been the resuit, if the op-
posant had given plaintiff due notice of the
registration, tendered the costs of seizure
and called upon plaintifï'to discontinue it—
Dorval vs Bourassa, 7 Q. L. R., 303.

â002« L'enregistrement des
droits réels doit être fait an bureau
de la circonscription dans laquelle
se trouve en tout ou en partie l'im-

meuble affecté.

S. R. B. C, c. 37, s. 14.—C. N., 2146.

ÎÎOî>3. L'enregistrement a effet

en faveur de toutes les parties dont
les droits sont mentionnés dans le

document présenté.

S. R. B. C, c. 37, s. 4.

Jurisp.—L'intimée a pu faire enregis-
trer par sonimaire le titre d'acquisition de
son débiteur et prendre une hypothèque
sans mentionner le prix dû au vendeur ; et

sur la vente de l'immeuble hypothéqué
elle devait être colloquée par préférence
au bailleur de fonds qui n'avait pas fait

enregistrer l'acte de vente pour conserver
son hypothèque privilégiée.—Charlebois &
Société de construction, M., 13 mars 1878.

2004. Les créances privilégiées
non enregistrées ont leur effet à l'é-

gard des autres créances non enre-
gistrées suivant leur rang ou leur

date cl Kont pr<Térécs aux HimpIcH
créun(!OS chirograpliaircs ; Hiiuf leH

('.\(('|)(i()iis coiiteimos aux ;irtir;loH,

2(11)0 et 20\n.

S. i:. H. C, e. :57, s. 27, 'i 4.—C. N., 211:5.

—3 Awbry et Kau, 205.

!20!l»'>. L'enregistromcnt n'inter-

rompt [lu.^ 1(! cours de la prc.scrii)tion.

S. II. lî. ('.,c. 37, 8. 4î), ^'i.

!201>U. Diverses dispositions con-
cernant l'enregistrement tant par
ra[)p()rtaux droits réels (qu'aux liions

et droits mobiliers, se trouvent aussi
en divers autres titres de ce code.

20î>7. Les effets soit de l'cnre-

gistrement ou du défaut d'i celui par
rapport aux actes, jugements et au-
tres droits réels antérieurs aux diffé-

rents statuts concernant l'enregistre-

ment, sont réglés par des disposi-
tions particulières contenues dans
ces statuts.

S. R. B. C, ss. 3, 66 et 116.

CHAPITRE DEUXIEME.

RÈGLES PARTICULIÈRES A DIFFERENTS
TITRES D ACQUISITION DE

DROITS RÉELS.

20!>8 {Amendé par S. R. de Q.,
art. 5833). Tout acte entrevifs, trans-
férant la propriété d'un immeuble,
doit être enregistré par transcription
ou par inscription.

^
A défaut de tel enregistrement, le

titre d'acquisition ne peut être oppo-
sé au tiers qui a acquis le même im-
meuble du même vendeur, pour va-
leur, et dont le titre est enregistré.

L'enregistrement a le même effet
entre deux donataires du même im-
meuble.
Toute transmis -ion d'immeuble,

par testament, doit être enregistrée,
soit par transcription ou par inscrip-
tion, avec une déclaration de la date
du décès du testateur et la désigna-
tion de l'immeuble.
La transmission, par succession,

doit être enregistrée au moyen d'une
déclaration énonçant le nom de l'hé-
ritier, son degré de parenté avec le
défunt, le nom de ce dernier et la
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date de son d^cos, ot enfin la dési-

gnation de l'imnieulde.

. Jusqu'à ee que l'enregistrement du
droit de l'acquéreur ait lieu, l'enre-

gistrement de toute cession, tout

transport, toute hypothèque ou tout
droit réel })ar lui consenti affectant

l'immeul)le, est sans effet. (42-43 V.,

c. 16, s. 1, et c. 17, s. 1.)

Aai\.~?>S''Vlr.,r. 14:

Les avis et déclarations meiitioniK's dans
les articles 2098, 2131 et 2172 C. C, peuvent
être donnés aux n'gistr.'itenr^, pour les in-

téressés, ])ar toute personne (iuelf'on(juc, pa-

rente ou non. Ils peuvent aussi êtr(\ donnes
par les femmes mariées, les interdits et ]e.«

mineurs eux-mêmes.
Vid(' y. R. de Q., art. 5()13, concernant

l'enregistrement des ventes dos rentes sei-

gneuriales et de l'acte de signification.

.Tliri^p.—1. Un créancier hypothécaire
peut encore enregistrer son titre de créance
effectivement, quoique l'immeuhle hypo-
théqué en sa faveur ait passé entre les

mains d'un acquéreur subséquent qui n'a

pas enregistré, et tel enregistrement a effet

contre tel acquéreur subséquent et ses cré-

anciers hypothécaiies.—Pouliot vs Laver-
gne, 1 L. C. II., 20.

2. Where the directors of a joint stock

Company m'ortgaged the property of the
Company in favor of themselves,

—

Ileld :

That although a certain deed of ratification

was necessary to give validity to the mort-
gage, yet it was not necessary to enregister

the deed.—Pratt vs Manufacture de laine

d'Yamachiche, 2 L. C. R., 65.

3. Il n'est pas nécessaire d'enregistrer un
contrat de vente postérieur à la mise en
force de l'ordonnance 4 Vie, c. 30, pour con-

server au vendeur son privilège de bailleur

de fonds.—AVilson & Atkinson, 2 L. C. R., 5.

4. La validité d'une contestation d'un
rapport de distribution, dans lequel les ré-

clamations d'un bailleur de fonds ont été

omises, étant mise en question, et la cour
rejetant cette contestation comme irrégu-

Mère, Jugé par sir James Stuart, que le

bailleur de fonds, soit antérieur, soit posté-

rieur à l'ordonnance 4 Vie, c. 30, doit en-

registrer son titre.—Vondenbelden & Hart,
2 L. C. R., 353.

5. La destruction d'un titre par force ma-
jeure ne peut excuser du défaut d'enregis-

trement quant à un tiers ; l'enregistrement

d'un titre nouvel ne peut préjudicier à un
tiers qui a enregistré antérieurement.

—

Carrier vs Angers, 3 L. C. R., 42.

(3. Le défaut d'enregistrement de l'acte de
vente par Robertson en 1804, et l'enregis-

trement de l'acte de vente par sa veuve et

ses enfants en 1833 (acte réputé nul), sui-

vant les dispositions de 10 et 11 Geo. IV, c.

8, n'ont pu préjudicier aux droits de pro-

priété des légitimes propriétaires (les appe-

I lants) en faveur d'un acquéreur de mau-
' vaise foi, l'intimé; en d'autres termes,
' l'enregistrement ne valide pas un titre nul,

!
à l'encîontre <\vi^ di'oiis du légitime pnjprié-

i taire, lors même que celui-ci n'a pas enre-
, gistré son titre.—Stuart et Bownian, 3 L.

C. R., 'Ml
I

7. Dans un acte enregistré, la mention
1 d'un acte antérieur non enregistré, n'est pas
{

équipidlente à nn enregistrement du titre

i

primitif, ni suflisante pour lui donner rang
!

sur un créancier hyi'othécaire suhsf'quent
<lont la créance esr enregistrée.— Delesder-

j

ni ers vs Kingsley, 3 L. C. K., 84.

i

8. 11 n'y a plus lieu d'entrer de nouveau

I

dans l'examen de la question de savoir si le

bailleur de fonds subséquent à la mise en

oi)ération de l'ordonnance d'enregistrement,
était tenu, avant le statut 16 Vie, c. 20(5,

relatif à cet objet, d'enregistrer son titre

pour con.server son privilège, cette question
ayant été à diverses reprises décidée dans
la négative et devant être regardée comme
(diose jugée.—Bouchard & Biais, 4 L, C. R.,

371.

9. La réclamation d'un bailleur de fonds
antérieure à la passation de l'ordonnance
des bureaux d'enregistrement, 4 Vie, ch.

30, est inefficace par défaut d'enregistrement
à rencontre d'un actquéreur subséquent
pour bonne et valable considération, et

dans l'espèce, l'acte de 16 Vie, ch. 206,
n'a aucun effet.—Poliquin vs I3elleau, 7

L. C. R.,468.
10. The vendor's privilège of bailleur de

fonds is postponed to that of the judgment
créditer, whose judgment was registered be-
fore the deed of the vendor —Lemesurier vs
McCaw, 2 L. C. ,T., 219.

11. Les donations onéreuses n'ont pas
besoin d'être insinuées et le donateur ou ses

ayants cause n'en peuvent invoquer le dé-
faut à l'égard d'un créancier du donataire.
—Lafleur & Girard, 2 L. C. J., 90.

12. Dans le cas d'une dette assurée par
hypothèque dûment enregistrée, pour une
somme payable en dix ans, le débiteur
s'étant depuis obligé à efiectuer le paie-
ment plus tôt, le tiers détenteur poursuivi
hypothécairement en recouvrement de
cette dette ne peut invoquer le défaut d'en
registrement du dernier acte, s'il ne fai-

pas voir que son propre titre a été enregist
tré antérieurement au second acte ci-des-

sus mentionné.— Sicotte & Bourdon, 15 L-
C. R., 4(\

13. Le 23 mars 1842, Col ville et autres ven-
dirent un immeuble, par acte qui ne fut pas
enregistré. Plus tard, en 1848, cet acte fut
récité au long dans un acte de déclaration
de l'acheteur, dûment enregistré, mais au-
quel les vendeurs n'étaient pas parties.

Juf/é que les vendeurs perdent leur privilège
de bailleur de fonds à Rencontre des créan-
ciers hypothécaires qui ont enregistré même
après l'enregistrement de la déclaration de
1848.—Colville & The Building Societv, 2

R. C, 231.
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11. La possosHion d'uii iimiHulp|(< (Mi V(U'-

tii d\\n lU'Ut (l(< (loiiatittii :i('C(ij)ti'', iiiuis non
(Miri^^intH', n'u aucun (^l^(^t contre» le porlour

d'uno obligation conKt'ntii\ par le doualcun-

aprÙK la donation (^l onro-iistmN |)lnM d'un
an après sa |)assation. Pju d'autros teruu^s,

I(\ créancier inscrit pos(criour('.Ml(^nt A, uiu»

donation non l^nr(^}Jl;iH(rée doit être» payé an
préjiulico du douatairo.— Roy (Si Vacluu", 2

it. C., 107.

15. A deed creatinjj; a mortjj;aji:o, passod
since the rcjïistry ordinanco canio into

t'oroo, is invalid as a^ainst a subsc([uent
j)urchasor, unlciss it bo enrofristorcMl l)oforo

tlu^ titlc of such purcliasor.—Ciiauniont c^

Gronior,!) L. C. J., 208.

IG. Ji'acto de vento municipal doit être

non seulenient enregistré, mais l'acquéreur
doit aussi prendre possession de l'immeuble.
L'ac(]uéreur il'un {n-opriétaire primitif (jui

aura pris possession do l'immeuble et qui

aura fait enre*;istrer son acte d'acquisition

ne pourra pas être troublé dans la proi)ri-

été, possession et jouissance d'icelui par un
acciuéreur à une vente municipale, qui
n'aura pas fait enregistrer son titre de pro-

l)riété et n'aura pas pris pos'-ession de l'im-

meuble.—Caya vs Pellcrin, 2 H. L., 44.

17. In the case of an agreement (before
our Civil Code) by A. B. to purchase from
C. D. a lot of land for a speciiied sum, to

be paid by instalnients, foUowed by a bond
from C. D. in a pénal sum, to the effect

that, on the purchase money being fully

paid, C. D. would exécute a deed of sale in
due form, and foUowed also by actual and
uninterrupted possession, by A. B. ; the
right of property of C. D. in the lot of land
was unaffected, so long as any portion of
the purchase money remained unpaid and,
therefore, C. D. had a right to be collocated

for such unpaid purchase money, in the
distribution of the proceeds of a sale of the
lot by the sheriff', in préférence to duly re-

gistered judgments obtained by creditors

of A. B. against him, while in possession of

the lot,—and this, without any registration

eitherof the agreement or of the bond.

—

Thomas c^ Aylen, 16 L. C. J., 309.

18. The unpaid vendor of an immoveable
who bas instituted an action résolutoire, for

non-payment of the priée, before the décret

of the property, (although the judgment be
not rendered until some months after) lias

a right to be paid by préférence even to a
mortgagee, whose hyjtothec has been regis-

tered two years before the registration of
the deed of sale by the vendor.—Gauthier
& Valois, 18 L. C. J., 2(3.

19. The unregistered title deed of oppo-
sant cannot prevail against the registered

mortgage of plaintiff granted subsequently
to the date of such title deed.—Chesmer &
Jamieson, 19 L. C. J., 190.

20. The husband has no power to hypo-
thecate an immoveable conquét of the com-
munity after the dissolution of the commu-
nity, and a hypothec given by lura at that

timn can only allect liiH liaHof the prop«ir-

ty, The b(ûrH at law of th(< dr,c,(«iHvl wifo

are Hoizod, by o|M»ralion of law, of lier Hharo
in H\\('\\ imnM)V(ml)l(<. Althongij art. 2098
C. ('., obligeas (Ijo luûrs lo n^ginter iluiir ti-

tloH, tb(^ only [Mwudty attachcd to ilu^ir fAi-

lure lodo so, is, that ail convcyanccs, trauH-

f(^rs or real riglits granted by lliem are
without (»irecl.

—

l)allairott Oravol, 22 L. C.

.J., 28(i.

21. Jusqu'à ce qu'un acquéreur d'immeu-
bles ait enregistré son titre <rac(|uisiti(jn,

les créanciers <lu vendeur ïK<uvent, subsé-
(piemmcnt il la vente, priuniro hypothèque
légale ou judiciaire sur les immeubhis ven-

dus, jja vent(^ sans enregistrenient n'est

d'aucun effet à l'égard des tiers.—Lefebvre
V8 Branchaud, P.2 L. C. J., 1?>.

Tl. Le 21 sept. 1807, vente par I». à H.

d'une certaine terre, avec stipulation de pri-

vilège de bailleur de fonds. Ix) 2 a<jiit 1809,
Iv. vend la terre au déliMidour. l^a Ire vente
fut enregistrée le 7 août 1876 ; la 2c ne l'a

jamais été. IjO 20 nov. 1874, obligation par
le défendeur au demandeur pour $148, avec
hypothèque sur la susdite terre, enregistrée
le 30 nov. 1874 ; le même jour, autre obliga-

tion par le défendeur à L)., enregistrée le 2

déc. 1874.

—

JiKjé que l'enregistrement de
ces obligations, quoique fait avant l'enre-

gistrement de l'acte de vente du 21 sept.

1867, lequel enregistrement n'eut lieu que
le 7 aotît 1876, n'a aucune valeur quelcon-
que et ne peut donner effet aux hypothè-
ques créées par les deux dites obligations;

parce que le titre de l'acheteur à l'immeu-
ble hypothéqué, débiteur des obligations,

n'a pas été enregistré; et cela, nonobstant
que ce dernier fût en possession ouverte et

publi(iue du dit immeuble. — Amiot vs

Tremblay, 2 L. N., 196.

23. The vendor of an immoveable pro-

perty having registererl the deed of sale on
31st dav (i. e. one dav after, the 30 davs
allowed by art. 2100 C. C.,) a créditer of

the purchaser obtained from him and regis-

tered within the 30 days a mortgage against

the property. Ikld that the vendor's claim
was privileged, the hypothecarj^ creditor's

mortgage being without effect, as long as
his debtor's title "was not registered.—Pa-
caud vs Contant, 4 Q. L. E., 94.

24. La disposition, du dernier alinéa de
l'article 2098 du C. C. n'est qu'une con-
dition suspensive, et l'hypothèque con-
sentie par le possesseur à titre de proprié-

taire, et enregistrée avant l'obtention et l'en-

registrement de son titre, prime celle con-
sentie et enregistrée depuis l'obtention et

l'enregistrement du dit titre.

—

'Bégn^, failli,

6 Q. L. R., 52.

25. Thivierge sold to Delisle certain real

estate on which there is still due to Thi-
vierge S350. Delisle, before registering his

title from Thivierge, gave a hypothec to

Beaudoin for S85. Beaudoin's hypothec was
registered lOth April 1877, and the sale to

Delisle was registered at full length on the
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()tli of Novcml)or 1877. llcld.—Tliaf iindor

articlo 2098 C. C.,tlio ro^n.stratioii olJJclisle'.-:!

liypothoc Avas " withont effect," so long as

tlio salo to Delisle bad not boeii eiirej^is-

tered ; that as the rogistration of Thi-
vierge's " bailleur de fonds daim was por-

fectod, wliilst tlio rogistratioii of IVavidoin's

hypothcc was .'^till witliout cflect, Thivier-
ge's bailleur de fonds" olaini was in con-
templation of UiM', rogistercd beforo Beau-
doin's liypothec, aud that Thivierge, con-
nequently, had a right to be collocated in

préférence to Beaudoin.—Racine vs Delisle,

8Q. L.R.,135.
26. This article containsonly a condition

suspending the right of regi.«tered creditors,

and as soon as the deed under which the
înortgaged property is acquired, is regir-

tered, the creditors retain their right of

precedence amongst themselves according

to the date of the registration of their res-

pective titles.—Renaud vs Raymond, 8 Q.
L. R., 150.

27. L'enregistrement de l'acte constitutif

d'une hypothèque légale ou judiciaire prend
eflet de sa date, et n'est pas affecté par le

dernier alinéa de l'art. 2098 du C. C, qui

n'a d'application qu'à l'enregistrement des
" cessions,transports,hypotbèques endroits
réels" conventionnels.—Vidal vs Demers,
8 Q. L. R., 177.

28. L'enregistrement par un créancier

d'un acte résilié entre les parties ne peut le

faire revivre, lors même que l'acte de rési-

liation n'a pas été enregistré.—Longpré &
Yalade, 1 D. C. A., 15.

29. Le dernier alinéa de l'art. 2098 ne
s'applique pas au cas de l'hypothèque judi-

ciaire, laquelle n'est pas consentie par le

débiteur, mais est prise malgré lui.—Char-
land vs Faucher, 9 L. N., Gl.

30. Question de préférence entre deux
créanciers hypothécaires qui avaient enre-

gistré leurs titres de créance avant l'enre-

gistrement du titre de leur débiteur com-
mun. Le protonotaire les colloqua tous

deux concurremment, /wyé qu'ils devaient

être colloques d'après la date de l'enregis-

tremen*t de leurs titres respectifs.—Renaud
vs Raymond, Q., déc. 187:3.

31. L'enregistrement, en aucun temps,
d'un acte de vente inmobilière passé avant
l'ordonnance d'enregistrement de 1811

(sauf la prescription), a pour effet de con-

server les privilèges et hypothèque du ven-

deur à rencontre du tiers détenteur dont la

possession est ouverte et publique, mais qui

n'a enregistré son titre d'acquisition qu'a-

près l'enregistrement de cet acte de vente.

—Hébert vs Ménard, 10 R. L., 6.

32. Le défaut d'enregistrement d'une do-

nation comportant prohibition d'aliéner ne
peut priver le donateur du droit de retour

en sa faveur, résultant de C. C. 630, parce

qu'à raison de C. C. 2098, le donataire ne
peut conférer aucun droit sur la propriété

au préjudice du donateur sans avoir lui-

même fait enregistrer son titre d'acquisi-

tion.

—

l'ojjin &, Courchêne, 10 R. L,, 77.

33. A niortgageeon immoveableproi)erty,
wlio bas duly registered bis mortgage and
at the same time registered by mémorial
the title deed of the mortgagor (making no
référence therein to any charges in such
title deed) bas priority of hypothecover the
claim of the haillevr de fonds contained in

such title deed, and whicli claim was only
registered afterwards (and more than two
monthsafter the exécution of the title deed)
by registering tlie title deed at full length.

—Charlebois & La Société de construction,

23 L. C. .T., 20.

34. L'hypothèque consentie par le pro-

priétaire d'un immeuble et enregistrée
avant l'enregistrement de son titre, prend
effet par l'enregistrement de ce titre, à

compter de la date de l'enregistrement de
l'hypothèque. L'hypothèque consejitie par
le propriétaire d'un immeuble, après qu'il eut
promis verbalement de le vendre à un autre
qui en avait pris possession lors de cette hy-
pothèque, mais qui n'en a eu un titre

qu'après l'enregistrement de cette hypothè-
(}ue, est lécrale.—Bricault vs Bricauît, II R
L., 163.

35. L'art. 2098 C. C, déclarant que " jus-

qu'à ce que l'enregistrement du droit de
l'acquéreur ait lieu, l'enregistrement de
toute cession, transport, hypothè(]ae ou
droit réel par lui consenti affectant l'im-

meuble est sans effet," doit être appliqué
aux actes antérieurs au code, et ce n'est

pas donner un effet rétroactif au code de
l'appliquer ainsi.—Société permanente &
Laurin, 26 L. C. J., 281.

36. Pour invoquer la priorité ou le défaut
d'enregistrement des titres, suivant l'art.

2098 C. C, il faut que le titre provienne du
même auteur et du même vendeur.—Cloutier
& Jacques, 10 Q. L. R., 44.

37. Le tiers détenteur n'a pas de posses-
sion utile à rencontre du créancier hypo-
thécaire, tant que son titre n'est pas enre-
gistré. Le jugement de la cour inférieure

portant sur des points qui n'avaient pas été

mis en question dans les plaidoiries et sans
avoir été soumis aux parties par la cour,
doit être cassé de ce chef.—Rhéaume vs
Bourdon, 31 L. C. J., 170.

38. Par la disposition du dernier alinéa
de l'art. 2098 C. C, prise conjointement avec
l'art. 2043 C. C, l'hypothèque consentie par
le possesseur à titre de propriétaire et enre-

gistrée avant l'enregistrement de son titre,

prime celle consentie et enregistrée depuis
l'enregistrement du dit titre.—Dubeau vs

Piette, 12 R. L., 92.

2000. Nonobstant les disposi-

tions mentionnées plus haut, la

vente, la location ou la cession d'un
droit de mine est conservée et a son
effet à compter de sa date, si le titre

est authentique, par l'enregistrement
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(\ui o\\ est ofT(!ciLu'; djuis Uis soixaiilc!

jouvH (lo «a (Ijiio, lor.s inôiiu^ q\U) crX

îicto u'îliirjlit pîiH ('ti'; suivi (rime pos

session rocllc.

24 Vie, c. :U,80c. 1 012.

2IOO. Lo vendeur, le donateur
ou l'6chîingiste d'un iiuniouhle con-

serve tous S(^s droits et ])rivilèjj!;es

par l'enregistrement de l'acte d'alié-

nation dans les trente jours à comp-
ter de sa date, à l'encontre de toute

personne dout le droit a été enregis-

tré entre la date de tel acte d'aliéna-

tion et son enregistrement.

Ibid., sec. 9.

[Le droit du vendeur de rentrer

dans l'immeuble vendu, faute de
paiement du prix, n'affecte les tiers

acquéreurs qui ne s'y sont pas sou-

mis que quand l'acte de vente où ce

droit est stipulé a été enregistré,

comme dans les cas ordinaires; né-

anmoins, le vendeur jouit à cet égard

des avantages du délai de trente

jours, comme pour le prix de vente].

Jlirisp.—1. The action en résolution de
vente by a vendor, for non-payment of the
price of sale, is not affectée! by the non-
registration of the deed, or by the vendor
having been an opposant to an application

for ratification of title on a sale niade by
his immédiate vendee.—David vs Girard,

12 L. C. R., 79.

2. The unpaid vendor of an immoveable,
who lias instituted an action résolutoire, for

non-paynient of the price, before the décret

of the property, (although the judgmentbe
not rendered until some months after) has
a right to be paid by préférence even to a
mortgagee, wliose hypothec has been re-

gistered two years before the registration

of the deed of sale by the vendor.—Gau-
thier & Valois, 18 L. C. J., 26.

3. Registration of a deed of aliénation

30 days from its date protects only the
rights of the vendor or donor, and has no
rétroactive effect in favor of the person
who acquires the property.—Adam vs Flan-
ders, 25 L. C J., 25.

âlOl. [Toutjugement prononçant
la résolution, nullité ou rescision

d'un acte d'aliénation ou autre titre

de transmission d'un immeuble en-

registré ou admettant le droit de ré-

méré ou de révocation, doit être en-

registré au long dans les trentejours

à compter de sa prononciation].

2102. [L'action résolutoire en fa-

• 38

vcui' du voiulcîur, laut<; de paicniciil

du prix, suivant l'articb; lf>-'A), ne
p(Mit être (îxercée contre les tiers, si

la stipulation n'en a pas été enregis-

trée.

FI (Ml est d(; même du droit de re-

nié i-é|.

!2IO:{. liC privilège du construc-
teur iHî (laie ([ue du jour de l'enre-

gistrement du procès- verbal consta-
tant l'ét.'it des lieux tel que requis
îiu titre Dt's PrivUhjcs et IJi/jjofhhjucs,

et il n'a d'effet à l'égard des autres
créanciers enregistrés, que {)ar l'en-

registrement du second procès- ver-

bal constatant l'évaluation et la ré-

ce[)tion des ouvrages faits, dans les

trentejours à compter de sa date.

Ibid., sec. 26, H ; s. 27, § 2—0. N., 2110.

Jiirisp.—1. A builder is without privi-

lège on the proceeds of real estate, if lie

has not complied with the formalities pres-

cribed l)y C. S. L. C, pp. 352-3, requiringa
proci's-verhal to be made before the work is

begiin ; establishing the state of the pre-

mises in regard of the work about to be
made ; requiring also a second procè.9-?;er6aZ

within six months after the completion of
the work, establishing the increased value
of the prernises ; requiring also that the se-

cond procès-verbal estabhshing the accep-
tance of the work, be registered within
thirty days from the date of such second
procès-verbal, in order to secure such privi-

lège.—Clapin vs Nagle, 6 L. C. J., 196.

2. Un individu qui a avancé des deniers
pour la construction d'un mur mitoyen
entre lui et son voisin, ne pourra réclamer
un privilège, sur vente par décret de l'héri-

tage voisin, à l'encontre des créanciers hy-
pothécaires sur tel héritage, s'il n'a ob-
servé les formalités voulues par la loi des
enregistrements, S. R. B. C., ch. 37, s. 26,

'i 4, et ce quoique la valeur de l'héritage

ait été augmentée par la construction do tel

mur.—Sillings vs McGilhs, 12 L. C. R.,129.

2104. Le privilège des co parta-

geants, tant pour soulte que pour les

autres droits résultant du partage, se

conserve par l'enregistrement de
l'acte de partage dans les trente

jours de sa date.

Ibid., sec. 26, g 3 ; s. 27.—C. N., 2109.

2105. Le même délai est accordé
pour l'enregistrement des droits et

privilèges des cohéritiers ou coléga-

taires résultant des actes ou juge-
ments de licitation.

Ibid.
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tîlOO. Les créanciers et légataires

qui deiiKiriclent la séparation de pa-

trimoine conservent la préférence

sur les biens de leur débiteur décé-
dé, à rencontre des créanciers des
héritiers ou représentants légaux de
ce dernier, pourvu qu'ils enregistrent

dans les six mois du décès de leur
débiteur les droits qu'ils ont contre
sa succession.

Cet enregistrement se fait au moy-
en d'un avis ou bordereau énonçant
la nature et le montant de leurs cré-

ances et désignant les immeubles
qui peuvent y être affectés.

Ibid., s. 27, § 3.—C. N., 2111.—3 Aubry
et Rail, 371.

Jlirisp.—1. Le privilège sur les meubles
se conserve, sans formalité, tant que les

biens meubles do la succession du défunt
peuvent être distingués de ceux de l'iiéri-

tier.—L'inscription, aux termes de l'art.

2106 C. C, n'est requise qu'à l'égard des
immeubles, en autant que les dits in^meu-
bles doivent être spécialement désignés, et

on ne saurait appliquer ces dispositions à
l'égard des meubles.—Bachand vs Bisson,
12R. L.,11.

2. Les créanciers qui demandent la sépa-
ration de patrimoine ne conservent la préfé-

rence sur les biens de leur débiteur que
s'ils ont enregistré leurs droits dans les six

mois du décès de leur débiteur, conformé-
ment à l'art. 2106 C. C.—Pangman vs Pau-
zé, 12 R. L., 440.

3. Les créanciers d'un défunt ont toujours
le droit de demander la séparation des pa-
trimoines de leur débiteur décédé tant que
ce patrimoine n'a pas été confondu avec ce-

lui des héritiers ou représentants légaux du
défunt. Les dits créanciers peuvent, en de-

mandant la séparation des patrimoines,
empêcher les légataires particuliers de
prendre possession de leurs legs, si ces legs

consistent en effets négociables, par exem-
ple des parts de banque, d'une confusion
facile à opérer, et si l'insolvabilité de la

succession est bien établie. Dans ce cas, il

sera permis au légataire de prendre posses-
sion des dites parts de banque en donnant
bonnes et sufiisantes cautions que les cré-

anciers seront désintéressés.—Banque Ville-

Marie & Yiger, 30 L. C. J., 143.

2107. [Les créances pour frais

funéraires et frais de dernière ma-
ladie ne conservent leur privilège sur
les immeubles que s'il en est enre-

gistré un bordereau en la forme et

dans les délais prescrits dans l'article

qui précède].

Jiirisp.— Le privilège pour les frais

funéraires déclarés privilégiés sur les im-

meubles par l'art. 2009, est conservé, s'il

est enregistré sur bordereau suivant l'art.

2107 C. C.,en la forme et dans le délai pres-

i

crits par l'art. 2106, et affecte même un im-
meuble déjà sous saisie au temps de la mort
du défunt, et qui est ensuite vendu en vertu
de cette saisie.— Celui qui a payé les frais

funéraires du défunt, et qui a fait enregis-
trer son privilège sur ces immeubles dont
le certificat du régistrateur fait mention, a
droit cependant aux frais d'opposition, parce
qu'il est nécessaire qu'une telle opposition
soit produite pour établir que le défunt n'a
laissé aucun meuble.—Beaudry vs Desjar-
dins, 4 K. L., .555.

210^i. La substitution fidéicom-
missaire d'un immeuble contenue
dans un acte de donation entrevifs

est soumise aux règles générales
mentionnées en l'article 2098, en ce
qui concerne les tiers dont les droits
réels sur cet immeuble sont enregis-
trés.

A l'égard de tous autres intéressés
l'enregistrement de la substitution
a son effet, suivant les dispositions
contenues au titre relatif aux dona-
tions.

S. R. B. C, c. 37, s. 20.—Ord. Moulins,
art. 57.—C. C. B. C, art. 941.—C. N.,1069.
—7 Aubry et Eau, 344.

2100. Si la substitution est créée
par un testament, elle est assujettie,

quant à son enregistrement, aux dis-

positions ci-après énoncées relatives
aux testaments.

Ihid.

Jurisi>.—1. Avant la loi de 1855, les ac-
tes créant substitution devaient être lus et
publiés cour tenante, et devaient être insi-

nués et enregistrés au greffe des tribunaux.
L'enregistrement d'un acte créant subs-

titution, effectué en 1844 au bureau d'enre-
gistrement du comté, n'a pas pu avoir
pour effet de suppléer à la publication et à
l'insinuation alors exigées. L'acte créant
substitution fait avant 1855 doit être enre-
gistré de nouveau au bureau d'enregistre-
ment après la passation de la loi de 1855.—Despiûs vs Doneau, 32 L. C. J., 261.

2. L'enregistrement tardif d'un testament
portant substitution a tout son effet ex-
cepté à l'égard de ceux qui auraient acquis
quelque droit sur l'immeuble avant tel

enregistrement.— Dufresne vs Bulmer, 21
L. C. J., 98.

SllO. Tous les droits de proprié-
té résultant d'un testament et les

hypothèques spéciales qui y sont ex-
primées sont conservés et ont leur
entier effet à dater de l'ouverture de
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la Hucccssit)!! par l'iîiirof^iHtronient

qui en est lait dans Ich six mois à

compter du décès du tostattuir, s'il

(h'crde dans les limites du (.'anada,

et dans h^s trois ans à compter de ce

décès, s'il a lieu hors du Canada.
S. K. H. C, V. :i7, s. 1, 'i [) ; h. 27.—C. N.,

1000.-7 A\i))ry ot Unu, 8î).

Jiirisp.—1. D'après 4 Vie, c. 30, tous
tostaiiK'tits faits et |)nl)li6s avant lo .'51 dv-

ceiubrt.' ISU, doivoiit iMio oiiro^isUvs pour
conserver aux légalairos leur ranji; d'iiypo-

thèqut'.—Duclicsnav vs Bédard, 1 L. C. H.,

4;J5.
^^

"2. The want of publication and insinua-

tion of a wili, ciUHU)t lieopposod to tlie pos-

sessor animo (lomnii, suing for bornage, and
cannot be pleaded by a party deriving
title under that will.—Devoyau & Watson,
1 L. C. J., 137.

3. Dans une action négatoire, le deman-
deur n'est pas teiui de prouver l'enregistre-

ment du testament on vertu duquel il est pro-
])riétaire de l'immeuble qu'il prétend libre

de servitude.— ïétu à Gibb, 10 R. L., 483.

4. Le testament, quoique non enregistré,

n'en saisit pas moins le légataire universel
de tous les biens légués.—Ethier vs Paquet-
te, 12 R. L., 184.

!3111. Dans le cas de recelé, sup-
pression ou contestation d'un testa-

ment, ou de toute autre difficulté, la

partie intéressée qui, sans négligence
ou participation, se trouve hors
d'état de le faire enregistrer dans le

délai prescrit en l'article qui précède,
conserve néanmoins son droit en en-

registrant dans le délai de l'article

qui précède un bordereau de telle

contestation ou autre empêchement,
et en enregistrant ce testament dans
les six mois après qu'il s'est procuré
ce testament ou sa vérification, ou
que l'obstacle a cessé.

Ibid., s. 25, § 2.

21.Y2m Néanmoins l'enregistre-

ment du bordereau mentionné dans
l'article qui précède n'a pas d'effet

rétroactif si le testament n'est pas
enregistré dans les cinq ans à comp-
ter du décès du testateur.

Ibid.^s. 25, § 3.

!S113» Tout mari majeur est tenu
de faire enregistrer sans délai, les

hypothèques et .charges dont ses im-
meubles sont grevés en faveur de sa
femme, sous les peines portées contre
les délits et à peine de tous dom-
mages-intérêts.

Ihid., h. 6'J. — C. N., 2130.-3 Auhry t.L

\Uiu, :;ii.

Jiirisp. I. (Ino fuinino niuriéo peut
réclaiiKU- la vaUiur d'un immoublo ven-
du sur la HiiccusMion <lo son mari, (jni

s^^rait advenu i\ la fcmnu) jxuxlant la com-
munauté, ncjnobntant la clauso d'ameublis-
siunont, si la femme a stipulé, (jM'arrivant

la dissolution de connnutuiuté, ollo jw^urrait

reprendre ce (pTelle justiliorait avoir a|>-

porté, ot nonobstant (pie son contrat ue
mariage», antérieur A l'ordonnan(;o do I

Vie., c. 30, n'ait pas été enregistré, la ré-

clamatioïi de la fomme on ])aroil caw étant
plutAt de la nature d'un droit de propriété
que d'un droit d'hypothèciuo.—Labrecquo
vs Boucher, 1 L. C. K., 47.

2. Un contrat de mariage assignant une
rente viagère à la femme doit être enre-
gistré, pour lui conserver son rang d'hy-
pothèque.— Panet vs Larue, 2 !.. C. R., 83.

3. Pour la conservation des droits de
propriété, il n'est pas nécessaire d'enre-
gistrer les contrats de mariage dont ils

résultent, et conséquemment, des enfants
représentant leur mère, peuvent réclamer
la valeur de la moitié d'un propre ameubli,
à titre de communs, lequel ils auraient
laissé vendre.—Nadeau vs Dumont, 2 L.
C. R., 196.

4. Un contrat de mariage exécuté avant
l'ordonnance de 4 Vie, c. 30, doit avoir été
enregistré dans le délai voulu pour con-
server son rang d'hypothèque.— Garneau
vs Fortin, 2 L. C. R., 115.

5. Il n'est pas nécessaire qu'un contrat
de mariage contenant la stipulation d'un
douaire coutumier, soit enregistré pour
donner à la douairière réclamant le douaire,
un droit de préférence sur les créanciers
postérieurs qui ont enregistré leurs titres de
créance.— Sims vs Evans, 10 L. C. R., 301.

6. L'immeuble donné par le mari à sa
femme par leur contrat de mariage, et
saisi et vendu sur le mari à la poursuite de
ses créanciers, ne peut être revendiqué par
la femme par sa demande en nullité de
décret, par suite et à raison du défaut d'in-
sinuation ou enregistrement de ce contrat
de mariage dans les délais prescrits par la
loi. Partant la femme est tenue de faire
insinuer ou enregistrer tel contrat de ma-
riage durant le mariage.—Lapointe vs Nor-
mand, 8 L. C. J., 158.

7. Il n'est pas nécessaire que le contrat
de mariage soit enregistré pour autoriser
la femme séparée de biens à jouir à part
des biens meubles qui lui appartiennent.

—

McDonald k Harwood, 4 R. L., 284.
8. The uon-registration of the marriage

contract of a trader Avithin thirty days
from the exécution thereof, is a bar to the
claim of his wife against his estate.—Dus-
sault & Desève, 22 L. C. J., 56.

2114. Si le mari est mineur, le
père, la mère ou le tuteur, avec le
consentement duquel il s'est marié,
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est tenu de faire faire l'enregistre-
1

pour lo roiii])loi do ses propres.—Beaugrand

ment prescrit en l'article in-écédent,
j

vs Laval U'e, 15 L C R. 479.

V .^ 1 . 1
'

• ./ A,'' 4. Par suite de la stipulation dune hypo-
a peine de tous dommages-intérêts

^

^j^.^^^. spéciale jusqu'à concurrence d'une
en faveur de la lemme.

j

gomme fixe et certaine, consentie par le

Ibid., s. 34. mari à non épou'^e pour ses droits mention-
I nés dans leur contrat do mariage rjui a (Hé

tîllfS* L'hypothèque légale de la enregistré, elle ne peut réclamer liypothé-

réclamation, et seulement sur les
j p^^^ticulier dû

immeul)les décrits et spécifiés dans DÔre décédé a^

en vertu du testament de son
«pécmes clans père décédé avant son mariage célébré sans

un avis à cet effet enregistré soit en :
contrat, ne prime point les^ créanciers sub

même temps que le droit réclamé,

ou en tout autre temps après ; et

l'hypothèque ne date que de tel en-

registrement.

lbid.> ss. 32, 46 et 48.

Jurisp.—L L'acquéreur de bonne foi

pour valable considération, en vertu d'un

acte passé avant l'ordonnance d'enregis-

trement, et enregistré avant le 1'^'^ novem-
bre 1844, n'est tenu hypothécairement au
paiement d'un douaire préfix stipulé par

contrat de mariage par-devant notaires en

1817, et qui n'a été enregistré que le 14

février 1853; bien que le décès de l'époux

de la demanderesse n'ait eu lieu qu'en octo-

bre 1852.—Forbes vs Legault, 6 L. C. R.,100.

2. La clause dans un contrat de mariage
par laquelle le futur époux donne à sa

future épouse une somme d'argent pour par

elle en jouir sa vie durant, et après son

décès être partagée entre les enfants de leur

futur mariage, crée une hypothèque sur les

propriétés du futur époux qui donne aux
enfants nés du dit mariage une préférence

sur les créanciers subséquents de leur père;

nonobstant une clause au dit contrat à

l'effet où la donation était faite à la con-

dition absolue que le futur époux aurait le

droit de disposer sans empêchement de la

part de sa future épouse d'aucune propriété

sur laquelle elle pourrait avoir une hypo-

thèque en raison de la dite clause, ou de
l'aliéner ou de la vendre. Les hypothèques
générales créées avant la passation de l'or-

donnance sur les enregistrements, 4 Vie, c.

30, affectent les propriétés acquises par le

débiteur subséquemment à la passation de
la dite ordonnance.—Brown & Oakman, 13

L. C. R.,342.
3. En l'absence de conventions matrimo

séquents qui ont enregistré leur titre, faute

d'enregistrement de sa part. La réception

du montant de ce legs par le mari durant
le mariage et après avoir constitué une hy-
pothèque en faveur des opposants pour une
rente foncière sur des immeubles, ne donne
à la femme aucune réclamation hypothé-
caire antérieure aux créanciers de cette

rente foncière. Par le fait de la femme d'a-

voir fait vendre les biens de son mari à la

charge de cette rente foncière, il s'en suit

qu'elle a reconnu la validité de cette récla-

mation hypothécaire.—Champagne vs La-
vallée, 9 L. C. J., 61.

6. In the case of a gênerai hypothèque,

dating as far back as 1815, and claimed in
respect of land situate in the county of
Sherbrooke, and duly registered in accor-

dance with the provisions of the Registry
Urdinance 4 Vie, c. 30,

—

Held that the want
of registration during the period that the
10 and 11 Geo. IV, c. 8, was in force, cannot
be invoked vvithout averment and proof
that the debtor held the land whilst that
statute was in force.—Regina vs Comte, 11

L. C. J.,86.

7. La femme n'a pas d'hypothèque légale

et générale, en vertu de la loi, pour assurer
un douaire préfix, et l'hypothèque spéciale
créée par le contrat de mariage pour assu-
rer le douaire préfix, qui est éteinte par la

vente judiciaire de l'immeuble hypothéqué,
ne peut être renouvelée par l'enregistrement

de nouveau du contrat de mariage, lorsque
cet immeuble est devenu de nouveau la

propriété du mari.—Prévost vs Bourque, 13
R. L., 57.

2116. [Le droit au douaire cou-
tumier légal n'est conservé que par
l'enregistrement de l'acte de célébra-
tion du mariage avec une description

niales, et d'aucun enregistrement pour la l_|3g immeubles alors assujettis au
conservation de ses droits et reprises matri- ! ^ • r\ u.

• ii •

moniales, la femme ne peut invoquer l'hy-
\

douaire. Quant aux immeubles qui

pothèque légale et tacite à l'encontre des
;

subséquemment pourraient échoir
créanciers qui ont pris inscription entre la

: au mari et devenir sujets au douaire
date du mariage et l'enregistrement des coutumier, le droit au douaire sur
droits de la femme. Cette disposition est k^g immeubles n'a d'effet que du
aniDlicable aux mariages antérieurs al or-. jd «x xh i^
donnancede4Vic.,cr30. Le rappel de la >^^^ ^^ l'enregistrement d'une de-

U^ s. de cette ordonn. n'a pas eu l'effet de
!

claration a cet etiet, indiquant la

aire revivre l'ancien droit de la femme date du mariage, le nom des époux,
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l;i (lescrii)ti()ii (1(5 rimiiKUihlc, l;i

(;hîirfi;(' du douaire, et coinmcni Tiiii-

uicuMc y est devenu sujetj.

Adfl.-Eii vertu de 44-45 Vie, c. 1(5, et

(It^ 17 Vie, c. 15, le (Irliii pour roniH^^'lKlrci-

iiu'iit do Tucîtei (vst cteiidii ju.siiiraii l" jiuiv.

1HS5 jtour les tlonaireH coutiimiors vrOé»

îivaiit l(^ ]'' août 18()().

JiiriNp.—1. Il nVst pas lu'ccssairo

([iruii coiihîit do nuiria.LÇO contenant la sti-

})uUiti()n d'un douuiro coutuiuior soit enre-
<îistré pour donner n la douairlèro un droit

dv proféroMce sur los créanciers postérieurs

qui ont enn^^dstrc lours titres do créance.

—

Sim s vs Evans, 10 J.. C. U., 301.

2. A custoinary dowor croatod by a con-
tractof niarria<j;e,o.\ecute(l])eforothocoining
into force of tlie registry ordinanco, dit not
roquiretobe registered.— J^uroux A: Leroux,
20 L. C. .!., 2L>4.

o. Action pour douaire coutumier créé

par contrat de mariaj;e du 11 mai 1822.

Moitié de rinimeubie possédé lors du ma-
riage, appartient aux héritiers du mari qui
a créé le douaire, et l'autre moitié à un tiers

dont le titre a été régulièrement enregistré.

La cour inférieure a maintenu l'action quant
à la moitié de l'immeuble possédée par les

héritiers et l'a déboutée quant à celle pos-

sédée par le tiers, pour la raison que le con-
trat de mariage n'avait pas été enregistré.

Jugt renversé; le douaire en question étant

un titre de propriété antérieur à l'ordon-

nance d'enregistrement, était conservé sans
enregistrement.—Leroux ys Leroux, M., 22
déc. 1875.

4. Il n'y a que les acquéreurs et

créanciers hypothécaires postérieurs à la

passation du st. 44-45 Vie. (Q.), ch. 16, qui
peuvent se prévaloir du défaut d'enregis-

trement des douaires coutumiers antérieurs
au C. C. Le cessionnaire en vertu d'un
transport postérieur au st. 44-45 Vie, ch. 16,

d'im prix de vente antérieur à ce st., n'est

pas un créancier postérieur dans le sens
des st. 44-45 Vie, ch. 16, et 47 Vie, ch. 15.

—Bernard vs Charretier, 9 L. N., 100.

5. Lorsqu'un douaire coutumier a été en-
registré sur un immeuble, une créance
ayant la priorité de date et d'origine,

mais enregistrée sur le même immeuble
subséquemment au dit douaire, ne consti-

tue pas " une créance antérieure ou préfé-

rable," purgeant le douaire coutumier, dans
le sens de l'article 710 C. P. C, qui n'a trait

qu'à l'antériorité de rang et à la préférence
à raison d'un privilège en vertu des lois

réglant les privilèges, les hypothèques et

l'enregistrement des droits sur les immeu-
bles.—Lizotto vs Duchesneau, M. L. R., 1

S. C, 402.

!Sl]6a (Ajouté par S. R. de Q., art.

5834). A d(jfaut d'enregistrement,
nulle servitude réelle, contractuelle,
discontinue et non apparente, n'a

(Tcfrct viH-îl-vJH do.^ tiorH iiC(\u('joAirH

et créaiiciers Hu]).sé(juentH dont Ich

droits ont ét^; (înrc[;istr6s. (44-^15 V.,

c. 1(), 8. 5 ;
4f> V., c. 25, 8.1, et 47 V.,

c. 15, H. 1.)

!2II7> Tout tut(îur à dos niiiiours

et tout curateur à un interdit est tenu
de faire enrf^fçistrer sans (h^lai les

hyi)otlir'(iues dont leurs ininieuliles

peuvent être grevés en laveur de ces

mineurs ou de l'interdit, sous les

peines })ort(jes contre le mari on l'ar-

ticle 2113.

Ibid., s. m—C. N., 2136 et 2141.—3 Au-
bry et Rau, 210.

tîll.S. Les subrogés-tuteurs sont
tenus de veiller à ce que l'enregistre-

ment requis en faveur du mineur soit

effectué, et à défaut de le faire, sont
passibles de tous les dommages qui
peuvent lui en résulter.

Ibid., s. 31.—C. N., 2137.—3 Aubry et
Rau, 311.

!Slit>. [Tout notaire appelé à faire

un inventaire, est tenu de voir à ce
que les tutelles des mineurs et cura-
telle des interdits, intéressés dans
cet inventaire, soient dûment enre-
gistrées, et d'en procurer au besoin
l'enregistrement aux frais des tuteurs
et des curateurs, avant de procéder à
l'inventaire, à peine de tous dom-
mages-intérêts].

!S1!^0. L'hypothèque des mineurs
contre leur tuteur et celle de l'inter-

dit contre son curateur, n'affecte que
les immeubles décrits et spécifiés dans
l'acte de tutelle ou de curatelle, ou à
défaut de telle spécification, que les

immeubles décrits dans un avis à cet

effet enregistré soit en même temps
que la nomination du tuteur ou (lu

curateur, ou après; et l'hypothèque
ne date qu'à compter de tel enregis-
trement.

Ibid., ss. 46 et 48.

Jlirisp.—Un enfant réclamant sa part
mobilière de communauté dans la succes-
sion de sa mère, aura perdu son rang d'hypo-
thèque sur les biens de son père, son tuteur,
s'il n'a pas fait enregistrer le contrat de
mariage, l'acte de tutelle ou le partage.

—

Girard vs Biais, 2 L. C. R., 87.

212\» Les jugements et actes ju-

diciaires des tribunaux civds n'ac-
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quièrent d'hypothèque par suite de
leur enregistrement, qu'à compter de
celui d'un avis spécifiant et dési-

gnant les immeubles du débiteur sur
lesquels le créancier entend faire va-
loir son h3q3othèque.

Ibid., s. 48.

Jiirisp.—The gift of immoveable pro-
perty by a fatlier to his daughter and lier

husband jointly, is deemed to be a gift to

the daughter alone (C. C. art. 1276); and
so where a judgnient against the son-in-
law is registered against property so given,
there is no hypothec, the title not being in

the son-in-law.—St. Ann's Mutual Building
Society & Watson, M. L. R., 4 Q. B., 328.

La même règle s'applique aux cré-

ances de la Couronne auxquelles la

loi attache quelque privilège ou hy-
pothèque tacite.

Adcl.—Voir sous art. 2034 une disposi-

tion de 36 Vie, c. 19, s. 1, qui affecte cet ar-

ticle, et par lequel les terres de la Couronne
octroyées aux colons ne peuvent être hypo-
théquées sous l'opération des articles 2034
et 2121.

En vertu des S. R. de Q., art. 1743, les

terres octroyées aux colons ne peuvent être
hypothéquées, par jugement ou autrement,
tant que les lettres patentes ne sont pas
émises, nonobstant les art. 1980 et 1981 C.C,
et les art. 553 et 554 C. P. C.

Jurisp.—1. D'après les dispositions de
9 Vie, c. 62, s. 18, il n'était pas néces-
saire que l'hypothèque de la Reine sur les

biens de la caution d'un emprunteur fût en-
registrée. Cette hypothèque, quoique non
enregistrée, prime toutes celles enregistrées
subséquemment à la date de tel prêt.—Ven-
ner & Le Soll. Gén., 16 L. C. R., 216.

2. Le créancier qui a obtenu un juge-
ment contre son débiteur a droit de faire
enregistrer ce jugement aux frais de tel dé-
biteur, qui ne peut exiger de quittance de
la dette qu'en remboursant au créancier ce
que ce dernier a payé pour faire enregistrer
son jugement.—Beauchêne vs Pacaud, 1 R.
L., 740.

3. The privilège of the Crown for its

claims over those of private competing cre-

ditors being one of the minor prérogatives,
is to be governed by the law of Canada de-
rived from France, and not by the law of 1

England. The ordinance of Aug. 1669, was
|

not the origin of the légal hypothec of the
Crown in France upon the property of its

ofïicers, comptables, but such privilège exist-

ed there by the jurisprudence of the coun-
try before the création ofthe Conseil supé-
rieur in 1663. In the case of a protonotary
of the late Court of King's Bench, commis-
sioned in 1844, who also then gave a bond
for the due performance of his duties for a
pénal sum to the Crown, the registration of

this bond at full length in 1845 was sufR-
cient compliance with the registry ordi-

nance (4 Vie, ch. 30, sec. 1, 10 et 52,) to

préserve any claim arising to the Crown
thereunder, upon ail real estate of the said
ofhcer. In such case the Crown had, for

the monies due, a légal hypothec which at-

tached to al! the real property ofthe oflicer,

without the necessity of description of any
lands in tlio ])ond or in any mémorial.

—

Monk & Ouimct, 19 L. C. J., 71.

4. Judicial hypothec arising between the
31st. Dec. 1841 and the Ist. Sept. 1860, on-
ly affect such immoveable property as the
judgment debtor possessed at the time
when the judgment was rendered.—Thomp-
son vs Marks', 9 L. N., 372.

5. A judgment registered under C. C. 2121
takes precedence over a deed of sale regis-

tered after the judgment, although still

within the thirty days allowed by C. C.

2100, and this is so notwithstanding that
C. C. 2026 enacts that " légal hypothecs af-

fect such immoveables as belong to the
debtor."—Adams & Flanders,25 L. C. J.,25.

312S. L'enregistrement d'un acte
de vente conserve au vendeur, au
même rang que le principal, les inté-

rêts pour cinq années généralement
et ce qui est dû sur l'année courante.

Ibid., s. 37.

Jurisp.—1. Sur distribution du prix
d'un immeuble, le bailleur de fonds doit
être colloque pour tous les intérêts avec le

principal, sans qu'il soit besoin d'enregis-

trer un sommaire de tels intérêts. Les dis-

positions du statut de la 7* Vie., ch. 22, ne
peuvent s'appliquer aux actes antérieurs à
la passation de ce statut.—Latham vs Ho-
merick, I L. C. R., 489.

2. Dans une distribution de deniers pro-

duits de la vente d'immeubles, le vendeur,
bailleur de fonds, dont la réclamation est

fondée sur un acte antérieur à la mise en
force de la 4*^ Vie, ch. 30, a droit d'être

colloque pour tous les arrérages d'intérêts

dus avec le principal, nonobstant qu'aucun
sommaire de tels intérêts n'ait été enregis-

tré. La 7*^ Vie, ch. 22, ne peut être inter-

prétée de manière à lui donner un effet ré-

troactif, et conséquemment, cet acte n'af-

fecte pas les rentes constituées créées avant
sa mise en force.—Brown vs Charke, 10 L.

C. R., 379.

21â3. L'enregistrement d'un acte

constituant une rente viagère ou
autre, conserve la préférence pour
les arrérages de cinq années généra-
lement et pour ceux échus sur l'an-

née courante.

lbid.,B. 37; e 41, s. 50.

Jiirisp.—Dans la distribution du prix

d'un immeuble, la Couronne, créancière
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(rmio route foiioit^ro j^n^vaiit 0(»t inmuui-
blo, n'a droit coiiiMio Ioh ('n'uiKMcrN ordi-

naires (jn'il (Mii<i annét^s (rarr(''ru}j;oM ot à

coux (''(îiius Kiir l'ann(''o courantes, Kiiivant

l'articlo 212:? du Codo ('ivil.— liaiKino Na-
tionale vK I)Hvi<ls()n, S Q. \j. \l., Hlil.

t2l!2l. r/(Mircgistronieni de tout

autre titre de crénnee lUi (îonserve le

môme droit (U; ])rt'lV'rence <iue pour
deux iinnées d'intérêt génC-ralement

et ecux (^îclius sur l'îiunée courunte.

]hi<L,s. :î7.—2 Pont, sur art. 2151.—C.
N., 2151.-3 Anbry et Kau, 419.—:?! Lau-
rent, ()().

JnriNp.—1. L'onrofristroniontt d'uno
liypotiièquo convoiitionnolle ordinaire,

créée depuis la mise en force do l'ordon-

nance d'onre^istrenicnt, n'a l'effet de con-
server l'hypothèque que pour deux années
d'intérêts et l'année courante, à l'encontre

d'une hypothèque subséquente dûment en-
registrée, et n'a aucun effet quant aux frais

encourus pour en recouvrer le montant.

—

Morin vs Daly, « L. C. R., 48.

2. Le tiers détenteur poursuivi hypothé-
cairement est tenu au paiement de tous les

arrérages d'intérêt non prescrits, au delà de
deux ans et l'année courante, quoiqu'aucun
enregistrement spécial n'en ait été fait. La
formalité de l'enregistrement d'un borde-
reau d'arrérages d'intérêt non prescrits, au
delà de deux années et l'année courante,
n'a l'effet de changer la loi commune que
pour un cas particulier, savoir: pour le cas

où deux créanciers hypothécaires se pré-

sentent par concurrence à la distribution
du produit d'un immeuble vendu en jus-

tice.—Macdonald & Nolin, 14 L. C. J., 125.

.3. Le créancier qui poursuit en déclara-

tion d'hypothèque le tiers détenteur d'un
immeuble à lui hypothéqué, ne peut récla-

mer que deux années et l'année courante
d'intérêts sur sa créance à l'encontre de ce
tiers de bonne foi.—Bricault vs Bricault, 11
R. L., 163.

!3125. Le créancier n'a d'hypo-
thèque pour le surplus des arrérages
d'intérêt ou de rente qu'à compter
de l'enregistrement d'une demande
ou bordereau spécifiant le montant
des arrérages échus et réclamés.
Néanmoins les hitérêts échus lors

de l'enregistrement primitif et dont
le montant y est spécifié sont conser-
vés par cet enregistrement.

7 Vie, c. 22, s. 10.—S. R. B. C, ce. 37 et
38.—C. N., 2151.

Acld.—L'enregistrement d'un bordereau
spécifiant les arrérages échus a-t-il l'effet

d'interrompre la prescription ?

F. art. 2095, 2224, 2250.—C. N., art.

2180, ? dernier, 2244, 2277.—Pont, Friv. et

hyp.^W'lOU et 1026.—31 Laurent, 401. (R.)

.liiriNp.— 1. The rogiKtration of a nf)lu-

rial ohligation, hc^aring dat^» previouKly lo

th(^ enactiiig of 4 Vie;., o. .'{0, without a nw-
iiiorial of daim for any Hpoctifuî Hiirn for ar-

nars of th<' intx^nwt vvhich nuiy ])0 diK^

U|)on sucli ol)Iigat ion, is NUlli<:i<itit to pn<-

sorv(< tlic riglifs of th(ï creditor for tho
whoie amount of interest du(<, and it \h not

jicccissiiry that any iiKMnorial for urniars (»!'

sncdi iiitercsl should bave b(Mîn r('giHt(<r(»d.

—McLaugiilin tt Bradl)nry, 3 R. de L., 340.

2. iv'enregistremeni d'un act(^ antérieur
à la passation d(^ la 4' Vie, c. '.)(), sans nu
sommaire, pour un(^ somme sj)é(;ifique d'ar-

rérages d'intérêts dus en vertu de tel jictc,

su dit j)our conser\(',r l(\s droits du créan<'i<ir

pour le montant entier de tels arrérages, «'t

il n'est pas nécessaire qu'aucun sommaire
de tels arrérages ait été enregistré.— l'elic-

tier vs Michaud, 1 L. C. R., 165.

3. L'enregistrement au long d'un acte

passé antérieurement à la mise en force de
l'ordonnance de 4 Vie, c. 30, est suffisant

pour conserver non seulement l'hypothèque
pour les arrérages d'intérêts dus, en vertu

de tel acte, à. l'époque de tel enregistrement,

mais encore l'hypothèque pour arrérages

qui sont échus depuis—Regina vs Petit-

clerc, 1 L. C. R., 284.

4. A vendor of an immoveable cannot
sue hypothecarily to recover arrears of in-

terest (beyond five years), whereof a mé-
morial bas been duly registered under the
provisions of art. 2125 C. C.—MacDonald
vs Lériger, 26 L. C. J., 303.

!3126. [La renonciation au douai-

re, à une succession, à un legs ou à

une communauté de biens, ne peut
être opposée aux tiers, si elle n'a' pas

été enregistrée au bureau de la cir-

conscription dans laquelle le droit

s'est ouvert].

212T. [Toute cession ou trans-

port, volontaire ou judiciaire, de cré-

ances privilégiées ou hypothécaires
doit être enregistrée au bureau d'en-

registrement où le titre créant la

dette a été enregistré.

Un double du certificat de l'enre-

gistrement doit être fourni au débi-

teur avec la copie du transport.

A défaut de l'accomplissement de
ces formalités, la cession ou transport

est sans effet à l'encontre d'un cessi-

onnaire subséquent qui s'est confor-

mé aux prescriptions ci-dessus.

Toute subrogation aux mêmes
droits consentie par acte authenti-

que ou sous seing privé doit être

également enregistrée et signifiée.

Si la subrogation est acquise de
plein droit, l'enregistrement s'en fait
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par la transcription de l'acte dont
elle rc'sulte avec déclaration à cet

efllet.

Mention du transport ou de la su-

brogation doit être laite à la marge
de l'entrée du titre constituant la

dette, renvoyant au numéro de l'en-

trée du transport ou subrogation].

AtUl.—L'art. 5G12 des S. K. de Q., déroge
aux dis})ositions de cet article, quant aux
ventes ou cessions de rentes constituées,

représentant les cens et rentes seigneuriales.

Jlirisp.—1. Le transport d'une créance
hypothécaire donne au cession naire la pos-

session utile de la dette, par l'enre^rii^tre-

ment du transport avec signification d'une
copie enregistrée au tiers détenteur.—Pa-
caud & Beauchêne, 17 L. C J., 70.

2. Dans une action personnelle par un
cessionnaire sur son transport, il ne lui est

pas nécessaire d'alléguer qu'il a signifié au
défendeur un double de l'enregistrement

requis i)ar l'art. 2127 C. C, et l'allé^iation

de la signification requise par l'art. 1571 C.

C, est suffisante.— Duniont vs Laforge,
1 Q. L. R., 159.

3. A deed of sale or cession de droits de
succession duly enregistered,does notrequire
signification.—Sauvé vs Sauvé, 1 L. N.,546.

4. To effect a composition with his credi-

tors, James Baylis gave his notes endorsed
by McKeand, Avho as secu rity took an as-

signraent of" the estate including a proper-

ty in thecity of Montréal. McKeand leased

the property to the appellants James Bay-
lis & Son, and subsequently reconveyed the
property to James Baylis with right to re-

cover the rents accrued or to accrue. Subse-
quently the respondent was appointed se-

questrator to the property in a hypothecary
action by Crossley & Sons against McKeand
and sued appellant, to recover the rent from
date of lease by McKeand to the date of his
appointment. The court expressing strong
doubts as to the propriety of the appoint-
ment of a sequestrator in such a case, and
reversingthe judgment of the court below,
Held, that the transfer of rent by McKeand
to Baylis did not require to be registered

to enable Bavlis to recei ve the rent. —Baylis
àStanton, 2D. C. A., 350.

5. Celui qui a obtenu du failH, longtemps
avant la faillite, un bon titre à un immeuble,
mais qui n'a pas fait enregistrer son titre

avant la faillite, peut cependant empêcher
la vente du dit immeuble par le syndic, et

obtenir distraction de cet immeuble.—Gro-
thé & Stewart, 12 R. L., 218.

6. The assigument of an hypothecary
claim must be served upon the original deb-
tor, before the assignée eau bring an hypo-
thecary action against a third party who
has acquired the hypothecated immovea-
ble, even though such third party has un-

dertaken by his deed of purcliase to pay the
debt.—Grenier vs Gauvreau, 12 L. N., 46.

7. D. transporte par acte authentique à B.

un prix do vente d'immeuble non enregis-
tré, dû par C. à qui le transport est signifié,

mais lequel n'était pas enregistré. Plus tard
le jjrix de vente est enregistré sans mention
du transport. Subséqueniment à tout cela,

G. qui a un jugement contre D. fait signi-

fier une saisie-arrêt à C. qui déclare ne de-
voir rien à D. Alors G. fait enregistrer une
co})ie du bref de saisie-arrêt et du procès-
verbal de sa signification et en donne avis
à C., en lui faisant signifier les certificats

d'enregistrement. Postérieurement, le trans-

port de D. à B. est enregistré et il est de
nouveau signifié avec certificat d'enregis-
trement à C. Vient maintenant une contes-
tation par G. de la déclaration du tiers-saisi.

Jugé que l'enregistrement du bref de saisie-

arrêt ne vaut l'ien et qu'il n'a pas fait voir

au bureau d'enregistrement quelle créance
il saisissait. La signification du bref de
saisie-arrêt n'a pas opéré une cession judi-
ciaire, et le Jugement seul ordonnant au
tiers-saisi de payer, opère cette cession. D.
n'étant pas un cessionnaire ne peut se pré-

valoir du défaut d'enregistrement du trans-
port. Ce transport, même non enregistré,

signifié avant la saisie-arrêt, l'emportera
sur cette dernière.—Govette vs Dupré, M.
L. R., 2 S. C, 29.

2t2H. [Le bail d'immeubles pour
un terme excédant un an ne peut
être invoqué à l'encontre d'un tiers

acquéreur s'il n'a été enregistré].

Code civil B. C, art. 1663.

Jurisp.—1. L'art. 1663 C. C, combiné
avec l'art. 2128 C. C, fait du bail une charge
sur l'immeuble loué, ainsi que se sont ex-
primés les codificateurs dans leur rapport
sur ces articles. Ainsi l'opposant étant loca-
taire de l'immeuble saisi en vertu d'un bail
de 8 ans dûment enregistré, son opposition
à fin de charge sera maintenue, à condition
qu'il donne caution que l'immeuble sera
vendu à un prix suffisant pour assurer le

paiement de $1500 et intérêts dus au con-
testant —Dupuy vs Bourdeau, 6 L. N., 12.

2. Un bail authentique enregistré ne
donne pas droit au locataire de faire une
opposition à fin de charge.—Le décret affran-

chit l'adjudicataire de toute obligation d'en-

tretenir le bail fait par le saisi.—Desjardins
vs Gravel, 25 L. C. J., 105.

3. The lessee can be ejected before the
expiration of his term of lease, when the
property is sold by sheriff's sale at the ins-

tance of the lessor's creditors.—McLaren vs
Kirkwood, 25 L. C. J., 107.

21 20. [Tout acte portant quittan-

ce de plus d'une année de loyer d'un
immeuble par anticipation, ne peut
être opposé à un tiers acquéreur, s'il
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n'a (iiO. onrojj^istr^ avec (lC;Hignati()n

de l'imnKîubU^].

4 UoviK^ Wolowski, !<»() «'t suiv.

JliriNp.— I. 'I'li(< jnoprii^tor of iiii iui-

inovoaltlo [)rt)j)orly {;aniiol loaso tliis im-
ln()V0}ll)U^ Hiid I•0(•('liv(^ (ll(^ ronls l>y aiiti(!i-

patioii, to thc (IctiiiiKMJt ol" t lie ri^litH ol" tll(^

liypolhocary crodilor. In siu'h a cnsci wliore

tlio loiiiint pays thc rciitH by anticipation,

hc niay bo condoinnod to pay Ihoni ascu^ond

time. Art. 212t) applics only to a third pur-

chaser and not to a liypothooary (îrcubtor.

—Dnpny va M(!Claiiau;han, 24 L. C. J., 243.

(llonvoraé en Rov., (pii a jngé :)

2. Where a tenant in good faitli had paid
ten months ront in advance and his laiid-

lord became an insolvonl undor tbe Insol-

vent Act of 1875 boforo tho expiration of the
term so paid in advance and tlio tenant re-

njained in occupation of the prendses, tho
payment was vahd and might be invoked
by the tenant wlien sucd in the naine of the
assignée for rout froni the date of assign-

ment.— Dupny vs McClanaghan, 27 L. C.

J., 61.

CHAPITRE TROISIEME.

DU RANG QUE LES DROITS REELS
ONT ENTRE EUX.

âlSO. Les droits privilégiés qui
ne sont pas assujettis à l'enregistre-

ment prennent rang suivant leur
ordre respectif.

Les droits qui sont assujettis à l'en-

registrement et qui ont été enregis-
trés dans les délais fixés ont leur ef-

fet suivant les dispositions contenues
au chapitre qui précède.
Hors les cas ci-dessus et celui des

articles 2088 et 2094, les droits réels

ont rang suivant la date de leur en-
registrement.

S. R. B. C, c. 37, s. 1, ? 2 et s. 27, l 4.

Si néanmoins deux titres créant
hypothèque sont entrés le même jour
et à la même heure, ils viennent en-
semble par concurrence.

Si un titre d'acquisition et un titre

créant hypothèque relativement au
même immeuble sont entrés en même
temps, la priorité du titre établit le

droit de préférence.

[Aucune hypothèque, excepté celle

en faveur des compagnies d'assuran-
ce mutuelle pour le recouvrement
des contributions des assurés, n'a
d'effet sans enregistrement].

JliriN|». 1. !/<> v(Mid(Mir d'nn inmoii-

blo, ou Ixiilliiir (h' foinh, (pii n'a pan fuit nn-

rc^JHtn^r Kon ucti» de veiiU», conHcuiti antcri-

cur(Mnciit il l'onlonnancc» doH bureaux d'cui-

i(^;:iKtr(uuenl, 4 Vie, (!. !*0, avant le I" nov.
bS14, pcriodc» (ixc(^ pour renrogintrenient
(hiH (Uicii'iis actes (7 Vie,, c. 2'2, h. 12), ne
jKMit pus ctre coll()(|nt' au pn'JMdic(i d'un
crcaticier hyj)oth»'cair(» Hul)8(''quent qui a
enrt^gi.stn' son titre avant le IxnlltmrdefoiulH.

—Dionne vh Soucy, 1 L. (.'. K., 3.

2. Le vendeur d'un immeuble, ou hailfmr
(le fonds, dont l(» titrci est Hu])H(''(picnt à. l'or-

doiniance d(^s buniaux d'enrc^gistn-nient, 4
Vie, c. 'M), peut r«'clam(îr au prcjudi<;e d'un
créancier hypoth^'caire subsciiuent qui
aurait enregistré avant lui.— Shaw vh Le-
furgy, 1 L. C. K., 5.

3. La destruction d'un titre par force
majeure ne peut excuser du défaut d'enre-

gistrement quant à un tiers ; l'enregistre-

ment d'un titre nouvel ne peut préjudicier

à un tiers qui a enregistré antérieurement.
—Carrier vs Angers, 3 L. C. R., 42.

4. Lorsque les certificats d'un régistra-

teur établissent que deux actes ont été
enregistrés le même jour et à la même
heure, et qu'il donne à l'un de ces actes
préséance par numéro, les réclamations
fondées sur ces actes devront, sous les dis-

positions de 4 Vie, c. 30, s. 11, être collo-

ques concurremment par l'ordre de distri-

bution.—Lenfesty vs Renaud, 9 L. C. R.,
298.

5. Un bailleur de fonds qui n'a pas en-
registré dans les délais fixés par la 16"

Vie, c. 206, est primé par l'acquéreur sub-
séquent qui n'a pas assumé la dette due au
bailleur de fonds et qui a enregistré avant
bailleur de fonds primitif.—Lynch vs Le-
duc, 3L. C. J., 120.

6. De deux actes enregistrés à la même
heure, ce n'est pas le numéro qui donne la

priorité, mais dans l'espèce le plus ancien
titre aurait dii être enregistré avant le

nouveau.—Grenier vs Chaumont, 5 L. C.
J., 78.

7. A deed creating a mortgage, passed
since the Registry Ordinance came into
force, is invalid as against a subséquent
purchaser, unless it be enregistered before
the title of such purchaser. Semble that two
deeds, one of which was deposited with
the registrar on sunday, and the other at

the opening of his office on monday morn-
ing, are to be considered as enregistered at
the same moment of time, so that one will
bave no préférence over the other by virtue
of registration ; and if the former be a deed
of mortgage, and the latter a deed of sale,

the former is inoperative, void and of no
eflfect against the latter.—The more ancient
date of one of two deeds, placed at the
same time in the hands of the registrar,

gives to it no priority in respect to the
time of enregistration.— Chaumont & Gre-
nier, 9 L. C. J., 208.

8. Deux jugements, l'un rendu le 31 mai
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18G6 et l'autre le :3 juin 18G6, qui ont été

enregistrés le même jour et à la même
heure sous deux numéros diltérent?^, com-
portent une hypothèque de même date et

de méirie rang.—McConnell vs Dixon, 10
L. C. J.,140.

9. Le créancier inscrit postérieurement à

une donation non enregistrée doit être payé
au préjudice du donataire.—Roy vs Vacher,
14 L. C. J., 43.

10. The unregistered title deed of oppo-
sant cannot prevail against tlie registered

niortage of plaintiff granted subsequently
to the debtor wlio pays bis share of the
hypothecary debt, cannot avail against the
hypothecary rights of a subséquent hypo-
thecary creditor whose hypothec lias been
duly registered.—Lafleur k Bertrand, 20
L. C. J., 1.

CHAPITRE QUATRIEME.

DU MODE ET DES FORMALITES DE L'EN-

REGISTREMENT.

313Î» L'enregistrement se fait

par transcription ou par inscription.

Il peut être renouvelé de temps à

autre, sans néanmoins interrompre
la prescription, à la demande du
créancier, ses ayants cause ou toute

autre personne intéressée ou qui

pourrait requérir l'enregistrement.

Ce renouvellement se fait par la

transcription, dans un registre tenu
à cet effet, d'un avis au régistrateur,

désignant le document et la date de
son enregistrement primitif, la pro-

priété affectée et la personne qui en
est alors en possession ; et mention
est faite en marge de l'enregistre-

ment primitif, du volume et de la

page où est transcrit l'avis de renou-
vellement.

Si le titre a été enregistré origi-

nairement dans une autre circons-

cription d'enregistrement et qu'il

n'en ait pas été transmis de copie au
bureau de la nouvelle circonscrip-

tion, l'avis de renouvellement doit

faire mention du lieu où le docu-
ment a été ainsi enregistré.

Il est tenu un index des livres em-
ployés à l'enregistrement des avis de
renouvellement, et chaque avis est

entré dans l'index sous les noms du
créancier, du débiteur et du propri-

étaire de l'immeuble tel que porté

dans l'avis.

A «Ici. En vertu des S. R. de Q., art.

2147« et 2147h, les avis et déclarations men-
tionnés dans l'art. 2131 peuvent être donnés
aux régistrateurs, pour les intéressés, par
toute personne quelconque, parente ou non.

Ils ]X)uvent aussi être donnés par les femmes
mariées, les interdits et les mineurs eux-
mêmes.

SECTION I.

DE I-A TRANSCRIPTION.

S1S2. La transcription se fait en
transcrivant en entier sur le registre,

le titre ou document qui crée le droit

ou qui y donne lieu, ou un extrait

de ce titre fait et certifié suivant les

dispositions de l'article 1216.

S. R. B. C, c. 37, ss. 2, 18, 16 et 20.

L'erreur d'omission ou de com-
mission dans la transcription d'un
document, ou dans le document pré-

senté pour enregistrement, ne peut
affecter le validité de cet enregistre-

ment que si elle tombe sur quelque
disposition essentielle qui doive être

consignée dans un bordereau ou
dans un certificat du régistrateur.

Jlirîsp.—1. La copie certifiée par un
régistrateur d'un acte authentique enregis-

tré au long ne fait pas preuve.—Dissein vs
Ross,2R. deL.,58.

2. Dans l'espèce, l'erreur commise dans
l'acte constitutif d'hypothèque, par suite

d'une erreur de clerc, quant au numéro de
la subdivision du lot, n'affecte en rien la

validité de l'hypothèque, attendu que l'iden-

tité de l'immeuble est bien établie et qu'il

n'en résulte aucun préjudice au défendeur.

—Boisvert vs Johnson, M. L. R., 3 S. C, 182.

21SS» Les avis mentionnés dans
les articles 2026, 2106, 2115, 2116,

2120 et 2121, doivent être transcrits.

^134. Pour obtenir l'enregistre-

ment par transcription d'un acte au-

thentique, il suffit d'en produire une
copie ou un extrait certifié par le no-

taire si l'acte est en minute ; ou l'ori-

ginal même si l'acte est en brevet.

Si le titre est sous seing privé, il

doit être préalablement prouvé de la

même manière que les bordereaux,
tel que ci-après prescrit.

Ibid., ss. 18, 20, 21 et 22.

2135.L'enregistrement par trans-

cription est certifié sur le document,
avec mention du jour et de l'heure
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auxquels il a CXù cniiY^, ainsi que du
livro oi (]o. la |>îi}i;o où il ;i viO. irniis-

crit, avec, \{) miiucro (h; ronlréo vX de;

l'enregistrement.

Ad«l.—31 V., c. 2, H. (), {} 3, Htnino <ino

nul (Hiitilicai (Vonrc^^'isInMiuMii. (ranciiii ti-

tre, iiistrmm'iit ou (locuincnl, sur hupu^I un
droit (ist paynltlc j)!ir i(^ moyeu (l(^ timbres,

ne sera rcyii on preuve doviin/ une cîour, à
nioiiiH que les timbn^s de ri;i;u(Uir pour lo

j)aiement do toi droit ne soient app()s{''.s sur

toi certilicat ou autre document.

«IiiriHp.—Sous la loi d'enregistrement
du 13as-Canada, il nVst i)as nécessaire (juo

lo certilicat du régisti'atour soit écrit sur

l'instrument uiCmuo, mais il peut l'être sur

un papier séparé, pourvu (|ue l'acte enre-

gistré soit sullisammont identifié. Dans
l'espèce, il était établi par le certificat pro-

duit que le titre de créance du demandeur
avait été enregistré.—Foley & Godfrev, 15

L. C. R., 482.

SECTION ir.

DE L'iNSCiRirTION.

31SO. L'inscription se fait au
moyen d'un bordereau ou sommaire
contenant renonciation dés droits

réels qu'une partie intéressée entend
conserver, et qui est remis au régis-

trateur et transcrit sur le registre.

Ibid., s. 11.—C. N., 2148.

Jlirlsp. — L'enregistrement par som-
maire n'opère que pour ce qui y est conte-

nu.—Carrier vs Angers, 3 L. C. R., 42.

213T {Amende par S. R. de Q.,

art. 5835, et par 52 Vie, c. 26). Le
bordereau est par écrit et peut être

fait à la demande de toute partie in-

téressée ou obligée à le faire enregis-

trer, et il doit être attesté par deux
témoins qui le signent.

Le bordereau peut aussi être fait

suivant l'article 2144a.

La partie qui requiert le bordereau
doit y apposer son nom, et si elle ne
peut écrire, son nom peut y être ap-

posé par une autre personne, pourvu
qu'il soit accompagné de la marque
ordinaire du requérant faite en pré-

sence des témoins.

Il peut être fait pour la couronne
par le trésorier de la province,

ou par un autre officier de la cou-

ronne, ayant le document entre ses

mains, et il doit contenir les nom,
emj)loi et domicile de la personne

])arqiii lo bordereau est fait. (A. U.,

H. V\ry; :n V., <;. î), H. 11); 47 V., e. 13,

H. 2, (it 4\)-r){) V., e. loi, H. ?>.)

Il>',<!., sH. 11 et i:;.

tiliiS. Lors(|u'il y a plus d'un
écrit pour coniplétcr h; droit dans la

personiu; (jiii réelîunr; l'cnregistre-

mcnt, ils peuvent être compris dans
un seul bordereau, sans qu'il soitné-
cesHîiire d'y insérer plus d'une fois

la désignation des pîutics et des im-
meubles ou autres biens.

y/>/v/., s. 17.

2l»Sa {Ajouté par S. R. de Q., art.

5836). Il suffit d'un seul bordereau
dans le cas de plusieurs obligations,
titres, ou droits, provenant d'un
même débiteur, dans un ou plusieurs
immeubles, au profit du même cré-

ancier ou acquéreur. Il en est de
même pour plusieurs titres succes-
sifs et translatifs de la même propri-

été. (47 V., c. 13, s. 3.)

!S139. Le bordereau doit décla-
rer :

1. La date du titre et le lieu où il

a été passé
;

Si c'est un acte notarié, le nom du
notaire qui en a gardé la minute, ou
si c'est un acte en brevet, le nom des
notaires ou du notaire et des témoins
qui l'ont signé ; s'il est sous seing
privé, le nom des témoins qui y ont
signé; si c'est un jugement ou autre
acte judiciaire, l'indication du tribu-

nal;

2. La nature du titre
;

3. La description des parties cré-

ancières, débitrices ou autres
;

4. La description des biens affectés

au droit réclamé, ainsi que delà par-
tie qui requiert l'enregistrement

;

5. La nature du droit réclamé, et

si c'est une créance en deniers, le

montant de la somme due, le taux
des intérêts, et la mention des frais

de justice s'il y en a.

A défaut d'indication du taux d'in-

térêt, l'inscription ne conserve pas
droit aux intérêts excédant le taux
légal.

Ibid., s. 12.

Jiirii^p.—1 . Un enregistrement par som-
maire d'une réclamation hypothécaire fon-
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(lée flur un acte de donation, qui nYinonco
pas le montant réclamé, est nul par rapport
à un acquéreur subséquent de bonne foi qui

a dûment enregistré son titre d'acquisition.

Tel sommaire doit contenir les matières
nécessaires pour faire apparaître tous les

droits que l'on veut conserver au moyen
d'icelui.—Fraser vs Poulin, 8 L. C. R., 849.

2. A mortgagee on immoveable property,
who bas duly registered his mortgage and
at tbe same time registered by mémorial
tbe title deed of tbe morgagor (making no
référence therein to any cbarges in sucb
title deed) bas priority of bypotbec over
tbe claim of tbe bailleur de fonds contained
in sucb title deed, and whicb claim was
only registered afterwards (and more tban
two montbs after tbe exécution of tbe title

deed) by registering tbe title deed at full

lengtb.— Charlebois & La Société de cons-

truction, 24 L. C. J.,20.

;S140. Le bordereau est présenté
au régistrateur avec le titre ou docu-
ment, ou une copie authentique du
titre et il doit être reconnu par les

parties qui l'ont fait ou l'une d'elles,

ou prouvé par le serment d'un des
témoins qui l'ont signé.

IMd., s. 14.—C. N., 2148.— 3 Aubry et

Eau, 320, 336.

âl41. Lorsque le bordereau est

fait en tout endroit dans le Canada,
la preuve en est faite dans le Bas-

Canada par la déposition sous ser-

ment d'un des témoins attestée par
un juge de la Cour du Banc de la

Reine ou de la Cour Supérieure, ou
un des commissaires de cette der-

nière cour autorisés à recevoir les

affidavits, ou devant un juge de paix,

un notaire, le régistrateur ou son dé-

puté.

S. R. B. C, c. 37, s. 15.

âl4!S. Lorsque le bordereau est

fait dans le Haut-Canada, la preuve

y peut être faite de la même ma-
nière et attestée par un juge de la

Cour du Banc de la Reine, ou de
la Cour des Plaidoyers Communs,
ou devant un juge de paix, ou un
notaire, ou devant un des commis-
saires de la Cour Supérieure du
Bas-Canada.

Ibid., s. 16.

2143. S'il est fait dans toute autre

possession anglaise, la déposition

peut y être attestée par le maire de

la localité, le juge en chef ou juge de
la cour suprême, ou devant un com-
missaire autorisé à recevoir les dé-

positions sous serment qui doivent
servir dans les cours du Bas-Canada.

Ibid., s. 15, ?^ 2.

3144. S'il est fait dans un Etat
étranger, la déposition peut être at-

testée par tout ministre, chargé d'af-

faires, ou consul de Sa Majesté dans
cet Etat.

IfAd., s. 15, ? 3.

Jurisp,— Contracts disposing of real

estate or immoveables are governed, as to

tbeir validity, by tbe law of the country
in wbic'b tbe estate is situated, and by tbe

law of tbe place wbere tlie contract was
made. A contract for tbe sale of real estate,

accordingto tbe lawof Micbigan, mustbein
writing, according to tbe statute of frauds,

to operate as a title in law ; the estate men-
tioned in tbe private writing signed at

Micbigan, is situate in tbis city ; as a title

in Micbigan to real estate situate tbere
woulJ operate as a title at law, only if

signed, sealed and delivered, according to

tbe statutes of frauds, so in tbis province
as a rule, contracts of sale of real rigbts in

lands are required to be executed before a
notary ; a private writing signed in tbe state

of Micbigan must be proved by a suscrib-

ing virtness, and cannot be legally enre-

gistered bere at full lengtb until proved in

tbe manner required by our registry Sys-

tem ; a copy certified by tbe registrar bere,

of a private writing signed in a foreign

country, witbout baving been first proved
in tbe manner prescribed, is illégal and
null ; even, wben regularly registered,

sucb certified copy does not niake proof of

tbe contents of tbe original writing, except
in tbe case wbere it bas been destroyed bj''

fire or otber accident ; in tbe présent case

tbe original writing is of record, but is not
proved.— Bélanger vs Mann & Simard, 11

Q. L. R., 71.

2144a (Ajouté par S. R. de Q., art.

5837, et amendé par 52 Vie, c. 26).

Le bordereau peut aussi être fait

devant notaire par acte en minute ou
en brevet.

Le bordereau ainsi fait n'a pas
besoin d'être attesté devant témoin,
ni prouvé par serment, ni d'être

accompagné du titre qu'il résume,
nonobstant les dispositions des arti-

cles 2137 et 2140 de ce code, et peut
contenir le numéro officiel, même si

tel numéro ne se trouve pas dans le

titre qu'il résume.
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tîl l»>. Sur pr('.M(întiiti()n (Tuu Itor-

cleiciiu pour inscrijjtion, le ri'^islrji-

teur est tenu (rinscrire sur le doH du
titre les mots : Knrcfjistrf {xir hordc-

raau, en y njoutant rindication du
jour, de riuuire et du temps jiux-

(piels le bordereau a été entré, ainsi

(jue du livre et de la i)ajj;e où il a été

enregistré, avec le numéro de cette

entrée et enregistrement. Ce certificat

est signé par le régistrateur.

Le bordereau demeure parmi les

archives du bureau d'enregistrement
et en lait partie.

IhicL, s. 14, U 3 ot 4.

tî]4f>a (Ajouté par S. R. de Q-, art.

5838, et rapjielé j)ar 52 F/c, c 26).

3140. Toute demande ou borde-
reau pour la conservation d'intérêts

ou arrérages de rente doit en indi-

quer le montant ainsi que le titre en
vertu duquel ils sont dus, [et être

accompagné d'une déposition sous
serment du créancier que le montant
en est dû].

Ibkl, ss. 37 et 38.

21 47. Les dispositions de cette

section s'appliquent au besoin éga-

lement à tout document ou titre qui
n'affecte pas les immeubles, mais
dont l'enregistrement est requis par
quelque loi spéciale, à moins de dis-

positions contraires.

214Ta (Ajouté par S. R. de Q., art.

5839, et amendé par 52 F., c. 26).

Les avis, déclarations et bordereaux
mentionnés aux articles 2026, 2098,

2106, 2107, 2111, 2115, 2116, 2120,

2121, 2125, 2131, 2132, 2133, 2136,

2146, 2161, 2168 et 2172, peuvent être

donnés, soit sous seing privé, soit par
acte notarié portant minute ou en
brevet.

Ces avis, déclarations ou borde-
reaux, s'ils sont en brevet ou sous
seing privé, doivent demeurer dans
le bureau du régistrateur, mais s'ils

sont faits en minute, il sutïit de lui

en délivrer une copie authentique.
Le certificat d'enregistrement n'est

mis sur ces avis, déclarations ou bor-

dereaux, que s'il est demandé.

214T^> (Ajovié par S. R. de Q., art.

î')>>?*\)). Les avis (!t déclarationH men-
tionnés dans les articles 2098, 21.'>1

et 2172, peuvent être donnés aux
régistrateurs pour les intéressés par
toute personne; (pielcoïKpH?, panante
ou non. Ils peuvent l'être aussi par
les femmes mariées, les interdits et

les mineurs eux-mêmes. (38 V., c. 14,

s. L)

CHAPITRE CINQUIEME.
DE LA RADIATION DE L'eNREUISTRE-

MENT DES DROITS REELS.

!3i4S. L'enregistrement d'un
droit réel ou le renouvellemont est

rayé du consentement des parties,

ou en vertu d'un jugement rendu en
dernier ressort ou passé en force de
chose jugée.

La quittance d'une créance com-
porte un consentement à la radiation.

S. R. B. C, c. 37, s. 42.—C. N., 2158.

Tout notaire qui passe une quit-
tance totale ou partielle d'hypothè-
que, est tenu de la faire enregistrer
au bureau auquel il appartient, sui-

vant les dispositions contenues dans
l'acte des 27 et 28 Vie, chap. 40.

Le créancier est tenu de voir à ce
que la quittance soit enregistrée et

est responsable de tous frais qui
peuvent résulter du défaut d'enregis-

trement, et il ne peut être tenu de
donner la quittance, s'il ne lui est

mis en main une somme suffisante

pour acquitter les frais d'enregistre-

ment et de transmission.

Add. En vertu des S. R. de Q,, art. 5841,
les articles 2148, 2152 et 2153 C. C. s'ap-
pliquent à l'enregistrement de tout juge
ment rendu pour la reprise des terres aban-
données et aussi à la radiation de l'enre-
gistrement de tout acte de vente dé-
claré nul par tel jugement ; mais l'article

2154 ne s'applique pas si l'acheteur a reçu
avis en la manière prescrite par l'article 68
C. P. C.

J iirisp.—1. Un créancier hypothécaire,
colloque pour plus qu'il ne lui reste dû sur
sa créance originaire (le surplus lui ayant
été payé en vertu d'un jugement de distri-

bution précédent), ne peut être condamné
aux frais de contestation soulevée par un
créancier postérieur, lorsque ce créancier
colloque a produit au greffe, après la con-
testation, une déclaration de la balance lui
restant due. La contestation sera mainte-
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nue sans frais contre le créancier ainsi col-

loqu('', ot le projet de jugement de distribu-

tion sera en coni-équence réformé. L'art.

2148 ne s'ai)i)lique pas au cas actuel.—Glo-

bensky vs Daoust, 2 11. L., 608.

2. Evidence of payment of a hypotheca-
ry claini repistered against an immoveable,
must be made by tlie production of a duly
registered discbarge.—Greene vs Mappin,
11 L. N., 132.

2140. Si la radiation n'est pas

consentie, elle peut être demandée
au tribunal compétent par le débi-

teur, le tiers détenteur, le créancier

hj^pothécaire subséquent, la caution

et par toute partie intéressée, avec
dommages-intérêts dans les cas où
ils peuvent être dus.

Ibid.. ss. 42 et 43.-25 Vie, c. 11, s. 1.—
C. N., 2159.—31 Laurent, 203.—3 Aubry et

Rau, 392.

Jiirisp.—1. In the case of an assign-

ment with the consent of the morgagor or

a mortgage, containing a covenant by the

assigner to transfer to the assignée as colla-

téral security a policy of Insurance then

held by the assignor on the buildings exis-

ting on the property mortgaged, the failure

by the assignée to secure such transfer, and
the conséquent réception by the assignor of

the Insurance money under the policy,

Avould not entitle the mortgagor to claim

from the assignée the discharge of the

mortgage.—Robert & Macdonald, 19 L. C.

J., 90.

2. Le 30 sept. 1866, l'appt épousa Her-
mine Emond et stipula séparation de biens,

exclusion de communauté et une rente via-

gère de .£60 par année. Le contrat fut enre-

gistré le 6 mai 1867. Le 25 août 1876, Her-
mine Emond fit enregistrer un avis inti-

mant au régistrateur que 41 lots de terre

appartenant à l'appt étaient afiectés pour
sûreté des droits et de la rente stipulés en
son contrat de mariage, dont elle a produit

copie avec son avis. L'appt ayant appris

que cet avis avait été enregistré, a deman-
dé un Mundamus contre le régistra teur pour
lui faire radier cet enregistrement. Il n'a

pas notifié sa femme et la cour inférieure

a renvoyé le Mandamus : 1" parce que le

Mandamus n'était pas le procédé approprié
;

2" parce qu'il n'avait pas assigné sa femme.
Jugt confirmé.—Robert & Ryland, M., 22

mars 1877.

3. Where a créditer who obtained a judg-

ment against bis debtor, after the latter had
become insolvent, registered the same
against certain immoveable property of the

debtor, the registration was ordered to be
struck out.—Banque Nationale vs Eastern
Townships Bank, 8 L. N., 219.

tîlôO. La radiation doit être

ordonnée lorsque l'enregistrement

ou le renouvellement a été fait sans
droit ou irrégulièrement, ou sur un
titre nul ou informe, ou lorsque le

droit enregistré est annulé, résilié ou
éteint par prescription ou de toute

autre manière.

]Lid.—C. N., 2160.—3 Aubry et Rau, 390.

Jlirisp.—1. A créditer having regis-

tered against the property of bis debtor,

after the latter had became insolvent, a
judgment, tlie Court ordered such registra-

tion to be struck out.—Banque Nationale
vs Eastern Townships Bank, 8 L. N., 219.

2. A person who impiovidently registers

a claim against an immoveable property,

without having a légal right so to do, is

liable to the registered owner of such pro-

perty for ail damages caused by such im-
provident registration, and the owner of

such property bas a right of action to cause
the entry in thebooks of the registrar tobe
cancelled.—Daigneault vs Demers, 26 L. C.

J., 126.

3. L'engagement de payer une certaine

somme d'argent aussitôt que le créancier

aura valablement déchargé un immeuble
d'une hypothèque qui le grevait en faveur
d'un tiers, impose au dit créancier le devoir
de faire radier l'inscription hypothécaire au
bureau d'enregistrement avant de pour-
suivre le paiement de la dite somme, lors

même qu'il apparaîtrait que cette hypothè-
que serait valablement éteinte par la pres-

cription ou autrement.—Maisonneuve vs
Campeau, 30 L. C. J., 277.

4. Le cautionnement judiciaire dans
l'instance ayant été enregistré sur les im-
meubles du demandeur, ce dernier a droit

de demander la radiation de la dite hypo-
thèque.—Lavallée vs Paul, 30 L. C. J., 164.

2151* Le consentement à la ra-

diation, la quittance ou certificat de
libération, peuvent être en forme au-

thentique ou sous seing privé.

Lorsqu'ils sont sous seing privé,

ils doivent être attestés par deux té-

moins, et ils ne peuvent être reçus

par le régistrateur à moins qu'ils ne
soient accompagnés d'une déposition
par écrit d'un des deux témoins, as-

sermentée devant un des fonctionnai-

res mentionnés dans les articles 2141,

2142, 2143 et 2144, suivant le cas, et

établissant que les deniers ont été

payés en tout ou en partie, et que ce

témoin a vu signer la quittance, le

certificat de libération ou le consen-
tement à la radiation, par la partie

qui l'a donnée.
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Ibid., H. 3U.

fiîi radintittn de toiilc li y|)(»llir([U('

eu Viveur (\v. la ('oiiroiinc [xMii rtrt;

portée à lu niîir<(o (lerenre^i.sireiiieiit

de telle liy{)otIir'qu(^ sur produetion
d'une copie :

1. D'un ordres du ;i;ouvern('ur en
conseil, eertilir )):ir le ^rellier du
conseil exécutii' ou son député

;

2. Ou d'un certifient du procureur
général, ou du solliciteur général de
t!>a Majesté pour le J^as-Canada, énon-
çant (jue telle hypothèque est éteinte

en tout ou en partie.

La radiation de l'hypothèque
d'une rente viagère est faite en mar-
ge, sur production d'un extrait mor-
tuaire de la personne sur la tôte de
laquelle la rente était étahlie, accom-
pagné d'une déposition sous serment
concernant l'identité de cette per-

sonne ; et cette déposition peut être

reçue et certifiée par un des fonction-
naires mentionnés dans les articles

2141, 2142, 2143 et 2144, suivant le

cas.

Add.—6;. R. de Q., cni. 620 :

L'hypothèque ainsi constituée est radiée
au moyen du certificat du procureur géné-
ral, en conformité de l'art. 2151 C. C.

!S1*>!3. Le consentement à la ra-

diation, la quittance ou certificat de
libération, ou le jugement qui en
tient lieu, doit, sur présentation, être

mentionné à la marge de l'enregis-

trement du titre ou du bordereu
constatant la création ou l'existence

du droit radié.

25 Vie, c. 11, s. l.—lbid., s. 39.

Le consentement à la radiation, la

quittance ou le certificat de libéra-

tion, lorsqu'ils sont sous seing privé,

ou une copie dûment certifiée, lors-

qu'ils sont en forme notariée, ainsi

que la copie de tout jugement qui en
a l'effet, enregistrés conformément au
présent article et aux articles subsé-
quents de ce chapitre, doivent rester

déposés au bureau où tel enregistre-

ment a lieu.

2152a (Ajouté par S. R. de Q.,

art. 5840). La radiation de l'enregis-

trement de droits réels est faite par
la présentation et le dépôt au bureau

d'enregistrement (ju'il appartient,
pour y (l(!ineur(!r ))arnii les archives
et en former partie.*, des documentH,
ou (l(!s copies ou (îxtraitH .'luthenti-

<|ues des documents autorinant la ra-

diation, (;t par la mention l'ait<i de
tels documents, ainsi présentén et

déposés, en marge de l'enregistre-

ment du document créant (ju consta-
tant tels droits radiés. (42-4.'i V., c.

27, s. 1.)

2 !»>;{. Le jugement qui prononce
l'annulation, extin(.'tion ou résolu-
tion du droit enregistré, ne peut ce-

pendant être enregistré s'il n'est ac-
compagné d'un certificat constatant
que les délais prescrits pour l'ap[)el

sont expirés sans qu'il y ait eu appel
de ce jugement.

IbUl, s. 43.

2154. Ce jugement doit être si-

gnifié au défendeur ea la manière
ordinaire.

Ibid., s. 42,

Add.—Sauf l'exception contenue à l'art.

2157a.

2155* Le shérif est tenu de faire

enregistrer avec toute diligence et

aux frais de l'adjudicataire, et avant
d'en délivrer un double cà qui que ce
soit, tout acte de vente par lui con-
senti d'un immeuble saisi-exécuté.

25 Vie, c. 11, s. 2.

2156. Le protonotaire de la

Cour Supérieure est tenu de faire en-
registrer avec toute diligence, aux
frais du requérant ou de l'adjudica-
taire, suivant le cas, tout jugement
de confirmation de titre et tout dé-
cret d'adjudicationsur licitation for-

cée, avant d'un délivrer copie à qui
que ce soit.

Ibid.

215T. L'enregistrement par trans-

!
cription des ratifications de titre, li-

citations forcées, ventes par le shérif,

ventes en banqueroute, ou autres
ventes ayant l'effet de purger les hy-
pothèques, antérieures ou posté-
rieures au neuf juin, mil huit cent
soixante et deux, équivaut à l'enre-

gistrement d'un certificat de libéra-
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tion OU extinction de tous les droits

qui sont purgés par telles ventes, li-

citations forcées, ou ratifications de

titre, même les hypothèques pour

douaire préfix ; et il est alors du de-

voir du régistrateur d'en faire men-

fectant les immeubles situés dans la

circonscription de ce comté ou de
cotte division d'enregistrement, et des

autres actes dont l'enregistrement est

requis.

S. R. B. C, c. ?>7, HK 81 et 83.—C.N.,2146.
tion en marge de chaque entrée cons- l _3 Aubry et Rau, 330.—31 Laurent, 1

tatant un droit antérieur éteint par

telle vente, confirmation de titre ou

décret d'adjudication.

Jurisp.—1. Quoique le titre du sliérif

soit enregistré, et que l'immeuble décrété ait

passé en d'autres maii)s par titres aussi en-

registrés, si le titre du shérif est faux en

quelque partie, il sera déclaré faux au pro-

fit d'un créancier intéressé à faire valoir

une liypothèque pour une rente annuelle

omise dans le titre du shérif.—Carpenter

& Déry, 5 Q. L. R., 311.

2. The assignment of an hypothecary

claim must be served upon the original

debtor, before the assignée can bring an

hypothecary action against a third party

who has acquired the hypothecated immo-
veable, even through such third party has

undertaken by his deed of purchase to pay

the debt.—Grenier vs Gauvreau, 14 Q. L.

R., 357.

2157a {Ajouté par S. R. de Q., art.

6841). Les articles 2148, 2152, 2152a,

2153 et 2154 s'appliquent à l'enregis-

trement de tout jugement rendu
pour la reprise des terres abandon-

nées, et s'appliquent aussi à la radi-

ation de l'enregistrement de l'acte

de vente déclaré nul par tel juge-

ment ; mais l'article 2154 ne s'y ap-

plique pas, si l'acheteur a reçu avis

en la manière prescrite par l'article

68 du code de procédure civile. (33

V., c. 16, s. 11.)

CHAPITRE SIXIEME.

DE l'organisation DES BUREAUX D'eN-

REGISTREMENT.

SECTION I.

DES BUREAUX ET DBS REGISTRES.

2158. Il est établi au chef-lieu

Add.—Voir S. R. de Q., art. 5651 et

suiv.j concernant la localisation des bu-

reaux d'enregistrement, les archives des
anciens comtés, la préparation des plans et

livres de renvoi, la restauration des regis-

tres, etc.

2150. Un officier public est pré-

posé par le gouverneur à la garde de
ce bureau, sous le nom de régif^tra-

teur, chargé d'exécuter les prescrip-

tions contenues dans ce titre
; et toute

fraude qu'il commet, ou laisse com-
mettre dans l'exécution des devoirs

de sa charge, l'assujettit à payer à la

partie lésée triples dommages et les

frais, en outre de la perte de son em-
ploi et des autres pénalités imposées
par la loi.

Ibid., ss. 83 et 108.

2160 {Amendé par S. R. de Q.,

art 5842). Le bureau doit être ou-

vert tous les jours, les dimanches et

les fêtes exceptés, depuis neuf heures
du matin jusqu'à quatre heures de
l'après-midi. (46 V., c. 23, s. 1.)

Ibid., s. 107.

!S16I. Il est tenu dans chaque
bureau :

1. Un index ou répertoire par ordre
alphabétique des noms de toutes les

personnes désignées dans les actes ou
documents enregistrés, comme acqué-
rant ou transmettant quelque droit

afifecté par l'enregistrement, avec ren-

voi au numéro du document et à la

page du registre dans lequel il est

entré, et s'il s'agit d'un immeuble,
mention de la localité où il est situé

;

Ibid., s. 61.—C. N., 2202.—3 Aubry et Rau,
299.

2. Une liste également par ordre
alphabétique de toutes les paroisses,

de chaque comté et dans chaque di-
j

cantons, seigneuries, cités, villes, vil

vision d'enregistrement, constitués lages et places extra-paroissiales dans
par la loi ou par proclamation du
gouverneur, un bureau pour l'enre-

gistrement de tous les droits réels af-

la circonscription du bureau, avec
renvoi sous chacune des divisions lo-

cales, à toutes les entrées de docu-

1
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rncntH relatifs uux innn(Mihl(5H coin-

pris (laiiM cluKiiUî division, ou don-
luinl le numéro (;t les autres r(;nvoi.s

niontionnos dniiH le parnjiiraphe (pii

précrde, de nuinière à «(U'vir d'index
des innn(!ul)l(\s, et eette liste est f"ait(î

suivant les dis])ositions de Tartiele

'J171
;

Ihid., H. 62.

8. Un livre de présentation où sont

entrés l'année, le mois, le jour et

l'heure auxc^uels chaque document
est présenté pour enregistrement, les

noms des parties, celui de la personne
qui le présente, la nature du droit

dont l'enregistrement est requis et

une désignation générale de l'im-

meuble affecté
;

Ibicl, s. 63.

4. Un registre où sont transcrits

tous les documents présentés;

Ibid., s. 59.

5. Un livre où sont enregistrés les

avis requis par les articles 2115,

2116, 2120 et 2121, avec iridex fait en
la même manière que l'index pres-

crit en l'article 2131.

2161a (Ajouté par S. R. de Q., art.

5843). Un registre doit être tenu
dans chaque bureau d'enregistrement
contenant les adresses ou élections

de domicile des créanciers hypothé-
caires. (43-44 V., c. 25, s.l.)

21616 {Ajoute par S. R. de Q., art

5843). Tout créancier hypothécaire
ou tout cessionnaire, héritier, dona-
taire ou légataire d'un créancier hy-
pothécaire, donne au régistrateur de
la division d'enregistrement dans
laquelle se trouvent situés les im-
meubles hypothéqués, avis de son
adresse ou de son domicile élu, et,

s'il les change ensuite, de sa nouvelle
adresse. (43-44 V., c. 25, s. 2.)

2161c {Ajoute par S. R. de Q.,art.

5843). Chaque adresse ou domicile
élu est entré dans le registre des
adresses, et le numéro de l'entrée est

noté dans l'index des immeubles,
sur la page ou l'espace destiné au lot

ou à la subdivision hypothéquée en
faveur de la personne donnant l'avis.

(43-44 V., c. 25, s. 2.)

39

2l6lr/ (AjovfrpnrS. R. de Q., art.

584.'î). lliH! eo|)ie de l'avis de vente
(h^s immeubles saisis doit être trans-
mise j)ar l(î sliérif au régistrateur,

j)()ur rcîster en dépôt dans son bu-
rtîau ; et il (b)it faire une m(3ntion de
la saisie dans l'index des immeubles,
ou A la marge de la dernière entrée
dans les livres, i)our ehacpK; lot ou
lopin de terre mentionné dans l'avis,

en écriviint les mots: " sous saisie
No." (-43-44 V., e. 25, s. 3.)

2161c {Ajouté par S. R. de Q., art.

5843). Un avis doit être immédiate-
ment transmis par lettre enregistrée,

à chaque créancier hypothécaire,
dont le nom est inscrit au registre
des adresses, l'informant que l'im-

meuble hypothéqué en sa faveur est
sous saisie, et du lieu et de la date
où il sera vendu. (43-44 V.,c. 25,s. 4.)

2161/ (Ajouté par S. R. de Q., art.

5843). Tant que cette mention de
saisie n'est pas annulée, mention de
la saisie doit être faite par le régis-
trateur dans tous les certificats qui
lui sont demandés, soit contre l'im-

meuble, soit contre la personne sur
laquelle il a été saisi. (43-44 V., c.

25, s. 5.)

2161(/ (Ajouté par S. R. de Q., art.

5843). Lorsque 1^ saisie est suivie
d'expropriation judiciaire, la men-
tion de la saisie est annulée par l'en-

registrement de l'acte de vente du
shérif. (43-44 V., c. 25, s. 6.)

2161/i (Ajouté par S. R. de Q., art.'

5843). Lorsqu'il est accordé main-
levée de la saisie, la mention de Ja

saisie est annulée par le dépôt, au
bureau d'enregistrement^ d'un certi-

ficat établissant cette mainlevée,
donné par le protonotaire, et par la

mention de la mainlevée dans l'in-

dex des immeubles ou après la men-
tion de la saisie à la marge delà der-
nière entrée dans les livres. (43-44
V., c. 25, s. 7.)

2161't (Ajouté par S. R. de Q., art.

5843). Une liste des terrains vendus
pour taxes municipales doit être,

dans les huit jours qui suivent l'ad-

judication, transmise par le secré-
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taire-trésorier de tout conseil de

comté, au rcgistrateur, ])our rester

eu dépôt dans son bureau ; et le rc-

gistrateur doit faire une mention de

la vente dans l'index des immeubles,

ou à la marge de la dernière entrée

dans les livres, pour chaque lot ou

lopin de terre ainsi vendu, en écri-

vant les mots :
" vendu pour taxes

municipales, No." (43-44 V., c. 25,

s. 10.)

2101J {Ajoute par S. R. de Q., art'

5843). Jusqu'à l'annulation de la

mention de cette vente municipale,

mention doit en être faite par le ré-

gistrateur dans tous les certificats

qui lui sont demandés affectant tout

lot ou tout lopin de terre indiqué

dans la liste. (43-44 V., c. 25, s. 11.)

2161^ (Ajouté par S. R. de Q., art.

5843). L'annulation de la mention

de cette vente municipale est effec-

tuée par l'enregistrement d'un acte

de vente municipale ; ou par le dépôt

d'un certificat du secrétaire-trésorier

attestant que le terrain a été réméré,

et par la mention du réméré dans

l'index des immeubles ou après la

mention de la vente municipale à la

marge de la dernière entrée dans les

livres. (43-44 V., c. 25, s. 12.)

2161^ (Ajouté par S. R. de Q., art.

5843). Le défaut d'eTxécution des dis-

positions des articles 2161a à 21 61^;,

n'invalide pas les lorocédures dans

les causes ou affaires où il y a eu tel

défaut; mais l'oflicier en défaut est

responsable de tous les dommages
qui pourraient en résulter. (43-44 V.,

c. 25, s. 14.)

Add.—32 Fie, c. 25:

1. Chaque fois qu'il sera représenté, à la

satisfaction du lieutenant-gouverneur en

conseil, qu'un index, répertoire, registre ou

autre livre, tenu dans un bureau d'enregis-

trement, est tellement détérioré par le temps

et par l'usage, ou est dans un tel état de vé-

tusté, que des erreurs ou omissions pour-

raient se commettre ou en résulter, au pré-

judice du public, ou mettre en danger le

droit des particuliers, le lieutenant-gouver-

neur en conseil pourra ordonner au régis-

trateur dont un des index ou répertoires,

reo'istres, ou autres livres, est ainsi détério-

ré*' de s'en procurer un autre du même for-

mat que le premier, et d'y faire ou faire

faire, en autant que les écritures pourront

être déchiffrées, la transcription des actes,

matières et choses contenues dans le dit

index, ourépertoire, registre, ou autre livre

ainsi détérioré.

2. Le livre dans lequel doit être faite la

transcription, devra au préalable être au-

thentiqué et paraphé en la manière indi-

quée dans l'art. 2181 C. C, si le dit livre

doit, en vertu du dit article, être authenti-

qué et paraphé.

3. Lorsque cette transcription aura été

ainsi faite dans le dit index, répertoire, re-

gistre ou autre livre, il sera examiné sur
l'original par le régistrateur et par son dé-
puté, et le dit régistrateur ou son député
fera et apposera à la fin du dit index, réper-

toire, registre ou autre livre une déclaration
ou certificat attestant qu'il a été examiné
et vidimé et qu'il est conforme à l'original;

ce certificat sera fait sous serment prêté de-
vant le protonotaire de la Cour Supérieure
du district, ou devant le greffier de la Cour
de Circuit du comté.

4. Le dit index, répertoire, registre ou
autre livre portant ce certificat aura la

même authenticité, la même validité et le

même efiet, à toutes fins et intentions, que
celui dont il est la transcription, et l'art.

2161 C. C. s'y appliquera. Le livre original
sera néanmoins soigneusement conservé,
bien qu'il en ait été fait une transcription,

et pourra servir et être consulté au besoin.

âlOâ. Dans les divisions d'enre-
gistrement de Québec et de Montréal,
le registre mentionné en quatrième
lieu dans l'article précédent, peut
être tenu en plusieurs parties dans
des livres distincts, suivant les caté-

gories ci- après, savoir :

1. Les cautionnements, reconnais-
sances et autres obligations et sûretés
en faveur de la Couronne, les testa-

ments et leur vérification
;

2. Les contrats de mariage et les

donations
;

3. Les nominations de tuteurs et

curateurs, les jugements, actes et

procédures judiciaires;

4. Les titres translatifs de propriété
autres que ceux ci- dessus mention-
nés; [les baux mentionnés en l'art.

2128 et les quittances anticipées des
loyers];

5. Les titres, actes et écrits créant
des hypothèques, charges et privi-
lèges non compris dans les catégories
qui précèdent

;

6. Tous autres actes dont l'enre-

gistrement peut être requis dans l'in-

térêt de quelque partie.

[Les dispositions ci-dessus peu-
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vont Titre ^'tondues, \y,iv proclninnlion

du g()iiV(M-n(!iir, ;\ (oui ;irr(in(liss(!-

liient d'enre^istrciuciildont hi popu-
Intion excède ciiKiUîinto mille Ames].

!^IO:S. FiO gouverneur peut éga-
lement, pur proelMinîition, enjoindre
îuix régistrjitcurs pour les di visions

d'enregistrement de Québec et de
INÎontréîil ou de Tune d'elles, de te-

nir des registres et livres distincts

pour les immeubles situes en dedans,
et pour ceux situes en dehors des
limites de ces cités.

S. R. B. C, c. 37, s. ()4.

)t2i04:. Le gouverneur en conseil

peut changer la forme de tout livre,

index ou autre document ofliciel

que doivent tenir les régistrateurs

ou ordonner qu'il en soit tenu de
nouveaux

; et tout ordre à cet effet

est publié dans la Gazette du Canada
et a effet à dater du jour qui y est

mentionné, pourvu que ce jour ne
soit pas fixé à moins d'un mois après
la publication de cet ordre.

âl05. D'autres dispositions se

trouvent renfermées dans les statuts
relatifs à l'enregistrement.

SECTION II.

DU PLAN ET DU LIVRE DE RENVOI OFFICIELS
ET DISPOSITIONS QUI s'y RATTACHENT.

!S100. A la diligence du Com-
missaire des terres de la Couronne,
chaque bureau d'enregistrement est

pourvu d'une copie d'un plan cor-

rect, fait conformément aux dispo-
sitions contenues dans le chapitre 37
des Statuts Refondus pour le Bas-
Canada, et dans l'acte des 27 et 28
Vie, chap. 40, indiquant distincte-

ment tous les lots de terre de chaque
cité, ville, village, paroisse, canton ou
partie d'iceux, compris dans la cir-

conscription du bureau.

S. K. B. C, c. 37, ss. 69 et 70.

^aa.— Vide S. R. de Q., art. 5681, 5682,
5683, etc., concernant la restauration des
vieux registres, la remise des registres, les

devoirs des régistrateurs, etc.

Vide aussi art. 5661, 5662, etc., concer-
nant la préparation des plans et livres de
renvoi officiels.

JiiriNp. Un rr)^islrut()mn'n<îrôil,(rMxi-

;^'(W niicim lioiiorjiiro \)u\\v v{\v,\\{\Yr\\v,H failcH
Kiir le cudjislrc^ <1('j)Oh<'- A h(»ii liiiniiui en vertu
(l(^ l'iirt. 2l(i() (lu Codo civil ; d toute KOiiiriio

{^xi^JJ('(^ par lui pour UjlIeH re(;li(U-cli(»H jKîiit

rtro répétée comme payée indûment.Du-
montier V8 M()ntizaml)ort, 1 Q. L. R., 218.

!2I<»7. ('e plan doit être accompa-
gné d'une coi)ic d'un livre de renvoi
dans le([uel sont insérés:

1. Une description générale de
eluujue lot de terre porté sur le plan

;

2. Le nom du propriétaire de cha-
que lot autant qu'il est possible de
s'en assurer

;

3. Toutes remarciucs nécessaires
pour faire comprendre le plan.
Chaque lot de terre sur le plan y

est indiqué par un numéro d'une
seule série, qui est inscrit dans le

livre de renvoi pour y désigner le

même lot.

Ibid., s. 69.

216^. Après que copie des plans
et livres de renvoi a été déposée dans
un bureau d'enregistrement pour
toute sa circonscription, et qu'il a été
donné avis par proclamation tel que
mentionné en l'article 2169, le numé-
ro donné à un lot sur le plan et dans
le livre de renvoi est la vraie descrip-
tion de ce lot et suffit dans tout
document quelconque

; et toute par-
tie de ce lot est suffisamment dési-
gnée en déclarant qu'elle fait partie
de ce lot et en indiquant à qui elle

appartient, avec ses tenants et abou-
tissants; et tout terrain composé de
parties de plus d'un lot numéroté est

suffisamment désigné en déclarant
qu'il est ainsi composé, et en indi-
quant quelle partie de chaque lot

numéroté il contient.

Acld.—40 Fie, c. 17, s. 2 :

Et attendu qu'il peut exister des doutes
relativement à la validité des hypothèques
consenties depuis la mise en force du Code
civil, provenant de ce que les immeubles
hypothéqués ont été décrits par lot et rang
ou partie de lot et rang, il est par le présent
acte déclaré que toutes telles hypothèques
seront censées bonnes et valides pour toute
fin, comme si les immeubles hypothéqués
eussent été spécialement décrits par une
désignation des tenants et aboutissants.

La description d'un immeuble
dans l'avis d'une demande en ratifi-



612 ENREGISTREMENT DES DROITS RIIjEIjI,s.

cation de litre, ou dans l'avis d'une

vente par le shérif, ou par licitation

forcée, ou de toute autre vente ayant

les effets du décret, ou dans telle

vente ou jugement de ratification, ne

sera censée sufïisante que si elle est

faite conformément aux prescrip-

tions du présent article.

lbid.,s:7i,U let4.

Aussitôt après que le dépôt de tel

plan et livre de renvoi a été fait et

qu'il en a été donné avis, les notaires

sont tenus, en rédigeant les actes

concernant les immeubles indiqués

sur tel plan, de désigner ces immeu-
bles par le numéro qui leur est don-

né sur le plan et dans le livre de ren-

voi, de la manière prescrite ci-des-

sus ; à défaut de telle désignation

l'enregistrement ne peut affecter le

lot en question, à moins qu'il ne soit

produit une réquisition ou avis indi-

quant le numéro sur le plan et livre

de renvoi comme étant celui du lot

qu'on veut affecter par tel enregistre-

ment.

Acld.—S. R. deQ., art. 5675 : Lorsqu'une

eubdivision ou redivision a été faite, le nu-

méro spécial et la désignation donnés à

chaque lot sur le plan et dans le livre de
renvoi de cette subdivision ou rfedivision,

constituent l'exacte description de ces lots

subdivisés respectivement, laquelle est suf-

fisante dans tout document ; et les dispo-

sitions de l'article 2168 C. C. s'appliquent

aux lots de cette subdivision ou redivision.

Lorsqu'une partie seulement d'un lot ori-

ginaire est subdivisée ou lorsqu'une partie

seulement d'un lot dans une subdivision est

redivisée, il sufiit pour désigner la partie

non divisée, de l'appeler la partie non di-

visée de tel lot originaire ou de tel lot dans

une subdivision. (40 V., c. 16, s. 5.)

Jurisp.—1. Le transport d'une créance
hypothécaire fait pendant la période fixée

pour le renouvellement des droits réels,

quand même le dit transport renfermerait

toutes les conditions prescrites par l'article

2168 du Code civil, ne conservera pas au

tiers le rang hypothécaire de la dite créance

si le dit transport n'est accompagné du dit

avis.—Roussel vs Bureau, 5 Q. L. R.,369.

2. L'enregistrement d'une substitution

doit être renouvelé dans les deux ans de la

mise en force de l'art. 2168 C. C—Poitras

vs Lalonde, 11 R. L., 356.

3. The absence of a cadastral number in

the notice of renewal of a mortgage, is fa-

tal and the correction of the notice, after

the expiration of the delay for filing it

cannot be made rétroactive.— Rioux vs
Ouellet, 11 Q. L. R., 117.

4. In a hypotliccary action against the
iiera (lélentcur of an imnioveable, situate

within the limiis of a registration division,

whorein art. 216(S C. C. is in force, that im-
Tuoveable niust be described by its cadastral
number and by the description of it given
in the cadastral book of référence.—Cour-
teau vs Gauthier, 10 L. N., 98.

5. In the absence of any officiai number
attaching to an immoveable, mention must
be made in iha 2)roces-verhal of such immo-
veable of the coterminus lands, and the
omission so to mention such coterminus
lands ronders the seizure of the immoveable
null and void.—Comfort vs Roy, 25 L. C.

J., 222.

6. Pour la vente judiciaire de partie d'un
immeuble portant \\\ï numéro officiel, il

est nécessaire dans les annonces d'indiquer
les tenants et aboudissants.—Cité de Mont-
réal vs Lionais, M. L. R., 1 S. C, 511.

7. The lot conveyed to the respondent
was specifically described, not with réfé-

rence to numbers, but with référence to the
actual state and position of the surroun-
ding lots.—Dunn vs Lareau, 82 L. C. J.,227.

21CJÎI. Le dépôt des plans et

livres de renvoi primitifs clans une
circonscription d'enregistrement est

annoncé par proclamation du gou-
verneur en conseil, fixant en même
temps le jour auquel les dispositions
de l'article 2168 y deviendront en
force.

2bid.,s. 75.

Add.—Voir ci-après l'art. 21766.

21TO. A compter de ce dépôt le

régistrateur doit préparer l'index
mentionné en second lieu dans l'ar-

ticle 2161.

ISITI* A compter de l'époque
fixée dans telle proclamation, le ré-

gistrateur doit faire l'index des im-
meubles et le continuer jour par jour
en inscrivant sous chaque numéro
de lot indiqué séparément au plan
et au livre de renvoi, un renvoi à
chaque entrée faite subséquemment
dans les autres livres et registres,

affectant tel lot, de manière à mettre
toute personne en état de constater
facilement toutes les entrées faites

subséquemment concernant ce lot.

Ibicl, s. 76.

Jiirisp.—The provisions of the C. S, L,

C, c. 37, ss. 74, 75 and 76, relating to the
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«l(\|)()8it by ro^istrars of tlio ollicial j)lanH

mid ])()olcs of rofiMTiH'-o Itir (micIi n^j^istra-

tion division, luiv(> Ihhmi abro^aU^l, in

virtiu^ ofiirt, 'J(;i:{ ('. i). liy tll(^ (^x|n•(^,sK pro-

visions on tlu^ sanu^ subjcM-l, coiitaincd in

art. 21(;s, '2l(lî>, LM70 und 2171. M<>nti/,ani

boit et Diunontior, 4 t^. Jj. R., 231.

2I7!2 (/1'//i<^'Hr;<^ /)rt/- *V. R. (le Q., art.

5844). Diius len deux uns (lui suivent

la date fixée par la proclanuition du
lieutenant-gouverneur, pour la mise
en vigueur des dispositions de l'ar-

ticle 21()8, dans une division d'en-

registrement, l'enregistrement de
tout droit réel, sur un lot de terre

compris dans cette division, y doit

être renouvelé au moyen de la trans-

cription, dans le livre tenu à cet

effet, d'un avis désignant l'immeuble
affecté, en la manière prescrite en
l'article 2168, en observant les autres

formalités prescrites en l'article 2131

pour le renouvellement ordinaire de
l'enregistrement des hypothèques.

Il est tenu un index des livres em-
ployés à la transcription de l'avis

mentionné au présent article de la

môme manière que l'index men-
tionné en l'article 2131. (35 V., c.

10, s. 4; 37 V., c. 10, s. 1, et 39 V.,

c. 26, s. 1.)

Ibid., ss. 49, 77 et 78.

Atld.—S. R. de Q., art. 5839, déclare que
les avis et déclarations mentionnés dans
les arti(!les 2098, 2131 et 2172 du Code civil

peuvent être donnés aux régistrateurs,

pour les intéressés, par toute personne quel-

conque, parente ou non. Ils peuvent aussi

être donnés par les femmes mariées, les

interdits et les mineurs eux-mêmes.
44-45 Vie, c. 16, s. 7: Dans les deux

ans qui suivront la date de la mise en
force du présent acte, dans les circons-

criptions d'enregistrement où le cadastre

est actuellement déposé, et dans les deux
ans qui suivront la mise en force du cadas-

tre, dans les autres circonscriptions d'enre-

gistrement, l'enregistrement de toute servi-

tude conventionnelle affectant un lot de
terre compris dans cette circonscription, y
doit être renouvelé au moyen de la trans-

cription, dans le livre tenu à cet effet, d'un

avis désignant l'immeuble affecté en la ma-
nière prescrite en l'article 2168 et en obser-

vant les formalités prescrites à l'article 2131

du Code civil.

47 Vie. c. 13, s. 1, amendé par 52 Vie, c.

26. Sont déclarés valides et suffisants :
1"

Les renouvellements d'enregistrement d'iiy-

potbè(]ue exigé par l'article 2172 du Code
civil eftectués par avis préparés suivant

l'une ou l'autro <1(»h foniiuloK n" 25 ou 26
do rai)p«'n(li(:(' «lu i^^H\^^ do pro(;é<lur(» civiNi;

2" liOH t'iir(»giHtroiiiontH «l'aviH et bord(^-

rcaux lM(^nti(»MnéH aux arli(;loH 2026, 20!)S,

210(1, 2107, 21 11, 2115, 21 16, 2120, 2121, 2125,

2131, 213."., 2i:',(;, 2116, 2161, 2168 <-t2172(lii

(À)«l(^(•ivil et donnÔM par a(;tos notarién por-

tant minute ou en brevet;
3)" Les onregistrcnuMitH d'avis ci-dessus

mentionnés soit notariés ou nous sein)^ pri-

vé, malgré (pie ces avis aient été rernis au
re(juérant au lieu «le n^stcr dép(jséH chez le

ré}i;istrateur, et i[\u\ dans l'un ou l'autre

cas 1(3 certificat d'enregistrement y ait été

ou non inscrit
;

4" Les renouvellements d'enroi^istrement

de plusieurs titres de créance, même contre
plusieurs immeubles, faits par un seul avis.

Jiirinp.— 1. The renevval of registration

ofany real right, required l»y art. 2172 of

the Civil Code, bas référence only to hypo-
thecs or charges on real property and not

to rights in or to the property itself.—La
Banque du Peuple & Laporte, lo L.C. J.,6().

2. Le bailleur de fonds qui a saisi l'im-

meuble vendu dans le délai fixé pour le re-»

nouvellement des hypothèques suivant le

cadastre, mais qui n'a pas renouvelé son
hypothèque de bailleur dans ce délai, perd
son droit de priorité à l'encontre d'un cré-

ancier hypothécaire subséquent qui a renou-
velé son hypothèque dans le délai prescrit.

—Bourassa vs McDonald, 1 li. C, 241.

3. La saisie d'une propriété n'empêche
pas la nécessité du nouvel enregistrement
requis par l'article 2172.—Bourassa & Mc-
Donald, 4 K. L.,61.

4. Le renouvellement d'une hypothèque,
en vertu de la loi établissant le cadastre, ne
peut être fait que par l'avis prescrit par
l'art. 2172 C. C.—Roussel vs Bureau, 5 Q.
L. R,., 369.

5. Un créancier peut renouveler l'enre-

gistrement de l'acte de vente de la pro-

priété sur laquelle son hypothèque est

constituée et le renouvellement ainsi effec-

tué vaudra comme étant conforme à l'art.

2172 ce, et en conséquence la balance
due sur le prix de vente primera la créance
des autres créanciers hypothécaires.—La-
marre & Ross, 5 L. N., 218.

6. The registration of a deed of sale in

which the immoveable sold is described
by its cadastral number, and in which the
purchaser undertakes to pay the amount
of a hypothec duly registered before the
proclamation of the cadastre, will not
supply the want of the renewal of the re-

gistration of such hvpothec required by
C. C. 2172.— Séminaire de St-Sulpice & La
Société de constr. Cauad. de Montréal, 3
D. C. A., 369.

7. The hypothec granted by a pur-
chaser and registered before the registra-

tion of his title to the immoveable hypo-
thecated will rank after the vendor's pri-

vilège although the latter was registered
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after the 30 days.—Chrétien vs Poitras, 7

Q. L. R.,81.
8. A reuBwal of a repristration a^ainst

cadastral lots, by the original owner of a

bailleur de fonds claim, for the whole of

such claini* (of which lie had previouly

transferrod a portion by deed of transfer

duly registered) inures to the henefit of the

transférée under said deed. In renewing
registration against cadastral lots, an error

as to the name of the possessor of the pro-

perty will not invalidate the procédure. It

is not necessary to re-register a transfer of

a hypothecary claim against the cadastral

number.—Aitken vs Bisaillon,27 L. C. J.,81.

9. In the absence of an express covenant,

in a deed of sale of an immoveable with

bailleur de fonds hypothec, to the effect that

the purchaser shall renew the bailleur de

fonds hypothec he is not obliged to do so.

An oral* promise to so renew the hypothec,

made after the exécution of the deed of

sale, would only give rise to an action of

damages, if damages there should be, and
caused by such failure to renew.—Gilbert

vs Nunguy, 10 L. N., 58. .

' 10. L'enregistrement d'une substitution

doit être renouvelé dans les deux ans de la

mise en force de 2168 C. C—Poitras vs

Lalonde, 11 R. L., 356.

11. Si une personne renouvelle, après le

délai voulu par la loi, l'enregistrement

d'une créance sur un immeuble après que
cet immeuble est passé en mains tierces

par titre dûment enregistré, ce renouvel-

lement sera déclaré nul et cette personne
pourra être condamnée à des dommages
envers le propriétaire actuel de l'immeu-
ble.—Daigneault vs Deniers, 12 R. L., 66.

12. Le droit de la donatrice à sa rente

viagère, participant du privilège de bailleur

de fonds avec droit résolutoire est fondée,

en équité et en loi, malgré l'omission du
renouvellement de l'inscription de la do-

nation, vis-à-vis d'un créancier postérieur

qui a renouvelé l'inscription de son hypo-
thèque, eu égard aux circonstances parti-

culières de cette cause.—Mathieu & Va-
chon, 11 Q. L. R., 102.

13. Le renouvellement de l'enregistrement

d'un titre, dans les délais prescrits, là où le

cadastre devient en force, n'est nécessaire

que pour les droits réels consentis sur un
immeuble, c'est-à-dire les hypothèques ou
autres charges constituant le jits ad rem ;

et il n'est pas nécessaire pour les droits

dans la propriété, jus in re. Lorsque ce re-

nouvellement est nécessaire, s'il est fait, il

valide tous les titres qui découlent du titre

enregistré, même ceux antérieurs au re-

renouvellement, lesquels conservent leur

rang.—Surprenant vs Surprenant, Cie de
Prêt et Crédit Foncier colloquée, M. L. R.,

1 S. C, 242.

14. The renewal of registration of any
real right, lias no référence to a right in

the property itself, such as servitude of

drain through a property, established by

deed in favor of a neighbouring propertv.

—Wheeler & Black, M. L. R., 2 Q. B., 139.

15. Le créancier est encore à temps pour
renouveler l'enregistrement de son droit

réel, après l'expiration des deux années qui

suivent la mise en force du cadastre, si

l'immeuble n'est pas alors passé entre les

mains d'un acquéreur subséquent à la mise
en force du cadastre, qui a enregistré son
titre ; mais alors le créancier perdra sa

priorité sur ceux qui auront renouvelé

avant lui ou pris des inscriptions hypo-
thécaires après la mise en force du cadas-

dre et avant le renouvellement de ce créan-

cier. Celui qui a acquis l'immeuble avant
la mise en force du cadastre, ne peut invo-

quer le défaut de renouvellement des ins-

criptions hypothécaires existant et prises

avant l'enregistrement de son titre.—Bé-

rubé & Morneau, 14 Q. L. R., 90.

16. L'enregistrement de la créance du
vendeur d'un immeuble doit être renouvelé
dans les délais voulus par la loi relative à
l'enregistrement, pour conserver le rang de
cette créance à rencontre des tiers. Les
énonciations contenues dans un acte de
vente, quand même elles contiendraient
tout ce qui est requis pour l'avis de renou-
vellement de l'enregistrement d'un acte de
vente antérieur à l'acte où elles sont con-
tenues, ne peuvent tenir lieu de l'avis re-

quis pour le renouvellement de l'enregis-

trement de la vente antérieure.—McDonald
vs Canada Investment Co., 15 R. L., 151.

17. D'après l'art. 2172 C. C. tel qu'amendé
par 35 V., c. 16, sec. 4, l'enregistrement

d'un acte créant substitution doit être re-

nouvelé dans les deux ans qui suivent la

mise en force du cadastre.— Despins vs

Doneau, 32 L. C. J., 261.

18. Le détenteur qui n'a pas renouvelé
dans le délai voulu, après le dépôt des plan
et livre de renvoi, la créance hypothécaire
antérieure qu'il a acquittée, ne peut pas,

avant d'être forcé à délaisser, exiger que le

créancier poursuivant lui donne caution de
porter l'immeuble à un prix assez élevé'

pour qu'il soit payé de la créance hypo-
thécaire qui, jusqu'à l'expiration de ce
délai, était antérieure.— Théberge vs Dan-
jou, 12 Q. L. R., 1.

2172a (Ajouté par S. R. de Q., art.

5845). Si l'hypothèque est éteinte

en partie, le renouvellement peut se

faire pour la balance seulement. (47
V., c. 13, s. 7.)

2173. A défaut de tel renouvel-
lement les droits réels conservés par
le premier enregistrement n'ont
aucun effet à l'égard des autres cré-

anciers, ou des acquéreurs subsé-
quents dont les droits sont réguliè-

rement enregistrés.

Jbid., s. 77, ^ 2.
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.liiriNp.— 1. liOS appts ont Hr colhxjiu's

]H)\\y J;i7r).()(), bnlniicn d'iiii prix ih» vcmld
(i'iiiK^ |)r()prk'U' vcuuliu^sur l"'rs IJoaucliaiiK»,

Inilli. L'int. ji coiitcslr (;(^l.t() (tollociilioii,

pnI•(',(^ (jiio les appts ji'avai(Mit |)iis hmiouvo-
ii' loiir onr(^^i.st^(^mon^ dans les drlais j)nvs-

crits ot (ju'oiix avaioni (Min^^iHtir dans co
dt'lai. Los api)ts ont n'pondu (|U(> Tint, n'a-

vait pas (''lal>li sa rrcdamation ot (piola Inil-

lil{^ ayant (Ml licui avant I(^ 15 jnillot ISTf),

dnio de Poxpiiation du délai pour reiiouvc-

lor ronio<j:istroîii(Md, rinuiionhlo so trouvait
entre los mains do la justico ot (pTils nW
taiont pas tenus d'onroj^istror de nouveau.
8ur le 1'' point, la créance do l'intimé a été

reconnue par le juj^t do coilocation, et c(^tte

oollocation (jui lui a accordé $127.00 n'a pas
été contestée. Sur le 2^ point, la majoi-ité

de la cour s'est ibndée sur la soc. 49 do
l'acte de faillite de ISGl), (pii veut que le

certificat du régistrateur n'indique que les

hypothèques qui existent jusqu'au moment
de la faillite. Ju*ïtintirmé.—13runelle c*!: l^a-

fleur, Q., 8 mars 1,878.

2. Art, 2173 applies as well to creditors
and purcliasers antécédent to the coming
into force of art. 2178, as to subséquent cre-

ditors. The seizure of the property doe8
not suspend thenecessity of re-rogistration,

required by art. 2172.—Bourassa à McDo-
nald, 16 L. C. J., 10.

3. Si une personne renouvelle, après le

délai voulu par la loi, l'enregistrement d'une
créance sur un inmeuble, après que cet im-
meuble est passé en mains tierces par titres

dûment enregistrés, ce renouvellement sera
déclaré nul et cette personne pourra être

condamnée à des dommages envers le pro-
priétaire actuel de l'immeuble.—Daigneault
vs Demers, 12 R. L., 6Q.

4. " VacquéreuT subséquent " de l'art. 2173
C. C, signifie un acquéreur postérieur à la

mise en force du cadastre, et les mots "autres
créanciers" signifient aussi bien les créan-
ciers antérieurs au cadastre qui ont renou-
velé dans les deux ans de sa mise en force,

que les créanciers subséquents à la mise
en force du cadastre, et ils comprennent
aussi les créanciers antérieurs au cadastre
qui ont renouvelé même après les deux ans,
mais alors seulement à l'encontre des cré-

anciers qui n'ont pas renouvelé ou ont re-

nouvelé après eux, et à l'égard des nou-
veaux dont les titres de créances n'ont été
enregistrés qu'après ce renouvellement, et
pourvu que lors du renouvellement eôectué
après les deux années, l'immeuble n'était

pas passé en d'autres mains par titre enre-
gistré.—Bérubé vs Morneau, 14 Q. L. R.,90.

21T4. Le régistrateur ne peut
faire aucune correction ou change-

1

ment sur les plans et livres de renvoi ;
!

et, en tout temps, s'il s'y trouve des
ommissions ou erreurs dans la des-
cription ou l'étendue d'un lot ou par-
celle, de terrain, ou dans le nom du

|)r(>|)riétaire, il en doit faire ra|)port

nu (.'oniiuiHHaire d(;.s terres de la ('ou-

roniio, qui peut, cliaque foin qu'il y
a lieu, on coYYXy^oA- l'oii^inal îiiriHi que
la conio, certiliant t(die correction.

Toile correction doit Titre faite re-

pcîndant sans changer Ich nunioroH
des lots; (ît dans le cas d'omission
de (juelque lot, il est intercalé en le

distinguant i)ar des signes ou des
lettres qui ne puissent déranger le

numérotage primitif.

Le droit de propriété ne peut être
affecté par les erreurs qui se rencon-
trent dans le plan et le livre de ren-
voi

; et nulle erreur dans la descrip-
tion, l'étendue ou le nom, ne peut
être interprétée comme donnant à
une partie plus de droit à un terrain
que ne lui en donne son titre.

217'4a {Ajouté 'par S. R. de Q., art.

5846). Après la mise en vigueur
des dispositions de l'article 2168' re-

lativement au cadastre d'une localité,

s'il est découvert que des terrains ont
été désignés par erreur sous plusieurs
numéros, ou chaque fois qu'il devient
nécessaire de faire un nouveau nu-
mérotage, en conséquence de l'éta-

blissement d'un nouveau chemin ou
la fermeture d'un ancien chemin ou
pour toute autre cause, le commis-
saire des terres de la couronne peut,
à la demande des intéressés, amen-
der et corriger les plan et livre de
renvoi officiels de cette localité ; et,

pourvu qu'il n'existe pas d'inscrip-
tion d'hypothèque sur les numéros
qu'il s'agit d'annuler, il peut retran-
cher et annuler les numéros recon-
nus inutiles.

S'il est trouvé qu'un même terri-

toire est compris dans les cadastres
de deux différentes localités, ou qu'un
territoire est inclus dans le cadastre
d'une localité à laquelle ce territoire

n'appartient pas, les plan et livre de
renvoi de la localité à laquelle ce ter-

ritoire n'appartient pas, et ceux de la

localité à laquelle il appartient, peu-
vent être corrigés en conséquence.

Avis de ces corrections doit être
donné dans la gazette officielle, aus-
sitôt que la correction a été certifiée

par le commissaire. (49-50 V., c. 11,
s. 1.)
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Ad€l.—35 Vie, r. 16, 5. 2 :

|

Si dopuis lo dépôt du plan et du livre de i

renvoi oUiciols d'une localité quelconque
chez le ré^istrateur, un clicniin non cadas-

tré, porté sur le dit plan, devient propriété

privée, il sera donné an dit chemin, devenu
propriété privée, un numéro de la même
manière qu'il est pourvu par l'article 2174

du Code civil pour le numérotage d'un lot

qui aurait été omis dans la confection des

dits plan et livre de renvoi.

2175 (Amendé par S. R. de Q., art.

5847). Lorsqu'un propriétaire sub-

divise en lots de ville ou de village

un terrain marqué aux plan et livre

de renvoi, il est tenu d'en déposer,

au bureau du commissaire des terres

de la couronne, un plan et livre de
renvoi, par lui certifiés, avec des nu-
méros et désignations particulières

de manière à les distinguer des lots

primitifs ; et si ces plan et livre de
renvoi particuliers sont trouvés cor-

rects par le commissaire des terres

de la couronne, il en transmet copie

par lui certifiée au régistrateur de la

division.

Une autre subdivision de terrain

peut toujours être substituée à la

subdivision déposée chez le régistra-

teur, ou une partie de subdivision à

une partie de la subdivision, par le

propriétaire ou une autre personne
intéressée, en faisant et déposant les

plan et livre de renvoi conformément
au présent article. (38 V., c. 15, s. 3.)

Add.—38 Vie, c. 15 :

1. Tout terrain indiqué sous un seul nu-
méro sur le plan et dans le livre de renvoi
de toute circonscription d'enregistrement

ou partie de telle circonscription, qui a été

vendu par parties ou par lots avant la pas-
sation du présent acte, entre la clôture d'au-

cun cadastre et la mise en opération de l'ar-

ticle 2168 du Code civil dans la dite circons-

cription ou partie de circonscription, a pu
ou pourra être subdivisé et cadastré, au
nom du propriétaire originaire mentionné
au dit livre de renvoi, après cette mise en

opération, pourvu que les formalités pres-

crites par l'article 2175 du Code civil aient

été observées ; et le dit article 2175 du Code
civil est interprété dans ce sens.

Toute subdivision faite comme susdit est

valide.

Les parties vendues du dit terrain subdi-

visé seront connues et désignées par les nu-
méros portés aux plan et livre de renvoi de
la subdivision de ce terrain ; et les inscrip-

tions prises sur ces lots seront bonnes et

valables à toutes fins que de droit.

2. Dan< lo cas où un terrain, avant la

passation du présent acte, a été subdivisé et

vendu i)ar lots, «ans que au préalable un
plan et un livre de renvoi aient été préparés
conformément à l'article 2175 du (Jode civil,

le Commissaire «les terres de la Couronne
pourra, sur une requête à lui adressée par
la majorité dos parties intéressées, permettre
qu'un plan et un livre de renvoi de la sub-
division de ce terrain soient faits, pourvu
que les formalités suivantes soient obser-

vées :

1. Un plan sera fait portant des numéros
comme les subdivisions ordinaires, ainsi

qu'un livre de renvoi y correspondant, les-

quels seront signés et certifiés corrects par
les parties intéressées, et adressés avec une
copie des dits plan et livre de renvoi, au
Commissaire des terres de la Couronne qui
gardera l'oi'iginal et expédiera cette copie
certifiée par lui, au régistrateur de la cir-

cojiscription
;

2 Le régistrateur préparera alors son in-

dex aux immeubles pour tel terrain ainsi

cadastré dans son livre d'index pour les

subdivisions
;

3. Sur certificat du régistrateur du dépôt
du plan et du livre de renvoi de telle subdi-
vision ainsi préparés, le lieutenant-gouver-

neur en conseil lancera une proclamation
par laquelle il ordonnera que toutes les hy-
pothèques afiectant particulièrement aucun
des lots mentionnés aux dits plan et livre

de renvoi et non compris les hypothèques
affectant tout le terrain ainsi subdivisé,
soient renouvelées dans un délai de six

mois à compter du jour fixé dans telle pro-

clamation, et à défaut de faire tel renouvel-
lement, toute personne qui ne se sera pas
conformée aux dispositions de cette section,

perdra son rang ou priorité d'hypothèque;
4. Les frais de tels plan et livre de renvoi

seront à la charge des parties intéressées.

Les dispositions de la présente section ne
s'appliqueront qu'aux faits antérieurs à la

passation du présent acte, et ne devront pas
s'interpréter comme permettant à l'avenir

de faire des plan et livre de renvoi autre-

ment qu'en conformité des dispositions du
dit art. 2175 et du présent acte.

Les nouvelles subdivisions de terrains se-

ront de plus sujettes aux conditions sui-

vantes :

1 . Les plan et livre de renvoi de la nou-
velle subdivision faits par les parties inté-

ressées comme susdit, et déposés au bureau
du Commissaire des terres de la Couronne,
seront accompagnés d'un certificat du régis-

trateur de la circonscription d'enregistre-

ment où une subdivision aura déjà été faite,

constatant si des inscriptions ont été prises

sur quelqu'un des lots compris dans la sub-
division; et s'il ne se trouve pas d'inscrip-

tions sur ces lots, le dit Commissaire des

terres de la Couronne annulera le plan et le

livre de renvoi de la subdivision antérieure,

et transmettra la copie par lui certifiée des
plan et livre de renvoi de la nouvelle subdi-
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vi'^ion, au lY-j^iHlrrionr (|iii (l«u ru sans (l«'lai

riMivoyor au dit ( 'oinmissairc lUvs toI•r(^^ <!(<

la (^)m•()IllU^, \oh plan ^^t livre do renvoi

aiiX(inels U<s iiouvcunix sont substiliu'.s.

2. Si lo cortilicat (In ré^;istratonr (;onstalu

(pj'il y a on des lots d(^ t(>llo siiltdi vision af-

foctos par des inscriptions, lo Coininissairo

dos torros d(^ la Collr()nn(^allnnh'ra \os plan

et livre de ronvoi seuUïnient pour la j)artio

du terrain (pii n'aura pas été aHoeté(i par

tellos inscriptions; ot il transniottra uno
copie certifiée du plan ot du livro do renvoi

do la nouvelle subdivision au ré^dstratour,

(^ui devra sans délai ronvoyer au dit Com-
missaire des torros de la Couronne les plan

et livre de ronvoi auxquels les nouveaux
sont substitués, iK)urvu toujours (ju'il ne soit

fait aucun chanjjconientni aucune altération

aux numéros donnés aux dits lots ainsi af-

fectés, lesquels numéros seront conservés
sur les nouveaux plan et livre de renvoi, et

feront partie de la nouvelle série de nu-
méros.

3. La partie requérant telle substitution

de subdivision ou de partie de subdivision,
devra payer au régistrateur les frais ordi-

naires pour recherches et les frais occa-
sionnés par la perte des feuilles de l'index

aux immeubles, quand il y aura lieu.

Les S. R. de Q., contiennent de plus les dis-

positions suivantes :

5074. Dès qu'un plan de subdivision ou
redivision, accompagné d'un livre de renvoi,

a été déposé chez lui, le régistrateur doit

annoter dans l'index aux immeubles, sous
le numéro du lot originaire, ou de la subdi-
vision ou redivision, le fait que ce lot a été

subdivisé ou redivisé, en tout ou en partie,

selon le cas. (40 V., c. 16, s. 4.)

5675. Lorsqu'une subdivision ou redivi-

sion a été faite, le numéro spécial et la dési-

gnation donnés à chaque lot sur le plan et

dans le livre de renvoi de cette subdivision
ou redivision, constituent l'exacte descrip-

tion de ces lots subdivisés respectivement,
laquelle est suffisante dans tout document

;

et les dispositions de l'art. 2168 C. C, s'ap-

pliquent aux lots de cette subdivision ou
redivision. Lorsqu'une partie seulement
d'un lot originaire est subdivisée ou lors-

qu'une partie seulement d'un lot dans une
subdivision est redivisée, il suffit, pour dé-

signer la partie non divisée, de l'appeler la

partie non divisée de tel lot originaire ou
de tel lot dans une subdivision. (40 V,, c.

16, s. 5.)

5676. Le commissaire peut faire publier,

dans la gazette officielle de Québec, le livre

de renvoi de toute subdivision ou redivision,

avec le même elffet que celui de la publica-
tion du livre de renvoi d'une localité en
vertu de l'art. 2176« C. C, mentionné dans
l'art. 5846 des présents statuts refondus.
(40 V., c. 16, s. 6.)

3176. Lorsque la subdivision des
lots d'une localité paraît l'exiger, le

^nuvornour<Mi (îonHoil peut, doloinpK
à niitr(3, ordonner qu'il Hoit fait un
phm et livre do ronvoi amendés et

({u'il en soit (U'poH6 xuui copif; entre
les mains du régistrateur de telle lo-

calité
;
mai.s (;es j)lan et livre d(i ren-

voi amendés doivent Cire basés Hur
les anciens et s'y rapporter; et 1(î

[gouverneur peut, par proclamation,
(U'clarer le jour auquel ils seront mis
en usage conjointement avec les an-
ciens ; et à compter du jour ainsi

fixé les dispositions du code s'appli-

queront à CCS plan et livre de renvoi
amendés.

21TOa {Ajoute par S. R. de Q. art.,

5848). Chaque fois que le plan des
lots d'une cité, d'une ville, d'un vil-

lage, d'une paroisse, d'un canton, ou
d'une division quelconque de ces

localités, faisant partie d'une divi-

sion d'enregistrement, a été fait con-
formément à la loi, le lieutenant-

gouverneur en conseil peut faire dé-

poser au bureau du régistrateur de
la division d'enregistrement qu'il

appartient, une copie correcte de ce

plan, ainsi qu'une copie du livre de
renvoi qui s'y rapporte.

Le dépôt de ces plan et livre de
renvoi est annoncé par une procla-

mation du lieutenant-gouverneur en
conseil, fixant en même temps le

jour auquel les dispositions de l'ar-

ticle 2168 deviendront en vigueur
dans cette division d'enregistrement
relativement à la localité dont le

plan a été ainsi déposé; et à dater
de l'époque fixée dans la proclama-
tion, toutes les dispositions de ce

code s'appliquent à ces plan et livre

de renvoi, ainsi qu'aux propriétés

qui y sont comprises et aux contrats,

hypothèques ou actes quelconques
concernant ou afi'ectant ces proprié-

tés, de la même manière que si le

dépôt du plan de toute la division

d'enregistrement etit été fait confor-
mément à l'article 2166. (32 V., c. 25,

s. 5.)

21766 (Ajouté par S. R. de Q., aH.

5848). Le commissaire des terres de
la couronne peut faire publier, dans
la gazette officielle, le livre de ren-

voi d'une localité, ou de toutes les
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localités comprises dans une division

d'enregistrement. (32 V., c. 25, s. 6.)

2l7«c (Ajouté par S. R. de Q., art.

5848). Lorsque les plan et livre de
renvoi d'une localité sont détériorés

ou défectueux, soit par suite de cor-

rections ou par vétusté ou autrement,
le lieutenant-gouverneur en conseil

peut ordonner que ces plan et livre

de renvoi soient renouvelés, et qu'il

en soit déposé une copie au bureau
d'enregistrement de cette localité.

(49-50 V., c. 11, s. 2.)

SECTION III.

DE LA PUBLICITÉ DES REGISTRES.

âlTT. Le régistrateur est tenu de
délivrer à toute personne qui en fait

la demande un état par lui certifié

de tous les droits réels subsistants

qui grèvent un immeuble particulier,

ou dont peuvent être grevés tous les

biens d'une personne, ou des hypo-
thèques créées et enregistrées pen-
dant une période déterminée, ou
seulement contre certains proprié-

taires de l'immeuble désignés dans
la demande qui en est faite par écrit,

contenant une description suffisante

des propriétaires, et dans ce dernier
cas mention en est faite dans le cer-

tificat, et le régistrateur n'est pas
responsable des omissions dans le

certificat résultant des erreurs ou
omissions de noms dans telle de-

mande ; et si tels propriétaires ne
sont pas nommés dans la réquisition,

le régistrateur est tenu de constater
quels étaient les propriétaires pen-
dant la période indiquée, de la ma-
nière prescrite relativement au cer-

tificat à donner sur vente par décret
forcé.

S. E. B. C, c. 37, s. 44.-25 Vie, c. 11, s.

4.—C. N., 2196.—3 Aubry et Rau, 292.

Adcl.—31 Vie, c. 2, s. 6 :

Nul certificat d'enregistrement d'aucun
titre, instrument ou document, ou d'aucu-
ne reclierche, sur lesquels titre, instrument,
document ou recherche, un droit payable
par le moyen de timbres est alors imposé
par aucun ordre en conseil passé en vertu
de cet acte, ne sera reçu en preuve devant
aucune cour, ni n'aura un effet quelconque,
à moins que les timbres de rigueur pour le

paiement de tel droit, ne soient apposés sur

tel certificat, soit qu'il eoit écrit sur tels

titre, instrument ou document, ou donné
séparément, sous la réserve toutefois du
pouvoir qui est conféré à la cour ou au juge
ayant juridiction à cet égard par la dix-

huitième section du dit acte de la session

tenue en les vingt-septième et vingt-hui-

tième années du règne de Sa Majesté, de
permettre qu'il soit apposé des timbres
sur la demande d'aucune partie, suivant
les conditions imposées par telle cour ou
tel juge, en vertu des dispositions de ladite

section.

Chaque régistrateur dans le Bas-Canada,
devra tenir un livre dans lequel il entrera
d'une manière concise, jour par jour, et au
fur et à mesure qu'elles se présenteront,

une note de chaque recherche faite dans
son bureau, le et après le jour auquel un
droit deviendra payable comme susdi t,

constatant le nom de la personne deman-
dant ou faisant telle recherche, et l'hono-

raire payé pour chacune; et s'il a donné
un certificat ou non de telle recherche; et

en regard de chaque note de recherche dont
il n'aura pas donné de certificat, il appose-
ra un timbre pour le droit payable pour
telle recherche, si tel droit est alors payable
par le moyen de timbres ; et chaque régis-

trateur devra à l'avenir constater dans le

rapport qu'il est tenu de faire annuellement
en vertu du chapitre cent onze des Statuts
Refondus du Bas-Canada, le montant des
honoraires qu'il aura reçus chaque année,
pour recherches faites dans son bureau,
aussi bien que le montant des droits par lui

reçus sous l'autorité du présent acte.

Jlirisp.—1 . Sur preuve qu'il y a erreur,

quant au nom du notaire et quant à la date
de l'obligation mentionnée au certificat du
régistrateur produit avec le rapport du shé-
rif sur un bref de terris, la cour ordonnera
au régistrateur d'amender son certificat en
faisant un rapport supplémentaire.—Hébert
vs Lacoste, 8 L. C. J., 156.

2. Un régistrateur qui donne un certificat

de l'enregistrement dans son bureau d'une
obligation constatant que trois lots dans un
autre district d'enregistrement sont hypo-
théqués pour le montant de l'obligation,

omettant de constater que certains lots,

dans son loropre district, étaient aussi hypo-
théqués pour la même créance, est respon-
sable en dommages envers l'acquéreur des
lots dernièrement mentionnés, jusqu'à con-
currence du montant de l'hypothèque qui
se trouve exister sur ces lots.—Tel acqué-
reur, poursuivi hypothécairement pour le

montant de telle hypothèque, a droit de
porter une action en garantie contre tel ré-

gistrateur et d'être indemnisé contre telle

hypothèque, et de recouvrer les frais de
l'action hypothécaire et de l'action en ga-
rantie.—Dorion vs Robertson, 15 L. C. R.,

459.

3. By the terms of 27 and 28 Vie, c. 40,

the registrar on the réquisition of the she-
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rifrncod iiol, iii('lu(l(\ in liiH ('orlifKtalc, liy-

|)(illi(^(illOM I•(^<J;ist(M•(^>I lll(>^(^ tluii» ItMl y(>îllS

i)(\r()r(\ ( lu' ^alc (iC I lus projMwty by tll(^ slK^iilI'

uiiloss tll(^ l»yi>()lli(unu(s liiivc IxuMi ^t^ll(nv(^'l.

—IvubortH vs Ilarrison, 12 L. (/. J., 14.S.

4. Ha' cvr[\{\c.iil (rcMirc^istronKUit, (''cril

sur la copie d'uno ohli^alion liypollir-cain^,

couKontic i>ar Antoiiu^ I)(M'I()s afian l)(M•I(^all,

mais iiiscril, sous U^ nom (l'Antoilu^ Drchr-
no dans los liviws du iV|j;isiralour, \w piv-

vaudra pas à. l'oncontro d'un (ici s dolcui-

toiir, qui a acvpns d'Antoino Doclos (dÙLs

Docloau, sur la foi d'un cortilicat du réjL^is-

tratour attostant (pTaucuno hypot.hC'(iuo

ii'oxisto sur la torro do co dornior, et, on con-

séquence l'action liyp()tiu''(;airo doit être ren-

voyée.— Béland c*^ Dionne, 13 L. C .)., 20^.

5. Une hypothèque insérée dans le (certi-

ficat du réoristrateur doiuié conformément
à l'art. 700 C.P.C. et créée i)ar une personne
qui n'a pas été propriétaire dans les dix-

ans, sera retranchée du dit certificat sur re-

quête à cette lin faite par l'une des parties

dans la cause.—Arnistrong vs Hus, 5 U. L.,

397.

6. Les régistrateurs des bureaux d'hypo-
thèques sont des officiers publics qui ont
droit à un avis d'un mois de la poursuite

pour dommages causés par des omissions
dans les certificats qu'ils donnent.—La par-

tie qui se plaint doit établir qu'elle avait

eu communication du certificat, et que c'est

sur sa foi seule qu'elle a consenti le contrat
qui lui a nui.— Le régistrateur n'est pas
responsable des erreurs ou des omissions
de ses prédécesseurs. Sur demande de cer-

tificat des hypothèques contre une personne
spécialement nommée, il n'est tenu de
mentionner dans son certificat que les hy-
pothèques et droits réels sur la propriété
indiquée, qui paraissent contre cette per-
sonne dans l'index aux noms ; et, si ses

prédécesseurs y ont fait des omissions, il

n'en est pas responsable, pourvu qu'il soit

de bonne fci.—Celui à qui une omission dans
un certificat de régistrateur d'hypothèques
a fait subir une perte, n'a de recours contre
le régistrateur que pour ce qu'il n'a pas pu
recouvrer après avoir exercé tous les recours
personnels et hypothécaires que lui donne
la loi.—Grenier vs Rouleau, 8 Q. L. R., 323.

7. The registrar of each registration di-

vision is bound to enter in the certificate fur-

nished by him to the sheriff', under articles

699 and 700 of the Code of Civil Procédure,
ail hypothecs registered against the parties

who liave been owners of the propert}^ sold

during the ten years preceding the sale, and
he cannot limit his certificate to the entries

of mortgages registered within such ten
years and the registrar is liable to pay the
amount of such mortgages as would hâve
been collocated on the proceeds of the sale

had he made a proper certificate, and which
hâve not been so collocated owing to his

not having furnished such a certificate as

the law called for.—Trust & Loan & Du-
pras, 25 L. C. .T., 239.

-S. \a<i régintrateur (|ui dr)nn«' nn oortincat

<loit y mcntioniH'r loulcs \vh iiypotb'MjuMH

alloclant la propriét,é pour hiqu<*ll(î on de-

mande tel certificat, mais il im doit j>aH y
inclure Ioh i»ypothé(|n(H qui ont été payécH

;

(it il pourra être» condamné à remettre Ibh

honorai r(^s qu'il se wMa fait payer jiour coh

deiniér(vs (Mitrées.— Marcliand vh Mar-
chand, M. L. \l., 3 S. C, 2(;i.

2J7.S. \j() rcgistratcur ORt tonu de
donner à ceux ([iii le re<[uir'r(;nt c;o-

])io dos actes ou docuniciits ciii-cgis-

trés, mais en y faisjint niention des
((uittances, radiations, [cessions ou
subrofrations] <[ui j^euvent y être en-

trées ou mentionnées en marge.

C. N., 2199.—3 Aubry et Rau, 292.

•flirisp.—1. Art. 2173 C. C, applies as

well to creditors and purchasers antecedont
to the coming into force of art. 2178, as to

subséquent (creditors.—Bourassa & McDo-
nald, IG L. C. J., 19.

2. Un régistrateur qui refuse de délivrer

un acte enregistré à son bureau, peut y être

contraint par bref de Mandumus.—Tel offi-

cier public n'a aucun droit de rétention sur

des papiers sou? le prétexte que dos hono-
raires réclamés n'ont pas été payés.—Dou-
tre vs Gagnier, 1 R. L., 439.

21TO {Amendé 'par S. R. de Q.,

art. 5849). Il est aussi tenu de com-
muniquer le livre de présentation à

tous ceux qui désirent l'examiner,

sans déplacement, x^endant les heu-
res du bureau, et sans frais.

Il doit, sur paiement de l'hono-

raire légalement exigible, exhiber
le registre à toute personne qui a

requis l'enregistrement d'un acte et

désire constater si l'enregistrement

est fait.

Il doit aussi, sur paiement de l'ho-

noraire légalement exigible, commu-
niquer l'index des immeubles à tous
ceux qui désirent l'examiner, sans
déplacement. (39 V., c. 25, s. 1.)

Jurisp.—Un régistrateur n'a droit d'ex-

iger aucun honoraire pour recherches faites

sur le cadastre déposé à son bureau en ver-

tu de l'art. 2166 C. C. ; et toute somme exi-

gée par lui pour telles recherches peut être

répétée comme payée indûment.— Dumon-
tier vs Montizambert, 1 Q. L. R., 218.

21SO. Les entrées sur les regis-

tres et livres tenus par le régistra-

teur sont faites à la suite, sans blancs
ni interlignes.

Tout document enregistré doit être
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numéroté et transcrit dans l'ordre de
sa présentation, avec mention, en
marge du registre, de l'heure, du
jour, du mois et de l'année auxquels
le document a été déposé au bureau
pour enregistrement.
Le régistrateur est tenu de donner,

quand il en est requis, à la personne
qui présente un document pour en-

registrement, un reçu indiquant le

numéro sous lequel le document est

entré au registre de présentation.

S. R. B. C, c. 37, ss. 60 et 63, § 2.—C. N.,

2203.—3 Aubry et Rau, 290.

21H1* Les registres servant à l'en-

registrement sont, avant d'y faire

aucune entrée, authentiqués par un
mémorandum écrit sur la première
page et signé par le protonotaire de
la Cour Supérieure du district. Dans
ce mémorandum sont certifiés l'usage

auquel le registre est destiné, le

nombre de feuillets y contenus, et le

jour, le mois et l'année où ce mémo-
randum a été fait, les registres étant

cotés en toutes lettres et paraphés à

chaque feuillet par le protonotaire

du district.

Ibid., s. 59.—C. N., 2201.—3 Aubry et

Rau, 287.

SlSâ* [Les dispositions de l'ar-

ticle précédent s'appliquent égale-

ment au registre de présentation et à

l'index des immeubles].

TITRE DIX-NEUVIEME.

DE LA PRESCRIPTION.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

âl83. La prescription est un
moyen d'acquérir ou de se libérer

par un certain laps de temps et sous

les conditions déterminées par la loi.

La prescription acquisitive fait pré-

sumer ou confirme le titre et trans-

fère la propriété au possesseur par la

continuation de sa possession.

La prescription extinctive ou libé-

ratoire repousse et en certains cas
exclut la demande en accomplisse-
ment d'une obligation ou en recon-
naissance d'un droit, lorsque le cré-

ancier n'a pas réclamé pendant le

temps fixé par la loi.

ff L. 13, De usurp. et usucap.—Pothier,
Oblig., n"' 671-6. — Ibid., Prescription, n" 1.

—Guyot, Rép., v" Prescription, art. 1.—Du-
nod, Presc, p. 1.

—

Et uhique passira.—C. L.,

3421 et 3422.—C.N., 2219.—Troplong, Pres-
cription, 1 .—32 Laurent, 1 .—2 Aubrv et Rau,
322.

Jurisp.— 1. The English statuts of limi-

tations declared not to be law in Canada.
—Butler & MacDougall, 2 R. de L., 70.

2. Le statut des limitations d'Angleterre
n'a jamais été en force ici, et le statut pro-
vincial du Canada, 10 et 11 Vie, c. 11, n'a
pas d'effet rétroactif.—Langlois vs Johnston,
4 L. C. R., 357.—Même décision dans la

cause de Russell & Fisher, 4 L. C. R., 237.

^184. On ne peut d'avance re-

noncer à la prescription. On peut
renoncer à la prescription acquise et

au bénéfice du temps écoulé pour
celle commencée.

ffL,. 38, De pactis.—Bartole, Ad leg. 58, ff
De legatis, n"* 20 et 21.—Louet et Brodeau,
Arrêts y lettre P, Somm. 21, n° 4.—Dunod,
Presc, 111 et 112.—.Guyot, Rép., v" Presc,
sec. 1, par. 3, art 1 et 2.—Pothier, ObL, n"

699 ; Ibid., Const. de rente, 146 ; Intr. au
tit. 14 Coût. d'Orl, n" 54.—Discours de Bi-

2ot de Préameneu.—1 Teulet et Sulpicy,

Codes, p. 726, n»^ 7, 8, 9 et 10.—Troplong,
Presc, n" 42-3-5-6.—Rolland de Villargues,
yo Presc, n°* 476-7.—9 Marcadé, Presc, sur

art. 2220.—C. N., 2220.—Troplong, Presc,
41.—32 Laurent, 183.—8 Aubry et Rau, 451.

Jurisp.—1. The condition endorsed on

a policy ol" insurance, to the effect that no
suit or action shall be sustainable for the
recovery of any claim under the pohcy,
unless commenced within the term of 12

months next after the loss siiall bave oc-

curred, is a complète bar to any such suit

or action instituted after the lapse of that

term.—Cornell & Liverpool &c. Ins. Co.,14
L. C. J., 256.

2. Dans une assurance où la police stipule

que la réclamation après le sinistre sera

faite sous 3 mois, une action portée après

ce terme doit être déboutée.—Armstrong vs

The Northern Ins. Ce, 4 L. N., 77.

3. La condition mise au dos d'une police

d'assurance contre le feu, que tout recours

légal contre la compagnie d'assurance qui

a émis Ja police est prescrit après le laps des

douze mois qui suivent la date de l'mcen-
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{\h\ n'a ruM» (l'illf'^al (>t (;(^(t(^ pr^Hcriiilioii

doit Hvo iin,S(i (Mi lorct». Roii.ssc^îui vs La
Cio (rAsHiiianco Uoyalo d'An^çIotorro, M. L,

li., 1 S. c, :{wr..

4. A ('ondition in a maiiiu^ iMiIicy Huit

any suit Ibr a it^coviM'y IIumcmiikum" hIihII ]h\

absolutoly barrod iinlcss bnni^ht witliin

oiio yoar IVom dato ol" Iohh, iH not hindin;:;,

in aH imich as prosi'iiption is a niattcM* ol'

public oi'd(M-, and cannot ((• C'. 21S1) \n\ ro-

nouncod by anticipation. -Ancbor Marine
1ns. CV)., c^ A lion, 1:5 Q. L. R., 4.

5. A condition in a policy of iusurance
" that ail clainis nndor this ])olicy sliall bo
" void nnloss prosocutod within ono yoar
*' froni tiio diito of tbo los.s " is a valid con-

dition and tho non-obsorvanco tlioroof do-

Ibats tho roniody ot'tlio insurod. Such con-

dition is not a ronunciation of proscription

by anticipation within the lueaning ofC. C.

2184.—Allen & Morchants Marine Ins. Co.,

M. L. R., 3 Q. B., 293.

6. A condition in a marine policy, that

al! claims undor the policy should be void

unless prosecuted within one year from
date of loss, i« a valid condition and not
contrary to art. 2184 C. C, and ail claims
under such a policy will be barred if not
sued on within the said tinie.

Per Taschereau, J.—The debtor cannot
stipulate to enlarge the delay to prescribe,

but the créditer may stipulate to shorten
that delay.—Allen & The Merchts. Marine
Ins. Co., 12 L. N., 12. (C. Supr.)

S1^5« La renonciation à la pres-

cription est expresse ou tacite ; la re-

nonciation tacite résulte d'un fait qui

suppose l'abandon du droit acquis.

Dargentré, sur 226 Coût. Bretagne, v° In-

temiption, eh. 5, n" 3.—Pothier, Obi, 692.

—Dunod, Presc, pp. 58 et 171.—Guyot, v°

Presc, sec. 1, ?. 3, art. 2, Z^ ahn.—1 Teulet

et Sulpicy, p.' 731, n- 11 et 15.—C. N., 2221.

—Troplong, Presc, 52.

Jurisp.—La reconnaissance pure et

simple d'une dette suffit pour interrompre

la prescription qui n'est pas acquise; mais
pour valoir comme renonciation à celle

acquise, cette reconnaissance doit être dans
des termes qui équivalent à une promesse
de payer.— Dames Ursulines vs Gingras,

13 Q. L. R., 300.

âl86. Celui qui ne peut aliéner

ne peut renoncer à la prescription

acquise.

ffL. 28, De verb. sigiiif.—Foihier, Obi,
699, 3« alinéa.—Ibid., Consl de rente, n"'

144, 145 et 146.—C. N., 2222.—Troplong,
Presc, 78.

21H7. Toute personne ayant in-

térêt à. ce que la prescrii^tion soit ac-

(juiHo, peut l'oppoHCr lors nirane (^uc

le débiteur ou h; [)OH8C8Heur y re-

non('(î.

.// L. l'.>. De exrept.—DoHjKiiKKOH, til. /A /tt.

l'rcsr., n"'M'),iHjhie.—M(wlin, R('p.,v" l'n.sc,

s(^c. l/i 4, art. 2. C. N., 2225.-Tro|>long,
/'/vw., 100.-34 Laurent, 211-2.—S Aubry
ot Rau, 449.

«lliriNp. - lia prosi-riplioti d'un billc^t

j)roniissoiro ne peut êtrf plai<|r(i par une
(léfons(! on droit, mais par ntu; (exception
pt'romptoiro.— FauclKU' vk Bélang(^r, 4 R.
L., 388.

!til.SS. Les tribunaux ne peuvent
pas suppléer d'ofïice le moyen résul-

tant de la i)rescription, sauf dans les

cas où la loi dénie l'action.

Pothier, 06?., 676.—Guyot, Réj)., v» Presc,
sec. 1, ? 3, art. 3.—Merlin, ibid., addition à.

Guyol.—Dunod, Presc, p. 110.—Ferrièresur
l'aris, tit. 6, ^ 1, n" 15.—Charondas, C^es-
iions, part. 1, tit. 22, ch. 4, in fine.—Pan-
dectes, liv. 4, ch. 4.—Chitty on Bills, p. 136,
lOe édit.—C. N., 2223.-32 Laurent, 173.-8
Aubry et Rau, 450.—Troplong, Presc, 84.

Jurisp.—The damage coniplained of
being continuons in its nature, and there
being no spécial plea or évidence to show
w^hen such damage occurred or ceased, the
two vears prescription was not applicable.
—Grenier & City of Montréal, 25 L. C. J., 138.

2180. La prescription en fait

d'immeubles se règle par la loi de la

situation.

Pothier, ObL, 38; Presc, 247, 248, 251,

253 et 254.—Voët, Ad Pandectas, 44, 3 et 11.

—Dunod, Presc, pp. 113-4.—Bouhier, Coût.

Bourgogne, ch. 35, n" 3.—Boullenois, Dis-

sertations, quest. 3e.—Statuts, observ. 20,

pp. 364-5 ; observ. 23, pp. 529 et 530 ; ob-
serv. 46, p. 88.

2100. [En matière de biens meu-
bles et d'actions personnelles, même
en manière de lettres de change et

de billets promissoires, et en affaires

de commerce en général, l'on peut
invoquer séparément ou cumulative-
ment :

1. La prescription entièrement ac-

quise sous une loi différente lorsque
la cause d'action n'a pas pris nais-

sance dans le Bas-Canada, ou que la

dette n'y a pas été stipulée payable,
et lorsque cette prescription a été

ainsi acquise avant que le possesseur

ou le débiteur y ait eu son domicile
;
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2. La prescription entièrement ac-

quise dans le Bas Canada, à compter
de l'échéance de rul)ligation, lorsque

la cause d'action y a pris naissance

ou que la dette y a été stipulée pay-

able, ou que le débiteur y avait son

domicile à l'époque de cette

échéance; et dans les autres cas à

compter de l'acquisition de ce domi-
cile par le débiteur ou le possesseur

;

3. La prescription résultant de
temps successifs écoulés dans les cas

des deux paragraphes précédents,

lorsque le temps écoulé sous la loi

différente a précédé].

Jiirisp.— 1. The English statute of li-

mitations is a good excq)tion jjcremptoire

perjjéiudle in an action for the recovery of

a debt contracted in T^ondon.—Hogan vs

Wilson, 3 R. de L., 197.

2. Les tribunaux de cette province ne
peuvent pas prendre judiciairement con-

naissance d'un statut de limitation ayant
force de loi dans un pays étranger, mais il

faut que la preuve en soit faite avant qu'ils

puissent décider de la nature et des effets

de ce statut.—Adams & Worden, 6 L. C.

K., 237.

3. Where a promissory note was made
in a foreign country, and payable there,

and the debtor about the time of the matu-
rity of the note absconded from his domi-

cile in sucli foreign country, and came to

Lower Canada, and his domicile was dis-

covered by the créditer, after diligent

search, only about the time of the institu-

tion of the action, and it appeared that un-

der thèse circumstancos the plaintiff's re-

course on the note would net be barred by
the statute of limitations of the foreign

country where the note was made, and
where it was payable:

—

Held that the ac-

tion was not barred by the statutory limi-

tation of Lower Canada, though more than
five years had elapsed after the maturity
of the note before the action was brought.

—

Wilson & Demers, 14 L. C. J., 317.

4. The prescription of a promissory note

made in a foreign country and payable
there is to be governed by the lexfori and
not by the lex loci contractûs.— Hillsburgh

vs î^dayer, 18 L. C J-, 69.

5. No action can be maintained in the

province of Québec upon a promissory note

made and payable in a foreign country,

after the expiration of five years from the

time when the défendant established his

domicile openly and without any conceal-

ment in the province of Québec, whatever
may be the time required to prescribe such

note in the country where it was made.

—

Cross vs Snow, 9 L. N., 19G.

6. La prescription d'un compte de pen-

sion, contracté aux Etats-Unis, est gou-

vernée par la loi du domicile {lex fori), et

non par celle du lieu où le contrat s'est

formé.—Lafaille vs Lafaille, 14 R. L., 466.

SlOl. [Les prescriptions qui ont
commencé à courir sous l'empire des
lois du Bas-Canada sont parachevées
conformément aux mêmes lois, sans
préjudice à invoquer celles qui s'é-

taient auparavant accomplies sous
une loi différente, ou les temps com-
binés d'après l'une et l'autre loi, con-
formément à l'article qui précède].

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA POSSESSION.

âltiâ. La possession est la dé-
tention OU la jouissance d'une chose
ou d'un droit q e nous tenons ou
que nous exerçons par nous-mêmes
ou par un autre qui la tient ou qui
l'exerce en notre nom.

Pothier, Possession, n"' 1, 37, 49, 54, 61 et

63 ; Intr. au titre 22, Orl, n»' 1 et 17.— C.

N., 2228.—Troplong, Possession, 217.-32
Laurent, 260.—2 Aubry et Rau, 77.

Jurisp.— 1. Des titres de propriété qui
n'en indiquent pas l'étendue, ne peuvent
déterminer les limites dans lesquelles l'on

a fait des actes de possession, mais tels

titres mettent le possesseur supposé de
telle propriété dans la même position que
s'il n'avait pas de titre du tout.— Naud vs
Clément, 8 L. C. R., 140.

2. Although open possession for a period
slightly falling short of the term necessary
for prescription is not a légal ground of
defence to an action to rescind the deed of
sale under which the property has been
held, y et a presumption of good faith on
the part of the possessor arises from it,

which may be regarded in the décision of
the case. — Lemoine vs Lionais, 2 L. C. L.
L, 163.

3. Possession, although it may be équi-
valent to registration to prevent acquisition
ofa servitude, is not équivalent to regis-

tration as regards the acquisition of a
servitude.— Stringer vs Crawford, 5 Q. L.
R., 89.

4. Dans une action possessoire, le défen-
deur peut invoquer ses titres à la propriété
dont on demande la possession, dans le

but de déterminer la nature et la qualité
de sa possession.—Raquette vs Binette, 11
R. L., 485.

5. Le placement, par arpenteur, de deux
bornes avec procès-verbal, dans une ligne,

pour eu déterminer la course ou l'aligne-

ment, indique, d'une manière permanente,
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la lij^Mio (lui (loil. divinor coh (orraiiiH, iioii

s(Mil(M»»oiil. j\ l'ciidroit où so (ronvcnl, U\h

(litos bornes, luiÙH sur Undo la proroiulcMii-

dos lu'rita^os, o\. à moins (runc possoMsion

contraire élablit^, la possonsion <lii torniin,

jns(pi'iiiix lH)rn(^s, snppos(^ la posKossion

sur (oulo la pi'ot'ondoiir ddH lois jnsipi'A lu

li,i2;n(' dont, los dites Itornos in(li(pioMt la

l'ourso, ot C(>tt(^ oossossion i)ivsuniéo [xMit

servir do buso à la pros(;rii)ti()n.— (^)rmier

it Loblanc, IC U. L., 2SS.

*^î%y,l» Pour pouvoir prescrire îui

moyen de la poHscHsion, il faut qu'elle

soit continue et non interrompue,
paisible, publique, non équivoque et

à titre de propriétaire.

Paris, 113, 114 et 118.— Pothier, Pmc,
11" 1, dernier alinéa, n"^ 18, 2(5, 37, 38, 174 ot

175; Possession, n"" 27, 28, 30, 40 et 41;
Intr. tit. 14, Orl, n"' 16, 17 et 22.—Dunod,
Presc, p. 20.— C. N.,2229.— Troplong,i^o6--

session, 33G.

Jlirisp.— 1. Pour acquérir au moyen
de la prescription sous l'empire du droit

français, la possession naturelle est néces-

saire.— Stuart vs Bowman, 2 L. C. R., 369.

2. In a conflict of titles between two pro-

prietors of différent portions of a lot of land
derived from a common auteur, the one
who traces back liis title to the common
source, particularly when it appears or is

to be presumed he was the first purchaser,
will hâve the préférence over the one who
only shows a more récent deed ; and in de-

terminino; the contest, the question will be
as if it had arisen between the original

vendee and the original vendor, bound to

make good the description by which he
sold.—Herrick & Sixby, 8 L. C. J., 324.

3. The existence of a fence for upwards
of forty years, as a dividing line between
two properties, will not prescribe either the
right to institute proceedings en bornage,

or the right of the lawful owner to such
portion of the property as may hâve been
improperly enclosed by such fence.—Fa-
brique de l'Isle Perrot vs Ricard, 9 L. C.

J., 99.

4. Le propriétaire d'arbres forestiers

croissant sur sa propriété, en existence de-

puis plus de trente ans et avoisinant son
copropriétaire, doit être maintenu dans la

possession de ces arbres dans Pétat dans
lequel ils sont.—Ferguson vs Joseph, 10 L.

C. J., 333.

5. To sustain a plea of prescription, the

évidence must show peaceable, uninter-

rupted possession and ownership for up-

wards of thirty years.—Herrick & Sixby,
11 L. C. J., 129. (Cons. Privé.)

6. Petitory action by vendee of person to

whom land was patented. The défendant
having proved more than ten years' open,

uninterrjipted and peaceable possession,

iindcr litN», by liinisolf and |)rodo<;(iHMor, -

Ilr/d. that lie lia<l accpiired prcHcription,

and tli(^ |>liiintiirHU('lion (•<)iilil not be main-
taiiiod.— lloglo i^ McCorUill, 2 L. C. L. .1.,

108.

7. La possession du défondenr on vertu

d'un titre en (lat(\ do 1871, main enregistré

S(Md(Wiituit (^n 1877, no pont pas être consi-

d('ré(î comme une possession pnblifpie à
Pcuiconlro du (h»niandeiir, de manière il

snppoi'ter \^^ drliMideur dans son plaidoyer
invcxpiant la i)res(;rij)tion décennale, —
(^uivre : Une vent(^ non enregistrée peut-elle

servir do base à une prescription décionnalo

à l'oncontre d'une hypotliècpie dûment en-
registrée?— Ross vs Légaré,4 (2. L. R., 270.

8. Pour éclaircir la possession, le jugo
pont et doit même se reporter au cadastre,
papiers terriers, anciens [)Ians, etc.—lioulot

vs Bourdon, 12 R. L., 121.

9. Une action en réintégrande sera dé-
boutée s'il est prouvé que l'immeuble récla-

mé a été détenu à titre précaire, v. g., par
location, et s'il est établi qu'il n'y a pas eu
de voies do fait et dépossession illicite et
violente par le détenteur.—Hardy & Har-
pin,28 L. C. J.,281.

10. Pour exercer utilement l'action pos-
sessoire ou pétitoire il faut que la preuve dé-
montre que le défendeur détient l'immeu-
ble à titre de propriétaire ou qu'il apparaisse
qu'il a fait des actes de possession ouverte
et publique.— Homier vs Benoît, 28 L. C.

J.,318.

11. La Cour, dans une action en com-
plainte, peut prendre connaissance des
titres des parties, pour décider si la posses-
sion de l'une ou de l'autre des parties a le

caractère nécessaire pour autoriser l'action

possessoire; et elle peut aussi motiver son
jugement sur des titres dans le cas où l'une
des parties, n'ayant pas une possession as-
sez longue, veut la compléter en invoquant
celle de son auteur, et produit dans cette
vue le titre qui l'a mise au droit du précé-
dent possesseur.—Rondeau vs Charbonneau,
11 R. L., 293.

12. Dans l'espèce, la Cité de Montréal,
ayant eu la possession paisible, publique et
non interrompue de l'immeuble revendiqué
pendant au delà de soixante ans et dix ans
à titre de propriétaire et du consentement
tacite des intéressés, et la dite Cité ayant
possédé le dit terrain pendant plus de dix
ans comme place publique, le dit immeuble
forme depuis lors partie du domaine public;
sous les circonstances de la cause cette pro-
priété ne peut être retirée du domaine pu-
blic pour passer aux mains d'un individu.
—Chavigny de la Chevrotière vs Cité de
Montréal, 31 L. C. J., 22.

13. La prescription, en fait d'immeuble,
est rigoureusement restreinte au terrain
effectivement possédé et occupé, et en
dehors de cette possession, les titres des
parties conservent nécessairement leur em-
pire, quoique, comme conséquence, la ligne
de division entre des héritages dont partie
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est soumise à la prescription, ne se trouve

pas droite.—Cosgrove vs Magurn, 16 R. L.,

345.

14. La possession requise pour prescrire

doit être à titre de propriétaire.—Lynch &
Poitras, 17 R. L., 209.

2104. On est toujours présumé
posséder pour soi et à titre de pro-

priétaire, s'il n'est prouvé qu'on a

commencé à posséder pour un autre.

Dargentré sur Bretagne, art. 265, ch. 5, n"

171.—rothier, Prcsc, 172, in fine-, Intr. tit.

24, Orl, n" 17.—Dunod, Presc, p. 22, 3" alin.

Jtirisp.—1. Wliere moveables bave

been soM at a judicial sale and the purcha-

ser in good faith lias allowed Ihe effects to

remain in tbe possession of tlie défendant,

he or bis représentatives niay oppose tbe

seizure and sale of such etfects at tbe

suit of anotber créditer, and the verbal tes-

timony of the purcbaser is admissible

against tbe seizing créditer to prove tbe

transfer of tbe efiects from tbe first pur-

cbaser to the transférée, opposant.—Sené-

cal & Crawford, 5 L. N., 256.

2. Effects purcbased bonâ fide at sl iudi-

cial sale and left in the possession of tbe

défendant by tbe purcbaser or bis trans-

férée, may be clairaed by tbe owner and
the sale tbereof prevented, if such effects

be seized at tbe suit of anotber créditer.—

Ste-Marie vs Aitken, 7 L. N., 119.

3. Si l'adjudicataire d'effets vendus à une
vente judiciaire les laisse entre les mains
du défendeur, sans qu'il y ait fraude, il (le

dit adjudicataire) pourra cependant ensuite

empêcher la vente des mêmes effets à la

poursuite d'un autre créancier du défen-

deur.—Massie vs Rhéaume, 11 R. L., 471.

4. Dans une action possessoire, en corn-

plaiute, le demandeur pour réussir, doit

prouver qu'il a eu la possession réelle et

physique c^e/acfo, par lui et ses auteurs, du
terrain dont il demande à être maintenu en
possession, pendant plus d'un an avant la

voie défait dont il se plaint.—Rondeau vs

Charbonneau, 11 R. L., 379.

5. La possession paisible et ouverte, de-

puis un grand nombre d'années, d'effets

• enlevés et dont on demande la revendica-

tion, établit une présomption de propriété

en faveur de ce possesseur.—Lavoie & St-

Laurent, 14 R. L., 263.

2195. Quand on a commencé à

posséder pour autrui, on est toujours

présumé posséder au même titre, s'il

n'y a preuve du contraire.

jf L. 3, § 19, De adquirendâvel amitt. poss.

—Pothier, Presc, 172, 2^ alin.

Jiirisp. — An action en réintégrande

cannot be sustained when the plaintiff', by
his pleadings, admits tbat bis possession

was original ly precarious, and faiis to esta-

bli.sb by légal évidence tbat the nature of

tbat possession became converted into tbat

of a usufructuary as alleged in his plea-

dings.— Ricliard vs Chicoine, 24 L. C. J., 47.

âlOO. Les actes de pure faculté

et ceux (le simple tolérance ne peu-
vent fonder ni possession ni pres-

cription.

ffh. 41, De adqwrendâ vel amitt. poss.—
Dunod, Presc, p. 15, dernier alin., 85.

—

Guyot, Rép., v" Presc, part. 1,^6, dist. 5.

—Lacombe, v" Faculté de rachat, n" 1.—C.

C. B. C.,art. 2201.—C. N., 2232.—32 Laurent,
296.-2 Aubry et Rau, 87.-8 do, 429.—
Troplong, Presc, p. 380.

Jiirinp.—1. Tbe passage in dispute h a-

ving been babitually kept clcsed at its ends
by gâtes and bars, and not divided off from
the remaining land, nor fenced on either

side, and travelled only by tbe mère tolé-

rance of tbe owner, bas not become a pu-
blic municipal road, undor tbe provisions
of 18 Vie, c. 100, s. 41, ss. 9.—Wilder vs
Sundberg, 7 L. N., 52.

2. Les actes de simple tolérance ne peu-
vent fonder la possebsion pour justifier le

défendeur à s'opposer à une action en com-
plainte. C'est à celui qui a commencé à oc-

cuper un terrain par simple tolérance, à
prouver le changement survenu dans la qua-
lité de sa possession et il est toujours pré-

sumé posséder au même titre.— Rondeau
vs Charbonneau, 11 R. L., 292.

2197. Les actes de violence ne
peuvent fonder non plus une posses-

sion capable d'opérer la prescription.sion capable d'opérer la pr^

Ane. Den., v" Violence.—Nouv. Den., v°

Clandestiriité.—Pothier, Possession, 19 et

suiv.—C. N., 2233.—Troplong, Presc, 410.

2198. [Dans les cas de violence

et de clandestinité, la possession utile

à la prescription commence lorsque
le vice a cessé.

Cependant le voleur et ses héritiers

et successeurs à titre universel ne
peuvent par aucun temps prescrire

la chose volée].

Les successeurs à titre particulier

ne souffrent pas de ces vices dans la

possession d'autrui, quand leur

propre possession a été paisible et

publique.

Troplong, Presc, n°' 419, 420.et 529 ; con-

tra quant au voleur, vu que le code ne distin-

gua pas.

2199. Le possesseur actuel qui
prouve avoir possédé anciennement
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est ptY'snino avoir possrch' diiiis c

ioinpH iiit<M-ni('iliairc;, sîtiif la, [H'iuivc

contijiiro.

lV)t,liior, l'rcsc, i7S. Dmiod, l'irsc, pp.

17 et IS.— (^ N., 'J2;M. Tr()i.l(.n«ï, /Vrw.,

421— :;l' Luiiront, ;{37.— 2 Aubry (sl liiiii,

â!300. iiC successeur ù titre par-

ticuliiîr peut, pour conipUîter la pres-

cri[)tion, joindre à sîi possession celle

de ses auteurs.

Les héritiers et autres successeurs

à titre universel continuent la pos-

session de leur auteur, sauf le cas

d'interversion de titre.

/ L. 14, L. 20, L. 31J? 5 et 0, De usurp.

et iisiicap.—FothiQi', Posi^ession, 31, 2o aliii, 33,

34 et 03 : Dépôt, ()8 ; Fret à usm/c, 47 ; Iiitr.

tit. 22, OrL, n" 14.—Delhoniineaii, JRhjles

248, 240, 250 et 251.—Lamoi.^non, Arrêtée,

tit. 29, art. 1.— C. N., 2233, 2235 et 2237.—
Troplong, rresc , 428, 495.-32 Laurent, 283,

309, 356.-2. Aubry et Rau, 97.

Jlirisp.—1. Quand une propriété est

réclamée en vertu de la prescription tren-

tenaire, et que pour établir telle prescrip-

tion la possession de ses auteurs est invo-

quée, les noms de tels auteurs doivent être

donnés.— Lampson vs Taylor, 13 L. C.

R., 154.

2. {Jugé en C. S.) : En opposant la pres-

cription trentenaire à une action' pétitoire,

un défendeur peut se prévaloir de la pos-

session du possesseur antérieur, sans qu'il

soitbesoin d'établir aucune connexité entre

eux.—( En appel) : Dans les circonstances de
la cause, l'action du demandeur devait être

renvoyée; la majorité de la cour, néanmoins,
était d'opinion que le défendeur ne pou-
vait prendre avantage de la possession de
son prédécesseur, faute d'avoir établi un
lien de droit entre eux.—Stoddart & Lefeb-

vre, 13 L. C. R., 481.

3. Sur contestation par le demandeur
d'une opposition par laquelle l'opposant ré-

clamait la terre saisie dans la cause, comme
propriétaire, le demandeur n'a pas droit

d'invoquer la possession du défendeur, afin

de compléter la possession et prescription

de dix ans en vertu de l'article 115 de la

Coutume de Paris.—Ruiter vs Thibaudeau,
14 L. C. R., 306.

4. In a question as to which of two par-

ties had first possession of moveables, tbe

possession oftbeir respective vendors can
be invoked.—Russell vs Guertin, 10 L. C.

J., 1.33.

5. In an action en bornage, although the
fence between the two properties so cons-

tructed as to form an irregular encroacli-

ment on the plaintift's land, to the depth of

about 7 feet by about 48 feet in length
along a portion of the line of division bet-

ween the properties, and although tiie title

'40

d((^(l ofllio (h^fciidant and the titl() (IcmmIm ol

iiil hÏH '(iiteiirM, hIiow tlio litM» of <livihion

l»(W\v(î(Mi tJM» pr<)p(Mti(ïK to bc a Hfi;ii^dit lino

tlirougiioiit ils (Mitiro Nwigth, and an* sj-

I(Mit aM to tiuMincroaclirncnt, and aitlioii;/|i

dofouilant'H "ijosseshion only datcH back a
littUi over 4 ycarn, lie rievertiioUiSH can
avail hiniHolf ofth(ï poKsosKion up to the
f(wic(^ of ail thoHO from whom ho (hirivos

ti(l(> to th(^ projHirty discribcd in the doods.
Kglaugh vs The Montréal (Jouerai lh>s-

pital,12 L. (\ .1., :V.K

G. Lorscpio, dans luio action {M'tiloirc, il

est prouvé que la possossion des prédéc(iH-

seurs du défendeur est antérieure à la

(lat(^ du titre invoqué par le demandoiir,
l'action sera renvoyée, quoique lo dé-
fendeur no relie pas cette possession à
la sienne par un titre. Ia' défendeur ne
pourrait, à défaut de titre de ce possesseur,

invoquer cette possession à l'appui d'une
prescription de trente ans.—Stoddart & Lo-
febvre,8L. C. .T.,31.

7. Dans une action, par un seigneur, pour
recouvrer la possession d'un morceau de
terre non concédé, formant partie de sa
seigneurie, contre une personne réclamant
ce terrain, en vertu d'un acte irrégulier

d'un tiers qui n'en avait pas de titre, mais
qui, avec le défendeur, avait été en posses-
sion paisible pendant trente ans; il a été

juge, par le Conseil Privé de Sa Majesté,

qu'un plaidoyer de prescription, par le pos-
sesseur de trente ans, constituait une bonne
défense à l'action, et que cela ne faisait au-
cune différence que, pendant le temps de
telle possession adverse, le seigneur avait,

par 6 Geo. 4, ch. 59, remis la seigneurie à la

couronne, pour en commuer la tenure en
en franc et commun soccage, l'émission des
lettres patentes reconcédant cette seigneu-
rie étant faite uno flaiu avec la remise à la

couronne, et, tant par l'ancien droit fran-

çais, en force dans le Bas-Canada, que par
le droit anglais, la prescription a lieu en
faveur d'une personne en possession ac-

tuelle pendant trente ans; et cette posses-
sion adverse profite à une personne obte-
nant un titre du possesseur précédent. Il

fut de plus jugé que cette réunion de pos-
session n'exigeait pas un titre en lui-même
translatif de propriété d'un possesseur à
l'autre, mais que tout écrit sous seing privé
appuyé de preuve testimoniale était sufli-

sant pour établir le transport de cette pos-
session.—Macdonald & Lamb, 4 L. C. L.

J., 8.

8. A défendant who lias pleaded the
prescription of 30 years, cannot avail him-
self of the possession of the préviens posses-
sor, unless he shovrs that there was some
légal Connecting link between them. —
Butler vs Legaré, 7 Q. L. R., 307.

9. Le détenteur d'un immeuble ne peut
se prévaloir de la prescription de dix ans
par son auteur, qu'en alléguant et prouvant
le titre et la possession utile de celui-ci.

—

Tremblay & King, 17 R. L., 101.
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CHAPITRE IROLSIEME.

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT LA PRES-

CRIPTION, ET EN PARTICULIER
DE LA PRÉCARITÉ ET DES

SUBSTITUTIONS.

2201. On ne peut prescrire les

choses qui ne sont point dans le

commerce.
Certaines dispositions spéciales en

explication du présent article se

trouvent au chapitre quatrième de

ce titre.

ff L. 9, L. 45, De usiirp. et usucap.—Po-

thier, Presc, 7, 2« alin.; Int. tit. 14, OrL, n"

9.—Dunod, Fresc, ch. 4 et 12, 80, 88, 89, 90

et 91.—Delhommeau, Règle 285.—Henrys,

liv. 4, qiiest. 41.—Troplong, Fresc, n°' 112 à

131.—C. N., 2226 et 2232.-32 Laurent 221,

296.-2 Aubry et Rau, 87, 369 ; 8 do, 429.

2S02. [La bonne foi se présume
toujours].

C'est à celui qui allègue la mau-
vaise foi à la prouver.

Pothier, Fresc, 27, 28, 36, 173 et 205 ; Fos-

session, 9, 17 et 18-; Propriété, 544, 2" alin.
;

340, 6'" alin.—Dunod, Presc, part. 1, ch. 8,

1" et 2'" alin. et pp. 43-4.—Guyot, Rép-, v°

Presc, sec. 1,^5, n" 5.—C. N., 2262 et 2268.

—Troplong, Fresc, 817, 914.

2203» Ceux qui possèdent pour
autrui, ou avec reconnaissance d'un

domaine supérieur, ne prescrivent

jamais la propriété, pas même par

la continuation de leur possession

après le terme assigné.

Ainsi l'emphytéote, le fermier, le

dépositaire, l'usufruitier et tous ceux
qui détiennent précairement la chose

du propriétaire, ne peuvent l'acqué-

rir par prescription.

Ils ne peuvent par prescription se

libérer de la prestation attachée à

leur possession, mais la quotité et les

arrérages en sont prescriptibles.

L'emphytéose, l'usufruit, et autres

droits démembrés semblables, sont

susceptibles d'un domaine de propri-

été distinct et d'une possession utile

à la prescription. L"e propriétaire

n'est pas empêché par le titre qu'il a

consenti de prescrire contre ces droits.

L'envoyé en possession définitive

ne commence à prescrire contre l'ab-

sent, ses héritiers ou ses représen-

tants légaux, qu'à son retour ou à son

décès connu ou légalement présumé.

ffh. 25, ^ 1, De adquirenda vel amitt. poss.

—Cod., L. 1, Communia de usucap.—Pothier,

Propriété, 8,9, 10, 11 et 12; Dépôt, 67; Prêt

à usage, 47 ; Nantissement, 53 ; Fos8ession,lS,

15, 31, 32, 33, 34, 60 et 63 ; l'resc, 27, 43,44
et 173; Int. tit. 14, Orl,, n"" 9 et 118; Intr.

tit. 22, n'- 10, 11, 12, 13 et 14.—Guyot, Rép.,

V" Presc, p. 308, col. 2.—Prudhon, Domaine
de Propriété, 11, 13, 495, 709 et 710; Um-
fruit, 751, 752 et 753.—Lamoignon, Arrêtés,

tit. 29, art. 2 et 3.—Dunod, Presc, ch. 7.—
Troplong, Fresc, 518 et 519.—S. R. B. C, ch.

4, s. 10, 'i 5; ch. 50, ss. 1 et 6.—C. N., 2236

et 2239.-32 Laurent, 299.-2 Aubry et Rau,
92, 149.

2!S04. Les héritiers et succes-

seurs à titre universel de ceux que
l'article qui précède empêche de
prescrire, ne peuvent prescrire non
plus.

Pothier, Dépôt, 67 ; Prêt à usage, 47 ; Pos-

session, 31, 33, 34 et 63; Int. tit. 22, Orl, n"

14.—C. N., 2237.—Troplong, Fresc, 495.—S2
Laurent, 309.—2 Aubry et Rau, 92, 102.

2205. Néanmoins les personnes
énoncées dans les articles 2203 et

2204, et aussi le grevé de substitu-

tion, peuvent commencer une pos-

session utile à la prescription, si le

titre se trouve interverti, à compter
de la connaissance qui en est donnée
au propriétaire par la dénonciation
ou autres actes contradictoires.

La dénonciation du titre et les

autres actes de contradiction ne
servent que lorsqu'ils sont faits à une
personne contre qui la prescription

peut courir.

Pothier, Possession, 35 ; Intr. tit. 22, OrL,
n" 14.—Guyot, Rép., v" Presc, pp. 323-4-5.

—Dunod, Pre.5c., pp. 37-38.—Troplong, Sm-
art. 2236 et 2238.—Marcadé, sur do.—Dal-
Joz, Jurisp. Générale, v° Presc, p. 256, n°'

10, 11 et 12.—C N., 2238.

220^» Les tiers acquéreurs de
bonne foi, avec titre translatif de
propriété venant soit du possesseur
précaire ou soumis à un domaine
supérieur, soit de tous autres, peu-
vent prescrire [par dix ans] contre
le propriétaire durant le démem-
brement ou la précarité.

Les tiers peuvent aussi prescrire
contre le propriétaire durant le dé-
membrement ou la précarité par
trente ans avec ou sans titre.

Cod.,L. 3, § 3, Communia de legatis etfidei.
—Thévenot-d'Es»aules, Substit., 877 à 911.
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FoniènsHur 117 Parin, p. lOJ», ii" W.— Ihid.,

Kur 11:5, (JloHi" 7, 11" li).— S. n. B. C, (;. :;7,

s. 1, § i{.— l'otliior, Snhstilvtions, Mp. 511,

542, 551 ot 552.—Onl. dc^s Sr.bstitiilioMs, lit.

2, art. 21>.—C. N., 22:;îl ot. 2257. 'rr()|>lt)ii^s

/•rr.sr.,50!», 78(1. :;2 Laiironl, IC, ;{12.—

2

Aul)iy et. liaii, 10:{, :{2S.

ÎÎÎÎOT. T)jiiis loR cas de substitu-

tion, la ])rcscri})tric)n n'a })as lieu

contre rai)pel6 avant l'ouverture du
droit, en faveur du grevé, ni de ses

héritiers et successeurs à titre uni-

versel.

[La prescription court contre l'ap-

pelé avant l'ouverture du droit, en
faveur des tiers, à moins qu'il ne
soit protégé comme mineur ou au-

trement.
L'appelé, contre qui cette pres-

cription court, a le bénéfice de l'ac-

tion en interruption].

La possession du grevé profite à

l'appelé pour la prescription.

Les prescriptions courent contre

le grevé durant le temps de sa pos-

session e't en sa faveur contre les

tiers.

Après l'ouverture, la prescription

peut commencer à courir en faveur
du grevé et de ses héritiers et suc-

cesseurs à titre universel.

2208. On ne peut point prescrire

contre son titre, en ce sens que l'on

ne peut point se changer à soi-même
la cause et le principe de sa posses-

sion, si ce n'est par interversion.

Pothier, Possession, 31, 32, 33 et 35 ; Intr.

tit. 22, Orl, n°' 10, 11 et 12.—Guyot, Rép.,

v° Presc, part. 1, ^ 6, dist. 3.— Salvaing,

Usage des fiefs, c. 94.—C. N., 2240.—32 Lau-
rent, 372.-2 Aubry et Rau, 92, 311.

Juri^p.—1. Le possesseur qui invoque
la prescription de 10 ans, même celle de 30

ans, ne peut valablement acquérir la pres-

cription contre son titre ou contre celui de
son auteur dont il est successeur à titre

universel.— Cloutier & Jacques, 10 Q. L.

R., 44.

2. An action en réintégrande cannot be
sustained when the plaintiff by Lis plead-
ing admits that his possession was origi-

naliy precarious and fails to establish by
légal évidence that the nature of that pos-

session became converted into that of a
usufructuary, as alleged in his pleadings.
—Ricard vs Chicoine, 24 L. C. J., 47.

3. Le fermier ou locataire d'une terre qui
notifie le bailleur de cette terre qui en avait

été en possession depuis plus de dix ans

uiipanivunl, (|iio lui le locataire, uni \)r<>-

pii«'(ii.ini (!(» (Uitto U)rrv, al qui (i<'fon<l on
Mi(''nio tompH à hoh builIcMir ^\^^ nnUtrc, h»
pit'd sur C(^l(^^ tcrns dfmbh» pur là ]<• p^H-
H(^ss(Hir cl lui doiiiic U) droit de ho pourvoir
coulrc liii par uclioii jxj.ssoHKoirc, et dfiJiH

mi(i action ]»oM!sosHoiro le dôfondi'ur pont
invocpicr dos titres à la propriéUî dont on
(lomandc la possession dans lo })nt do di'*-

tcrminor la niitiiro ot la (pialito do sa pos-
Hos^ion.— Pa(|uotto vs Binette, 11 R. L., 185.

2200. On ])eut prescrire contre;
son titre en ce sens que l'on prescrit
la libération de l'obligation que l'on
a contractée.

Autorités soils l'art, précèdent, et Dunod,
Presc, part. 1, c. 8, 2^- alin.—C. N., 2241.—
ïroplong, Presc, 532.

Jurisp.— 1. In bornage the défendant
may daim and prove tit le by prescription
and possession outre titre, but lie cannot
daim contre son fi^re.— Thériault vs Le-
clerc, 1 R. de L., 354.

2. Les frais faits pour obtenir le ren-
voi d'une tierce opposition ayant pour
objet d'empêcher la vente d'un immeuble
par le shérif, sont les frais sur les incidents
de la saisie et nécessaires pour arriver à la
vente de l'immeuble, et comme tels doivent
être considérés comme faits dans l'intérêt
commun des créanciers suivant l'art. 2209
C. C—Vaillancourt vs Collette & Perrault,
24 L. C. J., 302.

2210. La prescription de trente
ans peut avoir lieu acquisitivement
en fait d'immeubles corporels pour
ce qui est au delà de la contenance du
titre, et libératoirement dans tous les
cas en diminution des obliga'tions
que le titre contient.
En fait de redevances et rentes, la

jouissance au delà du titre qui ap-
paraît ne donne pas lieu à l'acqui-
sition du surplus par prescription.

Pothier, Constit. de rente, 149 et suiv.
Dunod, Presc, part. 1, c. 8, dernier alin.—
Guyot, Rép., V Rente, p. 444.

CHAPITRE QUATRIÈME.
DE CERTAINES CHOSES IMPRESCRIPTI-

BLES ET DES PRESCRIPTIONS
PRIVILÉGIÉES.

2211. Le souverain peut user de
la prescription. Le moj^n qu'a le
sujet pour l'interrompre est la péiiïzon
de droit, outre les cas où la loi donne
un autre remède.
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Cliitty on l'rerog., ?AO.—C. N., 2227.—
Troplong, J'resc, 183.—32 Laurent, 11.—

2

Aubry et Kau, 324.

Entre privilégiés le privilège a son

effet en matière de prescription.

Potliier, /Ve.sc. 191.—13 Guyot, Rép., v»

Privilège, p. (iSd.—Ibid, p. 340.—Dnnod,
Bieris cVEgline, p. 32.—Delhommeau, Règle

276.—S. R. 13. C, ch. 19, s. 1, 'é 2.-C. N.,

2227.—Troplong, Presc, 183.

Jtirisp*—1. Before and also under the

Code, the Crown had, under the laws in

force in the province of (^lebec, the right to

invoke prescription against a subject whicli

the latter could bave interrupted by péti-

tion of right. In this case the Crown had
purchased in good faith with translatory

titles, and had, by ten years peaceable,

open and uninterrupted possession, ac-

quired an unimpeachable title.—Chevrier

& The Queen, 4 L. C. R., 1.

2. La Couronne a pu acquérir un im-

meuble en Canada par la prescription de

trente ans et plus, et le véritable proprié-

taire pouvait interrompre cette prescrip-

tion par la pétition de droit, procédure qui

pouvait être invoquée dans la colonie aussi

bien que dans la mère patrie. Dans l'es-

pèce, le demandeur se fondait sur un titre

vague et incertain, et n'avait pas pouvé la

possession de ses auteurs Le terrain récla-

mé dans la cause ayant été requis et occupé

pour plus de trente ans pour la construction

des fortifications de la cité de Québec, ne

pouvait pas être le sujet d'une action péti-

io'ue.—{En appd) : Le terrain réclamé par le

demandeur, ayant été requis pour la dé-

fense du pays, et destiné et employé pour

plus de trente ans à l'érection des fortifica-

tions de la cité de Québec, avait cessé d'être

in commercio, et ne pouvait être le sujet

d'une action pétitoire.—Laporte &Les prin-

cipaux ofliciers de l'artillerie, 7 L. C. R.,

486.

3. The statute of limitations was properly

pleadable under sec. 4 of the pétition of

Right Act of 1876.—Tylee à The Queen, 7

L. C. K., 653.

2212. Les droits royaux qui tien-

nent à la souveraineté et à l'allé-

geance sont imprescriptibles.

Bacquet, Déshérence, c. 7, n"' 1 et 2.~Cho-
pin, Domaine, liv. 3, tit. 9, n" 5.—Bosquet,
Dict. des domaines, v" Presc, n^l.—Lemaî-

tre, sur Paris, pp. 170-1, et ubique passim.—

C. N., 2226.—Troplong, Presc, 108.

2213* Les rivages, lais et relais

de la mer, les ports, fleuves et rivières

navigables.ou flottables, et leurs rives,

et les quais, travaux et chemins qui

en dépendent ; les terres publiques,

et en général les immeubles et droits

réels faisant partie du domaine pu-
blic de 8a Majesté, sont imprescrip- 1

tibles.
1

2 Ord. de Fontanon, p. 1110, Edit de juin I

1539.—Bacnuet, Déshérence, ch. 7, n° 4.

—

Diuiod, l'rêsc, pp. 71-4-5, 273 et 275.—Cho-
;

pin, Donvcine, liv. 3, lit. 9, n" 2.—Delhom- ',

meaii, Règle 8.—Nouv. Den., v" Domaine, i

'i 8, n" 1.—Perrière, Dict.dedroit, v" P6;.s'c/je,
'

p. 382.—l>osquet, Dict. des dr. dom., v
|

Presc., n" 1.—Brodeau, sur Paris, art. 12, n"'

10 et il.—Lemaître, sur Paris, pp. 170-1.

—

j

Boucheul, Biblioih., v'' Tiers et Danger, c. l

18, dernier alin.—Charondas, Réponses, p. '

500, 11° 47.— Contra pour la prescription de '

100 ans ou immémoriale.—Bacquet, Déshé-
rence, c. 7, n"' 6, 7 et 8.—Pothier, Presc,

]

288.—Loisel, Instit., liv. 5, tit. 3, n"* 15 et i

16.—C'hopin, Domaine, liv. 3, tit, 9, n"" 2, 3 i

et 6.—C. N., 2226, 538, 540 et 541.—Trop-
long, Presc, 108.—2 Aubry et Rau, 369.

Jurinp.—During the interval that the
Crown held a property surrendered by a
seignior, for the purpose of commutation

j

under the statute 6th Geo. 4, chap. 59, be-
j

fore the issuing of the letters patent re-
j

granting the same, prescripti(»n ranin favor
of a mère squatter in actual possession of '

such property, but without any title what- '

ever thereto.—The possession ofsuch squat-
j

ter during such interval could legally avail,

in favor of a party succeeding him in the
;

possession of the property, under a plea of
j

a thirty years' prescription.—McDonald & i

Lambe, 9 L. C. J., 281.
\

2214. Le droit de Sa Majesté au
j

fonds des rentes, prestations et rêve-
i

nus à elle dus et payables, et aux
sommes capitales provenant du prix
de l'aliénation ou de l'usage des
biens du domaine, sont aussi impres-
criptibles.

Autorités sous Varticle précédent.
J

2215. Les arrérages des rentes,
i

prestations, intérêts et revenus, et
[

les créances et droits appartenant à

Sa Majesté non déclarés imprescrip-
j

tibles par les articles qui précèdent, \

se prescrivent par trente ans.
j

Les tiers acquéreurs d'immeubles ;

aff"ectés à ces créances ne peuvent se !

libérer par une prescription plus
'

courte. i

1 Perrière, sur Paris, p. 312.—Pothier,
]

Intr. tit. 14, Orl., n" 36.—Brodeau, sur Paris,
'

art. 12, n" 10.—Lemaître, sur Paris, pp. 170
-1.—Bosquet, Dict. des dr. dom., v" Presc,
n° 2.—Journal du Palais, 11 janv. 1673.

—

/

Pothier, Presc, 142.—Chitty on Prerogati- j

res, pp. 25-26.—Bacquet, Déshérence, c. J,
\
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n"" 21 ol, 20.—C. N,,2227.—Troplon^î, /'/v.sr.,

1S;{ ot Huiv.—2 Aubry ot Uaii, .Til.—:V2 Lnii-

ront, 11.

,f lirinp. Tlio Crown ciin rocovcr inlc-

rost wliorc :i privalo iiulividiiîil vvoiiM bc
ontilU'd to i(, lis in un jK^lion for inoïKiy pai»l

iiiulcr a wi'ilUMi ('()nl.i'a(!( on accoiml ol' a
llunl poison, in wlii(;li il niay bci rocoviM'cd

from tho tlato of scrvico oï urocivss of tlu'

Court. Whoro tho «jjroatcr rip;litH and proro-

gatives of tbe ('rown aro in (]n('stion, ro-

courso niiist l»o liad to tlic piddic law of
tiicoiupin» b}' wbicli alonc tbcy can bo d(v

torniin(Ml; V)ut wlu>.n iis ininor p^(^rogativos

and intorosts are in (piestion, tliey înustbo
r(\t2;nlate(l by tbe eslablisliod law of tlie

})la(;e wbere tiie demand is nmdo.— Kin<^ vs
Black, S. K, 324.

221». Los biens échus à Sa Ma-
jesté, par drshérence, bâtardise ou
confiscation, ne sont censés incorpo-
rés ou assimilés à son, domaine pour
les fins de la prescription, qu'après
une déclaration à cet eff'et, ou après
dix années de jouissance et posses-

sion de fait, au nom de Sa Majesté,
de l'ensemble des droits qui lui sont
ainsi échus dans le cas particulier.

Jusqu'à cette incorporation ou as-

similation, ces biens continuent
d'être sujets aux prescriptions ordi-

naires.

1 Ord. Néron, p. 442, Règlement de fêi\

1556.—2 Ibid., p. 84, Mit d'avril 1667.—
Ane. Deu., v° Domaine, n"' 1,2 et 30.—Bac-
quet, Déshérence, c. 7, n"^ 20, 21 et 22.—Du-
nod, Presc., p. 275.—Bosquet, Dict. des dr.

dom., V" Presc, n" 1, 4'' alinéa, n" 2 ; v** Do-
maine, O, n" 7.—1 Ferrière, sur Paris, p.

312, n" 2.—Brodeau, sur Paris, art. 12, n° 11.

—Lemaître, mr Paris, pp. 1 70-1 .—Ferrière,

Dict. de droit, v^ Presc., p. 411, art. 3.

—

II

Guil. IV, c. 41.—III Burge, p. 36.—C. N.,

2227.—ïroplong, Presc, 183 et suiv.

221T. Les choses sacrées, tant

que la destination n'en a pas été

changée autrement que par l'empié-

tement souffert, ne peuvent s^acqué-

rir par prescription.

Les cimetières, con idérés comme
chose sacrée, ne peuvent être chan-
gés de destination de manière à

donner lieu à la prescription, qu'-

après l'exhumation des restes des
morts, choses sacrées de leur nature.

Pothier, Presc, 7 ; Passes., 37.—Ferrière,

sur Paris., tit. 6, ^ 3, n" 4, et uhique passim.

2218- [La prescription acquisiti-

ve des immeubles corporels non ré-

jtuiéM clinse Hucréo, et ba j)roHcriptioM

libéiaioiro (jui so rapporte au lonrbs

(h'H rentoH et redevances, aux legp,

au,\ di'oits d'iiypotbèfiuc, ont lien

contr(! l'J<]glise de la ni('m(; manier*;
et (l'aî)rèH les nu' mes règles que
contre les particuli(!rH.

L{îH ac({uéreurs av(H; titre et bonne
foi prescrivent contre F^glise par
dix ans, tant ac(juiHitiveinent que
libératoirement, comme entre parti-

cul i(M's.

La prescrii)tion acquisitive des
meubles (U)r[)()rels non réputés sa-

crés, et les a,utres prescriptions liljé-

ratoires, y compris celle des sommes
en capital, ont lieu contre l'Eglise

comme entre particuliers].

221« (Amendé par S. R. de Q.,
art. 5850). Le fonds du droit à la dîme
et la quotité d'icelle sont imprescrip-
tibles. La prescription acquisitive a
lieu par quarante ans entre curés
voisins.

Les arrérages n'en peuvent être

demandés que pour une année.
La dîme est portable et non qué-

rable. (42-43 V., c. 16, s. 3.)

Ord. mai 1679, 1 Edits et Ord. 8^, p. 231.—Arrêt du Conseil Supérieur, du 18 nov.
1705.—Guyot, Rép., v« Dîmes, pp. 22-3.—
Lacombe, v° Dixmes.—Brodeau, sur Louet,
D. 9, 16 et 17.-1 Henrys, liv. 1, Quest. 37
et 38.—4 Du?noulin, Annot. in Decr., p. 156.

—Brillon, v" Dixmes, n"^ 109, 156 et 157.—
Delliommeau, Règle 274.—Ferrière, sur Pa-
ris, tit. 6, part. 3, n» 13. et sur l'art. 124, n"
19.

Jnrisp.—1. L'action pour dîmes dans
le Bas-Canada est-elle sujette à ]a prescrip-
tion annale ?—Les dîmes en Canada étant
portables et non quérables, les arrérages
peuvent être réclamés et recouvrés, et la

prescription annale inv^oquée par les défen-
deurs n'est ni fondée sur l'usage ni sanc-
tionnée par les lois du Canada, du moins
depuis le 18 novembre 1705.—Blanchet vs
Martin, 3 R. deL., 73.

2. En ce pays les dîmes ne s'arréragent
pas, l'action pour les réclamer est annale,
et le paroissien n'est pas obligé d'offrir de
justifier par serment qu'il les a payées.

—

Théberge vs Vilbon, 3 L. C. R., 196.

3. La demande pour dîmes en Canada
n'est pas sujette à la prescription annale.

—

Brunet vs Desjardins, 3 L. C. R., 81.

4. Le catholique romain qui renonce à sa
religion n'est pas tenu, pour être exempt
de la dîme à l'avenir, d'en informer son cu-
ré par acte notarié, ni même par écrit sous
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seing privé, mais un avis verbal suffit.—Il

n'est même pas tenu de l'en informer ver-

balement s'il pratique ouvertement une
autre religion.—Soly vs Brunelle, 16 L. C.

J.,101.

5. A person ceasing to profess the roman
catholic religion raust notify liis curé in

writing in order to be exempted from liabi-

lity for church dues.—Gault vs Dupuis, 1

L. C. L. J., 94.

6. Une action pour dîme est une action

personnelle réelle, et la Cour des Commis-
saires est incompétente pour en connaître,

aux termes du statut auquel elle doit son

existence.— Le jugement d'une Cour de
Commissaires qui prend connaissance d'une
action ponr dîme est radicalement nul et

n'a pas l'autorité de chose jugée.—La dîme
est due sur les terres tenues en franc et

commun saccage, comme dans les autres

parties du pays.—Les terres nouvellement
défrichées ne sont pas exemptes de payer
la dîme pendant les cinq premières années
du défrichement.— Le droit du curé à la

dîme n'est pas limité à la valeur de 600

francs, mais il a droit de percevoir la dîme
de tous les grains décimables produits dans
la paroisse.—La dîme due avant le code,

s'arrérage et n'est pas sujette à la prescrip-

tion annale.—Roy vs Bergeron,! K. C, 245.

7. Les terres tenues en franc et commun
soccage dans les iownships ne sont pas su-

jettes aux dîmes.—Refour vs Senécal, M.
C. R., 104.

8. Notification to the curé of parish by

a roman catholic, who withdraws from
the Church of Rome, of such withdrawal
therefrom, will discharge such person
from liability for tithes thereafter.—Such
notification need not be notarial acte but
may otherwise be proved.—Clavel vs Bru-

neau, 5 L. C. J., 27.

9. Une personne née dans la religion ca-

tholique ne peut se soustraire aux obliga-

tions civiles que lui impose sa profession

religieuse par le seul fait qu'elle aura cessé

de pratiquer sa religion et aurait suivi les

cérémonies du culte dans une église proles-

tante. La partie peut être interrogée sur la

nature de sa croyance et son refus de répon-

dre doit être interprété comme un aveu
qu'elle n'a pas changé de rehgion.—Syn-
dics de Lachine vs Fallon,6 L. C. J., 258.

32âO* Les chemins, rues, quais,

débarcadères, places, marchés, et

autres lieux de même nature, possé-

dés pour l'usage général et public,

ne peuvent s'acquérir par prescrip-

tion, tant que la destination n'en

a pas été changée autrement que par

l'empiétement souffert.

Autorités citées aux art. 20 et 47.—jf L. 9,

De wd.—Dunod, Presc, c. 12, p. 74.—C. N.,

538 et 2227.—Troplong, Presc, 183 et suiv.

JiiriHp.— 1. The land of the appts had
been bounded in rear by a lane known
as Blache lane from A. D. 1815 till about
ten years before the institution of the pré-

sent action, when the défendant, who
ownod land on the opposite side of the lane,

took possession of that part of the lane
between him and the auteur of the appts,
and thereby prevented access to the appt's

land in rear from the lane.

—

HeM in appeal,
reversing the judgment of the Court below,
that the Jane was a public street and
thoroughfare long before A. D. 18.34, the
date of the acquisition of the land by the
auteur of the appts ;—that in the title of the
respt, his property was butted and bounded
in front in part by the said street, and did
not extend beyond or into or upon the said

street ; and that he bas unlawfully made
the obstructions complained of by the ap-
pellants without right or title by him so
to do, by illegally erecting across the said
street a vvooden fence and other buildings
upon the said street ;—that the respt had a
right of action to hâve the obstruction
removed.—Johnson & Archambault, 8 L.
C. J., 317.

2. Un chemin qui paraissait n'avoir été
d'abord qu'un chemin privé, fermé à ses

extrémités par des barrières, mais dans
lequel le public avait été de temps immé-
morial dans l'habitude de passer, ne pou-
vait plus être fermé au public, parce que
depuis neuf années les barrières avaient
disparu et le propriétaire avait fait une clô-

ture pour séparer ce chemin du reste de sa
propriété.—Porteous & Eno dit Deschamps,
30 avril 1832 ; Sewell, J., (cité 6 Q. L. R., 125).

3. Quelque soit l'espace de temps pen-
dant lequel un chemin a été ouvert et au
service du public, aucun droit n'est par là

acquis, et le propriétaire du terrain peut en
aucun temps, quand il est fait un procès-
verbal pour autoriser l'ouverture du che-
min pour l'usage du public, réclamer une
indemnité pour la valeur du terrain.— Ex
parte Foran, 4 I). C. R., 52.

4. Dans l'espèce, en l'absence de preuve
directe d'un titre particulier exclusif, une
ruelle ou passage reconnu et ouvert pen-
dant plus de 30 ans, est censé propriété pu-
blique, quoiqu'aucun titre ou procès-verbal
n'établisse que telle propriété soit propriété

publique.— Johnson vs Archambault, 14
L. C. R., 222.

5. Where a person who already h as a
front road on his farm, voluntarily opens
another road to the public through his

land, such road will be considered a public
front road, under art. 397 M. C.— Corpora-
tion of Ste-Rose vs Dubois, 4 L. N., 334.

6. La destination du propriétaire jointe

à la possession du public est un titre suffi-

sant pour maintenir le public dans la pos-

session d'un chemin ou d'une rue. Il n'est

pas nécessaire que la destination soit faite

par écrit, elle peut s'inférer des circonstan-

ces sous lesquelles le public a joui du terrain
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on litijïo. La <losliimiion du proprii^-tairc a

6i{' HuHisamiiHuil. t'iablio duiis ('(^llc causci

par dos acU^H aiuwoiiH daiiH l(ïK(in(dH la nio

a 6t6 rocoiiiiuo par la posHcssion {;()ntiluu^

du pid)li(; pondant viuji;! -ci 11(1 aiiK au moins,
par rontr(''0 du torrain aux rc^istroH de la

corporation corniuo formant inic ruo j)U-

bli(pio ot par los travaux oïdinairos d'on-

trotion ot de n'paration (pii y ont rto faits

par la cori)oration sans objection dopuis

plus do dix ans avant (juo l'action ait été

nitentée.—Guy Si La Corporation de Mont-
réal, 25 L. C. J., L32.

7. Tout chemin ouvert et fréquenté par
le public connne tel sans contestation pon-

dant l'espace de 10 ans et au delà, doit être

considère un chemin publics ot avoir été

légalement reconnu chemin public suivant
l'esprit de la loi.— Mayrand (0 Légaré, 6 Q.
L. R., 120.

8. Un chemin qui a toujours servi à
l'usage des propriétaires avoisinants, doit

être considéré comme une rue publique, et

aucun des voisins n'a le droit de l'obstruer

pour le détourner à son propre avantage,
sous prétexte que ce chemin était établi

sur sa propriété.— Théoret vs Ouimet, M.
L. R., 1 S. C, 275.

9. Where an old market place had been
converted by the city of Montréal into a
public square which the public had en-

joyed, without interruption, from 1847
down to 1876, there vç^as, independently of

any statutory provision, an ample case of

user on the one side and dedication or

abandonment on the otlier, which would
constitute the square in question a public

place, over which the public at large had
rights to which the law would give efifect.

The square in question, having been en-

joyed by the public as a public way during
more than ten years before registration,

under 23 Vie, c. 72, and more than ten
years after sucli registration, under 23 Vie,
c. 72, and more than ten years after such
registration, it became a public highway
under the terms of that statute.— Chevro-
tière (de la) vs City of Montréal, 31 L. C.J., 22.

â221. Les autres biens des mu-
nicipalités et des corporations dont
la prescription n'est pas autrement
réglée par ce code, même ceux tenus
en mainmorte, sont sujets aux pres-

criptions entre particuliers.

CHAPTTRIO CTNQTJTKMK.

DKS CAIIHKS CiUI INTKUUOMI'KNT OU Hl'8-

l'KNDENT LA PUK.SCRII'TION.

SECTION I.

DES CATISIDS QUI INinUROMPICNT T.A PREH-

CIUI'TION.

!2!ît2tî. La prescription ])out ctro

interrom})ue ou naturclloiiicnt ou
civilement.

Dargentré, sur 200 Bretagne, v" Tnkrnip-
lion, ce. 4, 5 et 0.— Pothier, J*reAc., n" 38, 2«

alin., 152 ; Bail à rente, 200.— CJuyot, Rép.,

V" Interruption, p. 489.— Dunod, Presc, p.

52.—C. N., 2242.—Troplong, /V.sc.,535.—32

Laurent, 77.—2 Aubry et Rau, .340.

222*$. Il y a interruption natu-

relle lorsque le possesseur est privé,

pendant plus d'un an, de la jouis-

sance de la chose, soit par l'ancien

propriétaire, soit môme par un tiers.

ff L. 5, De usurp.—Cod., L. 7, ? 5, De presc,

30 vel. 40 ann.— L. 5, De duohus reis.— Dar-
gentré, sur 266 Bretagne, v" Interrupt.s c. 4,

—9 Cujas, col. 977, D.— Pothier, Presc, 39,

40 et 152 ; Possession, 73, 74, 75 et 76 ; Bail
à renie, 200; Intr. tit. 14, Orl, n« 23.—
Guyot, Rép., v° Interruption, pp. 489 et 490.

—Dunod, Presc, p. 52.—C. N.*, 2243.—Trop-
long, Presc, 540.—32 Laurent, 79.—2 Aubry
et Rau, 84, 347.

Jiirisp.—If under our law the right of

passage for an enclave may be perfected by
prescription, the property must be enclosed

during the whole time necessary to ac-

quire prescription, and if it ceases to be so

enclosed, prescription ceases to run.—Wil-

der vs Sundberg, 7 L. N., 52.

2224. Une demande en justice

suffisamment libellée, signifiée à ce-

lui qu'on veut empêcher de pres-

crire, ou produite et signifiée confor-

mément au Code de procédure civile,

lorsque la signification personnelle
n'est pas requise, forme une inter-

ruption civile.

La saisie, la reconvention, l'inter-

vention, l'opposition, comportent la

demande.
L'interpellation extra - judiciaire,

même par notaire ou huissier et ac-

compagnée de titres, et même signée

de la partie interpellée, n'opère pas
l'interruption s'il n'y a eu reconnais-

sance du droit.
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Cod., L. 3, De annali except.— Dargentré,
sur 266 Bretagne, v" hiterrupL, c. 5, n" 1.

—

9 Cujas, col. 077, D ; col. 984-5 proem : et

text : ad l. prxdictam Cod.— Brillon, v"

Ajournement, n" 13.—Brodeau sur Louet, A
10, n" 1.— 2 Journal du Palais, p. 573.— 1

Journal des Audiences, liv. 8, c. 8.— Po-
thier, 06Z., G92, 090 et 711; JVesc, 48, 50,

51 et 152; Constit. de rente, 141-2; Intr. tit.

14, Orl, n"' 26, 44 et 50.— Guyot, Rép., V
Interruption, p. 490.— Ferrière, sur 113
Paris, glose 5, n"" 6 à 11.—Troplong, Presc,
561-2-3-4, 576, 584 et 579.—Dunod, /Vc.sc,

pp. 55, 56 et 57.—Brodeau, sur 113 Paris,

n" 4.— Lamoignon, Arrêté.'^, tit. 29. n" 45.

—

C. N., 2244.-32 Laurent, 85, 117.—2 Aubry
et Rau, 344, 363.

Adfl.—L'enregistrement d'un bordereau
spécifiant les arrérages échus a-t-il l'effet

d'interrompre la prescription ?

F. art. 2095, 2224, 2250.—C. N., art. 2180,

§ dernier, 2244, 2277.— Pont, Priv. et hyp.,

n"" 1013 et 1026.—31 Laurent, 401. (K.)

Jlirisp.—1. In proving interruption of

prescription of note, a letter mentioning a
note, will be presumed, in the absence of

évidence to the contrary, to refer to the

note alleged to be prescribed.—Thompson
vs McLeod, 1 L. C. J., 155.

2. A teuder (not accepted) of money by
an Insurance company, in settlement of a
loss, is not an interruption of the conven-
tional prescription of one year under the

policy.—Bell vs Hartford Pire Insurance
Co., 1 L. N., 100.

3. Une poursuite prise pour les premiers
versements d'une créance payable par
termes, empêche la prescription de courir
quant aux versements subséquents, si la

créance entière a été contestée et maintenue.
—Barrette vs Commissaires d'écoles de St-

Cyprien, 4 Ihémis, 49.

4. Lorsqu'une intervention est produite
dans une cause, réclamant pour l'interve-

nant les sommes réclamées par le deman-
deur qui n'y a pas droit, l'intervention doit

être considérée comme une nouvelle deman-
de faite à la date où la requête en interven-

tion est présentée et l'intervenant ne peut
alors obtenir condamnation contre le défen-

deur que pour le montant qui n'est pas écrit

lors de la production de son intervention,

et quant à lui, la demande du demandeur
n'interrompt pas la prescription.—Moreau
&Dorion, 13 R. L., 627.

5. La cité de Montréal poursuit M. comme
détenteur d'un immeuble sur lequel des
taxes sont dues à la corporation. La société

Métropolitaine, qui avait vendu l'immeuble
à M., et qui en droit était tenue de le ga-

rantir, intervient et allègue qu'au moment
de telle intervention, ces taxes sontéteintes

par la prescription de trois ans.— Jugé que
l'intervenant est bien fondé à demander
le renvoi de l'action dès le moment de l'ac-

complissement de la prescription au profit

du débiteur personnel, l'action hypothécai-
re n'étant pas intorruptive de la prescrip-

tion à l'égard de ce dernier, et ne pouvant
plus sul)sister après l'extinction de la dette

même.—Cité de Montréal vs Murphy,31 L.

C. J., 200.

2325. La demande formée de-

vant un tribunal incompétent n'in-

terrompt pas la prescription.

J^our.—Cod ., L. 5, De duobus reis.—Papon,
Arrêta, liv. 12, tit. 3, n» 24.—2 Dumoulin, p.

680, Arrêt 102 et ?(oie.—Journal des Audien-
ces, liv. 1, ce. 1 et 34, p. 72.—Dunod, Presc,

pp. 56-7.—Pothier, Orl, 696; Presc., 51, 2«

alin.—Ferrière, sur 113 Paris, glose 5, n" 9,

in fine.—Lamoignon, Arrêts, tit. 29, art. 45.

—Troplong, Presc, n'" 596-8.

Contre.—Cod., L. penult., Ne de statu.—
Chopin, sur Anjou, p. 245.—Basnage, sur
485 Normandie, p. 320, iyifine.—Despeisses,

part. 4, tit. 4, n" 29, 3".—Le Camus, dans
Ferrière, sur Paris, tit. 7, § 4, n° 14.—C. N.,

2246.— 32 Laurent, 97.— 2 Aubry et Rau,
348.

Jiirisp.— 1. A judgment obtained in

Nova Scotia (anterior to 40 Yic, cap. 14,

Que.) had not the efFect of interrupting pres-

cription of a promissory note.—Harris vs

Almour, 5 L. N., 376.

2. A judgment obtained in a foreign coun-
try upon a promissory note raade therein
bas the effect of interrupting prescription.

—Almour & Harris, M. L. R., 2 Q. B.,4.39.

S2S6. Si l'assignation ou la pro-
cédure est nulle par défaut de forme

;

Si le demandeur se désiste de sa

demande;
S'il laisse obtenir péremption de

l'instance
;

Ou si sa demande est rejetée:

Il n'y a pas d'interruption.

Dargentré sur Bretagne, v° Interruption,

ch. 6 et 8, n"^ 10 et 11.—Pothier, Orl, 696
;

Presc, 53 et 153; Intr. tit. 14, OrZ., n"^ 26,50
et 56.—Ferrière, sur 113 Paris, glose 5, n'''9

et IL—Brodeau, sur 113 Paris, n" 4.—C.N.,
2247.—Troplong, Presc, 597.-32 Laurent,
94.-2 Aubry et Rau, 348.

Jiirisp.—La prescription aura son cours,
nonobstant une instance quoique contestée
mais périmée, dans laquelle certaines ad-
missions de la dette auraient pu être faites.

—Malo vs O'Heir, 7 L. C. J., 79.

â2!S7* La prescription est inter-

rompue civilement par la renoncia-
tion au bénéfice du temps écoulé et

par la reconnaissance que le posses-

seur ou le débiteur fait du droit de
celui contre lequel il prescrivait.
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Ood., L. 7, ^ 5, De.]nrsr., 'M) irf.ïOdiin.
L. 5, De (hiolma rcis'. I)iir<j;tMil.c, Hur 2(1(1 Urc-

ta^Mio, V" In(('rru})lio)i,c. f).— 9 (JnjaH, col. î)72,

K.— fotljior, Oh/., (;«I2, (lîM) et 700 ; (Joust,

de rente, \W\-\ ; Intr. lit. 14, Or/., n"" 44 5.(1-

7-8-9.—(^ N., 2LMS.~Tio|)l()n^', /'/r.sv., (112.

—1{2 l.aiiroiit, lis.—2 Aiibry (U, Kuu, 'M)\ cl,

suiv.

Jiirisi».—1. Evon il' a doht wcre of a
connnorcîial iiaturo, Mio sciuliiif:^ of tlie ao
count ciiriTiiL a('(H)mi)aMii'd hy thc U^ttcr

roiVrriiiji; to it .si<i;nc(l by tlio ai)i)olliint

wouid tako tlie caso ont of tlie statulo.-^

Darlinjj; cV: J^rown, 1 L. C. K., \m).

2. Lo paiomont fait en vortu (ruii jugo-
inont obtenu en faveur de l'un des douairiors
par les possesseurs do l'ii^'rita,ii;e grev^î du
douaire, n'interrompt pas la prescription
quant aux autres ):)arties(lu douaire non ré-

clamées, et tel paiement n'équivaut pas à
une renonciation à la prescription qui aurait

déjà été acquise.—Bisson vs Michaud, 7 L.

C. R., 214.

3. Dans une action pour salaire par un
commis {^mrser) sur un vapeur, le plai-

doyer de prescription par six ans, en vertu
de l'acte 10 et 11 Vie, ch. 11, est valable,
et il n'est établi aucune interruption de
prescription en prouvant que le défendeur
avait dit au demandeur que s'il était cons-
taté qu'il lui était dû aucune somme il en
serait payé.— Strother vs Torrance, 8 L.

C. K., 302.

4. La prescription de cinq ans, en vertu
de 12 Vie, c. 22, g. 31, s'applique à tous les

billets dus et payables antérieurement à la

passation du dit statut.—Côté vs Morrisson,
8 L. C. R., 252.

5. Défendant having said within the
fiveyearsimmediatelyprecedingthe action,

upon being asked for payment, that lie be-

lieved lie had a larger account against plain-

tiffy was sufRcient to interrupt prescription.
—Delisle vs McGinnis, 4 L. C. J., 145.

6. Payment on account of a promissory
note within five years, interrupts the statu-

tory prescription, notwithstanding no ac-

tion brought vi^ithin that period.—Torrance
vs Philbin, 4 L. C. J., 287.

7. Partial payments on an open account
interrupts the prescription underthe statute

of limitations.—Benjamin vs Duchesnay, 5

L. C. J., 168.

8. Entries made in a book by a creditor

of a payment will not prove interruption of
prescription.—Legault vs Viau, 14 L. C. J.,

56.

9. In the présent case the payment made
by the donee, in part extinction of the hy-

pothèque, did not interrupt the prescription.

—Kaigle & Pierce, 15 L. C. J., 227.

10. Un paiement à-compte du capital ou
de l'intérêt interrompt la prescription, et

dans les affaires commerciales, avant le

Code, la preuve testirnoniale était admis-
sible. Le paiement, toutefois, doit être ac-

compagné de circonstances de nature à jus-

tilicw l(»jury d'on inférer une promon^ci i|(<

l»ay«u- la balanctv ('onHé(^llemm(^nt, un
|)ai(»mont à-(;oinpte fait i)ar une jx^rHoniu»

(pii récluînc^ un autre crécfit d(» lj;20, est, danH
loUH IcH vnH, uiMi nu'oiuiaissaïKU) de la (leM<i,

moins $20.— Hall vh Dcu'auy, !{ K. L., 45:;.

11. TIk» ll(^irH de l'c^anjcu \V(<r(M;()llo(;!il(Ml

on tlie piocec^ls of the saI(\of tli(< r(Md(v"tate

in tliis cauHc», for arrearsof seigniorial rcuitH,

and a judgment. lMaintitr,claimH that ail

are pres(;ribe<l ex('(^pt five years. Tliey
answer lliat in a donation deed défendant
promiscd to pay tlui arniars and inlerruptcd

the pi'cv^ciiption and that. Ix^fon» tlui ('od(i

tliey could daim 29 years ari'ears of rents,

so that, there romains unorescribedasmuch
as they were collo(!at(;(l, for the deed of

donation docs not help the creditors, afl no
amount is named and the collocation is re-

duced to $45, each to pay bis own costs.

—

Lanthier vs McDonald, 5 R. L., 185.

12. Tlio endorsement of payments on a
promissory note is not an interruption of

prescription. The limitation of five years
opérâtes as a statute of repose which extin-

guishes the debt, and nothing les.s tlian a
new promise in writing can sutfice to found
an action upon. Any endorsement of inte-

rest, or part payment of principal, should
be written by the debtor andsigned by both
parties.—Caron vs Cloutier, 3 Q. L. R., 230.

13. The short prescriptions referred to in

articles 2250, 2260, 2261 and 2262 of the
Civil Code are liable to be renounced and
interrupted, in the manner pre.'^cribed by
art. 2227.—Walker & Sweet, 21 L. C J., 29.

14. La prescription de cinq ans des billets

promissoires peut être interrompue ; l'im-

possibilité où était le créancier de poursuivre
son débiteur est une cause d'interruption

suivant la maxime " contra non valentem
ageo'c non currit prœscriptio."— Wilson vs
Demers, 1 R. C, 235,

15. Les pourparlers ou arrangements, ou
projets d'arrangements entre les parties,

ont pour effet d'interrompre la prescription,

s'ils sont légalement établis.—Armstrong vs
Trudel, 6 L. N., 162.

16. Une reconnaissance verbale d'un
compte de médecin au-dessous de $50 suffit

pour en interrompre la prescription.—Be-
noit vs Bélanger, 6 Q. L. R., 195.

17. Interruption of prescription is effected

by making payments on an open account.
—Cushing vs Burns, 9 L. N., 282.

18. The knowledge by a purchaser of the
existence of a hypothec in the nature of a
constituted rent on the property acquired,
such hypothec being formally set forth in

the deed of acquisition, constitutes hira in

bad faith, and he cannot invoke the pres-

cription of ten years ; and the possession of
bis widow after bis death (the inmioveable
having been acquired during the marriage
with community) and of his son, under a
deed of donation from the widow, are sub-
ject to the same defect.— Blain & Vautrin,
23 L. C. J., 81.
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lî>. L'interruption de la prescription de

cens et rentcR dont len arrérages s'élèvent

à plus (le $50, ne peut être prouvée par té-

moine.—Bethune vs Charlebois, 23 L. C. J.,

222.

20. Le 31 oct. 1831, le demandeur se fit

concéder une terre située dans la paroisse

de St-Fidèlc, la posséda pendant deux ans et

l'abandoima ixrnr s'en aller aux Etats-Unis,

où il demeura 42 ans. Le défendenr, son
frère, voyant cette propriété abandonnée,
s'en mit en possession, vers 1840; il y fit des

défrichements assez considérables et l'ense-

mença chaque année jusqu'à 1880. Le de-

mandeur, revenu des Etats-Unis, voulut
ravoir sa terre. Le défendeur refusant, une
action pétitoire fut instituée contre lui. A
cette action le défendeur plaida la prescrip-

tion de 30 ans. La preuve constata que le

défendeur avait possédé pendant 37 ans,

mais de plus 1" qu'en 1854, il s'était fait

concéder l'arboutant de l'immeuble reven-

diqué et qu'il était dit en l'acte de conces-

sion que cet arboutant était borné à la terre

de Basile Dufour (le demandeur) ;
2" que le

défendeur avait coutume de dire au sujet

du terrain revendiqué :
" Si mon frère re-

vient, il reprendra sa terre et paiera mes
travaux." Jugé 1" que l'acte de 1854 com-
portait une reconnaissance suffisante du
droit de propriété pour interrompre la pres-

cription ;
2° que les paroles du défendeur :

'' Si mon frère revient, il reprendra sa terre

et paiera mes travaux," démontraient clai-

rement qu'il n'avait pas possédé à titre de
propriétaire et qu'en conséquence le plai-

doyer de prescription devait être débouté.

—

Dufour vs Dufour, 10 L. N., 300.

21. La promesse interruptive de pres-

cription et la renonciation à la prescription

d'une créance ne peuvent lier la personne
qui promet, qu'à la condition que la légiti-

mité de la créance soit établie ; la promesse
faite par le propriétaire d'un immeuble de
payer les arrérages de taxes accrus pendant
que l'immeuble était la propriété et en la

possession d'un propriétaire antérieur, est

subordonnée à la légalité de l'imposition des
taxes.—Corporation de Ste-Brigide vs Mur-
ray, 14 R. L., 227.

22. The mention of a debt by a debtor, in

the inventory of the succession of his au-
teur, is an acknowledgement of the debt
wliich has the effect of interrupting pres-

cription.—Christin vs Archambault, M. L.

R., 2 S. C, 391.

222S. La demande en justice

contre le débiteur principal, ou sa

reconnaissance, interrompt la pres-

cription quant à la caution. Les
mêmes actes interruptifs contre ou
par la caution opèrent l'interruption

contre le débiteur principal.

Pothier, Ohl., 645 et 698, avec Bruneman
et Catelan contre Duperrier et contre Guyot,

V" Interruption, p. 490.—Dunod, PresC', p.

60.—Troplong, Presc, G33-4-5.—C. N., 2250.

!32âO. La renonciation à la pres-

cription acquise ne préjudicie pas

aux codébiteurs, à la caution, ni aux
tiers.

Pothier, ObL, 699; Const. de rente, 145.

—

Troplong, Presc, n"' 629 et 634-5-6.

JnrÎHp.—A hypothecary créditer may
invoke the prescription acquired by his

debtor as to municipal taxes, notwithstand-
ing the renunciation of the debtor.—Com-
missaires d'écoles de St-Henri vs Desmar-
teau, 6 L. N., 82.

2230. Tout acte qui interrompt
la prescription à l'égard de l'un des
créanciers solidaires, profite aux
autres.

Lorsque l'obligation est indivisi-

ble, les actes interruptifs à l'égard

d'une partie seulement des héritiers

d'un créancier, interrompent la pres-

cription en faveur des autres cohéri-

tiers.

Si l'obligation est divisible, quand
même la créance serait hypothécaire,
les actes interruptifs en faveur d'une
partie seulement des mêmes héri-

tiers ne profitent pas aux autres co-

héritiers. Dans le iiiême cas, ces

actes ne profitent aux autres créan-

ciers solidaires que pour la part des
héritiers à l'égard desquels les mêmes
actes ont eu lieu. Pour que l'inter-

ruption profite en ce cas pour le tout

à l'égard des autres créanciers soli-

daires, il faut que les actes interrup-

tifs aient eu lieu à l'égard de tous
les héritiers du créancier décédé.

Cod., L. 5, De duobv^ reis.—Pothier, Orl.^

260 et 697; Presc, 54; Coût. d'Orl, Intr.

tit. 14, n"^ 27 et 51.—C. N., 1199 et 2249.—
Troplong, Presc, 626 et suiv.—2 Aubry et

Rau, 358.

Jurisp.—L'héritier à titre universel de
la personne qui avait acquis un héritage,

grevé de douaire coutumier, d'un mari et

d'une femme durant leur mariage, acquiert

la prescription de dix ans à compter du dé-

cès des père et mère des douairiers. Le
paiement fait en vertu d'un jugement obte-

nu en faveur de l'un des douairiers par les

possesseurs de l'héritage grevé du douaire,

n'interrompt pas la prescription quant aux
autres parties du douaire non réclamées, et

tel paiement n'équivaut pas à une renoncia-

tion à la prescription qui aurait déjà été ac-

quise.—Bisson vs Michaud, 12 L. C. K.,

214.
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22!{l. Tout nc.io (jui intiTronipi

lîi prescription coniro Tun (hîs (h'hi-

teiirs solidairoH, rintorronipi (U)ntr('

toiiH.

Les iUitcs inicrruiïtils coutrcî run
des liéritiers d'im d(''bitonr, inier-

rompont la. ])roH{',ri})ii()n à, l'o<i;!ird des
autres colioritiors et des eodébitoiirs

solidaires, lorsque l'obli<<ati()ii est in-

divisible.

8i l'obligation est divisible, quand
mT^ne la créance serait bypotbécaire,
la demande en justice contre l'un des
héritiers d'un débiteur solidaire, ou
sa reconnaissance n'interrompt pas
la prescription à l'égard des autres
cohéritiers ; sans préjudice au créan-

cier d'exercer hypothèque en temps
utile sur la totalité de l'immeuble
affecté, pour la partie de la dette à
laquelle il conserve son droit.

Dans le même cas, ces actes ne
l'interrompent à l'égard des codébi-
teurs solidaires que pour la part de
l'héritier appelé en justice ou ayant
reconnu le droit. Pour qu'en ce cas
l'interruption ait lieu pour le tout à

l'égard des codébiteurs solidaires, il

faut que la demande en justice ou la

reconnaissance ait lieu par rapport à

tous les héritiers du débiteur décédé.
Les actes interruptifs à l'encontre

du débiteur n'interrompent pas la

-prescription par le tiers détenteur de
l'immeuble affecté d'une charge ou
hypothèque ; ils le concernent en ce

sens qu'ils empêchent l'extinction

par prescription de la créance à la-

quelle l'hypothèque est attachée.

Ces actes contre les détenteurs
d'autres immeubles ou d'autres por-
tions d'un même immeuble ne nui-
sent pas au détenteur divis à l'égard

duquel ils n'ont pas eu lieu.

Faits à l'égard d'un détenteur in-

divis, ils interrompent la prescrip-

tion à l'égard de ses codétenteurs.
En fait d'interruption naturelle, il

suffit néanmoins que l'un des pos-
sesseurs indivis ou l'un de leurs hé-
ritiers ait conservé la possession
utile du tout pour en conserver l'a-

vantage aux autres.

Cod., L. 5, De duohus reis.—Paris, 115.

—

Pothier, ObL, 272 et 097 ; Presc, 55, 56 et

148 ; C(mt. (TOrl., Mr. au tit. 14, n"' 27 et

51.—C. N., 1206 et 2249.—Troplong, Presc, I

62r» (n{, Hiiiv.—n2 I.aiiroiit, 137.—2 Aiihry ul

K'im, :\W.

.liiriNi». -r/ii|»i)t avant oté oondinniK'-

par jii)^(Miieiii. (1(» Iji ('. S. A payer i\ un iioiii-

ni(' McC. lo inoiitiiiil, <riin" hilI(^l fuit à

l'onlro (l(^ Tint. i\{. par lui rndoHHi'' en faveur
d(ï l'upi)!,— .liKj^. i\\us la d(^marld(^ en juk-

tiee et 1(» jui^euKMit par Mc('. contres l'appt

(Mit inl(^rr()iiipn la prescription, tant à iV-

<;ard (1(^ riiit. (pi'A l'cVard dn Tappt. -Hart
c^ l'.(vinclifmiii, 1 I). C. A.,:U)7.

2. L'inl(^rrnpli<)^ «le la pn^Hcriptiori faite

par le déMleur ()ri<riii!iire n'iiitt^rrempt pan

la pr(',scrii)ti()ii du liillet donné coiniiH' hÛ-

r<'(/' collatérale d'anc dette.— Perreault vh

Daigneanlt, 12 M. L.,571.
;>. L'aetion hypotliécairc n'interroiript

pas la pr('iserii)tion A l'éfiard du débitcMu*

personiu^l, qui [)eut intervenir dans nette

action et plaider la prescription a(;(iniH(i

depuis la signification de l'action an tiers

détenteur.—Cité de Montréal VR Murphy,
M. L. R., .3 S. C, 161.

SECTION IL

DES CAUSES QUI SUSPENDENT LE COURS
DE LA PRESCRIPTION.

22;^2. [La prescription court

contre toutes personnes, à moins
qu'elles ne soient dans quelque ex-

ception établie par ce code, ou dans
l'impossibilité absolue en droit ou en
fait d'agir par elles-mêmes ou en se

faisant représenter par d'autres.

Sauf ce qui est dit à l'article 2269,

la prescription ne court pas, même
en faveur des tiers acquéreurs, contre

ceux qui ne sont pas nés, ni contre

les mineurs, les idiots, les furieux et

les insensés pourvus ou non de tu-

teur ou de curateur. Ceux auxquels
un conseil judiciaire est donné, et

l'interdit pour cause de prodigalité,

ne jouissent pas de ce privilège.

La prescription court contre les

absents comme contre les présents et

par le même temps, sauf ce qui est

déclaré quant à l'envoyé en posses-

sion].

Jlirisp.—1. Prescription of ten years
with title, to the efifect of acquiring the
proprietorship of an iminoveable, does not
run during the minority of the party to
whorn it Is opposed.—Devoyau & Watson,
1 L. C. J., 137.

2. La prescription de cinq ans contre un
billet proniissoire en vertu de 12 Vie, c.

22, s. 31, n'est pas interrompue par l'ab-

sence du défendeur du Canada pendant
sept ou huit ans.— Darah vs Cliurch, 14
L. C. R., 295.
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3. La prescription, sous l'ancien droit,

no courait pas contre les mineurs, mari^'S

ou non, au sujet de leurs droits immobi-
liers.— ]I^'bert vs Ménard, 23 L. C. J., 331,

H. ^,
4. Thv défend an t,Avhi le tutor to tlie female

plaintifl, thon a minor, came iuto pos.sos-

sionofan estate to which the niinor liad

sucoec'ded. Amongst the assets was a pro-
missory note, signed and due by the defen
dant. IMd that prescription could not
run upon siicli note, during the time it

remained in defendant's /lands, in his ca-

l)acity of tutor. That during said plaintilf's

minority, such prescription had been le-

gally interrupted, in as much as, even had
fihe known of the existence of the note, it

was impossible for lier to take any nieans
to prevent i)rescription froni occurring.

—

Méthot vs Du Tremblay, 12 Q. L. K., 251.

2fi^H» La prescription ne court
point entre époux.

Pothier, OU., 680; Intr. tit. 14, OrL, n"
39.—Lebrun, Commun., liv. 3, c. 2, sec. 1,

dist. 1, n" 29.—C. N., 2253.— Troplong,
Presc, 742.— 32 Laurent, 61.— 2 Aubry et
Eau, 339.

Jlirisp.—1. La prescription des reprises
matrimoniales de la femme qui a obtenu
une séparation de biens d'avec son mari, ne
court pas durant le mariage et pendant
qu'elle est sous puissance de mari.—Le lé-

gataire universel en usufruit de la femme
séparée de biens peut exercer telles reprises
matrimoniales contre la succession du mari,
après le laps de trente ans écoulés durant
le mariage et depuis le jour de la sentence
rendue.—Gauthier vs Ménéclier, 7 L. C. J.,

320.

2. Jugé que la prescription ne court pas
entre époux.—Ménéclier & Gauthier, 16 L.
C. R., 181.

2^34. La prescription court con-
tre la femme mariée, séparée ou
commune, à l'égard de ses biens
propres, y compris sa dot, soit que
le mari en ait ou non l'administra-
tion, sauf son recours contre le mari.
Toutefois lorsque le mari est garant
pour avoir aliéné le bien de la femme
sans son consentement, et dans tous
les cas où l'action contre le débiteur
ou le possesseur réfléchirait contre le

mari, la prescription ne court point
contre la femme mariée, même en
faveur des tiers acquéreurs.

Pothier, Obi, 680; Bail à rente, 206;
Puissance du mari, 79 et 80.—Dunod, Presc,
part. 3, c. 3, pp. 451-2.—Lebrun, Corn., liv.

3, c. 2, sec. 1, dist. 1, n"* 16 à 30.

—

Arg. à
contrario de L. 30,fragm.—Ommis, Cod., De

jure dotium.—C. N., 2254 et 2250.—Troplong,
Pre.Hr., 744, 766.-32 Laurent, 54.-2 Aubry
et Rau, 358.

^tilifi. La prescription ne court
point non i)lus contre lafemme pen-
dant le mariage, même en faveur
des tiers acquéreurs, à l'égard du
douaire et des autres gains de survie,

ni à l'égard du préciput ou autres
droits distincts qu'elle ne peut exer-
cer qu'après la dissolution de la

communauté, soit en l'acceptant ou
en y renonçant, à moins que la com-
munauté n'ait été dissoute durant
le mariage, à l'époque de laquelle
dissolution la prescription com-
mence contre la femme, quant aux
droits qu'elle peut exercer dès lors

par suite de cette dissolution.

Sauf ce qui est excepté au présent
article, la prescription acquise ou qui
a couru contre les biens de la com-
munauté nuit pour sa part à la femme
qui l'accepte.

Paris, 117.—Pothier, Ohl, 679.—Dunod,
Presc, pp. 251-2.—2 Dumoulin, sur Bour-
bonnais, art. 28, p. 740.—Marcadé, sur 2256,
n" 4.—Troplong, n"' 767 et 784.—C. N.,2255
et 2256.-32 Laurent, 55; 23 do, 512.—

2

Aubry et Rau, 337.

Jiirisp.—L'héritier à titre universel de
la personne qui avait acquis un héritage
grevé de douaire coutumier, d'un mari et

d'une femme durant leur mariage, acquiert
la prescription de dix ans à compter du dé-
cès des père et mère des douai riers. Le
paiement fait en vertu d'un jugement obte-
nu en faveur de l'un des douairiers par les

possesseurs de l'héritage grevé du douaire,
n'interrompt pas la prescription quant aux
autres parties du douaire non réclamées, et
tel paiement n'équivaut pas à une renonci-
ation à la prescription qui aurait déjà été

acquise.— Bisson vs Michaud, 12 L. C. R.,
214.

22ilG* La prescription de l'action

personnelle ne court point :

A l'égard d'une créance qui dépend
d'une condition, jusqu'à ce que la

condition arrive
;

Cod., L. 7, § 4, De prsesc, 30 vel. 40 ann.—
Pothier, Ohl, 679.

Jiirisp.—La prescription portée dans
ces articles n'est établie que contre les cré-

ances existantes et déterminées, et elle ne
court à l'égard d'une créance qui dépend
d'une condition que lorsque la condition
arrive.—Kark vs Lemaire, 28 L. C. J., 233.
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A l'oj^iird (ruiHi a(;li()ii vu };!ir:iiiii<',

jus(|u'î\ cv, i[\\(i Toviclion ;iit li(!n;

TothicM', Svcnss., cli. 1, arl. 5, ^ 15, (Ioi'ii'kw

iiliiu'ii.

A l'éj^îird (TuiH^ crt'îiutu; à ierino,

jus(iuYi ce ([ifil soit iirrivu.

Potliior, Ohl., ()7U.—Mîircadi', sur :iit.

2257, np. 1()<) et 170.—C. N., 2257.—Tioi)-
long, l're.sc., 780.

!â!12»S7» L;i |)ios('rii)ii()n no court

pus contre riicriticr bunéliciaire à l'c-

gard des croances qu'il a contre la

succession.

Elle court contre une succession

vacante, quoique non [)0urvue de cu-

rateur.

Pothier, (9W.,()80et 684.—C. N., 2258.—
Troplong, rret^r., 804.

:S238. Elle court pendant les dé-

lais pour faire inventaire et pour dé-

libérer.

Pothier, Obi, 684.—C. N., 2259.—Trop-
long, Prcsc, 808.

SâSO. Les règles particulières

concernant la suspension de la pres-

cription quant aux créanciers soli-

daires et à leurs héritiers, sont les

mêmes que celles de l'interruption

dans les mêmes cas, expliquées en la

section précédente.

CHAPITRE SIXIEME.

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

â240. La prescription se compte
par jours et non par heures.

[La prescription est acquise lors-

que le dernier jour du terme est ac-

compli ; le jour où elle a commencé
n'est pas compté].

Jurisp.—1. The long prescription of

thirty years to a debt by obligation must
be calculated from the date of the instru-

ment, if it be payable on demand.—Young
va Stewart, 2 R. de L., 76.

2. La prescription court de l'échéance de
la dette, et non de la date de l'obligation

qui la comporte, soit que cette obligation

soit le titre constitutif de la créance, ou la

|•(^(;<ll^llliH.sall((^ d'une d«<t((< mxU'j'umro.—
l<"(.iti(Mit Ountin, 17 L. ( ". I{., '.V.',7.

;>. liorM<|U(' (IcH travaux (»ijt été U)rti]\\i{-H

j)()Htéri(»ur()ni('nt j\ la dalo on, Muivant «-on-

trat, IIh devaient l'^lro, la proHcrii)tioii im
court, contre l(» conKtrnctnur j)oni- I(i paic-
UK^nt dcH (lilH travaux, (pio du jour <lo Ninr
oircclioM complète.—Mc(ireevy <k McCar-
ron, 14 R. I,., 422.

4. Prescription of any riglit of action
vvhicli nniy ariwe ont iA'u pl(«iding doonnot
run froin it.s date, but from ith disposai by
tho Court.— Jinry V8 Tlio Corriveau Sill<

Mills Co., ]\1. L. K., 3 S. C, 218.

2211. Les règles do la prescrii)-
tion sur d'autres objets que ceux
mentionnés dans le présent titre sont
expliquées dans les titres qui leur
sont propres.

SECTION II.

DE LA l'KESCRIPlION TRBNTENAIRE, DE CELLE
DES RENTES ET INTERETS, ET DE LA

DURÉE DE l'exception.

2242. Toutes choses, droits et
actions dont la prescription n'est pas
autrement réglée par la loi, se pres-
crivent par trente ans, sans que celui
qui prescrit soit obligé de rap|x>rter
titre et sans qu'on puisse lui opposer
l'exception déduite de la mauvaise
foi.

Paris, 118.—Ferrière, sur 118 Paris, i?e-

marques prél. et n" 9.—Pothier, Presc, 162-
3-4, 172-3-4, 180 et suiv., 278.—Gnyot, Rép.,
v" Fresc, pp. 369 et 870 et 372.—C. N., 2262
et 475.—Troplong, Fresc, 817.—32 Laurent,
367.—1 Aubry et Rau, 369 ; 8 do, 430.

Add.—37 Vie, c. 15, s. 19 :

La période de temps comprise entre le
premier jour de février de l'année 1873 et
le premier jour de septembre 1874, en au-
tant qu'il s'agit de procédure et d'affaires
devant la Cour du Banc de la Reine, la Cour
Supérieure et la Cour de Circuit dans le
district de Québec, qui se rapportent aux
dossiers partiellement ou totalement dé-
truits par le dit incendie, est exclue de
l'opération des articles 1040, 1550, 1998
1999, 2242, 2243, 2250, 2251 , 2252, 2258, 2259!
2260, 2261, 2262, 2263, 2267 et 2268 C. C.
B. C.,et des articles 454, 483, 506, 947, 1118
et 1119 C. de P. C. ; et relativement aux
dits articles du Code ci-vil et du Code de
procédure civile, le premier jour de sep-
tembre prochain sera considéré comme le

jour venant immédiatement après le pre-
mier jour de février de l'année 1873.

Jurisp.—1. On proof of 30 years pos-
session, tlie party is not bound to produce
a title or to offerany évidence to show that
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lie held animo domini or de bonne foi, until

tlie contrary is proved by the plaintiff.—

Seminary of Quobec v.s Patter.son, S. 11.,

146.

2. Un censitaire qui est en possession

d'un droit de pêche dans le fleuve St-Lau-

ront vis-à-vis do sa terre depuis plus de

trente ans, et dont les titres énoncent qu'il-

est le propriétaire do ce droit, peut porter

l'action en complainte, quand il est troublé

dans sa possession, sans qu'il soit obligé

de rapporter un titre procédant de la Cou-

ronne, tel titre étant présumé dans ce cas

à l'égard de tiers.—Gagnon vs Hudon,
L. C. R., 242.

3. Twenty years' existence of a fence (c/o-

ture) between two properties caiinot defeat

a demand en bornage.—Devoyau & Watson,
1 L. C. J., 137.

4. The existence of a fence for upwards
offorty years, as a dividing line between

two properties, will not prescribe either

the right to institute proceedings en borna-

ge or the right of the lawfull owner to such

portion of the property as may hâve been

iniproperly enclosed by such fence.—Fabri-

que de risle Perrot vs Ricard, 4 L. C. J.,99.

5. Par la loi qui existait avant la mise en

opération de la 4'' Vie, c. 30, il n'y avait

pas de prescription de cinq ans contre les

arrérages de rente constituée pour prix de

vente d'héritage, mais seulement une pres-

cription de trente ans. Dans une distribu-

tion de deniers, produit de la vente d'im-

meubles, le vendeur, bailleur de fonds, la

réclamation duquel est fondée sur un acte

antérieur à.la mise en force de la 4e Vie,

c. 30, a droit d'être colloque pour tous les

arrérages d'intérêts dus avec le principal,

nonobstant qu'aucun sommaire de tels in-

térêts n'ait été enregistré. La 7' Vie, c. 22,

ne peut être interprétée de manière à lui

donner un effet rétroactif, et conséquem-
ment, cet acte n'afiëcte pas les rentes cons-

tituées créées avant sa mise en force.

—

Brown vs Clarke, 10 L. C. R, 379.

6. Dans l'espèce, en l'absence de preuve
directe d'un titre particuher exclusif, une
ruelle ou passage reconnu et couvert pendant

plus de trente ans, est censé propriété pu-

blique, quoiqu'aucun titre ou procès-verbal

n'établisse que telle propriété soit propriété

publique.—Johnson vs Archambault, 14 L.

C. R, 222.

7. When it is proved, in a petitory action,

that the possession of the defendant's pre-

decessors in the occupation of the land

claimed, is antécédent to the date of the

plaintiflP's title, although the défendant may
not be able to avail liimself of such posses-

sion in support of a plea of prescription of

thirty years, for want of a title thereto, the

action of the plaintiff will nevertheless be
dismissed.—Stoddart & Lefebvre, 8 L. C. J.,

31.

8. In an action en bornage, the existence

of a fence between the two properties for

upwards of 30 years before action brought

entitles the défendant to claim such fence

as the légal boundary or division line bet-

ween the ])roperties. Verbal évidence, to

the efi'ect that the fence had been for up-

wards of .30 years in the same hne as it was
at the time of the action, is sutïicient, al-

though it be proved that such fence was en-

tirely destroyed by fire and reniained so

destroyed for upwards of a year, and none
of the witnesses testify to having seen a
vestige of the old fence after the fire, or to

having been présent when the new fence

was built.—Eglau^li vs The Society of the

Montréal General Hospital, 12 L. C. J., 39.

9. Une clôture de ligne ou de division,

existant entre deux héritages depuis plus

de trente ans, doit servir de base à un
bornage, sans égard aux titres.— Patenau-
de vs Charron, 2 K. L., 624.

10. Action by seigneur to recover posses-

sion of a pièce of ungranted land forming
partofhis seignewie, 2iga\nst a, party clai-

ming under an informai deed from one
who had no title deed, but who, with the
défendant, had beeninundisturbed posses-

sion for thirty years.

—

Held that a plea of
prescription of thirty years possession was
a bar to the action, as 1" that it made no
différence that during the time of such ad-

verse possession the seigneur had, under
the statute 6 Geo. IV, c. 59, for the extinc-
tion of feudal and seigniorial rights in the
Province of Lower Canada, surrendered
the seigneurie to the Crown for the purpose
of commuting the tenure into free and
common soccage, the issuing of the Letters
Patent re-granting the same being unofla-
/m with the surrender to the Crown; and
that, both by the ancient Frencli law in
force in Lower Canada, as by the English
law, prescription ran in favor of a party in

actual possession for thirty years ; and 2°

that such adverse possession inured in fa-

vor of a party deriving title to the land
through his predecessor in possession.

—

MacDonald & Lambe, 4 L. C. L. J., 8.

(C. P.).

11. Prier to the Code no prescription
short of thirty years existed against the
landlord's right of action against his tenant
to recover damages by reason of fire in the
leased premises.—Allis vs Poster, 15 L. C.

J., 13.

12. Une servitude de coupe de bois ne
peut être prescrite par le laps de trente ans
écoulés depuis la date de l'acte de donation
qui l'a créée, mais seulement par le non
usage pendant trente ans. Dans l'espèce, la

preuve démontrant que le demandeur a
toujours exploité cette coupe annuellement
depuis sa création par le dit acte de dona-
tion, qui a été dûment enregistré, cette ser-

vitude n'est point prescrite, et le défendeur,
tiers détenteur, ne peut prétendre en être
libéré.—Archambault vs Archambault, 15
L. C. J., 297.

13. Dans le cas d'un mandat, sous le droit

civil, la seule prescription applicable est
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Coll(\ (l(^ ')0 îlliB, t\ moiiiH (1110 lo «IrlciKltMir

ifijivoqiio par hi'H i»Iiii(loirioH (iiu»ltiu'(»x-

contion en wii fïivour.

—

IMiillipa vh Jonopli,

4 K L., 71. (Coiif. on app.)

14. L'action (rin\ (ils pour l'ai r(^ annulor
lo U'Kianuuit do sa môrc^ no ho |)ri'S('rit (pic

par Irontoans; et la jn'OHcription do dix

an.s décréU'o par l'art. 1*258 no H'a])pli(inc

])aH à la rtM'ocatioii dos tostaniontH. Lo tos-

tainont dont il OHt question en cotte cause
sera, annule connuo obtenu par la fraude et

les nunuicos do r('ij)0ux légataire.—Dorion
vs Dorion, 7 K. L., 102.

15. Los taxes et cotisations de la cité de
Montréal ne sont prescrites que par trente

ans.—Guy vs Norniandeau, n" 1108, C. S.,

Dnov. 1877.

16. An action a<j:ainst executors for an
account of their administration and of the
nioney tboy hâve received, or oughtto hâve
roceived in their said capS^city, cannot be
prescribed otherwise than by the long
prescription of 30 years.—Darling & Brown,
2S. C.R., 26.

17. Le droit de faire disparaître les obs-
tructions ou empiétements sur les chemins
et les rues publiques appartient exclusive-
ment aux municipalités, et les particuliers

ne possèdent pas ce droit d'action, à moins
qu'il ne leur en résulte des dommages réels

et spéciaux.—Bourdon vs Bénard, 15 L. C,
J., 60.

18. Les soins et la nourriture donnés à
des animaux par un fermier se prescrivent
par cinq ans.—Lefebvre vs Proulx, 6 Q. L.
K., 269.

19. The prescription of thirty years ap-
plies to the case wliere a mandatory collect-

ed monies for bis mandater.—Joseph &
PhilUps, 19 L. C. J., 162.

20. The right of disavowal of an attor-

ney's acts is only prescribed by 30 years.

—

Dawsou & McDonald, 11 Q. L. R., 181.

21. Les cotisations d'écoles et le privilège
dont elles affectent les immeubles qui en
sont chargés ne se prescrivent que par 30
ans.—Beaudry vs Hart, 11 Q. L. R., 257.

22. By law a peaceable possession as pro-
prietor, for 30 years, prevaiis over the li-

mits indicated by titles or by raeasurement,
and also over posts and boundary marks
between lots and other tracts of land, and
confers ownership of the lands so possessed
upon the possessor.—Cosgrove vs Magurn,
10 L. N., 162.

23. L'action en reddition de compte ne se

prescrit que par trente ans.—Bertrand vs
Sarrazin, 29 L. C. J., 290.

24. The collection of the assessment for

one year by a bailiflf, under a warrrant, is

not a bar to an action for the assessment
due for an anterior year.—The City of
Montréal vs Fleming, M. L. R., 2 S. C, 432.

25. La réclamation d'une compagnie d'as-

surance contre le feu pour répartition im-
posée sur un billet de prime ne se prescrit
que par 30 ans.— Giles & Jacques, 31 L. C
J., 266.

.

îiîi l^t. L:l profl(;ripti(»i) de V:u-\\i>i\

VM reddition a(! coinpic et des iiutres

îictions jiorHoiiiHîlIc'.s du niiiiour con-
tre lo tuteur relativement aux faits

(1(! la tutelle, a lieu eonCorménient ;\

cette règle, et hc compte de la majo-
rité.

yifhl. Voir souh l'art, précédent cer-
taines dispositions transitoiroK introduite.-^

par l'acte 'M Vie, c. 15, s. lî), et ([ui afl'oc-

tont l'art. 2213.

J lirisp. -Dans l'espèce, l'estimafion dos
droits do la fenune commune en biens, pro
venant do la succession de sa mère, ayant
été faite et établie à des actes do vente, il

en résulte que l'intimé n'avait (ju'nne ac-
tion en réformation de compte, la(juelle se
prescrit par 10 ans à compter de sa majo-
rité.—Grégoire & Grégoire, 30 L. C. J., 286.

^244. Si le titre apparaît, il aide
à constater les vices de la possession
qui empêchent de prescrire.

Jurisp.—liO possesseur qui invoque la

prescription de 10 ans, môme celle de 30
ans, ne peut valablement acquérir la pres-
cription contre son titre ou contre celui de
son auteur dont il est successeur à titre

universel.—Cloutier & Jacques, 10 Q. L.
R., 44.

2245. [La prescription de trente
ans a, dans tous les cas demeurés
prescriptibles, les mêmes effets qu'a-
vait la centenaire ou immémoriale,
tant pour le fonds du droit, que pour
couvrir les vices du titre, des forma-
lités et de la bonne foi].

!SS46« Celui qui possède comme
propriétaire une chose ou un droit
conserve, par le fait de cette posses-
sion et peut opposer à toute deman-
de en revendication à leur sujet, les

voies de nullité et autres moyens
tendant à repousser cette demande,
quoique le droit de les faire valoir
par action directe soit prescrit.

Il en est de même au cas de l'ac-

tion personnelle ; le défendeur y
peut invoquer efficacement tous les

moyens qui tendent à la repousser,
quoique le temps de s'en prévaloir
par action directe soit expiré.

Les dispositions ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux moyens d'exception
qui n'atteignaient pas la demande
en principe et ne l'ont pas éteinte

dans un temps où aucune prescrip-
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tion acquise ne pouvait l'empêcher.
Ainsi ])our (qu'une créance prescrite

puisse être opposée en compensation,
il faut que la compensation ait eu
son effet avant la prescription, et

alors elle a lieu [soit qu'elle procède
d'une dette commerciale] ou de toute

autre cause.

L'adoption des moyens opposés
ainsi en défense ne fait pas revivre

l'action directe prescrite.

Ferrière, sur Paris, art. 106, n" 152.

—

Troplong, Presc, n"' 827 à 834.-7 TouUier,
600.—Pothier, Ohlig., 676.—Merlin, Q. de
Droit, v Papier-Monnaie, 'i 4, tit. 6, pp. 566
et 594.—Duperrier, liv. 2, Q. 18.—Serres,

Institut au Droit français, liv. 3, tit. 15, ^ 1.

3 2 4*7 • L'action hypothécaire
jointe à la personnelle n'est pas sou-

mise à une plus longue prescription

que cette dernière seule.

Ferrière, sur 118 Paris, Remarques^prêl.Qi
n"' 12 à 16.—Dunod, Presc, p. 308.—Po-
thier, Hypoth,., c. 3, l 6.—C. N., 2262.—
Troplong, Presc, 817 et suiv.

Jurisp.— La loi cww noilssimi ne fait

pas partie de notre droit.—Délard vs Paré,

1 L. C. J., 271.

2248. [Le terme apposé par la

loi ou la convention à la faculté de
réméré est de rigueur sans qu'au-

cune prescription soit requise.

Il en est de même du terme appo-
sé au droit du vendeur de rentrer

dans l'immeuble faute de paiement
du prix].

La faculté de racheter les rentes

vient de la loi ; elle est imprescrip-

tible.

224î>. Après vingt-neuf années
écoulées de la date du dernier titre,

le débiteur d'une redevance emphy-
téotique ou d'une rente peut être

contraint à fournir à ses frais un
titre nouvel au créancier ou à ses

représentants légaux.

Ferrière, sur 118 Paris, n" 19.—Marcadé,
sur art. 2263.— C. N., 2263.— Troplong,

Presc, 837.-32 Laurent, 378.— 1 Aubry et

Rau, 356.

2250* [A l'exception de ce qui

est dû à Sa Majesté, les arrérages de
rentes, même viagères, ceux de l'in-

térêt, ceux des loyers et fermages,

et en général tous arrérages de fruits

naturels ou civils se prescrivent par
cinc[ ans.

Cette disposition affecte ce qui pro-
vient du bail emphythéotique ou
d'autre cause immobilière, même
avec privilège ou hypothôfiue.
La prescription des arrérages a lieu

quoique le fonds soit imprescriptible
pour cause de précarité].

La prescription du fonds comporte
celle des arrérages.

Afld. — Les intérêts des iugements se
prescrivent par 5 ans.— 32 Laurent, 448.
Mais les intérêts réclamés par une action
deviennent capital, et accordés par juge-
ment, ne se prescrivent que par 30 ans.

—

Troplong, Prescription, art. 2277, n" 1013.
—12 Marcadé, art. 2277, n" 284.

Voir sous l'art. 2242 certaines disposi-
tions transitoires introduites par l'acte 37
Vie, c. 15, s. 19, et qui affectent l'art. 2250.
En vertu de l'art. 950 du C. M. les arré-

rages de taxes municipales se prescrivent
par trois ans.

42-43 Vie., c. 53, 5. 11 : Tous arrérages de
taxes et cotisations municipales imposées
dans la cité de Montréal, se prescrivent par
trois ans. Cette disposition est sujette à
l'application des art. 2267 et 2270 du Code
civil.

Jurisp.—1. Par la loi qui existait avant
la mise en opération de 4 Vie, c. 30, il n'y
avait pas de prescription de cinq ans contre
les arrérages de rente constituée pour prix
de vente d'héritage, mais seulement une
prescription de trente ans. 7 Vie, c. 52, ne
peut être interprété de manière à lui don-
ner un effet rétroactif, et conséquemment
cet acte n'affecte pas les rentes constituées
créées avant sa mise en force.—Brown vs
Clarke, lOL. C. R., 379.

2. Les arrérages d'une rente constituée
pour l'aliénation et le j)ria; d^un immeuble ne
sont prescriptibles que par 30 ans. La vente
par décret de cette rente constituée n'a opé-
ré aucune novation de cette rente et n'a
pas eu l'effet d'en changer la nature.—Tur-
cotte vs Papans, 7 L. C. J., 272.

3. La prescription de cinq ans ne s'ap-

plique pas à la location des bancs d'église.

—Fabrique de Montréal vs Minier, 8 L. C.
J., 133.

4. La prescription de cinq ans n'a pas
lieu pour les arrérages d'une rente consti-

tuée par acte de vente, comme représentant
le prix de l'immeuble vendu. Sur action
personnelle pour arrérages de telle rente,

contre des héritiers possédant par indivis,
la condamnation ne peut être solidaire.

—

Popham & Turcotte, 15 L. C. J.

5. The prescription of live years against
arrears of interest, under art. 2250, does not
apply to a debt, the prescription of which
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ts'as coniiiioliccd bf^l'on^ i\\o Codes (•jiin(\iiil(»

force. -Diiilinj; <k liiown, 1 K. S. ('., .idl.

(). LcH tuxos mniii(Mj>iil(vs ot cotisatioriH

do la citô du MoiitiV-al no ko pro.sorivonteino

pur ir(Mil,(s MMH. (Jiiy vh Nonnandoiui, ji"

nos, C. S.,«) noy. 1S77.

7. Los (H)lisuti()iiH sc.oIiiiroH no sont pas

dos rontt's aimiusUos et in\ sont, pas siijotlos

il la nïônio proscription (jiio los riMitois an-

imoUos.— Danios Ursulinos dos Trois- KiviiV

ros vs (lonmiissairos d'r(!olos do la liivièro-

dn-Lonp,:Ui. i.. U., Sl'IÎ.

S. Tho municipal tax(ss ol' i\\^^ Clly of

Montroal aro prcscriptiblo only by tbo lapse

of thirty yoars.—City of Montréal vs Ged-
doss, 5 L. N., 2o:î.

9. The only proscription applicable to

arroars of <'<'iif} et rentes (niado rentes constl-

luêeii nndor tho soi<i;niorial acts) dne up to

the time tho Civil Code of Lower Canada
came into force, is that of 30 years, and the
prescription applicable to arrears accrued
since the Code that of 5 years.

For the purpose of prescription said rente.<^,

which are payable annually, are not held
to be dueday by dav.—Bethune vs Charle-

bois, 18 L. C. J., 222:

10. Les intérêts échus avant le Code ne se

prescrivent que par 30 ans, tandis que ceux
échus depuis le Code se prescrivent par
cinq ans.—Dorion & Dorion, 4 D. C.A.,2K>.

] 1. Les intérêts annuels sont distincts du
capital dont ils proviennent, et, comme
tels, ils sont régis par notre Code, quand
même la créance qui y donne lieu serait

antérieure à ce Code.—Hébert vs Ménard,
23L. C.J.,33L

12. A vendor of an immoveable cannot
sue hypothecarily to recover arrears of in-

terest (beyond five years) whcrof a mémo-
rial has been duly registered under the
provisions of article 2125 C. C. — MacDo-
nald vs Lériger, 26 L. C. J., 303.

13. Quand les taxes sont en vertu du bail

une partie du loyer, elles sont sujettes à la

prescription de cinq ans.—Ouimet vs Robil-
lard, 27L. C.J., 227.

14. En matière d'assurances mutuelles la

part contributive de chaque assuré pour la

réparation des sinistres, n'est pas soumise
à la prescription de cinq ans.— Giles vs La-
lumière, 27 L. C. J., 287.

15. Municipal assessments are included
under the terms *' civil fruits," which are
prescribed after five years by C. C. 2250.

—

City of Montréal vs Kobertson, M. L. R, 2

S. C, 429.

16. Les taxes municipales spéciales impo-
sées pour la construction d'égouts dans la

cité de Montréal ne sont pas dos taxes ordi-

naires et n'entrent pas dans la catégorie des
fruits civils échéant jour par jour, et, par
suite, elles ne sont sujettes à aucune pres-
cription particulière et ne peuvent se pres-
crire que par trente ans.—Cité de Montréal
vs Cuvillier, M. L. U., 3 S. C, 265.

17. • Municipal taxes, iraposed by the

('ity of Montréal, are proscribod by tho
lapMO of (ivo yonrH. City of MoritnuF vh
LyKtor, 31 L. C. J., 28.

SKCTION in.

I>K I.A riMCHCUlI'TION l'AK l,KK TIKKS A(;(^U^>

HKI ICH.

tl2»>l. Celui ((iiiacfjuiort (le bonnes
Ibictpjir lilro traushitif do propriété,
un iinineui)l(; corporel, (;n [)reH(;rit la
propriété et hc libère des servitudes,
charges et hypothèciues par une pos-
session utile en vertu de ce titre

[pendant dix ans].

Coutume de Paris, 113, 114.—Merlin,
Réj)., v Prencript'ion, p. 437.-2 .Journal du
Palais, p. 511, arrêt du 18 mai 1684.— Rous-
seau de Lacombe, v" Prescripliov

, ^ 3, n"
1.—Troplong, Voile, n" 660.— Voir autorités
15 L. C. J.,232.

.Adcl.—Voir sous l'art. 2242 certaines
dispositions transitoires introduites par 37
Vie, c. 15, s. 19, et qui aflectent l'art. 2251.

Jlirisp.— 1. En niatière de prescription,
sous l'art. 116 de la Coutume de Paris, sont
réputés présents ceux qui sont domiciliés
dans le ressort do la même coutume, sans
égard à la juridiction

; et ainsi la prescrip-
tion de dix ans a lieu entre personnes do-
miciliées dans le Bas-Canada, quoique dans
doux districts ditférents.—Stuart & Blair, 6
L. C. R., 433.

2. L'existence d'une clôture pendant vingt
ans, entre deux propriétés, ne peut faire re-
pousser une demande en bornage.—Devoyau
& Watson, 1 L. C. J., 137.

3. In an action en bornage, the existence
for upwards of ten years of a mur mitoyen
along a portion of the division linebetvveen
two properties, and of a fonce along the
remaining portion of such division line, is

no bar to the plaintiff's right of action
vvhere it is established by the surveyor's
report that the wall and fence encroach on
the plaintiff's property.—Macfarlane vs
Thayer, 2 L. C. J., 204.

4. Petitory action by vendee of person to
whom land was patented. The défendant
having proved more than ten years' open,
uninterrupted and peaceable possession,
under title, by himself and predecessor :—
Held that he had acquired prescription,
and the plaintiff's action could not be
maintained.—Hogle t^ McCorkill,2 L. C. L.
J., 108.

5. Un acquéreur qui a été mis en posses-
sion d'un immeuble, et a depuis fait inscrire
son titre, peut opposer la prescription et
possession de dix ans, à un acquéreur ins-
crit, mais qui n'a pas eu possession de
l'immeuble.—Tiiouin et LeBlanc, 10 L. C.
R., 370.

6. L'héritier à titre universel de la per-
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sonne qui avait accjuis un h^-ritage grevé

de douaire coutumier, d'un mari et d'une

femme durant leur mariage, acquiert la

prescription de dix ans à compter du décès

des père et mère des douairiers.—Bisson vs

ISIichaud, 12 L. C. R., 214.

7. Parties sued liypothecarily in respect

of property held by them in virtue of a

donation from tlie debtor, cannot plead the

prescription of ten years, if tboy bave be-

come beirs at law of tbe debtor by reason

of lus dealb, since tbe date of tbe donation,

and bave not renounced bis succession.

—

Bertbelet ve Dease, 12 L. C. J., 336.

8. Scbiller avait acheté un immeuble d'un

béritier apparent. Après 27 ans de posses-

sion il fut troublé par des héritiers absents.

11 plaida la prescription et l'action fut dé-

boutée. Jugt confirmé. D'après la décision

rendue dans cette cause, il a été jugé que
l'acquéreur qui achète de l'héritier apparent

peut prescrire en vertu de son titre, nonobs-

tant que ce titre contienne une clause sti-

pulant que le vendeur ne vend que ses

droits dans l'immeuble et qu'il ne sera pas

garant s'il se présente d'autres héritiers.—

Morin & Scbiller, M., 21 déc. 1875.

9. En février 1874 la municipalité du
Sault-au-Récollet a poursuivi les intimés

pour $10, dépensés pour entretien de moitié

du chemin de front entre la propriété des

intimés et celle de l'appelant. Les intimés

ont appelé l'appelant en garantie en vertu

d'un acte de concession du 16 novembre
1804, par lequel les auteurs de l'appelant

s'étaient obligés d'entretenir tout le chemin
tant que les intimés posséderaient la par-

tie de leur domaine qui se trouvait vis-à-

vis la propriété de l'appelant. Toute la ques-

tion se réduit à savoir si cette obligation

contenue dans l'acte de 1804 est une obliga-

tion personnelle ou une servitude, et, en se-

cond lieu, si cette obligation était prescrite.

La cour inférieure a jugé que c'était une ser-

vitude et qu'elle n'était pas prescrite, quoi-

que l'appelant eût possédé pendant dix ans

sans réparer le chemin. C'est évidemment
une servitude discontinue qui ne peut se

prescrire que par trente ans.—Dorion & Sé-

minaire de St-Sulpice, M., 20 mars 1877.

10. In tbis case the Crown bad purcba-

sed in good faitb, wilb translatory titles,

and bad, by ten years peaceable, open and
uninterrupted possession, acquired an unim-
peachable title.—Chevrier & The Queen, 4

S. C. R.,.l.

11. The knowledge by a purchaser of the

existence «f a hypothec in the nature of a

constituted rent on the property acquired,

such bypotbec being formally set forth in

tbe deed of acquisition, constitutes him in

bad faitb and be cannot invoke tbe pres-

cription of ten years ; and the possession of

bis widow after bis death, (tbe immoveable
having been acquired during tbe marriage

Avith community,) and of bis son under a

deed of donation from tbe widow, are sub-

jecl to the same defect.—Blain & Vautrin,
23 L. C. J., 81.

12. L'acquéreur d'un immeuble qui invo-

qué contre un créancier hypothécaire la

prescrii)tion de 10 ans, doit prouver et éta-

blir une possession utile et de bonne foi de
cet inmieuble pendant 10 ans.—Mitchell vs

Champagne, 7 Q. L. H., 315.

{?>. Vi}' a seigniorial deed executed in 1804,

certain land was granted to S. subject to

tbe obligation that part of it was to be used

for a road which tbe grantee was to make
and keep in repair, the grantors being pri-

marily liable to tbe municipal authorities

in respect of such repair. Tbe same land

passed in 1862 to appt by a sheriff''s sale

made under a decree against the then pro-

prietors. In an action en garantie brought
by tbe grantors of tbe land against appt to

compel bim to indemnify them in respect

of their statutory liabiliry to repair the said

road :

—

Held, that sucb obligation created

a real servitude witbin tbe meaning of art.

499 C. C, and consequently that tbe she-
riô's sale wbether or not it included the road,

did not discbarge tbe land from such ser-

vitude. Furtber, the obligation to repair not
being separable from tbe obligation to al-

low the land to be used as a road, the ser-

vitude created thereby could not be prescri-

bed against under art. 2251 of the Code by
non-repair for ten years. The land having
been constantly used as a road, the appt
had not had effective possession tbereof for

ten years against such servitude.—Dorion
& Le Séminaire de Montréal, 5 App. Cas.
(C. P.), 362.

14. L'acquéreur d'un immeuble dont le

titre constate l'existence de certaines hy-
pothèques affectant l'immeuble, ne peut in-

voquer la prescription.—10 R. L., 200.

15. Tbe actual possession of ten years re-

quired to enable a purchaser in good faitb

to prescribe against a hypothecary debt,
must be exclusive of the actual possession
of the Personal debtor.—Vaillancourt vs
Lessard, 9 L.N., 267.

16. The respondent's possession, which
was in perfect good faitb, must be ascribed
to bis title, and the lapse of ten years
had perfected bis right in compétition with
the appellant.—Dunn vs Lareau, 32 L. C. J.,

227.

2352* Le tiers acquéreur avec
titre et bonne foi de redevances ou
rentes en prescrit acquisitivement le

capital [par dix ansj, au moyen
d'une jouissance exempte de vices,

contre le créancier qui a entièrement
manqué de jouir et négligé d'agir
durant le temps requis.

Acl€l.—Voir sous l'art. 2242 certaines
dispositions transitoires introduites par
l'acte 37 Vie, c. 15, s. 19, et qui affectent
Fart. 2252.
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*^'^^:i. Il Hudil (Uio la. hoiuio foi

(les tiers a,('(|mM*(Uirs :iii existé lors de
l'aequisitioii, (luand même leur pos-

session iitih^ iraiirait commciu^c ([ue

depuis.

La même règle est observée à l'é-

gard de eha(pie précédent acquéreur
dont ils joigntMit In. possession à la

leur pour l;i prescription de la i)ré-

scnte section.

Coiisêijueiice de la disposUion, S. Iv. H. C-.,

c. 37, s. 5, 'i
2.—C.N., 22(i9.-Tropl()ng, iVe.sr.,

936.-82 Lauront,41().—2 Aubry et Rau, 384.

.Flirisp.—1. Tho Unowledge by a pnr-
cluiser oi" the oxistonco ol'a liypothoc in tlie

nature of a constituted ront on the proper-

ty acquirod, such hypothec being formally
sot ibrth in the deed of acquisition, consti-

tutes him in bad faith, and lie cannot in-

voke tho prescription of ton years; and the
possession of his widow after his death,
(the immoveable liaving been acquired du-
ring the marriage with community), and
of his son, under a deod of donation froin

the widow, are subject to the same dofect.

—Blain àVautrin, 23 L. C. J., 81.

2. Pour prescrire par dix ans, et faire

les fruits siens, il suffit que le tiers acqué-
reur ait été de bonne foi au moment de son
acquisition ; la connaissance des vices de
son titre ou de celui de son auteur survenue
au tiers détenteur depuis son acquisition,

ne peut vicier sa possession.—Lepage vs

Chartier, 11 L. C. J., 29.

3. The knowledge by a donee of the exis-

tence of a hypothèque on the property ac-

quired, at the tinie of his acquisition, does
not constitute him in bad faith, and he can
therefore invoke the prescription of ton
years.—Kaigle & Pierce, 15 L. C. J., 227.

4. Pour prescrire par dix ans, et faire les

fruits siens, il suffit que le tiers détenteur
ait été de bonne foi au moment de son ac-

quisition; la connaissance des vices de son
titre ou de celui de son auteur survenue au
tiers détenteur depuis son acquisition, ne
peut vicier sa possession.—Primeau vs Gué-
rin, 30 L. C. J., 21.

2254. Le titre nul par défaut
de forme ne peut sei'vir de base à la

prescription de dix ans.

â!S55* Après la renonciation ou
l'interruption dans la prescription

de dix ans, elle ne recommence à

s'accomplir que par trente ans.

Ferrière, sur 113 Paris, glose 3, n" 30.

—

Pothier, Hypoth., c. 3, par. 6, 10^ alinéa.

Jiirisp.—La courte prescription inter-

rompue par la passation d'un acte authen-
tique qui constate la dette, ne recommence

pjiM i\ ronrir par If niêniri tcmp-- '|ii'iiiipara-

vant, (\\ i'ucUi HUlhcuticpic a l'cillet chi Kidm-
tituer la preH(;ripti()ii de tront<i auH à cmIIc
dont la detto était orJH^inai renient frappée.— DiirnaH vm Côté, Il il L. It., .'{OH.

titi5G. La prescription de dix ans
et l(!s autres moindres que celle de
trente ans peuvent être invoquées sé-

l)arément ou avec cette dernière
contre une même demande.

2257. Aux cas où la prescription
de dix ans |)eut courir, charjuo nou-
veau détenteur d'un immeuble (jui

demeure affecté à une servitude,
cbîirge ou hypothèque, peut être con-
traint à fournir à ses frais un titro

nouvel.

SECTION IV.

DE QUELQUES PRESCRIPTIONS DE DIX ANS.

225^. L'action en restitution des
mineurs pour lésion ou pour réfor-
mation des comptes rendus par le tu-
teur et celle en rescision de contrat
pour erreur, fraude, violence ou
crainte, se prescrivent par dix ans.
Ce temps court dans le cas de vio-

lence ou de crainte, du jour où elles
ont cessé ; et dans le cas d'erreur ou
de fraude, du jour où elles ont été
découvertes.
Ce temps ne court à l'égard des in-

terdits que du jour où l'interdiction
est levée,_ excepté quant au prodigue
ou à celui auquel il a été donné un
conseil judiciaire. Il ne court pas
contre les idiots, les furieux et les in-
sensés, quoique non interdits. Il ne
court à l'égard des mineurs que du
jour de leur majorité.

_
Add.—L'action en restitution ou en res-

cision pour lésion compétait, sous l'ancien
droit, au majeur aussi bien qu'au mineur •

mais sous notre Code (art. 1012) cette action
necompète plus qu'au mineur. Le premier
paragraphe de notre art. 2258 a été rédigé
en conséquence pour concorder avec l'art.

1012.—Domat, liv. 3, t. 7.—Meslé, Minorité,
c. 15, n"^ 9 à 15—Denisart, v" Rescindant
n«' 1 à 18.—7 Toullier, 596.
Les actions en déclaration de simulation

ne sont prescriptibles que par trente ans.—
29 Demolombe, Obligations, 128.—4 Aubry
et Eau, l 339, p. 278, note 28.-4 Marcadé,
881. (R.)

Voir sous l'art. 2242 certaines disposi-
tions transitoires introduites par l'acte 37
Vie, c. 15, s. 19, et qui affectent l'art. 2258.
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JiirÏNp.— 1. Dans cette cause, la Cour

H., siégeant à Quobec, composée des jn;:;QS

Bowen, Moriii et Badgley, avait rendu, le

5 septeml>re 1855, un jugement en faveur

de l'intimé, décidant que lorsqu'une tran-

saction est intervenue entre un tuteur et

des mineurs devenus majeurs, sans qu'il

ait été fait bon et loyal inventaire, sans

reddition de comptes et sans production de

pièces justificatives, et lorsqu'il y a des faits

de dol et fraude dans l'inventaire allégués,

l'action rescisoire ne se prescrit pas par dix

ans. Ce jugement a été infirmé par la Cour

d'Appel, laquelle a jugé que l'action en nul-

lité portée par l'intimé était prescrite par

le laps de dix années écoulées depuis la

passation des actes incriminés.—Moreau vs

Motz, 7L. C.R.,147.
2. La nullité d'un acte à raison de mino-

rité ou lésion, ne peut être opposée qu'au

moyen d'une demande en rescision à ren-

contre de toutes les parties intéressées,^ et

dans les dix ans de l'époque de la majorité.

—Sykes & Shaw, 15 L. C. R., 304.

3. An adjudicataire who buys at a she-

riff's sale a fief described in the sherifFs

advertisement as containing 400 arpents,

whereas it only contained 188 arpents, bas

an action against tbe plaintifif, to whom the

proceeds of the sale went as mortgage cre-

ditor, to recover from the excess of the

price; and this action cannot be barred by

any prescription short of ten years.—Des-

jardins vs La Banque du Peuple, 8 L. C. J.,

106.

4. Une personne qui a acheté d'une autre

des droits successifs, ne peut, dix ans après

cette acquisition, être relevée des obliga-

tions qu'elle a contractées par l'acte d'ac-

quisition, en prétendant que les droits qui

lui ont été vendus lui appartenaient déjà.

En ce cas il y a lieu à faire l'appHcation de

l'art. 2258 du C. C—Roy vs Moreau, 2 R L.,

715.

5. Le droit de demander la rescision d'un

acte de vente, pour cause d'erreur, se pres-

crit par dix ans. L'acquéreur d'un im-

meuble qui a été troublé par une action

pétitoire intentée contre lui, plus de dix

ans avant la poursuite pour le paiement du
prix de vente et qui n'a pas dénoncé ce

trouble à son vendeur, mais a plaidé à l'ac-

tion pétitoire, n'est pas, pour cela, privé de

plaider trouble, et de demander avant de

payer que ce trouble cesse, ou caution , et ce

droit n'est pas éteint par la prescription.—

Wainright vs Le Maire et le Conseil de la

ville de Sorel, 5 R. L., 668. (Confirmé en

appel, 22 déc. 1875.)

6. L'action d'un fils pour faire annuler le

testament de sa mère ne se prescrit que par

trente ans, et la prescription de dix ans

décrétée par l'article 2258 du Code civil ne

s'applique pas à la révocation des testa-

ments. Le testament dont il est question

en cette cause sera annulé comme obtenu

par la fraude et les nienaces de l'époux lé-

gataire.—Dorion vs Dorion, 7 R. L., 402.

7. I^a prescription de dix ans contre l'ac-

tion en rescision pour erreur, fraude, vio-

lence ou crainte, ne s'applique pas aux
testaments, mais aux contrats seulement.

—

Dorion c^ Dorion, 9 R. J^., 'J7.

8. La prescription de dix ans ne s'api)li-

que })as à une demande en résiliation ou
résolution d'un acte simulé. Celui qui a été

partie à un a(;te simulé, i^eut en demander
la résiliation, lors méir e qu'il l'aurait con-

senti avec l'intention de frauder ses créan-
ciers, si cette fraude n'est pas en tout ou en
partie la cause ou considération de la con-
vention entre les parties.—Dorion & Dorion,
3 D. C. A. ,'376.

y. L'int , (jjui a laissé écouler plus de dix
ans depuis la confection de cet inventaire

et sa majorité sans demander l'annulation

du dit mventaire et de la vente qui l'a

suivi, ne peut plus prendre aujourd'hui
d'action à cet efiet, la prescription de dix
ans s'appliquant seule en ce cas-ci et l'ac-

tion de Tint, se trouvant prescrite en con-
séquence.— Grégoire & Grégoire, 4 D. C.

A., 308.

10. The action to annul a sale made in

1855 by a minor emancipated by marriage
to lier father and ex-tutor (without any
account bein^ rendered, but after the
making of an inventory of the cominunity
existing between her father and mother) of
her share in her mother's succession, was
prescribed by ten years from the date
when the minor became of âge.— Grégoire
& Grégoire, 13 S. C. R., 319.

2251^* Après dix ans, les archi-

tectes et entrepreneurs sont déchar-
gés de la garantie des ouvrages qu'ils

ont faits ou dirigés.

Ferrière, sur 113 Paris, glose 6, n" 23.

—Guyot, Rép., V Architecte, in fine.—
Ferrière, Dict. de Droit, v" Garantie.—Ane.
Den., V" Bâtiment, n" 10.—Nouv. Den., eod.

verbo, l 7, n"^ 5 et suiv.—C. N., 2270.—Trop-
long, Fresc, 939.— 32 Laurent, 29, 47.— 4

Aubry et Rau, 531.

Add.—Voir sous l'article 2242 certaines

dispositions transitoires introduites par

l'acte 37 Vie, c. 15, s. 19, et qui affectent

l'art. 2259.

SECTION V.

DE QUELQUES COURTES PRESCRIPTIONS.

2260 (^Amendé 'par S. R. de Q.,

art. 5851). L'action se prescrit par
cinq ans dans les cas suivants :

1. Pour services professionnels et

déboursés des avocats et procureurs,

à compter du jugement final dans
chaque cause

;

2. Pour services professionnels et

déboursés des notaires, et émolu-
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incnts dos olliciiu-M (1(3 justice, -i

compter de roxi^il)ilit(3 du juiie-

nient
;

3. Contre les ;ivoc:its, procureurs,

notaires et autres ofVieiers et l'onc-

tionnaires, di'positîiires en vertu de
la loi, i)our la remise des })ièces et

titres (]ui leur sont confi^'S, et ce, à

compter de la lin de la i)roc('dure à

hnpielle ces i)ièces et titres ont servi,

et, dans les autres cas, à comi)ter de
leur réception

;

4. En t'ait de lettres de change à

l'intijrieur ou à l'étranger, billets

promissoires ou billets pour la li-

vraison de grains ou autres choses,

n«igociables ou non, et en toutes ma-
tières commerciales, à compter de
réchéance

; cette prescri})tion, néan-
moins, li'a pas lieu quant aux billets

de banque
;

5. Pour vente d'effets mobiliers

entre non commer(;ants de même
que entre un commer(;ant et une
personne qui ne l'est pas, ces der-

nières ventes étant dans tous les cas

réputées commerciales
;

6. Pour louage d'ouvrage et prix

du travail, soit manuel, profes-

sionnel ou intellectuel, et matériaux
fournis, sauf les exceptions conte-

nues aux articles qui suivent
;

7. Pour les visites, soins, opéra-

tions et médicaments des médecins
et chirurgiens, à compter de chaque
service ou fourniture.

Le médecin ou chirurgien en est

cru à son serment quant à la nature
et à la durée des soins. (32 V., c. 32,

s. 1.)

Add.—La Cour d'appel a décidé que ces

ventes étaient réputées commerciales même
quant à la preuve. Quant à la preuve en

matière de billets, voir 2340 et 2346 C. C. (R.)

Voir sous l'art. 2242 certaines disposi-

tions transitoires introduites par l'acte

37 Vie, c. 15, s. 19, et qui affectent l'art.

2260.

l 2

Jiirisp.— 1. La prescription de trois

(maintenant cinq) ans contre les honoraires

des greffiers, requiert la preuve que juge-

ment final a été rendu dans chaque cause,

trois ans au moins avant l'institution de
l'action.— Perrault vs Bacquet, 1 L. C. K.,

328.

2. Les huissiers sont " officiers de jus-

tice," dont les honoraires se prescrivent par

troJH auH (maintenant cincj unn).- IlélH5rt

VM P.MitUiiid, Il L. C. K., 15.0.

i 1

3. L<i rjii-tnir d'un liillct proiuis.soini jK)ut

oppoHi^r, (îM coniixiiisulioii, au rréanci«*r ot
portcMir do co ))illot, un autre hillot tait par
<••' créiincior ot |M)rt«»ur phi.s ^U^ <ih(j ans
avant, mais ondoshM'; ot tranHjHjrté au déln-
tt ur du preniior billot avant l'expiration

du temps do la prescription. Dans ce cas la

prescription ne |K*nt étn- invo(p»é(i, La com-
pensation (^ji (jucstion a lien nans (jn'il soit

besoin au porteur ^U^ sijrnilier l'endoNs<jnient

ot transport à lui fait du hillot «pi'il opjKj-e

on coin|)ensation.—llays cV: David, :> L. C.

K., 112.

4. Un billot promissoire payable à de-
mande, est dû du jour de su date, et la pres-

cription (U)urt contre tel ))illet de ce jour.

—

Larocque vs Andres, 2 L. C. R., 335.

5. 11 n'existe aucune prescription à ren-
contre des billets promissoires dus et paya-
bles plus de cinq ans avant la mise en vi-

«rueur de l'acte 12 Vie, c. 22.—Wing vs
Winjr, 4 L. C. R., 2(il.

6. La prescription de cinq ans contre un
billet promissoire, acquise avant la mise en

force du statut 12 Vie, c 22, peut être va-

lablement opposée à l'action pour le recou-

vrement de tel billet, nonobstant le rappel

du statut 34 Geo. III, c. 2, en vertu duquel
telle prescription a été acquise.—Glack-
meyer vs Perrault, 4 L. C. R., 397.

7. La prescription de cinq ans, en vertu
de la première partie de 12 Vic.,c. 22, s. 31,

s'applique à tous les billets dus et payables
antérieurement à la passation du dit statut.

—Côté vs Morrison, 8 L. C. R , 252.

8. The plea of prescription of six (now
five) years does not apply to an action for

money lent between parties who are not

traders.—Asselin vsMongeau,5 L. C. J.,26.

9. L"n billet notarié reçu en brevet est

prescriptible par le laps de cinq ans.—Cre-

vier vs Sauriole, 6 L. C. J., 257.

10. Un billet notarié en brevet, quoiqu'il

soit dit payable à ordre, n'est pas prescrip-

tible par cinq ans.—Gravelle vs Beaudoin,
7 L. C. J., 289.

11. Un billet notarié reçu en brevet n'est

pas prescriptible par le laps de cinq ans.

—

Lacoste vs Chauvin, 7 L. C. J., 339.

12. Les billets à ordre faits devant notai-

res sont prescriptibles par cinq ans.—Las-

salle vs Bergevin, 8 L. C. J., 94.

13. Une action par une partie qui n'est

pas commerçante, pour le recouvrement de
deniers par elle prêtés aux défendeurs,

commerçants et associés, et pour lesquels

ils donnèrent une reconnaissance par écrit,

sous forme de lettre, n'est pas susceptible

d"un procès parjurés, et le choix d'un tel

procès, par les plaidoyers des défendeurs,

sera rejeté sur motion, par la raison que le

contrat entre les parties n'est pas purement
d'une nature commerciale. La reconnais-

I sauce contenue dans la lettre eu question,
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n'était pas un billet promissoire contre le-

quel la prescription de cinq ans pouvait

être invoquée. La prescription de six ans
en vertu des S. R. B. C, c. 67, s. 1, n'était

pas applicable à l'espèce, et un plaidoyer

invoquant cette prescription doit être ren-

voyé sur défense en droit.— Gilmour &
Wishaw, 15 L. C. R, 177.

14. Un billet notarié en ])revet n'est pas

soumis à la prescription de cinq ans, éta-

blie par les S. R. B. C, cli. 64. -Séguin &
Bergevin, 16 L. C. R., 415.

15. A proniissory note was made in a
foreign country, and payable there, and
the debtor about the tinie of the maturity
of the note absconded from his domicile in

such foreign country, aud came to Lower
Canada, and his domicile was discovered

by the créditer, after diligent search, only
aboufe the time of the institution of the ac-

tion, and it appeared that under thèse cir-

cumstances the plaintifF's recourse on the
note would not be barred by the statute of

limitations of the foreign country whore the

note was made, and where it was payable.—Hekl that the action was not barred by
the statutory limitations of Lower Canada,
though more than five j'ears had elapsed

after the maturity of the note before the
action was brought.—Wilson & Demers, 14

L. C. J., 317.

16. La prescription d'un billet promis-
soire ne peut être plaidée par une défense

en droit, mais par une exception péremp-
toire.—Faucher vs Bélanger, 4 R. L., 388.

17. L'action pour recouvrer d'une compa-
gnie d'assurance le montant d'une perte

couverte par la police se prescrit par cinq
ans.—Jones vs The Sun Mutual Ins. Co., 7

R. L., 387.

18. A loan of moneys, as in this case, by
a non-trader to a commercial firm is not a
commercial matter or a debt of a commer-
cial nature; therefore, the debt could be
prescribed, neither by the lapse of six years
under Consolidated Statutes of Lower Ca-
nada, ch. 67, nor by the lapse of 5 years
under the Civil Code of Lower Canada, but
only by the prescription of 30 years.—Dar-
Hng & Brown, 1 R. S. C, 360.

19. Les billets notariés, en brevet, ne sont
pas des billets auxquels la priscription de
cinq ans est applicable.—Pigeon & Dage-
nais, 17 L. C. J., 21.

20. The prescription of a promissory note
made in a foreign country, and payable
there, is to be governed by the lexfori and
not by the Ze.i' loci contractus.—Hillsburgh

vs Mayer, 18 L. C. J., 69.

21. Rien, pas même une reconnaissance
expresse et par écrit de la dette, ne peut
suspendre la prescription de cinq ans des

billets promissoires.—Fenn vs Brooker, 1

R. C, 235.

22. Un écrit sous seing privé en ces ter-

mes: "$81.60. Je soussigné, par ces pré-
*' sentes, reconnais et confesse devoir bien
'^ et légitimement à Edouard Campbell

" Wurtele, marchand, do la paroise de St-
" David, à ce présent et acceptant, créan-
" cier, la soînme de cfuatre-vingt et une
" piastres et soixante cents courant, pour
" valeur reçue, par règlement de billets
" consentis avant ce jour, que je m'oblige
*' de payer au dit créancier ou ordre, dans
" un an de cette date, avec intérêt de sept
" par cent par an, à compter de ce jour,
'' jusqu'au paiement effectif, le dit intérêt
'* payable annuellement.

" Rivière-David, 13 février 1863.

" Octave Girouap.d,
" Edw. c. Wurtelb."

est un V^illet promissoire et se prescrit par
cinq ans, quoique le mot obligation fût

écrit au dos de ce document.—Wurtele vs
Girouard, 6 R. L., 737.

23. La prescription relative aux billets

promissoires ne s'applique pas à un emprunt
réputé non commercial. Un bon donné en
reconnaissance de tel emprunt se prescrit

par cinq ans, et ne peut servir de preuve
de la dette, laquelle devra être établie par
toute autre preuve légale, telle que l'ad-

mission de la partie.— Macdonald vs Dil-

lon, 27 L. C. J., 214.

24. La prescription, en fait de lettres de
change et de billets promissoires, ne com-
mence à courir que de l'expiration du der-
nier jour de grâce pour les lettres de change
et les billets payables à terme fixe.—Ste-

Marie & Stone, 2 D. C. A., 369.

25. Un billet promissoire donné en recon-
naissance d'un prêt d'argent et au moment
même où le prêt est fait, n'opérant pas
novation, on peut poursuivre sur le prêt
après l'accomplissement de la prescription
du billet.—Robitaille vs Dénéchaud, 5 Q. L.

R., 2o8,

26. Un prêt d'argent constaté jDarun reçu
contenant promesse de rembourser la som-
me prêtée avec intérêt n'est pas soumis à
la prescription.— Ascher & Ascher, 17 R.
L., 315.

27. Dans une action pour rendre exécu-
toire un jugement rendu sur billet promis-
soire dans un pays étranger, le défendeur
ne peut opposer la prescription de cinq ans.

—Dunbar vs Almour, M. L. R., 3 S. C,
142.

l 5

28. Les souscriptions au fonds social

d'une corporation publique, conime une
compagnie de chemin de fer, ne sont pas
prescriptibles par six ans à compter de l'é-

chéance de chaque appel de fonds, la pres-

cription sexennale ne s'appliqua nt qu'aux
contrats d'une nature commerciale, et l'en-

gagement de payer des parts souscrites n'é-

tant pas d'une nature commerciale.—The
Connecticut & Passumpsic Rivers Railway
Co. vs Com stock, 1 R. L., 589.

29. Les soins et la nourriture donnés à
des animaux par un fermier se prescrivent
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par cinq ans.— Lofobvro vk l'roulx, (i il. L.

'M). \ai voiito, conHcMitio par dnix propri*''-

tairoH à uti ('oiniiuMvant, <l(< Uniiw \\''r.ovr,i\

dos arbroH dv jumicIk^ |KM»(hinl pur les ra-

cinoH sur la Usvn.\ Uuii- appai-tcMiuiit <mi com-
imin, OHt une viuilc^ i\{\ nicultlcK, (pii ('tant

faito à un coiuiiUMvanl., ivst coiunKU'cialo (*t

lo8 fait tlôbitiuirs solidairos do r(>X('(!nti()n

tlii contrat.—Foc vs Sutliorland, t) (.}. L. \i.,

55.

ol. La vento do nionblos faite par un
coninion;ant, ost, d'après l'art. 2'J()0 (/. C,
uno voiito coniinorcialo cpii pcMit ôtr(> prou-
vée par témoins.—Ga_i;non i^ Brissotto, 14

K. L., 104.

32. A sale by a trader of an article in

which lie does not deal, to a non-trader, is

not a commercial matter within the numn-
ing of art. 2260 C. C—Gray vs L'Hôpital
du Sacré-Cœur, 13 Q. L.H.,85.

?.

33. L'action d'un commis en<ragé pour
tenir les livres d'une succession est sujette

à la prescription pourvue par cet article, et

non par celle de l'art. 22G1, § 3.—Young &
Rattray, 12 Q. L. R., 168.

§ 7

34. Depuis la passation de l'acte provin-
cial, 32 Vie, c. 32, amendant l'article 2260
du Code civil, savoir, depuis le 5 avril 1869,

un médecin a le droit de prouver la nature
et la durée de ses soins durant cinq années
pour tels soins rendus avant la passation
du dit acte provincial.—White vs DeBo-
nald, 14 L. C. J., 133.

35. Les comptes des médecins, antérieurs
au Code, se prescrivent par cinq ans.—Le
médecin, demandeur dans une cause, ne
peut faire preuve de son compte, par son
propre serment, sans au préalable en avoir
obtenu la permission de la cour.—Valois
vs Rov, 1 R. L., 198.

36. D'après l'article 2260 du Code civil,

tel qu'amendé par l'acte provincial 32 Vie,
ch. 32, le médecin est cru à son serment,
quant à la nature et la durée des soins

pour tout ce qu'il réclame en justice et

qui n'est pas prescrit.— La loi, telle que
conçue, dispense le médecin de prouver
la réquisition de ses services ; il lui suffit

d'en prouver lui-même la nature et la durée
et d'en justifier la valeur, par un autre mé-
decin.—Partant, il y a en sa faveur pré-
somption que s'il a donné des soins, c'est

qu'il en a été requis ou qu'on a permis ou
souffert qu'il en donnât.—Barcelo vs Le-
beau, 17. L. C. J., 157.

37. Le médecin ne peut, par son propre
témoignage, prouver la réquisition et l'exis-

tence des soins que ses patients nient avoir
reçus de lui. S'il ne prouve pas par un té-

moin compétent la réquisition de ses ser-

vices et qu'iceux ont réellement été rendus,
son action sera déboutée. Lorsque les ser-

vices du médecin sont admis ou .s'il est

prouvé d'après Ioh règles ordinairoH <!<• la

prcMivo, (juIIh ont été roiiduH, il «eru, eu ce

caH souloinoid, cru tl non Kormont quant ù

la natiiro et »l la durée <l('s dits KorvicoH.

—

DaiiMcweaii vh (Iou1(»1, 2(i !>.(', .f., \2'.'>.

1)8. l^!! médecin a|»|)(^lé pour donner hob

soins à un malade est le seul juge du norn-

l)re do visites (pi'il doit faire au nuilade, et

dans uno action pour sorvioeH profcission-

nols, il sera cru à Hon Horment jKiur le

nond)ro et la nécessité dos visites iaitoH.

—

Dnpoid, vs Kérouack, 10 L. N.,20.
.39. In an action l)y a pliysician for ))ro-

fossional services to dol'endant's wife, wliero

it vvas adniittod by the defeniiant that ho
liad employed the j)laintiirprovious and up
to the date of the account suod for, and
that he was awaro of the attendance subso-

quently, tho oath of the physician was
admissible, under art. 2260 C. C, as amon-
ded by 32 Vie. (il), c. 32, s. 1 (li. S. Q., art.

5851), to make proof as to tho nature and
duration of the services.—Baynes vs Brice,

M. L. R., 4 S. C, 353.

!2201. [L'action se prescrit par
deux ans dans les cas suivants :

1

.

Pour séduction et frais de gesine
;

2. Pour dommages résultant de
délits et quasi-délits, à défaut d'au-

tres dispositions applicables
;

3. Pour salaires des employés non
réputés domestiques et dont l'enga-

gement est pour une année ou plus
;

4. Quant aux précepteurs et insti-

tuteurs pour enseignement, y com-
pris la nourriture et le logement par
eux fournis].

Add.— Vide cependant l'art. 1056.

5. R. du C, c. 109 ,s. 27 : Toute action pour
compensation de dommages ou torts éprou-

vés à raison du chemin de fer, sera intentée

dans le cours des six mois qui suivront la

date où le dommage supposé a été éprouvé,

ou s'il y a continuité de dommages, alors

dans les six mois qui suivront la date où le

fait qui cause le dommage aura cessé, et

non après ; et les défendeurs pourront plai-

der par une dénégation générale, et citer le

présent acte et l'acte spécial et les faits spé-

ciaux dans tous procès à cet égard, et ils

pourront prouver que les faits causant le

dommage sont autorisés par le présent acte

ou par l'acte spécial.

UActe refondu des chemins de fer de Qué-

bec, 1880, s. 27, contient une disposition

semblable pour les chemins de fer provin-

ciaux.
Voir sous l'art. 2242 certaines dispositions

transitoires introduites par l'acte 37 Vie,
c. 15, s. 19, et qui affectent l'art. 2261.

§ 2

Jiirisp.—1. In an action for damages
resulting from a quasi-délit, instituted more
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than two years after the wrong coin]ilained

of occurred, the Court must (lisinisfs the
action, in the absence even of a plea of

prescription.—Grenier vsTlie City of Mont-
, real, 21 L. C. J., 215.

2. La prescription de deux années ne peut
être invoquée dans le cas où le demandeur
réclame le prix et valeur de bois illégale-

ment coupé par le défendeur sur la propri-

été du demandeur.—Laloncle &. Bélanger, 3

L. N.,20.
3. L'exploitation d'un cours d'eau par le-

quel les eaux reHuent sur les terres voisi-

nes, ne constituant ni un délit, ni un quasi-

délit, la prescription de deux ans ne s'ap-

plique pas à la réclamation pour indemni-
té.—Jean vs Gauthier, 5 Q. L. R., 188.

4. L'appt et trois autres propriétaires,

dont il est le cessionnaire, ont vendu à l'int.

pour la construction de l'aqueduc, des ter-

rains en se réservant le droit d'enlever les

clôtures qui étaient sur les terrains vendus.
Ces clôtures ont été enlevées en 1874 et 1875

par un nommé Donnelly qui avait entrepris

de faire à forfait la partie de l'aqueduc où
ces clôtures se trouvaient, ainsi que par
d'autres personnes. En 1879, l'appt a porté

cette action pour la valeur des clôtures en-

levées par Donnelly et autres. Jvgé que
la prescription de deux ans établie par l'art.

2261 C. C, pour donmiages résultant de dé-

Iks ou quasi-délits, ne s'applique pas à l'es-

pèce actuelle.—Robert & La Cité de Mont-
réal, 2 D. C. A., 68.

5. Les dommages causés par la coupe
du bois sur un terrain ne sont pas soumis à
la prescription établie par les articles 2250,

2261 et 2268 du Code civil.— Vandal vs

Aussant, 9 R. L., 517.

Jk 6. L'action en revendication du bois, ou
en réclamation de la valeur du bois coupé
illégalement par le défendeur sur la terre

du demandeur et enlevé par le défendeur,
ne se prescrit pas par deux ans, mais la ré-

paration seule du délit se prescrit par ce
laps de temps.—Westover vs Brophy, 9 L.

N.,19.
7. La prescription de deux ans ne peut

pas être opposée à la demande pour l'in-

demnité fixée par des experts pour l'exploi-

tation d'un cours d'eau.— Breakey vs Car-
ter, 7 Q. L. R., 286.

8. The action for damages incurred by
a breach of contract is prescribed by five

years.—McGreevy & McCarron, 12 Q. L.

R., 373.

9. Une réclamation pour des dommages
causés par une personne qui aurait coupé
du bois sur la propriété d'autrui, n'est pas
sujette à la prescription de deux ans.—Ea-
ton & Murphy, 13 R. L., 572.

10. La prescription de deux ans ne peut
pas être opposée à la demande d'indemnité
fixée par rapport d'experts pour l'exploita-

tion d'un cours d'eau sous l'autorité de l'acte

19-20 Vie, ch. 104, comme pour un quasi-

délit.—Carter vs Breakey, 15 R. L , 513.

11. Une action en dommage par un ou-

y^

vrier contre son maître f)Our injures corpo-
rollos remues ))en(lant qu'il travaillait pour
lui et dues ù lu négligence du maître, ne se

prescrit que par deux ans.—Caron vs Ab-
bott, 11 L. N., 127.

12. I^.s domuiages représentant la valeur
du bois pris sur la propriété du deniandeur
par le défendeur, où une réserve de coupe
de bois avait été établie dans un acte de do-
nation, ne se prescrivent pas par deux ans.

—Pelletier vs Caron, 13 C^. L. R., 117.

13. La prescription de deux ans pour dé-
lit (C. C, art. 2261 ) ne s'applique pas à une
action en recouvrement d'une certaine
somme payée sous certaines conditions et

que le déposant répète lorsque ces condi-
tions n'ont pas été remplies.—Jones vs
Moodie, M. L. R., 4 S. C, 58.

14. L'action pour dommages résultant de
blessures corporelles causées par l'impru-

dence du défendeur, n'est pas soumise à la

prescription d'un an décrétée par l'art. 2262
C. C, mais ne se prescrit que par deux ans,

conformément à l'art. 2261.—Morrisette &
Catudal, 16 R. L., 486.

15. A claim for the value of wood wrong-
fully eut and carried avvay from plaintift's

land, is not prescribed by two years, the
prescription of C. C. 2261, ?. 2, not being
applicable to such claim.—Eaton & Mur-
phy, M. L. R., 4 Q. B., 337.

- 16. The damage complained of being
continuons in its nature, and there being
no spécial plea or évidence to show when
such damage occurred or ceased, the two
years prescription was not applicable.

—

Grenier & City of Montréal, 25 L. C. J., 138.

§ 3

17. Une personne entrée chez une autre

sous la promesse d'être considérée comme
de la famille et d'être indemnisée, et non
co^nme domestique à raison d'un salaire

fixe et payable périodiquement, n'est pas
soumise à la courte prescription des articles

2261 et 2262.—Karch vs Lemaire, 13 R. L.,

272.

22^2* L'action se prescrit par un
an dans les cas suivants :

1. Pour injures verbales ou écrites,

à compter du jour où la connaissan-

ce en est parvenue à la partie offen-

sée;

2. [Pour injures corporelles, sauf
les dispositions spécialement conte-

nues en l'article 1056; et les cas ré-

glés par les lois spéciales]
;

3. [Pour gages des domestiques de
maison ou de ferme; des commis de
marchands et des autres employés
dont l'engagement est à la journée,

à la semaine, au mois ou pour moins
d'une année].
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4. [Pour (l^îponsoH (riiùtollorio cl

de poiiHioh].

Aflfl*—Voir 8011S riul. 2242 cortaino.s

ilispositioiiM lmnsil(>irt\s il»tr(>(lui^(^H |)ur

VïivXv 'M \'ic., V. IT), H. h), ot (iiii uiroclcnt

l'art. 22(12.

? 1

JiiriNp.— 1. Jics injui'OH ri^'ollos no se

prescrivent \nis par Vnn (U jour, iiiiiis s(mi1o-

ment les injures verbilll^s. - l^^lk^tier vs Le-

niolin, M. (-. R., 78.

2. Dans une j^oursuito ou donuuaj^os
pour libelle contenu dans dos plaidoiries, le

temps de la proscription unnale no coni-

nionce A courir qu'à la date du jugement
luial.—Les injures écrites dans les plaidoi-

ries lorsqu'elles ont rapport aux faits en
litige ne sont réellement des injures qui
donnent lieu à des dommages que lorsque
la vérité n'en est pas prouvée, ou lorsque
cette allégation n'est pas d'absolue nécessité

pour la liécision de la cause.— Hall & Le
Maire de Montréal, 27 L. C. J., 129.

3. The claim of a sick nurse for services
rendered during a last illness is prescribed
by the lapseof one year and tlie debt being
absolutely extinguished, no action there-
for can be maintained, though prescription
benot pleaded.—Leduc vs Desmarchais, 23
L. C. J., IL

§ 2

4. In an action by a tutrix to minors for

damages, in conséquence of the death of
their father tlirough tlie négligence of the
défendant, the demand is subject to the
prescription of one year.— Filiatrault vs
Grand Trunk, 11 L. C. J., 97.

? 3

5. La prescription annale existe contre
les gages et salaire des serviteurs.—Babin
vs Caron, 2 R. de L., 166.

6. In an action for slander the défendant
pleaded that the right of action was pres-

cribed because not brought within one
year of its committal, but it was heîd that
this prescription did not apply, as the
slander complained of did not come to the
knowledge of the plaintiff until a short
time before the action was brought.—Denis
vs Théoret, 27 L. C. J., 12.

7. Dans une action portée contre les re-

présentants d'une personne décédée, dans
l'an et jour du décès, pour onze années de
gages échus à l'époque du décès de telle

personne, réclamés par la demanderesse,
comme ménagère et gouvernante, la pres-
cription établie par l'art. 127 de la Coutume
de Paris, en supposant même que cet article

fût en force, ne pourrait être invoquée.

—

Glouteney vs Lussier, 8 L. C. R., 295. Ren-
versé par la Cour d'a])pel qui a jugé que:

8. La prescription établie par l'art. 127
de la Coutume de Paris est applicable à une
personne réclamant salaire au delà d'un

an comini^ gouv» iiiaiilo <t mriingère ; et Utn

héiititirsdn iiiaitrod<Hv«iiit être ro<;us à leur

serment tant sur la (piotilé du salaire ^^\ni

sur 1(»H pai<^m(^ntH, tant |K)ur leH arrénigeM
(|U(< pour la dernièn^ année.— LuHHJur t\:

(;iouteM(^y,9 L. C. R.,43:{.

9. ThiH was an action brought by a
young man against lus aunt. Itupix^anvl
tliat ihe plaintill" and bis brotlior \\'^^r^'

brouglit up at Ihoir unclo's and wore well

lr(ial(Ml. Their uncU) and aunt had one
daughter wlio marricid contrary to their

wislios, and tliereupon lier parents trans-

ferred tlu^ir ailécticjns to the two n(iphewH.
Tho unclo (lied, recMUiniiending bis ne-

pbews to the care of bis w ife. One (A tlio

nophews reniained with bis aunt, but some
misunderstanding liaving occurnid, be n<»w

brought a pretty heavy claim against b<ir

for wages and for the produce of a certain

farm. The lady pleaded that sbe ha<l

brought up this young man as lier own
child, and that she had more tliaii paid
him by lier kindness. Further, she said,

if that is not enough, I will plead prescrij)-

tion, and you can only claim for one year.

There was some irregularity in the pleas,

but the Court was not disposed to insist on
strict technicalities in a case like tliis.

Even if the plea of prescription was rejecl-

ed, the Court was not enclined togive more
than the one year's wages and produce ad-
mitted. Judgment accordingly for $180and.
costs.—Beaudry vs Brouillet, 3 L. C. L. J., 19.

10. The pleaof prescription under art. 127
of the Coutume de Paris, is insufficieut, if it

does not contain an affirmation of payment.
—Barbeau vs Grant, 9 L. C. J., 297.

11. The claim of a sick nurse, for services

rendered as such during a last illness, is

prescribed under art. 2262, by the lapse of

one year, and the debt being absolutely

extinguished after the lapse of the year,

the Court is bound to take notice of such
prescription though not pleaded.—Leduc
vs Desmarchais, 1 L. N., 618.

12. Feue Madame J. et le curé R. te-

naient maison ensemble et le curé avait

avec lui la demanderesse, sa nièce, qui res-

ta avec eux pendant plusieurs années sans
aucune convention quant aux gages. Jugé
qu'une action portée un an après le décès
de Madame J. doit être renvoyée comme
prescrite.—Léonard vs Jobin, 4 L. N., 55.

13. Celui qui bien que commerçant de
chevaux ne tient cependant pas par état de
chevaux en pension, ne peut, pour les fins

de la prescription, être assimilé au maître
de pension

;
pas même dans le cas où il au-

rait gardé dans ses écuries et nourri pen-
dant quelques jours, des chevaux apparte-
nant au défendeur. Dans l'espèce, la pres-

cription annale établie par l'art. 2262, n'a

pas d'application.—Pominviile vs Gautnier,
8 L. N., 157.

14. Lorsqu'une personne pensionne peu-
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daiit plusienrp ann^-es cliez nno antro sans
lui rioii payer, mais dans son testament
met un le^s do $(5.00 par mois pour sa \)en-

sion, déclarant d'ailleurs (ju'il n'entend
payer sa pension qu'à sa mort, les héritiers

de ce pensionnaire défunt ne peuvent plai-

der prescrij)tion à une action en recouvre-

ment de cette pension.—Mayer vs Léveillo,

M. ].. It., 3 S. C., 190.

!t220«$. Les déchéances et pres-

criptions d'un court espace de temps
établies par statuts du parlement
suivent leurs règles particulières, tant

en ce qui concerne les droits de Sa
Majesté que ceux de tous autres.

Add.—Voir sous l'art. 2242 certaines

dispositions transitoires introduites par
l'acte 37 Vie, c. 15, s. 19, et qui affectent

lart. 2263.

Les S. R. du C, c. 178, s. 11, fixent à

trois mois le délai pour porter une plainte

et dénonciation sous VAcie des convictions

sommaires.

Jtirisp.— 1. In an action against a col-

léctor of Customs to recover nioney exacted
by him as fées of office,

—

Held that he
could not object that such action should
hâve been commenced within three months
from the time on which such fées were
paid.—Price & Perceval, 4 Stuart's R., 179.

2. An action of trespass against a road
surveyor, who has acted under a judgment
of the Court of Quarter Sessions for ente-

ring the plaintiff's close and destroying
certain buildings, must be brought within
three months after the right of action ac-

crued.—Cannon & Larue, Stuart's R., 338.

3. Prescription under 8 Vie, c, 25, s. 49,

does not apply to actions for personal inju-

ries.—Marshall vs Grand Trunk, 1 L. C.

L, 6.

4. Aux termes de 7 Vie, c. 44, sec. 26,

l'action pour dommages résultant du dé-

faut d'entretien de clôtures et fossés par la

corporation de Montréal, conformément
aux dispositions du statut provincial 16
Vie, c. 127, sec. 10, est prescriptible par le

laps de six mois.—Pigeon & Cité de Mont-
réal, 3 L. C. J.,294.

5. In an action under the statute 12 Vie,
c. 45, for non-registration of partnership,
where the oftence is alleged to hâve been
committed five years or longer previous to

the institution of the action, there is no
prescription under the statute 52 Geo. III,

c. 7, entitled :
" An Act for limiting the time

during which pénal actions maybe brought
in the Courts of this Province," as the of-

fence is continued from day to day.

—

Handsley vs Morgan, 5 L. C. J., 54.

6. Un régistrateur n'est pas en droit de
réclamer la prescription à laquelle il est

référé dans 1' " Acte concernant la protec-

tion des juges de paix, magistrats et autres
olliciors remplissant des devoirs publics,"

dans une action pour le recouvrement de
dommages causés par son défaut et négli-

gence, résultant d'un certificat erroné four-

ni par lui.— Dorion vs Robertson, 15 L. C.

R., 459.

7. Jja proscription de deux ans pour le

rachat de terres vendues pour taxes et

autres impositions municipales en vertu de
la 27 Vie, ch. 9, court à compter de l'adju-

dication et non de l'acte de vente.—Cette
prescription ne court qu'en faveur de l'ad-

judicataire et non en faveur des corpora-
tions qui provoquent la vente, et qui sont
toujours tenues, après comme avant les

deux années subséquentes à l'adjudication,

des dommages résultant de ventes faites

illégalement.—La Corporation d'Arthabas-
ka vs Barlow, 1 R. L., 759.

8. The six months' prescription under
" The Railway Act" applies to actions for

the value of horses or cattle killed on the
railway track.—Anderson vs Grand Trunk
Ry. Co., 7L. N.,150.

9. Une action en dommages contre un
magistrat pour un acte par lui fait en sa
dite qualité se prescrit par 6 mois à compter
de l'acte même.—Kingston vs Corbeil, 7 L.

R., 325.

10. Une poursuite en recouvrement d'une
pénalité doit être intentée dans les trois

mois de la commission de l'acte qui l'a fait

encourir, quand le statut qui crée cette pé-

nalité ne donne pas un délai plus long pour
la recouvrer.—Syndics des chemins à bar-
rières de la rive ISTord vs Parent, 8 Q. L. R.,

293.

11. La prescription de trois mois établie

par le statut 46 Vic.,c. 12 (1883), contenant
la loi sur les douanes à l'encontre des ac-

tions intentées contre tous officiers des
douanes pour ce qu'ils auront fait dans
l'exercice de leurs devoirs, ne s'applique
qu'aux actions en dommages.—Lanctot vs
Ryan, M. L. R., 4 S. C, 59.

!S204. Après la renonciation ou
l'interruption, excepté quant à la

prescription de dix ans en faveur
des tiers, la prescription recommence
à courir par le même temps qu'au-
paravant, s'il n'y a novation, sauf ce

qui est contenu en l'article qui suit.

Jurii^p.—L'action par laquelle le de-
mandeur réclame du défendeur des dom-
mages-intérêts pour arrestation illégale et

emprisonnement en vertu d'un captas^ se

prescrit par deux ans. Cette prescription
n'est pas interrompue seulement par l'éma-

nation de l'action mais par la signification

efi"ective de l'action avant l'expiration des
deux ans qui suivent la date du jugement
rejetant le copias.—Mansfield vs Dodd, M.
L. R., 2 S. C, 324.
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220»>. liîi i)()ursiiilc lion (ir'(l:ir6e

jx'iinn'o et lu (•t)iul;iinn:iti()n en jus-

tice, forment un titre (jui n(; se j)rfs-

erit (lUC ])ar trente ans, (luoicjucî cv

([ui en fait \i) sujet soit plus tôt près-
j

(•riptil)le.

L'aveu judiciaire opi-re interrup-

tion, même dans une instance décla-

rée périmée ou autrement inellicacîe
|

]>our avoir seule cet effet ;
mais la

prescri])tion (|ui recommence n'est;

pas i)our cela prolongée. I

rothier, Obi, cm,70l et 711.—Forricre,
sur 125 Paris, iv" 7 et 8 ; sur 12G Paris,

j;loso2; et sur le titre G, 'é 4, n" 40.—C. N.,

2244, 2247 et 2248.—Troplong, J'res^c, 556,

597, 012.—32 Laurent. 85.-2 Aubry et

Rau, 344.

A<ld.—I^es intérêts des sommes accor-

dées pur jugement se prescrivent par cinq

ans. 82 Laurent, 448; mais les intérêts ac-

cordés par jugement sur action les récla-

mant, deviennent capital et ne se prescri-

vent que par 30 ans.—Troplong, Prescrip-

tion, i'^SS. {II.)

Jiiri^p.—The déclaration on oath of

the défendant in a cause, tliat lie paid the

debt demanded, by a " contra-account,"

which contra-account he stated that, " he
had noi yet made up, but ahvays supposed
that the plaintiti' was in his debt," \vill not

support a plea of prescription based on the

allégation of payment. Such a déclaration

aflbrds a sufficient admission of the plain-

tiff's demand. But semble, a plea of pres-

cription, alleging payment, accompanied
by a défense au fonds ei) fait, is not an ad-

mission of the piaintiff's demand.—Thayer
& Wilscam, 9 L. C. J., 1.

IS206* La continuation des ser-

vices, ouvrages, ventes ou fourni-

tures, n'empêche pas la prescription,

s'il n'y a eu reconnaissance ou autre

cause interruptive.

Paris, 126 et 127.—Pothier, ObJ., 714.—
Ord. du Com. 1673, tit. 1, art. 9.—Interpré-
tation constante des Statuts de limitation.

—C. N., 2274.—ïroplong, Presc, 987.—33
Laurent, 521.—8 Aubry et Rau, 446.

Jlirisp.—La prescription de cinq ans
ne s'applique pas dans le cas d'un compte

i

pour mardiand ises vendues plus de cinq
i

ans avant l'institution de l'action et sur les-

quelles des paiements ont été faits en à-

conipte depuis les cinq ans.—Cusliing vs

Burn.s, 9L. N., 282.

2267. [Dans tous les cas men-
tionnés aux articles 2250, 2260, 2261

et 2262 la cYVixv.ce est absolument

ét(;int(î, et nulle action ne jx-ut être

reeuo apn^s l'expiration du temps
fixé pour la preHcription].

.Iflil. Tous anérngeH pour taxes niu-

nicipak'H, sauf le cas (les articles 402 vl

495, KO prescrivent par trois aiiH. (AiiU) «liM-

posi(i((n (^st sujette à l'application den ar-

ticles 22(17 et 2270 du Codo civil.—Code
Municipal, art. '.150.

Voir soMM Part. 2242 certaiticH disfKmi-

t-ions transitoires introduites i)ar l'acte .">7

Vie, c. 15, s. 19, et qui allectent l'art. 2267.

JliriNp.— 1. La proscription c(;ntre les

huissiers établie par le statut j)rovinc,ial

12 Vie, c. 44, est une prescription ah.-olue,

au soutien de laquelle il n'est pas l^esoin

d'otfrir le serment de la partie quant au
paiement de la dette.—Lepailleur vs .Scott,

6L. C. R.,59.
2. La prescription de cinq ans établie par

10 et 11 Vie, c. 26, s. 16, est une prescrip-

tion absolue, une fin de non-recevoir, et

n'est pas une simple présomption de paie-

ment—Bardy vs Huot, 11 L. C. R., 200.

3. Sur défense au fonds en droit dans
une action sur un billet promis.soire, un
plaidoyer qui allègue simplement que le

défendeur n'avait pas, dans les cinq ans,

promis de la manière et forme alléguées

par les demandeurs, est un bon plaidoyer.
—{En révision) : En vertu du statut con-

cernant les billets promissoires (S. R. B. C,
c. 64), tout billet doit être considéré comme
absolument payé et acquitté, si une action

n'a pas été intentée dans les cinq ans en
suivant le jour où tel billet est devenu dû.

—Giard vs Giard, 15 L. C. R., 494.

4. Suivant les dispositions des S. R. B.

C, c. 64, un billet promissoire est censé ab-

solument payé et acquitté cinq ans après

son échéance, et il n'y a pas d'action pour
en obtenir le recouvrement, même contre

un défendeur en défaut de comparaître.

—

Giard tt Lamoureux, 16 L. C. R., 201.

5. La prescription de cinq ans contre les

billets, n'est pas une simple présomption de
paiement, mais une prescription absolue,

qui ne peut être interrompue que par une
reconnaissance formelle de la dette.— Bow-
ker & Fenn, 16 L. C. R., 73.

6. Dans une action d'^assumpsit, le deman-
deur a le droit d'examiner le défendeur sur
le fait qu'il a souscrit un billet promissoire
en sa faveur pour un prêt d'argent, quoique
ce billet fût prescrit lors de l'institution de
l'action.—Bagg vs Wurtele, 6 L. C. J., 30.

7. Dans une demande basée sur un prêt

d'argent, un billet prescrit ne peut établir

aucune preuve de ce prêt.— Gibeau vs Va-
deboncœur, 14 L. C. J., 53.

8. The prescription on claims of com-
mercial nature is so absolute that a reserve

of plaintiffs' recourse, in a judgment ren-

dered in appeal, after the lapse of the pres-

cribing period dismissing their action for

the snnie debt brought within the près-
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cribiiig jx^rioil, will not avail afjjaiiiHt siich

prescription.— .Jonos vk Tho Sun Mutual
Ins. Co. ofN. Y., 20 L. C. J., 194.

9. Tho .'^hort prescriptions referred to in

articles 2250, 2200, 2201 and 2202 of the
C. C. arc liable to bc renounced and inter-

ru|)ted in tbe manner prescribed by C. C
. 2227.-AViilsb & Sweet, 21 L. C. J., 29.

10. A debt orijjjinally due under a pro-

missory note, and whicb bas been pres-

cribed by tbe lapse of five years froni tbe
inaking of sucli note, cannot be recovered
at law, althougb the défendant may hâve
acknowledged in the présence of a witness,
after prescription accrued, that he was
still indebted to plaintif}" in the aniount of
the note, and hâve promised to pay, thus
renouncing the benefit of the prescription
accrued.—JFiset vs Fournier, 1 L. N., 589.

11. La prescription créée par les art.

22G0 et^ 2267 C. C. n'étant pas seulement
uïàe présomption de paiement, mais une
déchéance contre le créancier retardataire
et étant une présomption juris et de jure de
l'extinction de la dette, n'admet pas de
preuve contraire et ne peut être infirmée
par l'offre du serment décisoire. Mais dans
les affaires commerciales où la somme ou
valeur dont il s'agit n'excède pas $50, on
peut déférer le serment à la partie qui
oppose la prescription sur l'existence d'une
promesse ou reconnaissance verbale ou
d'autre interruption ou renonciation qui
ne lui permet pas de l'invoquer, aliter où
la somme ou valeur excède $50.—Fuchs vs
Légaré, 3 Q. L. R., 11.

2268. La possession actuelle

d'un meuble corporel à titre de pro-

priétaire fait présumer le juste titre.

C'est au réclamant à prouver, outre
son droit, les vices de la possession

et du titre du possesseur qui invo-

que la prescription ou qui en est dis-

pensé d'après les dispositions du
présent article.

La prescription des meubles cor-

porels a lieu par trois ans [à compter
de la dépossession], en faveur du
possesseur de bonne foi, [même si

cette dépossession a eu lieu par vol].

Cette prescription n'est cependant
pas nécessaire pour empêcher la re-

vendication si la chose a été achetée
de bonne foi dans une foire, marché,
ou à une vente publique, ou d'un
commerçant trafiquant en sembla-
bles matières, [ni en affaire de com-
merce en général]

; sauf l'exception
contenue au paragraphe qui suit.

Néanmoins la chose perdue ou
volée peut être revendiquée tant que
la prescription n'est pas acquise,

!
quoiqu'elle ait été achetée de bonne

I

foi dans les cas du paragraphe qui

I

précède ; mais dans ces cas la reven-

!
dication ne peut avoir lieu qu'en
remboursant à l'acheteur le prix
qu'il a payé.
La revendication n'a lieu dans

aucun cas si la chose a été vendue
sous l'autorité de la loi.

Le voleur ou autre possesseur vio-

lent ou clandestin, et leurs succes-
seurs à titre universel sont empêchés
de prescrire par les articles 2197 et

2198.

Add.—Les S. K. de Q., art. 5823, décla-
rent que cet article s'applique au contrat
de nantissement.

Voir sous l'art. 2242 certaines dispositions
transitoires introdvntes par l'acte 37 Vie, c.

15, s. 19, et qui affectent l'art. 2208.

Voir dans la cause de Gray vs l'Hôpital
du S.-C, 13 Q. L. R., 85, une discussion de
la règle :

" en fait de meubles possession
vaut titre."

Jiirisp.—1. Dans une cause où il s'agis-

sait d'une vente de chevaux, jugé que la

possession des dits chevaux par l'agent
(commerçant de chevaux) est suffisante

pour donner un titre à l'acheteur de bonne
foi à rencontre du propriétaire.— Davis &
Beaudry, 12 L. C. R., 18.

2. En fait de meubles la prescription de
trois ans, pour être effective, doit être ac-
compagnée d'un titre et de bonne foi.

Dans l'espèce, le fils du défendeur, l'ap-

pelant, nonobstant sa déclaration que Je

violon réclamé lui appartenait en propre,
ayant été acheté pour lui pendant sa mino-
rité par l'appelant, était un témoin compé-
tent.—En fait de meubles la prescription de
trois ans, pour être effective, doit être ac-
compagnée d'un titre et de bonne foi.

—

Herbert & Fennell, 13 L. C. R., 385.

3. P. achète certains meubles à une vente
judiciaire dans une cause de McFarlane vs
Duprat, et ensuite loue ces meubles à Du-
prat pour un an par bail devant notaire.

Duprat reste en possession des meubles pen-
dant six ans. Après ce terme, K., créancier
de Duprat, les fait saisir. Opposition par
P., laquelle est contestée par K.,qui allègue
que la possession de Duprat des dits meu-
bles ayant duré plus de cinq ans, devait
être considérée une possession à titre de
propriétaire. Jugé en appel:—Que l'opposi-

tion était bien fondée, en autant qu'il n'ex-
istait aucun titre transportant le droit de
propriété de l'opposant au défendeur, non
plus qu'aucune possession de la part du dé-
fendeur pour le. mettre à même de devenir
propriétaire par la prescription.—Plinguet
vs Kimpton, 15 L. C. R., 256.

4. Le locataire d'un piano le vendit à un
tiers qui le revendit au défendeur.. Sur une
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iK^tioM en rcViMidicnlion port/'c ('(tnlr"' ce

ii()iiv(<l JU'i|iM''rtMir, ./»///• (|iK^ le <lt'|(Mi(|iiii

iio jMmvait III V(»(|U(M" iiu»< |toss(^s.si(»M dv (|Uol-

(jUcs m(»is »^t >;i honiKA foi, coiniiH» titre

cotitr»» h^s (ItMiuinilcnrs, mais <|ii<' pour prcH

crire <los ineul)U's, il lïmt uiu^ possession de
trois ans, do bonne foi. La maxime (|n(\, en

fiwt do moulilos possession vaut titro, no
pouvait s'ap|)lif]UiAr A co cas.

—

(Jould vs

(ùniM, 17 L. C. H.,M\.
5. Dos persoinu^s (lui ont loué des mou-

lilos pour un tomps déterminé, et (pii de-

niouront on jiossession docos mouhles après
l'oxpiration du hall, sont oonsees los tenir

à titre de propriétaires.—Bell vs Rigney, 3

L. C. J., 122.

(). Possession of nioveables présumes titlo

or right of projx>rty thorein, and thoroforc,

(excopt in easos ot tlieft, violence, and per-

iiaps accidentai loss), the purchasor of nio-

veables, hoiia fuie, in the usual course of

trade, acquires a right of property in them,
although they may hâve oeen soM b}' onc
who was not the owner thereof.—Fawcett
c^ 'J'hompson, G L. C. .1., 139.

7. Lorsqu'un meuble a été loué par le

propriétaire et que le locataire l'a ensuite
vendu à un tiers, une action en revendica-
tion par le locateur |X)ur le recouvrer sera
maintenue, bien que le possesseur puisse
l'avoir acquis de bonne foi.—Matthews vs
Senécal, 7 L. C. J., 222.

8. Mère |X)sses.*ion of a moveable is not
équivalent to title, but is only presutnptive
oftitle, a possession of three years being
necessary to render such possession équi-
valent to actual title.—Gould vs Cowan, 10

L. C.J., 345.

9. Quand deux parties réclament des meu-
bles et en invoquent la possession, la cour
référera aux titres respectifs comme indica-

teurs. Sur la question de savoir laquelle des
deux parties a eu la première possession de
ces meubles, la possession de leurs auteurs
respectifs peut être invoquée. Le titre à des
meubles pris avec la connaissance qu'un
antre titre en avait préalablement été donné
à une autre personne par le même vendeur,
n'est d'aucun effet, mais frauduleux.—Kus-
sells vs Guertin, 10 L. C. J., 133.

10. ïhe sale of a horse by a party styled

in the déclaration a " merchant," to a party
styled in the déclaration an ''esquire," nmy
be proved by paroi évidence, when it is

established thatthe alledgedpurchaser bas
had possession of the animal.— Cox & Pat-
ton, 17 L. C. J., 68.

11. Le brocard " en fait de meubles la

possession vaut titre," n'est absolument
vrai d'après notre code qu'en affaires de
commerce. La preuve orale est admissible
pour établir une convention verbale, dis-

tincte et séparée, détruisant une convention
constatée par acte authentique, l'objet de
ces conventions n'excédant pas i^O. Le té-

moignage du vendeur d'une chose revendi-
quée pour établir .son droit de propriété, et

partant' la légalité de la vente par lui faite

à l'achotour Hiir qui cotte cIioko ohI revon-
di«|Méo, doit être reçu avec Iteanconpdtwié-
liaiKo ot de soirj.— Lebluiic vs Hosconi, I K
L., :)9r).

12. La |)OHHOHsi()ii antéricMiro de la pro-
priété (jiii ,,st I(» Hujot du don manmd, érpil-

vatit à la livraison lors du don, (pioique la

possession ant«'ri(iur(< soi t j\ un alltr(^ titre,

Kiclu^r tfe Voyor, 5 R. L., r)9:{.

13. Tiie words" nor in comniercial mat-
t(^rs gen(M-ally," in article 22«iK, do not i)ro-
tect a trader a(-(|uiring stol<in goods in anv
(•omm{\rcial transaction, whother frorn a
trader dealing in similar articles or not,
but apply, apparently, to cases whore the
possession of the goods is obtained in a
conitHorcial transaction, whetlier by sale or
otherwise, but under t/ir aame nrmmuInnrcH
h;/ whir/t a .sale irait Id he protrrffd under ar-
iirJe 1489.—Cassils k Crawford, 21 L. C. J., 1.

14. A pawn broker is enti t Iex:l to the amount
of bis bondjide advance on an article frau-
dulently pawned by an employée of the
lawful holder.—Beaudrv vs Bissonnette 2
L. N., 407.

15. The pledge of a moveable, not be-
longing to the pledgor but held by hira
under lease, is void as against the owner
of the moveable.—Williams Manufacturin^
Co. vs Lalonde, 8 L. N., 172.

16. Dans l'espèce la bouilloire et le méca-
nisme de la fromagerie dont il est que.stion,
sont choses mobilières et elles appartiennent
à celui qui a le titre le plus ancien et la
possession.—Boyd à Wilson,3 D. C. A.,273.

17. La vente d'effets saisis par le saisi à
un tiers de bonne foi, doit être assimilée à
la vente d'effets volés, et le créancier sai-
sissant ou le gardien a le droit de les reven-
diquer entre les mains de tiers acquéreurs.—Franey vs Costello, 12 R. L., 300.

18. La possession paisible et ouverte de-
puis un grand nombre d'années d'effets
enlevés et dont on demande la revendica-
tion, établit une présomption de propriété
en faveur de ce possesseur.—Lavoie & St-
Laurent, 14 R. L., 263.

2260. Les prescriptions que la
loi fixe à moins de trente ans, autres
que celle en faveur des tiers acqué-
reurs d'immeubles, avec titre et
bonne foi, et celle en cas de rescision
de contrat mentionnée en l'article
2258, courent contre les mineurs, les
idiots, les furieux et les insensés,
pourvus ou non de tuteur ou de cu-
rateur, sauf recours contre ces der-
niers. •

Pothier, Obi, 717.—Dunod, Presc, pp.
241-2.—Guyot, Rép., v« Presc, p. 330 —
Henrys, hv. 4, Quest. 135, n« 11.—2 Lepase
Lois des hâtiments, p. 10.—C. X., 2278"—^
Troplong, Pre.^c, 1037.— 32 Laurent, 538^—
8 Aubry et Rau, 445.
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Jiirîsp.— 1. l^rcscription of ton years

witli title, totlioofl'ectof acfiniring tho pro-

priotorslïip of an iimiiovoaljle, dues not riin

durin^ tho mitiority of tho party to whotn

it is opposod. Twonty yoars existenco of a

fonce between two proportioscannot dofeat

ademandnr bornage.—Dovoyau & Wat^on,

1 L. C. .7., 137.

2. La proscription, sous l'ancien droit, no

courait pas contre les mineurs, mari^-s ou

non, au sujot do leurs droits imniobiHcrs.

—

Hébert vsMénard, 23 L. C. J., 331, l 1.

SECTION VI.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

âSTO- Les i)rescri})tions commen-
cées avant la promulgation de ce

code, sont réglées conformément aux
lois antérieures.

[Néanmoins les prescri])tions alors

commencées, pour lesquelles il fau-

drait, suivant ces lois,^ une durée

immémoriale ou centenaire, s'accom-

plissent sans égard à cette nécessité].

Add.—Troplong est d'opinion que les

arrérages d'intérêts accrus avant le Code

ne se proscrivent que par 30 ans, mais que

ceux échus depuis se proscrivent par cinq

ans.
Troplong, Prescription^ 1080. Ces deux

propositions, dit-il, ont été consacrées par

une foule d'arrêts.

Dalloz, Prescription, p. 309; Siroy, 20, 1,

407, et 26, 2171.

Et Troplong critiquant un arrêt contraire

de Paris, disait :
" Ne faut-il pas que les

véritables notions sur l'effet rétroactif soient

bien lentes à pénétrer même dans les esprits

les plus droits, pour qu'on trouve dans les

recueils de jurisprudence de semblables

décisions." (R.)

Code municipal, art. 950 : Tous arrérages

pour taxes municipales, sauf le cas dos

articles 402 et 495, se proscrivent par trois

ans. Cette disposition est sujette à l'appli-

cation dos articles 2267 et 2270 du Code
civil.

Jurisp*—1- Tho proscription of fivo

yoars against arrears of intorest, under art.

2250 of tho Civil Code of Lower Canada,

does not apply to a dobt, the proscription

of which was commencod before tho Code

came into force.—Darling & Brown, 1 R. S.

C, 361.

2. Tho only prescription applicable to

arrears oï cens et rentes (mado renies consti-

tuées under tho soigniorial acts) duo up to

the timo the Civil Code of Lower Canada
came into force, is that of 30 yoars, and
the prescription applicable to arrears ac-

crued since tho Code that of 5 yoars.

For tho purpose of prescription said rentes,

which are payable annually, are not held

to be due day by day.—Bethune vs Charle-

bois, 18 L. C. ,T., 222.

,3. I^os intérêts échus avant le l*"" août
18()6, date do la mise en force du Code civil,

ne se [)ros('rivont que par trente ans, et

ceux échus depuis le l**' aoCit 1866 et dont
la prescription n'a commencé à courir que
depuis la mise en force du Code, se pres-

crivent par cinq ans.—Moreau & Dorion,
13 R. L., 627.

4. Los intérêts annuels sont distincts du
capital dont ils proviennent, et, comme
tels, ils sont régis par notre Code, quand
même la créance qui y donne lieu serait

antérieure à ce Code.—Hébert vs Ménard,
23 L. C. J., 331.

5. En vertu des art. 2250 & 2270 C. C.,

les intérêts échus avant le premier août
1866, date do la mise en force du Code, ne
se prescrivent que par trente ans, et ceux
échus depuis cette date, et dont la proscrip-

tion n'a commencé à courir que depuis la

mise en force du Code, se prescrivent par
cinq ans.—Dorion & Dorion, M. L. R., 1 Q.
B.. 484.

TITRE VINGTIEME.

DE l'emprisonnement EN
MATIÈRES CIVILES.

2ST1. La contrainte par corps en
vertu d'un jugement rendu en ma-
tière civile n'a lieu qu'à l'égard des
personnes et dans les cas spécifiés

dans les articles qui suivent.
S. R. B. C, c. 87, s. 7, § 3 ; s. 24.—Trop-

long, Contrainte par corps, 1 à 80.

Jiirisp.—1. La Cour n'a pas droit do con-

damner une personne à romprisonnement
jusqu'à ce qu'elle fasse un acte spécifique,

comme de rapporter des effets saisis qu'elle

aurait enlevés, s'il n'y a pas de lois j^ositi-

vos l'y autorisant.—Carly vs Moon, 2 R. de
L., 121.

2. La contrainte par corps pour domma-
ges et dépens qui pouvait être exercée en
vertu de l'art. 2 du tit. 34 de l'ord. de 1667,

a été abolie par l'acte 12 Vie, c. 42.—Whit-
noy vs Dansoreau, 4 L. C. J., 211.

3. Par le statut 12 Vie, c. 42, l'exécution

contre la personne par voie do capias ad
satisfaciendum a été aboli.—Banque du
Haut- Canada vs Kirk, 6 L. C. R., 462.

4. A commandement de payer and notice

that application for a contrainte par corps

will bo made in default of payment aftor

tho delay fixed by law, must bo made and
givon, before a^. contrainte par corps for non-
payment of amount of judgment can bo
grauted.—Biais vs Barbeau, 1 R. C, 246.

5. A porson imprisoned under a procoss
in a civil mattor, where no excess of juris-

diction is shown, is not oulitled to be dis-
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charpHl on /ii hcas cdriin.s on ))(3titi<»n to \\u<i

Court of (.iiUM'iTs l{(M»('li.— l'!.r parte. CiiKcr,
22 L. (\ .i.,sr).

(>. A wrii of luihids ('<n'/>i(s will iio(. hc

^'niiitod to liluMJito a prisonor cluir^'cMl witli

|)roc(\SH in a (Mvil Huit,(W(Mi tliouijjli tlio writ
of t^x(M'iitioM in virtiu' of wliicli \\o was ar-

rivstivl apiM^ar to l>o irr(\!4iilar, if it is «vitliin

llu^ S('i)po of jiuisdictioM of thc ('ourt froni

wliicli it '\iinuc{\.-Kr parle Iloaly, 22 L. C.

7. PersoiiH iinprisoiioJ for dobt, oriimUir
jiuy action or proccss in civil niattor, aro
Ilot ontitlod to bo dischariïod on liahcas cor-

pus by potition ((^ a jn(i<:;o in (^lianibors.

Whotv. tho Court froin wliic^b tbo i)r()C(>-ss

issucd is a Suporioi' (^ourt, baviti^ jurisdic-

tion ovor tho subjoct niattor, tliorc isapro-
suniptioii that its jurisdictioa lias been
rightfully oxcrciscd, and itis not necossary
that the cause of iniprisonnient bospocifiod
in tlio Avarrant of connnitment, so as to

siiow tjiat tlie Court luid jurisdiction. A
judgment conchiding by tho words: "tho
whole with costs" iucludes the nocessary
futuro costs of executing the judgment.

—

J^x parte Thomson, 22 L. C. J., 89.

2272 (Amendé par S. R. de Q., art.

5852). Les personnes contraignables
par corps sont :

1. Les tuteurs, curateurs et fidu-

ciaires, pour tout ce qui est dû à rai-

son de leur administration à ceux
qu'ils ont représentés

;

2. Toute personne responsable
comme séquestre, gardien ou déposi-
taire, shérif, coroner, huissier ou au-
tre officier ayant la garde de deniers
ou autres effets en vertu de l'autorité

judiciaire;

3. Toute personne responsable
comme caution judiciaire ou comme
adjudicataire de biens meubles ou
immeubles vendus en exécution du
jugement d'un tribunal;

4. Toute personne sous le coup
d'un jugement de cour accordant des
dommages-intérêts pour injures per-

sonelles, dans le cas où la contrainte
par corps peut être accordée

;

5. Toute personne poursuivie pour
dommages, en vertu des articles 2054
et 2055 de ce code et de l'article 800
du code de procédure civile, et con-
tre laquelle il y a condamnation à
des dommages et à la contrainte par
corps

;

6. Les grevés de substitution, les

exécuteurs ou administrateurs, les

tuteurs, les curateurs et les fiduciai-

res, po.ur les dommages causés par

leur friiudc vm l'alKunt (b;H pliu;ein<;iitH

on p(Hir les dommages rénultaiit du
lait ([uo U)\h placerrHîntM ont été faitH

par eux autrement ([ue prévu par
l'îirticie î)Slo, mentionné en l'articb!

5S(K) S. R. de (i., ou tel (pie ordonné
par le t(;stament nommant l'exécu-

teur ou TadministratcMir, ou pnr h;

document ([ui crée la Hui)Stitutioii ou
la fiducie. (42-48 V., c. 21), s. 14; 42-

43 V., c. 30, s. 3, et 48 V., c. 20, h. 3.)

s. R. B. C, ihUL—Ord. lOO?, (ml. /on,, arf.

2.—S. R. B. C, ch. 47, s. 2, 'i 2.—Troplon^,
Contrainte par corpH^ SI à l.sr).

l 1

JiiriNp.—1. A curator to a vacant estato
who lias boon orderod to deposit with tho
prothonotary the balance shown on the
face of his account to bo in lus hands be-
fore contestation of such account or final

judgment theroon, ii^ not ron iraifjnahlr. par
cor2)s for non-compliance with such order.
—Wood vs McLennan, 5 L. C. K., 253.

§ 2

2. Une règle signifiée au shérif lui or-
donnant de produire des effets saisis, et

comportant (^u'à défaut par lui de ce faire,

il soit emprisonné et contraint par corps
jusqu'à la production des dits biens et

effets, ou jusqu'à ce qu'il ait payé aux de-
mandeurs la balance de £448-12-2 avec
intérêt, laquelle leur reste due sur leur ju-
gement, doit être déchargée, comme étant
illégale. La règle devrait être qu'à défaut
de produire les effets, il soit déclaré con-
traignable par corps jusqu'à ce qu'il en ait

payé la valeur.—Leverson & Cunningham,
7 L. C. R., 275.

3. Un défendeur qui est nommé gardien
et fait défaut de produire les effets saisis,

est sujet à la contrainte par corps. Il n'y a
pas erreur dans uu jugement qui ordonne
que le défendeur sera emprisonné jusqu'à
ce qu'il paie la dette, l'intérêt et les frais, et
les frais subséquents, sans lui donner l'al-

ternative de produire les effets.— Brooks &
Whitney, 10 L. C. R., 244.

4. On a rule for contrainte par corps,
where the plaintiff résides beyond-the
limits of the province, the Court will order
the gardien to be relieved from the con-
trainte, on depositing the established value
of tho goods in the hands of the prothono-
tary.—Leverson & Boston, 3 L. C. J., 223.

5. A rule for contrainte par corps against
a guardian to eftects seized will bedischar-
ged on his showingthat they had been sold
under other exécutions. — Blackiston vs
Patton, 5 L. C. J., 56.

6. A rule which orders a guardian to a
seizure of moveables to produce to the sei-

zing bailiff a missing pièce of furniture^f
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whicli hc was guardian.. and in default of

liis doing so that lie be ronir'aini par corps

and iInpri^^OI)€^d in tlio comnioii jail oftliis

district, niitil lie has prodnœd thomissing

article, niai causa, is defective in form in

not giving the guardian the alternative of

paving the value of the article.—Lord vs

Moir, 7L. C. J.,80.

7. Un défendeur saisi peut être nommé
gardien do ses propres effets avec son con-

sentement, et il est contraignahle par corps

s'il ne les représente pas au jour de la vente.

—Cnriey vs Hatton, 15 L. C. J., 140.

8. Un bref de contrainte par corps, obte-

nu contre un huissier, pour avoir négligé

de faire rapport devant la Cour de ses pro-

cédés sur un bref d'exécution à lui adressé,

et ordonnant au shérif d'appréhender au

corps le dit mis en cause et de l'incarcérer

dans la prison commune du district de

Montréal, et qu'il y soit détenu jusqu'à ce

qu'il ait rapporté devant cette Cour le dit

bref d'exécution, avec ses procédés sur ice-

lui, ou payé au dit demandeur le montant

de la dette, intérêt et frais en cette cause,

n'est pas sulîisamment exécuté par le shé-

rif, s'il n'a reçu de l'huissier qu'un rapport

de ses procédés écrit sur le bref d'exécution,

constatant que le dit huissier avait perçu

des défendeurs le montant porté au bref

d'exécution. Le shérif devait aussi exiger

de l'huissier la remise des deniers qu'il

avait ainsi perçus,—Dufresne vs Gauthier,

3 R. L., 428.

9. Un gardien judiciaire, refusant de li-

vrer les effets saisis à l'huissier porteur du

bref de Venditioni expona^i, n'est passible

de la contrainte par corps qu'après avoir

été condamné par le tribunal aies remettre

sous un certain délai, et que cette ordon-

nance lui a été signifiée.— Gauvreau vs Lon-

gobardi, 3 Q. L. R., 195.

10. The Court will grant the motion for

a rule for contrainte agoinst a guardian

without previous notice.—Rodier vs Mc-

Avoy, 20 L. C. J., 305.

11. Un gardien emprisonné pour mépris

de cour, n'a pas droit à une pension alimen-

taire.—McCarthy vs Jackson & Ward, 9 L.

N., 298.

12. A bailiff even belonging to another

district is obliged to immediately exécute a

writ of exécution sent to him and his refu-

sai to so exécute such writ will entail a con-

trainte par corps against him.—Hamel vs

Webb, 10 L. N., 36.

î 3

13. L'adjudicataire sur folle enchère n'est

point contraignahle par corps au paiement

des frais encourus sur la revente de la pro-

priété, mais seulement pour la différence

du prix des deux adjudications.— The
Trust & Loan Co. vs Doyle, 3 L. C. J., 302.

14. Les cautions données de poursuivre

effectivement l'appel, en vertu des art. 1124

et 1125 C. P. C, sur les appels de la Cour

Supérieure, sont des cautions judiciaires

sujettes à la contrainte par corps. —Dumont
v.K Horion, 3 R. L., 300.

15. A judicial surety in jail is not enti-

tled to an alirnentary allowance.—Cramp.
vs Cocquereau, 25 L. C. J., 162.

IG. La Cour a le pouvoir discrétionnaire
d'accorder ou <le refuser la contrainte par

;

corps contre un défendeur, à défaut de sa-
j

tisfaire à un jugement dans une action de '

dommages pour libelle. Dans le cas où les ,

formalités prescrites par le jugement or-

donnant la contrainte par corps n'ont pas
été remplies, le défendeur sera libéré et

,

élargi sur motion.—Gugy vs Douglass, 9 L. '

C. R., 274.
j

17. Pour obtenir l'incarcération d'une '

personne, pour détérioration sur un im-
meuble saisi, en vertu du c. 85, sec. 29 des

S. R. B. C, il ne suffit pas que la requête ou
la motion faite pour obtenir une ré^le con-
tienne tous les termes et expressions du
statut, mais il faut que la règle elle-même

i

les contienne.— Varin vs Cook, 5 i/. C. J.,

160.

18. The imprisonment of the défendant
may be asked for by motion afterjudgment
awarding damages for personaî wrongs, i

though imprisonment was not asked for by
]

the action.—Barthe vs Dagg, 3 L. N., 316. '

19. A person infiictingbodily iirjury,can j

be constrained by coercive imprisonment,
to the payment of wliatever compensation,
in the shape of damages, may be awarded ,

against him bv the Court.—Girard vs Gi-
gnac, 9 L. N., 196.

|

20. La condamnation par corps, pour
torts personnels, est laissée à l'arbitrage du

;

tribunal ; elle ne peut être prononcée que -

lorsque les dommages accordés se montent -

à $16.66f ou plus et 4 mois après la signifi-
|

cation au défendeur du jugement qui les

accorde, et son exécution ne peut être or-
,

donnée que 15 jours après le jugement qui
j

la jjrononce.—Nysted vs Darbyson, 9 Q. L. 1

R., 322.
j

21. IjO, contrainte par corps en wsLÙère de
|

dommages-intérêts résultant d'injures per-
sonnelles, peut être obtenue postérieurement

j

au jugement accordant tels dommages, bien i

qu'elle n'ait pas été demandée par les con-
\

clusions de la déclaration. En pareil cas, la
j

contrainte peut être accordée pour moins
|

de 200 livres ancien cours ; elle peut l'être
j

pour tous dommages adjugés quel qu'en
;

soit le montant, et dans le cas actuel elle I

est accordée pour la somme de $25.—Quel- ;

lette vs Vallières, 26 L. C. J., 391.
,

22. Le défendeur, dans une action en
dommages pour arrestation illégale, ne peut
demander la contrainte par corps contre le

demandeur, pour le paienient de ses frais, j
dans le cas où l'action serait déboutée.—Bo- 1

gue vs Brouillet, M. L. R., IS. C, 470.
]

23. Les mots injvres personndles, com-
prennent tout ce qu'on dit, ce qu'on écrit et
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CO qu'on luit, de «h^ssoin pn'iiUMlitr, (Ijiiim la

vno (l'ollcnscr (HuW<in'un (^t, (le lui l:li^^ iif-

froiit, mais ne coiiipnMiiUMil pus les l)l(^s,sll-

roK C()|•|)()r«^llos (|iii sont fîii(«vs kuiis intcMï-

tioii (rolloiKstM-, ttoininc, dans l'cspôco, les

bhvssuros cauH(''os \n\v ini clKniil \ icicMix.—
MorrisHon vs Mulliius, Kl Iv. L., 111.

'i 5

*J4. Le i|ôl)il(Mir (lui (liiniinu^ la vali'uriU»

la propriôtr l)yp()lii(''(|U('(i(ui cnlcvatit kvs b.i-

tisst's, (vst sujol ù la coiitraiiilo j)ar corps pour
los (ioinina^os (lu'ilcauso par là au crrau-

cior liypotliécaire.—McCall vs Pouliot, 12

Q. L. H., 10.

22T*i* Il y a encore lieu à la con-

trainte par cor[)y pour mépris de tout

ordre ou injonction d'un tribunal,

ou pour résistance à tel ordre ou in-

jonction, et pour tout acte tendant à

éluder l'ordre ou le jugement d'un
tribunal, en prévenant ou empêchant
la saisie ou la vente des biens en exé-

cution de tel jugement.

S. R. B. C, ibid.

Jiirisp.—1. Il y a lieu à la contrainte
par corps contre un défendeur dans le cas
où il refuse d'ouvrir les portes de sa maison,
lorsqu'un huissier porteur d'un bref d'exé-
cution se présente pour saisir en vertu de
tel bref, quand même tel défendeur n'aurait

pas usé de force ni de violence.—Desharnais
vs Amiot, 4 L. C. K, 43.

2. Il y a lieu à la contrainte par corps par
copias ad satisfaciendum pour refus d'ouvrir
les portes, par un débiteur, à l'huissier char-

gé d'un bref d'exécution contre lui. Dans
l'espèce, la preuve résultant des rapports
de l'huissier chargé d'exécuter est suffisan-

te pour justifier la contrainte. Il y a droit

d'appel du jugement ordonnant la contrain-

te par corps, dans ce cas, de même que de
tout autre jugement dont l'appel est accor-

dé par la loi.—Mercure & Laframboise, 5

L. C. R., 168.

3. In the case of a rébellion à justice, no
mitigating circumstances can prevent the

issuing of a contraintepar corps.—Campbell
vs Beattie, 3 L. C. J., 118.

4. In proceedings for a co7ilraint< , the
party proceeded against should hâve notice

from the beginning.—Rov vs Beaudry, 6

L. C.J.,85.
5. Il n'est pas nécessaire qu'un jugement

sur demande de contrainte par corps, peur
rébellion à la justice, reproduise Verbatim
les termes de la motion ou règle. Le rap-

port du shénf seul est une preuve suffisan-

te pour autoriser le tribunal à prononcer
sur telle demande, le défendeur n'ayant pas
comparu. Sur tel jugement, l'incarcération

devait avoir lieu dana le district où résidait

le défendeur.—Massue vs Crébassa, 16 L.

C. R., 446.
• 42

6. A Nvrit of habras rorjiUH will b«' ^?raii-

lod in tlio cuHe of a doAuidant (rotilinccl in

;_'aol on a writ of ronlralnlr. jmr rnrpH by
rciason of a r/'bcl lion â ji/xf ire. 'l'Im (|<*bU)r

in Kucli a case, wlio liaH bcon once «liHcbar-

;:;('d, is no lonjior liablc to co(»rcivc impri-
Hoiinient for tlio Humo. dcbt, as tlie act
coninntt(vl by liiin Ih an offtuiccj in the

sons(^ mentionod in ncîction ol(U'en of cliafH

ter *.).") (;. S. L. C.

—

KxparU- CrébaHHa, lô !..

CI., :{31.

7. Kn 1871 Tint, a oblenu ju^rfincnt con-

tre raj)pt. Celui-ci a appelé de ce jugement
(pii a été confirnu'i le 4 mars IstA. L'int.

fit émaner un bref de fi Ja, et ra|)pt i)ro-

duisit une opposition alin d'annidcr par la-

(pielle il invo([uait tous les moyens ou'il

avait déjà invociués daî)S sa défense à l'ac-

tion, avec (juelqucs légers cliangementH.

Là-dessus l'int., sans contester l'opposition,

demanda et obtint une règle pour con-

trainte par corps contre l'ajjpt pour avoir
arrêté le cours de l'administration de la jus-

tice. L'appt inscrivit en révision du juge-

mont qui a accordé cette règle, mais la

cour a déclaré qu'il n'y avait pas de revi-

sion d'un jugement interlocutoire. — La
règle fut rapportée et après divers ajourne-

ments, l'appt n'ayant pas comparu, il fut,

le 26 octobre 1876, condamné à être empri-
sonné jusqu'à ce qu'il eût payé la dette, in-

térêts et frais.—Ce jugement doit être ren-

versé, parce que Tint, a procédé en vertu

de l'art. 782 duC. P. C, qui n'est applicable

qu'au cas de rébellion à justice ; tandis que,

s'il pouvait exercer la contrainte par corps,

ce ne pouvait être que pour mépris de cour,

en vertu de l'art 2273 du Code civil, et

alors l'appt ne pouvait être condamnéau
paiement de la dette, mais seulement à
l'emprisonnement pour un temps déter-

miné, ou bien à une amende et à l'empri-

sonnement, à défaut de payer l'amende.—
Dawson & Ogden, 8 R. L., 716.

8. Une règle pour mépris de cour peut
émaner contre une partie pour avoir pro-

duit plusieurs oppositions de la même na-

ture, dans le but de retarder une vente et

de s'oppposer à l'exécution de la justice.

—

Thomas vs Pépin, 5 L. C. J., 76.

9. Il n'y a pas lieu à la contrainte par
corps pour mépris de cour contre un oppo-

sant, pour la raison que l'opposition pro-

duite par ce dernier a été déclarée fraudu-

leuse et renvoyée.—Girard vs Audette, 13

R. L., 418.

10. Le contrainte par corps n'a pas lieu

contre un tiers saisi qui, ayant déclaré ne
rien devoir au défendeur, a été condamné,
sur contestation de sa déclaration, à rap-

porter un piano qu'il avait acheté du dé-

fendeur en" fraude des droits des créanciers

ou à payer au demandeur le montant de
sa créance. —Racine & Kane, 2 D. C. A., 346.

11. An order for coercive imprisonment
may be granted in an action for séparation

froin bed and board.—Gravel vs Lahou-
lière, :\I. L. R., 2 S. C, 2^14.
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12. Il n'y a pas lieu à la contrainte par

corps contre le détenteur d'un immeuble
condamné à le remettre et à rendre compte
des fruits et revenus,parce qu'il n'a pas pro-

duit ?on compte dans les délais fixés par

la cour.—Crowley vs Chrétien, 11 K. L.,

375.

13. Le gardien à une Faisie qui, par une
opposition afin d'annuler, fondée sur des

moyens illégaux et frauduleux, s'oppose à

la vente des effets confiés à sa garde et de
fait en empêche la vente, commet un mé-
pris de cour et est sujet à la contrainte par

corps.—McCarthy vs Jackson, 9 L. N., 211.

2274. Tout débiteur incarcéré

ou obligé à fournir cautionnement
sur jugement pour une somme de

quatre-vingts piastres ou plus est te-

nu de faire un état sous serment et

une déclaration de cession de tous

ses biens pour le bénéfice de ses cré-

anciers, suivant les dispositions et

sous la peine d'emprigonnement^ en

certains cas portées dans le chapitre

87 des Statuts Refondus pour le Bas-

Canada, et en la manière et forme

prescrites au Code de procédure ci-

vile.

lbid.,ss. 12 et 13.

Add.—Voir C. P. C, art. 776, amendé
par S. R. de Q., art. 5963, qui contient de

nouvelles dispositions concernant l'empri-

sonnement en matières civiles.

Jlirisp.—1 In an action commenced
by capias ad respondendum and wherein
judgment hasbeen rendered declaring such

capias good and valid, a capias ad saiisfa-

ciendum will i: sue, on proof by piaintitfpe-

titioning that the défendant unckr bail has

not, according to the 12 Vie, c. 42, filed in

the prothonotary's office astatement under
oath of ail his crédits, property and effects,

and such défendant will be imprisoned for

a space of time at the discrétion of the

Court not exceeding one year. Défendant
need not hâve notice of such pétition.

—

Macfarlane vs Béliveau, 4 L. C. J., 357.

2. Art. 773-7 C. P. C, apply to debtors

in cuPtody on contrainte par co?-^.<j, as well

as to those detained on copiai; and under

art. 777, such debtor cannot obtain his dis-

charge until four months hâve elapsedfrom

the filing of a schedule and déclaration of

abandonment.—Winning vs Leblanc, 14 L.

C. J., 335.

3. Une cession faite aux termes du droit

commun par un débiteur à ses créanciers,

sans décharge de leur part, ne dépouille

pas le débiteur de ses droits de propriété
;

les créanciers ne sont que des administra-

teurs ou procuraiores in rem domini, avec

droit de dispo-ser des biens cédés dans leur

intérêt commun et celui de leur débiteur,

auquel appartiennent les actions intentées

contre les tiers à raison du détournement
de ces biens.—Rivard vs Belle, 1 R. L., 571.

4. Il n'y a pas lieu à la contrainte par corps

contre un débiteur qui, après avoir été ar-

rêté sur capias ad re&pondendnm, & fourni

un cautionnement spécial au désir de l'art.

824 C. P. C, qu'il ne laissera pas la ci-

devant province du Canada, s'il ne fournit

pa« un bilan et ne fait pas une cession de
biens sous trente jours de la date du juge-

ment qui a déclaré le capias valable. La
première partie de l'art. 766 C. P. C. ne
s'applique pas à ce débiteur, et la requête
du créancier pour contrainte par corps doit

dans ce cas être renvoyée.— Cossitt ëi Le-
mieux, 2 D. C. A., 14.

5. La contrainte par corps n'est qu'un
mode d'exécution des jugements. Le rebelle

à la justice, qui n'est que contraint par
corps jusqu'au paiement, a droit à des ali-

ments. La cession de biens faite par le con-

traint par corps ne lui permet pas d'être

libéré avant l'expiration des 4 mois accor-
dé^ au créancier pour la contester.—Côté vs

Vermette, 9 Q. L. R., 340.

6. Where a person who has been arres-

ted under a capias and given bail, has been
subsequently adjudged to file a statement
and make a judiciai abandonment of his
property and has made default, he cannot
be condemned to emprisonment in consé-
quence of such default.—Goldring & La
Banque d'Hochelaga, 29 L. C. J., 192.

7. In as much as the Code of C. P. failed

to attach any penalty whatever, for not
filing the statement required by art, 766,

the penalty provided by art. 2274 C.

C. and by ch. 87 of the Cens. Stat. of
L. C, s. 12, ss. 2, cannot be enforced, the
effect of art. 1360 C. C. P., being to repeal
the provision of the statute and of the Civil

Code.—Molson & Carter, 26 L. C. J., 159.

8. A défendant who has given spécial

bail is not bound to file a statement and
make the déclaration mentioned in article

766 of the Code of Civil Procédure.—Pou-
let & Lalumière.—6 Q. L. R., 314.

22T5. Lorsque cet état et cette

déclaration de cession de biens sont
faits sans fraude, de la manière spé-

cifiée en l'article qui précède, le dé-

biteur est exempt de toute arresta-

tion ou emprisonnement à raison de
toute cause d'action antérieure à la

production de cet état et de cette dé-
claration, à moins que ce débiteur
ne soit détenu et emprisonné pour
quelque dette de la nature de celles

indiquées dans les articles 2272 et

2273.

Ihid.,^. 13, §3; s. 16, §? 1 et 2.
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ne pouvont tUre jiirrlc'H ou iiH^arcérés

pour tiettes ou autre caUHo d'aciiou

civile, à moins (lu'ils ni; tonilxîut
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dans les articles 2272 et 227:5.

S. R. B. l'., c. 87, s. 7.—Troplong, (bu-
Iraintc par corpK, 21)] il ol6.

tJlirisp. — 1. A coiitrahitr jxir rorpa
atj;ain.st a niarriod womaii upoii a jiul»;iMent

for principal, interest and coats, caiinot bo
ol)tained.—Scott & Priuco, S. R., 407.

2. Uue règle par contrainte par corps
contre une femme sous puissan(;e de mari,
quoique séparée de bieni=<, sera rejetée, à
moins que signification de la règle ne soit

faite au mari.—McDonald vs McLean, 11
L. C. R., 6.

3. The sherifi', altliongh over 70 years of
âge, ie liable par corpf<.—Loverson & Bos-
ton, 2 L. C. J., 297.

4. Une personne âgée de plus de 70 ans
n'est pas exempte de l'eniprisonnement
pour mépris de cour.—Ross vs O'Learj, 27
L. C. J., 220.

22TT- L'arrestation et l'empri-

sonnement des débiteurs par bref de
capias ad respondendum se fait sui-

vant les dispositions contenues dans
l'acte auquel renvoie l'article 2274,

et dans le Code de procédure civile.

LIVRE QUATRIÈME
LOIS COMMERCIALES.

DISPOSITION GENERALE.

23TS. Les principales règles ap-

plicables aux affaires commerciales
qui ne sont pas contenues dans le

présent livre, sont énoncées dans les

livres qui précèdent et nommément
dans les titres du troisième livre :

Des Obligations ; De la Vente ; Du
Louage ; Du Mandat ; Du Nantisse-

ment ; De la Société ; et De la Pres-

cription.

Add.—Les S. R. du C, c. 123, concer-

nant les lettres de change et les billets à

ordre sont maintenant rappelés.

TITIIK IMnvMIKir.

i>KS LKTIKKS DK ( llAN(ii:, |{n,l,K'l- KT
CIlk^ilIKH on MANDATS A OUDKi;.

CHAIMTKK PliKMFKR

DES LETTRES DE CHANCJE, SECTJoN 1.

DE LA NATURE ET DK L'E.SHENCE

DES LETTRES DE CHANCJE. *

PREMIKIiK PARTIE.

DLSPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

1. Le présent Acte i>eut être cité

SOUS le titre : Acte des lettres de

change, 1890.

2. Dans le présent Acte, à moins
que le contexte n'exige une inter-

prétation différente,

—

(a.) " Acceptation " signifie une
acceptation complétée par la livrai-

son ou la notification
;

(h.) " Action " comprend la de-

mande reconventionnelle et la com-
pensation

;

*

(c.) " Banque " signifie une ban-
que ou une caisse d'épargne cons-

tituée en corporation et faisant des

opérations en Canada
;

(^d.) " Défense " comprend la de-

mande reconventionnelle
;

Ce.)
'* Détenteur " signifie le pre-

neur ou le bénéficiaire par endos-

sement d'une lettre de change ou

* Le parlement du Canada, pendant la

session qui a pris fin le 16 mai 1890, a

adopté l'acte concernant les lettres de
change, chèques et billets promissoires, 52

Vie, c. 33. En vertu de l'une de ses clau-

ses, le titre premier du livre quatrième du
Code Civil du Bas-Canada est abrogé et

remplacé par ce statut. Nous avons cru en

conséquence qu'il était indispensable de

refondre cette partie du Code Civil annoté,

afin de mettre notre ouvrage au courant de

la législation sur une matière aussi impor-

tante. Nous donnons donc ici la nouvelle

loi concernant les lettres de change et les

billets promissoires, en mettant à côté des

chiffres des sections du statut, les chiffre??

des articles du code auxquels elles corres-

pondent; au moins, autant qu'il a été pos-

sible, car le statut contient des dispositions

nouvelles.
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d'un billet dont il est en possession, énoncé de la transaction qui a donné

ou le porteur de la lettre ou du
billet;

(/".) '' EniiBsion *' signilie la pre-

mière livraison d'une lettre ^e chan-

ge ou d'un billet, parfait sous le rap-

port de la forme, à une personne

qui l'accepte comme détenteur;

(g.)
" Endossement " signifie un

endossement complété par la livrai-

son de reflet
;

(h..) " Lettre " signifie lettre de

change, et " billet " signifie billet

promissoire
;

(i.)
'' Livraison ''signifie transmis-

sion de possession, réelle ou fictive,

d'une personne à une autre;

( /.)
" Porteur " signifie la per-

sonne qui est en possession d'une

lettre de change ou d'un billet pro-

missoire payable au porteur;

(k.) " Valeur " signifie considéra-

tion ou cause de valeur.

DEUXIEME PARTIE.

LETTRES DE CHANGE.

De Informe et de Vinterprétation.

227» (3). Une lettre de change

est un ordre pur et simple donné par

écrit, adressé par une personne à une

nutre, signé de celle qui le donne,

mandant à celle à qui il est adressé

de payer sur demande, ou à une]

épocjne déterminée ou susceptible!

de l'être, une somme de deniers

l)récise à une personne ou à l'ordre

d'une personne désignée, ou au por-

teur.

2. Tout écrit qui ne remplit pas ces

conditions, ou (lui mande de faire

quelque cho^^e en sus du paiement
de deniers, n'est pas, sauf ainsi que
ci-après prévu, une lettre de change.

3. Un ordre de payer sur des

fonds particuliers n'est pas pur et

simple dans le sens du présent arti-

cle; mais un ordre de payer, sans

restrictions, accompagné (a) de l'in-

dication de fonds particuliers sur

lesquels le tiré devra se rembourser,
ou un compte particulier dont il

devra débiter la somme, ou (6) d'un

lieu à la lettre de change, est pur et

simple.

4. Une lettre de change n'est pas
invalide à raison de ce qu'elle

—

(a.) N'est pas datée;

(/>.) Ne spécifie pas la valeur don-
née, ou que valeur a été donnée en
échange ;

(c.) Ne spécifie pas le lieu d'où
elle est tirée ou celui où elle est

payable.

Pothier, Change, n" .3,—2 Pardessus, Di'oit

Coin., n"' 330 et suiv.—Smiili, Merr. Jmw,
207, 208 et 209.—Bayley, J?;7Z.ç, p. 1.—Story,
Bills of Ex., n"*52 et 53.-3 Kent, Corn., p.

74.— Hédarride, Lettrtf; de change, 41,42, 4?}.

Add.—De cette définition même, il ré-

sulte que l'écriture est de l'essence de la

lettre de change, et que l'on ne saurait sou-
tenir et prouver par témoins qu'une lettre

de change a été faite de vive voix.—Nou-
guier, L. de Ch. n" 44.—Gouget & Merger,
V L. de Ch., n" 15.—Dallez, Rép., v" L. de
Ch., 38. (R.)

Jurisp.—1. No action lies upon a certi-

ficate by an otiicer of governraent, certifying

a balance of pay due to hiin, and directing

a third officer of the same département to

pay the amount ; such a transaction is not
a bill of exchange.—McLean vs Ross, 2 R.
de L., 30.

2. Un billet promissoire ou cédule sous
seing privé, daté un dimanche et donné en
paiement pour un cheval acheté le même
jour, est nul et de nul effet, suivant le^^ dis-

positions de 45 Georges III, c. 10, et 18 Vie,
c. 117. Une cédule contenant la condition
d'exécuter à une époque subséquente une
obligation notariée pour le montant d'icelle

n'est pas proprement un billet promissoire,
maif' une obligation de faire une chose qui

devait être le sujet de l'action
;
pour cette

raison l'action doit être aussi déboutée.

—

Côté vs Lemieux, 9 L. C. R., 221.

3. A promissory note, payable to order,

may be validly made on the Lord's day,

commonly called Sunday. — Kearney vs

Kinch, 7 L. C. J., 31.

4. A draft made payable " three days
after sailing " of a vessel, is non-negotiable,

as being dépendent upon a contingency,
and cannot be transferred bv endorsement.
—Dooly vs Ryarson, 1 Q. L. R., 219.

22cSO (4). Une lettre de change
intérieure est une lettre qui est ou
qui paraît, à sa face même, (a) être

tirée et payable en Canada, ou (h)

être tirée en Canada sur une per-
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2. A moins <|ue 1(^ contraire nv
soit exprimé sur la. lettre de c.hanfïe

môme, le (liHenteiir peut la eousi

dérer comme lettre intérieure.

22HI (A). Une lettre de chancre

peut être faite payable au tireur lui-

niônie ou à son ordre; ou elle ])eut

être faite payable au tire ou à son

ordre.

2. Lorsque, dans une lettre de
change, le tireur et le tire* sont une
seule et môme personne, ou lorsque

le tiré est une personne fictive ou
inhabile à contracter, le détenteur
peut, à son choix, considérer l'effet

comme lettre de change ou comme
billet à ordre.

Pothier, Change, n"^81,223et 224.—Sava-
ry, Par/. Nég., p. 201.—1 Nonguier, ihid.—
Roscoe, Bills, pp. 2 et 22.—Story, Bilh of
Ex., n°^ 54 et 57.— S. R. B. C, c. 64, s. 3.—
Conirà,Orâ. 1673, tit. 5, art. 1.--C. Com.,
110.—Massé, 3 Droit Commercial, 1563.—Bé-
darride, 1 Droit Commercial, 48.—Boistel,

Droit Commercial, 478.—Alauzet, 4 Code de
Commerce, 11.—Bédarride. Lett. de ch., 41 et

siiiv.

22S2 (6). Le tiré doit être nom-
mé ou autrement désigné, dans une
lettre de change, avec une précision

raisonnable.
2. Une lettre de change, peut être

adressée à deux tirés ou plus, qu'ils

soient en société ou non ; mais une
lettre adressée d'une manière alter-

native à deux tirés, ou à deux tirés

ou plus successivement, n'est pas
une lettre de change.

(7). Lorsqu'une lettre de change
n'est pas payable au porteur, le pre-

neur doit y être nommé ou autre-

ment désigné avec une précision

raisonnable.
2. Une lettre de change peut être

faite en faveur de deux preneurs ou
plus conjointement, ou elle peut
être faite payable à l'un des deux
comme alternative, ou à l'un ou
quelques-uns des différents béné-
ficiaires. Une lettre de change peut
aussi être payable au titulaire d'une
charge ou d'un emploi alors en
exercice.

3. Lorsque le preneur est une per-

sonne fictive ou qui nV;,\iHt<; pas, la

lettre de (diang»; peut être (îonsidérée

comme payable ;mi |><>rt(Mir.

2!».H:i (8). Lorsrprunc lettre de
chang(» conti(Mit <les mots qui en in-

terdisent le transfert, ou (|ui indi-

quent l'intention de la rcMidro non
transmissible, elle est vala})le entre

les parties (pii y sont cnneernées,

mais n'est pas négociable.

2. Une lettre de change négociabb;

peut être payable à ordre ou au
porteur.

3. Une lettre de change est paya-

ble au porteur lorsi^u'elle exprime
qu'elle est ainsi payable, ou lorsque

l'unique ou dernier endossement
([u'elle porte est un endossement en

blanc.

4. Une lettre de change est paya-

ble à ordre lorsqu'elle exprime ce

mode de paiement, ou lorscpi'elle

exprime (qu'elle est payable à une
personne désignée et ne contient

rien qui en interdise le transfert ou
qui indique l'intention de la rendre

non transmissible.

5. Lorsqu'une lettre de change,

soit à Torigine, soit par endosse-

ment, exprime qu'elle est payable à

l'ordre d'une personne désignée, et

non pas à elle ou à son ordre, elle

est néanmoins payable à cette per-

sonne ou à son ordre, à son choix.

fi2H4: (9). La somme payable

sur lettre de change est une somme
précise suivant l'intention du pré-

sent acte, bien qu'elle prescrive que

le paiement doive s'en faire

—

(a.) Avec intérêt
;

(6.) Par versements indiqués;

(c.) Par versements indiqués, avec

stipulation qu'à défaut de paiement

de quelque versement la somme
totale deviendra exigible

;

(<^.) D'après un taux de change

indiqué, ou d'après un taux de

change à constater selon que le

prescrit la lettre de change.
2. Lorsque la somme à payer est

exprimée en toutes lettres et aussi

en chiffres, et qu'il y a désaccord

entre les deux, la somme à payer

est celle qui est écrite en toutes

lettres.
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8. 8i une lettre de change exprinae
(ju'elle ent payable avec intérêt, l'in-

térêt court, à moins que l'effet ne
prescrive le contraire, depuis la date
de la lettre, et si elle ne porte pas
de date, il court à compter de son
émission.

2;5>H5 (10). Une lettre de change
est payable sur demande,

—

(a). Si elle exprime qu'elle est

payable sur demande ou sur pré-

sentation ; ou
(/;.) Si elle n'indique aucune date

de paiement.
2. Lors(ju'une lettre de change est

acceptée ou endossée après son
échéance, elle est considérée, à l'é-

gard de l'accepteur qui l'accepte ou
de l'endosseur qui l'endosse dans de
telles conditions, comme payable
sur demande.

Îi280 (11). Une lettre de change
est payable à une époque susceptible

d'être déterminée, suivant l'inten-

tion du présent acte, si elle exprime
qu'elle est payable

—

(a.) A une époque fixe après date
ou vue

;

(b.) Ou lors de la réalisation ou, à

une époque fixe après la réalisation

d'une éventualité (jui doit certaine-

ment se produire, bien que l'époque
de sa réalisation soit incertaine.

2. Un effet dont le paiement dé-

pend d'une éventualité incertaine
n'est pas une lettre de change, et la

réalisation de cette éventualité n'en
change pas la nature.

2287 (12). Lorsqu'une lettre de
change exprime qu'elle est payable
à une épo(}ue fixe a[)rès date et est

émise sans être datée ou lorsque
l'acceptation d'une lettre de change
])ayable à une époque fixe après vue
n'est pas datée, tout détenteur peut
y insérer la véritable date de son
émission ou de son acceptation, et

la lettre est payable en conséquence.
Néanmoins, (a) si le détenteur y

insère, de bonne foi et par méprise,
une date erronée, et (b) dans tous les

cas où une date erronée y est in-

sérée, si l'effet passe ensuite entre les

mains d'un détenteur régulier, la

lettre de change ne devient pas in-

valide pour cette cause, mais elle

conserve son effet et est payable
tout comme si la date insérée avait
été sa véritable date.

22MH (b'J). Lorsqu'une lettre de
change, ou une acceptation, ou quel-
que endossement, sont datés, la date,

à moins de preuve contraire, est con-
sidérée comme étant la vraie date de
la lettre, de l'acceptation ou de l'en-

dossement, selon le cas.

2. Une lettre de change n'est pas
invalide pour la seule raison qu'elle

est antidatée ou postdatée, ou qu'elle

porte la date d'un dimanche ou de
tout autre jour non juridique.

22«» (14). Lorsqu'une lettre de
change n'est pas payable sur de-

mande, le jour de son échéance est

déterminé comme il suit :

—

(a.) Trois jours, appelés jours de
grâce, sont chaque fois que la lettre

n'en prescrit pas autrement, ajoutés

à l'époque du paiement telle que
fixée par la lettre, et elle devient
due et est payable le dernier jour de
grâce ; néanmoins,

—

(1.) Si le dernier jour de grâce
tombe un jour de fête légale ou non
juridique dans la province où la

lettre de change est payable, le jour
suivant qui n'est pas un jour de fête

légale ou non juridique dans cette

province devient le dernier jour de
grâce.

2. Pour tout ce qui se rattache

aux lettres de change, les jours sui-

vants, et nuls autres, seront observés
comme jours de fête légale ou jours

non juridiques, savoir:

—

(a.) Dans toutes les provinces du
j

Canada, à l'exception de la province
]j

de Québec,

—

i\

Les dimanches
;

Le jour de l'An
;

Le Vendredi-Saint
;

Le lundi de Pâques; , i

Le jour de Noël
;

''•

1

Le jour anniversaire (ou le jour
j

fixé par proclamation pour la célé-

bration du jour anniversaire) de la

naissance du souverain régnant, et

si ce jour anniversaire tombe un
dimanche, alors le lendemain

;
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\,r premier jour (l(^ jiiillol. (.iiini

vorsairo {\v l;i, ('onlV'di'rîition), (ît ni

ce jour tonilxï un (liinjinc.ho, alors \i\

(louxioino jour do juillet coinuKi

otîint ce jour de; Irto
;

Tout jour d('aif]^n^^ pur procl;iiiin,-

tion coinnio jour de^ ITîte pul)li<(U(^ ou
comme jour dv, jf^fine ^(!''néral, ou
('onnnci jour d'Mctious de «^râec; |)our

tout le (^anada,
; et le jour suivant

immédiatement le jour de l'An et le

jour de Noël lorsque ces jours tom-
bent respectivement le dimanche.

(ft.) Et dan.s la province de Québec,
les jours susdits, et aussi

—

L'Epi[)lianie
;

L'Annonciation
;

L'Ascension
;

La Fête-Dieu
;

La fôte de St-Pierre et St-Paul
;

La Toussaint
;

Le Conception.

(c.) Et aussi, dans chacune des
provinces du Canada, tout jour dési-

gné par proclamation du lieutenant-

gouverneur de cette province comme
jour de fête publique, ou de jeûne,

ou d'actions de grâce dans la provin-

ce, ou tout jour non juridique en
vertu d'un statut de cette province.

3 Lorsqu'une lettre de change est

payable à vue ou à une époque fixe

après date, après vue, ou après la

réalisation d'une éventualité spéci-

fiée, l'époque du paiement est déter-

minée en retranchant lejour à comp-
ter duquel le temps doit commencer
à courir et en comprenant le jour du
paiement.

4. Lorsqu'une lettre de change est

payable à vue ou à une époque fixe

après vue, le temps commence à

courir depuis la date de l'acceptation

si la lettre de change a été acceptée,

et depuis la date de la note ou du
protêt si elle a été notée ou protestée

faute d'acceptation ou faute d'être

remise au porteur.

5. L'expression ''mois, " dans une
lettre de change, signifie un mois de
calendrier.

B. Toute lettre de change payable
à un ou plusieurs mois de date de-

vient due le même quantième du
mois durant lequel elle est payable

(pMî celui dont elle est datée—

à

irH)inH (lu'il n'y ait paH de (juantième
identifpie dans le mois durant iecpiel

(îll(; est payable, aucpiel cas (iile

é(;lioit le dernier jour de ce mois,
îivec îiddition, dans t(>us les cas, <le8

join's de gr;\(;e.

S. \i. B. ('.,(;. «4, HH. (), 15 «t :V2.—S. R. C,
c. 57, s. f>. — r<)tlii(<r, ClKtvge, ii" \'M. —
Chitty, Bills (8c M.), pi). 187," 188 et 202.—
Story, Hilis, n" 05.-3 Korit, 6'om., p. 88.-2
l'ardoHBiiH, Droit ('ojn,, n" 341.

tlurisp.— 1. Au action lies <mi h noto
payal)l(; hy inslalriieiits hh soon ek the first

(iay oi" j)ayinorit is j)assed, but it lies only
for tilt) ainoiHit of tho first in.italment, e&v'h

of them being conslderod as a Keparatfi
debt.—(ylearihue vs Morris, 2 R. de L., 80.

2. D'après l'uBage en Canada et en l'ab-

sence de lois positives, toute lettre do
change porte un délai de trois jours après
son échéance. Pour lier les endosseurs, de-

mande de paiement doit être faite le troi-

sième jour de grâce avec protêt et notifica-

tion. Ces formalités doivent être observées
même lorsque la lettre de change est pay-
able chez le porteur de la lettre.—Knapp
& Bank of Montréal, L. C. R., 252.

3. A rencontre du faiseur d'un billet pro-

missoire, il n'est pas besoin de lui faire

demande de paiement, quoique le billet soit

payable en un lieu déterminé. La preuve
d'absence de fonds au lieu du paiement
dispense le demandeur de prouver une de-

mande préalable. Un paiement partiel est

un abandon de toute objection à raison du
défaut de demande.—Rice vs Bowker, 3 L.

C. R., 305.

4. Jn an action on a note, T., one of the

endorsers, pleaded payment. It appeared
that he had furnished the plaintiff with
groceries, the accounls for which were
stated in the pass-book to hâve been sett-

led, but it did not appear that any money
passed. The plaintifï having given unsa-
tisfactory replies when examined,

—

Held,
that the price of the goods must be deduc-
ted Irom the note.—Angers & Ermatinger,
2 L. C. L. J.,158.

5. An action on a promissory note insti-

tuted against the inaker on the afternoon
of the third day of grâce, is not prématuré.
—Ontario Bank vs Poster, 6 L. N., 398.

6. La promesse par le porteur aux en-

dosseurs d'accepter d'eux une composition
sur des billets, s'ils ne sont pas payés à
l'échéance, coujporte pour le porteur l'obli-

gation de les présenter pour paiement à
l'échéance et de les protester, s'ils ne sont

pas payés, et, par là même, celle pour les

endosseurs de payer le coût du protêt ;

mais ce coût ne comprend pas celui des
avis de protêt aux avals et au porteur,

parce qu'ils sont inutiles.—Banque Union
vs Gibeault, 12 Q. L. R., 145.
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7. Pour un l)illet promisKoirefait à^winzc
jour fi de vue, le do lai chi paie nient ne com-
mence à courir qu'au jour de la présenta-

tion du billet. Une demande de {)aiement

seule ne Buftit ])as, il faut qu'elle soit ac-

(x^nipagnée de la présentation du billet.

—

Cousineau vs Lecours, 12 L. N., 15.

8. Le preneur dans un billet promissoire,

(piand même il ne serait qu'un prête-nom,

a un intérêt suffisant pour poursuivre le

recouvrement du billet en justice, pourvu
qu'il n'y ait pas de fraude et que le débi-

teur n'en subisse aucun préjudice.—Biron
vs Brassard, M. L. R., 2 S. C, 105.

9. Une banque qui escompte un billet en

faveur de l'endosseur, n'a aucune réclama-
tion contre le faiseur, s'il est prouvé que ce

faiseur a payé le montant de ce billet à

l'endosseur qui n'en a fait aucun rapport à

cette banque, même si cebillet a été ciiargé

à l'endosseur à la banque où il avait un
compte.— Cleveland & La Banque d'Echan-
ge du Canada, 15 R. L., 51.

2200 (15). Le tireur d'une lettre

de change, de même que tout endos-

seur, peut y insérer le nom d une
personne à qui le détenteur peut
avoir recours au besoin, c'est-à-dire,

dans le cas où la lettre de change ne
serait pas acceptée ou payée. Cette

personne est appelée le " tiré au be-

soin ". Le détenteur est libre de s'a-

dresser ou non au tiré au besoin,

selon qu'il le juge à propos.

22»! (16). Le tireur d'une lettre

de change, de même que tout endos-

seur, peut y insérer une stipulation

expresse

—

(a.) Dégageant ou restreignant sa

propre responsabilité envers le dé-

tenteur
;

(h.) Libérant le porteur de quel-

qu'une ou de toutes les obligations
envers lui.

2292 (17). L'acceptation d'une
lettre de change est la signification

par le tiré de son assentiment à l'or-

dre du tireur.

2. Une acceptation est nulle à

moins qu'elle ne remplisse les con-
ditions suivantes, savoir :

(a.) Elle doit être écrite sur la

lettre de change et signée du tiré. La
simple signature du tiré, sans addi-
tion d'autres mots, est suffisante

;

(6.) Elle ne doit pas exprimer que
le tiré pourra exécuter son engage-
ment autrement que par le paiement
de deniers.

3. Si, dans une lettre de change,
le tiré est erronément désigné, ou si

son nom est mai orthographié, il

peut accepter la lettre de change
sous la désignation qu'elle contient,

en ajoutant, s'il le désire, sa vraie

signature, ou il peut l'accepter sous
sa vraie signature.

Add.—L'acceptation doit être par écrit

sur la lettre. La promesse de payer conte-

nue dans une lettre missive écrite par le

tiré ne vaut pas comme acceptation réguli-

ère, mais elle a l'effet d'obliger envers le

porteur. Il en serait de même d'une pro-
messe verbale de payer une lettre de chan-
ge : elle pourrait être prouvé© par témoins
et elle vaut comme obligation ordinaire en
faveur de celui envers qui elle aurait été

faite.—1 Nouguier, Lelt. de ch., 485.—

4

Massé, 2559.—1 Daniel, On Nrgot. luistr., l

504. (R).

Jurisp.—Where a bank is induced to

advance a sum of money to B., on the un-
(lertaking implied is a telegram from A. to

B., and exhibited to the bank, that A. will

repay the advance by accepting a draft tor

the amount thereof, and the advance is

used to retire another draft for which A. is

liable, A. is responsible to the bank for the
advance, though he subsequently refuses

to accept the draft.—Dunspaugh vs Mol-
sons Bank, 23 L. C. J., 57.

22»3a (18). Une lettre de change
peut être acceptée :

—

(a.) Avant d'avoir été signée ])ar le

tireur, ou pendant qu'elle est impar-
faite d'ailleurs

;

(6.) Après son échéance, ou après
un premier refus d'acceptation ou de
paiement.

2. Lorsque le tiré, après avoir re-

fusé d'accepter une lettre de change
payable après vue, l'accepte ensuite,

le détenteur, en l'absence de conven-
tion différente, a le droit d'en faire

dater l'acceptation du jour de sa

première présentation au tiré pour
son acceptation.

221IS/V (19). Une acceptation est

(a) générale ou {h) restreinte. Une
acceptation générale est un consen-

tement pur et simple à l'ordre du
tireur ; une acceptation restreinte en

termes formels modifie l'effet de la

rédaction primitive de la lettre de

change.
2. Particulièrement, une accepta-

tion est restreinte si elle est—
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(a.) (^)llditi(^nll('ll(^ (!'eHt-i\-(lire, si

«'lie iiiii <l('|)('n(lre son p:iiem<Mit

par l'îiC('e[)t('ur (le rucconiplisseincnt

(Tiiiu' (u)ii(lil,ioQ y insi'-rt'c ;
nuiis uikî

accentatit)!! dt» payer à un (Midroit

s[)( cialenient (lési<»;iu' n'est pas pon-

dit ittniiel le ou restreinte.

(A.) Partielle, (î'est-à-dirc^ uuo ac-

ceptation de ne payer (pi'uucî partie

de la somme pour hupu^le la. lettre

est tirée;

((;.) Restreinte (piant au tem})3;
(d.) L'acceptation de l'un ou de

plusieurs des tirés, mais non de
tous.

PoMiier, Chanyc, iv" 44, 115 et 117.—Hei-
neccius. A' Camb., ch, 6 ? 5.—2 Purdessus,
Droit Covi., j)" 376.—Story, Bi/ls- nf Ex., W'
113, 201 ot 262.—Baylev, Bills, pp. 318 et

3U).

Jurisp. — 1. An acceptance, on sight, of

a bill of exchange admits signature of the
(Irawer.—McKenzie vs Fraser, 2 R. de L., 30.

2. An acceptance on siglit of bills of ex-
change admits the signature of the draw-
ers ; a parole acceptance is good.—Jones vs
Goudie, 2 K. de L., 334.

3. When a bank discounts for A, a draft
by hini on B., and accepts a check for the
proceeds and delivers it to A., for transoTiis-

sion to B., to enable B, therewith to retire

a draft for a similar amount drawn by A.
and accepted by B. for A's accommodation,
and about to fall due at the branch of the
bank where B. résides, on the faith of A's
représentation, assurance and undertaking
(without authority, however, from B.) that
B. will accept the new draft, and B. reçoi-

ves the check, and before using it has
knowledge of the transaction, as between
A. and the Bank, B. cannot legally use the
check to retire liis ovvn acceptance on the
old draft, without accepting the new one.

—

Torrance and The Bank of British North
America, 17 L. (^ J., 185.

ÎÎ2ÎI4 (20). Lorsqu'une simple
signature sur un papier blanc est re-

mise par le signataire afin qu'elle

puisse être convertie en lettre de
change, elle comporte l'autorisation

jjriniâ facie de remplir ce papier
comme lettre de change parfaite

pour une somme quelconque, en se

servant de cette signature comme
étant celle du tireur, de l'accepteur
ou d'un endosseur ; et, de la même
manière, si une lettre de change est

incomplète sous quelque rapport es-

sentiel, celui qui en a possession est

prima -facie autorisé à suppléer à ce

(pii lui mantpH- dr la nianii-rc qi^'il

juge à propos.

2. Pour (jue le paiement d'une
pareille; lettre de cliauge puisse,

après qu'elle a été comï)létée, être

(exigible contre une; personne (^ui y
est devenue partie avant ([u'elh; ne*

fût com})lète, il faut (ju'elle ait été

remplit; dans un délai raisonnable
et d'une manière strictement con-

forme à l'autorisation «lonnée ; h;

délai raisonnable à cet etiet est une
question de fait.

Mais si un pareil effet.. a[)rès avoir

été complété, est négocié à un dé-

tenteur régulier, il devient valable

et efïectir à toutes fins entre ses

mains, et il peut en exiger le mon-
tant comme si l'effet eût été rempli
dans un délai raisonnable et d'une

manière strictement conforme à l'au-

torisation donnée.

Jurisp.—Une personne qui donne à

une autre personne un billet signé en blanc,

avec l'entente que cette dernière le rem-
plira pour une somme déterminée, est res-

})on sable vis-à-vis d'un tiers, du plein mon-
tant qni apparait à la face du billet, quand
même il serait plus élevé que celui convenu

;

le signataire du billet ne fait alors que su-

bir les conséquences de sa propre négli-

gence.—Bank of Nova-Scotia vs Lepage, 13

L. N., 291.

22»5 (21). Tout contrat inséré

sur une lettre de change, que ce soit

celui du tireur, de l'accepteur ou de
l'endosseur, est imparfait et révo-

cable jusqu'à la livraison de la lettre

en vue de lui donner effet.

Mais si une acceptation est écrite

sur une lettre de change, et si le

tiré notifie la personne ou suivant

les instructions de la personne qui a

droit à la lettre, qu'il l'a acceptée,

l'acceptation devient alors parfaite

et irrévocable.

2. Entre les parties immédiates,
et envers un tiers autre qu'un dé-

tenteur régulier, la livraison

—

(a.) Pour produire son effet, doit

être faite par le tireur, l'accepteur

ou l'endosseur, selon le cas, ou par

leur autorisation
;

(b.) Peut être prouvée n'avoir été

que conditionnelle ou faite dans un
but spécial seulement, et non pas
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dans le but de transférer la propriété

de la lettre.

Mais si la lettre est entre les mains
d'un détenteur régulier, une livrai-

son valable de la lettre par toutes

les parties antérieures à lui, de façon

à les lier envers lui, se présume in-

contestablement.
3. Lorsqu'une lettie de change

n'est plus entre les mains d'une per-

sonne qui l'a signée comme tireur,

accepteur ou endosseur, une livrai-

son valable et absolue de sa part est

présumée jusqu'à preuve contraire.

Capacité et autorisation des parties.

22110 (22). La capacité de s'en-

gager comme partie à une lettre de

change est corrélative à la caj)acité

de contracter.

Toutefois, rien dans le présent

article n'autorise une corporation à

s'engager comme tireur, accepteur

ou endosseur d'une lettre de change,

à moins qu'elle ne soit compétente
à le faire en vertu de la loi alors en

vigueur au sujet de cette corpora-

tion.

2. Lorsqu'une lettre de change est

tirée ou endossée par un mineur ou
une corporation qui n'a pas la ca-

pacité ou le pouvoir de s'engager

par lettre de change, la souscription

ou Tendossement donne droit au dé-

tenteur de recevoir paiement de la

lettre et d'exercer son recours contre

toute autre partie à la lettre.

2296a (23). Nul n'est responsa-

ble comme tireur, endosseur ou ac-

cepteur d'une lettre de change, s'il

ne l'a pas signée comme tel ;
mais

(a.) Si une personne signe une
lettre de change d'un nom commer-
cial ou supposé, elle est responsable

à son égard comme si elle l'eût

signée de son propre nom
;

(h.) La signature du nom d'une

raison sociale équivaut à la signa-

ture, par la personne qui a signé,

des noms de toutes les personnes
responsables comme associées sous

cette raison.

22966 (24). Sauf les dispositions

du présent Acte, lorsqu'une signa-

ture sur une lettre de change est con-

trefaite ou y est apposée sans l'auto-

risation de la personne dont elle est

supposée être la signature, la signa-

ture contrefaite ou non autorisée ne
})eut avoir aucun efï'et, et aucuii droit

de garder la lettre de change, ou d'en

donner décharge, ou d'en exiger le

paiement de qui que ce soit qui y est

devenu partie, ne peut être acquis à

cause ou en vertu de cette signature,

à moins que celui contre qui l'on

veut détenir la lettre ou à qui on en
demande le paiement ne soit pas

admis à opposer le faux ou l'ab-

sence d'autorisation.

Toutefois, rien dans le présent

article n'affectera la ratification

d'une signature non autorisée ne
constituant pas un faux ; et si un
chèque payable à ordre est payé par

le tiré, sur un faux endossement, à

même les fonds du tireur, ou est

ainsi payé et porté à son compte, le

tireur ne pourra exercer contre le

tiré aucune action en répétition de
la somme ainsi payée ni apposer au-

cune exception à la demande du
tiré pour la somme ainsi payée, sui-

vant le cas, à moins qu'il n'ait notifié

par écrit le faux au tiré dans le cours

d'une année à partir du jour auquel
il aura eu connaissance de ce faux

;

et à défaut par le tireur de donner la

notification dans le délai ci-dessus,

le chèque sera censé avoir é{é régu-

lièrement payé à l'égard de toute

autre personne, qui, y étant partie

ou y étant dénommée, n'aura pas

auparavant exercé de procédures

pour la protection de ses droits.

2296c (25). Une signature par

procuration comporte notification

que le mandataire n'a qu'une auto-

risation restreinte de signer, et le

commettant n'est lié par cette signa-

ture que si le mandataire, en signant

ainsi, n'a agi que dans les limites

précises de son mandat.

2296cZ (26). Si une personne si-

gne une lettre de change comme
tireur, endosseur ou accepteur, et

ajoute à sa signature des mots indi-

quant qu'elle signe pour un commet-
tant ou en son nom, ou en qualité de,

représentant, elle n'est pas liée per-

sonnellement
;
mais la simple addi-

tion à sa signature de mots la dé-
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cri vaut comnio ('Iniit un niaiulutjiirc

ou agent, ou coin nie agis.sant <mi

(}ualit(' (le rcpri'seiitjinl, ne l;i. dé^Mj^c;

pas (le sa. rosponsiibililé [XirsonnclK;.

2. En (U'torininant si une sijj^na-

ture ap[)osre sur une lettre de ('h;in^(»

est celle du coniinettant ou celle; du
mandataire qui Ta écrite, l'on adop-
tera rinterprotation la plus favo-

rable à la validité de l'eflet.

De la cause (Vune lettre de change.

22«7 Ç27). Cause de valeur {éva-

luable consideratioj}) pour une lettre

de change peut être constituée par

—

(a.) Toute cause suffisante pour
donner validité à un simple con-

tr at;

(6.) Une dette ou une obligation

préexistante. Une pareille dette ou
obligation est réputée cause de va-

leur, que la lettre soit payable sur

demande ou à terme.
2. Lorsqu'une valeur a été en au-

cun temps donnée pour une lettre

de change, le détenteur est considéré
comme détenteur contre valeur vis-

à-vis de l'accepteur et de toutes

parties à la lettre de change devenues
telles avant cette époque.

3. Lorsque le détenteur d'une
lettre de change a un droit de ré-

tention (lien) sur cette lettre, né
d'un contrat ou par interprétation

tacite de la loi, il est considéré

comme un détenteur contre valeur
jusqu'à concurrence de la somme
pour laquelle il peut exercer ce

droit.

Pothier, Change, n° 34.—Ord, 1673, tit, 5,

art. 1.— S. R. B.Cibid., s. 4.—Bayley,5?7Z.9,

ch. 1 , U4, p. 40.—Story, Bills of Ex.., n° 63.

—C. C. B. C, art. 989.—C. Coin., 110 et 137.

—Bédarride, Leit. de ch.j 302.

Jurisp.—1. The want of the words /or

value received does not prevent a plaintiff

from recovering on a note of hand, if it is

in évidence that value was given. Therefore
in an action on a note so circumstanced, the

défendant havin<; made default on faits et

articles which stated value, the Court gave
judgment for the amount of the note.— Du-
chésnay vs Evarts, 2 R. de L., 31.

2. A promissory note to a creditor for the
balance of bis claini, in considération of his

having sigiied adeed of coin position, is void.

Blackwood vs Chiinc, 2 R. de L., 27.

3. Uq billet promissoire est valable quoi-

qu'il ne contienne pas la mention qu'il a

été (lonrir on conHcuiti pour viiloiir roçiio,

—

Hjirt vs Miu'pbf'iHon, '.>\ janvier |K|8, C. p,.

M., Monlrt'iil, (lirotiard, Lfifreu de rhnii(/i\,

4. S'il est prouvr (jn'iuj hilNit Ji <'té o};Joiiii

par fraude, l(nl(^^lan^l('.llr est ohlij^'cdd prou-
V(^r (ju'il (in ^w\ U\ |M»rl(Mir (b* b(»iiii(< f«<i, pour
lioiiiKi et vîiljihl*' considiTatioii.— VV'itball

va Rnstoii, 7 b. C K.. :'.iM».

T). Action was tiikeu on a proniiKs<»ry note,

which llie défendant, as a (îandidatti at an
élection, l>ad been indnccd to sj^n for ibo
purpo^o of raisitij^ inoney to earry on the
contest, and it waspro\(i<l thaîMie proccieds
tbereof were appli(Hl to liribin^ tlx^ clcctors.

Ifeld, revorsing Court bc.Iow, tbat tlietaetion

nnist be disinissed, but witbout costs to oi-

ther party.—Gujiv d: Larkin, 8 L. 0. K., H.
G. 8\ir poursuite pour roconvrenient du

montant d'un billet fait pour valeur reçue,
le porteur n'est pas obli<;t'' de prouver que
telle valeur a été tlotmée.— Larocque vs
Franklin Bank, 8 L. C. R., 328.

7. A une actior, sur un billet promissoire
fait par le défendeur en faveur des deman-
deurs, le défendeur plaida que, subséquem-
ment à la date du billet, le? demandeurs
avaient signé un acte de composition entre
le défendeur et ses créanciers, pour dix clie-

lins dans le louis : que si le montant du
dit billet n'avait pas été inclus dans le mon-
tant pour lequel les demandeurs étaient
portés comme créanciers dans la cédule an-

nexée à l'acte de composition, c'était par la

faute et la négligence des dema!:deurs et

en fraude des autres créanciers. Les deman-
deurr^ répliquèrent que le billet leur avait
été donné pour une dette due par un tiers

et garanti par le défendeur, et avait été fait

à la condition expresse que l'acte de com-
position ne s'appliquerait pas au billet, mais
seulement à la créance due aux demandeurs
par le défendeur, et que les demandeurs
étaient devenus parties au dit acte aux con-
ditions susdites, à la demande du défen-
deur et pour faciliter son arrangement avec
ses créanciers.

—

{Jugé en C. S.) : Que l'accep-

tation de tel billet et l'omission du montant
d'icelui dans la créance portée en la cédule,
et ce sans la connaissance des autres créan-
ciers, était en loi une fraude à leur égard,
et que l'action sur le billet ne pouvait être

maintenue.

—

{En appel) : Que le billet pris

en vertu de la convention mentionnée était

valide et liait le défendeur, ce billet n'étant

pas préjudiciable aux autres créanciers, qui
ne s'en plaignent pas, et le défendeur ayant
fréquemment reconnu le devoir et promis
de le payer.—Greenshields & Plamondon,
10 L. C. R., 251.

5. Dans l'espèce d'un billet consenti à
l'appelant pour une prétendue dette à une
succession dont il était le procureur, l'ac-

tion ne lui compétait pas en son propre
nom, mais devait être portée au nom des
syndics de la succession qui seuls pouvaient
en être créanciers.—Philips vs Sanborn, 12
L. C. R., 408.
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y. A iiiemorandum at tlie foot of a note

indicatiiig ils considération does not liinit

its negoLialùlity. Anexcliyngeof negotiable

paper is sullicient to constilute eacli party

to yucii excliange a holder for value oi tiie

paper lie roceives.—Wood vs Shaw, 3 L, C.

.[., 109.

10. A promissory note niade as an in-

demnity for assiiming liability for a third

party at the request of tlie niaker, is valid

a.s huch indemnity. The party indeninilied

may sue as soon as troubled, and betorc

paymg tho debt for which he bas becoine
liable.—Perry vs Milne, 5 L. C. S., 121.

11. Un bilJet promisboire donné pour une
gageure, touchant le résultat d'une élection

alors prochaine d'un membre du parlement,

est illégal et nul.—Dufresne vs Guèvremont,
5 L. C. J., 278.

12. Le défendeur en plaidant à l'encontre

d'un billet, dans l'espèce actuelle, qu'il ne
l'a con.^enti que par surprit^e sans valeur

suffisante et ettéciive, mais qui ne nie pas

sa signature, n'est pas tenu de produire un
aftidavit en conformité aux S. K. B. C, c. 88.

s. 86.—McCarthy vs Barthe, 6 L C. J., 130.

13. Un billet a ordre consenti pour dette

de jeu est nul, quoique transporté à un tiers

de bonne foi et avant échéance.—Birolean

vs Derouin, 7 L. C. J., 128.

14. Le demandeur vendit et livra au dé-

fendeur une quantité de bois de pin qui

fut payée partie comptant, et la balance
par ]e billet <iu défendeur pour le montant
duquel l'action fut portée. Le billet portait

à sa face q ne " la valeur reçue était reconnue
pourvu que le bois ne fût pas réclamé." Le
bois fut subfcéqueriiment réclamé par la

Compagnie des Terres de l'Amérique du
Nord, (îomme ayant été coupé sur ses terres,

et à laquelle le défendeur donna son billet

pour un montant excédant le montant du
billet donné au demandeur. Dans une ac-

tion par les demandeurs sur le billet à eux
donné.— Jugé que dans l'espèce, un plaidoyer

de non -considération et de compensa-
tion constituait une bonne défense, quoique
le billet ainsi donné à la compagnie n'eût

pas été payé, et quoique les demandeurs
n'eussent pas été informés qu'il eût été don-

né, et qu'ils n'eussent pas été appelés en ga-

rantie dans i'aciion en revendication qui

avait été renvoyée pour défaut de forme un
an après la saisie —Gamsby & Chapman,
13 L. C. R., 239.

15. Le demandeur signa un acte d'ater-

moiement entre le delendeur et ses créan-

ciers, consentant à recevoir 7s. 6d. dans le

louis qui furent payés. Après l'exécution

de cet acte, le demandeur obtint du défen-

deur un billet équivalant à ôs. dans le louis

de plus, sur lequel billet l'action était

portée. Le défendeur invoqua la nullité de
ce billet comme frauduleux et nul.

—

Jugé
que hi cause de Greenshields et Plamondon
doit être regardée comme établissant la

doctrine qifun billet ainsi donné n'est pas

nul comme frauduleux envers les créanciers,

ou en raison d'aucune nullité d'ordre pu-
blic,— Perrault vs Laurin, 14 L. C. K., 85.

16. Dans une action sur billet promis-
soire, le plaidoyer que le défendeur n'a reçu
aucune valeur ilevra être .soutenu de l'affi-

davit requis par les S. K. B. C. c. 83, s. 86.

—Kelly vs U'Connell, 16 L. C. R., 140.

17. In the case submitted, the proofof va-

lue had and received for the amount of the
promissory note sued for by the plaintiff,

falls upon the latter. Converse vs Brown, 10
L. C. J., 196.

18. Le défaut partiel de considération
d'un billet ne peut être l'objet d'une dé-

fense à une action.—Spelman vs Kobidoux,
1 R. C, 241.

19. The nullity declared by l 3, s. 8, In-

solvent Act of 1864, is an absolute nullity,

and a promissory note given in violation, of

the provisions of said paragraph, is absolu-
tely null and void ab initio, even in the

hands of a third party, innocent holder be-

fore maturity.—Davis & Muir,13 L.C. J.,184.

20. " The Corrupt Practices Prévention
Act, 1860," of the late province of Canada,
is in force and applied to élections of mem-
bers for the House of Gommons of the Do-
minion, and therefore, a note given for the
j)ayment of even lawful expenses connected
with any such élection is void in law.—Wil-
lett vs DeGrosbois, 17 L. C. J., 293.

21. A note of a third party, given by an
insolvent to a créditer, to obtain the credi-

tor's consent to the discharge of the insol-

vent, is null and void.—Doyle vs Prévost,

17 L. C. J., 307.

22. Un billet donné à la nouvelle société

formée après la dissolution de l'ancienne,

en paiement d'une lettre de garantie donnée
à cette dernière société pour des avances
faites par elle, fut jugé avoir été donné par
erreur et sans considération, et fut en con-

séquence déclaré nul. Jugement de la cour
inférieure renversé.— Hénault & Thomas,
1 R. L., 706.

23. The défendant had placed his name
on a note whi(;h had been sent him along

with others for the purchase of stock, &c.,

and it passed through several hands wi-

thout considération being given for it, and
the last one sued the défendant as endorser
2Jar aval. Held that the action must be dis-

missed for want of considération, in the
auteur of the holder and because the holder
received it subject to ail objections that

could be urged against former owner

—

Perry vs Rodden, 5 R. L., 477.

24. Le porteur de bonne loi d'un billet

promissoire à lui transporté, pour valeur

reçue, avant échéance, peut en recouvrer
le montant, même dans les cas où le billet

aurait été consenti pour une cause immo-
rale.—Dorais vs Chalifoux, 16 R. L., 325.

25. Un nommé Smith se prétendant por-

teur d'une patente pour une baratte amé-
liorée, se procura la signature de l'appt,

sous le prétexte d'avoir son adresse pour
lui envojer des barattes. Avec cette signa-
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tnro l'on mirait fal)ri(in«' nu llill(^l pioiniH-

Hoin^ [MHii- $nr).()(). (;(^ l>ill«l (»m(, rcril, niir

(lu pMpici" ii,lii('»'' stMiibliiblc A l'ainioïKM^ lais-

«('OÙ ra|i|»l„ (\\ (l(\nii('r a plaiil»' (|ii'il n'a-

vait jaiuai>' siguéco hillcit. lia piciivcM'Ht

l'oiitradiftoiro. rupiMuianl la ('. K. adôboti-
tô l'acrion. .lu^t rotivorHj'» en rovinioii, mais
conliriuô |>ar la Cour d'appel, <]ni (ioni (pu^

(!0 billot i)\^sl pas de l'appt.— Morin tV (U'o-

nior, M., 15 juin 1S77.

2(). It is Mot in(!umbeiit. on tlio pcrson

prodiK'in^ a bill or note to provo considé-

ration, if the instrument contaiiis tlio vvords

value rcceivrd, unloss fraud W^ alle<2;(Ml and
provod by the defondaut.— Walt(M-.s vh Ma-
han, 6 L. N., :U6.

27. I^a présomption résultant do l'inser-

tion, dans le billet, dos mois valoir reçue, ei^t

non seuloniont détruite par la preuve que
le preneur a obtenu le billet par fraude, mais
cotte prouve on crée une que locessionnaire
n'a pas fourni valeur et n'est pas proprié-

taire.— Baxtor vs Hilodeau, 9 Q. L. 1{. , 26S.

28. Le fardeau de la preuve, dans le cas

où un billet porte les mots "pour valeur
reçue," incombe au faiseur qui répond à

une action pour le paiement de tel billet,

qu'il n'a jamais eu considération pour ce

billet et qu'il n'a jamais été endetté envers
le porteur.—Downievs Francis, 14 R. L. 255.

29. A chèque v^^hich does not show con-
sidération on its face is not conclusive évi-

dence of a debt due from the drawer to the

payée, but the plaintitï must make proof of
the considération for which it vvas given.
In the présent case, snch proof was found
in the allégation of the plea, and the pro-

mises of défendant to pav.—Dufresne vs

St-Louis, M. L. R , 4 S. C.,'310.

30. Where a bon» made to represent the
value of a share in a business purchased
by the plaintitT, was endorsed and trans-
ferred to the plaintiff by the vendor, the
plaintiff could not sue the vendor on the
bon while at the same time he retained the
share acquired by him in the business,
which was represented by the bon.—^Cridi-

ford & Bulmer, M. L. R., 4 Q. B., 293.

31. A note given by an in solvent, or by
a third person, to induce the payée to con-
sent to the insolvent's discharge, or to sign

a deed of composition, is nnll and void ; and
where money is paid for the same purpose,
it may be recovered from the creditor re-

ceiving it. The fact that the maker of the
note is the insolvent's father, does not cons-
titute a valid considération for such a note;
for a benefit to another is a good considé-
ration only where the benetit can be had
lawfully.—Leclaire vs Casgrain, L. N., 99.

32. The respdtmade his promissory note
payable to his ovvn order and endorsed and
deliverod tho same to appits, who got it dis-

counted : and tho proceeds were applied to

an élection fund of which respdt was treasu-
ser, the fund being used in promoting the
élection of memhers of the Provincial Lé-
gislative Assembly. There was an under-

Htnndirif^ tliat Ibo appItH wonid trikc up tlm

note at niatnril y, as tb(^ir conlnbntion to

t ho ('l(H't ion fund. Tho appits having fadod
to taUo up th(^ note, it was paid by ri^npdt.

In an action by tll(^ lai ter agHin''t nj»[»ItM

it WRH hclfl tliat the n^hpdt had not riglil to

rc^cover tlu» anniunt (»f the note from the

appits, a promise or undertalciiif? in any
way r(^('eiring to an oie tion îiind bf^ing

void undcr 38 Vu-., s. 2(;(), now K. S. Q., 425.

-St-Louis iSc Sénécal, M. L H. 5 (^, H., 3.32.

33. Le créancicir <pii, |)our sigiu^r un con-

cordat avec son débiteur s'eHt fait remettre
un Vullot, en sus du montant rpio l(^ débi-

teur payait à ses créanciorK par le concor-

dat, no f)ourra exiger le f)aiemont do ce

billet, dont la considération est illégale.—
Lefevre & al. vs Berthiaun)o ,18, R. L., 325.

22!>H (28). Est partie à une let-

tre de coniplaisîince Qiccommodafion
])arty) toute personne qui a signe la

lettre comme tireur, acce])teur ou
endosseur, sans avoir reyu la valeur,

et dans le but de prêter son nom à

une autre personne.
2. Toute partie à une lettre de

complaisance est liée .par cette lettre

vis-à-vis du détenteur contre valeur;

et il est indifférent que, lorsqu'il a

pris cette lettre, le détenteur sut ou
non que le signataire était tel par

complaisance.

22»» (29). Un détenteur régulier

(in due course) est un détenteur qui

a [)ris une lettre de change dont la

rédaction est en règle et parfaite,

dans les conditions suivantes, sa-

voir :
—

(a.) Qu'il en est devenu possesseur

avant son échéance et sans avoir été

notifié qu'elle eût été antérieurement
refusée à l'acceptation ou au paie-

ment, si tel est le cas
;

(().) Qu'il a pris la lettre de change
de bonne foi et contre valeur, et qu'à

l'é{)oque où elle lui a été négociée il

n'avait été notifié d'aucun vice affec-

tant le titre du cédant.

2. Particulièrement, le titre d'une
personnne qui négocie une lettre de
change est défectueux dans le sens

du [)résent acte quand elle a obtenu
la lettre, ou son acceptation, par

fraude, contrainte, violence ou inti-

midation, ou par d'autres moyens
illégaux, ou pour une cause illicite,

ou quand la négociation constitue

un abus de confiance, ou est accom-
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l)\ie dans de telles circonstances

qu'elle constitue une fraude.

3. Un détenteur (contre valeur ou
non) qui tient .son titre à une lettre

de change d'un détenteur régulier,

et qui n'est lui-nicnie partie à aucune
fraude ou illégalité qui la vicie, a

tous les droits du détenteur régulier

contre raccei)teur et toutes les par-

ties à cette lettre antérieures à ce dé-

tenteur.

Jurisp. -Un défdr qui, poursuivi sur
un billet protnissoire qu'il avait consenti,

nie dans se^ plaidoyers qu'il ait eu considé-

ration pour ce billet fait pour valeur reçue,

et qui n'accompagne pas ce plaidoyer d'un
aftiduvit, conformément à l'article 145 C.

P. C, peut cependant prouver suivant les

règles ordinaires ce défaut de considéra-
tion, l'efiet de cet atfidavit étant de rejeter

la preuve sur le denidr, ou en ne donnant
pas l'attidavit se charger lui-même de faire

cette preuve.
L'allégation d'un défdr qui, poursuivi sur

un billet promissoire, allègue, dans ses plai-

doyers, qu'il n'a pas eu de considération
pour ce billet, est sensée admise si elle n'est

pas spécialement niée conformément à l'ar-

ticle 144 C P. C.

Un tiers ne peut recouvrer du prometteur,
le montant d'un billet promissoire obtenu
par fraud(^, si ce tiers a connu cette fraude
avant la date où ce billet lui a été transpor-
té, quoique ce transport lui soit fait par un
premier endo.'^seur de bonne foi.— Baxter
vs Bruneau, 17 R. L., 359.

^
SSOO (30). Toute partie dont la

signature figure sur une lettre de
change est jjrima fac le réputée l'être

devenue contre valeur.

2. Et tout détenteur d'une lettre

de change est orimâfacie réputé dé-
tenteur régulier ; mais si, dans une
action sur une lettre de change, il

est admis ou prouvé que l'accepta-

tion, l'émission ou la négociation
postérieures de la lettre sont enta-
chées de fraude, contrainte, violence
ou intimidation, ou d'illégalité, le

fnrdeau de la preuve qu'il en est le

détenteur régulier lui incombe, à
moins et jusqu'à ce qu'il prouve que
postérieurement à la fraude ou l'illé-

galité alléguée, valeur pour la lettre

a été de bonne foi donnée par quel-
que autre détenteur régulier.

3. Nulle lettre de change, bien que
donnée j)our une cause usuraire ou
à la suite d'un contrat usuraire, n'est

nulle entre les mains d'un détenteur,
à moins que ce détenteur n'etit, lors-

qu'elle lui a été transférée, connais-
sance réelle qu'elle avait été donnée
à l'origine pour une cause usuraire
ou à la suite d'un contrat usuraire.

4. Sur le corps de chaque lettre de
change ou billet ayant pour cause,
en tout ou en partie, le prix de vente
soit d'un brevet, soit d'un intérêt

partiel (limité territorialement ou
autrement) dans un droit de brevet,

seront écrits ou imprimés transver-
salement, d'une manière distincte et

lisible, avant l'émission de l'effet, les

mots :
" Donné pour droit de brevet,"

et s'il ne porte pas ces mots, l'effet et

tout renouvellement d'icelui seront
nuls, si ce n'est entre les mains du
détenteur régulier qui n'aurait pas
connu cette cause.

5. Le porteur par endossement ou
autre cessionnaire d'un efi'et de ce

genre sur lequel la mention ci-dessus

aura été ainsi écrite ou imprimée, le

prendra sous réserve de tout moyen
de défense ou de compensation qui
pourrait être produit par ra[)port à

tout ou partie de l'effet entre les con-
tractants originaire-.

6. Quiconque émettra, vendra ou
transportera par endossement ou par
délivrance un pareil effet sans que
les mots " Donné pour droit de bre-

vet " aient été imprimés ou écrits,

comme il est dit ci-dessus, transver-
salement sur le corps de l'effet, sa-

chant qu'il a pour cause, en tout ou
en partie, le prix de vente soit d'un
droit de brevet, soit d'un intérêt

partiel (limité territorialement ou
autrement) dans un droit de brevet,

sera coupable de délit, et passible

d'emprisonnement pendant toute pé-

riode n'excédant pas un an, ou de
telle amende, n'excédant pas deux
cents piastres, que la cour croira à
propos d'infliger.

De la négociation des lettres de change.

2301 (31). Une lettre de change
est négociée quand elle est transférée

d'une personne à une autre de ma-
nière à constituer le cessionnaire dé-
tenteur de la lettre,
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2. Une Idttro payaMo au poilour

se négocie par livraison.

I>. Une Icttio payahlo à ordre se

n^igocie par Tendossoinent du délcn-

"tour avec livraison do la h^itrc.

4. Si le détenteur d'une lettre de
chanjjje payal)le à son ordre la trans-

fère contre valeur sans Tendosser, ce

transfert investit le cession naire des

mêmes droits qu'avait le cédant sur

la lettre, et le cessionnaire accjuiert

en outre le droit de recpiérir l'endos-

sement du cédant.

5. Lorsqu'une personne se trouve
dans l'obligation d'endosser une
lettre de change en qualité de re-

présentant' d'une autre, elle peut le

faire en se servant de termes qui

dégagent sa responsabilité person-

nelle.

S. R. B. a, ibid, s. 3.

Add.—Transfei s of notes are presunied,
until the contrary is proved, to bave been
beforo inaturity.—Stozy, On Notes, 178.—

A

dcfemiant, without traversing the delivery

of a note, bas no right to prove that the
pWwxtiS \s a. prête-nom.— 1 Daniel, On Negot,
Instr.,

'i
813. (R.)

Jurisp.— 1. In order to vitiate tbe pay-
ment by the maker of a promissory note
endorsed in h]îink, badfaîth miistbe shown

;

paynient under circtimstaiices of suspicion
is iiot enongh. The maker is only bound to

assure hiraself of the genuineness of the
signatures, and is not bound to make any
enqiiiry,— Ferril & The Wardens of the
House of Industry, 1 R, de L., 27.

2. L'endossement écrit et sous croix, en
présence de deux témoins, d'un billet pro-
mi.ssoire, donne droit d'action au porteur
contre le faiseur et l'endosseur.—Noad vs
Châteauvert, 1 R. de L., 229.

3. A promispory note to order cannot be
assigned by an indorsement to which the
indorser bas set his mark, although lie did

so in présence of two witnesses.— Lagueux
vs Casault, 2 R. de L., 28.

4. A tavern keeper is a trader and dealer,

and liis note to a tnerchant payable to his

order, may be tran>*ferred by a blank in-

dorsement: it is a commercial note.—Pat-
terson vs Welsli, 2 R. de L., 30.

5. An inn-keeper is a trader, and a note
given by hini to a dealer is well endorsed
in blank.—McRoberts vs Scott, 2 R. de L.,

31.

6. Des endossements en blanc ne peuvent
être valablement faits que par des ban-
quiers, négociants, courtiers et marchands.
—Bank of M. vs Langlois, 3 R. de L., 88.

7. Un endossement peut être fait par une
croix.-7-Thurber vs Desève, M. C. R., 103.

8. L'ordre^ tl'iin (Uido'-HoinfMit Hiir un lillcL

nN'Ht (|ii'niin pr<'.s(»tiipl ion d<'H «»nt^ajj;«""*"i'H

Hii(;c(»ssiJ"M doH (Ujdri.SHiurH Ich nn-^ j\ l'égard

dos autrtm, et celte |)r<'H(itnpti<)n p<'Ut être

é(!art<'o par la preuve d'un cnliMnhjmi'nt ou
convention contruin'.— I)ay & Scuithorfin,

II b.c. H.,2(;î».

î>. Un billot <wj l»r('V(U. payabh» a A. !>., ou
onb'(\ no peut êtnM»ndoKHé par un «Mwhm-'O-

monl (in blanc. Sc.inhlr : Qu'd p(iiit être en-

dossé par rtu»doM.s(uncnt spécial.—Jirunet

vs Lalondci, Ki L, C. R., 347.

10. Un " 1. (). U." est nêjrociablo conrîie

tout l)illet payable au porteur.— Beaudry
vs Laflaninie, (i L. V. J., .307.

IJ. Un bilUit proinlNSoinwpii n'est paB à
ordre, ne \)i^\\\. être transporté par (mkIosho-

nient en blanc par la i)ersonne en faveur de
qui le billet a été consenti.— Banque du
Peuple vs Ktliier, 1 R. L., 47.

P2, L'impression ou étampo, sur un billet

proniissoins (pie ce billet est la propriété
d'une banque, n'indique pas infailliblement

le i)orteur légal de ce billet, et nonobstant
cette étanqxi, il peut être mis en circulation.

—Barthe vs Amstrong, 5 R. L., 213.

13. Un billet [)romissoire au-dessous de

$50.000, fait à ordre, peut être valablement
transporté, pour valeur reçue, par celui à

l'ordre duquel il est fait, sans être endossé
par ce dernier. La preuve de tel transport
peut se faire par témoin.—Dupuis vs Mar-
san, 17 L. C. J., 42.

14. A draft made payable *' three days
after sailinir " of a vessel, is not negotiable,

as heing dépendent upon a contingency
and cannot be transferred by endorseraent.
—Dooly vs Ryarson, 1 Q. L. R., 219.

15. Quoique la règle générale soit que les

endosseurs d'un instrument négociable sont
responsables suivant la date de leur endos-
sement, cette règle n'est pas invariable, et

l'on peut prouver par les voies ordinaires

que l'ordre dans lequel les endossements
ont été obtenus a été interverti par erreur,

ou que l'entente était, entre les endosseurs,
que leur responsabilité ne devait pas suivre

l'ordre de leur endossement.—Léveillé &
Daigle, 2 D. C. A., 129.

16. The several successive indorsers of a

promissory note indorsed for the accommo-
dation of the maker are liable to each other
in the order of their respective indorsement,
the same as if the indorsement had been
for value received, unless there be an agree-

ment to the contrary. Such an agreement
which is to destroy the légal effect of a

written instrument can only be proved ac-

cording to the rules of évidence laid down
in articles 1234 and 1235 C. C—Mercbants
Bank of Canada & Whitfield, 2 D. C. A., 157.

17- Where the défendant made his pro-

missory note payable to one Lamoureux, or

order, and he transferred it by mère deli-

verj", without endorsement, to the plaintiff,

who thereafter sued the deifendant thereon,

and the défendant pleaded that the said

note did not bear the endorsement of La-
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moiireux, who was dead at and before the
lime of tlic institution of tlio action, and
that h(s tho said détendant, iiad rcasoii to

doul)t tliat tliB plaiutift' was the truo and
let^al holder and ownor thoreuf, jiidginent

in favor of the plaintiff was rondered on
his fnrnisliing secuirity that the défendant
would not 1)B troubled.—Santoire v.s Bru-
ne! le, 19 L. C. J.,24.

2»Oia (32). Un endosement,
])Our opérer négociation valable, doit

remplir les conditions suivantes, sa-

voir :

—

(a.) Il doit être écrit sur la lettre

même et signé de Tendosseur. La
simple signature de l'endosseur sur
la lettre, sans y rien ajouter, est

suffisante.

Un endossement écrit sur une al-

longe, ou sur une copie d'une lettre

de change émise ou négociée dans
un pays où les copies sont admises,
est considéré comme écrit sur la

lettre elle-même.

(b.) L'endossement doit couvrir la

valeur totale de la lettre de change.
Un endossement partiel, c'est-à dire,

un endossement qui ne transférerait

au bénéficiaire par endossement
qu'une partie seulement de la som-
me à payer, ou qui transférerait la

lettre à deux bénéficiaires ou plus
séparément, ne constitue pas une
négociation de la lettre.

(c.) Lorsqu'une lettre de change
est payable à deux ou plus de deux
preneurs ou bénéficiaires par endos-
sement qui ne sont pas associés, tous
doivent l'endosser, à moins que celui
qui l'endosse ne soit autorisé à le

faire pour les autres.

2. Lorsque, dans ime letti*e de
change payable à orvlre, le nom du
preneur ou du bénéficiaire par en-

dossement est inexact ou mai ortho-
graphié, il peut endosser la lettre tel

qu'il y est désigné, en ajoutant sa

vraie signature, ou il peut l'endosser
de sa propre signature.

3. Lorsqu'il 3^ a deux endosse-
Qoents ou plus sur une lettre de
change, chaque endossement est con-
sidéré comme ayant été fait dans
l'ordre apparent sur la lettre, à

moins de preuve contraire.

4. Un endossement peut être en

blanc <ni spécial ; il })eut aussi con-

tenir des restrictions.

S. Ti. V> C.,c. G4, s. 5.

Jurisp.— A (hroetor of a joint stock'

coinpriny, si^ned, with other directors, a

joint ami ;i;<'neral pronii:^8ory note in favour
of the coni|jany,and took security oti a stea-

mer of the Company. The note was, in

forni, non negotiable, but that faot was not
ob-erved by tiie officiais of the Bank of

Hamilton, who discounted it and paid over
the proceeds to the company. H. knew
that the note was discounted, and before it

feli due, he had in writing ackowledged his
liability on it. In an action on the note by
the Bank of Hamilton against H. : Held
atïirtning the judgment of the Court of Ap-
peal, that although, in fact, the note was
not negotiable, the Bank^ in equity, was
entitled to recover, it being shown that

the note was intended by the makers to

hâve been made negotiable, and was is-

sued by them as such, but by mistake
or inadverten(;e it was not expressed to be
payai de to the order of the payées.—Har-
vey vs Bank of Hamilton, L. N., 315.

Add.— L'acceptation doit être par écrit

sur la lettre. La promesse de payer con-

tenue dans une lettre missive écrite par le

tiré ne vaut pas comme acceptation régu-
lière, mais elle a l'effet d'obliger envers le

porteur. Il en serait de même d'une pro-

messe verbale de payer une lettre de chan-
ge : elle pourrait être prouvée par témoins
et elle vaut comme obligation ordinaire en
faveur de celui envers qui elle aurait été

faite.^1 N'ouguier, Le^i^r. de ch., 485.— 4

Massé, 2559.—1 Daniel, On JSegot. Im^tr.. l

504. (R).

Jurisp.—Where a bank is induced to

advance a sum of money to B., on the un-
dertaking implied in a telegram from A. to

B., and exhibited to the bank, that A. will

repay the advance by accepting a draft

for the amount thereof, and the advance is

used to retire another draft for which A.

is liable, A. is responsible to the bank for

the advance, though he subsequeutly re-

fuses to accept the draft.— Dunspaugh vs

Molso:is Bank, 23 L C. J., 57.

23î)i6 (83). Quand une lettre de
change com'^orte avoir été endossée
conditionnellement, le payeur peut
ne pas tenir compte de cette condi-

tion, et le paiement au bénéficiaire

par endossement sera valable, que la

condition ait été remplie ou non.

2301c (34). Un endossement en
blanc ne désigne aucun bénéficiaire,

et une lettre ainsi endossée devient
payable au porteur.
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2. Un 'MulossciiKMit R|)^'cial (K'si^nr

la porHoiiiHî à (jui ou à l'ordre de
(]ui In ledre ost payahUv

V,. Ii(\s (lis})()siti()iis (lu présent

acte rolalivi^s à un pr(Mieur s'a})i»li-

(picnt, avec, les inodilications néces-

saires, à un 'hénéficiairc en vertu d'un
endossement spécial.

4. Lorsqu'une lettre change a été

endossée en blanc, tout détenteur
peut ct)nvertir cet endossement en
un endossenu^nt s])écial, en écrivant,

au-dessus de la signature de l'endos-

seur, l'ordre de payer la. lettre à lui-

même ou à son ()r<lre, ou à quelque
autre personne ou à son ordre.

2301cZ (35). Un endossement est

restrictif s'il interdit la négociation
postérieure de la lettre ou s'il ex-

prime qu'il n'est qu'une simple auto-

risation de faire de la lettre ce qu'il

prescrit, et non pas le transfert de la

propriété dç la lettre, comme, par
exemple, si une lettre est endossée :

" Payez à D. seulement," ou ''Payez à
D. pour le compte de X," ou "Payez
à D. ou à son ordre pour recouvre-
ment."

2. Un endossement restrictif confè-

re au bénéficiaire \e droit de recevoir

paiement de la lettre et de poursui-

vre toute partie à la lettre que son
endosseur aurait pu poursuivre, mais
ne lui donne aucun pouvoir de trans-

férer ses droits comme bénéficiaire, à

moins que l'endossement ne l'y auto-

rise formellement.

3. Si un endossement restrictif

autorise un transfert postérieur, tous

les bénéficiaires ultérieurs jouissent,

en recevant la lettre, des mêmes
droits et sont soumis aux mêmes
obligations que le premier bénéfici-

aire en vertu de l'endossement res-

trictif.

• 2301c (36). Une lettre de change
négociable à l'origine continue de
l'être jusqu'à ce qu'il y ait eu (a)

endossement restrictif, ou (6) dé-

charge par suite de paiement ou au-

trement.
2. Si une lettre de change en souf-

france est négociée, elle ne peut
l'être, qu'en restant sujette à tout

vice de titre l'afîectant lors de son

échéance, et dès lors nulle pernonne
(|ui la reçoit ne peut acjpjérir ou
tran '^mettre un titre meiljeiir que
celui (ju'avait la personne decpiielle
la tient.

3. Une lettie payable fiurdcîinande
est réputée en souffrance, suivant Je

sens et pour les fins du présent
article, lorscju'il appert i\ sa fa(;e

même qu'ellfî a été en circulation
pendant un temps exagéré. C'est une
(jnestion de fait de savoir C(; qui cons-
titue dans ce cas une période de
temps exagérée.

4. Sauf lorsqu'un endossement
l)orte une date postérieure à l'écîhé-

ance de la lettre, toute négociation
est j.,rimd J'acie réputée avoir été faite

avant que la lettre ne fût en souf-
france.

5. Lorsqu'une lettre de change
qui n'est pas en souffrance a subi un
refus, celui qui la prend après avoir
reyu notification de ce refus, la prend
sujette à tout vice de titre s'y atta-

chant lors du refus, mais rien dans
le présent paragraphe n'affectera les

droits d'un détenteur régulier.

Pothier, Cltange, n" 141.— 2 Pardessus,
Droit Com., 3b2.—^ioTy,Bills of Ex., ii" 220.

—Bayley, Bills, pp. 162 et 163.

Add,—Le tiers porteur de bonne foi

acquiert un titre parfait, même si le billet

a été consenti sans cause ou pour une cause
immorale ou contraire à l'ordre public, ou
même prohibée par la loi.—4 Aubry et

Rau, 359, 386.

Les eôets négociables, disent-ils, devant
faire office de monnaie, on ne saurait ad-
mettre que le paiement puisse en être arrêté

au détriment d'un tiers de bonne foi, par
des exceptions tirées de la cause rédle de
la dette.—Troplong, Co)ttrats aléat., 196.—
Pont, art. 1965, n° 641.—27 Laurent, 204.—
2 Massé, 1097.—2 Nouguier, Lett. de ch., n°

1451. (R.)

On ne peut opposer au tiers porteur de
bonne foi l'exception de dol, d'erreur ou de
violence que le souscripteur d'un billet au-
rait pu opposer à celui en faveur de qui il

avait été consenti ; le même principe s'ap-

plique au porteur de bonne foi d'une lettre

de change à l'égard du tireur ou de l'accep-

teur.—3 Massé, 1524.—2 Alauzet, 785.—

3

Bravard, 257.—Il en est de même à l'égard

des endossements obtenus par erreur, dol

ou violence.

Et le même principe s'applique à tous les

effets de commerce qui se transportent par
endossement, tels que connaissements.—

1

Pardessus, 239.-3 Massé, 1525.

<
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Mais l'art, de notre code (2288), non plup

que les principes ci-dessus, ne s'apj)lique

pas aux cas de signatures données par des
incapables. Dans ces cas, l'exception d'in-

capacité peut être oi)posée même à un por-

teur de bonne foi.—2 Nouguier, Leit. de ch.,

1451.

Les moyens de nullité qui tiennent à la

régularité du titre et qui résultent de l'omis-

sion des formes constitutives, soit de la

lettre de change, soit du billet à ordre, j)eu-

vent être opposés au poiteur de bonne foi.

Mais le débiteur d'un eflet à ordre ne peut
lui opposer des exceptions qui touchent le

fond même de l'obligation et dont l'admis-

sion ferait disparaître, non pas le titre qui
resterait valable en lui-même, mais la cause
du titre que le tiers porteur n'est pas obligé

de vérifier, lorsqu'on le lui présente revêtu
de toutes les formalités extrinsèques néces-
saire- à sa régularité, et qui font justement
supposer la réalité et Ja validité de l'obliga-

tion.

La raison de ce principe, qui cependant
ne se trouve formulé d'une manière expres-
se dans aucun des Codes français, est, qu'à
la diUérence des obligations civiles ordinai-

res, le souscripteur d'un effet à ordre s'en-

gage directement et sans intermédiaire vis-

à-vis de tous les tiers porteurs qui, sous ce
rapport ne se représentent pas les uns les

autres, et qui sont tous créanciers de leur
chef.—3 Massé, 1524, p. 109. (K.)

«Jurisp.—1. Where a note of hand is

assigned after the time appointed for pay-
ment, and there is fraud in the transaction,

the law ou slight grounds \>ill présume that
the indorsee had knowledge of the fraud,
if it appears that he omiited to satisfy him-
self as to the validitv of the note.—Hunt vs

Lee, 2 R. de L., 28.
'

2. A holder of negotiable paper as colla-

téral security, before it became due, is not
affècted by any equities between the origi-

nal parties.—AVood vs Shaw,3 L. C. J., 169.

3. Les signataires d'un billet peuvent op-

poser au porteur d'icelui, qu'il ne l'a reçu
qu'après l'échéance, et qui n'est de fait

qu'un prête-nom, tous les moyens d'excep-
tion qui pouvaient être plaides au véritable
créancier, et obtenir la déduction des inté-

rêts usuraires compris dans le billet, et

aussi des paiements faits sur icelui.—Brooks
&Clegg, 12 L. C. R,461.

4. L'endosseur d'un billet promissoire à

ordre qui n'a pas payé lui même ce billet et

n'en est pas devenu porteur, ne peut être

reçu, dans une action contre le faiseur, à
demander que ce dernier soit condamné à

payer le billet, vu qu'il est échu et protesté.

—Raymond & Renaud, 12 L. C. J., 283.

5. The défendant Senécal made bis pro-
missory note in favor ofJubert. The note
was not paid at maturity, and Jubert diii

not protest it, but some time after the note
became due, he purchased from Duguay,
the plaintiff, certain effects, and endorsed

this overdue note to i)laintifrin part pay-
ment. 'J'he note not being paid, the plaintiff

sued the défendant (the maker), for the
amount. The plea was, freedom from lia-

bility ow ing to waut of protest. Now there

was notliing to prevent the payée of a note
from transferring it after it became due.

The only différence was that the maker
would hâve a right to plead against the

endorser ail the equities that might hâve
arisen in the meantime between himself

and tlie payée. The judgment of the Court
below, which was in faveur of plaintiff,

must be confirmed.—Duguav & Senécal, 1

L. C. L. J., 26.

6. The holder of a promissory note, who
bas allegod tliat bis title thereto is derived

from an endorsement, which is afterwards

proved to be a forgery, even although he
may be acting in good faith, cannot recover

the amount of the note from any of the

préviens endorsers.—Larue & Evanturel,
2. L. C. L. J.,112.

7. A person receiving by endorsement a
bill of exchange after it is due liolds it,

undcr art. 2288 C. C, subject to ail the ob-

jections to which it was liable in thehands
of the endorser. That article differs from
the law of En gland, which raakes the en-

dorsee liable to the equities attachmg to

the note itself—that is, to the equities aris-

ing ont of the transaction in the course of

which the note was made—But not to a set

off" arising out of a collatéral matter.

—

Amazon Ins. Go. vs Québec & Gulf Ports

Co., 2 Q. L. R , 310.

8. This action is brought by an innocent
holder ofa note, for which he gave value
befoie maturity. There is nothing to show
that he is a prête-nom, or in any way cog-

nizant of the facts pleaded. The défendant
says this note was given to the payée to

procure the discharge of an insolvent; that

it is null ab initio. So it might bave been
between the parties. The principle, ex dolo

non oritur actio, applies only to them. The
holder by endorsement before maturity
bond fide, acquiies a perfect title free from
the objections that might bave been urged
against the endorser. Judgt for plaintitî'.

—

Girouard vs Guindon, 2 L. N., 270.

6. The défendant had placed his nameoii
a note which had been sent him along with
others for the purpose of stock, etc., and it

passed through several hands without con-

sidération bemg given for it and the last

one sued the défendant as endorser pal-

atal. Held, that the action must be dis-

missed for want a considération in the
auteur of the holder and the receipt of it by
the holder subject to ail objections.—Perry
vs Rodden, 5 R L.,477.

10. The knowledge by the endorser that

the note sued on by him was given as an
accommodation note is not a bar to the

action.—Béique vs Bury, 3 L. N., 160.

11. Where there is a compétition of évi-

dence on the question whether a security

1
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has or liftM iiot bocii MatisTu^d l>y piiytiicjil,

the posstvMsion of llm uncuiicclUvI scicurity

by the claiinant oujjrlit to turii llio Hcalo in

liia favor. G , wno wiis nota purty to tlir

note in (jiu^Mlion, ii,<)\ it iiito Iuh posHcssicdi

hoibro-tiuilnril y, as colIaliM'al .sotMirity. TIh'

paytK> sul>s(M|Ut'MLly 'orcanu' insoUoiil, and
(i., bc'forc niutnrily oi' \\\o iioUs oltlainod

froni tbt' a-^isijLïnoo a IransIVr of ail tho IiikdI-

vent\s a8sets. Jleld : That G. nii^ibl sue tho
nmkor on llio instrument tliou^^li not on-

dorsod.—Gnoi'in vs Orr, ô L. N., '.\7\).

12. Knowli'dii'i' tbat tho paitios to a noto

occn])y betwocM» (h(Mns(U\os a r(\lation dif-

férent to tliat e\xpressed on the face of the

note, is not suHicient to alter thoir relations

to a third partv having sucb knowledge.

—

Scott & The Bank of Québec, 7 L. N., 343.

13. As a proniissory note sued iipon pur-

ported to bave been signed by the manager
and the président of the company, it was
incumbent upon the plaintiff, under the gê-

nerai issue, to prove that ther^e persons

were duly authorized to make the note,

especially in view of the provisions of the

act of incorporation of the company with
respect to such notes.— Delany vs St. Law-
rence Navigation Co., 8 Q. L. R., 92.

14. Sailors' advance notes, although con-

ditional in their terms, can be transferred

by en(iorsement, when made to order, and
by delivery, when payable to bearer (C. C.

1573), but not being bills or promissory
notes, they hâve not the privilège which C.

C. 2287 gives such documents, and the ces-

sionnaire, even before maturity, only ac-

quires the right of the pavée.—Duchaine
vsMaguire, 8 Q. L. R, 295.^

15. Les objections qui peuvent être oppo-

sées au preneur d'un billet promissoire,

peuvent aussi l'être au cession naire avant
l'échéance, si celui-ci n'est pas de bonne foi

et n'a pas fourni valeur.—Baxter vs Bilo-

deau, 9 Q. L. R., 268.

16. Lorsqu'un billet promissoire est ob-

tenu par fraude et sur de fausses représen-

tations, le tiers porteur de ce billet n'en

peut recouvrer le montant, s'il est prouvé
que lorsqu'il a acquis ce billet, il connais-

sait la fraude, et s'il n'a pas donné considé-

ration pour le billet.— Bélanger vs Baxter,

12 R. L., 532.

17. Le cessionnaire après maturité d'un
j

billet promissoire consenti sans considéra-

tion, peut cependant en recevoir le mon-
tant, s'il lui a été cédé par un porteur appa-
remment de bonne foi, qui l'avait reçu

avant maturité.— Pichette vs Lajoie, 10 L.

N., 266.

18. In an action on a promissory note

the defence was that the note of which it

was a renewal given for the accommodation
of the payée by the defendant's partner,

who had no authority to make it and that

the plaintifts, when they took the renewal,
knew its détective character. Held that,

as it did not appear that such knowledge
attached when the original note came into

plaint id'H j>oMHeNHi(»n, fhoy w<ire ont ith'd to
llnion Hanlv vs Kultmi lo f \\^l"(^C(»\ rr.

361

.

19. W'IitM'cm prdtiiihMH \ riMir w.i- otitum-
(mI frotn the dcfondant i)y fraud and the
plaiiitiir, th(^ traiMforrco of \\u^ note, fued
for the amt)unl tbercdf, but fuilod to [irove

that h(^ had givon any couNidoration lh<-r<-

for, tho a(ii(tn was diHmihKed.— MfD<Hial<i
VH Mahan, 2!> L. C. .)., 76.

20. ('olui à «pli on transfKtrte un billet

promissoire comme gararlti(^ (:ollat<'rale

d'un prêt qu'il fait, en est porteur, |)oMr

valeur reçue, dans le sens d(^ l'art. 2287 (".

(;.—Banque d'Pichange vs Normand, 13 K.
L., 51).

21. Un billet promissoire négociable ob-
tenu .sous de fausses représentations, par
dol et fraude, doit être traité comme enta-
ché de faux et n'a aucunes valeur légale
contre le faiseur qui aurait été tronipé,
même entre les mains d'un tiers de bonne
foi qui l'aurait acquis pour valable considé-
ration avant son échéance.—Ijabbé vs Nor-
mandin, 11 L. N., 123.

22. Where the defendant's signature to a
promissory note was obtained by fraud un-
der circumstances which, in the opinion of
the Court, were matter of public notoriety
at the time the note was transferred to B. for

whom the plaintitF was prête-nom, it was
incumbent on the plaintiti"to prove that B.
gave considération for the note.—Exciiange
Bank & Carie, M. L. R., 3 Q B., 61.

23. Lorsqu'un billet promis.soire a été ob-
tenu du prometteur par dol, fraude ou sans
cause valable, le tiers porteur de ce billet

ne pourra en recouvrer la valeiir sans prou-
ver qu'il a reçu ce billet avant l'échéance,
de bonne foi et pour bonne et valable con-
sidération, ignorant les circonstances sous
lesquelles il a été donné.—Dumas & Baxter,
14 R. L.,496.

24. Un billet promissoire fait et signé par
le président et le trésorier d'une compagnie
d'assurance mutuelle, et remis à un mem-
bre de la compagnie, en règlement d'une
perte soufferte par ce dernier, peut être

recouvré par un tiers à qui ce billet est

transporté avant l'échéance, quand même
les règlements de la compagnie déclare-
raient que les billets doivent être signés par
le président et le secrétaire.—Jones & Com-
pagnie des Cantons de l'Est, 15 R. L., 500.

25. Lorsqu'un billet promissoire a été ob-
tenu par fraude, le tiers qui en est devenu
porteur de bonne foi, ne peut en recevoir le

montant du signataire.—Banque Jacq. -Car-
tier & Lessard, 13 Q. L. R., 39.

2301/" (37).^ Si une lettre de chan-
ge est négociée au tireur, ou à un
endosseur antérieur, ou à l'accep-

teur, le détenteur peut, sauf les dis-

positions du présent acte, la remettre
en circulation et négocier de nou-
veau, mais il ne peut en exiger le
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paiement d'aucune partie vis-à-vis

de qui il était antérieurement lié.

2301^ (88). Les droits et ï)ou-

voirs du détenteur d'une lettre de

change sont les suivants :
—

(a.) Il peut poursuivre le recou-

vrement de la lettre en son propre
nom

;

(/>.) S'il est détenteur régulier, il

possède la lettre affranchie de tout

vice de titre des parties qui le pré-

cèdent ainsi que des moyens de
défense personnelle que pouvaient
faire valoir les parties antérieures

entre elles, et a recours pour le paie-

ment de la lettre, contre toutes les

parties qui sont liées par la lettre
;

(c.) Si son titre est défectueux, (1)

et s'il a négocié la lettre à un déten-

teur régulier, ce détenteur acquiert

un droit valable et parfait sur la

lettre ; et (2) s'il reçoit paiement de
la lettre, la personne qui la paie en
cours régulier est valablement li-

bérée.

Jurisp.— An endorser of a note dis*

counted by a Bank bas the riglit uuder art.

1953, C. C, to avail liimseii' of the remedy
provided by art. 793, C. C. P., if the maker
fraudulently disposes of his propertv.—15

S. C. R., ni.

Des obligations générales du détenteur.

2^02 (39). Lorsqu'une lettre de
change est payable à vue ou à un
certain délai de vue, sa présentation

à l'acceptation est nécessaire pour en
fixer l'échéance.

2. Quand une lettre de change
stipule expressément qu'elle sera

présentée à l'acceptation, ou quand
elle est tirée payable ailleurs qu'au
domicile ou au siège d'affaires du
tiré, elle doit être présentée à l'ac-

ceptation avant de l'être pour le

paiement.
3. Dans aucun autre cas la pré-

sentation à l'acceptation n'est néces-

saire pour lier aucune des parties à

la lettre.

4. Lorsque le détenteur d'une
lettre de change payable ailleurs

qu'au domicile ou lieu d'affaires du
tiré n'a pas eu le temps, tout en fai-

sant diligence raisonnable, de pré-

senter la lettre à l'acceptation avant

de la présenter au paiement le jour
de son échéance, le retard qu'en-

traînerait la présentation à l'accep-

tation avant la présentation au paie-

ment est excusé et n'a pas l'effet de
libérer le tireur ni les e dosseurs.

Potliier, Change, n"' 137 et 146.—1 Nou-
guit'F, p. 220, n" 3. — 2 Pardessus, Droit

Com., n"^ 358, 362 et 381.— Bayley, Bills,

pp. 244 et 245. - Story, Bills, n<" 228, 229,

235 et 254.—Cliitty, BUls, p. 301 (8' éd.)-—
C. C. B. C, art. 2308.— Bédarride, 1 Lett. de

ch., 2'2'2. — Massé. 3 Droit Com., 1908. —
Boistel, Droit Com., 549.— Alauzet, 4 Code
de CommfTcc, 381.

Jurisp.—Pour un billet promissoire fait

à quinze Jovrs de vue, \e délai de paiement
ne commence à courir qu'au jour de la pré-

sentation <lu billet. Une demande de paie-

ment seule ne suffit pas, il faut qu'elle soit

accompagnée de la présentation du billet.

—Cousineaa vs Lecours, M. L. R., 4 S. C,
249.

2302a (40). Sauf les dispositions

du présent Acte, quand une lettre

de change payable à un certain délai

de vue est négociée, le détenteur
doit, soit la présenter à l'accepta-

tion, soit la négocier dans un délai

raisonnable.

2. SMl ne le fait pas, le tireur et

tous les endosseurs antérieurs sont

libérés.

3. Pour déterminer ce qu'il faut

entendre par délai raisonnable dans
le sens du présent article, on devra
tenir compte delà nature de la lettre

de change, des usages du commerce
à l'égard des effets de même genre,

et des circonstances particulières.

23026(41). Une lettre de change
est dûment présentée à l'acceptation

si elle est présentée en conformité
des règles qui suivent :

—

(a.) La présentation doit être faite

par le détenteur ou en son nom au
tiré ou à quelque personne autorisée

à Paccepter ou à refuser l'acceptation

en son nom, à une heure convenable,
un jour ouvrable, et avant l'échéance
de la lettre

;

(6.) Si une lettre est adressée à

deux ou plus de deux tirés qui ne
sont pas associés, la présentation

doit être faite à chacun d'eux, à

moins que l'un d'entre eux ne soit

autorisé à l'accepter pour tous, au-

i
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quoi eus lîi préflcntation ù (;eliii-ci

seul sullit
;

(c.) Si le tiré est déeédé, la présen-

tation peut être laite à son représen-

tant personnel
;

(d.) Quand l'usage ou une conviMi-

tion Tautorise, la présentation faite

par la voie delà poste sullit.

2. La présentation laite en conror-

niité de ces règles n'est pas exigée,

et une lettre de change peut être

traitée comme ayant subi un refus

d'acceptation,

—

(a.) Si le tiré est mort ou en fail-

lite, ou n'est qu'une })ei'sonne fictive

ou inhabile à contracter par lettre de
change

;

(/).) Si, après avoir fait toute dili-

gence raisonnable, la présentation
n'a pu avoir lieu

;

(c.) Si, bien que la présentation ait

été irrégulière, l'acceptation a été re-

fusée pour quelque autre motif.

3. Le fait que le détenteur a lieu

de croire que la lettre de change, sur

présentation, subira un refus, ne le

dispense pas de cette présentation.

2302c (42). Lorsqu'une lettre de
change a été dûment présentée à

l'acceptation et n'a pas été acceptée
le jour même de la présentation ou
dans les deux jours suivants, celui

qui l'a présentée doit la traiter comme
ayant subi un refus d'acceptation.
S'il ne le fait pas, le détenteur perd
son droit de recours contre le tireur

et les endosseurs.

2302c^ (43). Une lettre de change
est considéiée comme ayant subi un
refus d'acceptation,

—

(a.) Lorsqu'elle est dûment pré-

sentée à l'acceptation et que l'accep-

tation prescrite par le présent acte
est refusée ou ne peut être obtenue

;

ou
(6.) Lorsque la présentation à l'ac-

ceptation est excusée et que la lettre

n'a pas été acceptée.
Sauf les dispositions du présent

acte, lorsqu'une lettre de change a
subi un refus d'acceptation, le dé-
tenteur a immédiatement droit de
recours contre le tireur et les endos-
seurs, et il n'est pas nécessaire de la

présenter au paiement.

ttlUKi (11). Le dét(Mit(îur d'ujie

lettre (i(! (;luuig(i peut refuser de re-

cevoir une acceptation restreinte, et

s'il n'ol)ti(Mit pas une a(;C(;ptntion

pur(! (it simpl(% il i>eut traiter la let-

tre comme si elle avait subi un refus

d'acceptation.

2. Si le détent(Mir se contente d'une
acceptation restreinte, sans ({ue le

tireur ou un endosseur l'ait autorisé,

formelleinent ou implicitement, Ti

recevoir une pareille acceptation, ou
sans qu'il l'ait postérieurement rati-

fiée, ce tireur ou cet endosseur est

dégagé de ses obligations nées de la

lettre de change.

Les dispositions du présent para-

graphe ne s'appliquent pas à une
acceptation partielle dont avis régu-

lier a été donné. Lorsqu'une lettre

de change étrangère a été ac(;eptée

pour partie, elle doit être protestée

pour le surplus.

3. Lorsque le tireur ou l'endosseur

d'une lettre de change est notifié

d'une acceptation restreinte, et qu'il

n'exprime pas son opposition au dé-

tenteur dans un délai raisonnable, il

est considéré comme l'ayant ratifiée.

2804 (45). Sauf les dispositions

du présent Acte, une lettre de change
doit être dûment présentée au paie-

ment; autrement, le tireur et les en-

dosseurs sont libérés.

2. Une lettre de change est dû-
ment présentée au paiement si elle

l'est en conformité des règles sui-

vantes :

—

(a.) Si la lettre de change n'est

pas payable sur demande, elle doit

être présentée le jour de son
échéance;

(b.) Lorsque la lettre est [)ayable

sur demande, elle doit, sauf les dis-

positions du présent acte, être pré-

sentée dans un délai raisonnable de
son émission pour lier le tireur, et

dans un délai raisonnable de son
endossement pour lier Tendosseur.
Pour déterminer ce qu'il faut en-

tendre par délai raisonnable, on
devra tenir compte de la nature de
la lettre de change, des usages du
commerce à l'égard de ces effets et

des circonstances particulières;



669 LETTRES DE CHANGE, ETC.

(c.) Lti présentation doit être faite

par le détenteur ou par quelque per-

sonne autorisi'e à en recevoir le })aie-

ment en son nom, au lieu voulu tel

que ci- dessous défini, soit à la per-

sonne désignée par la lettre comme
payeur, soit à son représentant ou à

quelque personne autorisée à payer

ou à refuser paiement en son nom, si

en faisant diligence raisonnable cette

personne peut y être trouvée;

{(l.) Une lettre de change est pré-

sentée au lieu voulu :

—

(1.) Si le lieu de paiement est in-

diqué dans la lettre ou l'acceptation,

et si elle y est présentée
;

(2.) SMl n'y a pas de désignation

de lieu de paiement, mais si l'adresse

du tiré ou de l'accepteur est men-
tionnée dans la lettre et que celle-ci

y est présentée
;

(3.) Si aucun lieu de paiement
n'est indiqué et aucune adresse n'est

mentionnée, et si la lettre de change
est présentée au siège des affaires,

s'il est connu, du tiré ou de l'accep-

teur, ou, s'il ne l'est pas, à son do-
micile ordinaire, s'il est connu

;

(4.) Dnns tous autres cas, si elle

est présentée au tiré ou à l'accepteur

en quelque lieu qu'on le trouve, ou
au dernier lieu connu de ses affaires

ou de son domicile.

o. Lorsqu'une lettre de change est

présentée au lieu voulu, et qu'après
avoir fait toute diligence raisonnable
on n'y j)eut trouver personne qui
soit autorisé à payer ou à refuser le

paiement, aucune autre présentation

au tiré ou à l'accepteur n'est néces-

saire.

4. Lorsqu'une lettre de change est

tirée sur deux personnes ou plus, ou
acceptée par deux personnes ou plus,

qui ne sont pas associées, et qu'au-

cun lieu de paiement n'est indiqué,

la lettre de change doit être présen-

tée à chacune d'elles.

5. Lorsque le tiré ou l'accepteur

est décédé et qu'aucun lieu de paie-

ment n'est indiqué, la lettre doit être

présentée à un représentant person-

nel, s'il y en a un et si, en faisant

diligence raisonnable, on peut le

trouver.

6. Si elle est autorisée par une

convention ou par l'usage, la présen-

tation faite par la voie de la poste

est suffisante.

7. Lorsque le lieu du paiement in-

diqué dans la lettre de change ou
dans l'acceptation est une cité, une
ville ou un village, et qu'il n'y est

pas désigné d'endroit particulier

pour sa présentation, si la lettre est

présentée au siège d'affaires connu
du tireur ou de l'accepteur, ou à son
domicile ordinaire connu dans cette

cité, cette ville ou ce village, ou, en
l'absence de pareil siège d'affaires ou
domicile, si la lettre est présentée au
bureau de poste, ou au principal

bureau de poste de cette cité ou ville,

ou de ce village, la présentation est

suffisante.

2:^05 (46). Le retard dans la pré-

sentation au paiement est excusé

lorsque ce retard est causé par des

circonstances indépendantes de la

volonté du détenteur et n'est pas

imputable à sa propre faute, son in-

curie ou sa négligence. Lorsque la

cause du retard disparaît, la présen-

tation doit être faite avec toute dili-

gence raisonnable.

2. Le détenteur est dispensé de la

présentation au paiement,

—

(a.) Si, après avoir fait diligence

raisonnable, la présentation, telle

que prescrite par le présent acte, ne

peut s'effectuer;

Le fait que le détenteur a lieu de

croire que la lettre, sUr sa présenta-

tion, subira un refus, ne le dispense

pas de la nécessité de cette présen-

tation
;

(6.) Si le tiré est une personne

fictive
;

(c.) En ce qui concerne le tireur,

si le tiré ou l'accepteur n'est pas

obligé envers lui d'accepter ou de

payer la lettre, et si le tireur n'a

aucune raison de croire que la lettre

serait payée si elle était présentée
;

(d.) En ce qui concerne un endos-

seur, si la lettre a été acceptée ou

faite par complaisance pour cet en-

dosseur, et s'il n'a pas de raison pour

espérer que la lettre serait payée si

elle était présentée
;

(e.) S'il y a dispense de présenta-

tion expresse ou tacite.
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rothic^r, ('liaïKjc, n" 144.— 2 l'ardc^HMUH,

Droit (Join., n"' 42(i, 4S4 et 4;i5.— lit'cuiio,

Droit Coin., p. i)0, noto.— Bayley, JiHlx, \)\i.

21)4 et 25)5 (50 ('(1.)—3 Kent, Coin.
y p. 1 1:5.—

Story, />')7/.s- of Ex., n" Wll

.

Jiirisp.— 1. Iftlu* protivst for iioii-puy-

nu'iil c)t' a proinissory iioli^ bo proiiiiiliirts or

if tiiiif t(» ht' ,i;iv(MJ by \\\v 1ioM(m- t<> llu^ iiiak-

i'r,tho ciuiiM-sor is (liscluirijjod ; hnl if, with

a Knowlodj^t' of tlio proti-st luivinij: Itocn

niado or of tlie^ivoii of timo,liB (the eiidor-

scr) snbscqnently promises to pay, liis liabi-

litv is rovivod.—City Bank vs Ihintcr, 2 lî.

de L., 171.

2. A promise lo pay a protested bi)l of

o.\i'han,tj;o iipon wiiicli no ludico of protest

lias beon giveii, if it be made witli bnow-
lodge of that fact, is a waiver of want of

notice.—Ross vs Wilson, 2 K. de L., 28.

3. La promesse d'un endosseur de payer
le montant d'un billet qui n'a pas ét{> pro-

testé est valable, et toile promesse est faite

avec connaissance qu'il n'y a pas eu de pro-

têt. Telle promesse peut être prouvée par

témoignage verbal. La promesse faite à un
agent autorisé à recevoir le montant du bil-

let a le même effet que si elle était faite au
créancier lui-même.—Johnson vs Geoffrion,

13 L. C. R., 161.

4. AVitb référence toMonaghan's note ma-
turing on the lltli February, Lanctot, the
endorser, gave to the holder the follovving

mémorandum :
" My note maturing the

lOtli instant, good for ten days after date."

The n te referred to was maturing on the
11 th. No other note existed No protest was
made except on the 24th February. H>ld by

the Circuit Court, St. Hyacinthe, that the
endorser was liable, and thisjudgement was
confirmed in review.—Burnett vs Mona-
ghan, 1 R. C., 473.

5. The drawers and indorsers of a bill or

draft on their debtor are absolutely dis-

charged, if the draft after being accepted is

not protesfed for non-payment, on the day
it becomes due, and notice be not given
within three days after protest ; the insol-

vency of the drawee, wlien the protest

should hâve been made, is no excuse for

want of protest and notice.—Québec Bank
k Ogilvy, 3 D. C. A., 200.

6. Dans l'espèce, sur le premier chef de
la liemande alléguant une vente, le débiteur
ne peut se libérer à cause du déiaut de pro-

têt contre l'endosseur d'un billet mentionné
dans un second chef de la deniarde pour le

prix de vente. L'obtention frauduleuse du
billet et sa destruction par le débiteur,
feront interpréter tout doute contre lui, sur-

tout s'il a reçu considération entière pour
<on obligation de payer.—Normand in <&

Derouin, 3 D. C. A., 326.

'Z*MH\ (47). Une lettre de change
est " déshonorée " faute de paiement
(a) quand elle a été dtîment présentée
au parlement et que celui-ci a été

refusé ou n'a pu être obtenu, ou
(Jj)

(jujind le défaut ^\^^ présentation est

ex('usé et ([U(; la lettre? est on noiif-

france et impayée.
2. Sauf les dispositions du présent

Acte, ]or.-<pfun(* lettre de 'diange a

sul>i un refus de paiement, le déten-
teur îi un droit d(; recours immédiat
contre le tironr. laccepteur et \*'<

endosseurs.

2:54)7 (48). Sauf les dispositions

du présent Acte, si une lettre de chan-
ge a subi un refus d'acceptation ou
de paiement, avis de ce refus doit être

donné au tireur et à chaque endos-
seur, et tout tiieur ou endosseur à

qui cet avis n'est pas donné est li-

béré. Toutefois

—

(a) Si La, lettre de change a subi un
refus d'acceptation et qu'avis de ce

refus n'ait pas été donné, les droits

du détenteur régulier devenu tel pos-

térieurement à cette omission restent

cependant intacts
;

(/>.) Si la lettre a subi un refus

d'acceptation et qu'avis du refus ait

été dilment donné, il n'e.st pas né-

cessaire de donner avis du refus de
paiement, à moins que, dans l'inter-

valle, la lettre n'ait été acceptée.

Pothier, Change, n" 143.— Story, Bills of
Ex., D" 231.

S. R. B. C, c. 64, s. 16, l 2.

tJurisp.—1. Par l'usage en Canada et

en l'absence de lois positives, toute lettre

de change porte un délai de trois jours

après son échéance. Pour lier les endos-
seurs, demande de paiement doit en être

faite le troisième jour de grâce avec protêt

et notification. Ces formalités doivent être

observées même lorsque la lettre de change
est payable chez le porteur de la lettre.

—

Knabb & Bank of Montréal, 1 L. C. R., 252.

2. Dans l'espèce, le. mari, légataire uni-

versel de sa femme, pour laquelle il avait

endossé un billet promissoire, était tenu au
paiement du montant du billet, nonobstant
le défaut de protêt, la Cour considérant
qu'il était suffisamment prouvé qu'il avait

consenti à l'omission du protêt, au nom de

sa femme, pour éviter des frais, et que de
fait, la feu:)me n'était qu'un prête-nom pour
couvrir le commerce du mari.—Berliau &
McCorkill, 14 L. C. R., 400.

3. Le défaut de présentation d'un billet

promissoire au faiseur (qui est notoirement
insolvable), lors du protêt, ne rendra pas tel

protêt nul. Avis de tel protêt rendra les en-

dosseurs responsables. — Venner vs Fut-

voye, 13 L. C. R., 307.
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4. La déclaration en cette cause alléguait

que le 27 d'août 1870, T. et J. Lortie firent

leur lettre de change à trois jours sur J.

Redpath et Fils, Montréal, qu'ils remirent à

Harris qui, le 29, l'endossa et la remit à
Schowb et al. ; que ces derniers la présen-

tèrent pour acceptation le 1er septembre
suivant, laquelle fut refusée et qu'elle fut

protestée pour non-acceptation le 8 sep-

tembre.

—

Jugé que les demandeurs n'usèrent
pas d'une diligence légale et convenable
pour la présentation et le protêt de la lettre,

et l'action est renvoyée. Diss. Badgiey, J.

—

Harris & Schowb, 3 R. L., 453.

5. A drawer of a bill of exchange vvho
fails to notify the drawee of the amount
does not act with reasonable care and pru-
dence. A bank is bound to know the amount
of its own draft and consequently if one of
the branches pays adraftdrawn by another,
the body of which bas been altered, it is

bound by such payment, and cannot reco-
ver back the amount from an innocent third
party who bas parted with the money.

—

Union Bank of Lower Canada vs The Or-
tario Bank, 23 L. C. J., 66.

6. Dans l'espèce d'un billet daté à Mont-
réal, et payable à Albany, dans l'Etat de
New-York, l'avis de protêt envoyé par la

malle à l'endosseur à Montréal (le protêt
étant fait et l'avis mis à la poste suivant les

lois de l'Etat) n'est pas suffisant, les arran-
gements entre les deux pays relativement
aux malles ne permettant pas le passage de
lettres, sans paiement préalable, d'Albany
à la frontière entre les deux pays. L'avis
adressé à l'endosseur au lieu où le billet est

daté, est une diligence suffisante, telle indi-
cation justifiant le porteur, lorsque l'endos-
sement est sous restriction, de regarder ce
lieu comme domicile de l'endosseur.—Ho-
ward vs Sabourin, 2 L. C. R., 121.

2SOS (49). Avis du refus, pour
être valable et effectif, doit être don-
né conformément aux règles suivan-
tes :

—

(a.) L'avis doit être donné par le

détenteur ou en son nom, ou par un
endosseur ou en son nom, qui, lors-

qu'il est donné, est lui-même lié par
la lettre de change

;

(è.) L'avis peut être donné par un
mandataire, soit en son propre nom,
soit au nom de toute personne ayant
droit de donner l'avis, que cette per-

sonne soit ou non son commettant
;

(c.) Lorsque l'avis est donné par
le détenteur ou en son nom, il pro-
fite à tous les détenteurs subséquents
et à tous les endosseurs antérieurs,
qui ont un droit de recours contre la

partie à qui il est donné
;

(d.) Lorsque l'avis est donné par

un endosseur, tenu de donner cet

avis ainsi que ci-dessus réglé, ou en
son nom, il profite au porteur et à

tous les endosseurs postérieurs à

celui qui a reçu l'avis
;

(e.) L'avis peut être donné par
écrit ou verbalement, en tous ternies

précisant suffisamment la lettre de
change et intimant qu'elle a subi un
refus d'acceptation ou de paiement

;

(f.) Le renvoi au tireur ou à un
endosseur d'une lettre»de change qui

a subi un refus constitue, quant à la

forme, avis suffisant du refus
;

(^.) Un avis donné par écrit n'a

pas besoin d'être signé, et un avis

par écrit mais incomplet, peut être

complété et rendu valable par une
communication verbale. Une dési-

gnation erronée de la lettre de chan-
ge ne vicie pas l'avis, à moins que
celui qui le reçoit ne soit réellement
par là induit en erreur

;

(h.) S'il est prescrit qu'avis du
refus doit être donné à une personne
déterminée, il peut être donné soit à

la personne elle même, soit à son
mandataire à cet effet

;

(i.) Si le tireur ou l'endosseur est

mort, et si celui qui donne l'avis en
a connaissance, l'avis doit être donné
à son représentant personnel s'il y
en a un et si, en faisant diligence

raisonnable, il peut être trouvé
;

(^j.) S'il y a deux ou plus de deux
tireurs ou endosseurs qui ne sont

pas associés, l'avis doit être donné à

chacun d'eux, à moins que l'un

d'entre eux ne soit autorisé à le re-

cevoir pour les autres
;

(k.) L'avis peut être donné aus-

sitôt après le refus d'acceptation ou
de paiement, et doit l'être au plus

tard le premier jour juridique ou
ouvrable suivant.

2. Si une lettre de change, lors-

qu'elle a subi un refus, est entre les

mains d'un mandataire, il peut soit

donner lui-même avis aux parties

obligées par la lettre, soit en notifier

son con)mettant. S'il en notifie son
commettant, il doit le faire dans le

même délai que s'il était le déten-
teur; et le commettant, au reçu de
cette notification, a le même délai

pour donner avis que si son repré-
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sentant otait un d^îtcntcur indr-

pendant.
o. riOisnifniie |>arti(i à une lettre

(le cliîinge rcc/oil avis rcj^ulier du
refus (l'aeceptntion ou de pai(;nient,

elle a, après avoir re(;u eet avis,

même dtlai p()ur donuer avis aux
parties (pii ht précèdent qu'a le dé-

tenteur lui-mêuie après ce refus.

4. Avis du protêt ou du refus d'ac-

ce[)ta,tiou ou (le })aienient d'une lettre

d(^ clnmge payable en (^anada est,

nonobstant tout ce que contenu à ce

contraire dans le présent article, ré-

puté suffisamment donné s'il est

adressé, en temps opportun, Ti toute

partie à cette lettre ayant droit de
recevoir cet avis, à son adresse ou à

son domicile ordinaire ou au lieu

d'où la lettre est datée, à moins que
cette partie n'ait désigné sur la lettre,

sous sa signature, un autre lieu; et

dans ce dernier cas cet avis est suffi-

samment donné s'il lui est adressé,

en temps opportun, à cet autre lieu;

et l'avis ainsi adressé est suffisant,

bien que le domicile de cette partie

soit établi ailleurs qu'à l'un ou l'autre

des lieux ci-dessus mentionnés ; et

cet avis est réputé avoir été dûment
signifié et donné, à toutes fins et in-

tentions, s'il est déposé, port payé, à

un bureau de poste, en tout temps
durant le jour où a été fait le protêt

ou la présentation, ou le jour juridi-

que ou ouvrable immédiatement
suivant. Cet avis n'est pas invalide
par suite du fait que celui à qui il est

adressé est mort.
5. Lorsqu'un avis de refus a été

dûment adressé et déposé à la poste,

ainsi qu'il a été dit ci dessus, l'expé-

diteur est réputé avoir donné avis

régulier de ce refus, même s'il ne
parvient pas à son adresse par la

faute de la poste.

S. R. B. C, c. 64, S. 22.

Pothier, Change, n" 153.—Bayley, Bills,

p. 270, note 44? (Ce éd.).—Bell, Com., p. 830
n" 259 —Story, Bills of Ex., d»» 291, 303,
304,388.

Poihier, Change, n"» 148 à 153.—Chitty,
Bills., pp. 520 et 521 (Se éd ).—3Kent, Com.,

pp. 108 et 109.—Story, Bills of Ex., n' 384.
—C. Coin., 164.—Massé, 1 Droit commercial,
623 ; 3 do, 1524 ; 4 do, 2187.—Bédarride, 2
Lettres de change, 153.

—

A\a.uzet,Code de com-
merce, 347.—Boistel, Droit commercial, 553.

JiiriHp. I. Tlion) mnHt b« «vkJomco ol

dili^( M((» npori 21 protJîHt lor noii-puyincut
»)f a l)ill of «'x<;liaii^(< t<> cliar^'»' llm <lriivv<ir.

— Bninl vu Ii(M)H, 2 II. dr b. , 335.

2. 1^» 2H fôvrior 1827, F. II. T., inurcliaiul

(U^ rcirolHninc, fit en favcuir du dcfciidjMjr,

un liillot promiHHoiK' payniilc h\ l(ir tuai

Hnivant. .loncpli Tur^^non l'ondoKHa auHHitôt

au profit dn dcMiiaudt^ur (pii, Akou {'('\u''niïri\

le lit protester par \o tiiiniHtr*r(i do J. 1^. Pré-
vost, notaire, dans le teinj)H j)r«M;rit par .'a

loi, savoir, le 5 mai 1827. Il no fut pas don-
né aviK par «'crit de ce protêt au d/'((5nd«ur

qui, dans ko8 défcnsoH, .«»• contenta de faire
une dén<^<^ation ^jénéraic doH laits. Le de-
mandeur prétendant qu'en panîil cas utj

avis verbal devait sudire, fit entendre
comme témoin le notaire même, qui d«'f>oHa

avoir donné cet avis verbal au (léfen<ieur,

sans pouvoir dire si c'était dans les dix jours
requis par la loi. Le défendeur soutint au
contraire que dans ce cas, le statut provitj-

cial de 1793, cbapitre 2, ol)Iigeait le porteur
d'un billet de donner avis par écrit du pro-
têt à l'endosseur pour pouvoir exercer son
recours contre lui

; et qu'en supposant même
qu'un avis verbal fût suffisant, il fallait au
moins qu'il fût donné dans les dix jours

;

ce qui n'était pas prouvé. Sur ces raisons,

la Cour du Banc du Roi, à Montréal, dé-
bouta l'action du demandeur, le 18 février

1832.—Cowan vs Turgeon, 1 K. de L., 230.

3. Sous la 14e sec. de la 12e Vict., c. 22,
relative aux billets promissoires, l'omission
d'énoncer dans un protêt notarié, que tel

protêt a été fait dans l'après-midi du jour
de sa signification, est fatale, et l'endosseur
de tel billet est libéré.—Joseph vs Delisle,

1. L. C. R., 244.

4. D'après l'usage en Canada et en l'ab-

sence de lois positives, toute lettre de change
porte un délai de trois jours après son
échéance. Pour lier les endosseurs, deniande
de paiement doit en être faite le troisième
jour de grâce avec protêt et notification. Ces
formalités doivent être observées même
lorsque la lettre de change est payable chez
le porteur de la lettre.—Knapp <fe Bank of
Montréal, 1 L. C. R., 252.

5. Lorsque la déclaration sur un billet

promissoire allègue protêt et avis à l'endos-

seur, et que l'acte notarié produit ne con-
tient aucun certificat qu'avis de protêt a de
fait été donné, le demandeur aura droit
d'obtenir jugement sous le ^ 2 de la sec. 86,

c. 83 des S. R. B. C, à moins- que l'endos-
seur ne plaide et soutienne par son affidavit

une dénégation de l'avis du protêt allégaé
dans la déclaration.—La Banque du Haut-
Canada vs Turcotte, 15 L. C. R., 276.

Dans une poursuite contre l'endosseur
d'un billet promissoire, il faut produire un
double de l'avis de protêt signifié à l'endos-
seur, et le certificat du notaire qu'il lui a
dûment signifié tel avis est insuftisant.

—

Seed vs Courtney, 3 L. C. R., 303.

Un avis de protêt adressé à une femme
et commençant par le mot '* Sir " ne vaut.
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L'action contre tel endosseur déboutée.

—

Seymour vs Wright, 3 L. C. R., 454.

6. Dans l'espèce d'un billet daté à Mont-
réal et payable à Albany, dans l'Ktatde

New-York, l'avis de protêt envoyé par la

malle et adressé à l'endosseur à Montréal
(le protêt étant fait et l'avis mis à la poste

suivant les lois de l'Etat), n'est pas suffisant,

les arraiigetnents entre les deux pays rela-

tivement aux malles ne permettent pas le

passage de lettres sans paiement préalable
d'Albany à la frontière entre les deux pays.

L'avis adressé à l'endosseur au lieu où le

billet est daté est une diligence suffisante
;

telle indication justifiant le porteur, lorsque
l'endossement est sans restriction, de regar-

der ce lien comme le domicile de l'endos-

seur.—Howard & Sabuurin, 5 L. C. R., 45.

7. Une personne nommée à un office tem-
poraire dans un lieu où elle s'est transpor-

tée seule, laissant néanmoins sa famille

pour quelque temps encore au domicile
qu'elle avait lors de sa nomination, n'est

pas censée avoir changé son domicile, et

l'avis du protêt d'un billet par elle endossé,

laissé à son ancien domicile, est valable et

suffisant pour la rendre responsable du
paiement de tel billet.—Ryan & Malo, 12

L. C. R., 8.

8. Avis de protêt fait par un notaire au
preneur et au premier endosseur du billet

personnellement, est suffisant, quoique
l'avis soit adressé: " A. C. C. Fayette Mon-
sieur, ^^ et que tel endosseur soit une femme
mariée, du nom de Catherine Godin dit

Chatillon, séparée quant aux biens de Eu-
gène Fayette, son époux.—Mitchell vs
Browne, 15 L. C. R., 425.

9. The défendant pleaded that no proper
présentation for payment had been made.

—

fkld that présentation at the closed doors
of the bank, after the usual office hours, is

not such a présentation for payment as is

necessary for protest.—Watters vs Reiffens-

tein, 16 L. C. J.,297.

10. L'Appt est poursuivi comme endos-
seur d'un billet signé par Utley, protesté le

7 déc. 1875. L'Appt a plaidé que l'avis de
protêt n'avait été mis à la poste que le 11

déc, c'est-à-dire le quatrième jour après le

protêt et non le troisième jour, tel que re-

quis par la loi.—Le notaire a certifié que
l'avis de protêt avait été mis au bureau de
poste central à Montréal, le 10 déc. Interro-

gé comme témoin, il a juré qu'il avait dé-

posé cet avis le 10. Le député-maître de
poste et M. Thompson, employé au bureau
de poste, établissent que d'après le timbre,
cette lettre a dû être déposée au bureau de
poste entre 8 hrs A. M, et 1 hre R M. le 11

déc. La Cour a condamné l'Appt, jugeant
qu'il y avait preuve que l'avis avait été dé-

posé le 10 déc. et non le 11. Jugt confirmé.
—Doutre & La Banque Jacques-Cartier, M.,
29 janvier 1878.

11. An action on a promissory note
against the maker instituted on the after-

ïiQon of the third day of grâce, is not pré-

maturé.—Ontario Bank vs Poster, 6 L. N.,
398.

12. L'avis du protêt ou du non-payement
d'un billet à ordre payable en Canada est

surtisamment donné, s'il est adressé, en

temps opi)ortun, à l'endosseur de ce billet,

à l'endroit d'oiî le billet est daté, si cet en-

dosseur n'a pas désigné sur ce billet, sous
sa signature, un autre endroit.—Banque
Ville-Marie vs Mallette, 17 R. L., 534.

2»0« (50). Un retard à donner
l'avis du refus est excusé lorsque ce

retard est causé par des circonstan-

ces indépendantes de la volonté de
celui qui donne l'avis, et qu'il n'est

pas imputable à sa propre faute, son
incurie ou sa négligence; et lorsque
la cause du retard disparaît, l'avis

doit être donné avec toute diligence

raisonnable.
2. Il y a dispense de donner avis

du refus de la lettre

—

(a.) Si, après avoir fait diligence
raisonnable, l'avis tel que prescrit

par le présent Acte n'a pu être donné
ou n'est pas parvenu au tireur ou à
l'endosseur que l'on veut engager;

(6.) S'il y a renonciation expresse
ou tacite. Cette renonciation à l'avis

du refus peut être donnée soit avant
l'époque où il doit être signifié, soit

postérieurement à son omission
;

(c.) En ce qui concerne le tireur,

dans les cas suivants, savoir :—(1)

quand le tireur et le tiré sont une
seule et même personne; (2) quand
le tiré est une personne fictive ou qui
n'a pas capacité de contracter; (3)
quand c'est au tireur que la lettre est

présentée pour le paiement
; (4)

quand le tiré ou l'accepteur ne sont
•pas obligés, vis-à-vis du tireur, d'ac-

cepter ou de payer la lettre de change;

(5) quand le tireur a contremandé le

paiement
;

((i.) En ce qui concerne l'endos-

seur, dans les cas suivants, savoir:

I

(1) quand le tiré est une personne

I

fictive ou qui n'a pas capacité pour

I

contracter et que l'endosseur con-
naissait ce fait lorsqu'il a endossé la

lettre de change
; (2) quand l'endos-

' seur est celui à qui la lettre de change
est présentée au paiement; (3) quand
la lettre a été acceptée ou tirée par
complaisance pour lui.

2310 (51). Lorsqu'une lettre de
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chango int/'riouro n 6U'. " d(''Hli()-

noréo," h» (Irt.otitcuir pcuit, s'il lo ju^(^

j\ I)rop()s, In, r;iir(» noter ot proicHlfM-

|)Our (li'f'îiut (rncceptîilion ou ^\^)

))aieînont, s(^lon lo eas ;
mais' A la

lY'Sorvo (les dispositions du prosent
Acte relatives à l'avis du refus, il

n'est pas n {'•(cessai re, sn ul" dans la

])r()vin('e de (^u61)oe, de not(M' ou
protester cette lettre pour conserver
le droit de recours contre le tireur

ou Tendosseur
;

vnn-is à Pégard d'une
lettre de change tirée sur quelqu'un
dans la ])rovincc de Québec, ou
})ayable o.i acceptée en quelque
endroit de cette province, le défaut
de protêt faute d'acceptation ou de
paiement, suivant le cas, et d'avis

de ce protêt, libère les parties en-

gagées par la lettre autres que l'ac-

cepteur, sauf, néanmoins, les excep-
tions ci-après exprimées au présent
article.

2. Une lettre de change étrangère,

paraissant telle d'après sa teneur,

qui a subi un refus d'acceptation,

doit être dûment protestée faute d'ac-

ceptation; et lorsqu'une pareille let-

tre, qui n'a pas déjà subi un refus

d'acceptation, a subi un refus de
paiement, elle doit être dûment pro-

testée faute de paiement. Si elle n'est

pas ainsi |)rotestée, le tireur et les

endosseurs sont libérés. Lorsqu'une
lettre de change ne paraît pas, par sa

teneur, être une lettre étrangère, son
protêt en cas de refus n'est, sauf ainsi

que le prescrit le présent article, pas
nécessaire.

3. Une lettre de change protestée
faute d'acceptation, ou une lettre à

l'égard de laquelle il y a eu renon-
ciation au protêt faute d'acceptation,

peut ensuite être protestée faute de
paiement.

4. Sauf les dispositions du présent
Acte, lorsqu'une leitre de change est

protestée, le protêt doit être fait ou
noté le jour même de son refus.

Lorsqu'une lettre de change a été

dûment notée, le protêt peut ensuite

être daté du jour de la note.

5. Lorsque l'accepteur d'une lettre

de change tombe en faillite, ou sus-

pend ses paiements avant l'échéance

de la lettre, le détenteur peut la

faire -protester pour plus ample ga-

rantie contre le tireur et le.^ endos-
Heurs,

0. Une hîttre de cliangr" doit (Ure
protestée au lieu même où elle subit
un refuy ou (mi qiHibpie autre r-ndroil

du Canada situé dans un rayon de
eincj milles du lieu <»ù elle a été pré-
sentée (ît refusée

; c(îpendant -
(a.) Lorscpi'une lettre d<î chan^iî

est ])résentée par la voie de la poste
(^t renvoyée par la poste après avoir
subi un refus, elle i)eut être protestée
au lieu où elle est renvoyée le jour
de son retour, ou le jour juridi(jue
suivant, au plus tard

;

(/^.) Tout j)rotêt pour refus d'ac-
ceptation ou de paiement [)eut être
fait le jour même du refus, en tout
temps après le refus d'acceptation,
ou, dans le cas de refus de paiement,
en tout temps après trois heures de
l'après-midi.

7. Le protêt doit contenir copie
de la lettre de change, ou l'original
de la lettre peut y être annexé, et le

protêt doit être signé du notaire qui
le fait, et spécifier

—

(a.) La personne à la requête de
qui la lettre est protestée

;

(6.) Le lieu et la date du protêt, la

cause ou la raison du protêt de la

lettre, la demande faite et la réponse
reçue, s'il en a été fait une, ou le

fait que le tiré ou racce[)teur n'a pu
être trouvé.

8. Lorsqu'une lettre de change est

perdue ou détruite, ou est injuste-
ment ou accidentellement détenue
au détriment de celui qui y a droit,

ou est accidentellement retenue dans
un endroit ou lieu autre que celui
où elle est payable, le protêt peut
être fait sur une copie ou sur un
énoncé de ses détails fait par écrit.

9. Les circonstances qui dispen-
seraient de l'avis du refus suffisent
pour dispenser du protêt de la lettre.

Le retard à noter ou protester est

excusé lorsqu'il est dû à des cir-

constances indépendantes de la vo-
lonté du détenteur, et s'il n'est pas
imputable à sa propre faute, son
incurie ou sa négligence. Quand la

cause du retard disparaît, la lettre

doit être notée ou protestée avec
toute diligence raisonnable.

10. Aucun commis, compteur ou
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agent d'une Ijanque n'agira comme
notaire pour le i>rotet d'une lettre de

change ou d'un billet payable à la

l)anqae ou à une succursale de la

banque où il est employé.

tiliii G'52).
Lorsqu'on n'a indiqué

aucun lieu pour le paiement dans la

lettie de change ou raccei)tation, la

présentation au paiement n'e:t pas

nécessaire pour lier raccepteur.

2. Lorsqu'on a indiqué pour le

paiement un lieu dans la lettre de

change ou racceptation, l'accepteur,

en l'absence de stipulation formelle

à cet effet, n'est pas libéré par le

défaut de présentation au paiement

le jour de l'échcance de la lettre;

mais si (luebiue poursuite ou action

est intentée sur cette lettre avant la

présentation, la cour prononcera sur

Jes frais à sa discrétion.

3. Pour lier Taccepteur d'une lettre

de change, il n'est pas nécessaire de

la protester ou de le notifier que

cette lettre a été " déshonorée."

4. Lorsque le détenteur d'une lettre

de change la présente au paiement,

il doit exhiber la lettre à la personne

à qui il demande le paiement; et

lorsqu'une lettre de change est payée,

le détenteur doit la remettre de suite

à celui qui la paie.

Jurisp.— 1. Tlie amount of a bon pay-

able un deinand by a Louer Canada debtor

tu a foieitrn cieduor, is recoverable with

co^ts in Lower Canada, by the creditors,

witbout proof uf any deniand before in!=ti-

tution of action —Shuler v.- Paxton, 5 L.

C. J , 55.

2. A draft drawn in New York and ac-

cepted in Montréal payable generaliy, the

considération for which was certain good.«-

purcha>^ed in ^"ew York, is payable in car-

rent Canada fund.-.—Capcutt vs McMaf^ler,

7 L. C. J., 340.

3. Un billet promi.-soire, fait et daté à

Malone, K. Y., entre citoyens américains,

mais payable au portenr généralement, et

j-a-sé depuis entre les n)ains d'un Canadien,
doit êire payé en monnaie ayant cours en

ce pays.—McCoy vs Dinneen, 8 L. C. J., 339.

4. the maker of a bon made in the Uni-

ted States of America, payable on demand,
if sued in Canada, will be condemned to

pay the full amount of the bon in Canadian
cuirency and a tcniier of the value ofthe
hou at tîie date of demand in gold, less the

discount on Ameritan l)ills,will bedeclared

insufiicient.— Daly vs Graham, 8 L. C. J.,

340.

5. Un billet dont on demande le paiement
dans ce pays doit être payé en argent ayant
cours en Canada, quand même le billot

serait daté d'un pays étranger.— C'iiapman
vs McFie, 1 R. L, 192.

6. Un billet promissoire payable généra-
lement doit être présenté pour paiement au
domicile du faiseur, avant la demande judi-

ciaire, pour que le demandeur ait ses frais

contre le défendeur, au cas où ce dernier,

avec sa défense, offre le montant réclamé.

—

Mineault vs Lajoie, 9 R. L, 382.

7. The demand of pay ment of a promis-
sory note must be accompanied by a tender
of ihat proniissory note to the debtor. Such
demand cannot be made publicly at the

church door, inimediately after divine ser-

vice either on a sunday or a feast of obli-

gation.—Chevrotière (de la) vs Guilmet, 9

L. ^^,412.
8. Un notaire qui est un des endosseurs

sur un bdlet promissoire n'a pas le droit

d'in-trumenter comme notaire, pour protes-

ter le billet, quand même étant le porteur
de ce billet, d aurait etfacé son nom et l'au-

rait transporté à un prête-nom à la réquisi-

tion diiquel se ferait le dit protêt; un pareil

protêt est nul, et les endosseurs sont dé-

chargés —Pelletier vs Brosseau,13 L.N.,308.

Des obligations des parties.

2312 (53). Une lettre de change
n'a pas par elle-même l'eÔet d'un
transport de fonds entre les mains du
tiré disponibles pour le paiement de
cette lettre ; et le tii é qui n'accepte

pas une lettre de change ainsi que le

pi'escrit le présent Acte, n'c^st pas lié

par cet effet.

2313 (54). L'accepteur d'un let-

tre de change, en l'acceptant,

—

(a.) S'engagea la payer suivant la

teneur de son acceptation
;

(6.) Est privé d<e la faculté de con-

tester au détenteur régulier,

—

(1.) L'existence du tireur, l'au-

thenticité de sa signature, sa capacité

ou l'autorisation qu'il avait de tirer

la lettre
;

(2.) Dans le cas d'une lettre de
change payable à l'ordre d'un tireur,

la capacité du tireur à l'endosser

dans le temps, mais non l'authenti-

cité ou la validité de son endosse-
ment

;

(8.) Dans le cas d'une lettre de
change payable à l'ordre d'un tiers,

l'existence du preneur et sa capacité

à l'endosser dans le temps, mais non
l'authenticité ou la validité de son
endossement.
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Poiliior, Chan<ic, n"' 58, 70 («t 117.—Slo-
ry, liUh of /';.*;., 107, 108 113 A 118, ot. U»8

nntoritÔH cilôos par lui.—C. (-oui., 140.—
Ma-ssô, 1 Droit aniunerr'ntl, <)23.— HtMljurich^,

1 Lettres (Ir rhiituii'. 450 ; Hoistrl, Itroii roin-

merrialy 538; Alauzet, 4 Code de commerce,
230.

Adcl.— Ia^s lottrf'sde f;han»«ot Ibs billc^tn

sont <U>s titrvs commorciaiix i)iir(Mix-Mu'''in('s

A r('*;arti do toutes persoiinos. Ainsi, ot

lolle ostla jnrispruilonco, le dobitour d'uiio

lettre de clianiio, in^'ino souscrite pour (;ause

civile, est justicùublo du tribunal de com-
merce.— 1 Nou«rnier, 4î), 181).—4 Potbier, />.

de cil., n" 124.— Ku lettres de clian^e r(''jL!;u-

liori^s. il n'y a (pie des en^ap,onieiits com-
merciaux de la part de tous ceux qui, ti-

reur, accepteurs, endosseurs, y ont apposé
leur signature.— l Nouijjuier, 189, 377.

—

Alauzet, 186. (R.)

2:^14 (55). Ue tireur d'une lettre

de change, en la tirant, —
((T.) Promet que, sur présentation

régulière, elle sera acceptée et payée
suivant sa teneur, et s'engage, si elle

subit un refus, à indemniser le dé-

tenteur ou tout endosseur qui aura
été forcé de l'acquitter, pourvu que les

formalités nécessaires à la suite d'un
refus aient été dûment remplies;

(h.) N'est pas admis à contester

au détenteur régulier l'existence du
preneur et sa capacité cà l'endosser

r dans le temps.
2. L'endosseur d'une lettre de

change, en l'endossant,

—

(a.) Promet que, sur présentation
régulière, elle sera acceptée et payée
suivant sa teneur, et ^'engage, dans le

cas où elle subirait un refus, à indem-
niser le détenteur ou l'endosseur pos-

térieur qui auraient été forcés de l'ac-

quitter, pourvu que les formalités

requises à la suite d'un refus aient

été dûment remplies
;

(b.) N'est pas admis à contester

au détenteur régulier l'authenticité

et la régularité à tous égards de la

signature du tireur et de tous les

endosseurs
;

(c.) N'est pas admis à contester à

son bénéficiaire immédiat ou à un
bénéficiaire postérieur })ar endosse-
ment, l'existence réelle et la validité

de la lettre de change lors de son en-

dossement, ni la régularité de son titre.

Jurisp.—1. A note of three promising
joiiitly and severally to pay is equal to '' so-

iidairementi^ and tlie holder of the note

may huo any orie or two of tluuii aH well an
tb(» whole.—McNider vh VVliitnoy, 2 K, d^
R.,2Î).

2. Tlui (^ndorsMc uni! li<»ld<'r o( a protnis-
>*<>ry not(< foriiollcciion iiniy rocover ihereon
a;;aiiist tlu^ malvc^r und eiidorHer.—MilU vm
IMid)ii.,3 K. de L.,2r)5.

3. \5ms partie qui eudosHO un billet cHt

teiHie i)ersoiin(<li(Mn(mt, (pioitpi'f'llfi n'eût
l'int(^u(iou de l'rnflosser que (tommci procu-
reur, si elle n'îi pas plaidé l'erreur.—Sey-
mour vs Wrij^dit, 3 L. (.' M., 451.

4. Tbe reliremeut bofore diK* of a noU'
by a prior eudorscr doos not discbar^^o a
subseqiuMit endorser aM aj^ainst a holder for

value, if tliere was no real pay ment, but a
mère excban<^e of securities witb exprcHS
rétention of the liabilitv of tbe parties to

tbe noie.—Bull vs (Juvillier, 5 L. C. .!., 127.

5. Les endosseurs d'un billet promis.soire
poursuivis avec le tireur à une action et

comparaissant tous, tireur et endo>seur.^,
par le même avocat et plaidant tous aussi
(tuais séparément) par le même avocat, ne
sont pas considérés comme ayant une con-
naissance légale des moyens de défense
employés par le tireur, leur codéfen leur, et

ne sont pas censés connaître lé^ralement les

incidents, procédés et jugements, ni appels
intervenus sur les moyens de défense du
tireur.—Et il faut, pour rendre les endos-
seurs responsables des faux frais occasion-
nés par letireur, leur dénoncer les incidents
intervenus sur la défense du tireur, et spé-

cialement les appels auxquels cette défense
donne lieu. La signification de l'appel

interjeté par le porteur du billet du juge-

ment rendu sur la défen?e du tireur, quoi-

que faite au procureur commun du tireur

et des endosseurs, n'est pas une dénoncia-

tion suffisante de l'appel aux endosseurs,

pour les rendre responsables des frais en-

courus sur cet appel.—Boucher & Latour,

6 L. C. J., 260.

6 Both husband and wife séparés de biem
are jointly and severally liable for a joint

note made in the course of a business to

which they were both jointly interested.

—

Girouard vs Lachapelle, 7 L. C. J., 249.

7. If an endorser signs bis name on the

back of a note, leaving spaces to the left of

the amount sufticient to permit ofalteration

by the maker, and deliver the note in tliat

condition to the maker, and the maker
afterwards increases the amount of the note,

by filling in the blank spaces with an addi-

tional Word and figure, and pass the note

in its altered state to a boaâfide holder for

value, and if the said note so altered ap-

pear, on the face thereof, to be genuine, the

endorser is liable to pay the fuîl amount of

the note as altered to such honâfi'U holder

for value.—Dorwin & Thompson, 13 L. C.

J., 262.

8. Deux cultivateurs qui ont signé un

billet promissoire ne sont pas obligés soli-

dairement, et la solidarité n'existe que dans
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le cas où los faiseurs d'un billet sont coui-

merçants.— INlalliiot vs Tossior, 2K. L., 625.

î). L'endosseur d'un billet promissoivequi !

est poursuivi jiour le paiement de ce billet

peut proiluire une exception dilatoire de-
j

mandant à ce qu'il lui soit permi.- d'appeler
,

en garantie le faiseur de ce liillet.— Beau- 1

lieu vs l)einers,5 K. L, 244.
|

10. Les dispositions de l'art. 1953 s'ap-

1

pliquent à l'endosseur d'un bil!( t, lequel est

une caution dans le sens de cet article. En
conséquence, l'endosseur d'un billet pro-

missoire protesté, qui craint d'être troublé,

peut demander au faiseur et à un endos-

seur par aval de lui procurer une quittance,

ou de payer le montant du billet et protêt.

—Desbarats vs Hamillon, 2 L. N., 279.

11. Wbcre several persons mutually
agrée to give their endorsements on a bill

or note, as co-sureties for the holder who
wishes to discount it, tliey are entitled and
liable to equal contribution in ù^r se. irres-

pective or tlie order of their endorsements.
MacDonald & Whittield, 6 L. N., 278.

ol2. A note payable on demand given to

a bank to seeure an overdrawn account of

the niaker, as well as to secure the ibrbea-

rance of the bank for other advances, must
be considered in the light of a continuing
guarantee, and the endorsers of such a note

are not relieved from their liahility by the

fact that the bank did not make a demand
of payment till alter the insolvency of the

niaker, about twenty seven montlis after

the date ofthe note.—Mercbants Bank of

Canada & AVhitfield, 2 D. C. A., 157.

13. Il n'y a pas de solidarité entre le dé-

biteur et le signataire d'un billet promis-
soire que ce débiteur a donné à son créan-

cier, comme garantie collatérale et stireté

du paiement de sa dette, et l'interruption

de la prescription faite par le débiteur ori-

ginaire n'interrompt pas la prescription du
billet donné comme sûreté collatérale de
cette dette.— Perrault vs Daigneault, 12 R.
L., 571.

14. Where an indorser suing a prier

indorseron a promissory note allèges that
the note came into his hand by delivery
to him by such prier indorser and it turns
out that the note never was so delivered to

him but that he and such prier indorser
wereaccommoflation indorsers, the plaintiff

will, neverthele>s, be entitled to recover

judgment in his favor without amending
his déclaration. The right so to recover
from the prior indorser is not affected by
the mère fact that plaintiff and défendant
wereonly accommodation endorsers, in the
absence of any proof of an agreement bet-

ween them that they were to be only jointly

and equally bound, and the onii/i prohandi
is on the party pleading such agreement.

—

Whitfield & MacDonald, 26 L. C J., 69.

Renversé en C. P., qui a jugé que : The
promissory notes in question in this case,

which were endorsed first by the appellant
and secondly by the respondent were so

endorsed by said parties as co-sureties for

the make-r According to the law of Eng-
land in force on the 30th of May, 1849, the

said parties so endorsing as co-sureties

were liable lider se to contribute equally

towards ))avment of said notes.— Mac-
donald & Whittield, 27 L. C. J., 165.

15. Deux signataires d'un billet promis-
soire sont obliges conjointement et soli<lai-

rement, quoique la solidarité ne soit pas
exprimée. -Perrault vs Bergevin, 14 R. L.,

604.

16. Le deuxième endosseur d'une lettre

de change qui garantit l'endossement de

l'endosseur précédent, n'est pas responsable

vis-à-vis du tireur ciui l'a destiné à un
autre, si le premier endosseur est devenu
en posse-sion de cette lettre de change d'une
manière légitime, mais par l'erreur du
tireur. — American Expre>s Co. vs Har-
wood, 15 R. L., 556.

17. L'acquéreur d'un billet promis-oire

entre les mains d'un tiers qui donne son
consentement à un atermoiement fait entre

le débiteur, de ses billets et ses créanciers,

consent par là à rester obligé pour la dif-

férence entre le montant de la composition

et le montant des billets.—Dupras vs La-
mou reux, 16 R. L., 243.

2315 (56). Celui qui signe une
lettre de change autrement que com-
me tireur ou accepteur, est soumis à

toutes les obligations d'un endos-

seur vis-à-vis d'un détenteur régu-

lier, et est sujet à toutes les dispo-

sitions du présent Acte relatives aux
endosseurs.

Add, Cette section semble conserver

l'aval et le donneur d'aval.

Pothier, Change, n"^ 50,122 et 123.— 1 Sa-

vary, Farf. Neg., p. 205 ; vol. 2, p. 94.-2
Pardessus. Do^oit com., n'" 394, 396, et 397.

—Jous-e, Urd. 1672, art. 33, pp. 131 et 132.

—Story, Bilh of Ex., n"^ 372, 393-5 et 454-6.

—Story, From. Notes, n"** 460 et 484.— 1

Bell, rom., 376.-C. Com., 141 et 142—10

Louis, Rép. (0. S.), p. 374.— Alauzet, 4 Code
decommrrce,2S —Boistel, Droz7 commercial,

535.— Hédarride, Lettres de change, 350.

«Turisp.—1. A promise to pay to the

holder a note which is not endorsed is suffi-

cient to enable the holder to recover, if the

drawer knew that it had not been endorsed.

—Aylwin vs Cruttenden, 2 R. de L., 30.

2. Dans une action contre L. dont la si-

gnature était sur le dos d'un billet signé

par B., et payable au demandeur, ou au
porteur, jugé que L. n'avait pas droit à un
avis de protêt. Le donneur d'aval n'a pas

droit à un avis de protêt, mais il est res-

ponsable solidairement avec le débiteur

principal. Semble: Il est du ressort du jury

de déterminer si la signature du défendeur

endossée sur un billet était un endossement
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onlinnivc, on si (telle si^^natun^ avait <''!/•

îippdsro pour aval.—Morritt vs Lyncli, îl L.

'A. A si;:;natiirn Hu]).s('rilie<l toa iK^^oliîilile

iii»t,o by a porsoii oiIkm- tlian tbo inakof ol

Iho note is iviuivaUuit to an (irai.— Narlion-

ne vs': ^('t(^!ln, }) L. (j. .)., 80.

4. Ii'eimai2;em(Mit par aval est nno (pK^-;-

lioii «le fait, et de droit ot scmblo C'tn^ plus

(lo «iroit <pio (1(^ fuit. R. ay.'uit eiuloss»'' on
bliuic lin (•.liè(]|ne payable an po Ifinr géné-
ralement, tiré par A. et livré par ce dornior

à ('. pour valeur reçue, est un ilonneur d'a-

val et non pas un endosseur. LedonncMir d'a-

val n'a droit à aucune dilitrenco et il n'a pas
d'antre exception {\uo. celle de la personne
(pi'il a cautioiuiéo, leurs obligati<^ns étant
solidaires.—Pratt vs MacDougalK 12 L. <

'.

.l.,243.

5. A note payable to tlie order of the
piaintitî's, was endor.-ed tirst by L. L. and
r. G. L., and underneath thèse names, by
the plaintifls:— //f'/r? that L. L. and P. G.
L. endorsed as artils and seourity for the
inaker.— Latourt^c Gautbier, 2 L. C. L. J., 109.

(i. Le metteur d'aval n'est pas déchargé
do sa responsabilité p.ir le défaut de pré-

sentation et de piotét du billet dans It^s dé-

lais.—Pariseau vs Ouellet, M. C. Rep., 57.

7. The liability of an aval to a proniissory
note, while co-extensive with that of the
inaker, is unaffeoted by any purely perso-
nal groundt? which the latter might urge.

Such a Personal ground is the want of
autorizaiion of the husband, in the inarried
wonian who is maker of the note.—On suit

bronght against an aval and dismissed pu-
rely and siniply on the ground of non-lia-
bility, where a defeuce of delay has been
further made ont, the plaintif!' bas an inte-

rest and a right to inscribe in review to

hâve the ruling of the Court belovv ou the
question of liability reversed,and his right
to sue 'le novo reverse.il, and, in such case,

though the jujgment be niainrained on the
ground of delay granted, the plaintiff is en-
titled to his costs in review.—Nt>rris v.s Cou-
don, 11 L. N., 320.

H. La j)roinesse par le porteur aux endos-
seurs d'accepter d'eux une composition sur
des billet-', s^Uf ne f^ontpasipayera Véchéance,
comporte pour le porteur l'obligation de les

j)résenter pour paiement à l'échéance et de
les protester, s'ils ne sont pas payés, et, par
là même, celle pour les en losseurs de payer
le coût du protêt ; mais ce coût ne com-
prend pa-; celui des avis de protêt aux avals
et au porteur, parce qu'ils sont inutiles.

—

Banque Union vs Gibeault, 12 Q. L. R., 145.

9. The liability ofan aval to a promissory
note, while co-extensive with that of the
maker, i.-i uuaffecied by any puiely personal
grounds which the fatter might urge.

—

Such a Personal ground is the want of au-
torization ofthe husband, in the married
wottjan who i' maker ofthe note.—Norris
v> Coudon, 14 Q. L. R., 184.

10. Lé y^illet proinissoire consenti, sans

iinloriHutioii, par une fMinine (^)iniiiini(t en
biens. «^Hi nul ;— l/avul niis Mur va- bi||«il (\h\

aussi nul et ne donne aucun re(;ourH contre
ctiini (pu l'a conHenti.— Morrin vh Condon,
11 L. N., 174.

2:iin (57). Si lo iMioiiM'iit d'uno
lottre <l(r (diango est rofiiH^', I« mon-
tant (les d()n)inageH-intér6ts, qui se-

ront réj)tités liquifleH, se (16t<'riniiie

comnio il suit :

—

{(i.) Le (létentein* peut recouvrer
sur toute partie liée en vertu de la

iettre; le tiretir qui a été forcé de
payer la lettre peut recouvrer sur
racco[)teur, et l'endosseur qui a été
forcé delà payer peut recouvrer sur
l'accepteur ou le tireur, ou sur un
précédenl. endos.seur:

—

(1.) Le montant de la lettre de
change

;

(2.) Les intérêts sur ce montant
du jour de la présentation au paie-

ment, si la lettre est payable stir

demande, et du jour de l'échéance de
la lettre dans tout autre cas

;

(3.) Les frais de la note et du
protêt

;

(6.) Dnns le cas d'une lettre de
change dont le paiement a été refusé

à l'étranger, en sus des dommages-
intérêts susmentionnés, le détenteur
peut recouvrer sur le tireur ou un
endosseur, et le tireur ou l'endosseur

qui a été forcé de payer la lettre peut
recouvrer sur toute partie liée envers
lui, le montant du rechange, avec
les intérêts sur ce montant jusqu'à
l'époque du paiement.

Jvirisp.—Les coupons de débentures ne
portent pas intérêt depuis leur échéance
comme les billets promi.ssoires.—MacDou-
gall vs Montréal Warehousing Co., 3 L. N.,

64.

âSlT (58). Lorsque le détenteur
d'une lettre de change payable au
porteur la négocie par livraison sans
l'endosser, il est appelé un ''cédant

par livraison."

2. Le cédant par livraison n'est pas
lié par la lettre.

3. Le ct-dant par livraison qui né-

gocie une lettre de change garantit

par cela même à son cession naire

immédiat, détenteur contre valeur,

que la lettre est ce qu'elle comporte
être qu'il a le droit de la transférer,

et qu'à l'époque du transfert il n'a
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connaissance d'aucun vice pouvant
affecter sa validité.

De la libération.

'!i*^\H (59). Une lettre de change
est acquittée par paiement régulier

fait par ou pour le tiré ou l'accepteur.
'• Paiement régulier" signifie paie-

ment fait à ou après l'échéance de la

lettre à son détenteur de bonne foi

et qui n'a reçu notification d'aucun
vice pouvant affecter son titre.

2. Sauf les dispositions ci-dessous

contenues, quand une lettre de chan-
ge est payée par le tireur ou un en-

dosseur, il n'y a pas libération ; mais
(a.) Si une lettre de change paya-

ble à un tiers ou à son ordre est

payée par le tireur, celui-ci peut en
exiger le paiement de l'accepteur,

mais ne peut remettre la lettre en
circulation

;

(}).) Quand une lettre de change
est payée par un endosseur, ou quand
une lettre de change payable à l'or-

dre du tireur est payée par celui-ci,

celui qui a payé est réintégré dans
ses droits antérieurs contre l'accep-

teur ou les parties qui l'ont précédé,

et il peut, s'il le juge à propos, biffer

son propre endossement et ceux qui

le suivent, et négocier la lettre de
nouveau.

3. Lorsqu'une lettre de complai-
sance est pa3^ée en cours régulier par
celui au profit de qui elle a été tirée,

la lettre est acquittée.

2. Nouguier, p. 350.—Story, Bills of Ex.,
n» 422.

Add.—Noiiguier (vol. 1, n" .^59, et vol. 2-

n" 1152) émet l'opinion que, entre le tireur

et l'accepteur, racceptation suppose la provi-

sion, et que le fardeau de la preuve du dé-

faut de provision retombe sur l'accepteur.

—1 Daniel,
'i
534.—3 Massé, ir 1570, est d'o-

pinion contraire.—Nouguier, n" 379, adopte
l'opinion de Massé.—2 Pardessus, n"^ 379 &
389, est de la même opinion que Massé.

—

L'acceptation suppose provision.—Si l'ac-

cepteur ne paie pas, le tireur en payant est

subrogé aux droits du porteur, et, sur action
contre le tiré, il n'aura rien à prouver : ce

sera au tiré à justifier qu'il n'a pas reçu la

provision ; car son acceptation fait présumer
qu'il l'a reçue.—Telle est l'opinion de Bra-
vard.—Du reste, le tiré peut prouver par
toutes preuves admises en matière commer-
ciale, qu'il n'a pas reçu la provision.—

1

Nouguier, 360. (R.)

Jnrisp.—1. In order to vitiate the pay-
raent hy the maker of a proraissory note
endorsed in blank, had faith mustbe sliown;
paynient,under circumstances of suspicion,
is not enough. The maker is only bound to

assure himself of the genuineness of the si-

gnatures and is not bound to makeany en-

quiry.—Ferris & The Wardens, 1 R. de L,,

27.

2. An action lies on a note payable by ins-

talments as soon as the first day of payment
is passed, but it lies only for the amount of

the fir.^t instalinent, each of theni being con-
sidered as a separate debt.—Clearihue vs

Morris, 2 R. de L., 30.

3. D'après l'usage en Canada et en l'ab-

sence des lois positives, toute lettre de chan-
ge porte un délai de trois jours après son
échéance. Pour lier les endosseurs, demande
de paiement doit en être faite le troisième

jour de grâce avec protêt et notification.

Ces formalités doivent être observées même
lorsque la lettre de change est payable chez
le porteur de la lettre.—Knapp & Bank of
Montréal, 1 L. C. R., 252.

4. L'endosseur d'un billet promissoire,
donné pour accommodement, aie droit d'op-

poser en compensation à la demande du
porteur de tel billet, toutes sommes de de-

niers que le porteur a payées ou a dues au
faiseur du billet depuis qu'il a été protesté;

et le salaire d'un officier d'une banque, payé
tous les trois mois, peut être opposé en com-
pensation de cette manière à la banque par
i'endossour de tel billet.—Québec Bank vs

Molson, 1 L. C. R., 116.

•5. Une action peut être intentée parles
faiseurs d'un billet contre les exécuteurs du
porteur, pour recouvrer la possession du
billet, payé par l'un d'eux pour partie au
porteur du billet, en son vivant, et pour le

reste aux dits exécuteurs.—Garden & Fin-

lay, 10 L. C. R., 255.

6. Lorsque le dernier endosseur a payé
le montant d'un jugement en principal, inté-

rêts et frais, obtenu à la poursuite du por-

teur contre lui, tel paie en t fait subséquem-
ment à l'institution d'une autre action sur
le même l)illet, par le même porteur contre
le faiseur et le preneur, tel endosseur a le

droit d'intervenir dans cette dernière action
et d'obtenir un jugement en sa faveur contre
le faiseur et le preneur du billet.— Mite hell

vs Browne, 15 L. C R., 425.

7. The endorser of a promissory note,
tendering the amount to the paytie, does
not require, and cannot demand any spécial
subrogation, besides the surrender of the
note. Further, the endorser cannot throw
upon the payée refusing tender of the
amount, the liability for the niaker's insol-

vency unless lie has renewed the tender e?i

Justice.—Rove & MacDonald, 1 L. C. L. J.,55.

8. L'endosseur d'un billet promissoire à
ordre, qui n'a pas lui-même ce billet et

n'en est pas devenu porteur, ne peut être
reçu dans une action contre le faiseur à de-
mander que ce dernier soit condamné à
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paver lo billot, vn qu'il OHt ^clin o( proto'^tv.

— Maynanl iS: Jtonaïul, 12 L. C;. J., '2\)'A.

W. VVliore tho (Muloraor oï a. note hocanio
insolveiil, nnd (•(•mp^uiulcd willi lus (MH'di-

tors, iiu'huiin^ tl,o lioldiT i>f Haid iiolts who
howovor n'Sorv(>(l liis ret'ourse a^ainst thc
otlu'i' part.ii'8 to iho jk)U', atnl thc muki'r
also became inHolvent, the endorser cannoi
nmk on tiio note aj^ainst ihe estale of tlu'

Muilv(>r, 80 lon>; as thc holdcr has tiot heoi»

paid in liill.— Bessetto A:- Fia BaïKiuci du
IVnplf, ir> L. ('. J., 12tj.

10. A l'i^ncontre du faiM'iir d'un billet pru-

nussoirc, il n'est \ni<^ besoin de lui faire de-

mande de paiement, (pioique le billot ^oit

payable en un lieu iléter]niu('\ La preuve
d'absence de fonds an lieu de paiement dis-

pense le demandeur de prouver nue demande
préalable. Tn paiement partiel est un aban-
don de toute objection à raison du défaut de
demande.—Rice vs Bowker, 3 L. C. R., 305.

11. In an action on a note, T., one of the
endorsers, ploaded payment. It appeared
that he had furnisheti the plaintift wiih
grocerieSjthe accounts for which werestated
in the pass-book to bave been settled.. but
it did not appoai" that any money passed.
The plainiiti' having given unsatisfactory
replies when examined.—//e/J, that the
priée of the goods must be deducted from
the note.—Angers & Erniatiuger, 2 L. C.

L. J., 158.

12. Paroi évidence is admissible to show
the actual order of endorsements of a note
or bill, the instrument being ouly primâfacie
évidence.—Scott vs Turnbuli,6 L. ^'.,397.

13. An action on a pron)issory note ms-
tituted against the maker on the afternoon
of the third dav (?f grâce, is not prématuré.
—Ontario Bank vs Foster, 6 L. N , 398.

14. La promesse par le porteur aux endos-
seurs d'accepter d"eux une composition sur
des billets, s'ils ne sont pas payés à l'é-

chéance, compoi te pour le poneur l'obliga-

tion de les présenter pour paiement à l'é-

chéance et de les protester, s'ils ne sont pas
payés, et, par la même, celle pour les endos-
seurs de payer le coût du protêt ; ujais ce
coût ne comprend pas celui des avis de pro-
têt aux avals et au porteur, parce qu'ils sont
inutiles.—Banque Union vs Gibeault, 12 Q.
L. R., 145.

15. Quoique la règle générale soit que les

endosseurs d'un instrumeht négociable sont
responsables suivant Ja date de leur endos-
sement, cette règle n'e-t pas nécessairement
invariable, et l'on peut prouver, par les voies
ordinaires, que l'ordre dans lequel les en-
dossements ont été obtenus a été interverti
par erreur, ou que l'entente était, entre les

endosseurs, que leur responsabilité ne devait
pas suivre Tordre de leur endossement.

—

Uvedlé & Daigle, 2 D. C. A., 1_9.

16. Although the gênerai use is that the
endorsers of a negotiable instrument are
responsible according to the date of their
endorsement, the note in question in this

case having been given as a surety for goods,

which were sold V)y tho «heriff and bougjit
by ono Valade, th(» ap|)eiunt'h djuu-awMl
hnsband, who rnad(i his wife lus univorsal
legateo, th<uip|»elant musl Iki held r(»HrK)nHi

hie fowartis llie r»'^pondolltH, altlmugfi V'a-

lade was n<»t thc firHt itniorHor of tlm not<<.

— Laurent <k Mercier, A l). (\ A., :i50.

17. In an action l)etw<^<Mi parties toapro-
tnissory no'e, the true intention and agree-
menlof thc, parties theretoshould becarritjd
info cHect, and the la(;ls and circum.starMîOH

at the time of the tianeaction may be csta-

hlishe<l by paroi ('vider)cc. It inay Ixishown
that an endorser, wlioso nanie apftf^ars be-

low that of the j)ayee, really en<lorrter be-
fore the Jatter, as surety for tho maker to

the payée, althougii the name of the payée
appears on the note as the first endorser.—
Deschamps vs Léger, M. J>. R., 3 S. C, 1.

18. Tour un billet prom issoirefait à (juinze

jours de eut, le délai de paiement ne com-
mence à courir qu'au jour de la présentation
du billet. Une demande de paiement seule
ne suffit pas, il faut qu'elle soit accompagnée
de la présentation du billet.—Cousineau vs
Lecours, 12 L. X., 15.

19. Le preneur dans un billet promissoire,
quand même il ne serait qu'un prête-nom,
a un intérêt suffisant pour poursuivre le re-

couvrement du billet en justice, pourvu qu'il
n'y ait pas de fraude et que le débiteur n'en
subisse aucun préjudice.—Biron vs Bras-
sard, M. L. R.,2 S. C, 105.

20. Une banque qui escompte un billet

en faveur de l'endosseur, n'a aucune récla-
mation contre le faiseur, s'il est prouvé que
ce faiseur, a payé le montant de ce billet à
l'endosseur qui n'en a fait aucun rapport à
cette banque, mais si ce billet a été chargé
à l'endosseur à la banque où il avait un
compte.— Cieveland & La Banque d'E-
change du Canada, 15 R. L., 51.

2319 (60). Quand l'accepteur
d'une lettre de change en est ou
devient le détenteur à ou après son
échéance, de son propre chef, la
lettre est acquittée.

2320 (61). Lorsque le détenteur
d'une lettre de change renonce, à ou
après son échéance, absolument et
sans conditions, à ses droits contre
l'accepteur, la lettre est acquittée. La
renonciation doit être faite par écrit,

à moins que la lettre ne soit remise
à l'accepteur.

2. Le détenteur d'une lettre de
change peut également libérer de
ses engagements toute partie à cette
lettre, soit lors de l'échéance, soit
avant ou après ; mais rien dans le

présent article ne portera atteinte
aux droits du détenteur régulier qui
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n'aurait pas été notifié de la renon-

ciation.

Jurisp.—1. Lorsque le porteur d'un bil-

let, prouiissoire, a après son écliéauce, sans

le consentement et la connaisf«ance de l'en-

dosseur, accordé délai au pronnetteur du
billet alors solvable, mais devenu insolvable

depuis, l'endosseur se trouve déchargé. La
règle de droit posée par l'article 1961 C. C.

ne s'applique point, dans ce cas, vu que,
par l'article 2340, on doit avoir recours en
matière de billet prouiissoire, aux lois d'An-
gleterre en force le 30 mai 1849, lorsque les

dispositions particulières concernant spé-

cialement les billets et lettres de change ne
sont pas contenues au Code ; et, par les

dites lois, la règle contraire prévalait en
matière de billets promissoires, et le délai

accordé par le porteur et créancier du billet

au signataire avait l'effet de libérer Pen-
dosseur qui n'avail pas participé à l'obten-

tion de ce délai.—Banque Ville-Marie vs

Mallette, 17 R. L., 533.

2. En loi, un endosseur porteur d'un bil-

let, qui accorde du délai au faiseur, sans

le consentement des autres endosseurs, perd
son recours contre ces endosseurs, lesquels

se trouvent déchargés.—Pelletier vs Bros-

seau, 13L. N., 308.

2321 (62). Lorsqu'une lettre de
change est intentionnellement annu-
lée par le détenteur ou son représen-

tant, et que cette annulation y est

apparente, la lettre est acquittée.

2. De même, toute partie à une
lettre de change peut être libérée par
l'annulation intentionnelle de sa si-

gnature par le porteur ou son repré-

sentant. En ce cas, tout endosseur
qui aurait un droit de recours contre

celui dont la signature a été annulée,

est également libéré.

3. Une annulation faite involon-
tairement ou par méprise, ou sans

l'autorisation du détenteur, est sans
effet ; mais si la lettre de change ou
une des signatures dont elle est re-

vêtue paraît avoir été annulée, la

preuve du fait incombe à celui qui
prétend que l'annulation a été invo-

lontaire, ou faite par méprise ou sans
autorisation.

2322 (63). L'altération essen-

tielle d'une lettre de change ou de son
acceptation, sans le consentement de
toutes les parties liées, entraîne l'an-

nulation, excepté en ce qui concerne
celui qui a fait ou autorisé l'altéra-

tion, ou qui y a acquiescé, et les en-

dosseurs subséquents.

Toutefois un détenteur régulier

qui a entre les mains une lettre de
change qui a subi une altération

essentielle, sans que c^lle-ci soit ap-
parente, ])eut faire usage de la lettre

!

comme si elle n'eût pas été altérée

I et en exiger le paiement suivant sa

teneur primitive.

2. En particulier, les altérations

suivantes sont essentielles, savoir*:

tout changement de la date, de la

somme à payer, de l'époque du paie-

ment, du lieu du paiement, et lors-

que la lettre a été acceptée sans res-

triction, de l'indication d'un lieu de
paiement sans le consentement de
l'accepteur.

De Vacceptation et du 'paiement par

intervention.

2323 (64). Lorsqu'une lettre de
change a été protestée faute d'accep-
tation ou pour obtenir plus ample
garantie, et qu'elle n'est pas en souf-

france, toute personne, n'étant pas
déjà obligée sur la lettre, peut, du
consentement du détenteur, inter-

venir et accepter la lettre pour l'hon-

neur de la personne tenue au paie-

ment,ou pour l'honneur de celle pour
le compte de qui la lettre est tirée.

2. Une lettre de change peut être

acceptée par intervention pour une
partie seulement de la somme pour
laquelle elle est tirée.

3. Une acceptation par interven-

tion après protêt, pour être valable,

doit :

—

(a.) Etre écrite sur la lettre et

indiquer que c'est une acceptation

par intervention
;

(6.) Etre signée par l'intervenant.

4. Lorsqu'une acceptation par in-

tervention ne mentionne pas expres-
sément pour l'honneur de qui elle

est faite, elle est considérée comme
une acceptation pour le tireur.

5. L'échéance d'une lettre de chan-
ge payable à un certain délai de vue
et acceptée par intervention, court à

compter du jour du protêt faute

d'acceptation et non pas du jour de
l'acceptation par intervention.

2324 (65). L accepteur d'une let-

tre de change par intervention s'en-

gage, en l'acceptant, à la payer sur
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pr6s(uitiiii()n lYipjnliorcMîonfornK'îiMMit

à la teiKMir (lo son jiccciptîition, hî oIU;

n'est paH piiyoo par lo i\v(% pourvu
(ju'olle ait Ad (lOuicut pr('seiit^'(3 au
paiement et protestée faute de paie-

ment, et qu'il soit notifié de ces laits.

2. r/ae(!e[)t(uir par intervention est

lié envers le détenteur et toutes' les

parties à la lettre de change posté-
rieures à celle pour l'honneur de
laquelle il l'a acceptée.

2:525 (6()). Quand une lettre de
change qui a subi un refus a été

acceptée par intervention après pro-

têt, ou quand elle indique un tiré au
besoin, elle doit être protestée faute
de paiement avant d'être présentée
pour paiement à l'accepteur par inter-

vention ou au tiré au besoin.

2. Quand l'accepteur par interven-
tion a pour adresse le même endroit
que celui où la lettre de change est

protestée faute de paiement, la lettre

doit lui être présentée au plus tard
le lendemain de son échéance; et

s'il a pour adresse un autre endroit
que celui où le protêt a eu lieu, elle

doit être expédiée au plus tard le

lendemain de son échéance pour lui

être présentée.

3. Est excusé tout retard ou défaut
de présentation dû aux mêmes cir-

constances qui sont une excuse au
retard ou au défaut de présentation
au paiement.

4. Si l'accepteur par intervention
refuse de payer une lettre de change
qu'il a acceptée, elle doit être protes-

tée faute de paiement par lui.

2326 (67). Lorsqu'une lettre de
change a été protestée faute de paie-

ment, toute personne peut intervenir
et la payer par intervention en faveur
de toute partie tenue au paiement, ou
de celle pour le compte de qui elle a
été tirée.

2. Si deux personnes ou plus

offrent de payer une lettre de change
pour l'honneur de différentes parties,

la personne dont le paiement doit

libérer le plus de parties à la lettre

aura la préférence.

3. Le paiement par intervention,
j)Our opérer comme tel et non comme
simple paiement volontaire, doit être

attesté par un acte d'intervention,

(pii peut être annexé au piot«'(, ou en
loi'nier une allonge.

1. l/aet(; notarié d'intcjfvontion
doit être fondé sur un(î dé(;laratioii
du payeur int(M'venant. ou (h; son
'nandataire à C(ît effet, constatant son
intention de payer la lettre p.'i.r inter-
vention, (;t le nom de celui j)()ui- (pii

il la paie.

5. (iuand une lettre de cliarige a
été payée par intervention, toutes les
parties subséquent(;s à celle pour
l'honneur de ((ui elle est payée sont
libérées, mais l'intervenant est su-
brogé au détenteur et lui succède
dans tous ses droits et obligations
vis-à-vis de la ])artie |)our l'honneur
de qui il a payé et de toutes celles
qui sont engagées envers celle-ci.

6. L'intervenant, en ))ayant au
détenteur le montant de la lettre de
change et des frais de notaire résul-
tant du défaut de paiement, a droit
de recevoir la lettre elle-même et le

protêt. Si le détenteur ne les lui
remet pas sur demande, il est passi-
ble de dommages-intérêts envers le

payeur par intervention.
7. Le détenteur d'une lettre de

change qui refuse d'en recevoir le
paiement par intervention, perd son
droit de recours contre toute partie
qui aurait été libérée par ce paie-
ment.

Des effets perdus.

2327 (^^^). Lorsqu'une lettre de
change a été perdue avant qu'elle ne
soit en souffrance, la personne qui en
était détenteur peut demander au
tireur de lui en donner une autre de
même teneur, en donnant au tireur,
s'il l'exige, caution qui le garantira
contre toutes personnes quelconques
dans le cas où la lettre prétendue
perdue serait retrouvée.

2. Si le tireur, sur demande faite
comme susdit, refuse de donner un
duplicata de la lettre, il peut y être
contraint.

232^ (69). Dans toute action ou
autre procédure relative à une lettre
de change, les tribunaux ou le juge
peuvent ordonner que la perte de la
lettre ne soit pas invoquée comme
moyen de défense, pourvu qu'on
donne une garantie jugée suffisante
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par les tribunaux ou le juge contre

toutes réclamations relatives à l'effet

en question.

JoussB, Ord. 1673, tit. 5, art. 18 et 19, p.

111.—2 Bornier, p. 591.—Smith, }fer. Law,

pp. 285 et 286.—Story, Bilh of Ex., n"' 447

et 9uiv.—Id., Prom. Notes, n"' 106 et suiv.

—

C C H. C.,art. 1233.—(^. Corn., 150, 151, 152

et 153.

Jurisp.— 1. An action on a note of

iiand payable to order, and lost, cannot be

maintained under auy circumstance with-

out an indemnity to the drawer.—Beaupré

vsBurn, 2 R. de'L., 31.

2. An action on a note mislaid, payable

to order and indorsed, aud not proved tobe

lost or destroyed, cannot be maintained.

—

Wante vs Kobinson, 2 R. de ].., 29.

3. In an action upon a lost note it was

alleged in the déclaration that tiie tirstins-

talment of it was payable in September.

According to the paroi évidence adduced,

the first instalment was to be paid in

November. Hdd that the variance was not

material; that such variance was covered

by the makei 's acknovviedgement ofthe note

subséquent to bis knowledge of its los.«,

The payée proved the niaking and loss oi

the note by paroi testiinony, afier first

making affidavit himself of its loss. Held

that surh i)roof was légal and sufficient.

—

C'arden & Ruiter, 9 L. C. J., 217.

4. A note given by a building society as

collatéral security for an advance to the

society, is not an ordinary negotiable note,

and iflostihe holder is not compelled to

give security before he can exact repay-

ment of the ad vance.—Cooley & The Domi-

nion Building Society, 1 L. N., 495.

5. Une, action basée sur un billet promis-

soire non produit, sans preuve qu'il est per-

du doit être déboutée.—Hudon& Girouard,

2i'l. c. J., 15.

6 A note <:ranted by a building society

as collatéral security for the repayment of

a deposit made with it is not a negotiable

instrument. Such instrument does not fall

within the terms of article 2316 C. C, as

to security tu parties liable, as in a lost bill

of exchange or promissory note.—Cooley

& Building Society, 24 L. G. J., 111.

7. Lorsqu'une lettre de change négocia-

ble,produite comme exhibit dans une cause,

est perdue depuis sa production au greffe

avec le rapport de l'action, la partie qui

l'aura produite pourra cependant procéder

dans la cause, en établissant la perte, mais
elle sera tenue, dans ce cas, de fournir le

cautionnement requis par l'art. 2316 C. C.

—Lewis & Walters, 16 R. L., 640.

De la pluralité d^eocemplaires.

2330 (70). Quand une lettre de

change est tirée en plusieurs exem-
plaires, chaque exemplaire étant nu-

méroté et contenant références aux
autres, l'ensemble de ces exemplaires
ne constitue qu'une seule lettre.

2. Le détenteur des exemplaires
qui en endosse deux ou plus à des
personnes différentes est engagé pour
chacun de ces exemplaires, et tout

endosseur subséquent est engagé
pour l'exemplaire qu'il a endossé
comme si chacun formait une lettre

distincte.

3. Lorsque deux exemplaires ou
plus d'une série sont négociés à dif-

férents détenteurs réguliers, celui

qui le premier a titre est considéré,

à l'égard des autres détenteurs, com-
me le véritable propriétaire de la

lettre ; mais rien dans le présent
paragraphe n'affectera les droits

d'une personne qui aura accepté ou
payé en cours régulier le premier
exemplaire à elle présenté.

4. L'acceptation peut être écrite

sur l'un quelconque des exemplaires,
mais ne doit l'être que sur un seul.

5. Si le tiré accepte plusieurs ex-

emplaires, et si ces exemplaires ainsi

acceptés passent entre les mains de
plusieurs détenteurs réguliers, il est

lié par chacun comme s'ils étaient

autant de lettres de change distinctes.

C). Quand l'accepteur d'une lettre

de change tirée en plusieurs exem-
plaires la paie sans exiger la déli-

vrance de l'exemplaire portant son
acceptation, et qu'à l'échéance cet

exemplaire se trouve impayé entre

les mains d'un détenteur régulier, il

est tenu envers celui-ci.

7. Sans déroger aux règles précé-

dentes, lorsqu'un exemplaire d'une
lettre de change est libérée par paie-

ment ou autrement, la lettre est

libérée pour la totalité.

Conflit des lois.

2330 (71). Lorsqu'une lettre de
change tirée d'un pays est négociée,

acceptée ou payable dans un autre,

les droits, devoirs et obligations des
parties sont déterminés comme il

suit :
—

(a.) La validité d'une lettre de
change, quant aux conditions de
forme, est déterminée par la loi du
lieu d'émission, et la validité, quant
aux conditions de forme, des contrats
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qui flurvionnont ult<'«riourement, tols

(jne raccoptation, on l'ciiidosscîmont,

ou l'accoptation aprrH jn-otri, est (16-

terminoe par la loi du lieu où ces

contrats ont ("Xd faits
;

ïoutofois,

—

(1.) Une lettre de change Sinise

hors du Canada, rosto valable bien
qu'elle ne soit pas timbrée c;onl'orni6-

inent à la loi du lieu de lY^nission
;

(2.) Une lettre de change 6niise

hors du Canada, dans les formes
exigées par la loi d^i Canada, peut,

dans le but d'en exiger le paiement,
être traitée comme étant valable
entre toutes personnes qui la négo-
cient, la détiennent ou y deviennent
parties en Canada;

(/).) Sauf les dispositions dii pré-

sent Acte, l'interprétation de la

lettre, de l'endossement, de l'accep-

tation ou de l'acceptation ai)rès

protêt, est régie par la loi du lieu où
est fait chacun de ces contrats

;

Mais lorsqu'une lettre de change
intérieure est endossée à l'étranger,

cet endossement doit, quant au
payeur, être interprété suivant la loi

du Canada;
(c.) Les devoirs du détenteur,

quant à la présentation à l'accepta-

tion ou au paiement, et quant à la

nécessité ou la suffisance d'un protêt

ou d'une notification du refus d'ac-

ceptation ou de paiement, ou autre
formalité, sont déterminés par la loi

du lieu où la chose est faite ou la

lettre refusée
;

(d.) Lorsqu'une lettre de change
est tirée hors du Canada, mais qu'elle

y est payable et que la somme à

payer n'est pas exprimée en cours
monétaire du Canada, cette somme
doit, en l'absence de toute stipula-

tion expresse, être calculée d'après
le taux du change pour les traites à

vue à l'endroit du paiement au jour
de l'échéance de la lettre de change;

(e.) Lorsqu'une lettre de change
est tirée dans un pays et payable
dans un autre, la date de son échéance
est déterminée d'après la loi du lieu

où elle est payable.

(/.) Si une lettre de change ou un
billet présenté à l'acceptation, ou
payable hors du Canada, est protesté

pour défaut d'acceptation ou de paie-

mont, une copie notariée du protêt

(ît do la notification du refus d'ac-

ceptation ou d(! paifMuent, et un c(!r-

tificat notarié de la Higriification de
cette notification, feront preuve ///-/v//-^/

facU devant toutes les cours du
protêt, d(^ la notification et de la

signification.

Add.—Sî;UO [Aiai-mlé /tar S. R. d, r^.,

a/7. (1251 ). Dans touU^ iiiatiore rolative aux
lettres ()(i chaii^B {iour la(|nell(* il ne so
trouve pas de ilispositioti dans (hî coife ou
dans loH lois fédérales, on doit avoir recours
aux lois d'Aiigloterre (pii étaieni on force le

trente de mai mil huit cent (inarante-nouf.
(A. IL, ss. 91, 92.)

S!t41. Dans l'enquête des faits sur ac-
tions ou poursuites pour le recouvrement de
lettres de change tirées ou endossées par
des commerçants ou autre?*, on doit avoir
recours aux lois d'Ati«j^leterre qui étaieni en
force à l'époque mentionnée dans l'article

qui précède, sans que l'on doive ou puisse
faire une preuve additionnelle ou différente

à raison de ce que quelqu'une des parties »

sur la lettre de change n'est pas commer-
çante.

tTurisp,— 1. Dans une action pour re-

couvrer possession d'un billet payé par
l'un des demandeurs, le témoignage doit
être réglé d'après le droit anglais, et la

preuve verbale de tel paiement sera réputée
légale.— Garden & Finlay, 10 L. C. R., 255.

2. Un billet promissoire au-de«sous de
$50, fait à ordre, peut être valablement
transporté, pour valeur reçue, par celui à
l'ordre duquel il est fait, sans être endossé
par ce dernier, et la preuve de tel transport

peut se faire par témoin.—Dupuis vs Mar-
san, 17 L. C. J., 42.

3. La promesse d'un endosseur de payer
le montant d'un billet qui n'a pas été pro-

testé, peut être prouvée par témoin.

—

Johnson vs Geoffrion, 13 L. C. K., 161.

4. Where a promissory note bore on its

face a manifest altération of date, it was
held that the holder, who had discounted
the note for the maker, could not recover
from the endorser, without showing either

that the altération was made before the

endorsation, or that it was made with the
endorser's consent.—Banque Ville-Marie &
Primeau, 4 L. N., 19,

5. Les présomptions reconnues le 30 mai
1849 comme preuves dans le droit anglais

retrouvent leur application dans l'enquête

des faits, sur l'action pour le recouvrement
de billets promissoires.—Baxter vs Bilo-

deau, 9 Q. L. R., 268.

6. The signature to a 'promissory note,

which is denied, cannot be proved solely

by comparison of the disputed signature

with other signatures which are proved or

admitted to be genuine.—Paige & Ponton,

26 L. C. J., 155,
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7. D'après notre droit le chèque ou man-
dat à ordre est un effet de commerce, sur-

tout s'il est si<riié par un commerçant, et le

paiement peut en ctre prouvé par témoin,

fors mcïne que la somme réclamée excède 50

dollars.—Baril vs Tétreault, 29 L. C. J.,208.

8. Paroi évidence is inadmissible, under
art. 12:54 (\ ('., on the partofthe indorser

of a promissory note, to establish an agree-

ment, pleaded' by him, that he would not

be rcquired to pay the note.— Decelles vs

Samoisette, M. L. R., 4 S. C, 361.

9. Les billets promissoires sous croix,

sont, quant à la preuve, soumis absolument
aux mênies règles que ceux où la signa-

ture du faiseur est écrite par lui-même.

—

Les règles de la preuve énoncées aux
différentes sections du liv. 3, tit. 3, eh. 9

C. C, ne s'appliquent pas aux actions sur

billets promissoires pour lesquelles il n'y en

a pas d'autres que celles énoncées aux art.

2341 et 2342 C. C. L'art. 145 du C. P. C.

s'ajoute aussi bien à l'article 2341 qu'aux
articles 1222, 1223 et 1224 C. C. ; mais l'art.

145 C. P. C. n'attachant aucune présomp-
tion d'omission, ni aucune déchéance à

l'absence d'une dénégation assermentée, la

signature devrait, même sans celle-ci, être

prouvée; une jurisprudence uniforme et

constante dans toute la province depuis la

mise en force du C. C, ayant conservé la

règle que faisaient la sec. 87 de 20 Vie, c.

44 et la sec. 86 du ch. 83 S. R. B. C,
l'intérêt public exige qu'elle ne soit pas

changée, et que, en l'absence d'une dépo-

sition assermentée niant les signatures sur

un billet, elles soient prises pour admises.

—

«traas vs Gilbert, 15 Q. L. R., 59.

TROISIEME PARTIE.

CHÈQUES TIRÉS SUR UNE BANQUE.

2SS1 (72). Un chèque est une
lettre de change tirée sur une banque
et payable sur demande.

2. Sauf en ce qu'il est autrement
prescrit dans cette partie, les dispo-

sitions du présent acte concernant la

lettre de change sur demande s'ap-

pliquent au chèque.

Chitty, Bills, p. 545 (8^ éd.).—Chitty and
Hulme, p. 24.—Rc)SCoe, Bills, p. 9.— 2 Par-
dessus, Dirait Cow.,464 à 467.—Story, Prom.
Notes, n'^' ^88, i90 et 491.

«Jurisp.—1. Jugé que sur un ordre ainsi

conçu :
" Mesdiur Si, veuillez payer au porteur

M. $850, en argeift monnayé, et je vous verrai

plus tard,'" il y a présomption légale que cet

argent était emprunté par le tireur, et non
pas qu'il tirait sur des fonds qu'il avait dé-

posés chez ses banquiers
; et que, faute par

lui de prouver sa prétention, il sera con-

damné à rembourser ce niontant. Il semble
que la preuve du compte par témoins, in-

voffuée par le défendeur, est admissible.

—

Nichols vs Ryan, 2 R. L., 111.

2. Le chèque est susceptible d'un aval
comme le billet promissoire.— Pratt vs
MacDongall, 12 L. C. J., 243.

4. L'onus prohandi repose sur la banque
lorsque celle-ci allègue avoir payé l'argent

sur un chèque dont l'authenticité est niée

par le déposant.— Clark & Pvxchange Bank
of Canada, 3 L. N., 45.

5. L'intérêt sur argent déposé dans une
banque cesse de courir depuis le moment de
l'acceptation d'unphèque par lequel tel dé-

pôt est transporté à une autre personne,
que le chèque ne soit pas présenté alors

pour paiemetit.—Wilson vs Banque Ville-

Marie, 3 L. N., 71.

6. L'endosseur d'un chèque comme^'en-
dosseur d'une lettre de change doit avoir
avis de sa présentation légale le lendemain
du transport du chèque, et s'il ne le reçoit

pas il est absolument déchargé.—Lord vs

Hunter, 6 L. N., 310.

7. Giving a chèque on a bank effects a
transfer from the drawer to the payée of an

amount from the dràwer's funds on deposit

equal to the amount of the chèque, and
présentation of such chèque by the holder
to the bank is équivalent to a signification

of the transfer.—The hoider of an unaccep-
ted chèque on a bank has only the same
rights against the bank as the drawer would
hâve, and therefore where, at the time of

the présentation of the chèque, the drawer
was really indebted to the bank,though he
apparently had funds on deposits, the hol-

der could not recover.—Marier vs Molsons
Bank, 23 L. C. J., 293.

8. Le 4 février 1880, l'appt a donné à Tint,

pour balance d'un prix de vente, son chèque
sur la Banque du Peuple pour la somme de
$3,833.34, après avoir écrit sur la marge du
chèque les mots '' payable sous huit jours."

L'action est portée sur ce chèque et l'appt

plaide que l'immeuble pour le prix duquel
ce chèque a été donné est chargé envers le

Séminaire de Montréal, d'une somme de

$414.16 pour commutation et d'une somme
de 1979.90 pour taxes municipales dues
à la cité de Montréal. L'appt a de plus

opposé en compensation diverses créances

qu'il avait contre Tint, lorsque le chèque a

été donné, et d'autres qu'il a acquises

depuis. Jugé que sous les circonstances, le

chèque doit être considéré comme devant

êire payé à tout événement et sans égard

aux créances que l'appt peut avoir contre

l'int., et qu'il ne peut opposer ces créances

pour compenser la demande de Tint. Que
l'appt, qui aurait eu le droit de retenir sur

le prix de vente les taxes dues sur la pro-

priété qu'il a achetée de Tint., a le droit

de demander que la somme qu'il a payée
pour les taxes dues par Tint, soit déduite

du montant du chèque qu'il a donné.—Do-
rion & Dorion, 3 D. C, A., 389.
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rilllVZ (T^). Sauf los dispoRitioiiH

(lu j)ri';S(Mit Acte,

—

(a.) Quîind un chô(iuo n'ost pas

|)r6rtent('i nu pai(Mn(Mit dans un dvhù
rais(>nn;il)h' de son ('niisHion, et ([ue

\v. tinnir ou la ))ersonne pour le

compte de qui il est tiré avait droit,

au moment do la présentation, au

paiement du eluNpie [)ar la Ixuuiue,

et souffre par suite de ce retard un
préjudice réel, il est libéré jusciu'à

concurrence de ce i)réjudice, c'est-à-

dire jusqu'à concurrence de ce dont
il est créancier de la banque en excès

de ce dont il l'aurait été si le cbèque
avait été payé

;

(b.) En déterminant ce qu'on doit

entendre par délai raisonnable, on
doit tenir compte de la nature de
l'effet, des usages du commerce et

des banques, et des circonstances

particulières.

(c.) Le détenteur d'un tel chèque,

à l'égard duquel le tireur ou l'ayant

droit est libéré, sera, en son lieu et

place, créancier de la banque jusqu'à
concurrence de la somme pour la-

quelle il a été libéré, et pourra la re-

couvrer de celle-ci.

Pothier, Change, n"^ 230 et 232.—Story,
From. Notes, n" 494 a.

Pothier, Change, n° 229.—Chitty and
Hulrne. pp. 32 et 48.—Storv, From. Notes,

n''M93 et 498.-3 Kent, Co7n', p. 104, notée?.

C. C. B. C, art. 2223.

Jurisp.— 1. Le tireur d'un chèque est

responsable jusqu'à ce qu'il ait acquis la

prescription, et il n'a droit à aucune dili-

gence, pas même à cellÇi de la présentation,

à moins qu'il n'établisse que ce défaut de
diligence lui a causé des dommages, comme
si la banque où il avait des fonds, eût failli.

— Pratt vs McDougall, 7 L. C. J., 243.

2. Checks fraudulently initiated as accep-
ted by the manager of a bank, and for

which the drawer lias given in exchange
to the manager certain securities which the
bank relains, cannot be repudiated by the
bank, when the checks are held by a bond
fide holderfor value.—La Banque Nationale
Vs ïhe City Bank, 17 L. C. J., 197.

3. Le chèque dont il est question en cette

cause, n'ayant pas été présenté le lendemain
du jour qu'il était fait payable, le deman-
deur devait prouver qu'il n'y avait point
de fonds le lendemain où il a reçu le chè-

que et que le défaut de présentation légale

n'a pas porté préjudice au défendeur, et L.

n'ayant pas fnit cette preuve, son action
doit être déboutée.—Lord vs Hunter, 6L.
N., 310;

4. A baiik Jictinj^ as aj^ent for huoIImt

biink iH not antli<)ri/,(<l, in th^^ ubHcncd of

expnwH HgrciMiicnt, lo cash a clM'qii*', drawri

upon tlio principal liank, but uimccffitfd

by it. A t(ïl('griini from tlui prcHidtinl <»f

tho principal baiil< to a dopoHitor tlicrcin,

Htnting that certain funds are at liiH (;redit,

is not au ac('('ptaii(:o of a clieijufi drawn by
tlio di^posiior upon tlui r<'(;<'ipt. of Huch tdc»-

gran» for tlic amouiit of lin» fiin.l-, such te-

logram adding iiotliing to tho légal obliga-

tion of tlie princii)al bank towards tlio de-

positor to pay tho chèque wlion duly pre-

sonted for j)ay mont, if tlierc were then fundw

at his crédit to meet it and no légal hin-

drarice to ils paymont existed.—Maritime
Bank vs The Union Bank of Canada, M.
L. K. 4 S. C, 244.

5. The respt, having funds to his crédit

in a bank which had susponded payment,
drew choques on the bank for varions sums.
The chèques were accepted by the bank
on the same day, and the respt then, for

valuable considération, disposed of them to

varions parties who where paid their res-

pective amounts by the bank, by crédits or

otherwise. It was held that the bank had
no action against the respt to recover the

amount of the chèques so paid, their re-

course, if any, being against the parties to

whom they had paid the money.—Exchan-
ge Bank of Canada & Hall, M. L. R., 2 Q.
B. 409.

6. En loi et suivant les usages du com-
merce, l'acceptation d'un chèque ou d'un
autre effet de commerce par un gérant de
banque, avec la condition d'en effectuer le

paiement à une date subséquente, est légale

et dans les limites des pouvoirs d'un tel gé-

rant.—Banque du Peuple vs Banque d'E-

change, M. L. R., 1 S. C, 231. (Conf. en

appel, M. L. R., 3 Q. B., 232.)

2*^S2 (74). Le devoir et le pou-
voir d'une banque de yjayer un cbèque
tiré sur elle par son client prennent
fin par

—

(a.) Contre-ordre de paiement;
(b.) Notification de la mort du

client.

Des chèques barrés.

23SS (75). Lorsqu'il a été ajouté

à un chèque, en travers de son recto :

a. Le mot "banque," entre deux
lignes tranversales et parallèles, avec
ou sans les mots "non négociable; "

ou
/). Simplement deux lignes trans-

versales et parallèles, avec ou sans

les mots "non négociable;"
Cette addition constitue un barre-

ment, et le chèque est dit barré en

blanc ou généralement.
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2. Quand le nom d'une banque a
été ajouté en travers d'un- chèque,
avec ou sans les mots " non négocia-

ble," cela constitue un barrement, et

le chèque est alors barré spéciale-

ment et à cette banque.

2:i:$4 (76). Un chèque peut être

barré en blanc ou spécialement par
le tireur.

2. Quand un chèque n'est pas
barré, le détenteur peut le barrer en
blanc ou spécialement.

3. Quand un chèque est barré en
blanc, le détenteur peut ensuite le

barrer spécialement.
4. Lorsqu'un chèque est barré en

blanc ou spécialement, le détenteur
peut y ajouter les mots: "non négo-
ciable."

5. Quand un chèque est barré spé-

cialement, la banque au nom de la-

quelle il a été barré peut le barrer

de nouveau spécialement au nom
d'une autre banque pour encaisse-

ment.
6. La banque à qui un chèque non

barré ou barré en blanc a été adressé
pour l'encaissement peut le barrer
spécialement à son nom.

7. Un chèque barré peut être rou-
vert ou débarré par le tireur en écri-

vant entre les lignes transversales et

y apposant ses initiales, les mots :

" payez comptant."

2335 (77). Le barrement, tel qu'il

est autorisé par le présent Acte cons-
titue une partie essentielle du chèque;
il n'est permis à qui que ce soit de
l'effacer, ni, sauf tel que l'autorise le

présent acte, de le changer ou d'y
ajouter quoi que ce soit.

2336 (78). Si un chèque est barré
spécialement des noms de plusieurs
banques, la banque sur laquelle il est

tiré en refusera le paiement, sauf s'il

'est barré du nom d'une autre ban-
que agissant comme son agent, dési-

gnée pour en opérer le recouvre-
ment.

2. Si une banque paie un chèque
tiré sur elle bien qu'il soit ainsi barré,

ou paie à un autre qu'à une banque
un chèque barré en blanc, ou paie un
chèque barré spécialement à un autre
qu'à la banque au nom de laquelle il

est barré, ou à la banque son agent
pour le recouvrement, elle est respon-
sable envers le véritable propriétaire

du chèque de tout préjudice causé
par le paiement ainsi effectué.

Toutefois, si, lors de la présenta-
tion au paiement, le chèque ne paraît
pas être barré, ou avoir porté des
barres qui auraient été oblitérées, ou
auxquelles on aurait fait subir quel-
que addition ou altération autrement
que ne l'autorise le présent acte, et

que la banque le paie de bonne foi et

sans négligence de sa part, elle ne
sera pas responsable, et la validité

du paiement ne pourra être contestée
sur le motif que le chèque aurait été

barré, ou que, étant barré, le barre-

ment aurait été oblitéré, amplifié ou
altéré autrement que ne l'autorise le

présent acte, et que le paiement
aurait été fait à un autre qu'à une
banque, ou à une banque autre que
celle au nom de laquelle le chèque
aurait été barré, ou à une banque lui

servant d'agent pour le recouvre-
ment, selon le cas.

2337 (79). La banque qui, de bon-
ne foi et sans négligence de sa part, a
payé un chèque barré tiré sur elle,

s'il est barré en blanc, à une banque,
ou, s'il est barré spécialement, à la

banque désignée dans les barres, ou
à la banque agissant comme son
agent pour le recouvrement,—cette

banque et, si le chèque est passé
entre les mains du preneur, le tireur,

ont respectivement les mêmes droits

et se trouvent dans la même position

que si le chèque eût été payé au vé-

ritable propriétaire.

2338 (80). Celui qui prend un
chèque barré portant les mots " non
négociable," n'a et ne peut conférer
un titre meilleur sur ce chèque que
n'en avait la personne de qui il le

tient.

2330 (81). La banque qui, de bon"
ne foi et sans négligence de sa part,

reçoit pour un client le paiement
d'un chèque barré en blanc ou spé-
cialement en son nom, alors que ce
client n'a sur ce chèque aucun droit

ou qu'un droit défectueux, n'encourt,
pour le seul motif qu'elle a accepté
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le piiiomont, aucune responHabilit^'î

envers le véritable propri^îtaire du
choque.

QUATfllEME PARTIE.

DES BILLETS l'KOMISSOlUES.

2«i40 (82). Un billet proniiRsoire

est une promesse pure et simple, faites

pa-r écrit par une personne à une
autre, signée du souscri pleur, par
laquelle celui-ci s'engage à payer, sur
demande ou dans un délai déterminé
ou susceptible de l'être, une somme
certaine de deniers, à une personne
désignée ou à son ordre, ou au por-

teur. •

2. Un écrit sous forme de billet

payable à l'ordre du souscripteur
n'est pas un billet dans le sens du
présent article, à moins et jusqu'à ce

qu'il ait été endossé par le souscrip-

teur.

3. Un billet n'est pas invalide pour
la seule raison qu'il contient aussi le

gage d'une garantie collatérale avec
autorisation de la vendre ou aliéner.

4. Un billet qui est ou qui paraît

être souscrit et payable en Canada
est un billet intérieur ; tout autre

billet est étranger.

Pothier, Change, n" 216.— 2 Pardessus,
Droit Com,., n° 478.—Bayley, Bills, p. 1.

—

Story, Prom. Notes, n" 1.— C. C. B. C, art.

2279.

Jurisp.—1. No set form of words is re-

quisite to coDiStitute a promissory note, and
an instrument called a writing obligatory
or a bon payable to order tbr value received,

may be considercd as a note in writing,

witliin the intent of the Provincial Statute

(34 Geo. III, c. 2),though it does not follow
the very words of the Act, and though it

be merely described and designated in the
plaintiff's déclaration as a writing obligato-

ry or bon.—Hall vs Bradbury, 1 R. de L.,

180.

2. An action upon a note for £20, to a

seaman, for wages for the run, payable on
the arrivai of the ship of England, cannot
be maintained, if it appears the ship was lost

on its voyage home.—Wood va Higginbo-
thani, 2 R. de U, 28.

3. A promise in writing to pay on a day
certain £250, to A. B., or order, with an en-

gagement to pay in cash or in goods, if the
holder should choo.se to demand the latter,

is a promissory note; for this engagement
is no more than a power given to the hol-

der to c'en vert a promissory note into an

order for iiM'rchan<liH(', if lio Hoe« fit to do
HO.— Muchoiitinll vs Ilol^'at*', 2 \i.>U^ !>., 2'J,

4. "
I pntmiH- to p.'iy A. on H<;(;oinit of I>."

Ih II ^'ood note» of hand.— Nowt<»ti vh Allon.
2 li^ilv I.., 2U.

5. A note to ouc who ïh abnent and who,
(eh it hHpjxwiH) Ik (h^ad, is not voi<i and his

oxecntorH may niaintain an action on it.

—

(Jrant vh Wilson, 2 Ji. (Ui L., 2Î).

(). Un hilU^t promisHoire on c/tduh; houh
s(^ill|JJ priv(', datr un dimanclio.et donn*'* on
j)ai()mL'nt pour un cheval achet'î le Minime
jour, est nul et do nul ofiet, suivant les dis-

positions de la 45" George III, c. 10, ai 18
Vie, c. 117. Une cédule contonant la (;on-

dition d'exécuter à une <'*|joque HubH('*<juente

une obligation notariée pour h» niontant
d'icelle n'est pan propremont un billet {)ro-

missoire, mais une obligation de faire une
chose qui devait être le sujot d'une action

;

pour cette raison l'action doit être aussi dé-
boutée.—Côté vs Lemieu.x, 9 L. C. Pt., 221.

7. Un billet sous croix fait en présence
d'un témoin est valable.—CollinS vs Brad-
shaw, 10 L. C. R., 366.

8. A paper writing undertaking to pay
A. B., or bearer, a certain sum of money,
one half in cash and one half in grain, is

not a promissory note and therefore not
negotiable.—Gillin vs Cutler, L. C. J., 277.

9. Les signataires d'un billet peuvent op-
poser au porteur d'icelui, qui ne l'a reçu
qu'après l'échéance et qui n'est de fait qu'un
prête-nom, tous les moyens d'exception qui
pouvaient être plaides au véritable créan-
cier, et obtenir la déduction des intérêts
usuraires compris dans le billet et aussi des
paiements faits sur icelui.—Brooks vs Clegg.
12 L. C. R., 461.

10. Billet promissoire en brevet made be-
fore notariés, payable to a party or his or-

der, is negotiable by endorsement in the
ordinary way.—Morin vs Legault, 3 L. C.
J., 55.

11. A lotter acknowledging the receipt of
a sum of money as a loan, and promising
to repay it on demand, with interest, is not
a promissory note, within the meaning of
12 Vie, c. 22, s. 31.—Whishaw vs Gilmour,
6 L. C. J.,319.

12. A promissory note, payable to order
may be validly made on the Lord's day,
commonly called Sunday. — Kearney vs
Kinch, 7L. C. J., 31.

13. Une obligation notariée, communé-
ment appelée billet en brevet, n'est pas un
billet promissoire selon le statut concernant
les lettres de change et les billets auquel la
prescription de cinq ans soit applicable.

—

îSéguin & Bergevin, 15 L. C. R., 438.
14. Un écrit constatant seulement qu'une

personne doit une certaine somme à une
autre, n'est pas négociable comme billet.

—

Dasylva vs Dufour, 16 L. C. R., 294.
16. Le mot " mois " qui avait été omis

dans un billet après le mot " trois " y fut
inséré par le porteur, sans la connaissance
de l'endosseur.

—

Jugé que cela ne constitue
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pas nn faux, et que l'endosseur est respon-
sable.—Laine vs Clarke, 3 R. L., 450.

17. A paper writing piirporting to be a
promissory note, which is proved to hâve
been fraudulently written over the signa-
ture of the maker, which had been written
on a pièce of paper as indicatory merely of
the party's adaress, cannot be recovered
on.—Ford vs Auger, 18 L. C. J., 296.

18. Les actes en brevet contenant l'enga-

gement de -payer une somme d'argent à
tout événement et sans conditions, sont des
billets promissoires.—Aurèle & Durocher,
5 R. L., 165.

19. Un certificat de dépôt donné par une
banque, payable à ordre après quinze jours
d'avis, et portant intérêt au cas où le dépôt
durerait trois mois, est un billet promis-
soire.—Richer & Voyer, 5 R. L., 591.

20. Un écrit sous seing privé en ces ter-

mes :
" $81.60. Je soussigné... (voir sous

art. 2260, n" 22), est un billet promissoire
et se prescrit par cinq ans, quoique le mot
obligation fût écrit au dos de ce document.—
Wurtele vs Girouard, 6 R. L., 737.

23. The maker of a promissory note,
though a minor, may be sued upon a note,

the considération of which was goods pur-
chased by him for use in bis trade.—ïhe
City Bank vs Lafleur, 20 L. C. J., 131.

24. A letter acknowledging the receipt of
a sum of money as a loan and promising to

repay it on demand, with interest, is uot a
promissory note, within the meaning of the
statute 12 Vie, c. 22, s. 3L— Wishaw vs
Gilmour, 6 L. C. J., 319. (Conf. en app., 15
L. C. R., 177.)

25. Un billet promissoire, nul, faute des
timbres voulus par la loi, n'empêche pas le

porteur d'icelui d'en recouvrer le montant,
en alléguant la considération donnée pour
le billet, quand bien même le billet aurait
été mis à néant par un jugement de la cour.
—Richard vs Boisvert, 3 R. L., 7.

26. Where several persons, trustées of an
insolvent estate under a deed of composi-
tion which gave them no power to draw or
accept bills, signed promissory notes with
the words ^* Trustées to estate C. D. Ed-
wards," after their signatures, it was held

that they were personally and jointly and
severally liable.— Archibald à Brown, 24
L. C. J., 85.

27. The following writing was held to be
a promissory note and negotiable as such :—" This is to certify that I, Nathan Ken-
nedy, cattle exporter, hereby agrée and
bind myself to pay to J. McShane, Jun., or

order, the sum of two thousand dollars, /or
ail the spacefrom date to close of navigation

that he has on Beaver Line Steamers, Allan
lÂne, and ail other Lines of Steamers, the
sum of one thousand dollars I now pay in

cash and the sum of one thousand dollars

I bind and pledge myself to pay to J. Mc-
Shane, Jun., or order, on or about the 25th
November 1883. It is understood that this

araount of two thousand dollars is paid for

premium over and ahove the rate offreight to

be paid for said steamers to agents or ship

own€r.<<." (Signed), N. Kennedy.— Kennedy &
Exchange Bank of Canada, 30 L. C. .1., 266.

28. L'endosseur d'un billet promissoire,
po'irsuivi conjointement et solidairement
avec le faiseur, ne peut opposer à l'action

une exception dilatoire, demandant qu'il ne
soit tenu de plaider qu'après que le faiseur

aura été par lui assigné en garantie et mis
en demeure de plaider à l'action.—Duro-
cher vs Lapalme, M. L. R., 1 S. C, 494.

29. The maker of a promissory note can-
not, by dilatory exception, stay the suit of
the holder, in order to call in the payée en
garantie.— Block vs Lawrence, M. L. R., 2

S. C, 279.

30. Les billets promissoires sous croix
sont, quant à la preuve, soumis absolu-
ment aux mêmes règles que ceux où la

signature du faiseur eet écrite par lui-

même;—2" Les règles de la preuve énon-
cées aux différentes sections du liv. 3, tit. 3,

ch. 9, C. C, ne s'appliquent pas aux actions
sur billets promissoires pour lesquels il n'y
en a pas d'autres que celles énoncées aux
articles 2341 et 2342 de ce code ;—3' L'ar-
ticle 145 C. P. C. s'ajoute aussi bien à l'art.

2341 qu'aux art. 1222, 1223 et 1224, C. C,
mais l'art. 145 C. P. C. n'attachant aucune
présomption d'omission, ni aucune déché-
ance à l'absence d'une dénégation asser-

mentée, la signature devrait même sans
celle-ci, être prouvée ;

— 4° Une jurispru-
dence uniforme et constante dans toute
la province depuis la mise en force du C. C,
ayant conservé la règle que faisaient la sec.

87 de 20 Vict., ch. 44, et la section 86 du ch.

83 S. R. B. C, l'intérêt public exige qu'elle

ne soit pas changée, et que, en l'absence
d'une déposition assermentée niant les

signatures sur un billet, elles soient prises

pour admises.—Straas vs Gilbert, 15 Q. L.
R., 59.

2341 (83). Un billet promissoire
est incomplet tant qu'il n'a pas été

remis au bénéficiaire ou au porteur.

2342 (84). Un billet promissoire
peut être souscrit par deux personnes
ou plus, et elles peuvent s'engager
conjointement, ou conjointement et

solidairement, selon sa teneur.

2. Un billet conçu en ces termes :

" Je promets de payer," et portant la

signature de deux personnes ou plus,

rend les souscripteurs solidaires.

2343 (85). Un billet, payable sur
demande, qui a été endossé, doit être

présenté au paiement dans un délai

raisonnable du jour de l'endosse-

ment ; s'il n'est pas ainsi présenté,

l'endosseur est libéré ; si, cependant,
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il îi (\i(\ (îii coriRontomont do TcmuIos-

seur, roinin c-oimno f^arantio col lato

raie ou pour continuor uihî garantio,

il n'est })as n6ceHsaire de le ])r<''seiiter

an paiement tant(iu'il est ain"^] a;a,r(lé

conmie garantie.

2. Tonr déterminer ce qu'on doit

entendre ])ar délai raisonnable, il

faut tenir (U)m])te de la nature de
l'effet, des usages du commerce et

des circonstances particulière?.

3. Un billet [)ayable sur demande
qui est négocié n'est pas considéré
comme en souffrance, en vue d 'affec-

ter le droit du détenteur d'un vice de
titre dont il n'a pas reçu avis, par la

seule raison qu'un délai raisonnable
paraît s'être écoulé depuis son émis-
sion sans présentation au paiement.

Jurisp.—Le tlemdr, n'ayant pas fait

preuve dn jour où il a fait demande régu-
lière du paiement des billets à demande,
ne doit obtenir l'intérêt sur ces billets à de-

mande que du jour de la signification de
l'action, qui est la première mise en de-

meure régulière et légale qui soit au dos-

sier.—Cléroux vs Pigeon, 32 L. C. J., 23«.

2344 (86). Tout billet portant
dans sa teneur mention qu'il est pay-
able à un endroit désigné, doit être

présenté au paiement à l'endroit dé-

signé ; mais le souscripteur n'est pas
libéré par l'omission de présenter le

billet au paiement le jour de son
échéance ; néanmoins, s'il a été in-

tenté contre lui une poursuite ou
action à raison de ce billet avant la

présentation, la cour statuera sur les

frais à sa discrétion. Si aucun lieu de
paiement n'est spécifié dans le corps

du billet, la présentation au paie-

ment n'est pas nécessaire pour lier le

souscripteur.

2. La présentation au paiement est

nécessaire pour lier l'endosseur d'un
billet.

3. Le bilet dont la teneur men-
tionne un lieu particulier pour le

paiement doit être présenté en ce

lieu pour lier son endosseur ; mais
quand le lieu du paiement n'est indi-

qué que pour mémoire, la présenta-

tion en ce lieu est suffisante pour
engager l'endosseur ; néanmoins la

présentation au souscripteur en tout

autre lieu, si sous les autres rapports
elle est suffisante, le sera également.

«Iurls|).— L Sur uctiori cofdre lo faiwur
<riiii billet A ortln-, piiyjiblc nn un hou in-

(li(|u<', il n'oHt pan n^'M'CHMain» de prouver
(|Uo d(wnaM(l(^ a v\i\ faite au lieu indique à
l'écliêaïKM». DaiiH l« cum oïl proviHioii a i'U'

\'ii\\i\ an lieu iiidi(|U(' pour pay<'r hi \)\\\i\\ non
pr(''.soiit('', le lui.s(»ur du billet doit le plaider
riiM'ciid(<ment,(ït le prouver.-Mount <fe l>unii,

4 L. <:. K., :{4H.

2. In !in a<;tion on a promissory note pay-
able at a parti(Milar place therein inentioned,
preseidnient tlicre inust Ikï allcjjed.— Par-
trid^'j^ vs M(;L(K)d, 2 K. (X, 2:57.

3. In an action a^^ainst tlie inaker »jf a
note payable on demand and ;:en(îrally,

want ofprestuitnient is not a ground of <lo-

murrer. But if ihe «lefendant teuaer tiie

del)t and intere'^t l»efore piea filed and brinj^
the money into Court , the plaintiff will be
conden)ned to pay costs.

—

'V\uk jud;^e who
rentiers the final judgment can reverse ail

interlocutory judjçments.—Archer vs Lortie,
3 Q. L. R , 159.

4. La représentation au lieu spécial indi-
qué pour le paiement d'une lettre de change
ou d'un billet promissoire, n'est pas néces-
saire pour maintenir une action contre l'ac-

cepteur, !e tireur ou le faiseur, quand à
l'écli! ance la provision n'existait pas à l'en-

droit indiqué, et elle n'a pas plus besoin
d'être alléguée que prouvée ; l'existence de
la provision au lieu indiqué, à échéance, est
quant à eux matière d'exception qu'ils doi-
vent opposer et soutenir de la déposition re-

quise.—Crépeau vs Moore, 8 Q. L. R., 197.

âS45 (87). Le souscripteur d'un
billet, en le souscrivant,

—

(a.) S'engage à payer suivant sa
teneur

;

(6.) N'est pas admis à contester à
un détenteur régulier l'existence du
preneur et sa capacité à l'endosser
dans le temps.

!3346 (88). Sans déroger aux dis-

positions de cette partie et sauf ce
qui est prévu par le présent article,

toutes les dispositions du présent
Acte relatives aux lettres de change
s'appliquent aux billets, avec les mo-
difications nécessaires.

^
2. Pour l'application de ces dispo-

sitions, le souscripteur d'un billet est

considéré comme étant dans la même
situation que l'accepteur d'une lettre

de change, et le premier endosseur
d'un billet est assimilé au tireur d'une
lettre de change acceptée payable à

l'ordre de ce tireur.

^
3. Les dispositions suivantes rela-

tives aux lettres de change, ne s'ap-

pliquent pas aux billets, savoir :
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{a.J La i)resontation à l'accepta-

1

tion
;

(h.) L'accei)tation
;

I

(r.) l^'accei)tation par interven-
j

tion
;

'

(d.) La i)luralité (rexeiuplaires. i

4. Il n'y a pas nécessité de protes-
\

ter un billet étranger non payé, si ce I

n'est pour la conservation de la res-
j

ponf^abilité des endosseurs.
j

Jurisp.--A promis-ory note à ieinnc,

in case ot insolvencv, is inniicdialely exigi-

ble.— Lowell vs Meikle, 2 L. ('. J., 69.

Bayley, B'dh, p. 120.—Story, Rilh of Ex.,
11" 217.—3 Kent, Com., p. 90.—2 Pardessus,
Droit (Jom., n" 348.— Chitty & Huline, p. 17.

Kosi-uo, B'ih, p. 285. — 3 Kent, Corn., p.

89.—Stoiy, Billx, u" 208.

Jurisp.—1. Le défendeur avait endossé

uti billet qui n'était pas négociable; le de-

mandeur le transporta par endossement à

S. ; S. poursuivit le défendeur comme pre-

mier endost^eur, et l'action fut renvoyée, le

demandeur ayant sub.«équemment pour-

suivi le défendeur, son endos-cur immédiat.
—Jugé que la cour avait bien jugé en ren-

voyant l'action de S., en autant que le

second endosseur d'un billet non négociable

ne peut donner droit d'action à son cession-

naire; mais que le demandeur, second en-

dosseur, avait droit d'action contre le fai-

seur du billet, i^reniier endosseur de mêiue
billet.—Jones' vs Whitty, 9 L. C\ R., 191.

2. Le délai accordé au faiseur d'un billet

promissoire n'a pas l'etiét de libérer l'en-

dosseur.—Massue vs Crébas.-^a, 7 L. C. J.,

211.

3. A note, payable on demand, given to

a bank to secure an overdrawn acsount of

tiie maker. as weii as to -ecure the forbea-

rance of the bank for other advances, must
be considered in the hght of a continuing
guarantee, and the endorsers of sucli a note
are not relieved from their liabiiity by the

fact that the bank did not make a demand
of paymeut until after the iiisolvency of

the maker, abuut 27 months from the date
of the note.—Meichants Bank of Canada «à

Whittield, 2 L). C. A., 157.

4. Le propriétaire d'un billet piomissoire
qui Ta acquis d'un troisième ou quatrième
endosseur, peut biffer le nom des endos-
seurs et conserver son recours seulement
contre le souscripteur, et intenter .•=on action

comme s'il l'avait acquis du preneur ou de

tout autre endosseur subséquent dont la

signature n'est pas biflee.—Barthe à Arms-
tiong, 5 R. L., 2.

5. Celui qui appose son nom sur un billet

promissoire est caution pour toutes les par-

ties obligées au paiement du billet, envers
tout porteur subséquent du billet, et il ne
peut se soustraire à cette responsabilité

qu'en prouvant une convention spéciale y

dérogeant entre lui et tel porteur subsé-
quent.—Bourgouin vs Boyer, 13 R. L., 62.

6. By granting delay to the maker and
first endorser of a note without the consent
of the second endorser, the holder's recourse
against sucli second endorser is lost — Des-
rosiers vs Guétin, 21 L. C. J., 96.

7. Where a bank, holder of certain pro-

missory notes, discharged the tirst endorser
thereon, in considération of the paymont of

a composition on the amount, but express-
ly reserved it? recourse against the stibse-

quent endorser and stipulated it did not

gunraritee the first endorser against any
daim whicdi might be made upon him by
the siibsequeiit endorser, this was not a <lis-

charge of the first endorser which had the

effect of relieving the subséquent endor.^er

from liabiiity to the bank for the balance.

—Merchants Bank of Canada vs McDonald,
2Î< L. C. J., 218.

CINQUIEME PARTIE.

Dispositions supplémentaires.

2347 (89). Une chose est réputée
faite de bonne foi. dans le sens du
présent Acte quand celui qui la fait

agit honnêtement, qu'elle soit faite

avec négligence ou non.

234» (90). Quand, en vertu du
présent Acte, un effet ou un écrit doit

être signé par quelqu'un, il n'est pas
nécessaire qu'il soit signé de sa pro-

pre main, mais il suffit que sa signa-

ture soit écrite par un autre avec ou
par son autorisation.

2. Dans le cas d'une corporation,

quand, en vertu du présent Acte, un
effet ou un écrit doit être signé, il

suffit qu'il soit dûment revêtu du
sceau delà corporation; mais rien

dans le présent article ne doit être

interprété comme exigeant qu'une
lettre de change ou un billet d'une
corporation soient sous sceau.

1. La législature ayant établi pour les

municipalités un atttre mode d'emprunter,
un billet promissoire consenti par une cor-

poration municipale pour acquitter le mon-
tant d'un jugement contre elle, est nul.

—

Pacaud vs La Corporation de Halifax Sud,
17 L. C. R., 56.

2. Jugé par le juge Rainville, que les

corporations municipales n'ont pas le pou-
voir de faire des billets promissoires ou
d'accepter des lettres de change.— (C. S.

Montréal, 7 décembre 1878, Martin v^s La
Cité de Hull.)

3. Jugét d'un autre côté, par le juge Mac-
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Kuy, qu(^ lo billet proiiiiMsoirc si-^'nr pur l(^

mall•«^ et le sccrotairc-t ivsor'un- 'l'iiiin miini-

(îipiililé, (l'aiirôs l^u^ ivsoliition du conMcil

los y auloriHunt,, (vs( vaIlll»l»^ (U oMii^n- la

(M)r|')()ruti()i».—C/. S. Mont réal, 20 iI.'t. IS7H,

Lctioux VM Pic'otte ihI la Miinic.ipaliir «lu

Mile-F.nd/r.S.)

îi:jl!l {[}{). QuîukI, en V(;rlii du
présent Acte, le délai accordé pour

faire quelque (diose est de nioiuH de
trois jours, on uo doit pas compteur

pour le (»,:ilcul du délai les jours uou
ouvrables. Pour l'application du pré-

sent Acte, "sont jours non ouvra-

bles" les jours lueutionnés en Tarti-

cle quatorze du présent Acte: tout

autre jour est ouvrable.

â:{50 (92). Pour l'application du
présent Acte, quand une lettre de
change ou un billet doit être protes-

té dans un délai déterminé ou avant
quelque acte de procédure, il suffit

que la lettre ou le billet ait été noté
pour le protêt avant l'expiration du
délai ou l'ouverture de la procédure;
et le protêt formel peut être rédigé à

toute époque postérieure et être daté
du jour de la note.

2;^51 (93). Quand une lettre de
change refusée à l'acceptation ou au

[)aiom<'ni p(!ut ou doit étr<î protes-

tée, (ît ([u'on n(; p(Mit obt»'nir les ser

vic(;s d'ini notaircî à l'endroit où elle

a subi un refus, tout juge de paix ré-

sidant (Ml cet endroit p<'Ut pn'scnter

et prot(^ster cotte lettre et faire toutes

les notifications nécessaires; et il est

revêtu de tous les pouvoir- d'iui no-

taire il cet égard.

2. [jCS frais de la note et du protêt

d'une lettres <lc changf;, ainsi qu(; les

frais de port qu'ils entraînent, sont

à la charge du détenteur en sus des

intérêts.

3. Les notaires ])euvent se faire

payer les honoraires qui leur ont été

accordés jusqu'ici dans chaque pro-

vince.

4. Les formules de la première
annexe du présent Acte peuvent être

suivies en notant ou protestant une
lettre de change ou un billet en en
donnant avis. Une copie de la lettre

ou du billet et des endossements
peut être insérée dans les formules,

ou la lettre de change ou le billet

même peut y être annexé, et l'on

peut faire en ce cas les changements
nécessaires dans les formules.

5. Le protêt d'une lettre de change
ou d'un billet, et toute copie qui en

Formule A.

NOTE FAUTE d'aCCBPTATION.

{Copie de la lettre de change et des endos-

sements.)

Le jour de 18 , la lettre

de cilange ci-dessus a été par moi, à la de-

mande de présentée pour
acceptation à E. F., personne sur laquelle

elle a été tirée, personnellement {ou à sa

résidence, à «on bureau ou lieu ordinaire de
ses affaires), dans la cité (ville ou village de

, et j'ai reçu pour réponse:
" ." La dite lettre est

en conséquence notée faute d'acceptation.

A. B.,

Notaire Public.

{Lieu et date) 18 .

Notification de la note précédente a été

par moi dûment faite < C. D., [ le K Jj^Sq!^

1

Personnellement, le jour

de '
,
{ou à sa résidence, à son

bureau ou lieu ordinaire de ses affaires), à

le jour de

,
{ou en déposant la dite notifi-

cation, à lui adressée à , dans le

bureau de poste de Sa Majesté en la cité

[ville ou village] de ,
le jour

de , et en payant les frais

de port d'avance).

A. B.,

{Lieu et date)

Notaire Public.

18 .

Formule B.

PROTÊT FAUTE d'ATOEPTATION OU DE PAIEMENT

d'une lettre de change PAYABLE

GÉNÉRALEMENT.

{Copie de la lettre de change et des endos-

semetits.)

Ce jour de , en l'année 18 ,

je, A. B., notaire public pour la province de
résidant à , dans la province de , à

la demande de
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sera faite par le notaire ou lejugede
paix, dans une action, font preuve
prima facie de îa présentation et du
refus d'acceptation ou de paiement,

ainsi que de la signification de l'avis

de cette présentation et du refus tels

qu'énoncés dnns le protêt.

;2«^52 (94). Les dispositions du

présent Acte relatives aux chèques
barrés s'appliquent à un mandat
pour toucher un dividende.

tili5li (95). Les dispositions men-
tionnées dans la deuxième annexe
du présent Acte sont par le présent
abrogées à compter du jour de l'en-

trée en vigueur du présent Acte,

ai exhibé la lettre de cliange originelle,

dont une vraie copie est ci-de.«sus repro-

j le tiré, 1

duite, à E. F l Faccepteur, /
person-

nellement, {ou à sa résidence, à son bureau,
ou au lieu ordinaire de ses affaires), à ,

et parlant à lui-même {ou à sa femme,
son commis, ou son serviteur, etc.), j'ai de

man •j , / l'acceptation \ de la dite lettre de
le paiement /change

à laquelle demande <
jj^

[
^

C'est pourquoi, moi, le dit notaire, à la

demande susdite, j'ai protesté et proteste

par ces présentes contre l'accepteur, le ti-

reur et les endosseurs {ou le tireur et les

endosseurs) de la dite lettre de change, et

autres parties à la dite lettre de change, ou
y intéressées, pour tout taux de change, de
rechange, et tous frais, dommages et inté-

tion

rets, présen .s et futurs, faute
{ ^^'^^^^

\ de la dite lettre de change.

Le tout attesté sous mon seing.
I Protesté en double.)

A. B.,

Notaire Public.

FoEMULB C.

PROTÊr FAUTE d'aCCEPTATION OU DE PAIE-

MENT d'une LETTRE DE CHANGE PAYABLE

EN UN LIEU DÉTERMINÉ.

{Copie de la lettre de change et des endos-

sements.)

Ce jour de , en l'année ] 8 , je,

A. B., notaire public pour la province de
résidant à , dans la province de

, à
la demande de , ai exhibé la lettre de
change originale, dont une vraie copie est

ci-dessus reproduite, à E. F.,/ le tiré, \

\ l'accepteur, j

à , étant l'endroit spécifié où la dite

lettre est payable, et là, pariant à lui-même
{ou à sa femme, son commis, ou son servi-

teur, etc.), j'ai demandé / l'acceptation }

\ le paiement J

de la dite lettre de change, à laquelle de-
mande r il 1 „ A j u J5

iellel
a repondu:"

C'est pourquoi, moi, le dit notaire, à la

demande susdite, j'ai protesté et proteste

par ces présentes contre l'accepteur, le ti-

reur et les endosseurs {ou le tireur et les en-

dosseurs) de la dite lettre de change, et

toutes autres parties à la dite lettie, ou y
étant intéressées, pour tous taux de change,
de rechange, et tous les frais, dommages et

intérêts, présents et futurs, faute -!
^^

ceptation de paiement > de la dite lettre.

Le tout attesté sous mon seing.

(Protesté en double.)

A. B.,

Notaire Public

Formule D.

PROTÊT FAUTE DE PAIEMENT d'UNE LETTRE DE

CHANGE NOTÉE, MAIS NON PROTESTÉE

FAUTE d'acceptation.

Si le protêt est fait par le notaire qui a noté

la lettre de change, il devra suivre immédiate-
ment Pacte de note et le mémoire de significa-

tion de cet acte, en commençant par les mots :

"Et subséquemment, le, etc.," continuant

comme dans la dernière formule qui précède,

mais en introduisant après les mots " ai exhi-

bé," les mots "de nouveau," et, entre paren-
thèses, entre les mots " reproduite " et " à " les

mots: *' laquelle dite lettre de change a été

par moi dûment notée faute d'acceptation

le jour de
Mais si le protêt n'est pas fait par le même

notaire, le protêt devra suivre la copie de la

lettre originale et des endossements et de la

note marqués sur la lettre,—et alors, dans le

protêt, on introduira entre parenthèses, entre

les mots " reproduite " et " à," les mots : '* la-

quelle dite lettre de change a été, le

jour de , par , notaire public

pour la province de , notée faute

d'acceptation, ainsi qu'il ressort de sa note

inscrite sur la dite lettre de change."

Formule E.

PROTÊT faute de PAIEMENT d'UN BILLET

PAYABLE GÉNÉRALEMENT.

[Copie du billet et des endossements.)

Ce jour de , en l'année 18 ,

je, A. B., notaire public pour la provmce
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selon qu'il ost niontionné diuiH la dite

ami(*x(>

Tonl^'ois, vviU'i Mln'ogation n'atr^c

fera, ridh de ce (pli a oté fait, ou
tolorr, ni aucun droit, tiir(^ ou inté-

rêt acquis ou dcvolus a.vant l'cMdrci^

en vigueur du prcsent Acte, non |>lus

'jU'aucune [)roccdure judiciaire; ou
recours au sujet de la chose faite, (ui

de ce droit, titre ou intérêt.

2. Rien dans le présent Ac;te ni

dans aucune abrogation qu'il efïectue

ne modifiera les dispositions de
VActe des banques.

3. Jj'Acte du parlement «le la

(irand(v|{retagne passé en la (piiri/,ié-

nn; anné(^ du icgnc de Sji Majesté le

roi (Jeorgo 11 1, intitulé : An, nd f.n

re.strdiii tlw. 'tw'jotLfiUoii. of J'roniin.v/rij

Notes (ind inhiiul Hills of Kxchdiujc
niidcr <(, Limited sum witkin that part of
(rveat liritdlv etdird Knylaihd^ et l'Acte
du dit parlement passé en la dix-
septième année du règne do Sa dite
M aj es té, in ti t u 1 é : A n A et for further
I entraiihimi thc nryotiation of Proni/is-

sory Notes and Inland H'dlsof KxchaïKje
under a limifed sum within that part of

de , résidant à , «ians la pro-

vince do , à la demande de
, ai exhibé l'original dn billet pronùssoirc,

dont une vraie copie est ci-dessus repro-
duite, à le souscripteur, personnelle-

ment {ou à sa résidence, son burean ou au
lien ordinaire de ses affaires), à , et

parlant à lui-même [ou à sa femme, son
commis ou son serviteur, etc.), en ai de-
mandé le paiement ; à laquelle demande

{ellel^^^P^"^"^
"

("est pourquoi, moi, le dit notaire, à la

demande susdite, j'ai protesté et proteste
par ces présentes contre le souscripteur et

les endosseurs du dit billet, et toutes autres
parties au dit billet, ou y intéressées, pour
tons frais, dommages et intérêts, présents
et futurs, faute de paiement de ce billet.

Le tout attesté sous mon seing.

(Protesté en double.)
A. B.,

Notaire Public.

Formule F.

PROTÊT FAUTE DE PAIEMENT d'uN BILLET PAY-
ABLI1 EN UN LIEU DÉTERMINÉ.

{Copie du billet et des endossements.)

Ce jour de , en l'année 18 ,

je, A. B., notaire public pour la province
de résidant à , dans la pro-
vince de , à la demande de
, ai exhibé l'original du billet proniissoire

dont une vraie copie est ci-dessus repro-
duite, à le souscripteur, à , lieu

spécifié où le dit billet est payable, et là,

parlant à
,
j'ai demandé le paiement

du dit billet; à laquelle deinande il a ré-

pondu :
** ".

("est pourquoi, moi, le dit notaire public,
à l;i demande susdite, j'ai protesté et pro-
teste par ces présentes contre le souscrip-
teur et les endosseurs du dit billet, et toutes
aitres parties au dit billet, ou y intéressées,
pour tous frais, dommages et intérêts, pré-
sents et futurs, faute de paiement du dit
billet.

'

Le tout attesté sous mon seing.
(Protesté en double.)

A. H.,

Notaire Public. .

Formule G.

NOTIFICATION NOTARIEE D'uNE NOTE, OU d'UN
PROTÊT FAUTE d'ACCEPTATION, OU I)'UN

PROTÊT FAUTE DE PAIEMENT u'UNE
LETTRE DE CHANGE.

{Lieu de la date de la note ou du protêt.)

Premièrement.
A. P. Q. {le tireur],

à

Monsieur,
Votre lettre de change pour $

datée à , le
, sur E. F., en faveur

de C. D., payable à jours de< 7!!® >-

a été ce jour, à la demande de , dûment
f notée )

i protestée } P^^ "^^^

faute / d'acceptation.
I

( de paiement, j

A. B.,

Notaire Public.

{Lieu et date de la note ou du protêt.)

Deuxièmement.
A. C. D., {endosseur),

{ou F. G.)
à

Monsieur,
La lettre de change de P. Q., pour $

datée à , le
, sur E. F., en votre

faveur {ou en faveur de C. D.), payable

à jours de \ _, . l et endossée par

vous, a été ce jour, à la demande de
,

dûment
| ^^lotéf

^
} P^'' ^^^ ^^^^^ {

'^'^^'"

ceptation \

de paiement,
i

A. B.,

Notaire Public
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Great Brilain called England, ne s'éten-

dront ni ne s'a|)pli(iueront à aucune
province du Canada, et les dits Actes

n'auront pas, non plus, j)Our efiet de

nullifier aucune lettre de change,

billet, traite ou ordre qui y ont été

OU pourront y être faits ou mis en

circulation.

2:^54 (96). Si un Acte ou un
document se réfère à quelque dispo-

sition abrogée par le présent Acte, il

sera interprété et produira effet

comme s'il se référait aux disposi-

tions correspondantes du présent

Acte.

Add.— Le présent acte est entré en
viirueiir le premier jour de septembre 1890.

Li-te des dispositions abrogées par cet

acte en ce qui concerne cette province:
Canada: chap. 123, Statuts Révisés, Acte

I concernant les lettres de change et les bHlets

à ordre. L'acte entier.— Province de Qué-
bec: Code civil du Bas-Canada. Articles

2,279 à 2,1)54, tous deux exclus! veinent ;

sauf en tant que ces articles, ou quelqu'un
d'entre eux, ont trait à la preuve à l'égard

des lettres de change, chèques et billets.

Formule H.

NOTIFICATION NOTARIÉE DE PROTÊT FAUTE DE

PAIEMENT d'un BJLLET.

{Lieu et date du protêt.)

Monsieur,

Le billet promissoire de P. Q., pour $
daté à , le

r jours
payable à < mois de date à

l le-
ou ordre, et endossé par vous, a été ce jour,

à la demande de dûment pro-

testé par moi faute de paiement.

A. B,

Notaire Public.

, au bureau de poste de Sa Majesté, en la

cité [ville ou village] de , le

jour de , et en payant les frais de
port d'avance).
En foi de quoi, j'ai, les jour et an men-

tionnés en dernier lieu, à susdit,

signé ces présentes.

A. B.,

Notaire Public.

vous
E.F.

Formule L

ACTE DE SIGNU^ICATION NOTARIEE d'uNE NOTI-

FICATION DE PROTÊT FAUTE d'ACCEPTATION

OU DE PAIEMENT d'UNE LETTRE DE CHANGE

OU FAUÎB DE PAIEMENT d'UN BILLET {qU7

fera suite au protêt).

Et subséqaemment, moi, le notaire pu-
blic susdit, qui ai protesté, j'ai dûment si-

gnifié la notification,, en la forme prescrite

par la loi, du protêt qui précède faute \ d'ac-

ceptation
de paiement

de la lettre de change {ou du billet) protesté
V fP. Q. )jg / tireur \ personnelle-

\ C. D. J \ endosseur / ment, le jour-

de {ou à sa résidence, son bureau
ou lieu ordinaire de ses affaires), à , le

jour de {ou, en déposant la dite

notification adressée au dit ^ f* r) r à

Formule J.

PROTÊT PAR UN JUGE DE PAIX (oîl IL n'y A PAS

DE NOTAIRK) FAUTE INACCEPTATION D'UNB

LETTRE DE CHANGE, OU DE PAIEMENT D'UNB

LETTRE DE CHANGE OU D'uN BILLET.

{Copie de la lettre ou du billet et des endosse-

ments.)

Ce jour de , en l'année 18 ,

I moi, N. , l'un des juges de paix de Sa Ma-
;
jesté pour le district {ou le comté, etc.,) de

j

dans la province de
; , résidant au {ou près du) village de

, dans le dit district, vu qu'il n'y a aucun
notaire public pratiquant dans ou près le

i dit village {ou pour toute autre cause légale),

\ j'ai, à la demande de
et en présence de

de moi bien connu, exhibé
i „ . • , f de la lettre de chancre ) , ,

I

l'original | du billet H^^^
\
vraie copie est ci-dessus reproduite, à P. Q.,

!

tireur
^

accepteur > personnellement {ou à
souscripteur j

sa résidence, son bureau, ou au lieu ordi-

naire de ses affaires), à

, et, parlant à lui-même {ou à sa femme,
son commis ou son serviteur, etc.), j'en ai

, ,. r l'acceptation, 1 ., ,, ,demande | j^ p^ieinent, | ^ laquelle de-

mande
I ^J|g I

a répondu :

" ".



PATTMENTR MARrFANT^S. r,«5

TITRK DKIJXIKME.

DKS |{ A PIMENTS M A |{ (
' Il A N DS.

2:i55 {/Im.ciulf par s. U. du (l,

ce. 72, 74, 75, 77, SI, 82 et 88, repro-

(lait aux S. R. de Q., art. 6254)- ^inii'

los disi)03itions de l'jilii\('!;i rtuivant,

la loi imi)eriîilo (u)n('ernM.nt la inaiiiie

marchniide, contient les dispositions

relatives aux bâtiments anglais dans
la. province de (Québec, (luaiit aux
matières auxquelles il est pourvu
par cette loi en autant que les dispo-

sitions y sont déclarées applicables.

Les lois fédérales suivantes con-
tiennent les dispositions relatives

aux bâtiments quant aux matières
auxquelles il est pourvu par ces lois,

savoir :

1. La loi concernant l'enregistre-

ment et la classification des navires;

2. La loi concernant l'enregistre-

inent des matelots;

3. La loi concernant l'engagement
des matelots sur les eaux de l'in-

térieur;

4. La loi concernant les naufrages,
les accidents et le sauvetage;

5. La loi concernant la sûreté des
navires et les mesures à prendre pour
prévenir les accidents à bord

;

6. La' loi concernant la navigation
dans le- eaux canadiennes

;

7. La loi concernant la responsa-
bilité des entrepreneurs de transport
par eau

;

8. La loi concernant le cabotage
canadien. (S. Rev. C, ce. 72, 74, 75,

77, 79, 8L 82, 83.)

Stat. Imp. 17 et 18 Vie, c. 104.

Add.— I^e Merrhnnt Shipping Art, 1854,
a {'W' HUMMhW' cil IHfyrt (if, (ui IHOIJ, pur Ioh

actos 18- lî> Vie, (î. <;i, «•!, 25-20 Vie, r. ():{.

I! u «'IV' iiu!^h'\ aiiKUnIr, (jiiuiil au truitciiicnt

d(<« iiiatolotH, par 'AO-'M Vie, <;. 124, public
avec loH HtatutM du Canada do 1867; et,

(|nantà l'cnrcgiMtrcmont des vaisHc^aux danw
les p(iHM(iHsi()HH l)rilaiiiii(jiicH, par .')0-:;i Vie,
e 12i). Kulin par C 'M') Vie,e 124, h. 2,(!on-

Umn aux statutH i\^^ 1874, Ioh clausoH <lu

A/irc/ntiif Sliijyp'uK) Art incompatibles avec
co doniior ntatut, sont rappolcow.

De plup, le même acte, C. 'M\ Vie;., c. 128,
8. ;>, statue ce qui suit:

" Jj\ict(' ronceriKiiU PcurajtHtremcnl dan
vaisHeaux navùjwmt à l^intérieur" formant
le c. 41 dos S. R. de la ci-devant province
du Canada, et I' " ^c^' 7;o?/r tncoaruf/er la

construction des vaisseaux,^' foriuant le e 42,
et les ce 1, 2 et 3, tit. 2, liv. 4, (.;. C. Ji. C,
excepté ce qui dans les articles 2356, 2359,
2361, 2362, 2373 et 2374, n'est pas incompa-
tible avec les dispositions du présent acte,

sont par le présent abroges."
Le statut impérial 39-40 Vie, c. 80, inti-

tulé :
" The Mcrchaiit Shipping Act, 1876,"

remplace le statut de 1854. Ce statut est

publié dans les "statuts du Canada de 1877.

Aujourd'hui ces divers statuts sont rem-
placés par S. R. du C, ce 72, 74, 75, 77, 79,

81, 82 et 83. Le chapitre 72 traite de l'enre-

gistrement et de la classification des navires
et la section 52 déclare :

" A partir du jour où )e présent acte de-
viendra exécuioire, seront révoquées les

parties des dispositions de l'Acte du parle-

ment du Royaume-Uni connu sous le nom
de VActe de la Marine Marchande de 1854,
ainsi que les dispositions de tout acte du
parlement qui le modifient et qui en for-

ment partie et doivent s'interpréter comme
partie intégrante du dit acte, qui concernent
les navires enregistrés au Canada, et sont
incompatibles avec le présent Acte."

Le e 73 traite des certificats des capitai-

nes et seconds de navires.

Le c. 74 traite de l'engagement des mate-
lots pour les voyages de long cours.

Le c. 75 traite de l'engagement des mate-
lots sur les eaux de l'intérieur.

Le e 77 contient des dispositions concer-
nant la sûreté du navire et les mesures à
prendre pour prévenir les accidents à bord.

C'est pourquoi, moi, le dit juge de paix,
à la demande susdite, j'ai protesté et par

ces présentes proteste contre
le tireur et les endosseurs
le souscripteur et les endosseurs
l'accepteur, le tireur et les endosseurs

du dit
\
billet "l

de la dite \ lettre de change /
et contre toutes les autres parties

( au dit billet 1

' 1 à la dite lettre de change j

ou y étant intéressées, pour tout taux de
change, de rechange, et tous les frais, dom-
mages et intérêts, présents et futurs, faute

j
d'acceptation de la dite lettre de change )

\ de paiement du dit billet. j

Le tout est par le présent attesté sous la

signature du dit [le témoin) et sous mes
seing et sceau.

(Protesté en double.)
{Signature du témoin.

)

{Signature et sceau du J. P.)
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Le c. 79 concerne la navigation dans les

eaux canadiennes.
Le c. 81 concerne les naufrages, les acci-

dents et le sanvetage.

Le c. 82 traite (le la ref^ponsabilité des

entrepreneurs de transport par eau, et

contient entre autres les dispositions sui-

vantes :

1. Les entrepreneurs de transport par

eau devront, aux époques et de la manière
dont fis auront respectivement donné avis

public, recevoir et transporté conformé-
ment à cet avis, toutes les personnes deman-
dant un passage, et tous les effets offerts

pour être transportés, à moins que dans l'un

ou l'autre cas il n'y ait raison suffisante de

ne pas le faire;

2. Ils seront responsables non seulement
des effets reçus à bord de leurs vaisseaux,

mais aussi des effets qui leur auront été

livrés pour être transportés par ces vais-

seaux, et ils devront particulièrement veil-

ler à ce que ces effets soient gardés en sû-

reté et ponctuellement transportés, sauf les

dispositions ci-dessus établies
;

3. Ils seront responsables de toute perte

des effets ou de toute avarie aux effets qui

leur auront été confiés pour être transpor-

tés comme il est dit plus haut
;

4. Mais ils ne seront aucunement respon-

sables de la perte des effets ou des avaries

arrivées sans leur faute ou participation

réelle, ou sans la faute ou la négligence de
leurs agents, serviteurs ou employés,

—

(a) Aux effets se trouvant à bord de ce

vaisseau, ou qui leur auront été livrés pour
être transportés, par suite d'incendie ou des
dangers de la navigation

;

(6) irovenant de défectuosités dans ces

effets, ou de leur nature même, ou de vols

à main armée, ou d'autre cause de force ma-
jeure

;

(c) A tout or ou argent, aux diamants,
montres, bijoux ou pierres précieuses, ar-

gent monnayé ou valeurs, ou aux articles de
grande valeur qui ne sont pas des marchan-
dises ordinaires, par suite de quelque vol,

soustraction, détournement, enlèvement ou

récélation de ces effets, à moins que leurs

véritables nature et valeur n'aient été, lors

de leur livraison pour le transport, déclarées

par leur propriétaire ou expéditeur à l'en-

trepreneur du transport ou son agent ou
employé et consignées dans un connaisse-

ment ou autre écrit, 37 V., c. 25, art. 1.

Les entrepreneurs de transport par eau
seront responsables de la perte ou des dom-
mages arrivés aux bagages personnels des
passagers sur leurs vaisseaux, et le ser-

ment ou l'affirmation de tout passager fera

foi prima fade de la perte ou avarie de ces

articles et de leur valeur; pourvu que cette

responsabilité ne s'étende pas à une plus

forte somme que cinquante piastres, ou
à la perte ou avarie d'aucun des articles

de valeur mentionnés dans l'article immé-

diatement précédent, à moins que les véri-

tables nature et valeur de ces articles ainsi

perdus ou endommagés n'aient été déclarées

et consignées tel que prescrit par le dit

article. 37 V., c. 25, art. 2.

Enfin le c. 83 est l'acte concernant le ca-

botage canadien, et il contient entre autres

les dispositions suivantes :

2. Nulles marchandises ou nuls passagers
no j)Ourront être transportés par eau d'un
port à un autre du Canada, si ce n'est sur

des navires britanniques; et si des mar-
chandises ou des passagers sont transportés,

comme susdit, contrairement au présent

acte, le capitaine du navire ou bâtiment fai-

sant ce transport encourra une amende de
quatre cents piastres ; et toutes marchan-
dises ainsi transportées seront confisquées

comme de contrebande, et le navire ou bâ-

timent pourra être détenu par le percepteur
des douanes, au port ou lieu dans lequel

seront amenés les marchandi.^es ou les pas-

sagers, jusqu'à ce que l'amende ait été

payée ou que le paiement en ait été garanti
par cautionnement à sa satisfaction, et jus-

qu'à ce que les marchandises lui aient été

livrées, desquelles il sera disposé comme de
marchandises confisquées suivant les dis-

positions de VActe des douanes. 33 V., c. 14,

art. 1, partie.

3. Le capitame d'un navire à vapeur,
n'étant pas un navire britannique, engagé
ou ayant été engagé à remorquer un navire,

bâtiment ou racleau de quelque port ou en-

droit du Canada à un autre, sauf en cas de
détresse, sera passible d'une amende de
quatre cents piastres ; et ce navire à vapeur
pourra être détenu par le percepteur des
douanes dans tout port ou tout endroit à

destination duquel le navire, bâtiment ou
radeau est remorqué, jusqu ace que l'amen-

de soit payée. 38 V., c. 27, art. Impartie.

4. Les amendes et confiscations encou-

rues en vertu du présent acte pourront être

recouvrées et opérées de la manière pres-

crite par VActe des douanes, comme si elles

eussent été imposées par le dit acte ; et en
conséquence, le présent acte sera regardé,

dans son interprétation, comme se liant au
dit acte et comme en faisant partie inté-

grante : et les mots et expressions du pré-

sent acte auront la même signification que
les mêmes mots et expressions usités dans
ledit acte. 33 V., c. 14, art. 1, partie;—38

V., c. 27, art. 1, partie.

Jurisp.— 1. The Code Marine, if it ever

was in force, was no part of the common
law of Canada, but a part of the public lavr,

and consequently superseded by the effect

ofthe conquest; and ifit was law in the
admiralty jurisdiction alone, whether it was
public or common, the introduction of the

English Admiralty law abolished it.—Bald-

win vs Gibbon, S. R., 72.

2. L'engagement d'un matelot fait dans
un port étranger pour servir sur un bâti-

j
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molli (lo iiuM' ('iii'('<j;iKl,n'' (Ml ( 'iiimdii cl, iillunt.

à. rriraii^cr, pour iiii v(»yji^!;(< coiiiiiiciict''

(liiMH un port ('•ll•îlll^;('rc^t (l(^vtlMt ne tcnniiior

(liiMS un j)urt (lu Royaumci-lhii, OKt. houiuIh

aux (lispositiouM do Vixclv iiiii)('''rial do la

mariiK^ niarcliaiKh^ de IS")! cl. iiotaiiiincul,

dos sections 111) ot l'iO, h^lUvs <pruinond<'(>s

par la siH'tion 7 du Statut Impérial do 1S7I»,

:>() ot :)7 VU'.., oh. sr),(^t dans 1(^1 on^a}i;<'m('Mt

il n'(^st pas nc'cessairo do d(''criro la iialnro

du voya>;o.—ilanson vs Jiruwu, 14 U. \j.,

488.

CHAPITRE PREMIER.

DE l'enregistrement DES BATIMENTS.

2:i50 (Amendé par S. R. de Q.,

art. (')255). L'enregistrement des bâ-

timents anglais, s'il y a lieu, se fait

tle la manière et d'après les règles et

formalités présentes dans les lois à

cet effet mentionnci-es en l'article qui

précède. (S. Rev. du C, c. 72.)

The Merchant Shipping Act, 1854, part.

2, ss. 17 et 19, U 2 et 8.—Abbott, part. 1.

ch., 2.

Afld.— Vide note sous l'art. 2355 ; égale-

ment S. R. du C, ch, 72, s. 1.

S. K. du C, c. 72, s. 4 :

Les navires suivants ne sont pas soumis
aux dispositions de cette partie du présent

acte, savoir :

a. Les navires ayant un pont entier ou
fixe, n'étant pas mus entièrement ou en
partie à la vapeur et dont le jaugeage n'ex-

cède pas dix tonneaux;
b. Les navires n'étant pas mus entière-

ment ou en partie à la vapeur, et n'ayant
pas de pont entier ou fixe, quel que soit

leur tonnage.
Aucun navire mû soit entièrement, soit

en partie à la vapeur, quel que soit son
tonnage, et aucun navire n'étant pas mû
entièrement ou partiellement à la vapeur,

de plus de dix tonneaux de jaugeage et

ayant un pont entier ou fixe, bien qu'il ait

autrement droit en vertu de la loi d'être

réputé navire britannique, ne sera, à moins
qu'il n'ait été dûment enregistré dans le

Royaume-Uni ou en Canada, ou dans quel-

qu'autre colonie britannique en vertu de
VActe de la Marine Marchande de 1854 et

des actes qui le modifient, ou en vertu clés

dispositions du présent acte, reconnu en
Canada comme navire britannique, ni ad-

mis à participer aux privilèges accordés à

un navire britannique en Canada; mais
aucun navire qui a été dûment enregistré

conformément aux dispositions de VActe

concernant Venregistrement des vaisseaux na-

vi(/uant à Vintérieur, formant le chapitre

quarante et un des statuts refondus de la

ci-devant province du Canada, n'aura be-

soin d'être enregistré sous l'empire du pré-

sent iU'.Ut, i)\v(\]tU'' polir êtn^ aiitoriMé ii

[intndn; la mer commo navire britaninquo.

2. Nul navin^ (|ue VArfc ronrcnunit /V-u-

rri/iHli'cnirnt des raisHcaiu: narif/uaiif à H'intA-

ilritr, exigeait d'enregiHtrer, A tnoitiH «ju'il

n'ait ('té dCiUKUit enregistré Hiiivant I(;h dis-

positions du dit acte, ne w^ra reconnu en
Canada comm(^ navir(i bri(anni(iue.

JiiriNp. I. Although C. S. C., c 41,

wus r(^p('.alod by :!7-.'')S V^ic, c. 12H, h. .'{, a
l)ill of sale by way of mortgageofa ve-sel

registered under tlie fornier statutcî mado
since sucli ropeal, in the forni usual under
the former statute, croates a valid mort-
gage. It was not necessary to the validity

of a mortgage on sucli vessel that she slionld

be first re-en registered under the JmjXîrial

I\ler(;hant Shi])|)ing Act of 1854, and tlio

form I of said Act adhered to. The form
of bill of sale by way of mortgage was in

the case of such vessel sufliciently near the
form I of the INIerchant Shipping Act to

be valid thereunder.—Daoustvs McDonald,
22 L. C. J., 7<).

2. Art. 2356 to 2382 of the Civil Code
having been repealed by the Statute 30
Vie. (Canada), ch. 128, the law applicable
to the mortgage and hypothecation of ves-

sels in the Province of Québec is now the
Impérial Merchant Shipping Act of 1854,
as modified by the statute 30 Vie, cli. 128.

Under the Merchant Shipping Act a mort-
gage executed before one witness is valid.

A vessel which has been mortgaged un-
der the Merchant Shipping Act and the
mortgage registered, cannot be seized or
brought to sale by any subséquent créditer
of the mortgagor without the consent of the
mortgagee, or the order of a court of com-
pétent jurisdiction ; though the vessel at
the time of the seizure be in the actual pos-

session of thé mortgagor and the term for

the re-payment of the mortgage debt has
not yet elapsed.—Ross vs Smith, 23 L. C.
î., 309.

2357 {Abrogé par m Vie, c.l28,

s. 3, et remplacé par S. R. du C, c. 72,
reproduit aux S. R. de Q., art. 6256).

1. Tout bâtiment mû entièrement
ou partiellement par la vapeur, quel
que soit son tonnage, de même que
tout bâtiment de plus de dix ton-
neaux, non mû entièrement ou par-
tiellement par la vapeur, et ayant un
pont entier ou fixe, bien qu'autrement
réputé par la loi bâtiment anglais,

doivent,—pour être reconnus comme
bâtiments anglais et être admi sa par-
ticiper aux privilèges des bâtiments
anglais en Canada,—être enregistrés

tel que prescrit dans la loi fédérale
concernant l'enregistrement et la

classification des navires.
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2. Le propriétaire d'un bâtiment,
n'étant pas un navire dans le sens

du paragraphe précèdent, doit obte-

nir un permis de l'officier autorisé à

l'accorder, le tout de la manière et

aux conditions prescrites dans la loi

fédérale ci-dessus mentionnée. (S.

Rev. C, c. 72, ss. 5 et 25.)

S. R. C, ch. 41, ss. 1, 2, 3, 4, 5 et 6.

Adfl.—Les S. R. du C, c. 72, remplacent
le statut cité dans cet article.

S. R. du C, c. 72, s. 20 :—Lorsqu'un navire
enregistré en Canada changera de proprié-

taire-gérant ou de propriétaires-gérants, lors-

qu'un navire changera de gérant à bord, le

ou les nouveaux propriétaires-gérants ou le

gérant à bord donneront immédiatement
avis de ce changement au régi^trateur du
port d'enregistrement de ce navire, qui de-

vra l'enregistrer en conséquence ; et tout

propriétaire-gérant ou gérant à bord d'un

navire qni manquera de se conformer aux
prescriptions du présent article encourra
une amende n'excédant pas cent piastres.

3^58 (Abrogé pa7^ 36 Vie, c. 128,

s. 8, ptds par S. R. du C, c. 72, repro-

duit aux S. R. de Q., art. 6256).— Les
règles spéciales relatives aujaugeage
des bâtiments des espèces mention-
nées en l'article précédent, au certi-

ficat du constructeur, au change-
ment de maîtres, à celui du nom de
tels bâtiments, aux certificats de
propriété et endossements, aux per-

mis, et celles relatives aux pouvoirs

et aux devoirs des percepteurs et

autres officiers à l'égard de cette ma-
tière, sont contenues dans la loi fé-

dérale à laquelle il est ci-dessus

renvoyé. (S. Rev. C, c. 72.)

Ihid., ss. 7, 8, 9, 10, 11, 12, 19, 20, 21, 22

et 28.

Add.—Ce sont les S. R. du C, c. 72, qu'il

faut maintenant consulter sur ces différents

sujets.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DU TRANSPORT DES BATIMENTS ENRE-
GISTRÉS.

;S359 (Amendé par S. R. du C,

ce. 12 et 120j reproduit dans S. R. de Q.,

art. 6257). Le transport d'un bâti-

ment anglais enregistré ne peut se

faire que par un bordereau de vente

faite en présence d'un témoin ou
plus, et ct)ntenant Texposé prescrit

par la loi impériale concernant la

marine marchande, et entré au livre

d'enregistrement de propriété tel que
pourvu i)ar cette loi.

Les règles concernant les per-

sonnes habiles à faire et à recevoir
tels transports ainsi que celles rela-

tives à l'enregistrement et au certifi-

cat de propriété et à la priorité des
droits, sont contenues dans la même
loi. 6S. Rev. C, c. 72, et c. 120, s. 52.)

Stat. Imp. 17 et 18 Vie, c. 104, s. 81, n»'

10 et 11.—Smitli, Merc. Law (6e édit.), 30,

193-4.—Abbott, Shippwg, pp. 57 et 58.

Add.—Voir la note sous l'art. 2355.

Jlirisp.— 1. A bill of sale of a f^h'xp, in

which the register is inserted but not the
indorsements of the register, is neverthe-
less a bill of sale under 26 Geo. III, c. 60, s.

17.—Mayrand vs Boudreau, 2 R. de L., 73.

2. A certificate of registry witli an indor-
sement to another person, which refers to a
bill of sale of the vessel so registered, is no
évidence of property in the indor.^ee with-
out the bill of sale.—Prévost vs Faribault, 2

K. de L., 74.

3. The register must be inserted and
transcribed in a bill of sale of a ship, un-
less she be under circumstances which
constitute an exception to the gênerai pro-
vision ofthe registry acts, and if intact
she be under such circumstances they must
be specially pleaded.— Peltier vs Blagdon,
2 R. de r.., 73.

4. La vente d'un navire, faite par acte
sous seing privé non enregistré,rend l'ache-

teur propriétaire même à l'égard des tiers.

Michon vs Marcotte, 9 Q. L. R., 330.

2360 (Abrogé par 'SQ Vie., c. 12S,

puis par S. R. du C, c. 72, reproduit

dans S. R. de Q.,art. 6258). Le trans-

port de bâtiments enregistrés en Ca-
nada se fait en conformité des dis-

positions de l'article précédent. (Stat.

imp., 17-18 V., c. 104, et S. Rev. C,
c. 72.)

5. R. C, c. 41,ss. 13etl6.

Add.— Voir la note sous l'art. 2355.

Jnrisp.—1. La vente d'un bateau à
vapeur, par voie d'hypothèque, ou l'hypo-

thèque par voie de vente, est nulle à l'égard

des tiers, si elle n'est pas enregistrée sui-

vant les dispositions de Tart. 2360 C. C.

—

Vautier vs La Cie de N. de Beauharnois, 13

L. C. J., 52.

2. Although es. C, c, 41, was repealed

by 37-38 Vie, c. 128, s. 3 (1874), a bill of

sale by way of mortgage of a vessel regis-

tered under the former statute, made after

the passing ofthe repealing act in the form
usual under the former statuto, created a
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vulid niort|j:!ijj;o. It waw iiot. iKH^cHHuiy lo

tlio valiflity ol" a luortniifjto on sncli voh.scI

that «lio h1w)m1(1 liiHt, \h\ n\-cnrc\r\s\vvvx\ un-
<lor Iiupurial Mcrclmnt Slii|)|)iii^ Ad of

1854. Tlio fonn I, ;j;ivoii in llu^ MiMcluiiit

Sliipjtiii^ Act, Iu^(^(l iiol b(^ sliicly iidluM-cd

U), in tluicastM)!" ji viis.st^l rrjjjistorod uiuliMt;.

il, C, S. C— Daoïist VB McDonald, i L. N.,

218.

!2*{(»1 (Amende par S. R. du C, c.

72, reproduit aux S. R. de Q., art.

0259). Le transport des britinicntH ou
vaisseaux décrits dans les articles

2351) et 2360 qui n'est pas fait et en-

registre de la manière y })rescrite, ne
transmet à l'acquéreur aucun titre ou
intérêt dans le bâtiment ou vaiss:^au

qui en est l'objet. (S. Rev. C, c. 72.)

Stat. Imp., loc. cit., s. 43.— S. R. C, loc.

cit.—Smith, Merc. Laiv, loc. cit., p. 33.—Ab-
bott, on Shipping, loc. cit.

Afld.—Voir la note soiia l'art. 2355.

Jlirisp.—1. L'enregistrement d'un vais-

seau dans la vue d'en transférer la propriété
doit être fait par le collecteur des douanes,
et non par son député. Dans l'espèce, l'en-

registrement fait n'a pu transférer la pro-

Sriété du vaisseau saisi.—Mulholland &
enning, 15 L. C. R., 284.

2. By C. C. 2361, transfers of a Canadian
steamer, not made and registered in the
manner prescribed by the A et respecting
the registration of inland vessels, referred
to in C. C. 2360, did not convey to the pur-
chaser any title or interest in the vessel
intended to be sold.—Calvin vs Tranche-
montagne, ]4 L. C. J., 210.

3. La vente judiciaire d'un vaisseau en-
registré sous l'empire de l'acte impérial
"The M.erchant Shipping Act, 1854," con-
fère à l'adjudicataire, un titre utile qui ne
peut pas être mis en question par le tiers

qui n'a pas sur le même vaisseau un titre

enregistré, et lui permet d'opposer la saisie

du même vaisseau, faite à la poursuite d'un
créancier de la personne sur laquelle il a
déjà été vendu, quoique cette personne pa-
raisse encore, par le livre-registre, être le

propriétaire enregistré du vaisseau. L'adju-
dicataire à une vente judiciaire d'un vais-

seau ainsi enregistré peut, même après une
seconde saisie du même vaisseau sur la

même personne qui paraît encore par le

livre-registre en être le propriétaire, perfec-
tionner son titre, en faisant signer à l'ofR-

cier judiciaire qui a fait la vente, un acte
de vente dans la forme voulue pour pouvoir
se faire porter lui-mênie comme proprié-
taire sur le livre-registre, et faire enregistrer
cet acte et la déclaration requise à cette tin.

L'acquisition faite sans fraude, par personne
interposée, à une vente judiciaire, et la do-
nation que consent l'acquéreur réel par l'en-

tremise du même intermédiaire, sont vala-

bles.—^Bourbeau vs Cartier, 6 Q. L. R., 129.

1. Lu v<'nl4» ou trauMport «l'un bAliiiioril

colonial naviguant ii rird-érionrdoit <^tr««u-
rogiHtrét» au déMir i\uh »irt. 2MH) itl2'M>\ (.'. C,
(^t i\ défunt de tdl «^Mn^gisInuM^nt éhd)liM>^ant
t(\ll(ï \(Mit(i (lU traii-^port, \(\h créuncinr- pour-
ront N'udr(«MN(u- au nropriélair*» <'nr<^giHt^é au
moment où le crédit a ('\(: donne à U^\ bAti-
UKMit, pour étr(^ payés do Uwwh créancen,

—

SiMcennes-.McNanghton Linii vs lia(ig>', 30
L. C. J., 296.

îi:5«îi (Ahrofjê par 36 Vie., c. 128,
mentionné aux S. R. <lc (^., art. i]2{\i)).

Allcl.— Voir la note sous l'art 23.15.

*2:Ui:i {Abrogé par 36 Vie., c. 128,
mentionné aux S. R. de Q., art. 6260).

2»« 1 {Abrogé par 36 Vie., c. 128,
mentionné aux S. R. de Q., art. 6260).

23«5 (Abrogé par SQ Vie., c. 128,
mentionné aux S. R. de Q., art. 6260).

2»«6^ (Abrogé par 36 Vie., e. 128,
mentionné aux S. A. de Q., art. 6260).

Jliriisp.— 1. La vente judiciaire d'un
bâtiment marchand ne confère aucun droit
de propriété à l'adjudicataire, à l'encontre
d'un acquéreur antérieur dont l'acte de
vente {sale hy way of mortgage) a été en-
registré à la douane sur le certificat île pro-
priété du vaisseau.—Hamilton vs Kelly, 3
R. L.,564.

2. A registered mortgagee of a barge
who is aiso holder of the certificate of
ownership, can revendicate the barge in
the hands of an adjudicataire thereof by
judicial sale, under a judgment against the
mortgagors, even when such mortgagors
bave at ail times prier to the delîvery to
the adjudicataire been in the actuai pos-
session of the barge.—Kelly & Hamilton,
16 L. C. J., 320.

3. A mortgagee of a vessel can not prevent
the seizure and sale thereof by a judgment
créditer, but such sale will not purge his
mortgage, and will only convey to the pur-
chaser the rights of thejudgment debtor in

the vessel, the mortgagee retaining his
rights under his mortgage against the
vessel in the hands of the purchaser.

—

Daoust vs McDonald, 1 L. N., 219.

4. Le demandeur, créancier en vertu
d'un jugement pour $141, saisit le steamer
Cantin en la possession du défendeur.
Cantin fait opposition à la saisie et vente
du vaisseau, alléguant que lui seul avait
pouvoir de le faire vendre, en conformité
avec les conditions d'une vente par voie
d'hypothèque [sale hy way of mortgage) à
lui faite en mai 1875 par le défendeur, le

propriétaire enregistré, pour $10,000. Jugé
que la vente du steamer ne peut être per-
mise, en autant que le créancier hypothé-
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Caire antérieur n'avait pas consenti.

—

Ken)pt vfi Smith, 2 L. N., 190.

5. Undcr the Mercliant Shippin^ Act, a
morljLi^afîe cxecuted bofore one "witneKS is

valid. A vofesel wliich lias been inort<raged

under tlio Mercliant Shipping Act, and the

mortgage registerod, cannot bo seized or

brought to sale by any subséquent créditer

of tiie mortgagor, without the consent of

the inortgageo, or the order of a Court of

comj^etent jurisdiction ; thougli the vessel,

at the tiine of the seizure, be in the actual
possession of the mortgagor, and the term
for the repayraent of tlie mortgage debt
hâve not yet elapsed.—Ross vs Smith, 23
L. C. J., 309.

6. La vente, par autorité de justice, d'un
vaisseau enregistré à la douane ne purge
pas les hypothèques sur ce vaisseau enre-
gistré avant la réclamation du saisissant.

—Jeannette vs Tremblay, 15 R. L., 115.

236T (Abroge par 36 Vie, c. 128,

mentionné aux S. È. de Q., art. 6260).

âS6^ (Abrogé par SQ Vie, c. 128,

mentionné aux S. R. de Q., art. 6260).

2360 {Abrogé par 36 Vie, c. 128,

mentionné aux S. R. de Q., art. 6260).

2370 (Abrogé par SCi Vie, c. 12S,

mentionné aux S. R. de Q., art. 6260).

2871 (Abrogé par 36 Vie, c. 128,

mentionné aux S. R. de Q., art. 6260).

2372 (Abrogé par 36 Vie, c. 128,

mentionné aicx S. R. de Q., art. 6260).

2373* Les bâtiments construits

en cette province peuvent aussi être

transportés en garantie de prêts de
la manière exposée dans le chapitre

qui suit.

Add.—Voir la note sous l'art. 2355.

CHAPITRE TROISIEME.

DE l'hypothèque SUR LES BATIMENTS.

2S74 (Amendé par S. R. du C, c.

72. reproduit aux S. R. de Q., art.

6261). Les règles concernant l'hypo-

thèque sur les bâtiments pour prêts

à la grosse sont contenues dans le

titre Du p/rét à la grosse.

L'hypothèque sur bâtiment an-

glais enregistré s'établit suivant les

difc'positions contenues dans la loi

impériale concernant la marine mar-
chande. (Stat. Imp., 17-18 V., c. 104.)

Add.—Voir note sous l'art 2355 ; égale-
ment la o^ partie du c. 72 des S. R. du C.

2Î575 (Remplacé jjar S. R. du C, c.

72, et c. 120, s. 52, art. 6262). Les bâ-
timents en voie de construction en
Canada peuvent être hypothéqués ou
transportés sous l'autorité des lois

fédérales concernant l'enregistrement
et la classification des navires, et con-
cernant les banques et le commerce
de banque conformément aux règles
exposées dans les articles suivants
de ce chapitre. (S. Rev. C, c. 72, et

c. 120, s. 52.)

2376 {Remplacé par S. R. du C,
c. 72. s. 31, art. 6262), Le propriétai-

re d'un bâtiment sur le point d'être

construit ou en voie de construction
peut, après l'avoir enregistré confor-
mément à la loi, le donner en garan-
tie pour emprunt ou autre valable
considération. (S. Rev. C, c. 72, s. 31.)

2370a (Ajouté par S. R. du C, c.

72, s. 32, reproduit par S. R. de Q., art.

6262). L'inscription dans le registre

du port où le bâtiment a été enregis-

tré de l'instrument qui constitue l'hy-

pothèque donne effet à cet instrument
et établit le rang de l'hypothèque.

(S. Rev. C, c. 72, s. 32.)

2376& (Ajouté par S. R. dit C, e
72, s. 34, reproduit pjar S. R. de Q., art.

6262). L'hypothèque est éteinte par

la production du titre hypothécaire,
indiquant sur le verso d'icelui le paie-

ment absolu de la dette à laquelle

était attachée l'hypothèque, et par

une inscription dans le registre cons-

tatant que cette hypothèque est pur-

gée. (S. Rev. C. c. 72, s. 34.)

Jiirisp.—Though C. S. C, c. 41, was re-

pealed 17th March 1874, by 87-38 Vie, c.

128, s. 3, a bill of sale by way of mortgage
of a vessel registered under the former sta-

tute, made since such repeal, in the form
usual under the former statute, créâtes a
valid mortgage. It wasnot necessary to the

validity of a mortgage on such vessel tliat

she should first be re-enregistered under the

Impérial Merchant Shipping Act of 1854,

and the form I of said act adhered to.
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Tlio forin ol' hill ol' Kult^ by wuy of nioit-

^a^o wiiH, in \\\v chho of such voksoI, hiiHi-

c.UMidy noar tlio lorm I of tlic MtMchaiit
Sluj)|)ii)^ Act to 1)0 valitl tluMUMiiulcM'. A
niort«jja^(H' of a vcssol lias no li^lit (o f)|)po.so

aiul camiot prcviMit {\u\ sale undcn- (^X(•('^-

tion by a jtiil|^iiuMit. cnMlitor, but siich saK^

wil! not piir^c liis mort.uajjji', and will oiily

convoy to (lio piirchasor tlie ri^lits of tlio

judjiniont debtor in tho vessol, and the

mort}j:agoo will rctaiii bis ri<j;bt,s undor liin

niort^airo ai^ainst tlio vessol iii tlu^ liands of

tbo i)iirchasor.— Daoïist vs McDonald, "22

L. C. J., 79. {V. S. on Kov.)

2»77 (Abrogé par 36 Vie, c. 128,

mentionihé aux S. R. de Q., art. 6262,
et remplacé par S. R. du C, c. 72, s.

31). S'il est enregistré deux hypo-
thèques ou plus sur le même bâti-

ment, les créanciers hypothécaires,
nonobstant tout avis explicite, im-
plicite ou d'induction, ont droit par
rang de priorité l'un sur l'autre, sui-

vant la date à laquelle chaque ins-

trument est inscrit dans les registres

et non suivant la date de l'instru-

ment. (S. Rev. C.,c. 72, s. 35.)

S. R. C, c. 42, s. 1, g 2.

Jlirisp.— 1. A niortgagee who bas
taken possession of avessei under bis mort-
gage is entitled to tbe freight and his claim
takes precedence of a debt due personally
by the master and co-owner for supplies.

—

Pickford vs Dart, Il L. N., 139. Et en
appel :

2. Freight earned by a vessel may be
collected by the master of the vessel, he
being also principal owner, and may be
applied by liim in payment of an antécé-
dent debt owed by him.—Pickford & Dart,
11 L. N., 290.

23TTa (Ajouté par S. R. du C, c.

72, s. 36, reproduit aux S. R. de Q.,

art. 6262). Un créancier hypothécaire
n'est pas, à raison de son hypothè-
que, censé être le propriétaire d'un
bâtiment, et le débiteur hypothé-
caire n'est pas censé avoir cessé d'être

propriétaire de ce bâtiment, excepté
en- tant que la chose est nécessaire
pour le rendre disponible comme ga-
rantie de la dette hypothécaire. (S.

Rev. C, c. 72, s. 36.)

237» (Abrogé par 36 Vie., c. 128,

mentionné aux S. R. de Q., art. 6262,
et remplacé par S. R. du C, e. 72, s.

35).

S. R. C, e. 42, s. 2.

Î5:i7« {Abrogé par 'M\ Vie, c. 12H,
ninillonué aux S. II. <lr (l, art. 6262,
<1 rcmp/aeé par S. 11. du (\ r., 72, a

3S).

S. I{. ('., c. \2,H.X

^ 2:i7îla (Ajouté par S. R. du C, c.

72, sfi. .'Ji), 40, 41, reproduit aux S. R.
de Q., art. 6262). Si l'intérêt du cré-
ancier hypotliécaire dans un bâti-
ment enregistré est transmis par suite
de la mort, ou de la faillite ou en
conséquence du mariage d'une fem me
qui se trouve créancière liypothé-
caire, ou i)ar un moyen légitime
autre que par un tran.sfert fait sui-
vant les dis})ositions de la loi fédé-
rale concernant l'enregistrement et
la classification des navires, cette
transmission est authentiquée par
une déclaration de celui à qui l'inté-

rêt a été transmis conformément aux
dispositions de la loi en dernier lieu
mentionnée. (S. Rev. C, c. 72, ss. 39,
40 et 41.)

Jnrisp.— 1. L'acquéreur à une vente
du shérif et premier créancier hypothécaire
d'un navire enregistré, ne peut prétendre
qu'un créancier hypothécaire subséquent
ne peut saisir-revendiquer le navire sans
oflrir le montant de cette première hypo-
thèque. Le premier créancier hypothécaire
doit attendre l'ordre de distribution.—Ben-
ning vs Cook, 1 R. C, 241.

2. La vente judiciaire d'un bâtiment en-
registré ne purge pas les hypothèques régu-
lièrement inscrites avant là vente, et nonob-
stant cette vente, le créancier hypothécaire
a son droit de suite par saisie conservatoire.—Hamilton vs Kelly, 1 R. C, 242.

3. Une vente par autorité de justice, d'un
vaisseau enregistré sera annulée à la de-
mande d'un adjudicataire, si une hypo-
thèque dûment enregistrée sur ce vaisseau,
ne lui a pas été dénoncée lors de la vente,
comme une charge de cette vente.

L'adjudicataire d'un bateau à vapeur qui
a payé le prix de son adjudication a un re-
cours en garantie contre la saisie pour le

prix de l'adjudication, les frais et les dom-
mages-intérêts, lorsque cette adjudication
est annulée à la demande de l'adjudicataire
parce qu'une hypothèque affectant le bateau
à vapeur ne lui a pas été dénoncée lors de
l'adjudication.

L'adjudicataire a aussi un recours contre
les créanciers colloques ou contrôle deman-
deur qui a été payé du montant de sa cré-
ance à même les deniers prélevés ; mais il

n'a pas de recours, lorsque par VeÛ'et de ce
paiement, le créancier a perdu le privilège
qu'il avait sur le bateau.—Jeannotte vs
Tremblay, 15 R. L., 115.
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!tî:WO (Abrogé par ^Q Vie, c. 128,

mentionné aux S. R. de Q., art. 6262,

et remplacé par S. R- du C.,c. 72, sAS).

S. R. C, c. 42, ss. 5 et (i.

2i%Hl {Abrogé par Z^ Vie, c. 128,

mentionné aux S. R. de Q., art. 6262, et

remplacé par S. R. du C.,c. 72, s. 42, et

c. 120, s. 62). 1. Lorsque la construc-

tion d'un bâtiment qui a été enregis-

tré conformément à la loi est termi-

née, le premier créancier hypothé-

caire dont la créance n'a pas été

entièrement acquittée peut produire

le certificat du constructeur, et l'offi-

cier compétent peut alors accorder

un certificat d'enregistrement confor-

mément à la loi à cette fin.

2. Les hypothèques non acquittées,

enregistrées conformément à la loi,

sont transférées et enregistrées dans

l'ordre et suivant la priorité dans

lesquelles elles ont été enregistrées.

3. L'enregistrement de toutes ces

hypothèques doit être tel, selon la

priorité dans le registre, que s'il avait

été fait ou délivré conformément aux

lois qui pourvoient à l'octroi de ces

certificats d'enregistrement.

Un titre-nouvel d'hypothèque dans

toute forme prescrite par la loi, peut

être délivré en remplacement de

toute hypothèque consentie confor-

mément à l'article 2375. (S. Rev. C,

c. 72, s. 42, et c. 120, s. 52.)

S. R. C, c. 42, s. 4.

2382 (Abrogé par 36 Vie., c. 128,

mentionné aux S. R. de Q., art, 6262,

et remplacé par S. R. du C., c. 72, s.

47, et c. 120, s. 52). Les dispositions

contenues dans les précédents arti-

cles de ce chapitre ne privent pas le

propriétaire de son droit d'action en

reddition de compte ou de tout

autre recours que la loi lui accorde

contre la personne ou la banque qui

a fait les avances de deniers. (S.

Rev. C.,c. 72, s. 47, et c.l20, s. 52.)

S. B. C, c. 42, s. 7.

CHAPITRE QUATRIEME.

DU PRIVILÈGE OU GAGE MARITIME SUR

LES BATIMENTS, LEUR CARGAISON,

ET LEUR FRET.

2Î$<S55. Il y a privilège sur les bâ-

timents pour le paiement des créan-

ces ci -après:
|

1. Les frais de saisie et de vente !

suivant l'article 1995;
j

2. Les droits de pilotage, de quai-
|

âge et de havre, et les pénalités en-
j

courues pour infractions aux règle-
]

ments légaux du havre; i

3. Les frais de garde du bâtiment
et de ses agrès, et les réparations

faites à ces derniers depuis le der-

nier voyage
;

|

4. Les gages et loyers du maître et

de l'équipage pour le dernier voyage;
i

5. Les sommes dues pour réparer

le bâtiment et l'approvisionner pour
son dernier voyage et le prix des

]

marchandises vendues par le maître i

pour le même objet; i

6. Les hypothèques sur le bâti- !

ment suivant les règles contenues au 1

chapitre troisième ci-dessus et dans
;

le titre Du Fret à la grosse ;
|

7. Les primes d'assurance sur le
]

bâtiment pour le dernier voyage;
8. Les dommages causés aux char- :

geurs, pour défaut de délivrance de ,

la marchandise qu'ils ont embarquée, .

ou pour remboursement des avaries
j

survenues à la marchandise par la

faute du maître ou de Téquipage. '

Si le bâtiment n'a pas encore fait
!

de voyage, le vendeur, les ouvriers
j

employés à la construction et ceux
j

qui ont fourni les matériaux pour le
j

compléter, sont payés par préférence

à tous créanciers autres que ceux '•

portés aux paragraphes 1 et 2.

ff L. 26 ; L. 34, De rébus auctoritate ; L.

5 ; L. 6, Qui potioras in pignore.— 1 Valiii,p.'

66
; p. 362, art. 16

; p. 367, art. 17.—Pothier,;
Ass., n« 192.—1 Emérigon, 85, 86, 584 eti

suiv., c. 12.—Ord. de la Mar., Tit. des naviresj\

art. 2, 3 et liv. 3, tit. 4, art. 19.—Abbott, 105,

531, 532 et suiv.—2 Bell, Corn., 512 et suiv.i

—C. Com., 191.-3 Pardessus, pp. 612 et;

suiv.

—

Y\^nàer&,SMpping, 166-7-8, 179, 180,'

318, 319, 320 et 324.—Smith, Merc.Law,'è2^'

et 457.—Stat. Imp., 17 et 18 Vie, c. 104, s.j

191.—Toubeau, 2* part., p. 305.—Guyot,:
Kép., V" Privilège sur hâtimenis.
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,1 iiriHp.— 1. A l)nil<l(M-'H priviI(^K<' ii|">"
j

a '^hil», <>t Ijïh (ivvn lUniKtructioii, is IokI if lut

delivors lior (o tlie owncr and hmIUm-h hor
knowin^ly to ))0 sold ut public auclioii (o a
ihiid porsoii withoiilopposition. Ualdwiii

vs (îibboii, Sliiiirt's licp., 72.

2. Jiy tlu^ jouerai pl•iIu;ipl(^ of tluM'on-

tract de Unuujc nu rciuni iH'.hviidarum, th(^

captain or ownor of rivor crul't lost by wvr.'x-

iloiit iw bound to pay tho pilot's wa<;(>:s to

tbo day of tbo loss.—Délonor vs Cbafliy,'^

R. do 1j., 7().

'^. Torsoiis fiirnislnnj^ suppli(^s to sliips in

tbis country, toclniically calUnl mutcMial
mon, bavo no lùn nnon sbins for sucli sn{)-

plics, and tho Vice-Admiralty Court of Lo-
wer Canada 1ms no jurisdiction to enforce
tlieir claims.— Tlie Mary Jane, 3 11. do L.,

4. Le capiiaitio d'un vais^^oau a sur icehii

un privilège pour ses gages, au préjudice
de celui qui en a un transport ou vente. Les
ouvriers n'ont aucun privilège sur les vais-

seaux pour ouvrages faits et matériaux
fournis pour la construction ou l'équipe-

ment d'iceux, dès qu'ils sont sortis de leur

possession.—Fréchette vs Gosselin, 1 L. C
R., 145.

5. Tbere seems to be no fixed limit to tlie

iluration ofa maritime Zie/i ; but it must
be enforced witliin an équitable period,
considering the nature of tlie l'un and the
changes of interest tberein.—The Hercyna,
I S. V. A. C, 274.

6. Le privilège du pilote n'est pas dé-
truit par la vente du vaisseau dans l'inter-

valle entre le pilotage de tel vaisseau et

rinstitution de l'action par le pilote.—The
Premier, 6 L. C. R., 493.

7. Le gage maritime n'est pas indélébile

et il peut être perdu par des délais, q^uand
des droits de tierces personnes sont mter-
venus.—The Haidee, 10 L. C. R., 101.

8. Un fournisseur en vertu de l'acte pour
encourager la construction des navires, 19
Vie, c. 50, auquel le registre du navire a
été accordé, n'est pas, par cela, nécessaire-

ment considéré comme le propriétaire de
tel navire, de manière à être responsable
des gages des matelots naviguant le dit

vaisseau, ou des artisans engagés à le com-
pléter ou à le réparer.—Dickey & Terriault,

II L. C. R., 150.

9. Dans une action pour gages par un
matelot à bord d'une barque, Jugé qu'en
autant que les matelots ont un gage et un
droit in rem peur leurs gages, le propriétaire

sur le registre était responsable pour gages
échus jusqu'au jour de son acquisition.

—

Ex parte Warner, 11 L. C. R., 115.

10. Seamen's wages are privileged and are
payable in préférence to the mortgages due
upon asteamboat navigatingCanadian wa-
ters.—Mitchell vs Cousineau, 7 L. C. J., 218.

11. The défendants advanced money to G.
to enable him to complète a vessel, and as
security for their advances the vessel was
mortgagod to them, and it was " expressly

<'<>V(Mjniit('d and Hgr(»ed by and In^twoon tho
said iiurtioH, that tbo said V(^HM)i Hliail l>o

and IN tbo absohito pr()p()rty of tiio Haid
«IcIbndanlH, ho that l-li(<y nbail tal<c aiid ob-
laiii llic rogist(U' of tbc saiil vr.sHol in their

owii Hiiiiio, and niay sel! and (Hhikj^c^ of tbc
sani(<, and givo a good and valid titlo

tb(<r(»t()":— I/eld that tlic dofondantH were
not liablo for goodH hoJ<1 by Wnt plaint ifl'H to

(i., before tbe vohhoI wuk rogiHtore<l, for tbo
purp<)s(<sof furnishing it.— Fréter «S: McGuiro,
2 L. i). L. .1., 104.

12. Tnder iho comnion law of l<>anco,

wbicb is in force in Lovvor Canada, a cap-
tain ofa barge lias a lien upon it for his
wages as long as he remains on board. Un-
der tbe coinmon law of Franco in force in

Lower Canada, tbo /icn of a ca[)tainofa
barge for wages includes the right of sei-

zure before judgment, without the forma-
lity of an ailidavit as required by c. 03 of
the C. 8. L. C, feuch seizure l)eing in the
nature of a saisie conservatoire—Dubeault
vs Robertson, 8 L. C. J., 333.

13. Tbe (^aptain of a vessel bas no lien

upon tbe samefor bis wages.—A sailor, or

seauian, bas by the laws in force in Lower
Canada, a lien upon the vessel on which he
serves, for his wages, under a récent sta-

tute.—A seaman cannot attach a vessel

before judgment for his wages without ma-
king the affidavit required in ail cases of
saisit -arrêt before judgment by c. 83, s. 46
or 175 of C. S. L. C. (Berthelot J.).—Dubeault
vs Robertson, 8 L. C. J., 334.

14. Le capitaine d'une barque n'a aucun *

gage sur le vaisseau pour la balance des
gages qui lui sont dus.—Jasmin vs Lafan-
taisie, 13 L. C. R., 226.

15. Le vendeur d'une barge du port de
plus de quinze tonneaux, ne peut réclamer,
par privilège, sur les deniers provenant de
la vente par exécution de cette barge, la

balance qui lui reste due sur le prix de
vente.—Mélodie vs Hainault, 16 L. C. R.,

51.

16. Soit que la personne qui a fait les

derniers radoubs à un vaisseau, soit le der-

nier équipeur que la cl. 46 du c. 83 S. R. B.

C. a eu en vue, ou non, elle ne saurait obte-

nir un mandat d'arrêt simple sans l'afiidavit

requis par cette clause.—Plante vs Clarke,
17 L. C. R., 75.

17. Le fournisseur ne peut devenir proprié-
taire du vaisseau sur lequel il a fait des
avances, et en obtenir le registre en son
nom, et le vendre, qu'en vertu d'une con-
vention expresse conformément à VActe
pour décourager la construction des vaisseaux
(c. 42, S. R. C.). Si par le contrat le four-

nisseur n'a stipulé en sa faveur qu'une hy-
pothèque sur le vaisseau, et non pas qu'il

en serait le propriétaire, le registre de ce
vaisseau ne peut être pris en son nom, ou
en celui du cessionnaire de ses droits; et le

registre pris au nom de ce dernier sera un
titre insufhsant pour lui conférer la pro-

priété de ce vaisseau, s'il est saisi comme
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appartenant au constructeur ou au débiteur
qu'il a hypothéqué.—Auger & Forsyth, 17
L. C. K., 227.

18. Un homme de cage n'a aucun privi-

lège pour ses gages, lui donnant droit de
rétention sur la cage qu'il a fabriquée, con-

servée et voiturée.—Sawyers vs Connolly,
1 Q. L. K., 383.

19. The ad vaiicer, under article 2378 C. C,
being not siinply a privileged creditor, but
transférée of the property of the vessel, is

entitled to be paid out of the proceeds of

lier sale in préférence to the workraen em-
ployed in building and completing lier;

and article 2383, n" 8, caniiot be construed
to postpone his claim to theirs, notwith-
standing that the vessel lias not yet ruade a
voyage.—Germain vs Gingras, 1 Q. L. K.,

349.

20. The advancer of money for thebuild-
ing of a ship who fails to conform to the
act for the encouragement of shipbuilding,

19 Vie, c. 50, in regard to the form of the
contract and its registration, lias no légal

title to the vessel. And where tlie vessel is

seized by a creditor of the builder, a subsé-

quent registration by the advancer will not

avail agamst such creditor.—Peters vs Oli-

ver, 2 Q. L. R., 230.

21. Le maître d'une barge a un privilège

pour ses gages durant le dernier voyage,
mais il n'a pas de saisie conservatoire ou
saisie-arrêt sans affidavit, qui n'est accor-

dée par notre code qu'au dernier équipeur.
—Dagenais vs Douglass, 3 R. L., 440.

22. Le maître ou capitaine du navire n'a

aucun lien ou privilège sur le navire pour
ses gages.—Delisle vs Lècuyer, 15 L. C. J.,

262.

23. L'ouvrier ou homme de cage employé
dans les chantiers de bois en Canada, n'a

aucun dri.it de rétention par voie de saisie,

privilège ou droit de dernier équipeur, et

est mal fondé en droit de faire pratiquer une
saisie conservatoire sur les radeaux formés
des arbres de la forêt qu'il a confectionnés

en radeaux.—Graham & Côté, 16 L. C. J.,

307.

24. Un homme de cage n'est pas un
dernier équipeur de la cage qu'il a fabri-

quée, conservée et voiturée. Il n'a sur

cette cage aucun privilège lui donnant droit

de rétention pour le prix de ses gages dus
pour la fabrication, la conservation et le

voiturage de cette cage. Il peut avoir un
privilège, sans droit de rétention, mais la

loi ne pourvoit pas au moyen de lui conser-

ver son droit.

—

Semble^ d'après l'hon. juge
Drummond, que rendu au ternie du voyage,

un homme de cage peut avoir un droit de
rétention et la saisie conservatoire, pour
exercer ce droit contre qui veut l'en dépos-

séder par force.—Grahaiij & Côté, 4 R. L.,3.

25. Celui qui a réparé un chaland ou une
barge, a sur ce chaland ou cette barge le

droit du dernier équipeur, et il peut faire

émaner une saisie-arrêt avant jugement
pour le montant de ses réparations, même

lorsque le propriétaire du chaland a été
plusieurs mois en possession depuis les ré-

jiarations. Cette saisie-arrêt peut être con-
testée par requête, comme une saisie-arrêt

ordinaire.—Girard vs St-Louis, 6 R. L., 45.

26. Celui qui transporte des bois dans
une rivière et les rend à destination ou au
terme du voyage, est dernier équipeur sui-

vant l'usage du pays. Il a droit de gage sur
ces bois et i)ar suite, droit, suivant l'art. 824
C. P. C, de les faire saisir et arrêter pour
le paiement de ses frais et prix ou valeur
de leur transport seulement, mais non pour
dommages. Il est aussi voiturier, et adroit
comme tel de retenir les bois qu'il trans-

porte jusqu'au paiement du voiturage, et de
les faire saisir et arrêter, si on s'en empare
malgré lui.—Trudel vs Trahan, 7 R. L.,

177.

27. The privilège accorded by C. C, art.

2383, for the wages of master and crew of a
ship for the *' last voyage," does not apply
to a l)alance of wages ibr a season's conti-

nuons navigation on the St. Lawrence and
lakes, thougli tlie master and crew signed
articles for the season, and were paid by
the month and not by the trip.—Daoust vs
McDonald, 1 L. N., 218.

28. 'Lhe privilège under C. C, art. 2383,

upon vessels for furnishiug the ship "on
lier last voyage " does not apply to supplies
furnished during the whole season of navi-
gation, though the vessel be one making
short trips on inland waters.—Owens vs
Union Bank, 1 L. N., 87.

29. The advancer, under art. 2378 C. C,
being not simply a privileged creditor, but
transférée of the property of the vessel, is

entitled to be paid out of the proceeds of
her sale in préférence tothe workmem em-
ployed in building and completing her, and
art. 2383, n" 8, cannot be construed to post-

pone his claim to theirs, notwithstanding
that the vessel lias not yet inade a voyage.
—Germain vs Gingras, 1 Q. L. R., 349.

30. Raftsmen hâve no privilège of déten-
tion as to the raft upon the timber of whicli
they hâve worked.—Duguay vs Fleurant,
1 Q. L. R., 87.

31. The registered owner of a vessel is not
liable for the cost of repairs unless such re-

pairs beordered by a recognized agent. Re-
pairs were ordered by, and the work was
done on the responsibiiity of the owner in

actual possession, without knowledge of the
registered owner, who was such merely for

the purpose of securing a debt due to him
by the real owner. Held that the regis-

tered owner was not liable.—Tate vs Tor-
rance, 3 L. N., 356.

32. Under art. 2383 C. C, a nierchant
who bas furnished materials for the buil-

ding of a ship, which h as not yet iiiade a
voyage, cannot seize such ship in the hands
of a third person, being a purchaser in

good faith, in actual possession, with the
right of a registered owner.— Colebrook
Rolhng Mills vs Oliver, 5 Q. L, R., 72.
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'X]. Tlic ship, lm\ iiip lir<>n;i;li(oui a curi^'o

of cîoul, tluN iiuiKt(»r, iu oi'di'i- U» cimlilc Ikm'

to tal<t^ a carp) ofwluuit, (Miiployod tlio pro-

motor UM il sliij) Hikm- to lit Ium' l'or iliut pm-
j)ost<. Jldd tluit- suc;li liiiiii^ coinces uikIcw

Iho lorn» " nocossarios " in llio hnpcMial
A(;t, !.'() Vi(\, c;. 24, h. 10, ss. 10.— Tlu»

Glemhrnn, iioron J\Ius((M-, 10 (,). !.. R.', L'iir).

.')4. Tlic luortjxairoo of a vos.^ol, in takin»^

possoswion, bocoines omitlcMl to ail iVci^lit

accrnin^ duo, subjcc^t to tlio claini i'or iic-

cossary supplies l'or tlu\ last voya}i;(', which
is privilo^cci, and raiiks bc'.roro him. 11 is

ri«j;hts arc iiot _i!;r(\aUu* tluin tho ownor's
rijjhts. Tho i'uriiishors of necossary sup-

plies upoii a coniplotod voya*;e, haviii^,

prier to possession takon by the iiiortw;a^eo,

obtained a draft froiu tbo mastor and prin-

cipal owncr upon tho ('onsii2,iieos, (;ovorin<i;

tho aniount of such supplies, thoroby ob-

tain an assio;nment of froigbt earned upon
such voyage ji)>o taiito antl are entitled to

reçoive tho sanie in priority to tho niortga-

geo.—Piekford c^ Dart, 11 L. N., 289.

35. The arrest of a vossol puis an end to

any contract for repairs which she niay be

undergoing at the time, and the marshal
in vvhose custody she remains is responsible

for subséquent dock dues. He may, there-

fore, include in bis account a charge for

the dock dues from the arrest until the
sale.—Canada Shipping Co. vs " llie Chry-
solite, 12 L. N., 4.

36. Le propriétaire réel, quoique non enre-

gistré, d'un vaisseau sujet à l'enregistre-

ment, est seul responsable des avances faites

à ce vaisseau, et le fournisseur n'a pas de
recours contre le vendeur, bien que ce der-

nier, par les registres de la douane, semble
être encore le propriétaire du navire.—Hud-
son vs Tremblay, 13 Q. L. R.. 124.

37. Le propriétaire d'un bassin de radoub
à qui un bateau à vapeur est confié pour y
être réparé, a un privilège, même avant les

créanciers hypothécaires, sur ce bateau
pour le coût de l'occupation de son bassin

de radoub et pour les frais de réparations

faites sur le bateau.—Jeannotte vs Trem-
blay, 15 R. L., 115.

38. Le vendeur non payé du bois qui est

entré dans la construction d'un vaisseau,

a un privilège sur le vaisseau, pour être

payé du prix de ce bois, et dans l'exercice

de ce privilège, il a droit de joindre à une
action pour Je recouvremint de ce bois, la

saisie conservatoire.—Provost vs Brûlé, 16

R. L., 219.

2884. Le gérant du bâtiment ou
autre agent porteur des papiers de
bord, a droit de les retenir pour ses

avances et tout ce qui lui est dû pour
l'administration des affaires du bâ-

timent.

1 Bell, Corn, (5- édit.), 512.—C. C. B. C,
art. 1713 et 1723.

!2î^.S5. LcK cr^îinccîHPui vantes Hont
])ayé('s par jirivilrji;r Hur la car^'ulHoii :

J. \jVM iViiis (le siiisici (;t (b; V(Mit(; ;

2. LoH droits (b; qiiaiaj^c;

'î. ]a\ fret Htir bi, iiiart liaiidiso Hiii-

vant b;s règles exposées an titr(î Dc-

I''A IJ'irtcmcnt^ et le prix du passagi; dcH
propriétaires de t<dle niardiandiKo

;

4. J.es prêts n l;i kio'^sc sur la

niarcbandise
;

T). Les prinies (rassurance sm- la

marcbaiidise.

Code civil B. C, art. 2382 et 2453.

JiirÎMp.—Le voiturior ()ui transporter

})ar eau une certaine (piantité de bois de
sciage a droit de retenir le bois transjKjrté

jusqu'au [)aie!nent du fret, et de prati(juer

sur ce V)ois, après (ju'il l'a débarcpié sur le

quai, une saisie conservatoire, jiour assurer
son j)rivilège. Si, dans le but de faire ces

procédures, il retarde son départ, il n'aura

pas d'autre recours en dommages contre le

débiteur, que les intérêts sur le prix du fret

(1077 C. C.).—Varieur vs Rascony, 17 R.

L., 105.

23^6. Les créances suivantes sont

payées par privilège sur le fret :

i. Les frais de saisie et de distri-

bution
;

2. Les gages du maître, des mate-
lots et autres employés du bâtiment;

3. Les prêts à la grosse sur le bâ-

timent suivant les règles contenues
au titre Du Prêt à la grosse.

Suprà, art 2382.

Jurisp.—By the gênerai principle of the

contract de louage mercium veheudarum, the

captain or owner of river craft lost by acci-

dent is bound to pay the pilot's wages to

the da}^ of the loss.—Délorier vs Chafl'ry, 2

R. de L., 76.

âS^T. L'ordre des privilèges

énumérés dans les articles précédents
est sans préjudice aux dommages
pour abordage, à la contribution aux
avaries, et aux frais de sauvetage,
qui sont payés par privilège après

les créances énumérées en premier
lieu et second lieu dans les articles

2383 et 2385, et avant ou après

d'autres créances privilégiées, sui-

vant les circonstances dans lesquelles

la créance prend naissance, et les usa-

ges du commerce.

2 Valin, tit. des Naufrages, art. 24 et 26, p.

|617.—2 Emérigon, 613.—Abbott, 532 et 535.
—1 Bell (5« édit.), 583 et 589; 2 Bell, 103.—
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Maclaclilaii, 287 et 288.—Mercliant Ship-

'

ping Act, 1854, part. 8, s. 4G8.

Jiirisp.—1. In settlin^ the question of

salvago, ilie value of'tlie property, and the .

nature of the salvago service, are l)Oth to
i

be considered.—Salvors hâve a right to re-

1

tain the goods saved, until the amount of

the salvage be adju.sted and tendered to

them.—The Boyal William, 1 S. V. A. C,
107.

2. A steamship carryiiig passengers and
a valuable cargo from Liverpool to Mont-
réal having lost her screw and liavingbeen

six days under sail, was in tlie Gulf of St.

Lawrence near a dangerous coast and ex-

posed to péril. Held that an agreement made
by the captain to pay £800 sterling for sto-

wage into Gaspé Harbor (a distance of about
50 miles) should be inforced seing that the

service might properly be treated as salva-

ge, and as such was wortb at least the sum
fixed by the agreement.—Stuart k Prewis,

26 L. C. J.,14.

3. In the absence of proof of gênerai cus-

tom to the contrary, maritime lien will at-

tach to a ship for towage services.—Lear-
month vs The Yuha, 14 Q. L. R., 132.

28S8. Les dispositions conte-

nues en ce chapitre ne s'appliquent

pas aux causes en cour de Vice-Ami-
rauté.

Les causes devant ce tribunal sont

jugées suivant les lois civiles et ma-
ritimes d'Angleterre.

Stuart's Yice-Admiralty cases, 376.

—

Ma-
ry-Jane, 267.—Hercyna, 275 et 276.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES PROPRIÉTAIRES, DU MAITRE
ET DES MATELOTS.

2380. Les propriétaires ou la

majorité d'entre eux choisissent le

maître et peuvent le congédier sans
en spécifier la cause, à moins que le

contraire ne soit expressément sti-

pulé.

1 Valin, tit. Des propriétaires, art. 4. pp.
571,573 et 574; ibid., tit. De la saisie des

vaisseaux, art. 13, pp. 538 et 539.—C. Com.,
218.—1 Bell, 506 et 508.—Maclachlan, 186.

—3 Kent, 162.

Jnrisp.—In a dispute between the

owners of a vessel and the shipper of the

cargo, Jield that the former had the right

of appointing the master.—The Mary d-

Dorothy, 1 S. V. A. C, 187.

2390 (^Amendé par S. R. du C,

ce. 82 et 88, reproduit par S. R. de

(^., art. 6263). Les propriétaires sont

resi)()nsables civilement des actes du
maître dans toutes les matières qui
concernent le bâtiment et le voyage
et pour tous dommages causés par
sa faute ou par celle de l'équipage.

Ils sont de même responsables des

actes et des fautes de toute personne
légalement substituée au maître.

Le tout sujet néanmoins aux dis-

positions contenues dans ce chapitre

et dans les titres : De VAffrètement ; Du
Prêt à la grosse ; et dans les lois im-
périales et fédérales, concernant la

marine marchande. (A. U., 1867, et

S. Rev. C, ce. 82 et 83.)

^ L. 1, ^i 1, 3, 5, 7, 11 et 12, De exercito-

rid act.—Vinnius, In Pekium, tit. De exer.

acL, fol. 149 et 153.—1 VaUn, tit. Des pro-

priéiaires, art. 2, pp. 568 et 569.— Maclach-
lan, 105, 121, 128, 152 et 153.—Story, Furt-

nership, U 455, 456 et 458.—1 Bell, 522-5 et

559.—Abbott, Ship., ce. 6 et 7.-3 Kent,
133, 161, 162 et 176.—C. Com., 216.—Code
civil B. C, art. 2432, 2433, 2434, 2435, 2603

et 2604.—The Merchant Shipping Act, 1854,

part. 9.

Add.—Voir la note sous l'art. 2355.

Jiiri^p.—Ail the proprietors of a regis-

tered ves-el must join in an action for da-
mages suffered by such vessel. The Har-
bors Conm:iissioners of Montréal are not
obliged to place buoys to indicate obstruc-

tions in every part of the channel of the St.

Lawrence. — Harbour Commissioners of

Montréal & Hus & Mississipi and Domi-
nion Steamship Ce, 30 L. C. J., 126.

2301. Toute personne qui affrète

un bâtiment pour en avoir le con-

trôle et le naviguer seule est réputée
en être le propriétaire pendant le

temps de tel afïrètement, et en avoir

tous les droits et toute la responsa-
bilité relativement aux tiers.

L. 1, ^ 15, De exercit. act. — Abbott,
SJiip., 35 et 208.— 1 Bell, Com., 521.—

3

Kent, 137 et 138.—C. C. B. C, art. 2408.

239!^. Dans les matières d'un
intérêt commun aux propriétaires

concernant l'équipement et la con-
duite du bâtiment, l'opinion de la

majorité en valeur prévaut, à moins
de convention contraire.

S'il y a partage égal d'opinion re-

lativement à remploi du bâtiment,
celle en faveur de l'emploi prévaut.

Sauf, dans les deux cas, aux pro-
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])ri(MairoR opposants le droit do hv.

i'uircî (Irclaror mm r€^sp()nMal)l(;M, ci

(l(^ se rair(> iiulonmisor suivant les

circonstances, et à la discrétion du
tribunal coni])6tent.

Cod., li. ?///., i^iù hoiiia ccdcir possniil.—

1

V^alin, tit. Des ])ropriét(( ires, art. 5, pp. 575,

582 ot 584.—Cloirac, art. 50, do VOriL Jlans.

—Straccha, De narihns, part. 2, n" (J.—C.

Coin., 220.—1 Houlay-Paty, Droit Coin.

Mur., W'M) ot 347.—;) l'ardesBus, Dr. Coni.,

n" ()'21.—Abbott, Ship.y part. 1, v.. :>.— 1 Boll,

Corn., 502 ot 50o.—Krskine, Instit., liv. '.\,

tit. 3, 'i
50.—3 Kont, 151 et 8uiv.,155 ot 150.

— Levi, Com. Law, \). 209, n"''35, 30 ot 37.—
Story, rartnership, U -429, 4;î0 et 434

t2*^0<$. La vente par licitation

d'un l âtiment ne peut être ordonnée
que sur la demande des propriétaires

possédant au moins la moitié de tout

l'intérêt dans le bâtiment, sauf le

cas d'une stipulation contraire.

1 Valin, tit. Des propriétaires, art. 6, p.

584.—C. Com., 220.—3 Pardessus, Dr. Corn.,

n" 023.—Molloy, liv. 2, c. 1, U 2 et 3, pp.
308 et 310.—Story, Partnership, U 437, 438
et 439, et les autorités citées par lui.—Ers-
kine, Instit., liv. 3, tit. 3, l 50,—1 Bell, Com.,
504.

231I4. Les pouvoirs généraux du
maître d'obliger le propriétaire du
bâtiment personnellement, et leurs

obligations réciproques, sont régis

par les dispositions contenues dans
le titre Du Louage^ et dans le titre

Du Mandat.

C. C. B. C, Louage, c. 3.— Mandat, oxi.

1705, 1715 et 1727 à 1731.

!S305. Le maître est personnelle-

ment responsable envers les tiers

pour toutes les obligations qu'il con-
tracte à l'égard du bâtiment, à moins
que le crédit n'ait été donné en
termes exprès au propriétaire seul.

ffL.i,l 17, De exercit. acL— 1 Valin, 569.
—1 Bell, <7om., 508, 511, 519 et 522.-3 Kent,
101.—Abbott, pp. 97 et 98.—Maclaclilan,
104, 121 et 128.

Jliri^p.—1. In an action for goods sold

to two persons as joint owners of a ship, it

appeared that one had been the owner and
ordered the goods, and that he afterwards
sold the ship to the oi\\Qv.— Ileld that the
new owner of the ship was not liable for

ariy goods ordered before lie purchased, and
that the plaintiff could not in this action

recover even against the former owner, the
déclaration having declared upon a joint

(!(»ntract, of \vlii<'b l.hoM» waH no «'vidcdCd.

—

lioy VK IJlngdtMi iS: l'KMichcr, 2 H. «!<• L., 73.

2. Tho malt» ofa V(wko1 Im churgrabb' for

{\\(\ vuhic of articles loHt by hiw inattention

and cantliv^neKK; and th<) uiitniint niay bo
d(Mhu'tod froiM bis wag(iH.

—
'1 lu» l'apinrav, l

S. V. A ('.,91.

ti.ilH». Le maître engage; l'éïpii-

l)iige du l)âtiinent; niais il 1(; l'ait de
concert avec les propriétaires ou le

gérant du bâtinnuit lorsc^u'ils sont
sur les lieux.

Ord. do la Mar., liv. 2, tit. 1, art. 5 ot S.

— 1 Valin, 384 et 393; liv. 3, tit. 4, art. 1.—
1 Valin, 075.—Mercb. Ship. Act, 1854, me.
149.—C. Coni., 233.—PanloPSUH, Dr. Com.,
Il" 029.

Voirl'actoC. 30 Vie, c. 129, |)ubli(' dan.s

les statuts de 1874, tel (juo niodihr par l'acte

38 Vie, c. 29, intitulé: "Acte concernant
l'engagement des matelots, 1875."

Jiirisp.-1. A promise to pay wagefi to

a mariner in advance, on condition that he
proceeds to sea in the ship, is an agreement
to pay so ninch absolutely npon the perfor-

mance of the condition, whetlier the ship
and cargo be afterwards lost upon ihe voy-
age or not.—MuUen vs Jetfery, 2 R. de L.,

362.

2. A promise made by the master at an
intermediate port on the voyage, to give
an additional sum over and above the sti-

pulated wages in the articles, is void for

the want of considération.—The Dockwoods,
1 S. V. A. C, 123.

3. Abandoning seamen, disabled in the
service of the ship, without providing for

their support and cure, équivalent to wrong-
ful discharge.—The Atlantic, 1 S. V. A. C,
125.

4. Discharge denianded on allégation of
insufficient and unwholesome provisions
refused.—The i^ecorer^, 1 S. V. A. C, 128.

5. Where a seanian can safely proceed
on his voyage, he Is not entitled to his dis-

charge by reason of a temporary illness.

—

The Tweed, 1 S. V. A. C, 132.

6. Death of the master, and substitution
of the mate in liis place, does not operate
as a discharge of the séaman.—The Bruiis-

îoick, 1 S. V. A. C, 139.

7. Change of the owners by the sale of
the ship at a British port does not détermi-
ne a subsisting contract of seamen, and en-
titles them to wages before the termination
ofthevovage.

—

The Scotia, 1 S. V. A. C,
160.

8. Imprisonment of a seaman by a stran-

ger for assanlt, does not entitle him to re-

cover wages during the voyage and before

its termination.—The General Heivitt, 1 S.

V. A. C, 186.

9. The détention of a vessel during the

winter by stranding in the River St. Law-
rence on her voyage to Québec, where she
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arrived in the snoceeding sprino:, does not
defcat the daim of tlie seamen to wages
(luring the détention.—Tlie Factovy 1 S. V.
A. C, 183.

10. 8eaman going into liospital for a
small hurt, not received in the performance
of liis duty, not entitled to wages after

Jeaving tlie sliip.—The Roas, 1 S/V. A. C,
216.

11. Where a voyage is broken npby con-
sent, and the .«eamen continue under new
articles on another voyage, they cannot
claim wages nnder tlie fîrst articles subsé-
quent to the breaking up of the voyage.

—

The Sophia, 1 S. V. A. C, 219.

12. jn cases arising outof the abrupt ter-

mination of the navigation of the St. Law-
rence by ice and a succession of storms, in

the end of Xovember, seamen shipped in

England, on a voyage to Québec and hack
to a port of discharge in the United King-
doni, entitled to hâve provision made for

their subsistence during the winter, or tlieir

transportation to an open seaport on the
Atlantic, with the paj'nient of wages up to
their arrivai at such port. The niaster is

not at liberty to discharge the crew in a
foreign port without their con^ent ; and if

he do, the maritime law gives the seamen
entire wages for the voyage, with tlie ex-
penses of return. Circum stances, as a semi-

naufragium, will vest in him an authority
to do so, upon proper conditions; as by pro-
viding and paying for their return passage,
and their wages up to the time of their ar-

rivai at home. It is for the Court to consi-

der what would be more just and reason-
able ; as whether wages are to be continued
till the arrivai of the seamen in England,
or to the nearest open commercial port, say
Boston, or until the opening of the naviga-
tion of the St. Lawrence.—The Jane, 1 S.

V. A.C., 256.

13. Articles not signed by the master, as
required by the General Merchant Sea-
men's Act, cannot be enforced.—The Lady
>SV(/^o», 1 S. Y. A. C, 260.

14. Three of the promoters shipped on a
voyage from Milford to Québec and back
to London, the eight reraaining promoters
shipped at Québec on the return voyage;
and ail had signed articles accordingly.
The ship came in ballast to Québec, and
after taking in a cargo sailed from Québec
on the return voyage, and was wrecked in

the River St. Lawrence, and abandoned by
the master as a total loss.

—

Held, 1" that
the seamen wlio shipped at Milford were
entit'ed to wages for the period that the

vessel remained at Québec, notwithstand-
ing that the outward voyage was made in

ballast ;
2" that the seamen who shipped at

Québec, having abandoned, were not entit-

led to claim wages.—The Isabella, 1 S. V.
A. C, 281.

15. Des marins amenés à Québec en vertu
d'un contrat dans lequel l'engagement est

ainsi exprimé : " Les personnes dont les

noms sont respectivement souscrits aux
pr<'scntes, s'engagent de servir à bord du
dit vaisseau en les capacités apposées vis-à-

vis leurs noms respectivement, dans un
voyage du port de Liverpool à Constahti-
nople, de là (s'il est nécessaire) à aucun
port ou place dans la Méditerranée ou la

mer Noire, ou dans aucun autre endroit où
l'on pourra se procurer du fret, avec la fa-

culté d'entrer dans un port pour y prendre
des ordres, et jusqu'au retour final du vais-

seau dans un port du Royaume-Uni pour y
décharger, ou pour un termequi n'excédera
pas douze mois," ont droit de poursuivre
pour leurs gages à Québec, et ne peuvent
être contraints de rester à bord jusqu'au
retour du vaisseau dans un port du Roy-
aume-L"ni j)Our y décharger.—The Varuna,
5L. C. R.,312.

16. Les matelots n'ont droit à des gages
que quand le vaisseau a gagné du fret, et si

durant le voyage le vaisseau est totalement
perdu, les matelots n'ont point droit à leur

salaire, et dans tel cas l'obligation contrac-
tée par un tiers de payer les gages est

éteinte.—Bernier & Langlois, 5 L. C. R.,

425.

17. Sous les dispositions de l'Acte de la

Marine Marchande de 1854, un matelot qui
s'est engagé et a signé un contrat par écrit

pour un voyage à l'Amérique Britannique
du Nord, et de retour à un port de décharge
dans le Royaume-Uni, n'est pas en droit

de recouvrer ses gages sous prétexte que sa
vie est en danger par la raison du mauvais
état du vaisseau.—The Piîot, 8 L. C. R., 99.

18. Une convention entre le capitaine

d'un vaisseau et son équipage, fait posté-

rieurement à l'exécution du contrat entre
eux, par laquelle convention ce premier
s'engage à les renvoyer et à leur payer leurs

gages dans un port autre que celui indiqué
comme le port de décharge, est nulle.—The
Winscales, 8 L. C. R., 350.

19. Dans un contrat maritime où le voy-
age est indiqué comme un voyage aux
Erats-Unis, Juge que cette indication est

suffisante, et que les termes généraux qui
s'en suivent doivent être interprétés comme
subordonnés à l'indication du principal voy-

age et de manière à le restreindre à une
distance raisonnable des Etats-Unis, en

vertu des termes *' nature du voyage" dans
VActe de la Marine Marchande, 1854.—The
Ellersley, 10 L. C. R., 359.

20. Dans un contrat maritime où le

voyage est indiqué comme un voyage à
l'Amérique du Nord et à l'Amérique du
Sud, Jugé que cette description est insuffi-

sante pour rencontrer l'objet du statut

indiqué par les mots " nature du voyage "

dans VActe de la. Marine Marchande, 1854.

—The Marathon,10 L. C. R., 356.

21. Par la loi générale, aussi bien qu'en
vertu de VActe de la Marine Marchande, la

désertion pendant le voyage est regardée
comme emportant perte des gages précé-

demment gagnés par la partie. Entrée de
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la (li'scirllon (luiis le livic ^\v loch ri^j^urdr-o

Cl)mmt^ prciivt» siiHisaiiUi, à inoiin (jiic lo

iiiaLc'Ktt MO l'.oiistalc A lu Katisfariion di\ la

couriiiril avait dos raisons siillisantos jMtur

al)aii(ii>niior lo vainst^aii.—Tlie WiiHlUntjton
Jrrhiy, l,", L. C. K., iL'.'l.

22. Dans les actions pour ^!i;^f(^s par (hvs

niutolots t'tran^ors contre l(^ (•apitainl^ (l(^

lonr vuissi'un, un bâtiment ('tran;:(^r, lo t«''-

nioijina^iN du capitaino, (piani à la validité

do l'onga^i'uionl dos nuitolots ^^t lo droit

qui régit toi enj^a^eniont, sera admis. Dans
un voyago tel que celui niontionnô dans lo

contrat en question, des matelots russes
sont tenus de servir à bord du vaisseau
jusquà leur libération dans le port (lui

complète lo vovage.— l'atoz vs Klein, l'A L,

C. K., 4;;3.

23. Un matelot s'engagea pour un voyage
" de Shields à Barcelone, et de là à aucun
port ou ports dans la Méditerranée, la

mer Noire, la mer d'Azof, ou aucun port ou 1

ports du littoral d'Afrique, des Indes Oc-

!

cidentales, de l'Amérique du Sud, des
j

Etats-Unis, ou de l'Amérique Britannique
du Nord ; et de ces derniers endroits à un

|

poit de décharge dans le Royaume-Uni ou
sur le continent d'Europe; le voyage se

terminant dans le Royaume-Uni et n'excé-
dant pas..." Le vaisseau se rendit de
Sliields à Barcelone, et de là à Québec pour

y prendre cargaison pour un port de dé-
charge en Angleterre.

—

Jugé, 1" que <lans

tel cas, tel matelot n'avait aucune action

pour gages à Québec, et que la cour n'avait

aucune juridiction sous les dispositions des
17*^ et Ih^ Vic.,c. 104, s. 190; le voyage, aux
termes du contrat, ne se terminant pas à
Québec ;

2" qu'il n'est pas essentiellement
nécessaire que la durée probable du voyage
soit insérée dans l'engagement.— ïhe Bri-

tish Tar, 8 L. C. R., 272.

24. A seaman, who liad served ou board
a Canadian vessel, in the inland waters of
this province, which was wrecked in one
of her voyages, lias a right to sue the owner
of that vessel for the balance of liis wages
as such seaman on board said vessel, al-

though the seaman had previously ob-

tained judgment for the same amount
against the master, frorn whom the seaman
could not recover the amount of the judg-
ment, the master being insolvent.— La-
combe vs Brunel, 10 L. N., 36.

230T. Le maître doit aussi veil-

ler à ce que le bâtiment soit équipé
et avituillé convenablement pour le

voyage ; mais si les propriétaires ou
le gérant du bâtiment sont sur les

lieux, le maître ne peut, sans une
autorisation spéciale, faire faire des
réparations extraordinaires au bâti-

ment, ou acheter des voiles, cor-

dages ou provisions pour le voyage,
ni emprunter des deniers à cet eflet,

.^aiif rcxcoptioii ('onioimo en rarliclc;

2()0].

Sunn), art. 230.'). 1 V'ulin, liv. 2, lit. 1,

art. 17 et IH, pp. \:\U et MO. Macladdan,
131, LI2 et I.T;.— 1 Mell (.V édit), .V_M et
r)2r).

Ailfl.— Voir S. R. <iu C, 77, hh. 3, 4

et 5, sur les navires impropres à la umr.

îiî^îl.S. Lo maître doit mettre à
la voih; au jour fi.xé et poursuivre
son voyage sans déviation ni retard,
sujet aux dis])ositions contenues au
titre De VAj^'rètement.

C. C. B. C, art. 2410, 2411, 242(;, 2447,
2248, et les autorités ritéis sous cea nTtirlc.s.

Jiii'iisp.— 1. La loi impose comme de-
voir au i)ropriétairo d'un vaisseau qui a
une charge, de procéder à son voyage do
la manière ordinaire, sans déviation inutile.

Il est du devoir des capitaines de vaisseaux
d'aider et d'assister les vaisseaux en dé-
tresse en mer, et pour cet objet, un vaisseau
peut sortir de sa route régulière, et ceci ne
sera pas considéré comme déviation; mais
ayant rendu secours à ceux à bord, le ca-
pitaine n'a pas droit de risquer sa propre
charge pour rendre des services de sau-
vetage.—Tarr vs Desjardins, 13 L. C. R.,
394.

2. Where there was a déviation in the
voyage from that stated in tlie sliipping ar-
ticles, occasioned by a return to the port of
Québec not specified in them, the engage-
ment of a seaman was terminated, as there
was then no subsisting contract, and a plea
to the jurisdiction, alleging a subsisting
voyage, under the 149th section oî The Mer-
chant Shipping Act, 1854, which enacts that
" no seaman who is engaged for a voyage,
or engagement to terminate in the United
Kingdom, is entitled to sue in any Court
abroad for wages," overruled. Quœre:—
How far can an engagement of a seaman,
void from not stating the nature of the voy-
age as required by The Mtrchant Shipping
Act, 1854, be considered as operative under
a subséquent act ( Merchant Shipping Act,
1873) which admits, instead, astatementof
the maximum period of the voyage and the
ports and places (if anv) to which it is not
to ext«nd?—The Latona, 2 S. V. A.C., 203.

3. Dans le cas où un matelot s'était enga-
gé par un '•' voyage de Londres à Sunder-
land, de là à Rio-Janeiro et aucuns ports de
l'Amérique du Sud ou de l'Amérique du
Nord, des Indes Occidentales, des mers de
l'Inde ou de la Chine, de l'Australasieet de
retour à un port de décharge dans le Roy-
aume-Uni ou sur le continent d'Eurox)e,
entre l'Elbe et Brest, le voyage ne devant
pas durer plus de douze mois," et le vais-
seau s'étant rendu de Londres à Sunder-
land, de là à Rio-Janeiro, de cet endroit au



700 BATIMENTS MARCHANDS.

cap do Bonno-Epp^'ranco, do là à Sto-II^dè-

ne et à l'îlo de l'Ascension et de ce dernior

endroit à Qnél)ec ;

—

Jugé que le voyage fait

par le vaisseau en traversant l'Atlantique

du cap de Bonne-Espérance à l'île de l'As-

cension, d'où il avait traversé l'Atlantique

de nouveau et était revenu au continent

d'Amérique, au lieu de retourner à un port

de décbar<;e dans le Royaume- Uni ou sur le

continent d'Europe, entre l'Elbe et Brest,

n'était pas poursuivre le voyage indiqué

dans le contrat, mais était, de fait, une dé-

viation de ce voyage, aux termes de VActe

de la Marine Marchar^de, 1854, s. 190.—ïhe
Prince Edioard, 8 L. C. R., 293.

4. In a charter-party it was stipulated in

a part which was written, that the voyage
should be direct from Havana to Montréal.

A printed clause at the end of the charter-

party was as follows: "Steamer to hâve li-

berty to tow and be towed, and to assist

vessels in ail situations ;
also to call at any

port or ports for coal or other supplies."

The vessel cleared from Havana to Montréal
via Sidney, C. B., where sbe touched and
obtained a quantity of bunker coal. Held
(Ramsay J., dissenting) that this was not

a déviation from the voyage described in

the chai ter-party ; that the vessel vvas not
liable for an extra premium of insurance

exacted in conséquence of the vessel tou-

ching at said port.—Peters & The Canada
-Sugar Refining Co., 31 L. C. J., 72.

2300. Il peut en cas de nécessi-

té, pendant le voyage, emprunter des

deniers, ou, si l'emprunt est impos-
sible, vendre partie de la cargaison

pour réparer le bâtiment ou le four-

nir des provisions et autres choses

nécessaires.

Code civil B. C, art. 2449, et les autorités

citées sous cet article.—C. Com., 234.—Par-

dessus, Dr. Com., n" 606.—1 Bell {ô" édit.),

525, 528 et 536.-3 Kent, 173.—Abbott, 274

et 275.—Tudor, Merc. Law, 66.

2400. Il ne peut vendre le bâti-

ment sans l'autorisation expresse des

propriétaires, excepté dans le cas

d'impossibilité de continuer le voy-

age et de nécessité manifeste et ur-

gente de faire cette vente.

Abbott, 11, 12 et 14.—Maclachlan, 148,

149 et 150.—1 Bell (5" édit.), 536.—C. Com.,
237.-^3 Kent, 174 et 175.—Tudor, Merc. Laiv,

67 et 68.—Couirà, 1 Valin, tit. Du Capitaine,

art. 19, pp. 441, 443 et 444.

S401* Le maître a, sur les mate-

lots et autres personnes à bord,^ y
compris les passagers, toute l'autorité

nécessaire pour naviguer le bâtiment

en sûreté, le diriger et veiller à sa

conservation ainsi que pour y main-
tenir le bon ordre.

Ord. de la Mar., liv. 2, tit. 1, art. 22.—
1 Valin, 449 et 450.— Casaregis, dise. 136,
n" 14.—A])bott, 129, 130 et IGO.—Maclach-
lan, 182 et suiv.—Pardessus, Dr. Com., n"*

638 et G97.

Add.—Voir S. R. du C, c. 74, s. 91, sur
l'engagement des matelots et la discipline
à bord des navires.

JiirÏNp.—1. The arrest and imprison-
ment of a seaman in a foreign port, and the
sending him home hy the public authority
as a prisoner charged with an indictable
otfence, does n(»t necessarily constitute a
bar to a claim for wages for the voyage.
Such proceedings do not preclude the Court
from inquiring into the merits of the case,
and making such a decree as the justice of
the case requires. The master is not ordina-
rily justitied in dissolving the contract of
a seaman, and discharging him for a single
fault, unless it is of a high and aggravated
character. The causes for wliich a seaman
may be discharged are ordinarily such as
amount to a disqualification, and show him
to be an unsafe and unfit man to hâve on
board the vessel.—Smith vs Treat, 2 R. de
L., 91.

2. The Admiralty has jurisdiction of
Personal torts and wrongs committed on a
passenger on the high sea, by the master
of the ship. Unless in cases of necessity,
the master cannot compel a passenger to

keep watch.

—

The Friends, 1 S. V. A. C,
118.

3. In an action against the captai n of a
ship chartered by the E. J. C. for an assault
and false imprisonment, a justification on
the ground of mutinons, disobedient and
disorderly behavioursustained.—The Gold-
stream, Stuart's Rep., 518.

4. Steward displaced and punished with-
out cause is not bound to serve as cook, and
may recover his wages. Demand for watch,
&c., taken by the master from the seaman's
chest may be joined to the demand for

wages. Ten pounds sterling damages de-
creed to a steward for assault committed
upon him by the master, without cause.

—

The Sarah, 1 S. V. A. C, 89.

5. Where a second mate is raised to the

rank of chief mate by the master during
the voyage, he may be reduced to his old

rank by the master for incompetency, and
thereupon the original contract will revive.

—The Lydia, 1 S. V. A. C., 136.

6. The action of a captain in putting his

hands on short allowance during a voyage
of several months, when he had several op-

portunities to supply his vessel with the
necessary provisions, constitutes a case of

ill treatment suificient to justify a sailor in

leaving his ship and in suing for his wages
under sec. 190, Merchant Shipping Act
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(1854.) 'IMu^ captain was iiot JiiHtilicd iii

iiillicliii^ s(\vrri^ pimisImuMil on a nailor

li<'cuiis(i, \vllll^^ tlic lutt(W was wtîak on ac-

coiiiit (>r Mot liii\ in^ Hiillicit'iil Tood to rat,

\\o ^(^flls(•^l to work. 'riic ri^rii.>^al or no^lcct

ot' tlu' captiiiii t(» pro\i(lt\ a Kailor with iw-

ci'ssary lood aiul his incurcoratiou in tho

sship's colis, whero lio was put into iroiiH,

aiuî afterwarils tricctl >ip by thc thnmbs,
ju.stiiy rivis»)iial>U^ upprolioiision of ilaii^cr

lo his lil'o if ho woro to rciiiaiii on hoanl.

—

TiipjHM- vs MrlsuhkMi, 7 L. N., 'Ml

2402. Il peut jeter li TecUi une
l)iirtie ou même la totalité de la car-

gaison dans le cas de péril imminent
et lorsque ce jet est nécessaire pour
le salut du bâtiment.

Jf L. 1, De Icge Rhodia de jactu.—Ord. de
la Mar., liv. 3, tit. 8, art. 1.—2 Valiii, 188.

—C. Com., 410.— Pardessus, Dr. Coin., n"

734.—Maclachian, 142.— Abbott, part. 4, c
10, pp. 361 et suiv.

Jurisp.—Le fret est dû pour animaux
perJus dans le voyage sans la faute du maî-
tre.—Bickerdike c^ Murray, 27 L. C. J., 320.

â40»-(. Les droits, les pouvoirs et

les obligations des propriétaires et

du maître à l'égard du bâtiment et

de la cargaison, sont en outre expo-
sés aux titres De VAffrètement et De
rAssurance.

Les règles relatives à son pouvoir
d'hypothéquer le bâtiment et la car-

gaison sont en outre énoncées dans
le titre Du Prêt à la grosse.

C. C. B. C, art. 2408, 2420, 2603 et 2604.

Jlirisp.—ïhe plaintifF shipped cattle

on a steamsnip of defdts, the latter agreeing
to snpply theni with water. On theOth day
of the voyage froin Poi'tland to Liverpool,

the ship's rudder broke, and the vessel only
reached Liverpool after 49 days' voyage.
The captain, to économise coal, stopped con-

densing water for use of cattle, and a large

part of pltfF's cattle died in conséquence,
the remainder were rendered of little value.

held: Ist. That the accident to the rudder
was caused by the périls of the sea. 2nd :

That under the circumstances, the stoppage
of water and the pltfî's conséquent loss was
the resuit of unevitable accident {force ma-
jeure) and the deftds were not liable there-

for.— Kelly vs The Mississipi & Dominion
SS. Co., 31 L. C. J.; 42.

2404 {Abrogé par 36 Vie., c. 129,

reproduit par S. R. du C, cc.14: etlb^

et mentionné ai'/.c S. R. de Q., art. 6264).

Les devoirs spéciaux des maîtres
quant A la tenue du livre officiel de

loch et autres m.'itièrcîs pmir Ics-

(jucllcs il n'est pas pourvu dans (;(•

titr(^, ([uant à l'engag(;ni(nit et au
traitement des matelots, le j)aic;m(;nt

(le leurs loyers ou la nnum'-re d'en
disp()S(M', et la décharge; (h;.-^ mate-
lots, sont réglées [)ar les dispositions

(îontenues respectivement dans la

loi impériale concernant la marine
marchande, et dans les lois fédérales

concernant l'engagement des ma-
telots.

The Mncluinl Shljip'uui Art y 1804, |)!irt. 3.

—18 ot 19 Vie, c. yL—25 et 26 Vie, c. G.'^.

—S. R. B. C, c. 55.

Add.—Voir la note .«ous l'art. 2355, et

spécialement le statut imp(f'rial 30 et 31
Vie, c. 124, (juant au traitement des mate-
lots.

I^es lois concernant l'engagement des ma-
telots citées à l'article, sont contenues aux
S. R. du C, c. 74.

2405 (^Abrogé par 36 Vie., c. 129,
reproduit par S. R. du C, ce. 74 et 75,
et mentionné aux S. R. de Q-, (H't. 6264).
Les loyers dus à un matelot n'excé-
dant pas deux cents piastres pour
service à bord d'un bâtiment enre-
gistré en Canada, peuvent être re-

couvrés sommairement, devant un
juge de la cour supérieure, un juge
des sessions de la paix, un magistrat
stipendiaire, un magistrat de police,

ou deux juges de paix, en la manière
et suivant les règles prescrites dans
les lois fédérales, concernant l'en-

gagement des matelots. (S. Rev. C,
ce. 74 et 75.)

S. R. B. C, c. 57.

Jurisp.—1. Aux termes des disposi-

tions de l'Acte de la Marine Marchande de
L854, un matelot ne peut poursuivre le re-

couvrement de ses gages devant la Cour
Supérieure, quoique l'action soit commen-
cée par capias.—Smith vs Wright, 6 L. C.

R., 460.

2. Dans une action pour gages par un
matelot à bord d'une barque,

—

Jugé que
l'inspecteur et surintendant de police pour
la cité de Montréal a les mêmes pouvoirs
que deux juges de paix.—The Warner, 11

L. C. R., 115.

3. The Circuit Court bas no jurisdiction,

except in certain exceptional cases, for the
recovery of wages due te seamen employed
on steamboats of more than twenty tons,

or on other vessels of more than fifty tons,

registered in Canada arid navigating its in-

laud waters.—Fox vs Beatou,Î0 L. N., 3S7.
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!3406. La prescription ne com-
mence à courir à l'encontre des ré-

chunations des matelots pour leurs

loyers, qu'après le parachèvement du
voyage.

Pothier, Louaye Mar., 228.

JiiriNp.—1. The prescription establis-

lied by !irt. 127, Coutume de, J'aiis, doesnot
apply to seamen's wages. The plea of pres-

cription nnder that article i.^ insufficient, if

it does not contain an afiirniation of pay-

nient.—Barbeau vs Grant, 4L. C. .T., 297.

2. Dans une action pour salaire par un
commis {inirser) sur un vapeur, le plaido-

yer de prescription par six ans, en vertu

de l'acte 10 et 11 Vie, c. 11, est valable, et

il n'est établi aucune interruption de pres-

cription en prouvant que le défendeur avait
dit au demandeur, que s'il était constaté
qu'il lui était dû aucune somme, il en se-

rait payé.—Strother vs Torrance, 8 L. C.

R., 302.

TITRE TROISIEME.

DE L AFFRETEMENT.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

240T. Le contrat d'affrètement

se fait soit par charte-partie, ou
pour le transport de marchandises
dans un navire chargeant à la cueil-

lette.

1 Valin, p. 618.—Pothier, Charte-partie,

n"' 3 et 4.— Smith, Merc. Lan; p. 299.—Ab-
bott, SMpping, pp. 90, 168 et 233.

2408. Le contrat peut être fait

par le propriétaire ou le maître du
bâtiment ou par le gérant du bâti-

ment comme agent du propriétaire.

Si le contrat est fait par le maître,
il s'oblige lui-même et oblige le pro-
priétaire, à moins que le contrat ne
soit fait au lieu où se trouve le pro-
priétaire ou le gérant du bâtiment
et n'en soit répudié ; et dans ce cas
il ne lie que le maître.

Si la personne qui a loué un bâti-

ment le sous-loue, elle est assujettie,

quant au contrat d'affrètement, aux
mêmes règles que si elle était pro-
priétaire.

^L. 1, Il 7 et 15, De cxercitoriâ aciione.—
Dômat, liv. 1, tit. 16, sec. 3, n"' 2 et 3.—

Ord. de la Mar., liv. 3, tit. 1, art. 2.— 1 Va-
lin, pp. 621 et 6-2.— Abbott, Shippivg, pp.
90, 91, 92 et 172.— 3 Kent, Corn., p. 162.—
Story, Agevcy, n" 35, n" 3, et n"" 116 et 118.

—Smitli, Jfrrr. Unv, p. 299.— Pothier, Ch.-

part., n'- 19, 46, 47 et 48.—C. Coni.. 232.-2
Boulav-Patv, pp. 50, 54, 55 et 56.— 3 Par-
dessus, 165.—Maclachlan, 164-166.-1 Bell,

Corn. (5° édit.), 504.

240O. Le bâtiment, avec ses

agrès et le fret, sont affectés à l'exé-

cution des obligations du locateur
ou fréteur, et la cargaison à l'accom-
plissement des obligations du loca-

taire ou affréteur.

Cleirac, art. 2 des Jugements d'OUron, n"

3, p. 86, et art. 18, tit. De la Navigation des
rivières, p. 597.— Valin, Ord. de la Mar.,
art. 11, pp. 629 et 630.—Abbott, Ship., pp.
204 et 205.—C. Com., art. 191 et 280.

^
!S410. Si, avant le départ du bâ-

timent, il^ y a déclaration de guerre
ou interdiction de commerce avec le

pays auquel il est destiné, ou si, à
raison de quelque autre cas de force
majeure, le voyage ne peut s'effec-

tuer, les conventions sont résolues
sans dommages-intérêts de part ni
d'autre.

Les frais pour charger et déchar-
ger la cargaison sont supportés par
le chargeur.

1 Valin, tit. Ch.-part., art. 7, p. 626.—Po-
thier, Ch.part., n"' 98 et 99.—C. Com., 276.
—Abbott, Ship., p. 426.-3 Kent, pp. 248 et
249.-2 Boulay-Paty, pp. 288 et 289.

2411. Si le port de destination
est fermé, ou si le bâtiment est arrêté
par force majeure, pour quelque
temps seulement, le contrat subsiste
et le maître et l'affréteur sont réci-

proquement tenus d'attendre l'ou-
verture du port et la liberté du bâti-
ment,

_
sans dommages-intérêts de

part ni d'autre.

La même règle s'applique si l'em-
pêchement s'élève pendant le voy-
age

; et il n'y a pas lieu à demander
une augmentation du fret.

1 Valin, tit. Ch.-part, art. 8.— Pothier,
Ch.-part., n" 100.—C. Com., 277.—Abbott,
Ship., pp. 427 et 428.-3 Kent, p. 249.

2412. L'affréteur peut néanmoins
faire décharger sa marchandise pen-
dant l'arrêt du bâtiment pour les
causes énoncées dans l'article qui
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prt'crdo, sous rolilipjaiion de l:i rc-

chîir^or l(>rs([ii(» l'iMiiprclicmont juira

cessi'», ou (rin(l(Mimis('r \v iVrlcur du
fret (Mitior, à moins (jucî la marclian-
diso uo soit d'une natures à nv. i)ou-

voir être conservC'e, ni Hre vcMnpla-

(h'o, au(iu(d cas lo frot n\\st dû ([uo

jus(]u'au Hou où le (Irrliarimnont a

lieu.

l Valin, tit. CV/.-;mr/., ar(.î), p. ()'28.—IV
thior, Ch.-parf., n"^ 101 et 102.-C. Com.,
L'7S.—Abbott, Shlp., pp. 42Set429.— :i Kent,

p. LM5).— :î Pardessus, n" 714, p. 1S2.

/ 211«{. Le contrat d'aiïVètcment
/ et les obligations qui en résultent

pour les parties sont sujets aux règles
^ relatives aux entrepreneurs de trans-

port contenues dans le titre Du Lou-

age, en autant qu'ils sont compatibles
avec ceux du présent titre.

Jiirisp.— Voir ]Mooro & Harris, sous

art. 1680.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA CHARTE-PARTIE.

2-414. L'affrètement par charte-

partie peut être fliit de la' totalité, ou
de quelque partie principale du bâ-

timent, ou être fait pour un voyage
déterminé ou pour un temps spéci-

fié.

Pothier, Ch.-parL, n"' 3 et 4.—Maclachlan'

p. 307. — Abbott, Ship., p. IGS.—Smith,
Merc. Lair, p. 299.

Jiirîsp.—AVhere there are two distinct

hirings of a vessel, tlie voyage under each
hiring is a separate transaction, and freight

under the first hiring is earned by the ves-

sel's arrivai and readine.=s to deliver at the
port of destination thereunder, althongh by
the second hiring she may be engaged to

convey her cargo to another port without
unshipping the same at the first port.

—

Pickford <fc Dart, 11 L. X., 289.

244»>. L'acte ou le bordereau de
charte-partie énonce ordinairement
le nom et le tonnage du bâtiment
avec déclaration qu'il est étanche et

bien conditionné, fourni et équipé
pour le voyage. Il contient aussi les

conditions quant au lieu et au temps
convenus pour la charge, le jour du
départ, le prix et le paiement du
fret, les conditions de surestarie, avec

une dcclaratinii des ca.- ioiluil-, qui

exemptent le Iréteur de; la responsa-

bilité, et toutes autrcH conveniioiiH
(pie les parties jugent à projxis d'a-

joutiT.

1 \'ulin, lit. ('/i.-p(irf. , iivi. ">, pj». <»1H ot

(»2:».— l'otliicr, ('li.)mrf., ii" l'.\ ol nuiv.—C.
Cotn., .{7.'>. Ab])()tt, Slu'ft., pp. 172 et 17:{.

—

Smith, Mnc. Law, pp. .'iOO et :U)1, N. C—
:') Kent, Tom., pp. 20:5 «t 204.— 2 Boiilay-Pa-

ty, 2(i.S.<).- :? l'jirdessus, />r. ('om.,n' 708,

pp. 108 et 170.

if lirisp.— I. In a cliarter-party, huarn-
ri<'!^ th' lu iiitv il (le l(t siiison woro excc'pted

froni a gênerai covonant of res{K)nsibility

for the cliartered vessel, and tlio cliartcîrer

was held not to ])e answerable for lier loss

bv ice.—Fougère vs Boucher, 2 U. de \j.,

78.

2. The non-performance of a stipulation

contained in a charter-party wliich does
not amount to a condition précèdent, can-
not be pleaded as an answer or bar to an
action of hidebiiaiu.'i uas^mipaU for the
freight.—Coltman vs Hamilton, 2 R. de L.,

74.

3. Tlie stipulation, in a charter-party,

that the vessel shall be loaded with ail dis-

patch, i.s to be interpreted as meaning ac-

copiing to the custom of the port, which,
in this case, was that vessels should be loa-

ded in their due turn as reported.—Lord &
,

Dunkerty, 7 L. N., 102.

4. "Where a charter-party provided that

a steamer should arrive in the port of

Montréal ''between the opening of naviga-
tion of 1879," arrivai on the ISth of May
was not a substantial compliance with the
stipulation, it being proved that navigation

opened about the first of Ma\'. Respilts ha-
vingfailed siibstantially to perform their

obligation under the charter-party afore-

said, appt Mas at libertv to repudiate the
contract.—McShane & Milburn, 29 L. C. J.,

274.

5. The charter-party described the voy-
age in writing as being froni Havanna " to

Montréal direct via the River St. Lawrence."
A printed clause declared that the steam-
ship should bave liberty to tow and betow-
ed and to assist vessels in ail situations,

aho io c II at an y port or ports for coal or

otlier supplies. " Hchl that the fact that

the steamship called at the port of Sydney,
C. B,, for coal, in the course of the voyage,
was not a déviation therefrom other than
permitted by the charter-party, and that

the increased premium of insurance paid

by the charterers, in conséquence of the

vessel cailing at Sydney, could not be de-

ducted from the freight.—Peters vs The Ca-
nada S. Refining Co., 31 L. C. J., 72.

2416. Si le temps de la charge et

de la décharge du bâtiment, et les
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frais de surestariene sont pas arrêtés,

ils sont réglés par l'usage.

Ord. de la Mar., art. 4.-1 Valin, p. 624.

— Abbott, >S7i//>., pp. 227 et 228.—C Com.,

274.

JiirÎHp.—1. If on a cliarter-party, in

which a «rross sum is stipulated for the

frei^îht, part of the cargo is delivered and
accepted, an action wi 11 lie, |;?-o tanto, for

the freight; and damages for the non- de-

livery of the residne of the cargo cannot be

sot ofl'. They niust be claimed by an inci-

dental cross-demand or by a new and dis-

tinct action.—Guay vs Hunter, 2 R. de L.,

77.

2. In the absence of an express agree-

ment, no demurrage can be claimed by the

master of a vessel detained beyond a pro-

per timefor loadingand unloading. In such

a case, damages for détention for more
than the proper time for Joading, &c.,

could be claimed. Snch damages shoiild be

specially proved. The consignée is not

bound to discharge the cargo of a sailing

vessel, if such cargo consists of grain, ac-

cording to the provisions of the c. 160 of the

Consolidated Statutes of L. C, at a greater

rate than two thousand minotspe?' diem.—
Marchand vs Renaud, 6 L. C. J., 119.

3. The prevalence of a disease among
horses, such as that of October, 1872, whicli

rendered large numbers for the time un=er-

viceable, is no defence to a claim by a ves-

sel against the consignée for demurrage for

delay in discharging the cargo.—Lacroix

vs Jackson, 17 L.C.J., 329.

4. A ship master is only bound as to sto-

rage to foilow rules and custom of port

where he takes his cargo, unless there be

an arrangement to the contrary.
—
"Winn vs

Pélissier, 1 R. C, 246.

5. Les frais de surestarie sont dus au

propriétaire du vaisseau sans condition ex-

presse à ce sujet, lorsque les retards causés

par le propriétaire de la cargaison lui ont

causé un dommage réel.—Sej'mour vs Sin-

cennes, 1 R. L., 716.

6. A charter-party provided that the ves-

sel was to receive cargo at Québec, "on or

before the lOth August next or this charter

is cancelled." The vessel arrived in port

on ballast, only on the morning of the lOth,

and no ballast was discharged on that day
;

on the same afternoon the ship's agent no
titied the charterer, by protest, that the

ship was ready for loading and demanded
a cargo, which the latter refused to give,

alleging that the said ship was not ready to

receive cargo according to agreement.

—

Held that the charter-party had become
cancelled according to its terms, the ship

not being ready to receive cargo or fulfil its

obligations either literally, substantially,

or according to the usage of trade at Que-

-j^ec.—Patterson vs Knight, 4 Q. L. R., 187.

7. Where a rate for demurrage was stipu-

lated in the charter-party, 7/eM that only
working days should becounted in estima-
ting the demurrage.—Hart vs Beard, 1 L.

N:, 260.

8. The appellants not being bound to

load within a specified time were only
obliged to use diligence, according to the
custom of the port, and no delay being
proved except what was occasioned by
the custom the respondents were not en-
titled to damages for détention.—Lord &.

Elliott, 27 L. C. J., 30. Renversé au Conseil
Privé, qui a jugé que :

9. Want of diligence on the part of the
lessees (défendants) was established, the
delay which occuned in loading the ve.«sel

being caused by the deficiency of coals at
the port, and not by the nece!<sity of taking
turn according to the custom of the port.

—Elliott & Lord, 6 L N., 146 (C P.).

10. AVhere a charter-party stipulâtes

simply that the vessel shall be loaded
with despatch, it is implied that such des-
patch shall be such as is usual, and ac-
cording to the custom of the port of load-
ing. In the présent instance the delays
caused by loading with coal the tenders of
" The Great Eastern," lying at Newfound-
land, at a distance of 500 miles from
Sydney, the port of loading, was justifiable

under the rules and customs of said port.

—Lord & Dunkerly, 28 L. C. J., 88.

11. As there was évidence that the vessel

could bave been loaded with a full and
complète cargo without night work before
she left, had the freighters supplied the
cargo as agreed by the ciiarter-party, the
appellants were liable for damages and the
proper measure of the respondent'is daim
was the amount of agreed freight which
they would bave earned upon the déficient

cargo. The demurrage days mentioned in
the charter referred to, were over and above
the laying days and had no référence to

the loading of the ship.—Lord & Davidson,
13 S. C. R., 166.

12. The appellant, in January 1879,
agreed to charter a steamship for the car-
riage of live cattle to England, and the
conditions of the charter-party were that
the steamship should proceed to Montréal
with ail convenient speed to arrive there
" between " the opening of navigation in

1879, and thereafter to run regularly be-

tween Montréal and London, and to be
despatched from Montréal in regnlar ro-

tation with other steamers to be chartered
up to Lst October 1879. Navigation opened
at Montréal about lst May, but the steam-
ship did not arrive there untill 5th June
when the appellant refused to load. HeM^
that there was a substantial compliance
with the contract on the part of the ship,
and that the appellant was entitled to

throw up the charter-partv.— McShane &
Henderson, M. L. R , 1 Q. B., 264.

13. The appellant, in January, 1879,
agreed to cliarter a steamship for the car-
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(litioiiM ol tlio cluirtor-parly ^V(^r(^ tlial tlu'

Hliij» slioiild i»r()C('(vl to .Montroiil witli ail

coiiViMiitMil spiunl, ((» an•ivl^ tluu(^ " \hs-

twocMi" tlic opciiini:; (»f navi}iali<)ii ol" lS7i>,

aiul flicivaltor lo riiii roirulaily IxUwimmi

Moniroal aiul iiOiulon, and to ll(^ (l(\Mp}it-

ciu'ii IVom Montri'ul in n'uular rotation

witii otlior stoauïcrs iindor charter ol' (lu^

sanio l'haractor, to bo cliartorod up to Ist

(K'iober, 1875>. Navi;jjation oponc^d at Mon-
troal about Ist May, \v1umi the appollaiit

rd'usod to load. Ilc/d tliat tlioro was not

a .substanlial coinpliancc witli tbc. conti^acl

on thc part ol' tho sliip and tlio appi'llant

was oiititled to tiirow up the chartcr-party.

—McSliane cS: Hall, M. L. H., 2 Q. ii, 42.

14. Whcrc no tinic is fixed for the briiig-

ing of t'roight along side the ship, tho

carrier, according to the usage of trade in

the |X)rt of Montréal, has a right to cal! for

the freight when ho noeds it, in ordcr to

complète loading of cargo in tinie for the

regular mailing of the ship. So, where a
a steaniship was to take a barge load of

deals, and fair warning was given that 7

a. ni. on a day nanied, would be the latest

tiu>e perinitted for the barge to corne along-

side, and the barge did not conie alongside

till half past one in the afternoon, at which
time the ship was preparing to take cattle

on board to complète lier cargo preparatory

to sailing, it was hdd that the carrier was
justified in refusing to take the deals.

—

Taylor vs The Canada Shipping Co., M. \j.

R., 4 S. C, 371.

241T- Lorsque des marchandises
sont chargées sur un bâtiment en

exécution de Ln charte- partie, le maî-

tre en signe un connaissement à Tefï'et

mentionné en l'article 2420.

Ord. de la Mar. tit. 2, art. 1.—1 Yalin, pp.

631-2.—Pothier, CL-part., ii° 16.—Abbott,
SMp., p. 198.--777/?-à, art. 2420.

241S. Si le bâtiment est loué en

totalité et que l'affréteur ne lui four-

nisse pas tout son chargement, le

maître ne peut, sans son consente-

ment, prendre d'autre chargement,

et dans le cas où il en serait reçu

l'afï'réteur a droit au fret.

Ord. de la Mar., tit. 3, art. 2.— I Yalin,

p. 641.— Pothier, Ch.-parL, n"' 20 à 24.—C.

Com., 287.—Smith, Merc. Laiv, p. 303.—Ab-
bott, *S'/i/p., p. 311.

CHAPITRE TPvOISIÈME.

DU TRANSPORT DES MARCHANDISES
A LA CUEILLETTE.

2410. Le contrat pour le trans-

port de marchandises à la cueillette

45

(ïst ('(dui (jiic l«î maître ou le proprié-
lairci (l'un hAlinuînt destiné jxmr un
voyage particulier, fait HéparénicMit
avec diverses jirrsonneH (pii n'ont
l)as (l(ï liaison (uitrc; elles, pour trans-
porter, suivant le connaisHoment,
l(Uir marchandise respective au lieu

de sa (b.'stinntion, (it l'y «lélivrcr.

Abbott, *S7//;)., p. 233.—Smith, Mcrr. J,<nr,

p. .{O.").

CIIAPrrKE (QUATRIEME.

DU CONNAISSEMENT.

!24!20. Le connaissement est signé
et donné i)ar le maître ou commis,
en trois exemplaires ou plus, dont le

maître retient un ; le chargeur en
garde un et en envoie un au consi-
gnâtaire.

Outre les noms des parties et celui
du bâtiment, le connaissement énon-
ce la nature et la quantité de la mar-
chandise, avec sa marque et le nu-
méro en marge, le lieu où elle doit
être délivrée, le nom du consigna-
tah*e, le lieu de la charge et celui de
la destination du bâtiment, avec le

taux et le mode de paiement du fret,

de la prime et de la contribution.

1 Yalin, tit. Connaissement, art. 1, 2 et 3,

pp. 631 à 634.— Pothier, Ch.-imrt., n" 17.—
C. Com., 281 et 282. —Abbott, SInp., 234.—
Smith, Jl/*e/'c. Law, p. 306.

Jurisp.—1. A billof lading, asbetween
the parties thereto, may be explained by
paroi testimony. ïhe venrlor of merchan-
dise, wh» is named the consignor in the
bill of lading, is nevertheless not liable for

the freight of said merchandi.«e which he
had delivered to vendee's agent beforeship-
ment, according to contract and to the
knowledge of the ship's agent.—Fowler vs
Stirling, 3 L. C. J., 103.

2. A comtMon carrier, wlio rcceivesgoods
for England oïl board hi.* ligliter, is not
liable for loss ari^iug froni a delay in tran-
shipment, owing to the océan sliip being
already fuU, when the bill of lading con-
tained a clause that, if, from any cause,
the goods did not go forward on the ship,

the same should be forwarded by the next
steamer of the same line.—Torrance v3 Al-
lan, 8 L. C. J., 57.

â4:Sl* Lorsque d'après les termes
du connaissement la délivrance de
la marchandise doit être faite à une
personne ou à ses ayants cause, cette
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personne peut transporter son droit

par endossement et délivrance du
connaissement, et la propriété de la

marchandise ainsi que tous les droits

et obligations y relatifs sont par là

censés passer au porteur, sauf néan-

moins les droits des tiers, tel que
pourvu dans ce code.

C. Corn., 281.—3 Pardessus, p. 727.-2

Boulay-Patv, pp. 313 et 314.—Abbott, Ship.,

pp. 24G et 247.—Smith, Merc. Law, p. 309.

—Stat. Imp., 19 et 20 Vie, c. 111, s. 1.

Jlirisp.— 1. A bill of lading may be

transtërrcd by iiiere delivery withoutindor-

sement.—Fowler vs Stirling, 3 L. C. J., 103.

2. Darling ayant acheté une quantité de

fer en barres des syndice de Wil-on à Glas-

gow, une partie de ce fer fut embarquée à

bord du Cahjornia , ào\^i ]"appt était capi-

taine. Le connaif-sement fut fait au nom
de Tint., l'agent des syndics de Wilson à

Montréal. Sur l'arrivée du fera cet endroit,

Tint, renvoya l'appt, et Burns, le consigna-

taire du vaisseau, à Darling comme proprié-

taire du fer. Darling étant en possession

d'un duplicata du connaissement, reçut le

fer de l'appt, qui lui en fit la livraison,

nonobstant que Tint, n'eijt pas transporté

le connaissement à Darling par endosse-

ment.— /m(/^ que dans l'espèce, et nonobs-

tant le défaut de transport du connaisse-

ment à Darling par Tint., ce dernier n'était

pas responsable du fret pour le transport

du fer. Jugt de la Cour Sup. confirmé.

—

Fowler & Meikleham, 7 L. C. R.,367.

3. In August 1880, Reynolds Bros ship-

ped froni ïoledo 16,500 bushels red winter

wheat by the schooner " Talmouth," bound
for Kingston, Ontario. The bill of lading

contained a marginal note which read thus :

" Order Reynolds Bros : notify Crâne &
Baird, Montréal, P. Q. ; care St. Lawrence
& Chicago Forwarding Co." The appts

carried the cargo from Portsmouth to Mont-
réal, where respdts, who had become hol-

ders of said bill of lading, presented it to

appts for delivery of the wheat, which the

latter refused, they having aiready deliver-

ed it to Crâne & Baird. Held that

respdts had no claim against appts, the

latter not having carried tjie cargo of wheat
aforesaid under the alleged bill of lading,

which became effete when the goods were
deliveretl at Kingston.— St. L. and Ch. For-

warding Co. & Mol«ons Bank, 4 D. C. A., 16.

4. The negociability of a bill of lading

cannot be pat upon precisely the same foo-

ting as a bill of exchange. An advancer
on a bill of lading should exercise rea-

sonable diligence as regards the cargo

it pnrports to represent.— St. L. and Ch.
Forwarding Co. & Molsons Bank, M. L. R.,

1 Q. B., 75.

5. The purchaser of a car load of barley

paid theprice thereof to the vendor's agent.

from wlioin he had received the grain and
who was moreover narned in tlie bill of
lading as consignée. It was hdd that the
bill of lading constituted a written autlio-

rity to tlie consignée to control the consign-
ment and, having delivered it, to receive
the price, and his receipt was a valid dis-

charge to the purchaser.-Lambert & Scott,

M. L. R., 2 Q. B., 340.

6. Une banque qui reçoit un connaisse-
ment, comme sûreté collatérale pour le

paiement d'une dette encourue en sa faveur,
sous les dispositions du S. du C, sec. 46, de
1871, 34 Vie., ch. 5, et qui n'obtient pas la

possession des animaux auxquels s'applique
le connaissement qui sont envoyés en Eu-
rope, par le débiteur de la banque, et ven-
dus là par le représentant de ce dernier,

n'est pas tenue de rendre un compte de la

vente de ces animaux au débiteur, lors-

qu'elle le poursuit en paiement de sa dette
;

mais elle doit seulement lui tenir compte
du montant qu'elle a reçu, comme produit
de la vente, de celui qui a vendu les ani-
maux.—Banque des Marchands vs McSha-
ne, 16 R. L., 682.

â4ââ* L'affréteur ou locataire,

après que le connaissement a été si-

gné et lui a été livré, est tenu de re-

mettre les reçus qui lui ont été don-
nés des effets chargés.
Le connaissement entre les mains

du consignataire ou de celui en fa-

veur de qui il a été endossé est une
preuve concluante contre la partie

qui l'a signé, à moins qu'il n'y ait

fraude et que le porteur en ait con-
naissance.

1 Valin, p. 638.—C. Com., 283.—Abbott,
Ship., p. 238.— Maclachlan, 339 et 340.—
Stat. Imp., 19 et 20 Vie, c. 111.

Acl<l.—L'acte 52 Vie, c. 30 (C.) statue:
1. Tout consignataire de marchandise

nommé dans un connaissement, tout por-
teur d'un connaissement, à qui la propriété
de la marchandise y mentionnée passera
par l'effet ou par la voie de la consignation
ou de l'endossement, entrera en possession
et sera saisi des mêmes droits d'action, et

sera assujéti aux mêmes obligations que si

le^ conventions contenues dans le connais-
sement eus.sent été arrêtées avec lui.

2. Rien dans le présent acte ne préjudi-

ciera ou n'apportera cliangement quelcon-
que au droit de reprise de la marchandise
in transitu, ni aux droits du vendeur impa-
yé sous l'empire du Code civil du Bas-Ca-
nada, ni au droit de réclamer le fret du
chargeur ou propriétaire primitif, ni aux
obligations du consignataire ou porteur par
endossement à raison de sa qualité de con-
signataire ou porteur, ou de la livraison par
lui prise de la marchandise par suite ou en
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r.<ins('((uiMKMi (II) lîi l'.oiisi^natioii ou ch^ l'uii-

(lossiMiicnt.

.">. 'l\)iit (;()iiiuiiss(Mn(Uit. otilro les iimiiiH

(l'un conHi^iiiitain^ ou d'un purtour (jiii on
u payé lu valeur, repn'si'ulant une inar-

l•hamlis(^ i'oiuiiu\ ayant vU' r\\i\r\xvx^ dans
un iiavim ou train, l'oia fui du (•liar<;(unont

(•oniro le capitaine ou autre (]ui l'iiura si-

jj;né, nonobstant. (]ne le marchandise ou
partie de la niarcliandise puisse n'avoir
pas été chargée; à moins (jue le consij^na-
tairo ou porteur n'ait eu avis, lorscpi'il a
r(».(;u le connaissement, (]ue le (^liargement
n'avait pas été (^tlcclué, ou ;\ moins (pie le

connaissement ne contii^nne (]uel(iuc stij)u-

tation contraire: néanmoins, le capitaine
ou autre (pli le signera, pourra se décharger
do toute responsabilité relativement à la

fausse déclaration ci-dessus, en prouvant
qu'elle n'est imputable à aucun manque-
ment de sa part, et que la faute en est tota-

lement au chargeur, au consignataire ou
porteur, ou à celui de qui le consignataire
ou porteur tient ses droits.

Jiirisp.—1. Wlien a shipper ofgoods
lias delivered theni to the captain of the
ship which is to convey tliem, and the cap-
tain after delivery, refuses to sign bills of
lading accord ing to the custom of trade, the
shipper is entitled to sue out a writof re-

vendication to attach the goods in ihe
hands of the captain as his property. After
the captain bas signed bills of lading and
so far removed the shipper's cause of action,
the action may still be returned into Court
for the costs which bave not been paid.

—

McOulloch & Hatfield, 7 L. C J., 229.

2. Le capitaine qui a signé un connaisse-
ment i^eut cependant, malgré ce connaisse-
ment qui reconnaît que ces marchandises
lui ont été remises en bon ordre, prouver
que l'arrimage de la cargaison fait par l'ar-

rimeur des affréteurs, est la cause du dom-
mage.—Bozzo vs Moffatt, 11 R. L., 41.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE OU
FRÉTEUR ET DU MAÎTRE.

S42S. Le fréteur est obligé de
fournir un bâtiment du port stipulé,

étanche et bien conditionné, garni
de tous agrès et apparaux nécessaires

pour le voyage, avec un maître com-
pétent et un nombre suffisant de per-

sonnes habiles et capables de le con-
duire, et il doit le tenir en cet état

jusqu'à la fin du voyage. Le maître
est obligé de prendre à bord un pi-

lote, lorsque la loi du pays l'exige.

Ord. de la Mar., tit. Fret, art. 12, p. 653.

—Pothirr, Ch.-part., n» 30.—Abbott, Ship.,

pp. 2r).| (^t 257.—H Kcnl, Com., t)p, 203, 205
et 20(1.

ÎÎJI2I. L(; maître («st oh\ipr{, do
recevoir 1(;h eflcts et les phutor et ar-
rim(!r daiiH le bAtimcnt, et sur la re-

mise (pli lui est faite des ro(;us don-
nés pour la marchandise, signer U'Ah

connaissements que l'aflrétenr peut
re(iuérir conforménicnt A l'article

2420.

Pothier, Ch.-part., iv 27 et 28.—Abbott,
Ship., 234.—Smith, Merc. Law, p. 312.

Jurisp.— 1. When a shipper of goodH
liasd(>.livered tbem to the captain of tlie ship
which is to convey them, and the captain,
after delivery, refuses to sign bills of lading
according to the cnstom of trade, the A\\[y-

per is entitled to sue out a writ of rcrmdi-
cation to attach the goods in the hands of
the captain as his property. After the cap-
tain bas signed bills of lading and so far
removed the shipper's cause of action, the
action may still be returned into Court for
the costs which hâve not been paid.—
McCuUoch & Hatfield, 7 L. C. J., 229.

2. Les affréteurs d'un navire qui, par la
charte-partie, se sont réservés le droit
d'employer un arrimeur pour le charge-
ment du vaisseau, n'ont pas de recours con-
tre le maître ou capitaine du navire pour
les dommages arrivés durant le voyage et
causés par le mauvais chargement ou l'ab-

sence du fardage. La remarque faite par le
capitaine du navire aux arrimeurs qui lui

deinandent du fardage pour mettre dans le
vaisseau qu'ils sont à charger de laine, de
ne pas s'occuper, que son vaisseau est étan-
che et de continuer le chargement, ne fait
pas encourir au capitaine de responsabilité
quant au chargement et au fardage du vais-
seau, si les arrimeurs employés par les
affréteurs se contentent de cette réponse et
continuent le chargement.— Bozzo vs Mof-
fatt, 11 R. L., 41.

â435. La marchandise ne peut
être placée sur le tillac sans le con-
sentement de raffréteur; à moins
que ce ne soit pour quelque trafic

particulier, ou pour les voyages à
l'intérieur ou sur les côtes où il

existe quelque usage établi à cet ef-

fet. Si elle est ainsi placée sans tel

consentement ou usage et est perdue
par suite des périls de la mer, le

maître en est responsable person-
nellement.

1 Vahn, tit. Du Capitaine, art. 12, p. 397.
—C. Corn., 229.—Abbott, 366 et 367, n" F.—
3 Kent, 206.

Jiirisp.—Le patron d'un vaisseau est
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responsable des dommages survenus aux
effets transportés sur le pont.—Gaherty &
Torrance, 18 L. C. K., 401.

2420. Le bâtiment doit faire

voile au jour fixe par le contrat, ou,

s'il n'y a pas de jour fixé, sous un
délai raisonnable suivant les circons-

tances et l'usage, et il doit se rendre

au lieu de sa destination sans dévia-

tion. Si le bâtiment est retardé dans
son départ, pendant le voyage, ou au
lieu du débarquement, par la faute

du maître, et qu'il s'ensuive quelque
perte ou avarie, ce dernier est res-

ponsable des dommages.
Ord. de la Mar., tit. Fret, art. 12.—1 Va-

lin, p. 650.—Pothier, Ch.-part., n" 29.—Ab-
bott, Ship., pp. 261, 271 et 273.—Smith,
Merc. Lmv, p. 313.-3 Kent, pp. 209 et 210.

Jurisp.— 1. La loi impose comme devoir

au propriétaire d'un vaissauqui a une char-

ge, de procéder sur son voyage de la ma-
nière ordinaire, sans déviation inutile. Il

est du devoir des capitaines de vaisseaux
d'aider et d'assister les vaisseaux en dé-

tresse en mer, et, pour cet objet, un vaisseau

peut sortir de sa route régulière, et ceci ne

sera pas considéré comme déviation ; mais
ayant rendu secours à ceux à bord, le ca-

pitaine n'a pas le droit de risquer sa propre

charge pour rendre des services de sauve-

tage. Nulle personne en faute n'a le droit

de qualifier son tort, et quand il en est ré-

sulté une perte qui est attribuable à sa dé-

viation coupable, le capitaine de vaisseau

ne peut, en réponse à l'action, alléguer une
perte possible, s'il n'avait pas commis le

tort qui lui est imputé.—Tarr vs Desjardins,

13 L. C. R.,394.
2. The appt, who by a charter-party

with the respdts had agreed to load with
cattle at the port of Montréal a steamship

or vessel called the Cerviv, which vvas to be
despatclied by respdts and to proreed with

ail convenient spetd to the port of Montréal

to arrive there at the opening of navigation

of 1879, had the right toconsider said char-

ter-party at an end, by refusing as he did

to load the steamship Cervin, when she ar-

rived in the port of Montréal on the 18th

day of May, 1879, navigation having opened
that year at the port of Montréal on the

first day of Mav, the usual time for it to

open.—McShane^à Hall, 4 D. C. A., 330.

3. The charter-party described the voyage
in writing as being Irom Havanna, Cuba,
" to Montréal direct via the river St. Law-
rence." A printed clause declared that the
steamship should '* hâve liberty to tow and
be towed, and to assist vessels in ail situa-

tions, also to call ai aiiy port or ports for

cooh or other supplies.''' Held (reversing

the judgment of the Court below) : That
the fact that the steamship called at tlie

port of Sydney, C. B., for coal, in the course
of the voyage was not a déviation there-
from otlur than permitted by the charter-
party, and tliat the increased premium of
insuranco paid by the chartered in consé-
quence of the vessel calling at Sydney could
not ho deducted from the froight.— Teters
k The Canada Sugar Kelining Co., M. L.
li., 2 Q. B., 420.

4. T. and others were cattle exporters
who shippe<l 100 head of cattle on board a
steamer helonging to A. and others, the
(lefdts, to be conveyed from Montréal to
Glasgow in î^cotland. The cattle were or-

dered on board by vessel's authorities
about daybreak on the 9th July, 1885, it

being understood that the vessel should .sail

before eight o'clock in the morning. Owing
to the loading of the vessel not having been
completed, she did not sail until afternoon
of the said 9th July, and on account of the
intense beat, 21 head of the cattle died, and
the remainder were deteriorated in quality
and sold at a lower price than they would
otherwise hâve brought. T. brought an ac-
tion against A., to recover the price of the
cattle which had died and the amount of
loss sustained through the détérioration of
others. Held that A. & al. were respon-
sible for the act?^ of the master and other
authorities of tlie vessel in oixlering the
said cattle on board as they did : that in
ordering the said cattle on board as they
did before the vessel was ready to sail, the
said master and other authorities of the
vessel were guilty of gross négligence which
caused the death of the cattle which were
suffocatcd. That the defdts were liable for

the price of the cattle which were suffoca-

ted. That the loss from détérioration of

the remainder of said cattle had not been
proved to be caused by the delay of said
vessel in sailing.—Thompson vs AUan, 32
L. C. J., 69.

242T. Le maître doit prendre
tout le soin nécessaire de la cargai-

son, et dans le cas de naufrage ou
autre empêchement au voyage par
cas fortuit ou force majeure, il est

tenu d'employer toute la diligence
et le soin d'un bon père de famille
pour sauver la marchandise et la

rendre au lieu de sa destination, et

à cette fin de se procurer un autre
bâtiment, s'il est nécessaire.

Ord. de la Mar., liv. 3, tit. 3, art. IL—

1

Valin, pp. 651 et 652.—Pothier, (Jh.-part., n"
68.— 1 Emérigon, 428 et 429.-2 Boulay-
Paty, 400-5.—3 Pardessus, Dr. Corn., n°644.
—Abbott, Ship., 275-6-7-8.— Smith, Merc.
Lav\ pp. 313 et 329.-3 Kent, pp. 207 et 212.

—C. Com., 296.

Jurisp.—The plaintiff shipped cattle

on a steamer of the defdts, the latter
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n^rooin^ lo snpply IIkmh witli walcr. On
tho niiith ilu}' ol' tiic voya^j^i* IVoiu l'oilliind

to Jjivorpool, tho nlnp'.s nidchu- biokc and
(lu> vcvssc'l oiily ri'a(;lH'd I^ivcrpool aftcr a

Y()yll}JC(^ of forly-niiic days. 'l'ho (;uj)(ain, t<>

oconomi/.c tho iis,> of coal, stoppc^d con-

d(.'nsiii<i; watcr for Ihc uso of tlic cutllo, and

a lar^c part of tlicm dicd in ('oiis(w|mciico,

and tlu' roinaincU-r woro rondorod of lift le

valuo. JJild tliat tlie accudont to tlio rnddcr

was causcd by tho porils of tlie sou and
thut, nndor tho cinuiinstancos, tho s(oppa;j:('

of thc sn{)ply of wator to tlic cattlo and iJic

plaintilf'.s constuiucnt Iohs, worc thc^ resuit

of inovitabU^ ac'cidoiit, 7^>'"'''' majeure, and
tho dofcmlant was iiot liablo.— Kolly vh

Mississipi and Donùnion Steamship Co., ÎU

L. C. J., 42.

!tî4!2H. Le voyage étant ])arache-

vé, et après s'être conformé aux lois

et aux règlements du i)ort, le maître
est obligé de remettre la marchan-
dise sans délai au consignataire, ou
à ses ayants cause, sur production
du connaissement et sur paiement
du fret et autres sommes dues à cet

égard.

Pothier, Ch.-part., n"' 35 et 36.—Abbott,
Ship., p. 281.—Smith, 3ferc. Laïc, p. 314.

Jlirisp.—1. Master of a vessel caiinot

exact paymont of freight before delivery

of goods upon the wharf"—Beard vs Brown,
17 L. C. J., 15.

2. AVhen the invoice mentions, in effect,

that the goods are consigned to the party

making the entry, he will be held to be the

consignée of such goods, within the mea-
ning of the Custorns Acts, even aUhough
the bill of ladhîg of sucli goods affirm that

the goods are to be delivered to othor par-

ties (the owners) or their assigns.—Lyman
& Bonthillier, 7 L. C. J., 169.

S4âO. La marchandise doit être

délivrée conformément aux termes

du connaissement et suivant la loi et

l'usage en force au lieu de la déli-

vrance.

1 Valin, tit. Fret, art. 17, p. 659.—Pothier,
Ch.-pai t., n» 40.— C. Corn., 306.—3 Pardessus,

n" 719, p. 189, et n" 727, p. 201.—Smith,
Merc. Law, p. 315.—Abbott, Ship., p. 283,

N. A.—3 Kent, Com., p. 216.

Jnrisp.— 1. Vu l'aveu du mandant,
qu'il a chargé le mandataire d'aclieter pour
lui de tel marchand, telle espèce de mar-
chandises, et la preuve du chargement des

marchandises, par connaissement pris de
la compagnie de transport, au moyen du-
quel le mandant a reçu la plus grande par-

tie de ces marchandises, il sera permis au

vendeur do prouver, par le serment du man-

<l.it:iirt', la (puiidH/' vendue (*t «'X|/*diéo.—

HoyiM' VH IWuinpré, 3 It. 1^., 3L
2. LiiCioihi (îrand-Tronc a Hur !«• juir-

conrH d(^ Hu bgno nm- station (iuNdlM noni-

in(< .S7. /ly///'.v, (pli «'ht Sto-Ann(i du bout d<»

rbsl(',('l une auln» (pi'oljc H|>p('llo Sle-Anne^

(jni (<Ht Sir. Annc^ <h( hi l'ociilicr*'. L'appt
i(unil à. Tint, un ballot, a<lr('HM<' : Sh-Anne,
l»'(piol Tint, transporta à St(-Ann(< (h^ la

l'ocaticre, tandis (pio le conHignataire du
l)allot n'sidait il Stc-Aiinodu l)outde l'inlo.

1)(^ Im, rcitard otdonnnagossoutrortH. Action
par l'appt pour $10^'. 00. Il obticuit en (!oiir

de Circuit jugt pour .$.'{0.00, diminution do
valeur des murchandisi^s. .Jugt renverni';

on (,' de Uev., et la C. d'Appel confirme le

jugt do la {'. do Kov., jugeant (pio c'ent

l'appt (pu est en défaut, v>\\ n'adre.'^Kant pas
son ballot au lieuau(juel il estdestiné, souh
le nom que lui donne Tint, dans la liste de
ses stations.—(îélinas <fe L(5 (Jrand-Tronc,
M., 9 sept. 1869.

3. Where under a bill of lading goods
" were to be delivered froîn the shi[)'sdeck
" where the ship's responsibility shall^cease,
" at Montréal, unto the Grand Trunl<" Rail-
" way Co., and by them to 1)0 forwarded
" thence by railway to Toronto and there
" delivered" to plaintiti"; the provision "no
" damage that can be insured against will
" be paid for, nor will any claim whatever
" be admitted, unless made before the goods
" arc rcmove(i," held to apply to the remo-
val from the ship at Montréal, and to be
strictly hindi ng on the consignées. And
such a condition is not an unreasonablo one
and covers ail damage, latent as well as
apparent. And if any limitation of the con-

dition could be implied, it could not reason-
ably go further than to exclude such dam-
age only as could not hâve been discovered

on an examination of the goods, conducted
with proper care and skili at the place of

removal. But a delay of several weeks in

making a claim for damage done to goods
on the ship would not of itself, and apart
from the above stated condition, be a sufïi-

cient answer to the action.—Moore & Har-
ris, 2 Q. L. R., 147.

4. Goods having been carried by schooner
from a port in the United States to King-
ston, Ont., under a bill. of lading requiring

their delivery there to the défendants sub-

ject to the order of the shippers, and having
l3een accepted from the schooner and a

receipt therefore given on a duplicate of

the bill of lading, and forw^arded by the
défendants to Montréal, and there deli-

vered, without the order of the shippers,

and without the surrender or présentation

even of the bill of lading; it was held by
the Court of Appeals reversing the décision

of the S. C, that the bill of lading w^as ful-

fîlled and became effect by the delivery of

the wheat at Kingston, prier to the assign-

ment of the bill of lading to the respondent.

—St. Lawrence and Chicago Forwarding Co.

& Molsons Bank, M. L. R., 1 Q. B., 75.
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24:^0. Lorsqu'un bâtiment arrive

à sa destination dans un port du Bas-

Canada, et que le maître a signifié

au consignataire, soit par avis public

ou autrement, que la cargaison est

rendue au lieu indiqué par le con-

naissement, le consignataire est tenu
de la recevoir dans les vingt-quatre

heures après tel avis ;
et à compter

de ce moment telle cargaison, sitôt

qu'elle est déposée sur le quai, est

aux risques et à la charge du consi-

gnataire ou propriétaire.

S. R. B. C.,c. GO, s. 1.

Jiirisp.—1. If goods are put on shore

by the master of a ship and are lost, he is

not aii.«werable for the loss, unless it ap-

pears that the loss was occasioned by some
neglect, on his part, of the régulai- and
common duty of shipniaster.—Rivers vs

Duncan, 2 R. de L., 75.

2. Lorsque des marchandises qui doivent
être livrées à ordre, sont déchargées d'un

vaisseau à l'expiration du délai accordé par

la loi à l'importateur pour les faire déchar-

ger, le maître du vaisseau n'est pas respon-

sable des dommages qu'elles peuvent éprou-

ver après qu'elles ont été déposées sur le

quai.—Scott vs Hescroff, 2 L. C. R., 477.

3. Dans le cas d'un navire arrivant d'un

port étranger, le déchargement des effets,

après avis donné, sur un quai où tels effets

sont ordinairement déchargés, est une li-

vraison valable. Si, en pareil cas, le pro-

priétaire des effets refuse de les recevoir, et

qu'ils soient endommagés par les intempé-
ries de l'air, il devra lui-même en suppor-

ter la perte.—Juson & Aylward, 14 L. C.

R., 164.

!24S1 (Amendé par S. R. du C, c.

90, mentionné aux S. R. de Q., art.

6265). Le temps accordé pour la dé-

charge de la cargaison de certaines

marchandises est réglé par les lois

concernant le déchargement des car-

gaisons des navires.

Ibid., s. 2.

2432 {Amendé par S. R, du C, c.

80, s. 57, mentionné aux S. R. de Q.,

art. 6266.) Le propriétaire non plus

que le maître ne sont exempts de la

responsabilité des pertes et domma-
ges causés par la faute ou l'incapa-

cité d'un pilote, ayant la qualité, qui

s'est chargé du Joâtiment.

Stat. Imp., 17 et 18 Vie, c. 104, s. 3S8.—
Smith, Mire. Lav; p. 319.

Jiirisp.— 1. Les propriétaires de vais-

seaux ne sont pas exemptés de leur respon-

sabilité légale, quoique leur navire fût sous
les soins et la direction d'un pilote.—The
Cumberlund, 1 S. V. A. C, 75.

2. In case of collision arising from négli-

gence or unskilfulness in manac^ement of

ship doing the injury, pilot havingthe con-

trol of the sliip is not a comijetent witness
for such ship without a relea.^e, althou<rli

the master i.«.—Ship held liable for colli-

sion, notwithstanding there boing a pilot

on board. Damages awarded in ca.se of col-

lision in the harbor of Québec.—The Loi-d

John Russell, 1 S. V. A. C, 190.

3. AVhere a collision was occasioned by
the improper steering of a vessel, tlie exclu-

sive act of the pilot, the owners of the ve.^-

sel were entitled to the exemption provided
by the stat. 27 and 28 Vie, c. 13, s. 14.

This exemption not affected by the cons-

tant employment of the same pilot by the
owners.—The mberrnam,2 S. V. A. C, 148.

4. For a collision occasioned by the mis-
management of a pilot when on board and
placed in charge of a ship in conformity
with the requirements of the law, enforced

by a penalty, the vessel is not liable. The
mode, the time and the place of bringing a

vessel to an anchor, are with in the pecu-

liar province of the pilot who is in charge.

It is the practice of the admiralty courts

not to give costs on either side, where the
damages hâve been found to proceed from
the fault ofthe pilot alone.

—

The Lotus, 2

S. V. A. C, 58.

5. The owners of a vessel having a

branch pilot on board areonly exempt from
liability for damage where the damage is

caused, exclusively, by the négligence or

unskilfulness ofthe pilot. When a pilotis

on board the ship, he nnist be actually on
deck and in charge, to relieve the owners
of their responsibility. In case of collision,

arising from négligence or unskilfulness in

management of ship doing tbe injury, pi-

lot not an incompétent witness for such
ship.—The Courier, 2 S. V. A. C, 91.

6. The owners of a vessel, having a duly
licensed pilot on board, are protected by
the act 27 and 28 Vie, c. 13, s. 14, from lia-

bility for damages occasioned by the act of

the pilot. The pilot in charge is solely res-

ponsible for getting the vessel under way
in improper circumstances. Where the

master and crew did their duty, and the
accident arose entirely from their obédience

to the orders of the pilot, the owners of the

vessel are held entitled to the exemption
provided by the act. How far steam-tugs

employed in towing merchant vessels are

bound tobe subservient to the orders ofthe

pilot in charge; and although the master
ofatug must, implicitly, obey the orders

of the pilot of the vessel in tow ; cases may
occur where he may bejustified in not
doing so.'^—The Anglo-Saxon, 2 S. V. A, C,
117,

'
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7. A corl.iriciitc^ \v:ik }^iv(Mi bv llu' mastor

of a sailiiii: vosK(^l wliicli, wliilc in cliiiriz*»

ot' a i)il<)t, liiul, l>y collision witli a xcisscil al

anchor, caiis(Ml (iania;;(V, in wliidi ccrlili-

cato it was stutcd (liai llu' pilol luul pilot»^!

liis v0s«H f^ his ontiro satintactioii :

—

llchl,

in a caso of doiibt, as lo whotiior tiio inaH-

tor or pi lot was to blanu^ for tlie collision,

tluit tho (HTlilicalo wiis a subsocjncMit rali-

tioation ofwbat was (l<)n(^, so as t(^r(^n(l{^r

tho ownors ol'tlu^ sailin^ vcssol lia])lo for

tho damage.—Tho Ab( n/eldie, - S. \. A. C,
187.

8. Tho ownors of a vessel \vlii(;b came
into collision with aiiother,whilo at anchor,
nuido liablc for damages, whcro tho causo

was iiot exclusivolv tho act of tho i)ilot.—
The Gordon, 2 S. V. A. C, 11)8.

9. Where an océan steamer doscending
the river St. Lawrence opposite a buoy de-

signating a bend in the channel for lier to

turn, instead of doing so, crossed over and
sunk a barge in tow of a tug steamer on the

opposite side,

—

Ileld, that the tug steamer
and her tow were not to blâme by reasonof
an alleged custom for ascending vessels to

stop below the buoy, for descending vessels

to pass it tirst ; and that if there were such
a custom, it would afFord no excuse for a

descending steamer coming into colHsion if

she could avoid it. But it appearing that

the cause of colHsion was exclusively the

act of the pilotof the océan steamer, exemi>
tion froni liability granted to the owner.

—

The Thames-Hi/de, 2 S. V. A. C.,222.

10. Le capitaine d'un vaisseau n'est pas
personnellement responsable du dommage
causé par tel vaisseau au quai du deman-
deur, en sortant du havre de Québec, sous
la direction dHin pilote branché placé à

bord en obéissance aux dispositions de
12 Vie, c. 114, s. 53.—Lampson & Smith,
9 L. C. R., 160.

11. Dans un cas de collision, pour donner
droit au propriétaire d'invoquer l'exemp-
tion de responsabilité sur le principe qu'il

était obligé d'employer un pilote, il faut

qu'il soit démontré que l'ordre qui a été

cause des dommages a été vraiment donné
par le pilote. Le propriétaire est responsa-
ble envers des tiers de l'obéissance du ca-

pitaine et de l'équipage aux ordres du pilote

en tout ce qui concerne son devoir, et de
leur attention et bonne conduite à faire le

quart et à informer le pilote de tout danger
en avant, et sous tout autre rapport.—Le dé-

faut de vigilance et de surveillance à bord
met le propriétaire dans la nécessité de dé-

montrer par une preuve satisfaisante et po-

sitive que le défaut de vigilance et de sur-

veillance n'a pas été cause de l'accident.

—

The Secret, 17 L. C. K., 399.

12. Dans une action contre le capitaine
d'un vapeur d'outre-mer, un pilote branché
ayant la direction du vapeur ne peut rendre
témoignage pour le défendeur, l'action étant
en dommages résultant d'une collision du
vapeur avec un quai. (Généralement, le ca-

liliiitin, (ui vnrtu du ilroil maritinx-, cdMiiiic

'ugiuit, iimtitnr^i'X j)rrp<)H('' d<»M propriélainw»
est r(tsp(tnsabl('; et par la 20'- h. do la ]H*

\'ic., c. {VA, il (^hl, aiiMsi bien (pio tous autrcH
(îapitaincH do vaisseaux, rc-sponsablc ^MlV(^rH

les ap|H^!antH ]>our donimag(^H chuh'-h aux
(pmis (îonliés A Umrn soiiiK. Iài <juai n'étant
paN (^n bon ordre, la régU' d(» dojix imrH do
neuf j)Our du vieux, pciit-rln^ ('orisi<i<'*rée

comnu^ (lovant guider la discrétion de, la

coin* (ui accordant dos <l<)nimageK. Ilar-

bour Com. t^: (irangci, 10 L. (\ K., 259.

W). Where a vessel passing down tlie St.

Lawrouc(< in chargea of a branch pilot, Ih,

tbrough the ncgligonco of thosii on board,
sullored to corne into collision with a v(vs.-el

at anchor, tho ownors of tho former will Ui
liable in damages if it appear that ils nias-

ter and crew participated in the négligence
of the pilot which occasionod the collision.

Particii)ation will be inferred from the fact

that the pilot was not actually on dock at

the time of the collision, and had left his

post in the présence of the mate who failed

to keep a good look-out.—The Gordon, IS

L. C. J., 109.

24:^3 (Amendé par S. R. du C, c.

82, ss. 1 et 2, mentionné aux S. R. de

Q., art. 6267). Le propriétaire d'un
bâtiment de mer n'est pas respon-

sable de la perte ou de l'avarie des

effets, denrées, marchandises et ar-

ticles de toutes espèces quelconques
mis à bord ou à lui livrés pour être

transportés, qui survient sans sa

faute actuelle ou sa participation, ou
sans la faute ou la négligence de ses

agents, serviteurs ou employés :

1. A raison de Lincendie de quel-

ques-uns de ces objets ou à raison

des dangers de la navigation
;

2. A raison de défectuosité dans
ces objets, ou de leur nature même,
ou de vols à main armée, ou d'autre

cause de force majeure ;
ou

3. A raison du vol, de la soustrac-

tion, du détournement, de la dispa-

rition ou du recelé de l'or ou de l'ar-

gent, des diamants, montres, joyaux
ou pierres précieuses, de l'argent

monnayé ou autres valeurs, et aux
articles de grand prix, qui ne sont

pas des marchandise? ordinaires, à

moins que le propriétaire ou l'affré-

teur de tels articles, au temps de
leur mise à bord ou de leur livraison

pour transport, n'ait déclaré à l'en-

trepreneur du transport, ou son agent

ou employé, leur véritable nature et

valeur et que ces nature et valeur
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ne soient consignées dans le connais-
sement ou dans un autre ('-orit.

17 et 1 S Vio., 0. 104, .«*. 503.

JiiriN|>. — 1. A carrier by water is an-

swerablo for négligence.—Brnnean vs Cor-

mier, 2 K. de L., 74.

2. A voiftiricr par <<n/ is answerable for

tlie conséquences of liis own neirliixence.

If therefore he carelessly quit;* his sbip,

and sbe is lost durin^ bi?; absence, bo nuisit

l>e answerable for tbe cariro.—Borne vs

Perrault, 2 K. de L., 75.

o. Voir McDougall vs Allan, sous art.

1677.

4. Le capitaine d'un vaisseau est respon-
|

sable }x>ur les bijoux d'une dame volés de
l'une de ses malles. i^>endant un voyajj:o de
GlasiTow à Montréal.—MacDouirall vs Tor-
rance, 4 L. C. J., 132.

2434 (Amende par S. B. du C, c.
i

79, .^. 12, mentionné aux S- Ix. de Q., ;

art. 6268). Dans le cas de perte de vie i

ou de blessures, de dommage, ou
perte de quelque chose à bord d'un
bâtiment de mer, sans qu'il y ait

faute actuelle ou participation du
;

propriétaire du bâtiment à bord du-
|

quel ou par la faute duquel l'avarie

est arrivée, ce dernier n'est pas res-

ponsable du dommage ou de la perte

pour un montant de plus de trente-

huit piastres et quatre-vingt-douze
centins par tonneau du bâtiment,

suivant l'enregistrement dans le cas

de bâtiments à voile et suivant le

tonnage brut, sans déduction pour
la chambre de la machine, dans le

cas de bâtiments à vapeur.
Le propriétaire demeure néanmoins

toujours responsable dans la même
mesure, de chaque perte ou dom-
mage survenu en diverses occasions,

de même que s'il n'était pas survenu
d'autre perte ou dommage.

17 et 18 Vie, c. 104, ss. 504 et 506.— C.

Com., 216.— 1 Valiu, tit. DtS Propriéiaires,

art. 2, p. 568.

Acld.— Voir le statut impérial 25-26

Vie, c. 63, s. 54.—Voir S. R. de Q., c. 77.

L'avU C. 31 Me, c. bSy.coniieni ce qui stdt :

12. Les propriétaires d'un bâtiment ca-

nadien, anglais ou étranger, si le« accidents

suivants, ou l'un d'eux, arrivent sans leur

faute réelle ou leur participation, savoir:

(1) S'il y a perte de vie ou ble-ssure li

bord du bâtiment
;

(2) Si dej! etiets, marchandises, ou autres

articles que ce soit, sont endommagés ou
perdus à bord du dit bâtimifat

;

(3) Si, par suite de la mauvaise manœu-
vre du bâtiment, une j>ersonne est tuée ou
blessée sur lui autra bâtiment ou bateati

;

(4) Si, par suite de la mauvaise manœu-
vre du bâtiment, un autre bâtiment ou ba-
teau, ou des effets, marchandises, ou autres
articles à bord d'un autre bâtiment ou ba-

teau, sont jx>rdus ou endommagés;
ne seront pas passibles de dommages, à
raison de perte de vie ou de blessure, ac-
coin{)aguée ou non de perte ou avarie de bâ-
timents, bateaux, eflets et marchandises ou
autres choses, ni à raison de perte ou ava-
rie de navires, effets, marchandises ou
autres choses, soit qu'il y ait eu en outre
perte de vie, blessure ou non, au delà du
montant collectif de trente-huit piastres et

quatre-vingt-ilouze centins par tonneau du
tonnage du bâtiment ; ce tonnage sera celui

enregistré, sil s'agit de bâtiments à voiles;
|

et, s'il s'agit de bâtiments à vapeur, sera le

tonnage brut, sans dé-luotion pour la
,

chambre de la machine;
[(i) S'il s'agit d'un bâtiment anglais ou

canadien, le tonnage sera celui enregistré !

ou brut, constaté d'après la loi anglaise ou
canadienne, et s'il s'agit d'un bâtiment
étranger qui a été ou peut être mesuré d'à-

|

près la loi anglaise ou canadienne, le ton-
;

nage constaté par ce mesurage sera, aux
,
tins de cette section, censé être le tonnage

' de ce bâtiment
;

"
;

[h) Dans le cas d'un bâtiment étranger I

qui n'a pas été, et qui ne j>eut être mesuré I

d'après la loi anglaise ou canadienne, le se-

crétaire du ministre de la Marine et des il

Pêcheries en recevant de la cour qui instruit
j

la cause, ou par son ordre, telle preuve des v

dimensions du bâtiment qu'il sera jx^ssible >

de se procurer, délivrera un certiticat sous

>

sou seing, indiquant ce que serait, à soni
avis, le tonnage indiqué dans ce certiticat,,

pour les lins de cette clause, sera censé étrei

le tonnage du dit bâtiment.
13. Les assurances eti'ectuées contre tous*

ou quelqu'un des accidents énumérés dansi
la clause qui précède, et arrivant sans faute'

j

réelle ou participation quelconque comme*
susdit, ne seront pas invalidées à raison doji

la nature du risque.

24:i5 (Abrogé par S. R. du C, c,

70, «fî. 12, mentionne atcx S. B. de Q.,,

art. 6260\

2430* Les dispositions contenuesi
dans les articles 2433 et 2434 ne s.'ap-^

pliquent pas au maître ou marinieri

qui est en même temps propu"iétaire|i

de la totalité ou de partie du bâti-

ment auquel il est attaché, de mani-
ère à ôter ou diminuer la responsa-

bilité à laquelle il est assujetti en sa)i

qualité de maître ou marinier.
17 et 18 Vie, c. 104. s. 516.- C. Com., 216.
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CIIAIMTIM*: SIXIKMK.

DKS OHUGATIONS DK i/a Kl'MtKTKUlt.

SECTION I.

1 ) I a l'osrr I ( ) N s ( ; k n' kk a i - 1';s.

ÎÎ'IÎJT'. Les ])rinci))îilos oblip^alions

do ranVétciir sont :
1" de touniir nii

l)Atinioiit le cliîirgeniont convenu et

cela dans le temps fixé par le con-

trat, ou, si tel temps n'est pas fix6,

sous un délai raisonnable ;
2° de

payer le fret avec la prime, la con-

tribution et les frais de surestarie

lorsqu'il en est dû.

1 Valin, tit. Fret, art. 3, p. 642.—Pothier,
Ck-part., n" 50.—C. Coni., 288.-2 Boiilay-

Paty, pp. 363 et suiv.—Smitli, Merc. Laiv,

pp. 321 et 322.

2438. L'affréteur ne peut mettre
à bord, sans en donner avis au
maître ou au propriétaire, aucune
marchandise prohibée ou non doua-
née, et qui pourrait soumettre le bâ-
timent à la détention oti à la confis-

cation, non plus que des marchan-
dises d'une nature dangereuse.

1 Valin, p. 650.—Abbott, Ship., p. 304.—
Smith, Merc. Latt',pp. 321-2.—Merch. Ship,
Act, 1854, s. 329.

2430. Si l'affréteur ne charge pas
le bâtiment en entier tel que porté
par la charte-partie, ou si, après
l'avoir chargé, il retire la marchan-
dise avant le départ du bâtiment ou
pendant le voyage, il doit le fret en
entier et il est tenu d'indemniser le

maître de toute dépense et responsa-
bilité qui en résultent.

1 Valin, tit. Fret, art. 3, 6 et 8, pp. 642-6-

8.—Pothier, Ch.-parL, n"^ 73, 74, 77, 78, 79
et 80.—C. Corn., 288 et 291.—Abbott, Ship.,

pp. 311 et 424, N. A.—Maclachlan, pp. 502
et 384.-3 Kent, p. 219.

Jurisp.—L'affréteur qui ne charge pas
un bâtiment en entier tel que convenu doit

le fret en entier et il est tenu d'indemniser
le maître ou le propriétaire du vaisseau de
toutes dépenses et responsabilité qui en ré-

sultent.—Lomer vs Cox, 11 R. L., 339.

2440. Si le bâtiment est arrêté

au départ ou pendant la route, par
la faute de l'affréteur, ce dernier est

tenu de riiidormiité i)onr retarde-

ment et (l(îK autres accessoire -.

1 Valin, tit. Ficf, art. 9, j). 649.- -l'oiliior,

('h.-p<nt., W" 75 et 76. -C. Oom., 294.

!2III. Si rain-étciur (!st convenu
d'un chargement pour le retour, et

ne le fournit pas, (;t (pic 1(î bâtiment
se trouve dans la nécessité de reve-

nir sans chargement, l'affréteur doit
h; fret entier, sauf, dans le dernier
cas, la déduction de ce (pie le bâti-

ment a gagné dans le retour.

Valin, Pothier, C. Com., /.or. cU.—2 Bou-
lay-Paty, pp. :;90 (ït 391.— Al)lH.tt, S/,ip., j).

312.—3 Kent, p. 219.

SECTION II.

DU FRET, DE LA PRIME, DE LA CONTRI-
BUTION ET DES FRAIS DE

SURESTARIE.

â44!S. Le fret est le prix payable
pour le loyer d'un bâtiment, ou le

transport de marchandises, pour un
voyage licite au lieu de la destination.

En l'absence de convention expresse,

il n'est dû que lorsque le transport
de la marchandise est parachevé, ex-

cepté dans les cas énoncés dans cette

section.

Pothier, Ch.-part., n°' 57 et 58.—C. Com.,
286.-2 Boulay-Paty, pp. 330 et 331.—Ab-
bott, Ship., pp. 307, 308 et 323.—:\Iaclach-
lan, pp. 306 et 384.—Smith, Merc. Laiv, pp.
323 et 324.-3 Kent, p. 219.

Jlirisp.—l.I n an action by the master
of a ship for freight, where it was not plead-
ed that the action could not be brought in

the name of the master (the contract being
eigned by the agents of the ship-owners)
the objection could not be raised afterwards.
—Bickerdike & Murray, 27 L. C. J., 320.

2. Moneys paid to the captain and prin-

cipal owner of a vessel,- by the consignées,
on account of freight earned, cannot be ap-
plied by him in payment of an account
against himself for supplies furnished for

the vessel at a préviens date, and wnere
such payment has been made to persons
having a pending account against the ves-
sel for disbiirsements and port expenses,
the payment will not be imputed to the cré-

dit of the latter account. The mortgagee of
a vessel, who has taken possession, is enti-

tled to the freight in préférence to the Per-
sonal creditors of the owners.—Pickford vs
Dart, 15 R. L., 141.

S443. Le montant du fret est ré-

glé par la convention dans la charte-
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partie, ou par le connaissement, soit

à un prix pour tout le bâtiment ou
partie d'icclui, soit à un taux fixé

pour chaque tonneau, colis, ou autre-

ment.
S'il n'est pas fixé par la convention,

le taux en est estime d'après la va-
leur des services rendus, conformé-
ment à l'usage du commerce.

1 Valin, tit. Fret, d. 639.—Pothier, Ch.-

pari., n" 8.—C. Com.,^273 et 280.—Abbott,
Ship., p. 311.—Smith, Merc. Law, pp. 323 et

324.

!S444. Le montant du fret n'est

pas affecté par la durée plus ou moins
longue du voyage; à moins que la

convention ne soit d'une certaine
somme par mois, par semaine ou
autre division de temps, auquel cas
le fret court, à défaut d'autre stipu-

lation, du commencement du voya-
ge, et continue ainsi, tant pendant la

route que pendant tout retard inévi-

table qui n'est pas causé par la faute
du maître ou du fréteur ; sauf néan-
moins l'exception contenue dans l'ar-

ticle qui suit.

Ord. de la Mar., tit. 3, art. 9.—1 Valin,
p. 649—C. Corn., 275.-3 Pardessus, Dr.
Com.,^. 706— Abbott, >S7iîp., p. 313.—Smith,
Merc, Law, p. 325.

2445. Si le bâtiment est arrêté
par l'ordre d'une puissance souve-
raine, le fret payable au temps ne
continue pas à courir pendant la dé-
tention. Les loyers des matelots et

leur nourriture sont en ce cas matiè-
re de contribution générale.

1 Valin, Fret, art. 16, p. 657.—Pothier,
CJi.-part, n» 85.—1 Emérigon, pp. 539 et
624.-1 BesLweSyLex Merc, 160-1.—Dm^.—
Abbott, Ship., p. 380.—Smith, Merc. Laiv,

p. 331.—3 Kent, pp. 237 et 238.—C. Corn.,
300 et 400.

2446. Le maître peut faire

mettre à terre dans le lieu du char-
gement, les marchandises qu'il trou-
ve dans son bâtiment si elles ne lui

ont pas été déclarées, ou en exiger
le fret au taux usuel au lieu du char-
gement pour des marchandises de
même nature.

, 1 Valin, tit. Fret, art. 7, p. 647.—Pothier,
CU.-part., p. 9.—a Com., 292.-2 Boulav-
Paty, pp. 372 et 373.—Maclachlan, p. 341.^

2447. Si le bâtiment est obligé

de revenir avec son chargement, à
raison d'interdiction de commerce
survenant pendant le voyage avec le

pays pour lequel le' bâtiment est en-

gagé, le fret n'est dû que pour le voy-
age de l'aller, quoiqu'il ait été stipu-

lé un chargement de retour.

1 Valin, Fret, p. 656.—Pothier, Ch.-part.,

n" 69.—C. Com., 299.—Abbott, Ship.,]). 323.
—3 Kent, p. 222.

244H. Si sans aucune faute pré-

alable du maître ou du fréteur, il de-

vient nécessaire de réparer le bâti-

ment pendant le voyage, l'affréteur

est tenu de souffrir le retard ou de
payer le fret en entier. Dans le cas

où le bâtiment ne peut être réparé,

le maître est tenu d'en louer un
autre ; et s'il ne le peut, le fret n'est

dû que prpportionellement à la par-

tie du voyage accomplie.

Ord. de la Mar., liv. 3, tit. 3, art. 11.—

1

Valin, pp. 651 et 652.—Pothier, Ch.-part., n"

68.—C. Com., 296 et 297.— Abbott, Ship.,

pp. 276, 277, 278 et 330.

2440. Le fret est dû pour les

marchandises que le maître a été

contraint de vendre pour subvenir
aux réparations, victuailles et autres
nécessités pressantes du bâtiment, et

le maître est tenu de payer pour
telles marchandises le prix qu'elles

auraient rapporté au lieu de leur
destination.

Cette règle s'applique également,
lors même que le bâtiment aurait

péri subséquemment pendant le

voyage ; mais dans ce cas il n'est

tenu de payer que le prix qu'elles

ont effectivement rapporté.

1 Valin, tit. tret, art. 14, p. 655.—Pothier,
Ch.-part., n"' 34, 71 et 72.—Ord. de AVisbuy,
art. 35 et 69.—Jugements d'Oléron, 22.—C.

Com., 298.—Abbott, Ship., 322.—Smith,
Merc. Law, pp. 323-4.-3 Kent, pp. 214 et 222.

2450. Le fret est payable sur les

marchandises jetées à la mer pour la

conservation du bâtiment et du reste

du chargement, et la valeur de ces

marchandises doit être payée au
propriétaire par contribution géné-
rale.

1 Valin, tit. Fret, art., 13, p. 654.—Po-
thier, Ch.-part., n" 70.—C. Com., 301.—Ab-
bott, .SViip., p. 422.—Smith, Merc, Law, 323.
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.llirisp.— 1. Ii'iiirn'l(Mir<|ni l('(•lilln(^ pur
conlriliiilioti |j;('n(''nili' la vulourdt» si<.s inar-

chandisc^s jcloos A, la inor pour lo jsaiiil ('(Mii-

nmn, doit payor lo frol ontior hup tolKvs

maicluuuliscis.—Mmiay vm Ih^ad, I? \j. N,,

17.

2. Lo doinundour, pendant nnc» l(^nip('''t(>,

jette t\ la, nuu" los bestianx (pii avaient «Hé

mis A bord do son vainsouii pour Hn\ Inins-

portÔH îl (îlas^ow. ./lujê quo, nonobstant, le

iret lui «'tait dû.—Murray vs Hi('kordiko, :;

L. N., 47. (Conf. on api).,.'3 L. N., 11!).)

tî'lf>1» Le fret n'est juis dû sur les

luîircluiiidiscs perdues i)iir Uixufriige,

prises par des pirates ou capturées
par l'ennemi, ou qui sans la faute de
l'affréteur ont entièrement péri par
cas fortuit, autrement qu'il est pour-
vu dans l'article précédent. Si le fret

ou partie d'icelui en a été payé d'a-

vance, le maître est tenu au rembour-
sement, à moins d'une stipulation

contraire.

1 Valin, tit. Fret, art. 18, pp. 660 et 661.—
Guidon, art. 2, c. 6.—Jugements d'Oléron,
art. 9, note 9.—Pothier, Ch.-part., n" 63.

—

3 Pardessus, Dr. Com.^w" 716.

—

Ahhott,Ship.,

p. 307.—Smith, Mtrc LaiL\p. 323.—3 Kent,
pp. 219 et 223.—C. Corn., 303.

Juri^p.—A barge on a voyage by ri-

ver and canal having, when navigation was
about to close, received damage by an ac-

cident and partly sunk in shallow water,
by which the greater portion of lier cargo
was rendered nearly worthless, thougli a
portion remainod sound ; and the shipper,

before the raising and repair of the vessel,

having abandoned the cargo as a total loss

to his insurers, by endorsement of bill of
Jading, and they having removed the cargo
to shore, sold the damaged and stored the
Sound, with the knowledge of the master

;

and the shipper not accepting the master's
offer, afterwards made, to complète the
voyage when his repairs were finish ed
(which might not hâve been done in time
for that season's open navigation);

—

Held
that the cargo cannot be held *' wholly pe-

rished " under art. 2451 C. C, so as to

found an action to recover freight advanced
by the shipper; that tins is such an ac-

ceptance by the shipper of the cargo short
of the original destination, as binds hini to

pay freight jrro rata itincrisperacti, calcula-

ted by distance, on tlie. damaged portion of

cargo, removed and sold by his assignées
(the insurers) ; that the niaster is entitled

to full freight, per bill of lading, on the
80und portion remaining stored in the
possession of the shipper's assignées.

—

Tourville vs Ruchie, 15 L. C. J., 29. (En
Kev.)

tiî*%*2» Si 1«'S iiiarcIuiiidifiOH Hont
r<^pris(îs, ou Hauvt'«;s du naulVa^e, lo

fret est dû jus<[u'au lieu de la prise
ou du nnulVaj^e, et HÏ |)1uh tard, elles

sont r(!udu('s p;ir b; ru;iîtr(î au lieu

de leur «Icstination, 1(î Irel est dû en
entier, sujet au droit de sauvetage.

1 \'aliii,arl. 1 9, p. 662.—Pothier, ^;//.-;^aW.,

n' (;7.— ('. Com., 303.—Abbott, ,S7if;>., 331
«^t 359.—Smith, Afrrr. Lair, p. 324.— Coritrà,

3 K(^nt, p. 223.

!2 !»'>!{• Le capitaine ne p(!ut rete-

nir dans son bâtiment les marchan-
dises faute de paiement du fret, mais
il i)eut dans le tem])s de la décluirge
en em})eclier l'enlèvement, ou les

faire saisir. Il a sur elles un privilège
spécial tant qu'elles sont en sa pos-
session, ou en celle de son agent,
pour le paiement du fret avec la

prime et la contribution ordinaire,

tel qu'exprimé dans le connaisse-
ment.

1 Valin, tit. Fret, art. 23 et 24.—Pothier,
Ch.-part., n"* 89 et 90.—Ord. de Wisbuy, art.

57.—C. Corn., 306.—2 Boulav-Paty, pp. 479
-80.—Abbott, Ship., p. 282.-3 Kent, pp. 220
et 221.

Jiirisp.— 1. Goods on freight, when lan-
ded on the wharf, are delivered, but they
cannot be removed from thence without
the master's consent until the freight be
paid, for he has a lien for his freight upon
the whole of his cargo.—Patterson vs Da-
vidson, 2 R. de L., 77.

2. The carrier has a right to retain pos-
session of the goods carried until the whole
freight be paid, even where the freiglit is

at a fixed rate per package, and the goods
not ail ready for delivery.—Brewster vs
Hooker, 1 L. C. J., 90.

3. Le consignataire d'effets sur un vais-

seau, ne peut insister à ce que ces effets lui

soient livrés sur un allège fourni par lui-

même, avant paiement du fret àù au mes-
sager requis de faire telle livraison.—Juson
& Aylward, 14 L. C. R., 164.

4. Tlie payment of freight and the deli-

very of the cargo are concomitant acts,

which neither party is bound to perform
without the other being ready to perform
the corrélative act, and therefore, the mas-
ter of a vessel cannot insist on payment in

fuU of his freight of a cargo of coals, before
delivering an}^ portion thereof.—Beard vs
Brown, 15 L. C. J., 136. (En Rev.)

5. Le connaissement contenait cette sti-

pulation :
*' Demnrrage charged on ail cars

not unloaded within twenty four hours after

its arrivai. "

—

Jugé qu'en vertu de ce con-
naissement un lien existait sur les mar-
chandises transportées tant pour les frais de
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surestarie quo pour lo fret.—Murray vs
Grand Triink Ky. Co., 5 K. L., 746.

C. J^o capitaine a l'action pour lo recou-

vrement (les frais do surestarie dans le dé-

chargement, contre le consignatairo qui
n'est pas l'agent reconnu de l'affréteur qui

reçoit les marchandises sous un connaisse-
ment, qui, sans plus spéciales indications,

porte l'oi)ligation de les Hvrer au consigna-
tairo sur paiement du fret et de toutes les

autres conditions de la diarte-partie, lorsque
parmi ces conditions, sont la fixation de
jour (le planche pour le déchargement et le

prix pour chaque jour additionnel. Le ca-

pitaine perd son privilège sur les marchan-
dises pour le paiement des frais de suresta-

rie, en permettant à l'allège qui les a reçues,

de laisser les côtés de son vaisseau et d'al-

ler compléter son chargement ailleurs.

—

Kundsen vs Lightbound, 11 Q. L. R , 38.

!S454. Tout con signataire ou
autre personne autorisée qui reçoit

les marchandises est tenu d'en don-
ner reçu au maître; et la réception

des marchandises sous un connais-

sement en vertu duquel elles doivent
être délivrées au consignataire ou à

ses ayants cause en par eux en pay-
ant le fret, rend la personne qui les

reçoit débitrice de leur fret, à moins
que cette personne ne soit l'agent re-

connu de l'affréteur.

1 Valin, tit. Connaissement, art. 5, p. 636.

—C. Corn.. 285.—Abbott, Ship., pp. 319 et

320.—3 Kent, pp. 221 et 222.

Jurisp.—1. A consignée who has re-

ceived goods shipped to be delivered on
payment of freight, may be sued for the
amount of such freight, and can support
an incidental cross demand for damages
occasioned to such goods by the master's
négligence.- Oldfiold vs Hutton, 2 R. de
L., 77.

2. Darling ayant acheté une quantité de
fer en barres des syndics de Wilson à
Glasgow, une partie de ce fer fut embarquée
à bord du California, dont l'appt était ca-

pitaine. Le connaissenient fut fait au nom
de l'int., l'agent des syndics de Wilson à

Montréal. Sur l'arrivée du fer à cet endroit
l'int. renvoya l'appt, et Burns, le consigna-
taire du vaisseau, à Darling comme pro-

priétaire du fer; Darling étant en posses-

sion d'un duplicata du connaissement,
reçut le fer de l'appt qui lui on fit la li-

vraison nonobstant que Tint, n'eût pas
transporté le connaissement à Darling par
endossement.

—

Jugé que, dans l'espèce, et

nonobstant le défaut <le transport du con-

naissement à Darling par l'int., ce dernier

n'était pas responsable du fret pour le

transport du fer. Jugt de la Cour Sup. con-

firmé.—Fowler vs Meikleham, 7 L.C.R., 367.

3. A bill of lading, as between tl>e parties 1

thereto, may be explained by paroi tosti-
i

mony. The vendor of merrhandise, who is
j

nameil the (;oiisignor in the bill of lading,

is nevertheless not liablo for the freight of
eaid merchandise which be had delivered

j

to vendee's agent before shipment, accord-
I

ing to contract and to the knowledgo of
the ship's agent.— Fowler vs Stirling, 3 L.

j

C. J., 103. I

4. Goods wero shipped at Liverpool for !

Montréal on hoard a vessel, whereof plain-
!

tiflwas master, and by the bill of lading
were to be delivered to B. or liis assigns, '

on payment of freight. Tiie bill of lading
i

was endorsed to H., ?, coînmon carrier at '

M,, with whom R. had a contract for tlie
j

carriage of the goods in question to To- '

ronto, whero B. lived. B. paid H. tho
amount of océan freight on being notified

of the arrivai of the goods at Montréal, :

and H. presented ihe bill of lading to the
1

plaintiff, and received the goods from the
j

vessel at Montréal, without the freight
I

being exacted from him. He then forwarded
j

the goods to B! at Toronto and subsequen-
j

tly bocame insolvent, without paj'ing the '

frei.iiht.

—

Hcld that B. was not liabie to the
plaintiff for the unpaid freight.— Bickford

j

& Korr, 18 L. C. J., 169.
j

j

245f>. Les marchandises qui ont !

diminué de valeur, ou ont été dété-
;

riorées, par leur vice propre ou par ]

cas fortuit, ne peuvent être aban- i

données pour le fret.
i

Mais si, sans le fait de l'affréteur,

des futailles contenant vin, huile,
|

miel, mélasse ou autre chose sem-
j

blable, ont tellement coulé qu'elles
,

soient vides ou presque vides, elles

peuvent être abandonnées pour le

fret.

1 Valin, art. 25 et 26, pp. 669 et 672—
j

Pothior, Ch.-Part., n"^ 59 et 60.— Cens. d.
|

m., c. 234.— Guidon, c. 7, art. 11.—C. Com.,
|

310.-2 Boulay-Paty, pp. 492 à 498.-2 Del-
j

vincourt, p. 293.— Abbott, Sliip., pp. 325 à 1

329.—Bell, Com., p. 570.—3 Kent, pp. 224 et
\

225.—Maclachlan, pp. 399 et suiv.
;

Jnrlsp.— Le capitaine d'un navire a '

droit d'action pour recouvrer le fret de la
,

cargaison délivrée au port de destination, •

quoique la marchandise ait été partielle- -

ment endommagée en la débarquant. Le j

recours du consignataire peut être en dom-
\

mages, soit par exception, soit par de-

mande incidente, pour recotivror le dom- .

mage souffert.—Halcrow vs Lemesurier, 10
j

Q. L. R., 239. .j

2456. L'obligation de payer la '

prime et la contribution qui sont
j

mentionnées dans le connaissement, 1

i
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est. siijriu» nu\ mr-inos rrjiihîH (|U(i

r()|)li[i,;iti()ii (lu IVcît ; Jji [U'iine ohI

l)av;il)l(> ;iii maître en son propre
droit à moins de stipulation con-
traire.

pDtlùor, Ch.-pdi/., u" 57.— Al)l)()l.l, ,Shîp.,

p. 305.—3 Kont, p. 232, ii. a.

ÎÎ4»>7. Les frais de surestarie sont
la comi)ensation (|ue doit payer
l'affréteur j)our la détention du \)ii-

tinient au delà du tem])s convenu
ou accordé par l'usage pour la charge
et la décharge.

Abbott, M/>., pp. 220, 221 ot 223.—Ma-
clachlan, p. 445.—3 Kent, p. 303.

AtUl.— Les S. R. de Q., art. 5708, con-
tiennent la disposition suivante:
Une carjxaison de charbon doit se dé-

charger à raison de quarante chaldrons par
jour.

Une cargaison de métal dont le fret est

estimé au tonneau,—à raison de soixante
tonneaux.
Une cargaison do sol ou de grain,—au

taux d'au moins deux mille minots.
Une cargaison de sel en sac,—à raison

d'au moins mille sacs.

Une cargaison de bois de sciage,— à rai-

son de cinquante mille pieds.

Une cargaison de briques,—au taux d'au
moins vingt mille. (S. R. B. C, c. GO, s. 2.)

Jiirisp.—1. If on a charter-party, in

which a gross sum is stipulated for the
freight, part of the cargo is delivered and
accepted, an action v.ill lie, pro tanto, for

the freight ; and damages for the non-
delivery of the residue of the cargo cannot
be set off. They must be claimed by an
incidental cross-demand or by a new and
distinct action.— Guay vs Hunter, 2 R. de
L., 77.

2. The prevalence of a disease among
horses, such as that of October 1872, which
rendered large numbers for the time unser-
viceable, is no defence to a claim by a ves-

sel againstthe consignée for demurrage for

delay in discharging the cargo.—Lacroix
vs Jackson, 17 L. C. J., 329.

3. Les frais de surestarie sont dus au pro-

priétaire du vaisseau sans condition ex-

presse à ce sujet, lorsque les retards causés
par le propriétaire de la cargaison lui ont
causé un dommage réel—Seyniour vs Sin-

cennes, 1 R. L., 716.

4. Where a rate for demurrage was stipu-

lated in the charter-party, held that only
working days should becounted in estima-
ting the demurrage.—Hart vs Beard, 1 L.

N., 260.

5. Le capitaine a l'action pour le recou-

vrement des frais de surestarie dans le dé-

cliargen'ient, contre le consignataire, qui

n'ijHt pas l'agent roconnu <!•> l'aMrétciir, <t
<|ui r('»;()it Ioh niaicnandihOM koum un con-
naJHHeiuont (pli HauH pluH MpécialeM indica-
tions, porto l'ol)ligati<»n (h- Ich livr(»r au
c()nHignatai^(^ '' nur ixiiimtuif du f,rt <U tl,-.

tmilcH II H (tiUrcs vanililinitH df Iti r/inrfir-jtii,-

tir^^' l(>r.s(jiu< parmi r.i\H conditiouM, honi la
fixation d(» jours de planclu» p(jnr le décliar-
gouK^nt, et le prix pour eluKpie jour ad<li-
tionnel.— KundKon vh Lightboinil], 11 (J. L,
R., :;s.

â-lt'i.S. Toute pers{jnne qui reçoit
des marchandises s(tus un connaisse-
ment portant obligation de payer les
frais de surestarie, est responsîibhi de
rindfïmnité qui peut être due sur la
décharge des marchandises, sujet
aux règles énoncées en l'article 2454.

Abbott, ShijK, pp. 220, 221 et 222.—Mac-
lachlan, !>[). 446 et 447.

Jurisp.—1. Le consignataire et i>ro-
priétaire de grain est responsable en dom-
mages envers les propriétaires du vai^seau
pour aucun délai extraordinaire en recevant
la cargaison du vaisseau, à l'endroit men-
tionné dans le connaissement pour sa livrai-
son; nonobstant que tel délai soit occasion-
né par les personnes employées par les dé-
fendeurs pour recevoir et transporter telle
cargaison pour eux.—Henderson vs Caver-
hill,13L. C. R., 77.

2. Les frais de surestarie ou dommages
spéciaux qui résultent du retard apporté
dans le déchargement d'un vaisseau ne

I

sont dus que par l'affréteur lui-même ou
I
par le consignataire lorsqu'il est obligé au

I

paiement du fret.—Ihovah vs Canada Su-
I gar Co., 29 L. C. J., 154.

2450. Les frais de surestarie
sous un contrat exprès sont dus pour
tout délai qui n'est pas le fait du
propriétaire du bâtiment ou de ses
agents. Ils ne commencent à être
calculés qu'à compter du moment où
les marchandises sont prêtes à être
déchargées, après lequel temps, si le
terme stipulé est expiré, il doit être
accordé un temps raisonnable pour
la décharge.

Abbott, SMjy., pp. 224, 225, 227, 231 et
232.—Maclachlan, pp. 445, 446, 451, 452 et
453.-3 Kent, p. 203.—Smith, 3Ierc. Lav,,
p. 302.

Jurisp.—1. Action by respdts, owners
of the steamship " Gresham" against the
appts, charterers of that vessel, claiming
damages for seventeen days détention of
their ship at the post of Sydney. In a char-
ter-party, the appts had undertaken to give
prompt despatch in loading and unloading,
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ijo Stipulation bein^ niade for any liniited

number of days. Udd tliat by their con-

tract api)ts were only bound to use dili-

gcn(;o in procnrin^ carpjo for tbo steamer
" Grc^huvi, and there beinj:; no évidence of

ne.<rligence on tbeir part, respclts could

daim no damages by way of demurrage.

—

Lord & Elliott, 2 D. C. A., 337. (Renversé
par C. P., G L. N., 14G. Voir sous art. 241G,

n" 9.)

2. Tlie niaster of a vessel bas no right as

master to sue for demurrage, unless there

be au express or iniplied contract to pay
him the same.—Chandler vs Sydnev & Co.,

M. L. R., 2 S. C.,319.
3. The charter-party provided that the

ship was to be loaded"^ " as fast as can be
" received in fine weather, and ten days'
'' démarrage over and above the said lying
*' days, atforty poun(1s per day. Theshipto
" hâve an absolute lien on the cargo for ail

" freight, dead freight, and demurrage due
*' under the charter-party, but charterers'
** responsibilily to cease upon shipment of
'* the cargo, provided the cargo be worth
" the freight, demurrage &c., on arrivai at
'' the port of discharge. Should ice set in

'' during loading so as to endanger the ship,

" master to be at liberty to sail with part
" cargo and to bave leave to fiU up at any
" open port on the way homeward for the
" ship's benefit." ILld that notwithstan-

ding the claim as to fill up at other ports

on the homeward voyage, the ship-owner

was entitled to dead freight owing to the

setting in of ice having occas^ioned the de-

parture of the vessel before the loading

was conipleted, the completion of the loa-

ding having been prevented by the fault of

the charterer.—Lord & Davison, M. L. R.,

1 Q. E.,445.

2460. Si le temps, les conditions

et le taux de la surestarie ne sont

pas arrêtés, ils sont réglés par la loi

et l'usage du port où la réclamation

prend naissance.

Abbott, SMp., p. 227.

Jtirisp.—The consignée is not bound
to discharge the cargo of a sailing vessel, if

such cargo consists of grain, according to

the provisions of ch. 160 of the C. S. L. C,
at a greater rate than two thousandminots
per diem.—Marchand vs Renaud, 6 L. C.

J., 119.

TITRE QUATRIEME.

DU TRANSPORT DES PASSAGERS PAR
BATIMENT MARCHAND.

2401. Les contrats pour le trans-

port des passagers par bâtiment mar-

chand sont sujets aux dispositions

contenues dans le titre De VAffrUe-

ment, en autant qu'elles peuvent s'y

appliquer, et aussi aux règles conte-

nues dans le titre Du Louage, rela-

tives au transport des passagers.

2402. Les règles spéciales con-

cernant le transport des passagers
par mer voyageant dans des bâti-

ments à passagers du Royaume-Uni
en cette province, ou d'une colonie à

une autre, ou de cette province au
Royaume-Uni dans quelque bâti-

ment que ce soit, sont contenues
dans les actes du Parlement Impé-
rial intitulés : The Passengers Ad,
1855, et The Passengers Act Amend-
nient Act, 1863, et dans les ordon-
nances et règlements légaux faits

par l'autorité compétente en vertu
de ces statuts.

Stat. Imp., 18 et 19 Vie, c. 119 ; 26 et 27
Vie, c. 51.—Ordre de Sa Majesté en con-
seil, 7 janvier 1864.

!S40^ (Amendé par S. R. du C, ce.

65, 67 et 68, mentionnés aux R. S. de Q.,

art, 6270). Les règles spéciales con-
cernant les bâtiments qui arrivent

dans les ports de la province de
Québec, d'un port ou lieu quelcon-
que du Royaume Uni ou de toute
autre partie de l'Europe, ou de quel-

que autre port situé hors des posses-

sions de Sa Majesté, avec des passa-

gers ou émigrés, ainsi que les règles

relatives aux droits et devoirs des
maîtres de tels bâtiments et à la pro-

tection des passagers et immigrés,
sont contenues dans les lois fédé-

rales concernant l'immigration et les

immigrants, et concernant la qua-
rantaine.

Add.—Les lois concernant les émigrés et

la quarantaine mentionnées à l'article, sont
contenues aux S. R. du C, ce. 65 et 68.

2464. Les passagers, pendant
qu'ils sont dans le bâtiment, ont
droit d'être accommodés et nourris
convenablement, suivant les stipula-

tions et les lois spéciales mention-
nées dans les articles qui précèdent

;

ou, s'il n'y a ni stipulation ni règle

à cet égard, suivant l'usage et sui-

vant la condition des passagers.

Jurisp.—1. Un voiturier est respon-
sable pour la mauvaise conduite volontaire
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(!(» sou scrvitt'ur tMivtM'H mi pansaj^or.— Un
hUSsajjjtM* (|ui (^sl. assailli cl, >j;rc)>'siri'iwii(uil

iiisiilu'i dans un char par un j^anlc-ln^iii

employé sur lo convoi, a, [)our ce, r(M;ours

coiilro la couipaj^jiio.— Si un pinlc-froiu

oinploy6 sur un convoi de passajjjcu's, as-

saillc ol insulte iijrossioroiucut un passa^t^r

sur co convoi, (^( (pio la colnpa|!;ni(^ reti(MUU^

à son sorvico co sorviUMU- dclincpianl, après

(pî'ollo a connu sa mauvaise condniUN, (>llo

sera sujotto à dos doninia|j:(Vs oxcuuplairos.
—(Jodard vs (iraud-Tronc^, :> li. L., 10.

2. Thoro is an inipliod onjiajLïouiont on tho

part of public carriers of j)assou*i;ors for

lure towards passon^ors that tho lattor

shall not bo oxposod to un(hio or unreaso-

nable danpor in onibarkiu»:; njion or landin<^

IVom the vossols of sii(;h {)ublic carriers.

—

A stoamboat compauy, being a public car-

rier, occupying and using a wharf for thc

l)urposo of embarking and hmdiug passen-

gers, is bound to tako ail proper prec'autions

for the prévention of accidents by the crow-
dingof the public on the wharf.—xVny dau-
gerous portion of the wharf niust bc sulli-

ciently lighted at night to ensure the pro-

tection and safety of passengers.—Borlase

vs St. Lawrence Steani Navigation Co.,3

Q. L.R.,329.

2-105. Le propriétaire ou le maî-
tre a un droit et privilège sur les ef-

fets et autres biens des passagers à

bord de son bâtiment pour le prix

du passage.

Maclachlan, 294.—Wolf & Summers, 2

Camp., 631.

3466. Le passager est soumis à

l'autorité du maître tel qu'exprimé
au titre Des Bâtiments Marchands.

Code civil B. C, art. 2361.

Jnrisp.—1. The Admiralty has juris-

diction of persoual torts and wrongs com-
mitted on a passenger on the higli sea, by
the master of the ship.— Un'less in cases of

necessity, master cannot compel a passen-

ger to keep watch.—The Friends, 1 S. V. A.

C, 118.

2. In an action against the captain of a
ship chartered by the E. J. C, for an as-

sault and false imprisonment, a justifica-

tion on the ground of mutinons, disobedient

and disorderly behaviour sustained.—The
Goldstream, Stuart's Rep-, 518.

246T. Les réclamations résultant

de dommages personnels soufferts

par les passagers sont soumises aux
règles spéciales contenues aux arti-

cles 2434, 2435 et 2436.

Voir les citations sous l'art. 2434.

TITU K (MNQI KME.

(! IIAl*[TUK IMIKM 1 K U

DISPOSITIONS fîKNKIlAI.K.S.

SKCTTON I.

1)10 LA NATIJUK KT 1>K l-A FOJt.MIO

DU CONTRAT.

2 lus. L'assurance est un contrnt

par lequel l'un des contractants aj)-

pelé l'assureur, en considénition

d'une valeur, s'engage à indemniser
l'autre qu'on appelle l'assuré, ou ses

représentants, contre la perte ou la

responsabilité résultant de certain.^

riscjues ou périls auxquels l'objet as-

suré peut être exposé, ou contre la

chance d'un événement.

Pothier, .is.s., 2.—1 Bell, Com. {¥ édit,),

n- 534, p. 509.—1 Emérigon, p. 2.-2 Par-

dessus, Dr. Com., 588; 3 id., n" 756.—1 Ar-
nould, p. 1, ? 1.—3 Kent, 252.—1 Alauzet,

Ass., n" 108.—1 PiiiHips, liu., sec 1, p. 1.

—

Marshall, Ins., Pr. Disc, p. 1.

Add.—Voir S. R. du C, c. 124, concer-

nant les assurances.

JS460. La valeur ou le prix que
l'assuré s'oblige de payer pour l'as-

surance se nomme prime. Soit que
l'assureur ait ou non reçu la prime,

il n'y a droit que du moment que le

risque commence.

Pothier, Ass., 179.—1 Emérigon, 61.—

2

VaHn, Ord. 1681, p. 93.-2 Pardessus, 591,

p. 467.—Marshall, Ins., 648.—1 Phillips,

Ins., p. 79.—C. Com., 349.-4 Bédarride,

Commerce maritime, 1221.—6 Alauzet, Code
de Commerce, 176.—Boistel, Droit comme)-
cial, 1007.

34TO. L'assurance maritime est

toujours un contrat commercial;
toute autre assurance n'est pas de sa

nature un contrat commercial, mais
elle l'est dans tous les cas où elle est

contractée pour une prime par des

personnes qui en font un trafic, sauf

l'exception contenue en l'article qui

suit.

2 Pardessus, u" 588, pp. 443-4.—1 Dalloz,

Dict., v° Assurance ter., n"' 19, 20 et 22.

—

Boudousquié, n"^ 70, 77 et 384.—C. Com., 633.
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JiiriHp.—1. Insurance a<.'ainst fire by
an insuranco Company is a commercial
transaction.—Smith vs Irvine, 1 R. de L.,

47.

2. By a i)olic}' of insuraiice of 13th Oct.

18()6, àppts assured the liio of rcspondent

for a fxjriod of eijrht yeurs for $2000 paya-

ble to hini, if he .^hould live as long, or to

his heirs should he die during the penden-

cy of the risk. The policy was of the en-

dowment participating class, and entitled

ret^pondent to profits and dividents. Appts,

on being sned for the amount, say the po-

licy was issued by error for $2000 instead

of $1000. They hâve proJuced the applica-

tion which is for $2000; but in the margin
the sum of $1000 is mentioned. They offe-

red to prove by verbal évidence the error;

that évidence was rejected at empiète. They
moved to révise the ruling and their motion

was rejected. The Court tliinks that the

application, by its discrepancy between tlie

body and the margin, is a sufficient com-

7nencement de preuve par écrit to allow ver-

bal évidence. This is a commercial con-

tract.—Mutual Life Ins. Co. & Brodie, M.,

16 juin 1876.

247'1. L'assurance mutuelle n'est

pas une opération commerciale. Elle

est réglée par des statuts spéciaux,

et par les règles générales contenues

dans ce titre, en autant qu'elles peu-

vent s'y appliquer et qu'elles ne sont

pas contraires à ces statuts.

S. R. B. C, c. eS.—Su2)rà, art. 2470.

Voir l'acte 34 Vie, c. 16, concernant les

compagnies d'assurance mutuelle.

Jlirisp.—1. An Insurance note is not a

promissory note, falling within the com-
mercial code. The indorser is an ordinary

caution solidaire.— Montréal Mutual Insu-

rance Co. vs Dufresne, M. C. R., 55.

2. It is not compétent to a person insu-

red in a mutual company, when called

uponto pay assessments on his premium
note, to compel the company to enter into

a detailed statement of the losses in order

to establish the correctness of the assess-

ments made by the directors. The latter,

in making the assessments, are the agents

of the insured, who, in the absence of

fraud, is quoad such assessments bound by
their acts and by the ternis of the premium
note.—Giles vs Brock, 5 L. N., 869.

3. Dans les poursuites intentées par une

compagnie d'assurance mutuelle pour ré-

partir des pertes par elle subies, sur les

billets de prime des assurés, elle est tenue

de prouver que la répartition a été faite

par nécessité, pour réparer des pertes actu-

ellement encourues par la compagnie de-

puis la signature du billet de prime, et que
la répartition a été faite proportionnelle-

ment au dit billet. Le défendeur sera ad-

mis à prouver que la répartition a été faite !

sans nécessité et est frauduleu.se.—Assu-
|

rance Mutuelle de Joliette vs Proteau, 6 L. J

N-., 85.
;

4. Person s who become members of a
j

mutual insurance company and pay pre- :

miunis under 40 Vie, c. 72, sec. 35, are
j

liahle as members for assessment for losse.s. ^

—llochelaga Mutual Insurance Co. vs Le-
febvre, 6 L. N., 236.

5. A person insured for a cash premium
|

under s. 35 of 40 Vie, ch. 72, is a member i

of a nmtual insurance company and liable
!

as such for an extra assessment, not excee- I

ding i^200 on every $400 ofhis insurance, ;

for each loss that occurs while he is such i

member. Held that although fées due appel-
j

lant as director could not be set up in com- i

pensation against such extra assessment, ]

yet as the company and liquidators had \

agreed to allow such fées in réduction
]

thereof, the appellant ought not to be con- i

demned for more than respondents had I

agreed to accept.—Lefebvre & Hochelaga 1

Mutual Insurance Co., 7 L. N., 226. i

6. Le montant d'un billet de prime don- ,

né à une compagnie d'assurance mutuelle,
j

par un assuré, peut être l'objet d'une tier.s- •

saisie de la part d'un des créanciers de la
|

compagnie.—Dickson vs The Beaver à To- i

ronto Ins. Co., 12 R. L., 27.
j

7. Les seuls emprunts qu'une compagnie i

d'assurance mutuelle organisée sous les dis-

positions du ch. 63 S. R. B. C. est autorisée '

à faire, sont ceux mentionnés dans la .-ec-
j

tion 21 du dit statut, pour payer les pertes i

survenues et les dépenses casuelles et em-
j

pécher plus d'une répartition par année.
'

La somme capitale de ces emprunts ne doit i

pas être mentionnée dans la répartition, vu
qu'elle s'y trouve déjà entrée par le mon-
tant de la perte ou des dépenses que l'em-

|

prunt est destiné à couvrir, n)ais les inté-
;

rets sur l'emprunt doivent y être mention- i

nés. Une compagnie d'assurance mutuelle
formée sous les dispositions du dit statut •

n'e.st pas une société ordinaire et les mem-
j

bres de la compagnie contractent une obli-

gation ordinaire déterminée et limitée par
j

les termes de la section 12 du dit statut, et
j

les directeurs ne sont pas autorisés à leur \

faire encourir une responsabilité addition- i

nelle ou plus étendue que celle pourvue par
j

le statut. Les membres d'une compagnie
|

d'assurance mutuelle ne sont responsables
|

des pertes que pendant le temps pour le- J
quel leur police est en force, et la répartition i

doit faire voir que les pertes ont été encou-
:

rues dans le temps où cette police était en J
force.—Banque Molson vs Cie d'ass. de ^

Johette, 13 R. L., 392.
j

24T2. Toute personne capable
;

de contracter peut prendre une as-
j

surance sur des objets dans lesquels -

elle a un intérêt et qui sont exposés J

à quelque risque. -i

i
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Snurà, un. IMiiH.— Pothidr, Ass., lO ot 15.

—2 rardcsHiiH, 592.— 1 lM>ilIi|.M, pp. lU et

20,0. ;},H. 1.

JlirlH|».— \a) jn'oprit'lain^ \V[\i\ navire
ost on (Irnit. (i(\ ivcIiiiiuT, apiVH la porte do
co navire^, lo iiioiitant (riiiu* p(>li(•,(^ d'assii-

raïu'o i)riso mu- lodit navire par un a^ent
d'allairos aj^issant au nom du oropriélairo

ot pour lo seul avaiitago de ('oliii-ci.— An-
chor Marine Ins. Co. it Allan, 14 R. L.,

449.

*Z4'7ll* Les choses corporelles et

celles (|ui ne le sont pas, de niCnie

que la vie humaine et la santé, peu-
vent être l'objet d'un contrat d'assu-
rance.

1 oihior, Ass., 26 {confrà, quant à l\ism-
ronce .mr lu rie).—2 Pardessus, Dr. coin.,

589 et 590.—Marshall, Ins., 208.—^uprà,
art. 2470.

â-lT'J:. Une personne a un intérêt

susceptible d'assurance dans la chose
à assurer dans tous les cas où elle

peut souffrir un dommage direct et

immédiat par la perte ou détériora-

tion de cette chose.

1 ArnouJd, 281.-1 Philips, 27.

Jiirisp.—1. Un transport même notarié

d'une hypothèque en raison de laquelle on
a effectué une assurance, ne détruit pas
l'assurance existant alors, une contre-
lettre du cessionnaire sous seing privé cons-

tatant que le transport n'était que nominal.
—Montréal Insurance Co. & McGillivray,
8.L. C. R., 401.

2. A person who insures as agent for

another, cannot sue for indemnity in liis

own name as principal. If a consignée sues

for mdemnity under a policy effected in

his own name uf)on goods belonging to

another and consigned to him, ne must
show an incurable interest in such goods
to entitle him to recover, and can only re-

cover the amount in which he shows liini-

self to be so interested. The possession of

the bill of lading is prima facie évidence of

proprietorship ; butit is insufficient tocons-

titute an insurable interest in the consignée,

if it be shown aliunde that he his not the

proprietor of the goods. To entitle a consi-

gnée of goods lost or damaged in transiiu to

recover under a policy taken out upon
them in his own naine, he must shew pe-

cuniary and appréciable interest in sucli

goods arising from a lien upon them
;

which lien may be for advances in respect

of them for a gênerai balance, or otherwise.

But however itmay becreated, it must at-

tach specifically upon the goods covered by
the policy.—Cusack vs The Mutual Insu-

rance Company of Buflalo, (5 L. C. J., 97.

'i\. 'i'he deposit hy the insured of l)ill of

46

sale and docunienlH rouuiHito for Mljowin^r

own(»rHiiip of a vohho! with the (rolh»<;lor of
«MisioniK, fur r(\giHtralion, isHudirinut to givo
an inNural)l(ï int«ir(<Mt, tliougli uctnal rj^gint-

ration l)o not nuido till aftc^r tlio dcHtrudion
of (h(< v(^s,snl hy lir(^, If this ho nul ho, Ihc jn-

suriMJ nuiv fali l)aci< U|)oii any <inlerinr titlo

r(\gist('rt«l, fritMi which ho can (hwluco inHU-
ral)l(^ int(^reHt. One of two tnij-toos, oart
ownors, can insurc» a vohsoI.—Mooro vs Tlio

Homo Ins. Co., 14 J.. C. J., 77.

4. A lj())iâji(ir oi|uital)l(< intorosf in pro-

porty of which th(^ logal tifle a[)p<sarH to be
in another may l)o insurcl, jjrovidcd thoro
be no false allirmation, roprosontation or
concealuKmt on thopart of the insuro<i, who
i.M not obliged to roprosent the particular
interest ho lui'* at the time, unlcss inquiry
be made hy the insurer. Such insurablo in-

terest in |)roporty of which the insurod i.s

in actual {)osscssion may be proved hy ver-
bal testimony.—AVtiyte vs Home Insurance
Co., 14 L. C. J., 301.

5. Although A. is merely the agent of B.,

iîi obtaining from C. an advance of money
on certain goods, yet, if he rendors himself
liable to B. for any loss which might arise

after the sale of the goods, he has an insu-

rable interest in the goods, and can there-
fore legally insure them in his owji name
to the full extent of the loan.—O Connor vs
Impérial Insurance Co., 14 1.. C. J , 219.

6. Un créancier chirographaire n'a pas
d'intérêt assurable dans le fonds de maga-
sin de son débiteur, et ne peut tenir une
assurance contre le feu sur icelui.—Hunt vs

Home Ins. Co.,3 R. L., 455.

7. In the case of an insurance of a num-
ber of barrels ofoil, purchased by ihe insu-

red, but not actually identified and separa-
ted from other barrels of oil contained in

the building in which the oil was stored,

the insured has, nevertheless, an insurable
interest as proprietor in the property sold.

A verdict of a jury infavor of the insurance
Company based on a charge of the judge
that the property in the oil did not, under
the circumstances, pass to tlie insured, will

be set aside and a new trial granted.—Ma-
thewson & The Royal Insurance Co., 16 L.
C. J., 45.

8. Goods held under a duly endorsed
warehouse receipt, as collatéral security for

advances, may be properly and legally

insured as being the property of the holder
of such receipts, being the party who made
the advances.—Wilson & The Citizen In-

surance Co., 19 L. C. J., 175.

9. A colourable lease made to an indivi-

dual for the purpose of constituting him a

warehouseman, upon whose receipts the

goods assured would be dealt with, does
not aflfect the risk and void the policy of an
insurance upon certain goods assured,
v-hether their own property held on trust or

on consignmcnt.— Lancashire 1ns. Co. &
Chapman, 7 R. L., 47. (Cons. P.)

10. A creditor who takes out a policy of
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assurance for liis own protection and athis
own ex pense on liis debtor's propcrty, is

not bound 1o account to the debtor for any
portion of the money paid to him under
such polioy.—Archambault vs Galarneau,
22 L. C. J., 105.

11. A creditor who bas insured property
hypothecated for the security of a debt due
to liim and who has been paid in part by
the receipt of tiie insurance money from
the insurance company, is not entitled to

recover from his debtor more than the ba-
lance due, iocluding the premium paid and
interest thereon.—Archambault & Lamère,
26 L. C. J., 236.

12. Un usufruitier a un intérêt suffisant,

comme tel, pour faire assurer, contre les

accidents par le feu, une maison dont il a

l'usufruit, mais en cas d'accident, il ne
peut retirer de l'assureur que la valeur de
l'intérêt qu'il prouve avoir.—St-Amand &
La Cie d'Ass, de Québec, 14 R. L., 27.

24T5. L'intérêt assuré doit exis-

ter au temps de la perte de la chose,

à moins que la police ne contienne
une stipulation de bonnes ou mau-
vaises nouvelles.

Cette règle souffre exception quant
à l'assurance sur la vie.

Arnould, 285.-2 Philips, 27.

24T6. L'assurance peut être sti-

pulée contre toutes pertes provenant
d'accidents inévitables ou de force

majeure, ou d'événements sur les-

quels l'assuré n'a pas de contrôle,

sauf les règles générales relatives

aux contrats illégaux et contraires

aux bonnes mœurs.

2 Pardessus, 591.—Marshall, Prel. dise,

p. 1.—PhiUips, 157, c. 10.—C. C. B. C, art.

1068.—Alauzet, Ass., c. 9, pp. 299 et suiv.

24'77« L'assureur peut lui-même
prendre une réassurance, et l'assuré

peut aussi assurer la solvabilité de
son assureur.

2 Valin, Ord. M., art. 20, p. lo.—Le Gui-
don de la Mer, c. 2, art. 19 et 20.—3 Pardes-

sus, n" 767.—Angell, Life* and Fire Ins., Pr.

Vieic, U 24, 25, 83 et 84.—Parsons, Merc.

Laio, 514.—Marshall, 137 et suiv.

âdTS. Dans le cas de perte, l'as-

suré doit sous un délai raisonnable
en donner avis à l'assureur, et il doit

se conformer aux conditions spécia-

les contenues dans la police relative-

ment à l'avis et à la preuve prélimir

naire de sa réclamation, à moins que
l'assureur ne l'en dispense.

^
S'il est impossible pour l'assuré dé

donner l'avis et de faire la preuve
préliminaire dans le délai spécifié en
la police, il a droit à une prolonga-
tion de délai raisonnable.

Jiirisp.— 1. Under the clause or condi-
tion in policies of insurance, that in case of
any dispute between the parties it shall be
refërred to arbitration, the courts are not

]

ousted of their jurisdiction, nor can they '

compel the parties to submit to a référence
in the progress of the suit. If a condition
refërred to in a policy of insurance against

j

fire, requires in the event of loss and before
pay ment thereof, a cevtificate to be procured >

under the hand of a magistrate or sworn no-

tary of the city or district, importing that
they are acquainted with the character and
circumstances of the person insured, and '.

do know or verily believe that they liave

really and by misfortune, without fraud,
!

sustained by fire loss and damage to the
,

amount therein mentioned, such certificate '

is a condition précèdent to a recovery of 1

any loss, against the iusurers, on the poli-
!

cy. And if a certificate be procured in
j

which a knowledge and belief as to the
j

amount of loss is omitted, it will be insufh- !

cient.—Scott vs Phœnix Assurance Compa-
ny, Stuart's R^p., 354.

2. Le délai porté dans les règlements
|

d'une compagnie d'assurance, pour notifier
I

et déclarer l'incendie et ses circonstances à
|

la compagnie, n'est pas, dans toutes les cir-
j

constances, un terme fatal et tellement de
rigueur, que, faute de remplir à la minute ;

cette condition, l'assuré doive perdre pour
toujours tout recours.—Dill vs La Compa-

j

gnie d'Assurance de Québec, 1 R. de L., 113.
\

3. The condition usually endorsed on po-
\

licies of insurance respecting double insu-
j

rance, will be held to be waived on the part
I

of the company, if their agent, on being
\

notified of such double insurance after the

fire, makes no spécifie objection to the claim
j

of the assured on that ground.—Atwell vs
The Western Assurance Company, 1 L. C. i

J.,278.
J

4. In the case of a policy of insurance
\

granting permission, in the body thereof, to

insure elsewhere, on giving notice to that
end to the directors of the company, in or-'

der that tho second insurance might be en-;

dorsed on the policy, and requiring by the '

by-laws of the company printed on the'back*
of the policy, that such notice be given and
such second insurance given after the fire,:

and, as a conséquence, not endorsed on the'
policy, is sufficient.—Soupras vs The Mu-
tual Fire Insurance Company, &c., 1 L. C.
j.,197.

;

5. Under a clause in a policy of insuran-!
ce, that if tliere appear fraud in the claim,
raade to a loss, or false swearing or affir-,

mation in support thereof, the claimanti
shall forfeit ail benefit under such policy;'
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tho court will n^jccl. tll(^ clniiii of Mk' |><ili-

cy-h()l(U'r, if tlic coiniiany (vslaMisli lliut

tlic claim is mijunt. uikI rriiiiiliil(MJI, iuv\ Car

in excoss ol" llui ac.tual lt)ss to tlio l<ll()^vll^(l-

go of Uio p()li('v-lu)l(lor.—Grenior vs Mo-
iiareli Firo aiul Lifo Iiim. Co., 3L. C. J.,100.

(). A condition in a i)olicy tliat no action

caii 1h^ l)n)u;j:lit for tho r(H;ovory of lll(^ loss,

aftor tlxM'xpiration of six nionlhs froiii tlu^

occnrronco of tho tiro, is iiii|HM'ativo as a

bar to an action iiistitutod aftiT tliat juM-iod.

—Wilson vs Stato Firo Ins. Ce, 7 L.C..I., 22;{.

7. Tno j)olico el'assnranco contenait, entre

autres conditions, (inc l'assure devra en cas

de feu faire une réclamation en détail et

sons serinent de ses pertes, ot que si telle

réclamation est mensonj^èro, il ne [)()urra

recouvrer en vertu de la jiolice. l^a ])ropri-

été assurée fut détruite par le feu, ot l'assu-

ré lit une réclamation exagérée et menson-
gère.

—

Jugé que l'assuré avait forfait tout

bénéfice résultant de la police.— Seghetti vs

Queen Ins. Co., 10 L. C. J., 243.

8. In an action for a tire insurance poli-

cy for $1000, tlie défendant pleaded fraud
and false statement and tliat plaintitf did
not give notice and statement of his loss,

as required by the stipulation of his policy,

and the jury found that there was no fraud
or false statement; but in answer to the
eight questions as the whether notice and
information were given to the défendant
and claim filed, they answered :

" We con-
sider the claim made but not in due form."—Keld, reversing décision of the Court be-

low, (3L. C. J.,128) that, as the défendant
had not pleaded to the form of the claim or

objected thereto, thèse words should be
struck ont from the answer of the jury and
could not affect the plaintiffs' right to reco-

ver.—Wiggins & The Queen Ins. Co., 13 L
C. J., 141.

9. The preliminary proofs under a fire

policy made after the 15 days, within
which the condition endorsed thereon re-

quired the same to be furnished, are sufii-

cient, and specially so when the condition
States after the provision as to the 15 days,
that until such proofs are made no right of

action shall accrue.—Lafarge vs The Liver-
pool, London &.c. Ins. Co., 17 L. C. J., 237.

(En Rev.)
10. When a company absolutely répudiâ-

tes the insurance effected by the deposit
receipt, and when the policy lias not issued,

the right of action accrues at once, and
there is no necessity of giving the prelimi-

nary notices and conforming to the delay
and other conditions précèdent in case of

loss indorsed upon the company's policies.

—Goodwin & Lancashire F. & L. Ins. Co.,

18 L. C. J., 1.

11. Une compagnie d'assurance veut se

prévaloir de ce que l'assuré n'a pas donné
avis de l'incendie dans les délais requis par
la police. Jugé que si, lorsqu'elle a refusé

de payer, la compagnie n'a pas objecté aux
informalités contenues dans l'avis, cela

coiistitiit» une renonciatioti {iniirrr) de hu
part i\ son droit d'obtonir un aviH dniiH mm
Ilutl•(^ ft»rme on plus circonstancié.— (îar-
coau vs Niagara Mutual Jiih. Co., 3 Q. I^.

R., .337.

12. Wlierc it is imjiossible for tluiassun^l
t<) givo a (i(^tail(i(i statciiifuit under oalii of
his loss, su|»port(id l»y books and voucliers,
owiiig to tJHïir being [turnt, the condilion of
tlu^ policy re(^uirintj' such stat(3iii('.nt will Im
satisli(Ml hy lus giving ullidavits as to tlie

value of tlie proj)erty lost.—Porry vh Tho
Niagara District Mutual Fire Ins. Co., 21
L. C .T., 257.

13. Dans le cas d'une assurance cflectuéo
sur reçu (.v//or^ risk rccnpl), et sans ])olico,
les conditions spéciales contenues aux [xj-

lices ordinairement émanées no s'aj)pli-

quent pas.—Lafleur & L'Ass. des Citoyens,
22L. C. J., 247.

14. Where a condition of a fire policy re-
quires the making andfurnishing of proofs
of loss within a specitied time and déclares
that, until they are furnished, the loss
shall not be payable, the dolay is a mate-
rial part of the condition and consoquent-
ly, (in the absence of waiver) the assured
cannot recover unless lie sends in the pro-
per proofs within the prescribed delay.
The mère silence of the company with

regard to proofs sent in, after the delay
prescribed by the condition of the policy,
does not amount to a waiver of the condi-
tion by the company, nor does the décla-
ration by the company at that time that it

did not consider itself liable, amount to a
waiver by the company of the benefit of
the condition.—AVhite & The Western Ins.
Co., 22 L. C. J., 215.

15. A condition of the policy, requiring
notice of loss to be given, and a particular
statement thereof to be delivered by the
insured within fifteen days after the fire,
may be waived and dispensed with by a
distinct déniai of liability, and refusai to
pay, on the part of the company.—" He-
rald '-' Co. vs Northern Ass. Co., 12 L. N., 30.

16. Correspondence between the insured
or persons claiming to represent him, and
the insurer on thesubject ofa loss, without
any admission of liability on the part of
the insurer, is not a " prosecution " of the
claim by the insured, within the meaning
of the condition stipulated in the policy.

—

Allen & Merchants Marine Ins. Co., M. L
R, 3 Q. B., 293.

17. La personne à qui le montant d'une
assurance contre le feu est payable peut
donner à l'assureur avis du sinistre au
même effet que le propriétaire des bâtisses
assurées.—Ciè d'Assur. Nationale d'Irlande
& Harris, 17 R. L., 230.

^
2470. L'assurance se divise, rela-

tivement à son objet et à la nature
des risques, en trois espèces princi-
pales :
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1. L'assurance maritime
;

2. L'assurance contre le feu
;

3. L'assurance sur la vie.

2480. Le contrat d'assurance est

ordinairement constaté par un docu-

ment auquel on donne le nom de po-

lice d'assurance.

La police déclare la valeur de la

chose assurée, et se nomme alors

police évaluée, ou bien elle ne con-

tient aucune déclaration de valeur et

se nomme en ce cas police à décou-

vert.

Les polices d'aventure ou de jeu,

sur des objets dans lesquels l'assuré

n'a aucun intérêt susceptible d'as-

surance, sont illégales.

Pothier, Ass., n"' 99 et siiiv.—Emérigon,

c. 1, s. 1.—1 Phillips, 4, 5, 305 et 320; c
14, ss. 1, 2, et pp. 2 et 3, note 6.—Stat. Imp.,

19 Geo. II, c. 37.-2 Pardessus, n- 593, 3"
;

594; p. 481,1)°^ 593 et suiv., c. 3.—1 Ar-

nould, 12 et 13, n"^ 14 et 16.—C. Com., 332

et 339. — Bédarride, 3 Commerce maritime,

1002.—Alauzet, 6, Code de Com., 2001.

Jlirisp.—1. Policies of insurance areto

be construed by the saine rule as other con-

tracts and agreeinents ; therefore where
there is an express warranty, there is no

room for implication ofany kind.—Scott

vs Pire Ins. Co. of Québec, 2 R. de L., 76.

2. At the lime the policy was executed

for G., he intended to efiect a honâ fide in-

surance for his own benefit, and as the con-

tract was valid in its inception, the payment

of the premium when made, related back

to the date of the policy, and the mère cir-

cunistance that the assignée, who did not

collude with G., for the issue of the policy,

had paid the premium and obtained an

assignment, did not make it a wagering

policy.—Vézin a & The New York Life Ins.

Co., 6 L. C. R., 30.

3. Une assurance par simple reçu pour la

prime payée est légale et obligatoire sans

rémanation d'une police.— O'Connor vs

The Impérial Ins. Co., 14 L. C. J., 219.

4. Plusieurs assurances distinctes peu-

vent être constatées dans une même police

et dans ce cas les unes peuvent être affectées

par des causes qui n'affectent pas les autres.

—The Richmond &c. Pire Co. & Fee, 14

Q. L. R., 293.

5. Where several subjects are covered by

one contract of insurance, the contract is

indivisible, and where the insured incurs a

forfeiture as to one subject, the policy is

wholly voided.—Mackay vs The Glasgow
& London Ins. Co., 4 M. L. R., 124.

2481. L'acceptation d'une pro-

position d'assurance constitue une

convention valide d'assurer, à moins
que la loi n'exige que l'assureur ne
contracte exclusivement sous une
autre forme.

Pothier, ^.s-.s., 99.—Marsliall, 290 r?.—Par-

sons, Mcrc. Law, 492, n. 1.—1 Phillips, Ins.,

p. 6.

Jurisp. —1. Les appelants, sous les dis-

positions do leurs actes d'incorporation, ne
peuvent faire aucun contrat pour assurance
contre le feu, si ce n'est par police.—Mon-
tréal Assurance Co. & McGillivray, 9 L. C.

R., 488.

2. Upon a fire company's local agent,

acting with in the scope of his powers and
according to usage with such company,
receiving the premium for an insurance

and granting an intérim or deposit receipt,

subject to the approval of the chief officer

of such company and the conditions of the

company's policies, the applicant is insured

until he has notice that the risk is declined.

The mailing of the notice from the chief
i

manager of the company, at the head •

office, to the local agent, before the fire 1

occurs, but which reaches him and is com- I

municated to the insured after the fire,
j

decHning the risk, is insuthcient, and the
j

liability of the company continues until
i

communication of non-acceptance of the I

application reaches the insured. Where a
|

company absolutely répudiâtes the insu-
j

rance effected by the deposit receipt
;

and where the policy has not issued, the '

right of action accrues at once, and there

is no necessity ofgiving the preliminary

notices and conforming to the delay and
;

other conditions précèdent in case of loss .-

indorsed upon the company's policies.— i

Goodwin & Lancashire F. & L. Ins. Co.,
i

17 L. C. J., 1.
I

3. In the case oî intérim insurance by an
,

agent, in the following words :
" Received

]

from Messrs Tough & Wallace, Coaticook
;

(post office, Coaticook), the sum of $20,
;

being the premium for an insurance to the

extent of $500, on the property described in
!

the application of this date numbered...sub-

ject, however, to the approval of the board
,

of directors in Toronto, who shall hâve
j

power to cancel this contract, at any time ^

within thirty days from this date, by eau-

1

sing a notice to that effect to be mailed to
^

the applicant at the above post office ;

"—

i

a notice by the company cancelhng the-

contract, mailed to the applicants, at the

post office, Toronto, within the 30 days, :

but not received in time for delivery by the

post office at Coaticook until after the fire,

had not the effect of cancelling the insu

rance.—Tough & Provincial Ins. Co., 20 L. '

C. J., 168.

4. L'assurance fut effectuée par Tinter-;

médiaire d'un agent qui consentit à prendre

la prime en pension. Cet agent, quoique dé-

-

biteur de sa pension à l'intimé, ne paya le:
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montant delà l>l•inH^ (|irai)ivs lo fiin.

—

Jin/r

que riiitiiii»' iiyaiil a^i «l»' Imhiiio foi (<t U} uni,

donné vul(^nI' pour lu prinut, son action doit

êtro niaintenuo i^t ce jn<;oin()nt ost conlir-

n\6 pur la Cour d'Appol.—Ottawa 1ns. Co.

&BouthilIior, 2 L. N.,:\\)\.

5. Tlic dclondants >^'rant(Hl tho plaintifl"

an iniorini insurunc-o ro(•(^ipt containin^ tho
tollowin}^ conditions: " Sul)jo(!t to... th(^ ap-
j)roval of tho diroctors wliich will ho si<i;ni-

tiod liy tlio issuo of a policy within thirtv

days froni date... Noticîo of rojoction of risk

roct-'ivi'tl at tho post ollico adiïross of iipi)Ii-

cant, as ^ivon in application, cancols tlii.s

receipt, and insiirance is not othorwi^o con-

veyed." Tho more lapso of the thirty days
without the issuing oi any policy (lid not
put an end to tho insurance effected under
tho receipt.—Turj^^eon vs Citizens Ins. Co.,

9 Q. L. a, 78.

6. The contract in the présent case was
the receipt, or hinding application, and
not the policy.—Anchor IMarine Ins. Co. c*c

Allan, 13 Q. L. R., 4.

7. The agent of an insurance conipany h as
no authority to accept an insurance and
give a receipt for the premium in exchange
for a receipt for his individnal debt to tlie

person insuring, and such act on his part

will not bind the company.—Citizens IiiP.

Co. & Bourguignon, M. L. R., 2 Q. B., 22.

â4:83. La police d'assurance peut
être transportée par endossement et

délivrance, ou par simple délivrance,

sous les conditions qui y sont ex-

primées. *

Mais la police d'assurance mari-
time ou contre le feu ne peut être

transportée qu'à une personne qui a
dans l'objet assuré un intérêt sus-

ceptible d'assurance.

2 Valin, p. 45.—Arnould, 211 .—1 Phil-

lips, 11 et 12; 2 Phillips, 17 et 18.-Mar-
shall, 800 et 803.

Add.—L'acte Q. 32 Vie, c. 39, s. 2, avait
modifié cet article, mais par l'acte Q. 33
Vie, c. 21, s. 10, cette modification a été

abrogée.

Jurisp.—1. L'intérêt du vendeur d'un
immeuble, dans une police d'assurance
contre le feu, elîëctuéepar le vendeur avant
la vente, est transporté de plein droit à l'ac-

quéreur par la signification de la vente à la

compagnie. Le paiement fait par la compa-
gnie d'assurance au vendeur, sur une perte

faite après la vente, d'une somme excédant
la balance du prix d'achat restant due,
profite à l'acquéreur, comme paiement de la

balance.—Leclaire vs Crapser, 5 L. C. R.,

487.

2. The plaintitï' as exécuter to a deceased
person, whose life has been insured, being
unable to surrender the policy of insurance

to tho insurunco (roinpany, in an innch an

said polictv hiid l)(^(•ll tiaiisforrtMl to covor
ull a(lvaM<!cs ihon niado, atxl whicii niit^ht

thoroaftor bo mudo l)y a third party, (;an

hâve no right to daim tli(i benofit of Kaid

poli(!y, KO long as the claimofKUch third

party in jK)HH(^HHion of nairl jxilicîy remainn
iti dispute and nnsettled.—Conway vh The
Hritanniu Life Ask. (.'o., H L. C. .1., 102.

.3. Tlm int(^re8t in th(i insurance nionoy
may be legally assignod by anv simphi forrn

of transfer endorseil on tlui policy, and such
transfor does not ro(piire the consult or ac-

ceptance of tlu^ insurance company to mako
it binding.—O'Connor vs The Imiierial Ins.

Co., 14 L. C. J., 219.

4. Le transport d'une assurance, endossé
sur la police, mais sans aliénation de la

chose assurée, ne donne pas au cessionnai-

re plus de droit que n'en avait l'assuré.

Comme ce dernier, il est soumis à toutes les

conditions do la police et, par conséquent,
n'a pas do recours contre la compagnie tant

que l'assuré lui-même n'a pas prouvé sa
perte conformément aux stipulations de la

police.—Whvte vs The Home Ins. Ce, 2 R.

C, 232.

5. An assignment of the policy can con-

vey no greater rights under the same than
the assured himself had.—New York Ins.

Co. vs Parent, 3 Q. L. R., 163.

6. The notice of the assignment to the

défendants' agent, while the application

was still under considération and before the

policy was issued, was not sufficient. The
words *' loss payable, if any, to G. M." & c,

operate to enable the défendant company in

fulfilment of that covenant to pay the par-

ties named ; but as they had paid them and
the policy expressly stated the appellant to

be the person with whom the contract was
made, lie alone could sue for a breach of

that covenant.—McQueen <fe Phœnix Mu-
tual Ins. Co., 3 L. N., 336.

7. At the time of the application for insu-

rance T. had an insurable interest in the

property and as the appellant had accepted
the transfer made by T. to S. which was
intended by ail parties to he for $1510, the
amount then due by T. to S., the latter was
eutitled to recover Ihe said sum of $1510.

S. having no insurable interest in the mo-
veables, the transfer made to him by T.

was not sufficient to vest in him T.'s rights

under the policy with regard to said mo-
veables.—Ottawa Agricultural Ins. Co. &
Sheridan, 5 S. C. R., 157.

8. Créance hypothécaire garantie par une
police d'assurance:

—

Quid en cas d'incen-

die? Si l'indemnité est employée à rebâtir

l'immeuble, y-a-t-il modification dans l'ordre

des créanciers hypothécaires ? Quœre : L'in-

demnité due par une compagnie d'assuran-

ce, en,cas d'incendie de l'immeuble, cons-

titue-t-elle un prix représentatif de l'im-

meuble incendié, ou une simple créance ré-

sultant du contrat d'assurance et formant
la contre-valeur aléatoire de la somme
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payée par l'assurance ?— Seybold vs Gar-

ceau, 31 L. C. J., 159.

24cS*$. A défaut du consentement
ou de la participation de l'assureur,

le simple transport de la chose assu-

rée ne transfère pas la police d'assu-

rance.

L'assurance est par là terminée,
sauf les dispositions contenues en
l'article 2576.

Code civil B. C, art. 2475 et 2476.-3
Kent, 261, n. 2.

Jiirisp.—1. Une police d'assurance ne
peut être transportée que du consente-
ment de l'assureur. Un avis de ce transport
n'a pas l'effet de lier l'assureur.—Corse vs
British America Ins. Co., 1 R. C.,243.

2. Une police d'assurance devient cadu-
que par le transport de la matière assurée,

à moins que ce transport ne soit fait avec le

consentement exprès ou tacite de l'assureur.

—Forgie à The Royal Ins. Co., 2 R. L., 733.

3. La vente d'une propriété assurée ne
transporte pas à l'acquéreur la police d'as-

surance, par l'opération de la loi seule, et

sans un transport de la police.—Forgie &
La Cie d'Ass. Royale, 4 R. L., 63.

4. "Where the loss under a fire insurance
of goods is made payable to a party other
than the person who effects the insurance,

and such third party becomes ownerofthe
goods by a transfer to him of the warehouse
receipt of such goods, such third party be-

comes thereby the party assured, and can,

therefore, legally make ail necessary preli-

minary proofs of loss.—Stanton & The
Home Insurance Co., 24 L. C. J., 38,

5. La cession faite par McD. à M. de
marchandises qui avaient appartenu à leur

société commerciale n'avait pas transporté

les polices d'assurance, qui ne couvraient
plus, après leur cession, les marchandises,
dans lesquelles McD. n'avait plus d'intérêt

assurable, et M. ne devait les contributions,

pour pertes antérieures à l'expiration des
polices, que comme dettes sociales et dettes

personnelles de McD., mais celles subsé-

quentes au renouvellement des polices n'é-

taient dues que par McD. sans recours
contre M.— McD. n'avait de recours contre

M. que pour les contributions pour pertes

antérieures à l'expiration des polices, qui

ne lui avaient pas été déclarées avant le

règlement de compte.—McDonald vs Mes-
sier, 10 Q. L. R., 329.

2484:. Les énonciations et clauses

qui sont essentielles ou ordinaires

dans les polices d'assurance sont dé-

clarées dans les articles qui suivent

relativement à chaque espèce d'assu-

rance en particulier.

SECTION II.

DES DÉCLARATIONS ET RÉTICENCES.

2485. L'assuré est tenu de dé-
clarer pleinement et franchement
tout fait qui peut indiquer la nature
et l'étendue du risque, empêcher de
l'assumer, ou influer sur le taux de
la prime.

2 Pardessus, n"' 593, b'.—lnfrà, art. 2486
et 2487.

Jiirisp*—1. Une police d'assurance, dé-

crivant la propriété assurée comme une
maison bornée en profondeur par un han-
gar en pierre couvert en ferblanc, et par une,
cour où l'on construit un hangar de premi-
ère classe qui communiquera avec la mai-
son assurée, n'est pas incorrecte ni nulle,

quoiqu'il fût prouvé qu'entre la maison et

le hangar il y avait un autre bâtiment cou-
vert en bardeaux, communiquant par des
portes aux autres bâtiments, en autant que
l'omission de mention de telles portes dans
la description n'était pas prouvée être une
suppression frauduleuse, et en autant qu'il

n'était pas établi que le feu s'était commu-
niqué et étendu au moyen de ces ouvertu-
res. Le jugement de la Cour Supérieure, af-

firmant la doctrine contraire, infirmé.

—

Casey & Goldsmith, 4 L. C. R., 107.

2. L'erreur de l'agent d'une compagnie
d'assurance, en préparant et transmettant
au bureau principal un plan des biens as-

surés, sur lequel plan les bâtisses sont dési-

gnées dans la police comme " séparées" au
lieu d'être désignées comme " attenantes à
d'autres bâtisses, " ne peut priver l'assuré

de son recours en vertu de telle police. En
réponse à une défense alléguant que la po-
lice avait été obtenue par de fausses repré-

sentations et frauduleusement, quant à la

position des bâtisses et quant au nombre de
personnes qui en avaient l'occupation, et

qu'en conséquence la dite police était nulle,

et le demandeur privé de tout recours en
vertu d'icelle, il est loisible au demandeur
de nier telles fausses représentations, et

d'alléguer l'inspection des lieux assurés

par l'agent de la compagnie, et ses actes en
préparant et transmettant un plan erroné.

—Somers vs Athenaeum Fire Ins. Co., 9 L.

C. R., 61.

3. The mère substitution of one office for

another in a case of fire insurance, does not
necessitate the giving of notice, as in a case

of a new or double insurance.—Pacaud vs

The Monarch Insurance Co., 1 L. C. J., 284.

4. En matière d'assurance contre le feu,

et dans l'espèce, il y avait réticence de la

part de l'assuré, en n'indiquant pas qu'une
allonge alléguée contenir des marchandises,
était aussi occupée en partie comme cui-

sine ; et cette réticence, quoique non frau-

duleuse, rendait l'assurance sans oflet,

—
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Hursnlon vs 'Plii' lîoyul Inn. Co., 15 L. (î.

K., 1.

5. Whoro an applicaiil loi lilo iiiHiimnoo

in an8\v(ir lo prinh^l (lut^Hiion, niistukc^s liis

a;j^o, or (l(^('Illll^H tliai liis hcuilth is }j;oo(l,

"wlioroiis il JK bad ; or failK to (lis(!los(^ llui

naiiK^ ol" liis nuMlical atUindants, lliou^Ii lu^

had thoni, and anHWoi'H as if lu^ liad noncv
and npoii isuch answora whicli arc niade to

forni a part of tlio contract, a policy ïb

issuod by tlu^ in.suror,snch policy is void.

Gonorally lalso statoiiuMits mado by tb()

applicant for insurancc absohiloly void tho
policy.—llartigan vs Tho Intornatioiial L.

A. S., 8 J.. C. .1., 20:?.

G. Wliere, by the torms of a policy of in-

surance, the statemcnts and représentations
of tlie application for tlio policy are made
part of tlie contract and by the policy ail

sncli statenieiits and représentations are
warranted to be true, and the application
contains false représentations and frandn-
lent suppressions, the same niay be urged
by tjie insurer as a cause of nullity in the
contract, and an action lies to hâve the po-

licy cancelled and delivered np. Where
the misrepresentations contained in the
application are to the knowledge of the
assured, such nullity may be invoked by
the insurer without any return of premiums
paid.—New York Life Ins. Co. vs Parent,
3 Q. L. R, 163.

7. A threat, made four nionths before the
insurance was effected,that certain persons
would burn the store ofinsured in a certain

contingency which never occurred, (which
threat, moreover, was not shown to hâve
had any connection whatever witli the fire)

lield not a circumstance material to be
made known to the insurer.—Kelly vs Ho-
chelaga Mut. Fire Ins. Co., En Rev., 3 L.
N.,63.

8. Where the application is referred toin
the policy as forming part thereof, it will

control the provisions of said policy, where
there is a variance with respect to the des-
cription thereof. A misdescription in the
policy, inserted there by the agent of
the Company, will be deemed the fault

of the Company. Under the circunistances,

paroi évidence will be admitted to prove
the intention of the assured.—Vézina vs
Canada Fire Ins. Co., 9 Q. L. R., 65.

9. Lorsqu'une compagnie d'assurance
assure une maison, une cuisine d'été et un
hangar avec tout le ménage " contenu dans
la dite maison" et lorsqu'il y a des meubles
qui de leur nature doivent se trouver dans
le hangar, v. g. le charbon, l'assurance cou-
vre tous les meubles de l'assuré, même ceux
qui étaient dans la maison et qui auraient
été transportés dans la cuisine d'été ou le

hangar.— Cie d'Assurance mutuelle & Vil-

leneuve, M. L, R., 2 Q. B., 89.

10. The failure to disclose ail existing
mortgages upon the property insured, in

answer to a spécifie question upon the sub-
ject, eveïi in tho absence of an express con-

dition in tho i)oli(!y, Ih a (îauKo of nullity.—
Mackav vh '1 ho (îlaHj^ow it I/^ndon Ihh.

(V).,l M. L. IL, V24.

2 IHO. L'îiHHuré n'eflt pa.s toini (h;

dc'chiror dos failB ([uo l'îiH.sureur con-
nnît, ou (ju'il (îhI (îonné coDnnîiro d'a-

\m's leur cjuaciore public et l(3ur no-
toriété ; il n'est ])as non plus oblij^é

de déclarer le.s faits (jui sont couverts
par la garantie expresse ou irn])licite,

excepté en réponse aux questions
que l'assureur peut lui faire.

Jnfrn, art. 2487.-3 Kent, 285 et 280.-1
Phillips, 88 et 89.

24S7'. Les fausses représenta-
tions ou réticences i)ar erreur ou de
propos délibéré sur un fait de nature
à diminuer l'appréciation du risque,

ou à en changer l'objet, sont des
causes de nullité. Le contrat peut,
en ces cas, être annulé, lors même
que la perte ne résulterait aucune-
ment du fait mal représenté ou ca-

ché.

Pothier, Ass., c. 3, ss. 3, 194 à 199.—

1

Alauzet, n" 202., pp. 371, 380 et 381 ; 2 Alau-
zet, p. 414.—Marshall, 452, 453 et 479.-3
Kent, 283.—1 PhilHps, 80, 81 et 103.—1 Ar-
nould, 544, n*» 194.-1 Dalloz, Dict., V As-
surances ter., n° 85.—C. Com., 348.—1 Bell,

Corn., pp. 532 et suiv., n°558.—Boudousquié,
c. 1, s. 4, § 1.—Bédarride, 3 Com. mantime,
1203.—Boistel, do, 998.

Jiirisp.-1. When a party applies to

one agent of an insurance company and is

refused insurance, and afterwards applies

to another agent of the same company and
secures insurance through him in the or-

dinary mode and preceded by the usual in-

quiries ; the fact that such party does not
mention that he had before applied to ano-
ther agent of the same company for insu-

rance and was refused, is not the conceal-
ment of a material fact to render the insu-

rance void.—Goodwin & Lancashire F. &
L. Ins. Co., ]8L. C. J., 1.

2. The failure of the assured to disclose

the existence of a fulling-mill under the
same roof as the buildings insured and des-
troyed by fire, is not a material conceal-
ment or misrepresentation, although it be
proved that had the disclosure been made,
the premium of insurance would bave been
much in excess of that charged ; when the
plaintift^'s witnesses concur in stating that
the risk was not thereby increased.—Wil-
son & State Fire Ins. Co., 7 L. C. J., 223.

3. The non-disclosure of a préviens poli-

cy made a condition of a policy insurance
can be waived by transactions and spécial
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circumstances. — Lancasliire Ins. Co. &
Cliapinan, 7 K. L., 47. (Con.". Privé.)

4. Whero the insured in his application

for iiiKurance described a building as " iso-

lated," wliich it was in the ordinary sensé
of the torm, a priuted note on the applica-

tion helow the signature of the insured, ex-

])laining " isolated " as meaning 100 feet

from any building, dit notbind the insured,

he being in good faith and his attention

not having been called to the note. No bad
faith being proved, the over-valuation did
not vitiate the policy, and judgment was
rendered for such sum as appeared to be
supported by the évidence.— Pacaud vs
The Queen Inaurance Co., 21 L. C. J., 111.

5. One Mazurette (represented by his as-

signée, the appellant),effectedan Insurance
on his stock with the res^pondents, and in

the policy there was a condition that insu-

rances elsewhere would make the policy
void unless the company received notice of
such subséquent insurance. Mazurette fai-

led by some inadvertance to give notice of
an insurance effected subsequently in the

Commercial Union Insurance Co.

—

Held
that he could not recover on the policy.

—

Beausoleil & Canadian Mut. Fire Jns. Co.,

1 L. N., 4.

6. By the condition of a policy of fire in-

surance, the insured was required, on pain
of forfeiture, to notify the company of any
other insurance efiected on the property.
The company, after the fire, and after

knowledge that other insurance had been
efiected, supplied forms for making claim,
and joined in an arbitration to settle the
amount of damage, and otherwise treated
the contract as binding on the company.
Held that this was a waiver of ail objec-

tion based on the condition requiring notice
of other insurance.—Fonderie de Sorel &
La Comp. d'Assur. de Stadacona, 6 L. N.,
277.

7. Lorsqu'une compagnie d'assurance re-

fuse d'assurer, parce que plusieurs des bâtis-

ses semblables à celles qu'on cherche à assu-
rer, appartenant au même propriétaire, ont
été incendiées, chaque fois dans les mêmes
circonstances, ce fait doit être déclaré par
l'assuré lors de la demande pour une nou-
velle assurance, comme étant de nature à
étendre le risque, et la réticence de l'as-

suré sur ce point, est une cause de nullité

du contrat.—Minogue vs Québec Fire As-
surance Co., M. L. R., 1 S. C, 417. (Confir-

mé en Revision, M. L. R., 1 S. C.,478.)

8. Lorsque parmi les conditions d'une
police d'assurance se trouve l'obligation de
déclarer tout autre contrat d'assurance ef-

fectué sur la même propriété, le fait de l'as-

suré de ne pas avertir la compagnie lors-

qu'il assure de nouveau sa propriété à une
autre compagnie, est une réticence qui rend
nuls la police et le contrat d'assurance. Le
même principe s'applique lorsque le nou-
veau contrat n'est pas fait par l'assuré,

mais par un de ses créanciers pour la con-

servatioj) de son hypothèque, sans que l'as-

suré en ait eu connaissance.—Picard vs Cie
d'As.surance do l'Amérique Britannique.

—

M. L. R., 2 S. C, 117.

9. The non-disclosure of existing insu-

rances, in violation of the condition of the
poli(!y, is a cause of nullity, even where
the undisclosod insurance was effected by
a third person, if the insured had know-
ledge of it. And he will be assumed to bave
knowledge where his deed bound him to

insure in favor of his vendor, or, in default,

to pay the premiums.—Mackay vs The
Glasgow and London Insurance Co., 4 M.

L. R., 4 S. C, 124.

^4:HH* Les fausses représenta-

tions ou réticences frauduleuses de
la part de l'assureur ou de l'assuré

sont dans tous les cas des causes de
nullité du contrat que la partie qui

;

est de bonne foi peut invoquer.

Suivra, art. 2487. '

Jiirisp.—1. The condition of a policy

iniposing the penalty of a forfeiture of ail

remedy upon it, in the event of any frau-

dulent overcharge, is not comminatory,
but will be carried out, if such overcharge
be proved.—Thomas vs Times and Beacou
Ins. Co., 3 L. C. J., 162.

,

2. Where a party insured claims to hâve
|

lost by fire more than double the amount !

subsequently ascertained by the valuators
j

named by himself and the insurance com-
j

pany to be the true amount of loss, the
j

claim will be held to be fraudulent, in the i

absence of clear évidence to the contrary. i

The référence to valuators (without wai-
ver of the conditions of the policy) will not
deprive the insurance company of the be-

nefit of the condition. Ail claim under the
'

policy shall be forfeited in the case of fraud

in the claim or false swearing by the insu-

red.—Larocque vs Royal Ins. Co., 23 L. C.
i

J., 217. I

24^iO. L'obligation de l'assuré

en ce qui concerne les déclarations
j

est suffisamment remplie si le fait
|

est en substance tel que représenté

et s'il n'y a pas de réticence impor-

tante. •
'

Suprà, art. 2487. ^

i

SECTION IIL

DBSGARANTIBS.
j

2490. Les garanties et conditions
j

font partie du contrat ; elles doivent
|

être vraies si elles sont affirmatives,
\

et elles doivent être exécutées si elles
j

sont promissoires ; autrement le con- '
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trat peut T'tro annulé nonobstant la

bonne foi do l'assure.

Elles sont ou expresses ou ini[)lici-

tes.

3 KtMit, '2S8.— 1 Phillips, 117 ot 127, ec. S

ot 9.— 1 vVrnould, 62'),
'i 223; (iSî), c. 4.— I

Bell, Coin., 529 ot 580, n" l.

INDICATION ALPHABETIQUE.
Arbitrage 1

Avis du sinistre 2
Conditicyis 3à 8
Délai de l'avis • 9àll
Description de l'objet 12
Deuxième assurance 13 à 21

Garanties 22à27
Interprétation 28 à 32
Poursuite, délai pour 33à38
Réclamation pour dommages 39 et 40
Reçus -par intérim 41

Jiirisp.—Arbitrage. 1. Under the clau-

se or condition in }X)licies of insurance, that

in case of any dispute between the parties,

it shall be retërred to arbitration,the Courts
are not ousted of their jurisdiction,nor can
they compel the parties to siibmit to a ré-

férence in the progress of the suit.— Scott

vs Phœnix Ass. Co., S. R., 152.

2. Avis DU SINISTRE. If a condition, refer-

red to in a policy of insurance against fire,

requires in the event of loss, and before
payment thereof, a certificate to be procur-

ed under the hand of a magistrate or sworn
notary of the city or district, importing
that they are acquainted with the character
and circumstances of the persons insured,

and do know or verily believe that they hâve
really and by misfortune without fraud,

sustained by fire loss and damage to the
amount therein mentioned, such certificate

is a condition précèdent to a recovery of any
loss, against the insurers, on the policy.

—

Scott & Phœnix Ass. Co., S. Rep., 354.

3. Conditions. Placer dans les bâtisses

assurées une machine à gazoline, d'une
nature dangereuse, sans le consentement
de l'assureur, est une violation de la po-

lice,—Matthews vs The Northern Ins. Co.,

3R. L.,450.
4. The furnishing of a certificate, as re-

quired by the condition of a policy of in-

surance, of three respectable persons that
they believed that the loss had not occur-

red by fraud, is a condition précèdent,
without compliance with which the as-

sured cannot recover.—Racine vs Equitable
Ins. Co., 6 L. C. J., 89.

5. AVhere, before- the expiry of the 90
days delay allowed by the conditions of the
policy, an insurance corapany positively

refuses to pay a claim under it, suit may
be brought upon the policy without await-
ing the termination of euch delay.— Citizens
Ins. Co. & Boisvert, 11 Q. L. R., 377.

(I. DoH conditidUH daiif» une iK)licn (jui

ii'<<Ht livrée par la compagiiii* i\ l'anHiir/i

(ju'aprcH rincondio et dont il n'ii pu, par
consécjuent, pmndrc connaihsaïKo, ne \hmi-

v(^nt h\ \'nsr.—Ansloy vs W'atortown Ins. Co.,

14 Q. !.. R., 1H.3.

7. lia con(liti«»n (;ont<^nue dans une rK>li(;o

d'assurance contres le feu, de ne garder ni

chaux, ni (tendres dans des vaisseaux d(» hois

dans ou près des bAti.'^Hes assurées, n'est pas
violée par le fait (pu* l'assuré dépose des cen-
dres froides dans (uss hAtisnos.—('ie d'Ass.

de Montmagny <fe Charborineau, 10 \i. F..,

275.

8. L'avis donné à l'agcmt local d'une
compagnie d'assurance qu'une maison as-

surée comme maison habitée, sera, à l'ave-

nir, inhabitée, est sulHsanl, même, si j>ar

une des clauses de la i)olice, il est dit que
la police sera nulle, si la maison assurée
est laissée inhabitée, sans le consentement
par écrit de la compagnie sur la police.

—

Cie d'Ass. de Watertown & Ansley, 17 R,
L., 108.

9. DÉLAI DE l'avis. The acceptance by
the defdt of the preliminary proofs of loss,

after the expiration of the delay required
by one of the conditions of defdt's policies,

and the statement by the defdt that the
Company refused to acknowledge any claim
on account of the undisclosed threat of in-

cendiarism, aniounted to a légal waiver of

the condition.—Kellv vs Hochelaga M. F.

Ins. Co.,24 L. C. J., 298.

10. Le délai porté dans les règlements d'une
compagnie d'assurance, de notifier et dé-

clarer l'incendie et ses circonstances à la

compagnie, n'est pas, dans toutes les circons-

tances, un terme fatal et tellement de ri-

gueur, que faute de remplir à la minute
cette condition, l'assuré doive perdre pour
toujours tout recours.— Dill vs La Cie d'Ass.

de Québec, 1 R. de L.,n3.
11. A condition of the policy, requiring

notice of loss to be given, and a particular

statement thereof to be delivered by the
insured within fifteen days after the fire,

may be waved and dispensed with by a

distinct déniai of liability and refusai to

pay on the part of the company.— The
" Herald " Co. vs The Northern Ass. Co.,

M. L. R., 4 S. C, 254.

12. Description de l'objet. The words
" maison en bois, à être lambrissée en brique,^^

contained in a policy of insurance upon
which tins action is brought, are merely des-
criptive and do not imply a warranty that
thehouse shall immediately be covered with
bricks, especially if the insurance bas been
renewed when the house was still in the

same state.— Northern Ass, Co. & Prévost,
1 D. C. A., 278.

13. Deuxième assurance. In the case of
a policy of insurance granting permission,
in the body thereof, to insure elsewhere on
giving notice to that end to the directors of
the Company, in order that the second in-

surance might be endorsed on the policy,
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and requiring by the by-laws of the Com-
pany prinled on the back of tlie policy,

that siich notice be given and siich second
insuranco ondoraed on the policy, à peine
de millité ;

—Jfeîd that a notice of snch se-

cond Insurance given after the fire, and
as a conséquence, not endorsed on the po-

licy, is sufticient,—Soupras vs The Mutual
Fire Ins. Co. &c., 1 L. C. J., 197.

14. Where tlie plaintiffs effected insu-
rance on premises described as being oc-

cupied by them as a bonded warehouse,
and by other tenants as offices, and sub-
sequently sub-let part of the premises to a
common warehouseman to be used for

storage of goods, and also effected addi-
tional insurance upon the property insured,
without giving notice of either fact to the
insurers, as required by the conditions en-
dorsed on the back of the policy,

—

Ileld

that there was breach of warranty on the
part of the insured and the policy was void
and of no effect.—Chapman vs The Lan-
cashire Ins. Co., 13 L. C. J., 36.

15. Dans le cas d'une assurance effectuée
sur reçu {short risk receipt) et sans police,

l'avis d'une seconde assurance donné après
le feu seulement, mais en temps utile pour
que les deux assurances contribuent aux
dommages, est suffisant. Dans le cas de
telle assurance les conditions spéciales con-
tenues aux polices ordinairement émanées
ne s'appliquent pas.—Lafleur & l'Ass. des
Citoyens, 23 L. C. J., 247.

16. As the policy on its face allowed ad-
ditional insurance to the amount of $8,000
over and above the amount covered by the
policy sued on ; the condition as to subsé-
quent insurance mustbe construed to point
to further insurance beyond the amount so

allowcd, and not to a policy substituted for

one of like amount allowed to lapse.—Par-
sons & The Standard Fire Ins. Co., 3 L. N.,

335.

17. Where a property was insured in

favor of the mortgagee, and a condition of

the policy was that any subséquent insu-
rance effected on the property, without no-
tice to the assurers, should invalidate the
policy, the fa(;t that the mortgagor effected

a new insurance without the knowledge of
the mortgagee, could not invalidate the
policy.—Black & The National Ins. Co., 3

L. N., 29.

18. By the conditions of a policy offire
insurance, the insured was required, on pain
of forfeiture, to notify the company of any
other insurance effected on the property.
The Company, after the fire and after know-
ledge that other insurance had been effected,

supplied forms for making claim and other-
wise treated the contract as binding on it.

This was held to be a waiver of ail objec-

tions based on the condition requiring no-
tice of other insurance.— Fonderie de
Joliette & The Stadacona Ins. Co., 6 L. N.,
277.

19. Une police d'assurance qui contient

une condition obligeant l'assuré à donner
avis à la compagnie, de toute autre aBSu-
rance sur les mêmes propriétés, sous peine
de nullité, sera déclarée nulle si Tassuré a
connaissance d'une assurance prise sur les

mêmes propriétés par un créancier hypothé-
caire, et n'en donne pas avis à la compagnie.
—Picard vs British American Ass. Co., 14
R. L., 1.S6.

20. Une police d'assurance, émise par
une compagnie mutuelle, sous les disposi-

tions du statut de Québec de 1882, 45 Vie,
ch. 51, ne deviendra pas nulle par le fait que
l'assuré aura, après l'assurance, hypothéqué
l'immeuble sur lequel les bâtisses assurées
sont construites, et que le créancier hypo-
thécaire aura, avec le concours du proprié-
taire de ces bâtisses, fait assurer ces bâtis-

ses dans une autre compagnie d'assurance,
sans en donner avis à la compagnie mu-
tuelle qui aura émis la première police, si,

sur une action pour le recouvrement du
montant de l'assurance, la compagnie mu-
tuelle ne prouve pas que ses règlements
prohibaient Thypothèque et la deuxième
assurance sans avis préalable.—Cie d'Ass.
Mut. de Richmond, &c. vs Fee, 16 R. L.,461.

21. En dehors de conventions formelles,
l'assuré n'est pas tenu de dénoncer à l'as-

sureur le fait qu'il a consenti, subséquem-
ment à l'assurance, une hypothèque sur
l'immeuble assuré, ou sur lequel se trouvent
les choses assurées. En l'absence de con-
vention à cet effet, l'assuré n'est pas tenu
de dénoncer à l'assureur une deuxième assu-
rance effectuée sur les biens assurés.

—

Richmond &c. Fire Ins. Co. & Fee, 14 Q. L.

R., 293.

22. Garanties. La perte sous une police
d'assurance stipulant :

" Que la perte ou
les dommages seront estimés d'après la

vraie valeur des effets assurés lors de telle

perte," doit être constatée par preuve de la

valeur en argent de l'objet assuré sur les

marchés.—Les mots suivants écrits sur la

police d'assurance :
" du vapeur Malakoff

étant au bassin Tate, Montréal, et destiné à
naviguer sur le St-Laurent et les lacs de
Hamilton à Québec, principalement comme
bateau à fret, et qui sera mis en hiverne-
ment dans un endroit qui sera approuvé par
la compagnie, laquelle ne sera pas respon-
sable pour explosion par la vapeur ou par
la foudre," constituent une garantie et non
une représentation.— L'assuré ne s'étant

pas conformé à cette garantie, la police est

nulle, et une action pour la perte sera ren-
voyée sur motion, non ohstanie veredicto.—
Grant vs The iEtna Insurance Co., 11 L.

C. R., 128.—Ce jugt a été confirmé en appel
(5 L. C. J., 285), mais renversé par le Cons.
Privé, qui a jugé:

23. Que si les mots contenus dans une po-
lice d'assurance sur un navire comportent
une convention que le vaisseau naviguera,
alors ces paroles doivent être considérées
comme une garantie; et la convention
n'ayant pas été accomplie, qu'elle soit im-
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portante on non, los nssuronrH Roni (K'-clwir-

}jj«'s ;

—

(.Ino (lîiiis In j»i-('H(Miti^ ('.iinscî les paio
1(VM (X)nt(Min(^M à l;i police \n\ coiiiporlcMil pas
nno e()nv(Mi(i()n ou obligation (k> navii^nin*,

main indicpiont soiiloniont uni^ intiuition, et

c'onM(''(puMnnient \us ju^ivont pas Hn\ iritcM*-

j)rétéo.s (•onulu^ oxpriniant \u\v j^'aranlic.

—

(Inuil Sl Tlie .Mina Ins. (%>., (1 L. i\ .1., 2LM.

1*4. W'IuM'c a sliip policy containctl a pro-

vision Ihat (lie siiip slionkl not Ix» witliin

(lie ^nlf of St. Lawronce witliin a pl•(^s-

cribod perioil, and the ship wont into tlio

jïnlf witliin tlio proliibited tinio and was
wreckod; and notico was «jivon of an abun-
donniont, and was accoptod by tlio insn-

rors ; it was contondod by tlioni tliat tho

ship was not insnred wlien sbo was lost, as

the insnranco did not cxtond to a loss in

the gnlf within tlie prohibitod time, and
tliat an abandonniont can be of no avail

where tbero is no insurance. However, it

was held that the vessel was in fact in-

sured, and that the loss occurred during
the time and npon a voyas^e doscribed in

the policy, bnt thore was breach of one of

the warranties; and if, after a constructive
total loss and notice of abandon ment, the
insurers, with fnll knowledge of ail the
facts, accept the notice, they cannot, when
called on to pay the amount insured, resile

and roly on a breach of warranty. B\' the
voluntary acceptance of the notice of aban-
donment, an agreement is entered into

which closes the whole matter.—Provincial
Insurance Co. & Leduc, 19 L. C. J., 281.

25. The insured cannot reco^ er upon a
policy which contains a condition, making
the contract void if the preniises be left un-
occupied for morethan fifteen days without
notice to the conipany, and it appears that

the promises were vacant atthe time of the

fire and had been so for a much longer
time than fifteen days without notice.

—

Cardinal vs Dominion &c. Ins. Co.,3 L. N.,

307.

20. Dans une police d'assurance sur la

cargaison d'un vaisseau prêt, le 25 novem-
bre, à quitter Québec pour un port de l'Eu-

rope, la condition que le vaisseau laissera à

la remorque, " vcssd to go oui in iow, " est

une garantie expresse qu'il sera remorqué
jusqu'au bas de la " Traverse " au moins

;

le remorquage, qui n'a fait que sortir le

vaisseau des barres {booms), où il a pris son
chargement et le mettre en rade, dans le

havre de Québec, n'était pas l'exécution de
cette condition de la police et permettait,

par là même, à l'assureur d'en obtenir l'an-

nulation.— OonnnoUv vs Provincial Ins.

Co., 8 Q. L. P., 74.

27. The words "from QM.^6ec to Greenock,
vessel to go out in tow," meant that she
was to go ont in tow from the limits of the
harbour of (Québec on said voyage, and the

towing from the loading berth to another
part of the harbour, was not a compliance
with the warranty.—Provincial Ins. Co. &
ConnolLy,5 L. C. P., 258.

28. T.NiTioniMiKTATroN. PoIi(!ioHorinHiiratico

aro to ho con.MlnMMl liy tiu» huiii(> nih-s um

otlnw' iiistrunifiitH ; th(w<^for(s wlmro tln-ro

is an oxprcHH warrantv, tlujre Ih no rooni

for implication of any kin«l.—Scott vh (^ik)-

bec Kiro Jns. Co., 2 U. de L., 125.

2i). Une police d'uH.Muranco, décrivant la

proj)riélc asKnréo comm(^ nno mainon bor-

née (M j)rofond(Mir j»ar un hangar «-n [Horro

couviwt en fbrblanc, et par nno cour où l'on

construit un hangar do première clas'-e <pii

communiquera avec la maison a.'^siirée,

n'est pas inc(jrrecte ni inillo, (pioicjjril fût

prouvé (pi'(uitre la maison et lo hangar il y
avait un autre bâtinnwit couvert en bar-

deaux, comiininicjuant par (hvs portes aux
autres b."itim(\nts, en autant qiio l'omis.sion

de mention de telles ])ortos dans la dcscrii)-

tion n'était pas ])rouvée être une suppre.ssion

frauduleuse, et en autant qu'il n'était pas
établi que le feu s'était communiqué et

étendu au moyen de C€\s ouvertures. J^e ju-

gement de la Cour Supérieure, allirmant la

doctrine contraire, infirmé.—Casey & Gold-
smith, 4 L. C. P., 107.

30. Amongst other conditions endorsed
on the policy was one, " that if more than
20 Ibs. weight of gunpowder should be on
the promises at the time when any loss

happened, such loss should not be made
good,"

—

Held that the word " premises,"
though in popular language applied to

buildings, yet in légal language meant the
subject or thing previously expressed ; and
that the question being, not what was the
intention of the parties, but what is the
meaning of the Avords they hâve used, the
reasonable construction of the contract

was that the ves.sel should not carry more
than 20 Ibs. weight of gunpowder.— The
Beacon F. & L. Ins. Co. vs Gibb, 7 L. C.

J., 57.

31. La maxime : contra non ralentem agere

non currit prœscriptio , ne s'applique pas à la

prescription d'un an stipulée dans une
police d'assurance.— Browning & The Pro-
vincial Assurance Co., 1 P. C, 236.

32. Although the ambiguous terms of a
written instrument may be explained by
paroi évidence of a usage, they cannot be
explained by paroi évidence of a conversa-

tion which took place, when the contract

was made.—Connolly vs Provincial Ins.

Co., 3 Q. L. P., 6.

33. PouRsuriB, DÉLAI POUE. Tho condi-

tion endorsed on a policy of insurance, to

the eôect that no suit or action shall be
sustainable for the recovery of any claim
under the policy, unless commenced with-

in the term of 12 months next after the
loss shall hâve occurred, is a complète bar
to any such suit or action instituted after

the lapse of that term.—Cornell & Liver-

pool &c. Ins. Co., 14 L. C. J., 256,

34. Dans une assurance où la police sti-

pule que la réclamation après le sinistre

sera faite sous 3 mois, une action portée
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après ce termo doit être d^bont^'e —Arm-
etrong vs Tlio Nortlioni Ins. Co., 4 L. N., 77.

35. La condition mise au dos d'une police

d'assurance contre le feu, que tout recours

légal contre la compagnie d'assurance qui
a émis la police est prescrit aprè'; le laps des
douze mois qin suivent la date de l'mcen-
die, n'a rien d'illégal et cette prciscription

doit être mise en force.—Rousseau vs La Cie
d'Ass. Royale d'Angleterre, M. L. R., 1 S.

36. A condition in a marine policy that
any suit for a recovery thereunder shall be
absolutely barred uniess brought within
one year from date of loss, is not binding,
in as mucli as prescription is a matter of

public order, and cannot (C. C. 2184) be re-

nounced by anticipation.—Anchor Marine
Ins. Co. & Allen, 18 Q. L. R., 4.

37. A condition in a policy of insurance
" that ail claims under tins policy shall be
" void uniess prosecuted within one year
" from the date of the loss," is a valid con-

dition and the non-observance thereofde-
feats the remedy of the insured. Such con-
dition is not a renunciation of prescription
by anticipation within the meaning of C. C.

2184.—Allen & Merchants Marine Ins. Co.,

M. L. R., 3 Q. B., 293.

38. A condition in a marine policy, that
ail claims under the policy should be void
uniess prosecuted within one year from
date of loss, is a valid condition and not
contrary to art. 2184 C. C, and ail claims
under such a policy will be barred if not
sued on within the said time.

Per Taschereau, J.— The debtor cannot
stipulate to enlarge the delay to prescribe,

but the creditor may stipulate to shorten
that delay.—Allen & The Merchants Marine
Ins. Co., 12 L. N., 12. (C. Sup.)

39. Réclamation tour dommages. Toutes
les garanties ne constituent que des nullités

relatives ; entre autres celle par laquelle

l'assuré s'oblige de fournir à l'assureur,

dans les quatorze jours du sinistre, un état

détaillé de sa perte; mais l'assureur, quoi-
qu'il ne se prévaille pas de l'expiration du
délai, conserve intacts ses droits à la pro-

duction de cet état, en le demandant ou ob-
jectant à l'insuffisance de la réclamation
produite et en la renvoyant pour cette

raison.—St-Amand vsCie d'Ass. de Québec,
9 Q. L. R., 162.

40. Le refus par l'assureur de considérer
la perte de l'assuré est une renonciation de
sa part à son droit d'exiger de l'assuré les

détails de ses pertes, avant que ce dernier
poursuive.— Cie d'Ass. de Watertown &
Ansley, 17 R. L., 108.

41. Reçus par intérim. Where a party
is insured by an intérim receipt of an agent,
which déclares that the insurance is sub-
ject '' to the conditions of the company's
policies," a failure to coraply with a con-
dition as to preliminary proofs of loss, and
the bringing of the action for the loss be-

fore the expiration of the delay specified

in anothor condition, endorsed on the poli-

cies usuaily issued by the company, are
fatal, and the party cannot recover the
amount of his alleged loss.—Goodwin &
Lancashire Fire and Life Ins. Ce, 16 L. C.

J., 298.

S40]. Une garantie expresse est

une stipulation ou condition expri-

mée dans la police, ou qui y est énon-
cée comme en faisant partie.

Les garanties implicites sont défi-

nies dans les chapitres suivants rela-

tifs *aux différentes espèces d'assu-

rance.

Marshall, 353.-3 Kent, 287 à 290.—

1

Arnould, c. 3, pp. 625,629,630 et 689.—

1

Phillips, 112, 124 et 127.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE I.' A S s U R A N C E MARITIME

SECTION L

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2402. La police d'assurance ma-
ritime contient :

Le nom de l'asuré ou de son agent
;

La désignation de la chose assu-

rée, du voyage, du temps auquel le

risque doit commencer et de l'époque
à laquelle il doit finir, et des périls

contre lesquels l'assurance est effec-

tuée
;

Le nom du vaisseau et œlui du
maître, excepté lorsque l'assurance

est prise sur un bâtiment ou des bâ-
timents généralement

;

La prime
;

Le montant assuré;

La souscription de l'assureur avec
sa date.

Elle contient encore toutes autres

clauses et enonciations dont les par-

ties conviennent.

2 Valin, Ord. de la Marine, h. t., art. 3, p.

31.— 1 Emérigon, c. 2, s. 7, p. 52.—Pothier,
Ass., 104.-1 Bell, Com., n" 542, p. 516.—

1

Arnould, c. 2, s. 3, p. 19, l^ 18 et suiv.—

1

Alauzet, n"* 209 et suiv., c. 14.—Marshall,
7ns., pp. 313 et suiv.—C. Corn., 332.— Bé-
darride, 3 Commerce maritime, 1002.—Massé,
Droit Corn., 2481.—Boistel, Droit Corn., 969.

Jnri^p.—An endorsement upon an
open policy of a cargo for insurance, is in-

complète if the name of the vessel by which •
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siUîli ('ar};() is sliipncd is in bljuilc ; but il \^

j>erf(H!t{Ml by a noticîo to tlit^ iiism'tu'H dC tb(^

iinino of tlio vc^Hsol, wliotluT Ihoy l'ill n|>

tbc bliink or not.—Cusack vk TIk^ Mutual
Ins. Coinp. of Hiilïalo, L. C. .1., î)7.

t^ l!l«i. L'îissurjuu',0 pont êiro el"-

roctiu'o sur les bAtinicnis, les niar-

chandisesjle fret, les prCts à lîi grosse,

les profits etconiinissioiis, les primes
d'assurîince et sur toutes autres

choses appréciables eu argent et ex-

posées aux risques de la navigation,

a rexce})tion des salaires des mate-
lots sur lesquels l'assurance ne peut
avoir lieu légalement, et sauf les

règles générales concernant les con-

trats contraires à la loi ou aux
bonnes mœurs.

2 Valiii, Ord. de la Marine ^ h. t., art. 7;
art. 15 et 16, contra, quant au fret, au prêt

à la ficrosse et aux profits.—Pothier, ^55., c.

1, s. 2, art. 1, 'é 2.-3 Kent, pp. 270-1-2.—

1

Phillips, Ins., pp. 64 à 74, c. 5.—1 Arnould,
c. 11, p. 249.—Marshall, B. L, c. 3, pp. 51,

93 et suiv.—C. Coni., 334, conirà, quant au
fret et aux profits.—Bédarride.3 do, 1082.

—Alauzet, 6 do, 2044.—Boistel, do, 979.

24!>4. L'assurance peut être faite

pour tous voyages et transports par
mer, rivière et canaux navigables,

soit pour tout le voyage ou pour un
temps limité.

C. Corn., 335.—Bédarride, 3 do., 1082.—
Alauzet, 6 do, 2054.

â405. Le risque de perte ou de
détérioration de la chose par sinistre

ou fortune de mer est de l'essence

du contrat d'assurance maritime.
Les risques ordinairement spécifiés

dans la police sont : la tempête et le

naufrage, l'échouement, l'abordage,
le changement forcé de la route du
bâtiment ou du voyage, ou le chan-
gement du bâtiment même, le feu, le

jet, le pillage, la jnraterie, la prise,

la reprise et tous autres accidents de
guerre, l'arrêt par ordre de puissance,
la baraterie du maître et de l'équi-

page, et toutes autres fortunes de mer
d'où peut résulter perte ou dommage.

Les parties par convention spéciale
peuvent limiter ou étendre le risque.

2 Valin, loc. cit., art. 26, p. 74.—Pothier,
Ass., loc. ci^., §2, n"' 49 et suiv.—1 Bell, 518.
—1 Arnould, 17 et 30.-3 Pardessus, n°' 770
et suiv.—C. Cora., 350.— Bédarride, 4 do,

1231.—Alauzet, fi do, 2114.

JlirlH|>. On H (loniund for indemnity
UM(l(w* a j)()licy of iiiKurance a^ainHl iho
p(<rils of tli(» Hoa, it is nccessary t») provo
iliat IIk' (lania^o cluiincd for vvas (^aiiHcd by
soiiKi ix-ril iiiHurcd a^ainst. TIk» nioro fact

lliattlio <i;oodH inHiired \vorodania;.MMl to a
Irillin;.!; cxtcuit by sait vvalor, dooH not comh-
titute .snc.h proof. A nurvoy of ^oodK allc^od

to bo dania^ed, mado witliout iK)ti(;o to the
und(^r\vritor, followed by a sale at niii»

o'clock in tlio niorniii^ of the second day
aftcr tho survc^y, at whicli sak^ the clainiant
b()Ujj:;ht iii tlio ^oods, Ih irre^ular, and such
procecnlin^sadord no critorion of tho oxiont
of damage the goods hâve sustained.—Tiio
kSnn Mutual Ins. Ce. vs Masson, 4 \j. C. J.,

23.

tî41H>. Si le temps où le risque
doit commencer et se terminer n'est

pas spécifié dans la police, il est ré-

glé conformément aux dispositions

de l'article 2598.

Jurisp*—Where the insurance runs
from one day natned in the policy to ano-
ther day nanied therein, " hoth inclusive,"

the contract does not expire until inidnight
on the last day. This rule could only be
rebutted by évidence of a clearly establis-
lied and invariable custom to the contrary,
which, in the présent case, was not shown
to exist.—The "Herald" vs The Northern
Assurance Co., M. L. R., 4 S. C, 254.

3407. Dans le cas de doute
quant à l'interprétation d'une police
d'assurance maritime, on doit se gui-
der par l'usage bien établi et connu
du négoce auquel elle se rapporte

;

tel usage est censé compris dans la

police, à moins qu'il n'en soit autre-
ment convenu d'une manière spé-
ciale.

1 Arnould, 71.

249S. L'assurance effectuée après
la perte ou l'arrivée de l'objet est

nulle, si au temps de l'assurance
l'assuré connaissait la perte, ou l'as-

sureur l'arrivage.

Cette connaissance se présume si

l'information a pu en être reçue par
les voies et dans le temps de trans-

mission ordinaires.

3 Valin, Ord., h. t., art. 38, p. 93.—Po-
thier, Ass., 46 et 47.—1 Arnould, 585.—C.
Corn., 365.-2 Duer, Ins., 433.— Voir la

règle spéciale de V Ordonnance, art. 39, et C.

Com., 366.- Bédarride, 4^0, 1379.—Alau-
zet, 6 do, 2171.
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SECTION II.

DES OBLICiATIONS DE l'ASSUEÉ.

24î>!K Les principales obligations

de l'assure se rapportent :

A la prime
;

Aux déclarations et réticences
;

Aux garanties et conditions
;

Au délaissement, dont il est traité

en la cinquième section.

§ l.—De la prime.

2500. L'assuré est tenu de payer
le montant ou taux de prime conve-
nu, aux termes du contrat.

Si le temps du paiement n'est pas
spécifié, la prime est payable comp-
tant.

2 Valin, eod. loco, art. 6, p. 47.—Pothier,
Ass., 81.—3 Pardessus, Dr. Com., 789,—

1

Phillips, Ins., 7G.

Jiirisp.—1. Tlie non-payment of pre-

iiiium of a life policy, witliin the delay spe-

cified therein, does not operate a nullity of

the policy, when the assurer is a foreign

Company which has ceased to do business
in the place indicated in the policy as that
where the premiurn shall be paid, and has
no known legally constituted agent there.

—Dorion vs Positive Government Life Ass.

Co., 23L. C. J.,261.

2. Where an Insurance Company, without
any réservation, accepts a promissory note
of the insured for the amount ofthe pre-

miurn, payrnent wliereof is acknowledged
by the policy to hâve been recelved, the
failure of the insured to pay the note at
maturity' does not aftect the validity of

the Insurance.—Cie d'Assurance des Cul-
tivateurs & Grammont, 24 L. C. J., 82.

3. Until the premiurn is paid on an appli-

cation for life insurance, the insurance does
not attach, and, therefore, where the osten-

sible applicant is unable to pay the pre-

miurn and another party, as a matter of
spéculation and without having any inte-

rest in the life of the applicant, pay the
premiurn and takes a transfer of the policy

prepared by anticipation in the name ofthe
applicant, the policy in the hands of such
person is void.—Vézina & New-York Life

Ins. Co., 25L.C. J., 232.

4. Un assuré ne peut opposer en compen-
sation de sa prime d'assurance, les dom-
mages qu'il allègue avoir éprouvés par un
incendie, attendu que la créance de tel as-

suré n'est ni claire ni liquide et que le paie-

ment de la prime d'assurance est une con-

dition préalable de la part de l'assuré à

l'exercice d'aucun droit et au recouvrement
des pertes couvertes par la police d'assu-

rance.—Giles vs Giroux, 13 R. L., 652.

5. A bond in favor of a foreign insurance
Co. which is signed in this province, is to

be interpreted accord ing to tlie law of the
province. By our law where power is given
to cancel a policy of insurance on account
of non-payment of premium, that power
must be exercised before tender is made
ofthe amount due.—Tlie surrender value of
a policy of insurance is everywhere tlie

same and is not subject to arbitrary déci-

sion ofthe Company (ixing it at a lesssum
in a foreign country than that provided by
the conditions of the policy.—Vennor &
Life Association of Scotland, 30 L. C. J.,

303.

2501. Dans les cas ci-après énu-
mérés, la prime n'est pas due, et si

elle a été payée, elle peut être répé-

tée, le contrat étant nul :

1. Lorsque le risque contre lequel
l'assurance a été prise n'a pas lieu,

soit parce que le voyage a été entiè-

rement rompu avant le départ du
bâtiment, ou pour quelque autre
cause, celle même résultant sans
fraude de l'assuré

;

2. Lorsqu'il y a absence d'intérêt

susceptible d'assurance ou quel-
qu'autre cause de nullité, sans fraude
de la part de l'assuré.

Dans ces cas l'assureur a droit à
un demi pour cent sur la somme as-

surée, par forme d'indemnité, à
moins que la police ne soit illégale

ou invalidée par suite de fraude,
fausse représentation ou réticence de
sa part.

Si la police est illégale, il n'y a
pas d'action pour recouvrer la prime,
ni pour la répéter si elle a été payée.

2 Valin, eod. loco, art. 37 et .38, p. 83, art.

41, p. 96.—Pothier, J.ss., 179, 180 et 182.—
1 Emérigon, p. 12 ; 2 ditto, c. 16, s. 1, p. 187.
—2 Arnould, c. 11, p. 1209, U 424 et suiv.—
1 Phillips, Ins., 503 et 514 ; 2 ditto, 353.—
Marshall, 464, 662 et 663.—1 Alauzet,n° 179.

—Pardessus, n" 872.—4 Boulay-Paty, Dr.
Corn. Mar., pp. 1, 3 et 114.—1 Arnould, 349.
—C. Com., 349.— Bédarride, 4 do, 1221.—
Boistel, do, 1007.

2502. L'article qui précède s'ap-

plique, lorsque le risque n'a lieu

que pour partie de la valeur, quant
au non-paiement ou remboursement
d'une proportion de la prime, et ce
suivant les circonstances et la dis-

crétion du tribunal.

Pothier, Ass., ISS.—Suprà, art. 2501.



ASHUKANdK, 736

§ 2.

—

Dcfi déclarations et rcticcnccs.

250!{. fiCS ri'jj^lc^H rclativt^H aux
(It'cîliirîitionH et à rcfVci (l(\s Ihuhhch

riipri'seiitatiouH ci rcticcMicos sont

oiioiuh'cs au cliapitrc prcinier, sec-

tion (louxiomo.
ISuprà, art. LMSf), LMH(), 24S7 ot 24S8.

§ 3.

—

Des (jarantics.

;250-l. Les règles générales con-

cernant les garanties sont contenues
dans le premier chapitre, section

troisième.

Suprà, art. 2490 et 2491.

2«>0«>. Dans tout contrat d'as-

slirance maritime, il y a garantie

implicite que le bâtiment sera pro-

pre à la mer à l'époque du départ.

11 est propre à la mer s'il est dans
un état convenable quant aux répa-

rations, avitaillement, équipage et

sous tous autres rapports pour en-

treprendre le voyage.

3 Pardessus, Dr. Com., n° 806, pp. 438 et

siiiv.—1 Arnould, 689.-3 Kent, 287 et 288.
—1 Phillips, Ins., 112 et 113.—1 Bell, Com.,
530 et suiv.

Add.—Voir S. R. du C, c. 77, s. 3, sur

les navires impropres à la mer.

Jurii^p.—1. The implied warranty of

seaworthiness applies to the state of the
vessel at the commencement of the voyage,
and if seaworthy, then the insurer is res-

ponsible for ail the ordinary incidents
arising in the course of the voyage ; and it

is no breach of this warranty that defects

existed in the boiler at the time of the

sailing, rendering repairs to it after sailing

necessary, uhere, in the opinion of the
court, it is not proved that the loss was oc-

casioned by the originally détective boiler,

or by the repaired boiler; that the chief
engineer had never before been to sea and
was ignorant of the management of boilers

in sait water, where, in the opinion of the
court, it is not proved that the loss was oc-

casioned or influenced thereby.— Québec
Marine Ins. Co. & ïhe Commercial Bank,
13 L. C. J., 267.

2. If a vessel be portworthy at the time
a marine insurance is effected, lier becom-
ing unportworthy shortly afterwards by
the act of those in charge of the vessel,

will not render the insurance vold.—Cross
& The British America Ins. Co., 22 L. C.

J., 10.

3. Every personwho proposes to insurers

to insure his ship against sea périls during

a Hoa voya^c<* iii»pli<Mlly warraiitH hor fo Im,

in eviTv rciHpcct, in a (Ittin^ «condition io

procoud und ('(Uitiiiiic ou tliat vnysnns and
to (^nc.ountcr ail coiiitiion pcrilH aiid daii-

gor.s willi Hafcty. And iIiIh appli(w to dvtiry

in.suninco <»n a vuyago i»olicy, \vllal^)V(^^ bo
tlio nuturi» of tlio intoro.Mt inHiirrd.

Tlu^ warranty of KcaworlIiiiioHH Ih f-trict-

ly a condition pnMUidont to tlio ol)li-

gation of iMMunincci, and ifit is not ix'.r-

fornu^l tiio policy doos not attacli ; and if

tl»is condition bo brokon at tiio incr.ption

of tlio risk, in any way wliatcvor, tliorcj i.s

no contract of insnranc(i, and tin» policy îh

wiiolly void. And tiiofact that the insiirorH

oxainint'd tlio vessel b<ifur(i taking the ri.sk

cunstitntos no waiver of the inipli(«l war-
ranty of seaworthiness.— licniolin vs Tho
Montréal As. Co., 1 Q. L. H., 337.

4. Wliere the froight of a shooncr was
insured for a voyage " froni Mingan, on tho

North Shoro, to Kecollect, rJa Cow J>ay,

Cape Breton," and froni Kecollect to Mon-
tréal and she struck a rock at BerKinii.s,

prior to reaching Mingan, and after leaving

Cow Bay proved to bo so leaky that she
had to be repaired twice at Sydney, and
where in the captain's protest (adopted by
the assured) the condition of tlie vessel

Avas declared to be attributabie to the

injury received by striking on the rock at

Bersimis, the vessel was unseaworthy at

Mingan and when she sailed thence, and,
consequently, the insurance never attach-

ed.—Leduc vs West. Ass. Co., 25 L.C. J.,55.

5. If a vessel be in such a state as to

reqtiire repairs soon after commencing the

voyage, the omis probandi is on the insured

to show that she was seaworthy when she
started, and the insured cannot recover if

there be no évidence of damage after the

voyage commenced.— Leduc & Western
Assurance Co., 3 L. N., 124.

6. Where a vessel is seaworthy at the port

of departure named in a marine policy,

and becomes unseaworthy afterwards by
striking on a rock during the voyage, the
insurance risk attached from the time she
left port. Under the sue and labor clause

in the policy, the assured had a right to

recover the proportion of the cost of repairs

caused by striking on said rock which the
value of ^he vessel bore to the simi in-

sured, in addition to the sum insured; the
vessel having been totall}'^ wrecked subse-
quently to the making of such repairs.

—

Leduc & Western Assurance Co., 25 L. C.

J.,280.
7. Dans le cas d'une assurance d'une

barge, la garantie implicite qu'elle est pro-

pre à la mer, conformément à l'art. 2505 C.

C, ne doit se rapporter qu'à la condition de
la barge lors de l'assurance. — Western
Ins. Co. & Scanlan, 15 R. L., 449.

â50C». Dans le cas d'assurance

au profit du propriétaire du bâti-

ment, il y a garantie implicite que
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le bâtiment sera pourvu de tous les

i)apiers nécessaires et sera conduit
conformément aux lois et traités du
pays auquel il appartient et au droit

des nations.

3 PardcsBus, Dr. Coin., n" 8G6, p. 437

—

Marshall, 177.— 1 IMiillips, 113 et 119.—

1

Arnould, s. 4, art. 1, pp. 727 et suiv.—C.
Coin., 352-3.—Bell, ihid.—Béiiarrùie, 4 do,

1281.—Alauzet, 6 do, 2132.

SECTION m.

DES OBLIGATIONS DE l'aSSUREUR.

2507. L'obligation principale de

l'assureur est de payer à l'assuré

toutes pertes que ce dernier souffre

par suite des risques contre lesquels

il est assuré et conformément aux
termes du contrat.

Cette responsabilité est sujette aux
règles contenues en la section qui

précède et aux règles et conditions

ci-après exposées.

Pothier, Ass., 115, 117 et 118.—3 Pardes-

sus, c. 3, s. 4, p. 865.—C. Corn., 350.—Bédar-

ride, 4 do, 1231. — Alauzet, 6 do, 2114.—

Boistel, do, 1014.

Add.—La jurisprudence dominante, d'ac-

cord en cela avec la doctrine, tient aujour-

d'hui que l'indemnité d'assurance d'un im-

meuble hypothéqué appartient à l'assuré,

ou doit être dévolu à tous les créanciers,

sans distinction entre les chirographaires

et les hypothécaires; et cette jurisprudence

a été étendue (a 'ec raison puisque les mo-
tifs de décider sont les niénies) à toutes in-

demnités dues par des tiers à raison de la

perte ou de la détérioration de l'objet grevé

de privilège ou d'hypothèque.—11 Marcadé

et Font, n" 698.— Alauzet, Ass,, t. 1, n" 145.

(R.)

Jiirisp.—1. Dans une action portée sur

une police d'assurance, une exception dila-

toire, par laquelle il est allégué qu'un grand

jury a fait rapport de true bill centre le de-

mandeur, sur accusation d'avoir mis le feu

à une maison, dans le but de frauder les dé-

fendeurs, et que partant toutes procédures

dans la cause doivent être suspendues jus-

qu'à ce que le demandeur ait subi son pro-

cès sur l'accusation, doit être renvoyée; et

le fait d'une pareille accusation contre le

demandeur, ne peut suspendre la procédure

dans une action contre les défendeurs.

—

Mac'uire vs The Liverpool & London &c.

Ins.''Co.,7 L. C. Pv.,343.

2. Service upon a foreign insurance Com-
pany at an agency or office within the ju-

risdiction of the court, is a valid service

upon such Company. Such company may

be condemned upon such service to pay the
aniount of a policy, though such policy
may hâve l)een eflected at another agency
beyond tho jurisdiction of the court.—Chap-
man vs Clarke, 3 L. C. J., 159.

3. The hypothec upon a thing does not
pass to the indemnity in the hands of an
insurer ugainst fire.—Bélanger vs McCar-
thy, 18 L. C. J., 138.

4. A condition in a marine policy that
any différence between the company and
the assured as to the loss or damage, should
be settled by arbitration, is not of a nature
to exclude the ordinary action before the
common law Courts.—Anchor Marine Ins.

Co.<fc Allen, 13 Q. L. R.,4.

5. Lorsqu'il est prouvé que le décès d'un
assuré contre les accidents, a été causé par
suite d'injures corporelles, extérieures, vio-

lentes et accidentelles, l'assureur peut être

poursuivi, avant l'expiration des quatre-
vingt-dix jours qui lui sont accordés, si, ce
délai n'étant pas expiré, il a déclaré ne
vouloir pas payer le montant de la police

d'assurance.—Citizens Ins. Co. Si. Boisvert,
14 R. L., 156.

250H- L'assureur n'est pas tenu
des pertes souffertes après une dévi-
ation ou un changement du risque

fait sans son consentement, ou par
le changement, contrairement à l'u-

sage reçu, de la route ou du voyage
du bâtiment, ou par le changement
de bâtiment, provenant du fait de
l'assuré, à moins que telle déviation
ou changement n'ait eu lieu par né-

cessité ou pour sauver quelque vie

en péril.

L'assureur a néanmoins droit à la

prime si le risque a commencé.
2 Valin, Ord. de la Mai\, h. t., art. 27, p.

77; art. 'Mi, p. 87.— Pothier, Ass., 51, 68 et

suiv.—1 Emérigon, 363, 418 et 419; c. 2, ss.

2, 15 et 16 ; vol. 2, c. 13, s. 16, p. 98.—1 Ar-
nould, c. 15, pp. 393 et suiv.—2 ditto, c. 1,

s. 3.-3 Kent, 314, 315 et suiv.—1 Phillips,

c. 12, p. 179 ; c. 13, p. 224.-3 Pardessus, Dr.

Com., n"^ 66 et 867.—C. Com., 351, 352 et

364.— Bédarride, 4 do, 1231. — Alauzet, 6

do, 2129.—Boistel, do, 1016.

Jlirisp.—Dans les cas d'assurance ma-
ritime, une déviation préméditée, quoique
la perte ne soit pas occasionnée ni attribua-

ble à icelle, libère les assureurs de toute

responsabilité.—Beacon L. & F. Ass. Co.
ct-Gibb, 13 L. C. R., 81.

. 2501>. L'assureur n'est pas tenu
des pertes et dommages qui arrivent

par le vice propre de la chose, ou
qui sont causés par le fait répréhen-
sible ou la négligence grossière de
l'assuré.
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2 Valin, li. t., art. 'Ji), p. SO. PoMucm-,

/l.s\v., ()().—:{ K(Mil, 'M\ (a 'M)7, iKiU^ r.—i).

Corn., 352.

Jurimp.— li(^ luit (pic, lor.s d'uii uccidcnt

occasioiumnt la piMlx^ d'mi baU^au à vapcMir,

il n'y avait pas (riii«jj(''iu(uir dùiiun»!, (juali-

lié on cdiar|^f(\ (K^ Tcmii^im d(> (•(^ balcnii, ik^

peut avoir aiuniiio inlIiuMico .sur la rrcîlania-

tion qu'a le i)r()prié(airo coiitro ^assm•au(•(^,

s'il ost proiivt'^ (pio cola n'a ou aiicuno inllu-

oiu'.o sur la pi'rto du batoau. La ])(\rlo d'uuo

bargo (pii a ctv siibinori,^''(', parco (prune

cliovilU^ dans h fond do cotlo bar;j;(' aurait

Hô oulov('o par la l'orée do l'eau ou aulro-

niont, ost eouvorto i)ar la police d'assuran-

00 contro los dangers do la mer.—Western
Ins. Co. & Scanlan, 15 R. L., 450.

2510. L'assureur n'est pas tenu

des pertes provenant de la baraterie

du maître ou de l'équipage, s'il n'y

a convention à cet effet.

2 Valin, h. t., art. 28, p. 79.—Marshall,
:]38.—Arnould, 17 et 31.—C. Coni., 353.

r

!3511. La baraterie est tout acte

de prévarication volontaire du maî-
tre ou de l'équipage qui cause une
perte aux propriétaires ou aux affré-

teurs.

2 Arnould, 843, 845 et 864.—1 Phillips, c.

13, s. 2, pp. 230 et 231.-3 Kent, 304 et 30r>.

—Marshall, 519 et 521, qui cite Casaregis,

Dis. 1, n° 77.—Toubeau, 658.

3512. L'assureur n'est pas tenu
des frais ordinaires connus sous le

nom de petites avaries, comme pilo-

tage, touage, tonnage, ancrage, ac-

quits de douane, ou droits imposés
sur le bâtiment et la cargaison.

2 Valin, h. t., art. 30, p. 81.—Pothier, Ass ,

67.-3 Pardessus, Dr. Com., n° 884.-2 Ar-
nould, 1006.—C. Com., 354.—Bédarride, 4

do, 1231.—Alauzet, 6 do, 2143.—Boistel, do,

1020.

2513* La restriction de la respon-

sabilité de l'assureur quant à des

avaries particulières au-dessous d'un
certain montant, ou pour la perte ou
détérioration de certains articles

énumérés dans le mémorandum
commun de garantie comme exempts
de contribution, est réglée par les

termes de ce rnémorandum contenu
dans la police.

S'il n'y a pas tel mémorandum de
garantie, les règles générales conte-

nues dans ce titre reçoivent leur ap-

plication.

47

StcNous, ^>/t /!/'/ /v/^/', 219 (»t Hiiiv. 2 Ar-
nould, c. 3, pp. H72,H7:;otH74.~l IM.illipH,

c. IH, p. 4H3 - \ Houlay-l'aty, Dr. r(i,n. vuir.,

j». S7.— t'ontrà, 1 Kmi'riKoii, <;. 12, h. 9.

—

l'(.tbi(u-, Afs., KK;.— (:.('(. iM. ,408-9. l'.-'-dar-

ride, 5 iId, 17H2.— Alau/-et,(i '/o,2324.

—

IJoIh-

((^I, KILT)

îi»>l I. Un contrat d'aMHurancc (ait

riaiiduhîusoiiKMit (le la part do l'as-

suré pour uiHî Hoininc excédant la

valeur de la chose, peut être annulé
quant à l'assureur, (pii, dans (;e cas,

a droit à demi [)()ur ecMit sur le mon-
tant assuré.

2 Valin, h. t., art. 22, p. 71.—C. Coin., :i57.

—Bédarride, 4 t/o, 1319. — Alau/ot, 6 do,

2154.

2f>lf>. Dans le cas de l'article

précédent, s'il n'y a ])as de fraude, le

contrat est valable jusqu'à concur-
rence de la valeur de la chose assu-
rée.

L'assureur n'a pas droit à la prime
entière sur l'excès de valeur assurée,
mais seulement à demi pour cent.

2 Valin, h. t., art. 23, p. 72.—C. Com., 358.

^filii» S'il existe plusieurs con-
trats d'assurance faits sans fraude
sur le même objet et contre les

mêmes risques, et que le premier
contrat assure l'entière valeur de
l'objet, ce dernier est seul exécutoire.

Les assureurs subséquents sont
exempts de toute responsabilité et

sont tenus de restituer la prime, sauf
le demi pour cent.

Sujet néanmoins aux conditions et

conventions qui peuvent être conte-
nues dans les polices d'assurance.

2 Valin, h. t., art. 24, p. 73.-2 Alauzet,
pp. 52 et suiv.—2 Pardessus, 589 ; 3 do, 767.
—1 Arnould, c. 12, s. 5, pp. 345 à 351.—
Marshall, 139.—C. Com., 359.— Alauzet, 6
do, 2150.

Jtirisp.—1. The condition usually en-
dorsed on policies of insurance respecting
double insurance, will be held to be waiveJ
on the part of the company, if their agent,
on being notified of such double insurance
after thefire, makes no spécifie objection to
the claim of the assured on that ground.

—

Atwell vs Western Ins. Co., 1 L. C. J., 278.
2. The mère substitution of one office for

another in a case of fire insurance, does not
necessitate the giving of notice, as in the

j

case of a new or double insurance.—Pacaud
: vs The Monarch Insurance Co., 1 L. C. J.,

i
284.
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3. In tlio case of a policy of insnrance

granting pormispion in the body tliereof to

insure elf-ewhore, on giving notice to that

end to tl)e directors of tlie company, in

ordcr that tlie .'^econd Insurance miglit l)e

cudorscd on the policy, and reqniring by

tlie. by-laws of tlio company printed on tlie

back of the policy that such notice be

given and such second insurance endorsed

on the policy, à peim; de vulliié :— Hdd
that a notice of such insurance given ofUr

the tire, and, as a conséquence, not en-

dorsed on the policy, is sufficient—Soupras

vs Mutual Fire Ins. Co. &c„ 1 \j. C. J., 197.

4. The 23d section of act 4 William IV,

c. 38, respectinç double insurances on

houses or buildings, does not apply to

insurances on goods.— Chalmers & Mutual
Fireins. Co., 3 L. C. J., 2.

5. A person effected an insurance against

fire for one month, the insurance being

subject to the conditions of the fire in-

surance policies of the company. He asked

for a policy, but was told that it was not

customary to issue policies for short dates.

Among tîie conditions of the fire policies of

the company, was one requiring notice of

any other insurance efifected on the pro-

perty, and endorsation of such insurance

on the policy. The insured failed to give

such notice.—iïcZd that the non-delivery

of a policy to the insured was a waiver on

the part of the company of the condition

cited.—Latleur & Citizens Ins. Co., 1 L.

K.,518.
6. L'appt, syndic de Marquette, pour-

suit les intimés sur une police d'asurance

contre le feu qui contient une condition que
l'assuré ne pourra assurer ailleurs sans le

consentement des int. Marquette a assuré

depuis au LancasJiire F. and L. Insurance

Co. pour $2500, et à la compagnie The Com
mercial Vmon. Il a donné avis de l'assu-

rance au Lancashire, mais non de la der-

nière assurance. Ce défaut d'avis est fatal.

L'action a été déboutée. Jugt confirmé.

—

Beausoleil & The Canadian Mutual Fire

Ins. Co.,M.,14 déc. 1877.

7. The plaintiff, when making applica-

tion for insurance, mentioned to the de-

fendants' agent that there was a previous

insurance in the Gore Mutual, but could

not remember the amount which was on

the property insured with the défendants.

The policy <3ontained a proviso, that in

case the insured should hâve already any
other insurance against loss by fire on the
property, and not notified to the company
and mentioned in or endorsed upon the

policy, the insurance should be void. The
policy contained no mention of the in-

surance in the Gore Mutual.

—

Held that

the plaintiff could not recover.—Billington

vs The Provincial Insurance Co., 1 L. N., 14.

8. Une seconde assurance est efifectuée

par le débiteur hypothécaire, sans avertir

la Cie d'assurance qu'il existe une première
assurance sur le même immeuble, laquelle

première assurance a ét<3 transportée aux
cr/^anciers hypothécaires en sûreté de leur

créance. Cette seconde assurance n'aura
pas l'effet d'annuler la première et n'affec-

tera en rien les droits des dits créanciers.

—Black à National Ins. Co., 3 L. N., 29.

9. The statutory requirement applicable
to in.surance in mutual insurance compa-
nies that the consent of the directors must
be signified by an endorsement on the
policy,orother acknowledgement in writing
is not satisfied by évidence of mère knowl-
edge by the insurers of other insurance.

—

Dustin vs The Hochelaga Mutual Fire Ins.

Co., 4 ].. N., 295.

10. Where after a fire the insured notified

the company of other insurances upon the
same property and the agent of tlie com-
pany thereupon furnished the insured with
a printed form upon which to makea claira

for loss, and appointed valuators to value
the same, and submitted the estimation of
the damage caused by the fire to the arbi-

tration of persons named by theniselves
and the insured, the company thereby
acknowledged the existence and validity of
their policy as a falid and binding contract
and waivecl any and ail objections which
they might otherwise hâve urged founded
on the want of notice of the other insu-
rances efifected in other companies-—Fon-
derie de Joliette & Cie d'Assurance de Sta-
dacona, 27 L. C. J., 194.

11. Where, by a condition of the policy,
the insurers are in no case to be liable for

any greater proportion of the loss than the
amount insured by them bears to the total

insurance on the property, they are entit-

led to hâve the claim reduced in accor-
dance with such clause, though the other
insurance be still uupaid, and a contes-
tation in relation thereto be still pending.

—

Héron vs Hartford, 12 L. N., 140.

12. A policy of insurance issued by a
Mutual Fire Insurance Co. will be lîeld

void under sec. 30 of c. 68 C. S. L. C, if a
second insurance lias been taken upon the
same property for the benefit of a mort-
gage créditer (of which the premiums are
paid by the owner) without notice to com-
pany issuing first policy.— Biais vs The
Stanstead & Sherbrooke Mutual Fire Ins.
Co., 15 n. L., 60.

251*7. Lorsque dans le cas spé-
cifié en l'article qui précède, l'entière

valeur de l'objet n'est pas assurée
par le premier contrat, les assureurs
subséquents sont responsables de
l'excédent en suivant l'ordre de la

date de leurs contrats respectifs,

sous la même restriction.

Valin, eod. loco, art. 25.—/Swprà, art. 2516.

2518. Si l'assurance subséquente
est entachée de fraude de la part de
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l'aRSur^;. il est tenu :\ l;i primo oii-

tièro Hur coit(î nssiirancc, s»T,ns (mi

])(Hivoir rien r6cliinior.

1 li^inôrijjfon, c. 9, s. L', pp. 270, 272, vi

Comm. par Bouliiy-raty, ihid., 272-27.'^—

4

Boulav-Paty, ])r. Corn. ^f(U^.,l)\^. V2A ot 12.').

—1 Arnouia. 348.—C. Corn., 357.

2*>I!K Lorsqu'il y a, perte partielle

d'un objet assuré ]iar plusieurs assu-

rances, pour un montant n'excédant

l)as son entière valeur, les assureurs

en sont responsables à proportion

des sommes pour lesquelles ils ont

respectivement assure.

C. Corn., 360 ot 401.—2 Valin, 73 et 74.

2520. Lorsque l'assurance est

faite divisément sur des marchan-
dises qui doivent être chargées sur

différents bâtiments, si le charge-

ment entier est mis sur un seul bâti-

ment ou sur un moindre nombre
qu'il n'en est désigné, l'assureur n'est

tenu que de la somme qu'il a assurée

sur les marchandises qui, d'après la

convention, devaient être mises sur

le bâtiment ou les bâtiments qui ont

reçu le chargement, nonobstant la

perte de tous les bâtiments désignés.

Il a cependant droit au demi pour
cent de prime sur le reste du mon-
tant total assuré.

2 Valin, h. t., art. 22, p. 84.—1 Alauzet?

61 et 67.—C. Com., 361.—Emérigon, c. L s-

.5, pp. 174 à 178.-1 Arnould, c. 9, s. 3.

SECTION IV.

DES PERTES.

3521 • Les pertes dont l'assureur

est responsable sont ou totales ou
partielle:.

Marshall, 486, et c. 13, s. 1, pp. 563 et 564.

2522. La perte totale peut être

absolue ou implicite.

Elle est absolue lorsque la chose
assurée est totalement détruite ou
perdue.

Elle est implicite lorsque la chose

assurée, quoique non entièrement

détruite ou perdue, devient, par suite

d'un accident garanti par l'assurance,

sans valeur ou d'une valeur minime
pour l'assuré, ou lorsque le voyage ou
l'expédition sont perdus ou ne valent

plus la peine d'être poursuivis.

Avant de j)ouvoir réclamer sur une
])erte totale implicite, l'assuré chI

tenu au délaisseiiiCMit tel que prescrit

dans la section qui suit.

Marsliall, 597.—Arnould, 1007.

.Iiirisp. 1. Dansun(i action pour \tCirto

totale sur ])(»Iic() (l'assuraticc maritirnf, In

(Icniundcnr peut n'nssir pour une porUii^ar-

ti(»,Il(i.— Mon^liaiits' Marine Inn. Co. t^ Jujkk,

10 (^ \j. \i., 2:\7.

2. Lorscpi'iin vaisseau est (!()Hipl(''tf',riiot)t

submor<;('', tant (ju'il OHt au fond do l'eau, il

est considi^'n'' cotnme une j)erte totale, et si

ensuite il est relevé et réparé, la perte peut
ne devenir qu'une perte partielle. La perte

totale est implicite lors(pio le vaif-seau as-

suré, quoique non entiérenient détruit ou
perdu, devient, par suite de l'accident ga-

ranti par l'assurance, sans valeur ou d'une
valeur minime pour l'assuré, ou lorsque le

voyage ou l'expédition de marchandises
sont perdus et ne valent plus la peine d'être

poursuivis.—Western Ass. Co. & Scanlan,
15 R. L., 451.

252*$. Toute perte qui ne tombe
pas dans la définition de l'article qui
précède est une perte partielle.

2524. Lorsqu'une perte par abor-

dage résulte d'un cas fortuit sans
qu'aucune des parties soit en faute,

elle tombe sur le bâtiment avarié

sans recours contre l'autre, et c'est

une perte par fortune de mer dont
l'assureur est responsable d'après

les termes généraux de la police.

Infrà, art. 2526.

Add.—Au sujet de l'application de cet

article et des deux suivants, consulter l'acte

impérial, 25-26 Vie, c. 63, s. 54, ainsi que
l'acte C. 31 Vie, c. 58, ss. 12 et 13.

Jiirisp.—1. Lorsqu'une collision est ar-

rivée sans qu'il y ait faute qui puisse être
attribuée à l'une ou à l'autre des parties, les

dommages doivent être supportés par la

partie qui les aura soufferts. La pratique
de la cour est de n'adjuger des frais à au-
cune des parties lorsque la collision est sur-

venue par un accident inévitable.— The
Margarei, 10 L. C. K, 113.

2. Dans une cause pour dommage par
collision, jugé avoir été le résultat d'un ac-

cident inévitable provenant de ce qu'il y
avait une forte brume, la partie poursuivie
est mise hors de cour en conséquence.
Quand le dommage est le résultat d'un ac-

cident inévitable, la perte doit être soufferte

par la partie sur laquelle elle est tombée.

—

The Johanne, 10 L. C. R., 411.

3. In a case of collision between two ships,

it is not enough to show that the accident



740 ASSURANCE.

could not be preventcd by the i)arty at tlie

moment it occurrod, if provious measures
could hâve boen adopted to ronder the oc-

currence of it less probable. It la the diity

of the person in charge of eacli sliip to ren-

der to theother sliip such assistance as may
be practicable and nccessary ; and in case

he fails so to do, and no reasonable excuse
for such failure be shown,the collision will

be deemed to hâve been caused by lus

wrongful act, neglect, or default.—The Li
berty, 2 S. V. A. C, 102.

4. A vessel while at anchor in the harbor
of Québec^ having been run into and made
to start frora lier anchorage, and to drift

down with the tide against other vessels,

action dismissed on the ground of inévitable

accident—The McLcod, 2 S. V. A. C, 140.

5. To supporta plea of inévitable acci-

dent the burden of proof rests upon the
party pleading it, and he must shew, before

ne can dérive any benefit froni it, that the

damage was caused immediately by the ir-

résistible force of the wind and waves; that

it was not preceded by any fault, act or

omission on his part as the principal or in-

direct cause ; and that no effort to counte-

ract the influence of the force was wanting.
—The Agamemnon, 1 Q. L. R., 338.

6. The leaving of a ship's jibboom run
eut, in the harbour of Québec, is an act of

négligence whicli would render the owners
liable for damage occasioned by collision

with another vessel, if it appeared from the

évidence that such damage was caused by
the jibboom being extended. Wliere a col-

lision is held to hâve occurred from inévi-

table accident, costs will not be given to

either side.—The Harold Haarjager, 18 L.

C. J., 303.

7. Where a steamer shortly after leaving

lier mooring came into collision with a sail

boat towing timber,

—

Held that in support
of her plea of inévitable accident, the stea-

mer muât shew an overruling force, a vis

major, which could not hâve been avoided
by waiting at lier mooring berth until such
time as the promoter's boat had passed,

and also that after she left lier berth it was
impossible for her to keep out of the w^ay of

the boat.—The Union, 2 Q. L. R., 186.

8. Le propriétaire d'un vaisseau sombré
qui obstrue la navigation, est responsable
des dommages que peut causer son heurt,

s'il n'y maintient pas des indications qui

puissent, le jour et la nuit, faire connaître
sa position.—Baker vs Freeman, 10 Q. L.

R., 368.

9. Le propriétaire d'une cargaison assu-

rée a le droit de recouvrer le montant de
l'assurance, si la perte de la barge conte-

nant la cargaison n'est due à aucune cause
que l'assuré pouvait contrôler ou prévoir.

—

Nickle & la Cie d'Assurance mut. de Buf-
falo, 12 R. L., 667.

10. A tug lias the riglit to cast off her
tow, in stress of weather, when the latter is

over-running her, and, iu such case, will

not be liai) le for subseqnent damage by
collision of the tow with another vessel, ail

the précautions required of a ship under
sail not having been taken by the tow.

—

Owners of the " Loyal " vs The " Challen-
ger."—14 Q. L. R., 135.

Hfitifi* Lorsque l'abordage est

causé par la faute du maître ou de
l'équipage de l'un des bâtiments, la

partie en faute en est responsable
envers l'autre, et si le bâtiment assu-
ré est avarié par la faute du maître
ou de l'équipage de l'autre, l'assu-

reur est responsable d'après la clause
générale ; mais si le dommage est

causé par la faute du maître ou de
l'équipage du bâtiment assuré, l'as-

sureur n'est pas responsable. Si la

faute équivaut à baraterie, elle est

soumise à la disposition contenue en
l'article 2510 en autant qu'il s'agit

de l'assureur. •

Infrà, art. 2526.

Jurisp.—1. Vessel giving a foui berth
to another vessel, held liable in damages
for collision done to the vessel to which
such foui berth was given by her, although
the immédiate cause of the collision was a
vis major, and no unskilfulness or miscon-
duct was imputable to the offending vessel
after giving such foui berth.—The Cumher-
/anrf,lS. V. A. C, 75.

2. In a cause of collision between two
ships ascending the river St. Lawrence, the
Court, assisted by a captain in the Royal
Navy, pronounced for damages ; holding
that when vessels are crossing each other
in opposite directions, and there is doubtof
their going clear, the vessel upon the port
or iarboard tack is to bear up and heave
about for the vessel upon the starboard
tack.—The Nelson Village, 1 S. V. A. C, 156.

3. In case of collision arising from négli-

gence or unskilfulness in management of
ship doing the injury, pilot having the con-
trol of the ship is not a compétent witness
for such ship without a release ; although
the master is.—Ship held liable for collision,

notwithstanding there being a pilot on
board. Damages awarded in case of colli-

sion in the harbor of Québec.—The Lord
John Russdl, 1 S. V. A. C, 190.

4. The omission to hâve a lighton board,
in a river or harbour at night, amount to
négligence per se.—Every night» in the ab-
sence of a moon, is a dark night in the pur-
view of the Trinity House régulations.

—

More crédit is to be attached to the crew
that are on the alert, than to the crew of
the vessel that is placed at rest.—The régu-
lations of the Trinity House require a strict

construction in favour of their application.
—The Dahlia, 1 S. V. A. C, 242.
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5. In a OHso of collision nKiiint a Hliip for

rnnnin^ fonl of a lloatin^-li;^l»t vossol, tlu^

court pronoinuHul Tor dunuif^i^K. In aucli case

tlio prcsinnptioii is ^^ross carclcssncHs or

want of skill, aiul tlu^ burtluMi is cast itii lll(^

sliip-mastcr and ()^vm^rs to ro\)iA tliat \nit-

snniplioii.
—

'^lu^ MinivnChi, 1 S. \'. A. ('./2'.\7.

G. If it bo practicabl(^ f»)r a vosscl uliicli

is foUowin^ closo upon tlio track of aiiotlior

to pursnc a conrse wlncli is safc, and slio

ado})s ono wiiich is porilous, thon if niis-

clncf onsno slu^ is iinsworal'io for ail couso-

quence.—Tlio ./o//n Mnin), 1 S. \\ A.('.,2()5,

7. In a canso of collision betwoen two
steam vossols, tlie Court, assisted l»y a cap-

tain in tho Royal Navy, pronouncod for da-
mages and costs, holding that tho ono which
crossed the conrsoof the other was to blanic.

—The By-rowu, 1 S,V. A. C, 278.

8. Steamer making a sliort unnsual turn,

and Crossing tho course of another steamer
coming in tho same direction, contrary
to the n?;ual practice and custoni of the river

and llie rules of good seanianship, for the
purpose of being earlier at lier wharf, con-

demned in damages foi*a collision.—The
CrescenU 1 S. V. A. C, 289.

9. S'il appert par le témoignage qu'il n'y

avait pas à bord d'un vaisseau une vigie

suffisante et qu'une collision a eu lieu entre

tel vaisseau et un autre vaisseau remorqué
par un bateau à vapeur, parce que ce der-

nier n'a pas été aperçu à temps par tel vais-

seau pour le mettre à portée de prendre les

moyens nécessaires pour éviter une colli-

sion ; le manque de telle vigie à bord de tel

vaisseau est un acte de négligence suffisant

pour rendre ce vaisseau responsable en
dommages, quand bien même la manœuvre
aurait été exécutée suivant les règles nauti-

ques au moment où la collision était deve-

nue presque inévitable.—The Niagara, 4 L.

C. K, 264.

10. The non-compliance by a vessel with
the Trinity Ilouse régulations, as to the ex-

hibition of lights, will not prevent the own-
ers from recovering damages for injuries

received from another vessel by collision, if

the officers of the latter vessel saw the for-

mer and knew her position.—The Marthxi

Sophia, 2 S. V. A. C, 14.

11. The fault of one vessel will not ex-

cuse any want of care, diligence, or skill in

another, so as to exempt her from sharing
the loss or damage. When both ships are
in fault the Admiralty law divided the

damages of the owners of the ships.—The
City of Québec, 2 S. V. A. G, 158.

12. Dans le cas de vaisseaux, l'un britan-

nique et l'autre étranger, tous deux dans
les eaux du Canada, l'acte réglant ces eaux
est la règle de la cour ; les devoirs et les

droits de chacune des parties doivent être

déterminés par cette règle.—Si un aborda-
ge a lieu de nuit entre deux vaisseaux voi-

liers dans le St-Laurent, en raison de ce
que la règle relativement aux feux à bord
n'a pas été observée, le propriétaire du vais-

Hoaii (jni a onfn-int la règli- ne |>fiut recou-
vrer de doiiiniagOH résultant do la collinioii.

l^Aurora, 10 L. C. H., 44.^^.

1.'^ Si, dan.M U) cuh d'un al)or<lag(i «-ntr'-

deux vaisseaux danH un canal, U\ vaiHHfîaii

du domandour était du mauvais côté du
canal, (it n'avait pus les luniiercH ordinai-

res, il ne lui sera ac(;ordé aucuns doiuina-
gos, (juand même il existerait du doute
quant à la caus<i <h' la («jllision.—Bertrand
vs Dickuison, 12 L. C. U., :i04.

14. Tho {)orsons in charge of the plain-

tifi"'s steamer, hupposing tho defondant's
ve.ssel to ho at ancmor, trie<l to pa^s insido
botweon it and the shoro, and in so doing
tho two vessels came into collision, and tlio

plaintifPs vessel sustained damage.

—

Ifeld

that the collision being causod by the plain-
tifl's mistake, thev could not recover.—Tri-

nity House vs Brôwn, 2 L. C. L. J., 132.

15. In a case submitted, being a case of
collision between a steamboat and a sailing

vessel on the river St. Lawrence, no proper
measures having been taken to prevent ail

reasonable probability of a collision on
hoard of the plaintiô's vessel, and said ves-

sel not having the lights required by law,
the plaintiff cannot claim any damages.

—

Sauvageau vs La Compagnie du Richelieu,

7 L. C. J., 39.

16. Where a steamship did not keep out
of the way of a sailing ship, there being
risk of collision, and the sailing ship, by
porting her helm instead of keeping her
course, contributed to the collision, but
held to be in fault and neither entitJed to

recover the damage she sustained.—The
SS. Québec vs The Charles Chaloner, 19 L.

C. J., 201.

17. Ni par le droit maritime, ni par le

droit commun, est-il loisible à un vaisseau

ou à une autre voiture de ne pas prendre
toute précaution contre une collision, par
la raison qu'un autre vaisseau ou une autre

voiture n'est ,pas à l'endroit ou du côté du
chemin où il devrait être, ou était en au-

cune manière en contravention à une règle

maritime ou de police.—The Martha Sophia,

10 L. C. R., 3.

18. It is the bounded duty of a vessel

under weight, whether the vessel at anchor
be properly or improperly anchored, to

avoid if it be possible with safety to herself,

any collision whatever. When a collision

occurs between a vessel at anchor and a

ship under weight prima facie, the vessel in

motion is in fault and the onus of proof is

thrown on her and she is compelled to show
that the other vessel was improperly an-

chored and that the improper anchorage
rendered tlie collision inévitable.

Where a ship is lost or receives further

injury after a collision the presumption is

that the loss or damage is caused by the

collision, and the burthen is on the other

vessel, if proved to be in fault for the colli-

sion, to show tliat the subséquent loss or

damage was not caused by her négligence.
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Intlie caso of a collision, those on board
thedainaged .sliipmustexhibitordinary cou-

rage in standing by their vessel and show
properskill and seamanship according to

tlie circumstances of the case, but the

Court will make reasonable allowance for

the excitement which u.sually attends a
collision, and tliose on board will not be
oxpected to be so acute in their judgment
as to act with tlie same skill and coolness

as if there had been no collision.—Ross vs
" Henri IV," 13 Q. L. R., 379.

10. H., a steam barge, was going up the
river from the Lachine canal, and A., a pro-

peller, coming down. A. signalled that she
wished to pass H. on the left or opposite

side to that provided by the rules of navi-

gation ; H. replied that she would keep to

the riglit as usual. A. turned to the left

and came into collision with H., sinking

lier. Held: That as A. had deviated from
the course which the rules of navigation
required lier totake, she was liable for the
damages caused by the collision.—Neelon
& Kenny, 32 L. C. J., 259.

;S5!S6. Si la cause de l'abordage

est inconnue, ou s'il est impossible
de déterminer quelle est la partie en
faute, les dommages sont suppor-

tés également par chacun des bâti-

ments, et l'assureur en ce cas est res-

ponsable en vertu de la clause géné-
rale.

jf L. 29. ?§ 2, 3 et 4, Ad legem equil—1
Emérigon, c. 12, s. 14, pp. 409 et 416.—2 Va-
lin, Assur., art. 26 ; Avaries, art. 10 et 11,

pp. 177 et 183.—Pothier,.4ss., n" 50.—Mar-
shall, 494.-2 Arnould, 828, 829 et 830.—
Cleirac, Us et coutumes de la mer, 68.— Mer-
chant Shipping Act, 1854, ss. 295 et 300.—

3

Kent, 230 et suiv.—1 Phillips (3<^ édit.), 635,

et vol. 2, pp. 177 et 179.-1 Boulay-Paty,
sur Emérigon, 4184.—Boulay-Paty, Cours
de Dr. Corn., p. 7.—C. Corn., 407.

Jnrisp.—1. In a cause of collision,

where the loss was charged to be owing to

négligence, malice, or want of skill, the
Court, w;ith the assistance of a captain in

the Royal Navy, being of opinion that the
damage was occasioned by accident chiefly

imputable to the imprudence of the injured
vessel, and not to the misconduct of the

other vessel, dismissed the owuers of the
latter vessel.—The Leonidas, 1 S. V. A. C,
226.

2. Where the collision was the eflfect of

mère accident or that overriding necessity
which the law désignâtes by the term vis

major, and without any négligence or fault

in any one, the owners of the ship injured
must bear their own loss.—The Sarah Ann,
1 S. V. A. C, 294.

3. Where a collision occurs, without blâ-

me being imputable to either party, loss

must be borne bynarty on whoni it happens
to alight. The Court will not give costs
where a collision lias occurred from inévi-

table accident. In a case of collision the
anus prohandi is, in the first instance, upon
the party complaining of the injury. Al-
though the rule is to port the helm upon
the approach of a vessel so soon as dcscri-

ed, still there must be timeand opportunity
for reflection, as a vessel may, at first sight,

be going in a direction opposite to that sup-
poi^ed, and the conséquence fatal.—The
Maryaret, 2 S. V. A. C, 19.

4. Dans un cas d'abordage où le témoi-
gnage est contradictoire, la cour sera guidée
par les probabilités de l'espèce présentée de
l'un et de l'autre côté.—The AUsa, 10 L. C.

R., 362.

5. In a case of collision where there is a
reasonable doubt as to which party is to

blâme, the loss must be sustained by the
party on whom it has fallen.—The Ilock-

otmy, 2S. V. A.C.,129.
6. The fault of one vessel will not excuse

any want of carç, diligence, or skill in ano-
ther, so as to exempt her from sharing the
loss or damage. When both ships are in

fault the Admiralty law divided the dama-
ees of the owners of the ships.—The Ger-
many, 2 S. V. A. C, 158.

â5â7« Les frais extraordinaires
encourus nécessairement pour le seul

avantage de quelque intérêt particu-
lier, tel que pour le bâtiment seul,

ou pour la cargaison seule, et les

dommages soufferts par le bâtiment
seul ou la cargaison seule, et qui
n'ont pas été encourus volontaire-

ment pour le salut commun, sont des
avaries particulières dont l'assureur

est tenu erivers l'assuré en vertu des
termes généraux delà police, lorsque
ces pertes sont causées par fortune
de mer.

3 V^alin, Avaries, art. 3, 4 et 5, pp. 160
et 164.—4 Boulay-Paty, Ih\ Com. mar., 481.

—Arnould, 970.—Benecke, Pr, of Indem.,
165, 166 et 425.—C. Com., 403 et 404.—Bé-
darride, 5 do, 1535.—Alauzet, 6 do, 2311.

2f$2H» Les frais de sauvetage sont
des avaries par fortune de mer, et

l'assureur en est tenu en vertu des
termes généraux de la police.

Des règles spéciales concernant le

sauvetage sont contenues dans l'acte

intitulé : The Merchant Shipj'^ing Act,

1854.

2 Valin, p. 164.—2 Emérigon, c. 17, s. 7.

—Arnould, 867.— Marshall, 552 et 553.-0.
C. B. C, art. 2387.
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Allil. Aji Hnjo(, (lu " Mcrchant Slvipphuj
Ad " nuMitioiiiK' (IniiH cot article, voir houh
l'art. L';{5r) la ivlVîioiice aux statulM ((ui l'a-

iMondoiit.

\^)ir aussi " VActc foiircnniii/ /es jkiu-

friKjrs, les (iccl^lnits cl le sdurt (df/c,^^ (jui

ronfoi'uio dos dispositions otonducvs sur co
sujet et qui forme le c. 81 des tS. \i. du C.

JiiriNp.—1. Pilots iDiiy hocoiiK^ (\nti-

tled to extra |)ilotnij:c in tlu< nature of sal-

vage for extraordinary scM'vicos rendorod
by thoni. Tlu^ jurisdiction ofthisC'ourI is

notousted, in relation to elainis of this na-

ture by the Provincial Statiite, 45 Cioo. III,

c. 12, s. 12. -The A(h('ntunr, 1 S. V. A. C, 101.

2. In case of wrcek in tlio river St. Law-
rence (Riniouski), the Court bas jurisdic-

tion of salvage. Under the circumstancos
of this case the service is a salvage service,
and not a niere locatio operis, thougli an
agreenient upon land was had between the
parties in relation to such service. In set-

tling the question of salvage, the vahie of
the property and the nature of the salvage
service, are both to be considered, Salvors
bave a right to retain the goods saved, un-
til the amount of the salvage be adjusted
and tendered to theni.—The Royal Wm, 1

S. V. A. C, 107.

3. Compensation decreed to seamen out
of the proceeds of the materials saved from
the wreck by their exertions.—The Sillerij,

1 S. V. A. C, 182.

4. Seamen while acting in the Une of their
strict duty, cannot entitle themselves to

salvage. But extraordinary events may
occur, in which their connexion vvith the
ship may be dissolved de fado, or by ope-
ration of law, or they may exceed their

proper duty, in which cases they may be
permitted to claim as salvors.—The Robert
& Anne, 1 S. V. A. C, 253.

5. In cases of wreck the claim of the sea-

men upon the parts saved is a claim for

salva,ge and the quantum regulated by the
amount w^hich would hâve been due for

wages.—The Isabella, 1 S. V. A. C, 281.

6. In a case of meritorious service ren-
dèred by two seamen and two young men
to a vessel in the river St. Lawrence, the
Court awarded one sixth part of the pro-
perty saved, and also their costs and expen-
ses.—The Electric, 1 S. Y. A. C, 330.

7. It appears to be the gênerai sensé of

the maritime world that the rate of salvage
in cases of derelict should not, in ordinary
cases, range below one-third, nor above a
moiety ofthe property.—The Marie Victoria,

2 S. V. A. C, 109.

8. While a vessel floating amidst the ice

of the St. Lawrence, without any person on
board, and without a rudder, lier master
and crew having left lier, but intending to

return, four persons went out to her in ca-

noës, and by aid of her sails, grounded lier

in a place of safety ; £200 sterling allowed
as salva'ge.—The Pomona;2 S. V. A. C, 182.

W, VVIioro tho nuiHter and oreworavoH-
H(»l wc^n^ takcn olf l)y nalvorH in anuxiH, tho
formor abandoning her, feuring a Uital

wnw'U, luid tll(^ v(iKS(»I was afLerwards Have<l

by tho meritorious cxcwtioMK of the latt'T, a
moiiity of n(^t value of ship and cargo was
allowed as salvage.—The l*ridc of Jùn/Iaiul,

2 S. V. A. C, 187.

10. Whore the master of a steamer exact-

od an exhorbitant contract for salvage sor-

vire from the master of a sailing vesseJ,

wliich, with th(^ mate ulone on b(jard, was
in immiiieiitdaiiger ol' ship wr(5ck, the; same
was set aside and a (juanfum incruiliiUowad.

—The America, 2 S. V. A. C, 214.

11. [In vaisseau ^îchoua sur la batture de
l'île Uouge, dans le Heuve St-Lauront, à la

fin de novend)re 185;>, et ayant étt'; ay>an-

donné par l'équipage, fut subséquemment
emporté par les glaces au reflux, et fut suivi

par quatre jeunes gens qui, avec beaucoup
de persévérance, de courage et d'adresse et

au grand péril de leur vie, forcèrent leur

chaloupe à travers les glaces, s'embarquè-
rent, et ramenèrent le vaisseau à la baie de
Tadoussac, où iPresta en sûreté })endant l'hi-

ver et jusqu'au printemps, lorsqu'il fit voile

pour sa destination. Sur la valeur de -£3,000

courant, la cour donna -£500 courant et les

dépens.

—

The Electric Molton,b L. C. R., 53.

12. Un pilote en charge d'un vaisseau a
droit d'être rémunéré, outre le pilotage or-

dinaire, pour perte de temps et pour servi-

ces rendus en suivant les espars et une par-

tie du gréement du vaisseau emportés en
conséquence de la mauvaise qualité des
matériaux employés. Lorsque le proprié-

taire de tel vaisseau obtient indirectement

des assureurs le montant de la réclamation
du pilote, le pilote a droit de recouvrer tel

montant dans une action pour " ouvrage et

perte de temps," quoique la déclaration ne
contienne aucun chef pour argent reçu.

—

Russell vs Parke, 8 L. C. R., 229.

13. Le Palmyra sombra dans le fleuve St-

Laurent, fut relevé et sauvé par l'habileté

et l'expérience du capitaine et de l'équipage

du Dirigo, la plupart desquels étaient des
hommes choisis et d'excellents ouvriers, à
bord duquel vaisseau se trouvait un méca-
nisme nouveau et ingénieux. La cour déci-

da que la somme de £1000 sterling pour
sauvetage était raisonnable.

—

The Palmyra,
10 L. C. R., 144.

14. Sur une valeur de £6700, la somme
de £400 est accordée à une goélette pour
sauvetage, en remorquant un vaisseau dé-

semparé dans ses mâts et dans ses agrès

dans le bas St-Laurent, à un endroit de sû-

reté; le quantum seul des services rendus
n'étant pas la règle pour établir le montant
accordé pour sauvetage.—The Royal Middy,
12 L. C. R., 309.

15. Where an assignment was niade by
salvors of a sum due to them for salvage

;

lield that their lien on the ship was Per-

sonal and inaliénable and that it did not

vest in their assignées so as to enable them
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to proceov'l ao^ainst tho ship.

—

City of Mnni-
ionor, lli<rgie, Mastcr, 5 il \j. R.', 108.

10. The screw of tlio stoainsliip " Lake
C}iam])lain^' having got out of working
order, and tlio steamer liavin^ been six

days undor canvas, in tlio gulf, witliout

niaking any progress, tlie appt agreed to

pay to the respt, niaster of the steamer
" Neitlesworth," the snm of £800 .sterling

to tow lus ship into Gaspc harbour. The
towage was done in the .short time of nine
or ten hours and was not attended with
any risk or danger whatever. The claim
was resisted on the ground that the charge
was exorbitant and that the agreement has
been entered into under compulsion and
duress. Held Ist. that the services rendered
were in the nature of salvage and were to

be paid as such. 2nd. That considering the

services rendered were tobe paid as salva-

ge, the amount was notexhorbitantand did
not entitle the appt to be released from his

undertaking.—Stewart & Brewis, 1 D. C.

A., 319.

17. AVhile admitting the gênerai rule of

Admiralty décisions in cases of salvage,

that amounts greater than what the actual

services appear to be worth are allowed to

the salvors as an encouragement to save life

and property, where, in the opinion of the
Court, a salvage agreement is exhorbitant,

the Court will refuse to enforce it.—Kaine
vs The "/smV," 14 Q. L. R., 352.

2520. Les règles concernant les

pertes résultant de la contribution se

trouvent en la section sixième de ce

titre.

2530. Si dans le cours du voya-
ge le bâtiment se trouve dans l'im-

possibilité de le parfaire, à cause
d'innavigabilité, le maître est tenu
de se procurer un autre bâtiment
pour rendre la cargaison à sa desti-

nation, si la chose peut se faire avec
avantage pour les parties intéressées,

et dans ce cas la responsabilité de
l'assureur continue après le trans-

bordement à cet effeti

C. c. B. C, art. 2427.-3 Kent, 321, N. B.
—Marshall, 164-5, N. B. 626 et 627.—C.
Corn., 390, 391 et 392.—Emérigon, c. 12, s.

16.—Bédarride, 4 do, 1604.—Alauzet, 6 do,

2278.

â5Sl* Dans le cas de l'article qui

précède, l'assureur est encore tenu
des avaries, frais de déchargement,
magasinage, rembarquement, avi-

taillement, fret et tous autres frais

jusqu'à concurrence seulement du
montant assuré.

C. Corn., 393—Suprà, art. 2530.

ti*m*2* Dans le cas de l'article

2580, si le maître ne peut sous un
délai raisonnable se procurer un
autre bâtiment pour rendre la car-

gaison à sa destination, l'assuré peut
faire le délaissement.

C. Com., ddi.—Suprà, art. 2530.

2*%im» Dans l'assurance sous une
police à découvert, la valeur du bâ-
timent est réglée par celle qu'il avait

au i)ort où a commencé le voyage, y
compris tout ce qui ajoute à sa valeur
permanente ou est nécessaire pour le

mettre en état de faire le voyage, et

aussi les frais d'assurance.

1 Bell, 527.—Marshall, 633.

2584. La valeur des marchandi-
ses assurées sous une police à décou-
vert est établie par la facture, ou, si

cela ne peut se faire, elle est estimée
suivant leur prix courant au temps
du chargement; y compris tous les

frais et dépens encourus jusqu'à ce

moment, ainsi que la prime d'assu-

rance.

2 Vahn, art. 64, p. 146.-1 Emérigon, 261,
262 et 263.-3 Kent, 335-6.—Marshall, 629,
631-2.—Arnould, 381 et .382.—Le Guidon de
la mer, c. 2, art. 9; c. 15, art. 3, 13 et 15.

—

C. Com., 339.—Bédarride, 3 rfo, 1122.—Alau-
zet, 6 do, 2069.

Jiirisp.—1. An endorsement upon an
open policy of a cargo for insurance is in-

complète, if the name of the vessel by
which such cargo is shipped is in blank

;

but it is perfected by a notice to the insu-

rers of the name of the vessel, whether they
fill up the blank or not.—Cusack vs The
Mutual Ins. Co. of Buffalo, 6 L. C. J., 97.

2. Insurance was efifected on a quanti-ty

of hay loaded at Berthier on a barge w-hich
was to leave for the U. S. on the 20^^^ Oct.

On the 20^^ the barge was ready to leave,

but was prevented by a storm of such
véhémence that the covering of the barge
was torn off and a quantity of hay thrown
into the river. The agent of the insurance
took possession of the hay and sold it for a
trifle. On the insurance being sued they
contended the barge had notleft on the day
fixed, and that there was no abandonment
—The Court below gavejudgment for $1040,
the whole amount of insurance, as if it was
a valued policy. This however is an open
policy. The respondent is only entitled to

the value of the hay at Berthier, to which
must be added expenses of loading and
premium of insurance.—Western Assuran -

ce Co. & Pearson, M., 16 mars 1877.
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*2*ili*i» liO montant ([uo l'assu-

roiir ost tenu do payor Hur uno ])(M'to

partiel Ici est constate par la eoni[)a-

raison du i)rodnit brut de la vcnite

de ce qui est avarie et do ce (pn no
l'est pas, ot applicpiîint la proportion
à la valeur des eilets tel 1(^ (pi\'nonc(''e

dans la police, ou établie de la ma-
nière indiquée dans l'article qui pré-

cède.

Arnonkl, 985.—1 Phillips, 375-6-7.

Jurisp.—1. Tlio nile by which to cal-

culato a partial loss on a })olicy on j^oods

by roason of sea damage is tho dilleronce

between tlie respective gross procoeds of

tlie same goods when sound and when da-

niaged, and not the net proceeds. It being
settled that tlie underwriter is not to bear
any loss from llnctuation of niarket, or port

dutiofl or charges, after the arrivai of the
goods at their port of destination.—Johns-
ton vs Shedden, East Rep., 581.

2. On a demand for indemnity under a
policy of insurance against the périls of the
sea it is necessary to prove that the damage
claimed for was caused by some péril insu-

red against. The mère fact that the goods
insured were damaged to a trifling extent
by sait water, does not constitute such
proof. A survey of goods alleged to be da-

maged, made withont notice to the under-
writer, followed by a sale at nine o'clock

in the morning of the second day after the
survey, at which sale the claimant bought
in the goods, is irregular, and such procee-
dings afiford no criterion of the extent of
damage the goods hâve sustained.—Sun
Ins. Co. vs Masson, 4 L. C. J., 23.

3. Pour le recouvrement de la différence
entre la valeur de la marchandise saine, et

le prix réalis-'é après l'avarie, il n'est pas
nécessaire que le consignataire donne au
patron avis de la vente publique qui en
devait être faite ; le patron n'alléguant pas
qu'il avait souffert de l'absence de tel avis.

—Gaherty & Torrance, 13 L. C. R., 401.

:S536. L'assuré est tenu en fai-

sant sa demande d'indemnité de dé-

clarer, s'il en est requis, toutes autres
assurances qu'il peut avoir prises sur
la chose assurée et tous les prêts à la

grosse qu'il a obtenus sur cette chose.
Il ne peut exiger son paiement

avant que cette déclaration soit faite,

lorsqu'elle a été demandée, et si

cette déclaration est fausse ou frau-

duleuse, il perd son recours.

Valin, Ord., art. 53 et 54, pp. 135-6.—
Marshall, 115 et 702.—C. Com., 379 et 380.

—Arnould, 353.—Stat. Imp., 19 Geo. II, c.

37, s. 6.7-Bédarride, 4 dOy 1509.—Alauzet, 6
do, 2252.—Boistel, do, 1044, 1047.

*^^117» L'assuré ost tenu do faire

de l)onne foi tout ce f(ui est on son

l)Ouvoir, entre l'cqxMiue du sinistre

ot le délaissement, pour sauver los

ofVets assurés. Ses actes ot ceux de
ses agents à cet égard sont aux profit,

dépens et risque de l'assureur.

2 Valin, 45, p. 98.—Marshall, 020 et «27.

—C. Com., :581.

SECTION V.

DU DÉLAISSEMENT.

2f>!iH. L'assuré peut faire à l'as-

sureur le délaissement de la chose
assurée dans tous les cas où la perte

en est implicite, et peut en consé-

quence recouvrer comme si la perte

était totale. S'il ne fait pas le délais-

sement dans ces cas, il a droit de
recouvrer à titre d'avarie seulement.

2 Vahn, h. t., art. 46, p. 99.— Marshall,
564, c. 13, p. 5G7.—C. Com., 309 et 371.—
Bédarride, 4 do, 1397.—Alauzet, d do, 2176.

Jiirisp.— 1. Si avis du délaissement
d'un navire est donné par l'assuré aux as-

sureurs, et que les assureurs là-dessus ne
disent et ne font rien, il faut en conclure
qu'ils n'entendent pas accepter le délaisse-

ment. Mais si, par leur agent, ils prennent
possession du navire, le réparent et en gar-

dent possession pour quelque temps, sans
répudier l'avis, ni informer l'assuré en
quelle qualité ils agissent, alors il y a ac-

ceptation tacite du délaissement par les as-

surés. Et une acceptation tacite produit les

mêmes etFets qu'une acceptation expresse.
—Après l'acceptation par les assureurs du
délaissement du navire, ils deviennent res-

ponsables comme dans le cas d'une perte
totale.—Provincial Ins. Co. & Leduc, 19
L, C. J., 281 ; do, 5. R. L., 579. (C. P.)

2. L'assuré peut faire le délaissement
dans tous les cas où la perte est implicite,

et peut en conséquence recouvrer comme si

la perte était totale.—Western Ass. Co. &
Scanlan, 15 R. L., 452.

2530. Le délaissement ne peut
être partiel ni conditionnel. Il ne
s'étend cependant qu'aux effets qui
sont l'objet du risque au temps du
sinistre.

2 Valin, art. 47, pp. 108 et suiv.--2 Emé-
rigon, p. 249, c. 17, s. 8.—Marshall, 611 et

612.—Arnould, 1160 et 1161.-4 Boulay-
Paty, Dr. Com. Mar., p. 289.—C. Com., 372.

2540. Si différentes choses ou
classes de choses sont assurées sous
une même police et évaluées séparé-
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ment, le droit de délaisser peut exis-

ter à l'égard d'une partie évaluée
sé])arément de même que pour la to-

talité.

Suprà, art. 2539.

!S541. Le délaissement doit être

fait sous un délai raisonnable après
que l'assuré a reçu avis du sinistre.

Si à raison de l'incertitude des
nouvelles ou de la nature du sinis-

tre, l'assuré a besoin de plus ample
information et investigation pour
être en état de décider s'il fera le dé-

laissement ou non, il lui est accordé
un délai raisonnable pour ce faire,

suivant les circonstances.

2 A'^alin, art. 48 et 49.—Marshall, 606.—Ar-
nould, 1169.—C. Corn., 373.

â54ïS. A défaut par l'assuré de
faire le délaissement sous un délai
raisonnable, tel que pourvu en l'ar-

ticle qui précède, il est censé s'être

désisté de ce droit et ne peut recou-
vrer qu'à titre d'avarie.

Suprà, art. 2541.

!S«>43» Le délaissement se fait par
un avis que l'assuré donne du sinis-

tre à l'assureur et de l'abandon qu'il

lui fait de tous ses intérêts dans la

chose assurée.

Valin, art. 24.-2 Emérigon, 190.— Po-
tbier, Ass., 126.— Marshall, 610.—Arnould,
1162 et 1163.—C. Corn., 374.

S544. L'avis du délaissement
doit être explicite et contenir un ex-
posé des motifs du délaissement. Ces
motifs doivent être réels et suffisants

au temps où l'avis est donné.

Arnould, lUS-S.—Suprà, art. 2543.

Jlirisp.— There was not sufficient évi-

dence to enable plaintififs to recover as far a
total or constrnctive total loss of the vessel.

The notice of abandonment was not given
in conformity with the art. 2544 of the C.

C, and not made within a reasonable time.
—Western Ass. Co. & Scanlan, 13 L. C. R.,

207.

254:5» Le délaissement, fondé sur
l 'innavigabilité du bâtiment résul-
tant d'échouement ne peut avoir
lieu si le bâtiment peut être relevé
et mis en état de continuer son
voyage jusqu'au lieu de sa desti-

nation.

En ce cas l'assuré a recours contre

l'assureur pour les frais et l'avarie

résultant de l'échouement.

Emérigon, c. 12, s. 13, pp. 404 et suiv.—

1

Phillips, Jns., 393 ; vol. 2, p. 285.—C. Com.,
389.

2»'>4C Si l'on n'a reçu aucune nou-
velle du bâtiment sous un délai rai-

sonnable à compter de son départ
ou de la réception des dernières in-

formations à son égard, il est pré-

sumé avoir sombré en mer et l'as-

suré peut faire le délaissement et

réclamer comme sur une perte totale

implicite.

Le temps requis pour justifier cette

présomption est déterminé par le

tribunal suivant les circonstances.

2 VaHn, art. 58 et 59, p. 141.— Marshall,
189 et 192.— 2 Arnould, 817 et 818.—C.
Com., 375 et377.— Bédarride, 4 do, 1477.—
Massé, 3 Droit commercial, 1762 ; 4 do, 2664.

—Alauzet, 6 do, 2244, 2250.

254*7. Le délaissement fait et

accepté équivaut à une cession, et la

chose délaissée et tous les droits y
attachés deviennent dès cet instant

la propriété de l'assureur.

L'acceptation peut être expresse
ou tacite.

2 Valin, pp. 143 et suiv.—2 Emérigon,
230; notes par Boulay-Paty, pp. 233-4.—
Le Guidon, c. 7. art. 1.—3 Kent, 324 et 325,

N. B.— Marshall, 612-3.-2 Phillips,321, c.

17, s. 14.—Levi, Com. Law, p. 167, n°542.—
C. Com., 385.

2548. [Dans le cas d'acceptation

du délaissement du bâtiment, le fret

gagné après le sinistre appartient à
l'assureur, et celui gagné auparavant
appartient au propriétaire du bâti-

ment ou %. l'assureur du fret à qui il

a été abandonné].

2 Valin, Ass., art. 15, pp. 58, 115-6.

—

Emérigon, c. 17^ s. 9, pp. 251 et suiv. ; notes
par Boulay-Paty, p. 259.-3 Kent, 332-3.—
2 PhiUips, c. 17, s. 17, pp. 473 et suiv.—Ar-
nould, 1153-4-5-8.—C. Com., 386.

2549. Le délaissement fait sur

cause suffisante et accepté est obli-

gatoire pour les deux parties. Il ne
peut être mis au néant par un évé-

nement subséquent, ou révoqué, si

ce n'est de consentement mutuel.

2 Emérigon, c. 17, ^ 6, p. 331.— Pothier,

Ass., 138.—Marshall, 625.—Levi, Com. Law,
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1). ir.(), n""5r)7-8-<).— 0)?jYnT, Arnonld, lOCl).

—2 Vsilin, pp. 14:M.—(;. Coin., :;S5.— 1{('-

darrido, t do, ir)r)<).— Alaii/ot, (\ do, 2270.

Jiiriwp.—Si avis du dôlnit^souiont d'un

navire ost doniiô par rnssun' aux UMsurciurs,

et (pio lus assiinMu-s là-dossus \u\ disiMil (\{,

no lont ri(>.n, il t'aul, (M1 concliiro «in'il ir(Mi-

tondent |)as acH'i^ptor le drluiHscMiuMit. Mais
si, par Jour agent, ils prouiiont possession

du navire, le réparent et en gardent i)()s-

session pour qucKpie temj)s, sans réi)udier

l'avis, ni iufornuM- l'assuré en (|uell(uiuali(é

ils agissent, alors il y a acceptation tacite

du délaissement par les assurés; et une ac-

ceptation tacite produit les mêmes ellets

qu'une acceptation ox})resse.—Après l'accep-

tation par les assureurs du délaissement du
navire, ils deviennent responsables comme
dans le cas d'une perte totale.—Provincial

1ns. Co. & Leduc, 19 L. C. J., 281 ; do, 5 R.

L., 579. (C. P.)

S550. Si l'assureur refuse d'ac-

cepter un délaissement valable, il est

responsable comme sur une perte

totale absolue, en déduisant néan-

moins du montant tout ce qui est

provenu de la chose délaissée et

qui a tourné au profit de l'assuré.

2 Marshall, 609.

SECTION VI.

DES PERTES RÉSULTANT DE LA CONTRIBUTION.

!3551* En l'absence de conven-

tions spéciales entre les parties, la

contribution est réglée par les dispo-

sitions des articles de la présente sec-

tion, et lorsque ces dispositions ne

peuvent s'appliquer, par l'usage du
commerce.

L'assureur est tenu de rembourser
à l'assuré sa contribution, pourvu
qu'elle n'excède pas le montant as-

suré.

2 Arnould, 967.—C. Com., 398.—Bédarri-
de, 5 do, 1626.—Alauzet, 6 do, 2294 ; Boistél,

942.

25<>3. La contribution par le bâ-

timent et le fret et par la cargaison,

soit qu'elle soit sauvée ou perdue,

proportionnellement et suivant leur

valeur respective, a lieu pour toute

avarie encourue volontairement et

pour toute dépense extraordinaire

faite pour la sûreté commune du bâ-

timent et de la cargaison.

Ces pertes sont appelées avaries

générales ou communes et sont les

suivantes :

1. LoH doniors ou aulrofl cIiohoh

données, ('onnno (M)nii)onHatinn, â dcH

corsaircîs poni- racheter le hâtiiruîiit

et la cargaison, on comme droit do

sauv(!tîige sur la reprise;

2. L(!S choses Jetées à la mer;
W. Les mâts, câbles, ancres ou

autres api)araux du bAtiinent cou-

pés, détruits ou îibandonnés
;

4. Les dommages causés par le

jet aux marchandises r(!sté(îs à bord

(lu bâtiment ou au bâtiment- lui-

même;
5. Les salaires et l'entretien de l'é-

quipage pendant l'arrêt du bâtimtînt

par ordre de puissance, durant le

voyage, et pendant les réparations

nécessaires de (juelque dommage qui

donne lieu à la contribution
;

6. Les frais de déchargement pour

alléger le bâtiment et le faire entrer

dans un havre ou dans une rivière,

quand le navire est contraint de le

faire par la tempête ou par la pour-

suite de l'ennemi
;

7. Les frais et dommages résultant

de l'échouement volontaire du bâti-

ment pour éviter la perte totale ou

la prise
;

Et en général tous dommages souf-

ferts volontairement et les dépenses

extraordinaires encourues pour la

sûreté commune du bâtiment et de

la cargaison, depuis le temps du
chargement et départ du bâtiment

jusqu'à son arrivée et déchargement

au port de sa destination.

/ Lib. 14, tit. 2, LL. 1, 2, 3, 4 et 5.-2

Valin, h. t, art. 2, 6 et 7, pp. 159, 165 et 168.

—1 EmérigoD, c. 12, s. 13, pp. 404 et suiv.;

s. 41, pp. 598 et suiv.— Consulat de la mer,

ce. 51, 192, 193 et 150, en 2 vols — Pardes-

sus, Collection des loix marit, p. 166.—Ca-

saregis, Disc. 45, n"* 6Q et suiv.—3 Par-

dessus, Dr. Com., c. 4, s. 1, n"' 731 à 741.—

2 Marshall, pp. 538 à 548.— Arnould, c. 4,

ss. 2 et 3, pp. 894, 934 et 935.— 3 Kent, 233

à 239.— C. C. B. C, art. 2402.— C. Com.,

400, 401 et 422.— C. C. B. C, art. 2445.-2
Arnould, 933.—Abbott, ce. 346 et 347.—Bé-

darride, 5 do, 1666.—Massé, 4 do, 2642.

--Alauzet, 6 do, 2295.

255B. Le jet ne donne lieu à

contribution que dans le cas de péril

imminent et lorsqu'il est indispen-

sable pour la conservation du bâti-

ment et de la cargaison.

Le jet peut être de la cargaison,
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des provisions, ou des agrès et four-

nitures du bâtiment.

ff Lib. 14, tit. 2, L. 1 ; L. 2, ? 2, De lege

JUiodià de jactu.—2 Valin, h. t., art. 1 et 2,

j3p. 188 et 189.—1 Emérigon, OOô, c. 12, s.

40.— 2 Arnoultl, 900-1.— 1 Phillips, 331-2;
2 dito, ]). 245.— Marshall, 540.—3 Kent,
2.33-4 et note a.—C. Corn., 410.—Bédarride,
5 do, 1797.—Massé, 2 do, 1400 ; ^ do, 2612.

—Alauzet, C do, 2326.—Boistel, 964.

35«>4. Les choses les moins né-

cessaires, les plus pesantes et de
moindre valeur sont jetées les pre-

mières.

2 Valin, art. 3, p. 189.-3 Kent, 333.— C.

Corn., 411.

2555. Les munitions de guerre,

les provisions du bâtiment et les

bardes de l'équipage, ne contribuent

pas au jet, mais la valeur de ceux
de ces effets qui sont jetés à la mer
est payée par contribution sur les

autres effets généralement.
Le bagage des passagers ne con-

tribue pas. S'il est perdu il est payé
par contribution à laquelle il prend
part.

2 Valin, Ord., h. t., art. 11, pp. 199 et 201.

—1 Magens, p. 63, ss. 55 et 56.—1 Emé-
rigon, 624-5-6.—Arnonld, 936.— 1 Phillip.*,

364.-3 Kent, 241-2.-4 Boulay-Paty, 561-

2.—C. Com., 419.—Bédarride, 5 do, 1857.

—Alauzet, 6 do, 2333.

2556. Les effets dont il n'y a

pas de connaissement ou reconnais-

sance du maître ou qui sont mis à

bord contrairement à la charte-par-

tie, ne sont pas payés par contri-

bution s'ils sont jetés. Ils contri-

buent s'ils sont sauvés.

2 Valin, Ord., h. t., art, 11, p. 202.— 2 Ar-
nould,904.—C. Com., 420.

255T. Les effets chargés sur le

tillac, s'ils sont jetés ou endommagés
par le jet, ne sont pas paj^és par
contribution, à moins qu'ils ne soient

ainsi transportés conformément à un
usage reçu ou à celui du commerce.

Ils contribuent s'ils sont sauvés.

2 Valin, h. t., art. 13, p. 203.—Emérigon,
c. 12, s. 40, p. 623.—Arnould, 904.—Benecke,
Pr. of Indem.,293.—l Phillips, 864.—Abbott,
Ship., 350.—C. C. B. C, art. 2425.—C. Com.,
421.

25*>M. Au cas de contribution
pour avaries, le bâtiment et le fret

sont estimés suivant leur valeur au
lieu du déchargement.

Les effets jetés de même que ceux
qui sont sauvés sont estimés de la

môme manière, déduction faite du
fret, des droits et autres frais.

^ L. 2, 'i 4, De lef^e Rhodiâ de jci/tu.—2*

Valin, II, t., art. 6 et 7, pp. 194-7.—Pothier,

Avaries, 130.— 1 Eniérigon, 636-7.—Mars-
hall, 550-1.—Arnould, sp. 6 et 7, pp. 946,

948, 950 et 951.-3 Kent, 242.—C. C. B. C,
art. 2449.—C. Com., 402, 415 et 417.

Jlirisp.—Le fret est dû pour animaux
perdus dans le voyage sans la faute du
maître.—Bickerdikc & Murray, 27 L. C. J.,

320.

2559. Nonobstant la règle d'éva-

luation contenue dans l'article qui

précède, le montant que l'assureur

est tenu de rembourser à l'assuré

pour sa contribution est réglé par la

valeur du bâtiment et de la cargai-

son, suivant les articles 2533 et 2534
ou par la somme portée dans la po-

lice évaluée, et non d'après leur va-

leur de contribution.

2 Valin, Ord., p. 115.—2 Emérigon, p, 2
;

ibid., Conférence par Boulay-Paty, p. 8.

—

Arnould, 967-8.-2 Phillips, 253-4. — Be-
necke, Pr. of Indem., 328.—Magens, 245, cas
14.—Levi, Com. Lato, 460.

S500* Il n'y a pas lieu à contri-

bution pour les avaries particulières.

Elles sont supportées et payées par
le propriétaire de la chose qui a es-

suyé le dommage ou occasionné la

dépense, sauf son recours contre l'as-

sureur, tel qu'énoncé en l'article

2527.

Code civil B. C, art. 2527.

S561. Si le jet ne sauve pas le

bâtiment, il n'y a lieu à aucune con-
tribution, et les choses sauvées ne
sont point tenues de contribuer pour
celles qui ont été perdues ou endom-
magées.

jf L. 4, 1 1, De lege Rhodiâ de jactu.—

2

Valin, Ord., art. 15, h. t., p. 205.—Pothier,

Jet et contrih., n"' 113 et 114.—1 Emérigon,
c. 12, s. 41, p. 601.—Marshall, 541.-3 Kent,
235.—C. Com., 423.— Con^rd, Arnould, 943

et suiv.

2562. Si le jet sauve le bâtiment
et si le bâtiment continue son voyage
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et Hc perd (uisuito, les efTots rjuivoh

contribuent Huivant huir valeur ac-

tuelle, déduction laite des frais di;

Hauvetaj^o.

2;Vnlin, Ont., h. L, art. l(i.—C. Coni., IL'4.—

liédarrido, 5 do, 1K78.—Alau/.ot, (i <lo, 23:57.

250«i. Les efïets jetés ne contri-

buent en aucun cas au paiement des
dommages essuyés ensuite ])ar les

efïets sauvés.

La cargaison ne contribue pas au
paiement du navire ])erdu ou réduit

à l'état d'innavigabilité.

2 Valin, Ord., h. <.,art. 17.— C. Corn., 425.

2«>04. En cas de perte des mar-
chandises mises dans des allèges

pour permettre au bâtiment d'entrer

dans un port ou une rivière, le bâti-

ment et la cargaison sont sujets à
contribution ; mais si le bâtiment
périt avec le reste de son chargement,
les effets mis sur les allèges ne sont
pas assujettis à la contribution quoi-

qu'ils arrivent à bon port.

2 Valin, Ord., h. t., art. 19 et 20, pp. 209
et 210.--C. Coni., 427.-2 Marshall, 541.

2565. Il est du devoir du maître,

à son arrivée au premier port, de
faire sa déclaration et ses protesta-

tions en la forme accoutumée et aus-

si d'afiirmer sous serment, conjointe-

ment avec quelqu'un de son équipage,

que les avaries ou les frais essuyés
étaient pour la sûreté du bâtiment
et de l'équipage. Sa négligence à le

faire ne peut cependant préjudicier
aux droits des parties intéressées.

2 Valin, h. t., art. 5 et 6, pp. 190 et 191.—
Marshall, 550.—Arnould, 900.—Stevens, on
Average, 29.—C. Corn., 411 et 412.

3566* Le propriétaire et le maî-
tre ont un privilège et un droit de
rétention sur les effets à bord du bâ-

timent ou sur le prix en provenant
pour le montant de la contribution
sur ces effets.

2 Valin, Ord., h. t., art. 51, p. 211.—Ar-
nould, 965.—Marshall, 560.—C. Corn., 428.

Jurisp.—On the 9th of August 1872
the steamship Fz'cA;.s6wr^ was wrecked. Res-
pondents were consignées of 19 ingots of tin

and one bar of angle iron. Thèse articles

were recovered from tlie vessel and sent at

Quebeo to R. & R. Shaw. Respoodents

c.liiiiiKMl til(^ ^(kxIh which W(^r(t rofiiHtvl

iinhw.M til(^y ii^i\\{'\ u bond for fui! luiyriKint <»f

ilV(^n^^'(^ contribution wlicn a'ljiiHt«*,d, urid

iiuwiiiwliilo puid 1.") '7„ ol' tliM valiKi of tlic

)^(i()(ls on a/<:. rpon IIiI.m idfiis.il nv-noïKJcntH

tcndiuotl tlu'. froi^lit an<i a bond lo [)ay

avcrago contribution whori Mctllod and took
a Haisù'-ra'cndirdtion. Anpt, mant^^r of tiici

Vickshnri), intervcuuMl. lv<»s[>tH domurrod to

tho int(wv(Miti()ii anil tluMloniurrcr waH dis-

niisscid. l'^acts as abovii Ktatoii l>oin^ a'iinit-

tod, tlm s(iisii:-nraidic<i/ion \\n», on tlic Stli

oi' May 1875, niaintaine<l, tlio Court Ix-ing

of 0|)ini()M that ro.spt's tondor wan suflici(Mit

and that thoy woro not oblij^i'd to j)ay tho
avorajjjo until ainount was finally ncttlcd.

Tins judgt ought to bo confirmed.— Pear.^on
& Wiirtde, Q., 5 juin 187G.

Sf^OT. Si depuis la contribution
les effets jetés sont recouvrés par le

propriétaire, il est tenu de remettre
au maître et autres intéressés ce qu'il

a reçu dans la contribution, déduc-
tion faite des dommages causés par
le jet et des frais de sauvetage.

ffL. 2, §^ 7 et 8, De lege Rhodiâ de jaciu.
—2 Valin, Ord., h. t., art. 22, p. 211.—Do-
mat, liv. 2, tit. 9, s. 2, n" 17.-1 P^mérigon,
640.—Arnould, 907.—C. Com., 429.—Bédar-
ride, 5 do, 1916.—Massé, 2 do, 1400.

CHAPITRE TROISIEME.

DE l'assurance CONTRE LE PEU.

2568. L'assurance contre les

pertes par le feu est soumise aux dis-

positions contenues dans le premier
chapitre de ce titre, et est aussi su-

jette aux règles contenues dans le

second chapitre lorsqu'elles peuvent
s'y appliquer et qu'elle? ne sont pas
incompatibles avec les articles du
présent chapitre.

:3569. La police contre le feu
contient :

Le nom de celui en faveur de qui
elle est faite

;

Une description ou désignation
sufiâsante de l'objet de l'assurance et

de la nature de l'intérêt qu'y a l'as-

suré
;

Une déclaration du montant cou-
vert par l'assurance, du montant ou
du taux de la prime, et de la nature,

commencement et durée du risque
;

La souscription de l'assureur avec
sa date

;
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Toutes autres énonciations et con-
ditions dont les parties peuvent léga-

lement convenir.

Boudousonié, n"» 202, 203 et 204.—Que-
nault, c. 7, 'i 2, n"' 1G3 à 191.—2 Alauzet, ?

401, p. 298.—1 Bell, Corn., n" 561, pp. 540 et

suiv.

.Iiirô^p.—1. Le délai porté dans les rè-

glements d'une compairnie d'assurance,
pour notifier et déclarer l'incendie et ses cir-

constances à la compagnie, n'est pas dans
tontes les circonstances un terme fatal et

tellement de rigueur, que faute de remplir
à la minute cette condition, l'assuré doive
perdre pour toujours tout recours.— Dill vs
La Cie d'Ass. de Québec, 1 R. de L., 113.

2. The condition usually endorsed on
policies of insurance, respecting double in-

surance, Avill be held to be waived on the
part of the company, if their agent, on
being notified of such double insurance
after the fire, make no spécifie objection to

the claim of the assured on that ground.

—

Atwell vs The AVestern Assurance Co., 1

L. C. J., 278.

3. The condition endorsed on a policy of

insurance to the effect, that no suit or

action shall be sustainable for the recovery
of any claim under the policy, unless com-
menced within the term of 12 months next
after the loss shall hâve occurred, is a com-
plète bar to any such suit or action institu-

ted after the lapse of that term.—Cornell vs

Liverpool & London &c. Ins. Co., 14 L. C.

J., 256.

âSTO. Les déclarations qui ne
sont pas insérées dans la police ou
qui n'en font pas partie ne sont pas
reçues pour en affecter le sens ou les

effets.

2 Phillips, 96.

25T1. L'intérêt d'une personne
qui assure contre le feu peut être ce-

lui de propriétaire ou de créancier,

ou tout autre intérêt dans la chose
assurée, appréciable en argent ; mais
la nature de cet intérêt doit être spé-

cifiée.

Marshall, 789.— Boudousquié, n»' 28 et

suiv.—1 Bell, Com., 540.

Jurisp.—1. The insurance by a raort-

gagee creditor of the house or building
subject to his mortgage is not an insurance
of the building per se, but only of the cre-

ditor's security for the payment of his debt.

To support an action on the policy, there

must be a loss existing at the timeof action

brought. If, before action brought, the pre-

mises be rebuilt, whereby the creditor's se-

curity is restored, he cannot recover as for

a loss.—Mathewson vs Western Ins. Co., 4
L. C. J., 57.^

2. A bonâfide équitable interest in pro-

pcrty of which the légal title appears to be
in another, may be insured, provided there
be no false alfirmation, représentation or
concealment on the part of the insured,
who is not obliged to represent the particu-

lar interest he has at the time, unless in-

quiry be made by the insurer. Such insu-
rable interest in property of wliich the in-

sured is in actuai possession, may be pro-

ved by verbal testimony.—White vs Home
Ins. Co., 14 L. C. J., 301.

3. Un créancier chirographaire n'a pas
d'intérêt assurable dans le fonds de maga-
sin de son débiteur, et ne peut tenir une as-
surance contre le feu sur icelui.—Hunt vs
Home Ins. Co., 3 R. L., 455.

4. Although A. is merely the agent ofB.,
in obtaining from C. an advance of money
on certain goods, yet, if he renders himself
liable to C. for any loss which might arise

after the sale of the goods, he has an insu-
rable interest in the goods, and eau there-
fore legally insure them in his own name
to the fnll extent of the loan.—O'Connor
vs Impérial Ins. Co., 14 L. C. J., 219.

5. A creditor who takes out a policy of
insurance for his own protection, and at
his own expense, on his debtor's property,
is not bound to account to the debtor for

any portion of the amount paid to him
under such policy.—Archambault vs Ga-
larneau, 22 L. C. J., 105.

6. Le 4 juin 1867 Huston, nanti de deux
certificats d'eminagasinage signés par Wm
Middleton & Co., de la quantité de 310
quarts d'huile de charbon, transporta cette

huile aux appts comme sûreté additionnelle

de billets promissoires au montant de $4000.
Les appts firent assurer cette huile au bu-
reau de l'intimée pour trois mois. Le 18
août 1867 les magasins de Middleton brûlè-
rent et l'huile fut consumée. Action sur
short risk receipt pour $2158, valeur de
l'huile assurée. Défense: 1" les appts
avaient assuré comme propriétaires lors-

qu'ils n'avaient qu'un intérêt précaire; 2°

assurance nulle parce que les warehouse re-

ceipts étaient faux, plusieurs reçus ayant
été donnés pour la même huile. L'action fut

déboutée sur ce que les appts n'avaient pas
déclaré quel intérêt ils avaient dans l'huile:

La loi qui autorise des prêts sur v:arehouse

rece'tpts déclare ceux qui en sont porteurs
propriétaires des objets y mentionnés. Le
jugt doit être infirmé.—Wilson & The Citi-

zens' I. & I. Co., M., 15 février 1875.

7. L'int., en se disant propriétaire de l'im-

meuble qu'elle faisait assurer, bien qu'elle

n'en jouissait qu'à titre de grevée de substi-

tution, n'a pas fait une fausse déclaration,
et cette omission de sa part n'est pas une
cause suffisante pour l'appt de demander
l'annulation du contrat d'assurance qu'ei/e

a passé avec l'intimée.—Assurance mutuel-
le de Montréal ^Villeneuve, 4 D. C. A., 376.
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8. A loss uii(l(>r u (iro policy cIUmîUmI l)y

an ollic-ial î»ssi;j;iuH\ nndcr i\n\ Iiisolvonl. AcI

of 1875, lo wlutin un assiiriimcMil li]i<l Ixumi

mado uikUu* (.lie Act, is ^M;()vo^a!)I(^ by lll(^

assif^noo 8ul)8(MjiU'ntly oIccUvI by l\n\ cnvli-

tors, notwitbstandin^ (bai iii Uic poHcy tlic^

assurod is doscribod sitnply as ()(Ji<'i(iI As-
signer, ilio loss bciii^ niadc payal>l(i (o Ihc

ostato so assi^iuMl U> liim. Sncb loss muy
bo so l'ocovoiH'd not.wilbslandiiijji; th:ii Ibc

lire fiball bavo ocxuinod aller tli(>. appoint-

mont of tbo second assij^noo, and bis ap-

pointniont lias not boon spccially coniniu-

nicated to tho Insnranco Company beforo

tlio lire, and, nndor the circiinistancos of

tliis cavso, thoro was iiot aiiy cban,ii;o eitbor

of ownorsbip or possession.

—

Klliott c^ Tbo
National Insurance Co., 2^) fj. C. J., 12.

9. Wbere a fire policy, taken ont by tho

owner of roal proporty, déclares tbat tbo
loss, if any, is payable to certain porsons

named " as mortgagees to the extent of their

claim," such persons becotne thereby the

parties assured to the extent of their inte-

rest as mortgagees, and their riglits and
interosts cannot be destroyed or impaired
by any act of the owner of the proporty.

—

Black & National Insurance Company, 24

L. C. J.,05.

10. L'obligation par l'assuré qui n'est pas
propriétaire de déclarer son intérêt dans la

chose, même lorsqu'elle est une garantie ou
condition de la police, n'est qu'une nullité

relative qui ne peut être invoquée que par
l'assureur, et celui-ci est présumé y avoir
renoncé lorsque connaissant l'existence de
ce moyen d'annulation, il ne s'en prévaut
pas et reconnaît comme subsistante l'obliga-

tion que lui fait la police.—St-Amand vs Oie

d'Ass. de Québec, 9 Q. L. R., 162.

11. Une femme commune en biens et

sous puissance de mari ne peut valable-

ment feire assurer les meubles de son mé-
nage sans l'autorisation de son mari ; et le

fait de n'avoir pas ainsi déclaré son état à

la compagnie rend nulle la police d'assu-

rance.—Kousseau vs Roval Ins. Co., M. L.

R., 1 S. C, 395.

12. Le nu propriétaire n'a aucun droit

dans l'assurance effectuée par l'usufruitier

sur la chose qu'il a fait assurer comme sa

propriété, et, en lui payant le montant as-

suré, l'assureur ne le subroge pas aux ex-
ceptions qu'il peut lui-même opposer à l'as-

suré.—L'usufruitier ne peut recouvrer de
l'assureur que la perte réelle qu'il a subie,

et qui est déterminée par la valeur de l'u-

sufruit, valeur qui dépend de sa durée pro-

bable au moment du sinistre: et, à défaut

de preuve établissant cette perte, son action

contre l'assureur doit être renvoyée.—St-

Amand vs Cie d'Assurance de Québec, 9 Q.
L. R., 162.

13. Un usufruitier a un intérêt suffisant,

coTnme tel, pour faire assurer, contre les ac-

cidents par le feu, une maison dont il a l'u-

sufruit, mais en cas d'accident, il ne peut
retirer de. l'assureur que la valeur de l'in-

térêt qu'il prouve avoir.—St-Aniand iV (Jic,

d'Assurance (h) ilnfhcr, Il li. I,., L'7.

îir^Tîi. Il y il )^arjinti(; impli(:ii(î

(lo lîi part de l'assuré* que la descrip-
tion qu'il a (lonn^'O do l'objet assuré
est tell(» (ju'ellc montre vraiment
sous quelle classe de risque elle tom-
be, d'après Ioh ])r()[)o.sitions et les

conditions de la police.

1 HoU, Coin., p. r)41.—Ellia (Sbaw's), p.

48.—(^uenault, n" 174, 175 et 176.— lion-

dousquié. II" 202, p. 241, n"" 104, 111 et 112.

ti*i7li» Une assurance sur don ef-

fets sans désignation et qui se

trouvent dans un certain lieu ne se

restreint pas aux effets particuliers

qui s'y trouvaient au tcmi)3 où l'as-

surance a été prise, mais elle couvre
tous effets du même genre ([ui se

trouvent sur le lieu au temps du si-

nistre, à moins que la police n'indi-

que une intention contraire.

2 Pardessus, Dr. Com., n" 594, p. 489.

—

Angell, U 101-2.—Quenault, Ass., n" 78.—
Boudousquié, n" 122.

JTurisp.— 1. Une assurance contre le feu
effectuée sur une certaine quantité de char-
bon, couvre le charbon qui existait alors et
celui apporté depuis, et s'étend aux risques
provenant de la combustion spontanée du
charbon.—The British American Ins. Co.
& Joseph, 9 L. C. R., 448.

2. A fire policy in favor of appt, on coal
oil, '* his own, in trust or on consignment,"
covered his loss on oil destroyed by fire in

Middleton's sheds, warehouse receipts for

which granted by Middleton in favor of
Thomas Ruston had been transferred by
Ruston to appt, and on which receipts appt
had made advances to Ruston, who obtai-

ned such advances really for Middleton,
without appt however being aware of the
fact.—Stanton & The ^tna, 17 L. C. J., 281.

3. In an action for the recovery of Ihe as-

surance of goods, it is sufficient to establish
that goods of the charact«r and brand and
of the quantity claimed were actually in

the building and its contents were wholly
burnt, without proving the actual identifi-

cation of the goods described in the ware-
house receipt.—WiJson & Citizens Ins. Co.,

19 L. C. J., 175.

2574. Tout changement dans
l'usage ou l'état de la chose assurée,

tels que restreints par la police, faite

sans le consentement de l'assureur,

par des moyens sur lesquels l'assuré

a un contrôle, et qui augmente le

risque, est une cause de nullité de
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la police. Si le changement n'aug-

mente pas le risque, la police n'en

est pas affectée.

3 Kent, 374.-2 Phillips, c. 7, s. 2, ? 2,

pp. 96 et suiv.—2 Pardessus, n" 595.— Bou-

dousquié, n" 119, p. 149.— 3 Pardessus, Dr.

Corn., n" 883.

Jurisi>.--1. A policy of insurance is

vitiated by changes increasing the risk

made in the buildings insnred without
légal notice to the insurers.—British Ani.

L. Co. vs Mutual Fire Ins. Co., 1 L. C. J., 95.

2. An endorsement on a policy issued

under tlie provisions of 4 William IV, c.

33, consenting to the renioval of the goods
insured from the building described in the

policy to another building, and signed by
the secretary alone, is binding on the Com-
pany.—Chalmers & Mutual Fire Ins. Co., 3

L. C. J., 2.

3. In the case of a fire policy of build-

ings described as dwellings, endorsed to

the effect that any change of occupation

by which the risk is increased, nmst be

notified in writing to the insurance Com-
pany and endorsed on the policy, and that

in default thereof the insurance shall be

null and void ; the change of occupation to

a tavern, without notice to or consent of

the Company, does not render the policy

void, when the jury state in their spécial

findings that an intermediate change of

occupation into a vinegar factory had been
sanctioned by the company, and that the

risk of the tavern was not greater tlian

that of the vinegar factory.—Campbell vs

Liverpool and London &c. Ins. Co., 13 L.

C. J., 309.

4. An insurance of goods described as

being in n" 319 St. Paul street, will be held

to cover the same goods although removed
into the premises n" 315 adjoining, if the

agent of the insurance company at the end
of the first year of the insurance examined
the premises and cousented to a renewal of

the policy.—Such variation does not con-

stitute a new contract, but only a slight

change in the old contract approved of by
the parties.—The question as to the con-

sent of the company to such change of the

placing of the goods was a matter of fact

properly left to the jury.— The jury in

giving their opinion, without being ex-

pressly asked the question, that the com-
pany had continued the risk after the

agent's visit to the premises, and by his

not only not making any objection at the

time but actually renewing the risk without

any increase, did not décide what was
matter of law, but only gave this as their

reason for finding that the stock that had
been insured was lost or damaged, and the

jury had a right to give their reason for

their finding.— Rolland vs The Citizens'

Ins. Co., 21 L. C. J., 2G2. (En Pvev.)—Ren-
versé en api^eJjSur le principe que les allé-

gués de la déclaration ne justifiaient pas la

réponse donnée par le jury.

ô. Les in t., après avoir assuré leurs mar-
chandises dans le magasin n" 272, ajou-

tèrent deux étages au magasin voisin, n"

273, et y transportèrent une partie de leur

fonds. Ils en donnèrent avis écrit aux appts,

qui exigèrent une augmentation de prime,

laquelle fut payée en échange d'un reçu
inltrim. Quelques jours plus tard les int.

reçurent, sans faire d'observation, une nou-

velle police qui référait au croquis des bâ-

tisses annexé à la première demande d'as-

surance des int., lequel ne décrivait que le

n" 272.

—

Jugé que le vrai sens de la de-

mande d'assurance, de l'avis écrit et du
reçu intérim, lus ensemble, démontrait un
contrat d'assurance entre les_ int. et les

appts, couvrant les marchandises placées

dans les étages ajoutés par les int. au n*

273- et que, nonobstant l'acceptation par

ceux-ci d'une police qui ne mentionnait

pas les effets dans les étages ajoutés, les

int. avaient le droit d'être indemnisés pour

la perte subie quant aux marchandises con-

tenues dans les étages ajoutés.—Liverpool
j

& London &c. Ins. C. & Wyld, 1 S. C. R.,
|

604.
j

6. La Cie appte, en assurant la maison
,

de l'intimée, le hangar, une cuisine d'été
j

attenante à la maison et les meubles, linges
i

et effets de l'intimée, n'engageait pas sa

responsabilité seulement pour les meubles
;

contenus dans la maison, mais aussi pour

tous ceux qui se trouvaient dans les pré-
j

misses assurées, où Tint, pouvait les trans-

porter sans la permission de l'appte.—As-
j

su ran ce mutuelle de Montréal & Villeneuve,
j

4 D. C. A., 376.

7. Where an insurance was effected on a

building occupied as a spool factory and :

subsequently without notice to the assurers,
;

a portion of the premises were used for the
;

manufacture of " excelsior," there being a
!

condition in the policy that any change '

material to the risk should void the policy,
j

unless the company were notified, it was
held that the poHcy was voided by the

change so effected.— Sovereign Fire Ins.

Co. vs Moir, 10 L. N., 79.

8. Premises insured as a tannery and
'

leather dressing house were used for dry-

ing nine baies of cotton, a substance which
'

it was proved was more inflammable than ;

the stock of a tannery. The fire first ap-

peared in the cotton. By a condition of the !

policy the use of the premises for morej
hazardous purposes avoided the contract.]

The jury found that the drying of cotton
j

was not a material altération in the use of

the premises, and that the altération did

Dot increase the risk. Held that there

being évidence that the insured, by the
;

use of the premises for drying cotton increa-
\

sed the risk, the verdict was contrary to thej

évidence adduced, and a new trial was or-

1

dered.—Mooney vs Impérial Jns. Co., M.;

L. R., 3 S. C, 339. i
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1>. A policy 1)1* iuKuruiico vviik (\irncl«M| on
jj;oi)ils of Mi(^ iiiHnr(\(l in n" .'51'.», niid lll(^ iii-

euninco vviis iif'UMwnrds rc^iu^wcd uillioiit

variutidii of ils (»ri<^'iiml coïKlilions. IJdurc
tli(^ nmciwal, Ihc iusiu-cd liad ('xl(Mïd(^(l his

])roiMisi\.s into m" lUf), and thc (UJiiipaiiy'.s

agent viîsiU'd tho ostablislimoiit, and hîiw

Iho portion of both l)niMiii;;s oc(Mi|)iod l)y

i\\o insiircd, îiiid t,ll(^ «^ood.s conlaiiu^l (llor•(^-

iu. A lire (los(!-(tyi'd tlic <;()ods in n" .'{IT),

und 8li<^lilly ii>jiii"('d tluxso in .'Uî). In iiii

action on IIk^ policy, claitnin»; for tlic loss

both in n " lUî) and in n" 'M'), tho jury fonnd
as above stated, and both parliew movod
for jndjjinont on tbe vonlict.

—

llc/ff that on
the facis fonn I by tho jury as above, tlu^

jud^inent slionld bo for the défendants as
to tho loss of <ïoods in n" 'Mi), tlio inspec-

tion of tho promises l)y tlie coinpany's
agent, beforo tho ronowal of the poHcy, not
boin^ suthcient to ostablish an agrooment
to vary the tornis of the policy in respect

of tho locality in whicli the goods were ro-

presented to be.—Citizons îns. and Invost.

Co. s: Lajoie, M. L. R., 4 (^ B., :U)-J.

!2»>T»>. Le montant de l'assurance

ne fait aucune preuve quant à la

valeur de l'objet assuré; cette valeur

doit être prouvée de la manière pres-

crite dans les conditions de la police

et par les régies générales de la

preuve, à moins qu'il n'y ait une
évaluation spéciale dans la police.

2 Alauzet, 304.— Angell, i/?.^., ^ 11.—

1

Bell, Cow., 542 et 543.

.I^lirisp.—Under a clause in a policy of

Insurance, that if there appear fraud in the

cîaim made to a loss, or falsc swearing or

affirmation in support thereof, the claimant
shall forfeit ail benefit under sucli policy,

the court will rejectthe claini of the policy-

holder, if the company establish that the

claim is unjust and fraudulent, and far in

excess of the actual loss to the knowledge
of the policy-holder.—Grenier vs Monarch
Fire & Life Ins. Co,, 3 L. C. J., 100.

âSTO (^Amendé par S. R. de Q.,

art. 6271). L'assurance devient nulle

par la cession que l'assuré fait à un
tiers de l'intérêt qu'il a dans la chose,

à moins que le transport n'ait lieu

avec le consentement ou la participa-

tion de l'assureur.

La règle ci- dessus ne s'applique

pas au cas de droit acquis à titre suc-

cessif ou dans le cas spécifié en l'ar-

ticle qui suit :

L'assuré a le droit de transporter

la police avec la chose assurée sous

les conditions qui v sont exprimées.

(4?, Vie, c. 1 ((;.)

48

r. c. H.(J.,24H2ot2JH:{.- Marshall, H0;{.—
Ang(dl, ////r., ^ ll,ot^^ MKJ (»t sniv. -1 Ar-
iioiild, 'Jl 1.— KlliH, /.. ,t- /'•. /„»., 71» l't 77.

I

•lliriNp.--l. \j. \\\iH r.cHnin)in(v'iiu: r)f'l'. ol

hailli nv tif fititdx (daim on c(irlain projK)rty,
on which tliero wt^n» biiililings sold by T.
to (/. lic^fore said sal(ï T. ha<l in^nn',<l naid
iMiildings for ,C(iOO, hundrod p.ninds of
vvhiidi, bcMUg tlj(^ aniount of piinhaso mr»
noy [)aid hy C, '!'. ha,d Iransfcrred, in tho
nsual maïuier with (;on.s(uit of insnror, to
C, lolaining tiui balancro of the policy,
i^50(), as security for paytnont of the ba-
laïK'o of purchase moncy still dne. ']'1)(5

buildings whilo covorcd l)y this policy vvc.re

dcstioyed by (ire, and T. recoivcd th(i CôOO,
balance of purchase money still due. Ile
sid)se(pienily transferred his claini for pur-
chase policy, beinga larger sum than tho
balance of money due to L., who brought
this action.—/A W that the sale of insnred
property extinguished the contra<."t of insu-
rance as between the insurer and the veu-
dor; the profit of such insurance heing
ycstcil iu the vendce so soon as the insurer
is notified of the sale, and acquiesces in it.— Leclaire vs Crapser, M. C. R., 18.

2. An assignée of a policy of insurance
against loss by fire may recover, witl;out
furnishing any statemant of loss whatever.
—Wilson vs State Fire Ins. Co., 7 I^. C. J.,

223.

3. Une police d'assurance devient cadu-
que par le transport de la matière assurée,
à moins que ce transport ne soit fait avec le

consentement ex])rèsou tacite de l'assureur.—Forgie vs Royal Ins. Co , I R. C, 241.
4. Une police d'assurance ne peut être

transportée que du consentement de l'as-

sureur; un avis de ce transport n'a pas
l'effet de lier l'assureur.— Corse vs British
American Ins. Co„ 2 R. L., 7:55.

5. Action for $800, amount of a fire policy.
Plea, that the property insured was, after
the issue of the policy, sold for taxes under
the Municipal Code, and the ownership
having become vested in the purchaser, the
insured had lost ail insnrable interest there-
in. Spécial answer, that the muiiicipal sale
never finally di vested the insured of the
OAvnersliip; that before the fire he had,
nnder the provisions of the Municipal Code,
redeemed his property, and had never cea-
sed to bave an insurahie interest in it. Held
that the sale of the property for municipal
taxes under the Municipal Code, follovved
as it was by the rédemption of the property
in accordancG with the said Code, was not
such an aliénation as would void the policy,
either under the conditions endorsed upon
it, or under the provisions of art. 2.576 C. C.
—Paquet vs Citizens Ins. C, 4 Q. L. R., 230.

6. Jn an action for the balance of the price
of sale of certain lots of land where the de-
fendant pleaded an agreement h-y which
he bonn.l himsolf to insure tho buildings or
the lots against fire to the exteiU oftheba-
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lance sued for, and to transfer the policy to

the vendor, of whom the plaintifF was the

transférée,

—

Hdd that the interest of a ven-

dor in a poHcy of insurance passes to tlie

purchaser, wliere the sale is notified to the
Company, and the payment subséquent!

y

niade to the vendor by the company under
8uch insurance, of a sum greater than the
balance of the purchase money reniaining

unpaid. belonging to the purchaser, is a dis-

charge for snch balance.— Leclaire & Crap-
ser, 5 L. C. R., 487.

7. The interest in an assurance by simple
receipt for the premium, vvithout issue of a

policy may be legally assigned by any sim-
ple form of transfer endorsed on the policy,

and such transfer does not require the con-

sent or acceptance of the itisurance compa-
ny to make it binding.—O'Connor vs The
Impérial Ins. Co., 14 L. C. J., 219.

8. A loss under a lire policy efFected by
an officiai assignée under the Insolvent Act
of 1875, to whom an assignment had been
made under this Act, is recoverable by the

assignée subsequently elected by the credi-

tors, notwithstanding that in the policy the

assured is described siniply as *' Officiai

Assignée," the loss being made payable to

the estate so assigned to him. Such loss

may be so recovered, notwithstanding that

the fire shall bave occurred after the ap-

pointment of the second assignée, and that

his appointment had not been spécial ly

communicated to the insurance company
before the fire. Under the circumstances
of this case, there was not any change either

of ownership or possession.— Elliott & The
National Ins. Co., 23 L. C. J., 12.

9. Where the policy prohibited change of

title without the permission of the company
a sa]e of the pîoperty, by way of protecting

a person becoming judicial surety, the reso-

lution of such sale depending on the termi-

nation of the suretyship, made the policy

null.—Semmelhaack vs Canada Fire Ins.

Co., 4 L. N., 205.

10. W. W. Paige transferred to appt two
insurance policies issued by respdts. Sub-
sequently the property insured w^as des-

troyed by fire, but after Paige had ceased
to l\ave any interest in such property. On
a claim by appt to recover the amouftt of
said policies,

—

Held : 1» That the assignée
ofa policy issued by a Mut. Ins. Co., can
only exercise such claims as the transférer

could himself hâve done ;
2" That in this

case, Paige having ceased to bave any title

to the property insured, when the fire oc-

curred, could not recover the amount in-

sured under the policies aforesaid, and that

the appt is therefore debarred frora such
claim.—Willey & Mut. Fire Ins. Co., 2 D.

C. A., 29.

11. L'admission faite par un assuré dans
sa déclaration assermentée de perte, que la

chose assurée par la police contenant la

condition de ne pas assurer, a, de fait, été

assurée dans une autre compagnie, ne cons-

titue pas une preuve suffisante de violation
de cette condition. Une seconde assurance
à une compagnie de mauvaise réputation
et qui n'a pas de licence du gouvernement
fédéral, n'est pas une infraction à la condi-
tion de ne pas assurer ailleurs, et cela
quand même l'assuré aurait cru cette com-
pagnie excellente.— National Ins. Co. &
Rousseau, 13 Q. L. R., 295.

12. Une assurance, payable à un tiers qui
a un intérêt assurable sur les bâtisses assu-
rées, n'est pas affectée parce que le proprié-
taire des bâtisses les aurait vendues ou
assurées à une autre compagnie, contraire-

ment aux conditions de la police.—La Cie
d'Ass. Nationale d'Irlande & Harris, 17 R.
L., 230.

13. AVhere the loss under a fire insurance
of goods is made payable to a party other
than the person vvho efFects the insurance,
and such third party becomes owner of the
goods by a transfer to him of the warehouse
receipt of such goods, such third party be-
comes thereby the party assured, and can,
therefore, legally make ail necessary preli-

minary proofs of loss.—Stanton & The
Home Ins. Co., 24 L C. J., 38.

257T. La cession d'intérêt entre
coassociés ou copropriétaires d'im-
meubles, qui ont assuré conjointe-
ment, ne rend pas la police nulle.

âoTS. L'assureur est responsable
des dommages causés par l'assuré

autres que ceux résultant de sa frau-

de ou de sa négligence grossière.

Angell, 122 et suiv.—Alauzet, 431.—Bou-
dousquié, n" 294, pp. 340 et suiv.—3 Kent,
p. 374, n. c.

25TO. L'assureur est aussi res-

ponsable des dommages causés par
la faute des serviteurs de l'assuré

hors de la connaissance et sans le

consentement de ce dernier.

Suprà, art. 2578.

25SO. L'sssureur est responsable
de tous les dommages qui sont une
conséquence immédiate du feu ou de
la combustion, quelle qu'en soit la

cause, y compris le dommage essuyé
par les efiets assurés en les transpor-
tant, ou par les moyens employés
pour éteindre le feu, sauf les excep-
tions spéciales contenues dans la po-
lice.

Angell, M 115, 122 et suiv.—2 Pardessus,
n° 595, pp. 493, 586 et 607.—Quenault, Ass.,

n" 6Q, p. 56, et index 511.—Alauzet, Ass.,

431.—Boudousquié, Ass., n" 294, pp. 340 et

suiv.—3 Kent, Com., p. 374, n. c.—1 Phil-
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lips, /»/>., 'A7C}.—Clarko, Dij^ont ol" Firo Imh.

l)o(-.,
I».

571, U 2 ot 5.-2 Alauzot, p. .'WO.—

Grun ot .loliiit, p. L'!>:{.—lî> V. S. Di^'ost, p.

401, i$ :U), Tilton vs llainillon F. Iiih. Ce, 1

J5osw. (N. \\)-M\7.—2\ do, p. :n2, ?. 24, New-
Mark vs Livei*j)ooI Ac. 1ns. Ce, «^(^ I^ï»"^''' *J

Jones, 160.

Jurinp. ~ 1. Une assurance contre le

ftni ellVc'tiire sur une certuiiio quantité de
charbon, couvre le cliarl)on qui existait

alors et celui apportr depuis, et s'étend aux
risques provenant de la combustion spon-
tanée du charbon.—British American Ins.

Co. & Joseph, 9 L. C. R., 448.

2. Under the ternis of a contract between
insurcrs and insured, wbereby the insurers

insure against loss or damage by lire, the

insurers are liable for losses to the insured
bv goods stolen at a fire.—McGibbon vs
Queen Ins. Co., 10 L. C. J., 227.

3. En l'absence de preuve suffisante que
certaines marchandises, dont la valeur est

réclamée en vertu d'une police d'assurance,
ont été détruites ou endommagées par le

feu, ou volées, cette réclamation ne peut
pas être payée.—Harris vs London & Lan-
cashire Fire Ins. Co., 10 L. C. J., 268.

4. A policy of insurance contained the
following condition endorsed upon it, viz:
** The Company will not be answerablefor
any loss or damage by fire occasioned by
earthquakes or hurricanes, or by burning
of forests; and tins policy shall remain
mspended and of no effect in respect of any
loss or damage (however caused) whîch
shall happen or arise during the existence

of any of the contingencies aforesaid." Such
a clause is légal, and in order to exempt
the Company from liability, it is only ne-

cessary to prove that at the time of the
loss the neighboring forests were burning.
—Commercial Union Ass. Co. & Canada
Iron Mining &c. Co., 18 L. C. J., 80.

2581. L'assureur n'est pas res-

ponsable des pertes causées seule-

ment par l'excessive chaleur d'une
fournaise, d'un poêle ou autre mode
de communiquer la chaleur, lorsqu'il

n'y a pas combustion ou ignition

actuelle de la chose assurée.

Pothier, A^s., c. 1. — 2 Pardessus, Dv.

Corn., pp. 494 et 495.—EUis (Shaw's), p. 77.
!

—Angell, 111, 112, 115, 116 et suiv.— 1 Bell,

Com., 540 et 541.
|

2582. Dans le cas de perte par
j

le feu, l'assureur est responsable du
j

montant entier de la perte, pourvu
qu'il n'excède par la somme assurée,

\

sans aucune déduction ni contribu-
tion.

1 Phillips, 7n.«f., 375.—1 Bell, ^om., 543.

JiiriHi».— 1. In insurance uguinst lire
the insurers pay tho whole of uny \,,hh

wliieh does notexcecid th(î aniount insunui,
allhoiigh the goods insured b» ofgreater
vaine.— Peddic^ vs (^leboc J'ire Insurance,
Stuart'H Kop., 174.

2. Un assuré a droit de recouvrer d'une
compagnies d'assurance qui a assuré .".^on

fonds de commerce, la valeur de tel fonds
sur les marchéH lors do sa destructior) par
le fen

;
et non seulement le i>rix coûtant

d'icelui, on la somme <jue la confection des
efïets peut avoir coûtée à l'assuré, nonobs-
tant que les profits sur l'oMet assuré n'a-
vaient pas été assurés. —Equitable Fire
Ins. Co. vs Quinn, 11 L. C. K., 170.

2f>^^C{. Lorsque par les conditions
de la police il est accordé un délai
pour le paiement de la prime de re-
nouvellement, l'assurance subsiste,
et s'il survient un sinistre pendant
ce délai, l'assureur en est respon-
sable, en déduisant le montant de la
prime due.

Ellis (Shaw's), pp. 119 et suiv.—Angell,
g 51.—Marshall, 799 et 800.—2 Pardessus,
n" 596.—Bell, Com., pp. 540-1, | 'S.—Mais
voir Elhs, 249 et suiv., canse de Want vs
Blunt, {Life Ins.).—12 East, 183.

Jurisp.—La prime peut être payée par
toute valeur acceptée de l'assureur; en sorte
que le défaut de la part de l'assuré de payer
son billet n'annule pas la police, quand le
billet a été accepté pour argent comptant et
que sa réception a été reconnue par la po-
lice.—Cie d'assurance des Cultivateurs &
Grammont, 3 L. N., 19.

2584. L'assureur, en payant l'in-
demnité, a droit à la cession des
droits de l'assuré contre ceux qui ont
causé le feu ou la perte.

Ellis (Shaw's), p. 112, n» 1.—Marshall,
796.-2 Pardessus, /h\ Com,, n" 595, pp.
498-9 et 500, quant à la subrogation pkîio
jure.

Jnrisp.—1. Les assureurs contrôle feu
ont droit, en payant la perte couverte par
leur poUce, d' être subrogés aux droits et
actions de l'assuré, contre ceux qui ont cau-
sé le feu et la perte. Un marguillier en
charge qui a pouvoir de recevoir des assu-
reurs le montant de l'assurance effectuée
sur la propriété de la Fabrique et d'en don-
ner quittance, peut aussi subroger les assu-
reurs aux droits et actions de la Fabrique
contre ceux qui ont causé le feu et la perte,
quoiqu'il ne puisse transporter, au moyen
d'ime vente, tels droits et actions sans une
autorisation spéciale. Les assureurs, subro-
gés, au moyen du paiement de la perte, aux
droits et actions de l'assuré pour une par-
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tie de la |)crte seulement, ont pour telle

partie une aetion contre ceux qui out caus«'

le fe«i et la perte en question.—(iuehet; Fire

Ins. Co. i*t Molson, 1 L. C. K., 222.

2. The liypofhi'fjve u\Hm a tiiing «loes net

pass to the indeninity in the hands of an

niRurer against lire.—Bélanjrer vs McCar-

thv, IS L.C. .1., 138.

3. Le créancier qui a fait assurer la pro-

priété de son débiteur et qui a reçu le mon-

tant de cette assurance, ne peut recouvrer

de son débiteur que la balance de sa créan-

ce, après déduction du montant reçu, moins

les primes payées et l'intérêt sur ces primes.

—Archambault & Lamère, 2 D. C. A., 97.

4. The insurer who has paid a loss, is su-

brogated in the rightsofthe insured against

third parties who are responsiblefor having

caused such loss—Ramsay vs Montréal

Street Ry. Co., 11 L. N., 2.

CHAPITRE QUATRIEME.
DE l'assurance SUR LA VIE.

25S5. L'assurance sur la vie est

réglée par les dispositions contenues

dans le prennier chapitre, et est aussi

sujette aux règles contenues dans le

deuxième chapitre lorsqu'elles peu-

vent s'y appliquer et qu'elles ne sont

pas incompatibles avec les articles

du présent chapitre.

Les articles 2570 et 2583 s'appli-

quent aux assurances sur la vie.

2586. L'assurance sur la vie est

aussi sujette aux règles contenues

dans les articles 1902, 1903, 1904,

1905 et 1906, relativement aux per-

sonnes sur la vie desquelles elle peut

être effectuée.

SS^T» La police d'assurance sur

la vie contient:

Le nom ou une désignation suffi-

sante de la personne en faveur de qui

elle est faite et de celle dont la vie

est assurée
;

Une déclaration du montant de

l'assurance, du montant ou du taux

de la prime, et du commencement et

de la durée du risque
;

La souscription de l'assureur avec

sa date
;

Toutes autres énonciations et con-

ditions dont les parties peuvent léga-

lement convenir.

2 Alauzet, 489.—Angell, ^ 284.

25î*i.H. J.a déclaration-) dans la

police de l'Age et do l'état de la santé
do la personne sur la vie de laquelle

l'assurance est prise, comporte une
garantie de l'exactitude de laquelle

dépend le contrat.

Néanmoins, en l'absence de fraude,

la garantie que la personne est en
bonne .«anté doit être interprétée fa-

|

vorabL-ment, et ne comporte pas que
i

la personne est exempte de toute in-
j

firmité ou indisposition.
;

]Marshall, 772 et 773.—Ellis (Shaw's), c.
'

2, pp. 205 et suiv. tt voies. '

JiiriHp.—1. Wherean applicant for liie
j

insurance, in answer to printed questions,
mistakes liis âge; or déclares that his

health is good, wherc as it is bad ; or fails to

disclose the name of his médical attendants,

thongh he had them, and answers as if he
had noue, and upon such answers which
are made to form a part of the contract, a
policy is issued by the insurer, such policy

is void.—Generally false statemonts made
i

by the applicant for insurance al.-olutely \

void the policy.—Hartigan vs The Interna- '

tional L. As. S., 8 L. C. J., 203.
;

2. Lorsqu'un individu désirant devenir;
membre d'une compagnie d'assurance mu-!
tuelle sur la vie déclare qu'il est en bonne!
santé, tandis que de fait il est atteint d'une

j

maladie grave de nature à abréger ses jours, i

l'assurance sera déclarée nulle, vu la faus-i

seté de cette déclaration.—Masson vs L'As-i

sociation de Prévoyance mutuelle du Ca-
nada, 29 L. C. J., 161.

3. The application, after the usual ans-!

wers and déclarations, contai ned an agrée-,

ment that should the applicant become asj

to his habits so far différent from the condi-
tion in which he was then represented tO|

be as to increase the riskon the life insured,
j

the policy should become null and void.j

The policy stated by its terms that if anyj
of the " déclarations and statements " made]
in the application should be found in anyj
respect untrue, the policy sbonld be null

and void. The applicant stated himself to'

be of temperate and sober habits. It wasi

proved that he became interaperate during'

the year preceding his death.

—

Hdd 1";

That the applicant's agreement as to|

change of habits was included among the!
" déclarations or statements " of the appli-^

cation, and as such became an express war-i

ranty.—2° That the contract thus formed'

was valid and became binding on the as-

sured and his assignées.—3" That in order
to void this contract, it is suthcient toprov^
that the change of habits of assured waS
such as to increase the risk on his life, even
though death be not proved to hâve resul-

ted therefrom, and that this was done in

this case.—Bovce vs The Phœnix, M. L. R.,

2Q. B., 323
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!îî»S.H1>. Dans rjisHiirîUHHî sur la

vie, la sonniui assuri'c {xuit Oivi' sti

piil{jo })ayMl)l(i ail décos do Im |km-

soinio sur la vio de huiiioUn ollo ost

ctrtHîtiu'o, ou au cas où il survivrait

à une cpoquo dt'tormiiu''0, ou pério-

di(|U(Mucnt sa vie durant, ou autr(*-

nient, selon (luckiuc ûvcncnicid. rela-

tif à la continuation mi à Tc^xtincttion

de sa vie.

An-oll, F. .(• /.. Ins., U 274 et 275.—EUis
(Sliaw's), Ins., p. 187.

2«>tlO. L'assure doit avoir un in-

térêt susce[)tible d'assurances dans la

vie sur laquelle l'assurance est efiec-

tuée.

Il a un intérêt susceptible d'assu-

rance :

1. Dans sa propre vie;

2. Dans celle de toute personne
dont il dépend en tout ou en partie

pour son soutien et son éducation
;

3. Dans celle de toute personne
qui lui est endettée d'une somme de
deniers, ou qui lui doit des biens ou
des services dont la mort ou la ma-
ladie pourrait éteindre ou empêcher
la prestation

;

4. Dans celle de toute personne de
laquelle dépend quelque propriété

ou intérêt dont l'assuré est investi.

IBell, Corn., 544.—Angell, J^. & X. Ins., U
297, 300 et suiv.—Dowdswell, F. & L. Ins.,

p. 21.—Stat. Imp., 14 Geo. III, c. 48, s. 1.—
Ellis (Shaw's), c. 3, pp. 232 et suiv.—

2

Alauzet, n"* 551 à 556.—Quenault, Ass. Ter.,

n"» 50, 51 et 53.

Jurisp.—No one can effect an Insu-

rance upon the life of another without ha-

ving an interest therein, and as the above
transaction was really an Insurance by L.

for his o.wn benefit of G's life, an action

upon the policy could not be niaintained.

—

Vézina vs New York Life Ins. Co., 3 L. N.,

322.

!S501. Une police d'assurance sur
la vie ou la santé peut passer par ces-

sion, testament ou succession à toute

personne quelconque, soit qu'elle ait

ou non un intérêt susceptible d'assu-

rance dans la vie de la personne as-

surée.

1 Bell, Com., 545.— Ellis (Shaw's), c. 5,

pp. 263 et 264, n" 1.

Add.—L'acte Q. 32 Vie, c.39, s. 2, avait
modifié x;et article; mais par l'acte Q. 33

\'ic. , c. 21, H. 10, (ctUi modification a vid,

ahn)j^«'»(<.

Jurimp.—The plaintif!' aH oxcculor t<> a
(lucdiisinl jMM'son, wli<»H(i lili) hiid In^in inHU-

r<'d, lnMii;; UMllhl<^ t<> hurrciidr.r thn iM»li<;y of

iiiNuraiico to die iiiHiiraiice <'ompany, in an
much aH suid |H)licy ha<l been transforrivl

to (;<)V(^r ull lulvances Ihcn mud«', uiid which
mi^ht lluMi^afttr he made l»y a tliird party,
can liavii no ii<^ht to claim tlic honcHt of

said |)oH(!y, ko lon^j as tlu^ «'Ijiim of such
third party in posM^.ssion of nai'l pohcy
remains in dispute and nnHeltled.—Conway
vs Britainiia Life Ass. Co., H L. C. J., 162.

!î,mîi. La mesure de l'intérêt de
l'assuré est la somme spécifiée dans
la police ; excepté dans le cas d'assu-

rance par un créancier ou autres cas

semblables où l'intérêt est susceptible

d'une appréciation pécuniaire exacte.

Dans ces cas, la somme fixée est ré-

duite au montant de l'intérêt actuel.

2 Pardessus, Dr. Corn., n" 593, p. 479.-1
Bell, Corn., 544 et 546.—Angell,

'i
288.-2

Alauzet, n" 552, p. 484.

.f iirisp.—A créditer obtained an insu-

rance on the life of his debtor, for an
amount greatly in excess of his real inte-

rest. Both the créditer and the agent of
the insurance corapany were ignorant that
such extra insurance was invalid. Held
that the insured was entitled to recover
the excess of premium paid on the larger

suni, and that in the absence of proofto
the contrary, the Court would assume that
the premium for the smaller sum was pro-

portional to that paid for the larger sum.

—

London & Lancashire Co. & Lapierre, 1 L.

N., 506.

!S50S. L'assurance prise par un
individu sur sa propre vie est sans

eifet s'il périt par la main de la jus-

tice, en duel, ou par suicide.

Ellis (Shaw's), 192 et 193, n» 1, 195, n» 1.

—4 Bligh R.,164, N. S. (Boliand vs Disney).
—2 Alauzet, 563.—Angell, c. 13, U 289 et

suiv.

TITRE SIXIEME.

DU PRÊT A LA GROSSE.

â504. Le prêt à la grosse est un
contrat par lequel le propriétaire

d'un bâtiment, ou son agent, en con-

sidération d'une somme d'argent
prêtée pour le besoin du bâtiment,
s'engage conditionnel lement à la res-

tituer avec intérêt, et hypothèque le
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bâtiment pour l'exécution du con-

trat. La condition essentielle du prêt

est que si le bâtiment est perdu par

cas fortuit ou force majeure, le prê-

teur perd ses deniers ; autrement il

en est remboursé avec un certain

profit pour l'intérêt et le risque.

1 Valin, Ord. de la Mar., liv. 3, tit. 5, art.

2.—Pothier, Prêt d. la grosse, n" 9.—2 Énié-

rigon, pp. 411 et 417.—3 Pardessus, Droit

Corn., Il"' 887 et 890.—1 Bell, Corn., 433.—
Smith, Merc. Law, 419.—Abbott, Shipphig,

113 et suiv.—Woolrych, Corn. Law, p. 35.

—

Marshall, Insurance, pp. 742 et 743.— 3

Kent, Corn., pp. 353, 354 et 355.-1 Phillips,

Inmrance, n" 298.—C. Corn., 314.—2 Bor-

nier, sur VOrd. 1673, tit. 7, art. 2, p. 649.—
Bédarride, 3 do, 860.—Massé, 3 do, 1528.

Jurisp.—1. Advances which may be-

come the subject of bottotnry, nmst be ad-

vances made for the service of theship du-

ring the particular voyage for which sheis

engaged.— A bottomry bond given by the

master after the advances had ail been

made is valid, provided they were raade

with an understanding that such bond
should be given.—The Adonis, 2 S. V. A.

C, 125.

2. There seems to be no fixed limit to the

duration of a maritime li&fi ; but it must be

enforced within an équitable period, consi-

dering the nature of the lien and the

changes of interest therein.—The Hercyna,

1 S. V. A. C, 274.

â595« Lorsque le prêt est fait

non sur le bâtiment, mais sur les

marchandises qui y sont contenues,

c'est encore un prêt à la grosse.

Autorités soiis Vart. précédent.

2506* Le prêt peut être fait sur

le bâtiment, le fret et la cargaison à

la fois, ou sur telle portion de l'un

ou des autres dont les parties con-

viennent.

Autorités sous Vart. 2594.

2507. Le contrat doit spécifier :

1. La somme de deniers prêtée

avec le taux des intérêts à payer ; 2.

L'objet sur lequel le prêt est fait. Il

spécifie aussi la nature du risque.

Pothier, Prêt à la grosse, n°' 7 et suiv.

—

Maclachlan, pp. 52 et 53.—Smith, Merc.

Law, p. 419.-1 Bell, Com., p. 434.-3 Par-
dessus, Dr. Com., n« 890.—C. Com., 311.-
Bédarride, 3 do, 825.— Massé, 4 do, 2565.

—Alauzet, 5 do, 1920.—Boistel, 1057.

«furig^p.—L'intérêt au taux de 25 °2o

sur un prêt à la grosse effectué à Québec,

n'est pas exorbitant.—White vs The Dseda-

lus, S. R., 130.

250^i. Si la durée du risque n'est

pas exprimée dans le contrat, elle

court, quant au bâtiment et son fret,

du jour de la mise à la voile, jusqu'à
ce que le bâtiment soit ancré ou
amarré au lieu de sa destination.

A l'égard de la cargaison, le risque i

court depuis le temps de la charge
de la marchandise jusqu'à sa déli-

vrance à terre.

fL. 3, l)e nautico fenore.—2 Valin, Ord.
j

de la Mar., ib., art. 13, p. 15.—Marshall, Jn-
j

suraiice, p. 764.—C. Com., 328.—Bédarride, \

3 do, 969.—Massé, 3 do, 1553.—Alauzet, 5 do,

1978.

tît>90. Dans les prêts faits sur le
|

bâtiment, le bâtiment avec ses agrès, '

apparaux, armement et provisions
ainsi que le fret gagné sont affectés

par privilège au paiement du capital
|

et des intérêts des deniers prêtés sur
j

leur sûreté.

Dans les prêts sur la cargaison, elle
]

est affectée de la même manière.
Si le prêt n'est fait que sur partie

:

du bâtiment ou de la cargaison, il !

n'y a que cette partie d'affectée au!
paiement. i

2 Valin, Ord. de la Mar., ib., art. 7, p. 9.—
j

Pothier, Prêt, à la grosse, n°' 9 et suiv.—
!

Marshall, Insurance, p. 750.—C. Com., 320.
j

Jiirisp.—Monies paid to the captain
and principal owner of a vessel by the con- ;

signées on account of freight earned, cannot
'

be applied by him in payment of an account
\

against himself for supplies furnished forj

the vessel at a préviens date and where
such a payment lias been made to persons

i

having a pending account against the vessel
\

for disbur«Hments and port expenses, the
^

payment will be imputed to the crédit of
the latter account. The mortgagee of a j

vessel who has taken possession, isentitled

to freight in préférence to the personal cre- i

ditors of the owners.—Pickford vs Dart, 15
R. L., 141.

2600. Les prêts de la nature du ;

contrat à la grosse ne peuvent avoir I

lieu sur les gages des matelots.

2 Valin, Oi'd. de la Mar., ib., art. 5 et 6.— i

Pothier, Prêt à la grosse, n" 15.—2 Eméri-
j

gon, pp. 507 et 508.-1 Bell, Com., p. 435, n»

465.-3 Kent, Com., p. 363.—Marshall, i/i-

;

surance, p. 754.—C. Com., 319.—Bédarride, !

3 do, 878.—Alauzet, 5 do, 1953.
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I3001. Les prr^ts faits nour une
soiuiiu; cîxccdant la valeur uoh objc^iH

qui Hontafîei'tr'Hau |)aioinent pinivont

(iii'G annulés à la demande ilu ])nV

teur, a'il y a prouve do fraude do la

part de l'emprunteur.
S'il n'y a pas do fraude, le contrat

vaut jusqu'à eonourrcnco do la valeur
dos objets aiieetés au paiement, et le

surplus do la somme prC^tee doit être

restitué, avec l'intérêt lé^al au cours

du lieu où l'emprunt a été fait.

2 Valin, Ord. de la Mar., ih., art. 3 et 15,

pp. G et 16.— Pothier, Fret à la grosse, ii"'

12 et 13.—2 Emérigon, pp. 601 et siiiv.

—

Marshall, Insuraiwe, pp. 750 et 751 .—3 Kent,
Coni,, p. 357.—C. Corn., 316 et 317.

!200!3. L'emprunteur sur cargai-

son n'est pas déchargé de sa respon-
sabilité par la perte du bâtiment et

de la cargaison, à moins qu'il ne
prouve qu'il avait à bord, au temps
du sinistre, des effets au montant de
la somme prêtée.

2 Valin, Ord. de la Mar., th., art. 14, p. 15.

—3 Pardessus, Droit Com.,n°929.—C. Com.,
329.

—

Autorités citées sous Fart, précédent.

â603. Le prêt à la grosse peut
être contracté par le maître pour ra-

doub ou autre nécessité urgente du
bâtiment; mais s'il lui est fait au
lieu où demeurent les propriétaires,

sans leur autorisation, il n'y a que
la partie du bâtiment ou de la car-

gaison dont le maître est propriétai-

re qui soit tenue au paiement de
l'emprunt, sauf les dispositions con-
tenues en l'article qui suit.

2 Valin, Ord. de la Mar., th., art. 8, p. 10*

—2 Emérigon, pp. 424 et 436.—3 Pardessus?
Droit Com., n° 909, p. 507.—1 Bell, Com., pp.
428 à 432, et voir cause de " Graiidudine,"

p. 441.—3 Kent, Com., pp. 356 et 357.—
Smith, Merc. Law, p. 421 et 422.—Abbott,
Shipping, pp. 153 et 154.—C. Com., 321.

—

Bédarride, 3 do, 908.—Massé, 4 do," 2949.

—Alauzet, 5 do, 1957.—Boistel, 1060.

;S004* Les parts des propriétaires,

même lorsqu'ils résident au lieu où
l'emprunt est fait, sont tenues au
paiement des deniers prêtés au maî-
tre pour réparations ou approvision-

nement, lorsque le bâtiment a été

frété du consentement de ces pro-

priétaires et qu'ils ont refusé de four-

nir leur contingent pour mettre le

bâtiment v.i\ condition convenable
])our le voyage.

2 Valin, Ord. de la Mar., IK, art. 0; iiv. 2,

tit. l.arl. 17.

—

V..(\)\\\.,\Vl'l.—AutorilêH ritéen

sons l'art, précédent.

2005. Los prêts ù la grosse, soit

sur 1(5 bâtiment ou sur les marehîin-
dises, faits pour le dernier voyage,
sont préférés à ceux faits pour le

voyage précédent, quand mémo il

serait déclaré (pie ces derniers sont
continués par un renouvellement
formel.

Les sommes prêtées pendant le

voyage sont préférées à celles qui
ont été empruntées avant le déi)art

du bâtiment ; et s'il y a plusieurs
emprunts faits pendant le même
voyage, le dernier emprunt est pré-
féré à ceux qui le précèdent.

2 Valin, Ord. de la Mar., ^?/.,art. 10, p. 11.

Guidon de la mer, c. 19, art. 2 et 3.—Pothier,
Prêt à la grosse, n" 53.—3 Pardessus, Droit

Com., n"* 819.—Smith, Merc. Lavj, p. 424.

—

Abbott, Shipping, pp. 1G3 et 164.—1 Bell,

Cow., p. 438, n" 475.-3 Kent, p. 358.—C.
Com., 323.

Jiirisp.—The validity of a bottomry
bond is not afFected by tlie circunistance of
the money being advanced before an inter-

vening voyage, if given for advances neces-
sary for the vessel to prosecute and com-
plète the original voyage. Unless fraud or
collusion be proved, or that other crédit

existed, every fair presumption is to be
allowed to uphold such bond.—The Adonis,
2 S. V. A. C, 125.

!3606. Le prêteur sur cargaison
ne supporte pas la perte des marchan-
dises arrivée par fortune de mer, si

elles ont été transbordées du bâti-

ment désigné dans le contrat, sur un
autre, à moins, qu'il ne soit constaté
que ce transbordement a eu lieu par
suite de force majeure.

Pothier, Prêt à la grosse, n" 18.—2 Emé-
rigon, p. 549.-3 Boulay-Paty, pp. 158, 164,

171 et 176.—Marshall, Insurance, p. 764.-3
Kent, Com., p. 360.—C. Com., 324.

aôOT. Si le bâtiment ou la car-

gaison sur laquelle le prêt a été fait

sont entièrement perdus et que la

perte soit arrivée par cas fortuit, dans
le temps et dans le lieu des risques,

la somme prêtée ne peut être récla-

mée.
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2 Valin, Ord. de la Mar., ih., art. 11, p. 12.

— Potliier, rrctàlaqroHHe, n" 1(5.—Marshfill,

Jnmranc', 759, 7G0, 702 et 708.—1 l^oll, Com.,

p. 433, n° 460.—1 Keut, Cum., p. 355.—C.
Com., 325.

200S. Les déchets qui arrivent.

]>ar le vice propre de la chose et les
j

dommages causes par le fait des pro-

1

priétaires, du maître ou du char-

1

geur, ne sont pas considérés comme
\

des cas fortuits, à moins qu'il n'y Jiit

convention contraire.

2 Valin, Ord. de la Mar., ib., art. 12, p*

14.—Potliier, Prêt à la grosse, n" 34.— Einé"

rigon, Cont. à la grosse, c. 1, s. 2.— 1 Bell»

Com., p. 437.— Marshall, Insurance, p. 762-

—3 Kent, p. 355.—C. Com., 320.

!S609. Dans le cas de perte par-

tielle par naufrage ou autre cas for-

tuit, le paiement de la somme prêtée

est réduit à la valeur des effets qui y
sont affectés et qui ont été sauvés.

2 Valin, Ord. de la Mar., ib., art. 17, pp.
12 et 20.—Pothier, Prêt à la grosse, u» 47.—
2 Emérigon, pp. 544 et 547.—3 Kent, Com.,

p. 359.— Marshall, Insurance
y p. 768.—C.

Com., 327.

â610* Les prêteurs à la grosse

sur le bâtiment ou sur la cargaison
contribuent, à la décharge de l'em-

prunteur, aux avaries communes.
Mais ils ne contribuent pas aux

simples avaries ou dommages par-

ticuliers, à moins qu'il n'y ait stipu-

lation à cet effet.

2 Valin, Ord. de la m,ar.,ib., art. 16, p. 19.

—2 Emérigon, p. 529.— Pothier, Prêt à la

grosse, n^' 42-46.— Marshall, Insurance, pp.
760 et 765.— 1 Bell, Com., p. 437, n^ 472.—
Conirà, C. Corn., 330, 400 et 403.— 3 Kent,
359 et 360.—Bédarride, 3 do, 985.—Massé, 4

do, 592.—Alauzet, 5 do, 1984.

!S611* S'il y a en même temps
prêt et assurance sur le même bâti-

ment ou sur la même cargaison, le

prêteur est préféré à l'assureur, sur
tout ce qui peut être sauvé du nau-
frage, mais seulement pour le ca-

pital prêté.

2 Valin, Ord. de la Mar., ib., art. 18, pp.
12, 13 et 20.— Pothier, Prêt à la grosse, n»

49, 3e al.— 2 Emérigon, pp. 267 et 268.—

1

Phillips, Insurance, pp. 301 et 302.

—

Contra,

C. Com., 3331.—Pardessus, Droit Com., 855.

—Merlin, Rép., v^ Grosse aven., p. 322, 2''

col.—Arnould, Mar. Insur., p. 1188.—Bé-

darride, 3 do, 997.—Massé, 4 do, 2566, 2949,

2986.

!1Î012. Les actes de prêts à la

grosse sur le bâtiment, ou sur la car-

gaison, qui sont faits payables à

ordre, peuvent être négociés par
simple endossenient. Ce mode de
négociation a le même effet et pro-

duit le même droit que le transport

de tout autre effet négociable.

2 Emérigon, pp. 553 et 554.—Maclachlan,
p. 53.—Abbott, Shij)ping, p. 115.

DISPOSITIONS FINALES.

26IS* Les lois en force, lors de
la mise en force de ce code, sont
abrogées dans les cas :

Où il contient une disposition qui
a expressément ou implicitement cet

effet
;

Où elles sont contraires ou incom-
patibles avec quelques dispositions

qu'il contient
;

Où il contient une disposition ex-

presse sur le sujet particulier de
telles lois.

Sauf toujours qu'en ce qui con-
cerne les transactions, matières et

choses antérieures à la mise en force

de ce code et auxquelles on ne pour-
rait en appliquer les dispositions

sans leur donner un effet rétroactif,

les dispositions de la loi qui, sans ce

code, s'appliqueraient à ces transac-

tions, matières et choses restent en
force et s'y appliquent, et ce code ne
s'y applique qu'en autant qu'il coïn-

cide avec ces dispositions.

Add.

—

Le statut 31 Vie, c. 7, contient ce

qui suit :

10. Le Code civil du Bas-Canada, et le

Code de procédure civile du Bas-Canada,
tels qu'imprimés avant l'union par l'impri-

meur de la reine de la ci-devant province
du Canada, ont été et sont en force de loi

dans cette province; et nul acte ou nulle
disposition de la législature en aucune ma-
nière n'aura force à rencontre de quelqu'ar-
ticle de l'un ou de l'autre des dits codes, à
moins que tel article n'ait été spécialement
désigné dans tel acte.

11. Lorsque quelques-unes des disposi-

tions d'une loi sont rappelées et que d'autres

y sont substituées, les dispositions rappelées

demeurent en opération, jusqu'à ce que les

dispositions substituées viennent en force

d'après la loi d'abrogation.
12. Tous actes, procédés, faits ou com-

mencés, ou toutes choses faites ou commen-
cées, et tous droits acquis en vertu de toute

disposition d'une loi, peuvent être conti-
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niit's, (•(mij)l«''t)'',s, min à «xôcMJtion ot i'Xt'r('<''K

on vertu (l(^ (u\(t(< int''iiit<liKpi>Hiti()ii, nonobs-

tant toiito lt\llc iihro^iitioii, à njoins (pu^ la

loi (|ui !(vs al»ro^'t\ n'y pourvoio allt^^^nl(^n^.

JiiriN|». 1. TliocUinsoof tho Intorpro-

tation Act ro(iuirin)^ tliat \v!ioni>\('r an ar-

ticle of the ('odo is to 1)0 r(i|Knil(^<l, tlic prtv

vÀnc articio rof<'rrod to shoiild and umst Ixi

niontionetl, is inopcrutivo m tlio lïico of a
stutiito sul)stitiitin,i:; otlier provisions to

those of (iu< C'od(^ tlu)ii«i;h not sp(u;ially ro-

^ol•^^^d thoroto.—(îu'j;y vs lîrown, 1 R. C,
24U.

2. li., nonuné, avec trois autres personnes,
exécuteur tostaniontairo de Yule, avait ac-

cepta? l'otiice et en avait exercé les fonctions

[Xindant au delà devinât ans. Peu de temps
après que le Code civil devint en force, il

présenta à un des juges en chambre une re-

quête pour être déchargé, alléguant son Age
avancé et sa mauvaise santé. La requête
fut accordée. Le jugement déclara que B.
avait renoncé à sa charge et avait cessé

pour l'avenir d'être un des exécuteurs tes-

tamentaires. Il résulte de ce jugement que
le juge a considéré que l'acceptation de la

charge d'exécuteur, et les obligations et de-
voirs qui en sont résultés, ne forment pas,

suivant les termes de l'article 2613, des
transactions, matières et choses antérieures
à la mise en force de ce Code et auxquelles
on ne pourrait en appliquer les dispositions,

sans leur donner un effet rétroactif.—Yule
& Braithwaite, 12 L. C. J., 207. (This dé-

cision, diilejuye McCord dans ses noies sur

le Code C/v^/, mentioned in connection with
art. 911, bears even more closely upon the
présent article. According to the old law,
in force at the time that he accepted his

office, the exécuter could not, under the
circum stances, bave been relieved from the
obligations which he had assumed. The
judgment would therefore appear to hold
that the acceptance of the exécuter, and
his conséquent obligations and duties, were
not, in the terms of this article, *' transac-
tions, matters and things anterior to the
coming into force of the Code and to which
its provisions could not apply wilhout ha-
ving a rétroactive effect.")

3. Nonobstant le statut Q. 31 Vie, c. 7, s.

10, les articles du Code civil et du Code de
procédure peuvent être amendés ou rappe-
lés par législation subséquente, sans que le

statut fasse mention expresse des articles

ainsi amendés ou rappelés.— Brossoit &
Turcotte, 20 L. C. J., 141

•1. 'l'Iic provisions <tf (;hapt«<r .'57 of lhe(/.
S. \j. C., HM. 74, 7') and 7<>, relating lo the
d(»jK»Hit by registrarn of the ollicial plariH

iind l)ooks of ref(^r('n(;o for (îîkiIi registra-

tion division, bave been al)rogiit<'d, in vir-

lueof article 2()13 of the Civil C<Mle, by the
(»xprt'8H provisions on the saine Hul»je,ct con-
tainad in articles 21().S, 2109, 2170 atMJ 217!
of the sauu< ('od(v— .Monti/.iiiidM^rt »V l)u-

niontier, 4 il L. \i., TM.
5. La siicci^Hsion dont il .^'agit en (rette

(;anse ayant été ouvertes depuis la mise en
forc(» du Code, doit être traité sous l'empire
du nouveau droit et les biens de la défunte
doivent se diviser entre la mère et les frères

et sœurs de celle-ci et ne pas remonter aux
ascendants à titre de propres tel qu'il serait

si la succession devait être réglée [jar le

droit antérieur au Code civil.— Hobidoux
vs Léi)ino, 4 L. N., 70.

tî614« La déclaration que cer-

taines matières sont réglées par le

Code de procédure civile n'aura l'ef-

fet de rappeler aucune procédure
maintenant usitée que lorsque ce

Code de procédure civile aura obte-

nu force de loi.

Add.—Le Code de procédure civile du
Bas-Canada est entré en force le 28 juin
1867.

3615. Dans le cas de différence

entre les deux textes du présent code
sur les lois existantes à l'époque de
sa promulgation, le texte le plus
compatible avec les dispositions des
lois existantes doit prévaloir. Si la

différence se trouve dans un article

indiqué comme modifiant les lois

existantes, le texte le plus compa-
tible avec l'intention de l'article

d'après les règles ordinaires d'inter-

prétation, doit prévaloir.

Add.—Les S. R. de Q-, art. 5709, con-
tiennent la disposition suivante:
Rien dans les présents statuts refondus

ni dans aucune loi de cette province ne doit

infirmer les dispositions des lois passées à
l'effet de confirmer, valider, légaliser ou
interpréter des statuts ou lois, actes ou docu-
ments quelconques. (S. R. B. C, c. 20,

s. 18.)

FIN.
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*' autorisation donnée à la femme pour 1' 194,195
" droit d'... comment éteint , 196
" effet du rejet de 1' 198
** jugement sur 1'... suspendu en certains cas....;;» 199
" pendant r...,qui'l des enfants 200
" " quid de la femme 201
" " la femme a droit à une pension 202
" " comment la femme perd sa i^ension 203
'*

. par la femme, peut être accompagnée de la saisie-gagorie 204
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ACTION: —
" l'obligation contractée par le mari après 1'... est nulle 205
** en séparation do biens : — Vide Séparation de biens.

" pour salaire de domestiques, à quelle preuve soumise 1669

" contre une société, comment poursuivie et signifiée 1838

ACTIONNAIRE, dans une compagnie, sa responsabilité limitée 363
|

ACTIONS, de banque, sont meubles 387
j

*' industrielles, sont meubles " \

" comment transportées 1573
'* immobilières, du mineur émancipé ,. 320

" rédhibitoires, sur vente :

—

Vide Vente.
" ou parts appartenant à des mineurs, leur vente 351a >

ADITION d'hérédité.— Fk^c Succession, héritier.
]

ADJUDICATAIRE à l'encan, comment tenu à l'achat et au paiement 1567, 1568 I

" en justice, son recours en cas d'éviction 1586, 1587
" sujet à la contrainte par corps 2272

ADMINISTRATEUR, acquisition faite par lui des biens qui lui sont confiés 1484
" testamentaire, peut être nommé par le testateur 921

\

" comment peut être remplacé 923,924 I

*'
:

—

Vide Testament.
\

ADMINISTRATION, des biens de la communauté :

—

Vide Communauté.
" du tuteur :

—

Vide Tutelle. \

" des curateurs 337 à 348 '

ADMINISTRATIONS PUBLIQUES:—Ht^e Corporations.
j

ADRESSE des créanciers hypothécaires 2161a i

ADULTÈRE, cause de séparation entre époux 187,188
j

AFFIRMATION, équivaut à serment en certains cas 17, ? 15
j

** d'inventaire par la veuve:— Fic^e Communauté. i

** du maître quant aux gages et conditions d'engagement 1669 \

AFFRÈTEMENT :—
j" (contrat d'), comment se fait 2407 •

** par qui peut être fait et responsabilité qui en résulte 2408
;

** le bâtiment, les agrès et le fret affectés envers l'affréteur et la i

cargaison envers le fréteur 2409
** résolu, si le départ ne peut avoir lieu par force majeure 2410 ;

" si le port de destination est fermé ou le bâtiment arrêté seule- i

ment pendant quelque temps, les parties doivent attendre,
j

sans dommages-intérêts de part ni d'autre 2411 1

"
il y a lieu à la même règle si l'obstacle survient après le départ. 2412 '

*' comment et sous quelles conditions l'affréteur peut faire décharger
;

la cargaison pendant l'arrêt "
i

*' quelles sont les règles du louage applicables 2413
|

" quel affrètement peut être fait par charte-partie 2414 I

'* bordereau de la charte-partie, ce qu'il contient 2412
j

" le temps de la charge, de la décharge et de la surestarie est réglé

par l'usage à défaut de convention 2416
" connaissement doit être signé par le maître après que les effets ont

été chargés < 2417
** l'affréteur de tout le bâtiment ne fournissant pas toute la charge, le

maître n'en peut prendre sans son consentement, et l'affréteur a

droit au fret de tout ce qui en est reçu 2418
" du transport à la cueillette 2419
" comment est signé et exécuté le connaissement 2420
" connaissement peut être transporté par endossement 2421
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AFFRKTEMKN'I':—
"

iiirn'tour tonu <lo romoUnN poh roçHs en rocovant le connaiHHcirKint.... '2A'22

" connaissomont fait preuve coutro <(ilui (jui l'a «i^n^* "

** ohlipitioiiH (hi fn'lciir (|iiant au bûtiiiuMit 242'i

" oblipitions (lu inaîlro (juant au piloto "

" " "
(jfuant i\ la ivwjption «t plaaMuont <lo8 (3fIolH ot

(lu connaissomout 2424, 2425
*' " " quant, au (l»'parl cl A la course 2420
" " ** quant au Koiu (le la cargaison 2427
** ** *' quant à sa livraison 2428,2429
" *' " dans le cas d'innavi^abilité du bâtiment pen-

dant le voyage 2430
" comment cesse la responsabilité du maître quant à la cargaison 2430
" temps accordé pour décharger la cargaison 2431
" propriétaires et maîtres non responsal)les dos fautes du pilote qui

s'est chargé du bâtiment suivant la loi 2432
" pertes et avaries dont le propriétaire n'est pas responsable 2433
•* propriétaire n'est pas responsable des dommages arrivés sans sa

participation, au delà de la valeur du bâtiment et du fret.. 2434, 2435
** ces deux derniers articles ne s'appliquent pas au maître qui est en

même temps propriétaire 243G
** obligations de l'affréteur 2437
"

il ne peut mettre à bord aucune marchandise prohibée, non douanée

ou d'une nature dangereuse 2438
"

il doit le fret entier s'il ne fournit pas tout le chargement stipulé 2439
" doit indemnité s'il retarde le bâtiment au départ ou pendant la route 2440
" doit le fret de retour s'il ne fournit pas le chargement, déduction faite

du gain du bâtiment 2441
*« du fret et quand il est dû 2442
*' fret est réglé par le connaissement, sinon par l'usage 2443
" en quel cas est affecté par la durée du voyage . 2444

" le fret au temps ne continue pas pendant l'arrêt par ordre de puis-

sance 2445
*• pendant ce temps loyers et nourriture des matelots sont matière de

contribution générale / "

" le maître peut faire mettre à terre au lieu du chargement le bâti-

ment obligé de revenir avec son chargement, le fret n'est dû que

pour l'aller, nonobstant stipulation de chargement de retour 2447

" au cas de nécessité de réparer le bâtiment pendant le voyage sans la

faute du maître ou du fréteur, l'affréteur est tenu de souffrir le

retard ou payer le fret entier 2448

** si le bâtiment ne peut être réparé, ni remplacé, le fret est dû propor-

tionnellement "

*• le fret est dû sur les effets vendus pour les besoins du bâtiment 2449

** quel prix est dû au propriétaire de ces effets "

"
le fret est dû sur les effets jetés à la mer 2450

" comment est payé la valeur des effets jetés
**

" le fret n'est pas dû sur les marchandises perdues par naufrage ou

prises par l'ennemi • 2451

*'
si les marchandises sont reprises ou sauvées, quel fret est dû 2452

*' droit du maître sur les marchandises 2453

" devoir et responsabilité du consignataire 3454

*' en quel cas la marchandise peut être abandonnée pour le fret. 2455

<* prime et contribution sujettes aux mêmes règfes que le fret 2456
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AFFRÈTEMENT :—
" frais de surestarie -45"

" '* quand, comment et par qui payable;^ 2458 à 2400

Vide Transport des Passagers.

AFFRÉTEUR:— Vide Affrètement.

AGE de majorité à 21 ans accomplis 24(5, 324

* requis pour le mariage 315

ALIÉNÉS, opposition à leur mariage 141, 142

" incapables de contracter 986

** leurs curateurs et gardiens responsables de leurs délits et quasi-délits.. 1054

'* quelle prescription ne court pas contre eux 2258

ALIMENTS, obligation de les fournir entre époux 175, 213

« " " aux enfants 165,215
*' *' " aux gendres et brus 168

•* '^ " aux ascendants directs 166

" " " *' par alliance 167

" *' " dans quelle proportion 169

** quand ils peuvent cesser 170
" quand le tribunal peut en dispenser 172

" dus aux enfants naturels 240

" peuvent être donnés au mort civilement 36
** peuvent être donnés à une personne vivant en concubinage ou à ses

enfants 768

" dus au donateur 813

ALLIÉS :

—

Vide Aliments ; Témoins ; Testaments; Mariage.

ALLUVION appartient au riverain, à la charge du chemin de halage = 420

" n'a pas lieu sur le bord des lacs et des étangs qui sont propriétés

privées 422

** si une partie considérable d'un champ riverain est emportée subi-

tement sur le terrain inférieur, quid? 423
" profite à l'usufruitier 457

ALTERNATIVE:— Fic^e Obligations.

ambiguïté de la loi, comment on y supplée 11, 12

AMÉLIORATIONS faites à l'immeuble par l'acquéreur évincé 2072

" *
" " par le locataire 16-10

" " ** par l'usufruitier 462
** " " propre de l'un des conjoints 1304,1855
**

:— Fic?e Propriétaire ; Propriété; Emphytéosb;

Rapports à Succession; Hypothèques.

AMENDES, comment recouvrées en matières civiles 61

" pour inhumation faite avant vingt-quatre heures 66, (iS

AMEUBLISSEMENT, en quoi consiste 1890
** est ou général ou particulier 1391
" est déterminé ou indéterminé 1392
*

efifet de l'ameublissement déterminé 1393
' effet de l'ameublissement indéterminé 1894
** l'époux qui a ameubli un héritage peut le retenir lors du

partage en le précomptant sur sa part 1895

ANIMAUX, responsabilité de leurs maîtres ou conducteurs 1055, 1056
" errants ,

'. 594

ANGLETERRE :— (Les lois d') en matières commerciales doivent nous

régir 1206, 2340, 2841

ANNUITÉS, comment cagptalisées 1915

ANNULATION :—Vid< Nullité.
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Aro'rilKÎAIIlKS:— r/</.: PincsciiinioNH.

AITEL, on niuti(^ro d«' tutollc 281,L'HH

" en niatiôro d'tMnancipalion «H'»

" quant à l'interdii'tion ^''52

" fsnr opposition an maria)j:o 14'i

APlM.lCA'nON dos loin '>

APPORTS EN MAK[AGE:—>'/(/t' Communauté.

en société IHH^, 1H4(), l.SW;j

APPRENTIS, leur responsabilité 105:5

" collo do leurs maîtros 10r)4

" prescription de leurs gages î^-'>-

" privilège 2000

" oul'îints no doivent apporter à la succession les frais d'appren-

tissage 720

ARBRES entre voisins 528, 521), 530
** dans les forêts, si l'usufruitier peut les abattre 455
'' fruitiers, sont remplacés par Tasufruitier 45(>

" à quelle distance ils doivent être des clôtures de ligne 531

ARCHITECTES:— l'ïcfe Louage d'ouvrage; Prescription.
" sont décliargés de la garantie de leurs ouvrages après 10 ans... 2250

ARCHIVES, copie des archives des tribunaux, du parlement et des départements

publics, municipalités et corps publics, sont authentiques 1207

ARRÉRAGES de prestations annuelles se prescrivent par cinq ans 2250
*« " quand doivent être enregistrés 2122 à 2125

*• de rentes sont des fruits civils., 449

'* d'une rente viagère reçue d'avance par l'usufruitier de la rente, pen-

dant l'usufruit, appartiennent à l'usufruitier 453
" de rente constituée, comment sont prescrits 1791

" de rente viagère, sont conservés pour cinq années et la courante par

l'enregistrement 2123, 2125
" d'intérêts, conservés par l'enregistrement, pour deux années et la

courante 2124, 2125

" d'intérêts du prix de vente, conservés pour cinq ans par l'enregis-

trement 2122,2125
" de rentes, de loyer et d'intérêts, se prescrivent par cinq ans 2250
"

la prescription du fonds emporte celle des 2250

ARRHES :

—

Vide Promesse de vente.

ARTISANS responsables des délits et quasi-délits de leurs apprentis 1054
" leur responsabilité 1696, 1697

ASCENDANTS, aliments qui leur sont dus et par qui 166, 167
" aliments qu'ils doivent 166,167, 168
" quand succèdent et comment.— Vide Successions.

ASSEMBLÉE de parents :

—

Vide Conseil de famille.

ASSOCIÉS:— F<fZ« Sociétés.

ASSURANCE: définition 2468
" prime, ce que c'est, de quand elle est due 2469
*' nature de contrat d'assurance 2470, 2471
" par qui et sur quoi peut être prise 2472 à 2475, 2477

*' contre quels risques 2476

" dans le cas de perte, quel avis doit être donné et comment 2478
** division des assurances 2479
*' comment le contrat d'assurance est constaté 2480
" comment l'assurance est contractée 2481

'' comment la police d'assurance peut être transportée 2482
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ASSURANCE:—
" transport de la chose assurée ne transfère pas l'assurance 2483

** déclarations à faire par l'assuré 2484, 2485

" quelles réticences et fausses déclarations entraînent nullité.... 2486 à 2489

' garanties, en quoi elles consistent, et comment elles doivent être

exécutées 2490, 2491

ASSURANCE MARITIME :—
" " ce que doit contenir la police 2492
*' '* sur quoi elle peut être effectuée 2493
<' " pour quels voyages 2494

< *' pour quels risques 249-

" " de quelle époque court le risque 249(^

" " interprétation de la police 2497

" <' nullité de l'assurance prise après la perte ou l'arrivée du
bâtiment, et présomption de connaissance 2498

•' obligations de l'assuré 2499
'' " de la prime, quand elle doit être payée 2500
" " en quels cas elle n'est pas due 2501, 2502

,

*« " quelle garantie a- lieu de droit 2505,2506
" " obligation de faire tout ce qui est en son pouvoir pour

sauver les effets.. , 2537
<' " obligations de l'assureur, paiement de la perte 2507

[

" " en quels cas il en est déchargé 2508 à 2510, 2512, 2513
|

'' *' nullité de l'assurance frauduleuse pour plus que la
|

valeur et recours de l'assureur 2514, 2515
j

" " validité de plusieurs assurances sur le même objet et
|

contre les mêmes risques 2516 à 2519
j

•* " obligations de l'assureur d'objets à être chargés sur diffé-

rents bâtiments 252o
'

<* ^' des pertes el de leurs distinctions 2521 à 2523
j

" " sur qui tombe la perte par suite d'abordage 2524 à 2526
" " avaries particulières dont est tenu l'assureur 2527, 2528

\

*' "sa responsabilité dans le cas d'innavigabilité du bâti-

ment pendant le voyage 2530, 2531 I

** comment s'établit la valeur d'une chose assurée sur une police à
i

découvert 2533, 2534,2535
\

<* assureur tenu de déclarer toutes les assurances qu'il a prises 2536 j

*' actes de l'assuré et de ses agents entre le sinistre et le délaissement !

pour sauver les effets de l'assuré sont aux profit, dépens et ris-

ques de l'assureur 2537
\

" du délaissement, en quels cas peut se faire 2538
*' doit être absolu 2539

,

** à quels effets il s'étend 2540
\

" en quel temps doit se faire sous peine de déchéance 2541, 2542
.

" comment se fait le délaissement 2543,2544 i

'* ne peut se faire si le bâtiment peut être relevé 2545
\

" temps requis pour faire présumer le naufrage d'un bâtiment dont

on n'a pas de nouvelles 2546
\

*' effet du délaissement... 2547,2549 !

** à qui appartient le fret au cas de délaissement 2548 I

responsabilité de l'assureur qui refuse d'accepter le délaissement '

valable 2550

pertes résultant de la contribution "

quelles sont les avaries générales dont l'assureur doit indemniser

l'assuré sur contribution 2551, 2552 '

(C
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vSlJllANCK MAKITIMK:—
" on (luol cas lo j«jt y doiuid limi 'JîyChi

" coininent on doit procécicM- au j(^t Ii554

" ((uollos choHOS sont (^x OUI ptcs de la contrilmlioii 2055

" (jnollos cliOHOH j(^t/'os .sont ou no sont pus puyt'o-' par contribu-

tion 2555 à 2657
'' choses sujottoH à la contribntion "

" comnRMit s'évaluent lo bâti mont et les ollots au cas do (îoiitribution

aux avaries 255S, 255*i

" avaries particulières ne donnent pas lieu à contribution 2560
" contribution n'a pas lieu pour le jet si le bâtiment |)érit 25G1
" elle a lieu si le jet a sauvé le bâtiment, qui ne s'est perdu ensuite

que par un autre accident 2502
" les effets jetés ne contribuent pas au paiement des dommages

essuyés par les effets sauvés 2503
'* la cargaison ne contribue pas au paiement du navire perdu ou de-

venu innavigable '*

" quelle contribution a lieu au cas de marchandises mises sur des

allèges pour permettre au bâtiment d'entrer dans un port 2504
" devoirs du maître à son arrivée au premier port et déclarations

qu'il doit y faire 2505
*' privilèges sur les effets pour la contribution 2506
" restitution à faire par le propriéta're dont les effets jetés ont été

depuis recouvrés 2507
" CONTRE LE FEU, règles qui s'y appliquent 2508
** police et son contenu 2569
" effet des déclarations qui n'y sont pas contenues 2570
" quel intérêt doit avoir l'assuré, et son énonciation 2571
" quelle garantie implicite existe de la part de l'assuré „ 2572
'* à quoi s'étend l'assurance sur des effets sans désignation qui se*trou-

vent dans un certain lieu 2573
** quels changements entraînent nullité de la police 2574
" valeur des effets assurés, quand et comment doit être prouvée 2575
" en quel cas la cession de l'intérêt assuré annule l'assurance 2576, 2577
*' de quels dommages l'assureur est responsable 2578 à 2580
" dommages dont il n'est pas responsable 2581
" à quel montant il est responsable , 2582
" cas où il y a délai pour le paiement de la prime de renouvellement.. 2583
** assureur en payant l'indemnité a droit à la cession des droits de

l'assuré contre ceux qui ont causé la perte 2584
*« SUR LA VIE, règles qui s'y appliquent 2585, 2586
" police d'assurance et ce qu'elle contient 2587
** quelles sont les garanties implicites et leur étendue 2588
" de quelle manière le montant peut en être stipulé payable....... 2589
** quel intérêt y donne lieu 2590
" police d'assurance sur la vie peut être cédée à toute personne inté-

ressée ou non 2591
*• quelle est la mesure de l'intérêt de l'assuré 2592
*' en quel cas l'assurance sur la vie devient sans effet 2593
' MUTUELLE, n'est pas commerciale 2471

par quelles lois régie "

hypothèque qui en résulte 2033

créances en résultant sont exemptes d'enregistrement 2084
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ATRES :— Vide C ii emi néhs.

" réparations par le locataire lG3i

ATERRISSEMENT i—Vule Alluvion.

AUBAINS :

—

Vide Naturalisation ; ÉrRAXciEit.

" peuvent être témoins à un testament 88
" ne jieuvent être jurés

AUBEKGISTE:— Frcîe Hôtelier.

AUTHENTICITÉ des registres de l'état civil 42, 5
" des actes notariés 1208, 120
** des copies de copies autlientiques 1215 à 121
" des actes faits à l'étranger 7, 122

AUTORISATION de la femme pour s'obliger, donner ou recevoir 177 à 18

" pour ester en jugement 176,178,18
" comme mandataire 170
" comme curatrice à son mari 34

" générale valable quant à l'administration seule... 18
" majeure par mari mineur 3

" généralement d'aliéner ses immeubles, nulle 18!

" pour tirer son mari de prison ou établissement

des enfants 129!

" *' " pour tester, non requise 18^

" du tuteur, en quel cas est nécessaire au mineur 297, 301, 301

" du coroner nécessaire pour inhumer en certains cas 61

AUTORITÉ PATERNELLE :— Vide Pqissancb paternelle.
*' MARITALE :— Vide Puissance maritale.

AUTRUI (Bien d'):— nul ne peut vendre ce qui ne lui appartient pas sans le

consentement du propriétaire 148

AVAL :— Vide Lettres de change 231

AVANCES :— ce qui est compris sous ce terme quant aux facteurs 175

AVANTAGES matrimoniaux perdus par le conjoint condamné sur action en sé-

paration de corps 211, 21

AVEU est extra-judiciaire ou judiciaire 1241

" judiciaire ne peut être révoqué que pour cause d'erreur 124

" extra-judiciaire, comment se prouve 124

AVOCAT :— Vide Procureurs; Prescription 173

BAIL excédant neuf ans ne peut être fait par mineur émancipé 31

" par l'usufruitier expire avec l'usufruit, mais le locataire jouit juaqu'à la fin

de l'année courante 45

'* à cheptel, ce que c'est ; sa nature 1603,169
" ce qui peut en être l'objet 169

" se règle par l'usage du lieu 170

" des maisons et biens ruraux, par quelles règles régi 160

" " en quel cas se présume ; 160
'* *' étendue de ce bail présumée 1601

" " en quel cas non susceptible de tacite reconduction 16li

" " terme du bail tacite 1608
*'

:— Vide Locateur, Locataire.

" de biens ruraux ne peut être cédé , 1641

" comment se termine 1655 à 1658

" " " au cas de vente de la chose 1663

" " " au cas de réméré 16fi5
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*' pour pluH <rnn an doit Hro onroKiHtiV' 2128
** «le inoubleH :— sa dunn^ 10411

" "
(Hioll(s.s cliOHos ])('uvent en ^tro r«)l)jot lOOf)

" " coniMUMit 80 (orinino lfir)5 à l(ir)8

P'OirVRAGE:— principalos «spiVuvs Kidfi

" •* pour .«ervico jmrsomu'i, na dur^'i* \VA\7

" • commont se lonniiu' 1(»G8

" " serment du maître quant aux c.ondition.s ot au paiement 10(59

" "
riVl^^s (pli lo ji:ouvornent 1070

" :—Vide Voiturikks; ()uvKA(;ii (Loua(jk iV) 1071, 1072

" A RENTE, à quollos règles soumis 1593, 15ÎH
" " obligation do payer la rente est personnelle 1595
*' " équivaut à vente 159^)

" ** soumis aux règles des rentes constituées 1594

BAILLEUR DE FONDS, comment il conserve ses droits 2100,2101

privilège du vendeur pour droits de 2009, 2014

BAINS tiottants sont meubles 385

BANQUE (commerce de) interdit aux corporations qui n'y sont pas spécialement

autorisées 307
<« règles qui régissent les sociétés pour le commerce de banque 1888

" actions de banque sont meubles H87

" billets de banque, comment se prescrivent 2260, 2348

BANS (publication de), certificat et ce qu'il doit contenir , 57, 58, 130
" '' dispense 59,134
" " où et quand doit être faite 130
" " " avant six mois de résidence 131

«' " ** lorsque sous puissance d'autrui 138
" *' doit être renouvelée si le mariage n'est pas célébré dans

l'année :^-.. 60

BARATERIE, sa définition 2511

BAS-CANADA (ce qu'on entend par) 17, § 6

BATEAUX sont meubles 385

BATIMENTS MARCHANDS.—Merchant Shipping Act 1854 en force ici 2355
" règles concernant leur enregistrement et jaugeage 2356 à 2359
" comment se fait le transport d'un bâtiment anglais enregistré 2359
" comment se fait le transport d'un bâtiment colonial 2360
"

le transport non enregistré ne transfère pas la propriété 2361
" comment peuvent être hypothéqués 2373 à 2377
" comment établir le rang de l'hypothèque 2376a
*' comment l'éteindre 23766
'* une seconde hypothèque ne peut être donnée sans le consentement

du premier gagiste 2377
" effet et étendue de cette hypothèque 2378
" premier gagiste peut hypothéquer ou transporter le bâtiment 2379
*' forme de l'acte d'hypothèque 2380
" enregistrement du droit du gagiste.. o 2381

" les dispositions relatives à l'enregistrement ne nuisent point aux

droits acquis antérieurement 2382
" ordre des privilèges sur les bâtiments 2383
" " ** sur la cargaison 2385
'« " «' sur le fret : 2386

'* pour dommages sur abordage, contribution aux

avaries et sauvetage 2387

<(
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batimp:nts marchands :—
;

*' g<5rant du bâtiment ou autre agent peut retenir les papiers de bord *

pour ce qui lui est du par le bâtiment 2384
!

** les dispositions relativ^es aux privilèges n'ont pas lieu en cour de '

vice-amirauté 2388 !

" les propriétaires ou la majorité nomment le maître et peuvent le
'

" congédier sans en spécifier la cause si le contraire n'est stipulé 2389
,

** propriétaires responsables des actes du maître et de ses substituts.. 2390 '

** affréteur réputé propriétaire et responsable coïnme tel, en quel cas. 2391
j

** majorité des propriétaires doit régler 2392 *

" au cas d'égalité des voix sur l'emploi, l'opinion en faveur de l'em-

" ploi doit prévaloir "
'

" droit des opposants de se faire déclarer non responsables et se faire

indemniser ''
I

" pour la licitation d'un bâtiment il faut le consentement des proprié- ^

taires possédant au moins la moitié de tout l'intérêt dans le

bâtiment 2393 '

" pouvoirs généraux du maître d'engager les propriétaires et devoirs \

réciproques 2394
:

" responsabilité du maître pour le bâtiment 2.395
;

*' le maître engage l'équipage de concert avec les propriétaires ou le
!

gérant 2396
|

** le maître doit veiller à l'équipement et avitaillement du bâtiment. 2397 i

•* il doit mettre à la voile aujourfixé 2398'
" ses pouvoirs dans les cas de nécessité pour emprunter, vendre

!

partie de la cargaison, ou même le bâtiment 2399, 2400 i

" son pouvoir sur l'équipage et les passagers z 2401
\

" quand il peut faire jeter la cargaison à l'eau 2402
" et Vide Affrètement ; Assurance. I

" ses devoirs quant au livre de locb, engagement et traitement des <

matelots et leurs loyers 2404
;

" poursuite pour loyers dus aux matelots '. 2405 ;

" la prescription des loyers des matelots, quand commence à courir... 2405
'

BEAU-FRÈRE et belle-sœur (mariage entre) prohibé 125
\

BÉNÉB^ICE D'INVENTAIRE:— Fic^e Successions..

BESTIAUX:— F/rfg Animaux.
*

1

BIENS (de la distinction des) :

—

Vide Meubles, Immeubles. ;

" immeubles par leur nature 375,376
" " par destination 377,378,379,380:
'' " par l'objet auquel ils s'attachent 381.
*' " par détermination de la loi 382, 387

j

" dans leurs rapports avec ceux qui les possèdent 399 à 404 I

'* sont sujets aux droits de propriété, de jouissance ou de servitude 405
" leur partage en matière de succession 599 i

*' on n'en peut disposer à titre gratuit que par donation ou testament 754 ,

** comment peuvent être décrits 2168 !

" meubles (quels sont les) par nature .383 à 385 j

'' " " par destination 386
|

** " *• par la détermination de la loi 388'
*' " ce qui est compris sous ce terme 397

j

" " par quelles lois sont régis 6 i

'' vacants et sans maître appartiennent au domaine public 401, 584
j

*' communs 585 '

** appartenant à autrui, leur placement
^ 981o !^
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BIENS :—
" (le miiuMirM (\t, antrps iiioapaWloH, leur vcnto .*i51a

" vontc (lo parts ou actioiiH '.ihln

" '* biens valant moinfl do $4()0 .irAn

BILJJOTS \)K BAN(ilIK, dispositions qui loH K'^MHHfiit 'J2()(), 2:'AH
" PKOMlSSOlliKS, coque c'eHt 'J.'HO

'* pioniissoiroH 2340 (Kli).

coque c'ost 234(J (82).
" billet, incouiplot 2:{41 (H:i>
" souscrit par (h'ux porsonnes 21*42 (H4j.

" billet j\ doniamlo 2:;4:J (85).
" où (ioit-il ctro préseutô pour le {)aioinont 2344 (8GL
*' obligation du souscripteur 2:{45 (87).
•* par uno rorporatiou 2348 (90).
" jours non ouvrables 2349 (91).
" peut être noté avant protc^'t 2350 (92).
" protêt par juge de paix 2351 ('J3).

** ne sont pas assujettis, pour leur transport, à signification.. 1573, 2280, 2340
** mémoire de paiement partiel n'interrompt pas la prescription 1229

BOISSON vendue aux domiciliés, pas d'action pour en être payé 1481

BONNE FOI se présume 2202
** relativement aux impenses et améliorations 417
'* le mariage contracté de..prodnit des effets civils, quoique nul.. 103, 104
'* possesseur de..., ce que c'est; et fait les fruits siens 411, 412
" est requise pour prescrire par dix ans .. 2202

BORDEREAUX HYPOTHÉCAIRES :—Vide Enregistrement.

BORNAGE, peut être demandé par un voisin et qui doit en supporter les frais.... 504

BOUCHER:— Fic?6 Fournisseurs.

BOULANGER:—
BRANCHES D'ARBRES, peuvent être coupées par celui sur le terrain duquel

elles s'étendent 529

BRITANNIQUE:— Fid6 Sujot.

BUREAUX D'ENREGISTREMENT, comment établis et organisés, et des re-

gistres 2158 à 2105, 2177 à 2182
*' " du plan et livre de renvoi 2116 à 2172
** " index des immeubles 2171
'^ '* description des immeubles après le dépôt

du plan 2168
** " renouvellement de l'enregistrement après

ce dépôt 2172
" adresse des créanciers hypothécaires 2161a

c

CABARETIER:—Fzrfe Hôteliers.

CADASTRE, erreur dans, comment corrigée. 2174a
" mise en force de 2170a
" publication de : - 2170^

CANON, emphytéotique est immeubles :

—

Vide Emphytéosb 388

CAPACITÉ, par quelle loi elle est régie : 6

" à l'égard des contrats onéreux en général 985 à 987
" " du contrat de vente 1482

du dépôt 1800 à 1801
" " delanovation 1170
" " de la transaction 1919

du commerce 179, 323
" " des offres réelles 1103
" " des donations 759, 761

des testaments 831, 832
" " des témoins instrumentaires 1208
" " des témoins testamentaires 844, 851
" " du mariage 115
'* " des quasi-contrats 1053
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CAPTAS AD RESPONDENDUM, comment régi 2277

CAPITAINE de navire, sa responsabilité :— Vide Affrètement; Assurancb ; Prêt

A LA GROSSH.

CAPITALISATION des rentes, comment se fait 1915

CAPITATION :—Fide Obligations et donations 993,769, 1206

CARRIÈRES, comment elles tombent dans la communauté entre époux 1274

" comment en jouit l'usufruitier 460

*' quant au grevé de substitution 944

CAS FORTUIT, sa définition 17, ? 24

" relativement au bail à ferme 1650

" relativement aux obligations 1072,1200, 1412

" en matière de réception indue 1263

" ne donne pas lieu aux dommages-intérêts 1285

CAUTlONIsEMENT par étranger poursuivant ijudicatum solvi) 29

sa nature 1929

" sa division 1930

*' ne peut exister que sur obligation valable 1932

" quant à ses effets 1931

" ne peut être plus onéreux que l'obligation principale 1933

" peut avoir lieu à l'in su du débiteur 1934

" ne se présume pas et ne peut être étendu au delà des termes 1936

" à quoi s'étend le cautionnement indéfini 1936

" passe aux héritiers, mais non la contrainte 1937

" qualités que doit avoir la caution exigée ~... 1938

" comment s'estime sa solvabilité 1939
" quand nouvelle caution doit être donnée si la première

devient insolvable 1940

" eflfet du cautionnement et bénéfice de discussion 1941

" quand la discussion doit avoir lieu 1942

" obligations de la caution qui demande la discussion 1943
" responsabilité du créancier en ce cas, lorsque les formalités

ont été observées 1944

" responsabilité des cofidéjusseurs. 1945

" bénéfice de division et comment a lieu 1946, 1947

" recours de la caution contre le débiteur 1948, 1952 à 1954
" subrogation de la caution 1951

" recours de la caution contre les codébiteurs 1950
" recours de la caution qui paie contre ses cofidéjusseurs 1955
" comment il s'éteint 1956
" confusion des qualités de débiteur et de caution n'éteint

pas l'obligation de la caution 1957
" moyens que la caution peut opposer au créancier 1958
" caution déchargée si la subrogation ne peut avoir lieu 1959
" l'éviction que souffre le créancier d'un immeuble qui a reçu

du débiteur en paiement ne fait pas revivre le cau-

tionnement 1960
*' recours de la caution lorsque le créancier accorde délai au

débiteur 1961

LÉGAL ET JUDICIAIRE, conditions requises dans la

caution 1962
" peut être donné par nantissement d'un gage sufiSsant, à

défaut de cautions 1963
" caution judiciaire ne peut demander la discussion *.... 1964
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CAUTIONNEMENT:—
" cortificatour ilo caution no peut demarulor la cJiHCUBBion du

débiteur principal ni do la caution \\i(V}

CAUTIONS dcchar)^éos par nMuiso iU\ la dotU^ au (l<''l»itt'ur principal 1 185

" en (lUt'Ks caH la d^'H-liargc do l'uiu» prolile aux autrcH "

" imputation de ce qui est pay^^ par une caution pour être d^^chargée.... 1 186
" quand sont di^'cliarg^'os })ar la confusion WWi
"

:

—

Vide Cautionnemknt.

CÉDANT, à quelle garantie est tenu 1576, 1577

CÉLÉBRATION de mariage doit être publique 128
" '* j)ar qui doit être faite 129

CESSION de créance :—Vide Transport.
" de droits litigieux :

—

Vide Vente.
" de droits successifs :

—

Vide Vente.
** de bail de maison par le locataire 10.38

" " de ferme ne peut avoir lieu sans le consentement du proprié-

taire 1646

CESSIONNAIRES, droits respectifs de plusieurs de diverses parties

d'une créance privilégiée 1988
** ont leur recours en garantie contre leurs cédants 1577

CHANGE :

—

Vide Lettres de Change.

CHARTE-PARTIE :— Vide Affrètement.

CHASSE, sujette à des lois spéciales 587

CHAUDIÈRES, quand immeubles par destination 379

CHEMIN public dépend du domaine public 400

CHEMIN de halage le long des rivières navigables ou flottables est une servitude

établie par la loi 507

CHEMINS DE FER, à quelles lois soumis 1681

CHEMINÉES:—règlements relativement aux voisins 532
" quelles réparations sont à la charge du locataire 1635

CHEPTEL:—-Firfe Bail a Cheptel.

CHÈQUES :—dispositions qui les régissent 2349 à 2354

CHOSES TROUVÉES 584 à 593
" " non réclamées 593

CITATION en justice considérée comme interrompant la prescription 2224

CLAUSE PÉNALE, ce que c'est • 1131
" ** nulle si l'obligation principale est nulle 1132
" ** ne peut être poursuivie en même temps que l'obligation,

excepté dans le cas où elle est stipulée pour simple

retard 1133
'* " quand encourue ., 1134
" •' quand peut être réduite 1135
" " son effet à l'égard des héritiers 1136

CLAUSE RÉSOLUTOIRE:— Fide Obligations ; Donations ; Ventes.

CLERC de notaire ne peut être témoin à un testament 844

CLOTURES entre voisins:

—

Vide Servitudes.

CODE, quels contrats, droits et conventions il régit 2613 et suiv.

" son interprétation et son application „ 2615

CODÉBITEURS :—Vide Obligations.

CODICILES valent comme testaments 840

COFIDÉJUSSEURS :—Vide Cautionnement.

COHABITATION, ses effets relativement à certaines nullités de mariage.. ..~ 149, 151

COHÉRITIERS :—Vide Enrbgistebment.
COLÉGATAIRE r^Fide Eneboistebment.

Â
r
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COLLATÉRAUX :^Vide Successions.

COLLISION 2524, 2525

COLLOCATION :—Vide Privilèges wr Hypothèques.
*' des rentes viagères 1914

COLOMBIER :—pigeons en colombier, à qui ils appartiennent 428

COLON PARTIAIKE ne peut céder son bail 1646

COMMENCEMENT DE PREUVE pa-r écrit relativement à la filiation 232, 233

" " " fait permettre la preuve orale 1233

COMMERÇANT mineur est réputé majeur 323

" femme commerçante, comment réputée telle 179

COMMERCE :—preuve testimoniale en fait de commerce 1233

" solidarité relativement aux affaires de commerce 1105

COMMERCE DE BANQUE 1888

COMMETTANT, sa responsabilité 1720 à 1731

COMMIS:— privilège 2006

" prescription 2260

COMMISSION:— Fzde Lettre de change , 1711, 1712

COMMISSIONNAIRE, sa responsabilité 1707

COMMODAT -.— Vide Prêt.

COMMUNAUTÉ de biens entre époux a lieu en l'absence de stipulations con-

traires 1260

** " " il y en a deux espèces 1268
" /' " commence du jour de la célébration du

mariage • 1269
" " " ne peut être stipulée à compter d'une

autre époque "

" légale, ce que c'est 1270

" " comment s'établit 1271

" '' de quoi se compose , 1272, 1273

" " comment y entrent les mines et carrières 1274
" " immeubles possédés par un des époux n'entrent pas

dans la communauté 1275
" " quid quant aux immeubles acquis par le contrat "

** " nature des immeubles donnés en vue du mariage ou
pendant le mariage 1276, 1277

immeuble acquis en écbange d'un propre n'y entre, non
plus que celui acquis par licitation 1278, 1279

** " dettes dont elle est chargée 1280
" *' comment tenue des dettes antérieures de la femme 128]
" " tenue des dettes des successions mobilières échues aux

époux pendant le mariage, 1282, 1289
" " Ç^î(^quant aux dettes des successions immobilières 1282, 1284
" " quid quant aux dettes des successions partie mobilières

et partie immobilières 1285,1287, 1288
** " recours de la femme, faute d'inventaire, pour récom-

pense X286
" " dettes de la femme contractées du consentement du mari

peuvent être poursuivies sur les biens de la commu-
nauté, du mari et de la femme 1290

" " seule responsable de dettes contractées par la femme en
vertu d'une procuration du mari 1291

** " pouvoirs du mari sur les biens 1292
" " l'un des époux ne peut léguer que sa part de la commu-

nauté ^ 1293
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CUMMUNAUTfc:-
" " 7*//'/ tlu lopH «l'un cHot <l(H la coiMinnimut*' "

*< " ('(»ri(ljimmil.if)iis prcuiiiuin^K conln^ le mûri |t<Mir rrimoH

ou (Irlits KO |K)iirMiuv(5nt sur l(»s hii'UM do lacoinniu-

nautô, serus qtumt il lu (Vinnn< 1204

" " condainnation oin]K)rtant mort (ûvilo n'alFoctc (ju(i la

])art do IV'poux condauuu'' l-i>r>

" " oouiuH'iil. so trouve (^uj^uK'*<^ pour Ich actcH faits i)ar la

femmo autorisée souloincnt on Justine ou marchande

publicjuo 12%
•' " prélùvouiont dû pour lo prix d'un propre dont los deniers

sont tombés dans la commuuauté ]'.]()?>

" " prélèvement pour lo |)aieinont à mémo los deniers do la

comnumauté de la dette proj)re d'un dos époux ]:;()}

*•• " comment remploi est constaté Io05, llifKJ

" ** chargée de l'avantage fait par le mari à l'enfant com-

mun i:{08

" " comment se dissout 1310

: — Vide Séparation de biens.

** " dissolution par la séparation, quand donne ouverture

aux droits de survie 1322
*' *' comment peut être rétablie 1320,1321

" (continuation de) quand a lieu 1323
" " demandée par mineur profite au majeur 1325
" " le survivant des époux ne succède pas aux enfants qui

décèdent pendant la continuation de communauté.. 1326
•' *' comment se partage 1327
*' '' tripartite "
" " comment doit être acceptée ou répudiée 1328
*' *' de quels biens elle se compose 1329 à 1331
" *' quelles en sont les charges 1332,1334
*' " le survivant en est le chef et en dispo se 1333
'* ** comment elle se dissout 1335
" '' quand la dissolution est demandée par le survivant,

formalités à suivre 1336
** " quand elle est demandée par les enfants 1337
*' acceptation ou répudiation.
" ** droit de la femme et des enfants à cet égard 1338
'• " quand la femme ne peut renoncer 1339, 1340

" " femme mineure restituable contre acceptation ou répu-

diation 1341

" " femme survivante doit faire inventaire, quand et com-

ment 1342, 1350
" '* femme peut renoncer sans faire inventaire en certains

cas 1343
" " délais pour faire inventaire et délibérer 1344,1345
** *' femme poursuivie comme commune peut obtenir proro-

gation de ces délais 1346
** " en quel temps la femme peut y renoncer 1347, 1348
** '* cette renonciation peut être attaquée par ses créanciers. 1351
" " droits de subsistance de la veuve pendant les délais

pour faire inventaire et délibérer 1352
" " (du partage de la) 1354

." *^ quels rapports y doivent être faits 1355,1356
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COMMUNAUTÉ: —
" " quels pr<'*lùveinonts Pont chiK 1357
" " prélèvements (lus à la femme 1358
" " prélèvements dus au mari 1359
*' " remplois et récompenses emportent intérêt du jour de la

dissolution de la communauté 1360
" " comment se partagent les bien? 1361
'' " comment se partagent au cas de différence d'opinion

entre les héritiers 1362
" " manière de procéder au partage , 1303
" " recours des copartageants pour créances personnelles

respective.^ 1365
'' " intérêts sur ces réclamations 1366
" " donations par un époux à l'autre ne sont pas à la charge de

la communauté 1397
" " comment les dettes en sont payées 1369,1378
*' " la femme n'en est pas tenue au delà de son émolument 1370
" " le mari tenu de la totalité vis-à-vis des créanciers 1371
" '^ exception quant aux dettes personnelles de la femme 1372
" '^ la femme peut être poursuivie pour la totalité de ses

dettes personnelles, sauf recours 1373
" " la femme n'a pas de répétition pour ce qu'elle a payé au

delà de sa part, à moins qu'elle n'ait exprimé qu'elle

ne payait que sa moitié 1375
" "

:

—

Vide Renonciation.
" conventionnelle, susceptible de différentes modifications 1384
*' ''

:— Fïde Ambublissement; Préciput; Réalisation; SÉPA-

RATION DE DETTES.
'' " la femme peut stipuler qu'elle reprendra son apport franc

et quitte 1400
' ** " les époux peuvent stipuler partage inégal 1406

*' " l'époux et ses héritiers ne peuvent être tenus à une pro-

portion des dettes plus forte que leur part dans

l'actif. 1407
*' " de la clause à forfait 1408
" " " " à l'égard des héritiers 1409
** " recours des créanciers et paiement des dettes dans le cas

de clause à forfait 1410
** '^ lorsqu'il y a stipulation que la totalité de la communauté

appartiendra au survivant, les héritiers de l'autre

peuvent reprendre son apport 1411
" '' peut être stipulée à titre universel 1412
** " conventionnelle sujette du reste aux dispositions relatives

à la communauté légale 1414
** '' peut être exclue 1415
*' " pouvoir du mari dans ce cas 1416 à 1419
** " la femme peut en même temps stipuler la jouissance de

certains biens, et effets de cette convention 1420

COMMUNANTÉS :—Vide Corporations.
** religieuses peuvent tenir registres de leurs inhumations 68
" peuvent tenir registres des professions entraînant mort civile et

comment 70 à 74

COMMUTATION de la peine emportant mort civile rend la vie civile 38

COMPAGNIES incorporées :

—

Vide Corporatioms.
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COMPAdNONS, privilùf^'c .les L'OOO

COMl'KNSATION, quand elle a lion 1187
'' (luand s'o|K'ro (lo llI(^ill droit WHH
•* a lion nonoltslant tcniuMlc ^nlcii 1180

*' en quoi cas n'a pas liiMi H'Mj
•*

l)ont ^'tic (>pi)pt)S('o par caution de ci\ (^U(^ Ui créancior doit au i\(-

hiteur principal 1
!'•!

" peut ctre opposco par débitour solidairo do co (|ui OHt dû à son

codébiteur '*

** pour la (|Uoto-part do co dernier dans la d(^tlo solidaire "

** no peut être opposée par le débiteur i\u\ accepte tran.^ixjrt ou

délégation 1192
** lorsque les doux dettes ne sont pas payables au même lieu 1193

" quand n'a lieu (ju'au moyen de l'exceptioii ll'J4

" lorsqu'il y a plusieurs dettes, même règle que pour l'imputation

des paiements 801, 1195
" n'a pas lieu au préjudice des droits acquis à un tiers 802, lltHi

" privilèges et hypothèques d'une créance peuvent se j^erdre à l'é-

gard des tiers, lorsque le créancier a payé une dette qui la

compensait de droit 1197

COMPTE de communauté 1354 à 1378
" par l'héritier bénéficiaire 677
" par le tuteur, quand il est dû 308

" " peut être rendu au mineur émancipé 309

" reliquat de compte porte intérêt sans mise en demeure 313

" de tutelle se rend aux frais du mineur 310

" " '* au mineur émancipé assisté de son curateur 318
*' '* peut être exigé avant la fin de la tutelle 309

" de commerce, etc., comment et par quel temps se prescrit 2260

COMPUTATION de temps pour la prescription 2240

CONCESSION, titres originaires de exempts d'enregistrement 2084

CONCUBINAGE, validité des donations entrevifs entre personnes qui vivent en

concubinage 768

CONDAMNATION à une peine afflictive, quand fait perdre droits civils 31, 33
*' ** " quand donne lieu à la dissolution de

communauté 36, l 7

'' " " fait perdre la tutelle 36, § 3

CONDITIONS requises pour la validité des contrats 984
" *' pour obtenir naturalisation 22

CONDITION en matière d'obligations 1079
" contraire aux lois, aux mœurs, ou impossible, est nulle 760, 1080
" facultative quand elle est nulle 1081

" peut toujours être accomplie s'il n'y a pas de terme fixé 1082
** quand elle est censée défaillie '*

" quand elle est censée accomplie , 1083
'' dont le débiteur empêche l'accomplissement, rend l'obligation ab-

solue 1084
** accomplie a un effet rétroactif 1085
" avant son accomplissement, créancier peut exercer tous les actes

conservatoires 1086

" suspensive, son effet 1087

" résolutoire, son effet 1088
" *' en matière de donations ^. 811,816,824

CONTUSION est un moven d'extinction des obligations 1138
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CONFUSION:—
" des qualités de créancier et débiteur fait cesser la solidarité pro tanio. lllo
" quand a lieu 1198
" quand elle profite aux cautions 1199
" quand elle cesse en fait d'hypothèque 2081

CONGÉ de location, quand nécessaire 1G09, 1653, 1657, 1658

CONJOINT :— Vide Époux.

CONNAISSEMENT:— FicZeAFFRÉrrEMENT. 2420

CONQUÊTS de communauté, quels biens sont 1272 à 1278

CONSEIL de famille, par qui peut être detnandé 250
" " qui doit y être appelé et en peut faire partie 251 à 254

judiciaire, en quel cas peut être donné 331, 349

par qui et comment il est donné 331, 350

*' ses fonctions 351

'* comment elles cessent "

CONSENTEMENT nécessaire dans les contrats 984, 998

CONSERVATION de la chose par le débiteur 1025,1063, 1064
*' ** par le vendeur 1498

". " par le locataire 1626 à 1633
" '* par le mandataire 1710
** " par l'emprunteur 1766
*« " par le dépositaire 1802
•' •* par le gagiste 1973
" ** privilège à raison des frais y relatifs 1996

CONSIDÉRATION ou cause des contrats 984

CONSIGNATAIRE, quand devient responsable du fret 2454

CONSIGNATION:— Fiide Offres réelles.

CONSOMMATION (prêt de), définition 1777
«« efifet du contrat 1778
'* obligation qui résulte du prêt d'argent 1779
"' ** " du prêt en lingots ou denrées 1780
' condition du prêteur et sa responsabilité 1781
*' obligations de l'emprunteur 1782 à 1784

CONSTITUTION DE RENTE i—Vide Rente,

CONSTRUCTEUR (privilège du) 2009, 2113
" responsable de la solidité de ses constructions 1684, 1685, 1688
" prescription quant à la garantie 2257,2259
*^ enregistrement du privilège 2103
" et Vide Louage d'ouvrage.

CONSTRUCTIONS au-dessus et au-dessous du sol par le propriétaire 414
" sont présumées avoir été faites par le propriétaire, à défaut

d'autre preuve... 415
** faites avec matériaux d'autrui ne peuvent être démolies ; cons-

tructeur tenu d'en payer la valeur et les dommages acces-

soires 416
* faites par un tiers de mauvaise foi sur la propriété d'un autre,

ce dernier peut les faire enlever, ou les garder en en payant

la valeur 417
" faites par un tiers de bonne foi, valeur lui en est due lorsqu'il

est évincé de la propriété ^'

" de la distance et des ouvrages requis pour certaines construc-

tions 532
** servitudes y relatives , 633
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CONTEMANCK, comiiuMit l(^ vciuloiir OHt Iciiii de (|(''Ii\ ror la contoiuinctMl'un im-

IlU^ul)lo vendu IfiOl à lôOîJ

CONTINUATION DK IJAIL:— J'/Wr' Louaok.

CONTINUATION DE COMMUNAUTÉ:— Vide. Communautk dic miionh.

CONTINUATION DE SOCIÉTÉ:— VidcSovikrk.

CONTRAINTE VA\l COIU'S, coMvo (lui isl cinaïul ii lion 2'i71 cA Huiv.

CONTRAT DE MAKIA(iE, do (HU'IUh {'onvi'iitioiis est HUHcopti-

blo 1257 ot suiv., 1262, 1203

CONTRAT DE MARIACE :--

si le niariago a liou suns
,
quid l-OO

aous quelle fbnno doit (Hre fait I2<»4

prohibé aprÙR le niariago 1200

coniinent peut être chan<j;é avant le Tnariii^;e l'-'Ofi

fait par un mineur assisté de son tuteur, ])eut com-

porter toutes sortes do conventions 1207

CONTRATS et conventions \m
'* leurs conditions essentielles

**

" capacité des parties contractantes î>S5

** cause des contrats 08'J

" vices des contrats OUI à 1012
" interprétation. Vide Interprétation des Contrats.
' leur effet 1022 à 1027

" à l'égard des tiers 1028 à 1040

CONTRATS D'ASSURAN'CE :— Vide Assurance.

CONTRE-LETTRES n'ont effet qu'entre les parties 1212

CONTRE-MUR, entre voisins, règles concernant son épaisseur 532

CONTRIBUTION au cas d'assurance et avaries maritimes :— Vide Assurance.
'^ aux dettes de la communauté :

—

Vide Comjiunauté de biens.

" au cas de concours de créanciers 1981
" aux dettes de la succession entre usufruitier et propriétaire. 473, 474
" entre débiteurs solidaires au cas d'insolvabilité de quelqu'un

d'eux 1118

CONVENTIONS :— Vide Contrats.
" engagement qui se font sans convention 1041, 1042
'* matrimoniales :— Vide Mariage.

COOBLIGÉS, règles qui les concernent 1103 à 1120

COPARTAGEANTS, de la garantie due entre eux 748, 1898
** du privilège des copartageants 2014
*' de l'enregistrement de leurs droits 2104

COPIES, quand sont authentiques 1215 à 1219

" quand réputées authentiques 1220

'' quand peuvent remplacer minute ou original 1217 à 1219

CORONER, quand peut faire inhumer avant 24 heures 69

" quand est sujet à contrainte par corps 2272

CORPORATIONS sont des personnes fictives 352

" quand elles sont réputées légalement constituées 353

** sont multiples ou simples 354

" sont religieuses ou séculières 355

" sont ou politiques ou civiles , 356

" ont un nom particulier 357

** leurs droits •, 358

** peuvent se choisir des officiers 359

" fonctions ce ces officiers 360

.
" peuvent faire des règlements ^;, 361
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\

\

CORPORATIONS :—
" leurs privilèges 362

j

** responsabilité de leurs membres .:^()3
|

*' leurs incapacités 364,908
j

'' choses qui leur sont interdites et dispositions relatives aux '

mainmortes 365, 366, 836
|

** ne peuvent faire la banque sans autorisation 367
;

" comment elles s'éteignent 368,369,370 '

*' liquidation de leurs affaires 371 i

" curateur qui peut leur être nommé 372 ,

** devoirs de ce curateur 373
;

*' biens qui leur appartiennent 404
j

MUNICIPALES, prescription contre 2221
{

CORRECTION, droit de correction sur les enfants 245 I

COTISATION ET RÉPARATIONS, privilèges pour 2009, 2011
i

COTUTEURS ou tuteurs conjoints 264
i

COUPE DE BOIS par l'usufruitier 455, 456
i

COURS D'EAU, servitudes y relatives 501 à 503
|

COURONNE, privilège de ses créances 1994
|

" hypothèque légale 2032
!

*' soumise aux règles de l'enregistrement des droits réels 2086
j

*' exception à cette règle 2084
|

** en quel cas soumise aux règles sur la prescription 2211 à 2216 '.

COURTIERS, définition f 1735
i

" obligations 1737
'

CRAINTE est cause de nullité des contrats 994
i

" doit être raisonnable et présente 995 1

" à l'égard de ses proches est cause de nullité 996
\

" révérentielle ne l'est pas 997 <

*' d'une contrainte légale, quand produit nullité 999
\

" produit nullité relative 1000

CREANCIERS peuvent en leur propre nom demander nullité des contrats faits en

fraudede leurs droits 1032
'

" conditions requises pour cette annulation 1033 l

" quels contrats ou paiements sont censés frauduleux 1034 à 1036 i

" contrats et paiements qui ne sont pas censés frauduleux 1038
]

" postérieurs ne peuvent demander l'annulation, excepté dans le cas

de faillite 1039 i

" prescription de cette action 1040
]

** hypothécaires, leur adresse 2161a i

*' avis à leur être donné en cas de saisie 2161a 1

CROIT des animaux en matière d'usufruit 448, 478 i

CURAGE des fossés, par qui fait 526
|

CURATELLE à l'absent:— Vide Absent 347, 348
j

** aux biens, en quels cas.. ; 347
;

" " des absents <*

" " des corporations éteintes 347,372,373 i

" " vacants 347-
" " délaissés pour hypothèque "

\

" " abandonnés par le débiteur «'

" " acceptés sous bénéfice d'inventaire. "
j

" à la personne, en quel cas 338
\

" ne peut être imposée pour plus de dix ans, excepté aux ascendants
,

et descendants 344 i
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CURATEUR:—
'' a qui tminnu' 337, 338, 345, 347, :M8
" foriualiU' do bu nomiiialion 33W, 341

iMiH où il doit ("'Ire HMiiplncr par tiitonr nd ftor :m\

au iimu^ur riunnciix', nos tlcvoirn ot hoh |)onvoirR 317, 318, 320

321,322, 340
" rosponsal)lo dos dt'dit.s ot (juasi-drlits do l'itdonlil lOT»!
" à l'intordit, quand et comment nomnx'' .'Ml

•' en quels cas lo mari ou la femme peuverjt ou doivent être nomm/îH 342
'' ses pouvoirs sur l'inl(^rdit |)our démonee :i4:{

*' '• " ''
i)our prodigulitf'' •*

" à l'onfant qui n'est pas encore né 34.0

" ad hoc. en (piels cas ;{4G
" ù iino substitution, ses devoirs 1»42

à une succession vacante, (juand et comment nommé OH.")

" SOS devoirs... ()8G, GHS
" quand cesse sa cliarge 087

D

DATE des actes sous seing privé 1225

" des actes et papiers de commerce 122G

DATION en paiement équivaut à vente 1592

DÊBENTURES, eotnment peuvent être transportées 15îi2

DÉBITEURS solidaires, sont déchargés parla remise du titre original à l'un d'eux. 1183

•/ ne sont pas libérés par la remise faite à l'un d'eux de sa part 1184
*' sont libérés par la novation créée par l'un d'eux 1179

DÉCÈS (actes de) :

—

Vide Actes de sépulture.

** quand il a lieu par violence ou dans une prison 69

DÉCHÉAMCE du droit de réméré 1549 à 1552

DÉCLARATIONS et réticences:— Vide Assurance.

' ' d'hypothèque :— Vide Hypothèque.

DÉCOUVERT, obligation de le donner, comment et en quel cas 531

DÉCRET, quand purge la substitution .• 950, 953

DÉFAUTS, garantie des défauts de la chose vendue 1522 à 1531
" dans les publications de bans et délais 157
•* pénalités qu'ils font encourir 158

DÉGRADATIONS commises pendant la durée du bail 1627 à 1635
" commises pendant l'action pétitoire ou hypothécaire 2054,2055
•* pendant le bail emphytéotique 578

DEGRÉS de parenté comment sont supputés en succession 616 à 618

" de successibilité G35

DÉGUERPISSEMENT en matière d'emphytéose . 580
" n'a lieu sur bail à rente 1595

DÉGUSTATION:— Vide Ye^tb; Essai.

DÉLAIS de paiement « 1089 à 1092
" " en faveur du créancier 1091

DÉLAISSEMENT sur assurance :— Vide Assurance.
"

:— Vide Hypothèque.

DÉLÉGATION simple n'opère pas novation 1173
" lorsque le créancier a déchargé le premier débiteur, ne donne

pas de garantie si le délégué devient insolvable 1175

" celui qui accepte la délégation comme débiteur ne peut opposer

au créancier délégué les exceptions qu'il aurait pu avoir contre

ledélégant IL^O

50
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DELITS, cause d'obligations 1053

" prei^cription qui les concerne 2261,2262

'' délivrance de legs 891

DÉLIVRANCE de la chose vendue, en quoi consiste 1492

** en quoi consiste quant aux immeubles 1493

«* *' quant aux choses mobilières "

" " quant aux clioses incorporelles 1494

" aux frais de qui 1495

** n'est pas obligatoire avant le paiement 1496

«' " ni au cas d'insolvabilité de l'acheteur 1497

** de la chose dans l'état où elle était lors de la vente 1498

" comprend les accessoires 1499

DEMANDE en destitution de tuteur :

—

Vide Destitution.

^' judiciaire interrompt la prescription 2224

** peut être faite au domicile élu 85

DÉMENCE donne lieu à l'interdiction 325
** rend incapable de contracter 986
<* " " de donner ou tester 759,761,834,837

DEMEURE (mise en), comment a lieu 1067 à 1069

" nécessaire pour avoir dommages 1070

DEMVRRAGE :— Vide Suresta rie.

DÉMISSION de biens sujette aux règles des donations entrevifs 781

DENRÉES:—rente peut être payable en denrées ou effets 1594

" rentes en denrées créées par acte de donation peuvent être enre-

gistrées sans spécification de leur valeur en deniers 2044

DÉPENSES de conservation dues au dépositaire 1812

" '* ** Siunegotiorum gestor 1046

" " *' à celui qui est tenu de rendre la chose indû-

ment reçue 1052
<* " •'' à l'emprunteur 1770

DÉPOSITAIRES des registres de l'état civil responsables de leur intégrité 52

" pénalités auxquelles ils sont sujets 53

DÉPÔT :—deux espèces 1794
'* simple, est gratuit 1795
" meubles seuls en sont l'objet 1796

" délivrance y est essentielle 1797
" est volontaire ou nécessaire » 1798
" volontaire, ce que c'est 1799
" n'a lieu qu'entre personnes capables 1800, 1801

'* obligations du dépositaire ;. 1802 à 1810
•' " des représentants du dépositaire 1806
" où et comment la restitution a lieu 1807, 1809, 1810
" dépositaire ne peut exiger de celui qui a fait le dépôt la preuve de son

droit de propriété 1808
" obligations de celui qui fait le dépôt 1812
" nécessaire: sa définition 1813
'• " présumé en certains cas 1814
'• responsabilité du dépositaire en ces cas 1815, 1816
'*

:

—

Vide Séquestre.

" du testament olographe 857

" " " fait suivant la forme anglaise 857

" de sel, servitudes à l'égard du voisin 532

DÉPUTÉ jouit des pouvoirs du principal 17, § 18

DÉSAVEU de paternité, quand il peut ou non avoir lieu 219 à 222

" en quel temps doit être fait par le mari 223



1)KS à DIV 787

DKSAVKU:—
" on (lucl tcmpM doit vlm l'ail par hos liùritiorH Ii24

*' formo do la domande (M1 d»*Haveu 225
*' A d('daut <io dosavou daiiH l(^ temps, enfant tenu pour l^'^itimo 220

DKSCli:Nl)AN'J\S :—Vi(lc Siuicickhions.

DKSHP:KKNCK, droit clo la oouronno 101

DÉSISTKMKNT d'une doniando interroni})ant la proHoription 2220

DESTINATION du pèro de faniille on matière .h^sorvitudo 551
" bions ininieublos pur destinntion H70, .S80

DESTITUTION do la tutoUo, en quoln cas a lieu 2H4, 2a5
" ** où et par (pli doinandéo 280
'* " coinmon t ordonn(''0 288

DÉTENTEUR :—Vide Hypothkquks.

DÉTÉRIORATIONS:— U/r?e Déoradatigns ; Rapport a sucoessign.
" do la chose due 1063, 1064
" par débiteur ou tiers détenteur 2054, 2055

DETTES de la communauté entre époux, comment les copartageants y contri-

buent 1369 à 1378
** des successions, comment et par qui payées 735 à 745
** du testateur, comment et par qui payées 875 à 878

DEUIL delà veuve, en quoi consiste et aux frais de qui 1368

DÉVIATION 2398

DEVIS ET MARCHÉ, quelles conventions y entrent 1683
" *'

:— FifZe Ouvrage (Louage d').

DÉVOLUTION de succession 614

DIMANCHE, jour férié 17, § 14

DISCUSSION peut être opposée par acheteur à charge de réméré 1554
" par tiers détenteur .'

2066, 2067

DISPARITION d'un individu, quand donne lieu à l'envoi en possession 93

DISPENSE de bans peut être obtenue , 59
** d'empêchement au mariage 127
" de rapport peut être accordée par le donateur 714

" de la tutelle, causes qui y donnent lieu 272 à 281

DISPOSITIONS de la loi, quand elles sont obligatoires ou facultatives 15
** ambiguës, comment s'interprètent 12
" conditionnelles, dans une donation ou dans un testament 760

DISSIPATEUR peut être interdit 326

DISSOLUTION de la communauté, comment a lieu 1310
" " ** ne donne pas ouverture aux droits de survie

sans stipulation 1322
" du mariage, en quel cas a heu 185
" de société, en quel cas elle a lieu 1892, 1893
" quelle société peut être dissoute au gré de l'un des associés 1895
'* en quel cas une société peut être dissoute avant l'expiration du

temps fixé 1895, 1896
"

effets de la dissolution vis-à-vis des tiers 1900
" " " entre les associés.; 1897,1898

DISTANCES pour certaines constructions 532

DISTRIBUTION des lois imprimées 4,5
" entre créanciers 1981

DIVISIBILITÉ de l'obligation, quand a lieu 1121
" '' " à l'égard de qui elle a effet 1122,1123
" " ^' pour dommages-intérêts 1128

DIVISION de la dette à l'égard d'un des débiteurs solidaires ne fait pas cesser la

solidarité quant aux autres 1114, 1115
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DIVISION:—
" quand division est cenHée avoir lieu et comment 1116

" de la dette solidaire a lieu entre les codébitours, les uns à l'égard des

autres 1117 à 1119

" cas où cotte division n'a lieu 1129

" (bénéfice de) ne peut être opposé par codébiteurs d'une obligation so-

lidaire 1107

DIMES, leur privilège 1994, 1997

** leur prescription ^219

DOL est cause de nullité des contrats 991, 993

DOMAINE PUBLIC, ce qui en fait partie 399 à 402, 584, 589, 591

" " :

—

Vide Prescription.

DOMESTIQUES, leur domicile 84

•' leurs droits et obligations.— Fide Louage d'ouvrage; Privi-

lèges ; Prescription.

DOMICILE, quant aux droits civils 6, 79

" comment il s'établit relativement au mariage 63

* comment s'en opère le changement 80
" preuve de l'intention de le changer * 81

" du fonctionnaire public conservé, malgré son absence 82

" de la femme mariée, du mineur et de l'interdit 83

" des domestiques et autres employés 85

" élu pour l'exécution d'un acte 84

DOMMAGES-INTERETS dans le cas de negotiorum gestionis 1045

" " " de réception indue 1049

" " sur inexécution d'obligation 1065,1070
<< " ne peuvent avoir lieu sans mise en demeure 1070, 1077

" " excepté lorsque l'obligation est de ne pas faire 1070

«* " sont dus à moins d'excuse justifiée 1071

< " ne sont dus pour cas fortuits 1072

" " en quoi consistent 1073

<* " stipulés peuvent-ils être réduits par le tribunal 1076

" " résultant du retard du paiement de deniers, en quoi

consi.-^tent 1077

« '« au cas de condition su.^pensive 1087

<« " à l'égard des débiteurs solidaires 1109

« ** sur obligations indivisibles 1128

" " dus par le mandataire 1709,1710
" *' par le prêteur 1776

« " par l'associé 1845,1856
" ** par le gagiste 1973

« " par le débiteur hypothécaire 2055

DON MANUEL 776

DON MUTUEL, aboli 770,1265

DONATAIRE, qui veut hériter doit faire rapport 712 et suiv.

*' effet de son enregistrement contre un autre donataire 2098

:— Vide Donations.

DONATIONS par contrat de mariage participent des successions testamentaires

et des donations 757

" à cause de mort, en quels cas sont nulles 758

" en quoi consiste la donation entrevifs 755

" pour être valable doit être sous une des formes prescrites 754

« les prohibitions et restrictions quant à la capacité de contracter

s'appliquent aux donations 759



DON 78î»

DONATIONS: —
•*

olFc^t doH conditioiiH inipoMsibU^s on iimnoiftloH 700

'* qui piMit faire (loimtion ot tMi (jiK^I tciiiiis 701 , 7<»2, 76.'J

*'
CM) secondes nocoH 704

*' qui pout rocovoir donation 705 à 70i>

** ontro conjoints 770

**
il (luollc i'i)0(juo on considère la capaciU'* do donnor ot recevoir 771

" en faveur de ceux qui n'existent pa.s oiuioro 772

" en faveur d'un incapal)!^ j)ar personne intorposC-e 774

" quand l'intorposition se i)n'sunie •

** de la chose d'autrui, quand valable 77;i

** n'est plus assujettie à la légitime 775

sa forme 770<«•

<(

doit être complétée par le dessaisissement, et de quelle manière 777

entrevifs ne peut être (lue des biens présents, excepté dans les con-

trats de mariage 778

** donateur peut stipuler droit de retour ou la condition résolutoire... 779
'• peut être universelle ou à titre universel, ou à titre particulier 789

" à quelle condition peut être soumise 782, 78I>

*• des meubles présent*, comment peut être faite 784, 780

** doit être acceptée et quand elle a effet 787

** acceptation n'a pas besoin d'être en termes exprès ; et elle se pré-

sume dans les contrats de mariage 788

** acceptation se présume de la délivrance des meubles "

" par qui elle peut être acceptée 789, 790

" quand elle peut être acceptée 791

**
-s'il peut y avoir restitution contre l'acceptation pour un mineur ou

interdit 792

** peut être faite sujette à l'acceptation subséquente 793
"

: — Vide Acceptation de donation.
" ses effets :

" dépouille le donateur 795

" quand comporte garantie 796

** son effet quant aux dettes du donateur 796, 801

quand les créanciers antérieurs peuvent demander la séparation de

patrimoine 802
" quand les créanciers peuvent en demander la nullité 803
" de leur enregistement, en quel lieu 804
"

effet de l'enregistrement 805
" doit être enregistrée. 806
" exception à cette règle 807, 808
" de meubles avec tradition réelle 776,808
" quand elle peut être enregistrée 809
" qui est responsable du défaut d'enregistrement ... 810
" quand peut être révoquée 811
" ne l'est pas par survenance d'enfants.' 812
" quand elle peut l'être pour cause d'ingratitude *. 813
** effets de la révocation pour cause d'ingratitude 815
" quand sujette à la clause résolutoire 816
" à cause de mort par contrat de mariage 757, 781

" sous quels termes peut être exprimée 830
" par contrat de mariage exempte de restriction 818, 819, 820
*^ " règles qui s'y appliquent 817

**
, par qui peut être faite et en faveur de qui 818 à 820

comment peut être acceptée 821

i.

S(



790 DON a DOU

DONATIONS :—
" sa validité dépend de la célébration du mariage 822
*• comment elle est irrévocable 823
" peut être stipulée révocable, conditionnelle ou réductible 824
" quelles dettes du donateur peuvent y être imposées 825
" comment le donataire peut se libérer de ces dettes 826, 827, 828
" quand elle admet la représentation 829
*' peut être énoncée sous toutes expressions qui indiquent la volonté

du donateur 830
" d'une maison avec tout ce qui s'y trouve, ne comprend pas l'argent

comptant, les titres ni les créances 398

DOT, la séparation de corps entraîne restitution de la dot 208

" n'aflfecte pas les biens substitués 954

DOUAIRE, combien il y en a d'espèces 142G

" de quelle date le droit au douaire court 1433

il s'ouvre 1438, 1439, 1441

" la femme survivante en jouit de suite 1439

" si elle prédécède, les enfants n'ont que la nue propriété jusqu'au

décès du père "

" comment il s'éteint 1443, 1462

" douairiers sont saisis et de quelle manière 1441

" douaire est un statut réel 1442

" l'aliénation de l'immeuble par le mari ne nuit pas au douaire 1443

" la femme peut y renoncer ou en décharger quelques immeubles 1444
'' effets de cette renonciation ou décharge 1445
^' en quel état la douairière prend et laisse les biens sujets au douaire... 1453
^' .doit donner caution juratoire 1454, 1455
" comment douairière jouit des biens 1456 à 1461

*' comment la femme peut en être déchue 1463 à 1465

" dispositions particulières au douaire des enfants 1466 àl471
" coutumier, ce que c'est 1427
*' " quand il a lieu 1431
" *' n'est pas sujet aux formalités des donations 1432
" " en quoi il consiste 1434
" '' quels biens n'y entrent pas '. 1435
** " en quoi consiste celui d'un second mariage ou autre mariage

ultérieur 1436
" " est un gain de survie 1438
" " peut être exclu 1431
" " ne se purge ni se prescrit 1447,1449
" préfix, ce que c'est 1428
*' " exclut le coutumier, à moins de stipulation contraire 1429
" " l'option de la femme lie les enfants 1430
^' " n'est pas sujet aux formalités des donations 1432
" " de quelle date le droit à ce douaire court 1433
*' " en.quoi consiste 1437
** " quand est ouvert ou exigible 1438,1439
" " se prend sur les seuls biens du mari 1440
" " quand peut être purgé par décret ou prescrit 1447, 1448, 1449
*' " de la femme compatible avec donation d'usufruit et comment 1450
" " en deniers ou rentes, comment exigible 1451
** " d'une portion d'immeuble, comment exigible 1452

j

*' " peut être éteint par la renonciation de la femme pendant le

mariage 1444, 1445
'* " subsidiaire n'a lieu sur les biens substitués 954



DOUANES :— priviUVo do la rouronno pour droitH do doiiann l'JHU

DROIT \)K Kf-irKNTION <1oh auboïKistoH 181(;a

DROITS de la (HmroniK', quand ils Hont aJloct/îH \t

" des tiorH, quand ils sont afloot(''H... î)

" civils, tout. Kuj(U. britaiiiiiquo oi» jouit dans Ui Huh-C Canada IH

" " coniniont. so ])iM(l(Mit 30 à .'i4

" *' connment sont recouvrés .'{8

«' <'
:— 17(f^ Mort civiLio.

" incorporels (donation do), comnu'iit so dossaisit le donateur 777
" " (cession de) :— Vicli' TitAKHrouT.

" éventuels:— Fiefe AUSENT.

** litigieux, quand droits sont réputés litigieux ir)8,'{

" " celui de qui ils sont réclamés ost déchargé en remboursant au

cessionnaire ce qu'illui en acotlt^ 1582

" *' quand ce remboursement no peut avoir lieu 1584

" réels:— Vide Enrecîistrement des droits réels.

** seigneuriaux, leur privilège 2009, 2012

" " exempts de la formalité de l'enregistrement 2084

** successifs, à quelle garantie est tenu le vendeur 1579

«* " à quel remboursement est tenu le vendeur 1850

** " à quel remboursement est tenu l'acheteur 1581

" " (vente de) soumise aux règles ordinaires du contrat de vente **

DUEL, action pour..., contre qui peut s'exercer 1056

E
EAU navigable fait partie du domaine public 400

" il en est de mêrpe des îles qui s'y forment 424

** d'une source, propriétaire en dispose à son gré 502

" non navigable bordant une propriété, comment riverain en jouit 503

ÉCHANGE, ce que c'est et en quoi consiste 1596
" celui qui a reçu une chose qui n'appartenait pas à l'autre échangiste

ne peut être forcé à donner la chose promise en contre-échange.. 1597

*• la partie évincée de la chose reçue peut réclamer celle qu'elle a

donnée, ou des dommages-intérêts 1598

" soumis aux règles de la vente 1599

ÉCKITS OU ÉCRITURES, ce qui est compris sous ces termes 17, § 12

" quelsécrits sont authentiques 1207
*' faits hors du Bas-Canada, quand n'ont pas besoin d'être prouvés 1220

" privés, leurs effets 1221,1222
" •' comment sont déniés 1224

" " comment sont prouvés "

"
• " de quand ils portent date à l'égard des tiers 1225

" au dos ou sur quel titre, leur effet 1228

*' nécessaires, en quel cas..... 1234 à 1237

*' date des écrits commerciaux 1226

ÉCURIE, travaux nécessaires auprès du mur du voisin 532

ÉDITS et ordonnances, copies authentiques 1207

EFFETS de commerce, leur date 1226

" " leur transport :— FicZe Lettres de change 1979
** mobiliers, sensde ces mots 397

ÉGLISE : Vide PRESCRiPTroN.

ÉGOUT des toits, comment se règle 539
** des terres plus élevées 501

ÉLECTION DE DOMICILE, ses effets 85
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ÉLÈVES, responsabilité de leurs instituteurs 1054

ÉMANCIPATION, son effet 247. 319
" a lieu par mariage 314
" peut être accordée par le juge sur avis des parents 315
** ainsi accordée sujette à révision 316
** doit être accompagnée de la nomination d'un curateur 317
" par le commerce 323

EMPÊCHEMENTS de mariage entre ascendants et descendants 124
" ** entre frères et sœurs et leurs alliés 125
*' ** entre oncle et nièce, tante et neveu 120
" " autres que ceux ci-dessus 127
" " dispense par qui en peut être accordée "

EMPHITÊOSE est immeuble, et en quoi consiste 567
« sa durée 568
" comporte aliénation 569
" étendue de ce droit... 570
" peut être saisi réellement 571
" donne l'action possessoire 572
" obligations du bailleur.. 573
" " du preneur 574 à 578
" rente n'est pas réductible 575
" comment s'éteint 579
" n'est pas susceptible de tacite reconduction • "
** comment preneur est admis à déguerpir 580
** comment il doit remettre les lieux 581
" faculté du bailleur relativement aux améliorations 582
"

:— Vide Prescription quant aux arrérages et titre nou-

vel 2249, 2250

EMPLOI des deniers provenant des immeubles de la femme 1303, 1306
'* quand le mari n'est pas responsable du défaut de remploi 1319
*^ comment se prélève 1357
" des deniers du mineur 294, 294, 296

EMPRISONNEMENT du mari, la femme ne peut s'obliger à cet égard sans

autorisation 177, 178, 1297

EMPRUNTS de deniers parle mineur émancipé 321

EMPRUNTEUR, à quoi est tenu en vertu du prêt à usage 1766
'' quand tenu de perte de la chose prêtée par cas fortuit. ... 1767, 1768
" n'est pas tenu de la détérioration par l'usage 1769
*' ne peut retenir la chose pour ce que le prêteur lui doit 1770
** n'a pas de recours pour dépenses faites pour l'usage de la chose 1771
**

les conjoints sont responsables solidairement 1772
** quand tenu de remettre la chose prêtée 1773, 1774
" recours de 1'... pour dépenses faites pour la conservation de la

chose prêtée 1775
** recours de 1'... pour le préjudice résultant des défauts de la chose

prêtée 1776
*' sur prêt de consommation, quelles choses est tenu de rendre

;

dans quel délai et en quel lieu doit les rendre 1782 et suiv.

ENCAN :— Vide Enchère.

ENCHÈRE, vente volontaire aux enchères 1564
" quelles ventes peuvent se faire avec ou sans encanteur 1565, 1566
" adjudication sur enchère opère vente 1567
" à défaut de paiement comment la chose peut être revendue 1568

ENCLAVES:— passage dû au fonds enclavé 540
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ENDOSSEMENT i
— Vide Lkttrkh dk cuANdK.

ENFANT inconnu i>n'H(Mit('' au Impt^'^nio T»/}

" iulerprétution do ci' mot •>'<'>

" conçu ])on<hint le niariaf^o r<'>piit/» l('';^itiino; {'\HH\nv liniitéo à cctU-

fin 218,221, 'J27

" <]uancl uo i)OutY'tro dcsavou»' ])ar lo {kto 21î>, 220, 225

" (iiuind il [)fut l'ctro par los iu'Titior.s du niuri ; 224

ENFANTS doivent être nonrris, ontrotonuB et élev^'^s par les <'»poux 105
" restent sous l'administration du |x^ro pondant la iX)ur8uito en H^para-

tion do corps, à moins d'un ordro contraire du juge 200
*' sur jugement de séparation de corps, sont confies à celui des ('ponx

que le tribunal indique 214, 21')

•' no sont pas privés do leurs droits par la séparation de (ujrps 210

" restent sous la puissance paternelle jusqu'à l'émancipation 243 à 245
** naturels, commeDt et quand peuvent être légitim-s 237 à 239

" " ont droit à dos aliments, sur reconnaissance 240

" " ont l'action en paternité ou maternité 241

" " donations entrevifs limitées à des aliments en certains cas... 708

" ** non baptisés, enregistrement de leur naissance 53a

ENGRAIS, quand sont immeubles 379

" quand locataire est tenu de les laisser 1054

ENREGISTREMENT des droits réels, comment leur donne effet 2082
" antériorité d'enregistrement donne préférence, s'il n'y a

cas d'exception 2083

*' droits exemptés de cette formalité 2084
" la connaissance d'un droit antérieur ne fait pas préjudice à

celui qui a antériorité et exceptions 2085

" à qui le défliut peut être opposé 208G, 2088

" par qui il peut être requis 2087

*' quant aux biens d'un failli 2090

*' sur des inmenbles saisis-exécutés 2091

" où doit se faire , 2092

" en faveur de qui a effet 2093
*' des créances privilégiées, comment a effet 2094

** n'interrompt pas la prescription 2095

** actes qui y sont soumis 2098
** dans certains délais pour vente, location ou cession de

droit de mine. 2099
" quant au vendeur, donateur, échangiste, ou résiliation ou

résolution 2100, 2101

** constructeur 2103

" copartageant 2120

" réméré et résolution de la vente 2102

" cohéritiers et colégataires 2105
'' séparation de patrimoine 2106

" frais funéraires , 2107

" substitution 2108, 2109

« testament 2109 à 2112

** des droits de la femme par le mari 2113

" " lorsque le mari est mineur 2114

" '* quels biens il affecte 2115

" du douaire coutumier 2116
** des droits des mineurs et interdits 2117,2120
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ENREGISTREMENT :—
<' subrog<?s-tuteurs et notaires tenus de veiller à cet enregis-

trement 2118,2119
" des jugements, quels biens en sont affectés 2121
** hypothèques de la couronne 2121
** quant aux intérêts sur vente 2122
** arrérages de rentes : 2123

^

«* intérêts d'autres créances 2124 '

" quant aux autres arrérages 2125
;

** requis de tout bail pour plus d'un an 2128
*' " et de toute quittance de loyer payée par anticipa-

\

tion 2129
j

" des renonciations 2126
|

" des transports 2127 '

" ordre des droits enregistrés 2130
j

" ses modes et son renouvellement •. 2131 '

** par transcription, comment se fait 2132 I

* quelles sont les formalités pour l'obtenir 2134 !

** comment certifié 2135
** desavis 2133
** comment se fait par inscription 2136 !

« formalités du bordereau 2137 à 2145 !

*' " d'intérêts 2146 1

** sa radiation, quand peut avoir Ueu 2148
|

* elle peut être demandée judiciairement, par qui et en quels

cas 2149,2150
"

le consentement à la radiation peut être en forme authen- i

tique ou sous seing privé, et comment prouvé en ce
S

dernier cas 2151 i

'* comment la radiation est effectuée- .'. 2152,2153 J

" radiation ordonnée judiciairement doit être préalablement ;

signifiée à la partie adverse 2154 i

*'
et comment des titres de shérif, protonotaire, équivaut à

!

radiation des droits qui ne sont pas conservés par tels !

titres 2155 à 2157 '

•* quand renouvellement est obligatoire 2172 à 2173
;

"
: — Vide Bureau d'Enregistrement.

i

" des bâtiments marchands :— Vide Bâtiments Marchands.

ENTREPRENEUR, en quels cas est responsable de la perte de la !

chose 2183 et suiv.
j

** dans quels cas n'a droit à aucun salaire à raison de la
|

perte de la chose avant l'ouvrage terminé 1686
j

" est déchargé de la garantie de ses ouvrages après dix ans 2259
j

" à la pièce ou à la mesure, sa responsabilité 1687, 1688
^

" à forfait par marché, ne peut demander d'augmentation - de r]

prix pour changements dans les plans et le devis 1689 \

" privilèges de r...de quand datent et comment con- i

serves 1694, 1695, 2009, 2013, 2103
\

** est seul tenu au paiement du salaire de ses em-

ployés .. 1696

ENTRETIEN (frais d') par l'usufruitier 468
« « par le locataire 1632, 1633, 1635

j

*' '* par l'emprunteur 1766,1775
** " par la douairière 1459 i



ENT A KTA 7î>r,

ENTRETIEN:—
" *' on quoi conHÎstont 400

ENVOI EN J^OSSESSTON dos biens (V\u\ iilmcuil, on (|!ml crh a lion U'.',, 94, U5
" " caractère (lo l'on voi on jMJSMos.sion j)rovi.s<)in< U(i

*• " doit ^tro snivi d'un invonlain^ 97
*' " quand moublos peuvent ^tro vonduH 97
"

•'. quand pout arod^'^finitif. 9«
" " noannioins Uw présomptions qui en ri'îHultont

cessent du jour du décèB s'il est prouvé 99
" "

effets cessent i)arl(> rctonr do l'al»sont 100,101
" " recours dos enfants 102
** " après l'envoi en poi^sossion provisoire, les droits contre

l'absent s'en poursuivent oontre l'envoyé en i>ohseH-

sion lOr*,

'* " doit être demandé par la feniine lorsqu'il n'y a pas d'héri-

tier du mari (507, 638, «H9
** "

doit être demandé au nom de la couronne au cas de

déshérence 607, 038, G39

ÉPAVES, à qui appartiennent 584 à 594

ÉPOUX, leurs droits et devoirs respectifs 173, 174, 175
'* quand époux de l'absent peut se remarier 108

" quand peuvent contracter nouveau mariage 118
" l'un d'eux peut faire opposition au mariage de l'autre 136
" droit de l'époux survivant 1338

" obligations de l'époux survivant 167,168
" condamné en séparation de corps perd les avantages que l'autre lui a

faits 211
*' qui obtient la séparation de corps conserve les avantages que l'autre lai

a faits quoique stipulés réciproques 208
" se doivent des aliments dans le cas de besoin 213
" donation mutuelle entre époux 1265

" qui ont avantagé conjointement un enfant commun, comment en sont

tenus 1308

" leurs recours mutuels sur dissolution de la communauté quant aux

dettes; 1372 à 1377

" séparés de corps peuvent toujours se réunir, et ainsi faire cesser les effets

de la séparation

ERREUR est une cause de nullité des contrats 991, 992
" en fait de mariage 148, 149
" dans une transaction 1921 à 1926

" dans le paiement d'une chose non due 1047 à 1052, 1145
" dansun aveu judiciaire 1245

ERREURS, comment rectifiées aux registres civils 75 à 78

ESCALIERS des différents étages par qui faits et entretenus 521

ESCOMPTE:— F/rfé? Lettres de Change.

ESSAI (vente à 1') présumée faite sous condition suspensive 1475

ESSAIMS d'abeilles, à qui ils appartiennent , 428

ÉTABLE, travaux nécessaires auprès du mur du voisin. 532

ÉTABLISSEMENT (frais d') sujets à rapport 719

ÉTABLISSEMENTS publics (corporations), combien dure l'usufruit qui leur est

donné ou légué 481

ÉTANG, àqui appartient le poisson qui s'y trouve 428

ÉTAT i—Vide Couronne.
" CIVIL des personnes, par quelles lois il est régi 6
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KTAT :—
** ESTIMATIF n'est pas nécessaire dans les donations de choses mobilières. 786
'* " des biens mobiliers de la femme stipulant exclusion de com-

munauté 1418

ÉTATS-UNIS, ce que signifient ces mots..... 17 (n» 7)

ÉTRANGER, comment il devient sujet britannique 21,22,23
"

ce qu'il a droit d'acquérir 24, 25
" peut servir de juré en certains cas 26
'* peut être cité devant les tribunaux du B.-C 27
" non résidant est tenu do donner caution lorsqu'il poursuit 29
*• en quels cas il est assujetti aux lois du B.-C 6
"

est soumis aux lois de son pays quant à son état et à sa capacité.... 6
** peut succéder dans le Bas-Canada 609

ÉTRANGÈRE, est naturalisée par son mariage avec un sujet britannique 23

ÉVÉNEMENT incertain i—Vide Condition.

EVICTION, donne lieu à garantie dans le cas de vente 1508 à 1551
" " " dans le cas de partage de succession 746 à 750

" " " " société 1898

" n'a lieu sur acquisition par expropriation pour cause d'utilité pu-

blique 1590
" (danger d') donne droit de retenir le prix de vente 1538

EXCEPTION dilatoire du tiers détenteur poursuivi, dans quels cas a lieu... 2063etsuiv.
*' de discussion, quand, par qui et à quelles conditions peut être

plaidée 1941 et suiv.. 2066, 2067
** de division, par qui, dans quels cas et à quel effet peut être

plaidée 1945 et suiv.
'' de garantie qu'a le tiers détenteur poursuivi 2068, 2069
" pour impenses en faveur du tiers détenteur poursuivi 2072
" de subrogation qu'a le tiers détenteur poursuivi 2070, 2071
*' accordée au tiers détenteur et résultant d'une créance privilégiée

ou hypothécaire antérieure 2073

EXCEPTIONS que peut opposer un débiteur solidaire 1112 à 1120
" que peut opposer le tiers détenteur poursuivi hypothécaire-

ment 2065 à 2073

EXCUSES de la tutelle 272 à 281

EXCLUSION de la communauté ne donne pas à la femme le droit d'administrer

ses biens 1416
" eâets de cette exclusion 1416 à 1419

" peut être accompagnée de stipulation que la femme jouira de cer-

tains biens, et effets de cette stipulation 1420, 1421
** delà tutelle 282

EXÉCUTEUR testamentaire, qui peut l'être 905 à 909
" '' qui peut être tenu d'accepter 910
" *• n'est pas tenu de prêter serment *'

" *' quand peut renoncer 911
" *' comment plusieurs exécuteurs doivent agir dans

l'administration 912, 913
** " peut procéder aux actes conservatoires avant la

vérification du testament 915

sa responsabilité peut être limitée par le testateur. 916

a droit de répéter ses frais contre la succession 914

quand peut être destitué 917

comment est saisi et jusqu'à quel temps 918

doit rendre compte 918

« ((

(C <(

(C <(



KXK à F\m TM

EXl'XUJTEUH:—
**

** tluil iiiin» l'aire iiiviwituin» ot coniiiiont '.il!*

" " no traiiHim'i pas l'ox(fu;iition ii hoh hi^riticrH 020, t)2.'{

:

—

Vide Tkhtamknt ; Tichtatiol'u; Adminihtkatki-ii.

lOX f'iCUTION dos ioslanionts:— Vide KxibcuTKuu TiOHTAMKNTAmic.

KXIIKRf*:i)A'ri()N, (oimiuMit pont, être laiti^ 8!i!J

EXHUMATION de personnes niortos (l'lln(^ maladie e.untagioiiHe iWhi

d'iino^'^Iiso m,i

EXPÉDITIONS des actes notariés dûmoiil eortili-'ios sont auLliontiques 1215

" quand peuvent (^^trc déposéoH poiii- minutes 1217
" peuvent on quelques cas être ex|.»Cdi6es par les régistratours. 1218, 1210

EXPERTS doivent constater l'état des immeubles do ral)sent 97
" doivent faire estimation den immeubltis pour le partage d'une succes-

sion OÎ>G

EXPROPRIATION pour cause d'utilité jmblique , 1589
" acquéreur ne peut être évincé et bypothèques n'ont d'eflet

que sur le prix 1590

EXPULSION accordée contre le locataire en certains cas 1624

"^ :— F/'c2e Bail ; Locataire.

EXTINCTION du cautionnement 1956 à 1961
" des hypothèques et privilèges 2081
<' des obligations 1138

EXTRAITS des registres civils sont authentiques 50
" d'autres actes réputés authentiques 1216

F
FACTEURS, définition 1736

" dont le principal est à l'étranger, quand tenus en faveur des tiers... 1738
" en quel cas lient le principal 1739
'* représentés par leurs commis 1749
'* réputés en certains cas propriétaires et conséquences 1740 à 1748

FACULTATIVES, quelles lois sont

FACULTÉ DE RACHAT:— Vide Réméré.
" ** survente de droits litigieux 1582 à 1584
" ** en matières de succession 710

FAILLITE, sa définition 17, § 23
*' relativement aux paiements et contrats en ce qui regarde les

tiers '. 1032 à 1040
" enregistrement ne peut affecter les biens d'un failli 2090

FAIT de l'homme (servitudes établies par le) :— Vide Servitudes.

FAMILLE, interprétation de ce mot 979

FAUX, l'acte authentique peut être argué de faux 1211

FEMME, où est le domicile de la.... non séparée 83
" d'un absent, a la surveillance sur les enfants 113
*' ses devoirs envers son mari 173 et suiv.

" doit suivre son mari et habiter avec lui , 175
" ne peut ester en jugement sans autorisation 176
" même non commune, ne peut s'obliger sans autorisation 177, 183
" en quels cas peut être autorisée par le juge 178, 180
" marchande publique n'a pas besoin d'autorisation 179
" quand est réputée marchande publique 179
" l'au'orisation générale donnée à la. ..ne vaut 181
" l'autt ri.sation donnée à la. ..majeure par le mari mineur vaut 182
" (juid. do l'autorisation donnée à la. ..mineure 182
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FEMME :—
" peut tester sans autorisation 184, 832

" quand peut poursuivre la séparation de corps 188 et suiv.

" quid de la... pendant l'action en séparation de corps 201

" la. ..a droit à une pension pendant l'action en séparation de corps 202

" comtnent la. ..perd cette pension 203
•* commune poursuivant la séparation de corps peut faire saisir-gager

les meubles du mari 204ii

" l'obligation contractée par le mari après l'action en séparation de corps
''

est nulle vis-à-vis la femme. 205 >j

'* en quel cas la femme peut être tutrice à ses enfants 282?

" ne peut accepter donation sans autorisation 763;

" comment peut accepter ou conserver l'exécution d'un testament 906 •;

" commune ne peut s'obliger ni obliger la communauté, même pour tirer
i

son mari de prison, sans autorisation de justice.. 1293 et suiv.. 1308, 1397 J

** commune n'a pas l'administration de ses biens 1298|
" est seule tenue de ses délits 1294}]

** les actes de la. ..sans autorisation de son mari, quoiqu'avec celle de II

justice, n'obligent pas la communauté 139611

" n'est pas liée par les baux de neuf ans faits par le mari, plus d'un an j'

avant l'expiration du bail courant 1300

" ne pdut s'obliger pour ou avec son mari, que comme commune 1301

<• est tenue d'indemniser son mari pour les obligations qu'il a contractées

pour elle 1302
" dans quels cas peut poursuivre sa séparation de biens 1311

: — Vide Séparation de biens.

** séparée contribue aux frais du ménage et d'éducation des enfants, même
pour le tout si le mari n'a rien 1317, 1423

" séparée a l'administration de ses biens 1318, 1422

" séparée, en quels cas n'a pas de recours contre son mari pour défaut

d'emploi ou de remploi de l'immeuble aliéné par elle sous l'autori-

sation de justice 1319

" lors de la dissolution de la communauté, la ... peut l'accepter ou y
renoncer 1338

" exception à cette règle 1339

" majeure qui a accepté la communauté ne peut plus y renoncer 1340

" mineure ne peut accepter la communauté sans avis de parents 1341

** doit faire inventaire dans les trois mois 1342

" dans quels cas peut renoncer sans faire inventaire 1343

" a 40 jours pour délibérer 1344

'' doit renoncer dans ce délai 1345

" dans quels cas peut obtenir prolongation de ce délai 1346
;

** peut renoncer tant qu'elle n'a pas fait acte de commune 1347

" qui a diverti ou recelé quelques effets de communauté, ne peut plus y
renoncer 1348

" les héritiers de la ... décédée dans les délais pour délibérer peuvent re-

noncer aux mêmes conditions 1349

" d'un mari mort civilement jouit des avantages conférés par les arti-

cles 1342 et suiv., 1350

" les créanciers de la ... peuvent attaquer sa renonciation entachée de

fraude, et à quel effet 1351

*' survivante, vit des biens de communauté pendant les délais pour faire

inventaire et délibérer 1352

" la ... étant prédécédée, les héritiers peuvent renoncer comme elle 1353



KEM à KIL 70î)

FEMME :—
" (1(^ (H1(^1I(^ proportion (1(^h dottoM (i(t la <'oininiiiuuit/i lu fomiiK! cHt toniK^... i:{70

" CHl toiiuo oiivor.s les cr(''anciorH jxjnr la tolfiliU'i (hw doLUm proccMlutit «h»

8on cliof, sauf Hon recoiirH coiitro hou mari ot U\h h<^,ritiorH do co dcr-

liier 1.^7:5

•* qui a pay6 iino dctto do conimuniinl/", n'a pas <lo rocoiirH j)onr cociuNdlo

a payô do plus quo sa moitié, .si co n'ont coiiIroHon mari 1:175, l.'{7<)

" eflbt de la rononciation do la ... à la œininunuut('' i;i79 ot Huiv.
•' pont stipulor la clauso do reprises, au cas qu'elle ronouce ; efrot do cetto

clauFo 1400
*' la ... au cas d'oxclusion do coinnuitiaut('', i)out ali<^'nor nos iinniou))loH

avec l'autorisation de son mari on do justice 1421
** séparée no pont aliéner ses immeubles sans l'autorisation fli)éciale do

son mari ou de justice 1424
'* quid, si \b,... séparée a laissé la jouissance à son mari 1425
'* dispositions relatives au douaire 1450 à 14()6

" enregistrement de ses droits 2087, 21115 à 211t>

*' ne peut vendre à son mari, ni «ichetor de lui 1483

" pour quelles réclamations a hypothèque légale 2029
" en quels cas la prescription a lieu contre elle 2233 eteuiv.

FENÊTRES :— Vide Vues.

FERME (bail à), temps de sa durée 1653

" comment se termine 1655 à 1665

" quand bail rural sans terme fixe expire 1648,1653
'' droits des parties à augmentation ou diminution du fermage suivant

l'étendue de la terre 1648
" :— Vide Bail.

FERMIER, ne peut eous-louer ni céder son bail 1646
<* ses obligations 1647,1649
** a droit à remise de partie du loyer en certains cas 1650 à 1652
** obligation du fermier relativement aux fumiers, etc 1654

FÊTES, quels sont les jours de fête 17, § 14

FIDÉICOMMIS:— F2c^e Substitution.

FIDÊJUSSEUR: 7irfe Cautions.

FIDUCIAIRE (légataire) ou simple ministre admis 869

FIDUCIE, de la, 981a
" qui peut transporter à des fiduciaires 981a
" comment les fiduciaires sont saisis 9816
** remplacement des fiduciaires 981c
** fiduciaires dissipant peuvent être démis 981d
" pouvoirs des fiduciaires sont personnels 9816

" la majorité peut agir 981/
" est gratuite 981sr

<* les fiduciaires ne peuvent renoncer 9Slh

** pouvoirs des fiduciaires 981j

" administration par des fiduciaires 981A;

*' les fiduciaires doivent rendre compte 981Z

" les fiduciaires sont sujets à la contrainte par corps 981?i

FILIATION, règles y relatives.

quand mari est réputé père de l'enfant 218

quand il noTestpas 221, 227

en quels cas et en quel temps enfant peut être désavoué... 219, 220, 222 à 226

se prouve par l'acte de l'état civil 228

ou par la possession d'état 229
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FILIATION :—
*' quelquefois par témoins et commencement de preuve écrite.. 230,232, 233 i

*' preuve contraire 234
j

" par qui l'action peut être intentée et quand 236

" réclamation d'état est imprescriptible 235

" réclamation d'état n'a lieu à l'encontre du titre et de la possession. 231 j

FINSDENON-RECEVOIR:—FicZe Exception.
i

FLEUVE:— Ficfc Rivières. » 1

FOI (BONNE) se présume toujours 2202
i

" " en quel ca^^ elle cesse 412
j

" (MAUVAISE) doit être prouvée 2202
j

« "
:— Vide Prescription.

FOINS sur certaines grèves, à qui appartiennent 591

FONCTIONS publiques teniporaires n'affectent pas le domicile 82
j

FONGIBLES (choses) peuvent être vendues par l'héritier bénéficiaire 665

" " " par l'usufruitier 465

" matières du prêt de consommation 1777

FONDS PERDUS:— Fic^e Rente viagère.

FORCE MAJEURE produisant le cas fortuit 17,24

FORFAIT dans le marché d'ouvrage à forfait, sur qui tombe la perte de

la chose avant la livraison 1684

•' en matière de communauté entre époux 1408

FORGES:— Fi(^e Contre-mur.
|

FORTIFICATIONS font partie du domaine pubUc... 402
j

" ainsi que les terrains sur lesquels il y en avait d'érigées 403 i

FORTUIT (cas) :— Vide Force majeure ; Cas fortuit.
|

FOSSES d'aisance, distance de la ligne du voisin 532
j

FOSSÉS entre voisins:— Fic^e Mitoyenneté ; Servitudes.

FOUR, à quelle distance de la ligne doit être bâti "
i

FOURNEAU, à quelle distance de la ligne doit être bâti ''
i

FOURNISSEURS \ ^Hvilèees de« ^^006 '

FOURNITURES |PnMlegesaes -uuo
^

FRAIS DE JUSTICE, leur privilège 1995,2009, 2017

" de dernière maladie, leur privilège 2003, 2009

« " " ce qu'ils comprennent 2003

" funéraires 2002, 2009

" " " doivent être enregistrés - 2107

*' de labour, travaux et semences sont charge dos fruits.. 410,2010

" de bornage, par qui sont payés 504

" de scellé, d'inventaire et de compte de succession, sont à la charge de la

succession 681

FRAIS d'avocat, prescription 2260

" de notaire " 2260

" de sauvetage ** . 2387

" desurestarie '' 2416,2460

FRANC et quitte (clause Je) dans les conventions matrimoniales 1397, 1399

" '* reprise des apports 1400

FRAUDE, cause de nullité des contrats 991,993

" à l'égard des tiers :— Vide Tiers.

" quand peut être invoquée par les tiers 1033 à 1037

«' ne peut être invoquée contre acquéreur onéreux et de bonne foi 1037

'* délai pour l'invoquer de la part des tiers : 1039, 1040

FRÈRES et sœurs (mariage entre) et leurs alliés prohibé 125

FrItEUR: }-T^'<?^ Affrètement.
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l*'lvl' rrS apjwulit iii)(*nl nu pioprirlairo de la choflo -lO!»

••'
;\ I;i (•li:irii;(\ (l(^.s iViiis (l(^ l.'ihoiirH, Iniviiiix (*l H(MU(»n('.OH 410

'* an .simple ponnoSKOur dc^ homic foi
,

-1 1 1

" (HUiml sont imnuMihlcs et <|nuii(l iiiciihir.s !>7H

'* îippiuMioiinont. à rnsufriiilicr M7
"

:— Vide, PnKscHiiTiON.

" naturels, co (pic (;\vst 448
'* iii(hi.''tiiols, co (pic c'est •'

" civils, (piols ils sont 441)

" s'acquièrent jour par jour loi

FUMIKKS:— Vide Kngrais.

FUN KRAir.LKS, frais des funcraillos, leur privilèj^c, doivent ctre enregis-

trés 1994, 200Î), 2107

FUKFUK, est nue cause d'interdiction 325

FURIEUX, la prescription no court pas contre lui 2208

FUTAIE (bois de haute), comment en jouit l'usufruitier 455
*• " comment tombe dans la communauté 1272

G

GAGE :— Vide Nantissement ; Rétention.
" biens du débiteur sont le gage commun de ses créanciers 1981
" et salaires, serment du maître pour les constater 1G69
'' " leur privilège 1994,2006,2009

GAGES, les actions des mineurs pour. ..jusqu'à $50 sont poursuivies par les mi-

neurs eux-mêmes 304
" des employés non domestique^, se prescrivent par 2 ans 2261
'*

, des domestiques, se prescrivent par 1 an 2202
" des matelots, leur paiement et recouvrement 2404,2405
'* de quand court la prescription contre les... 2409

GAGEURE, en quel cas oblige 1927,1928

GAINS de survie peuvent en certains cas être exigés du vivant du mari 208, 1403

GARANTIE en fait d'assurance:

—

Vide Assurance.
'* entre cohéritiers du débiteur d'une obligation indivisible 1127
'' du vendeur, sa nature et ses objets 1506
" légale suppléée de droit 1507
" contre l'éviction 1508
" " provenant des faits personnels du vendeur a lieu

nonobstant stipulation contraire 1509
" à quoi s'étend dans ce dernier cas. 1510
" quelle restitution est due au cas de garantie 1511 à 1516, 1518, 1519
" en quel temps et comment doit être exercée 1520,1521
" des vices cachés 1522,1524,1529
" n'a lieu pour vices apparents 1523

des vices d'une de plusieurs choses vendues ensemble 1525, 1526

des dommages-intérêts, si vendeur connaissait le vice 1527

secils, s^il ne le connaissait pas "

n'a pas lieu dans les ventes forcées 1531

en quel temps doit être exercée et comment 1530

de l'existance d'une créance cédée 1576

delà solvabilité, à quoi s'étend 1577

en matière de vente de droits successifs 1579

des vices de la chose louée 1614
• du trouble souffert par le locataire. ...< 1616 à 1618

51
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GARANTIE:—
" contre l'action hypothécaire 2068, 2069

'* résultant du partage d'une .succession 748 à 750
" (exception de) :

—

Vide Hyi'othèquhs.

GARDE des enfants dévolue au mari, pendant la demande en séparation de corps. 200

GARDES-MALADES, privilège de leur créance 2003

GARDIEN, une corporation ne peut l'être 365

" en quels cas est sujet à la contrainte par corps 2272

GARDIEN JUDICIAIRE:— Vide Séquestre.

GARENNES, à qui appartiennent les lapins qui s'y trouvent 428

GAZETTE DU CANADA fait preuve des annonces y contenue.^ 1207

GENDRE ET BRU, doivent aliments 167

GÉNÉRATIONS ou lignes de degrés de parenté 615 à 618

GENRE masculin comprend le féminin 17, 9

GENS de service:

—

Vide Domestiques.

GÉRANTvS volontaires :— Vide Negotiorum gbstio.

** en commandite 1872

** " leur responsabilité 1873
<* " seuls chargés de l'administration 1875,1881
" " doivent se faire enregistrer 1875

' " changement parmi eux opère dissolution de la société. 1879

" " doivent rendre compte 1886

: — Vide Société en commandite.

GÉSINE (frais de ) :—Vlde Prescription.

GESTION d'affaires:— Ftc? 6' Negotiorum GBSTIO.

GOUTTI ÈRES :
— Vide Egout des toits.

GOUVERNEUR, étendue de ce terme 17, 3"

*' en Conseil '• •. 17,4"

GRACE met fin à la mort civile 38

GRAINS, quand sont immeubles et quand meubles 378

GREFFIERS, ne peuvent acquérir droits litigieux de la compétence de leur tri-

bunal 1485

GRÈVES, foin qui pousse sur certaines grèves 591

" bois et autres objets qui les embarrassent 594

GROSSES réparations, en quoi elles consistent 469

" en quels cas à la charge de l'usufruitier 468

H
HABITANT du Bas-Canada, ce qu'on entend par ces mots 17, 21°

*' est régi par les lois du pays, même lorsqu'il est à l'étranger 6

" peut être poursuivi pour toute obligation contractée ailleurs 28

HABITATION de la femme doit être avec son mari 175

" (droit d'), en quoi consiste 487

<« s'établit par la volonté de l'homme 488

•< se perd comme l'usufruit
•'

»« requiert cautions et inventaire 489

" se règle d'après le titre 490

" doit être tenu comme par un bon père de famille 491

" au défaut de dispositions spéciales dans le titre, usager peut
'« en user avec toute la famille qu'il lui survient depuis 495

" restreint à ce qui est nécessaire 496

" ne peut être cédé ni loué 497

<f assujettit aux charges à proportions de la partie dont on jouit 498



II AI :i Ii^'l' H():i

HAIKS . — Vide Mitoyknnkti';.

IIAIiA(îK ((îluMiiin do), sorvitude U^aU^ TM»?

IlAN(îAR, (lui V(Mit bAtir im ... aupri's d'un mur de lijj:no, doit fiiircM'ontnviniir... Ch',2

H.A UT-CANADA, cw iin\)\\ (MiUmuI \<:\v (•(^< m ni s 17, 0"

HAVIIKS sont du donuiino iiuhlic tOO

lIKRf':i)lTK, en (luoi coiisisto fjU'j

Hl'ilUTlEU, ce qu'on entend par co mot T)!»?

*• coninient il est saisi fiO?

'* acceptation peut 6tro pnrci et niniplc ou sous hruéfico d'inventaire... 642
" n'est pas tenu d'accepter 041
" qui a rcuionco, (|uau(l il peut reprendre ('u)7

** qui a diverti ou recelé ne peut renoncer 05!)

" (juel délai il a pour faire et clore inventaire 064
** ne peut être tenu de prendre qualité pendant les délais (JOO

" peut demander prolongement du délai fJO?

*' jusqu'à quel temps il peut exercer l'option OC'J

**
: — Vide Partage.

*' comment contribue au paiement des dettes de la succes-

sion 735 à 738
" apparent et en possession donne valable quittance 870
" bénéficiaire: — F/rfe Successions 06G et suiv.
*' " déchu pour cause de recelé 070
" " effet du bénéfice d'inventaire 071
" " ses obligations et immunité 072,673,074,675,670
" *' peut renoncer au bénéfice d'inventaire 677
" " comment peut être déchargé .. 077,078
•* '* comment tenu envers les ci'éanciers qui ne se sont

pas présentés sur sa reddition de compte 079, 680
' " préférence entre héritier simple sur héritiers

bénéficiaires n'a lieu 683
" "

: — FZC?6' PRlfSCKIiTION.

" de la femme commune; délai pour faire inventaire et délibérer. 1349, 1353
" '' " comment se fait le partage quand les

liéritiers difi'èrent sur l'acceptation ou la

renonciation 1362

HOMOLOGATION des avis de parents nécessaire 202,328,329,339

HOPITAUX et hospices soumis aux règles relatives aux actes de sépulture 08

HOTELIER, réputé dépositaire nécessaire *. 1814
" sa responsabilité 1815
"

:— Vide Prkscription.
" n'a pas d'action pour liqueurs vendues à l'assiette, etc 1481
'' son droit de rétention sur les eff"ets de son hôte 1810a

HUISSIERS ne peuvent acheter droits litigieux de la compétence des tribunaux

dont ils dépendent 1485
" quand sont sujets à la contrainte par corps 2272

HYPOTHÈQUE sur immeuble exproprié pour cause d'utilité publique, n'a

d'efi'et que sur le prix 1590
'' sa définition -. 2010
" est indivisible et son étendue 2017,2018
" sa division 2019
*'

légale, judiciaire et conventionnelle, définitions 2020

sur portion indivise, comment affectée par le partage 2021
" n'affecte les meubles que dans certains cas 2022

" ' sur biens d'un insolvable 2023
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HYPOTHÈQUE :-

lôgale
' 2019

quels biens olloaffedo 2025 à 2028
'*

(le la femme, pour quclloa créances 202ÎJ

*' des mineurs et interdits 2030, 2120

de la couronne 2032, 2121

" des assurances mutuelles .• 2033,2084
" judiciaire, à quoi elle s'étend 2034

" sur quels biens elle a effet 2035, 2036

" conventionnelle, par qui peut être créée 2037, 2038
'•' " sur biens des mineurs ou interdits 2039
" par quel acte i)eut être établie 2040, 2041
" doit être spéciale 20-12

" sur un bien dont le débiteur n'a pas un titre parfait 2043
*' pour quelle espèce de créance a lieu 2044,2046
*' créée par testament assimilée à la conventionnelle 2045
*' du rang des bypotbèques entre elles 2047
" cession de préférence par un créancier liypothécaire 2048
** comment s'exerce l'iiypotbèque existant sur plusieurs immeubles... 2049
" rang des créanciers liypotbécaires d'un vendeur 2050
" hypothèque conditionnelle comment colloquée 2051
" subrogation aux hypothèques 2052
•' effet des i)rivilèges et hypothèques relativement au débiteur et au

tiers détenteur 2053
" débiteur ou tiers détenteur ne peuvent détériorer l'immeuble... 2054, 2055
" suit l'immeuble en quelques mains qu'il passe 2056
" recours du créancier privilégié ou hypothécaire 2057
*' à qui et contre qui compète l'action hypothécaire 2058 à 2060
" objet de cette action 2061
" exception du tiers détenteur 2062 à 2065
" exception de discussion 2066,2067
*' " de garantie 2068,2069
" '' de subrogation 2070,2071
" *' résultant des impenses 2072
«* *' résultant d'une créance préférentielle 2073
" effet de l'action hypothécaire 2074
*' quels fruits le détenteur doit restituer 2076
" du délaissement, quand et comment fait 2075, 2077
'•'

les droits qu'avait le tiers détenteur sur l'immeuble avant de l'ac-

quérir revivent sur l'éviction 2078
'• délaissement n'enlève pas la propriété 2079
*' le garant peut faire cesser l'effet du délaissement 2080
*' comment s'éteignent les privilèges et hypothèques 2081
<* conmient se conservent : — Vide Enregistrement.
«' sur bâtiment marchand :— Vide Bâtiments marchands.

IDIOTS, la prescription ne court pas contre eux 2258

ILES formées dans les rivières navigables sont du domaine public 424

" formées dans les rivières non navigables sont aux riverains 425
'' formées par la séparation d'un teirain riverain 426

ILLÉGITIME, est illégitime l'enfant né 300 jours après dissolution du mariage... 227

ILLICITE (cause) rend le contrat nul 984, 989, 990
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IMRftCILLITK est niusc (rnïtcnlictii.n .12.')

IMMKUHIvKS, lois ((iii los iv^issciil

"
liMu- (liviaion : — l'/V/c liiioNH .'i74

*^
(jiu^ls bioiiM sont iiniii(Mil)l(iM .'',75, .",7(5

" moulins ;J77

'* nVoltos :î78

•* par destination 87i), 3S0,3Hf{
" par \\)h']{^\. ancjuf^l ils s attiicliont :î81, ?,H(i

"
l)ar la dôtorniination do la loi .'{H2

" saisis ne sont pas alfoctt's par oiirepistrenuMit 2091
" ne peuvent être vendus par l'émancipé sans autorisation 322

" ne peuvent être vendus ou hypothéqués par le tutem- sans auto-

risation 297

IMMIXTION de la femme dans la communauté V'ÛV.), 1340, 1348
" dans la succession 645, 659

IMPENSES:— Vide Améliorations.

IMPÊRATIVES, quelles lois sont impératives 15

IMPOSITIONS sont à la charge de l'usufruitier 471

IMPOSSIBILITÉ, condition impossible dans les contrats 700, 1080
*' d'exécuter l'obligation, l'éteint en quJ cas 1280
" " sans la faute du débiteur, ce tlernier est tenu de

tranfsporter tout droit d'indemnité qu'il peut avoir

à cet égard 1201
*' " en partie, créancier obligé jusqu'à concurrence de ce

qui est exécuté .. 1202

IMPRESCRIPTÎBILITÉ du domaine public 2212 à 2214
" de^ choses sacrées 2217, 2219
*' " * des chemins et lieux publics 2220

IMPRESSION et publication des lois 4,5

IMPRUDENCE donne lieu aux dommages-intérêts 1053

IMPUISSANCK, quand rend le mariage nul 117

IMPUTATION des paiements au choix du débiteur 1158
" débiteur ne peut néanmoins exiger l'imputation sur le principal

par préférence aux intérêts 1159

" acceptée ne peut être changée, excepté lorsqu'il se rencontre quel-

que nullité 1160
'* en l'absence de spécification, comment doivent s'imputer les

paiements 1161

INALIÉNABILITÉ des biens du domaine pubhc 2212 à 2214

INCAPACITÉ:— F/V^e Capacité.

INCAPACITÉS auxquelles les corporations sont soumises 364 à 367
" résultant de la minorité 248, 986
'* par qui peut être opposée 987
" qui excluent de la tutelle 282 à 285

INCENDIE, en quels cas le locataire en est responsable 1629 à 1631

INCESTE, nullité du mariage qui en résulte est absolue 124, 125, 126

INCOMPÉTENCE du tribunal quant à l'interruption de la prescription 2225
INCORPORATION de certaines associations de commerce 1889 à 1891

INDEMNITÉ préalable sur expropriation 407
INDEX des immeubles en vue de l'enregistrement des droits réels 2161, 2164, 2171

INDICATION de paiement n'opère pas novation 1174
INDIGENTS (parents) :— Vide Aliments.

INDIGNITÉ en matière de succession 610 612
'* en matière de donation 813
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INDIGNITÉ:—
" on matière de testament 893

INDÉTERMINATION de l'objet d'im contrat le rond nul 1060

.INDIVISIBILITÉ de l'aveu 1243
" de l'obligation, en quel cas a lieu 1122 à 1130

INDIVISION, nul ne peut y être contraint 504,689

INDU paiement oblige à restitution, comment et en quel cas action a lieu.... 1047, 1048
" remboursements dus 1049 à 1052

INDUCTIONS laissées à la di.'^crétion du juge 1242
\

INEXECUTION des conventions, quand donne lieu aux dommages - inté- !

rets 1065,1066
|INGRATITUDE, cause de révocation des donations 811,813
!

INHUMATIONS, ne se font que 24 heures après le décès 66
** ne peuvent se faire sans l'autorisation du coroner lorsque le décès

j

arrive par violenco ou dans un lieu de détention 69
'

INJURES:— T7rie Prescription. 39
j

INSCRIPTION des droits réels, comment se fait 2136
j" forme du bordereau

;
par qui doit être fait 2137 1

*' " *' lorsqu'il y a plus d'un écrit à enregistrer 2138 '

'* " " ce qu'il doit contenir 2139 1

*' " *' comment il est reçu 2140
" comment prouvé dans le Bas-Canada 2141

;

*' *' " dans le Haut-Canada 2142
;

" *' " dans toute autre possession
'

anglaise 2143 '

*' " " " " dans un Etat étranger 2144'
"

certificat de l'enregistrement 2145^
" pour les intérêts affirmée sous serment .'. 2146

I

" de tout autre acte soumise aux règles ci-dessus 2147
i

" de faux a lieu contre les actes authentiques 1211
j

INSENSÉS, la prescription necourt pas contre eux 2258

INSINUATION des donations abolie 809
j

INSOLVABILITÉ:— F2<ie Obligations ; Hypothèques.

INSTANCE judiciaire pour interrompre la prescription 2224 à 2226

INSTITUTEURS, leur responsabilité pour leurs élèves 1054
''

:— Vide Prescription^ .

INSTITUTION contractuelle valable dans les contrats de mariage 818, 819, 830
" d'héritier dans un contrat de mariage "

INSTRUMENTS aratoires que doit fournir le fermier 1647

INTENTION, effet de l'intention pour l'interprétation des actes 1013

INTERDICTION a lieu pour le cas d'imbécillité, démence ou fureur 325
" a lieu aussi pour prodigalité , 326
" peut être provoquée par tout époux, parent, ou allié 327
" conseil de famille doit être convoqué ; le poursuivant n'y

compte pas 327 et 329
" dans le cas d'imbécillité, démence ou fureur, doit être précé-

dée d'un interrogatoire 330
'* dans le cas de prodigalité, le défendeur doit être entendu ou

appelé
** juge peut donner seulement un conseil judiciaire 331
" est sujette à revision 332
" doit être inscrite au tableau des interdits 333
" a effet du jour de la sentence 334
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TNTKK.nTCTT()N:~-
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pour los prodi^MKvs ^M
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annnlrs .TJf)

" C0S80 par jiijjjcMiiont (le inainlovt'c '.VM'i

•* incapacité' (pii ou r('\suI(o î)Hf)

" on re^istromont dos droits (l(^ riulonlit 20;')0, 2120
" doa ivroirnos d'iiabiludo X'>f\a

'' quels ivrojj: nos pcuviuit rtro iiitordits 'uifW

" demando (mi interdiction '.VM'>h

** qui ost un ivro<ruo (riiabitudc 3li0c

'* lequêtoponr intordictioii coniiMont si,i;i)ific(i '.VMUl

" procédure sur requête ?/.]C}e

INTERDIT (domicile do T) 83

" comment et i)ar qui peut être faite l'opposition à sou ma-
riage , 141 et suiv.

" ne peut être tuteur à des mineurs • 282

INTÉRÊT né et actuel doit exister pour attaquer la validité d'un ma-

riage 155

INTÉRÊTS (dommages-) :— Vide dommages.
" dus au mineur par tuteur depuis clôture de compte 313
" dus par mineur au tuteur depuis la demande judiciaire "

'* sont fruits civils 449
" quand sont dus et comment sur dettes 1065,1077
" quand peuvent produire intérêts 1078
'' à l'égard des débiteurs solidaires 1111

" sur prix de vente 1534

" présumés payés par la quittance du capital 1786
" quand et comment doivent être enregistrés 2122 à 2125, 2146
" par quel temps se prescrivent.., 2248, 2250
" taux sur prêts et conventions 1785
" cessent après offres valables 1162
*' sur créances entre époux 1366
•' dus par le mandant 1724
" dus parle mandataire 1714
" dus par un associé 1840
" d'une créance donnée en gage 1974
" sur lettres de cbange 2318,2332, 2336

INTERPOSÉE (personne) en matière de donation 774

INTERPRÉTATION des contrats, suivant l'intention des parties..... 1013

" " dans le sens dans lequel peuvent avoir effet 1014

" " dans le sens le plus convenable 1015
*' " (ambiguïté) suivant usage du pays 1016
'* " clauses d'usage suppléées 1017
" " clauses s'interprètent les unes par les autres 1018

" " dans le doute en faveur de l'obligé 1019
" " des dispositions générales... 1020
" '* au cas de dispositions spéciales 1012

l'
des lois 1112

** de certaines expressions 17

" des testaments 872

INTERROGATOIRES sur faits et articles, sur serment décisoire ou judi-

ciaire 1546
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INTERROGATOIRE sur demande en interdiction ;^30

INTERRUPTION de la prescription, naturelle on civile 2222
" en quoi consiste l'interruption naturelle 2223
** par demande en justice 2224
" interpellation extra-judiciaire n'interrompt la prescription "

" n'a lieu par demande devant juge incomp/Hent 2225
** cesse en certains cas 2226
" par la reconnaissance du droit 2227
** contre le principal a effet contre la caution, et vice versa 2228
** en faveur d'un de^^ créanciers solidaires a effet pour les autres.. 2230
" de même de l'interruption contre l'un dos héritiers 2229
" renonciation à la prescription acquise par un codébiteur ne

préjudicie pas aux autres, ni aux cautions, ni aux tiers "
"

s<'c?i.ç lorsque la dette est divisible "

'* contre un des débiteurs solidaires a effet contre tous 2231
*' idem, quant aux héritiers si la dette est indivisible ''

'•' contre le débiteur n'affecte, pas le tiers détenteur "

" contre un détenteur par indivis a effet contre les autres "
" de ];)rescription (action en) 2050
" d'hypothèque, en quels cas il y a lieu à cette action 2057

INTERVENTION des créanciers sur demande en séparation de biens 1316
" du vendeur pour garantir son acheteur 2062

INTERVERSION de titre en matière d"hypothèque 2048
" dans les cas de prescription 2205

INVENTAIRE en matière de successions :
— Vide Successions.

"
:— le défaut d'inventaire donne droit aux enfants mineurs de de-

mander la continuation de la communauté 1323
*' formalités de cet inventaire 1324, 1325
" non requis en certains cas 1343, 1354
•''

délai pour le faire 1342, 1344,1349

IRRÉVOCABILITÉ des donations par contrat de mariage 823

IRRIGATION, propriétaire d'un héritage peut faire usage de l'eau qui le borde

pour l'irrigation 503

IVRESSE rend incapable de contracter 986

IVROGNES d'habitude, leur interdiction 336a

JET des marchandises, quand le maître peut y procéder 2402

" comment il y est procédé 2554,2555
]

" en quel cas donne lieu à la contribution 2553, 2555 à. 2557
|

: — Vide Assurance. .;

JEU et pari, en quels cas donnent lieu à action 1927, 1928 1

JOUISSANCE des droits civils assurée atout sujet anglais 18 '

" " " à toute personne naturalisée 24 |

" " accordée à l'étranger 25 i

*' " restriction en ce dernier cas 26,29 i

JOUISSANCE légale de la propriété 406 à 408
\

" de l'usufruit 447 à 462 *

" de l'usage et de l'habitation 490 à 497 I

JOUR (vue), servitudes 547 |

JOURS, leur computation pour la prescription 2240 j

*' de fête (quels sont les) 17, 14" 1

JUDICATUM soloi (caution) à être donnée par ceux qui ne résident pas dans le

J^as-Canada 29



JiKi Ti ua; 8(K)

JUOE 110 pi'ul proiidre copsioii do procc'H I48r)

" doit jn^or noii()l>Mt,an( le niloïK^cMni roliKciirilr do lu loi 11

.) lUî IsM MN'I' (Ml doriU(u* rossort est pn'soinplioii jiiris 1 1 tic jitrr 121 1

.1 U(J1<]M1')NTS, dans ciiuils cas les copies d(\ ju^çomoiits n-d'iiis jI lY-t ranger font

])rruvo 1220
•' Jour ellot on r^'sdiation d(^ buil à loyer l()2r>

** liypotlic'qncs on résidtant 2034, 2121
" on r^Kiliation, nullité! ou roscision d'antoH d'alicnation (rimiiiciihlos

doivont clro onro<j:istr(''S, ot quand 2101, 215."{

** otdoivonl aussict.ro si}i;niiics au défcndcnir 2154
" la prescription contre les jupcmonts est do 30 ans 2265

JURE, uno coriioration no pout <*'tro 205

J UUY, en quel cas l'ctraufror |)out on faire partie 20

L
LABOUR, frais de, leur privilège 2010

LAC privé, l'alluvion n'y a pas lieu 422

LAIS et relais de la mer sont du domaine public 400

LAN(tUES française et anglaise employt^es dansjle Code, variantes entre les textes 2615

LAPINS passant dans une autre garenne 428

LECTURE des actes de l'état civil aux parties 41

" du testament authentique doit être faite au testateur 843

LÉGATAIRE, qui peut l'être, et époque à laquelle on considère la capacité... 836 à 838
" comment il est saisi de son legs 891
"'

j)eut être fiduciaire ou simple ministre 869
** a droit aux intérêts et fruits et de quelle date 871, 891
*' sous condition suspensive transmet à ses héritiers 9('2

" en possession peut donner quittance valable 870, 1145
** universel, assimilé à l'héritier 598,874,878
" *' délai pour faire inventaire 874
" *' comment peut s'en décharger 878
" *' peut accepter sous bénéfice d'inventaire "
** à titre universel, comment tenu des dettes 875 à 879
'* à titre particulier, comment tenu des dettes 884 à 889

:

—

Vide Legs.

LÉGITIMATION des enfants par mariage subséquent, en quel cas 237, 238
" " " son effet 239

LÉGITIME ne peut plus être réclamée...., 775

LEGS, nature et division des legs 863
" imposé comme charge d'un autre legs devenu caduc, n'est pas éteint 865
" peut toujours être répudié par le légataire tant qu'il n'a pas été accepté... 866
" comment accepté 866, 867
" est susceptible du droit d'accroissement 868
" interprétation des legs 872
" par le testateur de ce qui ne lui appartient pas 881, 882
" par le testateur de ce dont il n'est devenu propriétaire que depuis le testa-
" ment 883
" .comment payé ". 884
" de la réduction des legs, et comment elle se fait 885, 886
*' recours du légataire préjudicié par la réduction 887
*' du droit d'acces«ion 888
" (le la chose engagée ou hypothéquée, comment délivré 889
" fait au créancier n'est pas en compensation 890
** délivrance de legs 891



810 LEG à LET

LEGS:—
" comment pont c'tro ivvoqu{'' :— F?.fe Testament.
" quand devient cadnr 901, 903,904
" universel, ce que c'est 873
" A titre universel "

:— Vide Légataire.
" ce qui le constitue "

'' particulier ne passe qu'après les dettes 880
" par qui est payé "

'' droit au legs n'est pas aecompagné d'hypothèque sur les biens de la suc-

co-sion sans une disposition expresse "

" enregistrement requis en ce dernier ca« 2045
" donne droit à la séparation de patrimoine 1900

LÉONINES (sociétés), nulles
'

1831

LÉSION peut être cause de nullité des contrats 991, 1001

" simple, cause de restitution du mineur dans tous les cas 1002
** " aussi pour l'émancipé dans tous les actes excédant l'adminis-

tration "

'' déclaration de majorité n'empêche pas le recours 1003

" n'a pas lieu pour le mineur lorsqu'elle résulte d'un événement imprévu 1004

" n'a pas lieu pour le mineur banquier, négociant ou artisan ''

" n'a pas lieu contre les stipulations matrimoniales lOOG

" n'a pas lieu à l'égard des obligations résultant des délits ou quasi-délits 1007
" ni dans le cas d'aliénation avec les formalités requises 1010

" n'a pas lieu en faveur du majeur 1012
" " du mineur en certains cas 1008,1009
" relativement à la vente 1561

" en fait de partage de succ(3Ssion :— Vide Partage.

LETTRE missive

LETTRE de change, ce que c'est 2279
" ses conditions essentielles 2280
'* quelles sont les parties à la lettre de change 2281

" à qui elle peut être faite payable 2282
*' où et quand elle est payable 2283
'• peut être faite à plusieurs exemplaires 2284
'* expression de la valeur reçue 2285

" comment elle se négocie 2286
'^ en quel temps elle peut être transportée et effet du transport

après maturité 2287
*' endossement peut être restreint ou modifié 2288
" endossements peuvent être cancellés par le porteur, excepté

celui du preneur 2289

" présentation au tiré 2290
'* '* au tiré au besoin "

** " en quel temps doit être faite 2291
" comment se fait l'acceptation 2292, 2293

" effet de l'acceptation 2294
" acceptation ne peut être cancellée que du consentement ^e

toutes les parties 2295
** protestée peut être acceptée par un tiers pour l'honneur.. 2296

" avis à donner en ce cas 2297
**

:— Note et Protêt faute d'acceptation.

" faute d'acceptation, peut être protestée et effet du protêt 2298

" " peut être notée et comment 2299



LETTRE DE CHANGE: —
'* par (jui (>t commoul U\ proli^t, ol lu naU' Hont fait m et

Hi^niiCu-H L'.'ÎOO A 'J.'Uir.

"
:— Paikmknt kt iM{OTf:T kaitk dk paikmknt.

** en quoi tomps paicmoiit doit <'tro (l«'inand<'' 2:50^»

" en (pu'l licm 2.'K)7, 2:508

" "
(laiiK lo cas (le faillilodii tir^' 2:509

*' coinmont leH parties sont tenneH au paicMncuf 2:510

"
<le l'aval, respoi)sabilit(''' (|ni en r^-snlto 21') 1

1

" obligation (le l'accojjtour 2:512

" effet (lu paiement par le tireur 23K)
" " par un endosseur 2'')14

" paiement doit être fait sur l'exemplaire qui porto l'ac-

ceptation 2:515

** comment peut être réclama le paiement d'un(3 lettre

perdue 2?AC>

" du paiement pour l'honneur après protêt 2:>17

" ce que doit comprendre le paiement 2:^18

" où et comment le protêt est fait 2319, 2320
" protêt des lettres tirées de l'étranger 2321
" conséquence du défaut de protêt 2322
" " " à l'égard du tireur 2323
" quand il y a dispense de protêt ou non 2324, 2325
"

:— Avis du protêt.
" à la demande de qui peut être donné 2326
" par qui et en quelle forme 2327
" où et comment doit être envoyé l'avis 2328
" " " dans le cas de faillite 2329
" en quel temps doit être ainsi donné 2330
** partie notifiée est tenue de donner avis à ceux qu'elle

entend tenir responsables 2331
**

: — Intérêts, COMMISSION et dommages.
"' escompte sur le montant de la lettre 2332

" en quel cas commission peut être exigée et quand re-

tenue 2333,2334
'* usure n'a pas d'effet à l'en contre d'un porteur de bonne

foi 2335
** quantum des dommages sur lettres tirées sur l'étran-

ger. 2336,2337
" arbitrage au cas de désaccord sur le taux du change 2338, 2339
" règles à suivre dans les cas non prévus par le Code 2340, 2341

LETTRES de natiiralité : — Vide Naturalisation.

LETTRES patentes n'ont pas besoin d'être prouvées . 1207

LIBÉRATION d'une peine capitale rend la vie civile 38

LICENCE : — Vide Dispense de bans.

LICITATION, quand a lieu, en succession légitime 698
" *' " testamentaire 948
" " entre copropriétaires , 1562
" comment on y procède .. 709, 1563
'* effet de la licitation lorsque l'un des copropriétaires acquiert l'im-

meuble 746
*' en fait de société se fait comme en succession 1898

LICITE (cause) dans les contrats , 990

LIGNÉS : — Vide Bornage. •
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LIGNES do parcnt(:' G16t\r,LS

LINGES et liarden peuvent être emport^'S par la femme poursuivant séparation de

corps 202

LIQUEURS vendues par assiette, quand paiomont ne peut être recouvré 1481

LIQUIDATION des biens d'une corporation rleinte 370 à 373

•* des biens d'une société 1898

** d'une succession :— Yide SuœESSioNS.
'* de la communauté 1354 et suiv,

'* '* sur séparation de corps 209

LITIGE :— Vide, Droits litigieux.

LIVRAISON : — Vide Délivrance.

LIVRE STERLING, sa valeur 17, 20»

LOCATEUR, ses obligations 1612 à 1618
" " quant au curage des fosses 1644
'* doit garantir des vices et défauts 1614
" mais non des voies de fait - 1616, 1617
** en quel cas garant du trouble 1618

. " ses droits 1619 à 1625

privilège 1619 à 1623
" son recours 1624
"

: — Vide Bail.
" ne peut mettre fin au bail pour occuper 1662
" " " ni pour aliénation 1663

LOCATAIRE, ses obligations 1621,1626
** " quant aux dégradations 1627,1628
'' " quant à Fincendie 1629,1631
" " quant à souffrir les grosses réparations 1634
*' quelles réparations sont à sa charge 1632 à 1636
" ce qu'il doit au cas de résiliation 1637
" ses droits 1638, 1640
*' peut sous-louer ou céder son bail, à moins de stipulation contraire 1639
" de biens ruraux ne peut sous-louer 1646
" ses actions contre le locateur 1641
"

:

—

Vide Bail; Fermier.

LOIS, promulgation des lois impériales 1
*' " des lois du parlement provincial 2
" rappel de ces lois par désaveu 3

" leur impre-sion et distribution 4, 5
" qui régisse' nt les meubles, les immeubles et les personnes 6

" qui régissent la forme des actes 7

" comment s'interprètent 8

" n'affectent pas les droits de la couronne ni ceux des tiers sans disposition

expresse 9

" prohibitives emportent nullité 14

" prescriptives et facultatives 15
" d'Angleterre en matières commerciales doivent nous régir en l'absence

d'autres dispositions 2340
*' on ne peut par des conventions privées déroger aux lois qui intéressent

l'ordre public ou les bonnes mœurs 13

LOGEMENT de la veuve pendant les délais pour faire inventaire et délibérer 1352

LOTS, comment on procède à former les lots dans le partage d'une succession

699, 703, 704, 705

'* la formation en peut être contestée 706

i' lots sont ti/ésau sort 705



LOT ù MAN HV)

" de Hulxli vision do t(^rmiM '2\7C)

l.()lIA(iK, quoIlcH cliosdM on sont l'obji^t IflOO

*' eu quoi consiisto le lonnjjjo dos cliosos lOOI

" " " " d'()^vl•ap^ KiOL'

" capaciU'' ponr contructor Ifi04

" dos choses, (]UolU\s (choses on sont 8UHcoj)t,il)l('H 1005
* "

:— 17(/<' Locatiour; Locataiuw; liAii, ; Kki'Akations ; I'kivi-

lk(;ks; Enukoihtrhmknt dkh diioith kéki,h.
" d'ouvrago, quelles choses peuvent on ôtro rolijca; des services person-

ikUs, règles particulièros Wm et suiv.

" troiivrago, prescription 22G0
**

:

—

Vide VoiTURiEKs; Devis et makciik
; Ouvra(;k; Prkscrii'tion ; En-

TRKPRENEUR.

LOYERS sont fruits civils 449
" payés par anticipation doivent être enregistrés 2129
** leur prescription 2250

M
MAGISTRAT, signification de ce terme 17, 16

MAINLEVÉE de l'interdiction, en quel cas est nécessaire 330
" '' " comment s'obtient '<

" de l'opposition au mariage, comment s'obtient 143^ I44

MAISON meublée, ce que ces mots signifient et comprennent 398
" dont les diflerents étages appartiennent à différents propriétaires, com-

ment et dans quelle proportion doit être faite et réparée entre eux. 521
" paternelle, mineur ne peut la quitter sans pern)ission 244
" de pension, responsabilité quant aux etiets des voyageurs 1814
" "

:

—

Vide Peescription.

•* de détention forcée, ceux qui y décèdent ne peuvent être inhumés sans

l'autorisation du coroner 69

MAITRE de bâtiment, ses devoirs, obligations et responsa-

bilité 2404,2408,2411, 2418, 2423 et suiv., 2446 et suiv., 2466
'* son privilège sur les effets des passagers 2465

MAJEUR : — Vide Majorité ; Lésion.

MAJORITÉ, à quel âge acquise 246, 324

MANDANT doit indemniser le mantataire vis-à-vis des tiers 1720
" en quel cas doit indemniser les représentants du mandataire 1721
" quels remboursement il doit 1722
" en quels cas doit les intérêts 1724
" solidarité dans le cas de plusieurs mandants conjoints 1726
" tenu envers les tiers des actes de son mandataire 1727 à 1730
** en quel cas ses représentants en sont tenus 1760
'* responsable des fautes de son mandataire en certains cas..... 1731
" ou principal, sou recours contre les actes de son facteur 1752
" peut en tout temps révoquer son mandat 1756

MANDAT, sa définition 1701
" est gratuit 1702
" peut être général, ou spécial pour tout ce qui excède 1 administra-

tion 1703, 1704
" pouvoirs du mandataire ^ 1704,1706
" l'étendue des pouvoirs s'infère de la nature de certaines pro-

fessions ou fonctions 1705
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MANDAT :—
" peut être donné à un mineur et sous quelles conditions 1707

" donné à une femme sous puissance 1708

" présumé en certains cas 1705, 1751

" comment s'éteint 1755,1757

" quand la révocation affecte les tiers 1758

:
— Vide Mandant ; Mandatairh).

MANDATAIRE ne peut excéder les limites du mandat 1704

" ne peut être acheteur ou vendeur pour son propre compte 1706

" est obligé d'exécuter le mandat qu'il a accepté 1709

" doit agir avec le soin d'un bon père de famille 3 710
'•' est responsable des actes de ses substituts, et responsabilité de ces

derniers envers le mandant 1711

" responsabilité des mandataires conjoints 1712

'« poit rendre compte 1713

" doit l'intérêt des deniers qu'il emploie à son usage 1714
" en quel cas est personnellement obligé envers les

« tiers 1715,1716, 1717

" en quel cas il n'est pas censé excéder ses pouvoirs 1718

*' a droit de rétention 1723

:

—

Vide Procureur; Notaire; Courtiers; Facteurs.

" peut renoncer au mandat et sous quelles conditions 1759

" ses représentants tenus d'informer les mandants de son décès 1761

MARCHANDE PUBLIQUE, quand femme peut être 179

MARCHE-PIED, chemin de haiage, est servitude légale 507

MARI doit être curateur desa femme interdite 342

** la femme peut être nommée sa curatrice sur interdiction 342

" a l'administration de tous les biens personnels de sa femme 1298

»•' sa responsabilité à cet égard '•

«' ne peut faire de beaux excédant neuf ans 1299, 1300

" son recours en indemnité pour obligations personnelles de sa femme i320

<« :— Vide Communauté de biens.

'* quand responsable du remploi des immeubles de sa femme 193

MARIAGE, où doit être célébré 128

" à quel âge on le peut contracter 115

«' consentement nécessaire 116

" impuissance apparente et manifeste le rend nul 117

*' ' second mariage ne peut avoir lieu avant la dissolution du premier... 118

*' consentement des parents pour mariage des mineurs 119, 120

«' " du tuteur ou curateur en certains cas 121,122

<( en quels cas prohibé ' 124 à 12G

** dispenses d'empêchements au mariage 127

" célébré en pays étranger valable en quels cas 135

'* (opposition à):— Vide Opposition au mariage.

" (nullité du), en quels cas peut être demandée par les conjoints et

quand 148, 149, 151, 153, 154, 156

t» '« en quels cas peut être demandée par ceux dont le con-

sentement est requis 150, 155, 156

" <* peut être demandée par toute personne pour omission de

certaines formalités 152, 155

" ne peut être invoqué sans un titre qui le constate 159

€t ii '< ^ même avec la possession d'état 160

" avec possession d'état et acte de célébration ne peut être contesté 161

" avec possession d'état, l'absence de l'acte ne peut nuire aux enfants 162



MAU à MAT 815

\1AKIA(3K:
''

(|U(»i(|ii(^ mil, i»iM'liii( S(vs (^llols i\ rr-pinl (N^h ('poux ll(^ Imuimm lui et

(les Cl lia Mis !''»:;, I<)4

"
lu^ sc^ (iissout (|iu< |)ur la moii. d'un (l(^^ ilc.iix »'|»()iix ... IH")

'' riniuuMpo l^l^ i)U\in dioit , .'514

(contrats de) «usccplibKvs ili^ loiih.'H Kortos de ronvcntioiiH 1257

" " oxco[)tions ù cotto ii'tjjlo 1258, 1251)

" (couvontittns do), i\ défaut d(^(^()nvonti()Ils, il y a connniinaiit*' l(''^çal('

ot douaire 1200, 12<;i

" " sont irrévocables aussitôt après la ('élt'bration 12<K)

" " jKUivent admettre; exclure o\i modilicr la communauté
ainsi (pie le douaire 12G2, 12G3

" doivent être en forme antlientique ot prccédor la célé-

bration, ot exception i\ la première règle 12G4

no peuvent être modifiées après la célébration 1205
" les changements qui y sont faits avant la célébration

du mariage, comment constatés 12GG
" validité de ces conventions par un mineur 12G7

« :

—

Vide Communauté de t.iens entre époux.

" modifications qui peuvent être apportées à la commu-
nauté 1384

'< " clause de réalisation, en quoi consiste 1385

" " sesetïets 1386

'' " comment l'apport est justifié 1387

'« " comment s'opère la réalisation 1389
'• " de la reprise 1388
«' '^ clause d'ameublissement, en quoi consiste 1390
" " différents modes 1391-2

« " ses effets 1393*
" *' clause de séparation de dettes, en quoi consiste 1396

ses .effets 1397 à 1399
<' " reprise de l'apport franc et quitte 1400
'« " préciput conventionnel, en (juoi consiste 1401
" " n'est ly-dn assujetti aux formalités des donations 14.02

" " quand peut être exigé 1403-4

«« '' droit des créanciers quant au préciput 1405
" " convention de parts inégales, de quelle manière 1406

" sesefiets 1407 à 1411

" " communauté à titre universel 1412
" '* exclusion de communauté 1415
" " ses effets 1416,1421
*< " n'empêche pas la stipulation que la femme touchera ses

revenus en tout ou en partie sur ses simples quittances 1420
" '« ne rend pas les immeubles inaliénables 1421

" " séparation de biens 1422

ses effets 1423, 1425

** permis avec sa belle-sœur 125
" protestants, licence pour 59a
»« " ministres pas responsables en dommages 59«

MATELOTS, quanta leur traitement et leurs loyers 2401,2404
" poursuite pour loyers au-dessous de ^^20 stg 2405

" de quand court la prescription de leurs loyers 2406

MATÉRIAUX d'un édifice, quand sont meubles et quand immeubles 386

" . d'autrui employés dans une bâtisse ne peuvent être ôtés 41G
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MATERNITÉ (recherche de la) 241

MATIÈRES corrosives quant aux voisins 532

MAUVAISE foi relativement aux améliorations sur le fonds d'autrni 417

MÉDECIN : — Vide Privilège; Prescription.
"

s'il peut recevoir entrevifs de son patient 768 '

" prescription contre les médecins 22G0 •

MENTION dans les actes de l'état civil 54, 55,56,65,67,72
" " dans les testaments 848

MÉPRIS DE COUR, entraîne contrainte par corps 2273
]

MER, choses de la mer 589,590
j

MÈRE, à défaut du père, exerce la puissance paternelle 245
j

MFjUBLE, signification decemot 395
|

MEUBLES, choses sont meubles par leur nature ou par la loi 383
" par quelles lois ils sont régis 6

" par nature 384 à 38(3

** par détermination de la loi 387,388
" meublants, ce qu'ils comprennent 396 î

MEURTRE, particijDation au meurtre du testateur 893
j

MINES, comment elles tombent dans la comnmnauté entre époux 1274
" délai pour l'enregistement de la vente, location ou cession du droit

de mines. 2099
** ne sont pas comprises dans l'usufruit 460 :

MINEUR, minorité; durée de la minorité 246
|

" son domicile 83
]

" doit être pourvu d'un tuteur si le père est absent et la mère incapable.. 114 i

'* de quel consentement il a besoin pour se marier, 119 et suiv.

" formalités pour la vente de ses biens 298 à 300
'* donations au mineur peuvent être acceptées par ascendants 303

• '* peut poursuivre lui-même pour ses gages 304

" ne doit intérêt sur le reliquat du compte au tuteur que du jour de la

demande judiciaire -. 313
" émancipé a l'administration de ses biens 314

" mais ne peut faire baux excédant neuf ans 319 |

" pour ce qui excède la simple administration, doit être assisté par son

curateur 320 à 322
" cas où l'avis des parents est nécessaire 321,322 l

" est restituable contre obligations excessives par lui contractées 322 I

" faisant commerce, réputé majeur pour tout ce qui regarde son com-
merce , 323

" où est son domicile 83 '

" doit être pourvu d'un tuteur si le père est absent et la mère incapable.. 114

" de quel consentement il a besoin pour se marier 119 et suiv. ]

*' quelles choses peut donner entrevifs 763 l

" le capital des rentes constituées remboursé au... est immeuble 382
'* quid, du. capital du prix de vente payé au 382
" ne peut donner entrevifs 763

" devenu majeur, s'il peut donner entrevifs à son ancien tuteur 767
' même émancipé ne peut tester 833
*' peut recevoir par testament , 837
'' s'il peut accepter un legs 867
" n'est pas restitué, en matière de substitution, contre l'omission des

obligations imposées à lui ou à son tuteur 967
" dans quel cas est restituable contre les contrats pour cause de lésion,

quid du mineur émancipé 1002 et suiv.



MÏN i\ MUR 817

MINEUR:-
" (lUolloH convcuilioiiH l(i iiiiiuMir ii.ssiHlé do hoij tutoiir, pcnit fiiiro vahi-

bli'mont pur contrat do luuriuj^i' \'J(n

*' a liypothOque lôgalo Bur les bioiiH do son tuteur 2().'{1

" pour (juolleH onusos ses bioiiw peuvont ôtro hypotlu'(pi«''s 20!Jîi

*' lo di'laut (i'cnro^istrotuont pi\ut lui (*'tro opi)OH(f; 20S«

" pout ro(pu'rir roiirogi.stroinoiit (Um^ ixcUis ot droits qui h; conceriionl 2087
" l)ar qui ses hypothèques contre lo.s hioiis do son tuteur doivent être

enro«j;i«trées \ 21 1 7

'* .«on actiou pour lésion ou on réformatiou de compte do tutelle et celle

en rescision pour erreur, violence, fraude ou crainte, se prescrit par

10 ans 2258
*' 8on incapacité pour contracter OWî, 087
** son recours pour lésion: — Vide Lésion 102, 103, 111

'• enregistrement de ses droits réols 20.'50

*• quand pout être exécuteur testamentaire 007
** peut être mandataire 1707

MINUTES perdues 1217, 1218

MISE en demeure:

—

Vide Demeure.

MITOYENNETÉ entre voisins.
*' mur et fossé 510, 511
" quel mur est réputé mitoyen 511
" marques de non mitoyenneté 512
" mur mitoyen par qui réparé 513
" comment voisins s'en servent 514,520
•' comment peut être exhaussé, et indemnité 515
" contrefort si mur est trop faible 510
" dans l'exhaussement, comment s'acquiert 517
" de mur, comment s'acquiert 518
" construction et réfection de mur et clôture de séparation entre

voisins 520
** entre propriétaires différents des étages d'une maison 521
" de fossés en quels cas 523, 524, 525
" entretien à frais commun 526
" des haies 527,528,529,530
'•' pas de vue dans un mur mitoyen 533
" comment se comptent les distances 538

MOBILIER, ce qui est compris sous ce terme 397

MŒURS (bonnes), choses contre les bonnes mœurs ne peuvent être l'objet des

obligations 1080

MOIS, ce qui est compris sous ce terme - 17, ^ 13

MOllT:— Vide DÉCÈS.

MORT CIVILE, son effet 30,35,36
*' de quoi résulte 31 à 34
" de quand a effet 37
" comment annulée, etc 38

MOTS, leur interprétation 17

MOULINS A VENT, dans quels cas sont immeubles 377
" quels moulins sont immeubles 377,385

MUNICIPALITÉS :—Vide Corporations.

MUR :

—

Vide Mitoyenneté ; Servitude.

52
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N

NAISSANCE '.— Vide Actes db l'état civil.
|

NANTISSEMENT, sa définition 1966
" immeubles peuvent en être l'objet; imputation des fruits 1967 .

** des meubles, ou gage 1967
;

** droit qui en résulte et durée du privilège 1969, 1970
i

** comment créancier doit et peut en disposer 1971
j

" débiteur reste propriétaire 1972
j

" responsabilité du créancier et du débiteur 1973 ;

** imputation des intérêts d'une créance donnée en gage 1974
j

" débiteur ne peut réclamer la chose donnée en gage avant

d'acquitter ladette 1975
"

le gage est indivisible 1976 }

*' droits des tiers 1977'
" restriction quant aux matières commerciales 1978

"
/ règles quant aux prêteurs sur gage 1979

NATURALISATION, comment s'acquiert 21, 22, 23
" ce qu'elle confère 24

NAUFRAGE, débris de naufrage 590

NAVIRES, sont meubles 385

NEGOTIORl'M GESTIO, comment s'établit, et ses charges 1043
" " continue nonobstant décès du principal 1044
" " nature des soins requis 1045
" " indemnité due pour la gestion 1046

NEIGES DES TOITS, ne doivent tomber sur le terrain du voisin 539

NOCES : — Vide Secondes noces.

NOMBRE singuher comprend le pluriel 17, ^ 10

NOMINATION (droit de) comprend celui de destitution 17, ^ 17

NOTAIRES pour la confection des actes authentiques 1208, 1209
" leur responsabilité 1732, 2148
"

: — Vide Enregistrement ; Prescription. '

NOTE des lettres de change : Vide Lettres de change.

NOTIFICATIONS, peuvent être faites par un notaire seul 1209

NOURRITURE : Vide Aliments.

NOVATION, quand elle a lieu
^ 1169

" entre quelles personnes 1170
'* ne se présume pas 1171
" par substitution d'un nouveau débiteur sans le consentement du

premier 1172
" n'a pas lieu par simple délégation ]173
" ni sur simple indication de paiement 1174<
*' privilèges et hypothèques ne passent pas à la créance substituée,

s'il n'y a réserve 11761
" ni dans le cas de substitution d'un nouveau débiteur 1177'
*' ni dans le cas de novation avec un débiteur solidaire 1178!
" son effet à l'égard des codébiteurs et cautions. 11791

NULLITÉ de mariage, quand a lieu et qui peut l'invoquer 135 et suiv. à
126J

" quand, comment et par qui peut être poursuivie 148 à 164
" ne détruit pas les effets civils en certains cas 162 et suivi
" des contrats, quelles causes la produisent., 991
" " peut être demandée par créanciers,., 1032 à 10391

" " prescription de l'action ,„....<, 1040



OIU il OCiC SJl)

OIUKTS jx^rdiis apparliciincnt i\ la oonroiino 401

OHJJGATJOMS, chosos (lui y sont osscMitioIlcs 0K2

" d'où ollos jn-ocùdont I'H:!

" qui rosultont (1(^ la loi .seule 1057

" (loivout avoir un oKjel. 1058

" coi objot doit êtrc^ djuis lo conuMorcc 1059

" doit être détormi né, mais quotité incortaiiio 1000

" choses futures n'en peuvent <}tre l'objet, excejjtion 1001

" objet doit être |x)ssible, non prohibé, ni immoral 1002

« leuretiet 1003

" conservation delà chose due 1004

" recours du créancier 1005, 1066

' conditionnelle, en quoi consiste 1079

'* " est nulle si la condition est immorale, contraire aux

lois ou impossible 1080

** sous condition potcstative, quand elle est nulle 1081

'* condition peut toujours être accomplie s'il n'y a pas de terme fixé... 1082

" quand la condition est censée défaillie 1082

** quand la condition est censée accomplie 1083

'* a son effet lorsque le débiteur en empêche l'accomplissement 1084
*' condition accomplie a effet rétroactif 1085

" " donne droit aux actes conservatoires 1086
*' sous condition suspensive accomplie, a son effet 1087

" " " cesse si la chose est périe "

*< " "
si la chose est détériorée "

** sous condition résolutoire, cesse de plein droit par l'accomplisse-

ment de la condition , 1088

** à terme, en quoi consiste 1089

son effet 1090

«* " en quel cas est censée en faveur du débiteur ou du créan-

cier 1091

«* exigible par l'insolvabilité du débiteur ou la diminution des sûretés 1092
" alternatives, comment s'accomplissent 1093
< " à qui appartient l'option 1094

• «' " en quels cas deviennent pures et simples 1095, 1096
<« " à l'option du créancier, comment s'exécutent si l'une des

deux choses ou toutes deux ont péri 1097 à 1099
" solidaires:

—

Vide Solidarité.

*< divisibles et indivisibles.

<' quand elles sont divisibles 1121

<« divisibles, leur effet et exécution 1122,1123
" quand elles sont indivisibles 1124
" indivisibles, leur effet et leur exécution quant au débiteur 1126 à 1129
** indivisibles, leur effet et leur exécution quant aux héritiers du

créancier 1128
" avec clause pénale, leur effet :—Vide Clause pénale 1131 à 1137
" comment s'éteignent 1138

OCCUPANT (droit du premier) 591

OCCUPATION, est un moyen d'acquérir 583
" quand les choses trouvées appartiennent à celui qui les a trouvées

par droit d'occupation 586, 588, 589
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OFFICIERS do l'état civil, délinitions 17, 'i 22 ,

" " leur responsabilité 52
j

« " pénalités auxquelles ils sont soumis 53 i

OFFICIERS DE JUSTICE :— Fuie Prescription.
;

OFFRES réelles, quand et comment peuvent être faites 1162

'* conditions pour leur validité 1163

*' d'un corps certain 1165
,

*• d'une chose payable au domicile du débiteur 1164
j

" quand peuvent être retirées ou non 1166,1167 l

OMISSIONS dans les registres de l'état civil 77
i

OPPOSITION à mariage, qui peut la faire 136 à 142

*' " qui doit la poursuivre 143
j

*' " où et comment 144 à 146

" " peut être suivie de condamnation aux dépens et i

dommages-intérêts 147
;

*' afin de charge, peut être faite pour conserver la rente constituée i

sur l'immeuble vendu par vente forcée 1792

" le créancier d'une rente viagère peut demander par. ..que
j

l'immeuble y affecté et saisi soit vendu à la charge de la '

rente 1908

PTION :— Vide Obligations alternatives.

ORDONNANCES, copies authentiques 1207
j

ORDRE de succession, dispositions générales 614 à 618
" " en ligne descendante 625

I

« *' en ligne ascendante 626 à 630
" " en ligne collatérale 631 à 635
« " irrégulier 636 à 610

j

OUVERTURE des successions, lieu déterminé par le domicile 600
i

'< " comment a lieu 601,602 1

" " présomptions de survie '..... 603à605^
" des substitutions 961 1

OUVRAGE (louage d') par devis ou marché peut être fait quant à l'industrie

seule, ou pour matériaux en même temps 1683
" " aux risques de qui est la chose 1684,1685

comment l'ouvrage est réputé reçu 1686, 1687

garantie des ouvrages par les contracteurs 1688
" " par l'architecte 1689

ouvrage extra, comment doit être constaté pour

donner recours 1690

peut être résilié par la seule volonté du maître 1691

quand terminé par la mort de l'ouvrier 1692, 1693

quand terminé par la mort du locateur 1694

privilège pour ouvrage 1695, 2009, 2013

enregistrement du privilège du constructeur 2003

OUVRIERS assimilés aux entrepreneurs 1696
" employés par entrepreneurs n'ont pas de recours contre le

maître 1697

paiement des 1697a

i< i(

« «

« (<

(S (•

«( (i

(( <(

<< «

(( ((

« n

it

(.

PACAGE (droit de) est servitude discontinue.... 587

PACTE DE RACHAT : — Vide Réméré.

PAIEMENT, sens de ce mot 1139



l'Ai :i l'Ail «21

PAIEMENT:—
" HU|»p()Ho nno (Ictto 1 1'^'^

" par (lui iiout tUro lait on ollorl 1141, 1112

'* clioHO payéo doit appartoiiir à coliii (jui lu doinid IH-'i

<' à qui doit ^aro fuit 1111,1145, l\U]

" *< au (u»s do saÎHio-arnH .. 1147

*' doit être delà clioso duo 11'^^

" doit être do la dette entière 1149

*' d'un corps certain, en quoi (''tat doit être fait 1150

" d'une clioye indétonninée 1 l'^>l

" où doit se faire ll''>-

" aux frais de qui ll'>'»

*< avec subrogation :— Vide Suhkooation.
** imputation des paiements 11-')^

'« " sur les intérêt. ll-'j-'

« '« sur la dette que le débiteur avait plus d'intérêt d'a(;qui(-

ter 1100, 11()1

" (oft're de) et consignation, quand peuvent se faire IHi'^

" conditions requises pour les rendre valables llC)?.

*'
. comment doivent être faites les offres lorsque le paiement doit se

faire au domicile du débiteur 11^4

" comment doivent se faire lorsque le corps certain est livrable dans

un endroit déterminé ll^*^

** offres et consignation non acceptées peuvent être retirées 1106

'^
.ç^cûs si le tribunal les a déclarées valables 1167

** du prix de vente, oi'i et quand 1532,1533
*' quand l'intérêt est dû et de quelle date 1534

" peut être retenu, à défaut de cautions, si l'acheteur est troublé ou

en danger de l'être 1535
" arrête la demande en résolution, s'il est fait avant jugement 1538
** des ouvriers 1697«

PAPIERS DOMESTIQUES, de quoi font foi 1227
" '* pour prouver la filiation 233
" «' " la paternité ou la maternité 241

PARDON, rend la vie civile 38

PARENTS, PARENTÉ, comment la proximité de parenté s'établit 615 à 618

PARI, en quel cas donne lieu à action.... 1927, 1928

PARLEMENT IMPÉRIAL, sens dece mot 17, ^ 2

'' provincial '' 17,^3
PART INDIVISE, l'hypothèque sur part indivise d'un immeuble ne subsiste

qu'autant que le débiteur, par le partage, reste proprié-

taire 2021
*' '* exception pour le cas de rapport 731

PARTS et actions dans les compagnies sont réputées meubles 387
'' " appartenant à des mineurs, leur vente 351^^

*' de banques, etc., comment peuvent être transportées 1573

PARTAGE, dans le cas de représentation, comment se fait 623
** de succession peut être demandé en tout temps, sauf certains cas

particuliers 689
" peut être demandé même après jouissance divise 690
" ne peut être provoqué par un tuteur ou curateur, excepté provision-

nellement quant aux meubles 691

peut être demandé par le mari seul des biens de la femme qui

tombent dans la communauté 692

{(
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PARTAGE:—
" définitif doit être demandé, la femme étant en cause 092

" comment il y est procédé 693 à 695
" comment se fait l'estimation des immeubles 696

** comment se font les parts 697
*•' en quels cas biens doivent être vendus • 698,699
" manière de procéder au compte et partage 700 à 711
** à qui doivent être remis les titres , 711

" droits des tiers sur partage 731
" effet du partage 746
" quel acte est réputé partage 747
" garantie résultant du partage 748 à 750
" de leur rescision, en quel cas elle a lieu 751

" dans le cas de lésion, quelle est l'époque à laquelle on doit priser la

valeur des choses 752
" la demande en rescision pour cause de lésion peut être arrêtée par

offre du supplément départ 753
" anticipé sujet aux règles des donations entrevifs 781

" de communauté:

—

Vide Communauté.

PASSAGE (droit de), en quel cas peut être exigé 540, 543
** *' où et comment fourni 541,542
*' " qui en est tenu en certains cas 543
*' " quand il s'éteint 544

PASSAGERS à bord des bâtiments marchands, leurs droits et obligations 2461 et suiv.

" comment sont réglées leurs réclamations pour dommages person-

nels 2467

PASSIF de la communauté, de quoi se compose 1280

** d'une succession 735 à 745

PATERNITÉ:— P'zde Filiation.

PATRIMOINE (séparation de), en matière de succession 743, 1990
** '* en matière de donation 802.
" " en matière de substitution 966
" ** en matière de société 1899
" " enregistrement de ce privilège 2106

PAYS, comment peut être indiqué un 17 (n" 8)

PÊCHE sujette aux règles de police et aux droits des particuliers 587

PÉNALITÉS encourues civilement, comment recouvrées 16
** quant à la tenue des registres de l'état civil 53
" pour infractions à la loi dans la célébration des mariages 157, 158

PENSION ALIMENTAIRE, due aux parents et alliés 166 à 172
" " due aux enfants légitimes 165
" " due aux enfants naturels 240
" '* due entre conjoints 213

PENSIONNAT, prescription pour enseignement, nourriture et logement 2261

PÈRE, responsable des délits et quasi-délits de son enfant 1054

PÉREMPTION d'une instance quant à l'interruption de la prescription 2226

PERSONNE, signification de ce terme 17, §11
" lois qui régissent la personne 6

PERTE de la chose, quand elle éteint l'obligation 1200 à 1202
" " mise en société 1893
'« <' dans le cas de naufrage 2427,2433
" '* dans le cas d'assurance:— FtVZe Assurance.

PERPÉTUELLE DEMEURE, quels objets sont censés mis pour perpétuelle de-

meure 380
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PfCrrTTON 1)K DROIT pour otiipr^chtM- la proscription en favour <ln Konvorain... 2211

PETl'I'S-KNFANTS, C6 qui est compris sous cetio oxprossion l»Sf)

PKîKONS passant dans un autre colombicM- 42H

IM LOTI^ÎS :— Vide Akkuî.:tkmicn r.

PLACES (le guorro font ]>arti(' du domaino piildic 402, 4().'{

*' do fiépulturo ^^^^'^f|

PLACEMENT dos deniers du mineur 2î)4 à 2!»()

*' dos bions appartonaut à autrui USlo
" pcHit se faire dans los fonds de la Puissance, ou do la provinco,

ou dos Etats-lTiiia, ou dn Iloyaunio-Uni, otc OSL>

PLAN CADASTRAL 2Hif)à2170

PLANTATIONS:— Vide Servitudes.

PLUS-VALUE donnée à un immeuble par les labours et semences 2009, 2010

POISSON passant d'un étang à un autre 4.'>0

POLICE : — Vide Lois de police.

POLICE D'ASSURANCE : — Vide Assurance.

PORTS :— Vide Havres.

POSSESSION de bonne foi fait acquérir les fruits 411
" définition 2192
" quelles qualités elle doit avoir pour la prescription 219;]

" toujours présumée à titre de propriétaire, s'il n'y a preuve con-

traire 2194
** pour autrui présumée continuer toujours, s'il n'y a preuve con-

traire 2195
** ne peut s'appuyer sur actes de pure faculté ou de tolérance 2196
** "

ni sur actes de violence 2197
" utile commence après cessation de violence ou de clandestinité 2198
*' possession ancienne prouvée fait présumer la possession intermé-

diaire, à moins de preuve contraire 2199
'* en fait de meubles, comment vaut titre 2268
** d'état ne dispense les prétendus époux de représenter l'acte de

mariage 160
" d'état jointe à l'acte rend non rccevable à demander la nullité du
" mariage 161
" d'état quant aux enfants 163,229,231

POURSUITES, où doivent être intentées 85
'' dans quels cas ont lieu pour aliments 165 et suiv
" par ou contre une corporation, sous quel nom et comment sont

faites 357, 365
** quelles... peut faire une corporation, et quelles... on peut faire

contre elle 365

PRÉAMBULE d'un acte sert à l'expliquer 12

PRÉCIPUT CONVENTIONNEL, en quoi consiste et comment s'exerce , 1401
•' " n'est pas sujet aux formalités des donations... 1402
»* ** quand il a lieu 1403,1404
** " créanciers de la communauté ont toujours

droit de faire vendre les efiets compris

dans le préciput 1405

PRÉLÈVEMENTS par les époux respectivement
: 1357

" de la femme s'exercent avant ceux du mari 1358
" parles héritiers 701,702

PRENEUR :— Vide Locataire.

PRESCRIPTION à l'égard des servitudes 562 à 566
*' • de l'action en nullité pour fraude par créanciers 1040
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PRESCRIPTION:—
'' d^'finitioiiH et distinctions 2183
" on n'y peut renoncer d'avance 2184
*' renonciation est expresse ou tacite 2185
** celui qui ne peut aliéner ne peut renoncer à la prescription 2186

" peut être invoquée par quiconque y a intérêt 2187
*' ne peut être suppléée par les tribunaux, sauf les cas sj)éciaux 2188
•' on fait d'immeuble se règle par la loi du lieu de la situation 2189
" en matières mobilières quelles lois régissent la prescription 2190, 2191
"

: Vide Possession.
«* ne peut être invoquée par le voleur ou ses héritiers 2197, 2198
** successeur à titre particulier peut pour compléter prescription join-

dre sa possession à celle de ses auteurs 2200
'* héritiers continuent la possession de leur auteur, sauf le cas d'inter-

version 2200
" quelles choses peuvent se prescrire 2201
** la bonne foi se présume toujours, la mauvaise foi doit être prouvée.. 2202
" n'a lieu pour ceux qui possèdent pour autrui ou avec reconnaissance

d'un domaine supérieur 2203
** quant aux droits démembrés "

*' par l'envoyé en possession '*

" ne peut être acquise par les successeurs à titre universel de celui

qui ne peut pas prescrire 2204
*' exception pour les cas d'interversion 2205
" peut être acquise par les tiers acquéreurs avec titre pendant le dé-

membrement ou la précarité 2206
** dans le cas de substitution 2207
** quand a lieu ou n'a pas lieu contre le titre 2208, 220$
** pour excès de contenance des immeubles 2210
** pour excès en fait de redevances "

** peut être invoquée parle souverain et recours 2211
" soumise au privilège entre privilégiés "

** droits imprescriptibles 2212
" droits qui tiennent à la souveraineté.
** rivages, ports, fleuves, quais, chemins, travaux, terres et domaines

de la couronne 2218
** rentes, prestations, prix des biens du domaine 2214,2215
*' des choses sacrées 2217
*' faculté de racheter les rentes 2248
" biens de la couronne prescriptibles 2216
«' quant aux biens d'Eglise 2218
** quant à la dîme 2219
**

. quant aux chemins, rues et autres places publiques 2220
*' quant aux biens des municipalités 2221
** interruption.

«* naturelle ou civile 2222
*' quand interruption naturelle a lieu 2223
** interruption civile, comment a lieu 2224
«* cas où elle n'a pas lieu 2225, 2226
'* enregistrement n'opère pas interruption 2095
" interruption par la renonciation 2227
« *' quant aux cautions 2228,2229
" *' quant aux créanciers solidaires 2230
" *' quant aux débiteurs solidaires 2231
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PRESCRIPTION :
—

" HUHiMMidno 2232
" (liiîiiil aux iiiiinuirs, idiots, îiihoiihAh, et conx <|ui im Hoiit j)aH n<'"H

*'

**
Il(^ collll |i;is outre ('jxxix 22IÎ.'Î

" uv court pas (^ontro lu Ibimno ou ccrtaiiiH cas 22.'{4, 2235
" quant aux créancos à t('rnuw)u (iomiitionnellos, et aux demaiidcH

en f,'arantio 2230
" quant à riu'riticr b('Mi<''ficiHiro, et il la succ^cssiou vacante 2237
" Husponsion n'a liou pendant los dclala d'invoutairo 2238
•* " quant aux crcanciors solidaircH 2239
" temps requis pour proscrire.

" conmuMit so coinpnto 2240
*' de 30 ans, quand a lieu sans titre 2242
*' quid s\ le titre apparaît 2244
*' ce qui ne se peut prescrire par 30 ans est imprescriptible 2245
** de l'action n'entraîne pas celle de l'exception... 2246
*' de l'action pour compte contre tuteur 2243
** l'action hypothécaire jointe à la personnelle ne prolonge pas le

.
** temps requis pour prescrire 2247
" quant au droit de réméré et à la résolution faute de paiement quant

au rachat des rentes et aux déchéances 2248
*' droit d'exiger titre nouvel de prestations annuelles et emphytéo-

tiques 2249
*' des arrérages de loyers, intérêts et prestations annuelles 2250
** par les tiers acquéreurs :

'* par dix ans quant aux biens-fonds 2251
" " quant aux rentes 2252
•' quelle bonne foi requise 2253
** le titre nul par défaut de forme n'y peut servir 2254
** après renonciation ou interruption, ne peut s'accomplir que

par 30 ans 2255
'* peuvent être invoquées cumulativement 2256
** détenteur tenu à passer titre nouvel des hypothèques,

charges et servitudes 2257
** de l'action en restitution, et de quand elle court..*. 2258
** quant aux constructeurs et architectes 2259
" pour injures verbales 2262
** pour injures corporel%s, séduction, frais de gésine 2261, 226^
** pour gages des domestiques 2262
** pour gages des matelots 2406
•' contre hôteliers, maîtres de pension 2262
** contre médecins, apothicaires et chirurgiens 2260
** contre avocats, procureurs, notaires, officiers de justice "

** pour remise des titres et papiers "

** en matières commerciales et autres mobilières "

*' contre précepteurs, instituteurs, et louage d'ouvrage 2260,2261
*' pour délits et quasi-délits 2261
** prescription suspendue ou interrompue recommence à courir et

s'accomplit par le même temps 2264
**

la poursuite non périmée et la condamnation en justice ne se

prescrivent que par 30 ans 2265, 2266
•* les courtes prescriptions sont fins de non-recevoir absolues 2267
*^ quant aux meubles corporels, comment vaut titre 2268
**

• de moins de 30 ans court contre mineurs et insensés 2269
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PRESCRIPTION :—
** disposition transitoire quant aux prescriptions commencées avant

la mise en force du Code civil 2270
PRÉSOMPTIONS, différentes espèces 1238, 1239

'*
légales, leur effet 1239,1240

" de la chose jugée, son effet 1241
" (simples) laissées à l'arbitrage du juge 1242

PRET, deux espèces 1702
PKt^.T À USAGE, sa définition 1703

*'
ce qui en peut être l'objet 1765

*' prêteur demeure propriétaire 1764
**

obligations de l'emprunteur 1766 à 1771
'* quand emprunteur a droit de rétention 1770
**

solidarité des emprunteurs 1772
*'

obligations du prêteur 1773 à 1776

PRÊT DE CONSOMMATION, sa définition 1777
" emprunteur devient propriétaire 1778
** obligations du prêteur 1781
" obligations de l'emprunteur 1779, 1780, 1782 à 1784

PRÊT A INTÉRÊT, taux de l'intérêt 1785
" quittance du principal fait présumer paiement des intérêts 1786

PRÊT A LA GROSSE, en quoi consiste 2594, 2595
" sur quoi peut être effectué 2596, 2600
** que doit spécifier le contrat 2597
** de quelle époque court le risque.: 2598
*' quelles choses y sont affectées 2599
" en quel cas peut être annulé 2601
" comment l'emprunteur est déchargé par la perte 2602
" quand il peut être contracté par le maître et son effet 2603, 2604
** ordre de préférence lorsqu'il y en a plusieurs 26U5
** en quel cas le prêteur ne supporte pas la perte.. 2606, 2608, 2610
*' en quel cas la somme prêtée ne peut être réclamée 2607
*' en quel cas elle peut être réduite 2609
" prêteur préféré à l'assureur 2611

PRÊTRE, s'il peut recevoir par donation entrevifs de son pénitent 709

PREUVE de l'obligation doit être faite par celui qui en réclame l'exécution 1203

" des exceptions par celui qui la conteste "

*' secondaire, quand peut être reçue.. 1204
'^ comment preuve peut se faire 1205

" quels actes sont authentiques 1207

" des écritures privées 1222
*' testimoniale n'a lieu contre une présomption jum et de jure par un

seul témoin 1230

" quelles personnes sont témoins compétents 1231

" en quels cas elle est admise 1233 à 1237

" de l'aveu extrajudiciaire 1244

" :— Vide Acte authentique.

PRISON, décès dans une prison 60

PRIVATION des droits civils, en quels cas a lieu 30

PRIVILÈGES, leur définition ; 1983
'' se règlent par la nature et la cause des créances 1984

" créances privilégiées au même rang sont payées par concurrence 1985

" ordre à observer entre les créanciers subrogés 1986 à 1988

" de la couronne 1989
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PlilVTLÈGKR:—
**

(l(ï c(Mj.\ (jui ont droit il la Hrpiirîition dc^ putriiiioino r'''0

*'
Biir qiK^lH biouH [)ont avoir lieu lîM)2

" sur la totntiU' dos mouhloH ou Kur parlio 1*K)3

'* ordro (Ion privilèj;eH sur Icm monhloM 1ÎMJ4

**
finis de justico 1994, 1095

•'
frais dans l'inU'TiU commun 1994, VMi

*' dîme ]9y4,l!)97
*' vendeur 1994, 1998, 1999, 20(K)

" ^a^istes et ordre entr'cux 2001
"

frais fun^Taires 20()2

"
frais de dornièro maladie 2003

" taxes muiuci])alo8 2004

Jocateur 2005
" domestiques, fournisseurs 2000
"

privilèges sur les iminoul>les 2009 à 2014
** comment se conservent les privilèges sur les immeubles 2015
*'

:

—

Vide Enregistrement des droits réels.
'* de l'effet des privilèges et de leur extinction :— F/cZellvpoTiiÈQUBS.
" comment se conservent :

—

Vide Enregistrement.
" sur les bâtiments marchands 2383,2384
*' sur la cargaison 2385
" sur le fret 2386
*'

relatifs aux dommages sur abordage, à la contribution 2387
** pour avaries et aux frais de sauvetage 2384, 2387
" des pêcheurs 1994(t
" des compagnies d'assurance mutuelle \ 19946
" des compagnies pour l'empierrement des chemins 2009a

PRIX DE VENTE, obligation de le payer 1532

où doit être payé 1533

en quel cas porte intérêt 1534

quand peut être retenu 1535

pénalité faute de paiement 1537 à 1540

ne peut être demandé s'il y a action en résolution 1541

défaut de paiement sur vente de meubles 1543, 1544

Vide Forfait.

PROCLAMATION, ce que signifie ce mot 17 (n''5)

PROCURATION faite à l'étranger, comment doit être certifiée pour faire preuve 1220
*'

:

—

Vide Mandat.
PROCUREURS, leur responsabilité:— Fie? e Mandataire.

'^ ad lites :
— Vide Avocats , 1732

PRODIGUE:

—

Vide Interdiction.

PROFESSION RELIGIEUSE, incapacités en résultant 34
" "

registres pour la constater 70 à 74
PROHIBITION D'ALIÉNER, ses effets ., 968

" '^ sur quelle cause peut être basée 969
" ** quand elle est nulle 970,972
" " quand équivaut à substitution 971,973,974,976
'' **

il n'est pas nécessaire d'en exprimer le motif. 972
" " peut être limitée 975

** de tester comporte substitution en faveur des hé-

ritiers du grevé 966
'\ " hors la famille, ses effets 977,978
" " sujette à enregistrement 981

(i

a

Ci

a

(<

((

PRIX FAIT ;
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PROMESSE DE MARIAGE, n'est pas un moyen d'opposition 62
** de vente, son effet 1470
** " acconipîi<4n(''e d'arrhes, comment parties peuvent s'en dé-

partir 1477
*' " avec tradition et possession vaut vente 1478

PROMULGATION DES LOIS, comment a lieu 1, 2

PROPRES, distinction des propres en matière de succession n'a lieu 599

PROPRIETAIRE, relativement aux plantations et constructions faites par des

tiers sur les terrains à lui appartenant 415, 417
" quand il peut les faire enlever 417, 418
** droit de rétention de celui qui a fait les impenses 419
** d'un meuble sur lequel il y a accession de travail ou autre ma-

tière 429 à 442
" profite des alluvions 420, 421
** n'est pas tenu de rebâtir, sur le fonds sujet à l'usufruit, les bâ-

tisses tombées en ruine, etc 470

PROPRIÉTÉ (droit de), en quoi consiste 400
*' comment expropriation peut avoir lieu = 408
*' donne droit sur tout ce que produit la chose ou s'y attache 408,411
** du sol emporte celle du dessous et du dessus 414, 417
** tout ce qui est construit ou planté sur un terrain est censé apparte-

nir au propriétaire, faute de preuve contraire 415, 418
" matériaux d'autrui ne peuvent être enlevés d'une construction, in-

demnité seule est due 416
" relativement aux améliorations faites par un tiers 417 à 419
** del'alluvion et des accroissements 420 à 424
" des relais de la mer et des rivières 421
** des îles et atterrissemeuts des rivières navigables 424
** du lit des rivières que l'eau abandonne 427
" des pigeons, lapins et poissons 428
** d'une chose formée de deux ou plusieurs choses appartenant séparé-

ment à diverses personnes 429 à 442
** comment s'acquiert 583 et suiv.
*' des choses perdues.". 592 et suiv.
*' d'un trésor 586

PROTÊTS faits par un seul notaire 1209

"
:
— Vide Lettres de change,

PUBLICATION de bans de mariage doit être certifiée 57
**. ce qu'elle doit contenir 58
" dispense peut en être accordée et par qui 59,134
** " doit être renouvelée si le mariage n'a lieu dans l'année 60
" par qui et où doit être faite 130 à 133

PUBLICITÉ des registres de l'état civil 50
" des registres des droits réels 2177 à 2182

PUISSANCE maritale 174 à 184
" protection du mari et obéissance de la femme 174
" femme obligée d'habiter avec le mari 175
" autorisation de la femme pour ester en jugement 176
" " *' pour contracter 177
** *' " pour faire commercé 179
'* ** ^' par le juge, en quel cas - 178,180
'* '^ générale ne vaut que pour l'administration 181

" mari mineur peut autoriser sa femme majeure 182
" mari majeur n'autorise sa femme mineure que pour l'administration "



iniISSANCK: -

"
(l('Aiiit (ruuloriHatioii cnI imlliti'* îihKoIiui 183

" uutoriHRlioii n'est pas iK'ïcoMHuin» pour UisUM* 1H4
•' assistaïUHMlu mari vaut, (•oiiiiiic aiituriwation 176

: — l'/'f/c I'kmmk.
"

iiiui'i pont louer los biens do la lonnu»^ ot pour <|U('I toiiips 12ÎVJ, l.'JOO

" luliniuistro touH los bions do la feninui 12'J8

" patornollo, on (juoi olle con.sisto 242 j\ 245
*' " honneur et n^spoct aux paronts 242
" " soumission jusqu'à réniancipation 243,244
'^ " droit de corroction 245

J'UITS, dans los villos, rèj^lomonts qui les concernout 532

rUHGE DES HYPOTHÈQUES, moyen d'extinction 2081

Q
QUALITE des parties dans les actes de l'état civil 54, 58, 07

" pour contracter U85 à U87

QUASI-CONTRAT, cause des obligations 983
" comment a lieu 1041, 1042
" résultant de la réception d'une chose non due, dans quel cas

oblige à la remise ou remboursement 1047, 1048
" quid, quant aux frais perçus de la chose reçue sans être

due 1049 ot suiv.
"

: — Vide " Nbgotiorum gestio ;

'" Indu paiement.

QUASI-DÉLIT produit obligation 983
" en quel cas a lieu 1053 à 1055
" comment s'exerce le recours 1056

QUESTION D'ÉTAT:— H(^e Filiation.

QUITTANCE :—Vide Paiement.
" de paiement par anticipation, dans quels cas doit être enregistrée

et à quel effet 2129
" pour plus d'une année de loyer d'un immeuble, ne vaut contre les

tiers sans enregistrement "

R
RACHAT -.— Vide Réméré.

RADES i—Vide Havres.

RADIATION des droits réels, quand peut avoir lieu 2148 et suiv.
"

et Vide Enregistrement.

RAPPORTS de communauté, quand sont dus 1355, 1356
" de succession, en quels cas ont lieu 712, 714, 716, 717, 718
" *' n'ont lieu au cas'de renonciation 713
" " biens qui y sont sujets 715, 719, 720, 721, 722
* " ne se font qu'à la succession du donateur ou testateur 718

ne sont dus qu'entre cohéritiers 723

comment sefont 724, 725, 726

ne sont dus des immeubles péris par cas fortuits 727

quand doivent être faits en nature 728

quand indemnité est due pour améliorations ou dom-

mages pour détériorations 729,730

droits des tiers quand rapport est fait des immeubles

en nature 731

droit de rétention pour améliorations sur les immeu-

bles rapportés 732

et

(i

<e

ti

a
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RAPPORTS:—
«< «* comment s'estiment les immeubles dont le rapportes!

dû, ainsi que les meubles 733, 734

RAPT est une cause de nullité du mariage 148

" couvert par libre cohabitation pendant six mois.., 149

RATIFICATION de titre, moyen d'éteindre les hypothèques 2081

RÉALISATION (clause de), en quoi consiste 1385

«' effet de cette stipulation 1386

*< comment est constaté l'apport 1387

" en quoi consiste le prélèvement de cet apport 1388,1389

RECELÉ de la femme l'oblige comme commune 1348

*' pénalité du conjoint qui recèle 1361

RÉCEPTION INDUE:— FicZe Indu paiement.

RECHERCHE de la paternité et de la maternité permise 241

RÉCLAMATION d'état est imprescriptible . 235

RÉCOGNITIFS (actes), comment font preuve de titre primordial 1213, 1214

RÉCOLTES, en quel cas leur perte donne lieu à diminution du loyer 1650 à 1652

" privilège de la dîme 1997

<' privilège des frais de labours 2010

RÉCOMPENSES dues à la femme.. 1286
<* pour l'aliénation de son propre 1307
«' pour dettes d'une succession échue au mari 1283
" dues au mari par la femme 1290
" pour le prix d'un propre à lui 1307

" respectives des époux 1303,1304
«* comment s'exercent 1307
** emportent intérêt du jour de la dissolution de la communauté.. 1360
<* pour dettes d'une succession échue à l'un d'eux 1287
<* pour impenses sur un propre ou libération de charges 1304

RÉCONCILIATION des époux 196,217

RECONDUCTION (tacite) n'a pas lieu pour l'emphytéose 599
" *' a lieu pour bail présumé 1608
«' *' en quel cas elle a lieu 1609

«*
.

** ne peut avoir lieu après congé donné 1610
" " n'emporte pas continuation de l'obligation des cautions 161

1

RECONNAISSANCE de dette commerciale, comment peut être prouvée 1235
" ** prescrite ne peut être prouvée par témoins *'

<« des enfants donne lieu à l'action pour aliments 240

RECTIFICATION des actes de l'état civil peut être ordonnée 75
" comment constatée 76

« des omissions, comment se fait
,, 77

'« contre qui cette rectification a effet 78

RÉDUCTION des donations à concubine ou enfants adultérins ou incestueux 768

RÉGISTRATEUR, ses devoirs 2177 et suiv.

REGISTRES de l'état civil, par qui et comment tenus et fournis 43, 44, 45, 50
«' un double à être déposé au greffe 47
< comment sont authentiqués 46

«' un double doit être remis au protonotaire 47
" doivent être examinés par le protonotaire 48

'* un double conservé par le fonctionnaire 49

" extraits en font foi en justice 50
" responsabilité de ceux qui en sont dépositaires 52, 53
<' domestiques, comment font foi 1227

« des droits réels :— Vide Enregistrement.
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llEaiSTRES:-
" dos acloH (li^ proltv-.sioii rdij^iciiHc, (^^l(•ll(^K coiinmiiwiut/'H «loivont on

t<Miir 7o
" " " •' coiniiMiil (diiiiH et queconticnnoiit

et coinnioiit Ki;^riôfl 71,71i

' " " ** où ot quaiui doivent ùtrc (U'pOHÎ'H. 73
'* '* " ** pur qui poiivcuit rtrc cortifiéH los

extraits do ces regiBlres 73

KETNK (la), coqiiosij^niifu' 17 (n"l)

HELAIS do la mut n'appartient pas au riverain 400 421,

** des eaux courantes appartient au riverain 421

RELKUEUSE:— Fv(?<' Cokpokations ; Pkokkssion; Testament.

RELIQUAT do compte dû par tuteur porte intcrot du jour do la clôture du
compte :illî

'* ** dû par mineur ne porte intérêt que du jour de la niiso en

demeure ... **

UÉINIÉRÉ, en quoi consiste 1546
" en quel état l'immeuble revient au vendeur 1547
** quand ce droit peut être exercé 1548 à 1552

'* nonobstant cette stipulation acheteur possède comme propriétaire. 1553, 1554

** quant à une partie indivise, peut être forcé pour la totalité si l'ache-

teur l'exige 1555
* stipulé par plusieurs vendeurs conjoints ne s'exerce par chacun que

pour sa part 1556
** i6id. à l'égard des héritiers du vendeur 1557
*' acheteur peut néanmoins forcer le réméré de la totalité 1558
" séparé si les ventes ont été faites séparément 1559
** son exercice relativement aux héritiers de l'acheteur 1560
** prescription 2248

REMISE de la dette, comment elle peut être faite 1181
** ** ne résulte pas de la remise du gage 1182
** '* à un débiteur solidaire, ne libère les autres que pour sa

part 1184
" " au débiteur principal décharge la caution 1185
** " à une des cautions, quand décharge les autres "
*' '' imputation de ce qui est reçu pour décharger leur caution... 1186
'' du titre original à l'un des débiteurs solidaires profite aux autres 1183

REMPLOI de propre de communauté, comment constaté 1305, 1306

RENONCIATION à la prescription 2184 à 2186
" à succession : — Vide Successions.
" à la communauté, délai accordé à la femme 1342, 1343, 1350
*' '* de la femme peut être attaquée par ses créan-

ciers ;. 1351
'* ** par les héritiers de la femme 1349,1353

" ses effets... 1379,1382
*' ** reprises de la femme 1380,1381
** ** la femme déchargée de toute contribution

aux dettes 1382
** **

elle exerce ses reprises contre les biens de la

communauté et contre les biens person-

nels du mari 1383

RENOUVELLEMENT d'enregistrement des droits réels 2131, 2172, 2173

RENTES constituées sont meubles 388
*' seigneuriales, comment s'en fait le rachat 393
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RENTES :-
" temporaires, quand et comment peut se faire le rachat des rentes non

viagères 394

" leurs arrérages sont fruits civils 449

*' (constitution de), ce que c'est 1787

" " comment peut être faite 178&

** ** peut être en perpétuel ou en viager 1789

" " quand le principal peut être réclamé 1790

«* *' peut être imposée comme charge du décret , 1792

•' Vide Rentes viagères; Enregistrement; Pre cription.

RENTE viagère peut être à titre gratuit ou onéreux, par acte entrevifs ou testa-

ment 1901

" " peut être sur la tête d'un tiers 1902

" " peut être sur plusieurs têtes et dans quelles limites 1903

" '' peut être créée au profit d'un tiers 1904
« " sur la tête d'une personne morte ou mourant tôt après, ne produit

pas d'effet 1905, 1906
" " remboursement du principal n'a lieu pour défaut de paiement

des arrérages 1907
'* " débiteur ne s'en peut libérer en offrant le remboursement du

principal 1909

*' " due au jour le jour 1910

" " peut être charge du décret 1908

" *' ne peut être stipulée insaisissable que lorsqu'elle est gratuite 1911

'« " ne s'éteint pas par la mort civile de celui sur la tête duquel elle est

constituée 1912
" '' ne peut être exigée qu'en justifiant de l'existence de celui

sur la tête duquel elle est établie 1913

«' comment remboursée sur décret 1914 à 1917

" pour quel laps de temps peut être créée ^89

" rachetable 389,139

" : — Fzc?e. Enregistrement.

RÉPARATIONS, celui qui a fait des réparations à une cho^e, peut la retenir

jusqu'à ce qu'il soit payé 441

" d'entretien, en quoi consistent 469

« (grosses) " " "

" quelles réparations à la charge de l'usufruitier 468

« " " " du locateur 1613
" " " " du locataire 1632,1633,1635

RÉPARTITION pour églises, etc., â la charge de l'usufruitier 471

RÉPÉTITION condictio indebiii 1047 et suiv.

" par le grevé contre le substitué 958

RÉPONSES entrées par un notaire dans un protêt, quand font preuve 1209

REPRÉSENTANTS légaux sont compris sous le nom " personne" 17, 11"

REPRÉSENTATION, ce que c'est 619

" a lieu à l'infini en ligne descendante 620
" n'a pas lieu en ligne ascendante 621

" c'omment admise en ligne collatérale 622»

" dans le cas de..., comment se fait le partage 623

" n'a lieu d'une personne vi\ante 624
" a lieu même dans le cas de renonciation ,

"

REPRISE des terres abandonnées 1571a

REPRISES de la femme 1357 à 1360

REPROCHES des témoins 1931
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HPjSCISION (loM contnilHot paiiMiKMils par on (l(''l)itour iiiH()lviil)ln KKJ'J ilKHO
** ou n' vocation dosdoiuitioiiK Hll j\8I({

" do la vont(^ pour vices caclirs l^LT) A 1.'):',!

"
: — yi(J(i lvi^:s()H'Ti()N.

RKSKIIVE do disposer en maticro «Icnldiiation 27H

Kl^Sir)KN('K(piant j\ Tiivis do prutôt d'uiui lotirc de clian^ro 2I52S

KKSILIATIUN pour fraude il l'c^ard dos tiors 10:J2 à 1042
** de l)ail, qn»iii'l pt'iit être deixian()»';o par l(ï locatour 1024,1()02
" " •• par I(^ locataire 1(141

•*
l)ar la laniillo du locataire 1050

" du bail d'ouvrage IfiOl

RÉSOLUTION do la vente peut être demaudce pour vices cacliés 1525
'* " " pour défaut do paioniont 15150

" " " sujette aux règles de la prescrip-

tion 1537
" peut être arrêtée pour lo paiement, avant la prononciation du

jugement 1538
** obligations du vendeur en exerçant la résolution 1539
" obligations de l'acheteur 1540
" demandeur en résolution est censé renoncer au prix 1541
*' vendeur réclamant le prix peut, nonobstant, demander

résolution 1542
" quant aux meubles, en quel cas ne peut avoir lieu 1543
*' en matière de donation 810
" prescription 2251

RESPONSABILITÉ pour les délits et quasi-délits commis par mineurs, aliénés,

apprentis, élèves et animaux 1054, 1055
" du propriétaire d'un bâtiment en riiine " "

'* comment s'exerce le recours dans le cas de décès d'une

partie par suite de délit ou quasi-délit 1056

RESTITUTION (action en), par mineur pour lésion 1001 à 1012
" comment se prescrit '.

, 2258
" en cas d'éviction, sur vente:

—

Vide Garantie 1508 à 1521

RÉTENTION a lieu en matière de rapports à succession 732
"

: —Vide Na>s'tissembnt.
** en matière de substitution 966
" par un tiers qui a fait des impenses 417

RETOUR (droit de), présumé, en certains cas, d'une défense d'aliéner 972

RETRAIT d'indivision en matière de succession 710
" de droits litigieux 15^2

" successoral 710

RÉUNION des époux fait cesser la séparation de corps 196, 217

REVENDICATION du vendeur non payé •.... 1998 à ^OCO

RÉVOCATION des donations à la demande des créanciers 803
" " par donateurs 811
" " par survenance d'enfants 812
" des testaments par les testateurs 892
" " à la demande des héritiers 893
" '* partielle par testament subs-.'quent 894
" d'un testament valable nonobstant la caducité de celui qui le

révoque 895
'* contenue dans un testament nul est nulle "

"
. par aliénation forcée ou volontaire, même avec faculté de ré-

méré, subsista 897

53
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RÉVOCATION:—
'' un testateur ne peut renoncer à révoquer son testament 89{

" du mandat peut se faire en tout temps 1766
" est mode d'extinction du mandat 1755

Ul.SQUE, matière des assurances 2468

" quels sont les risques susceptibles d'assurance 2472 à 2477

** nature et étendue du risque doivent être déclarées 2485, 248(

" doit être désigné dans la police 2492, 2569

" est de l'essence du contrat d'assurance maritime 2495, 2498, 2501, 2502

" quels sont les risques de la mer 2495

" quand commence le risque 2496, 2598

" dont l'assureur n'est pas tenu 2508 à 2513

•' augmenté par l'assuré est cause de nullité de la police 2574
'< sur prêt à la grosse 2594, 2597

" de la chose due 1025,1063,1064

" de la chose vendue 1472, 1491 à 1499;

' dont est tenu le locataire 3629 à 1631;

" dont est tenu l'emprunteur 1767,1768

" dont le propriétaire du bâtiment n'est pas tenu 2482 à 2434,

*'
:

—

Vide Assurance; Affrètement; Prêt a la grosse.

" des choses mises en société 1846i

RIVAGES ET RIVES : -Vide Rivières.

RIVERAIN :
— Vide Alluvion ; Relais ; Servitudes.

RIVIÈRES navigables et flottables sont du domaine public 400
" alluvion profite au riverain à la charge de laisser le marchepied 420/

" îles et îlots qui s'y forment appartiennent au souverain 4241

«• ancien lit d'une rivière navigable appartient au souverain 427.

" non navigables ni flottables, îlots qui s'y forment 425j
'• ancien lit abandonné appartient aux riverains 427i

ROI (le), ce que signifie 17 (n" 1):

ROYAUME-UNI, ce qu'on entend par ces termes 17, § 7!

ROUTES à la charge de l'Etat réputées partie du domaine public 400;

" choses trouvées sur les routes, comment on en dispose 593j

RUINE, bâtiment tombant en ruine, responsabilité du propriétaire 1055J

RUISSEAU bordant un héritage, comment propriétaire peut s'en servir.... 503]

S i

SAISIE-ARRÊT, paiement dans le cas de 114;^

SAISIE, immeuble sous saisie n'est susceptible d'hypothèque 203T
" -gagerie, la femme a droit de... sur l'action en séparation de corps par

elle ou contre elle 20^
" " en faveur du locateur 1623,1624'

" revendication, quand a lieu en faveur du vendeur 1998,1999;

SAISINE de l'héritier, comment a lieu , 606, 607j

" du légataire , 891^

*' du donataire 799

SALAIRE des domestiques, comment peut être constaté et prouvé 1660
*' " se prescrit par 1 an 2260

" des employés non domestiques, est prescrit par 2 ans 2261, 2262S

" preuve quant aux domestiques , 1668^

'' des matelots 167]

' du mineur peut être réclamé par lui en justice 304

SAUVETAGE (droits de) sur les choses trouvées à la mer ou sur ses rivages 58î

«' frais de 252i
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CKIJ.KS, tuteur doit on liiirc la lt^v(•o '2î)2

" frain à la o)lar^;o do la hiku-oshIoii ac-oopU'îO flous b<jii<''fic(ni'invoritair(' iWl

ÉCULlKKFiS (corporations), diffôronto.s o^pC'Cos '{•'ir), :').')(J

KCONDKS NOCKS, doniition.s p.Mivciit (Uro f'aitos buiik rostriction 7f>4

iKING PllIVK, quandécrits souH Kcinj,' privé font preuvo 1222, 1227

f< conunont ('crit on .si^^natnro pont <^tro dômôd 122:{, 12J4

<< de quoi touips écrits ont date 122r), l'i'Jf;

«< des écrituros mises par le créancier snr nn titre 122S

« dos écritures snr un ])illet ou lettre de chanpo 1221)

*' acte qui faute do quoique formalité n'est j)a8 authentique peut

en certains cas étro réputé sous seing privé 1221

>f:i)UCTION '.— Vide Pkescuii'tion.

RÉPARATION de biens no peut étro poursuivie qu'en justice et en quels cas 1311

<• " doit être exécutée et comment 1312

*' " doit être anichée au greffe 1313

" ' rétroactivité du jugement 1314

«' <' ne peut être demandée par les créanciers de la femme
;

leur recours au cas de déconfiture du mari 1315

« »' peut être contestée par les créanciers du mari 131G

" " :

—

Vide- Femme sÉrARÉE de biens.

" •' comment peut être rétablie 1310

«* ** effet de ce rétablissement 1321

<» '* p3Ut être stipulée dans le contrat de mariage et ses effets 1422

«' " comment en ce cas les époux contribuent aux charges du

ménage 1423

«< ** n'autorise pas la femme à aliéner ses immeubles 1424

«< '•' autorisation généiale est nulle
"

<« *' le mari à qui la femme a laissé la jouissance n'est tenu

de restituer que les fruits existants 1435

«* de corps ne peut être judiciaire 186

<» *' peut être demandée pour adultère de la femme ,187
«« «* peut être demandée quand mari tient concubine dans le

domicile conjugal , 188

«< «' pour sévices réciproquement 189,199

'< •' pour refus du mari de recevoir et entretenir sa femme 191

«< '' sévices à l'arbitrage du juge 190

«< " où la demande en est portée et procédure 192 à 195

«' " demande est éteinte par la réconciliation 196

<' *' action renaît lorsqu'il y a nouveaux sévices 197

»' '^ pendant la poursuite, femme peut quitter le domicile du

mari et a droit à ses bardes et aliments 201, 202

'< *' ne peut quitter sans autorisation la demeure qui lui est

indiquée sous peine de perdre ses aliments et d'être

déboutée de son action 203

« * pendant la poursuite, femme peut saisir-gager les biens

de la communauté pour assurer ses reprises 204

" <* hypothèques et aliénations par le mari en fraude des

droits de la femme pendant la poursuite sont nuls... 205

<« ** ne rompt pas le mariage 206

" *' seseffets:—quant au domicile de la femme 207

'* «* '' emporte séparation de biens 208,209

" ' '' répétition de la dot 208

«< . *' *' capacité d'ester en jugement seule 210

'« " *' déchéance quant à l'époux défendeur 211
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SÉPARATION :—
" ses effets; conservation des droits de celui qui l'obtient 21

«< *' obli<^ation do fournir des aliments 213

<* " quant à la garde des enfants 214,215
«* cesse par la réunion des époux, et effets de cette réunion. 217

*' de dettes peut être stipulée entre conjoints; ses effets lo'xj

<' ^' garantit des dettes antérieures 13*J6

«' '' nonobstant cette clause, communauté tenue des intérêts

depuis le mariage 1398

*< '* indemnité due pour dette d'un des époux déclaré franc et

quitte 1391

** de patrimoines en fait de succession 843, 744, 1990, 210(

" " en fait de donation 805, 1990, 210(

" «* en fait de legs 879, 1990, 210(

«* «' en fait de substitution 966, 1990, 210(

" '* en fait de société 1869,1991

SÉPULTURE, en quel temps doit être faite 6(

** ce que doit contenir l'acte de sépulture 6'

'* règles applicables aux communautés religieuses et hospices 68

•* de ceux qui meurent dans les maisons de détention 6Î

*' lieu de la 66^

SÉQUESTRE est conventionnel ou judiciaire 1817

" conventionnel, sa définition 1818
*' n'est pas toujours gratuit; sujet aux règles du dépôt 1819, 1821

'* peut être des meubles ou des immeubles 1820
** quand cesse 1821
** judiciaire, quand a lieu 1823,1824
" obligations de celui qui en est chargé 1825,1827
** choses séquestrées ne peuvent être prises à loyer directement ni

indirectement par les parties 1826^
" quand séquestre peut être déchargé 1827^

SERMENT, comprend l'affirmation solennelle 17, 15°

'' peut être déféré par le juge pour compléter la preuve 1246 \

" peut être administré à la partie comme témoin ou sur faits et I

articles "
1

** décisoire, quand et par qui peut être déféré 1247, 1248 ;

*' " celui à qui il est déféré et qui le refuse sans le référer '

à son adversaire doit succomber 1249 I

" ** quand il peut être référé 1250|
** *' pris ne peut être contesté 1251

j

** " accepté par la partie à laquelle il est déféré ou référé,
|

ne peut être rétracté 1252*
" '' à quelles choses et personnes s'étend 1253,
" judiciaire, quand peut être déféré 1254,1256]
" " ne peut être référé 1255

'^

SERVICE personnel est sujet à la reconduction 1667J
" " comment se termine 1668^
** ** preuve de l'engagement 1669;
" ** droits et obligations qui en résultent 1670, 1671

J

SERVITEURS : —Fi<?e Bail D'ouvRAGK ; Prescription.
** des notaires ne peuvent être témoins à un testament 84
*' leur domicile 84 _

'* leurs privilèges pour gages 1994, 2006, 20091
" prescription contre leurs gages , 2262

41
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^ERVITOOMS, leur (l.'lii.ilion 4iM>

**
Hoiit iiininMiblcH !W1

" prolitont A riiHiifniitior 'IHO

" lourH (listiiuîtionH TjOO

"
(]ni (lôrivont (.U\ la sitiiiiiioii dos lioux :

—
" **

('coiiliMiKuit (les (Miiix 501
" " sources r,(l2

" " oaijx (Mitrci rivoniiiiH 503
" " boriia^o onti'H voisiuH C>04

" " division et clôtures 505
" établies par la loi 500
" " chemin de lialage 507

entre voisins 501 à 507, 510

mur et fossé mitoyen 511, 512, 525, 528

quels murs sont mitoyens 510

marques do non mitoyenneté 511

mur mitoyen par qui réparé ou rétabli 512, 513

comment on s'en sert 514, 519

comment on peut l'exhausser, et indemnité 515

contrefort, s'il est trop faible 516

mitoyenneté dans l'exhaussement, comment 517

mitoyenneté de mur, comment s'acquiert 518

construction et réfection de mur de séparation dans les villes 520
**

:— Vide Mitoyenneté.
**

se continuent sur mur reconstruit 522
" relativement aux arbres entre voisins 528 à 530
" quant au découvert 531
*' quant à la distance et au mode de certaines constructions 532
" pouvoirs des municipalités à cet égard 531 à 532

'^ de vue sur le voisin :— Ftrfe Voisinage 533 à 538
" quant à l'égout des toits 539
** de passage, en quel cas 540
" où et comment fournies 541, 542
'* qui en est tenu en certains cas 543
'* quand s'éteignent 544
'*

établies par le fait de l'homme, comment 545,546
*' leurs distinctions, urbaines et rurales 546
*' " continues ou discontinues 547
" " apparentes ou non apparentes 548
** n'ont pas lieu sans titre 549
** doivent être enregistrées 549
" ou sans un acte récognitif 550
*' par destination du père de famille, comment 551
" étendue des servitudes 552
** droits du créancier de la servitude, ouvrage à faire 553,554
*' " par lui et à ses frais 554
" " comment le débiteur peut se décharger des ouvrages rela-

tifs à la servitude et dont il est tenu 555
" continue nonobstant la division du fonds servant 556
" obligations du propriétaire du fonds servant 557
" comment créancier doit en user 558
" comment elles s'éteignent :

par l'impossibilité d'en user 559

mais peuvent revivre, même après le temps de la prescription. 560

«
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SERVITUDES :—
" par lo non usaj^çe pondant 30 ans 502, 563
** le mode de jouissance peut se proscrire 564
** comment la prescription d'un des créanciers de la servitude

peut être suspendue ou interrompue 5G5, 566
•* ^'éteignent au.^si par la confusion 501
*' défaut d'enregistrement n'a pas d'eflët vis-à-vis des tiers 2110a

quant à l'usufruit :— Vide Usufruit ; Empiiytéose.

SEVICES, quels donnent lieu à l'action en séparation de corps 189, 190
SEXE MASCULIN, ce que signifient ces mots 17 fn" 9)

SHKRIFS ne peuvent acheter droits litigieux de la compétence de leur tribunal. 1485
" quand sont sujets à la contrainte par corps 2272
" doivent donner avis au régistrateur de la saisie 21Gld

SIGNATURE, comment déniée en justice 1223, 1224

SIGNIFICATION peut être faite par un notaire seul 1209 •;

** de l'acte de vente quand le débiteur a quitté la province........ 1571 an
" de la vente de l'universalité de rentes ou de dettes 1571rt

SIGNIFICATIONS peuvent être faites au domicile élu 85

S1]MPLES (corporations) 354
SIN^GULIER (nombre) peut s'étendre à plusieurs personnes 17, 10«

SOCIÉTÉ, comment une société peut être indiquée 17 (n^ 8)
*•'

quelles en sont les conditions essentielles 1830
" participation aux profits et aux pertes 1831
*•' quand elle commence 1832 !

*• sa durée 1833
j

'* obligations et droits des associés entre eux 1839
j

'• de l'apport de chaque associé "
**'

recours des coassociés au cas de défaut d'apport par l'un d'eux... 1840, 1841
'• un associé ne peut faire aucune affaire qui prive la société de son

industrie ou de ses capitaux 1842
'* imputation des paiements reçus par un des associés qui se trouve en

même temps créancier particulier 1843, 1844
" chaque associé tenu des dommages causés par sa faute 1845

;

*' risque des choses mises en société ' 1846
" indemnité due à chaque associé 1847
" répartition des profits et pertes 1848

|

'' pouv^oirs de l'associé chargé d'administrer 1849
i

" administration des biens, comment est réglée 1850 à 1852
j

" un associé peut s'associer un tiers dans sa part des profits, mais non

dans la société 1853
" comment associés sont responsables des dettes 1854 à 1856

'

" diverses espèces de sociétés 1857
j

" de quoi se compose la société universelle 1858 à 1861
" particulière, ce qui la constitue 1862

;

" commerciale, en quoi consiste et diffère des sociétés civiles 1863
!

•' diff"érentes espèces de sociétés commerciales 1864 :

*-'

formalités à observer, et enregistrement 1834 à 18.38
'

" en nom collectif, ce que c'est 1865 :

" de quelles stipulations elle est susceptible quant à l'administration

des affaires 1866
'

" responsabilité des associés 1867 à 1869 l

" anonyme, ce que c'est et comment réglée 1870
^

•' en commandite, comment peut être formée 1871

" compient elle est composée , 1873
''
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*'
rosi)on.«al)ilil(' dos aHH()('i(''W

1^7.'5

"
(jui (Ml ji rmlnuMi.Mtralion l^"**

" luniialitrs I«'^'aUs j\ obsorvcu- '^75 t\ 1870

" huxIcmIo p^slion ol adminiHlrulioii l^^O

' par «lui (\1, contre (|Mi les actioiiK (HMiyoïil^lrc portrcH l'^'^l

" quollo part lo commiuidilaini peint rotinir jinidant la dnm» de» la

société 1HH2, 1hh:{

** droits des (U>tnmanditairos ISSl, 1SS(}

<* dovoirs dos gérants ^^^'^

*' ctlots dos (thangomonts dans le nom d(^s garants, dans la nature d(vs

affaires on autrement l''^"'*

" coinniont la dissolution anti('ip(''0 peut avoir lion 1887

«' par actions, comment est formée et condnito IHHÎ), 1800

" règles qui la concernent ^''-'l

" comment se termine 1892, 1895, 181K)

'' défaut d'apport par un des associés l^O.'î

'" peut continuer avec héritiers des associés 18'.)4

" efiets de la dissolution ^^-^7

" droits des associés lors de la dissolution 1894, 1898

*' nomination de liquidateur par le tribunal 189Ga

'' paiement des dettes de la société et des associés 1899

" comment les tiers sont affectés par la dissolution 3-KH)

SŒURS -.— Vide Frères.

SOL, propriété du sol emporte celle du dessous
^

414

*' règles qui le concernent •• 415 a 419

SOLIDARITÉ entre créanciers, son effet 110^

" paiement à l'un des créanciers solidaires libère le débiteur 1101

" remise par l'un des créanciers soliilaires ne libère le débiteur que

pour partie

" relativement à la prescription HO-
" " à l'interruption de prescription 2230

" entre débiteurs, quand et comment a lieu 1103, 1104

" ne se présume pas ^•'0^

" a lieu pour délits et quasi-délits 1106

" exclut le bénéfice dedivision 1107

" poursuite contre un des débiteurs solidaires n'empêche pas le re-

cours contre les autres 1108

" relativement à un objet qui ne peut plus être livré n'assujettit aux

dommages-intérêts que le débiteur en faute ou en demeure 1109

" quant à la prescription et interruption 1110, 2231

' la demande d'intérêt contre l'un les fait courir contre tous 1111

" quelles exceptions peut opposer le débiteur solidaire.- 1112

" cesse pour partie dans le cas de confusion de qualités .. 1113

« continue à l'égard des autres au cas de division pour un des débi-

teurs solidaires 1114

" quand et comment cesse par la division de la dette 1115 à 1116

" division entre les débiteurs 1117

" leurs recours l'un contre l'autre 1118 à 1120

" dans le cas de renonciation par le créancier à l'action solidaire

contre l'un « IH^
«* ne donne pas à l'obligation le caractère d'indivisibilité 1125

f' la remise du titre original à un débiteur solidaire profite aux autres 1183
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SOLIDARITl^: :—
*< la remise expresse à un des dél)itours solidaires ne libère les

autres que pour sa part..... 1184

SOMMATIONS respectueuses ne sont pas obligatoires 123

SOUCHE, partage par souches dans le cas de représentation 028

SOULTE, inégalité des lots, en partage, se compense par soiiJte 704

SOURCP]S, commenton peut en user 502

SOURD-MUET, comment peutfaire testament 847. 850, 852

SOUS-LOCATION est un droit du locataire 1638
'* n'a lieu pour bail de propriété rurale 1040

SOUS-LOCATAIRE, comment tenu à l'égard du locateur principal 1639

SOUVERAIN (le), sens de cette expression , 17,U
" valeur de cette pièce. 17,^50

STATUT : — Vide Acte ; Lois.

" impérial: — Videhois 1

" provincial : — Vide Lois 1

" personnel, quand s'applique

*' réel, lois qui ont ce caractère 6

STERLING (louis), sa valeur .• 17,20°

SUBDIVISION de lots de ville 2175

SUBROGATION est légale ou conventionnelle 1154
" conventionnelle, en quels cas 1155
" de plein droit, en quel cas 1156
" a lieu contre les cautions 1157
'* ne préjudicie pas au xîréancier qui ne reçoit que partie de sa

créance 1157, 1986
" de l'héritier qui paie plus que sa part 740
" du légataire particulier, comment a lieu 741
*' en faveur de la caution 1950, 1951
" ordre de collation de ceux qui ont subrogation 1986, 1987, 1988

SUBROGÉ-TUTEUR doit être nommé sur la tutelle 267
" en quoi consistent ses fonctions 267,268
," elles cessent de la même manière que celles du tuteur 270
" peut invoquer les mêmes causes d'exemption que le

tuteur 271

" est sujet aux mêmes incapacités, exclusion et des-

titution '<

SUBSISTANCE : — Vide Aliments.

SUBSTITUTION, différentes espèces 925, 926
** du grevé et de l'appelé 927
" comment on décide s'il y a substitution ou non 928
** comment elle peut être créée 929
** quand elle est ou n'est pas révocable 930
** quels biens peuvent en être l'objet 931
" quelle étendue on peut y donner 932
" règles concernant la forme des substitutions 933
" qui peut en être grevé 934
" quand le droit de substituer peut être réservé 935
" les enfants non appelés à la substitution, mis dans la condition,

ne sont pas censés dans la disposition 936
** cas où la représentation a lieu 937
** où et comment doit être enregistrée 938, 2108
" enregistrement tient lieu d'insinuation 941
*' qui peut ou ne peut invoquer le défaut d'enregistrement 939, 940
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SUnSTITlTTION:—
** qui oRt tomi (1(< lu fains (MirojçÎHtn^r 042
" riMiiploi «l(Ml(wii(M*H miiWnI ittu'H sujoi A (Miiot^ihlrcMiiciil '.M'»

" comiuciil U) ^i'(^V('' iHtMsrdc *)M
** (inatid il Cjnit <'iii-jit(uir à lu Huh.stitutioM ÎM.'i

**
^revt'i lomi oi (•oinmonl A rinvcntaiiT \)U\

" pouvoirs ot attrilnitionn «lu ^rravO 1)47

" règloH concernant l'indiviK (^t lo remploi Î>4H

" comment j^revc jMMit hypoth(''(juor ou ali<''ii(M' Ich bienH Kubs-

titu^vs ÎMÎ) ùî».')!, î)r»4

**
le substituant peut permettre indcfiniment ruli<'>r»ation des

biens substitués, et effet de cette permission 952
" comment les biens substitués peuvent ctre forcément alicnés 1)53

" le grevé qui mésuso peut être assujetti il caution 955

** avant l'ouverture, appelé peut disposer de ses droits éven-

tuels 950
*« l'appelé peut faire les actes conservatoires "
" l'appelé qui décède avant l'ouverture no transmet rien dans

sa succession 957
'' droits et obligations du grevé quant aux impenses 958
«* effet du jugement contre le grevé relativement aux biens

substitués 959
" quand le grevé peut faire remise des biens par anticipation. 900
" quand la substitution est ouverte 901
" appelé tient les biens du substituant et comment il en est

saisi 902
" héritiers du grevé administrent lorsque l'ouverture de la

substitution est suspendue par quelque condition • 903
** légataire, simple ministre, ne profite pas par la caducité de

la substitution 904
" ce que le grevé doit restituer 965
" dette ou créance du grevé revit après la restitution 900
"

:— Vide Prohibition d'aliéner; Prescription.

SUCCESSIFS :— Vide Droits successifs.

SUCCESSIONS, ce que c'est 590
" «6 m /gs^tt^ et testamentaires, leur définition 597,804
" ah intestat sont légitimes ou irrégulières 598
•f de leur ouverture, où et comment a lieu 000 à 007
'« saisine de l'héritier 000, 007
" qualités requises pour succéder 608, 013
*' des différents ordres de succéder 014
" comment s'établit la proximité de parenté ; 015 à 018
" delà représentation 019 à 624
** déférées aux descendants 025
*« " aux ascendants -. 020 à 629
" ascendants succèdent aux biens par eux donnés 030
" collatérales, comment transmises et partagées 031 à 034
" collatéraux au delà du douzième degré ne succèdent 035
" irrégulières, conjoint survivant , 030
** couronnow.. 037
** envoi en possession requis pour la couronne et pour le conjoint

survivant..-. 038 à 040

de.leur acceptation et répudiation.

nul n'est tenu d'accepter 041
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SUCCESSIONS:—
" acceptation peut ôtre pure et simple ou sous bénéfice d'inventaire G42
" acceptation quant à la femme mariée G43
*' " quant aux mineurs et aux interdits "

" l'effet de l'acceptation remonte à la date de l'ouverture de la suc-

cession G44
*' acceptation peut être expresse ou tacite 645
" ce qui constitue acte d'héritier 646,647
" de l'option par les successeurs de l'héritier 648,649
" acceptation ne peut être révoquée 650
" renonciation à succession doit être expresse 651
"

effets de la renonciation 652, 653
" représentation n'a lieu d'un héritier seul de son degré et qui a

renoncé G54
" renonciation peut être rescindée à la demande des créanciers de

celui qui l'a faite 655
*' en quel temps renonciation peut être faite 656
** en quel cas héritier qui a renoncé peut reprendre la succession... 657
" renonciation à la succession d'un vivant n'a lieu, excepté par con-

trat de mariage 658
" héritier qui a diverti ou recelé effets de la succession ne peut

plus renoncer 659
" de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire 660
"

elle doit être enregistrée 661
" héritier sous bénéfice d'inventaire doit faire procéder à l'inventaire 662
*' héritier doit fournir cautions 663
" " quand peut faire vendre les meubles 665
'' délais pour faire inventaire 664
" en quel cas la vente par l'héritier ne produit pas d'acceptation.... 665
"

effets des délais accordés pour faire inventaire 666 à 668
*' bénéficiaire : — Vide Héritier bénéficiaire.
" vente des biens 674 à 676
'* frais de scellés, inventaire et compte sont à la charge delà succes-

sion 681
'' héritier simple n'exclut héritier bénéficiaire 683
" vacantes, en quel cas 684
*' curateur doit y être nommé 685
" devoirs de ce curateur 686
^' quand ses fonctions cessent 687
" ses devoirs et obligations 688
"

:

—

Vide Partage.
'^ quand et comment les biens sont vendus et licites 693 à 710
" à qui doivent être remis les titres 711
"

:

—

Vide Rapports de succession.
" comment el par qui sont payées les dettes 735 à 739
" recours des cohéritiers et colégataires les uns contre les autres

relativement au paiement des dettes 740 à 742
•' séparation de patrimoine, quand et comment a lieu 743 à 746
*'

le survivant des époux ne succède pas à ses enfants qui décèdent

pendant la continuation de communauté 1326

SUJET BRITANNIQUE jouit des droits civils dans le Bas-Canada 18
" qui est sujet britannique et comment cette qualité s'ac-

quiert 20,21,22,23



SU(Î }\ TKS 84a

SU(i(îESTTON 110 so |)rt'siini(< on nmli<"*i(' (1(\ (lonulion onlnuirH 700
** *' ni (Il iiialirrc (l(< tcKlHîiKMit H'.V.)

sn IM'lliFICIK, contonanco HuiKU-ficiclIc duns los voiiIoh (l'iininou])loH ITiOl A 150:'»

srriMJ'-M IsNT (le prix (uclioii (mi) j)iir lo voinluiir J.VM
" ponr onij/'clior rescision (1(< parlai^'o 75.'}

î^MiCIlAKnKS (lo nmr niiloyoïi r)i:>

SCKKSTARIK (frais do), coin ment rojjlijs 2410, LMOO
" " ce quo sont 2457
" " qui on est tonn 245S
" " quand ot coiiunont sont <ln8 245Î»

srRVKILl.ANCE des enfants (le ra])sont Il:;, 114

SIJRVENANCE d'enfants no révoque pas donation S12

SrRVIVANCE (présomption de) VAY.', A (i05

SUSPENSION delà proscription 22:VJ X'J'J'.V.)

SYNDICS, ne peuvent être acquéreurs des biens qu'ils administrent 1 l"!l

T

TABLEAU des interdits

'' des séparations de biens 1'\V.)

TACITE reconduction, quand a lieu I<j09

'* " sur bail tacite 1008
" " n'a lieu après congé donné IGIO
" " n'oblige pas la caution IGll

TAXES, à la charge de l'usufruitier 471
'•' municipales, privilège pour ces taxes 1994, 2004, 2009

TÉMOINS, quelles personnes sont témoins compétents pour actes authentiques... 1208
" " pour testaments solennels 844,845
'' *' pour les testaments sous la forme anglaise 851
'« " devant les tribunaux 1231,12.^2
" une corporation ne peut être témoin 3G5
" un seul témoin suffit, en quels cas 1230
" quelles personnes peuvent l'être 12:^>1

" effet du témoignage de la partie et d'un témoin parent ou intéressé.... 1232
** dans quels cas est admise la preuve par témoins 1233 et suiv.

TENANTS ET ABOUTISSANTS, la vente d'une chose certaine n'est pas sujette à

l'action en diminution ou augmentation de prix, ou en rescision... 1504

TERME, diffère de la condition, son effet 1089, 1090

" en quel cas censé en faveur du débiteur ou du créancier 1091

" cesse par l'insolvabilité du débiteur ou la diminution des sûretés 1092

TERMES, explication de certains termes et expressions 17

TERRAINS militaires font partie du domaine public 403

" inférieurs sont assujettis à l'écoulement naturel des eaux des terrains

plus élevés 501

TERRES abandonnées, leur reprise ^ 1571a
" *' qui est censé avoir abandonné sa terre 1571a
" " qiud quand le débiteur a quitté la province 1571a

Ti:STAMENTS, ce que c'est 756
'* effet de la condition impossible ou immorale 760
" capacité pour recevoir ou donner par testament 759, 831 à 834
" " quant à la femme 184,832
'' *' quant au mineur 833,834,837

quant à l'interdit 834,837
'^ •' se considère au temps de la confection du testament pour

tester, et à celui du décès du testateur pour recevoir. 835, 838
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TESTAMENTS:—
" comment s'établissent les présomptions de suggestion et défaut de

volonté et abrogation de certaines prohibitions 839
*' peuvent être sous toutes formes d'expressions de nature à indiquer

la volonté du testateur 840
'* ne peuvent être faits par ])lus d'une personne dans le même acte.... 841*
** peuvent être faits sous trois formes différentes 842
*' forme authentique 843
" formalités requises 843 à 845, 848, 855
*'

effet de la parenté des notaires ou témoins 845
" nullité résultant de legs à eux faits 846
*' conjpétence du curé pour recevoir testament 848
" militaire 849
" olographe, formalités requises 850,854,855
*' suivant la forme anglaise, formalités requises 851, 854, 855
** comment peut être fait par un sourd-muet.. 852
"

effet des legs en faveur des témoins 853
'* preuve résultant de la minute et des copies du testament en forme

authentique 856,1215
" vérification et preuve du testament olographe et du testament sui-

vant la forme anglaise, comment se fait 857
" pas besoin d'y assigner l'héritier, et est sans préjudice au droit des

intéressés de le contester 858
" quand cette vérification est requise 859

" quand et comment se fait la preuve d'un testament perdu ou dé-

truit par cas fortuit 860, 801
" preuve peut se faire par un seul témoin 862
"

:
— Vide Legs ; Légataire.

** interprétation des testaments 872
" droit des créanciers de la succession 875 à 879, 884 à 890
** paiements faits à l'héritier apparent 870
** comment peuvent être révoqués 892,894
" pour quelles causes la demande en révocation d'un testament peut

être admise 893
^' quand la révocation d'.un testament qui en révoque un autre fait

revivre le premier 895, 896
*'

effet de l'aliénation par le testateur d'une chose qu'il a léguée 897
" restriction à la liberté de tester, quand est admise 898
*' n'a pas d'effet en faveur d'une personne qui prédécède - 900
** exécuteurs qui peuvent être nommés 905 à 907
*'

:
— Vide Testateur; Exécuteur testamentaire.

" leur enregistrement 2110 à 2112
" peuvent contenir substitution : — Vide Substitution.

TESTATEUR ne peut restreindre son droit de tester, excepté dans un contrat

de mariage 898
" peut nommer un ou plusieurs exécuteurs et qui 905 à 909
" peut limiter leur responsabilité 916
*' peut restreindre leurs pouvoirs, obligations et la durée de l'exécution

ou éteindre cette dernière 921
" ne peut nommer de tuteurs ni de curateurs 952
** peut pourvoir au remplacement des exécuteurs 923
** pouvoir des tribunaux à cet effet 924
*'

: — Vide Exécuteur testamentaire.
** comment peut substituer :— Vide Substitution.
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TIKItS, non p.'irlii' ail juj^MMucMil cm riitiliciition <1(<h rci^iHtroH do IN'lut civil, n'oii

l^st |»iis ilirtn'h'' 78

" laiKiinidiis uiiit''li()r;ilic)ns sur Ir ruinls (riuitnii 417
" cdots (U^M conlialN à l'cpvnl (l(^s tiers lOL'H, lO'JÎI

" pi'uvont «lumaMilcr nullité dos aotoH à Umr (It'triiiu'iit 10.''>2

" il faut intontion (lo fruiulor ot jK-rtc 1():{:5

" titro gratuit i)ar débiteur insolvabio prÔHuiné frauduleux lO.'M

** titro onéroux, (juand est i)résuin6 frauduleux lOli.O, lOîîH, 10:5Î)

'* paiement par débiteur insolvable lO.'Mi

'* " par conmiergant en faillite 1037

" contrats par eonnner(;ant on faillite '*

" non allectés par la compensation 11JJ6

*' eflet à leur égard du paiement d'une dette qui éteignait la créance

contre le débiteur commun Ilîi7

*'
: — T7(f<^ Rapports a succession; Pakta(;ic 731,745

TIERS ACQUÉREUR, connumont peut prescrire
, 2251 à 2257

TIERS DÉTENTEUR peut être poursuivi hypothécairement 202(), 2058
** et condamné à délaisser ou à passer titre nouvel 20G1
" peut appeler en cause garants ou arrière-garants 2002, 2003
** peut opposer tous moyens ou exceptions à la demande 2004
" qui n'est pas personnellement tenu peut opposer:
** l'exception de discussion 2065, 20GG, 2067
" l'exception de garantie 2068, 20G9
** l'exception de subrogation 2070,2071
" l'exception résultant d'impenses 2072
" l'exception résultant de créance préférable 2073
" poursuivi ne peut aliéner 2074
'* ni détériorer l'immeuble 2054,2055
" comment doit délaisser 2075
** ne délaisse que la détention 2079
*• quand peut être condamné personnellement 2076
" par le délaissement reprend ses droits sur l'immeuble 2078

TITRE quant aux facteurs et agents de commerce 1740 à 1748

TITRES ET PAPIERS, à qui remis sur partage de succession 711

TITRE NOUVEL de rentes et emphytéose 2249,2061
" d'hypothéqué, charge ou servitude 2057,2257

TITRE PRIMORDIAL, comment prouvé par le titre récognitif 1213

TITRE DE NAISSANCE établi par registre de l'état civil 228
" ou par la possession d'état 229
** comment peut être établi . 230à234

TOITS, égout des toits, comment doit être disposé 539

TOLÉRANCE (actes de simple) ne peuvent fonder ni possession ni prescription.. 2196

TRADITION en matière de vente, ce que c'est 1492
" '* par qui doit être faite et comment 1493,1494
" '•'

les frais en sont à la charge du vendeur 1495
" '* quand doit être faite 1496
" " dans quels cas le vendeur en est dispensé 1497
" *' dans quel état la chose doit être livrée et au

risque de qui elle est jusqu'à la délivrance... 1498
** " l'obligation de délivrer la chose comprend celle

de délivrer les accessoires 1499

*« " le vendeur doit délivrer la contenance mention-

née au contrat 1500
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TRADITION :—
'« <' quid, si la vente est faite soit à tant la mesure,

ou pour un seul prix, pour le tout 1501 et suiv.

« f' qtùd, si la chose est vendue comme cliose certai-

ne, sans égard à la contenance 1503

TRANSACTIONS, leur définition 1918
<' ne peuvent être consenties par tuteur pour mineur 307, 1910

" ont entre les parties l'autorité de chose jugée 1920

<« causes qui autorisent à en demander la rescision 1921 à 1924

" quand la découverte de documents inconnus y donne lieu 1925

" erreur de calcul peut être corrigée 192G

*« :

—

Vnie Arbitrage au Code de procédure.

TRANSCRIPTION :— Vide Enregistrement.

TRANSPORT des créances, comment est parfait - 1570

«k
" comment saisit le cessionnaire 1571,1572

« " en matière de lettres de change 1573

« " comprend tous les accessoires 1574

« " mais non arrérages d'intérêts antérieurs à la vente.... 1575

f'
" garantie qui en résulte 1576, 1577

« " à quoi s'étend la simple garantie 1577

" doit être enregistré 1227

" des bâtiments enregistrés:— Vide Bâtiments marchands.
'< de connaissement :— Vide Affrètement.
<« des passagers par bâtiments marchands comment réglé 2461 à 2467

" de police d'assurance :— Vide Assurance.

«' du prêt à la grosse 2612

TRÉSOR trouvé, à qui appartient 586

TRIPARTITE, communauté 1327

TROUBLE, ou juste sujet de le craindre, donne à l'acheteur le droit de retenir le

prix, à moins qu'on ne lui donne caution 1535

" dont est tenu le locateur 1616, 1617

TROUPEAU:— Vide Bail a cheptel.

" relativement à celui qui en a l'usufruit 478

TUTELLE est dative sur avis du conseil de famille 249

" formalités requises 250 â 253

«* tout parent a droit d'y concourir 254

<' quels parents doivent y être appelés 251

'« juge peut déléguer quelqu'un pour prendre l'avis 256

*' avis peut être pris ah initio par un notaire 257 à 260

'« rapport de l'avis des parents 261

«' commentée rapport est homologué 262

" nomination peut être revisée 263

'* est une charge personnelle 266

" quand elle commence 265

<' causes qui en exemptent 272 à 278

<' quand et comment excuses doivent être proposées , 279, 280

*' décision sur excuses sujette à revision 281

" causes d'exclusion de la tutelle 282 à 285

«< " de destitution 283,285
« " de cessation, convoi de la veuve , 283

<« " " émancipation 317,318
«' " " majorité 310

«' comment se poursuit la destitution de tutelle 286 à 288

" sentence de destitution sujette à appel ,. 288
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riri'KLLK:—
" coniplo on ok( dit ot on quoi lonips ',\()H, 'M)\)

*' " doit l'I.rc rondu an mineur (''niniicipt' uHMiHtô do hou curaUiur,.. iîlH

" avant co (^onipto traités sur lu tul(^llo Hont nids 311
"

: — rvWf' 'l'in'Kuif.

"
ost, (•liar}j;o i)orsonn('II(\ (|ui ne pannes pan aux liériticu-H 2fl<»

"
ol»li}2;atioii dt's lirritiors du tuteur •'

l'UTKUK, coinbion il pont on (*'tio donnés Il(i4

'* do (]Uollo opo(juo son iidiniiiistration of»ninionco 2(h)

' qui iKHit refuser do i'ôtro, oolui qui n'a pas été appelé 272
•* " " rétraujL^or 27'A

" " " lo septuaj^énairo 274
" " " colui qui ost iufiruKî 275
*' " " colui qui a i)lusieurM tutelles 27G
'' " " celui qui a cinq enfants 277,278
" qui on est exclu 282 à 284
** quand tuteur peut être destitué 28.3 ù 287
'' conserve la gestion pendant la poursuite en destitution 281, 289
•' SOS fonctions, ses pouvoirs, ses incapacités 2O0
** doit prêter serment 201
'* doit procéder à l'inventaire 292
** doit procéder à la vente du mobilier 29o
" doit faire emploi des deniers 294 à 290
" ne peut emprunter, hypothéquer ou aliéner biens immeubles du

mineur sans autorisation, ni transiger 297, 298, 307
'* formalités do la vente des immeubles du mineur 299, 300
" comment accepter ou répudier successions pour le mineur 301, 302
" porte en son nom et qualité les actions du mineur 304
" ne peut provoquer partage définitif 305
" ne peut appeler d'un jugement sans autorisation ., 300
«' ne peut transiger , 307
'* doit compte à la fin de sa gestion

, 308, 310
" peut être forcé pendant la tutelle de compter de sa gestion 309
" a droit à toute dépense suflisamment justifiée 310
" ne peut faire aucun traité avec le pupille avant d'avoir rendu compte

et remis les pièces 311
" doit intérêt sur reliquat, et de quand 312,1078
" responsable des délits et quasi-délits du pupille 1054
** ad hoCf en quel cas est nommé 209
*' provisoire aux enfants de l'absent 114

u
USAGE (droit d') est immeuble 381

" " en quoi consiste 487
" s'établit par la volonté de l'homme 488
*' se perd des mêmes manières que l'usufruit "

" requiert caution et inventaire 489
" se règle d'après le titre 491

" usager doit jouir en bon père de famille 490
'^ à défaut de dispositions spéciales, l'usager d'un fonds de terre ne peut

exiger des fruits que ce qui est nécessaire pour lui et sa famille.. 492, 493
" lors même que la famille survient après 494

" ne peut être cédé ni loué 495
" assujetti aux charges suivant la proportion des fruits qu'il absorbe 498
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USINE (ustensiles d') réputés immeubles 379
USTENSILES nécessaires à l'exploitation des forgea, papeteries et autres usines

réputés immeubles "

USUFRUIT, en quoi consiste 443
" comment s'établit 444
** son mode 445
" sur quoi peut être établi 446
"

droits qui en résultent :— Ftffe Usufruitier 447 à 462
" comment s'éteint 479

cesse par l'abus, mais créanciers de l'usufruitier peuvent demander
la jouissance 480

tribunaux peuvent régler le mode de jouissance pour remédiera
l'abus «

accordé à une corporation dure trente ans 481
accordé jusqu'à un âge fixé 482
continue nonobstant aliénation du fonds, à moins de renonciation 483
d'un bâtiment qui vient à périr, usufruitier n'a droit de jouir ni des

matériaux ni du sol 486
secm, si l'usufruit est du sol <«

USUFRUITIER a droit à tous les fruits produits 447, 465, 467
quels sont les fruits auxquels il adroit 448, 449, 450, 45
comment jouit des choses fongibles 452, 454 !

fait siens les termes de rente viagère échus d'avance pendant
{

la durée de l'usufruit 453 *

" ses droits sur les arbres 455 45(3
" quand il doit les remplacer 456 '

peutjouirpar lui-même, louer, vendre ou céder son droit d'usufruit. 457 '

" le bail par lui fait expire avec son usufruit «'
I

" jouit de l'alluvion mais non des îles formées pendant l'usufruit.... 458 '

jouit de tous les droits du propriétaire en général 459
mais non des mines et carrières non ouvertes avant l'usufruit 460
n'a aucun droit sur le trésor trouvé 461
ne peut rien réclamer iwur améliorations 462 î

peut néanmoins enlever les ornements qu'il a mis, en rétablissant I

les heux «

prend les choses en l'état où elles sont, en faisant inventaire 463 1

doit donner caution, à moins de dispense spéciale 464
|

à défaut de cautions, les biens sont séquestrés 465
i

comment sont administrés les biens en ce cas 465,466 j

nonobstant le défaut de cautions, les fruits lui sont toujours
^

acquis 4^7 \

n'est tenu qu'aux réparations d'entretien, et aux grosses
j

réparations causées par défaut d'entretien 468 ^

n'est pas tenu de rétablir ce qui est tombé de vétusté ou par cas
\

fortuit et ne peut y contraindre le propriétaire 470 i

est tenu des charges ordinaires et extraordinaires 471 ]

comment tenu des rentes viagères 472 !

n'est pas tenu d'acquitter dettes ou hypothèques, mais obtient
1

subrogation en les payant 473 115g 1

universel ou à titre universel y contribue 474 ]

comment la contribution s'établit 474 i

de quels frais il est tenu à l'égard des biens 475 ^

doit dénoncer au propriétaire les usurpations ou atteintes à ses ^

^^'oits 47g I

((

«

((
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USUFRUrTIEH: —
<• no iK^nt (^tro obli^çA au rcmphu'omont do rnniruul mort Han» Ha

l'auto •

^"^7

<« si tout lo troupoan ptîrit par cas fortuit, n'iwt tomi dn romottro

que loH (5uirH
''°

<( ai le trouixmu no j/irit (pi'oii i)artio, UHufruitior tenu tlo l(i

roniplai'A'r jusqu'à coucurronce du croît 478

V
VACANTS (bions), sans nmîtro ••• ^^

«. " d'uno ^«uocession ^'84 à 088

VAISSEAUX enregistrés:— F/(«e Vionth; Bâtiments maiumiandh.

VENDEUR, quollos sont aos obligations; délivrancoot garantie 1491

" en quoi consiste la délivrance quant aux meubles 14îKi

« " '< " choses incorporelles 1494

" n'est pas tenu de délivrer avant paiement 14î)fj

« " ni dans le cas d'insolvabilité de l'acheteur 1497

" en quel état doit livrer la chose 1498

" doit livrer la chose avec tous ses accessoires 1499

« doit délivrer la contenance, et de quelle manière 1500 à 1505

«* tenu de garantir des évictions et vices cachés 1506

**
: — Vide Gakantie.

<* son privilège sur les meubles 1998 à 2000

«« " sur les immeubles 2009,2014

« délai pour enregistrer son privilège 2100,2102

VENTE, sa définition •
^^-^^

" sujette aux règles générales des obligations 1473

" de choses mobihères au poids, à la mesure, quand parfaite 1474

" à l'essai est conditionnelle ••• ^"^^^

*« a lieu, lorsque la promesse de vente est accompagnée de tradition et

possession
** les frais de l'acte à la charge de l'acheteur • 1479

«' de liqueurs à l'assiette aux domiciliés du lieu ne donne pas d'action. .. 1481

" ' ne peut avoir lieu entre époux 1483

« quelles personnes ne peuvent se rendre acquéreurs 1484

" quelles personnes ne peuvent acquérir droits litigieux 1485

*« quelles choses peuvent être vendues
^

i486

<* d'une chose appartenant à autrui 1487 à 1490

" frais de déUvrance par qui payés 1495

«' obligations du vendeur :—Vide Vendeur ;
Garantie.

" obligations de l'acheteur :— Vide Acheteur ;
Intérêts ;

Paiement
;
Réso-

lution.
** en quel cas peut être résolue -.—Vide Résolution ;

Réméré
;
Lésion.

« par licitation en quel cas elle a lieu 15^2

1 ^M
" aux enchères OU par encan ^"^^^

** :—Vide Enchère.

" en justice
^^^^

** des vaisseaux enregistrés
^^°^

" des créances et choses incorporellles 1^^^

" comment s'opère la délivrance l^'l

<« ;— yïde Enregistrement DBS droits réels.

<* efiets du paiement avant la signification 1572

*' les règles ci-dessus ne s'appUquent pas aux lettres de change, etc 1573

'•
. de créance en comprend les accessoires ••••

54
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VENTE:—
" par décret, doit être enregistrée à la diligence du shérif. 2155

" de créances.

'* d'une universalité de rentes ou de dettes, comment se fait la signifi-

cation 1571a

" arrérages d'intérêts accrus avant la vente n'y sont pas compris 1575

" garantie de l'existence delà créance 1576 à 1578

** garantie de la solvabilité, à quoi s'étend 1577

" de droits successifs

" quelle garantie en résulte 1579

" vendeur tenu de rembourser ce qu'il a reçu de ces droits 1580

" acheteur tenu de rembourser ce que le vendeur a payé, ce qui lui est dû

et l'acquitter de toutes les charges 1581

" de droits litigieux.

*' celui de qui ils sont réclamés est déchargé en remboursant à l'acheteur

ce qu'il lui en coûte 1582

" quand droits sont réputés litigieux 1583

" quand ce remboursement ne peut avoir lieu 1584

" pourtaxes municipales, avis au régistrateur 2161i

" quand réputée commerciale 2260

VENTES FORCÉES:—
" " quand elles peuvent avoir lieu 1585
** " recours au cas d'éviction 1586
" " recours en cas de nullité à raison d'informalités 1587
" " pour cause d'utilité publique 1589,1590

VENTILATION, quand a lieu 2013

VÉRIFICATION des testaments, comment se fait 757 à 862

VEUVE prend son deuil sur la succession du mari 1368

" pendant les délais pour faire inventaire et délibérer peut vivre avec ses

domestiques aux dépens de la succession du mari 1352

" elle peut habiter la maison pendant les mêmes délais sans être tenue du
loyer "

** convolant en secondes noces perd sa tutelle 283

VIABILITÉ quant à la capacité de succéder 608

VICES des contrats.

*' '' erreur 992
" '' fraude 993
" ** violence et crainte 994 à 1000
" '' lésion 1001 à 1012

" rédhibitoires, en matière de vente .* 1522 à 1531

" de la chose prêtée ......i 1776
* de la possession 2197, 2198
** des marchandises transportées 2455

'* du bâtiment assuré 2505

" de la chose assurée, l'assureur n'est pas tenu de la pertp qui en provient.. 2509

VIE CIVILE :— Vide Mort civile.

VIDUITÉ, quant à la tutelle 282, 283

VILITE du prix :— Vide Lésion.

VIOLENCE est cause de nullité dans les contrats 994 à 1000

" :— Vide Crainte ; Prescription.

VŒUX SOLENNELS, incapacités qui en résultent 34

VOIE PUBLIQUE, chemin de hala'ge 507
" choses trouvées sur la voie publique 593

VOISINAGE, servitudes qui en résultent 501 à 506, 508



VOT il VUE 861
VOISINAGE :—

" servitudes quant aux iniirH 610àri22
*' *• (juant aux foHH(''H 523 4 520
*' " quant aux ar))nw 6l,'8 à 5I>0

** " quant au (l(''C()Uvort 5'U

" " (]uant aux liiii(<s 527 ù 5.'i()

" ** (juant aux oaux 501 à 50!

5

" ** (pmnt aux moutcch 502
" ** quant au bornage 504
'* " quant à la division ot cIAturos 505
'« ** quant à la distance des constructions et à leur nio<le do

construction 5.'Î2

<* ** quant aux vues :

•' ** dans un «nur mitoyen 533
** " dans un nuir non mitoyen 534,535
** " fenêtre d'aspect, galerie ou balcon 536 à 538
" « '.—Vide Vues.
« " quant à l'égout des toits 539
«* " passage, quand exigible 540
" " où et de quelle manière 541,542
<* " par qui dû en certains cas 543
" " quand le droit s'éteint 544

VOITURIER, sujet aux obligations de l'aubergiste quant au soin des choses

qui lui sont confiées 1672,1802, 1803

** ses obligations quant au transport 1673

** sa responsabilité 1674 à 1677

*' n'est pas responsable des cas de force majeure 1678

« ses droits 1679, 1680

VOLEUR ne peut prescrire, non plus que ses héritiers 2298, 2268

VOLONTÉ du testateur gênée quant à la modification ou révocation de son

testament 893
'^ quant à la validité des contrats 984, 986

VUE sur le voisin ne peut être pratiquée dans un mur mitoyen 533, 537

" de quelle manière le peut être dans un mur de séparation non mitoyen.... 534, 535

" quelle distance requise pourvues droites, galeries ou balcons 539

" quelle distance ponr vues de côté 537

" comment se calcule cette distance 538
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